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AVERTISSEMENT 

Depuis la trente et unième session, les Documents officiels de l'Assemblée générale 
comprennent les comptes rendus des séances, les fascicules de session pour chacune des 
grandes commissions, les annexes aux comptes rendus, les suppléments, la Liste des 
délégations et le Répertoire des documents. On trouvera dans ce répertoire et dans les 
fascicules d'annexes pertinents des renseignements concernant les autres documents de la 
session. Le présent volume groupe les fascicules d'annexes de la trente-troisième session. 

* 
* * 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit 
d'un document de l'Organisation. 
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LISTE DES FASCICULES* 

Points 
de l'ordre 

du jour Fi tres 

3. Pouvoirs des représentants à la trente-troisième session de l'Assemblée générale : 

a) Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs; 
b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs. 

7. Communication faite par le Secrétaire général en vertu du paragraphe 2 de l' Arti
cle 12 de la Charte des Nations Unies. 

8. Adoption de l'ordre du jour. 

9. Débat général. 

10. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation. 

11. Rapport du Conseil de sécurité. 

12. Rapport du Conseil économique et social. [Voir également le fascicule des points 96 
et 12.] 

13. Rapport de la Cour internationale de Justice. 

14. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique. 

17. Election de cinq membres de la Cour internationale de Justice. 

20 .. Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation. 

22. Election de sept membres du Comité du programme et de la coordination. 

24. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux: 

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'ap
plication de la Déclaration sur 1' octroi de 1' indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

25. Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies. 

26. Question de l'île comorienne de Mayotte': rapport du Secrétaire général. 

27. Question de Namibie : 

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'ap
plication de la Déclaration sur 1' octroi de 1' indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux; 

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 
c) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie. 

28. Question de Chypre : rapport du Secrétaire général. 

29. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité 
africaine : rapport du Secrétaire général. 

30. La situation au Moyen-Orient : rapport du Secrétaire général. 

31. Question de Palestine : rapport du Comité pour 1 'exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien. 

32. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain : 

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid; 
b) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale 

contre l'apartheid dans les sports; 
c) Rapport du Secrétaire général. 

33. Trentième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de 1 'homme : coopé
ration internationale pour la promotion et le respect des droits civils, politiques, 
économiques, sociaux et culturels. 

*Les points 1, 2, 4, 5, 6, 15, 16, 18, 19, 21 et 23 de J'ordre du jour ne font pas l'objet d'un fascicule. 
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34. Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer. 

35. Application des conclusions de la première Conférence des parties chargée de 
l'examen du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et création d'un 
comité préparatoire pour la deuxième Conférence. 

36. Application de la résolution 32/76 de l'Assemblée générale relative à la signature 
et à la ratification du Protocole additionnel 1 au Traité visant l'interdiction des 
armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco). 

37. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) : rapport de la Conférence du 
Comité du désarmement. 

38. Application de la résolution 32/78 de l'Assemblée générale : rapport de la Confé
rence du Comité du désarmement. 

39. Application de la résolution 32/79 de l'Assemblée générale relative à la signature 
et à la ratification du Protocole additionnel II au Traité visant l'interdiction des 
armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco). 

40. Mesures efficaces visant à assurer la réalisation des buts et objectifs de la Décennie 
du désarmement : rapport de la Conférence du Comité du désarmement. 

41. Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique. 

42. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient. 

43. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud :rapport du Secré
taire général. 

44. Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types d'armes de 
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes : rapport de la Confé
rence du Comité du désarmement. 

45. Réduction des budgets militaires. 

46. Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix : rapport 
du Comité spécial de l'océan Indien. 

47. Désarmement général et complet : 

a) Rapport de la Conférence du Comité du désarmement; 
b) Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique; 
c) Rapport du Secrétaire général. 

48. Conférence mondiale du désarmement : rapport du Comité ad hoc pour la Confé
rence mondiale du désarmement. 

49. Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de 
certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination : rapport de 
la Conférence préparatoire. 

50. Application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale : 
rapports du Secrétaire général. 

51. Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique : 

a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique; 
b) Rapport du Secrétaire général. 

52. Elaboration d'une convention internationale sur les principes régissant l'utilisation 
par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de la télévision directe : 
rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique. 

53. Effets des rayonnements ionisants : rapport du Comité scientifique des Nations 
Unies pour l'étude des effets des rayonnements ionisants. 

54. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient : 

a) Rapport du Commissaire général; 
b) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office de 

de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient; 

c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies pour la Palestine; 
d) Rapports du Secrétaire général. 
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55. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant 
les droits de J'homme de la population des territoires· occupés. 

56. Etude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix sous 
tous leurs aspects. 

57. Question de la composition des organes pertinents de J'Organisation des Nations 
Unies. 

58. Dévèloppement et coopération économique internationale : 

a) Rapport du Comité créé en application de la résolution 32/174 de J'Assemblée 
générale; 

b) Restructuration des secteurs économique et social du système des Nations Unies : 
rapport du Secrétaire général; 

c) Coopération économique entre pays en développement : rapport du Secrétaire 
général; 

d) Participation effective des femmes au développement : rapport du Secrétaire 
général; 

e) Aide multilatérale au développement aux fins de J'exploration des ressources 
naturelles : rapport du Secrétaire général. 

59. Conférence des Nations Unies sur Je commerce et le développement : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du développement; 
b) Rapport du Secrétaire général. 

60. Organisation des Nations Unies pour Je développement industriel : 

a) Rapport du Conseil du développement industriel; 
b) Renforcement des activités opérationnelles en matière de développement indus

triel dans les pays en développement les moins avancés : rapport du Secrétaire 
général; 

c) Conférence des Nations Unies sur la constitution de J'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel en institution spécialisée : rapport du 
Secrétaire général; -

d) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif. 

61. Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche : rapport du Directeur 
général. 

62. _ Activités opérationnelles pour le développement : 

a) Programme des Nations Unies pour le développement; 
b) Fonds d'équipement des Nations Unies; 
c) Activités de coopération technique entreprises par le Secrétaire général; 
d) Programme des Volontaires des Nations Unies; 
e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population; 
j) Fonds des Nations Unies pour l'enfance : rapport du Secrétaire général; 
g) Programme alimentaire mondial; 
h) Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en développement sans littoral; 
i) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial des 

Nations Unies pour les pays en développement sans littoral. 

63. Programme des Nations Unies pour J'environnement : 

a) Rapport du Conseil d'administration; 
b) Rapports du Secrétaire général. 

64. Problèmes alimentaires : rapport du Conseil mondial de l'alimentation. 

65. Fonds spécial des Nations Unies : 

a) Rapport du Conseil des gouverneurs; 
b) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif. 

66. Université des Nations Unies : 

a) Rapport du Conseil de J'Université des Nations Unies; 
b) Rapport du Secrétaire général. 

67. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe : 
rapports du Secrétaire général. 
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68. Etablissements humains : 

69. 

70. 

71. 

72. 

73. 

74. 

75. 

76. 

77. 

{

78. 

80. 

79. 

80. 

81. 

82. 

83. 

84. 

a) Rapport de la Commission des établissements humains; 
b) Rapports du Secrétaire général. 

Coopération technique entre pays en développement : Conférence des Nations 
Unies sur la coopération technique entre pays en développement. 

Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service du déve
loppement: 

a) Rapport du Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur la 
science et la technique au service du développement; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

Accélération du transfert des ressources réelles aux pays en développement : 

a) Rapports du Secrétaire général; 
b) Rapport du Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le com-

merce et le développement. 

Politiques et programmes relatifs à la jeunesse : rapports du Secrétaire général. 

Application du Programme pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale : rapport du Secrétaire général. 
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale : 
rapport du Secrétaire général. 

Projet de convention sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes. 

Conséquences néfastes pour la jouissance des droits de l'homme de l'assistance 
politique, militaire, économique et autre accordée aux régimes racistes et colonia
listes d'Afrique australe. 

Questions relatives à l'information : 

a) Coopération et assistance pour l'application et l'amélioration des systèmes 
nationaux d'information et de communications de masse aux fins du progrès 
social et du développement; 

b) Liberté de l'information : 
i) Projet de déclaration sur la liberté de 1 'information; 

ii) Projet de convention sur la liberté de l'information; 
c) Politiques et activités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de 

l'information : rapport du Secrétaire général. 

Expérience des pays quant à la réalisation de transformations sociales et économi
ques de grande portée aux fins du progrès social : rapports du Secrétaire général. 

Importance d'une répartition équitable du revenu national pour le développement 
économique et social : rapport du Secrétaire général. 

Préservation et épanouissement des valeurs culturelles. 

[Voir le fascicule des points 78 et 80.] 

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale : 

a) Rapport du Comité pour 1 'élimination de la discrimination raciale; 
b) Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 

discrimination raciale : rapport du Secrétaire général; 
c) Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime 

d'apartheid : rapport du Secrétaire général. 

Importance, pour la garantie et l'observation effective des droits de l'homme, de 
la réalisation universelle du droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi 
rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux :rapport du Secrétaire 
général. 

Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants : rapports 
du Secrétaire général. 

Pactes internationaux relatif aux droits de l'homme : 

a) Rapport du Comité des droits de l'homme; 
b) Etat du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 

du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et du Protocole facul-
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tatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques : 
rapport du Secrétaire général. 

85. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés : rapport du Haut Com
missaire. 

86. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes des Nations 
Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, y compris la création d'un poste de Haut Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l'homme. 

87. Problèmes concernant les personnes âgées et les vieillards : rapport du Secrétaire 
général. 

88. Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, développement et paix : 
rapports du Secrétaire général. 

89. Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse. 

90. Droits de 1 'homme et progrès de la science et de la technique. 

91. Conférence des Nations Unies pour une convention internationale sur la législation 
en matière d'adoption. 

92. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu de 
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies : 

a) Rapport du Secrétaire général; 
b) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. 

93. Question de la Rhodésie du Sud : rapport du Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

94. Question du Timor oriental : rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 1' octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux. 

95. Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans tous les autres territoires se 
trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonia
lisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe : rapport dti 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

96. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes internationaux associés 
à l'Organisation des Nations Unies : 
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

12. Rapport du Conseil économique et social. 

97. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique 
australe : rapport du Secrétaire général. 

98. Moyens d'étude et de formation offerts par des Etats Membres aux habitants des 
territoires non autonomes : rapport du Secrétaire général. 

99. Rapports financiers et comptes et rapports du Comité des commissaires aux 
comptes: 

a) Organisation des Nations Unies; 
b) Programme des Nations Unies pour le développement; 
c) Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 
d) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 

dans le Proche-Orient; 
e) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche; 
f) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations Unies 

pour les réfugiés; 
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g) Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement; 
h) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population; 
i) Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements humains. 

100. Budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979. 

101. Plan à moyen terme pour la période 1980-1983. 

102. Locaux des Nations Unies : 

a) Locaux des Nations Unies au Centre du Donaupark à Vienne :rapport du Secré
taire général; 

b) Locaux des Nations Unies à Nairobi : rapport du Secrétaire général; 
c) Agrandissement des salles de conférence et amélioration des installations à 

l'usage des services de conférence et des délégués au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies : rapport du Secrétaire général. 

103. Crise financière de l'Organisation des Nations Unies :rapport du Comité de négo
ciation sur la crise financière de l'Organisation des Nations Unies. 

104. Examen du mécanisme des organes intergouvernementaux et des organes d'experts 
chargés de formuler, d'examiner et d'approuver les programmes et les budgets. 

105. Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des Nations Unies 
et les institutions spécialisées ainsi que l'Agence internationale de l'énergie ato
mique : rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgé
taires. 

106. Corps commun d'inspection : rapports du Corps Commun d'inspection. 

107. Plan des conférences :rapport du Comité des conférences. 

108. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation des 
Nations Unies : rapport du Comité des contributions. 

109. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires de l' Assem
blée générale : 

a) Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires; 
b) Comité des contributions; 
c) Comité des commissaires aux comptes; 
d) Comité des placements : confirmation des nominations faites par le Secrétaire 

général; 
e) Tribunal administratif des Nations Unies; 
f) Commission de la fonction publique internationale. 

110. Questions relatives au personnel : 

a) Composition du Secrétariat : rapport du Secrétaire général; 
b) Autres questions relatives au personnel : rappors du Secrétaire général. 

111. Rapport de la Commission de la fonction publique internationale. 

112. Régime des pensions des Nations Unies : 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

113. Financement des forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix au 
Moyen-Orient : 

a) Force d'urgence des Nations Unies et Force des Nations Unies chargée d'obser
ver le dégagement : rapport du Secrétaire général; 

b) Force intérimaire des Nations Unies au Liban : rapport du Secrétaire général. 

114. Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trentième 
session. 

115. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa onzième session. 

116. Application par les Etats des dispositions de la Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques de 1961 : rapport du Secrétaire général. 

117. Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement 
du rôle de l'Organisation. 
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118. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte. 

119. Enregistrement et publication des traités et des accords internationaux en vertu de 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies : rapport du Secrétaire général. 

120. Elaboration d'une convention internationale contre la prise d'otages : rapport du 
Comité !ipécial pour l'élaboration d'une convention internationale contre la prise 
d'otages. 

121. Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe du non
recours à la force dans les relations internationales. 

122. Résolutions adoptées par la Conférence des Nations Unies sur la représentation des 
Etats dans leurs relations avec les organisations internationales : 

a) Résolution concernant le statut d'observateur des mouvements de libération 
nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou la Ligue des Etats 
arabes; 

b) Résolution concernant l'application de la Convention dans les activités futures 
des organisations internationales. 

123. Systématisation et évolution progressive des normes et principes du droit relatif 
au développement économique international. 

124. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. 

125. Examen de l'application des recommandations et décisions adoptées par l' Assem
blée générale à sa dixième session extraordinaire : 

a) Rapport de la Commission du désarmement; 
b) Rapports du Secrétaire général. 

126. Création d'un organisme ou d'un département de l'Organisation des Nations Unies 
chargé d'entreprendre et de coordonner des recherches sur les objets volants non 
identifiés et les phénomènes connexes et de diffuser les résultats obtenus. 

127. Examen et coordination des programmes des organisations du système des Nations 
Unies relatifs aux droits de l'homme et coopération avec d'autres programmes 
internationaux dans le domaine des droits de l'homme. 

128. Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement des garanties de 
la sécurité des Etats non nucléaires. 

129. Statut d'observateur pour l'Agence de coopération culturelle et technique auprès 
de l'Assemblée générale. 
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DOCUMENT A/33/350 

Premier rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 

l. A sa Fe séance plénière, le 19 septembre 1978, 
l'Assemblée générale, en application de l'article 28 de son 
règlement intérieur, a nommé pour sa trente-troisième ses
sion une Commission de vérification des pouvoirs compo
sée des Etats Membres suivants : Chine, Danemark, 
Etats-Unis d'Amérique, Inde, Sierra Leone, Suriname, 
Thaïlande, Union des Républiques socialistes soviétiques 
et Zaïre. 

2. La Commission de vérification des pouvoirs a tenu 
sa Fe séance le 25 octobre 1978. 

3. M. Henricus A. F. Heidweiller (Suriname) a été élu 
président à l'unanimité. 

4. La Commission était saisie d'un mémoire du Se
crétaire général, en date du 23 octobre 1978, indiquant que 
le Secrétaire général avait alors reçu les pouvoirs concer
nant 149 délégations d'Etats Membres participant à la ses
sion. Des pouvoirs émanant soit du chef de l'Etat ou du 
chef de gouvernement, soit du ministre des affaires étran
gères avaient été communiqués par 133 Etats Membres, 
conformément à l'article 27 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale (Afghanistan, Albanie, Algérie, 
Allemagne, République fédérale d', Arabie saoudite, Ar
gentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangla
desh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bo
livie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, El 
Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Etats
Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Guinée équatoriale, 
Guyane, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Iles Sa
lomon, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jorda-

1 

[Original : anglais] 
[31 octobre 1978] 

nie, Kampuchea démocratique, Kenya, Koweït, Libéria, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Pologne, Portugal, Qatar, République démocratique alle
mande, République dominicaine, République socialiste so
viétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, République
Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslova
quie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Vene
zuela, Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, You
goslavie, Zaïre et Zambie). La désignation du représentant 
de l'Empire centrafricain avait été communiquée au Se
crétaire général par un télégramme du Ministre des affaires 
étrangères. La désignation des représentants de 15 Etats 
Membres (Angola, Djibouti, Egypte, Grenade, Guinée, 
Guinée-Bissau, Liban, Lesotho, Maroc, Philippines, 
République arabe syrienne, République démocratique po
pulaire lao, Samoa, Sao Tomé-et-Principe et Turquie) avait 
été communiquée au Secrétaire général par lettre ou note 
verbale du représentant permanent ou de la mission perma
nente intéressée. Parmi ces représentants, les représentants 
permanents de sept Etats Membres (Angola, Egypte, Gre
nade, Guinée, République arabe syrienne, Samoa et Tur
quie) avaient été habilités à représenter leur gouvernement, 
sans limitation de session, au sein d'un ou plusieurs orga
nes ou de tous les organes de l'Organisation des Nations 
Unies, y compris l'Assemblée générale. Aucune commu
nication n'avait été reçue de l'Afrique du Sud. 
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5. Le Conseiller juridique a fait savoir à la Commis
sion que, depuis l'établissement du mémoire par le Secré
taire général, des pouvoirs conformes à l'article 27 du rè
glement intérieur avaient été reçus du Lesotho. Le 
Conseiller juridique a également informé la Commission 
qu'il serait conforme à la pratique des années précédentes 
d'accepter les pouvoirs de tous les Etats Membres men
tionnés parmi les participants à la session dans le mémoire 
du Secrétaire général, étant entendu que, dans le cas des 
représentants permanents pour lesquels des pouvoirs en 
bonne et due forme n'avaient pas encore été communiqués, 
conformément à l'article 27 du règlement intérieur, à 
l'exception de ceux qui disposent de pouvoirs les autorisant 
expressément à représenter leur pays à 1 'Assemblée géné
rale, sans limitation de session, ces pouvoirs seraient 
communiqués sans délai au Seerétaire général. 

6. Se référant au paragraphe 2 du mémoire du Secré
taire général, le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a déclaré que sa délégation ne re
connaissait pas les pouvoirs de la délégation du régime 
fasciste du Chili et il a demandé que cette prise de position 
soit consignée dans le rapport de la Commission à l'As
semblée générale. 

7. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a dé
claré que les questions de la nature de celle qu'avait sou
levée le représentant de 1 'Union des Républiques socialis
tes soviétiques ne relevaient pas de la compétence de la 
Commission de vérification des pouvoirs, que les pouvoirs 
de la délégation en question étaient conformes aux dispo
sitions de 1 'article 27 du règlement intérieur et qu'ils 
étaient en bonne et due forme, ainsi que l'avait fait savoir 
le Secrétaire général. De l'avis de la délégation des 
Etats-Unis, il n'y avait aucune raison de droit ou de fait de 
mettre en doute la validité de ces pouvoirs et, en le faisant, 
la Commission violerait son mandat ainsi que les disposi
tions de la Charte des Nations Unies. 

8. Le représentant du Suriname a déclaré que l'argu
ment avancé par le représentant de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques ne relevait pas de la compé
tence de la Commission de vérification des pouvoirs, étant 
donné que le seul critère sur lequel elle pouvait fonder 
l'examen des pouvoirs était de savoir si ceux-ci avaient été 
signés par le chef de 1 'Etat ou de gouvernement ou par le 
ministre des affaires étrangères. Si cette condition était 
remplie, les pouvoirs étaient en bonne et due forme. Le 
représentant du Suriname a demandé que sa déclaration 
soit consignée dans le rapport de la Commission. 

9: Le représentant de la Sierra Leone a déclaré que, si 
le groupe des Etats africains émettait des réserves quant 
aux pouvoirs des représentants des Comores, la délégation 
de la Sierra Leone désirait qu'il soit consigné dans le rap
port de la Commission que la Sierra Leone ne reconnaissait 
pas ces pouvoirs, étant donné que l'actuel chef d'Etat ou 
de gouvernement avait été imposé par des forces exté
rieures, des mercenaires étrangers ayant envahi le pays et 
chassé l'autorité légalement constituée, pour la remplacer 
par une autorité de leur 'choix. En acceptant les pouvoirs 
émis par un gouvernement qui avait ainsi pris le pouvoir, 
la Commission de vérification des pouvoirs créerait un 
dangereux précédent. 

10. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a fait 
savoir que la remarque qu'il avait faite à propos de la 
déclaration du représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques s'appliquait également, mutatis mu
tandis, à celle du représentant de la Sierra Leone. Il 
n'appartenait pas à la Commission de vérification des pou
voirs de juger comment un gouvernement avait pris le 
pouvoir, étant donné qu'il y avait d'autres organes appro
priés pour ce faire. Dans ce cas particulier, les conditions 
officielles requises pour la validité des pouvoirs, telles 
qu'elles sont stipulées dans le règlement intérieur, avaient 
été remplies et les pouvoirs devaient donc être acceptés. 

Il. Le Président a ensuite proposé que, compte tenu 
des remarques du Conseiller juridique et des déclarations 
faites, la Commission décide d'accepter les pouvoirs des 
représentants de tous les Etats Membres participant à la 
trente-troisième session de l'Assemblée générale, étant 
entendu que les pouvoirs officiels des représentants des 
Etats Membres non mentionnés au paragraphe 2 du mé
moire du Secrétaire général, modifié oralement par le 
Conseiller juridique et à l'exception des représentants qui 
sont munis de pleins pouvoirs permanents, seraient 
communiqués au Secrétaire général dès que possible. Le 
Comité en a ainsi décidé sans procéder à un vote. 

12. Compte tenu de cette décision, le Président a en
suite proposé à la Commission d'adopter le projet de réso
lution ci-dessous : 

''La Commission de vérification des pouvoirs, 

"Ayant examiné les pouvoirs des représentants à la 
trente-troisième session de l'Assemblée générale, 

"Accepte les pouvoirs de tous les représentants parti
cipant à la trente-troisième session de 1 'Assemblée gé
nérale." 

Le projet de résolution a été adopté sans être mis aux voix. 
Toutefois, le représentant de la Sierra Leone a déclaré que, 
conformément à la .déclaration qu'il avait faite précédem
ment devant la Commission, à propos des pouvoirs des 
représentants des Comores, la délégation de la Sierra 
Leone n'était pas en mesure d'appuyer ce projet de réso
lution. 

13. Le Président a ensuite proposé à la Commission de 
recommander à l'Assemblée générale d'adopter un projet 
de résolution (voir par. 15 ci-dessous). Cette proposition a 
été adoptée par la Commission sans être inise aux voix. 

14. Compte tenu de ce qui précède, le présent rapport 
est soumis à l'Assemblée générale. 

Recommandation de la Commission de vérifwation 
des pouvoirs 

15. La Commission de vérification des pouvoirs re
commande à 1 'Assemblée générale d'adopter le projet de 
résolution suivant : 

Pouvoirs des représentants à la trente-troisième session 
de l'Assemblée générale 

L'Assemblée générale 

Approuve le premier rapport de la Commission de véri
fication des pouvoirs. 
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DOCUMENT A/33/350/ADD.l 

Deuxième rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 

1. A la 98e séance plénière de l'Assemblée générale, 
le 23 mai 1979, la présence du représentant de l'Afrique 
du Sud à 1 'Assemblée a été contestée et la question a été 
renvoyée à la Commission de vérification des pouvoirs 
pour qu'elle fasse rapport à ce sujet. En conséquence, la 
Commission de vérification des pouvoirs a tenu sa 2e séance 
de la session en cours le 23 mai 1979. Comme 1' Assemblée 
en avait décidé à sa Fe séance plénière, le 19 septembre 
1978, la Commission est composée des Etats Membres 
suivants : Chine, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, 
Inde, Sierra Leone, Suriname, Thaïlande, Union des 
Républiques socialistes soviétiques et Zaïre (décision 
33/301). 

2. La Commission était saisie d'un mémorandum du 
Secrétaire général, en date du 23 mai 1979, auquel était 
jointe la copie d'une communication, en date du 7 mars 
1977, adressée au Secrétaire général par le Ministre des 
affaires étrangères de la République sud-africaine et trai
tant de la représentation de ce pays dans tous les organes 
de l'Organisation des Nations Unies. 

3. Au début de la séance, le Président a rappelé aux 
membres de la Commission qu'à sa 1re séance, le 25 oc
tobre 1978, la Commission avait examiné les pouvoirs des 
représentants des 149 Etats Membres participant à la ses
sion et avait décidé d'accepter les pouvoirs de tous ces 
représentants. Le rapport de la Commission contenant cette 
décision (A/33/350) avait été approuvé, par la suite, par 
l'Assemblée générale dans la résolution 33/9 du 3 no
vembre 1978. Un Etat Membre, l'Afrique du Sud, ne par
ticipait pas à la trente-troisième session de l'Assemblée 
générale au moment où ces décisions avaient été prises. Le 
Président a informé en outre la Commission que le repré
sentant de l'Afrique du Sud lui avait dit, avant la séance, 
qu'il remettrait dans les 15 minutes une communication 
demandant qu'il lui soit permis d'exposer, soit au Prési
dent lui-même, soit à la Commission, la position de sa dé
légation quant à ses pouvoirs. Le Président a noté que plus 
de 30 minutes s'étaient écoulées et que la communication 
n'avait pas encore été reçue. Il a déclaré qu'en tout état de 
cause la Commission n'avait pas coutume de donner la 
parole aux représentants d'Etats qui n'étaient pas membres 
de la Commission. Le Président a alors invité les membres 
de la Commission à prendre la parole. 

4. Le représentant de 1 'Inde a déclaré que son gouver
nement ne reconnaissait pas le gouvernement qui avait 
émis les pouvoirs du représentant de 1 'Afrique du Sud 
comme le gouvernement légitime de l'Afrique du Sud et 
que sa délégation ne pouvait donc pas reconnaître la vali
dité des pouvoirs en cause. Si l'on devait mettre la ques
tion aux v_oix, l'Inde voterait contre l'acceptation de ces 
pouvoirs. 

5. Le représentant de la Sierra Leone a dit qu'il expri
mait l'opinion du groupe des Etats d'Afrique dans son 
ensemble, en déclarant que sa délégation et le groupe ne 
reconnaissaient pas l'autorité qui avait émis les pouvoirs en 
cause et que, par conséquent, si la question était mise aux 
voix, il voterait contre l'acceptation de ces pouvoirs. 

[Original : anglais] 
[23 mai 1979] 

6. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a dé
claré que son gouvernement avait exprimé, à plusieurs re
prises, son aversion de la politique d'apartheid et ses ob
jections à la poursuite de l'occupation de la Namibie par 
l'Afrique du Sud. Néanmoins, la Commission n'était pas 
saisie de ce problème, mais d'une simple question de pou
voirs. La délégation des Etats-Unis maintenait que tout 
Etat Membre avait le droit d'être entendu et d'exposer sa 
position devant l'Organisation des Nations Unies. Si la 
question de la validité des pouvoirs était mise aux voix, la 
délégation des Etats-Unis voterait pour leur acceptation. 

7. Le représentant de la Chine a déclaré que les pou
voirs émanaient d'un régime raciste minoritaire imposé au 
peuple d'Afrique du Sud et que sa délégation ne pouvait 
accepter le droit d'un tel régime de représenter le peuple 
sud-africain. Les pouvoirs n'étaient donc pas acceptables 
et le représentant de la Chine a engagé la Commission à en 
décider ainsi. 

8. Le représentant du Zaïre a dit que, conformément à 
la position adoptée par 1 'Organisation de 1 'unité africaine, 
sa délégation ne pouvait accepter les pouvoirs considérés, 
puisqu'elle ne reconnaissait pas l'autorité qui les avait 
émis. 

9. Le représentant du Danemark a déclaré que son 
gouvernement avait condamné, à maintes reprises, la poli
tique d'apartheid et l'occupation illégale de la Namibie par 
l'Afrique du Sud. Cependant, la question dont la Commis
sion était saisie était de savoir si les pouvoirs considérés 
étaient conformes aux conditions stipulées dans le règle
ment intérieur de 1 'Assemblée générale. Selon la déléga
tion danoise, tel était bien le cas et en décider autrement 
équivaudrait à suspendre un Membre, ce qui, en vertu des 
Articles 5 et 6 de la Charte, exigeait une recommandation 
du Conseil de sécurité et une décision de 1 'Assemblée. La 
délégation danoise appuyait énergiquement le principe de 
l'universalité de l'Organisation des Nations Unies et, les 
conditions stipulées aux Articles 5 et 6 de la Charte n'étant 
pas remplies, il convenait donc d'accepter les pouvoirs. 

10. Le représentant du Suriname a rappelé brièvement 
les débats précédents de la Commission, à la trente
troisième session, et a déclaré que la Commission avait 
examiné les pouvoirs concernant les 149 délégations 
d'Etats Membres participant alors à la session. Ainsi qu'il 
était indiqué dans le premier rapport de la Commission, 
aucune communication ayant spécifiquement trait à la par
ticipation de l'Afrique du Sud à la session en cours n'avait 
été reçue de ce pays. Selon la délégation surinamaise, la 
communication jointe au mémorandum du Secrétaire gé
néral ne constituait pas des pouvoirs valides permettant à 
1 'Afrique du Sud de participer à la session en cours de 
l'Assemblée générale. 

Il. Le représentant de 1 'Union des Républiques socia
listes soviétiques a déclaré que son pays s'était toujours 
énergiquement opposé à la politique d'apartheid suivie par 
le régime sud-africain, qui avait été condamnée par l'Or
ganisation des Nations Unies et qualifiée de crime contre 
l'humanité. La délégation soviétique avait à maintes repri-
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ses demandé instamment qu'il soit mis fin immédiatement 
à l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud 
et que des mesures décisives soient adoptées contre ce 
pays, conformément à la Cbarte. La délégation soviétique 
appuyait la demande des Etats africains visant à ce que la 
Commission ne reconnaisse pas les pouvoirs du représen
tant du régime de Pretoria et, si la question était mise aux 
voix, elle voterait contre l'acceptation des pouvoirs en 
question. 

15. Par 7 voix contre 2, la Commission a décidé que la 
communication de l'Afrique du Sud, dont elle était saisie, 
ne constituait pas des pouvoirs valides aux fins de la 
trente-troisième session de l'Assemblée générale. 

16. La Commission de vérification des pouvoirs re
commande à l'Assemblée générale d'approuver son 
deuxième rapport. 

12. Le représentant de la Thaïlande a dit que sa délé
gation ne reconnaissait pas non plus les autorités qui 
avaient émis les pouvoirs de l'Afrique du Sud. Si la ques
tion était mise aux voix, la Thaïlande voterait contre l'ac
ceptation de ces pouvoirs. 

Recommandation de la Commission de vérifiCation 
des pouvoirs 

17. La Commission de vérification des pouvoirs re
commande à l'Assemblée générale d'adopter le projet de 
résolution suivant : 13. Le représentant de la Sierra Leone a demandé que 

la question soit immédiatement mise aux voix. 

14. Le Président a dit qu'il ressortait clairement des 
débats qu'il n'y avait pas consensus sur la question dont la 
Commission était saisie et qu'un vote éta:ït donc nécessaire 
pour savoir si la communication qui lui était soumise 
constituait des pouvoirs valides de l'Afrique du Sud pour 
la trente-troisième session de l'Assemblée générale. 

Pouvoirs des représentants à la trente-troisième 
session de l'Assemblée générale 

L'Assemblée générale 

Approuve le deuxième rapport de la Commission de vé
rification des pouvoirs. 

Cote des documents 

A/33/358 

A/33/366 

A/33/544 

A/33/558-S/13061 

A/33/559-S/13063 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 1re séance plénière, le 19 septembre 1978, l'Assemblée générale a nommé la 
Commission de vérification des pouvoirs pour la trente-troisième session (voir décision 
33/301 1). 

A sa 43e séance plénière, le 3 novembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de résolution présenté par la Commission de vérification des pouvoirs dans son 
premier rapport (A/33/350, par. 15). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/9 A1 • 

A sa 99e séance plénière, le 24 mai 1979, l'Assemblée générale a adopté le projet 
de résolution présenté par la Commission de vérification des pouvoirs dans son deuxième 
rapport (A/33/350/Add.1, par. 17). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/9 8 1 • 

1 Voir Documents officiels de /'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45.' 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 3 de l'or
dre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Titre ou description des documents Observations et rifirences 

Lettre, en date du 3 novembre 1978, adressée au Président de I'Assem- Miméographié. 
blée générale par le représentant du Tchad 

Lettre, en date du 6 novembre 1978, adressée au Président de I'Assem- Idem. 
blée générale par le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

Lettre, en date du 21 décembre 1978, adressée au Président de l'Assemblée géné- Idem. 
raie par le représentant d'Israël 

Lettre, en date du 31 janvier 1979, adressée au Secrétaire général par le représentant Voir Documents officiels du Con-
du Viet Nam sei/ de sécurité, trente-troisième 

année, Supplément de janvier, 
février et mars 1979. 

Lettre, en date du 2 février 1979, adressée au Secrétaire général par le représentant Ibid. 
du VietNam 



Cot~ des documents 

A/3J/':Jb') 

A/33/572 

A/33/575 

Printed in U.S.A. 

Point 3 de l'ordre du jour 

Tilre 011 description des docwnents Observations et rtftrences 

Lettre, en date du 23 mai 1979, adressée au Président de l'Assemblée générale par le Miméographié. 
représentant de l'Afrique du Sud 

Lettre, en date du 24 mai 1979, adressée au Président de l'Assemblée générale par le Idem. 
représentant de 1 'Union des Républiques socialistes soviétiques 

Lettre, en date du 30 mai 1979, adressée au Président de l'Assemblée générale par le Idem. 
représentant de la Hongrie 

5 

36513--~ember 1979--825 





Nations Unies 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
Documents officiels 

Point 7 
de l'ordre du jour 

ANNEXES 
TRENTE-TROISIÈME SESSION 

NEW YORK, 1978/1979 

Point 7 de l'ordre du jour*. - Communication faite par le Secrétaire général 
en vertu du paragraphe 2 de l'Article 12 de la Charte des Nations Unies. 

TABLE DES MATIÈRES 
Cote des documents Titre Pages 

A/33/237 Note du Secrétaire général ................................................................... . 1 

3 Décision prise par l'Assemblée générale ................................................................................. . 

* Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels de /'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Séances plénières, Sie séance. 

DOCUMENT A/33/237 

Note du Secrétaire général 

1. Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l'Article 12 de la Charte des Nations Unies, et avec l'ac
cord du Conseil de sécurité, le Secrétaire général a l'hon
neur de porter à la connaissance de l'Assemblée générale 
les affaires relatives au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales dont s'occupe le Conseil de sécurité et cel
les dont il a cessé de s'occuper. 

2. Les affaires relatives au maintien de la paix et de la 
sécurité internationales qui ont été examinées au cours de 
la période écoulée depuis la notification adressée à l'As
semblée générale à sa trente-deuxième session 1 sont les 
suivantes : 

1. Question concernant la situation en Rhodésie du Sud. 

2. La situation au Moyen-Orient. 

3. La question de l'Afrique du Sud. 

4. Question de l'exercice par le peuple palestinien de ses droits 
inaliénables. 

5. Plainte du Bénin. 

6. La situation à Chypre. 

7. Plainte du Tchad. 

8. Plainte de la Zambie. 

9. Plainte de l'Angola contre l'Afrique du Sud. 

10. La situation en Namibie. 

3. Au cours de la même période, le Conseil de sécurité 
n'a pas examiné les affaires suivantes, dont il demeure 
saisi : 

1. Accords spéciaux prévus à l'Article 43 de la Charte et organisa
tion· des forces armées à mettre à la disposition du Conseil de 
sécurité. 

1 Documents officiels de /'Assemblée générale, trente-deuxième ses
sion, Annexes, point 7 de l'ordre du jour, document A/32/223. 
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2. Réglementation et réduction générale des armements et rensei-
gnements sur les forces armées des Nations Unies. 

3. Question égyptienne. 

4. Question de Palestine. 

5. Question Inde-Pakistan. 

6. Question tchécoslovaque. 

7. Question d'Hayderabad. 

8. Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le 
29 septembre 1948, par les Gouvernements de la République 
française, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique. 

9. Contrôle international de l'énergie atomique. 

10. Plainte pour invasion armée de l'île de Taiwan (Formose). 

Il. Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine. 

12. Proposition tendant à inviter les Etats à adhérer au Protocole de 
Genève de 1925 concernant la prohibition de l'arme bactérienne 
et à ratifier ledit protocole. 

13. Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours à la guerre 
bactérienne. 

14. Lettre, en date du 29 mai 1954, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant par intérim de la Thaïlande auprès 
de l'Organisation des Nations Unies. 

15. Télégramme, en date du 19 juin 1954, adressé au Président du 
Conseil de sécurité par le Ministre des relations extérieures du 
Guatemala. 

16. Lettre, en date du 8 septembre 1954, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant des Etats-Unis d' Amé
rique. 

17. Lettre, en date du 28 janvier 1955, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de la Nouvelle-Zélande, 
concernant la question d'hostilités dans la région de certaines îles 
situées au large de la Chine continentale; lettre, en date du 
30 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de sécurité par 
le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
concernant la question d'actes d'agression commis par les 
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Etats-Unis d'Amérique contre la République populaire de Chine 
dans la région de Taiwan et d'autres îles chinoises. 

18. Situation créée par l'action unilatérale du Gouvernement égyp
tien, mettant fin au système de gestion internationale du canal de 
Suez, système confirmé et complété par la Convention du canal 
de Suez en 1888. 

19. Mesures que certaines puissances, notamment la France et le 
Royaume-Uni, ont prises contre I'Egypte et qui mettent en dan
ger la paix et la sécurité internationales, et sont de graves vio
lations de la Charte des Nations Unies. 

20. La situation en Hongrie. 

21. Aide militaire apportée par le Gouvernement égyptien aux rebel
les en Algérie. 

22. Lettre, en date du 30 octobre 1956, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de I'Egypte. 

23. Lettre, en date du 20 février 1958, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Soudan. 

24. Plainte du représentant de 1 'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, contenue dans une lettre en date du 18 avril 1958 au 
Président du Conseil de sécurité et intitulée "Adoption de me
sures urgentes pour faire cesser les vols d'aéronefs militaires des 
Etats-Unis d'Amérique, armés de bombes atomiques et de bom
bes à hydrogène, dans la direction des frontières de l'Union so
viétique". 

25. Rapport du Secrétaire général concernant la lettre du Ministre des 
affaires étrangères du Gouvernement royal du Laos, transmise le 
4 septembre 1959 par une note de la mission permanente du Laos 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

26. Lettre, en date du 25 mars 1960, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par les représentants de 1 'Afghanistan, de 
l'Arabie saoudite, de la Birmanie, du Cambodge, de Ceylan, de 
I'Ethiopie, de la Fédération de Malaisie, du Ghana, de la Guinée, 
de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Iran, de l'Iraq, du Japon, de la 
Jordanie, du Laos, du Liban, du Libéria, de la Libye, du Maroc, 
du Népal, du Pakistan, des Philippines, de la République arabe 
unie, du Soudan, de la Thaïlande, de la Tunisie, de la Turquie et 
du Yémen. 

27. Télégramme, en date du 18 mai 1960, adressé au Président du 
Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étrangères de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques. 

28. Lettre, en date du 23 mai 1960, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par les représentants de l'Argentine, de Ceylan, de 
l'Equateur et de la Tunisie. 

29. Lettre, en date du 13 juillet !960, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Secrétaire général de 1 'Organisation des 
Nations Unies. 

30. Lettre, en date du Il juillet 1960, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Ministre des relations extérieures de 
Cuba. 

31. Lettre, en date du 31 décembre 1960, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Ministre des relations extérieures de 
Cuba. 

32. Lettre, en date du 20 février 1961, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant du Libéria. 

33. Lettre, en date du 26 mai 1961, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie 
saoudite, de la Birmanie, du Cambodge, du Cameroun, de Cey
lan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du Congo (Léopold
ville), de la Côte d'Ivoire, du Dahomey, de I'Ethiopie, de la 
Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la 
Haute-Volta, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Iran, de l'Iraq, du 
Japon, de la Jordanie, du Laos, du Liban, du Libéria, de la 
Libye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, du Népal, du Nigé
ria, du Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, de 
la République centrafricaine, du Sénégal, de la Somalie, du Sou
dan, du Tchad, du Togo, de la Tunisie, du Yémen et de la You
goslavie. 

34. Plainte du Koweït concernant la situation. créée par l'Iraq, qui 
menace l'indépendance du territoire du Koweït et met en danger 
la paix et la sécurité internationales. Plainte du Gouvernement de 

la République d'Iraq concernant la situation créée par la menace 
que les forces armées du Royaume-Uni font peser sur J'indépen
dance et la sécurité de l'Iraq, situation qui semble devoir menacer 
le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

35. Lettre, en date du 21 novembre 1961, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent de Cuba. 

36. Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent des Etats-Unis 
d'Amérique; lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant permanent de 
Cuba; lettre, en date du 23 octobre 1962, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant permanent adjoint de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques. 

37. Télégramme, en date du 5 mai 1963, adressé au Président du 
Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étrangères de la 
République d'Haïti. 

38. Rapports du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur les faits 
nouveaux relatifs au Yémen. 

39. Question concernant la situation dans les territoires administrés 
par le Portugal. 

40. La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la 
politique d'apartheid du Gouvernement de la République sud
africaine. 

41. Lettre, en date du 10 janvier 1964, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent du Panama. 

42. Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le 1er avril 
1964, par le représentant permanent adjoint, chargé d'affaires 
a.i., du Yémen. 

43. Plainte pour agression contre le territoire et la population civile 
du Cambodge. 

44. Lettre, en date du 4 août 1964, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant permanent des Etats-Unis d' Amé
rique. 

45. Lettre, en date du 3 septembre 1964, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de la Malaisie. 

46. Lettre, en date du 5 septembre 1964, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent de la Grèce, et 
lettre, en date du 8 septembre 1964, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent de la Grèce. 

47. Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent de la Turquie. 

48. Lettre, en date du 1er décembre 1964, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par les représentants de l'Afghanistan, de 
l'Algérie, du Burundi, du Cambodge, du Congo (Brazzaville), du 
Dahomey, de I'Ethiopie, du Ghana, de la Guinée, de l'Indonésie, 
du Kenya, du Malawi, du Mali, de la Mauritanie, de l'Ouganda, 
de la République arabe unie, de la République centrafricaine, de 
la République-Unie de Tanzanie, de la Somalie, du Soudan, de la 
Yougoslavie et de la Zambie. 

49. Lettre, en date du 9 décembre 1964, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent de la Répu
blique démocratique du Congo. 

50. Lettre, en date du 1er mai 1965, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant permanent de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. 

51. Lettre, en date du 31 janvier 1966, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent des Etats-Unis 
d'Amérique. 

52. Lettre, en date du 2 août 1966, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant permanent adjoint du Royaume
Uni. 

53. Lettre, en date du 25 janvier 1968, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent des Etats-Unis 
d'Amérique. 

54. Lettre, en date du 21 mai 1968, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant permanent par intérim d'Haïti. 

55. Lettre, en date du 12 juin 1968, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par les représentants permanents des Etats-Unis 
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d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques. 

56. Lettre, en date du 21 août 1968, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par les représentants du Canada, du Danemark, des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France, du Paraguay et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

57. Plaintes de la Zambie. 

58. Plaintes de la Guinée. 

59. La situation créée par l'augmentation du nombre d'incidents im
pliquant le détournement par la force d'aéronefs commerciaux. 

60. La situation dans le sous-continent indo-pakistanais. 

61. Lettre, en date du 3 décembre 1971, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par les représentants permanents de l'Algérie, 
de l'Iraq, de la République arabe libyenne et de la République 
démocratique populaire du Yémen auprès de l'Organisation des 
Nations Unies. 

62. Examen des questions relatives à l'Afrique dont le Conseil de 
sécurité est actuellement saisi et application des résolutions perti
nentes du Conseil. 

63. Examen des mesures propres à maintenir et à renforcer la paix et 
la sécurité internationales en Amérique latine, conformément aux 
dispositions et aux principes de la Charte. 

64. Plainte de Cuba. 

65. Plainte de l'Iraq concernant des incidents à sa frontière avec 
l'Iran. 

66. Rapports entre l'Organisation des Nations Unies et l'Afrique du 
Sud. 

67. La situation en ce qui concerne le Sahara occidental. 

68. La situation à Timor. 

69. Lettre, en date du 12 décembre 1975, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent de l'Islande au
près de l'Organisation des Nations Unies. 

70. Le problème du Moyen-Orient, y compris la question pales
tinienne. 

71. La situation aux Comores. 

72. Communications de la France et de la Somalie concernant l'inci
dent du 4 février 1976. 

73. Demande présentée par le Mozambique conformément à l' Arti
cle 50 de la Charte des Nations Unies à propos de la situation 
résultant de la décision prise par ce pays d'imposer des sanctions 
contre la Rhodésie du Sud en stricte application des décisions 
pertinentes du Conseil de sécurité. 

74. Demande du Pakistan et de la République arabe libyenne tendant 
à ce que le Conseil de sécurité examine la grave situation ré
sultant des récents événements survenus dans les territoires ara
bes occupés. 

75. Plainte du Kenya, au nom du groupe des Etats d'Afrique à l'Or
ganisation des Nations Unies, concernant l'acte d'agression per
pétré par l'Afrique du Sud contre la République populaire d'An
gola. 

76. La situation dans les territoires arabes occupés. 

77. La situation en Afrique du Sud : massacres et actes de violence 
commis par le régime d'apartheid en Afrique du Sud, à Soweto 
et dans d'autres régions. 

78. Plainte du Premier Ministre de Maurice, président en exercice de 
l'Organisation de l'unité africaine, au sujet de !"'acte d'agres
sion" commis par Israël contre la République de l'Ouganda. 

79. Plainte de la Zambie contre l'Afrique du Sud. 

80. Plainte de la Grèce contre la Turquie. 

81. Plainte du Lesotho contre l'Afrique du Sud. 

82. Plainte du Gouvernement du Botswana contre le régime illégal en 
Rhodésie du Sud concernant des violations de sa souveraineté 
territoriale, contenue dans la lettre en date du 22 décembre 1976 
adressée au Président du Conseil de sécurité par le représentan"t 
permanent du Botswana auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. 

83. Plainte du Mozambique. 

4. Au cours de cette même période, les modifications 
suivantes ont été apportées à la liste des questions dont le 
Conseil de sécurité est saisi : 

a) A la suite de demandes contenues dans des lettres des 
représentants permanents de la Jamahiriya arabe libyenne 
et du Tchad, en date du 22 février 1978, le Conseil de 
sécurité a décidé de retirer de la liste la question intitulée 
"Plainte du Tchad", qu'il avait inscrite à son ordre du jour 
à sa 2060e séance, le 17 février 197 8; 

b) A la suite d'une demande contenue dans une lettre du 
représentant permanent du Sénégal, en date du 30 juin 
1978, le Conseil de sécurité a décidé de retirer de la liste la 
question intitulée "Plaintes du Sénégal"; 

c) A la suite d'une demande contenue dans une lettre du 
représentant du Zaïre, en date du 30 juin 1978, le Conseil 
de sécurité a décidé de retirer de la liste la question intitu
lée "Plaintes de la République démocratique du Congo". 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Printed in U.S.A. 

A sa 51 e séance plénière, le 10 novembre 1978, 1 'Assemblée générale a pris acte de 
la communication du Secrétaire général (A/33/237) [voir décision 33/4042]. 

2 Ibid., trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

ll. 

12. 

DOCUMENT A/33/150 

Ordre du jour provisoire de la trente-troisième session 

Ouverture de la session par le chef de la délégation 
yougoslave. 

Minute de silence consacrée à la prière ou à la mé-
ditation. 

Pouvoirs des représentants à la trente-troisième ses-
sion de l'Assemblée générale : 

a) Nomination des membres de la Commission de 
vérification des pouvoirs; 

b) Rapport de la Commission de vérification des 
pouvoirs. 

Election du Président de l'Assemblée générale. 

Election des bureaux des grandes commissions. 

Election des vice-présidents de 1' Assemblée géné-
raie. 

Communication faite par le Secrétaire général en 
vertu du paragraphe 2 de l'Article 12 de la Charte 
des Nations Unies. 

Adoption de l'ordre du jour. 

Débat général. 

Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Or-
ganisation. 

Rapport du Conseil de sécurité. 

Rapport du Conseil économique et social. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

[Original : anglais/français] 
[21 juillet 1978] 

Rapport de la Cour internationale de Justice. 

Rapport de l'Agence internationale de 1 'énergie 
atomique. 

Election de cinq membres non permanents du 
Conseil de sécurité (décision 32/306 du 24 octobre 
1977). 

Election de dix-huit membres du Conseil économi
que et social (décision 32/311 des 24 octobre et 
28 novembre 1977). 

Election de cinq membres de la Cour internationale 
de Justice (décision du 17 novembre 1975). 

Election de quinze membres du Conseil du déve
loppement industriel (décision 32/320 du 15 dé
cembre 1977). 

Election de vingt membres du Conseil d' adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement (décision 32/321 du 15 décembre 
1977). 

Election de douze membres du Conseil mondial de 
l'alimentation (décision 32/322 du 15 décembre 
1977). 

Election de membres du Conseil des gouverneurs du 
Fonds spécial des Nations Unies (décision 32/323 
du 15 décembre 1977). 
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22. Election de sept membres du Comité du programme 
et de la coordination (décision 32/305 du 14 octobre 
1977). 

23. Election des membres du Conseil des gouverneurs 
du Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en 
développement sans littoral (décision 32/326 du 
21 décembre 1977). · 

24. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux (réso
lutions 32/9 A à H du 4 novembre 1977, 32/22 à 
32/36 du 28 novembre 1977, 32/41 à 32/43 du 
7 décembre 1977 et 32/116 A et B du 16 décembre 
1977 et décisions 32/307 du 4 novembre 1977, 
32/312 du 7 décembre 1977 et 32/407 à 32/413 du 
28 novembre 1977) : 

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

25. Admission de nouveaux Membres à l'Organisation 
des Nations Unies. 

26. Question de l'île comorienne de Mayotte : rapport 
du Secrétaire général (résolution 32/7 du 1er no
vembre 1977). 

27. Question de Namibie (résolutions 32/9 A à H du 
4 novembre 1977 et S-9/2 du 3 mai 1978 et déci
sion 32/307 du 4 novembre 1977) : 

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux; 

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie; 

c) Nomination du Commissaire des Nations Unies 
pour la Namibie. 

28. Question de Chypre : rapport du Secrétaire général 
(résolution 32/15 du 9 novembre 1977 et décision 
32/404 du 8 novembre 1977). 

29. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies 
et l'Organisation de l'unité africaine : rapport du 
Secrétaire général (résolution 32/19 du Il no
vembre 1977). 

"30. La situation au Moyen-Orient : rapport du Secré
taire général (résolution 32/20 du 25 novembre 
1977). 

31. Question de Palestine : rapport du Comité pour 
l'exercice des droits inaliénables du peuple palesti
nien (résolutions 32/40 A et B du 2 décembre 
1977). 

32. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain 
(résolutions 32/105 A à N du 14 décembre 1977 et 
32/105 0 du 16 décembre 1977 et décision 32/406 
du 16 novembre 1977) : 

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid; 
b) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration 

d'une convention internationale contre l'apart
heid dans les sports; 

c) Rapport du Secrétaire général. 

33. Trentième anniversaire de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme : coopération internationale 

pour la promotion et le respect des droits civils, po
litiques, économiques, sociaux et culturels (résolu
tion 32/123 du 16 décembre 1977). 

34. Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer (résolution 32/194 du 20 décembre 1977). 

35. Application des conclusions de la première Confé
rence des parties chargée de l'examen du Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires et création 
d'un comité préparatoire pour la deuxième Confé
rence (résolution 31/75 du 10 décembre 1976). 

36. Application de la résolution 32/76 de 1 'Assemblée 
générale relative à la signature et à la ratification du 
Protocole additionnel 1 au Traité visant l'inter
diction des armes nucléaires en Amérique latine 
(Traité de Tlatelolco) [résolution 32/76 du 12 dé
cembre 1977]. 

37. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) : 
rapport de la Conférence du Comité du désarme
ment (résolution 32/77 du 12 décembre 1977). 

38. Application de la résolution 32/78 de l'Assemblée 
générale : rapport de la Conférence du Comité du 
désarmement (résolution 32/78 du 12 décembre 
1977). 

39. Application de la résolution 32/79 de l'Assemblée 
générale relative à la signature et à la ratification du 
Protocole additionnel II au Traité visant l'interdic
tion des armes nucléaires en Amérique latine (Traité 
de Tlatelolco) [résolution 32/79 du 12 décembre 
1977]. 

40. Mesures efficaces visant à assurer la réalisation des 
buts et objectifs de la Décennie du désarmement : 
rapport de la Conférence du Comité du désarme
ment (résolution 32/80 du 12 décembre 1977). 

41. Application de la Déclaration sur la dénucléarisation 
de l'Afrique (résolution 32/81 du 12 décembre 
1977). 

42. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires 
dans la région du Moyen-Orient (résolution 32/82 
du 12 décembre 1977). 

43. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en 
Asie du Sud : rapport du Secrétaire général (résolu
tion 32/83 du 12 décembre 1977). 

44. Interdiction de la mise au point et de la fabrication 
de nouveaux types d'armes de destruction massive 
et de nouveaux systèmes de telles armes : rapport 
de la Conférence du Comité du désarmement (ré
solutions 32/84 A et B du 12 décembre 1977). 

45. Réduction des budgets militaires (résolution 32/85 
du 12 décembre 1977). 

46. Application de la Déclaration faisant de l'océan In
dien une zone de paix : rapport du Comité spécial 
de l'océan Indien (résolution 32/86 du 12 décembre 
1977). 

47. Désarmement général et complet (résolutions 
32/87 A à G du 12 décembre 1977) : 

a) Rapport de la Conférence du Comité du désar
mement; 

b) Rapport de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique; 

c) Rapport du Secrétaire général. 
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48. Conférence mondiale du désarmement : rapport du 
Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du 
désarmement (résolution 32/89 du 12 décembre 
1977). 

49. Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou 
la limitation de l'emploi de certaines armes classi
ques qui peuvent être considérées comme produi
sant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination : rapport de la Confé
rence préparatoire (résolution 32/152 du 19 dé
cembre 1977). 

50. Application de la Déclaration sur le renforcement de 
la sécurité internationale : rapports du Secrétaire 
général (résolutions 32/153 et 32/154 du 19 dé
cembre 1977). 

51. Coopération internationale touchant les utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique (résolu
tions 32/195 et 32/196 A et B du 20 décembre 
1977) : 

a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

52. Elaboration d'une convention internationale sur les 
principes régissant l'utilisation par les Etats de sa
tellites artificiels de la Terre aux fins de la télévi
sion directe : rapport du Comité des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmosphérique (résolution 
32/196 A du 20 décembre 1977). 

53. Effets des rayonnements ionisants : rapport du 
Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude 
des effets des rayonnements ionisants (résolution 
32/6 du 31 octobre 1977). 

54.. Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
(résolutions 32/90 A à F du 13 décembre 1977) : 

a) Rapport du Commissaire général; 
b) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le 

financement de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient; 

c) Rapport de la Commission de conciliation des 
Nations Unies pour la Palestine; 

d) Rapports du Secrétaire général. 

55. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les 
pratiques israéliennes affectant les droits de 
l'homme de la population des territoires occupés 
(résolutions 32/91 A à C du 13 décembre 1977). 

56. Etude d'ensemble de toute la question des opéra
tions de maintien de la paix sous tous leurs aspects 
(résolution 32/106 du 15 décembre 1977). 

57. Question de la composition des organes pertinents 
de l'Organisation des Nations Unies (décision 
32/427 du 15 décembre 1977). 

58. Développement et coopération économique interna
tionale (résolutions 31/175 du 21 décembre 1976, 
32/174, 32/176 et 32/180 du 19 décembre 1977 et 
32/197 du 20 décembre 1977 et décision 32/447 du 
20 décembre 1977) : 

a) Rapport du Comité créé en application de la ré
solution 32/174 de l'Assemblée générale; 

b) Restructuration des secteurs économique et so
cial du système des Nations Unies : rapport du 
Secrétaire général; 

c) Coopération économique entre pays en dévelop
pement : rapport du Secrétaire général; 

d) Participation effective des femmes au dévelop
pement : rapport du Secrétaire général; 

e) Aide multilatérale au développement aux fins de 
1' exploration des ressources naturelles : rapport 
du Secrétaire général. 

59. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (résolutions 32/175 et 32/187 à 
32/193 et décision 32/446 du 19 décemhre 1977) : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du dévelop
pement; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

60. Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel (résolutions 31/163 du 21 décembre 
1976 et 32/163 à 32/167 du 19 décembre 1977 et 
décision du 18 décembre 1974) : 

a) Rapport du Conseil du développement industriel; 
b) Renforcement des activités opérationnelles en 

matière de développement industriel dans les 
pays en développement les moins avancés : 
rapport du Secrétaire général; 

c) Conférence des Nations Unies sur la constitution 
de l'Organisation des Nations Unies pour le dé
veloppement industriel en institution spéciali
sée : rapport du Secrétaire général; 

d) Confirmation de la nomination du Directeur 
exécutif. 

61. Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche : rapport du Directeur général (résolution 
32/51 du 8 décembre 1977). 

62. Activités opérationnelles pour le développement : 

a) Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement (résolution 32/114 du 15 décembre 
1977); 

b) Fonds d'équipement des Nations Unies (décision 
32/429 du 15 décembre 1977); 

c) Activités de coopération technique entreprises 
par le Secrétaire général; 

d) Programme des Volontaires des Nations Unies; 
e) Fonds des Nations Unies pour les activités en 

matière de population; 
j) Fonds des Nations Unies pour l'enfance : rap

port du Secrétaire général (résolutions 32/109 à 
32/111 du 15 décembre 1977); 

g) Programme alimentaire mondial (résolution 
32/112 du 15 décembre 1977); 

h) Fonds spécial des Nations Unies pour les pays 
en développement sans littoral (résolution 
32/113 du 15 décembre 1977); 

i) Confirmation de la nomination du Directeur 
exécutif du Fonds spécial des Nations Unies 
pour les pays en développement sans littoral 
(décision 32/319 du 15 décembre 1977). 

63. Programme des Nations Unies pour l'environne
ment (résolutions 32/168 à 32/170, 32/172 et 
32/173 du 19 décembre 1977) : 

a) Rapport du Conseil d'administration; 
b) Rapports du Secrétaire général. 
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64. Problèmes alimentaires : rapport du Conseil mon
dial de l'alimentation (résolution 32/52 du 8 dé
cembre 1977). 

65. Fonds spécial des Nations Unies (décisions 32/313 
et 32/417 du 8 décembre 1977) : 

a) Rapport du Conseil des gouverneurs; 
b) Confirmation de la nomination du Directeur 

exécutif. 

66. Université des Nations Unies (résolution 32/54 du 
8 décembre 1977) : 

a) Rapport du Conseil de l'Université des Nations 
Unies; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

67. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe : rapports du Se
crétaire général (résolutions 32/55 et 32/56 du 8 dé
cembre 1977). 

68. Etablissements humains (résolutions 32/162 et 
32/171 et décisions 32/444 A et B du 19 décembre 
1977) : 

a) Rapport de la Commission des établissements 
humains; 

b) Rapports du Secrétaire général. 

69. Coopération technique entre pays en développe
ment : Conférence des Nations Unies sur la coopé
ration technique entre pays en développement (ré
solutions 32/182 et 32/183 du 19 décembre 1977). 

70. Conférence des Nations Unies sur la science et la 
technique au service du développement (résolutions 
32/115 du 15 décembre 1977 et 32/184 du 
19 décembre 1977 et décisions 32/430 et 32/431 du 
15 décembre 1977) : 

a) Rapport du Comité préparatoire de la Confé
rence des Nations Unies sur la science et la 
technique au service du développement; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

71. Accélération du transfert des ressources réelles aux 
pays en développement (résolutions 32/177 et 
32/181 du 19 décembre 1977) : 

a) Rapports du Secrétaire général; 
b) Rapport du Secrétaire général de la Conférence 

des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement. 

72. Politiques et programmes relatifs à la jeunesse : 
rapports du Secrétaire général (résolutions 32/134 et 
32/135 et décision 32/435 du 16 décembre 1977). 

73. Application du Programme pour la Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale : 
rapport du Secrétaire général (résolution 32/10 du 
7 novembre 1977). 

74. Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale : rapport du Secrétaire gé
néral (résolution 32/129 et décision 32/433 du 
16 décembre 1977). 

75. Projet de convention sur l'élimination de la discri
mination à l'égard des femmes (résolution 32/136 
du 16 décembre 1977). 

76. Conséquences néfastes pour la jouissance des droits 
de l'homme de l'assistance politique, militaire, 
économique et autre accordée aux régimes racistes 

et colonialistes d'Afrique australe (résolution 31/33 
du 30 novembre 1976). 

77. Coopération et assistance pour l'application et 
l'amélioration des systèmes nationaux d'information 
et de communications de masse aux fins du progrès 
social et du développement (résolution 31/139 du 
16 décembre 1976). 

78. Expérience des pays quant à la réalisation de trans
formations sociales et économiques de grande por
tée aux fins du progrès social : rapports du Secré
taire général (résolutions 31/37 et 31/18 du 
30 novembre 1976). 

79. Préservation et épanouissement des valeurs cultu
relles (résolution 31/39 du 30 novembre 1976). 

80. Importance d'une répartition équitable du revenu 
national pour le développement économique et so
cial : rapport du Secrétaire général [résolution 2074 
(LXII) du Conseil économique et social, en date du 
13 mai 1977]. 

81. Elimination de toutes les formes de discriminatipn 
raciale : 

a) Rapport du Comité pour l'élimination de la dis
crimination raciale (résolution 32/13 du 7 no
vembre 1977); 

b) Etat de la Convention internationale sur l' élimi
nation de toutes les formes de discrimination ra
ciale : rapport du Secrétaire général (résolution 
32/11 du 7 novembre 1977); · 

c) Etat de la Convention internationale sur l' élimi
nation et la répression du crime d'apartheid : 
rapport du Secrétaire général (résolution 32/12 
du 7 novembre 1977). 

82. Importance, pour la garantie et l'observation effec
tives des droits de l'homme, de la réalisation uni
verselle du droit des peuples à l'autodétermination 
et de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux : rapport du Secrétaire gé
néral (résolution 32/14 du 7 novembre 1977). 

83. Torture et autres peines ou traitements cruels, in
humains ou dégradants : rapports du Secrétaire gé
néral (résolutions 32/62 à 32/65 et décision 32/419 
du 8 décembre 1977). 

84. Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme 
(résolution 32/66 du 8 décembre 1977) : 

a) Rapport du Comité des droits de l'homme; 
b) Etats du Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels, du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques 
et du Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politi
ques : rapport du Secrétaire général. 

85. Haut Commissariat des Nations Unies pour les ré
fugiés : rapport du Haut Commissaire (résolutions 
32/67 à 32/70 du 8 décembre 1977). 

86. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le 
cadre des organismes des Nations Unies pour mieux 
assurer la jouissance effective des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales (résolution 
32/130 du 16 décembre 1977). 

87. Problèmes concernant les personnes âgées et les 
vieillards : rapport du Secrétaire général (résolution 
32/132 du 16 décembre 1977). 
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88. Décennie des Nations Unies pour la femme : éga
lité, développement et paix : rapports du Secrétaire 
général (résolutions 31/134 du 16 décembre 1976 et. 
32/137 à 32/141 du 16 décembre 1977). 

89. Elimination de toutes les formes d'intolérance reli
gieuse (résolution 32/143 du 16 décembre 1977). 

90. Droits de l'homme et progrès de la science et de la 
technique (résolution 31/128 du 16 décembre 1976 
et décisiçm 32/434 du 16 décembre 1977). 

91. Liberté de l'information (décision 32/436 du 16 dé
cembre 1977) : 

a) Projet de déclaration sur la liberté de l'informa
tion; 

b) Projet de convention sur la liberté de l'informa
tion. 

92. Conférence des Nations· Unies pour une convention 
internationale sur la législation en matière d'adop
tion [résolution 3028 (XXVII) du 18 décembre 
1972 et décision 32/437 du 16 décembre 1977]. 

93. Renseignements relatifs aux territoires non autono
mes, communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Arti
cle 73 de la Charte des Nations Unies (résolution 
32/33 du 28 novembre 1977) : 

a) Rapport du Secrétaire général; 
b) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la 

situation en ce qui concerne 1' application de la 
Déclaration sur 1 'octroi de 1' indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux. 

94. Question de la Rhodésie du Sud : rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux (résolutions 32/116 A et B du 16 décembre 
1977). 

95. Question du Timor oriental : rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux (résolution 32/34 du 28 novembre 1977). 

96. Activités des intérêts étrangers, économiques et au
tres, qui font obstacle à l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie 
et dans tous les autres territoires se trouvant sous 
domination coloniale, et aux efforts tendant à élimi
ner le colonialisme, l'apartheid et la discrimination 
raciale en Afrique australe : rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
(résolution 32/35 du 28 novembre 1977). 

97. Application de la Déclaration sur l'octroi de l' indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux par les 
institutions spécialisées et les organismes interna
tionaux associés à l'Organisation des Nations Unies 
(résolution 32/36 du 28 novembre 1977) : 

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne 1' application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

98. Programme d'enseignement et de formation des 
Nations Unies pour l'Afrique australe : rapport du 
Secrétaire général (résolution 32/37 du 28 no
vembre 1977). 

99. Moyens d'étude et de formation offerts par des 
· Etats Membres aux habitants des territoires non au

tonomes : rapport du Secrétaire général (résolution 
32/38 du 28 novembre 1977). 

1 00. Rapports financiers et comptes et rapports du 
Comité des commissaires aux comptes (résolution 
32/16 du 11 novembre 1977) : 

a) Organisation des Nations Unies; 
b) Programme des Nations Unies pour le dévelop

pement; 
c) Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 
d) Office de secours et de travaux des Nations 

Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient; 

e) Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche; 

f) Contributions volontaires gérées par le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfu
giés; 

g) Fonds du Programme des Nations Unies pour 
1 'environnement; 

h) Fonds des Nations Unies pour les activités en 
matière de population; 

i) Fondation des Nations Unies pur l'habitat et les 
établissements humains. 

101. Budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979 
(résolutions 32/203 à 32/215 du 21 décembre 1977 
et décisions 32/414 du 2 décembre 1977 et 
32/450 A à Cet 32/451 du 21 décembre 1977). 

102. Plan à moyen terme pour la période 1980-1983 (ré
solution 31/93 du 14 décembre 1976). 

103. Locaux des Nations Unies : 

a) Locaux des Nations Unies au Centre du Donau
park à Vienne : rapport du Secrétaire général 
(résolution 31/194 du 22 décembre 1976); 

b) Locaux des Nations Unies à Nairobi :rapport du 
Secrétaire général (résolution 32/208 du 21 dé
cembre 1977); 

c) Agrandissement des salles de conférence et 
amélioration des installations à l'usage des ser
vices de conférence et des délégués au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies : rapport du 
Secrétaire général (résolution 32/212 du 21 dé
cembre 1977, section 1). 

104. Politiques et activités de l'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine de l'information : rapport du 
Secrétaire général [résolution 3535 (XXX) du 
17 décembre 1975]. 

105. Crise financière de l'Organisation des Nations 
Unies : rapport du Comité de négociation sur la 
crise financière de l'Organisation des Nations Unies 
(résolution 32/104 du 14 décembre 1977). 

106. Examen du mécanisme des organes intergouverne
mentaux et des organes d'experts chargés de for
muler, d'examiner et d'approuver les programmes 
et les budgets [résolution 3392 (XXX) du 
20 novembre 1975 et décision 32/426 du 14 dé
cembre 1977]. 
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107. Coordination administrative et budgétaire entre 
l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
spécialisées ainsi que 1' Agence internationale de 
l'énergie atomique : rapport du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires 
(décision 32/415 du 2 décembre 1977). 

108. Corps commun d'inspection : rapports du Corps 
commun d'inspection (résolution 32/199 et décision 
32/448 du 21 décembre 1977). 

109. Plan des conférences : rapport du Comité des 
conférences (résolutions 32/71 et 32/72 et décision 
32/420 du 9 décembre 1977). 

110. Barème des quotes-parts pour la répartition des dé
penses de l'Organisation des Nations Unies : rap
port du Comité des contributions (résolution 32/39 
du 2 décembre 1977). 

111. Nominations aux sièges devenus vacants dans les 
organes subsidiaires de l'Assemblée générale : 

a) Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires (décisions 32/308 A du 
11 novembre 1977 et 32/308 B et C du 21 dé
cembre 1977); 

b) Comité des contributions (décision 32/315 du 
14 décembre 1977); 

c) Comité des commissaires aux comptes (décision 
32/309 du 11 novembre 1977); 

d) Comité des placements : confirmation des nomi
nations faites par le Secrétaire général (décision 
32/316 du 14 décembre 1977); 

e) Tribunal administratif des Nations Unies (déci
sion 32/310 du 11 novembre 1977); 

j) Commission de la fonction publique internatio
nale (décision 32/325 du 21 décembre 1977). 

112. Questions relatives au personnel (résolutions 31/27 
du 29 novembre 1976 et 32/17 A et B du 11 no
vembre 1977 et décision 32/405 du 11 novembre 
1977) : 

a) Composition du Secrétariat : rapport du Secré
taire général; 

b) Autres questions relatives au personnel : rap
ports du Secrétaire général. 

113. Rapport de la Commission de la fonction publique 
internationale (résolution 32/200 du 21 décembre 
1977). 

114. Régime des pensions des Nations Unies (résolutions 
32/73 A et B et 32/74 du 9 décembre 1977) : 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

115. Financement des forces des Nations Unies chargées 
du maintien de la paix au Moyen-Orient : 

a) Force d'urgence des Nations Unies et Force des 
Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment : rapport du Secrétaire général (résolutions 
32/4 A du 25 octobre 1977 et 32/4 B et C du 
2 décembre 1977 et décision 32/416 du 2 dé
cembre 1977); 

b) Force intérimaire des Nations Unies au Liban : 
rapport du Secrétaire général (résolution S-8/2 
du 21 avril 1978). 

116. Rapport de la Commission du droit international sur 
les travaux de sa trentième session (résolution 
32/151 du 19 décembre 1977). 

117. Rapport de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international sur les travaux de 
sa onzième session (résolution 32/145 et décision 
32/438 du 16 décembre 1977). 

118. Application par les Etats des dispositions de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomati
ques de 1961 : rapport du Secrétaire général (réso
lution 31/76 du 13 décembre 1976). 

119. Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations 
Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisa
tion (résolution 32/45 du 8 décembre 1977). 

120. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte 
(résolution 32/46 du 8 décembre 1977). 

121. Enregistrement et publication des traités et des ac
cords internationaux en vertu de l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies : rapport du Secrétaire 
général (résolution 32/144 du 16 décembre 1977). 

122. Elaboration d'une convention internationale contre 
la prise d'otages : rapport du Comité spécial pour 
l'élaboration d'une convention internationale contre 
la prise d'otages (résolution 32/148 du 16 décembre 
1977). 

123. Rapport du Comité spécial pour le renforcement de 
l'efficacité du principe du non-recours à la force 
dans les relations internationales (résolution 32/150 
du 19 décembre 1977). 

124. Résolutions adoptées par la Conférence des Nations 
Unies sur la représentation des Etats dans leurs re
lations avec les organisations internationales (déci
sion 32/439 du 16 décembre 1977) : 
a) Résolution concernant le statut d'observateur des 

mouvements de libération nationale reconnus par 
l'Organisation de l'unité africaine ou la Ligue 
des Etats arabes; 

b) Résolution concernant 1' application de la 
Convention dans les activités futures des organi
sations internationales. 

125. Systématisation et évolution progressive des normes 
et principes du droit relatif au développement éco
nomique international (décision 32/440 du 16 dé
cembre 1977). 

126. Projet de code des crimes contre la paix et la sécu
rité de l'humanité (décision 32/441 du 16 décembre 
1977). 

127. Examen de l'application des recommandations et 
décisions adoptées par 1' Assemblée générale à sa 
dixième session extraordinaire (résolution S-10/2 du 
30 juin 1978, par. 115) : 
a) Rapport de la Commission du désarmement; 
b) Rapports du Secrétaire général. 

128. Création d'un organisme ou d'un département de 
l'Organisation des Nations Unies chargé d'entre
prendre et de coordonner des recherches sur les ob
jets volants non identifiés et les phénomènes con
nexes et de diffuser les résultats obtenus [question 
proposée par la Grenade (A/33/141)]. 

129. Création d'un poste de Haut Commissaire des Na
tions Unies aux droits de l'homme [question propo
sée par le Costa Rica (A/33/142)]. 
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DOCUMENT A/33/200 

Liste supplémentaire de questions proposées pour inscription 
à l'ordre du jour de la trente-troisième session 

[Original :anglais/français] 
[25 août 1978] 

Examen et coordination des programm~s des organisations du système des Nations 
Unies relatifs aux droits de l'homme et coopération avec d'autres programmes interna
tionaux dans le domaine des droits de l'homme [question proposée par l'Equateur, 
l'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique, le Portugal et la Suède (A/33/191 et Add.l)]. 

DOCUMENT A/BUR/33/1 

Organisation de la trente-troisième session, adoption de l'ordre du jour 
et répartition des questions inscrites à l'ordre du jour : mémoire du Secrétaire général 

1. - Introduction 

1. Le Secrétaire général a l'honneur de soumettre à 
l'examen du Bureau les observations et propositions sui
vantes concernant le rapport que le Bureau doit présenter à 
l'Assemblée générale au sujet de l'organisation de la 
trente-troisième session, de l'adoption de l'ordre du jour et 
de la répartition des questions inscrites à l'ordre du jour. 

II.- Organisation de la session 

A. - HORAIRE DES SÉANCES 

2. Le Secrétaire général propose de fixer à 10 h 30 et 
à 15 heures le début des séances plénières et des séances 
des commissions; elles pourront ainsi durer deux heures et 
demie le matin et trois heures l'après-midi. A cet égard, le 
Bureau voudra peut-être souligner la nécessité d'ouvrir les 
séances à l'heure prévue et appeler l'attention de l'Assem
blée générale sur les articles 67 et 108 du règlement inté
rieur de l'Assemblée (A/520/Rev.12 et Amend. 1), en 
vertu desquels le Président de l'Assemblée peut déclarer la 
séance ouverte et permettre le déroulement du débat lors
qu'un tiers au moins des membres sont présents et le Pré
sident d'une grande commission peut déclarer la séance 
ouverte et permettre le déroulement du débat lorsqu'un 
quart au moins des membres sont présents. 

3. Le Secrétaire général propose d'adopter la semaine 
de travail de cinq jours, étant entendu qu'il pourra y avoir, 
en cas de besoin, des séances le samedi ainsi que des séan
ces de nuit. 

B. - DÉBAT GÉNÉRAL 

4. Le Bureau souhaitera peut-être appeler l'attention 
de l'Assemblée générale sur les conclusions suivantes du 
Comité spécial pour la rationalisation des procédures et de 
l'organisation de l'Assemblée générale qui ont été approu
vées par l'Assemblée à sa vingt-sixième session : 

a) La durée du débat général ne devrait pas normale
ment dépasser deux semaines et demie (ibid., annexe V, 
par. 45); 

[Original : anglais/français] 
[15 septembre 1978] 

b) La liste des orateurs désirant participer au débat gé
néral devrait être close à la fin du troisième jour suivant 
l'ouverture du débat (ibid., par. 46). 

S. Compte tenu des conclusions énoncées au para
graphe 4 ci-dessus et du grand nombre de délégations déjà 
inscrites sur la liste des orateurs, le Secrétaire général sug
gère: 

a) Que le débat général commence le lundi 25 sep
tembre et s'achève le jeudi 12 octobre 1978; 

b) Que la liste Jes orateurs désirant participer au débat 
général soit close le mercredi 27 septembre à 18 heures. 

C.- DROIT DE RÉPONSE 

6. Le Bureau souhaitera peut-être également appeler 
1 'attention de 1 'Assemblée générale sur la recommandation 
du Comité spécial, qui a été approuvée par l'Assemblée, 
en vertu de laquelle les interventions faites dans l'exercice 
du droit de réponse devraient être, en règle générale, pro
noncées en fin de séance (ibid., par. 78). En outre, le Bu
reau souhaitera peut-être recommander, comme il l'a fait 
aux sessions précédentes, que les jours où il y a deux séan
ces et lorsque ces séances sont consacrées à l'examen du 
même point de l'ordre du jour, les délégations exercent 
leur droit de réponse en fin de journée. 

7. Conformément à la pratique établie par l'Assemblée 
générale lors de ses sessions précédentes, le Bureau sou
haitera peut-être recommander à l'Assemblée que les inter
ventions faites dans l'exercice du droit de réponse soient 
limitées à 10 minutes. 

D.- DATE DE CLÔTURE DE LA SESSION 

8. Conformément aux dispositions de l'article 2 du rè
glement intérieur et compte tenu de la recommandation du 
Comité spécial en vertu de laquelle l'Assemblée générale 
devrait se réunir pour une période de 13 semaines (ibid., 
par. 4), le Secrétaire général propose de fixer au mardi 
19 décembre 1978 la date de clôture de la trente-troisième 
session. 
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E. - COMPTES RENDUS DES GRANDES COMMISSIONS 

9. Le Secrétaire général voudrait signaler à l'attention 
du Bureau que, en vertu de l'article 58 du règlement inté
rieur, des comptes rendus in extenso seront établis pour la 
Première Commission. Cet article stipule, en outre, qu'au
cun organe de 1' Assemblée générale ne peut faire établir à 
la fois des comptes rendus in extenso et des comptes 
rendus analytiques. Comme précédemment, le Bureau sou
haitera donc peut-être recommander que les comptes rendus 
in extenso constituent les comptes rendus officiels de 
la Première Commission et que les comptes rendus analy
tiques demeurent les comptes rendus officiels des autres 
grandes commissions. A ce propos, le Bureau devrait éga
lement formuler une recommandation à l'intention de 
1' Assemblée concernant le point de savoir si la possibilité 
qui a été accordée dans le passé à la Commission politique 
spéciale d'obtenir, sur demande expresse, la transcription 
de ses débats ou d'une partie de ses débats doit être main
tenue pour la trente-troisième session. En outre, le Bureau 
souhaitera peut-être appeler l'attention de l'Assemblée sur 
l'alinéa e du paragraphe 10 de sa résolution 2538 (XXIV) 
du Il décembre 1969, qui est ainsi conçu : 

"Les discours ou· déclarations prononcés par les re
présentants, par le Secrétaire général ou son représen
tant, ou par des personnes présentant des rapports au 
nom de comités ou autres organes ne pourront être re
produits in extenso dans les comptes rendus ou comme 
documents officiels que s'ils servent de base de discus
sion, pourvu que la décision pertinente ait été prise par 
l'organe intéressé après qu'un état des incidences finan
cières de la décision lui aura été soumis conformément à 
l'article 13.1 du Règlement financier de l'Organisation 
des Nations Unies." 

F. - DISPOSITION DES PLACES 

10. Conformément à la pratique suivie jusqu'ici, le 
Secrétaire général a fait procéder par tirage au sort à la 
désignation du Membre qui occupera la première place 
dans la salle de l'Assemblée générale, les autres Membres 
devant occuper les places suivantes dans 1' ordre alpha
bétique. Le sort a désigné la Norvège. C'est donc la délé
gation de ce pays qui occupera la première place à droite 
du Président et les autres délégations suivront dans 1' ordre 
alphabétique anglais. La même disposition sera observée 
dans le cas des grandes commissions. 

G.- UTILISATION DE LA SALLE DE L'ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE PAR LES GRANDES COMMISSIONS 

Il. Outre la salle de l'Assemblée générale, cinq salles 
de conférence seulement (salles de conférence 1 à 4 et salle 
du Conseil de tutelle) peuvent recevoir tous les Membres 
de l'Organisation; aussi n'est-il possible de tenir simul
tanément que six séances. Il faudrait donc que toutes les 
grandes commissions tirent pleinement parti de la salle de 
l'Assemblée chaque fois qu'il n'y a pas de séance plénière. 
En raison des travaux, la salle du Conseil de tutelle ne 
pourra être utilisée avant le 9 octobre; en conséquence, il 
ne sera pas possible de tenir simultanément plus de cinq 
séances pendant les trois premières semaines de la session. 

H. -DISPOSITIF MÉCANIQUE DE VOTE 

12. Le Secrétaire général voudrait suggérer que les 
grandes commissions tirent pleinement parti, à tour de 

rôle, du dispositif mécanique de vote qui est à leur dispo
sition dans la salle de l'Assemblée générale et dans la salle 
de conférence n° 3. 

1. - TRAVAUX DE LA CINQUIÈME CoMMISSION 

13. Le Secrétaire général souhaite appeler l'attention 
de l'Assemblée générale sur l'article 153 du règlement 
intérieur, qui est ainsi conçu : 

"Aucune commission ne recommande à l'Assemblée 
générale, pour approbation, de résolution impliquant des 
dépenses sans que cette résolution soit accompagnée 
d'une prévision des dépenses établie par le Secrétaire 
général. L'Assemblée générale ne vote aucune résolu
tion dont le Secrétaire général prévoit qu'elle entraînera 
des dépenses tant que la Commission des questions ad
ministratives et budgétaires (Cinquième Commission) 
n'a pas eu la possibilité d'indiquer les incidences de la 
proposition sur les prévisions budgétaires de l'Organi
sation." 

Le Bureau souhaitera peut-être, à cet égard, recommander 
à 1' Assemblée d'appeler l'attention des grandes commis
sions sur la nécessité impérative de prévoir des délais suf
fisants pour 1 'établissement des prévisions de dépenses par 
le Secrétariat ainsi que pour l'examen de celles-ci par le 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires et par la Cinquième Commission, et sur l'op
portunité de tenir compte de cette nécessité lorsqu'elles 
adoptent leur programme de travail, de façon que les ques
tions susceptibles d'entraîner des incidences financières 
puissent être examinées le plus tôt possible. 

J. - RAPPORTS DES GRANDES COMMISSIONS 

14. Le Bureau souhaitera peut-être également recom
mander à l'Assemblée générale d'appeler l'attention des 
grandes commissions sur la résolution 2292 (XXII) de 
l'Assemblée, qui a été réaffirmée par le Comité spécial 
(A/520/Rev.l2 et Amend.l, annexe V, par. 43), en vertu 
de laquelle les rapports des grandes commissions devraient 
être aussi concis que possible et ne devraient pas contenir, 
sauf dans des cas exceptionnels, le résumé des débats. 

K. - PROCÉDURE DE VOTE 

15. Le Secrétaire général souhaite rappeler qu'à plu
sieurs occasions, au cours des trois dernières sessions 
l'Assemblée générale a décidé, lorsque l'élection de~ 
~embres d'organes subsidiaires ne suscitait pas d'opposi
tion, de ne pas appliquer la procédure de scrutin, qui prend 
du temps. Le Bureau souhaitera peut-être recommander à 
l'Assemblée de procéder de la même manière lorsqu'elle le 
jugera approprié. 

III.- Adoption de l'ordre du jour 

16. Toutes les propositions concernant l'inscription de 
questions à l'ordre du jour de la trente-troisième session 
ont été communiquées aux Etats Membres, dans les docu
ments suivants : 

a) Ordre du jour vrovisoire de la trente-troisième ses
sion (A/33/150); 

b) Liste supplémentaire de questions (A/33/200); 

c) Demandes d'inscription de questions additionnelles 
(A/33/241, A/33/242). 
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Les questions proposées pour inscription sont énumérées 
dans le projet d'ordre du jour qui figure au paragraphe 18 
ci-après. 

17. En ce qui concerne le point 12 du projet d'ordre du 
jour (Rapport du Conseil économique et social), le Secré
taire général tient à appeler l'attention du Bureau sur un 
certain nombre de rapports que l'Assemblée générale a 
expressément demandés ou que le Conseil économique et 
social a décidé de lui transmettre. Ces rapports, qui seront 
examinés au titre du point 12, sont les suivants : 

a) Rapport du Secrétaire général sur les tendances à 
long terme du développement économique des régions du 
monde (résolution 32/57 du 8 décembre 1977); 

b) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance aux 
Comores (résolution 32/92 du- 13 décembre 1977); 

c) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance à Dji
bouti (résolution 32/93 du 13 décembre 1977); 

d) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au Mo
zambique (résolution 32/95 du 13 décembre 1977); 

e) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance à Sao. 
Tomé-et-Principe (résolution 32/96 du 13 décembre 1977); 

/) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au Bots
wana (résolution 32/97 du 13 décembre 1977); 

g) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au Le
sotho (résolution 32/98 du 13 décembre 1977); 

h) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au 
Cap-Vert (résolution 32/99 du 13 décembre 1977); 

i) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance à la 
Guinée-Bissau (résolution 32/100 du 13 décembre 1977); 

j) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance aux 
Seychelles (résolution 32/101 du 13 décembre 1977); 

k) Rapport du Secrétaire général sur la protection des 
droits de l'homme au Chili (résolution 32/118 du 16 dé
cembre 1977, par. 7); 

l) Rapport du Groupe de travail spécial chargé d'en
quêter sur la situation au Chili en ce qui concerne les droits 
de l'homme (résolution 32/118 du 16 décembre 1977, ali
néa a du paragraphe 8); 

m) Rapport de la Commission des droits de l'homme 
sur la protection des droits de l'homme au Chili (résolution 
32/118 du 16 décembre 1977, alnéa c du paragraphe 8); 

n) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance en fa
veur des étudiants réfugiés sud-africains (résolution 32/119 
du 16 décembre 1977); 

o) Rapport du Secrétaire général sur les dispositions à 
prendre, au niveau régional, pour assurer la promotion et 
la protection des droits de l'homme (résolution 32/127 du 
16 décembre 1977); 

p) Rapport de l'Organisation mondiale du tourisme sur 
la promotion du tourisme (résolution 32/157 du 19 décem
bre 1977, par. 1); 

q) Rapport du Secrétaire général sur l'adhésion à l'Or
ganisation mondiale du tourisme (résolution 32/157 du 
19 décembre 1977, par. 3); 

r) Rapport du Secrétaire général sur la réalisation du 
programme de redressement et de relèvement dans la ré
gion soudano-sahélienne (résolution 32/159 du 19 dé
cembre 1977); 

s) Rapport du Secrétaire général sur la Décennie des 
transports et des communications en Afrique (résolution 
32/160 du 19 décembre 1977); 

t) Rapport du Secrétaire général sur le réseau d'échan
ges de renseignements techniques et la banque d'informa
tions industrielles et techniques (résolution 32/178 du 
19 décembre 1977); 

u) Rapport du Secrétaire général sur le rôle du secteur 
public dans la promotion du développement économique 
des pays en développement (résolution 32/179 du 19 dé
cembre 1977); 

v) Rapport du Secrétaire général sur le problème de 
l'exode des compétences (résolution 32/192 du 19 dé
cembre 1977); 

w) Rapport du Comité administratif de coordination sur 
les mesures destinées à assurer une meilleure coordination 
entre les activités de développement social et les autres ac
tivités de développement au sein du système des Nations 
Unies (résolution 1978/35 du Conseil économique et so
cial, en date du 8 mai 1978); 

x) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance à la 
Zambie (résolution 1978/46 du Conseil économique et so
cial, en date du 2 août 1978); 

y) Rapport du Secrétaire général sur la mise en œuvre 
de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats 
(résolution 1978/64 du Conseil économique et social, en 
date du 4 août 1978). 

18. Compte tenu du paragraphe 17 ci-dessus, les 
questions suivantes seraient inscrites au projet d'ordre du 
jour de la trente-troisième session 1 : 

[Texte identique à celui de tordre du jour provisoire qui figure dans le 
document A/33/150, à /"exception des points suivants:] 

12. Rapport du Conseil économique et social (P .12)2 • 

130. Examen et coordination des programmes des organisations du 
système des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et co
opération avec d'autres programmes internationaux dans le domaine 
des droits de l'homme (S.!). 

131. Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement 
des garanties de la sécurité des Etats non nucléaires (A.!). 

132. Statut d'observateur pour l'Agence de coopération culturelle et 
technique auprès de l'Assemblée générale (A.2). 

IV. - Répartition des questions 
inscrites à l'ordre du jour 

19. La répartition des questions inscrites à l'ordre du 
jour qui est indiquée au paragraphe 29 ci-après s'inspire du 
plan adopté les années précédentes par l'Assemblée géné
rale. Toutefois, le Secrétaire général est persuadé que les 
délégations voudront répartir ces questions de telle sorte 
que l'efficacité des travaux de l'Assemblée et les résultats 
obtenus s'en trouvent renforcés. 

20. Les points 130, 131 et 132 du projet d'ordre du 
jour (voir par. 18 ci-dessus) n'ont pas été examinés anté
rieurement par l'Assemblée générale. Les auteurs des de
mandes d'inscription à l'ordre du jour de ces questions ont 
suggéré que celles-ci soient réparties de la façon suivante : 
Point 130 ..................... Troisième Commission, 

1 Abréviations utilisées dans le présent document : 
P. : question inscrite à l'ordre du jour provisoire (A/33/150); 
S. : question inscrite sur la liste supplémentaire (A/33/200); 
A.: question additionnelle (A/33/241, A/33/242). 

2 Voir par. 17 ci-dessus. 
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Point 131 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Séances plénières ou Première Com
mission, 

Point 132 ..................... Séances plénières. 

21. En ce qui concerne le point 12 (Rapport du 
Conseil économique et social), le Secrétaire général pro
pose, comme les années précédentes, de répartir les diffé
rents chapitres du rapport entre les grandes commissions en 
fonction de la compétence particulière de chacune d'elles 
ou bien de les examiner en séances plénières. Compte tenu 
de cette considération, le Secrétaire général recommande 
que les différents chapitres du rapport principal3 soient ré
partis comme suit, étant entendu que les sections de l'ad
ditif au rapport" seront réparties en fonction des questions 
dont elles traitent : 
Chapitre I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Séances plénières; 

Chapitre II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Deuxième et Troisième 
Commissions; 

Chapitre III : 

Section A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Deuxième Commission; 

Section 8: 

a) Aspects de fond .................. Deuxième et Troisième 
Commissions; 

b) Aspects administratifs et budgétaires . . Cinquième Commission; 

Section C .......................... Troisième Commission; 

Section D ......................... Deuxième Commission; 

Sections E et F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Troisième Commission; 

Section G: 

a) Aspects de fond .................. Troisième Commission; 
b) Aspects administratifs et budgétaires . . Cinquième Commission; 

Section H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Troisième Commission; 

Section I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Deuxième Commission; 

Section 1 .......................... Troisième Commission; 

Section K: 

a) Aspects de fond .................. Deuxième Commission; 
b) Aspects administratifs et budgétaires .. Cinquième Commission; 

Sections L et M .................... Deuxième Commission; 

Chapitre IV : 

Section A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Deuxième et Cinquième 
Commissions; 

Sections 8 et C : 

a) Aspects de fond .................. Deuxième Commission; 
b) Aspects administratifs et budgétaires .. Cinquième Commission; 

Sections D et E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Deuxième Commission; 

Sections F et G : 

a) Aspects de fond .................. Deuxième Commission; 
b) Aspects administratifs et budgétaires . . Cinquième Commission; 

Section H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Deuxième et Cinquième 
Commissions5 ; 

Section I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Deuxième et Cinquième 
Commissions; 

Sections 1 à M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Deuxième Commission; 

Chapitre v: 
Section A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Troisième Commission; 

Section 8 à D : 

a) Aspects de fond .................. Troisième Commission; 
b) Aspects administratifs et budgétaires .. Cinquième Commission; 
Section E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Deuxième et Troisième 

Commissions; 

3 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième ses
sion, Supplément n" 3 (A/33/3). 

4 /bid., Supplément n" 3A (A/33/3/Add.l). 
5 Voir également par. 26 ci-dessous. 

Chapitre VI : 

Sections A à E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Deuxième Commission; 

Section F .......................... Quatrième Commission; 

Section G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Deuxième Commission; 

Chapitre VII : 

Section A à C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Séances plénières; 

Section D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cinquième Commission; 

Section E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Deuxième et Troisième 
Commissions; 

Section F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Séances plénières; 

Sections G et H .................... Cinquième Commission. 

22. En ce qui concerne le point 24 du projet d'ordre du 
jour (Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux), le Bureau 
voudra peut-être envisager la possibilité de renvoyer à la 
Quatrième Commission, comme cela a été fait lors des ses
sions précédentes, tous les chapitres du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation, en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux6 qui ont trait à 
des territoires particuliers. Cela permettrait de nouveau à 
l'Assemblée générale d'examiner en séance plénière la 
question de l'application de la Déclaration en général. 

23. En ce qui concerne le point 28 du projet d'ordre du 
jour (Question de Chypre), le Bureau se souviendra que, à 
sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a décidé 
d'examiner ce point directement en séance plénière, étant 
entendu qu'elle inviterait, lors de l'examen de la question, 
la Commission politique spéciale à se réunir afin de don
ner aux représentants des communautés chypriotes l' occa
sion de prendre la parole à la Commission et d'y exposer 
leurs vues et qu'elle reprendrait ensuite l'examen de la 
question, compte tenu du rapport de la Commission politi
que spéciale 7 • 

24. En ce qui concerne le point 32 du projet d'ordre du 
jour (Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain), 
le Bureau se souviendra que, à sa trente-deuxième session, 
l'Assemblée générale a décidé d'examiner ce point direc
tement en séance plénière, étant entendu que les représen
tants de l'Organisation de l'unité africaine et des mouve
ments de libération nationale reconnus par cette organisation 
seraient autorisés à participer à l'examen de ce point en 
séance plénière et que les organisations portant un intérêt 
particulier à cette question seraient autorisées à se faire 
entendre par la Commission politique spéciale8 . 

25. En ce qui concerne le point 47 du projet d'ordre du 
jour (Désarmement général et complet), le Secrétaire gé
néral souhaite appeler 1' attention du Bureau sur le fait que 
certaines parties du rapport annuel de 1' Agence interna
tionale de l'énergie atomique9 , qui doit être directement 
examiné en séance plénière au titre du point 14, portent sur 
la question dont traite ce point de l'ordre du jour. C'est 
pourquoi le Bureau voudra peut-être recommander que les 
paragraphes pertinents de ce rapport soient portés à l'at
tention de la Première Commission dans le cadre de son 
examen du point 47. 

26. Concernant le point 63 du projet d'ordre du jour 
(Programme des Nations Unies pour l'environnement), 

6 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième ses-
sion, Supplément n" 23 (A/33/23/Rev.l). 

7 Ibid., trente-deuxième session, Séances plénières, 5" séance, par, 81. 
8 Ibid., par. 54. 
9 Voir A/33/145. 
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l'Assemblée générale sera salSle du rapport du Secrétaire 
général sur l'établissement et le fonctionnement d'un 
compte spécial pour financer la réalisation du Plan d'action 
pour lutter contre la désertification 10 , établi conformément 
aux paragraphes 11 et 12 de la résolution 32/172 de 
l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1977. Etant 
donné le thème du rapport, le Bureau jugera peut-être ap
proprié de recommander à l'Assemblée de renvoyer la 
question à la Cinquième Commission. 

27. Le Secrétaire général souhaite rappeler au Bureau 
que, au paragraphe 117 du Document final de la dixième 
session extraordinaire (résolution S-I 0/2), l'Assemblée gé
nérale a estimé que la Première Commission ne devrait 
s'occuper à l'avenir que des questions de désarmement et 
de questions connexes liées à la sécurité internationale. 

28. En outre, le Secrétaire général souhaite appeler de 
nouveau l'attention du Bureau sur la recommandation sui
vante du Comité spécial pour la rationalisation des procé
dures et de l'organisation de l'Assemblée générale, qui a 
été approuvée par l'Assemblée à sa vingt-sixième session : 

"Le Comité spécial, réaffirmant le rôle essentiel que 
doit jouer la Commission politique spéciale et reconnais
sant, d'autre part, que l'ordre du jour de cette commis
sion est relativement peu chargé, recommande que 
l'Assemblée générale envisage de transférer à la 
Commission politique spéciale une ou deux questions 
généralement examinées par d'autres commissions en 
vue d'assurer une meilleure répartition des tâches entre 
les grandes commissions (A/520/Rev .12 et Amend.l, 
annexe V, par. 34)." 

En conséquence, le Bureau souhaitera peut-être envisager 
de recommander à l'Assemblée de transférer une ou plu
sieurs questions, par exemple celles qui ont trait à l'espace 
extra-atmosphérique, à la Commission politique spéciale 
(voir· par. 27 ci-dessus). 

29. Sous réserve des modifications que pourra apporter 
le Bureau, à la lumière des observations figurant aux para
graphes 19 à 28 ci-dessus, la répartition des questions ins
crites au projet d'ordre du jour, compte tenu de la pratique 
suivie les années précédentes, serait la suivante11 : 

Séances plénières 

1. Ouverture de la session par le chef de la délégation yougoslave 
(P.!). 

2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation (P.2). 

3. Pouvoirs des représentants à la trente-troisième session de l'Assem
blée générale (P.3) : 

a) Nomination des membres de la Commission de vérification des 
pouvoirs; 

b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs. 

4. Election du Président de l'Assemblée générale (P.4). 

5. Election des bureaux des grandes commissions (P.5). 

6. Election des vice-présidents de l'Assemblée générale (P.6). 

7. Communication faite par le Secrétaire général en vertu du para
graphe 2 de l'Article 12 de la Charte des Nations Unies (P.7). 

8. Adoption de l'ordre du jour (P.8). 

9. Débat général (P.9). 

10 A/33/117. 
11 Pour les abréviations utilisées dans la répartition des questions ins

crites à l'ordre du jour, voir la note 1. 

10. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation 
(P.IO). 

Il. Rapport du Conseil de sécurité (P .Il). 

12. Rapport du Conseil économique et social [chapitres 1 et VII (sec-
tions A, B, Cet F)] (P.l2) 12 . 

13. Rapport de la Cour internationale de Justice (P.l3). 

14. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique (P.l4). 

15. Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité 
(P.l5). 

16. Election de dix-huit membres du Conseil économique et social 
(P.l6). 

17. Election de cinq membres de la Cour internationale de Justice 
(P.I7). 

18. Election de quinze membres du Conseil du développement indus
triel (P.l8). 

19. Election de vingt membres du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement (P.l9). 

20. Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation 
(P.20). 

21. Election de membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial 
des Nations Unies (P.21). 

22. Election de sept membres du Comité du programme et de la co
ordination (P.22). 

23. Election des membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial 
des Nations Unies pour les pays en développement sans littoral 
(P.23). 

24. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (P.24) 13 : 

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

25. Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations 
Unies (P.25). 

26. Question de l'île comorienne de Mayotte : rapport du Secrétaire gé
néral (P.26). 

27. Question de Namibie (P.27): 

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l' indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 
c) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Na

mibie. 

28. Question de Chypre : rapport du Secrétaire général (P.28) 14 . 

29. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisa
tion de l'unité africaine : rapport du Secrétaire général (P.29). 

30. La situation au Moyen-Orient : rapport du Secrétaire général 
(P.30). 

31. Question de Palestine : rapport du Comité pour l'exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien (P. 31). 

32. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (P.32) 15 : 

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid; 
b) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention 

internationale contre l'apartheid dans les sports; 
c) Rapport du Secrétaire général. 

33. Trentième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme : coopération internationale pour la promotion et le respect 
des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels 
(P.33). 

34. Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer 
(P.34). 

12 Voir par. 21 ci-dessus. 
13 Voir par. 22 ci-dessus. 
'
4 Voir par. 23 ci-dessus. 

15 Voir par. 24 ci-dessus. 



12 Assemblée générale - Trente-troisième session - Annexes 

35. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
(P.6Q)16 : 

d) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif. 

36. Activités opérationnelles pour le développement (P.62) 17 : 

i) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds 
spécial des Nations Unies pour les pays en développement sans 
littoral. 

37. Fonds spécial des Nations Unies (P.65) 18 : 

b) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif. 

Première Commission 19 

1. Application des conclusions de la première Conférence des parties 
chargée de l'examen du Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires et création d'un comité préparatoire pour la deuxième 
Conférence (P. 35). 

2. Application de la résolution 32/76 de l'Assemblée générale relative 
à la signature et à la ratification du Protocole additionnel I au Traité 
visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité 
de Tlatelolco) [P.36]. 

3. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) : rapport de la 
Conférence du Comité du désarmement (P.37). 

4. Application de la résolution 32/78 de 1 'Assemblée générale : rap
port de la Conférence du Comité du désarmement (P.38). 

5. Application de la résolution 32/79 de l'Assemblée générale relative 
à la signature et à la ratification du Protocole additionnel II au 
Traité visant 1 'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine 
(Traité de Tlatelolco) [P.39]. 

6. Mesures efficaces visant à assurer la réalisation des buts et objectifs 
de la Décennie du désarmement : rapport de la Conférence du 
Comité du désarmement (P.40). 

7. Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de 1' Afrique 
(P.41). 

8. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient (P.42). 

9. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud : 
rapport du Secrétaire général (P.43). 

10. Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux 
types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de 
telles armes : rapport de la Conférence du Comité du désarmement 
(P.44). 

11. Réduction des budgets militaires (P .45). 

12. Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de 
paix : rapport du Comité spécial de 1' océan Indien (P .46). 

13. Désarmement général et complet (P.47)20 : 

a) Rapport de la Conférence du Comité du désarmement; 
b) Rapport de 1' Agence internationale de l'énergie atomique; 
c) Rapport du Secrétaire général. 

14. Conférence mondiale du désarmement : rapport du Comité ad hoc 
pour la Conférence mondiale du désarmement (P.48). 

15. Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de 
l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées 
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination : rapport de la Conférence préparatoire 
(P.49). 

16. Application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité 
internationale : rapports du Secrétaire général (P. 50). 

17. Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique (P.51) 19 : 

a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

16 Pour les alinéas a à c, voir "Deuxième Commission", point 4. 
17 Pour les alinéas a à h, voir "Deuxième Commission", point 6. 
18 Pour 1' alinéa a, voir "Deuxième Commission", point 9. 
19 Voir par. 27 ci-dessus. 
2o Voir par. 25 ci-dessus. 

18. Elaboration d'une convention internationale sur les principes régis
sant 1 'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux 
fins de la télévision directe : rapport du Comité des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmosphérique (P.52)19 . 

19. Examen de l'application des recommandations et décisions adoptées 
par 1 'Assemblée générale à sa dixième session extraordinaire 
(P.l27): 

a) Rapport de la Commission du désarmement; 
b) Rapports du Secrétaire général. 

Commission politique spéciale 21 

1 , Effets des rayonnements ionisants : rapport du Comité scientifique 
des Nations Unies pour l'étude des effets des rayonnements ioni
sants (P.53). 

2. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient (P. 54) : 

a) Rapport du Commissaire général; 
b) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement de 

l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient; 

c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies 
pour la Palestine; 

d) Rapports du Secrétaire général. 

3. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques 
israéliennes affectant les droits de 1 'homme de la population des 
territoires occupés (P.55). 

4. Etude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de 
la paix sous tous leurs aspects (P.56). 

5. Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation 
des Nations Unies (P.57). 

6. Création d'un organisme ou d'un département de l'Organisation des 
Nations Unies chargé d'entreprendre et de coordonner des recher
ches sur les objets volants non identifiés et les phénomènes con
nexes et de diffuser les résultats obtenus (P .128). 

Deuxième Commission 

1. Rapport du Conseil économique et social [chapitres II, III (sec
tions A, B, D, I et K à M), IV, V (section E), VI (sections A à E et 
G) et VII (section E)] (P.12)22 . 

2. Développement et coopération économique internationale (P.58) : 

a) Rapport du Comité créé en application de la résolution 32/174 
de 1' Assemblée générale; 

b) Restructuration des secteurs économique et social du système 
des Nations Unies : rapport du Secrétaire général; 

c) Coopération économique entre pays en développement : rapport 
du Secrétaire général; 

d) Participation effective des femmes au développement : rapport 
du Secrétaire général; 

e) Aide multilatérale au développement aux fins de l'exploration 
des ressources naturelles : rapport du Secrétaire général. 

3. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(P.59): 

a) Rapport du Conseil du commerce et du développement; 
b) Rapport du Secrétaire général. 

4. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
(P.60)23 : 

a) Rapport du Conseil du développement industriel; 

21 Voir par. 28 ci-dessus. 
22 Les parties suivantes du rapport seraient également renvoyées à la 

Troisième Commission et à la Cinquième Commission, comme suit: 
a) Chapitres II, V (section E) et VII 

(section E) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Troisième Commission; 
b) Chapitres III (section K) et IV (sec-

tions A à C et F à I) ............. . 
c) Chapitre III (section B) .......... . 

Cinquième Commission; 
Troisième et Cinquième 

Commissions. 
Voir par. 21 ci-dessus pour complément d'information. 

23 Pour l'alinéa d, voir "Séances plénières", point 35 
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b) Renforcement des activités opérationnelles en matière de déve
loppement industriel dans les pays en développement les moins 
avancés : rapport du Secrétaire général; 

c) Conférence des Nations Unies sur la constitution de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel en ins
titution spécialisée : rapport du Secrétaire général. 

5. Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche : rap
port du Directeur général (P.61). 

6. Activités opérationnelles pour le développement (P.62)24 : 

a) Programme des Nations Unies pour le développement; 
b) Fonds d'équipement des Nations Unies; 
c) Activités de coopération technique entreprises par le Secrétaire 

général; 
d) Programme des Volontaires des Nations Unies; 
e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de popu

lation; 
j) Fonds des Nations Unies pour l'enfance : rapport du Secrétaire 

général; 
g) Programme alimentaire mondial; 
h) Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en développe

ment sans littoral. 

7. Programme des Nations Unies pour l'environnement (P.63) : 

a) Rapport du Conseil d'administration; 
b) Rapports du Secrétaire général. 

8. Problèmes alimentaires : rapport du Conseil mondial de l'alimenta
tion (P.64). 

9. Fonds spécial des Nations Unies (P.65) 25 : 

a) Rapport du Conseil des gouverneurs. 

10. Université des Nations Unies (P.66) : 

a) Rapport du Conseil de l'Université des Nations Unies; 
b) Rapport du Secrétaire général. 

Il. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas 
de catastrophe : rapports du Secrétaire général (P.67). 

12. Etablissements humains (P.68) : 

a) Rapport de la Commission des établissements humains; 
b) Rapport du Secrétaire général. 

13. Coopération technique entre pays en développement : Conférence 
des Nations Unies sur la coopération technique entre pays en déve
loppement (P.69). 

14. Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au ser
vice du développement (P.70): 

a) Rapport du Comité préparatoire de la Conférence des Nations 
Unies sur la science et la techniqne au service du développe
ment; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

15. Accélération du transfert des ressources réelles aux pays en déve
loppement (P.71): 

a) Rapports du Secrétaire général; 
b) Rapport du Secrétaire général de la Conférence des Nations 

Unies sur le commerce et le développement. 

Troisième Commission 

1. Rapport du Conseil économique et social [chapitres II, III (sec
tions B etC, E à H et J), V et VII (section E)] (P.I2) 26 . 

2. Politiques et programmes relatifs à la jeunesse : rapports du Secré
taire général (P. 72). 

24 Pour l'alinéa i, voir "Séances plénières", point 36. 
25 Pour l'alinéa b, voir "Séances plénières", point 37. 
26 Les parties suivantes du rapport seraient également renvoyées à la 

Deuxième Commission et à la Cinquième Commission, comme suit : 
a) Chapitres Il, V (section E) et VII 

(section E) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Deuxième Commission; 
b) Chapitres III (section G) et V (sec-

tions B à D) . . . . . . . . . . . . . . . Cinquième Commission; 
c) Chapitre III (section B) . . . . . . . . . . . Deuxième et Cinquième 

Commissions. 
Voir par. 21 ci-dessus pour complément d'information. 

3. Application du Programme pour la Décennie de la lutte contre le 
racisme !!t la discrimination raciale : rapport du Secrétaire général 
(P.73). 

4. Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale : rapport du Secrétaire général (P. 74). 

5. Projet de convention sur l'élimination de la discrimination à l'égard 
des femmes (P.75). 

6. Conséquences néfastes pour la jouissance des droits de l'homme de 
l'assistance politique, militaire, économique et autre accordée aux 
régimes racistes et colonialistes d'Afrique australe (P. 76). 

7. Coopération et assistance pour 1 'application et l'amélioration des 
systèmes nationaux d'information et de communications de masse 
aux fins du progrès social et du développement (P. 77). 

8. Expérience des pays quant à la réalisation de transformations so
ciales et économiques de grande portée aux fins du progrès social : 
rapports du Secrétaire général (P.78). 

9. Préservation et épanouissement des valeurs culturelles (P. 79). 

10. Importance d'une répartition équitable du revenu national pour le 
développement économique et social : rapport du Secrétaire général 
(P.80). 

Il. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale (P. 81) : 

a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination ra
ciale; 

b) Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale : rapport du Secrétaire gé
néral; 

c) Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la ré
pression du crime d'apartheid: rapport du Secrétaire général. 

12. Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits de 
l'homme, de la réalisation universelle du droit des peuples à l'auto
détermination et de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux : rapport du Secrétaire général (P.82). 

13. Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra
dants : rapports du Secrétaire général (P.83). 

14. Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme (P.84) : 

a) Rapport du Comité des droits de l'homme; 
b) Etat du Pacte international relatif aux droits économiques, so

ciaux et culturels, du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et du Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques : rapport du 
Secrétaire général. 

15. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés : rapport du 
Haut Commissaire (P.85). 

16. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organis
mes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales (P.86). 

17. Problèmes concernant les personnes âgées et les vieillards : rapport 
du Secrétaire général (P. 87). 

18. Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, développe
ment et paix : rapports du Secrétaire général (P. 88). 

19. Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse (P.89). 

20. Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique 
(P.90). 

21. Liberté de l'information (P. 91) : 

a) Projet de déclaration sur la liberté de l'information; 
b) Projet de convention sur la liberté de l'information. 

22. Conférence des Nations Unies pour une convention internationale 
sur la législation en matière d'adoption (P. 92). 

23. Création d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l'homme (P.l29). 

Quatrième Commission 

1. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communi
qués en vertu de 1' alinéa e de 1' Article 73 de la Charte des Nations 
Unies (P.93) : 

a) Rapport du Secrétaire général; 
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b) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

2. Question de la Rhodésie du Sud : rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux (P.94). 

3. Question du Timor oriental : rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux (P.95). 

4. Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font 
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en 
Namibie et dans tous les autres territoires se trouvant sous domina
tion coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, 
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe : rapport 
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (P.96). 

5. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les 
organismes internationaux associés à l'Organisation des Nations 
Unies (P 97) : 

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l' indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

6. Rapport du Conseil économique et social [chapitre VI (section F)] 
(P. 12) 27. 

7. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe : rapport du Secrétaire général (P. 98). 

8. Moyens d'étude et de formation offerts par des Etats Membres aux 
habitants des territoires non autonomes : rapport du Secrétaire gé
néral (P.99). 

9. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux : rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux [chapitres relatifs à des territoires particuliers] (P. 24 )28 . 

Cinquième Commission 

1. Rapports financiers et comptes et rapports du Comité des commis
saires aux comptes (P. 1 00) : 

a) Organisation des Nations Unies; 
b) Programme des Nations Unies pour le développement; 
c) Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 
d) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfu

giés de Palestine dans le Proche-Orient; 
e) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche; 
f) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des 

Nations Unies pour les réfugiés; 
g) Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement; 
h) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de popu

lation; 
i) Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements 

humains. 

2. Budget-programme de l'exercice biennall978-1979 (P. lOI). 

3. Plan à moyen terme pour la période 1980-1983 (P.l02). 

4. Locaux des Nations Unies (P. 103) : 

a) Locaux des Nations Unies au Centre du Donaupark à Vienne : 
rapport du Secrétaire général; 

b) Locaux des Nations Unies à Nairobi : rapport du Secrétaire gé
néral; 

c) Agrandissement des salles de conférence et amélioration des 
installations à l'usage des services de conférence et des délégués 
au Siège de l'Organisation des Nations Unies : rapport du 
Secrétaire général. 

-----
27 Voir par. 21 ci-dessus. 
28 Voir par. 22 ci-dessus. 

5. Politiques et activités de l'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine de l'information : rapport du Secrétaire général (P.l04). 

6. Crise financière de l'Organisation des Nations Unies : rapport du 
Comité de négociation sur la crise financière de l'Organisation des 
Nations Unies (P.105). 

7. Examen du mécanisme des organes intergouvernementaux et des 
organes d'experts chargés de formuler, d'examiner et d'approuver 
les programmes et les budgets (P .1 06). 

8. Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des 
Nations Unies et les institutions spécialisées ainsi que l'Agence 
internationale de l'énergie atomique : rapport du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires (P. 107). 

9. Corps commun d'inspection : rapports du Corps commun d'inspec
tion (P.!08). 

10. Plan des conférences : rapport du Comité des conférences (P.!09). 

Il. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de 
l'Organisation des Nations Unies : rapport du Comité des contribu
tions (P.! 10). 

12. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsi
diaires de l'Assemblée générale (P .Ill) : 

a) Comité consultatif pour les questions administratives et budgé-
taires; 

b) Comité des contributions; 
c) Comité des commissaires aux comptes; 
d) Comité des placements : confirmation des nominations faites par 

le Secrétaire général; 
e) Tribunal administratif des Nations Unies; 
f) Commission de la fonction publique internationale. 

13. Questions relatives au personnel (P.II2) : 

a) Composition du Secrétariat : rapport du Secrétaire général; 
b) Autres questions relatives au personnel : rapports du Secrétaire 

général. 

14. Rapport de la Commission de la fonction publique internationale 
(P.113). 

15. Régime des pensions des Nations Unies (P.114) : 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

16. Financement des forces des Nations Unies chargées du maintien de 
la paix au Moyen-Orient (P.115) : 

a) Force d'urgence des Nations Unies et Force des Nations Unies 
chargée d'observer le dégagement : rapport du Secrétaire géné
ral; 

b) Force intérimaire des Nations Unies au Liban : rapport du Se
crétaire général. 

17. Rapport du Conseil économique et social [chapitres III (sections B, 
G et K). IV (sections A à C et F à 1), V (sections B à D) et VII 
(sections D, G etH)] (P.I2)29. 

Sixième Commission 

1. Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de 
sa trentième session (P .116). 

2. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international sur les travaux de sa onzième session (P.117). 

3. Application par les Etats des dispositions de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 : rapport du Secré
taire général (P .118). 

4. Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du 
raffermissement du rôle de l'Organisation (P.119). 

29 Les parties suivantes du rapport seraient également renvoyées à la 
Deuxième Commission et à la Troisième Commission, comme suit: 

a) Chapitres III (section K) et IV (sec-
tions A à C et F à 1) . . . . . . . . . . . . . . Deuxième Commission; 

b) Chapitres III (section G) et V (sec-
tions B à D) ................... . 

c) Chapitre III (section B) .......... . 
Troisième Commission; 
Deuxième et Troisième 
Commissions. 

Voir par. 21 ci-dessus pour complément d'information. 
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5. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte (P.l20). 

6. Enregistrement et publication des traités et des accords internatio
naux en vertu de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies : 
rapport du Secrétaire général (P. 121). 

7. Elaboration d'une convention internationale contre la prise d'ota
ges: rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention 
internationale contre la prise d'otages (P.l22). 

8. Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du 
principe du non-recours à la force dans les relations internationales 
(P.l23). 

9. Résolutions adoptées par la Conférence des Nations Unies sur la 
représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations 
internationales (P.I24) : 

a) RésoluÙon concernant le statut d'observateur des mouvements 
de libération nationale reconnus par l'Organisation de l'unité 
africaine ou la Ligue des Etats arabes; 

b) Résolution concernant l'application de la Convention dans les 
activités futures des organisations internationales. 

10. Systématisation et évolution progressive des normes et principes du 
droit relatif au développement économique international (P.l25). 

Il. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité 
(P.I26). 

DOCUMENT A/BUR/33/2 

Répartition des questions inscrites à l'ordre du jour : lettre, en date du 19 sep
tembre 1978, adressée au Président de l'Assemblée générale par le représen
tant permanent de la Jamaïque auprès de l'Organisation des Nations Unies 

[Original : anglais] 
[19 septembre 1978] 

Au nom des délégations des pays membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept, j'ai 
l'honneur par la présente de demander que l'alinéa a (Rapport du Comité créé en appli
cation de la résolution 32/174 de l'Assemblée générale) du point 58 de l'ordre du jour 
provisoire de la trente-troisième session de l'Assemblée générale, intitulé "Développe
ment et coopération économique internationale", soit inscrit à l'ordre du jour des séan
ces plénières de l'Assemblée et se voit accorder la priorité, de façon à être examiné en 
premier après le débat général. 

Le Groupe des Soixante-Dix-Sept est d'avis qu'un tel arrangement permettra à 
l'Assemblée générale de donner toute 1' attention et tout l'élan possibles à la discussion 
et à la négociation des questions relatives au nouvel ordre économique international, 
dans le cadre des responsabilités très importantes dont a été investi le Comité créé en 
application de la résolution 32/174 de l'Assemblée générale. 

Le Président du Groupe des Soixante-Dix-Sept, 

(Signé) D. 0. MILLS 

DOCUMENT A/33/250 

Premier rapport du Bureau 

1. - Introduction 

1. A ses 1re et 2e séances, les 20 et 21 septembre 
1978, le Bureau a examiné le mémoire du Secrétaire gé
néral relatif à l'organisation de la trente-troisième session 
de l'Assemblée générale, à l'adoption de l'ordre du jour et 
à la répartition des questions inscrites à l'ordre du jour 
(A/BUR/33/1) et la lettre, en date du 19 septembre 1978, 
adressée au Président de l'Assemblée générale par le repré
sentant permanent de la Jamaïque auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (A/BUR/33/2). Les délibérations du 
Bureau sont résumées dans les comptes rendus analytiques 
de ses séances (A/BUR/33/SR.1 et 2). 

Il. - Organisation de la session 

A.- HORAIRE DES SÉANCES 

2. Sur la proposition du Secrétaire général 
(A/BUR/33/1, par. 2 et 3), le Bureau recommande à l'As-

[Original : anglais/français] 
[21 septembre 1978] 

semblée générale les arrangements ci-après concernant 
l'horaire des séances : 

a) Les séances plénières et les séances des commissions 
commenceront à 10 h 30 et à 15 heures; 

b) La semaine de travail sera de cinq jours, étant en
tendu qu'il pourra y avoir, en cas de besoin, des séances le 
samedi ainsi que des séances de nuit. 

3. A cet égard, le Bureau désire souligner la nécessité 
d'ouvrir les séances à l'heure prévue et appeler l'attention 
de l'Assemblée générale sur le texte des articles 67 et 108 
du règlement intérieur de l'Assemblée (A/520/Rev .12 et 
Amend.l), en vertu desquels le Président de 1 'Assemblée 
peut déclarer la séance ouverte et permettre le déroulement 
du débat lorsqu'un tiers au moins des membres sont pré
sents et le Président d'une grande commission peut décla
rer la séance ouverte et permettre le déroulement du débat 
lorsqu'un quart au moins des membres sont présents. 
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B.- DÉBAT GÉNÉRAL 

4. Comme l'a suggere le Secrétaire général 
(A/BUR/33/1, par. 4), le Bureau souhaite appeler l'atten
tion de l'Assemblée générale sur les conclusions suivantes 
du Comité spécial pour la rationalisation des procédures et 
de l'organisation de l'Assemblée générale qui ont été ap
prouvées par l'Assemblée à sa vingt-sixième session : 

a) La durée du débat général ne devrait pas normale
ment dépasser deux semaines et demie (A/520/Rev .12 et 
Amend.l, annexe V, par. 45); 

b) La liste des orateurs désirant participer au débat gé
néral devrait être close à la fin du troisième jour suivant 
l'ouverture du débat (ibid., par. 46). 

5. Compte tenu des suggestions du Secrétaire général 
(A/BUR/33/1, par. 5) et l'augmentation du nombre des 
orateurs, le Bureau recommande : 

a) Que le débat général commence le lundi 25 sep
tembre et s'achève le jeudi 12 octobre 1978; 

b) Que la liste des orateurs désirant participer au débat 
général soit close le mercredi 27 septembre à 18 heures; 

c) Que, par considération pour les autres orateurs et 
pour conserver de la tenue au débat général, les déléga
tions s'abstiennent d'exprimer des félicitations dans la salle 
de l'Assemblée générale à la suite d'un discours. 

C. - DROIT DE RÉPONSE 

6. Comme l'a suggéré le Secrétaire général (ibid., 
par. 6), le Bureau souhaite appeler l'attention de l'Assem
blée générale sur la recommandation du Comité spécial, 
qui a été approuvée par 1' Assemblée, en vertu de laquelle 
les interventions faites dans l'exercice du droit de réponse 
devraient être, en règle générale, prononcées en fin de 
séance. En outre, le Bureau recommande que les jours où 
il y a deux séances et lorsque ces séances sont consacrées à 
l'examen du même point de l'ordre du jour, les délégations 
exercent leur droit de réponse en fin de journée. 

7. Egalement comme l'a suggéré le Secrétaire général 
(ibid., par. 7), le Bureau recommande à l'Assemblée que 
les interventions faites dans 1 'exercice du droit de réponse 
soient limitées à 10 minutes. 

D.- DATE DE CLÔTURE DE LA SESSION 

8. Comme l'a suggéré le Secrétaire général (ibid., 
par. 8), le Bureau propose à l'Assemblée générale, 
conformément aux dispositions de l'article 2 du règlement 
intérieur, de fixer au mardi 19 décembre 1978 la date de 
clôture de la trente-troisième session. 

E. - COMPTES RENDUS DES GRANDES COMMISSIONS 

9. Comme l'a signalé le Secrétaire général (ibid., 
par. 9), l'article 58 du règlement intérieur stipule que des 
comptes rendus in extenso seront établis pour la Première 
Commission et qu'aucun organe de l'Assemblée générale 
ne peut faire établir à la fois des comptes rendus in extenso 
et des comptes rendus analytiques. Le Bureau recommande 
donc que les comptes rendus in extenso constituent les 
comptes rendus officiels de la Première Commission et les 
comptes rendus analytiques demeurent les comptes rendus 
officiels des autres grandes commissions. A ce propos, le 
Bureau recommande également à 1 'Assemblée que la pos-

sibilité qui a été accordée dans le passé à la Commission 
politique spéciale d'obtenir, sur demande expresse, la 
transcription de ses débats ou d'une partie de ses débats 
soit maintenue pour la trente-troisième session. En outre, 
le Bureau souhaite appeler l'attention de l'Assemblée sur 
l'alinéa e du paragraphe 10 de sa résolution 2538 (XXIV) 
du 11 décembre 1969, qui et ainsi conçu : 

"Les discours ou déclarations prononcés par les re
présentants, par le Secrétaire général ou son représen
tant, ou par des personnes présentant des rapports au 
nom de comités ou autres organes ne pourront être re
produits in extenso dans les comptes rendus ou comme 
documents officiels que s'ils servent de base de discus
sion, pourvu que la décision pertinente ait été prise par 
l'organe intéressé après qu'un état des incidences finan
cières de la décision lui aura été soumis conformément à 
l'article 13 .1 du règlement financier de l'Organisation 
des Nations Unies." 

F.- DISPOSITION DES PLACES 

10. Le Bureau a pris note de la disposition des places à 
observer en séance plénière et dans les grandes commis
sions (ibid., par. 10). 

G.- UTILISATION DE LA SALLE DE L'ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE PAR LES GRANDES COMMISSIONS 

11. Le Bureau a pris note du fait que, outre la salle de 
l'Assemblée générale, cinq salles de conférence seule
ment - salles de conférence 1 à 4 et salle du Conseil de 
tutelle - peuvent recevoir tous les Membres de l'Organi
sation; aussi n'est-il possible de tenir simultanément que 
six séances. Le Comité a également pris note du fait qu'en 
raison des travaux la salle du Conseil de tutelle ne pourra 
être utilisée avant le 9 octobre et qu'en conséquence il ne 
sera pas possible de tenir simultanément plus de cinq séan
ces pendant les trois premières semaines de la session. 
Comme l'a suggéré le Secrétaire général (ibid., par. 11), 
le Bureau propose donc que toutes les grandes commis
sions tirent pleinement partie de la salle de l'Assemblée 
générale chaque fois qu'il n'y a pas de séance plénière. 

H. -DISPOSITIF MÉCANIQUE DE VOTE 

12. Comme l'a suggéré le Secrétaire général (ibid., 
par. 12), le Bureau propose que les grandes commissions 
tirent pleinement parti, à tour de rôle, du dispositif méca
nique de vote qui est à leur disposition dans la salle de 
l'Assemblée générale et dans la salle de conférence n° 3. 

1. - INCIDENCES FINANCIÈRES DES PROJETS 

DE RÉSOLUTION 

13. Comme l'a suggéré le Secrétaire général (ibid., 
par. 13), le Bureau souhaite appeler l'attention de 
l'Assemblée générale sur l'article 153 du règlement inté
rieur, qui est ainsi conçu : 

"Aucune commission ne recommande à l'Assemblée 
générale, pour approbation, de résolution impliquant des 
dépenses sans que cette résolution soit accompagnée 
d'une prévision des dépenses établie par le Secrétaire 
général. L'Assemblée générale ne vote aucune résolu
tion dont le Secrétaire général prévoit qu'elle entraînera 
des dépenses tant que la Commission des questions ad
ministratives et budgétaires (Cinquième Commission) 
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n'a pas eu la possibilité d'indiquer les incidences de la 
proposition sur les prévisions budgétaires de l'Organi
sation." 

A cet égard, le Bureau recommande à l'Assemblée d'ap
peler l'attention des grandes commissions sur la nécessité 
impérative de prévoir des délais suffisants pour 
l'établissement des prévisions de dépenses par le Secré
tariat ainsi que pour l'examen de celles-ci par le Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
et par la Cinquième Commission, et sur l'opportunité de 
tenir compte de cette nécessité lorsqu'elles adoptent leur 
programme de travail, de façon que les questions suscepti
bles d'entraîner des incidences financières puissent être 
examinées le plus tôt possible. 

J. - RAPPORT DES GRANDES COMMISSIONS 

14. Comme l'a suggéré le Secrétaire général (ibid., 
par. 14), le Bureau recommande à l'Assemblée générale 
d'appeler l'attention des grandes commissions sur la 
résolution 2292 (XXII) de l'Assemblée, qui a été réaffir
mée par le Comité spécial pour la rationalisation des pro
cédures et de l'organisation de l'Assemblée générale, en 
vertu de laquelle les rapports des grandes commissions de
vraient être aussi concis que possible et ne devraient pas 
contenir, sauf dans des cas exceptionnels, le résumé des 
débats. 

K. - PROCÉDURE DE VOTE 

15. Comme l'a suggéré le Secrétaire général (ibid., 
par. 15), le Bureau souhaite recommander à l'Assemblée 
générale, lorsqu'elle le jugera approprié, dans le cas des 
organes subsidiaires pour lesquels l'élection des membres 
ne suscite pas d'opposition, de ne pas appliquer la procé
dure de scrutin, qui prend du temps. 

III. - Adoption de l'ordre du jour 

16. Le Bureau a examiné le projet d'ordre du jour de 
la trente-troisième session présenté par le Secrétaire géné
ral dans son mémoire (ibid., par. 16). Toutes les questions 
inscrites au projet d'ordre du jour figuraient dans les do
cuments suivants : 

a) Ordre du jour provisoire de la trente-troisième ses
sion (A/33/150); 

b) Liste supplémentaire de questions (A/33/200); 
c) Demandes d'inscription de questions additionnelles 

(A/33/241, A/33/242). 

17. En ce qui concerne le point 12 du projet d'ordre du 
jour (Rapport du Conseil économique et social), le Bureau 
a pris note du fait qu'un certain nombre de rapports que 
l'Assemblée générale a expressément demandés ou que le 
Conseil économique et social a décidé de lui transmettre 
seront examinés au titre du point 12 (A/BUR/33/1, 
par. 17). 

18. Par 18 voix contre une, avec 3 abstentions, le 
Bureau a décidé de recommander l'inscription du point 26 
(Question de l'île comorienne de Mayotte) au projet d'or
dre du jour. 

19. Par 15 voix contre 4, avec 3 abstentions, le Bu
reau a décidé de recommander de fondre le point 77 (Co
opération et assistance pour l'application et l'amélioration 
des systèmes nationaux d'information et de communica-

tions de masse aux fins du progrès social et du développe
ment), le point 91 (Liberté de l'information) et le 
point 104 (Politiques et activités de l'Organisation des Na
tions Unies dans le domaine de l'information) du projet 
d'ordre du jour en un seul point intitulé "Questions relati
ves à l'information", qui serait libellé comme suit : 

"Questions relatives à l'information : 

"a) Coopération et assistance pour l'application et 
l'amélioration des systèmes nationaux d'informa
tion et de communications de masse aux fins du 
progrès social et du développement; 

"b) Liberté de l'information : 
" i) Projet de déclaration sur la liberté de l'infor

mation; 
"ii) Projet de convention sur la liberté de l'infor

mation; 

"c) Politiques et activités de l'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine de l'information :rapport du 
Secrétaire général.'' 

20. Le Bureau a décidé de recommander de fondre le 
point 86 (Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le 
cadre des organismes des Nations Unies pour mieux assu
rer la jouissance effective des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales) et le point 129 (Création d'un 
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l'homme) du projet d'ordre du jour en un seul point 
libellé comme suit : 

"Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre 
des organismes des Nations Unies pour mieux assurer la 
jouissance effective des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, y compris la création d'un poste de Haut 
Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l'homme." 

21. Par Il voix contre une, avec 10 abstentions, le 
Bureau a décidé de recommander l'inscription du point 95 
(Question du Timor oriental) au projet d'ordre du jour. 

22. Par 15 voix contre 3, avec une abstention, le Bu
reau a décidé de recommander l'inscription au projet d'or
dre du jour du point 130 (Examen et coordination des pro
grammes des organisations du système des Nations Unies 
relatifs aux droits de l'homme et coopération avec d'autres 
programmes internationaux dans le domaine des droits de 
l'homme). 

23. Compte tenu des paragraphes 17 à 22 ci-dessus, le 
Bureau recommande à l'Assemblée générale d'adopter 
l'ordre du jour suivant30 : 

[Texte identique à celui de l'ordre du jour provisoire qui figure dans le 
document A/33/150, à l'exception des points suivants:] 

12. Rapport du Conseil économique et social (P .12)31 • 

77. Questions relatives à l'information32 : 

a) Coopération et assistance pour l'application et l'amélioration 
des systèmes nationaux d'information et de communications de 
masse aux fins du progrès social et du développement (P. 77); 

b) Liberté de l'information (P.91) : 
i) Projet de déclaration sur la liberté de l'information; 

ii) Projet de convention sur la liberté de l'information; 
c) Politiques et activités de l'Organisation des Nations Unies dans 

le domaine de l'information : rapport du Secrétaire général 
(P.l04). 

30 Abréviations utilisées dans le présent document : 
P. : question inscrite à l'ordre du jour provisoire (A/33/150); 
S. : question inscrite sur la liste supplémentaire (A/33/200); 
A. : question additionnelle (A/33/241, A/33/242). 
J 1 Voir par. 17 ci-dessus. 
32 Voir par. 19 ci-dessus. 



18 Assemblée générale - Trente-troisième session - Annexes 

86. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effec
tive des droits de l'homme et des libertés fondamentales, y 
compris la création d'un poste de Haut Commissaire des Nations 
Unies aux droits de l'homme (P.86, P.l29)33 . 

91. Conférence des Nations Unies pour une convention internationale 
sur la législation en matière d'adoption (P.92). 

92. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, commu
niquées en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations 
Unies (P.93): 

a) Rapport du Secrétaire général; 
b) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 

qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

93. Question de la Rhodésie du Sud : rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur 1 'octroi de 1 'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux (P.94). 

94. Question du Timor oriental : rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux (P.95). 

95. Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font 
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l' indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en 
Namibie et dans tous les autres territoires se trouvant sous domi
nation coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, 
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe : rap
port du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux (P.96). 

%. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les 
organismes internationaux associés à l'Organisation des Nations 
Unies (P.97) : 

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

97. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour l'Afrique australe: rapport du Secrétaire général (P.98). 

98. Moyens d'étude et de formation offerts par des Etats Membres aux 
habitants des territoires non autonomes : rapport du Secrétaire gé
néral (P.99). 

99. Rapports financiers et comptes et rapports du Comité des commis
saires aux comptes (P. lOO) : 

a) Organisation des Nations Unies; 
b) Programme des Nations Unies pour le développement; 
c) Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 
d) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 

réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient; 
e) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche; 
j) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des 

Nations Unies pour les réfugiés; 
g) Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement; 
h) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de po

pulation; 
i) Fondation des Nations Unies pour 1 'habitat et les établisse

ments humains. 

100. Budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979 (P. 101). 

101. Plan à moyen terme pour la période 1980-1983 (P.102). 

102. Locaux des Nations Unies (P.I03) : 

a) Locaux des Nations Unies au Centre du Donaupark à Vienne : 
rapport du Secrétaire général; 

b) Locaux des Nations Unies à Nairobi : rapport du Secrétaire gé
néral; 

c) Agrandissement des salles de conférence et amélioration des 
installations à l'usage des services de conférence et des délé
gués au Siège de l'Organisation des Nations Unies : rapport du 

___ __:S:..:e:..:c~rétaire général. 
33 Voir par. 20 ci-dessus. 

103. Crise financière de l'Organisation des Nations Unies : rapport du 
Comité de négociation sur la crise financière de l'Organisation des 
Nations Unies (P.l05). 

104. Examen du mécanisme des organes intergouvernementaux et des 
organes d'experts chargés de formuler, d'examiner et d'approuver 
les programmes et les budgets (P .1 06). 

105. Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des 
Nations Unies et les institutions spécialisées ainsi que l'Agence 
internationale de l'énergie atomique : rapport du Comité consulta
tif pour les questions administratives et budgétaires (P.I07). 

106. Corps commun d'inspection : rapports du Corps commun d'ins
pection (P. 108). 

107. Plan des conférences : rapport du Comité des conférences (P .1 09). 

108. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de 
l'Organisation des Nations Unies : rapport du Comité des contri
butions (P. llO). 

109. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes sub
sidiaires de l'Assemblée générale (P .Il 1) : 

a) Comité consultatif pour les questions administratives et bud-
gétaires; 

b) Comité des contributions; 
c) Comité des commissaires aux comptes: 
d) Comité des placements : confirmation des nominations faites 

par le Secrétaire général; 
e) Tribunal administratif des Nations Unies; 
f) Commission de la fonction publique internationale. 

1 10. Questions relatives au personnel (P .112) : 

a) Composition du Secrétariat : rapport du Secrétaire général; 
b) Autres questions relatives au personnel : rapports du Secrétaire 

général. 

Ill. Rapport de la Commission de la fonction publique internationale 
(P.1!3). 

112. Régime des pensions des Nations Unies (P.1!4) : 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

113. Financement des forces des Nations Unies chargées du maintien de 
la paix au Moyen-Orient (P.1!5): 

a) Force d'urgence des Nations Unies et Force des Nations Unies 
chargée d'observer le dégagement : rapport du Secrétaire gé
néral; 

b) Force intérimaire des Nations Unies au Liban : rapport du Se
crétaire général. 

114. Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de 
sa trentième session (P. 116). 

115. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa onzième session 
(P.117). 

116. Application par les Etats des dispositions de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 : rapport du Se
crétaire général (P.118). 

117. Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du 
raffermissement du rôle de l'Organisation (P.ll9). 

118. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte (P.I20). 

119. Enregistrement et publication des traités et des accords internatio
naux en vertu de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies : 
rapport du Secrétaire général (P. 121). 

120. Elaboration d'une convention internationale contre la prise d'ota
ges : rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une conven
tion internationale contre la prise d'otages (P.l22). 

121. Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du 
principe du non-recours à la force dans les relations internationales 
(P.l23). 

122. Résolutions adoptées par la Conférence des Nations Unies sur la 
représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations 
internationales (P.l24) : 
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a) Résolution concernant le statut d'observateur des mouvements 
de libération nationale reconnus par l'Organisation de l'unité 
africaine ou la Ligue des Etats arabes; 

b) Résolution concernant l'application de la Convention dans les 
activités futures des organisations internationales. 

123. Systématisation et évolution progressive des normes et principes 
du droit relatif au développement économique international 
(P.I25). 

124. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma
nité (P.l26). 

125. Examen de l'application des recommandations et décisions adop
tées par 1 'Assemblée générale à sa dixième session extraordinaire 
(P.l27): 
a) Rapport de la Commission du désarmement; 
b) Rapports du Secrétaire général. 

126. Création d'un organisme ou d'un département de l'Organisation 
des Nations Unies chargé d'entreprendre et de coordonner des re
cherches sur les objets volants non identifiés et les phénomènes 
connexes et de diffuser les résultats obtenus (P .128). 

127. Examen et coordination des programmes des organisations du 
système des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et co
opération avec d'autres programmes internationaux dans le do
maine des droits de l'homme (S.l). 

128. Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement 
des garanties de la sécurité des Etats non nucléaires (A.l). 

129. Statut d'observateur pour l'Agence de coopération culturelle et 
technique auprès de l'Assemblée générale (A.2). 

IV. - Répartition des questions inscrites 
à l'ordre du jour 

24. Tenant compte des recommandations contenues 
dans la section III ci-dessus concernant l'inscription des 
questions à l'ordre du jour, le Bureau a approuvé la répar
tition des points énumérés au paragraphe 29 du mémoire 
du Secrétaire général (A/BUR/33/1) avec les modifications 
suivantes : 

A. - SÉANCES PLÉNIÈRES 

i) Point 24 du projet d'ordre du jour (Application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux). - Le Bureau a décidé, sur la propo
sition du Secrétaire général (ibid., par. 22), de recomman
der le renvoi à la Quatrième Commission de tous les cha
pitres du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne 1 'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux qui ont trait à des territoires particuliers, de façon 
que 1 'Assemblée générale puisse examiner en séance plé
nière la question de 1 'application de la Déclaration en gé
néral. 

ii) Point 27 du projet d'ordre du jour (Question de 
Namibie). - Le Bureau a décidé de recommander que 
cette question soit examinée immédiatement après l'ali
néa a (Rapport du Comité créé en application de la résolu
tion 32/174 de l'Assemblée générale) du point 58 (Déve
loppement et coopération économique internationale). 

iii) Point 28 du projet d'ordre du jour (Question de 
Chypre). - Par 14 voix contre zéro, avec 5 abstentions, 
le Bureau a décidé de recommander que cette question soit 
examinée directement en séance plénière, étant entendu 
que l'Assemblée générale inviterait, lors de 1 'examen de la 
question, la Commission politique spéciale à se réunir afin 
de donner aux représentants des communautés chypriotes 
la possibilité de prendre la parole devant la Commission 

pour exprimer leurs vues et que 1' Assemblée reprendrait 
ensuite l'examen de la question, prenant en considération 
le rapport de la Commission politique spéciale. 

iv) Point 32 du projet d'ordre du jour (Politique 
d'apartheid du Gouvernement sud-africain.- Le Bureau 
a décidé de recommander que : 

a) cette question soit examinée directement en séance 
plénière; 

b) les représentants de l'Organisation de l'unité afri
caine et des mouvements de libération nationale re
connus par celle-ci soient autorisés à participer au 
débat en séance plénière; 

c) les organisations qui portaient un intérêt particulier à 
la question soient autorisées à être entendues par la 
Commission politique spéciale. 

v) Point 132 du projet d'ordre du jour (Statut d'observa
teur pour 1' Agence de coopération culturelle et technique 
auprès de l'Assemblée générale). - Le Bureau a décidé 
de recommander que cette question soit examinée directe
ment en séance plénière. 

B. - PREMIÈRE COMMISSION 

i) Point 47 du projet de d'ordre du jour (Désarmement gé
néral et complet. - Le Bureau a décidé, sur la proposition 
du Secrétaire général (ibid., par. 25), de recommander que 
les paragraphes pertinents du rapport annuel de 1 'Agence 
internationale de 1' énergie atomique pour 1977, qui doit 
être examiné directement en séance plénière au titre du 
point 14, soient portés à l'attention de la Première 
Commission dans le cadre de son examen du point 47. 

ii) Point 51 (Coopération internationale touchant les 
utilisations pacifiques de 1' espace extra-atmosphérique) et 
point 52 (Elaboration d'une convention internationale sur 
les principes régissant l'utilisation par les Etats de satellites 
artificiels de la Terre aux fins de la télévision directe) du 
projet d'ordre du jour. -Le Bureau a décidé de recom
mander que ces deux questions soient attribuées à la 
Commission politique spéciale. 

iii) Point 131 du projet d'ordre du jour (Conclusion 
d'une convention internationale sur le renforcement des 
garanties de la sécurité des Etats non nucléaires). - Le 
Bureau a décidé de recommander que cette question soit 
attribuée à la Première Commission. 

C.- DEUXIÈME CoMMISSION 

i) Point 58 du projet d'ordre du jour (Développement et 
coopération économique internationale). -Le Bureau a 
décidé de recommander que 1 'alinéa a (Rapport du Comité 
créé en application de la résolution 32/174 de l'Assemblée 
générale) soit examiné directement en séance plénière, 
immédiatement après le point 9 (Débat général). 

ii) Point 63 du projet d'ordre du jour (Programme des 
Nations Unies pour l'environnement). -Le Bureau a dé
cidé sur la proposition du Secrétaire général (ibid., 
par. 26) de recommander que le rapport du Secrétaire gé
néral sur l'établissement et le fonctionnement d'un compte 
spécial pour financer la réalisation du Plan d'action pour 
lutter contre la désertification, établi conformément aux 
paragraphes Il et 12 de la résolution 32/172 de l' Assem
blée générale, en date du 19 décembre 1977, soit renvoyé 
à la Cinquième Commission. 
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D.- TROISIÈME COMMISSION 

i) Point 77 (Coopération et assistance pour l'application 
et l'amélioration des systèmes nationaux d'information et 
de communications de masse aux fins du progrès social et 
du développement) et point 91 (Liberté de l'information) 
du projet d'ordre du jour. -Le Bureau a décidé de re
commander que ces deux questions qui, conformément aux 
recommandations figurant au paragraphe 19 ci-dessus, de
viendraient respectivement les alinéas a et b d'un point in
titulé "Questions relatives à l'information" soient attri
buées à la Commission politique spéciale (voir également 
l'alinéa e ci-dessus). 

ii) Point 130 du projet d'ordre du jour (Examen et coor
dination des programmes des organisations du système des 
Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et co
opération avec d'autres programmes internationaux dans le 
domaine des droits de l'homme). -Le Bureau a décidé 
de recommander que cette question soit attribuée à la Troi
sième Commission. 

E.- CINQUIÈME CoMMISSION 

Point 104 du projet d'ordre du jour (Politiques et activi
tés de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de 
l'information). -Le Bureau a décidé de recommander 
que cette question qui, conformément à la recommandation 
figurant au paragraphe 19 ci-dessus, deviendrait l'alinéa c 
d'un point intitulé "Questions relatives à l'information" 
soit attribuée à la Commission politique spéciale, étant 
entendu que les aspects administratifs et budgétaires exclu
sivement seraient examinés par la Cinquième Commission 
(voir également l'alinéa d, i, ci-dessus). 

25. Compte tenu du paragraphe 24 ci-dessus, le Bu
reau . recommande à 1' Assemblée générale de répartir 
comme suit les questions inscrites à l'ordre du jour34 

Séances plénières 

[Pour les points 1 à 23, voir A/BUR/33/1, par. 29, "Séances plé
nières".] 

24. Application de~ la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (P.24)35 : 

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

25. Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations 
Unies (P.25). 

26. Question de l'île comorienne de Mayotte : rapport du Secrétaire gé
néral (P.26). 

27. Question de Namibie (P.27)36 : 

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 
c) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Na

mibie. 

28. Question de Chypre : rapport du Secrétaire général (P.28)37 . 

29. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisa
tion de l'unité africaine : rapport du Secrétaire général (P.29). 

34 Pour les abréviations utilisées dans la répartition des questions ins-
crites à l'ordre du jour, voir la note 30. 

35 Voir par. 24, a, ici-dessus. 
36 Voir par. 24, a, ii ci-dessus. 
37 Voir par. 24, a, iii ci-dessus. 

30. La situation au Moyen-Orient : rapport du Secrétaire général 
(P.30). 

31. Question de Palestine : rapport du Comité pour l'exercice des droits 
inialiénables du peuple palestinien (P. 31). 

32. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (P.32)38 : 

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid; 
b) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention 

internationale contre l'apartheid dans les sports; 
c) Rapport du Secrétaire général. 

33. Trentième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme : coopération internationale pour la promotion et le respect 
des droits civils, politiques, économiques. sociaux et culturels 
(P.33). 

34. Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer 
(P.34). 

35. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
(P.60)3• : 

d) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif. 

36. Activités opérationnelles pour le développement (P.62)40 : 

i) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds 
spécial des Nations Unies pour les pays en développement sans 
littoral. 

37. Fonds spécial des Nations Unies (P.65)41 : 

b) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif. 

38. Développement et coopération économique internationale (P.58)42 : 

a) Rapport du Comité créé en application de la résolution 32/174 
de l'Assemblée générale. 

39. Statut d'observateur pour l'Agence de coopération culturelle et 
technique auprès de l'Assemblée générale (A.2). 

[Pour les points 
Commission".] 

Première Commission 

à 12, voir A/BUR/33/1, par. 29. "Première 

13. Désarmement général et complet (P.47)43 : 

a) Rapport de la Conférence du Comité du désarmement; 
b) Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique; 
c) Rapport du Secrétaire général. 

14. Conférence mondiale du désarmement : rapport du Comité ad hoc 
pour la Conférence mondiale du désarmement (P .48). 

15. Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de 
l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées 
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination : rapport de la Conférence préparatoire 
(P.49). 

16. Application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité in
ternationale : rapports du Secrétaire général (P. 50). 

17. Examen de l'application des recommandations et décisions adoptées 
par l'Assemblée générale à sa dixième session extraordinaire 
(P.l27): 

a) Rapport de la Commission du désarmement; 
b) Rapports du Secrétaire général. 

18. Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement des 
garanties de la sécurité des Etats non nucléaires (A.I). 

Commission politique spéciale 

[Pour les points 1 à 6, voir A/BUR/33/1, par. 29. "Commission poli
tique spéciale".] 

7. Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique (P.SI) : 

38 Voir par. 24, a, iv ci-dessus. 
39 Pour les alinéas a à c, voir "Deuxième Commission", point 4. 
40 Pour les alinéas a à h, voir ··Deuxième Commission'', point 6. 
41 Pour l'alinéa a, voir "Deuxième Commission", point 9. 
42 Pour les alinéas b à e, voir "Deuxième Commission", point 2; voir 

également par. 24, c, i ci-dessus. 
43 Voir par. 24, b, ici-dessus. 
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a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique; 

b) Rapport du Secrétaire général. 

8. Elaboration d'une convention internationale sur les principes régis
sant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux 
fins de la télévision directe : rapport du Comité des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmosphérique (P.52). 

9. Questions relatives à l'information44 : 

a) Coopération et assistance pour l'application et l'amélioration des 
systèmes nationaux d'information et de communications de 
masse aux fins du progrès social et du développement (P. 77); 

b) Liberté de l'information (P.91): 
i) Projet de déclaration sur la liberté de l'information; 

ii) Projet de convention sur la liberté de l'information; 
c) Politiques et activités de l'Organisation des Nations Unies dans 

Je domaine de l'information : rapport du Secrétaire général 
(P.l04). 

Deuxième Commission 

1. Rapport du Conseil économique et social [chapitres II, III (sec
tions A, B, D, I et K à M), IV, V (section E), VI (sections A à E et 
G) et VII (section E)] (P.l2)4s. 

2. Développement et coopération économique internationale (P.58)46 : 

b) Restructuration des secteurs économique et social du système 
des Nations Unies : rapport du Secrétaire général; 

c) Coopération économique entre pays en développement : rapport 
du Secrétaire général; 

d) Participation effective des femmes au développement : rapport 
du Secrétaire général; 

e) Aide multilatérale au développement aux fins de l'exploration 
des ressources naturelles : rapport du Secrétaire général. 

3. Conférence des Nations Unies sur Je commerce et le développement 
(P.59): 

a) Rapport du Conseil du commerce et du développement; 
b) Rapport du Secrétaire général. 

4. Organisation des Nations Unies pour Je développement industriel 
(P.60)47 : 

a) Rapport du Conseil du développement industriel; 
b) Renforcement des activités opérationnelles en matière de déve

loppement industriel dans les pays en développement les moins 
avancés : rapport du Secrétaire général; 

c) Conférence des Nations Unies sur la constitution de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel en ins
titution spécialisée : rapport du Secrétaire général. 

5. Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche : rap
port du Directeur général (P.61). 

6. Activités opérationnelles pour le développement (P.62)48 : 

a) Programme des Nations Unies pour le développement; 
b) Fonds d'équipement des Nations Unies; 
c) Activités de coopération technique entreprises par le Secrétaire 

général; 
d) Programme des Volontaires des Nations Unies; 
e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de popu

lation; 
j) Fonds des Nations Unies pour l'enfance : rapport du Secrétaire 

général; 

44 Voir par. 24, d, i, et e ci-dessus; voir également "Cinquième 
Commission", point 18. 

45 Les parties suivantes du rapport seraient également renvoyées à la 
Troisième Commission et à la Cinquième Commission, comme suit : 

a) Chapitres II, V (section E) et VII 
(section E) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Troisième Commission; 

b) Chapitres III (section K) et IV (sec-
tions A à C et F à I) ............. . 

c) Chapitre III (section B) .......... . 
Cinquième Commission; 
Troisième et Cinquième 

Commissions. 
46 Pour l'alinéa a, voir "Séances plénières", poirlt 38; voir également" 

par. 24, c, i ci-dessus. 
47 Pour l'alinéa d, voir "Séances plénières", point 35. 
48 Pour l'alinéa i, voir "Séances plénières", point 36. 

g) Programme alimentaire mondial; 
h~ Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en développe

ment sans littoral. 

7. Programme des Nations Unies pour l'environnement (P.63)49 : 

a) Rapport du Conseil d'administration; 
b) Rapports du Secrétaire général. 

8. Problèmes alimentaires : rapport du Conseil mondial de l'alimenta
tion (P.64). 

9. Fonds spécial des Nations Unies (P.65)50 : 

a) Rapport du Conseil des gouverneurs. 

[Pour les points JO à 15, voir A/BUR/33/1, par. 29, "Deuxième 
Commission".] 

Troisième Commission 

1. Rapport du Conseil économique et social [chapitres II, III (sec
tions B etC, E à H et J), V et VII (section E)] (P.l2)51 . 

[Pour les points 2 à 6, voir A/BUR/33/1, par. 29, "Troisième 
Commission,'' points 2 à 6, et pour les points 7 à 14, voir les points 8 à. 
15.] 

15. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organis
mes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, y compris la 
création d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l'homme (P.86, P.l29). 

16. Problèmes concernant les personnes âgées et les vieillards : rapport 
du Secrétaire général (P. 87). 

17. Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, développe
ment et paix : rapports du Secrétaire général (P. 88). 

18. Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse (P. 89). 

19. Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique 
(P.90). 

20. Conférence des Nations Unies pour une convention internationale 
sur la législation en matière d'adoption (P.92). 

21. Examen et coordination des programmes des organisations du sys
tème des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et coopéra
tion avec d'autres programmes internationaux dans le domaine des 
droits de l'homme (S.!). 

Quatrième Commission 

[Pour les points 
Commission''.] 

à 8, voir A/BUR/33/1, par. 29, "Quatrième 

9. Application de la Déclaration sur 1 'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux : rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne 1' application de la Déclara
tion sur 1' octroi de 1 'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux [chapitres relatifs à des territoires particuliers] (P.24)52 . 

Cinquième Commission 

[Pour les points à 15, voir A/BUR/33/1, par. 29, "Cinquième 
Commission", points 1 à 4 et 6 à 16.] 

49 Voir par. 24, c, ii ci-dessus. 
50 Pour 1 'alinéa b, voir "Séances plénières", point 37. 
51 Les parties suivantes du rapport seraient également renvoyées à la 

Deuxième Commission et à la Cinquième Commission, comme suit : 
a) Chapitres II, V (section E) et VII 

(section E) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Deuxième Commission; 
b) Chapitres III (section G) et V (sec-

tions B à D) ................... . 
c) Chapitre III (section B) .......... . 

52 Voir par. 24, a, i ci-dessus. 

Cinquième Commission; 
Deuxième et Cinquième 

Commissions. 
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16. Rapport du Conseil économique et social [chapitres III (sections B, 
G et K), IV (sections A à C et F à I), V (sections B à D) et VII 
(sections D, G et H)] (P.l2)53 . 

17. Programme des Nations Unies pour l'environnement [Eta
blissement et fonctionnement d'un compte spécial pour financer 

53 Les parties suivantes du rapport seraient également renvoyées à la 
Deuxième Commission et à la Troisième Commission, comme suit: 

a) Chapitres III (section K) et IV (sec-
tions A à C et F à I) . . . . . . . . . . . . . . Deuxième Commission; 

b) Chapitres III (section G) et V (sec-
tions B à D) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Troisième Commission; 

c) Chapitre III (section B) . . . . . . . . . . . Deuxième et Troisième 
Commissions. 

la réalisation du Plan d'action pour lutter contre la désertifica
tion] (P.63)S4 • 

18. Questions relatives à l'information55 : 

c) Politiques et activités de l'Organisation des Nations Unies dans 
le domaine de l'information : rapport du Secrétaire général [as
pects administratifs et budgétaires] (P.l04). 

Sixième Commission 

[Pour les points 1 à Il, voir A/BUR/33/1, par. 29, "Sixième Commis
sion".] 

54 Voir par. 24, c, ii ci-dessus. 
ss Voir par. 24, d, i, ete; voir également "Commission politique spé

ciale", point 9. 

DOCUMENT A/33/250/ADD.l 

Deuxième rapport du Bureau 

[Original : anglais] 
[20 décembre 1978] 

1. A sa 3e séance, le 20 décembre 1978, le Bureau a examiné la question de 
l'organisation des travaux de la trente-troisième session de l'Assemblée générale. 

2. A ladite séance, le Bureau a décidé de recommander à l'Assemblée générale : 

a) Que la session soit prolongée jusqu'au jeudi 21 décembre 1978; 

b) Que la session reprenne le 15 janvier 1979 pour une durée d'une semaine à 
10 jours, à seule fin d'achever l'examen des points restants de l'ordre du jour de la 
présente session; 

c) Que le Comité des conférences soit autorisé à apporter les changements néces
saires au calendrier des réunions des autres organes qui sont appelés à siéger pendant la 
période susmentionnée. 

DOCUMENT A/33/L.2 

Turquie : amendements au document A/33/250 

Paragraphe 24, alinéa a, sous-alinéa iii 

1. Quatrième à septième lignes : remplacer les mots 
"la Commission politique spéciale à se réunir afin de don
ner aux représentants des communautés chypriotes 1' occa
sion de prendre la parole à la Commission et d'y exposer 
leurs vues" par les mots "les représentants des deux 
communautés chypriotes à prendre la parole pour exposer 
leurs vues" . 

2. Huitième ligne : remplacer le mot "reprendrait" 
par le mot "poursuivrait". 

3. Huitième et neuvième lignes : remplacer les mots 
"compte tenu du rapport de la Commission politique spé-

[Original : anglais] 
[22 septembre 1978] 

ciale" par les mots "compte tenu des vues exprimées par 
les représentants des deux communautés chypriotes''. 

* 
* * 

L'alinéa se lirait donc comme suit : 

'' ... que cette question soit examinée directement 
en séance plénière, étant entendu que l'Assemblée gé
nérale, lors de l'examen de la question, inviterait les re
présentants des deux communautés chypriotes à prendre 
la parole pour exposer leurs vues, et que l'Assemblée 
poursuivrait ensuite l'examen de la question, compte 
tenu des vues exprimées par les représentants des deux 
communautés chypriotes.'' 



Cote des documents 

A/33/50 

A/33/50/Rev .1 

A/33/100 

A/33/100/Add.l 

A/33/141 

A/33/142 

A/33/191 et Add.l 

A/33/241 

A/33/242 

A/33/251 

A/33/251 /Re v .1 

Point 8 de l'ordre du jour 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 1978, l'Assemblée générale, comme 
suite à la recommandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/33/250), 
a adopté l'ordre du jour et la répartition des questions inscrites à l'ordre du jour de sa 
trente-troisième session (voir décision 33/401 56). A la 5e séance plénière, l'amendement 
présenté par la Turquie (A/33/L.2) a été rejeté par 81 voix contre 10, avec 22 absten
tions; la recommandation formulée par le Bureau au sous-alinéa iii de l'alinéa a du para
graphe 24 de son rapport a été approuvée par 81 voix contre 2, avec 31 abstentions. 

A sa 90e séance plénière, le 20 décembre 1978, l'Assemblée générale a approuvé 
la recommandation formulée par le Bureau au paragraphe 2 de son deuxième rapport 
(A/33/250/Add.l) [voir décision 33/43256]. 

A la 9 te séance plénière, le 21 décembre 1978, le Président de 1 'Assemblée géné
rale a annoncé que, conformément à la décision prise par l'Assemblée à la 90e séance, 
les points de 1' ordre du jour qui seraient examinés lors de la reprise des travaux de la 
session étaient les points 32, 58 (alinéas b à e), 70, 88 et lOO (voir décision 33/43256). 

Pour le texte définitif de l'ordre du jour, voir A/33/251/Rev.l; pour la répartition 
des questions inscrites à l'ordre du jour, voir A/33/252/Rev .1. 

56 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45 (A/33/ 
45), sect. X.B.I. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. - Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 8 de 
l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Titre ou description des documents 

Liste préliminaire des questions à inscrire à 1 'ordre du jour provisoire de la trente
troisième session 

Idem 

Liste préliminaire annotée des questions à inscrire à l'ordre du jour provisoire de la 
trente-troisième session 

Projet d'ordre du jour annoté de la trente-troisième session 

Observations et références 

Remplacé par A/33/50/Rev.l. 

Miméographié. 

Idem. 

Idem. 
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Grenade: demande d'inscription d'une question à l'ordre du jour provisoire de la 
trente-troisième session 

Voir Documents officiels de l'As
semblée générale, trente
troisième session, Annexes, 
point 126 de 1 'ordre du jour. 

Costa Rica : demande d'inscription d'une question à l'ordre du jour provisoire de la 
trente-troisième session 

Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Portugal et Suède : demande d'ins
cription d'une question supplémentaire à l'ordre du jour de la trente-troisième 
session 

Ibid., point 86 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 127 de l'ordre du jour. 

Union des Républiques socialistes soviétiques : demande d'inscription d'une gues- Ibid., point 128 de l'ordre du jour. 
tion additionnelle à l'ordre du jour de la trente-troisième session 

Belgique, Bénin, Burundi, Canada, Côte d'Ivoire, Empire centrafricain, France, Ibid., point 129 de l'ordre du jour. 
Gabon, Haïti, Haute-Volta, Liban, Luxembourg, Maurice, Niger, République
Unie du Cameroun, Rwanda, Sénégal, Tchad, Togo, Tunisie et Zaïre : demande 
d'inscription d'une question additionnelle à l'ordre du jour de la trente-troisième 
session 

Ordre du jour de la trente-troisième session 

Idem 

Remplacé par A/33/251 /Rev .1. 

Offset. Pour le texte imprimé, voir 
Documents officiels de l'As
semblée générale, trente
troisième session, Séances plé
nières, vol. 1, p. v. 
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A/33/252 

A/33/252/Rev .1 
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Titre ou description des documents 

Répartition des questions inscrites à l'ordre du jour de la trente-troisième session 

Idem 

Observations ~~ réfirrncrs 

Remplacé par A/33/252/Rev. 1. 

Offset. Pour le texte imprimé, voir 
Documents officiels de l'As
semblée générale, trente
troisième session, Supplément 
n• 45, sect. 1. 

36513--February 1980--825 



Nations Unies 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 

Point 9 
de l'ordre du jour 

ANNEXES 
TRENTE-TROISIÈME SESSION 

Documents officiels NEW YORK, 1978/1979 

Point 9 de l'ordre du jour*. ""- Débat général. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 9 de 
l'ordre du jour. 

Cote des documents Titre ou description des documents Observations ef références 

A/33/275 

A/33/277 

A/33/307 

A/33/308 

A/33/365 

Note du Président de 1 'Assemblée générale, transmettant une lettre, en date du 27 sep- Miméographié. 
tembre 1978, qui lui a été adressée par les Présidents de la Colombie et du Vene-
zuela 

Lettre du représentant du Nicaragua, transmettant une lettre, en date du 30 septem- Idem. 
bre 1978, adressée au Président de l'Assemblée générale par le représentant du 
Nicaragua 

Lettre, en date du 12 octobre 1978, adressée au Président de l'Assemblée générale Idem. 
par le représentant d'Israël 

Lettre, en date du 13 octobre 1978, adressée au Président de l'Assemblée générale Idem. 
par le représentant de la République fédérale d'Allemagne 

Lettre, en date du 7 novembre 1978, adressée au Président de l'Assemblée générale Idem. 
par le représentant du Canada 

* Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de 1 'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Séances plénières, 6" à 29" et 31" à 34" séances. 

Printed in U.S.A. 
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Nations Unies 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 

Point 10 
de l'ordre du jour 

ANNEXES 
TRENTE-TROISIËME SESSION 

Documents officiels NEW YORK, 1978/1979 

Point 10 de l'ordre du jour*. - Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation. 

Cote des documents 

A/33/1 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 87e séance plénière, le 18 décembre 1978, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation (A/33/1) [voir Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 45, décision 
33/427]. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 10 de 
1 'ordre du jour. 

Titre ou description des documents 

Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation 

Observations et références 

Documents officiels de l' Assem· 
blée générale, trente-troisième 
session, Supplément n° /. 

* Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de 1' ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Séances plénières, 87• séance. 

Printed in U.S.A. 
36513--December 1979-825 1 Annexes (33) 10 





Nations Unies 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 

Point 11 
de l'ordre du jour 

ANNEXES 
TRENTE-TROISIÈME SESSION 

Documents officiels NEW YORK, 1978/1979 

Cote des documents 

A/33/2 

Point 11 de l'ordre du jour*.- Rapport du Conseil de sécurité. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 90e séance plénière, le 20 décembre 1978, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Conseil de sécurité pour la période du 16 juin 1977 au 15 juin 1978 (A/33/2) 
[voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément 
n° 45, décision 33/434]. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 11 de 
1' ordre du jour. 

Titre ou description des documents 

Rapport du Conseil de sécurité (16 juin 1977-15 juin 1978) 

Observations et références 

Documents officiels de /' Assem
blée générale, trente-troisième 
session, Supplément n" 2. 

*Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Séances plénières, 90e séance. 

Printed in U.S.A. 
36513--December 1979- :825 Annexes (33) Il 





Nations Unies 
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GÉNÉRALE 

Point 12* 
de l'ordre du jour 

ANNEXES 
TRENTE-TROISIÈME SESSION 

Documents officiels NEW YORK, 1978/1979 

Point 12 de l'ordre du jour**. - Rapport du Conseil économique et social. 

TABLE DES MATIÈRES 
Cote des documents Titre 

A/33/446 et Add.l et 2 Rapport de la Deuxième Commission .......................................................... . 

A/33/509 Rapport de la Troisième Commission .......................................................... . 

A/33/540 Rapport de la Cinquième Commission ......................................................... . 

A/33/L.35 Italie : amendement au projet de résolution XV présenté par la Troisième Commission dans le document 
A/33/509 ............................................................................... . 

Décisions prises par l'Assemblée générale ............................................................................... . 

Ri.,ertoi:-e des documents ............................................................................................. . 

* Voir également le fascicule d'annexe relatif aux points 96 et 12 de l'ordre du jour. 

Pages 

2 

31 

50 

50 

50 

51 

•• Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Deuxième Commission, 3• à 200, 46• à 53•, 57•, 59" à 62• et 63• séances; ibid., Deuxième Commission, Fascicule de session, rectificatif; 
ibid., Troisième Commission, 42•, 55•, 6oe à 64•, 69" à 71•, 73• et 74• séances; ibid., Troisième Commission, Fascicule de session, rectificatif; ibid., 
Cinquième Commission, 57•, 66•, 67•, 72• et 77• séances; ibid., Cinquième Commission, Fascicule de session, rectificatif; et ibid., Séances plénières, 
88•, 900, 91• et 95• séances. 

NOTE 

RAPPORT DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

Chapitre I : à examiner en séance plénière; 

Chapitre II : attribué aux Deuxième et Troisième Commissions; 

Chapitre III : 

Section A : attribuée à la Deuxième Commission; 
Section B : attribuée aux Deuxième, Troisième et Cinquième Commissions; 
Section C : attribuée à la Troisième Commission; 
Section D : attribuée à la Deuxième Commission; 
Sections E à H : attribuées à la Troisième Commission; 
Section G : attribuée à la Cinquième Commission; 
Section I : attribuée à la Deuxième Commission; 
Section J : attribuée à la Troisième Commission; 
Section K : attribuée aux Deuxième et Cinquième Commissions; 
Sections L et M : attribuées à la Troisième Commission; 

Chapitre IV : attribué à la Deuxième Commission; 

Sections A à C et F à I : attribuées également à la Cinquième Commission; 

Chapitre V : attribué à la Troisième Commission; 

Sections B à D : attribuées également à la Cinquième Commission; 
Section E : attribuée également à la Deuxième Commission; 

Chapitre VI : 

Sections A à E : attribuées à la Deuxième Commission; 
Section F : attribuée à la Quatrième Commission; 
Section G : attribuée à la Deuxième Commission; 

Chapitre VII : 

Sections A à C et F : à examiner en séance plénière; 
Section D : attribuée à la Cinquième Commission; 
Section E : attribuée aux Deuxième et Troisième Commissions; 
Sections G etH: attribuées à la Cinquième Commission. 

1 Annexes (33) 12 
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DOCUMEI'III'S A/33/446 ET ADD.l ET 2 

Rapport de la Deuxième Commission 

DOCUMENT A/33/446 

PREMIÈRE PARTIE DU RAPPORT 

Introduction 

[Original : anglais] 
[14 décembre 1978] 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session la question intitulée "Rapport du Conseil 
économique et social'' et de renvoyer à la Deuxième 
Commission, pour examen et rapport, les parties suivantes 
du rapport du Conseil (A/33/3) : chapitres II, III (sec
tions A, B, D, 1 et K à M), IV, V (section E), VI (sec
tions A à E et G) et VII (section E). 

2. La Deuxième Commission a examiné la question au 
cours de son débat général, de sa 3e à sa 20" séance, du 4 
au 27 octobre et à ses 46e à 53e et 57e séances, du 
24 novembre au 6 décembre 1978. On trouvera le résumé 
des débats de la Commission dans les comptes rendus 
analytiques des séances pertinentes (A/C.2/33/SR.3 à 20, 
46 à 53 et 57). On trouvera dans les deuxième et troisième 
parties du présent rapport un compte rendu de la suite des 
débats consacrés à cette question par la Commission. 

3. La Commission était saisie des documents sui
vants : 

a) Rapport du Conseil économique et social sur les tra
vaux de sa session d'organisation pour 1978, de sa pre
mière et de sa seconde sessions ordinaires de 1978 
(A/33/3) et de la reprise de sa seconde session ordinaire de 
1978 [A/33/3/Add.l (première à cinquième parties)]; 

b) Lettre, en date du 12 avril 1978, adressée au Secré
taire général par le représentant permanent de l'Egypte au
près de l'Organisation des Nations Unies (A/33/79); 

c) Lettre, en date du 10 mai 1978, adressée au Secré
taire général par le représentant permanent d'Israël auprès 
de l'Organisation des Nations Unies (A/33/99); 

d) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance à Dji
bouti (A/33/106); 

e) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au Le
sotho (A/33/112 et Add.1); 

j) Note verbale, en date du 2 juin 1978, adressée au 
Secretaire général par le représentant permanent de Cuba 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le 
texte du communiqué final adopté à la réunion ministé
rielle du Bureau de coordination des pays non alignés, 
tenue à La Havane du 15 au 20 mai 1978 (A/33/118); 

g) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance à Sao 
Tomé-et-Principe (A/33/120); 

h) Lettre, en date du 5 juin 1978, adressée au Secrétaire 
général par le représentant permanent de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (A/33/127); 

i) Lettre, en date du 8 juin 1978, adressée au Secrétaire 
général par le représentant permanent de la République so-

cialiste soviétique d'Ukraine auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (A/33/132); 

j) Lettre, en date du 8 juin 1978, adressée au Secrétaire 
général par le représentant permanent de la République so
cialiste soviétique de Biélorussie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (A/33/133); 

k) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance aux 
Seychelles (A/33/139); 

/) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au Bots
wana (A/33/166); 

m) Rapport du Secrétaire général sur 1' assistance au 
Cap-Vert (A/33/167 et Corr. 1); 

n) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance aux 
Comores (A/33/170); 

o) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au Mo
zambique (A/33/ 173); 

p) Note verbale, en date du Il juillet 1978, adressée au 
Secrétaire général par la Mission permanente de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques (A/33/178); 

q) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance à la 
Guinée-Bissau (A/33/179 et Corr.1); 

r) Rapports du Secrétaire général sur la réalisation du 
programme de redressement et de relèvement à moyen et à 
long terme dans la région soudano-sahélienne et mesures 
d'urgence prises en faveur de cette région (A/33/267 et 
DP/326); 

s) Note verbale, en date du 29 septembre 1978, adres
sée au Secrétaire général par le représentant permanent de 
la Jamaïque auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
transmettant le texte d'une déclaration adoptée ce jour par 
les ministres des affaires étrangères des Etats qui font par
tie du Groupe des Soixante-Dix-Sept (A/33/278); 

t) Lettre, en date du 16 octobre 1978, adressée au Se
crétaire général par le représentant permanent de la Mon
golie auprès de l'Organisation des Nations Unies, trans
mettant des extraits de la déclaration de M. Tsedenbal, 
Premier Secrétaire du Comité central du Parti populaire ré
volutionnaire de Mongolie et Président du Présidium du 
grand Khural populaire de la République populaire mon
gole, faite à l'ouverture de la quatre-vingt-septième session 
du Comité exécutif du Conseil d'assistance économique 
mutuelle, le 27 septembre 1978 à Oulan-Bator (A/33/319); 

u) Rapports du Secrétaire général sur l'assistance à la 
Zambie (A/33/343 et E/1978/114/Rev.l); 

v) Rapport du Secrétaire général sur les progrès accom
plis dans la mise en œuvre de la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats (A/33/438); 

w) Note du Secrétariat transmettant le texte d'un projet 
de résolution intitulé "Décennie des Nations Unies des 
transports et des communications en Afrique" que le 
Conseil économique et social, par sa résolution 1978/59, 
avait recommandé à l'Assemblée générale d'adopter 
(A/C. 2/33/L. 2) 1; 

1 A sa 58e séance, le 7 décembre, sur la proposition faite par la Tunisie, 
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font 
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x) Note du Secrétariat transmettant le texte d'un proJet 
de résolution intitulé "Préparatifs pour une nouvelle stra
tégie internationale du développement" que l'Assemblée 
générale, par sa décision 32/443 C, avait renvoyé pour 
examen lors de sa trente-troisième session (A/C.2/33/L.3); 

y) Rapport du Secrétaire général sur les possibilités de 
tenir une conférence internationale sur les sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables (E/1978/68); 

z) Rapport d'activité du Secrétaire général sur les ten
dances à long terme du développement économique des ré
gions du monde (E/1978/71); 

aa) Rapport du Secrétaire général sur le réseau 
d'échanges de renseignements techniques et la banque 
d'informations industrielles et techniques (E/1978/72 et 
Corr.l); 

bb) Rapport du Secrétaire ·général sur le rôle du secteur 
public dans la promotion du développement économique 
des pays en développement (E/1978/76); 

cc) Rapport du Secrétaire général sur le problème de 
!"'exode des compétences" : exode de personnel qualifié 
des pays en développement vers les pays développés 
(E/1978/92); 

dd) Rapport d'activité du Secrétaire général sur la Dé
cennie des transports et des communications en Afrique 
(E/1978/96); 

ee) Note du Secrétaire général sur la promotion du tou
risme (E/1978/98); 

.ff) Note du Secrétaire général sur l'adhésion à l'Organi
sation mondiale du tourisme (E/1978/99). 

4. A la 47e séance, le 27 novembre, l'Administrateur 
du Programme des Nations Unies pour le développement a 
présenté le rapport du Secrétaire général sur la réalisation 
du programme de redressement et de relèvement à moyen 
et à long terme dans la région soudano-sahélienne 
(A/33/267). 

5. A la 48e séance, le 28 novembre, le Sous-Secrétaire 
général aux questions politiques spéciales et Coordinateur 
des programmes spéciaux d'assistance économique a pré
senté les rapports du Secrétaire général sur 1' assistance à 
Djibouti (A/33/106); au Lesotho (A/33/112 et Add.l); à 
Sao Tomé-et-Principe (A/33/120); aux Seychelles 
(A/33/139); au Botswana (A/33/166); au Cap-Vert 
(A/33/167 et Corr.l); aux Comores (A/33/170); au Mozam
bique (A/33/173); à la Guinée-Bissau (A/33/179 et Corr.l); 
et à la Zambie (A/33/343 et E/1978/ 114/Rev .1). Confor
mément à la décision prise par la Commission à la même 
séance, la déclaration du Sous-Secrétaire général a été 
publiée par la suite sous la cote A/C.2/33/5. 

Examen des projets de résolution 

ORGANISATION MONDIALE DU TOURISME 

6. A la 49e séance, le 28 novembre, le représentant 
des Philippines a présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.43) intitulé "Organisation mondiale du tou-

partie du Groupe des Soixante-Dix-Sept, la Commission a décidé d'exa- . 
miner le texte du projet de résolution au titre du point 58 de l'ordre du 
jour. Voir le rapport de la Deuxième Commission relatif à ce point de 
l'ordre du jour (Documents officiels de l'Assemblée générale, trente
troisième session, Annexes, point 58 de l'ordre du jour, document 
A/33/527). 

risme", au nom des pays süivants : Equateur, Espagne, 
Inde, Kenya, Mexique, Népal, Panama, Pérou, Philippi
nes, Portugal, République dominicaine et Togo. Par la 
suite, la Colombie et le Nigéria se sont joints aux auteurs 
du projet de résolution. 

7. A la même séance, la Commission a adopté le pro
jet de résolution publié sous la cote A/C.2/33/L.43 (voir 
par. 38 ci-après, projet de résolution I). 

AssiSTANCE À LA GuiNÉE-BissAu 

8. A la 51e séance, le 30 novembre, Je représentant du 
Tchad a présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.52) 
intitulé ''Assistance à la Guinée-Bissau'', au nom des pays 
suivants : Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burundi, 
Cap-Vert, Congo, Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Empire 
centrafricain, Ethiopie, France, Gabon, Gambie, Ghana, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Haute-Volta, 
Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie, Kenya, 
Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mongolie, Mozambique, 
Niger, Nigéria, Ouganda, Portugal, République arabe sy
rienne, République démocratique populaire lao, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Ca
meroun, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sey
chelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, 
Tchad, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, VietNam, You
goslavie, Zaïre et Zambie. Par la suite, l'Afghanistan, le 
Bangladesh, Je Brésil, Cuba, la Guyane, la Jamaïque, le 
Népal, le Pakistan et les Philippines se sont joints aux au
teurs du projet de résolution. 

9. A la 52e séance, Je 1er décembre, le représentant du 
Tchad, au nom des auteurs du projet de résolution, a révisé 
oralement le projet de résolution en supprimant le para
graphe 8 du dispositif, qui était ainsi conçu : 

"8. Invite également les Etats Membres et les autres 
pays, organisations et institutions qui apportent une 
contribution aux programmes d'assistance multilatérale à 
envisager de réserver une part de leurs contributions aux 
pays qui se heurtent à des difficultés particulières. 
comme la Guinée-Bissau, en faveur desquels l' Asser 
blée générale a prié le Secrétaire général d'organiser dt. 
programmes d'assistance économique spéciale''. 
lü. A la 57e séance, le 6 décembre, le représentant du 

Congo a présenté au nom des auteurs, auxquels se sont 
joints les Etats-Unis d'Amérique, un texte révisé du projet 
de résolution (A/C.2/33/L.52/Rev.l). Outre la suppression 
du paragraphe 8 du dispositif, les changements apportés 
étaient les suivants : 

a) Le paragraphe 5 du dispositif, qui était ainsi conçu : 

"5. Demande aux Etats Membres, compte tenu de 
la recommandation du Comité de la planification du 
développement, d'accorder à la Guinée-Bissau les 
mêmes privilèges et avantages que ceux dont bénéficient 
les pays les moins développés et d'envisager tout spé
cialement d'inclure sans tarder la Guinée-Bissau dans 
leurs programmes d'assistance au développement", 

a été remplacé par Je texte suivant : 

"5. Demande aux Etats Membres, compte tenu de 
la recommandation du Comité de la planification du 
développement et conformément aux résolutions anté
rieures de l'Assemblée générale, d'accorder à la 
Guinée-Bissau, à titre prioritaire, tous les privilèges et 
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avantages et d'envisager tout spécialement d'inclure 
sans tarder la Guinée-Bissau dans leurs programmes 
d'assistance au développement"; 

b) Le paragraphe 6 du dispositif, qui était ainsi conçu : 

"6. Invite les organes directeurs du Programme des 
Nations Unies pour le développement, du Fonds des 
Nations Unies pour 1 'enfance, du Programme alimen
taire mondial, de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, de la Banque mondiale et 
du Fonds international de développement agricole à en
visa..ger d'inscrire à l'ordre du jour de leurs réunions de 
1979 une question se rapportant précisément à la caté
gorie spéciale de pays, comme la Guinée-Bissau, en fa
veur desquels 1' Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général d'appliquer des programmes d'assistance éco
nomique spéciale, et invite également ces organes di
recteurs à rendre compte des résultats obtenus au Secré
taire général en temps voulu pour que l'Assemblée 
générale puisse les examiner à sa trente-quatrième 
session'', 

a été remplaçé par le texte suivant : 

"6. Invite le Programme des Nations. Unies pour le 
développement, le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisa
tion mondiale de la santé, l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel, l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la 
Banque mondiale et le Fonds international de dévelop
pement agricole à attirer l'attention de leurs organes di
recteurs, pour qu'ils examinent la question, sur l'assis
tance qu'ils apportent à la Guinée-Bissau, en faveur de 
laquelle l'Assemblée générale a prié le Secrétaire géné
ral d'exécuter un programme spécial d'assistance éco
nomique, et invite également ces organismes à rendre 
compte des résultats de leur assistance et de leurs déci
sions au Secrétaire général en temps voulu pour que 
l'Assemblée puisse les examiner à sa trente-quatrième 
session''. 

Le représentant du Congo a apporté oralement une nou
velle modification au texte révisé du projet de résolution 
consistant à remplacer les mots "tous les privilèges et 
avantages" par les mots "des privilèges et avantages" au 
p"aragraphe 5 du dispositif. 

AssiSTANCE A SAo ToMÉ-ET-PRINCIPE 

11. A la 51 e séance, le 30 novembre, le représentant du 
Tchad a présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.53) 
intitulé "Assistance à Sao Tomé-et-Principe", au nom des 
pays suivants : Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Bu
rundi, Cap-Vert, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Egypte, Empire centrafricain, Ethiopie, France, Gabon, 
Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équato
riale, Haute-Volta, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, 
Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Maldives, 
Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mozambique, Niger, 
Nigéria, Ouganda, Portugal, République arabe syrienne, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Ca
meroun, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sey
chelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, 
Tchad, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Zaïre et Zambie. 
Par la suite, le Bangladesh, le Brésil, l'Inde, la Jamaïque, 
le Népal. le Pakistan, les Philippines, le Viet Nam et la 
Yougoslavie se sont joints aux auteurs du projet de réso
lution. 

12. A la 57e séance, le 6 décembre, le représentant du 
Congo a présenté au nom des auteurs, en le modifiant ora
lement, un texte révisé du projet de résolution (A/C.2/33/ 
L.53/Rev.1). Les paragraphes 3 et 5 du dispositif ont été 
révisés pour les rendre identiques, à l'exception du nom du 
pays, aux paragraphes correspondants du projet de résolu
tion A/C.2/33/L.52/Rev .1 (voir par. 10 ci-dessus). 

ASSISTANCE AU MOZAMBIQUE 

13. A la 52e séance, le 1er décembre, le représentant 
du Congo a présenté un projet de résolution (A/C.2/33/ 
L. 54/Rev .1) intitulé "Assistance au Mozambique", au 
nom des pays suivants : Algérie, Angola, Bangladesh, 
Bénin, Botswana, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Congo, 
Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Empire centrafricain, 
Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guinée équatoriale, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Jamahi
riya arabe libyenne, Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, 
Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, Portugal, Répu
blique arabe syrienne, République démocratique alle
mande,_ République-Unie de Tanzanie, République-Unie 
du Cameroun, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, 
Tchad, Togo, Tunisie, Viet Nam, Yougoslavie, Zaïre et 
Zambie. Par la suite, l'Afghanistan, le Brésil, Cuba, l'Es
pagne, la Jamaïque, la Jordanie, le Népal, le Pakistan, le 
Panama, les Philippines, la République démocratique po
pulaire lao, Sri Lanka, la Tchécoslovaquie et le Yémen se 
sont joints aux auteurs du projet de résolution. 

14. A la 57e séance, le 6 décembre, le représentant du 
Congo a présenté au nom des auteurs, auxquels se sont 
jointes la Guyane et la Mongolie, un texte révisé du projet 
de résolution (A/C.2/33/L.54/Rev.2), dont le para
graphe 15 du dispositif, qui était ainsi conçu : 

"15. Invite les organes directeurs du Programme 
des Nations Unies pour le développement, du Fonds 
international de développement agricole et du Pro
gramme alimentaire mondial à envisager d'inscrire à 
l'ordre du jour de leurs réunions de 1979 une question se 
rapportant précisément aux problèmes des pays comme 
le Mozambique, en faveur desquels le Secrétaire général 
a été prié par elle d'appliquer un programme d'assis
tance économique spéciale et invite ces organes direc
teurs à rendre compte des résult<'t" ohtenus au Secrétaire 
général avant l'ouverture de sa trente-quatrième 
session", 

a été remplacé par le texte suivant : 

[Texte identique à celui du paragraphe 15 du projet de 
résolution V figurant au paragraphe 38 ci-après]. 

ASSISTANCE AU CAP- VERT 

15. A la 51e séance, le 30 novembre, le représentant 
du Tchad a présenté un pro_iet de résolution 
(A/C.2/33/L.55) intitulé "Assistance au Cap-Vert", au 
nom des pays suivants : Algérie, Angola, Bénin, Bots
wana, Brésil, Burundi, Cap-Vert, Congo, Côte d'Ivoire, 
Djibouti, Egypte, Empire centrafricain, Ethiopie, France, 
Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée 
équatoriale, Haute-Volta, Jamahiriya arabe libyenne, 
Japon, Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, 
Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mozambi-
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que, Niger, Nigéria, Ouganda, Portugal, République arabe 
syrienne, République-Unie de Tanzanie, République-Unie 
du Cameroun, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Suède, Swa
ziland, Tchad, Togo, Tunisie, Viet Nam, Yougoslavie, 
Zaïre et Zambie. Par la suite, le Bangladesh, l'Inde, le 
Népal, le Pakistan et les Philippines se sont joints aux au
teurs du projet de résolution. 

16. A la 52e séance, le 1er décembre, le représentant 
du Congo, au nom des auteurs, a révisé oralement le projet 
de résolution en supprimant le paragraphe 9 du dispositif, 
qui était ainsi conçu : 

"9. Invite également les Etats Membres et les autres 
pays, les organisations et les institutions qui contribuent 
à des programmes d'assistance multilatérale à envisager 
de réserver expressément une partie de leur contribution 
aux pays comme le Cap-Vert qui sont en butte à des 
difficultés particulières et en faveur desquels l' Assem
blée générale a prié le Secrétaire général d'organiser des 
programmes d'assistance économique spéciale". 

17. A la 57e séance, le 6 décembre, le représentant du 
Congo a présenté au nom des auteurs, auxquels se sont 
joints la Barbade, Cuba, les Etats-Unis d'Amérique et la 
Guyane, un texte révisé du projet de résolution (A/C.2/ 
33/L.55/Rev .1), qui comportait les changements suivants : 

a) Le paragraphe 6 du dispositif a été révisé pour le 
rendre identique, à l'exception du nom du pays, au para
graphe correspondant du projet de résolution A/C.2/33/ 
L.52/Rev.1 (voir par. 10, al. b, ci-dessus); 

b) Le paragraphe 8 du dispositif a été supprimé. Ce pa
ragraphe était ainsi conçu : 

"8. Invite le Programme alimentaire mondial à exa
miner s'illui serait possible, en modifiant son règlement 
actuel, d'autoriser, dans le cas de pays, comme le 
Cap-Vert, qui connaissent des difficultés ou des condi
tions particulières, la vente sur place de denrées ali
mentaires fournies sous ses auspices et l'utilisation des 
recettes provenant de cette vente pour des projets de 
développement". 

ASSISTANCE AU LESOTHO 

18. A la Sie séance, le 30 novembre, le représentant 
du Tchad a présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.56) intitulé "Assistance au Lesotho",, au nom 
des pays suivants : Algérie, Angola, Bénin, Botswana, 
Burundi, Cap-Vert, Congo, Côte d'Ivoire, Djibouti, 
Egypte, Empire centrafricain, Ethiopie, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Haute-Volta, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Lesotho, 
Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, Ré
publique arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Rwanda, Sao Tomé-et
Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Swaziland, Tchad, Togo, Tunisie, Zaïre et Zam
bie. Par la suite, le Bangladesh, les Etats-Unis d' Améri
que, l'Inde, le Népal, le Pakistan, le Panama, les Philippi
nes, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et la Suède se sont joints aux auteurs du projet de 
résolution. 

19. A la 52e séance, le 1er décembre, le représentant 
du Congo, au nom des auteurs, a révisé oralement le texte 

du projet de résolution A/C.2/33/L.56. Les changements 
apportés étaient les suivants : 

a) Le paragraphe 8 du dispositif, qui était ainsi conçu : 

"8. Invite les organes directeurs du Programme des 
Nations Unies pour le développement, du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, du Programme alimen
taire mondial, de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, de la Banque mondiale et 
du Fonds international de développement agricole à en
visager d'inscrire à l'ordre du jour de leurs réunions de 
1979 une auestion se rapportant précisément aux pro
blèmes spéciaux de pays, comme le Lesotho, en faveur 
desquels 1' Assemblée générale a prié le Secrétaire gé
néral d'appliquer des programmes d'assistance écono
mique spéciale, et invite également ces organes direc
teurs à rendre compte des résultats obtenus au Secrétaire 
général, en temps voulu pour que l'Assemblée générale 
puisse les examiner à sa trente-quatrième session'', 

a été remplacé par le texte suivant : 

[Texte identique à celui du paragraphe 8 du projet de 
résolution VII figurant au paragraphe 38 ci-dessous]; 

b) Le paragraphe 9 du dispositif a été supprimé. Ce pa
ragraphe était ainsi conçu : 

"9. Invite le Programme alimentaire mondial à 
déterminer s'il pourrait éventuellement modifier ses rè
glements actuels de manière à autoriser des pays qui, 
comme le Lesotho, sont en butte à des difficultés et à 
des circonstances exceptionnelles à vendre les produits 
alimentaires sur place et à consacrer le produit de cette 
vente à des activités de développement". 

20. Le projet de résolution révisé a paru ultérieurement 
sous la cote A/C.2/33/L.56/Rev.l. Par la suite, l'Irlande 
s'est jointe aux auteurs du projet de résolution révisé. 

ASSISTANCE AUX SEYCHELLES 

21. A la ste séance, le 30 novembre, le représentant 
du Tchad a présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.57) intitulé "Assistance aux Seychelles", au 
nom des pays suivants : Algérie, Angola, Bénin, Bots
wana, Burundi, Cap-Vert, Congo, Côte d'Ivoire, Dji
bouti, Egypte, Empire centrafricain, Ethiopie, Gabon, 
Gambie, Gh<'TJ.a, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équato
riale, Haute-Volta, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Le
sotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mozambique, Niger, Nigé
ria, Ouganda, République arabe syrienne, République
Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, Tchad, Togo, 
Tunisie, Zaïre et Zambie. Par la suite, le Bangladesh, 
l'Inde, le Népal, le Pakistan, les Philippines et le Viet 
Nam se sont joints aux auteurs du projet de résolution. 

22. A la 57e séance, le 6 décembre, le représentant du 
Congo a présenté au nom des auteurs, en le modifiant ora
lement, un texte révisé du projet de résolution (A/C.2/33/ 
L.57/Rev.l). Les changements apportés étaient les 
suivants : 

a) Les paragraphes 4 et 6 du dispositif ont été révisés 
pour les rendre identiques, à l'exception du nom du pays, 
aux paragraphes correspondants du projet de résolution 
A/C.2/33/L.52/Rev.l (voir par. 10 ci-dessus); 
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b) Le paragraphe 8 du dispositif a été supprimé. Ce pa
ragraphe était ainsi conçu : 

"8. Invite également les Etats Membres et les 
autres pays, les organisations et les institutions qui 
contribuent à des programmes d'assistance multilatérale 
à envisager d'affecter expressément une part de leur 
contribution aux pays comme les Seychelles qui sont 
aux prises avec des problèmes particuliers, et en faveur 
desquels 1' Assemblée générale a prié le Secrétaire gé
néral d'organiser des programmes d'assistance économi
que spéciale''. 

ASSISTANCE AU BOTSWANA 

23. A la 5le séance, le 30 novembre, le représentant 
du Tchad a présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.58) intitulé "Assistance au Botswana", au 
nom des pays suivants : Algérie, Angola, Bangladesh, 
Barbade, Bénin, Bolivie, Botswana, Burundi, Cap-Vert, 
Chypre, Congo, Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Empire 
centrafricain, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Haute-Volta, Inde, 
Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Lesotho, Libéria, Ma
dagascar, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mau
ritanie, Mozambique, Niger, Nigéria, Norvège, Ouganda, 
République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Rwanda, Sao Tomé-et
Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Suède, Swaziland, Tchad, Togo, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Yougoslavie, Zaïre et Zambie. En pré
sentant le projet de résolution, le représentant du Tchad l'a 
révisé oralement, au nom des auteurs, en supprimant le 
paragraphe 10 du dispositif, qui était ainsi conçu : 

"10. Invite les Etats Membres et les autres pays, les 
organisations et les institutions qui contribuent aux pro
grammes d'assistance multilatérale à envisager d' affec
ter une part de leur contribution aux pays qui, comme le 
Botswana, sont aux prises avec des problèmes particu
liers et en faveur desquels 1' Assemblée générale a prié 
le Secrétaire général de mettre sur pied des programmes 
d'assistance économique spéciale". 

24. Par la suite, les Etats-Unis d'Amérique, la Jamaï
que, le Népal, le Pakistan, les Philippines, le Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le Viet 
Nam se sont joints aux auteurs du projet de résolution. 

25. A la 57e séance, le 6 décembre, le représentant du 
Congo a présenté au nom des auteurs, auxquels s'est jointe 
la Guyane, un texte révisé du projet de résolution (A/C.2/ 
33/L.58/Rev.l), dont le paragraphe 8 du dispositif avait 
été modifié pour le rendre identique, à l'exception du nom 
du pays, au paragraphe correspondant du projet de résolu
tion A/C.2/33/L.52/Rev .1 (voir par. 10, al. b, ci-dessus). 

ASSISTANCE À LA ZAMBIE 

26. A la 51e séance, le 30 novembre, le représentant 
du Tchad a présenté un projet de résolution 
(A/C. 2/33/L. 59) intitulé "Assistance à la Zambie", au 
nom des pays suivants : Algérie, Angola, Bénin, Bots
wana, Burundi, Cap-Vert, Congo, Côte d'Ivoire, Dji
bouti, Egypte, Empire centrafricain, Ethiopie, Gabon, 
Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équato
riale, Haute-Volta, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, 

Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mozambique, Niger, Nigé
ria, Ouganda, République arabe syrienne, République
Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Suède, Swaziland, Tchad, 
Togo, Tunisie, Yougoslavie, Zaïre et Zambie. En présen
tant le projet de résolution, le représentant du Tchad l'a 
révisé oralement en supprimant le paragraphe 9 du dispo
sitif, qui était ainsi conçu : 

"Invite les Etats Membres et les autres pays, les or
ganisations et les institutions qui contribuent à des pro
grammes d'assistance multilatérale à envisager d'affec
ter expressément une part de leur contribution aux pays 
comme la Zambie qui sont aux prises avec des problè
mes particuliers et en faveur desquels l'Assemblée gé
nérale a prié le Secrétaire général d'organiser des pro
grammes d'assistance économique spéciale". 

Par la suite, le Bangladesh, les Etats-Unis d'Amérique, 
le Népal, la Norvège, le Pakistan, les Philippines, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
le Viet Nam se sont joints aux auteurs du projet de réso
lution. 

27. A la 52e séance, le 1er décembre, le représentant 
du Congo, au nom des auteun, a apporté oralement une 
nouvelle modification au projet de résolution en ajoutant les 
mots "le Fonds des Nations Unies pour l'enfance" et "l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture" au paragraphe 11 du dispositif (ancien para
graphe 12). 

28. A la 57e séance, le 6 décembre, le représentant du 
Congo a présenté au nom des auteurs, auxquels se sont 
jointes la Guyane et la Jamaïque, un texte révisé du projet 
de résolution (A/C.2/33/L.59/Rev .1), dont le para
graphe Il du dispositif avait subi de nouvelles modifica
tions pour le rendre identique, à l'exception du nom du 
pays, au paragraphe correspondant du projet de résolution 
A/C.2/33/L.52/Rev.l (voir par. 10, al. b, ci-dessus). 

AssiSTANCE AUX CoMORES 

29. A la 52e séance, le 1er décembre, le représentant 
de la Côte d'Ivoire a présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.51) intitulé "Assistance aux Comores", au 
nom des pays suivants : Bangladesh, Comores, Côte 
d'Ivoire, Empire centrafricain, France, Gambie, Inde, 
Japon, Maldives, Népal, Oman, Pakistan, République do
minicaine, Sénégal, Togo, Tunisie et Turquie. En présen
tant le projet de résolution, le représentant de la Côte 
d'Ivoire l'a révisé oralement en remplaçant, au premier 
alinéa du préambule et à l '.alinéa b du paragraphe 9 du dis
positif, les mots "le Gouvernement comorien" par les 
mots "les Comores". Par la suite, les Philippines et la 
République arabe syrienne se sont jointes aux auteurs du 
projet de résolution. 

30. A la 57e séance, le 6 décembre, le représentant de 
la Côte d'Ivoire a présenté, au nom des auteurs, un texte 
révisé du projet de résolution (A/C.2/33/L.51/Rev.l). Les 
changements apportés étaient les suivants : 

a) Le quatrième alinéa du préambule a été supprimé. Il 
était ainsi conçu : 

"Tenant compte des conditions exceptionnelles dans 
lesquelles les Comores ont accédé à l'indépendance, le 
6 juillet 1975"; 
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b) Le paragraphe 6 du dispositif a été révisé pour le 
rendre identique, à l'exception du nom du pays, au para
graphe correspondant du projet de résolution A/C.2/33/ 
L.52/Rev.1 (voir par. 10, al. b, ci-dessus). 

AssisTANCE À DnsouTI 

31. A la 52e séance, le 1er décembre, le représentant 
du Congo a présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.61) intitulé "Assistance à Djibouti" au nom 
des pays suivants : Algérie, Angola, Bangladesh, Bénin, 
Botswana, Burundi, Cap-Vert, Congo, Côte d'Ivoire, Dji
bouti, Egypte, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, 
Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guinée équatoriale, Haute-Volta, Inde, Iraq, Jamahiriya 
arabe libyenne, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, 
Libéria, Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mozambique, Niger, Nigéria, 
Oman, Ouganda, République dominicaine, République
Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, Tchad, Togo, 
Tunisie, Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, You
goslavie, Zaïre et Zambie. Par la suite, le Népal, le Pakistan, 
le Panama, les Philippines et la République arabe syrienne 
se sont joints aux auteurs du projet de résolution. 

32. A la 57e séance, le 6 décembre, le représentant du 
Congo a présenté au nom des auteurs, auxquels se sont 
joints Cuba et la France, un texte révisé du projet de réso
lution (A/C.2/33/L.61/Rev.l) en y apportant les modifica
tions orales suivantes : 

a) Les paragraphes 5 et 7 du dispositif ont été révisés 
pour les rendre identiques, à l'exception du nom du pays, 
aux paragraphes correspondants du projet de résolution 
A/C.2/33/L.52/Rev.1 (voir par. 10 ci-dessus); 

b) Le paragraphe 10 du dispositif a été supprimé. Ce 
paragraphe était ainsi conçu : 

"10. Invite également tous les Etats Membres et les 
autres pays, ainsi que les organisations et les institutions 
qui contribuent aux programmes d'assistance multila
térale d'envisager d'affecter expressément une part de 
leur contribution aux pays qui, comme Djibouti, sont 
aux prises avec des problèmes particuliers et pour les
quels l'Assemblée générale a prié Je Secrétaire général 
d'organiser des programmes d'assistance économique 
spéciale" . 

* * * 

33. Pour 1 'examen des projets de résolution publiés 
sous les cotes A/C.2/33/L.51 à A/C.2/33/L.59 et 
A/C.2/33/L.61, la Commission était saisie d'un état de . 
leurs incidences administratives et financières 
(A/C.2/33/L. 70) présenté par le Secrétaire général, 
conformément à l'article 153 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale. Le Secrétaire de la Commission a 
déclaré que, compte tenu des modifications qui avaient été 
apportées à ces projets de résolution, le paragraphe 2 de 
1 'état des incidences administratives et financières était 
sans objet et que, en conséquence, ce document ne visait 
que les projets de résolution révisés publiés sous les cotes 
A/C.2/33/L.51/Rev.1 à A/C.2/33/L.53/Rev .1, A/C.2/33/ 
L.56/Rev.1 à A/C.2/33/L.59/Rev.1 et A/C.2/33/ 
L.61/Rev.l. 

34. A sa 57e séance, le 6 décembre, la Commission a 
adopté les projets de résolution révisés publiés sous les 
cotes A/C.2/33/L.51/Rev.1; L.52/Rev.1 et L.53/Rev.1, 
tels qu'ils avaient été modifiés oralement; L. 54/Rev. 2, 
L.55/Rev.1 et L.56/Rev.1; L.57/Rev.1, tel qu'il avait été 
modifié oralement; L.58/Rev .1 et L.59/Rev .1; et 
L.61/Rev .1, tel qu'il avait été modifié oralement (voir 
par. 38 ci-après, projets de résolution II à Xl). 

35. Après l'adoption des projets de résolution, des dé
clarations ont été faites par les représentants des pays sui
vants : Etats-Unis d'Amérique, République fédérale 
d'Allemagne, Bénin, Congo, Japon, Burundi, Sao Tomé-et
Principe, Norvège (parlant également au nom du Dane
mark, de la Finlande, de l'Islande et de la Suède), Ethio
pie, Cap-Vert, Botswana, France, Cuba, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Djibouti, Nigéria, 
Guinée-Bissau, Kenya, Belgique, Angola, Zambie, Gui
née, Soudan et Algérie. 

RÉALISATION DU PROGRAMME DE REDRESSEMENT ET DE 

RELÈVEMENT À MOYEN ET À LONG TERME DANS LA 

RÉGION SOUDANO-SAHÉLIENNE 

36. A la 53e séance, le 4 décembre, le représentant du 
Sénégal a présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.66) 
intitulé "Réalisation du programme de redressement et de 
relèvement à moyen et à long terme dans la région 
soudano-sahélienne", au nom des pays suivants : Cap
Vert, Gambie, Haute-Volta, Mali, Mauritanie, Niger, Sé
négal et Tchad. Il a révisé oralement le projet de résolution 
en supprimant, au paragraphe 8 du dispositif, le membre de 
phrase "ainsi que les relations avec d'autres institutions et 
organisations participantes telles que le Club du Sahel''. 
Par la suite, la France s'est jointe aux auteurs du projet de 
résolution. 

37. A sa 57e séance, le 6 décembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.2/33/L.66, tel qu'il 
avait été révisé oralement (voir par. 38 ci-après, projet de 
résolution XII). 

Recommandation de la Deuxième Commission 

38. La Deuxième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution 1 à XII 
ci-après : 

Projet de résolution 1 

ORGANISATION MONDIALE DU TOURISME 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/157 du 19 décembre 1977 
concernant l'Organisation mondiale du tourisme, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport intérimaire 
établi par l'Organisation mondiale du tourisme comme 
suite au paragraphe 1 de ladite résolution et transmis sous 
couvert d'une note du Secrétaire général (E/1978/98), 

Prenant note en outre des travaux accomplis par l'Orga
nisation mondiale du tourisme depuis sa création, compte 
tenu de son rôle central dans le domaine du tourisme, et 
ses projets à cet égard, particulièrement en ce qui concerne 
les activités opérationnelles pour la promotion du tourisme, 
notamment en faveur des pays en développement, 
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Reconnaissant que les programmes et les activités de 
l'Organisation mondiale du tourisme dans le domaine du 
tourisme contribuent, conformément à se'3 statuts2 , au 
développement économique et social dans le monde et fa
vorisent la compréhension, la paix et le progrès au niveau 
international, 

Notant avec intérêt que l'Organisation mondiale du tou
risme doit convoquer en 1980 une Conférence mondiale du 
tourisme qui examinera les tendances passées et présentes 
du tourisme en vue de définir les principes directeurs de 
son développement, de sa planification et de sa promotion 
futurs et de permettre aux Etats de formuler leurs stratégies 
de développement touristique, 

1. Prie l'Organisation mondiale du tourisme de pour
suivre ses efforts pour développer et promouvoir encore 
davantage le tourisme, en particulier dans les pays en 
développement, grâce au renforcement de la coopération 
internationale, conformément à l'article 3 de ses statuts; 

2. Prie instamment les Etats de prêter dûment attention 
et de coopérer aux travaux préparatoires de l'Organisation 
mondiale du tourisme en vue de 1' organisation de la 
Conférence mondiale du tourisme qui se tiendra en 1980 et 
de prévoir une représentation appropriée à la Conférence 
de façon que celle-ci atteigne les résultats escomptés, en 
particulier la promotion et le renforcement du tourisme 
dans les pays en développement, afin que ceux-ci puissent 
tirer une part juste et équitable des avantages résultant du 
tourisme international; 

3. Renouvelle, par l'intermédiaire du Secrétaire géné
ral de l'Organisation des Nations Unies, son invitation aux 
Etats Membres de l'Organisation qui ne sont pas encore 
membres de l'Organisation mondiale du tourisme pour 
qu'ils envisagent de le devenir; 

4. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies, agissant en collaboration avec le Secrétaire 
général de l'Organisation mondiale du tourisme, de présen
ter, conformément à la résolution 32/157 ae l'Assemblée 
générale, un rapport définitif à l'Assemblée lors de sa 
trente-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social à sa seconde session ordinaire de 
1979. 

Projet de résolution Il 

AssiSTANCE AUX CoMOREs 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 31/42 du 1er décembre 1976, 
par laquelle elle a lancé un appel pressant à la communauté 
internationale pour qu'elle aide les Comores de manière 
efficace et continue, afin de leur permettre d'affronter avec 
succès la situation critique résultant des difficultés écono
miques que connaissait ce pays nouvellement indépendant, 

Rappelant également sa résolution 32/92 du 13 décem
bre 1977, par laquelle elle a approuvé l'évaluation et les 
recommandations faites par la mission des Nations Unies 
aux Comores3 et prié instamment les Etats Membres et les 
organisations régionales et intergouvernementales de ré
pondre généreusement et de continuer à fournir aux 
Comores l'assistance économique, financière et matérielle 
nécessaire pour faire face au coût des projets et autres me
sures mentionnés dans le rapport de la mission. 

2 E/4955, annexe. 
3 Voir A/32/208/Add.l et 2. 

Rappelant en outre sa résolution 31/156 du 21 décembre 
1976, par laquelle elle a demandé instamment à tous les 
gouvernements, en particulier à ceux des pays développés, 
de prêter leur appui, dans le contexte de leurs programmes 
d'assistance, à l'application de l'action spécifique envisa
gée en faveur des pays insulaires en développement, et sa 
résolution 32/185 du 19 décembre 1977, par laquelle elle a 
prié instamment tous les organismes des Nations Unies 
d'appliquer, dans leurs domaines de compétence respec
tifs, une action spécifique appropriée en faveur des pays 
insulaires en développement, 

Prenant note des problèmes spéciaux auxquels se heur
tent les Comores en tant que pays insulaire en dévelop
pement et se trouvant parmi les pays en développement les 
moins avancés, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date 
du 7 juillet 1978 (A/33/170), contenant un rapport intéri
maire sur le programme spécial d'assistance économique 
aux Comores recommandé dans le rapport du Secrétaire 
général en date du 3 novembre 19774 , 

Prenant note de la résolution 1978/49 du Conseil éco
nomique et social, en date du 2 août 1978, par laquelle le 
Conseil a lancé un appel à la communauté internationale 
pour qu'elle réponde avec générosité et continue d'aider 
les Comores à exécuter leur programme de développement 
à court et à long terme, 

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général pour 
les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une assis
tance en faveur des Comores; 

2. Note avec satisfaction la réponse que divers Etats 
Membres et organisations ont réservée à son appel et à 
celui du Secrétaire général demandant une assistance desti
née à financer, en totalité ou en partie, un certain nombre 
de projets définis dans le rapport du Secrétaire général en 
date du 3 novembre 19774 ; 

3. Note cependant qu'une assistance importante est en
core nécessaire d'urgence pour exécuter les projets définis 
à l'annexe 1 du rapport du Secrétaire général4 ; 

4. Réitère son appel aux Etats Membres, aux organi
sations régionales et interrégionales et. aux autres organis
mes intergouvernementaux pour qu'ils apportent, de 
manière efficace et continue, une assistance financière, 
matérielle et technique aux Comores, afin d'aider ce pays à 
surmonter ses difficultés financières et économiques et 
permettre d'exécuter les projets et les programmes définis 
dans le rapport du Secrétaire général4 ; 

5. Demande aux Etats Membres d'envisager tout spé
cialement d'inclure sans tarder les Comores dans leurs 
programmes d'assistance au développement et, au cas où 
des programmes d'assistance en faveur de ce pays existe
raient déjà, de les élargir chaque fois que cela sera pos
sible; 

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
le Programme alimentaire mondial, l'Organisation mon
diale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel, l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque mon
diale et le Fonds international de développement agricole à 
attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils 
examinent la question, sur l'assistance qu'ils apportent aux 
Comores, en faveur desquelles l'Assemblée générale a prié 

- 4 A/32/208/Add.l. 
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le Secrétaire général d'exécuter un programme spécial 
d'assistance économique, et invite également ces organis
mes à rendre compte des résultats de leur assistance et de 
leurs décisions au Secrétaire général en temps voulu pour 
que l'Assemblée puisse les examiner à sa trente-quatrième 
session; 

7. Appelle l'attention de la communauté internationale 
sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire général au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies, conformément 
à la résolution 32/92 de l'Assemblée générale, afin de fa
ciliter le versement de contributions pour les Comores; 

8. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes compétents des Nations Unies de coopérer étroite
ment avec le Secrétaire général en vue d'organiser un pro
gramme international efficace d'assistance aux Comores et 
de faire rapport périodiquement au Secrétaire général sur 
les mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont 
rendues disponibles pour aider ce pays; 

9. Prie le Secrétaire général : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle aux Comores; 

b) De continuer à étudier avec les Comores la question 
de l'organisation d'une réunion de donateurs et, à cet 
égard, de coordonner l'action entreprise avec le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, la 
Commission économique pour 1' Afrique et la Banque 
mondiale; 

c) De veiller à ce que des dispositions financières et 
budgétaires appropriées soient prises pour poursuivre la 
mise sur pied du programme international d'assistance aux 
Comores et ,la mobilisation de l'assistance; 

d) De garder la situation aux Comores constamment à 
l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats 
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées et 
les institutions financières internationales intéressées et de 
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de l'état d'avancement 
du programme spécial d'assistance économique aux 
Comores; 

e) De faire procéder à une étude de la situation écono
mique des Comores et des progrès réalisés en ce qui 
concerne l'organisation et l'exécution du programme 
spécial d'assistance économique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que la question puisse être examinée par 
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. 

Projet de résolution III 

AssiSTANCE À LA GuiNÉE-BissAu 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3339 (XXIX) du 17 décembre 
1974, par laquelle elle a invité les Etats Membres à fournir 
une assistance économique à l'Etat de la Guinée-Bissau qui 
venait d'accéder à l'indépendance, 

Rappelant également sa résolution 32/100 du 13 décem
bre 1977, par laquelle elle a lancé un appel à la commu
nauté internationale pour qu'elle fournisse une assistance 
économique et financière à la Guinée-Bissau afin de l'aider 
à faire face à ses graves difficultés économiques et sociales 

et à satisfaire aux besoins de son développement écono
mique, 

Prenant note de la recommandation formulée par le 
Comité de la planification du développement à sa qua
torzième session, comme suite à la demande de la 
Guinée-Bissau de figurer sur la liste des pays les moins 
avancés, selon laquelle la Guinée-Bissau devrait bénéficier 
d'une assistance pour le reste de la décennie et les diffi
cultés spéciales et les bouleversements subis par ce pays 
exigeaient l'adoption de mesures spéciales5 , 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date 
du 20 juillet 1978 (A/33/179 et Corr.l), contenant le rap
port de la mission qu'il avait envoyée en Guinée-Bissau 
comme suite à la résolution 32/l 00 de 1' Assemblée géné
rale, 

Prenant note de la résolution 1978/52 du Conseil éco
nomique et social, en date du 2 août 1978, par laquelle le 
Conseil a demandé à la communauté internationale de 
fournir une assistance généreuse à la Guinée-Bissau pour 
lui permettre de répondre à ses besoins de développement à 
court et à long terme, 

Profondément préoccupée par les dommages infligés à 
l'économie de la Guinée-Bissau et à une grande partie de 
son infrastructure par la longue guerre de libération natio
nale, les pénuries aiguës que connaît le pays, particulière
ment en matière d'approvisionnement alimentaire, de 
main-d'œuvre qualifiée, d'équipement et de pièces de re
change, de ressources budgétaires et de devises, ainsi que 
les problèmes suscités par le retour d'un grand nombre de 
réfugiés, 

Prenant note des priorités actuelles en matière de 
développement du Gouvernement de la Guinée-Bissau, qui 
concernent notamment l'agriculture, l'industrie, la forma
tion, les transports, l'électricité, l'approvisionnement en 
eau, la prospection des ressources minérales et le dévelop
pement des services sociaux, 

Reconnaissant que la persistance de la situation défavo
rable de la balance commerciale et le déficit chronique du 
budget, s'ajoutant aux faiblesses et aux insuffisances de 
l'infrastructure physique, de l'administration et des servi
ces et à la pénurie de main-d'œuvre qualifiée, constituent 
de graves obstacles au développement, 

Reconnaissant également que la Guinée-Bissau continue 
d'avoir besoin d'une assistance internationale pour sur
monter ces obstacles et répondre à ses besoins de dévelop
pement à court terme et à long terme, 

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général pour 
les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une assis
tance en faveur de la Guinée-Bissau; 

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux recom
mandations figurant dans le rapport du Secrétaire général 
et appelle l'attention de la communauté internationale sur 
l'assistance nécessaire aux projets et programmes qui y 
sont définis; 

3. Exprime sa satisfaction aux Etats et organisations 
qui ont fourni une assistance à la Guinée-Bissau en réponse 
aux appels de l'Assemblée générale et du Secrétaire gé
néral; 

4. Réitère son appel aux Etats Membres, aux organi
sations régionales et interrégionales et aux autres organis-

5 Vo~ir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, Sup
plément n" 6, par. 99. 
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mes intergouvernementaux pour qu'ils apportent, de ma
nière efficace et continue, une assistance financière, maté
rielle et technique à la Guinée-Bissau, afin d'aider ce pays 
à surmonter ses difficultés financières et économiques et de 
permettre d'exécuter les projets et les programmes définis 
dans le rapport du Secrétaire général; 

5. Demande aux Etats Membres, compte tenu de la re
commandation du Comité de la planification du dévelop
pement et conformément aux résolutions antérieures de 
1' Assemblée générale, d'accorder à la Guinée-Bissau, à 
titre prioritaire, des privilèges et avantages et d'envisager 
tout spécialement d'inclure sans tarder la Guinée-Bissau 
dans leurs programmes d'assistance au développement; 

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
développement, le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque 
mondiale et le Fonds international de développement agri
cole à attirer 1 'attention de leurs organes directeurs, pour 
qu'ils examinent la question, sur l'assistance qu'ils appor
tent à la Guinée-Bissau, en faveur de laquelle l'Assemblée 
générale a prié le Secrétaire général d'exécuter un pro
gramme d'assistance spécial économique, et invite égale
ment ces organismes à rendre compte des résultats de leur 
assistance et de leurs décisions au Secrétaire général en 
temps voulu pour que 1' Assemblée puisse les examiner à sa 
trente-quatrième session; 

7. Appelle l'attention de la communauté internationale 
sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire général au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies, conformément 
à la résolution 32/100 de l'Assemblée générale, afin de 
faciliter le versement de contributions pour la Guinée
Bissau; 

8. Prie les organisations et les institutions spécialisées 
et les autres organismes compétents des Nations Unies de 
faire rapport périodiquement au Secrétaire général sur les 
mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont ren
dues disponibles pour aider la Guinée-Bissau; 

9. Prie le Secrétaire général : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle à la Guinée-Bissau; 

b) De continuer à étudier avec le Gouvernement de la 
Guinée-Bissau la question de l'organisation d'une réunion 
de donateurs et, à cet égard, de coordonner l'action entre
prise avec le Programme des Nations Unies pour le 
d(. veloppement, la Commission économique pour 1 'Afrique 
et la Banque mondiale; 

c) De veiller à ce que des dispositions financières et 
budgétaires appropriées soient prises pour poursuivre la 
mise sur pied du programme international d'assistance à la 
Guinée-Bissau et la mobilisation de l'assistance; 

d) De garder la situation en Guinée-Bissau constamment 
à l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats 
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées et 
les institutions financières internationales intéressées et de 
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de l'état d'avancement 
du programme spécial d'assistance économique à la 
Guinée-Bissau; 

e) De faire procéder à une étude de la situation écono
mique de la Guinée-Bissau et des progrès réalisés en ce qui 
concerne l'organisation et l'exécution du programme spé
cial d'assistance économique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que la question puisse être examinée par 
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. 

Projet de résolution IV 

AssiSTANCE À SAo ToMÉ-ET-PRINCIPE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 31/187 du 21 décembre 1976, 
dans laquelle elle s'est montrée profondément préoccupée 
par la gravité de la situation économique et sociale à Sao 
Tomé-et-Principe par suite de l'absence totale d'infra
structure pour le développement, 

Rappelant également sa résolution 32/96 du 13 décem
bre 1977, dans laquelle elle a noté que l'appel lancé dans 
sa résolution 311187 n'avait pas trouvé la réponse souhai
tée et a prié le Secrétaire général d'envoyer une mission 
spéciale à Sao Tomé-et-Principe en vue de poursuivre les 
consultations avec le Gouvernement sur les besoins urgents 
et pour déterminer les problèmes économiques auxquels le 
pays fait face. 

Rappelant en outre sa résolution 31/156 du 21 décembre 
1976, par laquelle elle a demandé instamment à tous les 
gouvernements; en particulier à ceux des pays développés, 
de prêter leur appui, dans le contexte de leurs programmes 
d'assistance, à l'application de l'action spécifique envisa
gée en faveur des pays insulaires en développement, et sa 
résolution 32/185 du 19 décembre 1977, par laquelle elle a 
prié instamment tous les organismes des Nations Unies 
d'appliquer, dans leurs domaines de compétence respec
tifs, une action spécifique appropriée en faveur des pays 
insulaires en développement, 

Prenant note de la recommandation formulée par le 
Comité de la planification du développement à Sa qua
torzième session, comme suite à la demande de Sao 
Tomé-et-Principe de figurer sur la liste des pays les moins 
avancés, selon laquelle Sao Tomé-et-Principe devrait bé
néficier d'une assistance pour le reste de la décennie et les 
difficultés spéciales et les bouleversements subis par ce 
pays exigeaient 1' adoption de mesures spéciales6 , 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date 
du 12 juin 1978 (A/33/120), contenant le rapport de la 
mission qu'il avait envoyée à Sao Tomé-et-Principe 
comme suite à la résolution 32/96 de l'Assemblée géné
rale, 

Notant que le Conseil économique et social, dans sa ré
solution 1978/50 du 2 août 1978, a pleinement souscrit à 
1' évaluation et aux recommandations figurant dans le rap
port du Secrétaire général, 

Notant avec une profonde préoccupation que la plus 
grande partie de l'infrastructure matérielle et administrative 
du pays est insuffisante, que le niveau de développement 
technique reste généralement bas dans presque toutes les 
branches de l'économie, qu'un grand nombre des avoirs 
corporels sont vétustes et pratiquement hors d'usage et que 
la situation générale du pays au moment de l'indépendance 
n'offrait pas une base viable pour le lancement d'un pro
gramme efficace de développement, 

6 /bid. 
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Notant également qu'une réorganisation profonde est in
dispensable, de même que la création de nouvelles institu
tions, et que la difficulté d'améliorer la situation actuelle 
est fortement accrue par l'absence de personnel national 
formé et expérimenté, 

Notant en outre que le développement économique et 
social de Sao Tomé-et-Principe a été gravement entravé 
par l'insuffisance des transports maritimes et aériens ainsi 
que, dans une moindre mesure, par les déficiences des 
transports terrestres et que l'amélioration de l'infrastructure 
générale des transports est un préalable indispensable aux 
progrès futurs du pays, 

Notant en outre que les bâtiments scolaires sont insuffi
sants par rapport au nombre d'élèves et qu'il existe une 
grave pénurie de logements, 

Prenant note des projets de développement du Gouver
nement de Sao Tomé-et-Principe, notamment dans les do
maines de l'agriculture et de l'élevage, de la pêche, de 
l'industrie, des transports et autres services d'infra
structure, ainsi que de l'enseignement, de la formation, de 
la santé et du logement, 

Notant qu'on estime à lü millions de dollars environ les 
fonds qui devront être investis chaque année, tout au moins 
durant la prochaine décennie, pour remplacer les installa
tions vétustes et hors d'usage et permettre une croissance 
modeste du revenu par habitant, 

Reconnaissant que Sao Tomé-et-Principe a un besoin 
urgent d'une assistance internationale pour faire face à ses 
besoins de développement à court et à long terme, 

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général pour 
les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une assis
tance en faveur de Sao Tomé-et-Principe; 

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux recom
mandations figurant dans le rapport du Secrétaire général; 

3. Demande aux Etats Membres, compte tenu de la re
commandation du Comité de la planification du dévelop
pement et conformément aux résolutions antérieures de 
l'Assemblée générale, d'accorder à Sao Tomé-et-Principe, 
à titre prioritaire, des privilèges et avantages et d'envisager 
tout spécialement d'inclure sans tarder Sao Tomé-et
Principe dans leurs programmes d'assistance au dévelop
pement; 

4. Réitère son appel aux Etats Membres, aux organi
sations régionales et interrégionales et aux autres organis
mes intergouvernementaux pour qu'ils apportent une 
assistance financière, matérielle et technique à Sao Tomé
et-Principe, afin de permettre d'exécuter les projets et les 
programmes définis dans le rapport du Secrétaire général; 

5. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
développement, le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque 
mondiale et le Fonds international de développement agri
cole à attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour 
qu'ils examinent la question, sur l'assistance qu'ils appor
tent à Sao Tomé-et-Principe, en faveur de laquelle l'As
semblée générale a prié le Secrétaire général d'exécuter un 
programme spécial d'assistance économique, et invite 
également ces organismes à rendre compte des résultats de 
leur assistance et de leurs décisions au Secrétaire général 

en temps voulu pour que l'Assemblée puisse les examiner 
à sa trente-quatrième session; 

6. Appelle l'attention de la communauté internationale 
sur le compte spécial ouvert par .le Secrétaire général au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies, conformément 
à la résolution 32/96 de 1' Assemblée générale, afin de fa
ciliter le versement de contributions pour Sao Tomé-et
Principe; 

7. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes compétents des Nations Unies de faire rapport pé
riodiquement au Secrétaire général sur les mesures qu'ils 
ont prises et les ressources qu'ils ont rendues disponibles 
pour aider Sao Tomé-et-Principe; 

8. Prie le Secrétaire général : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle à Sao Tomé-et-Principe; 

b) De continuer à étudier avec le Gouvernement de Sao 
Tomé-et-Principe la question de l'organisation d'une réu
nion de donateurs et, à cet égard, de coordonner l'action 
entreprise avec le Programme des Nations Unies pour le 
développement, la Commission économique pour 1' Afrique 
et la Banque mondiale; 

c) De veiller à ce que des dispositions financières et 
budgétaires appropriées soient prises pour poursuivre la 
mise sur pied du programme international d'assistance à 
Sao Tomé-et-Principe et la mobilisation de l'assistance; 

d) De garder la situation à Sao Tomé-et-Principe 
constamment à l'étude, de maintenir une liaison étroite 
avec les Etats Membres, les organisations régionales et 
autres organisations intergouvernementales, les institutions 
spécialisées et les institutions financières internationales 
intéressées et de rendre compte au Conseil économique et 
social, lors de sa seconde session ordinaire de 1979, de 
l'état d'avancement du programme spécial d'assistance 
économique à Sao Tomé-et-Principe; 

e) De faire procéder à une étude de la situation écono
mique de Sao Tomé-et-Principe et des progrès réalisés en 
ce qui concerne l'organisation et l'exécution du pro
gramme spécial d'assistance économique en faveur de ce 
pays en temps utile pour que la question puisse être exa
minée par 1 'Assemblée générale à sa trente-quatrième 
session. 

Projet de résolution V 

ASSISTANCE AU MOZAMBIQUE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la décision du Gouvernement mozambicain 
d'appliquer les sanctions obligatoires contre le régime illé
gal et raciste de Rhodésie du Sud, conformément à la ré
solution 253 (1968) du Conseil de sécurité, en date du 
29 mai 1968, 

Reconnaissant les lourds sacrifices économiques 
consentis par le Mozambique par suite de sa décision d'ap
pliquer intégralement les sanctions et de fermer ses fron
tières avec la Rhodésie du Sud, 

Profondément préoccupée par les actes d'agression que 
le régime illégal et raciste de Rhodésie du Sud continue à 
commettre contre le Mozambique et par les pertes de vies 
humaines ainsi que les destructions matérielles qui en ré
sultent, 
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Rappelant la résolution 386 (1976) du Conseil <le sécu
rité, en date du 17 mars 1976, par laquelle le Conseil a 
lancé un appel à tous les Etats pour qu'ils apportent immé
diatement une assistance financière, technique et matérielle 
au Mozambique et prié le Secrétaire général de prendre des 
dispositions, en coopération avec les organismes compé
tents des Nations Unies, pour que cette assistance soit im
médiatement apportée au Mozambique, afin de lui per
mettre d'exécuter ·normalement son programme de 
développement économique et d'être mieux à même d'ap
pliquer pleinement les sanctions obligatoires de l'Organi
sation des Nations Unies, 

Rappelant également sa résolution 31/43 en date du 
1er décembre 1976, par laquelle elle a prié instamment la 
communauté internationale de répondre efficacement et 
généreusement et de fournir une assistance au Mozam
bique, 

Rappelant en outre sa résolution 32/95 du 13 décembre 
1977, par laquelle elle a fait siennes les dispositions de la 
résolution 411 (1977) du Conseil de sécurité, en date du 
30 juin 1977, et prié le Secrétaire général de faire procéder 
à une étude de la situation économique du Mozambique, 

Notant les résolutions 1987 (LX), 2020 (LXI), 2094 
(LXIII) et 1978/63 du Conseil économique et social, en 
date des 11 mai 1976, 3 août 1976, 29 juillet 1977 et 
3 août 1978, 

Notant également que le Comité de la planification du 
développement a recommandé de ne pas apporter de mo
dification à la liste des pays les moins avancés avant la fin 
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement7, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date 
du 12 juillet 1978 (A/33/173), contenant le rapport de la 
mission envoyée au Mozambique, 

Ayant pris note de la déclaration faite par le Sous
Secrétaire général aux questions politiques spéciales à la 
48e séance de la Deuxième Commission, le 28 novembre 
1978 (A/C.2/33/5), sur la question des programmes spé
ciaux d'assistance économique de l'Organisation des Na
tions Unies, 

Notant avec préoccupation que la situation économique 
et financière du Mozambique demeure grave et grevée par 
les déficits du budget et de la balance des paiements et 
que, sans assistance internationale, le Gouvernement devra 
réduire des importations essentielles pour exécuter ses pro
grammes de développement et pour ramener la production 
industrielle au niveau où elle était avant qu'il n'applique 
les sanctions, 

Notant également que le programme d'investissements 
prévu par le Gouvernement mozambicain ne peut être exé
cuté sans une importante assistance internationale supplé
mentaire, 

Prenant note de la liste de grands projets pour le finan
cement desquels il n'a pas encore été pris de dispositions 
(voir A/33/173, annexe, tableau 5) et des importants besoins 
alimentaires pour le reste de l'année 1978, ainsi que des esti
mations préliminaires pour 1979 (ibid., annexe, tableau 6), 

Reconnaissant que les importantes inondations de 1978 
ont gravement compromis les programmes agricoles du 
Gouvernement et que, malgré le soutien international ap
porté à l'occasion de cette catastrophe, une assistance 
extérieure demeure nécessaire, en particulier sous la forme 

7 Ibid. 

de denrées alimentaires et de semences pour les planta
tions, ainsi que d'une coopération technique en vue d'aider 
le Mozambique à se préparer à faire face aux catastrophes 
et à les prévenir, 

Tenant compte du fait que le Mozambique continue de 
donner asile à un nombre croissant de réfugiés qui sont 
toujours exposés à des attaques et au harcèlement des for
ces du régime illégal et raciste de Rhodésie du Sud et no
tant la nécessité d'une assistance internationale supplé
mentaire en faveur de ces réfugiés, 

Prenant acte du communiqué publié le 17 octobre 1978 
par le Gouvernement mozambicain dans lequel celui-ci 
réaffirmait qu'il était décidé à continuer d'appliquer plei
nement les sanctions contre la colonie britannique de la 
Rhodésie du Sud, conformément à la résolution 253 (1968) 
du Conseil de sécurité, 

1. Approuve vigoureusement .les appels lancés par le 
Conseil de sécurité et le Secrétaire général en faveur d'une 
assistance internationale pour le Mozambique; 

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux principales 
recommandations figurant dans le rapport du Secrétaire 
général; 

3. Prend note avec satisfaction de la déclaration faite 
par le Sous-Secrétaire général aux questions politiques 
spéciales, le 28 novembre 1978; 

4. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général pour 
les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un pro
gramme international d'assistance économique au Mozam
bique; 

5. Exprime sa satisfaction au Gouvernement mozam
bicain pour avoir réaffirmé qu'il entendait appliquer inté
gralement les sanctions prononcées contre le régime illégal 
et raciste de Rhodésie du Sud; 

6. Exprime également sa satisfaction de l'assistance 
fournie jusqu'à présent au Mozambique par divers Etats et 
diverses organisations régionales et internationales; 

7. Regrette cependant que l'assistance totale fournie 
jusqu'ici soit encore très en deçà des besoins urgents du 
Mozambique; 

8. Appelle l'attention de la communauté internationale 
sur l'assistance financière, économique et matérielle 
supplémentaire dont, d'après le rapport du Secrétaire gé
néral, le Mozambique a un urgent besoin; 

9. Demande aux Etats Membres, aux organisations ré
gionales et interrégionales et aux autres organismes inter
gouvernementaux et non gouvernementaux de fournir une 
assistance financière, matérielle et technique au Mozambi
que, chaque fois que cela sera possible sous forme de 
dons, et leur demande instamment d'envisager tout spé
cialement d'inclure sans tarder le Mozambique dans leurs 
programmes d'assistance au développement si ce pays n'y 
figure pas déjà; 

10. Prie instamment les Etats Membres et les organi
sations qui appliquent déjà ou qui négocient actuellement 
des programmes d'assistance au Mozambique de les ren
forcer chaque fois que cela sera possible; 

11. Prie tous les Etats d'envisager d'accorder au Mo-, 
zambique, étant donné la situation économique difficile 
dans laquelle se trouve ce pays, le même traitement que 
celui dont jouissent les pays en développement les moins 
avancés pour le reste de la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement; 
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12. Appelle l'attention de la communauté inter
nationale sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire gé
néral au Siège de l'Organisation des Nations Unies afin de 
faciliter le versement de contributions pour le Mozambique; 

13. Prie les programmes et les organismes compétents 
des Nations Unies - en particulier le Programme des 
Nations Unies pour le développement, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Fonds 
international de développement agricole, le Programme ali
mentaire mondial, l'Organisation mondiale de la santé et le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance- de poursuivre 
et d'élargir leurs programmes présents et futurs d'assis
tance au Mozambique pour l'aider à exécuter sans inter
ruption les projets de développement qu'il a prévus et de 
coopérer étroitement avec le Secrétaire général pour orga
niser un programme international efficace d'assistance; 

14. Prie en outre les institutions spécialisées et les au
tres organismes compétents des Nations Unies de faire 
rapport périodiquement au Secrétaire général sur les me
sures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont rendues 
disponibles pour aider le Mozambique; 

15. Invite le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
le Programme alimentaire' mondial, l'Organisation mon
diale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel, l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture et le Fonds inter
national de développement agricole à attirer l'attention de 
leurs organes directeurs, pour qu'ils examinent la question, 
sur l'assistance qu'ils apportent au Mozambique, en faveur 
duquel l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général 
d'exécuter un programme spécial d'assistance économique, 
et invite également ces organismes à rendre compte des 
résultats de leur assistance et de leurs décisions au Secré
taire général en temps voulu pour que 1 'Assemblée puisse 
les examiner à sa trente-quatrième session; 

16. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés de poursuivre et de renforcer ses programmes 
d'assistance humanitaire en faveur des réfugiés au Mo
zambique et prie instamment la communauté internationale 
de lui fournir rapidement les moyens nécessaires pour exé
cuter ces programmes; 

17. Prie le Secrétaire général : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle au Mozambique;_ 

b) De continuer de veiller à ce que les dispositions fi
nancières et budgétaires appropriées soient prises pour mo
biliser les ressources et coordonner J'assistance inter
nationale au Mozambique; 

c) De garder la situation au Mozambique constamment 
à l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats 
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées et 
les institutions financières internationales et autres organes 
intéressés et de rendre compte au Conseil économique et 
social, lors de sa seconde session ordinaire de 1979, de 
l'état d'avancement du programme spécial d'assistance 
économique au Mozambique; 

d) De faire procéder à une étude de la situation économi
que du Mozambique et des progrès réalisés en ce qui 
concerne l'organisation et l'exécution du programme spé
cial d'assistance économique en faveur de ce pays en 

temps utile pour que la question puisse être examinée par 
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. 

Projet de résolution VI 

ASSISTANCE AU CAP-VERT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 31117 du 24 novembre 1976 et 
32/99 du 13 décembre 1977, dans lesquelles elle a noté 
avec préoccupation la grave situation économique existant 
au Cap-Vert en raison d'une sécheresse sévère et prolon
gée, du défaut total d'infrastructure de développement et 
des autres difficultés sociales et économiques pesant sur 
l'économie du pays, 

Rappelant également sa résolution 31/156 du 21 dé
cembre 1976, par laquelle elle a demandé instamment à 
tous les gouvernements, en particulier à ceux des pays dé
veloppés, de prêter leur appui, dans le contexte de leurs 
programmes d'assistance, à l'application de l'action spéci
fique envisagée en faveur des pays insulaires en dévelop
pement, et sa résolution 32/185 du 19 décembre 1977, par 
laquelle elle a prié instamment tous les organismes des 
Nations Unies d'appliquer, dans leurs domaines de 
compétence respectifs, une action spécifique appropriée en 
faveur des pays insulaires en développement, 

Rappelant en outre ses résolutions 3054 (XXVIII) du 
17 octobre 1973, 3512 (XXX) du 15 décembre 1975 et 
31/180 du 21 décembre 1976, concernant la situation éco
nomique et sociale dans la région soudano-sahélienne et les 
mesures à prendre en faveur de cette région, 

Rappelant la résolution 1978/51 du Conseil économique 
et social, en date du 2 août 1978, par laquelle le Conseil a 
prié la communauté internationale de fournir une assistance 
généreuse au Cap-Vert, 

Notant que le Cap-Vert a été inscrit par l'Organisation 
des Nations Unies sur la liste des pays les moins avancés 
ainsi que sur celle des pays les plus gravement touchés et 
qu'il est membre du Comité permanent inter-Etats de lutte 
contre la sécheresse dans le Sahel, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date 
du 18 juillet 1978 (A/33/167 et Corr.l), contenant le rap
port de la mission qu'il avait envoyée au Cap-Vert comme 
suite à la résolution 32/99 de l'Assemblée générale, 

Prenant note des priorités actuelles de développement 
du Gouvernement du Cap-Vert, qui comprennent des pro
grammes à exécuter d'urgence pour accroître la production 
agricole et l'approvisionnement en eau, développer la 
pêche, promouvoir l'industrie manufacturière, intensifier 
l'exploitation des minéraux, développer les transports entre 
les îles et les installations portuaires et améliorer les servi
ces d'enseignement, 

Notant que l'assistance internationale déjà reçue par le 
Cap-Vert est encore loin de suffire pour qu'il puisse faire 
face à ses besoins urgents de développement, 

Notant également la lourde charge qui pèse sur le budget 
ordinaire du Cap-Vert, par suite essentiellement de la sé
cheresse, et la politique d'austérité suivie par le Gouver
nement pour réduire le déficit financier, 

Reconnaissant l'importance que le Gouvernement ac
corde au rôle fondamental de l'aide alimentaire pour le 
pays au stade actuel de développement et le fait que 1 'aide 
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alimentaire déjà fournie au Cap-Vert a permis d'assurer un 
approvisionnement minimal en denrées alimentaires et a, 
en outre, contribué à des projets de développement à forte 
intensité de main-d' œuvre grâce à l'utilisation des recettes 
provenant de leur vente, 

Reconnaissant la gravité et l'urgence des problèmes 
économiques et sociaux auxquels se heurte le Cap-Vert et 
le besoin qu'a ce pays d'une assistance généreuse immé
diate pour résoudre ces problèmes et exécuter un pro
gramme de développement accéléré, 

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général pour 
les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une assis
tance en faveur du Cap-Vert; 

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux recom
mandations figurant dans le rapport du Secrétaire général 
et appelle l'attention de la communauté internationale sur 
les besoins urgents d'assistance qui y sont définis; 

3. Exprime sa satisfaction de l'assistance fournie au 
Cap-Vert par divers Etats et organisations internationales, 
y compris l'aide alimentaire et l'aide au développement; 

4. Réitère son appel aux Etats Membres, aux organi
sations régionales et interrégionales et autres organismes 
intergouvernementaux pour qu'ils apportent une assistance 
financière, matérielle et technique au Cap-Vert, afin de lui 
permettre d'exécuter un programme de développement ac
céléré; 

5. Demande aux Etats Membres d'envisager tout spé
cialement la possibilité d'inclure sans tarder le Cap-Vert 
dans leurs programmes d'assistance au développement et, 
au cas où des programmes d'assistance en faveur de ce 
pays existeraient déjà, de les élargir chaque fois que cela 
sera possible; 

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
développement, le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque 
mondiale et le Fonds international de développement agri
cole à attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour 
qu'ils examinent la question, sur l'assistance qu'ils appor
tent au Cap-Vert, en faveur duquel l'Assemblée générale a 
prié le Secrétaire général d'exécuter un programme spécial 
d'assistance économique, et invite également ces organis
mes à rendre compte des résultats de leur assistance et de 
leurs décisions au Secrétaire général en temps voulu pour 
que 1' Assemblée puisse les examiner à sa trente-quatrième 
session; 

7. Appelle l'attention de la communauté internationale 
sur Je compte spécial ouvert par le Secrétaire général au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies, conformément 
à la résolution 32/99 de J'Assemblée générale, afin de fa
ciliter le versement de contributions pour le Cap-Vert; 

8. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes compétents des Nations Unies de faire rapport pé
riodiquement au Secrétaire général sur les mesures qu'ils 
ont prises et les ressources qu'ils ont libérées pour aider le 
Cap-Vert; 

9. Prie le Secrétaire général : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle au Cap-Vert; 

b) De continuer à étudier avec le Gouvernement cap
verdien la question de l'organisation d'une réunion de do
nateurs et, à cet égard, de coordonner l'action entreprise 
avec le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, la Commission économique pour l'Afrique et la 
Banque mondiale; 

c) De veiller à ce que des dispositions financières et 
budgétaires appropriées soient prises pour poursuivre la 
mise sur pied du programme international d'assistance au 
Cap-Vert et la mobilisation de l'assistance; 

d) De garder la situation au Cap-Vert constamment à 
l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats 
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées et 
les institutions financières internationales intéressées et de 
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de l'état d'avancement 
du programme spécial d'assistance économique au Cap
Vert; 

e) De faire procéder à une étude de la situation écono
mique du Cap-Vert et des progrès réalisés en ce qui 
concerne 1 'organisation et l'exécution du programme spé
cial d'assistance économique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que la question puisse être examinée par 
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. 

Projet de résolution VII 

AssiSTANCE Au LESOTHO 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la résolution 402 (1976) du Conseil de sécu
rité, en date du 22 décembre 1976, par laquelle notamment 
le Conseil s'est déclaré gravement préoccupé par la situa
tion critique résultant de la fermeture par l'Afrique du Sud 
de certains postes frontières entre l'Afrique du Sud et le 
Lesotho en vue de forcer le Lesotho à reconnaître le ban
toustan du Transkei, 

Félicitant Je Gouvernement du Lesotho de sa décision de 
ne pas reconnaître le Transkei conformément aux décisions 
de l'Organisation des Nations Unies, en particulier à la 
résolution 31/6 A de 1' Assemblée générale, en date du 
26 octobre 1976, 

Pleinement consciente de ce que la décision prise par le 
Gouvernement du Lesotho de ne pas reconnaître le 
Transkei a imposé à son peuple un fardeau économique 
spécial, 

Rappelant également sa résolution 32/98 du 13 dé
cembre 1977, par laquelle elle a reconnu notamment que 
l'afflux constant de réfugiés d'Afrique du Sud imposait au 
Lesotho un fardeau supplémentaire, 

Approuvant vigoureusement les appels que le Conseil de 
sécurité, dans ses résolutions 402 (1976) du 22 décembre 
1976 et 407 (1977) du 25 mai 1977, l'Assemblée générale, 
dans sa résolution 32/98, et le Secrétaire général ont lancés 
à tous les Etats, aux organisations régionales et inter
gouvernementales et aux organismes compétents des Na
tions Unies pour qu'ils contribuent généreusement au pro
gramme international d'assistance visant à permettre au 
Lesotho de mener à bien son développement économique 
et à le mettre mieux à même d'appliquer intégralement les 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies, 
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Notant que de nouvelles restrictions ont été imposées par 
l'Afrique du Sud en matière de déplacement entre le Le
sotho et ce pays, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date 
du 5 juin 1978 (A/33/112), contenant le rapport de la mis
sion qu'il avait envoyée au Lesotho, comme suite à une 
demande pressante du gouvernement de ce pays, pour 
évaluer les conséquences des nouvelles restrictions en ma
tière de déplacement et proposer des mesures appropriées 
pour y faire face, 

Notant que les nouvelles restrictions en matière de dé
placement ont causé toute une série d'insuffisances dans 
les services des régions affectées du Lesotho et ont eu 
également des effets sur les travailleurs migrants originai
res de ces régions, 

Notant également qu'un certain nombre de projets doi
vent être entrepris d'urgence pour permettre aux régions 
touchées d'améliorer leurs moyens d'accès au reste du Le
sotho et pour les aider à se développer, 

Ayant également examiné le rapport du Secrétaire géné
ral en date du 14 juillet 1978 (A/33/112/ Add.l), contenant 
le rapport de la mission qu'il avait envoyée au Lesotho 
comme suite à la résolution 32/98 de l'Assemblée générale, 
pour procéder à une étude de la situation économique ainsi 
que de l'état d'avancement du programme spécial d'assis
tance économique des Nations Unies en faveur du Lesotho, 

Prenant note de la résolution 1978/47 du Conseil éco
nomique et social, en date du 2 août 1978, par laquelle le 
Conseil a souscrit pleinement à l'évaluation et aux recom
mandations faites pour répondre à la situation, figurant 
dans les rapports susmentionnés du Secrétaire général 
(A/33/112 et Add.1), et a instamment demandé à la 
communauté internationale d'apporter une assistance gé
néreuse au Lesotho, 

Prenant note des politiques et des programmes mis en 
œuvre par le Gouvernement du Lesotho en vue de rendre 
l'agriculture plus productive et plus rémunératrice, d'en
courager les activités industrielles, de développer les servi
ces sociaux, en particulier dans les régions rurales, et de 
créer des possibilités d'emploi au Lesotho, toutes initiati
ves qui réduiront la dépendance du Lesotho vis-à-vis de 
l'Afrique du Sud, 

Tenant compte du fait que le Gouvernement du Lesotho 
s'inquiète de ce qu'un changement éventuel de circonstan
ces n'entraîne le retour soudain des travailleurs migrants 
d'Afrique du Sud à un rythme trop rapide pour que le Le
sotho puisse les absorber, 

Notant qu'en raison de l'incertitude de la situation poli
tique et économique dans la région le Gouvernement a dû 
accélérer la réalisation de phases essentielles du pro
gramme de développement et prendre des mesures supplé
mentaires pour garantir 1' approvisionnement alimentaire du 
pays, 

Prenant note avec satisfaction de l'assistance alimen
taire qui a été généreusement fournie au Lesotho pour l'ai
der à faire face à ses besoins alimentaires urgents et du fait 
que certains donateurs ont accepté que cette aide soit utili
sée aux fins de développement, 

Notant également qu'il serait particulièrement utile au 
Lesotho, vu la situation exceptionnelle où il se trouve, 
qu'on lui fournisse l'assistance alimentaire ou autre assis
tance matérielle en valeur coût, assurance et fret, comme 

le font certains organismes bilatéraux ou multilatéraux 
dans le cas de certains autres pays sans littoral, 

Tenant compte de ce que le Lesotho, pays sans littoral, 
est aussi du nombre des pays les moins développés et les 
plus gravement touchés, 

Notant en outre les besoins en personnel d'assistance 
technique et l'espoir exprimé par le Gouvernement que les 
donateurs seront de plus en plus disposés à appuyer les 
activités de formation au Lesotho, 

1. Exprime sa préoccupation devant les nouvelles res
trictions imposées par l'Afrique du Sud en matière de dé
placement entre le Lesotho et ce pays, restrictions qui 
ajoutent aux difficultés éprouvées par le Lesotho du fait de 
sa décision de ne pas reconnaître le Transkei prétendu in
dépendant; 

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux recom
mandations faites pour répondre à la situation, figurant 
dans les rapports du Secrétaire général en date des 5 juin 
1978 (A/33/112) et 14 juillet 1978 (A/33/112/ Add.1 ); 

3. Prend note des besoins, énumérés dans les rapports 
du Secrétaire général, auxquels le Lesotho devra satisfaire 
pour mener à bien son programme de développement et 
exécuter les projets rendus nécessaires par la crise actuelle; 

4. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général pour 
les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un pro
gramme international d'assistance économique au Lesotho; 

5. Note avec satisfaction l'accueil qu'a réservé 
jusqu'ici la communauté internationale au programme spé
cial d'assistance économique au Lesotho, qui lui a permis 
de poursuivre l'exécution d'éléments du programme re
commandé; 

6. Réitère son appel aux Etats Membres, aux organi
sations régionales et interrégionales et aux autres organis
mes intergouvernementaux pour qu'ils apportent une as
sistance financière, matérielle et technique au Lesotho, 
afin de permettre d'exécuter les projets et les programmes 
définis dans le rapport du Secrétaire général; 

7. Appelle l'attention de la communauté internationale 
sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire général au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies, conformément 
à la résolution 407 (1977) du Conseil de sécurité, afin de 
faciliter le versement de contributions pour le Lesotho; 

8. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
développement, le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
des Nations Unies pour 1' alimentation et l'agriculture, la 
Banque mondiale et le Fonds international de dévelop
pement agricole à attirer l'attention de leurs organes direc
teurs sur l'assistance qu'ils apportent au Lesotho, en faveur 
duquel l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général 
d'exécuter un programme spécial d'assistance économique, 
et invite également ces organismes à rendre compte des ré
sultats de leur assistance au Secrétaire général en temps 
voulu pour que 1' Assemblée puisse les examiner à sa trente
quatrième session; 

9. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes compétents des Nations Unies de coopérer étroite
ment avec Je Secrétaire général en vue d'organiser un pro
gramme international efficace d'assistance au Lesotho et 
de faire rapport périodiquement au Secrétaire général sur 
les mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont 
rendues disponibles pour aider ce pays; 
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10. Prie le Secrétaire général : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle au Lesotho; 

b) De rester en contact étroit avec le Gouvernement du 
Lesotho, ainsi qu'avec le Programme des Nations Unies 
pour le développement, la Banque mondiale et l'Organisa
tion internationale du Travail, concernant la question de la 
formulation de plans d'urgenc~ appropriés pour faire face à 
toute situation qui pourrait résulter d'un rapatriement mas
sif de ressortissants du Lesotho travaillant dans les mines 
sud-africaines; 

c) De continuer à étudier avec le Gouvernement du Le
sotho la question de l'organisation d'une réunion de dona
teurs et, à cet égard, de coordonner l'action entreprise avec 
le Programme des Nations Unies pour le développement, 
la Commission économique pour l'Afrique et la Banque 
mondiale; · 

d) De veiller à ce que des dispositions financières et 
budgétaires appropriées soient prises pour poursuivre la 
mise sur pied du programme international d'assistance au 
Lesotho et la mobilisation de l'assistance; 

e) De garder la situation au Lesotho constamment à 
l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats 
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées et 
les institutions financières internationales intéressées et de 
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de l'état d'avancement 
du programme spécial d'assistance économique au Le
sotho; 

j) De faire procéder à une étude de la situation écono
mique du Lesotho et des progrès réalisés en ce qui 
concerne l'organisation et l'exécution du programme spé
cial d'assistance économique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que la question puisse être examinée par 
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. 

Projet de résolution Vlll 

ASSISTANCE AUX SEYCHELLES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3421 (XXX) du 8 décembre 
1975, relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, par 
laquelle elle a prié instamment les institutions spécialisées 
et les autres organismes des Nations Unies d'accorder une 
assistance aux Etats qui viennent ou qui sont en voie d'ac
céder à l'indépendance, 

Rappelant également sa résolution 31/156 du 21 dé
cembre 1976, par laquelle elle a demandé instamment à 
tous les gouvernements, en particulier à ceux des pays dé
veloppés, de prêter leur appui, dans le contexte de leurs 
programmes d'assistance, à l'application de l'action spéci
fique envisagée en faveur des pays insulaires en dévelop
pement, et sa résolution 32/185 du 19 décembre 1977, par 
laquelle elle a prié instamment tous les organismes des 
Nations_ Unies d'appliquer, dans leurs domaines de 
compétence respectifs, une action spécifique appropriée en 
faveur des pays insulaires en développement, 

Rappelant en outre sa résolution 32/101 du 13 décembre 
1977, par laquelle elle a prié le Secrétaire général de mo-

biliser l'assistance financière, technique et économique de 
la communauté internationale en faveur des Seychelles, 

Rappelant la résolution 1978/54 du Conseil économique 
et social, en date du 2 août 1978, par laquelle le Conseil a 
appuyé l'appel que l'Assemblée générale avait lancé pour 
qu'une assistance soit fournie aux Seychelles, 

Prenant note de la recommandation formulée par le 
Comité de la planification du développement à sa qua
torzième session, comme suite à la demande des Seychel
les de figurer sur la liste des pays les moins avancés, selon 
laquelle les Seychelles devraient bénéficier d'une assis
tance pour le reste de la décennie et que les difficultés 
spéciales et les bouleversements subis par ce pays exi
geaient l'adoption de mesures spéciales" 8 , 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date 
du 28 juin 1978 (A/33/139), contenant le rapport de la 
mission qu'il avait envoyée aux Seychelles comme suite à 
la résolution 32/101 de l'Assemblée générale, 

Préoccupée par les graves déséquilibres de la structure 
économique du pays, sa dépendance extrême à l'égard de 
l'industrie touristique et le fait que ce pays est largement 
tributaire des importations, 

Prenant note de la décision prise par le Gouvernement 
seychellois de fermer son agence de tourisme en Afrique 
du Sud avant janvier 1979 en application des sanctions dé
crétées par l'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte des désavantages démographiques et 
géographiques des Seychelles - population peu nom
breuse, éparpillement des très nombreuses îles et éloigne
ment du pays - qui posent des problèmes de dévelop
pement particuliers, 

Notant que, sans de bonnes liaisons de transport et de 
communications, tout développement sera difficile, 

Prenant note des projets que la mission a définis, en 
consultation avec le gouvernement, comme devant être 
entrepris d'urgence ou comme réclamant que l'exécution 
en soit accélérée (ibid., annexe, sect. III), 

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général pour 
les mesures qu'il a prises en vue d"organiser un pro
gramme international d'assistance économique en faveur 
des Seychelles; 

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux recom
mandations figurant dans le rapport du Secrétaire général 
et appelle l'attention de la communauté internationale sur 
l'assistance nécessaire aux projets et programmes qui y 
sont définis; 

3. Appelle l'attention de la communauté internationale 
sur les problèmes de développement particuliers auxquels 
se heurtent les Seychelles, pays insulaire en dévelop
pement faiblement peuplé; 

4. Demande aux Etats Membres, compte tenu de la re
commandation du Comité de la planification du dévelop
pement et conformément aux résolutions antérieures de 
l'Assemblée générale, d'accorder aux Seychelles, à titre 
prioritaire, des privilèges et avantages et d'envisager tout 
spécialement d'inclure sans tarder les Seychelles dans leurs 
programmes d'assistance au développement; 

5. Réitère son appel aux Etats Membres, aux organi
sations régionales et interrégionales et autres organismes 

8 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, Sup
plément n" 6, par. 99. 
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intergouvernementaux pour qu'ils apportent une assistance 
financière, matérielle d techmque aux Seychelles, afin de 
leur permettre de mettre en place l'infrastructure sociale et 
économique qui est essentielle pour le bien-être de leur 
peuple; 

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
développement, le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque 
mondiale et le Fonds international de développement agri
cole à appeler l'attention de leurs organes directeurs, pour 
qu'ils examinent la question, sur l'assistance qu'ils appor
tent aux Seychelles, en faveur desquelles l'Assemblée 
générale a prié le Secrétaire général d'exécuter un pro
gramme spécial d'assistance économique, et invite égale
ment ces organismes à rendre compte des résultats de leur 
assistance et de leurs décisions au Secrétaire général en 
temps voulu pour que l'Assemblée puisse les examiner à sa 
trente-quatrième session; 

7. Appelle l'attention de la communauté internationale 
sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire général au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies, conformément 
à la résolution 32/101 de l'Assemblée générale, afin de 
faciliter le versement de contributions pour les Seychelles; 

8. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes compétents des Nations Unies de faire rapport pé
riodiquement au Secrétaire général sur les mesures qu'ils 
ont prises et les ressources qu'ils ont rendues disponibles 
pour aider les Seychelles; 

9. Prie le Secrétaire général : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle aux Seychelles; 

b) De continuer à étudier avec le Gouvernement sey
chellois la question de l'organisation d'une réunion de do
nateurs et, à cet égard, de coordonner l'action entreprise 
avec le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, la Commission économique pour l'Afrique et la 
Banque mondiale; 

. c) De veiller à ce que des dispositions financières et 
budgétaires appropriées soient prises pour poursuivre la 
mise sur pied du programme international d'assistance aux 
Seychelles et la mobilisation de l'assistance; 

d) De garder la situation aux Seychelles constamment à 
l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats 
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées et 
les institutions financières internationales intéressées et de 
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de l'état d'avancement 
du programme spécial d'assistance économique aux Sey
chelles; 

e) De faire procéder à une étude de la situation écono
mique des Seychelles et des progrès réalisés en ce qui 
concerne l'organisation et l'exécution du programme spé
cial d'assistance économique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que la question puisse être examinée par 
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. 

Projet de résolution IX 

ASSISTANCE AU BOTSWANA 

L'Assemblée générale, 

Rappelant les résolutions 403 ( 1977) et 406 ( 1977) du 
Conseil de sécurité, en date des 14 janvier 1977 et 25 mai 
1977, concernant la plainte formulée par le Gouvernement 
du Botswana au sujet d'actes d'agression commis contre 
son territoire par le régime illégal de Rhodésie du Sud, 

Rappelant également les résolutions 232 ( 1966) et 253 
(1968) du Conseil de sécurité, en date des 16 décembre 
1966 et 29 mai 1968, par lesquelles le Conseil a respec
tivement constaté et réaffirmé que la situation en Rhodésie 
du Sud constituait une menace contre la paix et la sécurité 
internationales, 

Rappelant la résolution 32/97 de l'Assemblée générale, 
en date du 13 décembre 1977, par laquelle 1' Assemblée a 
notamment exprimé son appui total au Gouvernement du 
Botswana dans ses efforts pour sauvegarder sa souverai
neté, reconnu les difficultés économiques particulières 
auxquelles se heurte le Botswana par suite de la nécessité 
de détourner des fonds de projets de développement en 
cours ou prévus au profit d'arrangements visant à assurer 
efficacement sa sécurité contre les attaques et les menaces 
de la Rhodésie du Sud et fait siennes les évaluations et les 
recommandations contenues dans les notes du Secrétaire 
général en date des 28 mars 19779 et 26 octobre 197710 , 

Rappelant également sa résolution 32/160 du 19 dé
cembre 1977, relative à la Décennie des transports et des 
communications en Afrique, 

Ayant examint! le rapport du Secrétaire général en date 
du 7 juillet 1978 (A/33/166), contenant le rapport de la 
mission qu'il avait envoyée au Botswana comme suite à la 
résolution 32/97 de l'Assemblée générale, 

Notant que le Conseil économique etsocial, dans sa ré
solution 1978/48 en date du 2 août 1978, a souscrit entiè
rement au programme révisé d'assistance figurant dans le 
rapport du Secrétaire général, 

Profondément préoccupée par la situation dangereuse 
pour la sécurité que continuent à créer les incidents et les 
incursions de forces de la Rhodésie du Sud qui se produi
sent fréquemment en divers points de la frontière de ce 
pays avec le Botswana, 

Constatant que l'afflux de réfugiés au Botswana a sensi
blement augmenté, en particulier depuis l'annonce d'un 
"règlement interne" en Rhodésie du Sud, ce qui entraîne 
la nécessité de développer et d'améliorer les installations 
mises à la disposition des réfugiés, 

Notant également que le Gouvernement du Botswana 
doit accroître l'efficacité des communications routières, 
ferroviaires et aériennes à l'intérieur du pays et avec le 
reste du monde, étant donné l'incertitude de la situation 
politique dans la région et la vulnérabilité du Botswana, 
qui est un pays sans littoral tributaire de systèmes ferro
viaires étrangers pour le transport de ses principales 
exportations et importations, 

1. Exprime son appui total au Gouvernement du Bots
wana dans ses efforts pour sauvegarder sa souveraineté et 

9 Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année, 
Supplément de janvier, février et mars 1977, document S/12307. 

10 Ibid., Supplément d'octobre, novembre et décembre 1977, document 
S/12421. 
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son intégrité territoriale et pour exécuter son programme de -
développement; 

2. Souscrit entièrement au programme révisé d'assis
tance figurant dans le rapport du Secrétaire général et ap
pelle l'attention de la communauté internationale sur les 
besoins d'assistance encore à satisfaire qui y sont men
tionnés; 

3. Note que, bien que la réponse que certains Etats 
Membres et organisations internationales ont réservée aux 
appels du Secrétaire général ait été encourageante, un ap
port soutenu de contributions s'impose cependant de façon 
pressante pour l'exécution du reste du programme d'ur
gence, la mise en œuvre de certaines parties de ce pro
gramme étant désormais d'une nécessité critique; 

4. Appelle l'attention des Etats et des organisations 
internationales et intergouvernementales particulièrement 
sur les projets dans le domaine des transports et des 
communications dont l'exécution est recommandée dans le 
rapport du Secrétaire général; 

5. Réitère son appel à tous les Etats et organisations 
gouvernementales pour qu'ils accordent une assistance gé
néreuse au Botswana afin de lui permettre de mener à bien 
le reste de ses projets de développement déjà prévus, ainsi 
que ceux que la situation politique actuelle rend nécessaires; 

6. Demande aux Etats Membres, aux organisations ré
gionales et interrégionales et aux autres organismes inter
gouvernementaux d'apporter une assistance financière, 
matérielle et technique au Botswana afin de lui permettre 
d'exécuter sans interruption son programme prévu de 
développement; 

7. Demande instamment aux Etats Membres et aux or
ganisations qui exécutent ou négocient déjà des program
mes d'assistance en faveur du Botswana de les élargir cha
que fois que cela sera possible; 

8. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
développement, le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque 
mondiale et le Fonds international de développement agri
cole à attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour 
qu'ils examinent la question, sur l'assistance qu'il~ appor
tent au Botswana, en faveur duquel l'Assemblée générale a 
prié le Secrétaire général d'exécuter un programme spécial 
d'assistance économique, et invite également ces organis
mes à rendre compte des résultats de leur assistance et de 
leurs décisions au Secrétaire général en temps voulu pour 
que l'Assemblée puisse les examiner à sa trente-quatrième 
session; 

9. Appelle l'attention de la communauté internationale 
sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire général au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies afin de faciliter 
le versement de contributions pour le Botswana; 

10. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes compétents des Nations Unies de coopérer étroite
ment avec le Secrétaire général en vue d'organiser un pro
gramme international efficace d'assistance au Botswana et 
de faire rapport périodiquement au Secrétaire général sur 
les mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont 
rendues disponibles pour aider ce pays; 

11. Prie le Secrétaire général : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle au Botswana; 

b) De continuer à étudier avec le Gouvernement du Bots
wana la question de l'organisation d'une réunion de do
nateurs et, à cet égard, de coordonner l'action entreprise 
avec le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, la Commission économique pour l'Afrique et la 
Banque mondiale; 

c) De veiller à ce que des dispositions financières et 
budgétaires appropriées soient prises pour poursuivre la 
mise sur pied du programme international d'assistance au 
Botswana et la mobilisation de l'assistance; 

d) De garder la situation au Botswana constamment à 
l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats 
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées et 
les institutions financières internationales intéressées et de 
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de l'état d'avancement 
du programme spécial d'assistance économique au Bots
wana; 

e) De faire procéder à une étude de la situation écono
mique du Botswana et des progrès réalisés en ce qui 
concerne l'organisation et l'exécution du programme spé
cial d'assistance économique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que la question puisse être examinée par 
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. 

Projet de résolution X 

ASSISTANCE À LA ZAMBIE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité relatives 
à l'assistance à la Zambie, en particulier la résolution 329 
(1973) du 10 mars 1973, et les résolutions 2012 (LXI) et 
2093 (LXIII) du Conseil économique et social, en date des 
3 août 1976 et 26 juillet 1977, dans lesquelles le Conseil 
s'est félicité de la décision prise par le Gouvernement 
zambien en 1968 d'appliquer progressivement les sanctions 
obligatoires imposées par l'Organisation des Nations Unies 
contre la Rhodésie du Sud, conformément à la résolution 
253 (1968) du Conseil de sécurité, en date du 29 mai 
1968, 

Rappelant également la résolution 1978/46 du Conseil 
économique et social, en date du 2 août 1978, par laquelle 
le Conseil a approuvé l'évaluation et les recommandations 
figurant dans le rapport du Secrétaire général en date du 
5 juillet 197811 , 

Reconnaissant que le Gouvernement zambien a dû à la 
fois engager des dépenses directes et supporter le coût de 
mesures d'urgence par suite de sa décision d'appliquer des 
sanctions contre le régime raciste illégal de Rhodésie du 
Sud et qu'il a subi des pertes du fait que les ressources 
financières et humaines limitées dont il dispose ont dû être 
détournées du cours normal du développement national, 

Reconnaissant en outre que l'afflux de réfugiés a imposé 
une charge supplémentaire à l'économie de la Zambie, 

11 E/1978/114. 
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Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date 
du 3 octobre 1978 (E/1978/114/Rev.l), contenant le rap
port de la mission qu'il avait envoyée en Zambie, 

Notant que la situation critique que connaît actuellement 
la Zambie est due aux effets de l'application des sanctions, 
aux bouleversements résultant de la longue période de 
déstabilisation de la région de 1' Afrique australe et à la 
faiblesse des cours du cuivre, notamment depuis 1975, 

Notant que, depuis la fermeture de la frontière avec la 
Rhodésie du Sud en 1973, le produit intérieur brut de la 
Zambie en termes réels n'a pratiquement pas augmenté et a 
en fait baissé en 1973, 1975 et 1977, 

Notant également l'inquiétante détérioration de la posi
tion financière du Gouvernement, l'ampleur du déficit glo
bal des comptes extérieurs et l'importante inflation inté
rieure, 

Notant en outre que la situation budgétaire et les boule
versements et la réorientation des transports et du 
commerce ont empêché la Zambie d'entreprendre tout pro
gramme normal de développement et l'ont même prati
quement mise dans l'impossibilité de procéder à toute pla
nification rationnelle, 

Regrettant que la communauté internationale n'ait pas 
jusqu'ici fourni à la Zambie une assistance en rapport avec 
les dépenses nécessaires pour libérer la Zambie de sa dé
pendance à l'égard du sud, comme l'a demandé le Conseil 
de sécurité dans ses résolutions 253 ( 1968) du 29 mai 
1968, 277 (1970) du 18 mars 1970 et 329 (1973) du 
10 mars 1973, 

Tenant compte du fait que la détérioration de la situation 
politique en Afrique australe et en particulier la menace 
qtie présente pour la sécurité de la Zambie le régime illégal 
de Rhodésie du Sud, notamment par ses actes flagrants 
d'agression et par ses incursions et harcèlements conti
nuels, ont nécessité la réaffectation à la défense du peu de 
ressources disponibles, 

Notant que la Zambie continue d'accorder asile à un 
nombre croissant de réfugiés et a dû supporter une part 
importante du coût affecté à l'aide à ces réfugiés et recon
naissant la nécessité d'une assistance internationale sup
plémentaire pour ces réfugiés, 

Prenant note des grandes orientations fixées par le Gou
vernement zambien pour sa stratégie future de dévelop
pement, qui comprend des programmes dans les domaines 
de l'agriculture, de l'industrie et des mines, ainsi que des 
projets et des programmes de développement à long terme 
pour lesquels le Gouvernement a déterminé qu'il avait be
soin d'une assistance internationale, 

Notant que la Zambie a besoin de ressources pour sur
monter la crise actuelle et exécuter avec succès un pro
gramme de stabilisation, ainsi que d'une assistance pour 
ses objectifs de développement à plus long terme, 

Ayant examiné également le rapport du Secrétaire géné
ral en date du 1er novembre 1978 (A/33/343), présenté en 
application de la résolution 1978/46 du Conseil économi
que et social, 

Notant qu'une assistance d'un montant d'au moins 
850 millions de dollars à décaisser rapidement sera néces
saire pendant la période s'achevant en décembre 1979, en 
vue de financer les importations nécessaires, de réduire 
substantiellement les arriérés, de porter les réserves de de
vises à un niveau raisonnable et d'entreprendre la restruc
turation à long terme de l'économie, 

Notant en outre que la Zambie a besoin d'urgence d'une 
assistance internationale pour assurer le transport des im
portations et des exportations nécessaires, 

1. Approuve vigoureusement les appels lancés par le 
Conseil de sécurité et le Secrétaire général en faveur d'une 
assistance internationale à la Zambie; 

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux recom
mandations figurant dans le rapport du Secrétaire général 
en date du 3 octobre 1978 (E/1978/114/Rev.l); 

3. Exprime sa satisfaction de l'assistance fournie 
jusqu'à présent à la Zambie par divers Etats et organisa
tions régionales et internationales; 

4. Exprime sa profonde préoccupation devant le fait 
que l'assistance totale fournie jusqu'ici est encore très en 
deçà des besoins de la Zambie; 

5. Appelle l'attention de la communauté internationale 
sur 1' assistance financière, économique et matérielle 
supplémentaire dont, d'après le rapport du Secrétaire gé
néral en date du 3 octobre 1978 (ibid.), la Zambie a be
soin d'urgence et en particulier sur la nécessité d'une as
sistance immédiate dans le secteur des transports; 

6. Demande aux Etats Membres, aux organisations ré
gionales et interrégionales et aux autres organismes inter
gouvernementaux et non gouvernementaux de fournir une 
assistance financière, matérielle et technique à la Zambie, 
chaque fois que cela sera possible sous forme de dons, et 
leur demande instamment d'envisager tout spécialement 
d'inclure sans tarder la Zambie dans leurs programmes 
d'assistance au développement si ce pays n'y figure pas 
déjà; 

7. Prie en outre instamment les Etats Membres et les 
organisations qui exécutent déjà ou négocient actuellement 
des programmes d'assistance à la Zambie de renforcer ces 
programmes chaque fois que cela sera possible; 

8. Appelle l'attention de la communauté internationale 
sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire général au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies afin de faciliter 
le versement de contributions pour la Zambie; 

9. Prie les programmes et les organismes compétents 
des Nations Unies- en particulier le Programme des Na
tions Unies pour le développement, la Banque mondiale, 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, le Fonds international de développement 
agricole, le Programme alimentaire mondial, l'Organisa
tion mondiale de la santé et le Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance- de poursuivre et d'élargir leurs pro
grammes présents et futurs d'assistance à la Zambie pour 
1' aider à exécuter sans interruption les projets de dévelop
pement qu'elle a prévus et de coopérer étroitement avec le 
Secrétaire général pour organiser un programme inter
national efficace d'assistance; 

10. Prie en outre les institutions spécialisées et les au
tres organismes compétents des Nations Unies de faire 
rapport périodiquement au Secrétaire général sur les me
sures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont rendues 
disponibles pour aider la Zambie; 

11. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
développement, le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque 
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-mondiale et le Fonds international de développement agri
cole à attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour 
qu'ils examinent la question, sur l'assistance qu'ils appor
tent à la Zambie, en faveur de laquelle l'Assemblée géné
rale a prié le Secrétaire général d'exécuter un programme 
spécial d'assistance économique, et invite également ces 
organismes à rendre compte des résultats de leur assistance 
et de leurs décisions au Secrétaire général en temps voulu 
pour que 1' Assemblée puisse les examiner à sa trente
quatrième session; 

12. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés de poursuivre ses programmes d'assistance 
humanitaire en faveur des réfugiés en Zambie et prie ins
tamment la communauté internationale de lui fournir rapi
dement les moyens nécessaires pour exécuter ces pro
grammes; 

13. Prie le Conseil de sécurité d'examiner d'urgence 
la situation en Zambie dans le cadre des Articles 49 et 50 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, en vue de 
proposer des mesures supplémentaires d'assistance à la 
Zambie, compte tenu de sa situation économique et finan
cière critique; 

14. Prie le Secrétaire général : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle à la Zambie; 

b) De continuer de veiller à ce que des dispositions fi
nancières et budgétaires appropriées soient prises pour mo
biliser les ressources et coordonner l'assistance inter
nationale à la Zambie; 

c) De garder la situation en Zambie constamment à 
l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats 
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées et 
les institutions financières internationales intéressées et de 
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de l'état d'avancement 
du programme spécial d'assistance économique à la 
Zambie; 

d) De faire procéder à une étude de la situation économi
que de la Zambie et des progrès réalisés en ce qui concerne 
l'organisation et l'exécution du programme spécial d'as
sistance économique en faveur de ce pays, en temps utile 
pour que la question puisse être examinée par 1 'Assemblée 
générale à sa trente-quatrième session. 

Projet de résolution Xl 

AssisTANCE À DJIBOUTI 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3421 (XXX) du 8 décembre 
1975, relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, par 
laquelle elle a prié instamment les institutions spécialisées 
et les autres organismes des Nations Unies d'accorder une 
assistance aux Etats qui viennent ou qui sont en voie d'ac
céder à l'indépendance, 

Rappelant sa résolution 32/93 du 13 décembre 1977, 
dans laquelle elle s'est déclarée profondément préoccupée 
par la situation qui règne à Djibouti et a lancé un appel 
pressant aux Etats Membres et aux institutions inter-

nationales intéressées pour qu'ils aident Djibouti, de ma
nière efficace et continue, afin de lui permettre d'affronter 
la situation critique due à la sécheresse et à ses difficultés 
économiques, 

Rappelant également la résolution 1978/53 du Conseil 
économique et social, en date du 2 août 1978, par laquelle 
le Conseil a appuyé fermement l'appel lancé par 1' Assem
blée générale pour qu'une aide soit apportée à Djibouti, 

Consciente du fait que le gouvernement djiboutien se 
heurte à des problèmes complexes, Djibouti étant un pays 
nouvellement indépendant qui a besoin d'améliorer et de 
développer son infrastructure économique et sociale, 

Prenant note de la recommandation formulée par le 
Comité de la planification du développement à sa qua
torzième session, comme suite à la demande de Djibouti de 
figurer sur la liste des pays les moins avancés, selon la
quelle Djibouti devrait bénéficier d'une assistance pour le 
reste de la décennie et les difficultés spéciales et les boule
versements subis par ce pays exigeaient 1' adoption de me
sures spéciales 12 , 

Notant que la situation à Djibouti s'est ressentie des 
événements récemment survenus dans la région et de la 
présence d'un nombre considérable de réfugiés, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date 
du 31 mai 1978 (A/33/106), contenant le rapport de la 
mission envoyée à Djibouti, 

Prenant note de la situation économique extrêmement 
critique de Djibouti ainsi que de la liste et du coût des projets 
urgents formulés par le Gouvernement djiboutien qui exi
gent une assistance internationale (ibid., appendice 1), 

Ayant pris note de la déclaration faite par le Sous
Secrétaire général aux questions politiques spéciales à la 
48e séance de la Deuxième Commission, le 28 novembre 
1978 (A/C.2/33/5), qui a mis l'accent sur la nécessité ur
gente de fournir une assistance financière, matérielle et 
technique accrue à Djibouti, 

Notant avec satisfaction l'assistance que des Etats 
Membres et des organismes des Nations Unies ont déjà 
fournie ou se sont engagés à fournir à Djibouti, 

1. Souscrit à l'évaluation et aux recommandations de 
la mission envoyée à Djibouti figurant dans le rapport du 
Secrétaire général; 

2. Appelle l'attention de la communauté internationale 
sur la situation économique critique de Djibouti; 

3. Appelle également l'attention de la communauté 
internationale sur la liste de projets urgents à court et à 
long terme présentée par le Gouvernement djiboutien en 
vue d'obtenir une assistance financière, tels que ces projets 
sont définis dans le rapport du Secrétaire général; 

4. Exprime >a satisfaction au Secrétaire général pour 
les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un pro
gramme international d'assistance économique à Djibouti; 

5. Demande aux Etats Membres, compte tenu de la re
commandation du Comité de la planification du dévelop
pement et conformément aux résolutions antérieures de 
l'Assemblée générale, d'accorder à Djibouti, à titre priori
taire, des privilèges et avantages et d'envisager tout spé
cialement d'inclure sans tarder Djibouti dans leurs pro
grammes d'assistance au développement; 

12 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, 
Supplément n" 6, par. 99. 
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6. Demande à tous les Etats, à toutes les organisations 
régionales et interrégionales et aux autres organismes 
intergouvernementaux d'apporter à Djibouti, bilatérale
ment et multilatéralement, une aide importante et appro
priée, chaque fois que cela sera possible sous forme de 
dons, pour permettre à ce pays de faire face à ses difficul
tés économiques particulières; 

7. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
développement, le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque 
mondiale et le Fonds international de développement agri
cole à attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour 
qu'ils examinent la question, sur l'assistance qu'ils appor
tent à Djibouti, en faveur duquel l'Assemblée générale a 
prié le Secrétaire général d'exécuter un programme spécial 
d'assistance économique, et invite également ces organis
mes à rendre compte des résultats de leur assistance et de 
leurs décisions au Secrétaire général en temps voulu pour 
que l'Assemblée puisse les examiner à sa trente-quatrième 
s~ssion; 

8. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés de poursuivre et de renforcer ses programmes 
d'assistance humanitaire en faveur des réfugiés à Djibouti 
et prie instamment la communauté internationale de lui 
fournir rapidement les moyens nécessaires pour exécuter 
ces programmes; 

9. Appelle /'attention de la communauté internationale 
sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire général au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies afin de faciliter 
le versement de contributions pour Djibouti; 

10. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes compétents des Nations Unies de coopérer étroite
ment avec le Secrétaire général en vue d'organiser un pro
gramme international efficace d'assistance à Djibouti et de 
faire rapport périodiquement au Secrétaire général sur les 
mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont ren
dues disponibles pour aider ce pays; 

Il . Prie le Secrétaire général : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle à Djibouti; 

b) De continuer à étudier avec le Gouvernement djibou
tien la question de l'organisation d'une réunion de dona
teurs et, à cet égard, de coordonner l'action entreprise avec 
le Programme des Nations Unies pour le développement, 
la Commission économique pour l'Afrique et la Banque 
mondiale; 

c) De veiller à ce que des dispositions financières et 
budgétaires appropriées soient prises pour poursuivre la 
mise sur pied du programme international d'assistance à 
Djibouti et la mobilisation de l'assistance; 

d) De garder la situation à Djibouti constamment à 
l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats 
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées et 
les institutions financières internationales intéressées et de 
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de l'état d'avancement 
du programme spécial d'assistance économique à Djibouti; 

e) De faire procéder à une étude de la situation écono
mique de Djibouti et des progrès réalisés en ce qui 
concerne 1 'organisation et 1' exécution du programme spé
cial d'assistance économique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que la question puisse être examinée par 
1' Assemblée générale à sa trente-quatrième session. 

Projet de résolution XII 

RÉALISA Tl ON DU PROGRAMME DE REDRESSEMENT ET DE 

RELÈVEMENT À MOYEN ET À LONG TERME DANS LA RÉ

GION SOUDANO-SAHÉLIENNE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2816 (XXVI) du 14 décembre 
1971, 2959 (XXVII) du 12 décembre 1972, 3054 (XXVIII) 
du 17 octobre 1973, 3253 (XXIX) du 4 décembre 1974, 
3512 (XXX) du 15 décembre 1975, 31/180 du 21 décem
bre 1976 et 32/159 du 19 décembre 1977, 

Rappelant également les résolutions 1918 (LVIII), 2103 
(LXIII) et 1978/37 du Conseil économique et social, en 
date des 5 mai 1975, 3 août 1977 et 21 juillet 1978, 

Prenant note de la décision 25/10 du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour le 
développement, en date du 27 juin 1978, relative à la réa
lisation du programme de redressement et de relèvement à 
moyen et à long terme dans la région soudano
sahélienne 13 , 

Notant avec satisfaction le rôle déterminant joué par le 
Bureau des Nations Unies pour le Sahel en vue, d'une 
part, d'aider à combattre les effets de la sécheresse et à 
mettre en œuvre le programme prioritaire de redressement 
et de relèvement à moyen et à long terme adopté par les 
Etats membres du Comité permanent inter-Etats de lutte 
contre la sécheresse dans le Sahel et, d'autre part, de mobi
liser les ressources nécessaires au financement des projets 
prioritaires, 

Notant avec satisfaction les mesures prises par l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture et le Programme alimentaire mondial en vue de 
constituer des réserves alimentaires dans la région 
soudano-sahélienne, 

Considérant que la nature et l'ampleur des besoins des 
pays de la région soudano-sahélienne, qui font partie des 
pays les moins avancés, nécessitent que la communauté 
internationale continue et renforce son action de solidarité 
pour appuyer les efforts de redressement et 1 'essor écono
mique de ces pays, 

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur la 
réalisation du programme de redressement et de relèvement 
à moyen et à long terme dans la région soudano-sahélienne 
et les mesures d'urgence à prendre en faveur de cette ré
gion (DP 326; A/33/267), 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur la réalisation du programme de redres
sement et de relèvement à moyen et à long terme dans la 
région soudano-sahélienne et les mesures d'urgence prises 
en faveur de cette région (A/33/267); 

2. Exprime sa gratitude aux gouvernements, aux orga
nismes des Nations Unies, aux organisations inter
gouvernementales, aux organisations privées et aux parti-

13 Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, Sup
plément n° /3, chap. XX, sect. G. 
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culiers qui ont apporté leur aide à la réalisation du pro
gramme de redressement et de relèvement à moyen et à 
long terme établi par les Etats membres du Comité perma
nent inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel; 

3. Exprime également sa gratitude aux gouvernements 
et organisations intern(}.tionale.s, particulièrement à l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture et au Programme alimentaire mondial, qui ont ré
pondu avec promptitude et efficacité aux demandes de 
secours d'urgence émanant des pays de la région soudano
sahélienne victimes de la sécheresse en 1977; 

4. Prie instamment tous les gouvernements, les orga
nismes des Nations Unies, les organisations inter
gouvernementales, les organisations privées et les particu
liers de continuer à répondre favorablement, soit sur une 
base bilatérale, soit par le biais du Bureau des Nations 
Unies pour le Sahel ou tout autre intermédiaire, aux de
mandes formulées par les gouvernements des pays mem
bres du Comité permanent inter-Etats de lutte contre la sé
cheresse dans le Sahel et par le Comité lui-même; 

5. Prie instamment les Etats Membres, les institutions 
financières internationales et les organisations inter
gouvernementales d'accroître leur appui et leur assistance 
aux mesures à court terme prises dans différents domaines 
par les Etats membres du Comité permanent inter-Etats de 
lutte contre la sécheresse dans le Sahel, pour lutter contre 
les effets de la sécheresse jusqu'à ce que les mesures à 
moyen et à long terme produisent leur plein effet; 

6. Prie instamment les Etats Membres, particulière
ment ceux des pays développés, d'appuyer les efforts des 
pays membres du Comité permanent inter-Etats de lutte 
contre la sécheresse dans le Sahel visant à constituer des 
réserves d'urgence et de sécurité de denrées alimentaires 
de base et de stocks d'intrants agricoles; 

7. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts 
visant à mobiliser les ressources financières nécessaires à 
la mise en œuvre des projFts à moyen et à long terme 
identifiés par les Etats membres du -comité permanent 
inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel; 

8. Réaffirme le rôle du Bureau des Nations Unies pour 
le Sahel comme point central et principal organe chargé de 
coordonner les efforts déployés par les organismes des Na
tions Unies pour aider les pays de la région soudano
sahélienne à réaliser leur programme de redressement et de 
relèvement; 

9. Prie le Bureau des Nations Unies pour le Sahel de 
continuer son étroite coopération avec le Comité perma
nent inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel 
et ses efforts visant à assurer une coopération et une coor
d-ination entre les programmes et organismes des Nations 
Unies en vue de la réalisation du programme d'assistance à 
moyen et à long terme; 

1 O. Prie le Secrétaire général de continuer de faire 
rapport à l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le développement et du Conseil économique et social, 
sur la réalisation du programme de redressement et de re
lèvement à moyen et à long terme dans la région soudano
sahélienne. 

DOCUMENT A/33/446/ADD.l 

DEUXIÈME PARTIE DU RAPPORT 

Introduction 

[Original : anglais] 
[1 8 décembre 1 978] 

1. La Deuxième Commission a poursuivi l'examen de 
cette question de sa 59" à sa 62" séance, le 8 décembre et 
du 12 au 14 décembre 1978. Un résumé des débats de la 
Commission sur cette question figure dans les comptes 
rendus analytiques des séances pertinentes (A/C.2/33/ 
SR.59 à 62). 

Examen des propositions 

RÔLE DU SECTEUR PUBLIC DANS LA PROMOTION DU DÉVE

LOPPEMENT ÉCONOMIQUE DES PA YS EN DÉVELOP

PEMENT 

2. A la 51" séance, le 30 novembre, le représentant de 
la Mongolie avait présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.47) intitulé "Rôle du secteur public dans la 
promotion du développement économique des pays en 
développement", au nom des pays suivants : Afghanistan, 
Algérie, Bénin, Bulgarie, Cuba, Ethiopie, Guinée-Bissau, 
Hongrie, Inde, Iraq, Mongolie, Mozambique, Nigéria, 
République arabe syrienne, République démocratique al
lemande, République démocratique populaire lao, Tché
coslovaquie, Viet Nam et Yémen démocratique. Par la 
suite, l'Angola s'est joint aux auteurs du projet de réso
lution. 

3. A la 59e séance, le 8 décembre, le représentant de 
la Mongolie a présenté, au nom des auteurs, auxquels 
s'était joint le Mali, un texte révisé du projet de résolution 
(A/C.2/33/L.47 /Re v .1 ); les changements apportés étaient 
les suivants : 

a) A la fin du deuxième alinéa du préambule, les mots 
"ainsi que les résolutions 1978/6, 1978/60 et 1978/75 du 
Conseil économique et social en date des 4 mai 1978, 
3 août 1978 et 8 novembre 1978" ont été ajoutés; 

b) Dans le cinquième alinéa du préambule, le mot 
""Réaffirmant" a été remplacé par les mots ""Rappelant les 
dispositions pertinentes des résolutions susmentionnées, 
qui réaffirment"; 

c) Dans le sixième alinéa du préambule, les mots "Pre
nant note avec satisfaction des'' ont été remplacés par les 
mots "Notant avec intérêt les"; 

d) Un septième alinéa a été ajouté au préambule. Le 
texte de cet alinéa est le suivant : 

''Considérant que chaque Etat a le droit souverain et 
inaliénable de choisir son régime économique et social 
conformément à la volonté de son peuple, sans ingé
rence extérieure''; 

e) Au paragraphe 1 du dispositif, les mots "et social", 
qui suivaient le mot "économique", ont été supprimés; 

f) Au paragraphe 2 du dispositif, les mots "l'importance 
que revêtent l'expansion et le renforcement du secteur pu
blic dans les pays en développement pour permettre à 
ceux-ci d'atteindre leurs objectifs de développement" ont 
été remplacés par les mots "le rôle du secteur public"; 
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g) Les mots "ainsi que la résolution 1978/75 du 
Conseil'' ont été ajoutés à la fin du paragraphe 3 du dispo
sitif; 

h) Au paragraphe 5 du dispositif, le mot "Demande" a 
été remplacé par les mots "Invite" et les mots "à pour
suivre l'étude" ont été remplacés par les mots "dans son 
étude"; 

i) Au paragraphe 6 du dispositif, les mots "de poursui
vre la mise en œuvre de'' ont été remplacés par les mots 
"d'appliquer" et les mots "et en gardant également pré
sente à l'esprit l'évaluation des activités dans les domaines 
de l'administration publique et des finances" ont été ajou
tés à la fin du paragraphe. 

4. En présentant le texte révisé du projet de résolution, 
le représentant de la Mongolie 1 'a modifié oralement en 
ajoutant, au paragraphe 2 du dispositif, le mot "impor
tant" après le mot "rôle". Par la suite, la République so
cialiste soviétique d'Ukraine s'est jointe aux auteurs du 
projet de résolution révisé. 

5. A la même séance, la Commission a adopté le pro
jet de résolution publié sous la cote A/C.2/33/L.47 /Re v .1, 
tel qu'il avait été modifié oralement (voir par. 32 ci-après, 
projet de résolution 1). 

6. Après 1' adoption du projet de résolution révisé, les 
représentants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, des Etats-Unis d'Amérique et de la Ré
publique fédérale d'Allemagne ont fait des déclarations. 

SIXIÈME RECONSTITUTION DES RESSOURCES DE L'ASSOCIA

TION INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT ET 

AUGMENTATION DU CAPITAL DE LA BANQUE MONDIALE 

7. A la 53" séance, le 4 décembre, le représentant de 
la Tunisie, au nom des Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies qui font partie du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept, avait présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.64) intitulé "Sixième reconstitution des res
sources de l'Association internationale de développement 
et augmentation du capital de la Banque mondiale'', 

8. A la 59" séance, le 8 décembre, le représentant de 
la Tunisie a présenté, au nom des auteurs, un texte révisé 
du projet de résolution (A/C. 2/33/L. 64/Rev .1 ), qui conte
nait les modifications suivantes : 

a) Le paragraphe 2 du dispositif, qui se lisait comme 
suit : 

"2. Demande à tous les gouvernements donateurs 
de contribuer à la sixième reconstitution des ressources 
de l'IDA à un niveau sensiblement plus élevé en valeur 
réelle que celui de la cinquième reconstitution, en pro
portion avec l'augmentation rapide des besoins des pays 
en développement en ressources de cette nature et en te
nant pleinement compte du rythme et des effets de l'in
flation mondiale'', 

a été remplacé par le texte suivant : 

"2. Demande à tous les gouvernements donateurs 
de prendre les mesures nécessaires pour contribuer à la 
sixième reconstitution des ressources de 1' Association 
internationale de développement de façon à assurer une 
augmentation suffisante en valeur réelle des ressources 
de cette institution, en tenant compte au maximum de 
l'augmentation rapide des besoins des pays en dévelop
pement en ressources de cette nature et des effets de 
1' inflation mondiale''; 

b) Le paragraphe 3 du dispositif, qui se lisait comme 
suit : 

"3. Demande aux membres de la Banque mondiale 
d'apporter d'urgence leur appui à une augmentation de 
son capital afin de faire en sorte que le volume des prêts 
de la Banque aux pays en développement augmente sen
siblement en valeur réelle.'' 

a été remplacé par le texte suivant : 

"3. Demande aux membres de la Banque mondiale 
d'apporter rapidement leur appui à une augmentation 
suffisante de son capital afin de faire en sorte que le 
volume de ses prêts aux pays en développement 
augmente de façon convenable en valeur réelle''. 

9. A la même séance, la Commission a adopté le pro
jet de résolution publié sous la cote A/C. 2/33/L. 64/Rev .1 
sans procéder à un vote (voir par. 32 ci-après, projet de 
résolution Il). 

AIDE À LA RECONSTRUCTION ET AU DÉVELOPPEMENT 

DU LIBAN 

10. A la 52'' séance, le 1er décembre, le représentant 
du Koweït avait présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.67) intitulé "Aide à la reconstruction et au 
développement du Liban'', au nom des pays suivants : Ar
gentine, Bangladesh, Chili, Chypre, Colombie, Egypte, 
Emirats arabes unis, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, 
Inde, Iraq, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, 
Koweït, Liban, Malaisie, Maroc, Mauritanie, Pakistan, 
République arabe syrienne, Somalie, Tunisie, Uruguay et 
Yémen. Par la suite, Djibouti, le Népal, le Sénégal et le 
Soudan se sont joints aux auteurs du projet de résolution. 

Il. A la 53" séance, le 4 décembre, le représentant du 
Koweït, au nom des auteurs, avait révisé oralement le 
paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution en ajou
tant les mots "à Beyrouth" après les mots "de consti
tuer". Par la suite, 1' Arabie saoudite, l'Australie, la Belgi
que, la Bolivie, le Brésil, Cuba, la France, la Grèce, les 
Maldives, les Pays-Bas, le Pérou, le Qatar et le Yémen 
démocratique se sont joints aux auteurs du projet de réso
lution. 

12. Le Secrétaire général a présenté un état des inci
dences financières et administratives de ce projet de réso
lution, conformément à l'article !53 du règlement intérieur 
de l'Assemblée générale (A/C. 2/33/L. 90). 

13. A sa 60" séance, le 12 décembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution publié sous la cote 
A/C.2/33/L.67, tel qu'il avait été révisé oralement (voir 
par. 32 ci-après, projet de résolution III). 

14. Après l'adoption du projet de résolution, des dé
clarations ont été faites par les représentants des Etats-Unis 
d'Amérique, de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques et du Japon. 

ASSISTANCE AU PEUPLE PALESTINIEN 

15. A la 59" séance, le 8 décembre, le représentant de 
la Mauritanie a présenté un projet de résolution 
(A/C. 2/33/L. 80) intitulé "Assistance au peuple palesti
nien", au nom des pays suivants :Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Bénin, Comores, Congo, Cuba, Dji
bouti, Egypte, Emirats arabes unis, Guinée, Iraq, Jamahi
riya arabe libyenne, Jordanie, Koweït, Liban, Malaisie, 
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Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mongolie, Mozambique, 
Oman, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique allemande, Sénégal, Somalie, Soudan, Tuni
sie, Viet Nam, Yémen et Yémen démocratique. En pré
sentant le projet de résolution, le représentant de la Mau
ritanie en a révisé oralement le paragraphe 2 du dispositif 
en insérant, après les mots ·'Demande au Programme des 
Nations Unies pour le développement", les mots "agissant 
en consultation avec'', et en remplaçant les mots ·'leurs 
efforts" par les mots "ses efforts". Par la suite, l' Afgha
nistan s'est joint aux auteurs du projet de résolution. 

16. A la 60e séance, le 12 décembre, à la suite d'un 
rapport oral présenté par M. J. Kinsman (Canada), vice
président de la Commission, sur l'état des consultations 
officieuses relatives au projet de résolution publié sous la 
cote A/C.2/33/L.80, le représentant de l'Australie a pro
posé qu'il ne soit pris de décision sur ce projet de résolu
tion qu'à la trente-quatrième session de l'Assemblée gé
nérale. 

17. Des déclarations ont été faites par les représentants 
des pays suivants : Suède, Mauritanie, République fédérale 
d'Allemagne (au nom des Etats membres de la Commu
nauté économique européenne), Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Nigéria, Emirats arabes unis, Ko
weït, Arabie saoudite, Hongrie, République démocratique 
allemande, Viet Nam, Etats-Unis d'Amérique et Oman. 
L'Observateur de l'Organisation de libération de la Pales
tine a également fait une déclaration. 

18. La Commission a alors voté sur la motion propo
sée par l'Australie, tendant à différer jusqu'à la trente
quatrième session de 1' Assemblée générale 1 'adoption de 
toute décision sur le projet de résolution. Cette proposition 
a été rejetée par 65 voix contre 36, avec 30 abstentions. Il 
a été procédé au vote enregistré et les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Bahamas, Belgique, Canada, Côte 
d'Ivoire, Danemark, El Salvador, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Ghana, Guatemala, Haïti, Honduras, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Luxembourg, Malawi, Ni
géria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Philippines, Répu
blique dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Singapour, Suède, Thaïlande, Uru
guay. 

Ont voté contre : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bénin, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, Chine, Chy
pre, Comores, Congo, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats 
arabes unis, Empire centrafricain, Hongrie, Iraq, Jamahi
riya arabe libyenne, Jordanie, Koweït, Liban, Malaisie, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mongolie, 
Mozambique, Niger, Oman, Ouganda, Pakistan, Pérou, 
Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique allemande, République démocratique popu
laire lao, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, République
Unie du Cameroun, Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, 
Somalie, Soudan, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Tur
quie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela, Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, You
goslavie, Zambie. 

Se sont abstenus : Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Chili, 
Colombie, Costa Rica, Equateur, Espagne, Fidji, Gabon, 
Grèce, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Inde, Indonésie, 

Iran, Jamaïque, Japon, Kenya, Lesotho, Mexique, Népal, 
Portugal, République-Unie de Tanzanie, Sri Lanka, Suri
name, Swaziland, Trinité-et-Tobago, Zaïre. 

19. Avant de voter sur le projet de résolution 
A/C.2/33/L.80, la Commission a entendu les explications 
de vote des représentants de la République fédérale d'Al
lemagne (au nom des Etats membres de la Communauté 
économique européenne), d'Israël et des Etats-Unis 
d'Amérique. 

20. Le projet de résolution, tel qu'il avait été modifié 
oralement, a été adopté par 93 voix contre 5, avec 33 abs
tentions (voir par. 32 ci-après, projet de résolution IV). Il 
a été procédé au vote enregistré et les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, 
Burundi, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, Emi
rats arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, 
Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe li
byenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, 
Liban, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Niger, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Pérou, Pologne, Qatar, République arabe syrienne, Répu
blique démocratique allemande, République démocratique 
populaire lao, République socialiste soviétique de Biélo
russie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Ca
meroun, Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Sou
dan, Sri Lanka, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républi
ques socialistes soviétiques, Venezuela, Viet Nam, 
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zambie. 

Ont voté contre : Australie, Canada, Etats-Unis d' Amé
rique, Israël, Malawi. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Autriche, Bahamas, Belgique, Birmanie, Chili, Danemark, 
El Salvador, Fidji, Finlande, France, Guatemala'\ Hon
duras, Irlande, Islande, Italie, Lesotho, Luxembourg, 
Népal, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Philippines, Portugal, Répu
blique dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Singapour, Suède, Swaziland, Thaï
lande, Uruguay. 

21. A la 61'' séance, Je 13 décembre, les représentants 
de la Suède (parlant également au nom du Danemark, de la 
Finlande, de l'Islande et de la Norvège), du Japon et du 
Yémen démocratique ont fait des déclarations, en explica
tion de vote, après le vote. 

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LES SOURCES 
D'ÉNERGIE NOUVELLES ET RENOUVELABLES 

22. A la 59'' séance, Je 8 décembre, le représentant du 
Kenya a présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.84) 
intitulé ··conférence des Nations Unies sur les sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables", au nom des pays 
suivants : Algérie, Australie, Autriche, Burundi, Canada, 

14 A la 61 e séance, le 13 décembre, le représentant du Guatemala a 
informé la Commission que sa délégation avait eu l'intention de voter 
contre le projet de résolution. 
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Chili, Chypre, Colombie, Danemark, Ethiopie, Finlande, 
Ghana, Guyane, Inde, Jamaïque, Kenya, Mali, Malte, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, 
Pays-Bas, Philippines, Portugal, République dominicaine, 
Soudan, Suède, Swaziland, Venezuela et Zaïre. Par la 
suite, le Japon, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et le Sénégal se sont joints aux auteurs 
du projet de résolution. 

23. A la 61" séance, le 13 décembre, le représentant 
du Kenya, au nom des auteurs, a présenté un texte révisé du 
projet de résolution (A/C. 2/33/L. 84/Rev .1) qui contenait 
les modifications suivantes : 

a) Au paragraphe 2 du dispositif, dans le texte anglais, 
le mot ·'the" entre · "to meeting" et 'future ove r-alf 
energy requirements" a été supprimé; l'expression "no
tamment à ceux" a été insérée entre "des besoins énergé
tiques futurs" et "des pays en développement"; 

b) Au paragraphe 3 du dispositif, le mot · 'marémo
trice" a été remplacé par "marémotrice et le gradient 
thermique de la mer", et les mots "l'énergie des animaux 
de trait" ont été insérés entre les mots "la tourbe" et "les 
schistes bitumineux''; 

c) A l'alinéa f du paragraphe 4 du dispositif, le mot 
"notamment" a été inséré avant les mots "vers les pays en 
développement" et les mots "compte dûment tenu de leur 
situation et de leurs besoins particuliers'' ont été ajoutés à 
la fin de l'alinéa; 

d) A l'alinéa g du paragraphe 4 du dispositif, les mots 
"Financement des activités nécessaires" ont été remplacés 
par "Question du financement des activités nécessaires"; 

e) Au paragraphe 6 du dispositif, le membre de phrase 
··apports fournis aux préparatifs de la Conférence par les 
secrétariats des organismes des Nations Unies concernés" 
a été remplacé par "contributions des secrétariats des or
ganismes appropriés des Nations Unies aux préparatifs de 
la Conférence''; 

f) Au paragraphe 7 du dispositif, les mots "Prie aussi" 
ont été remplacés par ·'Invite''; 

g) A la fin du paragraphe 8 du dispositif, on a ajouté les 
mots "et d'arrêter, durant cette session, la composition 
dudit comité''; 

h) Au paragraphe 9 du dispositif, les mots "d'experts 
gouvernementaux nommés par lui" ont été remplacés par 
"de groupes techniques d'experts proposés par les gouver
nements et nommés par lui"; 

i) Un nouveau paragraphe 10, libellé comme suit, a été 
ajouté au dispositif : 

"10. Invite les groupes techniques d'experts à exa
miner comme il convient les apports techniques entrant 
dans le cadre de la Conférence qui pourraient provenir 
des organisations intergouvernementales et des organi
sations non gouvernementales intéressées dotées du sta
tut consultatif auprès du Conseil économique et social"; 

j) L'ancien paragraphe 10 est devenu le paragraphe Il. 

24. Par la suite, le Congo et Madagascar se sont joints 
aux auteurs du projet de résolution révisé. 

25. A la même séance, le représentant de l'Argentine a 
présenté, au nom de l'Argentine, du Pakistan et de la You
goslavie, des amendements (A/C.2/33/L.9l) au projet de 
résolution, tendant à : 

a) Ajouter, après le cinquième alinéa du préambule, un 
nouvel alinéa libellé comme suit : 

·'Rappelant aussi sa résolution 32/50 du 3 décembre 
1977 relative à l'utilisation pacifique de l'énergie nu
cléaire aux fins du développement économique et so
cial"; 

b) Ajouter, au paragraphe 3 du dispositif, les mots 
"'l'énergie nucléaire" après les mots "la transformation de 
la biomasse''. 

c) Ajouter, à la troisième ligne du paragraphe 7 du dis
positif, "et l'Agence internationale de l'énergie atomique" 
après les mots "la Banque mondiale" et supprimer "et" 
après les mots "le Programme des Nations Unies pour le 
développement''. 

En même temps, le représentant de l'Argentine a modifié 
oralement les amendements en supprimant l'alinéa b et en 
ajoutant "ainsi que la génération d'énergie, aux fins du 
développement, par fission et fusion nucléaires" à la fin 
du paragraphe 3 du projet de résolution. 

26. A la 62" séance, le 14 décembre, le représentant 
de la Division du budget a donné lecture d'un état des in
cidences administratives et financières du projet de résolu
tion A/C.2/33/L.84/Rev.l et des amendements qui y 
avaient été proposés dans le document A/C.2/33/L.9l. 

27. A la même séance, les amendements publiés dans 
le document A/C.2/33/L. 91, tels qu'ils avaient été modi
fiés oralement, ont été mis aux voix et la Commission a 
entendu, avant le vote, les explications de vote des repré
sentants des pays ci-après : Kenya, Japon, Nigéria, Bulga
rie (parlant également au nom des pays suivants : Hongrie, 
Mongolie, Pologne, République démocratique allemande, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie et 
Union des Républiques socialistes soviétiques), Canada, 
Portugal, Finlande, Burundi, République fédérale d'Alle
magne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Nouvelle-Zélande, Etats-Unis d'Amérique, France 
et Chili. 

28. La Commission a ensuite voté sur les amende
ments (A/C.2/33/L.9l) au projet de résolution révisé 
A/C.2/33/L. 84/Rev .1, tels qu'ils avaient été modifiés 
oralement; ils ont été rejetés par 43 voix contre 42, avec 
34 abstentions. Il a été procédé au vote enregistré et les 
voix se sont réparties comme suit : ' 

Ont voté pour : Algérie, Argentine, Bahreïn, Bangla
desh, Bolivie, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ghana, 
Guatemala, Haute-Volta, Honduras, Iran, Iraq, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jordanie, Koweït, Madagascar, Maurita
nie, Mexique, Niger, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Pérou, Qatar, République dominicaine, Roumanie, Sou
dan, Sri Lanka, Suriname, Turquie, Uruguay, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie. 

Ont voté contre : Afghanistan, Allemagne, République 
fédérale d', Autriche, Barbade, Belgique, Bénin, Bulgarie, 
Burundi, Canada, Congo, Danemark, Etats-Unis d'Améri
que, Finlande, France, Gambie, Grèce, Guinée, Hongrie, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Kenya, Luxembourg, 
Malaisie, Mali, Mongolie, Nigéria, Norvège, Nouvelle
Zélande, Ouganda, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Républi
que démocratique allemande, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni 
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de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Suède, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes so
viétiques. 

Se sont abstenus : Australie, Bahamas, Bhoutan, Bir
manie, Botswana, Chypre, Côte d'Ivoire, Cuba, Empire 
centrafricain, Ethiopie, Fidji, Guinée-Bissau, Guyane, 
Inde, Indonésie, Jamaïque, Japon, Lesotho, Libéria, 
Malte, Maroc, Mozambique, Népal, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Philippines, République-Unie de Tanza
nie, Singapour, Tchad, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tu
nisie, Venezuela, Zaïre, Zambie. 

29. La Commission a ensuite adopté le projet de réso
lution A/C.2/33/L.84/Rev.l (voir par. 32 ci-après, projet 
de résolution V). 

30. Après l'adoption du projet de résolution, des dé
clarations ont été faites par les représentants des pays ci
après : Etats-Unis d'Amérique, Mexique, Afghanistan, 
Bulgarie (parlant également au nom des pays suivants : 
Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslo
vaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques), 
Italie, Chine, Argentine (au nom des auteurs des amende
ments contenus dans le document A/C.2/33/L.91) et Répu
blique fédérale d'Allemagne. 

Projet de décision 

31. A sa 62e séance, le 14 décembre, sur la proposi
tion du Président, la Commission a pris acte d'un certain 
nombre de rapports dont elle était saisie (voir par. 33 ci
après). 

Recommandations de la Deuxième Commission 

32. La Deuxième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution 1 à V 
ci-après : 

Projet de résolution 1 

RÔLE DU SECTEUR PUBLIC DANS LA PROMOTION DU DÉ

VELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DES PA YS EN DÉVELOP

.PEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Rappelant également ses résolutions 3335 (XXIX) du 
17 décembre 1974, 3488 (XXX) du 12 décembre 1975 et 
32/179 du 19 décembre 1977, ainsi que les résolutions 
1978/6, 1978/60 et 1978/75 du Conseil économique et so
cial, en date des 4 mai 1978, 3 août 1978 et 8 novembre 
1978, 

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes de la Décla
ration et du Plan d'action de Lima concernant le dévelop
pement et la coopération industriels 15 , adoptés à la deuxième 

1s Voir A/10112, chap. IV. 

Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel, tenue à Lima du 12 au 
26 mars 1975, où a été reconnue notamment l'importance 
d'assurer au secteur public un rôle adéquat dans l'expansion 
du développement industriel des pays en développement; 

Soulignant la nécessité d'accroître l'échange de données 
d'expérience concernant le rôle du secteur public, particu
lièrement entre les pays en développement, grâce à un 
examen plus détaillé de ses différents aspects, 

Rappelant les dispositions pertinentes des résolutions 
susmentionnées, qui réaffirment le droit de tout Etat 
d'exercer une souveraineté entière et permanente sur ses 
ressources naturelles au profit de sa population, 

Notant avec intérêt les initiatives prises par le Conseil 
du développement industriel dans sa résolution 48 (XII) du 
26 mai 1978 16 et par la Commission économique et sociale 
pour l'Asie et le Pacifique dans sa résolution 181 (XXXIV) 
du 17 mars 197817 , en vue de renforcer le rôle du secteur 
public dans la promotion du développement économique et 
social des pays en développement, 

Considérant que chaque Etat a le droit souverain et ina
liénable de choisir son régime économique et social 
conformément à la volonté de son peuple, sans ingérence 
extérieure, 

1 . Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le 
rôle du secteur public dans la promotion du développement 
économique des pays en développement (E/1978/76); 

2. Recommande que le rôle important du secteur pu
blic soit pris en considération lors de l'élaboration de pro
positions concernant la nouvelle stratégie internationale du 
développement; 

3. Fait siennes la résolution 1978/60 du Conseil éco
nomique et social, relative au rôle du secteur public dans la 
promotion du développement économique des pays en 
développement, et la résolution 1978/6 du Conseil, relative 
à 1 'administration et aux finances publiques aux fins du 
développement pendant les années 1980, ainsi que la ré
solution 1978/75 du Conseil; 

4. Invite les gouvernements des pays en dévelop
pement à étudier, s'ils le jugent nécessaire, la possibilité 
de fixer des objectifs nationaux pour le renforcement du 
rôle du secteur public et du rôle de 1 'administration et des 
finances publiques dans leur développement économique 
pendant les années 1980, ainsi que de prendre les mesures 
qui pourraient se révéler nécessaires pour la réalisation de 
ces objectifs; 

5. Invite les commissions régionales et les autres orga
nismes intéressés des Nations Unies à apporter une contri
bution, sur la base de leur expérience, afin d'aider le Se
crétaire général dans son étude du rôle du secteur public 
dans la promotion du développement économique et social 
des pays en développement; 

6. Prie le Secrétaire général d'appliquer la résolution 
32/179 de l'Assemblée générale, en tenant particulière
ment compte du rôle du secteur public dans la promotion 
d'un développement économique et social stable des pays 
en développement et en gardant également présente à l'es-

16 Documents officiels de /'Assemblée générale, trente-troisième ses
sion, Supplément n" 16, annexe 1. 

17 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, 
Supplément n" 8, chap. IV, sect. A. 
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prit l'évaluation des activités dans les domaines de 
l'administration publique et des finances; 

7. Invite le Secrétaire général à tenir compte de la pré
sente résolution lors de l'élaboration d'un rapport complet 
et détaillé conformément à la résolution 32/179 de 1' As
semblée générale. 

Projet de résolution Il 

SIXIÈME RECONSTITUTION DES RESSOURCES DE L'ASSOCIA

TION INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT ET AUGMEN

TATION DU CAPITAL DE LA BANQUE MONDIALE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Rappelant également sa résolution 31/181 du 21 dé
cembre 1976, concernant l'augmentation du capital de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop
pement et la reconstitution des ressources de 1' Association 
internationale de développement, 

Tenant compte de l'augmentation considérable des be
soins des pays en développement en matière de capitaux 
extérieurs, en particulier de capitaux à long terme, 

Consciente des délais très importants qui sont requis par 
les gouvernements donateurs pour prendre les mesures lé
gislatives nécessaires pour la reconstitution des ressources 
de 1' Association internationale de développement et tenant 
compte du fait que la capacité d'engagement correspondant 
à la cinquième reconstitution des ressources de 1' Associa
tion internationale de développement expire en juin 1980, 

1. Demande à tous les pays donateurs de prendre les 
mesures voulues pour engager d'urgence les négociations 
en vue de la sixième reconstitution des ressources de 1' As
sociation internationale de développement et en hâter la 
conclusion; 

2. Demande à tous les gouvernements donateurs de 
prendre les mesures nécessaires pour contribuer à la sixième 
reconstitution des ressources de 1' Association interna
tionale de développement de façon à assurer une augmenta
tion suffisante en valeur réelle des ressources de cette 
institution, en tenant compte au maximum de l'augmen
tation rapide des besoins des pays en développement en 
ressources de cette nature et des effets de l'inflation mon
diale; 

3. Demande aux membres de la Banque mondiale 
d'apporter rapidement leur appui à une augmentation suffi
sante de son capital afin de faire en sorte que le volume de 
ses prêts aux pays en développement augmente de façon 
convenable en valeur réelle. 

Projet de résolution Ill 

AIDE À LA RECONSTRUCTION ET AU DÉVELOPPEMENT 

DU LIBAN 

L'Assemblée générale, 

Profondément préoccupée par les tragiques pertes en 
vies humaines, les immenses dommages causés aux struc-

tures économiques et aux biens et les bouleversements so
ciaux provoqués au Liban par les hostilités des quatre der
nières années, 

Consciente de l'ampleur des besoins urgents à satisfaire 
pour secourir le peuple libanais et assurer la reconstruction 
et le développement du Liban, 

Tenant compte de l'inquiétude manifestée par des Etats 
Membres devant la gravité de la situation au Liban et de 
l'intérêt qu'ils portent à son retour à des conditions de vie 
normales ainsi qu'à sa reconstruction et à son dévelop
pement, 

Affirmant qu'il est nécessaire d'entreprendre d'urgence 
une action internationale pour aider le Gouvernement liba
nais à organiser les secours ainsi que la reconstruction et le 
développement du pays, 

Notant les appels lancés par le Secrétaire général en vue 
de l'octroi au Liban de secours et d'autres formes d'assis
tance et la création d'un fonds spécial à cet effet, 

Notant également la résolution 65 (V) de la Commission 
économique pour l'Asie occidentale, en date du 6 octobre 
1978 18 , dans laquelle celle-ci a considéré que les besoins 
du Liban dépassaient les moyens dont disposait la 
Commission, 

1. Fait sien l'appel lancé par le Secrétaire général en 
vue de l'octroi d'une aide internationale au Liban; 

2. Prie instamment tous les gouvernements de contri
buer à la reconstruction du Liban soit par les voies bilaté
rales et multilatérales existantes, soit aussi par l'intermé
diaire d'un fonds spécial qui sera créé par le Secrétaire 
général à cet effet; 

3. Prie le Secrétaire général de constituer à Beyrouth 
un comité mixte de coordination des institutions spéciali
sées et d'autres organismes des Nations Unies, chargé de 
coordonner leur assistance et leurs conseils au Gouver
nement libanais sur tout ce qui a trait à la reconstruction et 
au développement; 

4. Décide que le Comité d'aide à la reconstruction et 
au développement du Liban, sous la direction d'un coor
donnateur nommé par le Secrétaire général, aidera aussi 
le Gouvernement libanais à évaluer, formuler et échelonner 
les programmes d'assistance, ainsi qu'à en assurer l'exé
cution conformément aux besoins du pays; 

5. Prie le Secrétaire général d'aider par tous les 
moyens le Comité à s'acquitter de sa tâche et d'instituer, 
de la manière qu'il jugera appropriée, un système de 
consultations avec les représentants des pays donateurs; 

6. Prie en outre le Secrétaire général de faire rapport 
au Conseil économique et social lors de sa première ses
sion ordinaire de 1979, ainsi qu'à l'Assemblée générale 
lors de sa trente-quatrième session, sur les progrès réalisés 
dans l'application de la présente résolution. 

Projet de résolution IV 

ASSISTANCE AU PEUPLE PALESTINIEN 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3236 (XXIX) et 3237 (XXIX) 
du 22 novembre 1974, 

18 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1979, 
Supplément n" 14, chap. III. 
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Rappelant également les résolutions 1978 (LIX), 2026 
(LXI) et 2100 (LXIII), du Conseil économique et social, 
en date des 31 juillet 1975, 4 août 1976 et 3 août 1977, 

Prenant en considération les rapports du Secrétaire gé
néral sur l'assistance au peuple palestinien 19 , 

Prenant acte du rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le développement sur 
sa vingt-cinquième session20 et de la réponse de l' Admi
nistrateur du Programme21 , 

1. Fait siennes les résolutions du Conseil économique 
et social relatives à l'assistance au peuple palestinien; 

2. Demande au Programme des Nations Unies pour le 
développement, agissant en consultation avec les institu
tions spécialisées et les autres organismes des Nations 
Unies, d'intensifier ses efforts, en les coordonnant avec 
ceux de la Commission économique pour l'Asie occiden
tale, en vue d'appliquer les résolutions pertinentes du 
Conseil économique et social afin d'améliorer, sur le plan 
social et économique, la situation du peuple palestinien en 
déterminant ses besoins sociaux et économiques et en éla
borant des projets concrets à cette fin, sans préjudice de la 
souveraineté des divers pays d'accueil arabes, et de fournir 
à cet effet des fonds suffisants. 

Projet de résolution V 

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LES SOURCES 

D'ÉNERGIE NOUVELLES ET RENOUVELABLES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 320 l (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Rappelant la résolution 2119 (LXIII) du Conseil écono
mique et social, en date du 4 août 1977, 

Ayant examiné la recommandation formulée par le 
. Conseil économique et social dans sa résolution 1978/61 
du 3 août 1978, selon laquelle 1' Assemblée générale de
vrait, à sa trente-troisième session, envisager favorable
ment la convocation dans les meilleurs délais d'une 
conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie 
nouvelles et renouvelables et prendre une décision défini
tive à cet effet, et définir à cet égard les objectifs, la por
tée, la nature et Je calendrier de cette conférence ainsi que 
les arrangements préparatoires nécessaires, y compris un 
mécanisme intergouvernemental, 

Sachant qu'il est important de disposer de sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables afin de répondre aux 
impératifs d'un développement économique et social sou
tenu, en particulier dans les pays en développement, 

Consciente qu'il importe d'accroître la capacité indus
trielle des pays en développement, 

19 E/6005 et Add.J, E/1978/55 et Add.J à 3. 
20 Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, Sup

plément n" 13. 
21 Ibid., par. 55. 

Soulignant l'importance d'une coopération internationale 
intensive dans le domaine des sources d'énergie nouvelles 
et renouvelables, 

Consciente des progrès importants qui ont été réalisés au 
cours des dernières années dans le domaine des techniques 
relatives à la mise en valeur et à l'utilisation de sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables, 

Sachant qu'il faut définir des mesures concrètes en vue 
du transfert des techniques appropriées aux pays en 
développement et du financement, tant bilatéral que mul
tilatéral, de la mise en valeur des sources d'énergie nou
velles et renouvelables dans ces pays, 

Convaincue de la nécessité de procéder à des échanges 
d'information sur les réalisations et les expériences les plus 
récentes relatives à l'utilisation pratique des sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables, 

Ayant présent à l'esprit le rapport du Secrétaire général 
concernant la possibilité de tenir une conférence inter
nationale sur les sources d'énergie nouvelles et renouvela
bles (E/ 1978/68), 

1. Décide de convoquer en 1981, sous les auspices de 
l'Organisation des Nations Unies, une conférence inter
nationale sur les sources d'énergie nouvelles et renouve
lables; 

2. Décide en outre que la Conférence des Nations 
Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables 
aura pour objectif d'élaborer des mesures en vue d'une ac
tion concertée visant à promouvoir la mise en valeur et 
l'utilisation de sources d'énergie nouvelles et renouvela
bles, afin de contribuer à répondre à l'ensemble des be
soins énergétiques futurs, notamment à ceux des pays en 
développement, en particulier dans le contexte des efforts 
entrepris pour accélérer le développement des pays en 
développement; 

3. Décide que la portée de la Conférence se limitera au 
domaine de sources d'énergie nouvelles et renouvelables 
telles que l'énergie solaire, géothermique, éolienne, ma
rémotrice et le gradient thermique de la mer, la transfor
mation de la biomasse, le bois de chauffage, le charbon de 
bois, la tourbe, l'énergie des animaux de trait, les schistes 
bitumineux, les sables asphaltiques et l'énergie hydrau
lique; 

4. Décide également que, compte tenu de ce qui pré
cède et en vue de formuler des recommandations tendant à 
une action concrète, la Conférence devra faire porter ses 
efforts, notamment, sur les points suivants : 

a) Analyse de l'état des techniques relatives aux sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables; 

b) Identification des possibilités d'utilisation des sour
ces d'énergie nouvelles et renouvelables, en particulier 
dans les pays en développement; 

c) Evaluation de la viabilité économique de l'utilisation 
de sources d'énergie nouvelles et renouvelables, compte 
tenu des techniques déjà disponibles et de celles qui sont 
en cours d'élaboration; 

d) Identification des mesures susceptibles de promou
voir, en particulier dans les pays en développement, la 
mise au point des techniques nécessaires à la prospection, 
à la mise en valeur, à l'exploitation et à l'utilisation de 
sources d'énergie nouvelles et renouvelables, compte tenu 
des résultats pertinents de la Conférence des Nations Unies 
sur la science et la technique au service du développement; 
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e) Identification des mesures nécessaires pour assurer le 
transfert aux pays en développement des techniques appro
priées et disponibles, compte tenu des résultats des négo
ciations relatives au transfert de technologie menées au 
sein de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, de la Conférence des Nations Unies 
sur la science et la technique au service du développement, 
et ailleurs; 

f> Promotion de courants d'information adéquats 
concernant tous les aspects des sources d'énergie nouvelles 
et renouvelables, notamment vers les pays en dévelop
pement, compte dûment tenu de leur situation et de leurs 
besoins particuliers; 

g) Question du financement des activités nécessaires 
pour promouvoir l'identification, la mise en valeur, l' exploi
tation et l'utilisation de sources d'énergie nouvelles et 
renouvelables; 

5. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté les 
Etats Membres, de nommer avant la trente-quatrième ses
sion de l'Assemblée générale un secrétaire général de la 
Conférence; 

6. Prie en outre le Secrétaire général de confier au 
Directeur général au développement et à la coopération 
économique internationale la charge d'assurer la responsa
bilité d'ensemble, l'orientation et la coordination des 
contributions des secrétariats des organismes appropriés 
des Nations Unies aux préparatifs de la Conférence; 

7. Invite les organes, organisations et institutions 
concernés des Nations Unies, y compris les commissions 
régionales, le Programme des Nations Unies pour le 
développement et la Banque mondiale, à coopérer pleine
ment aux préparatifs de la Conférence; 

8. Décide de créer, à sa trente-quatrième session, un 
comité intergouvernemental préparatoire de la Conférence 
et d'arrêter, durant cette session, la composition dudit 
comité; 

9. Prie le Secrétaire général d'entamer les préparatifs 
de la Conférence sur la base des paragraphes 2 à 4 ci
dessus, en faisant établir des études par les secrétariats des 
organismes appropriés des Nations Unies et en organisant 
des réunions de groupes techniques d'experts proposés par 
les gouvernements et nommés par lui sur la base d'une 
répartition géographique équitable et compte tenu de leur 
connaissance du sujet, et d'en rendre compte à l' Assem
blée générale lors de sa trente-quatrième session et au 
Comité préparatoire; 

10. Invite les groupes techniques d'experts à examiner 
comme il convient les apports techniques entrant dans le 
cadre de la Conférence qui pourraient provenir des organi
sations intergouvernementales et des organisations non 
gouvernementales intéressées dotées du statut consultatif 
auprès du Conseil économique et social; 

11. Décide d'examiner à sa trente-quatrième session 
les préparatifs ultérieurs de la Conférence au titre d'un 
point distinct de l'ordre du jour intitulé "Conférence des 
Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et re
nouvelables", sur la base d'un rapport intérimaire concer
nant les préparatifs de la Conférence, qui sera présenté par 
le Secrétaire général à l'Assemblée générale par l'inter
médiaire du Conseil économique et social à sa seconde 
session ordinaire de 1979, ainsi que des études dont l' éta
blissement est demandé au paragraphe 9 ci-dessus. 

* * * 

33. La Deuxième Commission recommande également 
à l'Assemblée générale de prendre acte des documents ci
après : 

a) Rapport du Secrétaire général sur la mise en œuvre 
de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats 
(A/33/438); 

b) Rapport du Secrétaire général sur le réseau d'échan
ges de renseignements techniques et la banque d'informa
tions industrielles et techniques (E/1978/72 et Corr.l); 

c) Rapport d'activité du Secrétaire général sur les ten
dances à long terme du développement économique des ré
gions du monde (E/ 1978/71). 

DOCUMENT A/33/446/ADD.l 

TROISIÈME PARTIE DU RAPPORT 

Introduction 

[Original: anglais] 
[19 décembre 1978] 

l. La Deuxième Commission a poursuivi l'examen de 
cette question à sa 63e séance, le 18 décembre 1978. Un 
résumé des débats de la Commission figure dans le compte 
rendu analytique de cette séance (A/C.2/33/SR.63). 

Examen du projet de résolution A/C.2/33/L.l0 

2. A la 46e séance, le 24 novembre, le représentant de 
la République fédérale d'Allemagne avait présenté un pro
jet de résolution (A/C.2/33/L.l0) intitulé "Préparatifs 
pour une nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement", au nom des Etats membres de la Communauté 
économique européenne. Le texte de ce projet de résolu
tion était le suivant : 

''L'Assemblée générale, 

''Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octo
bre 1970, contenant la Stratégie internationale du 
développement pour la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, 3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats et 3362 (S-VII) du 16 sep
tembre 1975, relative au développement et à la coopé
ration économique internationale, 

"Rappelant en outre sa résolution 31/182 du 21 dé
cembre 1976, par laquelle elle a mis en train les travaux 
techniques relatifs aux préparatifs d'une nouvelle straté
gie internationale du développement, 

''Rappelant la résolution 2072 (LXII) du Conseil éco
nomique et social, en date du 13 mai 1977, relative à la 
coordination des résultats des conférences mondiales te
nues dans le domaine du développement social pendant 
la décennie en cours, 

''Rappelant en outre la section III de la résolution 
2125 (LXIII) du Conseil économique et social, en date 
du 4 août 1977, relative aux préparatifs pour une nou
velle stratégie internationale du développement, 
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"Prenant acte du rapport du Secrétaire généraF2 éta
bli en application de la résolution 31/182 de l' Assem
blée générale et de la résolution 2072 (LXII) du Conseil 
économique et social, 

• 'Prenant acte également du rapport du Comité de la 
planification du développement sur sa quatorzième ses
sion23, 

"Notant le communiqué publié par le Conseil de 
l'Organisation de coopération et de développement éco
nomiques à sa réunion ministérielle tenue les 14 et 
15 juin 197824 , 

• 'Notant la déclaration adoptée par les ministres des 
affaires étrangères du Groupe des Soixante-Dix-Sept à 
leur réunion du 29 septembre 1978 (A/33/278), 

"Consciente de la nécessité de pren,Jre particulière
ment en considération, dans les préparatifs pour une 
nouvelle stratégie internationale du développement, les 
progrès accomplis dans les diverses instances des Na
tions Unies, 

"Considérant que l'injustice dans les relations éco
nomiques entre les pays développés et les pays en 
développement est l'une des principales questions aux
quelles la communauté internationale doit faire face, car 
cette situation pourrait nuire à la coopération économi
que internationale et à la promotion de la paix et de la 
sécurité mondiales, 

"Considérant également qu'une stratégie inter
nationale du développement efficace exige que des me
sures appropriées soient prises au niveau national, tant 
dans les pays développés que dans les pays en dévelop
pement, dans l'intérêt mutuel et en pleine connaissance 
de l'interdépendance des pays en développement et des 
pays développés, 

"Déclarant son adhésion aux principes de l'indépen
dance, de la souveraineté et de l'autosuffisance nationales 
et sa foi dans la coopération, le dialogue et la négocia
tion entre les pays développés et les pays en dévelop
pement, sur la base d'une volonté politique réelle de 
promouvoir un système équitable et juste de relations 
économiques internationales, conformément aux princi
pes de la Charte des Nations Unies, 

·'Soulignant le rôle exceptionnel que joue le système 
des Nations Unies, dans l'exercice des responsabilités 
qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations 
Unies, en appelant l'attention sur les problèmes qui se 
posent à l'humanité et en inspirant et en amorçant des 
mesures coordonnées à leur égard, rôle qui peut être 
renforcé considérablement par l'élaboration d'une nou
velle stratégie internationale du développement, 

"I 

"1. Décide qu'une nouvelle stratégie internationale 
du développement, conforme aux objectifs du nouvel 
ordre économique international, doit être principalement 
orientée vers le développement accéléré des pays en 
développement, dans un climat de stabilité et de crois
sance soutenue de l'économie mondiale, étant entendu 
qu'il faut pour cela que les pays en développement par
ticipent davantage à cette croissance, et que, à cet effet, 
22 E/6056 et Add.l et Add.l/Corr.l. 
23 Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, Sup

plément n" 6. 
24 A/33/159. 

la nouvelle stratégie devrait avoir les buts et objectifs 
interdépendants ci-après : 

"a) Adapter les relations économiques internationales 
aux exigences de l'interdépendance économique mon
diale en vue de parvenir à des transformations mutuel
lement avantageuses de la structure et de l'équilibre de 
l'économie mondiale et à un développement équitable de 
tous les pays en développement; 

"b) Appuyer les efforts visant à assurer l'autonomie 
individuelle et collective des pays en développement, 
grâce en particulier à la promotion de la coopération 
économique et technique entre eux; 

"c) Obtenir dans les pays en développement la parti
cipation complète de l'ensemble de la population au 
processus de développement, grâce à la participation ac
crue des secteurs les plus pauvres de la population à ce 
processus et, en particulier et conformément aux priori
tés nationales, à 1' amélioration de leur capacité de pro
duction et grâce aussi à l'augmentation de leur part des 
avantages du développement économique et social, en 
vue de leur permettre de parvenir à une croissance auto
nome; 

"d) Encourager, dans le cadre d'un système d'échan
ges multilatéraux ouvert et de plus en plus libéral, de 
nouvelles politiques d'adaptation dans les pays dévelop
pés et faciliter la création de nouvelles capacités de pro
duction et d'emplois supplémentaires dans les pays en 
développement; 

"e) Favoriser le progrès social et instaurer de meil
leures conditions de vie dans une liberté plus grande, 
ainsi qu'il est dit dans la Charte des Nations Unies, en 
encourageant le respect universel de la diversité des 
êtres humains et en protégeant les modes de vie et de 
pensée des personnes, des groupes, des races et des 
minorités; 

•}) Protéger l'environnement et promouvoir un 
développement acceptable et rationnel sur le plan écolo
gique afin d'élaborer des modes de vie permettant d'as
surer le bien-être des générations présentes et futures; 

"2. Décide également que, en vue d'atteindre ces 
objectifs, la nouvelle stratégie internationale du 
développement devrait porter, dans un effort concerté, 
sur tous les principaux domaines du développement éco
nomique et social, compte tenu des divers niveaux de 
développement des pays en développement ainsi que des 
différences régionales et eu égard aux problèmes parti
culiers des diverses catégories de pays en dévelop
pement les plus démunies; 

"3. Décide également qu'une nouvelle stratégie 
internationale du développement devrait établir une série 
globale d'objectifs opérationnels concrets, cohérents et 
réalistes, exprimés selon le cas en termes quantitatifs ou 
qualitatifs, qui répondraient à l'évolution de l'économie 
mondiale et définiraient pour tous les pays, indépen
damment de leur système économique et social, le rôle 
et les engagements attendus d'eux pour atteindre ces 
objectifs; 

"4. Souligne J'importance que revêtent, dans le 
contexte des préparatifs d'une nouvelle stratégie inter
nationale du développement, les travaux en cours dans 
l'ensemble du système, et en particulier : 

"a) La troisième Conférence des Nations Unies sur le 
droit de la mer; 
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"b) La cinquième session de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement, y 
compris les négociations en cours au sein de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement; 

"c) La Conférence des Nations Unies sur la science 
et la technique au service du développement; 

"d) La troisième Conférence générale de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel; 

"e) La Conférence mondiale sur la réforme agraire et 
le développement rural; 

''j) La Conférence mondiale de la Décennie des Na
tions Unies pour la femme; 

"II 

'' l. Prie le Conseil économique et social de prévoir, 
à sa session d'organisation pour 1979, un mécanisme 
intergouvernemental approprié pour préparer et négocier 
une nouvelle stratégie internationale du développement 
et, ce faisant, de s'assurer que tous les pays intéressés 
peuvent y participer en tant que membres à part entière; 

"2. Invite tous les pays à participer activement et à 
contribuer efficacement à la formulation d'une nouvelle 
stratégie internationale du développement; 

'' 3. Prie le Secrétaire général et tous les organes et 
organismes intéressés des Nations Unies d'apporter 
également des contributions efficaces à cette formulation 
en utilisant tous les moyens de recherche appropriés, 
afin d'aider le mécanisme intergouvernemental dans sa 
tâche et prie le Secrétaire général de coordonner ces ac
tivités; 

"4. Prie en outre le Secrétaire général de faire rap
port au mécanisme intergouvernemental lors de sa pre-

mière réunion, à la lumière des dispositions de la sec
tion 1 ci-dessus, sur les travaux préparatoires entrepris 
par les organismes des Nations Unies en application de 
la résolution 31/l82 de l'Assemblée générale et du para
graphe 3 de la section III de la résolution 2125 (LXIII) 
du Conseil économique et social; 

"5. Invite le Comité de la planification du dévelop
pement à prendre en considération, en poursuivant son 
examen des éléments éventuels d'une nouvelle stratégie 
internationale du développement, les dispositions de la 
section 1 de la présente résolution, les autres travaux 
visés au paragraphe 4 de la section 1 ci-dessus et les 
études et recherches en cours ou prévues tant dans le 
cadre du système des Nations Unies qu'au-dehors; 

"6. Prie le Conseil économique et social de sou
mettre à l'Assemblée générale, lors de sa trente
quatrième session, un rapport sur les progrès réalisés 
dans la préparation d'une nouvelle stratégie inter
nationale du développement.'' 

3. A sa 63e séance, la Commission a adopté un projet 
de résolution (A/C.2/33/L.101) intitulé "Préparatifs d'une 
stratégie internationale du développement pour la troisième 
décennie des Nations Unies pour le développement", qui 
avait été présenté à la Commission par M. J. Kinsman 
(Canada), vice-président de la Commission, au titre du 
point 58 de l'ordre du jour. Un compte rendu des débats de 
la Commission relatifs à ce projet de résolution figure dans 
le rapport de la Commission sur le point 58 de l'ordre du 
jour (A/33/52725 ), de même que le texte du projet de ré
solution (ibid., par. 46, projet de résolution 1). 

4. Le représentant de la République fédérale d'Alle
magne a retiré, au nom des auteurs, le projet de résolution 
A/C.2/33/L.l0. 

25 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Annexes, point 58 de l'ordre du jour. 

DOCUMENT A/33/509 

Rapport de la Troisième Commission 

Introduction 

1. La question intitulée "Rapport du Conseil écono
mique et social" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire 
de la trente-troisième session de l'Assemblée générale 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'ar
ticle 15 de la Charte. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur recommandation du Bu
reau, a décidé d'inscrire cette question à son ordre du jour 
et de renvoyer à la Troisième Commission les chapitres Il, 
III (sect. B et C, E à H et J), V et VII (sect. E) du rapport 
du Conseil économique et social (A/33/3). 

3. La Commission a examiné cette question à ses 42e, 
55e, 60e à 64e, 69e à 71e, 73e et 74e séances, tenues entre 
le 10 novembre et le 12 décembre 1978. Les vues des re
présentants des Etats Membres sur cette question figurent 
dans les comptes rendus analytiques de ces séances. 

[Original : espagnol] 
[16 décembre 1978] 

4. Pour l'examen du point 12, la Commission était sai
sie des documents suivants : 

a) Le rapport du Conseil économique et social (A/33/3 
et Add.1); 

b) Un rapport du Secrétaire général (A/33/l63) sur 
l'assistance en faveur des étudiants réfugiés sud-africains; 

c) Un rapport du Secrétaire général (A/33/219) sur les 
dispositions à prendre au niveau régional pour assurer la 
promotion et la protection des droits de l'homme; 

d) Une note du Secrétaire général (A/33/281) sur la 
protection des droits de l'homme au Chili; 

e) Un rapport du Secrétaire général (A/33/293) sur la 
protection des droits de l'homme au Chili; 

f) Une note du Secrétaire général (A/33/331), trans
mettant le rapport établi par le Groupe de travail spécial 
chargé d'enquêter sur la situation des droits de l'homme au 
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Chili conformément à la résolution 32/118 de 1 'Assemblée 
générale; 

g) Un rapport établi par M. Antonio Cassese, rappor
teur [E/CN.4/Sub.2/412 (vol. 1 à IV)] sur l'étude des 
répercussions de l'aide et de l'assistance économiques 
étrangères sur le respect des droits de l'homme au Chili; 

h) Les comptes rendus analytiques des 816• à 
818• séances de la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités, à sa 31• session, tenues à Genève les 7 et 8 septembre 
1978 (E/CN.4/Sub.2/SR.816 à 818); 

i) Une lettre, en date du 17 novembre 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant permanent du Chili 
auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/C.3/33/7). 

5. A la 42• séance, le 10 novembre, la Présidente de la 
Commission a appelé l'attention des représentants sur sa 
note relative au point 12 de l'ordre du jour A/C.3/33/L.1/ 
Add.1. 

6. A la 60e séance, le 28 novembre, le Secrétaire gé
néral adjoint aux affaires politiques spéciales a présenté la 
question de l'assistance d'urgence en faveur des étudiants 
réfugiés sud-africains. 

7. A la 42• séance, le Directeur de la Division des 
droits de l'homme a présenté la section B (Questions rela
tives aux droits de l'homme) du chapitre V du rapport du 
Conseil économique et social. 

8. A la même séance, la Sous-Secrétaire générale au 
développement social et aux affaires humanitaires a pré
senté la section C (Activités destinées à la promotion de la 
femme) du chapitre V du rapport. 

9. A la même séance, le Directeur exécutif du Fonds 
des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues a 
présenté la section D (Stupéfiants) du chapitre V du rap
port. Le Directeur adjoint de la Division des stupéfiants 
s'est référé à cette question à la 5SC séance, le 24 no
vembre. 

10. A la 60• séance, le Directeur de la Division des 
droits de l'homme et le Président-Rapporteur du Groupe de 
travail spécial chargé d'enquêter sur la situation des droits 
de l'homme au Chili ont présenté cette question. 

Examen des projets de résolution 

A. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.4 

11. La Commission était saisie d'un projet de résolu
tion (A/C.3/33/L.4) intitulé "La main-d'œuvre migrante 
en Afrique australe", transmis à l'Assemblée générale 
conformément à la décision 1978/59 du Conseil économi
que et social, qui était ainsi conçu : 

[Texte identique à celui du projet de résolution 1 figu
rant au paragraphe 65 ci-après, à l'exception des troi
sième et quatrième alinéas du préambule, qui se lisaient 
ainsi : 

"Notant avec satisfaction que l'année commençant le 
21 mars 1978 a été proclamée Année internationale pour 
la lutte contre l'apartheid, 

''Ayant présent à l'esprit le programme proposé pour 
l'Année internationale pour la lutte contre l'apartheid".] 

12. A la 74• séance, le 12 décembre, le représentant 
des Philippines a présenté un amendement au troisième 

alinéa du préambule, tendant à ce qu'il se lise comme 
suit : 

"Notant avec satisfaction que l'année commençant le 
21 mars 1978 et finissant le 20 mars 1979 a été procla
mée Année internationale pour la lutte contre l'apart
heid." 

13. A la même séance, le représentant du Ghana a 
suggéré de supprimer le mot "proposé" au quatrième ali
néa du préambule. 

14. La Commission a adopté, sans procéder à un vote, 
le projet de résolution tel qu'il avait été amendé par les 
représentants du Ghana et des Philippines. 

B.- PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.75 

15. A la 73• séance, le 8 décembre, la représentante de 
1' Algérie a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/33/L.75) intitulé "Mesures destinées à améliorer la 
situation et à faire respecter les droits de l'homme et la 
dignité de tous les travailleurs migrants", qui avait pour 
auteurs l'Afghanistan, l'Algérie, la Barbade, le Burundi, la 
Colombie, l'Espagne, la Jamaïque, le Mexique, la Rou
manie, le Rwanda, le Sénégal, la Tunisie, la Turquie et la 
Yougoslavie, auxquels se sont joints par la suite la Jorda
nie, le Lesotho, le Pakistan, la Trinité-et-Tobago et la 
Zambie et qui était ainsi conçu : 

[Texte identique à celui du projet de résolution II fi
gurant au paragraphe 65 ci-après, à l'exception du 
paragraphe 7 du dispositif, qui se lisait ainsi : 

''Demande au Secrétaire général de rechercher avec 
les Etats Membres la possibilité d'élaborer une Conven
tion internationale sur les droits des travailleurs mi
grants".] 

16. A la 74e séance, la représentante de l'Algérie a 
révisé le paragraphe 7 du dispositif tendant à insérer, après 
les mots "Etats Membres", le membre de phrase suivant : 
"et en coopération avec les institutions des Nations Unies, 
en particulier l'Organisation internationale du Travail". 

17. A la même séance, le projet de résolution a été 
adopté par 111 voix contre zéro, avec 14 abstentions. Les 
voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Argen
tine, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Bulgarie, Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, Co
lombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Danemark, Egypte, El 
Salvador, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, Ethio
pie, Fidji, Finlande, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyane, Honduras, Hongrie, Inde, Indo
nésie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, Jamahiriya arabe li
byenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Lesotho, 
Liban, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Ni
caragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique allemande, République démocratique popu
laire lao, République dominicaine, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, République
Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et
Principe, Soudan, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
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Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes so
viétiques, Uruguay, Venezuela, VietNam, Yémen démo
cratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Arabie saoudite, Australie, Birmanie, Côte d'Ivoire, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Gabon, Israël, Italie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Singapour. 

C. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.59 

18. A la 73'' séance, la représentante de la Zambie a 
présenté un projet de résolution (A/C.3/33/L.59) intitulé 
··Assistance aux étudiants réfugiés sud-africains", qui 
avait pour auteurs les pays suivants : Algérie, Allemagne, 
République fédérale d', Bangladesh, Barbade, Bénin, Bots
wana, Burundi, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, Ethio
pie, Gambie, Ghana, Guatemala, Jamahiriya arabe li
byenne, Jamaïque, Kenya, Lesotho, Libéria, Maroc, 
Mauritanie, Nigéria, Pays-Bas, République-Unie de Tan
zanie, République-Unie du Cameroun, Sénégal, Soudan, 
Suède, Swaziland, Turquie, Yougoslavie et Zambie, aux
quels se sont joints par la suite l'Angola, la Guinée-Bissau, 
la Haute-Volta, l'Irlande, le Mozambique, le Niger, la 
Norvège et le Suriname et qui était ainsi conçu : 

[Texte identique à celui du projet de résolution Ill fi
gurant au paragraphe 65 ci-après, à l'exception du 
paragraphe 8 du dispositif qui se lisait ainsi : 

"Prie en outre le Secrétaire général de continuer à 
suivre la question et de faire rapport à 1 'Assemblée gé
nérale à sa trente-quatrième session sur 1' état d'avance
ment de ces programmes"]. 

19. A la même séance, la représentante de la Zambie a 
révisé le texte de ce projet de résolution, en insérant, au 
paragraphe 8 du dispositif, après le mot "session" le 
membre de phrase suivant : "par l'intermédiaire du 
Conseil économique et social à sa deuxième session ordi
naire de 1979". 

20. A la 74e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution révisé sans le mettre aux voix. 

D.- PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.57/REV.l 

21. A la 73e séance, le représentant du Ghana a pré
senté un projet de résolution (A/C.3/33/L.57/Rev.l) inti
tulé ··Statut des personnes qui refusent de servir dans des 
forces militaires ou policières utilisées pour faire appliquer 
l'apartheid", qui avait pour auteurs le Bangladesh, la Bar
bade, Chypre, le Costa Rica, le Ghana, la Jamaïque, le 
Lesotho, le Nigéria, la Norvège et les Pays-Bas et qui était 
ainsi conçu : 

[Texte identique à celui du projet de résolution IV fi
gurant au paragraphe 65 ci-après, à l'exception du 
paragraphe 3 du dispositif, qui se lisait ainsi : 

"Demande instamment aux Etats Membres d'accorder 
à ces personnes tous les droits et avantages dont bénéfi
cient les réfugiés en vertu des instruments juridiques 
existants"]. 

22. A la même séance, le représentant du Ghana a ré
visé le projet de résolution en insérant, au paragraphe 3 du 
dispositif, le membre de phrase suivant : "des droits et 
avantages qui sont accordés aux réfugiés en vertu des ins-

truments juridiques existants" après les mots "octroi à ces 
personnes" . 

23. A la 74" séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution révisé sans le mettre aux voix. 

E. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.20 

24. A la 42" séance, le représentant de la Pologne a 
présenté un projet de résolution (A/C.3/33/L.20) qui avait 
pour auteurs l'Autriche, la Bulgarie, Chypre, la Jordanie, 
le Pérou, la Pologne et la République arabe syrienne, aux
quels se sont joints ultérieurement Cuba, le Guatemala, la 
Mongolie, les Philippines, la République démocratique al
lemande et le Suriname et qui était ainsi conçu : 

[Texte identique à celui du projet de résolution V fi
gurant au paragraphe 65 ci-après, à l'exception du 
titre, des troisième et cinquième alinéas du préambule et 
des paragraphes 1 à 3 du 'di~positif, qui se lisaient 
ainsi : 

"Question de la Convention relative aux droits de. 
l'enfant 

"Notant la résolution 20 (XXXIV) de la Commission 
des droits de 1 'homme et les résolutions 1978/18 et 
1978/40 du Conseil économique et social, 

"Pleinement convaincue qu'au cours de ces 19 an
nées, les conditions qui permettraient de faire un pas de 
plus en adoptant la Convention relative aux droits de 
1' enfant ont été réunies, 

"1. Prend note avec satisfaction de l'initiative prise 
par la Commission des droits de l'homme à sa trente
quatrième session, dans sa résolution 20/XXXIV con
cernant l'établissement d'un projet de convention rela
tive aux droits de l'enfant; 

"2. Prie la Commission des droits de l'homme 
d'organiser les travaux qu'elle consacrera au projet de 
convention relative aux droits de l'enfant à sa trente
cinquième session de telle manière que ledit projet 
puisse être adopté par l'Assemblée générale à sa trente
quatrième session; 

· · 3. Décide d'inscrire à 1' ordre du jour préliminaire 
de sa trente-quatrième session la question de l'adoption 
d'une convention relative aux droits de l'en
fant.''] 
25. A la 73e séance, le représentant des Etats-Unis 

d'Amérique a présenté des amendements (A/C.3/33/L.77) 
tendant à : 

a) Modifier le paragraphe 1 du dispositif comme suit : 

"1. Prend note avec satisfaction de l'initiative prise 
par la Commission des droits de l'homme à sa trente
quatrième session, dans sa résolution 20 (XXXIV), de 
poursuivre l'examen de la question de l'établissement 
d'un projet de convention relative aux droits de l'en
fant"; 

b) Remplacer les paragraphes 2 et 3 du dispositif par le 
paragraphe suivant : 

"2. Prie la Commission des droits de l'homme de 
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente
quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil éco
nomique et social, sur les progrès réalisés dans l'examen 
d'un projet de convention." 



34 Assemblée générale - Trente-troisième session - Annexes 

26. A la même séance, le représentant de la Pologne a 
revise le texte du projet de résolution, en présentant les 
modifications ci-après : 

a) Dans le titre : remplacer "de la" par "d'une"; 

b) Au troisième alinéa du préambule, remplacer "No
tant" par "Prenant note de". 

c) Au cinquième alinéa du préambule, remplacer "Plei
nement convaincue" par le mot "Considérant" et "la Con
vention" par "une convention"; 

d) Au paragraphe 1 du dispositif, remplacer "de l'ini
tiative" par "de la décision", et modifier la fin du para
graphe après "résolution 20 (XXXIV)", comme suit : "de 
poursuivre, lors de sa trente-cinquième session, à titre 
prioritaire, l'examen d'un projet de convention sur les 
droits de l'enfant"; 

e) A la fin du paragraphe 2 du dispositif, remplacer ce 
qui suit le mot ·'adopté'' par '·si possible, pendant 1' An
née internationale de l'enfant"; 

j) Au paragraphe 3 du dispositif, supprimer les mots 
· ·de 1 'adoption" . 

27. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a retiré 
ses amendements (A/C.3/33/L.77) et, à la même séance, 
la Commission a adopté le projet de résolution tel qu'il 
avait été révisé par le représentant de la Pologne sans le 
mettre aux voix. 

F. - PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.40 

28. A la 62e séance, le 30 novembre, le représentant 
du Nigéria a présenté un projet de résolution (A/C.3/ 
33/L.40) intitulé "Dispositions à prendre, au niveau 
régional, pour assurer la promotion et la protection des 
droits de l'homme", qui avait pour auteurs l'Allemagne, 
République fédérale d', le Costa Rica, la Côte d'Ivoire, 
l'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique, le Ghana, 
l'Italie, la Jamaïque, le Kenya, le Lesotho, le Libéria, le 
Nigéria, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la 
Suède, Je Swaziland et la Zambie, auxquels se sont joints 
ultérieurement le Canada, l'Irlande, le Sénégal, la Sierra 
Leone et le Suriname. Les incidences financières de ce 
texte figurent dans Je document A/C.3/33/L.69. 

29. A la même séance, le représentant du Nigéria a 
révisé le texte du paragraphe 2 du dispositif de ce projet de 
résolution en ajoutant à la fin de ce paragraphe le membre 
de phrase suivant : ··et d'organiser au moins un cycle 
d'études de ce genre en 1979". 

30. A sa 74'' séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution révisé sans le mettre aux voix (pour le texte, 
voir par. 65 ci-après, projet de résolution VI). 

G.- PROJETS DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.42 ET REv.l 

31. A la 55<' séance, le représentant de la République 
fédérale d'Allemagne a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/33/L.42) intitulé "Stupéfiants" et a annoncé en 
même temps qu'une version révisée de ce texte (A/C.3/ 
33/L.42/Rev .1) allait être publiée. Le projet de résolution 
avait pour auteurs l'Allemagne, République fédérale d', 
l'Autriche, le Costa Rica, les Etats-Unis d'Amérique, la 
Finlande, la France, le Guatemala, le Nicaragua, le Nigé
ria, les Philippines, la Suède et la Thaïlande, auxquels se 

sont joints ultérieurement la Colombie et la Norvège (pour 
le texte, voir par. 65 ci-après, projet de résolution VII). 

32. A la 74e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution révisé sans le mettre aux voix. 

H. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.44 

33. A la 63e séance, le 30 novembre, le représentant 
de la Suède a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/33/L.44) intitulé "Protection des droits de 
l'homme des militants syndicalistes arrêtés ou détenus", 
qui avait pour auteurs la Barbade, Chypre, Cuba, le Da
nemark, l'Equateur, la Finlande, le Ghana, l'Islande, la 
Jamaïque, le Nigéria, la Norvège, les Pays-Bas, le Portu
gal et la Suède, auxquels s'est jointe ultérieurement 
l'Espagne (pour le texte, voir par. 65 ci-après, projet de 
résolution VIII). 

34. A la 74e séance, la Commission a adopté ce projet 
de résolution sans le mettre aux voix. 

1.- PROJETS DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.51 ET REV.I 

35. A la 63e séance, le représentant de la Belgique a 
présenté un projet de résolution (A/C.3/33/L.51), intitulé 
'·Année internationale des personnes handicapées'', qui 
avait pour auteurs la Belgique, l'Inde, la Jamahiriya arabe 
libyenne, la Jamaïque et la Pologne, auxquels se sont 
joints ultérieurement le Bangladesh et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

36. Un projet de résolution révisé a été présenté par la 
suite (A/C.3/33/L.51/Rev.l) par les pays suivants: le 
Bangladesh, la Belgique, l'Inde, l'Italie, la Jamahiriya 
arabe libyenne, la Jamaïque et la Suède auxquels se sont 
joints la Barbade, le Canada, le Niger et le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. La révision 
consistait à ajouter un nouveau paragraphe 2 au dispositif 
du projet de résolution. 

37. A la 74e séance, le Secrétaire de la Commission a 
donné lecture des incidences financières de ce projet de 
résolution. 

38. A la même séance, la Commission a adopté sans 
vote le projet de résolution révisé (pour le texte, voir 
par. 65 ci-après, projet de résolution IX). 

J.- PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.71 

39. A la 73e séance, la représentante du Canada a pré
senté un projet de résolution (A/C. 3/33/L. 71 ), intitulé 
"Annuaire des droits de l'homme des Nations Unies", qui 
avait pour auteurs l'Australie, l'Autriche, le Canada, la 
Colombie, les Pays-Bas et le Suriname (pour le texte, voir 
par. 65 ci-après, projet de résolution X). 

40. A la 74e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution sans le mettre aux voix. 

K. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.30 

41. A la 74" séance, le représentant de la Turquie a 
présenté un projet de résolution (A/C.3/33/L.30) intitulé 
"Personnes portées disparues à Chypre", dont voici le 
texte : 

·'L'Assemblée générale, 

"Réaffirmant sa résolution 32/128 relative aux per
sonnes portées disparues à Chypre, 
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"Regrettant que ladite résolution n'ait pas encore été 
appliquée, 

"1. Demande instamment la création, avec la parti
cipation du Comité international de la Croix-Rouge de la 
commission d'enquête qui pourrait agir avec impar
tialité, efficacité et rapidité de façon à résoudre le pro
blème dans les meilleurs délais; 

"2. Invite les parties à arrêter les modalités de 
fonctionnement de la commission d'enquête de façon 
que cette commission puisse entrer rapidement en 
action; 

"3. Prie le Secrétaire général de continuer de four
nir ses bons offices, par l'intermédiaire de son repré
sentant spécial à Chypre, pour appuyer la création de la 
commission d'enquête." 

42. A la même séance, le représentant de Chypre a 
présenté des amendements (A/C.3/33/L.74) qui avaient 
pour auteurs l'Afghanistan, l'Algérie, la Barbade, le 
Bénin, le Botswana, le Cap-Vert, Chypre, la Guinée, la 
Guinée-Bissau, le Honduras, le Kenya, le Libéria, Malte, 
le Mexique, le Panama et la République dominicaine, aux
quels se sont joints ultérieurement Sao Tomé-et-Principe et 
la Sierra Leone. Ces amendements tendaient à : 

a) Modifier le premier alinéa du préambule comme 
suit: 

·'Rappelant ses résolutions 3450 (XXX) du 9 dé
cembre 1975 et 32/128 du 16 décembre 1977, relatives 
aux personnes portées disparues à Chypre"; 

b) Modifier le paragraphe 1 du dispositif comme suit : 

"1. Demande instamment la création d'une 
commission d'enquête qui serait présidée par un repré
sentant du Secrétaire général avec la coopération du 
Comité international de la Croix-Rouge et qui pourrait 
agir avec impartialité, efficacité et rapidité de façon à 
résoudre le problème dans les meilleurs délais; le repré
sentant du Secrétaire général sera habilité, en cas de dé
saccord, à prendre une décision indépendante et obliga
toire qui sera exécutoire''; 

c) Modifier le paragraphe 2 du dispositif comme suit : 

"2. Invite les parties à coopérer pleinement avec la 
Commission d'enquête et, à cet effet, à nommer leurs 
représentants à cette commission dans les plus brefs 
délais". 

43. A cette même séance, il a été procédé au vote sur 
les amendements et le projet de résolution. Le premier amen
dement a été adopté, à la suite d'un vote enregistré, par 65 
voix contre 5, avec 45 abstentions. Les voix se sont ré
parties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Argen
tine, Bahamas, Barbade, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bots
wana, Cap-Vert, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, Emirats arabes unis, Empire 
centrafricain, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, Inde, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Lesotho, 
Madagascar, Mali, Malte, Mexique, Mozambique, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, République arabe sy
rienne, République démocratique populaire lao, Républi
que dominicaine, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Rwanda, Sao Tomé-et
Principe, Sierra Leone, Swaziland, Tchad, Tchécoslova-

quie, Venezuela, Yémen, Yémen démocratique, You
goslavie, Zambie. 

Ont voté contre : Arabie saoudite, Bangladesh, Maroc, 
Pakistan, Turquie. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Birmanie, Brésil, Canada, 
Chili, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fin
lande, France, Ghana, Indonésie, Iran, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Malaisie, Maldives, 
Mauritanie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pays-Bas, Philippines, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Singapour, So
malie, Soudan, Suède, Suriname, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, Zaïre. 

44. Le deuxième amendement a été adopté, à la suite 
d'un vote enregistré, par 57 voix contre 7, avec 59 absten
tions. Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Argen
tine, Bahamas, Barbade, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bots
wana, Cap-Vert, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Cuba, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, 
Fidji, Gabon, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Jamaïque, Jorda
nie, Kenya, Lesotho, Mali, Malte, Mexique, Mozambi
que, Népal, Nicaragua, Niger, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, République arabe 
syrienne, République démocratique populaire lao, Répu
blique dominicaine, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Rwanda, Sao Tomé-et
Principe, Sierra Leone, Swaziland, Venezuela, Viet Nam, 
Yémen démocratique, Yougoslavie. 

Ont voté contre : Arabie saoudite, Bangladesh, Mada
gascar26, Maroc, Mauritanie, Pakistan, Turquie. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Birmanie, Brésil, Bulgarie, 
Canada, Chili, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, Espa
gne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France. 
Ghana, Hongrie, Indonésie, Iran, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Japon, Luxembourg, Malaisie, Maldives, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pays-Ba~ 
Philippines, Pologne, Portugal, République démocratiqu 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Singapour, Somalie, Soudan, Suède, Suriname, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Uruguay, Yémen, Zaïre, Zambie. 

45. Le troisième amendement a été adopté, à la suite 
d'un vote enregistré, par 60 voix contre 5, avec 57 absten
tions. Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour: Afghanistan, Algérie, Angola, Argen
tine, Bahamas, Barbade, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bots· 
wana, Cap-Vert, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica. 
Côte d'Ivoire, Cuba, Emirats arabes unis, Empire centra
fricain, Equateur, Fidji, Gabon, Grèce, Guatemala, Gui
née, Guinée-Bissau, Guyane, Haute-Volta, Honduras, 
Inde, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Lesotho, Madagascar. 
Mali, Malte, Mexique, Mozambique, Népal, Nicaragua. 
Niger, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paragw'v 
Pérou, République arabe syrienne, République démocratJ· 

26 La délégation malgache a fait savoir ultérieurement au Secrétariat 
qu'elle désirait que son pays figure au nombre de ceux qui se sont abstenus. 
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que populaire lao, République dominicaine, République
Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone, Swaziland, 
Venezuela, VietNam, Yémen démocratique, Yougoslavie, 
Zambie. 

Ont voté contre : Arabie saoudite, Bangladesh, Maroc, 
Pakistan, Turquie. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Birmanie, Brésil, Bulgarie, 
Canada, Chili, Danemark, Egypte, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Hongrie, 
Indonésie, Iran, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, 
Luxembourg, Malaisie, Maldives, Mauritanie, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pays-Bas, 
Philippines, Pologne, Portugal, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Singapour, Somalie, Soudan, Suède, Suriname, Tché
coslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Yémen, Zaïre. 

46. Le Secrétaire de la Commission a indiqué que les 
incidences financières du projet de résolution modifié 
étaient, en gros, celles qui figuraient dans le document 
A/C.3/33/L.62 et qui avaient été établies initialement pour 
le projet de résolution A/C.3/33/L.49 (voir sect. L ci
après). 

47. Enfin, le projet de résolution modifié a été adopté, 
à la suite d'un vote enregistré, par 67 voix contre 5, avec 
50 abstentions (pour le texte, voir par. 65 ci-après, projet 
de résolution Xl). Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Argen
tine, Australie, Bahamas, Barbade, Bénin, Bhoutan, Boli
vie, Botswana, Brésil, Cap-Vert, Chili, Chypre, Colom
bie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, 
Empire centrafricain, Equateur, Fidji, Gabon, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, Inde, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Lesotho, 
Madagascar, Mali, Malte, Mexique, Mozambique, Népal, 
Nicaragua, Niger, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, République arabe syrienne, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Ca-

. meroun, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra 
Leone, Soudan, Swaziland, Trinité-et-Tobago, Uruguay, 
Venezuela, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, 
Zambie. 

Ont voté contre : Arabie saoudite, Bangladesh, Maroc, 
Pakistan, Turquie. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Autriche, Belgique, Birmanie, Bulgarie, Canada, Dane
mark, Emirats arabes unis, Espagne, Etats-Unis d'Améri
que, Finlande, France, Ghana, Hongrie, Indonésie, Iran, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Malai
sie, Mauritanie, Mongolie, Nigéria, Norvège, Nouvelle
Zélande, Oman, Ouganda, Pays-Bas, Philippines, Pologne, 
Portugal, République démocratique allemande, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, République so
cialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Singapour, Soma
lie, Suède, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Togo, Tunisie, Union des Républiques socialistes soviéti
ques, Zaïre. 

L. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.49 

48. A la 74e séance, le représentant de Chypre a pré
senté le projet de résolution A/C.3/33/L.49, intitulé "Per
sonnes portées disparues à Chypre'', qui avait pour auteurs 
l'Afghanistan, l'Algérie, la Barbade, le Bénin, le Cap
Vert, Chypre, Cuba, la Guinée, la Guinée-Bissau, le Hon
duras, le Kenya, le Libéria, Malte, le Mexique et le Pa
nama, auxquels se sont joints ultérieurement le Botswana, 
la République dominicaine, Sao Tomé-et-Principe, la 
Sierra Leone et le Viet Nam. Le texte du projet de résolu
tion était ainsi conçu : 

·'L'Assemblée générale, 

"Rappelant ses résolutions 3450 (XXX) et 32/128 sur 
la question des personnes portées disparues à Chypre, 

"Consciente de la situation dramatique dans laquelle 
se trouvent les parents des personnes disparues et de 
l'angoisse qui résulte pour elles de l'absence de rensei
gnements sur le sort des personnes auxquelles les unis
sent des liens d'affection, 

"Gravement préoccupée par l'absence de progrès, 
pour ce qui est de retrouver la trace et de connaître le 
sort des personnes portées disparues à Chypre, 

"Exprimant sa satisfaction devant les efforts accom
plis par le Secrétaire général pour constituer une 
commission d'enquête et regrettant l'absence, jusqu'à 
présent, de tout résultat à cet égard, 

"1. Prie le Secrétaire général de poursuivre et 
d'intensifier son action en ce sens et de nommer un re
présentant chargé de présider une commission d'enquête 
ayant pour mission de retrouver la trace et de connaître 
le sort des personnes portées disparues à la suite du 
conflit armé à Chypre; ce représentant cherchera à faci
liter les travaux de la Commission et, en cas de diver
gence de vues entre les membres de celle-ci, entre
prendra de dégager un point de vue indépendant qui sera 
ensuite traduit dans la pratique par la Commission; 

"2. Demande instamment aux parties intéressées de 
nommer d'urgence les personnes qui les représenteront 
au sein de cette commission, de façon que celle-ci 
puisse commencer sans tarder sa tâche humanitaire en 
collaboration, selon que de besoin, avec le Comité 
international de la Croix-Rouge; 

"3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à la 
Commission des droits de l'homme, à sa trente
cinquième session, sur l'application de la présente réso
lution." 

Le représentant de Chypre a retiré par la suite ce projet de 
résolution, son contenu ayant été incorporé dans le projet 
de résolution A/C.3/33/L.30, modifié conformément aux 
propositions figurant dans le document A/C. 3/33/L. 74 et 
adopté comme il est indiqué au paragraphe 47 ci-dessus. 

M. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L. 76/REV.l 

49. A la 73" séance, la représentante de la Colombie a 
présenté un projet de résolution (A/C.3/33/L. 76/Rev .1), 
intitulé "Personnes disparues", et ayant pour auteurs 
l'Australie, l'Autriche, les Bahamas, la Barbade, la Boli
vie, le Canada, la Colombie, le Costa Rica, le Danemark, 
l'Equateur, l'Espagne, la Finlande, la Gambie, la Jamaï
que, le Lesotho, le Libéria, les Pays-Bas, la République 
dominicaine, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
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d'Irlande du Nord, le Suriname et la Suède, auxquels se 
sont joints par la suite l'Islande, la Norvège, le Portugal et 
la Sierra Leone (pour le texte, voir par. 65 ci-après, projet 
de résolution XII). 

50. A la 74" séance, la Commission a adopté ce projet 
de résolution sans qu'il soit procédé à un vote. 

N. - PROJET DE RÉSOLUTION CONTENU DANS LE 
DOCUMENT A/C.3/33/L.26 

51. La Commission a été saisie d'un projet de résolu
tion (voir A/C.3/33/L.26) sur la création d'un fonds pour 
le Chili, dont le Conseil économique et social avait re
commandé l'adoption dans sa résolution 1978/15 du 5 mai 
1978 (pour le texte, voir par. 65 ci-après, projet de résolu
tion XIII). 

52. A la 74e séance, la Commission a adopté ce projet 
de résolution, à la suite d'un vote enregistré, par 88 voix 
contre 6, avec 32 abstentions. Les voix se sont réparties 
comme suit27 : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Ré
publique fédérale d', Angola, Arabie saoudite, Autriche, 
Bahreïn, Bangladesh, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bots
wana, Bulgarie, Burundi, Canada, Cap-Vert, Chypre, 
Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Emirats 
arabes unis, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guinée-Bissau, Guyane, Hongrie, 
Inde, Iran, Iraq, Irlande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Luxembourg, 
Madagascar, Mali, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Niger, Nigéria, Norvège, Oman28 , Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe sy
rienne, République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République socialiste soviéti
que de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, République
Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sao 
Tomé-et-Principe, Soudan, Suède, Swaziland, Tchécoslo
vaquie, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Viet 
Nam, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Ont voté contre : Argentine, Brésil, Chili, Guatemala, 
Paraguay, Uruguay. 

Se sont abstenus : Australie, Bahamas, Barbade, Bir
manie, Bolivie, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Em
pire centrafricain, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, 
Gabon, Guinée, Honduras, Indonésie, Israël, Japon, Jor
danie29, Malaisie, Maroc, Mauritanie, Népal, Nouvelle
Zélande, Ouganda, Pérou, Philippines, République domi
nicaine, Singapour, Somalie, Suriname, Tchad, Thaïlande. 

O.- PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.73 

53. A la 73e séance, le représentant de la Suède a pré
senté un projet de résolution (A/C.3/33/L. 73) intitulé 
"Protection des droits de l'homme au Chili" (pour le 
texte, voir par. 65 ci-après, projet de résolution XIV). 

21 Le représentant du Sénégal a fait savoir ultérieurement au Secré
tariat que, s'il avait été présent lors du vote, il se serait prononcé en faveur 
du projet de résolution. 

28 La délégation omanaise a fait savoir ultérieurement au Secrétariat 
qu'elle désirait que son pays figure au nombre de ceux qui se sont abstenus. 

29 La délégation de la Jordanie a fait savoir ultérieurement au Secré
tariat que son intention avait été de voter en faveur du projet de résolution. 

54. A la 74e séance, la Commission a adopté ce projet 
de résolution, à la suite d'un vote enregistré, par 88 voix 
contre 7, avec 34 abstentions. Les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Ré
publique fédérale d', Angola, Australie, Autriche, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, 
Botswana, Bulgarie, Burundi, Canada, Cap-Vert, Chypre, 
Colombie, Cuba, Danemark, Emirats arabes unis, Espa
gne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, 
Ghana, Grèce, Guatemala30 , Guinée-Bissau, Guyane, 
Hongrie, Inde, Iran, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaï
que, Japon, Koweït, Lesotho, Luxembourg, Madagascar, 
Mali, Malte, Mexique, Mongolie, Mozambique, Niger, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Pays
Bas, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République démocratique allemande, République démo
cratique populaire lao, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Ca
meroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Séné
gal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Suède, Swaziland, 
Tchécoslovaquie, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tur
quie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Ont voté contre : Argentine, Brésil, Chili, Liban, Nica
ragua, Paraguay, Uruguay. 

Se sont abstenus : Arabie saoudite, Bahamas, Birmanie, 
Bolivie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Egypte, El Salvador, 
Empire centrafricain, Equateur, Fidji, Gabon, Grenade, 
Guinée, Haute-Volta, Honduras, Indonésie, Israël, Jorda
nie, Kenya, Malaisie, Maroc, Mauritanie, Népal, Nigéria, 
Oman, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Phi
lippines, Singapour, Suriname, Tchad, Thaïlande. 

P. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L. 78 

55. A la 73" séance, le représentant de l'Italie a pré
senté un projet de résolution (A/C. 3/33/L. 78) intitulé 
"Importance de l'expérience du Groupe de travail spécial 
chargé d'enquêter sur la situation des droits de l'homme au 
Chili, dont le texte était ainsi conçu : 

''L'Assemblée générale, 

''Ayant présentes à l'esprit les résolutions de la 
Commission des droits de l'homme 8 (XXXI) du 27 fé
vrier 1975, 3 (XXXII) du 19 février 1976 et 9 (XXXIII) 
du 9 mars 1977 portant création du Groupe de travail 
spécial chargé d'enquêter sur la situation des droits de 
l'homme au Chili et prorogeant son mandat, 

''Se félicitant que le Groupe de travail spécial ait fi
nalement pu se rendre au Chili et effectuer sur place une 
investigation sur la situation des droits de l'homme dans 
ce pays en application de son mandat, 

"Consciente de l'importance de cette expérience dans 
le cadre de l'action de l'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine de la protection des droits de l'homme, 

''1. Exprime sa plus vive appréciation au Groupe de 
travail spécial pour la manière minutieuse et objective 
dont il s'est acquitté de son mandat; 

30 La délégation du Guatemala a fait savoir ultérieurement au Secré
tariat que son intention avait été de voter contre. 
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"2. Attire l'attention de la Commission des droits 
de l'homme sur l'importance de 1 'expérience du Groupe 
de travail spécial chargé d'enquêter sur la situation des 
droits de l'homme au Chili en vue de son action future 
dans le domaine de la protection des droits de l'homme; 

"3. Invite la Commission des droits de l'homme à 
considérer la possibilité de faire recours plus souvent à 
la création de groupes de travail spéciaux ou d'autres 
organismes d'enquête similaires dans les cas où elle a 
reconnu 1 'existence de violations graves des droits de 
l'homme." 

56. A la même séance, le représentant de l'Italie a ré
visé de la façon suivante le texte du paragraphe 3 du dis
positif: 

"3. Invite la Commission des droits de l'homme à 
envisager, dans le cadre de l'analyse globale qui lui a 
été demandée par la résolution 32/130 de l'Assemblée 
générale, la possibilité de recourir à la création de grou
pes de travail spéciaux ou d'autres organismes d'enquête 
analogues, dans les cas où elle a reconnu l'existence 
d'un ensemble persistant de violations graves des droits 
de l'homme, et à faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 
générale lors de sa trente-quatrième session." 

57. A la 74e séance, le représentant de la République 
démocratique allemande a proposé les amendements sui
vants au projet de résolution : 

a) Au troisième alinéa du préambule : remplacer les 
mots "dans le domaine de la protection" par les mots 
"lorsqu'il s'agit de violations constantes et flagrantes"; 

b) Au paragraphe 2 du dispositif : remplacer les mots 
"dans le domaine de la protection" par les mots "lorsqu'il 
s'agit de violations constantes et flagrantes''; 

c) Au paragraphe 3 du dispositif : remplacer la version 
révisée par le représentant de l'Italie, les mots "d'un en
semble persistant de violations graves" par les mots sui
vants "de violations constantes et flagrantes des droits de 
l'homme, comme il est prévu à l'alinéa e du paragraphe 1 
de la résolution 32/130 de l'Assemblée générale"; 

d) Au paragraphe 3 du dispositif: supprimer "d'en
quête". 

58. Le représentant de l'Italie a accepté de supprimer 
"d'enquête" au paragraphe 3 du dispositif et a proposé 
les sous-amendements suivants aux amendements proposés 
par la République démocratique allemande : 

a) Au troisième alinéa du préambule, remplacer les 
mots "violations constantes et flagrantes" par "un ensem
ble persistant de violations graves''; 

b) Au paragraphe 2 du dispositif, remplacer les mots 
"violations constantes et flagrantes" par "un ensemble 
persistant de violations graves''; 

c) Au paragraphe 3 du dispositif, remplacer les mots 
"violations constantes et flagrantes" par "un ensemble 
persistant de violations graves''; 

d) Au paragraphe 3 du dispositif : remplacer les mots 
"comme il est prévu" par "y compris celles qui sont pré
vues". 

Le représentant de l'Italie a annoncé qu'il accepterait les 
amendements proposés par la République démocratique 
allemande si ses sous-amendements étaient acceptés. 

59. Le représentant de la Yougoslavie a proposé la 
suppression du paragraphe 3 du dispositif. 

60. Le représentant du Sénégal a proposé la clôture du 
débat, conformément à l'article 117 du règlement intérieur 
de 1' Assemblée générale. Cette motion a été adoptée par 
65 voix contre 20 avec 26 abstentions. Le vote a été enre
gistré et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Allemagne, République fédérale d', 
Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Botswana, Canada, Colombie, Côte d'Ivoire, Danemark, 
Egypte, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, Espa
gne, France, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Haute
Volta, Honduras, Inde, Iran, Irlande, Italie, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Luxembourg, Malai
sie, Maldives, Maroc, Mauritanie, Niger, Nigéria, Oman, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Portugal, Qatar, République démocratique po
pulaire lao, République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Séné
gal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Tchad, Togo, Tuni
sie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yémen démo
cratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Australie, Autriche, Bénin, Bulgarie, 
Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Hongrie, 
Islande, Mongolie, Norvège, Pologne, République démo
cratique allemande, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Roumanie, Suède, Tchécoslovaquie, Union des Républi
ques socialistes soviétiques, VietNam. 

Se sont abstenus : Angola, Bahamas, Bhoutan, Bolivie, 
Cap-Vert, Congo, Ethiopie, Fidji, Guinée-Bissau, Guyane, 
Indonésie, Iraq, Israël, Japon, Mexique, Népal, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Républi
que dominicaine, République-Unie du Cameroun, Sao 
Tomé-et-Principe, Singapour, Swaziland, Thaïlande. 

61. Le sous-amendement de l'Italie à l'amendement de 
la République démocratique allemande au troisième alinéa 
du préambule [voir par. 58 a) ci-dessus] a été adopté par 
45 voix contre 26, avec 44 abstentions. Le vote a été enre
gistré et les voix se sont réparties comme suit": 

Ont voté pour : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Bangladesh, Belgique, Canada, Co
lombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Fin
lande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, Honduras, Inde, 
Iran, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Lesotho, 
Luxembourg, Mali, Maroc, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Portugal, République dominicaine, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, 
Sierra Leone, Somalie, Suède, Swaziland, Venezuela, 
Yémen. 

Ont voté contre : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Bénin, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Congo, 
Cuba, Guinée-Bissau, Hongrie, Iraq, Madagascar, Mon
golie, Mozambique, Niger, Pologne, République arabe 
syrienne, République démocratique allemande, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Sao Tomé-et-Principe, Tchécoslova
quie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yémen démocratique. 

Se sont abstenus : Argentine, Bahamas, Barbade, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Egypte, Empire cen
trafricain, Gabon, Guinée, Guyane, Indonésie, Israël, Jor
danie, Kenya, Malaisie, Maldives, Mauritanie, Mexique, 
Népal, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, République-Unie de 
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Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Rwanda, Singapour, Soudan, Suriname, Tchad, Thaï
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, You
goslavie, Zaïre, Zambie. 

62. Le sous-amendement de l'Italie à l'amendement de 
la République démocratique allemande au paragraphe 2 du 
dispositif [voir par. 58 b) ci-dessus] a été adopté, à la suite 
d'un vote enregistré, par 47 voix contre 28 avec 
41 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Colombie, Costa 
Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, Equateur, Espa
gne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, France, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guyane, Honduras, Inde, Iran, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque-, Japon, Lesotho, Luxem
bourg, Mali, Maroc, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pa
kistan, Panama, Pays-Bas, Portugal, République domini
caine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Suède, Swaziland, 
Tunisie, Venezuela. 

Ont voté contre : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Bénin, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Congo, 
Cuba, Ethiopie, Guinée-Bissau, Hongrie, Iraq, Madagas
car, Mongolie, Mozambique, Pologne, République arabe 
syrienne, République démocratique allemande, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Roumanie, Sao Tomé-et-Principe, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes so
viétiques, Yémen, Yémen démocratique. 

Se sont abstenus : Argentine, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Empire centrafricain, Guinée, Indonésie, Israël, Jordanie, 
Kenya, Malaisie, Maldives, Mauritanie, Mexique, Népal, 
Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Papouasie-Nouvelle
Guinée, Pérou, Philippines, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Rwanda, Singapour, Sou
dan, Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et
Tobago, Turquie, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

63. La proposition de la Yougoslavie tendant à sup
primer le paragraphe 3 du dispositif a été mise aux voix 
conformément à 1 'article 130 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale. Cette proposition a été adoptée par 
47 voix contre 45, avec 29 abstentions. Le vote a été enre
gistré et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, Birma
nie, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Congo, Cuba, Egypte, 
Empire centrafricain, Ethiopie, Guinée-Bissau, Hongrie, 
Iran31 , Iraq, Jamaïque31 , Madagascar, Malte, Mongolie, 
Mozambique, Niger, Oman, Ouganda, Pakistan, Pologne, 
Qatar, République arabe syrienne, République démocrati
que allemande, République démocratique populaire lao, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Sao Tomé
et-Principe, Tchad, Tchécoslovaquie, Tunisie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Viet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d;, 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chili Colombie, 

31 Les délégations de l'Iran, de la Jamaïque et des Pays-Bas ont fait 
savoir ultérieurement au Secrétariat que leur intention avait été de voter 
contre la proposition. 

Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, France, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Haute-Volta, Honduras, Inde, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Japon, Kenya32 , Lesotho, Luxem
bourg, Maroc, Mexiqu'!, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pa
nama, Paraguay, Portugal, République dominicaine, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Suède, Vene
zuela. 

Se sont abstenus : Bahamas, Barbade, Bhoutan, Boli
vie, Botswana, Brésil, Guyane, Indonésie, Jordanie, Ma
laisie, Mauritanie, Népal, Nigéria, Papouasie-Nouvelle
Guinée, Pays-Bas31 , Pérou, Philippines, République-Unie 
de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Singapour, 
Soudan, Suriname, Swaziland, Thaïlande, Togo, Trinité
et-Tobago, Turquie, Zaïre, Zambie. 

64. Le projet de résolution A/C.3/33/L.78, sous sa 
forme modifiée, à été adopté à la suite d'un vote enregis
tré, par 47 voix contre 22, avec 53 abstentions (pour le 
texte, voir par. 65 ci-après, projet de résolution XV). Les 
voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Bangladesh, Belgique, Bhoutan, Bots
wana, Burundi, Canada, Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Danemark, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guyane, Inde, 
Iran, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Lesotho, Luxembourg, Madagascar, Mali, 
Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Portugal, République domini
caine, Rc.;aume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Sénégal, Sierra Leone, Suède, Tunisie, Venezuela. 

Ont voté contre : Afghanistan, Argentine, Brésil, Bulga
rie, Cuba, Ethiopie, Guatemala33 , Hongrie, Iraq, Mongolie, 
Paraguay, Pologne, République démocratique allemande, 
République démocratique populaire lao33 , République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
VietNam, Yémen démocratique. 

Se sont abstenus : Algérie, Angola, Arabie saoudite, 
Bahamas, Barbade, Bénin, Birmanie, Bolivie, Cap-Vert, 
Congo, Côte d'Ivoire34 , Egypte, Empire centrafricain, 
Gabon, Guinée, Guinée-Bissau, Haute-Volta, Honduras, 
Indonésie, Israël, Japon, Jordanie, Kenya, Malaisie, 
Maroc, Mauritanie, Népal, Niger, Nigéria, Oman, Ou
ganda, Panama, Pérou, Philippines, République arabe sy
rienne, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du 
Cameroun, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Singapour, 
Somalie, Soudan, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaï
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Turquie, Yémen, You
goslavie, Zaïre, Zambie. 

Recommandations de la Troisième Commission 

65. La Troisième Commission recommande à 1 'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants : 

3 2 La délégation du Kenya a fait savoir ultérieurement au Secrétariat 
que son intention avait été de voter en faveur de cette proposition. 

33 Les délégations du Guatemala et de la République démocratique 
populaire lao ont fait savoir ultérieurement au Secrétariat que leur inten
tion avait été de s'abstenir. 

34 La délégation ivoirienne a fait savoir ultérieurement au Secrétariat 
que son intention avait été de voter en faveur du projet de résolution. 
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Projet de résolution 1 

MAIN-D'ŒUVRE MIGRANTE EN AFRIQUE AUSTRALE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 32/105 A à N du 14 décembre 
1977 et 32/105 0 du 16 décembre 1977, relatives à la po
litique d'apartheid du Gouvernement sud-africain, 

Rappelant en outre la résolution 2082 B (LXII) du 
Conseil économique et social, en date du 13 mai 1977, par 
laquelle le Conseil a recommandé à l'Assemblée générale 
de déclarer 1978 Année internationale pour la lutte contre 
l'apartheid, 

Prenant note avec satisfaction de la proclamation de 
l'Année commençant le 21 mars 1978 et se terminant le 
20 mars 1979 en tant qu'Année internationale pour la lutte 
contre l'apartheid, 

Ayant présent à l'esprit le programme pour l'Année 
internationale pour la lutte contre l'apartheid35 , 

Rappelant également les résolutions sur l'accélération du 
développement économique et l'action à mener au plan 
international et sur la promotion de stratégies de dévelop
pement visant à réduire la dépendance économique à 
l'égard de l'Afrique du Sud ainsi que la Charte des droits 
des travailleurs migrants en Afrique australe, qui ont été 
adoptées par la Conférence sur la main-d'œuvre migrante 
en Afrique australe36 , tenue à Lusaka du 4 au 8 avril 1978 
et organisée par la Commission économique pour l'Afrique 
et 1 'Organisation internationale du Travail en coopération 
avec le Gouvernement zambien et les mouvements de li
bération de l'Afrique australe reconnus par l'Organisation 
de l'unité africaine, 

Consciente que le Botswana, le Lesotho, le Malawi, le 
Mozambique, la Namibie et le Swaziland sont fortement 
tributaires de l'envoi de main-d'œuvre migrante en Afrique 
du Sud et qu'il faut éliminer cette dépendance regrettable, 

Persuadée que la persistance du système de la main
d'œuvre migrante en Afrique du Sud perpétue le fléau de 
l'apartheid et retarde le progrès social et économique des 
pays qui fournissent la main-d'œuvre migrante, 

Persuadée également que la suppression du système 
odieux de la main-d'œuvre migrante faciliterait l'élimina
tion de l'apartheid et accélérerait le développement socio
économique et la transformation des Etats fournisseurs de 
cette main-d'œuvre, 

Consciente que la position de faiblesse où se trouvent les 
Etats fournisseurs pour agir individuellement en vue de dé
gager leurs économies dépendantes et leurs travailleurs mi
grants de l'étreinte de l'apartheid et de l'économie de 
l'Afrique du Sud exige d'urgence une action concertée et 
une coopération entre les Etats Membres concernés ainsi 
qu'une assistance de la part d'autres Etats africains, des 
organisations internationales, des gouvernements des pays 
non africains et d'autres organisations, 

1. Fait sienne la Charte des droits des travailleurs mi
grants en Afrique australe adoptée par la Conférence de 
Lusaka sur la main-d'œuvre migrante en Afrique australe 
le 7 avril 1978 et jointe en annexe à la présente résolution; 

2. Prie instamment tous les Etats Membres et tous les 
organismes des Nations Unies et autres organisations inter-

35 Résolution 32/105 B de l'Assemblée générale, annexe. 
36 E/CN.l4/Eco/142, deuxième partie. 

nationales d'apporter, en application de la Déclaration de 
Lagos pour l'action contre !'apartheid37 , adoptée par la 
Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid, 
tenue à Lagos du 22 au 26 août 1977, aux Etats africains 
touchés par la migration de main-d' œuvre vers 1 'Afrique 
du Sud tout le soutien matériel, financier, technique et po
litique nécessaire pour permettre le démarrage et la mise en 
œuvre de programmes et de projets de développement pré
cis ayant pour objet de mettre ces Etats en mesure d'utili
ser pleinement la main-d'œuvre disponible pour le 
développement de leur propre économie et de supprimer 
ainsi la nécessité d'exporter cette main-d'œuvre vers l'éco
nomie sud-africaine fondée sur l'apartheid. 

ANNEXE 

Charte des droits des travailleurs migrants en Afrique australe 
adoptée le 7 avril 1978 par la Conférence sur la main-d'œuvre mi
grante en Afrique 

Nous, représentants des Etats et des peuples d'Afrique australe, 

Notant que l'apartheid a été déclaré crime contre l'humanité par l'As
semblée générale de l'Organisation des Nations Unies, 

Notant les travaux de 1 'Organisation internationale du Travail concer
nant les problèmes de la main-d'œuvre migrante en Afrique australe et 
rappelant les Conventions nos 87 du 9 juillet 1948 et 97 et 98 du 1er juil
let 1949 de l'Organisation internationale du TravaiP" concernant, respec
tivement, la liberté d'association et la protection du droit à s'organiser et 
à se déplacer pour rechercher un emploi, ainsi que l'application du droit à 
s'organiser et à mener des négociations collectives, 

Reconnaissant que le système de main-d'œuvre migrante est l'un des 
principaux outils de l'apartheid, 

Conscients de l'injustice flagrante que cette situation constitue pour les 
travailleurs qui sont privés de la jouissance de nombreux droits de 
l'homme fondamentaux, 

Notant que ce système détruit la vie familiale et désorganise les éco
nomies agraires, 

Nous engageons à lutter pour l'abolition du système de main-d'œuvre 
migrante pratiqué en Afrique du Sud et, en attendant son élimination, 
sommes convenus de la présente Charte des droits des travailleurs mi
grants en Afrique australe. 

CHAPITRE PREMIER.- DROIT D"ASSOCIATION, DROIT DE CIRCULER 

LIBREMENT ET DE CHOISIR SA RÉSIDENCE 

Article premier 

Tous les travailleurs ont le droit : 

a) De fonder des syndicats de leur propre choix et de s'y affilier; 

b) De participer aux négociations collectives à égalité avec tous les 
autres travailleurs, sans distinction de race, de sexe, d'affiliation politique 
ou de religion; 

c) D'entreprendre une action concertée de cessation du travail (grève) 
à l'appui de leurs revendications. 

Article 2 

Tous les travailleurs ont le droit de circuler librement et ils ne sont pas 
tenus d'être porteurs d'un laissez-passer ou d'un document similaire. 

Article 3 

Tous les travailleurs ont le droit d'habiter avec leur famille près de leur 
lieu de travail, dans des maisons décentes dont ils puissent être proprié
taires dans le cadre de projets établis à cette fin, ou de résider ailleurs 
s'ils le désirent. 

37 A/CONF.91/9 (publication des Nations Unies, numéro de vente 
F.77.XIV.2 et rectificatif), sect. X. 

38 Voir Organisation internationale du Travail, Conventions et recom
mandations, 1919-1966, Genève, 1966. 
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Article 4 

Tous les travailleurs ont droit au travail et ils ne peuvent faire l'objet 
d'une discrimination fondée sur la couleur ou sur l'existence d'emplois 
réservés ou de toute autre forme de discrimination. 

Article 5 

Tous les travailleurs ont droit au travail sans distinction de race ou de 
sexe; ils ont le droit de choisir librement leur travail et de changer d'em
ployeur sans perdre pour autant les droits acquis et leurs droits à une 
promotion. 

Article 6 

Tous les travailleurs sans exception ont droit à un salaire égal pour un 
travail égal. 

Article 7 

Tous les travailleurs ont des droits égaux à la formation professionnelle 
et à l'éducation des adultes, aux fins d'acquérir des qualifications et de 
parvenir à une plus grande ouverture d'esprit. 

CHAPITRE II. -DROIT À UN NIVEAU DE VIE DÉCENT 

Article 8 

Tout travailleur a droit à un salaire minimum de base lui permettant 
d'assurer le bien-être et la santé de sa famille. 

Article 9 

Tous les travailleurs ont droit à une protection adéquate contre les acci
dents du travail et les maladies professionnelles, assurée par des moyens 
de protection approuvée et par l'étroite supervision d'un corps commun 
d'inspection indépendant industriel et agricole agissant en liaison avec les 
représentants des travailleurs. 

Article 10 

Tous les travailleurs et leurs familles ont un droit égal et absolu à une 
indemnité adéquate, immédiate et efficace en cas de décès ou d'incapacité 
résultant d'accidents du travail ou de maladies professionnelles. 

Article Il 

Tous les travailleurs ont droit à : 

a) Des services médicaux gratuits pour eux-mêmes et leur famille; 

b) Des congés de maladie et, le cas échéant, des congés de maternité 
avec versement du salaire intégral; 

c) Des congés payés annuels. 

Article 12 

Tous les travailleurs sont habilités, au moment de leur départ, à per
cevoir le montant intégral de leur pension de retraite ou une indemnité 
calculée en proportion du nombre de leurs années de service. 

Article 13 

Tous les travailleurs ont le droit de déterminer leurs conditions d'em
ploi au moyen de négociations collectives. 

Article 14 

Tous les travailleurs ont le droit de percevoir des allocations de chô
mage. 

Article 15 

Toutes les travailleuses ont le droit d'exercer un emploi dans n'importe 
quel secteur de l'économie et ne peuvent faire l'objet d'aucune discrimi
nation en ce qui concerne le salaire, la formation, l'attribution des em
plois ou la pension de retraite. 

Projet de résolution Il 

MESURES DESTINÉES À AMÉLIORER LA SITUATION ET À 
FAIRE RESPECTER LES DROITS DE L'HOMME ET LA 

DIGNITÉ DE TOUS LES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

L'Assemblée générale, 

Rappelant les termes de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme39 et ceux de la Convention inter
nationale sur 1 'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale40 , 

Considérant la Convention sur les travailleurs migrants 
(dispositions complémentaires), 197541 et la Recomman
dation concernant les travailleurs migrants, 197542 , adop
tées par la Conférence générale de l'Organisation inter
nationale du Travail, 

Consciente du fait que le problème des travailleurs mi
grants s'aggrave dans certaines régions pour des raisons 
politiques et économiques conjoncturelles et pour des rai
sons sociales et culturelles, 

Rappelant que la famille est l'élément naturel et fonda
mental de la société et a droit à la protection de la société 
et de l'Etat et que, dans ce contexte, les familles des tra
vailleurs migrants ont droit à la même protection que les 
travailleurs migrants eux-mêmes, 

Ayant à l'esprit la nécessité pour les gouvernements des 
pays d'accueil et ceux des pays d'envoi de coopérer en vue 
de trouver des solutions favorables à la situation des tra
vailleurs migrants, 

Considérant les dispositions relatives à la question des 
travailleurs migrants contenues dans la Déclaration et le 
Programme d'action adoptés par la Conférence mondiale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 
(voir A/33/262), tenue à Genève du 14 au 25 août 1978, 

Rappelant sa résolution 32/120 du 16 décembre 1977, 

Ayant à l'esprit la résolution 1978/22 du Conseil éco
nomique et social, en date du 5 mai 1978, 

Notant avec satisfaction les efforts entrepris par l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture concernant 1 'éducation des travailleurs migrants 
et de leurs familles, 

Ayant pris note du rapport du Conseil économique et so
cial (A/33/3), 

1. Demande à tous les Etats, compte tenu des disposi
tions des instruments pertinents adoptés par l'Organisation 
internationale du Travail et de la Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination ra
ciale, de prendre les mesures destinées à prévenir et à 
mettre fin à toutes les pratiques discriminatoires à l'encon
tre des travailleurs migrants et de veiller à leur application; 

2. Invite tous les Etats, et plus particulièrement les 
pays d'accueil, à promouvoir la plus large information 
possible, notamment grâce aux moyens d'information de 
masse, pour faire mieux comprendre au public la contribu
tion que les travailleurs migrants apportent à la croissance 
économique et au développement socioculturel de ces 
pays et pour favoriser un climat de compréhension mu
tuelle; 

39 Résolution 217 A (III) de l'Assemblée générale. 
40 Résolution 2106 A (XX) de l'Assemblée générale, annexe. 
41 Bureau international du Travail, Bulletin officiel, vol. LVIII, 1975, 

série A, n" 1, Convention n" 143. 
42 Ibid., n" 1, Recommandation n" 151. 
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3. Invite également les gouvernements des pays d'ac
cueil à prendre les mesures nécessaires pour prévenir toute 
activité qui risquerait d'entraver les intérêts des travailleurs 
migrants; 

4. Invite une nouvelle fois les gouvernements des pays 
d'accueil à envisager l'adoption de mesures définitives fa
vorisant sur leur territoire la normalisation de la vie fami
liale des travailleurs migrants par le regroupement de leur 
famille; 

5. Exprime l'espoir que la Commission des droits de 
l'homme présentera à la première session ordinaire de 
1979 du Conseil économique et social l'étude recomman
dée dans la résolution 32/120 de l'Assemblée générale, sur 
la base des propositions concrètes formulées par le Groupe 
de travail réuni conformément à la résolution 1978/22 du 
Conseil; 

6. Demande à tous les Etats d'envisager de ratifier la 
Convention sur les travailleurs migrants (dispositions 
complémentaires), 197 5, adoptée par la Conférence géné
rale de l'Organisation internationale du Travail; 

7. Prie le Secrétaire général de rechercher avec les 
Etats Membres et en collaboration avec les organismes des 
Nations Unies, en particulier 1 'Organisation internationale 
du Travail, la possibilité d'élaborer une convention inter
nationale sur les droits des travailleurs migrants; 

8. Invite les gouvernements des pays d'accueil à 
adopter des mesures assurant aux enfants des travailleurs 
migrants une véritable égalité de traitement dans le do
maine de l'éducation et de la formation; 

9. Invite également lesdits gouvernements à coopérer 
avec l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture en vue de permettre aux travailleurs 
migrants et à leurs familles de bénéficier de toutes les pos
sibilités nécessaires dans le domaine de l'éducation pour 
participer pleinement à la vie de la société du pays d'ac
cueil tout en préservant leur identité nationale et culturelle. 

Projet de résolution Ill 

ASSISTANCE EN FAVEUR DES ÉTUDIANTS RÉFUGIÉS 

SUD-AFRICAINS 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 31/126 du 16 décembre 1976 
et 32/119 du 16 décembre 1977, concernant l'assistance en 
faveur des étudiants réfugiés sud-africains, 

Rappelant également la résolution 417 (1977) du 
Conseil de sécurité, en date du 31 octobre 1977, et la ré
solution 1978/55 du Conseil économique et social, en date 
ctll 2 août 1978, qui contenaient notamment un appel 
adressé à tous les gouvernements, organisations et orga
nismes des Nations Unies pour qu'ils contribuent généreu
sement aux programmes d'assistance d'urgence des Na
tions Unies en faveur des étudiants réfugiés sud-africains, 

Proj(mdément préoccupée par les politiques discrimina
toires en matière d'enseignement et les mesures de répres
sion appliquées par le Gouvernement sud-africain contre 
les étudiants noirs de ce pays, 

Notant que les gouvernements intéressés estiment que 
l'afflux des étudiants réfugiés d'Afrique du Sud dans leur 
pays se poursuivra tant que ces politiques discriminatoires 
et ces mesures de répression continueront d'être appli
quées, 

Consciente que l'afflux constant des étudiants réfugiés 
sud-africains fuyant ces politiques répressives continue 
d'imposer des pressions sur les établissements d'enseigne
ment existants et les autres installations des pays voisins 
qui offrent 1 'asile à ces étudiants, 

Reconnaissant la nécessité d'accorder une assistance à 
ces pays pour les aider à fournir des installations appro
priées aux étudiants réfugiés, 

Ayant examme le rapport du Secrétaire général 
(A/33/ 163), où figurent les conclusions des missions 
d'étude envoyées par lui au Botswana, au Lesotho, au 
Swaziland et en Zambie en mai et juin 1978 afin d'exami
ner l'état d'avancement des programmes d'assistance aux 
étudiants réfugiés sud-africains, 

Reconnaissant que l'assistance internationale fournie 
jusqu'à présent a permis d'appliquer les principaux élé
ments des programmes d'assistance d'urgence pour les 
étudiants sud-africains dans cette région, mais qu'une as
sistance internationale est encore requise pour assurer leur 
entretien, leur subsistance et leur éducation, 

1. Approuve l'évaluation et les recommandations 
contenues dans le rapport du Secrétaire général et le féli
cite ainsi que le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés des efforts qu'ils ont déployés pour mobiliser 
les ressources et organiser les programmes d'assistance aux 
étudiants réfugiés sud-africains dans les pays d'accueil; 

2. Note avec satisfaction que les Gouvernements du 
Botswana, du Lesotho, du Swaziland et de la Zambie 
continuent à accorder asile aux étudiants réfugiés et à met
tre à leur disposition des moyens d'enseignement et d'au
tres facilités malgré la pression que l'afflux constant de ces 
réfugiés exerce sur les installations de ces pays; 

3. Note avec satisfaction les apports de divers Etats, 
organismes des Nations Unies et organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales pour faire face 
aux besoins des étudiants réfugiés sud-africains; 

4. Exprime sa préoccupation devant le fait que, mal
gré les apports faits jusqu'à présent, les besoins des étu
diants sud-africains continuent d'augmenter; 

5. Prie tous les organismes et programmes des Nations 
Unies, notamment l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, le Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance, le Programme des Nations Unies 
pour le développement, l'Organisation internationale du 
Travail, le Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies 
pour l'Afrique du Sud et le Programme alimentaire mon
dial, de continuer à aider le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés à s'acquitter de la tâche humani
taire qui lui a été confiée; 

6. Prie instamment tous les Etats, organismes des Na
tions Unies et organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales de contribuer généreusement aux pro
grammes d'assistance en faveur de ces étudiants, à la fois 
par un appui financier et en leur offrant de nouvelles pos
sibilités de formation professionnelle et d'enseignement, 
ainsi qu'en versant des contributions en espèces et en na
ture pour leur entretien; 

7. Prie le Secrétaire général et le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés de poursuivre tous leurs 
efforts pour appliquer un programme efficace d'assistance 
en matière d'enseignement et d'autres formes d'aide ap
propriées en faveur des étudiants sud-africains réfugiés au 
Botswana, au Lesotho, au Swaziland et en Zambie; 
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8. Prie en outre Je Secrétaire général de continuer à 
suivre la question et de faire rapport à J'Assemblée géné
rale lors de sa trente-quatrième session, par J'intermédiaire 
du Conseil économique et social à sa seconde session ordi
naire de 1979, sur J'état d'avancement de ces programmes. 

Projet qe résolution IV 

STATUT DES PERSONNES QUI REFUSENT DE SERVIR DANS 

DES FORCES MILITAIRES OU POLICIÈRES UTILISÉES POUR 

FAIRE APPLIQUER L'apartheid 

L'Assemblée générale, 

Ayant présent à l'esprit qu'aux termes de la Charte des 
Nations Unies J'un des buts de l'Organisation est de réali
ser la coopération internationale en développant et en en
courageant Je respect des droits de J'homme et des libertés 
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, 
de langue ou de religion, 

Rappelant J'article 18 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme43 , qui dispose que toute personne a 
droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion, 

Consciente que la Proclamation de Téhéran44 , la Décla
ration de Lagos pour 1 'action contre I'apartheid45 et d'au
tres déclarations, conventions et résolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies ont condamné l'apartheid comme 
un crime contre la conscience et la dignité de J'humanité, 

Considérant le paragraphe 11 de la section II de la Dé
claration de Lagos, qui dispose que l'Organisation des 
Nations Unies et la communauté internationale ont une res
ponsabilité particulière à l'égard des personnes emprison
nées, frappées d'interdiction ou exilées en raison de leur 
lutte contre J'apartheid, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid (A/33/22 et Corr.l), 

1 . ReconnaÎt Je droit de toute personne de refuser de 
servir dans des forces militaires ou policières qui sont utili
sées pour faire appliquer l'apartheid; 

2. Demande aux Etats Membres d'accorder l'asile ou 
Je droit de transit vers un autre Etat, dans l'esprit de la 
Déclaration sur 1' asile territorial46 , aux personnes con
traintes de quitter leur pays d'origine parce qu'elles 
refusent, par objection de conscience, de contribuer à l'ap
plication de J'apartheid en servant dans des forces militai
res ou policières; 

3. Demande instamment aux Etats Membres d'envisa
ger favorablement J'octroi à ces personnes de tous les 
droits et avantages qui sont accordés aux réfugiés en vertu 
des instruments juridiques existants; 

4. Demande aux organes compétents de l'Organisation 
des Nations Unies, y compris le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés, aux institutions spéciali
sées et aux organisations non gouvernementales d'apporter 
toute 1 'assistance nécessaire à ces personnes. 

4
' Résolution 217 A (III) de l'Assemblée générale. 

44 Acte final de la Conjërence internationale des droits de J'homme 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.68.XIV.2). p. 3. 

45 A/CONF. 91/9 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F. 77. XIV. 2 et rectificatif), sect. X. 

46 Résolution 2312 (XXII) de l'Assemblée générale, annexe. 

Projet de résolution V 

QUESTION D'UNE CONVENTION SUR LES DROITS 
DE L'ENFANT 

L'Assemblée générale, 

Ayant à l'esprit sa résolution 31/169 du 21 décembre 
1976, par laquelle elle a proclamé l'année 1979 Année 
internationale de l'enfant, 

Rappelant sa résolution 32/109 du 15 décembre 1977, 
dans laquelle elle a notamment réaffirmé que J'accent prin
cipal de l'Année internationale de l'enfant devait se situer 
au niveau national, mais que celle-ci devait être appuyée 
par une coopération régionale et internationale, 

Prenant note de la résolution 20 (XXXIV) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 8 mars 
197847 , et des résolutions 1978/18 et 1978/40 du Conseil 
économique et social, en date des 5 mai 1978 et 1er août 
1978, 

Ayant présent à l'esprit le fait que, depuis l'adoption de 
la Déclaration des droits de I'enfant48 , il s'est écoulé dix
neuf ans, au cours desquels les principes contenus dans 
ladite déclaration ont joué un rôle important pour ce qui est 
de promouvoir les droits de l'enfant dans Je monde entier 
ainsi que d'établir diverses formes de coopération inter
nationale dans ce domaine, 

Considérant qu'au cours de ces dix-neuf années les 
conditions qui permettraient de faire un pas de plus en 
adoptant une convention sur les droits de J'enfant ont été 
réunies, 

Consciente de la nécessité de renforcer encore la protec
tion générale et Je bien-être de J'enfant dans le monde 
entier, 

1. Prend note avec satisfaction de la décision prise par 
la Commission des droits de l'homme à sa trente-quatrième 
session, dans sa résolution 20 (XXXIV), de poursuivre lors 
de sa trente-cinquième session, à titre prioritaire, J'examen 
d'un projet de convention sur les droits de J'enfant; 

2. Prie la Commission des droits de J'homme d'orga
niser les travaux qu'elle consacrera au projet de convention 
sur les droits de l'enfant à sa trente-cinquième session de 
telle manière que ledit projet puisse être adopté, si possi
ble, pendant l'Année internationale de l'enfant; 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question d'une convention sur 
les droits de l'enfant. 

Pu~jet de résolution VI 

DISPOSITIONS À PRENDRE, AU NIVEAU RÉGIONAL, POUR AS

SURER LA PROMOTION ET LA PROTECTION DES DROITS DE 
L'HOMME 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/127 du 16 décembre 1977, 

Prenant note de la résolution 24 (XXXIV) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 8 mars 
197847 , relative aux dispositions à prendre, au niveau ré
gional, pour assurer la promotion et la protection des droits 
de J'homme, 

47 Voir Documellfs <if)ïciels du Conseil économique et social. 1978, 
Supplément n" 4, chap. XXVI, sect. A. 

48 Résolution 1386 (XIV) de l'Assemblée générale. 
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Notant avec une grave préoccupation que, dans son rap
port (A/33/219) sur l'application des résolutions susmen
tionnées, le Secrétaire général a signalé qu'en raison de 
difficultés financières il n'avait pas été en mesure d'orga
niser de cycles d'études dans les régions où il n'existait pas 
de commission régionale des droits de l'homme en vue 
d'examiner la question de savoir s'il serait utile et souhai
table de créer des commissions régionales pour la promo
tion et la protection des droits de l'homme, 

Soulignant l'importance de l'application rapide et effi
cace des résolutions de 1' Assemblée générale sur la 
question, 

1. Renouvelle l'appel adressé aux Etats des régions où 
des dispositions n'ont pas encore été prises, au niveau ré
gional, dans le domaine des droits de l'homme, pour qu'ils 
envisagent des accords en vue de la création, dans leurs 
régions respectives, de systèmes régionaux appropriés pour 
la promotion et la protection des droits de l'homme; 

2. Prie de nouveau le Secrétaire général de donner la 
priorité, dans le cadre du programme de services consulta
tifs dans le domaine des droits de l'homme, à l'organisa
tion de cycles d'études dans les régions où il n'existe pas 
de commission régionale des droits de l'homme, en vue 
d'examiner la question de savoir s'il serait utile et souhai
table de créer des commissions régionales pour la promo
tion et la protection des droits de l'homme, et d'organiser 
au moins un cycle d'études de ce genre en 1979; 

3. Prie en outre le Secrétaire général de faire rapport 
sur 1' application de la présente résolution à 1' Assemblée 
générale, lors de sa trente-quatrième session, et également 
d'inclure dans son rapport à la Commission des droits de 
l'homme, conformément au paragraphe 4 de la résolu
tion 24 (XXXIV) de la Commission, tout renseignement 
dont il disposerait déjà pour l'application de la présente 
résolution. 

Projet de résolution VII 

STUPÉFIANTS 

L'Assemblée générale, 

Rappelant les dispositions pertinentes de la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961 49 , de ladite Convention 
telle que modifiée par le Protocole de 1972 portant amen
dement de la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 50 et de la Convention de 1971 sur les substances psy
chotropes51, qui constituent la base essentielle de tous les 
efforts en matière de contrôle international des drogues, 

Ayant présentes à l'esprit les nombreuses résolutions 
adoptées par l'Assemblée générale, le Conseil économique 
et social et 1 'Organisation mondiale de la santé sur la 
question au cours des dernières années, ainsi que les re
commandations pertinentes du cinquième Congrès des Na
tions Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants52 , 

Consciente de l'étendue et de la valeur des travaux de la 
Commission des stupéfiants et de l'Organe international de 
contrôle des stupéfiants, principaux organes, techniques et 
conventionnels, chargés de fonctions spécifiques en vue 
d'assurer et de surveiller 1' application appropriée des 

49 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 520, n" 7515, p. 153. 
50 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.77.XI.3, p. 13. 
51 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.78.XI.3, p. 7. 
52 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.76.IV.2, par. 28. 

Conventions et du Protocole et de faciliter le contrôle 
international le plus efficace possible des drogues, 

Inquiète de la persistance des graves problèmes sanitai
res, sociaux et économiques que crée l'abus des drogues 
pour les individus, jeunes et autres, et pour les sociétés 
dans leur ensemble, 

Notant avec une grande préoccupation les effets néfas
tes de la persistance du trafic international des drogues, 

Réaffirmant la responsabilité des gouvernements et la 
responsabilité collective de la communauté internationale 
quant à la réglementation de la culture, de la production, 
de la fabrication et de l'utilisation des drogues, de leur 
limitation aux quantités requises à des fins médicales et 
scientifiques, conformément aux instruments susmen
tionnés, 

Convaincue que les mesures visant à réduire la demande 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, no
tamment la prévention, grâce à une information et une 
éducation appropriées, le traitement et la réadaptation, 
doivent aller de pair avec des mesures de contrôle adéquat 
visant à réduire l'approvisionnement et le trafic illicites des 
drogues, 

Convaincue également que l'action coordonnée menée 
par toutes les institutions et organisations compétentes qui 
luttent contre le trafic illicite des drogues devrait être in
tensifiée pour permettre de s'opposer à ce trafic avec des 
résultats encore meilleurs, 

Considérant la suite que la Commission des stupéfiants 
a donnée au paragraphe 5 de la résolution 32/124 de l'As
semblée générale, en date du 16 décembre 1977, en ce qui 
concerne le lancement d'un programme bien conçu de 
stratégie et de politique internationales pour la lutte contre 
l'abus des drogues, que la Commission doit examiner à sa 
vingt-huitième session en février 1979, 

1. Renouvelle l'appel adressé à tous les Etats qui ne 
sont pas encore parties à la Convention unique sur les stu
péfiants rle 1961, au Protocole de 1972 portant amende
ment de la Convention unique sur les stupéfiants de 196 J5 3 

et à la Convention de 1971 sur les substances psychotropes 
pour qu'ils prennent des dispositions en vue d'y adhérer et 
d'en assurer ainsi l'application universelle et prie le Se
crétaire général de transmettre cet appel à tous les gouver
nements intéressés; 

2. Invite les gouvernements à coopérer pleinement 
avec l'Organe international de contrôle des stupéfiants et à 
lui fournir les renseignements qui peuvent lui être néces
saires pour 1 'aider à réaliser des études et des projections à 
long terme significatives, destinées à faciliter la réalisation 
d'un équilibre mondial entre l'offre de matières premières 
servant à la fabrication de stupéfiants et la demande légi
time à des fins médicales et scientifiques; 

3. Appuie l'appel que l'Organe a adressé aux Etats 
pour qu'ils améliorent, avec son assistance, leur système 
de présentation de rapports, de manière à pouvoir fournir 
rapidement des renseignements complets à l'Organe et à 
lui permettre ainsi de s'acquitter efficacement de ses fonc
tions en application des instruments pertinents; 

4. Prie instamment les gouvernements d'appuyer les 
travaux de la Commission des stupéfiants, de fournir des 

53 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies chargée 
d'examiner les amendements à la Convention unique sur les stupéfiants 
de /961, vol. 1 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.73.XI.7), troisième partie. 
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données et des renseignements complets au Secrétaire gé
néral dans leurs rapports annuels ainsi que dans leurs rap
ports particuliers sur les saisies, comme le prévoient les 
instruments pertinents et en réponse aux demandes du Se
crétaire général, et également d'informer celui-ci, sans 
qu'il le leur soit spécifiquement demandé, de tous faits 
nouveaux, tendances et mesures notés dans le domaine 
considéré qui pourraient revêtir de l'importance en vue 
d'améliorer le contrôle international des drogues; 

5. Invite les gouvernements à intensifier conjointement 
leurs efforts, en coopération avec les organes compétents 
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spé
cialisées, en vue de mettre définitivement un terme à la 
culture illicite ou incontrôlée de plantes servant à la fabri
cation de stupéfiants et à la fabrication illicite ou incontrô
lée de substances psychotropes, afin d'assurer un équilibre 
permanent entre l'offre et la demande licites et d'éviter 
tout déséquilibre imprévu occasionné par la vente de dro
gues saisies ou confisquées; 

6. Demande que les gouvernements coopèrent plus 
largement et plus efficacement avec les organes compé
tents de l'Organisation des Nations Unies et des institu
tions spécialisées, afin de faciliter l'élaboration et l'appli
cation rationnelle de programmes visant à supprimer la 
demande et le marché illicites de drogues et à développer 
l'échange d'informations et de données d'expérience entre 
les chercheurs et spécialistes de différents pays qui s'occu
pent activement de ces questions; 

7. Renouvelle son appel aux gouvernements pour 
qu'ils versent des contributions accrues et régulières au 
Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des 
drogues, et à toutes les organisations et institutions inter
nationales ou multilatérales pour qu'elles coopèrent avec 
l'Organisation des Nations Unies et appuient financière
ment les efforts qu'elle a entrepris en vue de mener à bien 
des programmes de lutte contre les drogues; 

8. Prie la Commission des stupéfiants d'entreprendre, 
à sa vingt-huitième session, de mettre définitivement au 
point et d'appliquer le programme général de stratégie et 
de politiques de lutte contre 1' abus des drogues et prie le 
Secrétaire général d'aider celle-ci dans l'application dudit 
programme, dont la Commission devra surveiller les pro
grès afin de s'assurer, si nécessaire, que les modifications 
appropriées y soient apportées en vue de l'adapter aux exi
gences nouvelles de la lutte internationale contre l'abus des 
drogues qui pourraient résulter de l'évolution de la situa
tion en ce qui concerne les divers aspects du problème de 
la drogue; 

9. Prie le Conseil économique et social d'accorder, à 
sa première session ordinaire de 1979, toute 1' attention né
cessaire à ces questions. 

Projet de résolution VI// 

PROTECTION DES DROITS DE L'HOMME DES MILITANTS 

SYNDICALISTES ARRÊTÉS OU DÉTENUS 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/121 du 16 décembre 1977, 
concernant la protection des droits de l'homme des person
nes qui sont détenues pour des délits qu'elles ont commis 
ou qu'on les soupçonne d'avoir commis en raison de leurs 
opinions ou convictions politiques, 

Notant que dans le cadre de la résolution 32/121 entre 
une importante catégorie de détenus, celle des personnes 
qui ont été arrêtées ou sont détenues en raison de leurs 
activités syndicales, 

Rappelant également la résolution 1978/21 du Conseil 
économique et social, en date du 5 mai 1978, concernant 
les atteintes à l'exercice des droits syndicaux en Afrique du 
Sud, 

Considérant, dans ce contexte, non seulement les arti
cles 5, 10 et 19 de la Déclaration universelle des droits de 
1 'homme 54 , mais également l'article 20 de la Déclaration, 
qui prévoit que toute personne a droit à la liberté de réu
nion et d'association pacifiques, 

Considérant également l'article 8 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels55 et 
l'article 22 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques55 où il est prévu que toute personne 
a le droit de s'associer librement avec d'autres, y compris 
le droit de constituer des syndicats et d'y adhérer pour la 
protection de ses intérêts, 

Considérant en outre la Convention de 1948 de l'Orga
nisation internationale du Travail concernant la liberté syn
dicale et la protection du droit syndical 56 , 

Reconnaissant la tâche importante réalisée par l'Organi
sation internationale du Travail en vue de promouvoir les 
droits syndicaux et de prendre les mesures appropriées 
dans des cas concrets d'arrestations, de détentions ou de 
bannissements en raison d'activités syndicales, 

Prêtant son appui aux efforts que déploie l'Organisation 
internationale du Travail à cet égard, 

1. Réaffirme l'importance de la protection du droit à la 
liberté d'association, condition essentielle de la conduite 
de toute activité syndicale; 

2. Recommande qu'il soit accordé une attention spé
ciale aux violations du droit à la liberté d'association que 
constituent l'arrestation, la détention ou le bannissement de 
personnes qui mènent des activités syndicales en confor
mité avec le principe de la liberté d'association; 

3. ·Prie les Etats Membres : 

a) De remettre en liberté toute personne qui, dans leur 
juridiction et contrairement aux dispositions des instru
ments internationaux susmentionnés, aurait été arrêtée ou 
serait détenue en raison d'activités syndicales; 

b) De veiller, en attendant la remise en liberté des per
sonnes visées, à ce que leurs droits fondamentaux soient 
pleinement protégés, y compris le droit à ne pas être sou
mis à la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu
mains ou dégradants, à être jugées équitablement par un 
tribunal compétent, indépendant et impartial pour déter
miner le bien-fondé de toute accusation portée contre elles; 

c) De prendre des mesures efficaces pour sauvegarder et 
protéger les droits de l'homme et les libertés fondamenta
les des dirigeants syndicaux détenus ou emprisonnés pour 
avoir lutté contre le colonialisme, l'agression et l'occupa
tion étrangère et pour l'autodétermination, l'indépendance 
et l'élimination de l'apartheid, de toutes les formes de dis
crimination raciale et du racisme, et afin qu'il soit mis un 
terme à toutes ces violations des droits de l'homme. 

54 Résolution 217 A (III) de l'Assemblée générale. 
55 Résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale, annexe. 
56 Organisation internationale du Travail, Conventions et recomman

dations, 1919-1966, Genève, 1966, Convention n" 87. 
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Projet de résolution IX 

ANNÉE INTERNATIONALE DES PERSONNES HANDICAPÉES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 31/123 du 16 décembre 1976, 
dans laquelle elle a proclamé l'année 1981 Année inter
nationale des personnes handicapées, 

Rappelant également sa résolution 32/133 du 16 décem
bre 1977, dans laquelle elle a notamment : 

a) Décidé de créer un Comité consultatif pour l'Année 
internationale des personnes handicapées, composé de re
présentants de quinze Etats Membres, à nommer sur la 
base d'une répartition géographique équitable, par la Pré
sidente de la Troisième Commission, en accord avec les 
groupes régionaux, 

b) Prié le Secrétaire général de convoquer le Comité 
consultatif en mars 1979 au plus tard au Siège de 1 'Organi
sation des Nations Unies, 

Prenant en considération le fait qu'il n'a pas encore été 
possible de procéder à la nomination des membres du 
Comité consultatif sur la base de la formule établie dans la 
résolution 32/133 de l'Assemblée générale, 

Convaincue qu'il importe que le Comité consultatif 
puisse être convoqué dans les délais prévus dans la résolu
tion 32/133, 

1. Décide que le Comité consultatif pour 1 'Année 
internationale des personnes handicapées sera composé de 
représentants de vingt-trois Etats Membres qui seront 
nommés, sur la base d'une répartition géographique équi
table, par la Présidente de la Troisième Commission en 
accord avec les groupes régionaux; 

2. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que les 
activités d'information nécessaires pour l'Année inter
nationale des personnes handicapées soient mises en route 
à partir du 1er janvier 1979 et de prendre les dispositions 
fina!1cières voulues à cet effet. 

Projet de résolution X 

ANNUAIRE DES DROITS DE L'HOMME DES NATIONS UNIES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la résolution 9 (Il) du Conseil économique et 
social, en date du 21 juin 1946, établissant l'Annuaire des 
droits de l'homme des Nations Unies, 

Consciente que de nombreux faits nouveaux sont surve
nus depuis l'établissement de l'Annuaire qui rendent à pré
sent nécessaire de modifier les objectifs, le contenu et la 
présentation de celui-ci, 

Ayant présent à l'esprit que le Comité des droits de 
l'homme a exprimé le souhait de voir certains de ses do
cuments reproduits dans un annuaire, 

1. Prie la Commission des droits de l'homme d'exa
miner à sa trente-cinquième session les objectifs, le 
contenu et la présentation de l'Annuaire des droits de 
l'homme des Nations Unies en vue de formuler les recom
mandations appropriées concernant les modifications à y 
apporter, comme d'y inclure les documents pertinents du 
Comité des droits de l'homme et du Comité pour l'élimi
nation de la discrimination raciale ainsi que d'autres do
cuments importants relatifs aux droits de l'homme, afin de 

diffuser encore plus largement les renseignements relatifs 
aux droits de l'homme; 

2. Prie le Secrétaire général de présenter à la Commis
sion des droits de l'homme, lors de sa trente-cinquième 
session, des suggestions relatives au renouvellement du 
contenu et de la présentation de 1 'Annuaire. 

Projet de résolution XI 

PERSONNES PORTÉES DISPARUES À CHYPRE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3450 (XXX) du 9 décembre 
1975 et 32/128 du 16 décembre 1977, relatives aux per
sonnes portées disparues à Chypre, 

Regrettant que lesdites résolutions n'aient pas encore été 
appliquées, 

1. Demande instamment la création d'une commission 
d'enquête qui serait présidée par un représentant du Secré
taire général avec la coopération du Comité international 
de la Croix-Rouge et qui pourrait agir avec impartialité, 
efficacité et rapidité de façon à résoudre le problème dans 
les meilleurs délais; le représentant du Secrétaire général 
sera habilité, en cas de désaccord, à prendre une décision 
indépendante et obligatoire qui sera exécutoire; 

2. Invite les parties à coopérer pleinement avec la 
Commission d'enquête et, à cet effet, à nommer leurs re
présentants à cette commission dans les plus brefs délais; 

3. Prie le Secrétaire général de continuer de fournir 
ses bons offices, par l'intermédiaire de son représentant 
spécial à Chypre, pour appuyer la création de la Commis
sion d'enquête. 

Projet de résolution XII 

PERSONNES DISPARUES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant les dispositions de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme57 , en particulier ses articles 3, 5, 9, 
10 et 11 relatifs, notamment, au droit à la vie, à la liberté 
et à la sûreté de la personne, au droit en vertu duquel nul 
ne peut être soumis à la torture ni être arbitrairement arrêté 
ou détenu ainsi qu'au droit à un procès équitable et public, 
et les dispositions des articles 6, 7, 9 et 10 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques 5 8 , qui définis
sent des sauvegardes pour certains de ces droits, 

Profondément inquiète de ce que l'on rapporte de diver
ses régions du monde sur la disparition forcée ou involon
taire de personnes à la suite d'actes illicites ou d'excès 
commis par les autorités chargées de l'ordre public et de la 
sécurité ou par des organismes analogues, dans de nom
breux cas alors que ces personnes étaient détenues ou em
prisonnées, ainsi que des mesures illégales ou de violence 
généralisée, 

Egalement inquiète d'apprendre qu'il est difficile d'ob
tenir des autorités compétentes des renseignements sérieux 
sur la situation des personnes en question et notamment 
que lesdites autorités ou lesdits organismes persistent à 
refuser de reconnaître qu'ils détiennent ces personnes ou 
de s'expliquer à leur sujet, 

57 Résolution 217 A (Ill) de l'Assemblée générale. 
58 Résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale, annexe. 
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Consciente du risque que représente pour la vie, la li
berté et la sécurité physique des personnes considérées le 
refus persistant desdites autorités ou desdits organismes de 
reconnaître qu'ils les détiennent ou de rendre autrement 
compte de leur situation, 

Profondément émue devant l'angoisse et le chagrin que 
de telles circonstances causent aux familles des personnes 
disparues, surtout à leurs conjoints, enfants et parents, 

1. Demande aux gouvernements : 

a) Quand sont signalés des cas de disparition forcée ou 
involontaire de personnes, de consacrer des moyens suffi
sants à la recherche de ces personnes et d'entreprendre des 
enquêtes diligentes et impartiales; 

b) De veiller à ce que les autorités ou organismes char
gés de 1 'ordre public et de la sécurité aient à répondre en
tièrement, notamment devant la loi, de la manière dont ils 
s'acquittent de leurs devoirs, cette obligation étant étendue 
à la responsabilité légale en cas d'excès injustifiables qui 
conduiraient à la disparition forcée ou involontaire de per
sonnes et à d'autres violations des droits de l'homme; 

c) De veiller à ce que les droits de l'homme de tout 
individu, y compris toute personne soumise à une forme 
quelconque de détention et d'emprisonnement, soient plei
nement respectés; 

d) De collaborer avec les autres gouvernements, les or
ganes compétents de l'Organisation des Nations Unies, les 
institutions spécialisées, les organisations inter
gouvernementales et les organismes humanitaires, pour 
s'efforcer en commun de rechercher et de localiser les per
sonnes disparues et de rendre compte de leur situation, 
quand sont signalés des cas de disparition forcée ou invo
lontaires; 

2. Prie la Commission des droits de l'homme d'exa
miner la question des personnes disparues en vue de faire 
des recommandations appropriées; 

3. Prie instamment le Secrétaire général de continuer à 
user de ses bons offices dans les cas de disparition forcée 
ou involontaire de personnes en s'inspirant, le cas échéant, 
de 1 'expérience acquise en cette matière par le Comité 
international de la Croix-Rouge et d'autres organisations 
humanitaires; 

4. Prie le Secrétaire général d'attirer l'attention de 
tous les gouvernements, de toutes les organisations régio
nales et interrégionales et de toutes les institutions spéciali
sées sur les préoccupations exprimées dans la présente ré
solution, afin de faire connaître d'urgence la nécessité de 
l'aide humanitaire désintéressée qu'appelle la situation des 
personnes disparues. 

Projet de résolution XIII 

CRÉATION DU FONDS DES NATIONS UNIES POUR LE CHILI 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 31/124 du 16 décembre 1976 
et 32/118 du 16 décembre 1977 et prenant note de la ré
solution 1978/15 du Conseil économique et social, en date 
du 5 mai 1978, et de la résolution 13 (XXXIV) de la Commis
sion des droits de l'homme, en date du 6 mars 197859 , 

59 Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 1978, 
Supplément n" 4, chap. XXVI, sect. A. 

1. Décide de créer un fonds de contributions volontai
res, appelé Fonds des Nations Unies pour le Chili, qui sera 
géré, conformément au règlement financier de l'Organisa
tion des Nations Unies, par le Secrétaire général assisté 
d'un Conseil d'administration, composé d'un président et 
de quatre membres ayant une grande expérience de la si
tuation au Chili, qui seront nommés par le Secrétaire gé
néral, compte dûment tenu d'une répartition géographique 
équitable et en consultation avec leurs gouvernements res
pectifs, pour un mandat de trois ans et seront chargés de 
recevoir des contributions et de distribuer, par l'inter
médiaire des voies établies en matière d'assistance, une 
aide humanitaire, juridique et financière aux personnes 
dont les droits de l'homme ont été violés par suite de leur 
détention ou de leur emprisonnement au Chili, aux person
nes qui ont été contraintes de quitter ce pays et aux parents 
des personnes appartenant à l'un ou l'autre des groupes 
susmentionnés; 

2. Adopte les dispositions concernant la gestion du 
Fonds énoncées dans l'annexe à la présente résolution; 

3. Autorise le Conseil d'administration à promouvoir 
et à solliciter des contributions et des annonces de contri
butions; 

4. Prie le Secrétaire général de mettre immédiatement 
en application les dispositions de la présente résolution et 
de fournir au Conseil d'administration toute l'assistance 
dont il pourra avoir besoin; 

5. Lance un appel aux Etats Membres pour les inviter 
à répondre favorablement aux demandes de contributions 
au Fonds. 

ANNEXE 

Dispositions concernant la gestion du Fonds 
des Nations Unies pour le Chili 

1. Le Secrétaire général prendra les dispositions ci-après concernant 
la gestion du Fonds des Nations Unies pour le Chili. 

A. -APPELS DE FONDS, ACCUSÉS DE RÉCEPTION DES ANNONCES 

DE CONTRIBUTIONS ET ENCAISSEMENTS DES CONTRIBUTIONS 

2. Le Contrôleur, en consultation avec le Secrétaire général adjoint 
aux affaires politiques et aux affaires de l'Assemblée générale et le Di
recteur de la Division des droits de l'homme et sur l'avis du Conseil 
d'administration du Fonds, arrêtera les procédures à suivre en ce qui 
concerne les appels de contributions volontaires au Fonds. 

3. Tout donateur désireux de verser une contribution volontaire au 
Fonds présentera par écrit une proposition au Secrétaire général. Dans 
ladite proposition devront figurer tous les renseignements pertinents, y 
compris le montant de la contribution proposée, la monnaie du règlement 
et l'échelonnement des paiements. 

4. La proposition, accompagnée notamment des observations du Se
crétaire général adjoint aux affaires politiques et aux affaires de l' Assem
blée générale et du Directeur de la Division des droits de l'homme, sera 
transmise au Contrôleur qui déterminera si le don envisagé peut être ac
cepté conformément au règlement financier et aux règles de gestion fi
nancière de l'Organisation des Nations Unies, et notamment s'il risque 
d'avoir des incidences financières supplémentaires, directes ou indirectes, 
pour l'Organisation. Avant d'accepter tout don comportant de telles inci
dences, le Contrôleur sollicitera et devra obtenir l'approbation de l'As
semblée générale. 

5. Le Contrôleur accusera réception de toutes les annonces de contri
butions et décidera du ou des comptes bancaires auxquels il y aura lieu de 
déposer les contributions au Fonds. Il lui appartiendra de recueillir les 
contributions et de suivre le règlement des contributions annoncées. 

6. Le Contrôleur pourra accepter des contributions versées en toute 
monnaie qu'il juge pouvoir être utilisée par le Fonds ou être aisément 
convertible en des monnaies utilisables. 
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B. - FONCTIONNEMENT ET CONTRÔLE 

7. Le Contrôleur fera en sorte que le fonctionnement et les opérations 
de contrôle du Fonds soient conformes aux dispositions du règlement fi
nancier et des règles de gestion financière de l'Organisation des Nations 
Unies. Il pourra confier la responsabilité du fonctionnement et de 
l'administration du Fonds aux chefs de département ou de service dési
gnés par le Secrétaire général pour exécuter des· activités financées à 
l'aide de crédits prélevés sur le Fonds. Seuls les fonctionnaires ainsi dési
gnés seront habilités à autoriser l'exécution d'activités précises à financer 
à l'aide de crédits prélevés sur le Fonds. 

8. Pour ce qui est des activités exécutées par l'Organisation des Na
tions Unies, les demandes d'allocations de crédits seront présentées au 
Contrôleur par le Directeur de la Division des droits de l'homme en 
même temps que tous les renseignements complémentaires que pourra 
demander le Contrôleur. Une fois examinées les demandes de crédits, des 
allocations en vue de l'utilisation des fonds reçus seront faites par le Di
recteur de la Division du budget et le Contrôleur désignera des agents 
ordonnateurs pour le Fonds conformément aux procédures établies. 

9. Il appartiendra au Contrôleur de faire rapport sur toutes les opéra
tions financières concernant le Fonds. Il publiera des états trimestriels 
indiquant J'actif, le passif et le solde inutilisé des fonds, ainsi que les 
recettes et les dépenses. 

10. La vérification des comptes du Fonds sera faite à la fois par le 
Service de vérification intérieure des comptes et par le Comité des 
commissaires aux comptes, conformément au règlement financier et aux 
règles de gestion financière de l'Organisation des Nations Unies. 

C.- RAPPORT 

Il. Le rapport annuel indiquant les fonds disponibles, les annonces 
de contributions et les versements reçus, ainsi que les dépenses effectuées 
par prélèvements sur le Fonds, sera établi par le Contrôleur à l'intention 
de l'Assemblée générale et, le cas échéant, de la Commission des droits 
de J'homme. 

Projet de résolution XIV 

PROTECTION DES DROITS DE L'HOMME AU CHILI 

L'Assemblée générale, 

Soulignant son engagement de promouvoir le respect 
universel et effectif des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales pour tous, conformément aux principes de 
la Charte des Nations Unies et de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme60 , 

Rappelant que, conformément à la Déclaration univer
selle des droits de l'homme et au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques61 , tout individu a droit à la 
vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne et a le droit de 
ne pas être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé, ni sou
mis à la torture ou à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, 

Rappelant la Déclaration sur la protection de toutes les 
personnes contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, qu'elle a adoptée à 
l'unanimité par sa résolution 3452 (XXX) du 9 décembre 
1975, 

Réaffirmant une fois de plus sa condamnation de toutes 
les formes de torture et de peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, 

Rappelant sa résolution 32/118 du 16 décembre 1977, 
dans laquelle elle a réaffirmé sa profonde indignation, ainsi 
que ses résolutions 3219 (XXIX) du 6 novembre 1974, 
3448 (XXX) du 9 décembre 1975 et 31/124 du 16 dé
cembre 1976, relatives aux droits de l'homme au Chili, 

60 Résolution 217 A (III) de l'Assemblée générale. 
61 Résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale, annexe. 

Ayant présentes à l'esprit la résolution 8 (XXXI) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 27 février 
197562 , portant création du Groupe de travail spécial 
chargé d'enquêter sur la situation au Chili en ce qui 
concerne les droits de l'homme, et les résolutions 3 
(XXXII)63 , 9 (XXXIII)64 et 12 (XXXIV)59 de la Com
mission, en date des 19 février 1976, 9 mars 1977 et 6 mars 
1978, prorogeant le mandat du Groupe de travail spécial, 

Notant avec satisfaction les mesures prises par la 
Commission des droits de l'homme et par la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités pour mettre en œuvre les 
résolutions 31/124 et 32/118 de l'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport établi par le Rapporteur spécial 
chargé par la Sous-Commission de la lutte contre les me
sures discriminatoires et de la protection des minorités 
d'étudier les conséquences pour les droits de l'homme au 
Chili des diverses formes d'assistance fournie aux autorités 
chiliennes65 , 

Prenant note du rôle important que les organisations ré
gionales s'occupant des droits de l'homme peuvent jouer 
dans les situations où sont violés les droits de l'homme, 

Prenant note avec satisfaction du fait qu'en juillet 1978 
des membres du Groupe de travail spécial ont pu, pour la 
première fois, se rendre au Chili en application de leur 
mandat, ce qui représente pour l'Organisation des Nations 
Unies une expérience précieuse lorsqu'il s'agit de viola
tions constantes et flagrantes des droits de l'homme, 

Ayant examiné les rapports du Groupe de travail spé
cial66 et du Secrétaire général (A/33/293) présentés au titre 
de ce point, ainsi que les observations et documents soumis 
par les autorités chiliennes (A/C.3/33/7), 

Notant que le Groupe de travail spécial déclare qu'il a 
été sensible à la coopération que lui ont accordée les auto
rités chiliennes, 

Notant également que le rapport du Groupe de travail 
spécial confirme la teneur de ses rapports antérieurs, 

Tenant compte des conclusions du Groupe de travail 
spécial selon lesquelles la situation actuelle au Chili en ce 
qui concerne les droits de l'homme s'est améliorée par 
rapport aux années précédentes, dans la mesure où les cas 
de torture et de mauvais traitement ainsi que le nombre 
d'arrestations pour raisons politiques sont moins nom
breux, où les prisonniers politiques ne sont plus détenus en 
grand nombre, où aucun cas de personnes disparues en 
1978 n'a été confirmé et où la presse semble autorisée à 
exprimer des opinions d'une plus grande diversité, tous 
faits nouveaux essentiellement imputables aux efforts du 
peuple chilien et de la communauté internationale, 

Gravement préoccupée par les conclusions du Groupe de 
travail spécial selon lesquelles continuent, néanmoins, de 
se produire des violations, souvent de nature grave, des 
droits de l'homme consacrés dans : 

a) Le Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques, et qui se manifestent notamment par des mauvais 
traitements et des tortures, des arrestations et des déten
tions pour raisons politiques, le refus d'accorder à des 

61 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, cinquante
huitième session, Supplément n" 4, chap. XXIII, sect. A. 

63 Ibid., soixantième session, Supplément n" 3, chap. XX, sect. A. 
64 /bid., soixante-dt:uxième session, Supplément n" 6, chap. XXI, 

sec!. A. 
65 E/CN .4/Sub.2/412 (vol. 1 à IV) et Corr.l. 
66 A/33/331. 
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Chiliens le droit de rentrer et de vivre dans leur pays, 
l'interdiction des partis politiques rendue possible par la 
restriction de la liberté d'expression et le manque de 
moyens de droit efficaces, 

b) Le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels61 et qui se manifestent notamment par 
la non-reconnaissance du droit à la négociation collective 
et du droit de grève, 

Préoccupée en outre par la récente dissolution d'organi
sations de travailleurs, l'arrestation et la persécution de di
rigeants de ces organisations et de syndicalistes, et des at
teintes aux droits acquis des travailleurs, 

Particulièrement préoccupée également par le fait 
qu'aucun progrès n ·a été réalisé en vue de faire la lumière 
sur ce qu'il est advenu des personnes disparues ou portées 
disparues malgré les appels lancés par l'Assemblée géné
rale, la Commission des droits de l'homme, le Secrétaire 
général, des organismes privés et des citoyens chiliens, 

Concluant donc que la situation au Chili en ce qui 
concerne les droits de l'homme est telle qu'il est légitime 
que la communauté internationale continue de s'en pré
occuper et d'agir et que la Commission des droits de 
l'homme lui accorde une attention particulière, 

1. Exprime son indignation persistante face aux viola
tions des droits de l'homme, souvent de nature grave, qui 
continuent d'avoir lieu au Chili, comme l'a établi de façon 
convaincante le rapport du Groupe de travail spécial chargé 
d'enquêter sur la situation au Chili en ce qui concerne les 
droits de l'homme; 

2. Se déclare également particulièrement préoccupée 
et consternée par le fait que les autorités chiliennes refu
sent d'accepter la responsabilité ou de rendre compte du 
nombre élevé de personnes qui auraient disparu pour des 
raisons politiques, ou d'entreprendre les recherches vou
lues au sujet des cas portés à leur attention; 

3. Demande une fois de plus aux autorités chiliennes 
de rétablir et de sauvegarder sans délai les droits de 
l'homme fondamentaux et les libertés fondamentales et de 
respecter pleinement les dispositions des instruments inter
nationaux pertinents auxquels le Chili est partie, y compris 
le Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels et le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, et de tenir compte de l'inquiétude ma
nifestée par la communauté internationale; 

4. Demande instamment aux autorités chiliennes de 
prendre en particulier les dispositions suivantes : 

a) Mettre fin à l'état d'urgence, en vertu duquel des 
violations constantes des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales sont permises; 

b) Rétablir les institutions démocratiques et les garanties 
constitutionnelles dont le peuple chilien jouissait aupa
ravant; 

c) Faire en sorte qu'il soit immédiatement mis fin à la 
torture et aux autres formes de traitements inhumains ou 
dégradants et poursuivre et punir les responsabl~s de ces 
pratiques; 

d) Prendre des mesures urgentes et efficaces pour ré
pondre à la profonde préoccupation de la communauté 
internationale au sujet du sort des personnes qui auraient 
disparu pour des raisons politiques et, en particulier, en
quêter et faire la lumière sur le sort de ces personnes; 

e) Mettre fin aux arrestations et aux détentions arbitrai
res et libérer immédiatement ceux qui sont emprisonnés 
pour des raisons politiques; 

J) Rétablir complètement le droit d'habeas corpus; 

g) Restituer la nationalité chilienne à ceux qui en ont été 
déc.hus pour des raisons politiques; 

h) Permettre à ceux qui ont été forcés de quitter le pays 
pour des raisons politiques de retourner dans leurs foyers et 
prendre les mesures appropriées pour faciliter leur réins
tallation; 

i) Supprimer les restrictions aux activités politiques et 
rétablir la pleine jouissance de la liberté d'association; 

j) Garantir les normes pour la protection du travail 
énoncées dans les instruments internationaux et rétablir 
complètement les droits syndicaux antérieurement re
connus; 

k) Garantir pleinement la liberté d'expression; 

/) Assurer la sauvegarde des droits de l'homme des In
diens Mapuche et des autres minorités autochtones, compte 
tenu de leurs caractéristiques culturelles propres; 

5. Exprime ses remerciements au Rapporteur spécial 
pour son rapport sur les conséquences pour les droits de 
l'homme au Chili des diverses formes d'assistance fournie 
aux autorités chiliennes65 ; 

6. Félicite le Président et les autres membres du 
Groupe de travail spécial pour leur rapport détaillé et ob
jectif; 

7. Prie la Commission des droits de l'homme de 
continuer à suivre de près la situation au Chili et à cette 
fin: 

a) De nommer, en consultation avec le Président du 
Groupe de travail spécial, parmi les membres du Groupe 
tel qu'il est actuellement constitué, un Rapporteur spécial 
chargé d'étudier la situation au Chili en ce qui concerne les 
droits de l'homme, qui ferait rapport à la Commission des 
droits de l'homme et à l'Assemblée générale, et de formu
ler le mandat de ce rapporteur spécial en se fondant sur la 
résolution 8 (XXXI) de la Commission, par laquelle 
celle-ci a établi le mandat du Groupe de travail spécial; 

b) D'examiner à sa trente-cinquième session les moyens 
les plus efficaces pour faire la lumière sur le sort des per
sonnes disparues ou portées disparues au Chili ainsi que 
sur le lieu où elles se trouvent, compte tenu des vues 
exprimées à ce sujet par le Groupe de travail spécial dans 
son rapport; 

8. Demande instamment aux autorités chiliennes de 
coopérer avec le Rapporteur spécial; 

9. Prie la Commission des droits de l'homme de pré
senter à l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième 
session, par 1' intermédiaire du Conseil économique et so
cial, un rapport intérimaire sur les mesures prises en appli
cation de la présente résolution. 

Projet de résolution XV 

IMPORTANCE DE L'EXPÉRIENCE DU GROUPE DE TRAVAIL 

SPÉCIAL CHARGÉ D'ENQUÊTER SUR LA SITUATION AU 

CHILI EN CE QUI CONCERNE LES DROITS DE L'HOMME 

L'Assemblée générale, 

Ayant présentes à l'esprit la résolution 8 (XXXI) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 27 février 
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197562 , portant création du Groupe de travail spécial 
chargé d'enquêter sur la situation au Chili en ce qui 
concerne les droits de l'homme, et les résolutions 3 
(XXXII)63 , 9 (XXXIII)64 et 12 (XXXIV)59 de la Commis
sion, en date des 19 février 1976, 9 mars 1977 et 6 mars 
1978, prorogeant le mandat du Groupe de travail spécial, 

qu'il s'agit d'un ensemble persistant de violations graves 
des droits de l'homme, 

l. Exprime sa vive satisfaction au Groupe de travail 
spécial chargé d'enquêter sur la situation au Chili en ce qui 
concerne les droits de l'homme pour la manière minutieuse 
et objective dont il s'est acquitté de son mandat; Se félicitant du fait que le Groupe de travail spécial ait 

finalement pu se rendre au Chili et effectuer sur place une 
enquête sur la situation des droits de l'homme dans ce pays 
en application de son mandat, 

Consciente de l'importance de cette expérience dans le 
cadre de l'action de l'Organisation des Nations Unies lors-

2. Attire l'attention de la Commission des droits de 
l'homme sur l'importance de l'expérience du Groupe de 
travail spécial en vue de son action future lorsqu'il s'agit 
d'un ensemble persistant de violations graves des droits de 
l'homme. 

DOCUMENT A/33/540 

Rapport de la Cinquième Commission 

[Original : anglais] 
[20 décembre 1978] 

l. A ses 4e et 5" séances plénières, le 22 septembre 1978, l'Assemblée générale a 
décidé de renvoyer à la Cinquième. Commission les chapitres III (sections B, G et K), 
IV (sections A à C et F à 1), V (sections B à D) et VII (sections D, G et H) du rapport 
du Conseil économique et social (A/33/3 et Add.l). 

2. La Cinquième Commission a étudié une partie de ces questions et présenté à 
l'Assemblée générale des recommandations distinctes au titre des points ou alinéas per
tinents de 1 'ordre du jour. Les sections restantes seront examinées par la Cinquième 
Commission, au titre du point 100, traitant du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979, à la reprise de la trente-troisième session de l'Assemblée générale en janvier 
1979. 

DOCUMENT A/33/L.35 

Italie : amendement au projet de résolution XV présenté par la 
Troisième Commission dans le document A/33/509 

Ajouter le paragraphe ci-après au dispositif : 

[Original : anglais] 
[18 décembre 1978] 

"3. Invite la Commission des droits de l'homme à envisager, dans le cadre 
de l'analyse globale demandée par l'Assemblée générale dans sa résolution 32/130 
du 16 décembre 1977, de recourir à la création de groupes de travail spéciaux ou 
organes d'enquête analogues dans les cas où elle a reconnu l'existence de violations 
systématiques et flagrantes des droits de l'homme, notamment de celles qui sont 
visées à l'alinéa e du paragraphe 1 de la résolution 32/130, et de faire rapport à ce 
sujet à l'Assemblée à sa trente-quatrième session." 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 88e séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté les 
projets de résolution 1 à XII présentés par la Deuxième Commission dans la première 
partie de son rapport (A/33/446, par. 38). Pour le texte définitif, voir les résolutions 
33/122 à 33/13367

. 

67 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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A sa 90" séance plénière, le 20 décembre 1978, l'Assemblée générale s'est pro
noncée sur les projets de résolution I à V présentés par la Deuxième Commission dans 
la deuxième partie de son rapport (A/33/446/Add.1, par. 32). Les projets de résolution I, 
II, III et V ont été adoptés sans qu'il soit procédé à un vote. Le projet de résolution IV 
a été adopté par un vote enregistré de 102 voix contre 5, avec 35 abstentions. Pour le 
texte définitif, voir les résolutions 33/144 à 33/14867 . 

A la même séance, l'Assemblée a adopté le projet de décision recommandé par la 
Deuxième Commission au paragraphe 33 de la deuxième partie de son rapport (A/33/ 
446/Add.1) [voir décision 33/43667]. 

Egalement à la même séance, l'Assemblée a pris acte de la troisième partie du rapport 
de la Deuxième Commission (A/33/446/Add.2) [voir décision 33/43767]. 

A sa 9(}1' séance plénière, le 20 décembre 1978, l'Assemblée générale a voté sur 
les projets de résolution I à XV présentés par la Troisième Commission dans son rapport 
(A/33/509, par. 65) et l'amendement au projet de résolution XV présenté par la délé
gation italienne (A/33/L.35). Le projet de résolution I a été adopté; à la suite d'un vote 
enregistré, le projet de résolution II a été adopté, par 124 voix contre zéro, avec 14 absten
tions; les projets de résolution III à X ont été adoptés; à la suite d'un vote enregistré, 
le projet de résolution XI a été adopté, par 69 voix contre 6, avec 55 abstentions; le projet 
de résolution XII a été adopté; à la suite d'un vote enregistré, le projet de résolution XIII 
a été adopté par 98 voix contre 6, avec 35 abstentions; à la suite d'un vote enregistré, le 
projet de résolution XIV a été adopté par 96 voix contre 7, avec 38 abstentions; et, éga
lement à la suite d'un vote enregistré, le projet de résolution XV a été adopté par 54 voix 
contre 17, avec 66 abstentions après que l'amendement à ce projet de résolution eut été 
rejeté à la suite d'un vote enregistré par 53 voix contre 52, avec 34 abstentions. Pour le 
texte définitif, voir les résolutions 33/162 à 33/17667 • 

A sa 91e séance plénière, le 21 décembre 1978, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport de la Cinquième Commission (A/33/540) sur les sections du rapport du Conseil 
économique et social renvoyées à la Commission (voir décision 33/44467). 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 12 de 
l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. Sauf indication contraire dans 
la colonne "Observations et références", il s'agit de documents n'ayant paru que sous 
forme miméographiée. 
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Titre ou description des documents 

Rapport du Conseil économique et social sur les travaux de sa session d'organisation 
pour 1978 et de ses première et seconde sessions ordinaires de 1978 

Observations el références 

Documents officiels de l'Assemblée 
générale, trente-troisième ses
sion, Supplément n" 3. 

Additif au rapport du Conseil économique et social (reprise de la seconde session 
ordinaire de 1978) 

Rapport du Comité spécial contre l'apartheid 

Lettre, en date du 12 avril 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de l'Egypte 

Lettre, en date du 10 mai 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
d'Israël 

Assistance à Djibouti : rapport du Secrétaire général 

Assistance au Lesotho : rapport du Secrétaire général 

Note verbale, en date du 2 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de Cuba, transmettant le texte du communiqué final adopté à la réunion mi
nistérielle du Bureau de coordination des pays non alignés 

Assistance à Sao Tomé-et-Principe : rapport du Secrétaire général 

Lettre, en date du 5 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

Ibid., Supplément n" 3A. 

Ibid.. Supplément n" 22 et recti
ficatif. 
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Cot~ d~s docum~nts 

A/33/132 

A/33/133 

A/33/139 

A/33/163 

A/33/166 

A/33/167 et Corr.l 

A/33/170 

A/33/173 

A/33/178 

A/33/179 et Corr.l 

A/33/219 

A/33/262 

A/33/267 

A/33/274 

A/33/278 

A/33/281 

A/33/293 

A/33/319 

A/33/331 

A/33/343 

A/33/438 

A/33/499-S/12967 

A/33/~38 

A/C.2/33/5 

A/C.2/33/L.2 

Assemblée générale - Trente-troisième session - Annexes 

Titre ou description des documents 

Lettre, en date du 8 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de 
la République socialiste soviétique d'Ukraine 

Lettre, en date du 8 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de 
la République socialiste soviétique de Biélorussie 

Assistance aux Seychelles : rapport du Secrétaire général 

Assistance en faveur des étudiants réfugiés sud-africains : rapport du Secrétaire 
.général 

Assistance au Botswana : rapport du Secrétaire général 

Assistance au Cap-Vert : rapport du Secrétaire général 

Assistance aux Comores : rapport du Secrétaire général 

Assistance au Mozambique : rapport du Secrétaire général 

Note verbale, en date du Il juillet 1978, adressée au Secrétaire général par la mission 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

Assistance à la Guinée-Bissau : rapport du Secrétaire général 

Dispositions à prendre au niveau régional pour assurer la promotion et la protection 
des droits de l'homme : rapport du Secrétaire général 

Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale : rap
port du Secrétaire général 

Réalisation du programme de redressement et de relèvement à moyen et à long terme 
dans la région soudano-sahélienne et mesures d'urgence à prendre en faveur de 
cette région : rapport du Secrétaire général 

Lettre, en date du 26 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, transmettant un com
muniqué relatif à la trente-deuxième session du Conseil d'assistance économique 
mutuelle 

Note verbale, en date du 29 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le 
représentant de la Jamaïque, transmettant le texte d'une déclaration adoptée ce 
jour par les ministres des affaires étrangères des Etats membres du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept 

Protection des droits de l'homme au Chili : note du Secrétaire général 

--- : rapport du Secrétaire général 

Lettre, en date du 16 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Mongolie, transmettant des extraits de la déclaration de M. Tsedenbal, 
Premier Secrétaire du Comité central du Parti populaire révolutionnaire de Mon
golie et Président du Présidium du grand Khural populaire de la République popu
laire mongole, faite à l'ouverture de la quatre-vingt-septième session du Comité 
exécutif du Conseil d'assistance économique mutuelle 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport établi par le Groupe de travail 
spécial chargé d'enquêter sur la situation des droits de l'homme au Chili 

Assistance à la Zambie : rapport du Secrétaire général 

Mise en œuvre de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats : rapport du 
Secrétaire général 

Lettre, en date du 13 décembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la Turquie 

Lettre. en date du 19 décembre 1978. adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la République fédérale d'Allemagne 

Déclaration faite par le Sous-Secrétaire général aux questions politiques spéciales 
à la 48• séance de la Deuxième Commission 

Décennie des Nations Unies des transports et des communications en Afrique : note 
du Secrétariat 

Observations et réjàrncts 

Voir Documents officiels du Con
seil de sécurité. trente-troisième 
année. Supplément d'octobre, 
novembre et décembre /978. 



Cot~ drs documents 

A/C.2/33/L.3 

A/C.2/33/L. JO 

A/C. 2/33/L.43 

A/C.2/33/L.47 

A/C. 2/33/L.47/Rev .1 

A/C.2/33/L.50 

A/C.2/33/L.51 

A/C. 2/33/L. 51/Rev. 1 

A/C.2/33/L.52 

A/C.2/33/L.52/Rev .1 

A/C. 2/33/L. 53 

A/C.2/33/L.53/Rev .1 

A/C.2/33/L.54 

A/C.2/33/L.54/Rev .1 

A/C. 2/33/L. 54/Rev. 2 

A/C.2/33/L.55 

A/C.2/33/L.55/Rev .1 

A/C.2/33/L.56 

A/C.2/33/L.56/Rev .1 

A/C.2/33/L.57 

A/C.2/33/L.57/Rev.I 

A/C.2/33/L.58 

A/C.2/33/L.58/Rev.I 

A/C.2/33/L.59 

A/C.2/33/L.59/Rev .1 

A/C.2/33/L.61 

A/C.2/33/L.61/Rev .1 

A/C.2/33/L.64 

A/C. 2/33/L. 64/Rev .1 

Point 1~ de l'ordre du jour 53 

Titre ou description des documents Obs,vations et rjfhencrs 

Préparatifs pour une nouvelle stratégie internationale du développement : note du 
Secrétariat 

Projet de résolution Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/446/Add.2. par. 2. 

Idem Idem. A/33/446. par. 6 et 38, projet 
de résolution 1. 

Idem Idem. A/33/446/Add.l, par. 2 et 3. 

Projet de résolution révisé Idem, par. 3, 4 et 32, projet de 

Incidences administratives et financières du projet de résolution contenu dans le 
document A/C.2/33/L.2 : note du Secrétaire général 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

Idem 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

résolution 1. 

Idem, A/33/446. par. 29 et 30. 

Idem. par. 30 et 38, projet de réso
lution Il. 

Idem, par. 8, 9 et JO. 

Idem, par. JO et 38, projet de réso
lution III. 

Idem, par. Il et 12. 

Idem, par. 12 et 38, projet de réso
lution IV. 

Remplacé par A/C.2/33/L.54/ 
Rev.I. 

Pour les auteurs et le texte. voir 
A/33/446, par. 13 et 14. 

Idem, par. 14 et 38, projet de 
résolution V. 

Idem, par. 15, 16 et 17. 

Idem, par. 17 et 38, projet de 
résolution VI. 

Idem, par. 18, 19 et 20. 

Idem, par. 18, 20 et 38, projet de 
résolution VII. 

Idem, par. 21 et 22. 

Idem, par. 22 et 38, projet de 
résolution VIII. 

Idem, par. 23, 24 et 25. 

Idem, par. 25 et 38, projet de 
résolution IX. 

Idem, par. 26, 27 et 28. 

Idem, par. 28 et 38. projet de réso
lution X. 

Idem, par. 31 et 32. 

Idem. par. 32 et 38, projet de réso
lution Xl. 

Idem, A/33/446/Add.l, par. 7 et 8. 

Idem, par. 8 et 32, projet de réso
lution Il. 
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Cote des documents 

A/C.2/33/L.66 

A/C.2/33/L.67 

A/C. 2/33/L. 70 

A/C.2/33/L.80 

A/C. 2/33/L. 84 

A/C. 2/33/L. 84/Rev .1 

A/C. 2/33/L. 90 

A/C. 2/33/L. 91 

A/C.3/33/7 

A/C.3/33/L.l/Add.l 

A/C.3/33/L.4 

A/C.3/33/L.20 

A/C.3/33/L.26 

A/C.3/33/L.30 

A/C.3/33/L.40 

A/C. 3/33/L.42 

A/C.3/33/L.42/Rev .1 

A/C.3/33/L.44 

A/C.3/33/L.49 

A/C.3/33/L.51 

A/C.3/33/L.51/Rev .1 

A/C.3/33/L.57 

A/C.3/33/L.57 /Rev .1 

A/C.3/33/L.59 

A/C.3/33/L.62 

A/C. 3/33/L. 69 

Assemblée générale - Trente-troisième session - Annexes 

Titre ou desaiption des documents 

Projet de résolution 

Idem 

Incidences administratives et financières des projets de résolution contenus dans les 
documents A/C.2/33/L.51 à L.59 et A/C.2/33/L.61 :note du Secrétaire général 

Projet de résolution 

Idem 

Projet de résolution révisé 

Incidences administratives et financières du projet de résolution contenu dans le 
document A/C.2/33/L.67 : note du Secrétaire général 

Amendements au document A/C. 2/33/L. 84 et Re v .1 

Lettre, en date du 17 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant du Chili 

Note de la Présidente de la Troisième Commission sur les observations sur le point 12 
de l'ordre du jour 

Note du Secrétaire général transmettant le texte d'un projet de résolution recom
mandé pour adoption par le Conseil économique et social 

Projet de résolution 

Note du Secrétaire général transmettant le texte d'un projet de résolution recommandé 
pour adoption par le Conseil économique et social 

Projet de résolution 

Projet de résolution 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

Projet de résolution 

Projet de résolution 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

Projet de résolution 

Incidences administratives et financières du projet de résolution contenu dans le 
document A/C.3/33/L.49 : note du Secrétaire général 

Incidences administratives et financières du projet de résolution contenu dans le 
document A/C.3/33/L.40 : note du Secrétaire général 

Observations et références 

Idem, A/33/446, par. 36 et 38, 
projet de résolution XII. 

Idem, A/33/446/Add.l, par. 10, II 
et 32, projet de résolution III. 

Idem, par. 15 et 32, projet de réso
lution IV. 

Idem, par. 22 et 23. 

Idem, par. 23, 24 et 32, projet de 
résolution V. 

Idem, par. 25. 

Idem. 

Idem. 

Pour le texte du projet de résolution, 
voir A/33/509, par. Il, 12et 13. 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/509, par. 20 et 26. 

Pour le texte du projet de résolution, 
voir A/33/509, par. 65, projet de 
résolution XIII. 

Pour l'auteur et le texte, voir A/33/ 
509, par. 41. 

Idem, par. 28 et 29. 

Remplacé par A/C.3/33/L.42/ 
Rev.I. 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/509, par. 31 et 65, projet 
de résolution VII. 

Idem, par. 33 et 65, projet de réso
lution VIII. 

Idem, par. 48. 

Remplacé par A/C.3/33/L.51/ 
Rev.l. 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/509. par. 35 et 65, projet 
de résolution IX. 

Remplacé par A/C.3/33/L.57/ 
Rev.l. 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/509, par. 21 et 22. 

Idem, par. 18 et 19. 



Cote des documents 

A/C.3/33/L.71 

A/C.3/33/L.73 

A/C.3/33/L. 74 

A/C.3/33/L.75 

A/C.3/33/L. 76 

A/C.3/33/L.76/Rev.l 

A/C.3/33/L.77 

A/C. 3/33/L. 78 

E/1978/68 

E/1978/71 

E/1978/72 et Corr.l 

E/1978/76 

E/1978/92 

E/1978/96 

E/1978/98 

E/1978/99 

E/1978/114/Rev.l 

E/CN.4/SUB.2/412 (vol. 1 
à IV) 

E/CN.4/Sub.2/SR.816 à 
818 

DP/326 

A/C.5/33/71 

A/33/500 

A/C.5/33/95 et Corr.l 

A/33/534 

Point 12 de l'ordre du jour 

Titre ou description des documents 

Projet de résolution 

Projet de résolution 

Amendements au document A/C.3/33/L.30 

Projet de résolution 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

Amendements au document A/C.3/33/L.20 

Projet de résolution 

Possibilités de tenir une conférence internationale sur les sources d'énergie nouvelles 
et renouvelables : rapport du Secrétaire général 

Tendances à long terme du développement économique des régions du monde : rapport 
d'activité du Secrétaire général 

Réseau d'échanges de renseignements techniques et banque d'informations indus
trielles et techniques : rapport du Secrétaire général 

Rôle du secteur public dans la promotion du développement économique des pays en 
développement : rapport du Secrétaire général 

Problème de l'exode des compétences. -Exode de personnel qualifié des pays en 
développement vers les pays développés : rapport du Secrétaire général 

Décennie des transports et des communications en Afrique : rapport d'activité du 
Secrétaire général 

Promotion du tourisme : note du Secrétaire général 

Adhésion à l'Organisation mondiale du tourisme : note du Secrétaire général 

Assistance à la Zambie : rapport du Secrétaire général 

Etude des répercussions de l'aide et de l'assistance économiques étrangères sur le res
pect des droits de l'homme au Chili : rapport établi par M. Antonio Cassese, rap
porteur 

Comptes rendus analytiques des 816" à 818" séances de la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités à sa trente 
et unième séance 

Réalisation du programme de redressement et de relèvement à moyen et à long terme 
dans la région soudano-sahélienne et mesures d'urgence prises en faveur de cette 
région : rapport du Secrétaire général 
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Observations et références 

Idem, par. 39 et 65, projet de réso
lution X. 

Idem, par. 53 et 65, projet de réso
lution XIV. 

Idem, par. 42. 

Idem, par. 15 et 16. 

Remplacé par A/C.3/33/L.76/ 
Rev.l. 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/509, par. 49et 65, projet de 
résolution XII. 

Idem, par. 25. 

Idem, par. 55 et 56. 

Incidences administratives et financières des projets de résolution Il à IV, VI à IX et Xl 
présentés par la Deuxième Commission dans le document A/33/446 

Note du Secrétaire général 

Rapport de la Cinquième Commission 

Incidences administratives et jïnancières du projet de résolution li/ présenté 
par la Deuxième Commission dans le document A/33/446/Add./ 

Note du Secrétaire général 

Rapport de la Cinquième Commission 

Voir D'ôcuments officiels de 
l'Assemblée générale, trente
trolSleme session, Annexes, 
point 100 de l'ordre du jour. 

Ibid. 
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Cote des documents 

A/C.5/33/109 et Corr.l 

A/33/556 

A/C.5/33/IOI 

A/C.5/33/102 

A/33/531 

Printed in U.S.A. 
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Titre ou description des documents 

Incidences administratives et financières du projet de résolution V présenté 
par la Deuxième Commission dans le document A/33/446/Add./ 

Note du Secrétaire général 

Rapport de la Cinquième Commission 

Incidences administratives et financières des projets de résolution VI et Xl 
présentés par la Troisième Commission dans le document A/33!509 

Note du Secrétaire général 

Note du Secrétaire général 

Rapport de la Cinquième Commission 

Observations et références 

Ibid. 

Ibid. 
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Nations Unies Point 13 
de l'ordre du jour 

ANNEXES 
TRENTE-TROISIËME SESSION 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
Documents officiels NEW YORK, 1978/11179 

Cot~ des dociUitenls 

A/33/4 

Point 13 de l'ordre du jour*.- Rapport de la Cour internationale de Justice. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 87e séance plénière, le 18 décembre 1978, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport de la Cour internationale de Justice (A/33/4) [voir Documents officiels de l'As
semblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 45, décision 33/428]. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 13 de 
l'ordre du jour. 

Titre ou description des documents 

Rapport de la Cour internationale de Justice (1er août 1977-31 juillet 1978) 

ObJervalions et réfirenus 

Documents officiels de l' Assem
blée générale, trente-troisième 
session, Supplément n• 4. 

• Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Séances plénières, 87• séance. 

Printed in U.S.A. 
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(point 15 de l'ordre du jour) et trentième et trente-deuxième sessions (point 14). 

DOCUMENT A/33/L.S 

Arabie saoudite : projet de résolution 

RAPPORT DE L'AGENCE INTERNATIONALE 

DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 

L'Assemblée générale, 

Ayant reçu le rapport de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique à l'Assemblée générale pour l'année 
19771 , 

Notant que la déclaration du Directeur général de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique en date du 
2 novembre 19782 fournit des renseignements supplémen
taires sur les principaux faits survenus dans les activités de 
l'Agence, 

Considérant le rôle important joué par l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique dans le domaine des utilisa
tions pacifiques de l'énergie nucléaire, qui est pour le mo
ment la principale source d'énergie de rechange aisément 
accessible, et par conséquent les tâches croissantes que 
l'Agence sera appelée à entreprendre, 

Appréciant la contribution de 1' Agence internationale de 
l'énergie atomique à l'évaluation des ressources d'ura
nium, l'étude à laquelle elle procède actuellement au sujet 
de la gestion internationale du plutonium et du combustible 

1 Agence internationale de l'énergie atomique, Rapport annuel pour 
1977, Autriche, juillet 1978; communiqué aux membres de l'Assemblée 
générale par une note du Secrétaire général (A/33/145). 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Séances plénières, 4J• séance, par. 2 à 40. 

1 

[Original : anglais] 
[30 octobre 1978] 

épuisé, l'assistance qu'elle fournit pour la négociation d'un 
texte de convention sur la protection physique des matières 
nucléaires, son appui technique et administratif à l'évalua
tion du cycle du combustible nucléaire actuellement en 
cours et ses importants travaux sur la sûreté nucléaire et la 
protection de l'environnement, 

Ayant présen-te à l'esprit l'intention de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique de convoquer en 1981 ou 
1982 une deuxième grande conférence internationale sur 
l'énergie d'origine nucléaire et son cycle du combustible, 
semblable à celle qui s'est tenue à Salzbourg du 2 au 
13 mai 1977, 

Notant avec satisfaction les travaux accomplis par 
l'Agence internationale de 1' énergie atomique dans la mise 
en application des dispositions du Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires [résolution 2373 (XXII), 
annexe] et d'autres traités, conventions et accords interna
tionaux ayant pour but de protéger l'humanité d'une mau
vaise utilisation de l'énergie nucléaire, 

Ayant présents à l'esprit les besoins particuliers des 
pays en développement en ce qui concerne l'assistance 
technique de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
afin qu'ils puissent bénéficier de la contribution de l'éner
gie nucléaire à leur développement économique, 

Rappelant sa résolution 32/50 du 8 décembre 1977 
adoptée par consensus qui contenait un certain nombre de 
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principes pour la coopération internationale dans l'utilisa
tion de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques, 

Notant avec satisfaction l'inclusion dans le rapport du 
Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique de l'essentiel des débats de la vingt-deuxième 
session ordinaire de la Conférence générale de l'Agence, 
qui s'est tenue en septembre 1978, au sujet de l'augmenta
tion envisagée de la représentation des régions d'Afrique 
ainsi que du Moyen-Orient et d'Asie du Sud au sein du 
Conseil des Gouverneurs, 

1. Prend acte du rapport de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique; 

2. Prie instamment tous les Etats d'appuyer les efforts 
déployés par l'Agence internationale de l'énergie atomique 
pour favoriser, conformément à son statut, les utilisations 
pacifiques de l'énergie atomique, pour élaborer et faire ap
pliquer les garanties et pour aider les Etats Membres, en 
particulier les pays en développement, à planifier et à exé
cuter des programmes dans le domaine de 1 'énergie et des 
diverses applications des techniques nucléaires; 

3. Prie l'Agence internationale de l'énergie atomique 
de renforcer ses activités dans le domaine de l'assistance 
technique aux pays en développement et demande instam-

ment aux Etats Membres d'aider l'Agence à réaliser cet 
objectif en augmentant leurs contributions volontaires; 

4. Prend acte avec intérêt de l'intention de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique de tenir une autre 
grande conférence internationale sur l'énergie d'origine 
nucléaire et son cycle du combustible, semblable à celle 
qui s'est tenue à Salzbourg en mai 1977, et recommande 
que l'ordre du jour de la Conférence soit élargi afin de 
comprendre l'examen de mesures destinées à promouvoir 
la coopération internationale dans les utilisations pacifiques 
de l'énergie nucléaire pour le développement économique 
et social, notamment dans les pays en développement; 

5. Invite l'Agence internationale de l'énergie atomique 
à examiner plus avant les propositions d'augmentation de 
la représentation des régions d'Afrique, du Moyen-Orient 
et d'Asie du Sud au sein du Conseil des Gouverneurs afin 
de parvenir à une décision rapide et juste; 

6. Prie le Secrétaire général de transmettre au Direc
teur général de 1' Agence internationale de l'énergie atomi
que les comptes rendus de la trente-troisième session de 
l'Assemblée générale qui se rapportent aux activités de 
l'Agence. 

DOCUMENT A/33/L.S/REV.l 

Arabie saoudite : projet de résolution révisé 

RAPPORT DE L'AGENCE INTERNATIONALE 

DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 

L'Assemblée générale, 

. . . [texte des premier à septième alinéas du préambule 
identique au texte correspondant du document A/33/L.5], 

Rappelant sa résolution 32/50 du 8 décembre 1977, qui 
contenait un certain nombre de principes pour la coopé
ration internationale dans l'utilisation de l'énergie nu
cléaire à des fins pacifiques, et sa résolution 32/87 F du 
12 décembre 1977, 

. . . [texte du neuvième alinéa du préambule et des 
paragraphes 1 à 3 du dispositif identique au texte corres
pondant du document A/33/L.5]; 

4. Prend acte avec intérêt de l'intention de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique de tenir une autre 
grande conférence internationale sur 1' énergie d'origine 

[Original : anglais] 
[2 novembre 1978] 

nucléaire et son cycle du combustible, semblable à celle 
qui s'est tenue à Salzbourg en mai 1977, et prie l'Agence 
d'envisager la possibilité d'élargir l'ordre du jour de la 
Conférence afin d'y comprendre l'examen de mesures des
tinées à promouvoir la coopération internationale dans le 
domaine des utilisations pacifiques de 1' énergie nucléaire 
aux fins du développement économique et social, notam
ment dans les pays en développement; 

5. Invite l'Agence internationale de l'énergie atomique 
à examiner plus avant les propositions d'augmentation de 
la représentation des régions d'Afrique et du Moyen-Orient 
et d'Asie du Sud au sein du Conseil des Gouverneurs afin 
de parvenir rapidement à une décision satisfaisante; 

6. Prie le Secrétaire général de transmettre au Direc
teur général de l'Agence internationale de l'énergie atomi
que les comptes rendus de la trente-troisième session de 
1' Assemblée générale qui se rapportent aux activités de 
l'Agence. 

DOCUMENT A/33/L.S/REV .2 

Arabie saoudite : projet de résolution révisé 

RAPPORT DE L'AGENCE INTERNATIONALE 

DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 

L'Assemblée générale, 

. . . [texte de tous les alinéas du préambule, à l' excep
tion de l'avant-dernier qui est supprimé, et des para-

[Original :anglais] 
[2 novembre 1 978] 

graphes 1 à 3 du dispositif identique au texte correspon
dant du document A/33/L.5]; 

4. Prend acte avec intérêt de l'intention de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique de tenir une autre 
grande conférence internationale sur l'énergie d'origine 
nucléaire et son cycle du combustible, semblable à celle 
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qui s'est tenue à Salzbourg en mai 1977, et prie l'Agence, 
compte tenu de la résolution 32/50 de l'Assemblée géné
rale, en date du 8 décembre 1977, d'envisager la possibi
lité d'élargir l'ordre du jour de la Conférence afin d'y 
comprendre l'examen de mesures destinées à promouvoir 
la coopération internationale dans le domaine des utilisa
tions pacifiques de l'énergie nucléaire aux· fins du dévelop
pement économique et social, notamment dans les pays en 
développement; 

5. Invite l'Agence internationale de l'énergie atomique 
à examiner à bref délai, de façon approfondie et impar-

ti ale, les propositions d'augmentation de la représentation 
des régions d'Afrique ainsi que du Moyen-Orient et d'Asie 
du Sud au sein du Conseil des Gouverneurs afin de parve
nir rapidement à une décision; 

6. Prie le Secrétaire général de transmettre au Direc
teur général de l'Agence internationale de l'énergie atomi
que les comptes rendus de la trente-troisième session de 
l'Assemblée générale qui se rapportent aux activités de 
l'Agence. 

DOCUMENT A/33/L.6 

Algérie, Argentine, Bangladesh, Egypte, Ethiopie, Iraq, Nigéria, Pakistan, 
Pérou et Yougoslavie : projet de résolution 

UTILISATION PACIFIQUE DE L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE 

AUX FINS DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique à l'Assemblée générale pour l'année 
1977, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général présenté 
conformément à la résolution 32/50 de l'Assemblée géné
rale, en date du 8 décembre 1977 (A/33/332), 

Reconnaissant qu'il est nécessaire de renforcer le rôle de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique dans la pro
motion de l'application de l'énergie nucléaire à des fins 
pacifiques et d'accroître les ressources dont elle dispose 
pour fournir une assistance technique aux pays en dévelop
pement dans ce domaine, 

Consciente de l'importance de l'énergie nucléaire pour 
le développement économique et, en particulier, de son 
rôle important dans l'accélération du développement des 
pays en développement, 

[Original : anglais] 
[1er novembre 1978] 

Rappelant le contenu des paragraphes pertinents du Pro
gramme d'action que contient le Document tïnal de la 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale (ré
solution S-10/2, sect. III), et où l'Assemblée a notamment 
réaffirmé que, conformément aux principes et aux disposi
tions de la résolution 32/50, la coopération internationale 
visant à promouvoir le transfert et l'utilisation des techni
ques nucléaires aux fins du développement économique et 
social, en particulier dans les pays en développement, de
vrait être renforcée, 

1. Invite tous les Etats à continuer d'envisager la pos
sibilité de convoquer en temps opportun, sous les auspices 
d'organismes des Nations Unies, une ou plusieurs confé
rences internationales dans le but de promouvoir la coopé
ration internationale dans le domaine de l'utilisation paci
fique de l'énergie nucléaire, conformément aux objectifs 
de la résolution 32/50 de l'Assemblée générale; 

2. Prie le Secrétaire général d'inviter instamment tous 
les Etats à lui communiquer leurs vues, leurs observations 
et leurs suggestions concernant une telle conférence et de 
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-quatrième session. 

DOCUMENT A/33/L.6/REV.l 

Algérie, Argentine, Bangladesh, Egypte, Equateur, Ethiopie, Iraq, Malaisie, Nigéria, Pakistan, 
Pérou, Roumanie, Tunisie et Yougoslavie : projet de résolution révisé 

UTILISATION PACIFIQUE DE L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE 

AUX FINS DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport de l'Agence internationale de 
1' énergie atomique à l'Assemblée générale pour l'année 
1977, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général présenté 
conformément à la résolution 32/50 de l'Assemblée géné
rale, en date du 8 décembre 1977 (A/33/332), 

[Original :anglais] 
[2 novembre 1 978] 

Reconnaissant qu'il importe de renforcer le rôle de 
1' Agence internationale de 1' énergie atomique dans la pro
motion de l'application de l'énergie nucléaire à des fins 
pacifiques et d'accroître les ressources dont elle dispose 
pour fournir une assistance technique aux pays en dévelop
pement dans ce domaine, 

Consciente de l'importance de l'énergie nucléaire pour 
le développement économique et, en particulier, de son 
rôle important dans l'accélération du développement des 
pays en développement, 
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Rappelant les principes et les dispositions de sa résolu
tion 32/50 concernant la coopération internationale visant à 
promouvoir le transfert et 1 'utilisation des techniques nu
cléaires aux fms du développement économique et social, 
en particulier dans les pays en développement, 

d'organismes des Nations Unies, une ou plusieurs confé
rences internationales dans le but de promouvoir la coopé
ration internationale dans le domaine de l'utilisation paci
fique de l'énergie nucléaire, conformément aux objectifs 
de la résolution 32/50 de l'Assemblée générale; 

Rappelant également le contenu des paragraphes perti
nents du Document fmal de la dixième session extraordi
naire de l'Assemblée générale (résolution S-10/2), 

2. Prie le Secrétaire général d'inviter instamment tous 
les Etats à lui communiquer leurs vues, leurs observations 
et leurs suggestions concernant une telle conférence et de 
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-quatrième session. 

1. Invite tous les Etats à continuer d'envisager la pos
sibilité de convoquer en temps opportun, sous les auspices 

Cote des documents 

A/33/145 

A/33/332 
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DOCUMENT A/33/221-S/12828 

Mémorandum du Secrétaire général 

1. - Introduction 

1. Le mandat de cinq membres de la Cour internationale 
de Justice doit prendre fin le 5 février 1979; il s'agit de : 

M. Eduardo Jiménez de Aréchaga (Uruguay); 
M. Hardy C. Dillard (Etats-Unis d'Amérique); 
M. Louis Ignacio Pinto (Bénin); 
M. Federico de Castro (Espagne); 
M. Platon Dmitrievitch Morozov (Union des Républi

ques socialistes soviétiques). 

L'Assemblée générale et le Conseil de sécurité devront 
donc, au cours de la trente-troisième session ordinaire de 
l'Assemblée, élire cinq juges pour une période de neuf ans 
commençant le 6 février 1979. 

2. Le Secrétaire général avait initialement invité les 
groupes nationaux des Etats parties au Statut de la Cour à 
présenter des candidats avant le 15 août 1978. Par la suite, 
cette date limite a été reportée au 15 septembre 1978. La 
liste des candidatures que le Secrétaire général recevra 
avant cette date ainsi que les notices biographiques des 
candidats seront communiquées à 1 'Assemblée générale et 
au Conseil de sécurité 1 

. En outre, la liste des candidats 
figurera sur les bulletins de vote qui seront distribués au 
moment des élections. Le présent mémorandum a pour 
objet d'indiquer quelle est la composition actuelle de la 
Cour internationale de Justice et de rappeler la procédure 
que doivent suivre l'Assemblée générale et le Conseil de 
sécurité pour les élections. 

1 La liste des candidatures a été publiée sous la cote A/33/ 
222/Rev. 1-S/ 12829/Rev. 1 et Add. 1, et les notices biographiques des 
candidats sous la cote A/33/223/Rev. 1-S/ 12830/Rev. 1. 

[Original : anglais] 
uer septembre 1978] 

II. - Composition de la Cour internationale de Justice 

3. On trouvera ci-après la liste des membres actuels de 
la Cour internationale de Justice, avec l'indication du pays 
dont ils sont ressortissants et de l'année où leur mandat 
expire : 

Noms (par ordre de préséance) Nationalité 

Mandat 
expirant 

le 5 février 

E. Jiménez de Aréchaga, Pré- Uruguay 1979 
si dent 

Nagendra Singh, Vice-Pré- Inde 1982 
si dent 

l. Forster Sénégal 1982 

1982 A. Gros 

M. Lachs 

H. C. Dillard 

L. Ignacio Pinto 

F. de Castro 

P. D. Morozov 

Sir Humphrey Waldock 

J. M. Ruda 

H. Mosler 

T. O. Elias 

S. Tarazi 

S. Oda 

France 

Pologne 1985 

Etats-Unis d'Amérique 1979 

Bénin 1979 

Espagne 1979 

Union des Républiques socia- 1979 
listes soviétiques 

Royaume-Uni de Grande- 1982 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord 

Argentine 1982 

République fédérale d'Alle- 1985 
magne 

Nigéria 1985 

République arabe syrienne 1985 

Japon 1985 
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III. - Procédure à suivre à l'Assemblée générale 
et au Conseil de sécurité 

4. Les élections auront lieu conformément aux dispo
sitions des textes suivants : 

a) Statut de la Cour, notamment Articles 2 à 4 et 7 
à 12; 

b) Articles !50 et !51 du règlement intérieur de l'As
semblée générale; 

c) Articles 40 et 61 du règlement intérieur provisoire du 
Conseil de sécurité. 

5. Conformément à la résolution 264 (III) de 1' Assem
blée générale, en date du 8 octobre 1948, le Liechtenstein, 
Saint-Marin et la Suisse, qui sont parties au Statut de la 
Cour mais ne sont pas membres de l'Organisation des Na
tions Unies, participeront, à l'Assemblée générale, à 
l'élection des membres de la Cour dans les mêmes condi
tions que les Membres de l'Organisation des Nations 
Unies. 

6. Le jour des élections, l'Assemblée générale et le 
Conseil de sécurité procéderont indépendamment l'un de 
l'autre à l'élection de cinq membres de la Cour (Article 8 
du Statut). · 

7. Aux termes de 1' Article 2 du Statut, les juges doi
vent être élus sans égard à leur nationalité, et choisis parmi 
les personnes jouissant de la plus haute considération mo
rale qui réunissent les conditions requises pour l'exercice, 
dans leurs pays respectifs, des plus hautes fonctions judi
ciaires, ou qui sont des jurisconsultes possédant une 
compétence notoire en matière de droit international. 
L'Article 9 invite les électeurs à ne pas perdre de vue que 
les personnes appelées à faire partie de la Cour doivent non 
seulement réunir individuellement les conditions requises, 
mais encore assurer, dans l'ensemble, la représentation des 
grandes formes de civilisation et des principaux systèmes 
juridiques du monde. 

8. Sont élus les candidats qui ont réuni la majorité ab
solue des voix à l'Assemblée générale et au Conseil de 
sécurité (Article 10, par. 1 du Statut). 

9. Il est de pratique constante à l'Organisation des Na
tions Unies d'interpréter les mots "majorité absolue" 
comme signifiant la majorité de tous les électeurs, qu'ils 
aient voté ou non. A 1' Assemblée générale, sont électeurs 
tous les Etats Membres, ainsi que les trois Etats non mem
bres mentionnés au paragraphe 5 ci-dessus, qui sont parties 
au Statut de la Cour. 

10. Au Conseil de sécurité, huit voix constituent la 
majorité absolue; il n'est fait aucune distinction entre 
membres permanents et membres non permanents du 
Conseil (Article 10, par. 2 du Statut). 

li. A l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité, 
les électeurs indiqueront les candidats pour lesquels ils 
désirent voter en inscrivant une croix en regard du nom de 
ces candidats sur le bulletin de vote. Chaque électeur ne 
pourra voter que pour cinq candidats au maximum au pre
mier tour, et, aux tours suivants, pour cinq candidats 
moins le nombre de ceux qui auront déjà obtenu la majo
rité absolue. Aux termes de l'Article 7 du Statut, seuls 
sont éligibles les candidats dont le nom figure sur la liste 
établie par le Secrétaire général, à moins qu'on ait recours 
à la procédure spéciale prévue au paragraphe 2 de l' Arti
cle 12 (voir par. 16 ci-dessous). · 

' 

12. A la 91 se séance plénière de l'Assemblée gene
rale, le 16 novembre 1960, un débat de procédure a eu lieu 
sur le point de savoir si l'Article 96 (actuellement Arti
cle 94) du règlement intérieur de l'Assemblée s'appliquait 
aux élections à la Cour internationale de Justice. Cet article 
établit une procédure de vote limité pour le cas où, après le 
premier tour de scrutin, le nombre voulu de candidats n'a 
pas obtenu la majorité requise. Par 47 voix contre 27, avec 
25 abstentions, 1' Assemblée a décidé que cet article ne 
s'appliquait pas aux élections à la Cour et a procédé à 
1' élection du nombre requis de candidats par une série de 
tours de scrutin portant sur tous les candidats éligibles. 

13. Si, au premier tour de scrutin organisé à l'Assem
blée générale ou au Conseil de sécurité, moins de cinq 
candidats réunissent la majorité absolue, on procédera à un 
second tour de scrutin et le vote se poursuivra jusqu'à ce 
que cinq candidats aient obtenu la majorité requise. Lors
que cinq candidats auront obtenu cette majorité dans l'un 
ou l'autre des deux organes- et alors seulement-, le 
Président de cet organe fera connaître au Président de 
l'autre les noms des cinq candidats. Le Président ne 
communiquera ces noms aux membres de 1 'organe inté
ressé que lorsque ce dernier aura lui-même donné à cinq 
candidats la majorité requise. 

14. Il est arrivé, au Conseil de sécurité, que le nombre 
des candidats ayant obtenu la majorité absolue à un même 
tour de scrutin ait été supérieur au nombre requis. Lorsque 
le cas s'est produit - le 6 décembre 1951, le 7 octobre 
1954, le 21 octobre 1963 et le 30 octobre 1972 -, le 
Conseil a décidé de procéder à un nouveau tour de scrutin 
pour 1' ensemble des candidats et le Président du Conseil de 
sécurité a attendu, pour faire connaître leurs noms au Pré
sident de l'Assemblée générale, que le nombre de candi
dats requis, et non davantage, ait obtenu la majorité absolue 
au ConseiF. 

15. Si, après comparaison des listes de 1' Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité, il apparaît que le nom
bre des candidats ainsi élus est inférieur à cinq, 1' Assem
blée et le Conseil procéderont de nouveau, indépendam
ment l'un de l'autre, à l'élection de candidats en vue de 
pourvoir les sièges vacants, en organisant de nouveaux 
tours de scrutin lors d'une deuxième et, si besoin est, 
d'une troisième séance (Article 11 du Statut). Les résultats 
de chaque élection seront à nouveau comparés lorsque le 
nombre requis de candidats aura réuni la majorité absolue 
dans chaque organe. 

16. Le vote continuera suivant cette procédure jusqu'à 
ce que les deux organes aient élu cinq candidats. Cepen
dant, si après la troisième de ces séances, il reste un ou 
plusieurs sièges non pourvus, il peut être formé, à tout 
moment, sur la demande soit de l'Assemblée générale, soit 
du Conseil de sécurité, une commission médiatrice de six 
membres, dont trois membres nommés par l'Assemblée et 
trois par le Conseil. Cette commission médiatrice peut, à la 
majorité absolue, désigner un candidat pour chaque siège 
resté vacant et soumettre son nom à l'approbation de l'As
semblée générale et du Conseil. Elle peut proposer le nom 

2 La procédure suivie le 21 octobre 1963 ( 107le séance du Conseil de 
sécurité) a fait par la suite l'objet de certaines réserves de la part d'un Etat 
Membre, qui a proposé que l'on réexamine ladite pratique (voir Docu
ments officiels du Conseil de sécurité, dix-huitième année, Supplément 
d'octobre, novembre et décembre 1972, documents S/5445, S/5449 et 
S/5461). Néanmoins, le 30 octobre 1972 (1671" séance du Conseil de 
sécurité), lorsque le problème s'est de nouveau posé, le Conseil a suivi sa 
pratique antérieure en la matière. 
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d'un candidat qui ne figure pas sur la liste des candidats, 
s'il satisfait aux conditions requises et recueille l'unanimité 
de ses suffrages (Article 12 du Statut). 

17. Si la Commission médiatrice constate qu'elle ne 
peut réussir à assurer l'élection, les membres de la Cour 

déjà nommés pourvoient aux sièges vacants dans un délai à 
fixer par le Conseil de sécurité, en choisissant parmi les 
personnes qui ont obtenu des suffrages soit à l'Assemblée 
générale, soit au Conseil de sécurité. Si, parmi les juges, il 
y a partage égal des voix, la voix du juge le plus âgé est 
prépondérante. 

DOCUMENTS A/33/222/REV.l ET ADD.l-S/12829/REV.l ET ADD.l 

Liste des candidats présentés par les groupes nationaux : notes du Secrétaire général 

DOCUMENT A/33 /222 /REV.l-S/12829 /REV.l 

[Original : anglais] 
[26 octobre 1978] 

1. Par une communication en date du 18 janvier 1978, 
le Secrétaire général a, conformément à l'Article 5 du 
Statut de la Cour internationale de Justice, invité les grou
pes nationaux à procéder à la présentation de candidats 
pour l'élection qui aura lieu au cours de la trente-troisième 
session ordinaire de l'Assemblée générale, en vue de pour
voir les cinq sièges qui deviendront vacants à la Cour in
ternationale de Justice le 5 février 1979, date à laquelle 
expirera le mandat des cinq membres suivants de la Cour : 

M. Eduardo Jiménez de Aréchaga (Uruguay); 
M. Hardy C. Dillard (Etats-Unis d'Amérique); 
M. Louis Ignacio Pinto (Bénin); 
M. Federico de Castro (Espagne); 
M. Platon Dmitrievitch Morozov (Union des Républi

ques socialistes soviétiques). 

2. Le Secrétaire général a communiqué à l'Assemblée 
générale et au Conseil de sécurité, dans le document 
A/33/222-S/12829, une liste alphabétique des candidats, 
conformément à l'Article 7 du Statut de la Cour. Cette 
liste était fondée sur les renseignements disponibles au 
15 septembre 1978. Les noms des candidats présentés par 
la suite et d'autres renseignements ayant trait aux candi
datures ont été communiqués dans les additifs 1 et 2 audit 
document. La présente version révisée regroupe les rensei
gnements contenus dans les documents A/33/222-S/12829 
et Add.1 et 2. 

3. La composition de la Cour et la procédure à suivre à 
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité pour l' élec
tion sont décrites dans un mémorandum du Secrétaire gé
néral (A/33/221-S/12828). Les notices biographiques des 
candidats ont été distribuées dans le document 
A/33/223/Rev .1-S/ 12830/Rev .1. 

ANNEXE 

Liste des candidats 

Groupes nationaux présentant 
Nom et nationalité des candidats les candidatures 

AGo, Roberto (Italie) . . . . . . . . . . Allemagne, République fédérale d' 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Bulgarie 
Canada 
Danemark 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 

Nom et nationalité des candidats 

AGO, Roberto (Italie) [suite] 

BAXTER, Richard R. (Etats-Unis 
d'Amérique) ............... . 

B!NDSCHEDLER, Rudolf L. 
(Suisse) ................... . 

BOISSIER PALUN, Léon (Bénin) .. 

EL-ERIAN, Abdullah Ali 
(Egypte) .................. . 

Groupes nationaux présentant 
les candidatures 

France 
Grèce 
Italie 
Japon 
Liban 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Mexique 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Panama 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
République dominicaine 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 
Suède 
Suisse 
Thaïlande 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie 

Argentine 
Australie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Etats-Unis d'Amérique 
Islande 
Italie 
Nouvelle-Zélande 
République dominicaine 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 
Uruguay 

Liechtenstein 
Suisse 

Côte d'Ivoire 
Haute-Volta 

Allemagne. République fédérale d' 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Canada 
Chili 
Chypre 
Egypte 
E>pagne 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Inde 
Liban 
Liechtenstein 
Mexique 
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Nom et nationalité des C'andidats 

EL-ERIAN, Abdullah Ali (Egypte) 
[suite] 

lAYEWARDENE, H. w. (Sri 
Lanka) ................... . 

MANNER, Eero J. {Finlande) .... 

McDoUGAL, Myres S. (Etats-
Unis d'Amérique) .......... . 

MoRozov, Platon Dmitrievitch 
(Union des Républiques socia-
listes soviétiques) ........... . 

N'DIAYE, Amadou (Mali) ...... . 

RAZAFINDRALAMBO, Edilbert (Ma-
dagascar) ................. . 

SETTE CÂMARA, José (Brésil) .... 

Assemblée générale - Trente-troisième session - Annexes 

Groupes nationaux présentant 
les candidatures 

Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas 
Pérou 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 
Suède 
Suisse 
Thaïlande 
Uruguay 
Yougoslavie 

Afghanistan 
Bhoutan 
Bulgarie 
Chypre 
Inde 
Liban 
Malaisie 
Népal 
Pakistan 
Philippines 
République dominicaine 
Sri Lanka 
Yougoslavie 

Autriche 
Danemark 
F;nlande 
Hongrie 
Islande 
Inde 
Norvège 
Suède 

Panama 

Union des Républiques socialistes 
soviétiques 

Mali 

Belgique 
Danemark 
Madagascar 

Allemagne, République fédérale d' 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Bulgarie 
Canada 
Chili 
Equateur 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Grèce 
Inde 
Nouvelle-Zélande 

Nom et nationalité des candidats 

SETTE CÂMARA, José (Brésil) 
[suite] 

Groupes nationaux présentant 
les candidatures 

Panama 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 
Suède 
Thaïlande 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie 

DOCUMENT A/33/222/REV.I/ADD.l
S/12829/REV.l/ADD.I 

[Original :français] 
[30 octobre 1 978] 

Le Secrétaire général a l'honneur de soumettre à 1' As
semblée générale et au Conseil de sécurité les communica
tions suivantes qu'il a reçues de l'observateur permanent 
de la Suisse, et du représentant permanent du Mali auprès 
de l'Organisation des Nations Unies : 

A. -Note verbale, en date du 25 octobre 1978, de 
l'observateur permanent de la Suisse auprès de 
l'Organisation des Nations Unies 

L'observateur permanent de la Suisse auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies présente ses compliments au 
Secrétaire général de 1 'Organisation des Nations Unies et a 
l'honneur de l'informer que M. Rudolf L. Bindschedler 
retire sa candidature aux élections à la Cour internationale 
de Justice qui vont avoir lieu à l'Assemblée générale et au 
Conseil de sécurité en vue de pourvoir les sièges qui de
viendront vacants à la Cour. 

L'observateur serait reconnaissant au Secrétaire général 
s'il pouvait informer de cette communication les Membres 
et observateurs permanents de l'Organisation des Nations 
Unies participant à ces élections. 

B. -Lettre, en date du 30 octobre 1978, du représentant 
permanent du Mali auprès de l'Organisation des 
Nations Unies 

J'ai l'honneur et l'avantage de vous faire connaître que, 
dans le souci de préserver la cohésion et l'unité d'action du 
groupe africain à l'ONU, le groupe national du Mali a dé
cidé de retirer la candidature de M. Amadou N'Diaye qu'il 
avait présentée à la Cour internationale de Justice. 

Je vous serais reconnaissant des dispositions que vous 
ferez prendre pour en informer les membres de l' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Le 31 octobre 1978, l'Assemblée générale, à sa 40e séance plénière, et le Conseil 
de sécurité, à sa 2093e séance, ont procédé, indépendamment l'un de l'autre, à l'élection 
de cinq membres de la Cour internationale de Justice, pour un mandat de neuf ans à 
compter du 6 février 1979. Par suite de ces deux élections, les membres suivants ont été 
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élus: M. Roberto Ago (Italie); M. Richard R. Baxter (Etats-Unis d'Amérique); M. Ab
dullah Ali El-Erian (Egypte); M. Platon Dmitrievitch Morozov (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) et M. José Sette Câmara (Brésil) [voir décision 33/3053]. 
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Documents officiels NEW YORK, 1978/1979 

Point 20 de l'ordre du jour*.- Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 85e séance plénière, le 15 décembre 1978, l'Assemblée générale, sur la base 
des candidatures proposées par le Conseil économique et social (A/33/3/Add.1, par. 42), 
a élu le Botswana, le Canada, la Colombie, l'Ethiopie, les Etats-Unis d'Amérique, l'Inde, 
l'Iraq, le Libéria, le Mexique, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
la Thaïlande et la Yougoslavie membres du Conseil mondial de 1 'alimentation pour un 
mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1979 (voir Documents officiels de l'Assem
blée générale, trente-troisième session, Supplément n° 45, décision 33/314). 

*Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels 
de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Séances plénières, 85• séance. 
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NEW YORK, 1978/1979 

Point 22 de l'ordre du jour*.- Election de sept membres du Comité du programme et de la coordination**· 

* Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Séances plénières, 85• séance. 

** Cette question a été examinée antérieurement par l'Assemblée générale à sa trente et unième session (point 22 de l'ordre du jour) et à sa trente
deuxième session (point 21). 

DOCUMENT A/33/236/REV .1 

Note du Secrétaire général 

1. Conformément au paragraphe 7 du mandat du Co
mité du programme et de la coordination [résolution 2008 
(LX) du Conseil économique et social, en date du 14 mai 
1976, annexe], les membres du Comité sont désignés par le 
Conseil économique et social et élus par 1 'Assemblée géné
rale pour un mandat de trois ans. 

2. En 1978, la composition du Comité du programme 
et de la coordination est la suivante : Argentine2 , Bel
gique1, BrésiP, Bulgarie1, BurundP, ChilP, Colombie2 , 

Danemark 1, Etats-Unis d' Amérique2 , France2 , Ghana3 , 

Inde3 , Indonésie3 , Japon3 , Kenya3 , Ouganda2 , Pakistan 1, 
République socialiste soviétique de Biélorussie1, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord1, Soudan2 , 

et Union des Républiques socialistes soviétiques2 • 

3. A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale 
sera donc appelée à élire sept membres désignés par le Con
seil économique et social, pour remplacer les membres ci
après du Comité du programme et de la coordination dont 
le mandat vient à expiration : Belgique, Bulgarie, Chili, 

1 Mandat expirant le 31 décembre 1978. 
2 Mandatexpirantle31 décembre 1979. 
3 Mandatexplrantle31 décembre 1980. 

[Original : anglais] 
[12 décembre 1978] 

Danemark, Pakistan, République socialiste soviétique de 
Biélorussie et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord. Conformément au paragraphe 7 du mandat 
du Comité, les sièges vacants doivent être pourvus comme 
indiqué ci-après : 

Un membre choisi parmi les Etats d'Asie; 

Un membre choisi parmi les Etats d'Amérique latine; 

Deux membres choisis parmi les Etats socialistes 
d'Europe orientale; 

Trois membres choisis parmi les Etats d'Europe occi
dentale et autres Etats. 

4. Par sa décision 1978/40 du Il mai 1978, telle qu'elle 
a été modifiée à sa 44e séance, le 27 novembre, le Conseil 
économique et social a désigné les sept Etats Membres dont 
les noms suivent pour être élus par l'Assemblée générale 
à sa trente-troisième session, pour un mandat de trois ans 
prenant effet le 1er janvier 1979 : Belgique, Norvège, Pa
kistan, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Trinité-et-Tobago et Yougoslavie. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documents 

A/33/236 

A sa 85e séance plénière, le 15 décembre 1978, l'Assemblée générale, sur la base 
des candidatures proposées par le Conseil économique et social, a élu membres du Co
mité du programme et de la coordination, pour un mandat de trois ans à compter du 
1er janvier 1979, les sept Etats Membres suivants: Belgique, Norvège, Pakistan, Rou
manie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Trinité-et-Tobago et 
Yougoslavie (voir décision 33/3154 ). 

4 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n• 45. 
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Point 24 de l'ordre du jour*.- Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux** : 
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Décla

ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux***; 
b) Rapport du Secrétaire général. 

Coudes documents 

A/33/460 

A/33/L.l6 et Add.l 

A/33/L.l7 et Add.l 
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DOCUMENT A/33/460* 

Rapport de la Quatrième Commission sur 
les territoires n'ayant pas été examinés séparément 

Introduction· 

1. A sa 4e séance plénière, le 22 septembre 1978, 
l'Assemblée générale a décidé, sur la recommandation du 
Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-troisième 
session la question intitulée : 

"Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux : 

"a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la si
tuation en ce qui concerne 1 'application de la Dé-

-----
• Incorporant le document A/33/460/Corr.l, en date du 13 décembre 

1978. 

1 

[Original : espagnol] 
[9 décembre 1978] 

claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux; 

"b) Rapport du Secrétaire général". 

A sa 5e séance plénière, le même jour, l'Assemblée a dé
cidé de renvoyer à la Quatrième Commission les chapitres 
du rapport du Comité spécial relatifs à des territoires parti
culiers. 

2. Les chapitres du rapport du Comité spécial relatifs 
aux territoires dont la situation n'a pas été examinée au 
titre d'autres points de l'ordre du jour traitent des territoi
res particuliers suivants : 

Annexes (33) 24 
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Territoires 

Sahara occidental .......... . 
Gibraltar ................. . 
Iles des Cocos (Keeling) . . . . . 
Nouvelles-Hébrides ........ . 
Tokélaou ................ . 
Brunéi ................... . 
Pitcairn .................. . 
Iles Gilbert . . . . . . . . . . . . . . .. 
Sainte-Hélène ............. . 
Samoa américaines . . . . . . . . . 
Territoire sous tutelle des Iles 

du Pacifique ............ . 
Bermudes ................ . 
Iles Vierges britanniques .... . 
Montserrat ............... . 
Iles Turques et Caïques . . . .. . 
Iles Caïmanes . . . . . . . . . . . . . . 
Iles Vierges américaines .... . 
Guam ................... . 
Iles Falkland (Malvinas) .... . 
Belize ....... ' ........... . 
Antigua, Dominique!, Saint

Christophe-et-Nièves et An
guilla, Sainte-Lucie et Saint-
Vincent ................ . 

Iles Salomon 2 . • . • • • • • . . •••• 

Tuvalu3 •.•..•••.•.•..•.•••• 

Chapitres pertinents 
du rapport 

du Comité spécial 

IX ....... A/33/23/Add.3 et Corr.l 
XI ....... A/33/23/Add.3 
XII 
XIII 
XIV 
xv 
XVI 
XVII 
XVIII 
XIX 

xx 

A/33/23/Add.4 

~ }A/33/23/Add.S 

xxv 
XXVI 
XXVII ... A/33/23/Add.6 

~"ill }A/33/23/Add.7 

xxx 

XXXI } XXXII A/33/23/Add.8 

3. A sa 3e séance, le 16 octobre 1978, la Quatrième 
Commission a décidé de tenir un débat général qui porte
rait à la fois sur les points 24, 92, 94, 96 et 12, 97 et 98 de 
1' ordre du jour, étant entendu que les projets de rfsolution 
se rapportant aux questions traitées seraient examinés sé
parément. 

4. La Commission a examiné le point 24 à ses 20" et 
22e à 33e séances, du 16 novembre au 5 décembre. 

5. A la 20" séance, le 16 novembre, le Rapporteur du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur 1' octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a pré
senté les chapitres du rapport du Comité spécial mention
nés au paragraphe 2 ci-dessus. La Commission était éga
lement saisie des communications suivantes adressées au 
Secrétaire général : 

a) Lettres, en date des 30 janvier et 21 août 1978, du 
représentant permanent de l'Argentine auprès de l'Organi
sation des Nations Unies (A/33/57 et A/33/210); 

b) Lettre, en date du 30 janvier 1978, du représentant 
permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des Nations 
Unies (A/33/58); 

c) Lettres, en date des 17 février, 24 mai et 26 juin 
1978, du représentant permanent de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (A/33/59.-S/12569, A/33/108 et A/33/156); 
et lettre, en date du 14 août 1978, du représentant permanent 
par intérim de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/33/205-S/12811); 

d) Lettre, en date du 11 avril 1978, du représentant 
permanent de la France et du représentant permanent ad-

1 La Dominique a accédé à l'indépendance le· 3 novembre 1978. 
2 Les Iles Salomon ont accédé à l'indépendance le 7 juillet 1978. 
3 Tuvalu a accédé à l'indépendance le 1•• octobre 1978. 

joint du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/33/80); 

e) Note verbale, en date du 2 juin 1978, du représentant 
permanent de Cuba auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, transmettant le texte du communiqué final adopté à 
la réunion ministérielle du Bureau de coordination des pays 
non alignés, tenue à La Havane du 15 au 20 mai 1978 
(A/33/118); 

j) Lettre, en date du 14 juin 1978, du représentant per
manent du Sénégal auprès de 1 'Organisation des Nations 
Unies, transmettant le texte des résolutions adoptées par la 
neuvième Conférence islamique des ministres des affaires 
étrangères, tenue à Dakar du 24 au 28 avril 1978 
(A/33/151); 

g) Lettre, en date du 6 septembre 1978, du chargé 
d'affaires par intérim de la mission permanente de la Y ou
goslavie auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
transmettant les documents de la Conférence des ministres 
des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à Bel
grade du 25 au 30 juillet 1978 (A/33/206 et Corr.1); 

h) Note verbale, en date dù 29 septembre 1978, du re
présentant permanent de la Jamaïque auprès de l'Organi
sation des Nations Unies, transmettant le texte d'une décla
ration adoptée ce jour par les ministres des affaires étrangères 
des Etats qui font partie du Groupe des Soixante-Dix-Sept 
(A/33/278); 

i) Lettres, en date des 2 octobre et 2 et 24 novembre 
1978, du représentant permanent de Sri Lanka auprès de 
l'Organisation des Nations Unies (A/33/279-S/12875, 
A/33/355-S/12914 et A/33/390-S/12936); 

j) Lettres, en date des 5 octobre et 28 novembre 1978, 
du chargé d'affaires par intérim de la mission permanente 
de l'Algérie auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/33/289 et A/33/397); 

k) Lettre, en date du 7 novembre 1978, du représentant 
permanent du Soudan auprès de l'Organisation des Nations 
Unies (A/33/364). 

En outre, la Quatrième Commission était saisie d'une let
tre, en date du 21 novembre 1978, adressée à son Prési
dent par le représentant permanent de Cuba auprès de 
l'Organisation des Nations Unies (A/C.4/33/14). 

6. Par ailleurs, la Commission était saisie du rapport 
du Secrétaire général (A/33/337) établi conformément à la 
résolution 32/22 de l'Assemblée générale, en date du 
28 novembre 1977, sur la question du Sahara occidental. 

7. A sa 22e séance, le 21 novembre, la Commission a 
entendu une déclaration de M. George Kalsakau, ministre 
principal des Nouvelles-Hébrides. 

8. A sa 29e séance, le 30 novembre, la Commission a 
entendu une déclaration de M. C. L. B. Rogers, vice pre
mier ministre du Belize. 

9. La Commission a accordé les demandes d'audience 
suivantes dans le cadre de son examen du point de l'ordre 
du jour: 

SéiJIICe à 
~oq...,u. 

UM audience 
Pétitionnaires a été accordée 

M. Hakim Ade!, M. Madjlo Abduuah, M. Yacoub Salem et 
M. Tinguiri Mansour Omar, Frente Popular para la Libe
raci6n de Saguia el Hamra y de Rio de Oro (Frente 
POLISARIO) [A/C.4/33/5] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . s• 
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Séance à 
laquelle 

une audience 
Pétitionnaires a été accordée 

M. A. M. Azahari Al-Haj, président, M. Yasin Affandy, 
secrétaire général et M. Mahmud Saedon A. Othman, chef 
du Bureau des affaires étrangères, Partai Rakyat Brunei 
(PRB) [Parti populaire du Brunéi] (A/C.4/33/8) . . . . . . . . s• 

M. Alexander Vernon, secrétaire général et M. Anthony Mar
tinez, président du Toledo Progressive Party of Belize; 
M. Manuel Cirilo Caliz, vice-président du Belize Maya-
Kekchi Committee (A/C.4/33/12) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21• 

M. A. G. Kalkoa, vice-président du Comité exécutif du 
Vanuaaku Pati (A/C.4/33/13) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22• 

10. M. Omar a fait des déclarations à la 22e séance, le 
21 novembre et, avec l'assentiment de la Commission, à la 
30" séance, le 1er décembre. M. Martînez, M. Vernon et 
M. Cirilo Caliz ont fait des déclarations à la 23e séance, le 
22 novembre. M. Kalkoa a fait une déclaration à la 
23e séance. Aucun représentant du Partai Rakyat Brunei 
n'a comparu devant la Commission. 

Il. A sa 22e séance, sur la proposition des représen
tants du Bénin et de Madagascar, après une déclaration du 
Secrétaire de la Commission relative aux incidences 
administratives et financières de cette proposition et après 
les déclarations des représentants de l'Arabie saoudite, de 
la Nouvelle-Zélande et de l'Oman, la Commission a décidé 
que la déclaration faite à cette séance par M. Omar sur la 
question du Sahara occidental serait reproduite comme do
cument de la Commission (voir A/C.4/33/L.22). A sa 
24e séance, le 22 novembre, sur la proposition des représen
tants de la Guyane et du Cap-Vert et après une déclaration 
du Président relative aux incidences administratives et fi
nancières de cette proposition, la Commission a décidé, 
sans opposition, que la déclaration faite à cette séance par 
le représentant de l'Algérie serait reproduite comme docu
ment de la Commission (voir A/C.4/33/L.29). A sa 
29e séance, sur la proposition des représentants de l'Egypte 
et du Sénégal, après des déclarations des représentants de la 
Guinée-Bissau et du Maroc et après celle du Président re
lative aux incidences administratives et financières de cette 
proposition, la Commission a décidé que la déclaration 
faite à cette séance par le représentant du Maroc serait re
produite comme document de la Commission (voir 
A/C.4/33/L.30). A sa 30e séance, sur la proposition des 
représentants du Bénin et du Yémen démocratique, après 
la déclaration du représentant des Etats-Unis d'Amérique 
et celle du Président relative aux incidences administratives 
et financières de cette proposition, la Commission a décidé 
que la déclaration faite à cette séance par M. Omar sur la 
question du Sahara occidental serait reproduite comme do
cument de la Commission (voir A/C.4/33/L.31). A sa 
3le séance, le 4 décembre, sur la proposition des représen
tants de la Jamahiriya arabe libyenne, de Madagascar et de 
la Guinée équatoriale et après une déclaration du Président 
relative aux incidences administratives et financières de 
cette proposition, la Commission a décidé, sans opposi
tion, que la déclaration faite à cette séance par le re
présentant de 1' Algérie serait reproduite comme document 
de la Commission (voir A/C.4/33/L.33). A sa 32e séance, 
le 5 décembre, sur la proposition du représentant du Zaïre 
et après une déclaration du Président relative aux inciden
ces administratives et financières de cette proposition, la 
Commission a décidé, sans opposition, que la déclaration 
faite à cette séance par le représentant du Maroc serait re
produite comme document de la Commission (voir 
A/C.4/33/L.34). 

12. A sa 23e séance, sur la proposition des représen
tants d'El Salvador et du Costa Rica et après une déclara
tion du Président relative aux incidences administratives et 
financières de cette proposition, la Commission a décidé, 
sans opposition, que les déclarations faites à cette séance 
par M. Martînez, M. Vernon et M. Cirilo Caliz sur le Be
lize seraient reproduites comme documents de la Commis
sion (voir A/C.4/33/L.26 à 28). 

13. A sa 25e séance, le 24 novembre, sur la proposi
tion du représentant de l'Australie et après une déclaration 
du Président relative aux incidences administratives et fi
nancières de cette proposition, la Commission a décidé, 
sans opposition, que la déclaration faite à cette séance par 
le Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies 
(voir par. 15 ci-après) serait reproduite comme document 
de la Commission (voir A/C.4/33/15). 

14. Le débat général sur les points de l'ordre du jour 
mentionnés au paragraphe 3 ci-dessus a eu lieu aux 23e à 
32e séances, du 20 novembre au 5 décembre. 

15. A sa 25e séance, la Commission a décidé, par 
89 voix contre 26, avec 7 abstentions, de demander l'avis 
du Service juridique sur le document A/C.4/33/14 men
tionné au paragraphe 5 ci-dessus. A la même séance, le 
Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies a 
fait une déclaration (A/C.4/33/15). 

16. A sa 26e séance, le 27 novembre, la Commission 
est convenue d'autoriser son Président à porter le docu
ment A/C.4/33/14 à l'attention du Président de l' Assem
blée générale afin qu'il lui donne la suite qu'il jugera ap
propriée. 

Examen des propositions 

17. Au titre du point 24 de l'ordre du jour, la Commis
sion a adopté huit projets de résolution et quatre projets de 
consensus concernant les territoires ci-après : 

A. - Gilbraltar 

B. - Tokélaou 

C. -Sainte-Hélène 
D. ....:.__ Iles des Cocos (Keeling) 

E. -Nouvelles-Hébrides 

F. - Sahara occidental 

G. - Samoa américaines 

H. -Guam 

1. - Iles Vierges américaines 

J. -Bermudes, îles Caïmanes, îles Turques et Caïques 
et îles Vierges britanniques et Montserrat 

K.- Belize 

Il est rendu compte aux sections A à K ci-après de l'exa
men des projets de résolution et des projets de consensus 
par la Commission. 

18. A sa 33e séance, le 5 décembre, la Commission a 
adopté diverses décisions concernant la question du Brunéi 
(voir par. 55 ci-après, projet de décision 1) et les questions 
de Pitcairn, des îles Falkland (Malvinas) et des îles Gilbert 
(voir par. 55 ci-après, projet de décision Il). 

19. A la même séance, la Commission a également 
pris une décision concernant la question d'Antigua, de 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et 
de Saint-Vincent (voir par. 55 ci-après, projet de dé-
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cision III). En adoptant cette décision, la Commission a noté 
que, sous réserve des directives que l'Assemblée générale 
souhaiterait donner à cet égard, le Comité spécial avait dé
cidé d'examiner cette question à la prochaine session. 

A. -GIBRALTAR 

20. Le 24 novembre, un projet de consensus concer
nant Gibraltar (A/C.4/33/L.l2) a été distribué. 

21. A sa 30e séance, la Commission a adopté le projet 
de consensus A/C.4/33/L.12 sans opposition (voir par. 54 
ci-après, projet de consensus 1). 

B. - TOKÉLAOU 

22. Le 24 novembre, un projet de consensus concer
nant Tokélaou (A/C.4/33/L.l3) a été distribué. 

23. A sa 30e séance, le 1er décembre, après avoir en
tendu une déclaration que le Secrétaire de la Commission a 
faite conformément à l'article 153 du règlement intérieur 
de l'Assemblée générale, au sujet des incidences adminis
tratives et financières y relatives, la Commission a adopté le 
projet de consensus A/C.4/33/L.l3 sans opposition (voir 
par. 54 ci-après, projet de consensus Il). 

C.- SAINTE-HÉLÈNE 

24. Le 24 novembre, un projet de consensus concer
nant Sainte-Hélène (A/C.4/33/L.14) a été distribué. 

25. A sa 30e séance, le 1er décembre, après avoir en
tendu une déclaration que le Secrétaire de la Commission a 
faite, conformément à l'article 153 du règlement intérieur 
de l'Assemblée générale, au sujet des incidences admir\is
tratives et financières y relatives, la Commission a adopté 
le projet de consensus A/C.4/33/L.l4 sans opposition (voir 
par. 54 ci-après, projet de consensus III). 

D. -ILEs DES Cocos (KEELING) 

26. Le 27 novembre, un projet de consensus concer
nant les îles des Cocos (Keeling) [A/C.4/33/L.18] a été 
distribué. 

27. A sa 30e séance, après avoir entendu une déclara
tion que le Secrétaire de la Commission a faite, confor
mément à 1 'article 153 du règlement intérieur de l' Assem
blée générale, au sujet des incidences administratives et 
financières y relatives, la Commission a adopté le projet de 
consensus A/C.4/33/L.l8 sans opposition (voir par. 54 
ci-après, projet de consensus IV). 

E. - NouvELLES-HÉBRIDEs 

28. Le 22 novembre, un projet de résolution concer
nant les Nouvelles-Hébrides (A/C.4/33/L.ll) a été distri
bué; il a été finalement parrainé par les Etats Membres 
suivants : Australie, Canada, Inde, Indonésie, Japon, Ma
laisie, Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Philippines, République-Unie de Tanzanie, Samoa, Sierra 
Leone, Singapour et Suède. 

29. A sa 32e session, le 5 décembre, après avoir en
tendu une déclaration que le Secrétaire de la Commission a 
faite, conformément à l'article 153 du règlement intérieur 
de l'Assemblée générale, au sujet des incidences adminis
tratives et financières y relatives, la Commission a adopté 

le projet de résolution A/C.4/33/L.ll sans opposition (voir 
par. 53 ci-après, projet de résolution 1). 

F.- SAHARA OCCIDENTAL 

30. Le 21 novembre, un projet de résolution concer
nant le Sahara occidental (A/C.4/33/L. 7) a été distribué; il 
a été finalement parrainé par les Etats Membres suivants : 
Afghanistan, Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burundi, 
Cap-Vert, Chypre, Congo, Cuba, Guinée équatoriale, 
Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Madagascar, Mozambique, P~ama, Républi
que démocratique populaire lao, République-Unie de Tan
zanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Seychelles, Togo, 
VietNam et Yémen démocratique. 

31. Le même jour, un second projet de résolution 
concernant le Sahara occidental (A/C.4/33/L.8) a été dis
tribué; il a été finalement parrainé par les Etats Membres 
suivants : Egypte, Gabon, Gambie, Guatemala, Jordanie, 
Maurice, Oman, Qatar, Sénégal et Zaïre. 

32. Le 24 novembre, les auteurs du projet de résolu
tion A/C.4/33/L.8, auxquels s'étaient joints le Maroc et la 
Mauritanie, ont présenté un texte révisé du projet de réso
lution (A/C.4/33/L.8/Rev.l), qui comprenait les modifi
cations suivantes : 

a) Le texte suivant a été ajouté en tant que premier ali
néa du préambule : 

"Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960 et 1541 (XV) du 15 décembre 1960"; 

b) Le paragraphe 2 du dispositif, qui était conçu comme 
suit : 

"2. Fait confiance à cette commission ad hoc pour 
examiner toutes les données de la question du Sahara 
occidental" , 

a été remplacé par le texte suivant : 

"2. Fait confiance à cette commission ad hoc pour 
examiner toutes .les données de la question du Sahara 
occidental en vue de réunir un sommet extraordinaire de 
1' Organisation de l'unité africaine"; 

c) Le nouveau paragraphe ci-après a été ajouté au dis
positif en tant que paragraphe 3 : 

"3. Invite l'Organisation de l'unité africaine à faire 
diligence pour trouver une solution juste et équitable à la 
question du Sahara occidental". 

33. Le même jour, les auteurs du projet de résolution 
A/C.4/33/L. 7, auxquels se sont joints par la suite la Bar
bade, le Kenya, le Lesotho, la République arabe syrienne 
et la Trinité-et-Tobago, ont présenté un texte révisé du 
projet de résolution (A/C.4/33/L.7/Rev.l), dont le préam
bule contenait le nouvel alinéa suivant en tant qu'avant
dernier alinéa : 

"Réitérant son ferme espoir que, d'ici à la trente
quatrième session de l'Assemblée générale, l'Organisa
tion de l'unité africaine trouvera, en application des ré
solutions prises par elle à ses treizième, quatorzième et 
quinzième sessions ordinaires sur la question du Sahara 
occidental, une solution à ce problème conforme au 
droit à l'autodétermination des peuples, contenu dans la 
résolution 1514 (XV)". 

34. A la 30e séance, le représentant de la Guyane a 
présenté le projet de résolution révisé (A/C.4/33/L. 71 
Rev .1) mentionné au paragraphe 33 ci-dessus. 
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35. A la 32e séance, le représentant du Gabon a pré
senté le projet de résolution révisé (A/C.4/33/L.8/Rev.l) 
mentionné au paragraphe 32 ci-dessus. 

36. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution révisé A/C.4/33/L. 7 /Rev .1 à la suite 
d'un vote enregistré, par 86 voix contre 11, avec 39 abs
tentions (voir par. 53 ci-après, projet de résolution II A). 
Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Argen
tine, Australie, Autriche, Bahamas, Bangladesh, Barbade, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, 
Burundi, Cap-Vert, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Cuba, Djibouti, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, Ghana, Grèce, Guinée-Bissau, Guinée équato
riale, Guyane, Haïti, Hongrie, Inde, Islande, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Kenya, Lesotho, Libéria, Ma
dagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Pologne, République 
arabe syrienne, République démocratique allemande, Ré
publique démocratique populaire lao, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tché
coslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Viet 
Nam, Yémen démocratique, Yougoslavie et Zambie. 

Ont voté contre : Comores, Egypte, Empire centrafri
cain, Gabon, Guatemala, Indonésie, Israël, Maroc, Mau
ritanie, Nicaragua et Zaïre. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Bahreïn, Belgique, Birmanie, Canada, Chili, Côte 
d'Ivoire, Danemark, El Salvador, Emirats arabes unis, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Gambie, Grenade, 
Haute-Volta, Honduras, Iran, Irlande, Italie, Japon, Jorda
nie, Koweït, Liban, Luxembourg, Népal, Oman, Ou
ganda, Pays-Bas, Portugal, Qatar, République domini
caine, République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Soudan, 
Tchad, Tunisie, Turquie et Uruguay. 

37. Egalement à la même séance, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.4/33/L.8/Rev.l, à la 
suite d'un vote enregistré, par 61 voix contre 25, avec 
45 abstentions (voir par. 53 ci-après, projet de résolu
tion II B). Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Argentine, Australie, Autriche, Bahreïn, 
Bangladesh, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Comores, 
Egypte, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, Equa
teur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Gabon, 
Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Haute-Volta, Hon
duras, Indonésie, Iran, Islande, Israël, Jordanie, Lesotho, 
Libéria, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mau
ritanie, Népal, Nicaragua, Niger, Norvège, Nouvelle
Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Pérou, Philippines, 
Qatar, République dominicaine, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swazi
land, Thaïlande, Turquie, Uruguay, Zaïre. 

Ont voté contre : Afghanistan, Algérie, Angola, Bar
bade, Bénin, Burundi, Cap-Vert, Chypre, Congo, Cuba, 
Ethiopie, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyane, Ja
mahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Kenya, Madagascar, 
Mozambique, République arabe syrienne, République-

Unie de Tanzanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Yémen 
démocratique, Yougoslavie. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Bahamas, Belgique, Bhoutan, Birmanie, Botswana, Bul
garie, Canada, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Dji
bouti, El Salvador, Fidji, France, Grèce, Hongrie, Inde, 
Irlande, Italie, Japon, Koweït, Liban, Luxembourg, Mexi
que, Mongolie, Nigéria, Panama, Papouasie-Nouvelle
Guinée, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République démo
cratique allemande, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Samoa, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Zambie. 

G.- SAMOA AMÉRICAINES 

38. Le 27 novembre, un projet de résolution concer
nant les Samoa américaines (A/C.4/33/L.15) a été distri
bué; il a été finalement parrainé par les Etats Membres 
suivants : Australie, Fidji, Indonésie, Japon, Malaisie, 
Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Républi
que dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Samoa, 
Sierra Leone et Singapour. 

39. A la 29e séance, le représentant de l'Australie a 
présenté, au nom des auteurs, un texte révisé du projet de 
résolution (A/C.4/33/L.l5/Rev .1), qui comprenait les mo
difications suivantes : 

a) Le paragraphe 7 du dispositif, qui était conçu comme 
suit : 

"7. Demande à la Puissance administrante de pren
dre toutes les mesures possibles en vue de diversifier 
l'économie des Samoa américaines et d'élaborer des 
programmes concrets d'assistance et de développement 
économique pour le territoire", 

a été remplacé par le texte suivant : 

"7. Demande à la Puissance administrative de pren
dre toutes les mesures possibles en vue de renforcer et 
de diversifier l'économie des Samoa américaines et 
d'élaborer des programmes concrets d'assistance et de 
développement économique pour le territoire"; 

b) Le paragraphe 9 du dispositif, qui était conçu comme 
suit : 

"9. Prie instamment la Puissance administrante, 
agissant en coopération avec le Gouvernement des 
Samoa américaines, de sauvegarder le droit inaliénable 
de la population de ce territoire de jouir de ses ressour
ces naturelles, en prenant des mesures efficaces pour 
garantir le droit de cette population de disposer en toute 
propriété de ces ressources naturelles et d'exercer et de 
conserver la maîtrise de leur mise en valeur future", 

a été remplacé par le texte suivant : 

"9. Prie instamment la Puissance administrante de 
sauvegarder, en coopération avec les autorités et les re
présentants librement élus du peuple des Samoa améri
caines, le droit inaliénable de la population de. ce terri
toire de jouir de ses ressources naturelles, en prenant des 
mesures efficaces pour garantir le qroit de cette popula
tion de disposer en toute propriété de· ces ressources na
turelles et d'exercer et de conserver la maîtrise de leur 
mise en valeur future"; 
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40. A sa 33e séance - une déclaration ayant été faite 
à la 32e séance par le Secrétaire de la Commission, 
conformément à l'article 153 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale au sujet des incidences adminis
tratives et financières y relatives-, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.4/33/L.15/Rev.1 sans 
opposition (voir par. 53 ci-après, projet de. résolution III). 

H. -GUAM 

41. Le 27 novembre, un projet de résolution concer
nant Guam (A/C.4/33/L.16), parrainé par les Etats Mem
bres suivants : Australie, Japon, Nouvelle-Zélande, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, République dominicaine, 
Samoa et Sierra Leone, a été distribué. 

42. A la 29e séance, le représentant de l'Australie a 
présenté, au nom des auteurs, auxquels s'est joint par la 
suite le Costa Rica, un texte révisé du projet de résolution 
(A/C .4/33/L.16/Rev .1), qui comprenait les modifications 
suivantes : 

a) Le paragraphe 6 du dispositif, qui était conçu comme 
suit : 

"6. Demande à la Puissance administrante de pren
dre toutes les mesures possibles en vue de diversifier 
l'économie du territoire et d'élaborer des programmes 
concrets d'assistance et de développement économique 
pour Guam'', 

a été remplacé par le texte suivant : 

"6. Demande à la Puissance administrante de pren
dre toutes les mesures possibles en vue de renforcer et 
de diversifier l'économie de Guam et d'élaborer des 
programmes concrets d'assistance et de développement 
économique pour le territoire"; 

b) Le paragraphe 7 du dispositif, qui était conçu comme 
suit : 

''7. Réaffirme sa ferme conviction que la présence 
de bases des Etats·Unis à Guam ne doit pas empêcher la 
population du territoire d'exercer librement son droit à 
l'autodétermination, conformément à la Déclaration et 
aux principes et objectifs de la Charte des Na ti ons 
Unies", 

a été remplacé par le texte suivant : 

"7. Rappelle ses résolutions pertinentes relatives 
aux bases militaires dans les territoires coloniaux et non 
autonomes, reconnaît que la présence de bases militaires 
peut constituer un obstacle entravant l'application de la 
Déclaration et réaffirme avec fermeté qu'il ne faut pas 
que l'existence de bases militaires étrangères à Guam 
empêche le peuple du territoire d'exercer son droit ina
liénable à l'autodétermination et à l'indépendance, 
conformément à la Déclaration et aux buts et principes 
de la Charte des Nations Unies"; 

c) Le paragraphe 8 du dispositif, qui était conçu comme 
suit : 

"8. Prie instamment la Puissance administrante de 
sauvegarder, en coopération avec le Gouvernement de 
Guam, le droit inaliénable de la population du territoire 
de jouir de ses ressources naturelles, en prenant des me
sures efficaces pour garantir le droit de cette population 
de disposer en toute propriété de ces ressources naturel
les et d'exercer et de conserver la maîtrise de leur mise 
en valeur future" , 

a été remplacé par le texte suivant : 

'' 8. Prie instamment la Puissance administrante de 
sauvegarder, en coopération avec les autorités et les re
présentants librement élus du peuple de Guam, le droit 
inaliénable de la population du territoire de jouir de ses 
ressources naturelles, en prenant des mesures efficaces 
pour garantir le droit de cette population de disposer en 
toute propriété de ces ressources naturelles et d'exercer 
et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur fu
ture"; 

d) Le paragraphe 10 du dispositif, qui était conçu 
comme suit: 

"10. Prie le Comité spécial de continuer à recher
cher les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en 
ce qui concerne Guam, y compris l'envoi d'une mission 
de visite en consultation avec la Puissance adminis
trante, pour observer le référendum constitutionnel et la 
situation à Guam, et de faire rapport à l'Assemblée gé
nérale, lors de sa trente-quatrième session, sur l'appli
cation de la présente résolution'', 

a été remplacé par le texte suivant : 

"10. Prie le Comité spécial de continuer à recher
cher les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en 
ce qui concerne Guam, y compris l'envoi d'une mission 
de visite en consultation avec la Puissance adminis
trante, pour observer le référendum constitutionnel, ob
tenir directement des renseignements sur la situation 
dans le territoire et s'assurer des vues du peuple de 
Guam quant à son statut politique futur, et de faire rap
port à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième 
session, sur l'application de la présente résolution". 

43. A sa 33e séance- une déciaration ayant été faite 
à la 32e séance par le Secrétaire de la Commission, 
conformément à l'article 153 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale, au sujet des incidences adminis
tratives et financières y relatives -, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.4/33/L.16/Rev.1 sans 
opposition (voir par. 53 ci-après, projet de résolution IV). 

1. - ILES VIERGES AMÉRICAINES 

44. Le 27 novembre, un projet de résolution concer
nant les îles Vierges américaines (A/C.4/33/L.17), par
rainé par les Etats Membres suivants : Australie, Bahamas, 
Fidji, Haïti, Japon, Mexique, Nouvelle-Zélande, Républi
que dominicaine, et Trinité-et-Tobago, a été distribué. 

45. A la 29e séance, le représentant de 1' Australie a 
présenté, au nom des auteurs, auxquels s'étaient joints le 
Mali et la Tunisie, un texte révisé du projet de résolution 
(A/C.4/33/L.17 /Re v .1), qui comprenait les modifications 
suivantes : 

a) Le paragraphe 4 du dispositif, qui était conçu comme 
suit : 

"4. Prie le Gouvernement des Etats-Unis d'Améri
que, en tant que Puissance administrante, de continuer à 
prendre toutes les mesures nécessaires, en consultation 
avec le Gouvernement des îles Vierges américaines, 
pour permettre au peuple du territoire d'exercer pleine
ment son droit à l'autodétermination, conformément aux 
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies 
et de la Déclaration" , 
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a été remplacé par le texte suivant : 

"4. Prie le Gouvernement des Etats-Unis d'Améri
que, en tant que Puissance administrante, de continuer à 
prendre toutes les mesures nécessaires, en consultation 
avec les autorités et les représentants librement élus du 
peuple des îles Vierges américaines, pour permettre au 
peuple du territoire d'exercer pleinement son droit à 
l'autodétermination, conformément aux dispositions 
pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Dé
claration' ' ; 

b) Le paragraphe 6 du dispositif, qui était conçu comme 
suit : 

"6. Prie instamment la Puissance administrante, 
agissant en coopération avec le Gouvernement des îles 
Vierges américaines, de sauvegarder le droit inaliénable 
de la population de ce territoire de jouir de ses ressour
ces naturelles, en prenant des mesures efficaces pour 
garantir le droit de cette population de disposer en toute 
propriété de ces ressources naturelles et d'exercer et de 
conserver la maîtrise de leur mise en valeur future", 

a été remplacé par le texte suivant : 

"6. Prie instamment la Puissance administrante de 
sauvegarder, en consultation avec les autorités et les re
présentants librement élus du peuple des îles Vierges 
américaines, le droit inaliénable de la population de ce 
territoire de jouir de ses ressources naturelles, en prenant 
des mesures efficaces pour garantir le droit de cette po
pulation de disposer en toute propriété de ces ressources 
naturelles et d'exercer et de conserver la maîtrise de leur 
mise en valeur future''; 

c) Le paragraphe 7 du dispositif, qui était conçu comme 
suit : 

"7. Exprime l'avis que les mesures visant à stimuler 
le développement économique des îles Vierges améri
caines sont un élément important du processus d'auto
détermination et, à cette fin, demande à la Puissance 
administrante de prendre, avec le Gouvernement des îles 
Vierges américaines, toutes les mesures nécessaires pour 
instituer une économie viable et stable dans le terri
toire", 

a été remplacé par le texte suivant : 

"7. Exprime l'avis que les mesures visant à stimuler 
le développement économique des îles Vierges améri
caines sont un élément important du processus d'auto
détermination et, à cette fin, demande à la Puissance 
administrante de prendre avec les autorités et les repré
sentants librement élus du peuple des îles Vierges amé
ricaines toutes les mesures nécessaires pour instituer une 
économie viable et stable dans le territoire''. 

46. A sa 33e séance - une déclaration ayant été faite 
à la 32e séance par le Secrétaire de la Commission, 
conformément à l'article 153 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale, au sujet des incidences adminis
tratives et financières y relatives -, la Commission a 
adopté le projet de résolution (A/C.4/33/L.l7 /Re v .1) sans 
opposition (voir par. 53 ci-après, projet de résolution V). 

J. -BERMUDES, ÎLES CAÏMANES, ÎLES TURQUES ET 

CAÏQUES, ÎLES VIERGES BRITANNiQUES ET MONT

SERRAT 

47. Le 28 novembre, un projet de résolution concer
nant les Bermudes, les îles Caïmanes, les îles Turques et 

Caïques, les îles Vierges britanniques et Montserrat 
(A/C.4/33/L.21 et Corr.l) a été distribué; il a été parrainé 
par les Etats Membres suivants : Australie, Bahamas, Bar
bade, Canada, Inde, Jamaïque, République-Unie de Tan
zanie, Singapour et Trinité-et-Tobago, 

48. A sa 33e séance- une déclaration ayant été faite 
à la 32e séance par le Secrétaire de la Commission confor
mément à l'article 153 du règlement intérieur de l'Assem
blée générale, au sujet des incidences administratives et 
financières y relatives -, la Commission a adopté le pro
jet de résolution A/C.4/33/L.21 et Corr.l sans opposition 
(voir par. 53 ci-après, projet de résolution VI). 

K.- BELIZE 

49. A la 30e séance, le représentant de la Trinité-et
Tobago a présenté un projet de résolution concernant le 
Belize (A/C.4/33/L.19), qui a été finalement parrainé par 
les Etats Membres suivants : Algérie, Angola, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Belgique; 
Bénin, Botswana, Canada, Congo, Danemark, Ghana, 
Grenade, Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Inde, Jamaïque, 
Kenya, Koweït, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malaisie, 
Mozambique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pa
nama, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du 
Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, 
Trinité-et-Tobago, Yougoslavie, Zambie. 

50. A la 31e séance, le représentant du Guatemala a 
présenté un projet de résolution concernant le Belize 
(A/C.4/33/L.24); ce projet a été finalement parrainé par 
les Etats Membres suivants : Bolivie, Costa Rica, El Sal
vador, Guatemala, Honduras, Maroc, Nicaragua, Paraguay 
et République dominicaine. Le projet de résolution était 
ainsi conçu : 

''L'Assemblée générale, 

"Ayant examiné la question du Belize, 

"Ayant examiné le chapitre correspondant du rapport 
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
(A/33/23/Add.?, chap. XXIX), 

"Ayant entendu les représentants du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (voir 
A/C.4/33/SR.27 et 30) et du Guatemala (voir 
A/C.4/33/SR.26 et 30), ainsi que les représentants et les 
pétitionnaires du Belize (voir A/C.4/33/SR.23 et 29), 

''Réaffirmant les principes énoncés dans la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux contenus dans sa résolution 1514 (XV) 
du 14 décembre 1960, en particulier le principe selon 
lequel tous les peuples ont le droit de libre détermination 
en vertu duquel ils déterminent librement leur statut po
litique et poursuivent librement leur développement éco
nomique, social et culturel, 

"Tenant compte du fait que, depuis de nombreuses 
années, les Gouvernements du Guatemala et du 
Royaume-Uni ont entretenu à propos du territoire du 
Belize une controvers.: qui fait actuellement l'objet d'un 
processus de négociations directes entre les parties, 
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''Considérant que les Gouvernements du Guatemala 
et du Royaume-Uni ont réaffirmé leur intention d'arri
ver, par le moyen des négociations, à une solution ra
pide et satisfaisante de la controverse, compte tenu en 
particulier des droits et des intérêts des parties concer
nées par la question, 

'' 1. Prie instamment les Gouvernements du Guate
mala et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord d'accélérer les négociations dans les
quelles ils se sont engagés, afin d'apporter rapidement 
une solution à la controverst; 

"2. Recommande aux deux gouvernements de tenir 
compte essentiellement dans les négociations des droits 
des parties et des intérêts vitaux du peuple du Belize, 
conformément au principe de la libre détermination des 
peuples, énoncé dans la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

"3. Prie les deux gouvernements d'informer le 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi 
que l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session, 
des résultats obtenus dans le processus de négociations 
mentionné. ' ' 

51. A sa 33e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution A/C.4/33/L.19, à la suite d'un vote enregis
tré, par 116 voix contre 5, avec 12 abstentions (voir 
par. 53 ci-après, projet de résolution VII). Les voix se sont 
réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Allema
gne, République fédérale d', Angola, Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Belgique, 
Bénin, Bhoutan, Birmanie, Botswana, Bulgarie, Burundi, 
Canada, Cap-Vert, Chine, Chypre, Congo, Côte d'Ivoire, 
Cuba, Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, Empire 
centrafricain, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyane, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Libéria, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République socialiste soviéti
que de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, République
Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Samoa, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Venezuela, VietNam, Yémen, Yémen démocrati
que, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Arabie saoudite, Guatemala, Hondu
ras, Nicaragua, République dominicaine. 

Se sont abstenus : Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Israël, Japon, 
Maroc, Mauritanie, Uruguay. 

52. A la même séance, la Commission a rejeté le pro
jet de résolution A/C.4/33/L.24, à la suite d'un vote enre-

gistré, par 82 voix contre 15, avec 33 abstentions. Les voix 
se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Argentine, Chili, Costa Rica, Equateur, 
Espagne, Grèce, Guatemala, Honduras, Maroc, Nicara
gua, Pérou, Philippines, République dominicaine, Uru
guay, Venezuela. 

Ont voté contre : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Ban
gladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bulgarie, 
Burundi, Canada, Cap-Vert, Chypre, Congo, Côte d'Ivoire, 
Cuba, Danemark, Egypte, Empire centrafricain, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyane, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Iraq, Islande, Ja
maïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Libéria, Ma
dagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Mongolie, Mozambi
que, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pa
kistan, Pologne, République arabe syrienne, République 
démocratique allemande, République démocratique popu
laire lao, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, République
Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwanda, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Viet Nam, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zambie. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Birmanie, Botswana, Brésil, Colombie, Emirats arabes 
unis, Etats-Unis d'Amérique, France, Gabon, Indonésie, 
Iran, Irlande, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Maurita
nie, Mexique, Népal, Niger, Nigéria, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Portugal, Qatar, 
Roumanie, Thai1ande, Togo, Tunisie, Turquie, Yémen, 
Zaïre. 

Recommandations de la Quatrième Commission 

53. La Quatrième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution 1 à VII 
ci-après : 

Projet de résolution 1 

QUESTION DES NOUVELLES-HÉBRIDES 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des Nouvelles-Hébrides, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[A/33/23 (deuxième partie), chap. III, et A/33/23/Add.4, 
chap. XIII], 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies concernant le territoire, en particulier les ré
solutions 3290 (XXIX), 3433 (XXX), 31/51 et 32/26 de 
l'Assemblée générale, en date des 13 décembre 1974, 
8 décembre 1975, 1er décembre 1976 et 28 novembre 
1977, 
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Ayant entendu les déclarations des représentants de la 
France (voir A/C.4/33/SR.32) et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (voir A/C.4/ 
33/SR.24 et 32), en leur qualité de Puissances adminis
trantes, relatives à l'évolution de la situation aux Nouvelles
Hébrides, 

Consciente de la nécessité de progresser plus rapidement 
vers une application intégrale de la Déclaration en ce qui 
concerne les Nouvelles-Hébrides, 

Ayant présents à l'esprit les résultats constructifs obte
nus grâce aux missions de visite envoyées précédemment 
dans des territoires coloniaux et réaffirmant sa conviction 
que l'envoi d'une telle mission aux Nouvelles-Hébrides est 
indispensable pour obtenir directement des renseignements 
adéquats sur les conditions qui existent dans le territoire, 
ainsi que sur les vues, les vœux et les aspirations de sa 
population quant à son statut futur, 

Prenant acte de l'engagement conjoint des deux Puis
sances administrantes d'amener le territoire à l'indépen
dance d'ici à 1980 (voir A/33/80), 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif aux Nouvelles
Hébrides (A/33/23/Add.4, chap. XIII); 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de ce terri
toire à l'autodétermination et à l'indépendance, confor
mément à la Déclaration sur l'octroi de 1' indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux; 

3. Réaffirme l'intégrité territoriale et l'unité nationale 
des Nouvelles-Hébrides; 

4. Constate avec satisfaction que les deux Puissances 
administrantes se sont conjointement engagées à œuvrer 
pour l'indépendance des Nouvelles-Hébrides, comme elles 
l'ont rappelé dans leur lettre datée du 11 avril 1978 au Se
crétaire général (A/33/80), et leur demande instamment de 
poursuivre leurs efforts pour que le territoire accède rapi
dement à l'indépendance, en consultation avec tout le peu
ple du territoire; 

5. Prie les Puissances administrantes de prendre toutes 
les mesures appropriées en vue de renforcer 1' économie 
des Nouvelles-Hébrides, de continuer à prendre des mesu
res pour unifier l'administration du territoire et d'élaborer 
des programmes concrets d'assistance et de développement 
économique; 

6. Prie instamment les Puissances administrantes de 
poursuivre leurs efforts, en coopération avec le peuple du 
territoire, pour promouvoir un système unifié d'ensei
gnement; 

7. Prie les Puissances administrantes de continuer à 
s'assurer le concours des institutions spécialisées et des 
autres organismes des Nations Unies en vue d'accélérer les 
progrès dans tous les secteurs de la vie nationale du terri
toire; 

8. Prie instamment les Puissances administrantes de 
sauvegarder, en coopération avec le Gouvernement des 
Nouvelles-Hébrides, le droit inaliénable de la population 
de ce territoire de jouir de ses ressources naturelles, en 
prenant des mesures efficaces pour garantir le droit de cette 
population de disposer en toute propriété de ces ressources 
naturelles et d'exercer et de conserver la maîtrise de leur 
mise en valeur future; 

9. Prie les Puissances administrantes de prendre, en 
particulier, toutes les mesures nécessaires pour assurer à la 
population du territoire l'entière jouissance de ses ressour
ces marines, en prévenant par exemple la surexploitation et 
la pollution, et pour garantir que le droit de la population 
d'être propriétaire de ses terres est pleinement protégé et 
respecté; 

10. Prie les Gouvernements de la France et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de 
faciliter l'envoi à une date rapprochée d'une mission de 
visite de l'Organisation des Nations Unies aux 
Nouvelles-Hébrides; 

11. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui 
concerne les Nouvelles-Hébrides, y compris l'envoi à une 
date rapprochée d'une mission de visite dans le territoire, 
et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa 
trente-quatrième session, sur l'application de la présente 
résolution. 

Projet de résolution Il 

QUESTION DU SAHARA OCCIDENTAL 

A 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question du Sahara occidental, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l' indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur 1' octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
(A/33/23/Add.3 et Corr.1, chap. IX), 

Ayant entendu les déclarations relatives à la question du 
Sahara occidental, y compris celles du représentant du 
Frente Popular para la Liberaci6n de Saguia el-Hamra y de 
Rio de Oro (voir A/C.4/33/SR.22 et 30), 

Rappelant les conclusions de la Mission de visite des 
Nations Unies envoyée au Sahara occidental en 19754 , 

Rappelant l'avis consultatif émis par la Cour inter
nationale de Justice le 16 octobre 19755 sur la question du 
Sahara occidental, en rapport notamment avec le principe 
du droit à l'autodétermination du peuple du Sahara occi
dental, 

Ayant à l'esprit la profonde préoccupation de l'Organi
sation des Nations Unies, de l'Organisation de l'unité 
africaine et des pays non alignés en ce qui concerne la déco
lonisation du Sahara occidental et le droit à l'auto
détermination du peuple de ce territoire, 

Rappelant sa résolution 32/19 du 11 novembre 1977, 
relative à la coopération entre l'Organisation des Nations 
Unies et l'Organisation de l'unité africaine, 

Rappelant la décision prise par la Conférence des chefs 
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité 
africaine à sa treizième session ordinaire, tenue à Port-

4 Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session, Sup
plément n" 23, vol. III, chap. XIII, par. Il. 

5 Sahara occidental, Avis consultatif, C.I.J., Recueil 1975, p. 12. 
Pour la. note de communication aux membres de 1' Assemblée générale, 
voir A/10300. 
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Louis du 2 au 6 juillet 1976, de tenir une session extra
ordinaire consacrée à la question du Sahara occidental6 , 

Prenant acte de la décision prise par la Conférence des 
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unité africaine à sa-quinzième session ordinaire, tenue à 
Khartoum du 18 au 22 juillet 1978, de créer une commis
sion ad hoc de chefs d'Etat chargée d'examiner toutes les 
données de la question du Sahara occidental, y compris 
l'exercice du droit du peuple de ce territoire à l'auto
détermination 7 , 

Renouvelant son ferme espoir que, d'ici à la trente
quatrième session de l'Assemblée générale, l'Organisation 
de l'unité africaine trouvera, en application des résolutions 
et décisions prises par elle à ses treizième6 , quatorzième8 

et quinzième 7 sessions ordinaires sur la question du Sahara 
occidental, une solution à ce problème conforme au droit à 
l'autodétermination des peuples, contenu dans la résolution 
1514 (XV), 

Se félicitant de la décision unilatérale de cessez-le-feu 
prise le 12 juillet 1978 par le Frente Popular para la Libe
raci6n de Saguia el-Hamra y de Rio de Oro en vue de 
promouvoir une dynamique de paix au Sahara occidental, 

1. Réaffirme son attachement au principe de l'auto
détermination des peuples, conformément à la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux; 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Sahara 
occidental à l'autodétermination et à l'indépendance; 

3. Réaffirme la responsabilité de l'Organisation des 
Nations Unies quant à la décolonisation du Sahara occi
dental, conformément aux principes de la Charte des Na
tions Unies et de la Déclaration; 

4. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
de continuer à suivre activement 1 'évolution de cette ques
tion aux fins de l'application complète et rapide de la ré
solution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et de faire 
rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente-quatrième 
session; 

5. Prie le Secrétaire général administratif de l'Organi
sation de l'unité africaine de tenir le Secrétaire général des 
Nations Unies informé des progrès accomplis au sujet de 
l'application des décisions de l'Organisation de l'unité 
africaine relatives au Sahara occidental; 

6. Invite le Secrétaire général à présenter à l' Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port sur la question du Sahara occidental. 

B 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 
1960 et 1541 (XV) du 15 décembre 1960, 

Rappelant ses résolutions pertinentes et celles de l'Or
ganisation de l'unité africaine relatives à la question du 
Sahara occidental, 

6 Voir A/31/136-S/12141, annexe II, résolution AHG/Res.81 (XIII). 
Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil de sécurité, 
trente et unième année, Supplément de juillet, août et septembre 1976. 

7 A/33/235 et Corr.l, annexe Il, résolution AHG/Res.92 (XV). 
8 A/32/310, annexe Il, AHG/Dec.nO (XIV). 

Considérant la décision prise par la Conférence des 
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unité africaine à sa treizième session ordinaire, tenue à 
Port-Louis du 2 au 6 juillet 1976, de tenir une session 
extraordinaire consacrée à la question du Sahara occi
dental9, 

Considérant également la décision prise par la Confé
rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisa
tion de l'unité africaine à sa quinzième session ordinaire, 
tenue à Khartoum du 18 au 22 juillet 1978, de constituer 
une commission ad hoc de chefs d'Etat chargée d'exami
ner toutes les données de la question du Sahara occi
dentaP0, 

Rappelant le passage concernant le Sahara occidental de 
la Déclaration politique adoptée par la cinquième Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignés, tenue à Colombo du 16 au 19 août 197611 , 

Prenant note de 1' appel adressé aux Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies par le Président en exer
cice de l'Organisation de l'unité africaine (voir A/33/364), 

Rappelant sa résolution 32/19 du 11 novembre 1977, 
relative à la coopération entre l'Organisation des Nations 
Unies et l'Organisation de l'unité africaine, 

1. Prend acte de la décision prise par la Conférence 
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unité africaine à sa quinzième session ordinaire de 
constituer une commission ad hoc des chefs d'Etat; 

2. Fait confiance à cette commission ad hoc pour 
examiner toutes les données de la question du Sahara occi
dental en vue de réunir un sommet extraordinaire de l'Or
ganisation de l'unité africaine; 

3. Invite l'Organisation de l'unité africaine à faire dili
gence pour trouver une solution juste et équitable à la 
question du Sahara occidental; 

4. Lance un appel à tous les Etats de la région afin 
qu'ils s'abstiennent d'entreprendre toute action susceptible 
d'entraver les efforts de l'Organisation de l'unité africaine 
en vue de parvenir à une solution juste et pacifique du 
problème; 

5. Prie le Secrétaire général administratif de 1' Organi
sation de l'unité africaine d'informer le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies des résultats auxquels 
parviendrait la commission ad hoc et invite le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies à faire rapport 
à ce sujet à l'Assemblée générale. 

Projet de résolution III 

QUESTION DES SAMOA AMÉRICAINES 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des Samoa américaines, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[A/33/23 (deuxième partie), chap. III, et A/33/23/Add.4, 
chap. XIX], 

9 Voir A/31/136-S/12141, annexe II, résolution AHG/Res.81 (XIII). 
Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil de sécurité, 
trente et unième année, Supplément de juillet, août et septembre 1976. 

10 A/33/235 et Corr.l, annexe Il, résolution AHG/Res.92 (XV). 
11 A/31/197, annexe 1, par. 35. 
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Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies concernant les Samoa américaines, 

Prenant en considération la déclaration de la Puissance 
administrante concernant l'évolution de la situation dans 
les Samoa américaines (voir A/C.4/33/SR.26), 

Consciente de la nécessité d'accélérer les progrès en vue 
de l'application complète de la Déclaration en ce qui 
concerne les Samoa américaines, 

Ayant présents à l'esprit les résultats constructifs qui ont 
été obtenus grâce aux missions de visite envoyées précé
demment dans des territoires non autonomes et réaffirmant 
sa conviction que l'envoi de telles missions est indispensa
ble pour obtenir directement des renseignements adéquats 
sur les conditions qui existent dans ces territoires, ainsi que 
sur les vues, les vœux et les aspirations de leur population 
quant à leur statut futur, 

Se félicitant de 1' attitude positive de la Puissance 
administrante en ce qui concerne l'accueil de missions de 
visite de l'Organisation des Nations Unies, 

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières des Samoa américaines et 
soulignant la nécessité prioritaire de diversifier 1 'économie 
du territoire afin de réduire sa dépendance à l'égard d'acti
vités économiques fluctuantes, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif aux Samoa américai
nes (A/33/23/Add.4, chap. XIX); 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des Samoa 
américaines à l'autoùétermination et à l'indépendance, 
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Réaffirme sa conviction que les questions de super
ficie, de situation géographique et de ressources limitées 
ne doivent en aucune façon retarder l'application de la Dé
claration aux Samoa américaines; 

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis d' Amé
rique, en tant que Puissance administrante, de continuer à 
prendre, en consultation avec les représentants librement 
élus de la population, toutes les mesures nécessaires pour 
assurer la réalisation complète et rapide des objectifs énon
cés dans la Déclaration en ce qui concerne le territoire; 

5. Prie instamment la Puissance administrante de 
poursuivre ses efforts pour que la culture et l'identité de la 
population du territoire continuent à être reflétées dans le 
gouvernement et l'administration dudit territoire et soient 
pleinement sauvegardées; 

6. Se félicite de la tenue des premières élections de 
gouverneur organisées dans le territoire le 8 novembre 
1977, par lesquelles la population a élu deux Samoans 
américains gouverneur et gouverneur adjoint respec
tivement; 

7. Demande à la Puissance administrante de prendre 
toutes les mesures possibles en vue de renforcer et de di
versifier l'économie des Samoa américaines et d'élaborer 
des programmes concrets d'assistance et de dévelop
pement économique pour le territoire; 

8. Prie la Puissance administrante de continuer à s'as
surer le concours des institutions spécialisées et des autres 
organismes des Nations Unies en vue d'accélérer les pro
grès dans tous les secteurs de la vie nationale des Samoa 
américaines; 

9. Prie instamment la Puissance administrante de 
sauvegarder, en coopération avec les autorités et les repré
sentants librement élus du peuple des Samoa américaines, le 
droit inaliénable de la population de ce territoire de jouir 
de ses ressources naturelles, en prenant des mesures effica
ces pour garantir le droit de cette population de disposer en 
toute propriété de ces ressources naturelles et d'exercer et 
de conserver la maîtrise de leur mise en valeur future; 

10. Prie instamment la Puissance administrante de 
continuer à encourager l'instauration de relations et d'une 
coopération étroites avec les communautés des îles voi
sines; 

Il. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui 
concerne les Samoa américaines, y compris l'envoi d'une 
mission de visite dans le territoire, en consultation avec la 
Puissance administrante, et de faire rapport à l'Assemblée 
générale, lors de sa trente-quatrième session, sur l'applica
tion de la présente résolution. 

Projet de résolution IV 

QUESTION DE GUAM 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question de Guam, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
lA/33/23 (deuxième partie), chap. III; A/33/23 (quatrième 
partie), chap. V; A/33/23/Add.6, chap. XXVII], 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance ~ux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies concernant Guam, 

Consciente de la nécessité d'accélérer les progrès en vue 
de l'application complète de la Déclaration en ce qui 
concerne Guam, 

Ayant entendu la déclaration de la Puissance adminis
trante (voir A/C.4/33/SR.26), 

Notant que la Puissance administrante continue de 
maintenir des installations militaires dans le territoire, 

Considérant que la politique consistant à maintenir dans 
les territoires non autonomes des bases et des installations 
militaires qui font obstacle au droit à l'autodétermination 
des peuples est incompatible avec les résolutions pertinen
tes de l'Organisation des Nations Unies, 

Notant qu'un référendum constitutionnel est prévu dans 
le territoire au mois de mai ou de juin 1979, 

Sachant que 1' attention et l'assistance soutenues de 
l'Organisation des Nations Unies sont nécessaires pour que 
la population de Guam atteigne les objectifs énoncés dans 
la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration, 

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières de Guam et soulignant la 
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nécessité prioritaire de diversifier 1 'économie du territoire 
afin de réduire sa dépendance à l'égard d'activités écono
miques fluctuantes, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif à Guam 
(A/33/23/Add.6, chap. XXVII); 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de Guam à 
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux; 

3. Réaffirme sa conviction que les questions de super
ficie, de situation géographique et de ressources limitées 
ne doivent en aucune façon retarder 1' application de la Dé
claration au territoire; 

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis d' Amé
rique, en tant que Puissance administrante, de continuer à 
prendre, en consultation avec les représentants librement 
élus de la population, toutes les mesures nécessaires pour 
assurer la réalisation complète et rapide des objectifs énon
cés dans la Déclaration en ce qui concerne le territoire; 

5. Se félicite de l'invitation adressée par le Gouverne
ment des Etats-Unis au Comité spécial pour qu'il envoie 
une mission de visite à Guam afin d'observer le référen
dum sur le projet de constitution qui doit se tenir prochai
nement et d'observer la situation dans le territoire (ibid., 
annexe 1112); 

6. Demande à la Puissance administrante de prendre 
toutes les mesures possibles en vue de renforcer et de di
versifier l'économie de Guam et d'élaborer des program
mes concrets d'assistance et de développement économi
que pour le territoire; 

7. Rappelle ses résolutions pertinentes relatives aux 
bases militaires dans les territoires coloniaux et non auto
nomes, reconnaît que la présence de bases militaires peut 
constituer un obstacle entravant 1' application de la Décla
ration et réaffirme avec fermeté qu'il ne faut pas que 
1 'existence de bases militaires étrangères à Guam empêche 
le peuple du territoire d'exercer son droit inaliénable à 
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à 
la Déclaration et aux buts et principes de la Charte des 
Nations Unies; 

8. Prie instamment la Puissance administrante de 
sauvegarder, en coopération avec les autorités et les repré
sentants librement élus du peuple de Guam, le droit inalié
nable de la population du territoire de jouir de ses ressour
ces naturelles, en prenant des mesures efficaces pour 
garantir le droit de cette population de disposer en toute 
propriété de ses ressources naturelles· et d'exercer et de 
conserver la maîtrise de leur mise en valeur future; 

9. Prie la Puissance administrante de continuer à s'as
surer le concours des institutions spécialisées et des autres 
organismes des Nations Unies en vue d'accélérer les pro
grès dans tous les secteurs de la vie nationale de Guam; 

10. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui 
concerne Guam, y compris l'envoi d'une mission de visite 
en consultation avec la Puissance administrante, pour ob
server le référendum constitutionnel, obtenir directement 
des renseignements sur la situation dans le territoire et 
s'assurer des vues du peuple de Guam quant à son statut 

12 Voir également A/AC.l09/575. 

politique futur, et de faire rapport à l'Assemblée générale, 
lors de sa trente-quatrième session, sur l'application de la 
présente résolution. 

Projet de résolution V 

QUESTION DES ÎLES VIERGES AMÉRICAINES 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des îles Vierges américaines, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[A/33/23 (deuxième partie), chap. Il; A/33/23 (quatrième 
partie), chap. V; A/33/23/Add.5, chap. XXVI], 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies concernant les îles Vierges américaines, 

Notant la coopération dynamique prêtée par la Puissance 
administrante, tant en participant activement aux travaux 
du Comité spécial qu'en se montrant disposée à recevoir 
des missions de visite dans les petits territoires qu'elle 
administre, 

Rappelant le rapport de la Mission de visite des Nations 
Unies envoyée dans les îles Vierges américaines en 
197713 , 

Ayant entendu la déclaration de la Puissance adminis
trante (voir A/C.4/33/SR.26), 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur 1' octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Vierges 
américaines (A/33/23/Add.5, chap. XXVI); 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles 
Vierges américaines à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Réaffirme sa conviction que les questions de super
ficie, de situation géographique et de ressources limitées 
ne doivent en aucune façon retarder l'application de la Dé
claration au territoire; 

4. Prie le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, 
en tant que Puissance administrante, de continuer à prendre 
toutes les mesures nécessaires, en consultation avec les 
autorités et les représentants librement élus du peuple des 
îles Vierges américaines, pour permettre au peuple du ter
ritoire d'exercer pleinement son droit à l'auto
détermination, conformément aux dispositions pertinentes 
de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration; 

5. Prie la Puissance administrante d'encourager de 
nouvelles discussions constructives sur le statut politique et 
constitutionnel du territoire et de prendre les mesures sup
plémentaires propres à préserver l'identité et le patrimoine 
culturel du peuple des îles Vierges américaines; 

6. Prie instamment la Puissance administrante de 
sauvegarder, en consultation avec les autorités et les repré-

13 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième ses
sion, Supplément n° 23, vol. IV, chap. XXVII, annexe. 
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sentants librement élus du peuple des îles Vierges améri
caines, le droit inaliénable de la population de ce territoire 
de jouir de ses ressources naturelles, en prenant des mesu
res efficaces pour garantir le droit de cette population de 
disposer en toute propriété de ces ressources naturelles et 
d'exercer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur 
future; 

7. Exprime l'avis que les mesures visant à stimuler le 
développement économique des îles Vierges américaines 
sont un élément important du processus d'auto
détermination et, à cette fin, demande à la Puissance 
administrante de prendre avec les autorités et les représen
tants librement élus du peuple des îles Vierges américaines 
toutes les mesures nécessaires pour instituer une économie 
viable et stable dans le territoire; 

8. Prie la Puissance administrante de continuer à s'as
surer le concours des institutions spécialisées et des autres 
organismes des Nations Unies en vue de développer et de 
renforcer l'économie des îles Vierges américaines; 

9. Prie le Comité spécial de continuer à examiner cette 
question à sa prochaine session et, notamment d'envisager 
l'envoi d'une nouvelle mission de visite dans les îles Vier
ges américaines à un moment approprié et en consultation 
avec la Puissance administrante, et de faire rapport à ce 
sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième 
session. 

Projet de résolution VI 

QUESTION DES BERMUDES, DES ÎLES CAÏMANES, DES ÎLES 
TURQUES ET CAÏQUES, DES ÎLES VIERGES BRITANNIQUES 
ET DE MONTSERRAT 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des Bermudes, des îles Caï
manes, des îles Turques et Caïques, des îles Vierges bri
tanniques et de Montserrat, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[A/33/23 (deuxième partie), chap. II; A/33/23 (troisième 
partie), chap. IV; A/33/23 (quatrième partie), chap. V; 
A/33/23/Add.5, chap. XXI à XXV], 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur 1' octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies concernant les territoires énumérés ci
dessus, en particulier les résolutions 32/29 et 32/30 de 
l'Assemblée générale, en date du 28 novembre 1977, 

Tenant compte de la déclaration de la Puissance 
administrante concernant les territoires énumérés ci-dessus 
(voir A/C.4/33/SR.24), 

Notant la volonté persistante de la Puissance adminis
trante d'accorder l'indépendance aux peuples des territoires 
placés sous son administration, en se fondant sur leurs as
pirations et leurs vœux exprès à cet égard, ainsi que sa 
politique déclarée d'encourager le développement d'insti
tutions politiques libres et démocratiques dans ces ter
ritoires, 

Consciente de la nécessité d'accélérer les progrès ac
complis sur la voie de l'application intégrale de la Décla
ration en ce qui concerne les territoires considérés, 

Ayant présents à l'esprit les résultats constructifs qui 
peuvent être obtenus grâce aux missions de visite des Na
tions Unies envoyées dans les territoires coloniaux, les
quelles offrent un moyen efficace de s'informer de la 
situation dans les territoires visités, et réaffirmant sa con
viction que l'envoi de telles missions dans les territoires 
est indispensable pour obtenir directement des renseigne
ments adéquats sur la situation politique, économique et 
sociale de ces territoires ainsi que sur les vues, les vœux et 
les aspirations de leur population, 

Sachant que 1' attention et 1' assistance soutenues de 
l'Organisation des Nations Unies sont nécessaires pour que 
la population de ces territoires atteigne les objectifs énon
cés dans la Charte des Nations Unies et dans la Décla
ration, 

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières des territoires considérés et 
soulignant la nécessité prioritaire de diversifier et renforcer 
davantage leur économie afin d'accroître leur stabilité éco
nomique et de réduire leur dépendance à l'égard d'activités 
économiques fluctuantes, 

1. Approuve les chapitres du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatifs aux Bermudes, aux 
îles Caïmanes, aux îles Turques et Caïques, aux îles Vier
ges britanniques et à Montserrat (A/33/23/Add.5, 
chap. XXI à XXV); 

2. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de ces 
territoires à l'autodétermination et à l'indépendance, 
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Réaffirme sa conviction que les questions de super
ficie, de situation géographique et de ressources limitées 
ne doivent en aucune façon retarder l'application de la Dé
claration aux territoires considérés; 

4. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que Puis
sance administrante, de continuer à prendre, en consulta
tion avec les représentants librement élus de la population, 
toutes les mesures nécessaires pour assurer la réalisation 
complète et rapide des objectifs énoncés dans la Déclara
tion en ce qui concerne les territoires; 

5. Demande à la Puissance administrante d'élargir son 
programme d'aide budgétaire et de prendre toutes les me
sures possibles, en consultation, le cas échéant, avec les 
autorités locales, en vue de diversifier et de renforcer da
vantage l'économie des territoires énumérés ci-dessus et 
d'élaborer des programmes concrets d'assistance et de 
développement économique pour ces territoires; 

6. Prie instamment la Puissance administrante de sau
vegarder, en coopération avec les autorités et les représen
tants librement élus des populations des territoires inté
ressés, le droit inaliénable des populations de ces territoires 
de jouir de leurs ressources naturelles, en prenant des me
sures efficaces pour garantir le droit de ces populations de 
disposer en toute propriété de ces ressources naturelles et 
d'exercer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur 
future; 

7. Prie la Puissance administrante, agissant en 
consultation avec les autorités des territoires intéressés, de 
prêter particulièrement attention à la formation de person
nel local compétent; 
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8. Se félicite de l'attitude positive de la Puissance 
administrante en ce qui concerne l'accueil de missions de 
visite de l'Organisation des Nations Unies dans les terri
toires placés sous son administration et prie le Président du 
Comité spécial de poursuivre ses consultations en vue de 
l'envoi de telles missions, selon qu'il conviendra; 

9. Prie la Puissance administrante de continuer à s'as
surer le concours des institutions spécialisées et des autres 
organismes des Nations Unies en vue d'accélérer les pro
grès dans tous les secteurs de la vie nationale de ces terri
toires; 

10. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui 
concerne les Bermudes, les îles Caïmanes, les îles Turques 
et Caïques, les îles Vierges britanniques et Montserrat, y 
compris l'envoi éventuel de missions de visite, en consul
tation avec la Puissance administrante, et de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session, 
sur l'application de la présente résolution. 

Projet de résolution VII 

QUESTION DU BELIZE 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question du Belize, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[A/33/23 (quatrième partie), chap. V, et A/33/23/Add.7, 
chap. XXIX], 

Rappelant ses résolutions 3432 (XXX) du 8 décembre 
1975, 31/50 du 1er décembre 1976 et 32/32 du 28 no
vembre 1977. 

Ayant entendu les déclarations des représentants du 
Guatemala (voir A/C.4/33/SR.26 et 30) et du Royaume
Uni de Grande-Bretàgne et d'Irlande du Nord (voir 
A/C.4/33/SR.27 et 30), 

Ayant entendu la déclaration du représentant du Belize 
(voir A/C.4/33/SR.29), 

Ayant également entendu les déclarations des pétition
naires (voir A/C.4/33/SR.23), 

Réaffirmant les principes énoncés dans la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux, exposés dans sa résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960, en particulier le principe selon lequel tous 
les peuples ont le droit de libre détermination en vertu du
quel ils déterminent librement leur statut politique et pour
suivent librement leur développement économique, social 
et culturel, 

Rappelant que, dans la Déclaration de Bogota du 6 août 
1977, il a été convenu que la question du Belize "doit se 
résoudre par les moyens pacifiques prévus dans la Charte 
de l'Organisation des Etats américains et dans la Charte 
des Nations Unies, en respectant son intégrité territoriale et 
le principe de la libre détermination des peuples'', 

Tenant compte des passages pertinents de la Déclaration 
de la Conférence des ministres des affaires étrangères des 
pays non alignés, qui s'est tenue à Belgrade du 25 au 
30 juillet 1978 (A/33/206 et Corr.1, annexe 1, par. 120 à 
123), 

Se déclarant à nouveau convaincue de la nécessité d'ai
der concrètement le peuple du Belize à exercer librement et 
sans crainte son droit inaliénable à l'autodétermination, à 
l'indépendance et à l'intégrité territoriale, 

Regrettant profondément le fait que les parties concer
nées n'ont pas encore réussi à conclure un accord confor
mément aux principes énoncés dans les résolutions 3432 
(XXX), 31/50 et 32/32 de l'Assemblée générale, et le re
tard qui en résulte dans l'accession rapide du Belize à l'in
dépendance dans la sécurité, 

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Belize à 
l'autodétermination et à l'indépendance; 

2. Réaffirme que l'inviolabilité et l'intégrité territoriale 
du Belize doivent être préservées; 

3. Prie instamment le Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, agissant en 
étroite consultation avec le Gouvernement bélizien, et le 
Gouvernement du Guatemala de poursuivre énergiquement 
leurs négociations en vue de régler leurs différends à pro
pos du Belize, sans préjudice du droit du peuple du Belize 
à l'autodétermination, à l'indépendance et à l'intégrité ter
ritoriale, et de consolider la paix et la stabilité de la région, 
et, à cet égard, de consulter, selon les besoins, d'autres 
Etats de la région particulièrement intéressés; 

4. Prie les gouvernements intéressés de rendre compte 
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième ses
sion, de l'issue des négociations susmentionnées; 

5. Demande aux parties intéressées de s'abstenir de 
toute menace ou emploi de la force contre le peuple du 
Belize ou contre son territoire; 

6. Reconnaît qu'il appartient au Royaume-Uni, en tant 
que Puissance administrante, de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour permettre au peuple du Belize d'exercer 
librement et sans crainte son droit à l'autodétermination et 
à une indépendance solide et rapide; 

7. Demande instamment à tous les Etats de respecter 
le droit du peuple du Belize à l'autodétermination, à l'in
dépendance et à l'intégrité territoriale et de fournir toute 
l'assistance concrète nécessaire pour assurer rapidement 
1' exercice de ce droit; 

8. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
de continuer à suivre cette question et d'aider le peuple du 
Belize dans l'exercice de ses droits inaliénables. 

54. La Quatrième Commission recommande également 
à l'Assemblée générale i' adopter les projets de consen
sus I à IV ci-après : 

Projet de consensus 1 

QUESTION DE GIBRALTAR 

L'Assemblée générale, notant que, depuis l'adoption de 
sa résolution 3286 (XXIX) du 13 décembre 1974, des 
conversations ont eu lieu sur la question de Gibraltar entre 
le Gouvernement espagnol et le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
que pendant 1' année en cours il a été constitué des groupes 
de travail pour étudier un certain nombre de domaines et 
qu'un accord a été réalisé en vue de discuter de l'évolution 
future des relations entre l'Espagne et le Royaume-Uni en 
ce qui concerne Gibraltar, prie instamment les deux 
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gouvernements de rendre possible sans délai, compte dû
ment tenu des circonstances actuelles, l'engagement des 
négociations prévues dans le consensus adopté par l'As
semblée le 14 décembre 197314 afin de parvenir à une so
lution durable du problème de Gibraltar, compte tenu des 
résolutions pertinentes de l'Assemblée et dans l'esprit de la 
Charte des Nations Unies. 

Projet de consensus II 

QuESTION DE ToKÉLAou 

L'Assemblée générale, ayant entendu la déclaration du 
représentant de la Nouvelle-Zélande, en sa qualité de Puis
sance administrante (voir A/C.4/33/SR.25), ayant examiné 
les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l' applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux [A/33/23 (deuxième partie), 
chap. III, et A/33/23/Add.4, chap. XIV] et faisant siennes 
les conclusions et recommandations qui y figurent 
(A/33/23/Add.4, chap. XIV, par. 10), réaffirme le droit 
inaliénable de la population de Tokélaou à l'auto
détermination, conformément à la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
contenue dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960. L'Assemblée générale prend acte de la politique dé
clarée de la Puissance administrante, qui aura pour prin
cipe de se laisser guider par les vœux de la population 
de Tokélaou concernant ses relations futures avec la 
Nouvelle-Zélande, en pleine observation de la résolution 
1514 (XV). L'Assemblée générale félicite la Puissance 
administrante de sa coopération suivie, notamment des ef
forts réalisés par elle pour mieux faire prendre conscience 
aux Tokélaouans grâce à une éducation politique, de toutes 
les possibilités qui leur sont offertes. L'Assemblée géné
rale prend acte des différentes mesures prises dans les do
maines économique et administratif pour contribuer au 
développement du territoire et pour mettre en place un ins
trument administratif qui réponde aux vœux et aux besoins 
de la population. L'Assemblée générale prie instamment la 
Puissance administrante de continuer d'examiner différents 
moyens de diversifier les sources de revenu du territoire. 
L'Assemblée générale exprime de nouveau sa satisfaction 
aux institutions spécialisées et aux autres organismes des 
Nations Unies, en particulier au Programme des Nations 
Unies pour le développement, ainsi qu'aux organisations 
régionales, de l'aide qu'ils ont fournie à Tokélaou. A cet 
égard, l'Assemblée générale attire l'attention des institu
tions spécialisées et des autres organismes des Nations 
Unies sur la disposition de sa résolution 31/48 du 1er dé
cembre 1976 par laquelle elle les a priés d'examiner les 
méthodes et l'échelle de leurs opérations et de s'assurer 
qu'ils peuvent répondre comme il convient aux besoins de 
territoires qui, comme Tokélaou, sont petits et isolés. 
L'Assemblée générale prie le Comité spécial de continuer, 
en coopération avec la Puissance administrante, à recher
cher les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce 
qui concerne Tokélaou, y compris l'envoi éventuel en 
temps opportun d'une nouvelle mission de visite au terri
toire, et de faire rapport à l'Assemblée, lors de sa trente
quatrième session, sur l'application du présent consensus. 

14 Documents officiels de /'Assemblée générale, vingt-huitième session, 
Supplément n• 30, p. 120, point 23. 

Projet de consensus III 

QUESTION DE SAINTE-HÉLÈNE 

L'Assemblée générale, ayant entendu la déclaration du 
représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, en sa qualité de Puissance adminis
trante (voir A/C.4/33/SR.24), et ayant examiné les chapi
tres pertinènts du rapport du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne 1' application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [A/33/23 (deuxième partie), chap. III, 
et A/33/23/Add.4, chap. XVIII], réaffirme le droit inalié
nable de la population de Sainte-Hélène à l'auto
détermination, conformément à la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
contenue dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960. Notant l'engagement qu'a pris le Gouvernement du 
Royaume-Uni de respecter les vœux de la population du 
territoire en ce qui concerne sa progression vers l'auto
détermination et de mener une politique visant à appliquer 
la décision 32/410 de l'Assemblée générale, en date du 
28 novembre 1977, relative à Sainte-Hélène, l'Assemblée 
réaffirme que la poursuite de l'assistance au dévelop
pement accordée par la Puissance administrante, alliée à 
celle que la communauté internationale peut être en mesure 
de fournir, constitue un moyen important d'accroître le 
potentiel économique du territoire et de rendre la popula
tion mieux à même de réaliser pleinement les objectifs 
énoncés dans les dispositions pertinentes de la Charte des 
Nations Unies. A cet égard, l'Assemblée générale note que 
la Puissance administrante s'est engagée à favoriser le 
développement social et économique de Sainte-Hélène, en 
étroite coopération avec les représentants élus de la popu
lation du territoire. L'Assemblée générale prend acte éga
lement de l'attitude positive de la Puissance administrante 
quant à la question de 1' accueil de missions de visite et prie 
le Président du Comité spécial de poursuivre ses consulta
tions à cet égard en vue de l'envoi d'une telle mission au 
territoire, selon les besoins. L'Assemblée générale prie le 
Comité spécial, agissant en coopération suivie avec la 
Puissance administrante, de rechercher les meilleurs 
moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui concerne 
Sainte-Hélène et le prie de faire rapport à ce sujet à l'As
semblée lors de sa trente-quatrième session. 

Projet de consensus IV 

QUESTION DES ÎLES DES COCOS (KEELING) 

. L'Assemblée générale, ayant examiné les chapitres per
tments du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne 1' application de la Déclaration 
sur_l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
lomaux [A/33/23 (deuxième partie), chap. III, et 
A/33/23/Add.4, chap. XII] et ayant entendu la déclaration 
du représentant de 1' Australie au sujet des îles des Cocos 
(Keeling) (voir A/C.4/33/SR.26), note avec satisfaction 
que le Gouvernement australien, en sa qualité de Puissance 
a~ministrante, a continué à faire preuve de coopération en 
fatsant rapport sur 1' application en ce qui concerne les îles 
des Cocos (Keeling) de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue 
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée, en date du 
14 décembre 1960, et demeure prête à recevoir en temps 
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opportun une nouvelle mission de visite dans le territoire. 
L'Assemblée générale réaffirme qu'il appartient à la po
pulation du territoire de déterminer elle-même sans entra
ves son statut politique futur, conformément à la résolution 
1514 (XV), et, à cet égard, rappelant qu'il incombe à la 
Puissance administrante de veiller à ce que la population 
du territoire soit pleinement informée des choix qui lui se
ront offerts lorsqu'elle exercera son droit à l'auto
détermination, elle note avec satisfaction que la Puissance 
administrante s'est engagée à poursuivre sa politique en 
faveur du progrès politique, social et économique du peu
ple des îles des Cocos (Keeling). A ce propos, l' Assem
blée générale se félicite de ce que le Gouvernement austra
lien ait décidé d'acheter l'ensemble des biens appartenant à 
M. John Clunies Ross dans les îles des Cocos (Keeling), à 
l'exception de sa résidence et d'un logement annexe, et 
elle prend également note avec satisfaction de la création 
du premier Conseil consultatif élu, ainsi que des autres 
mesures annoncées par le Ministre australien des affaires 
intérieures. L'Assemblée générale estime que la réalisation 
de ces mesures marque une étape importante dans 1' appli
cation de la Déclaration contenue dans la résolution 1514 
(XV). L'Assemblée générale prie le Comité spécial, agis
sant en coopération suivie avec la Puissance administrante, 
de rechercher les meilleurs moyens d'appliquer la Déclara
tion en ce qui concerne le territoire, compte tenu des ren
seignements que la Puissance administrante doit lui fournir 
en 1979, et le prie de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 
lors de sa trente-quatrième session. 

55. Enfin, la Quatrième Commission recommande à 
l'Assemblée générale d'adopter les projets de décision 1 à 
III ci-après : 

Projet de décision 1 

QUESTION DU BRUNÉI 

L'Assemblée générale décide de reporter à sa trente
quatrième session l'examen de la question du Brunéi et 
prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux de 
continuer à étudier la situation dans ce territoire et de lui 
faire rapport à ce sujet. 

Projet de décision II 

QUESTIONS DE PITCAIRN, DES ÎLES FALKLAND 
(MALVINAS) ET DES ÎLES GILBERT 

L'Assemblée générale décide de reporter à sa trente
quatrième session l'examen des questions de Pitcairn, des 
îles Falkland (Malvinas) et des îles Gilbert et prie le 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux de 
continuer à étudier la situation dans ces territoires et de lui 
faire rapport à ce sujet. 

Projet de décision li/ 

QUESTION D'ANTIGUA, DE SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIÈVES 

ET ANGUILLA, DE SAINTE-LUCIE ET DE SAINT-VINCENT 

L'Assemblée générale décide de reporter à sa trente
quatrième session l'examen de la question d'Antigua, de 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-LuCie et 
de Saint-Vincent. 

DOCUMENT A/33/L.l6 ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bahreïn, Barbade, Bénin, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, Chypre, Congo, 
Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, Ethiopie, Gambie, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyane, Haïti, 
Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Kenya, Lesotho, Libéria, Ma
dagascar, Malaisie, Mali, Mongolie, Mozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Philippines, Républi
que arabe syrienne, République démocratique allemande, République démocratique populaire lao, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Somalie, Sri 
Lanka, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Yougoslavie, Zaïre et Zambie: projet de 
résolution 

APPLICATION DE LA DÉCLARATION SUR L'OCTROI DE 

L'INDÉPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [A/33/23 (première à cinquième par
ties), A/33/23/Add.1 à 3, Add.3/Corr.l et Add.4 à 9], 

* Le document A/33/L.l6/Add.l, en date du 13 décembre 1978, avait 
pour objet d'ajouter l'Afghanistan, le Brésil, la Bulgarie, Cuba, Djibouti, 
la Hongrie, l'Indonésie, le Kenya, la Malaisie, la Mongolie, le Pakistan, 
la République arabe syrienne, la République démocratique allemande, la 
République démocratique populaire lao, 1~ République socialiste soviéti
que de Biélorussie, la République socialiste soviétique d'Ukraine, les 
Seychelles, la Tchécoslovaquie et le Zaïre à la liste des auteurs du projet 
de résolution. 

[Original : anglais] 
[/ 1 décembre 1978] 

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et 2621 (XXV) 
du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour 
l'application intégrale de la Déclaration, 

Rappelant toutes ses résolutions antérieures concernant 
l'application de la Déclaration, en particulier sa résolution 
32/42 du 7 décembre 1977, ainsi que les résolutions perti
nentes du Conseil de sécurité, 

Condamnant la répression colonialiste et raciste de mil
lions d'Africains à laquelle continuent de se livrer le 
Gouvernement sud-africain en Namibie, dans le cadre de 
son occupation illégale persistante du Territoire inter
national, et le régime illégal de la minorité raciste au Zim
babwe, ainsi que 1' attitude intransigeante de ces régimes à 
l'égard de tous les efforts déployés pour apporter des solu-
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tions acceptables sur le plan international à la situation qui 
règne dans ces territoires, 

Profondément consciente de la nécessité urgente de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour éliminer sur
le-champ les derniers vestiges du colonialisme, en particu
lier en ce qui concerne la Namibie et le Zimbabwe où les 
tentatives désespérées visant à perpétuer le régime illégal 
de la minorité raciste ont causé des souffrances inouïes aux 
populations de ces territoires et des effusions de sang sans 
précédent, 

Réprouvant énergiquement la politique des Etats qui, 
faisant fi des résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies, continuent à collaborer avec le Gouver
nement sud-africain et avec le régime illégal de la minorité 
raciste en Rhodésie du Sud, perpétuant ainsi leur domina
tion sur les peuples des territoires intéressés, 

Consciente que le succès de la lutte de libération natio
nale et la situation internationale qui en a résulté ont donné 
à la communauté internationale une occasion unique de 
contribuer d'une façon décisive à l'élimination totale du 
colonialisme en Afrique sous toutes ses formes et mani
festations, 

Accueillant chaleureusement l'accession à l'indépen
dance des Iles Salomon le 7 juillet 1978, de Tuvalu le 
1er octobre 1978 et de la Dominique le 3 novembre 1978, 

Notant avec satisfaction le travail accompli par le 
Comité spécial en vue d'assurer l'application effective et 
intégrale de la Déclaration et des autres résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies, 

Notant également avec satisfaction la coopération et la 
participation active des puissances administrantes inté
ressées aux travaux pertinents du Comité spécial, ainsi que 
le fait que les gouvernements intéressés demeurent dispo
sés à recevoir des missions de visite de l'Organisation des 
Nations Unies dans les territoires qu'ils administrent, 

Réitérant sa conviction que l'élimination totale de la 
discrimination raciale, de l'apartheid et des violations des 
droits fondamentaux de 1 'homme dans les territoires colo
niaux sera obtenue au plus vite en appliquant fidèlement et 
complétement la Déclaration, en particulier en Namibie et 
au Zimbabwe, et en mettant complètement fin, le plus ra
pidement possible, à la présence des régimes minoritaires 
racistes, 

l. Réaffirme ses résolutions 1514 (XV) et 2621 
(XXV), ainsi que toutes ses autres résolutions relatives à la 
décolonisation, et demande aux puissances administrantes, 
conformément à ces résolutions, de prendre toutes les me
sures nécessaires pour permettre aux peuples dépendants 
des territoires intéressés d'exercer pleinement et sans plus 
de retard leur droit inaliénable à 1' autodétermination et à 
1' indépendance; 

2. Affirme de nouveau que la persistance du colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations - y compris le racisme, l'apartheid, l'exploi
tation par des intérêts étrangers et autres des ressources 
économiques et humaines et les guerres coloniales menées 
pour réprimer les mouvements de libération nationale des 
territoires coloniaux d'Afrique- est incompatible avec la 
Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et constitue 
une menace sérieuse pour la paix et la sécurité inter
nationales; 

3. Réaffirme qu'elle est résolue à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour que le colonialisme soit éliminé 
complètement et rapidement et pour que tous les Etats ob
servent fidèlement et strictement les dispositions pertinen
tes de la Charte, la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux et les principes 
directeurs de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme; 

4. Affirme à nouveau qu'elle reconnaît la légitimité de 
la lutte que mènent les peuples soumis à la domination 
coloniale et étrangère pour 1 'exercice de leur droit à l'auto
détermination et à l'indépendance par tous les moyens né
cessaires dont ils disposent; 

5. Approuve le rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux sur ses travaux de 1978, y compris le 
programme de travail envisagé pour 1979 [A/33/23 (pre
mière partie), chap. 1, par. 155 à 167]; 

6. Demande à tous les Etats, en particulier aux puis
sances administrantes, ainsi qu'aux institutions spécialisées 
et aux autres organismes des Nations Unies, de donner 
effet aux recommandations formulées dans le rapport du 
Comité spécial en vue de l'application rapide de la Décla
ration et des résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies; 

7. Condamne l'intensification des activités des intérêts 
étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'ap
plication de la Déclaration à 1 'égard des territoires colo
niaux, particulièrement en Afrique australe; 

8. Condamne énergiquement toute collaboration, en 
particulier dans les domaines nucléaire et militaire, avec le 
Gouvernement sud-africain et demande aux Etats intéressés 
de mettre fin sur-le-champ à cette collaboration; 

9. Prie tous les Etats, agissant directement et dans le 
cadre des institutions spécialisées et autres organismes des 
Nations Unies, de s'abstenir de fournir une assistance 
quelconque au Gouvernement sud-africain et au régime il
légal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud, tant que 
ceux-ci n'auront pas rendu aux peuples de la Namibie et du 
Zimbabwe leur droit inaliénable à l'autodétermination et à 
l'indépendance, et de s'abstenir de prendre toute mesure 
pouvant être interprétée comme une reconnaissance de la 
légitimité de la domination de ces territoires par ces ré
gimes; 

10. Demande aux puissances coloniales de retirer im
médiatement et inconditionnellement leurs bases et instal
lations militaires des territoires coloniaux et de s'abstenir 
d'en établir de nouvelles; 

Il. Prie instamment tous les Etats, agissant directe
ment et dans le cadre des institutions spécialisées et autres 
organismes des Nations Unies, d'apporter toute leur aide 
morale et matérielle aux peuples opprimés de la Namibie et 
du Zimbabwe et, en ce qui concerne les autres territoires, 
prie les puissances administrantes, agissant en consultation 
avec les gouvernements des territoires qu'elles adminis
trent, de prendre des mesures pour obtenir et pour utiliser 
efficacement toute l'assistance possible, dans le cadre 
d'arrangements bilatéraux aussi bien que multilatéraux, 
aux fins du renforcement de l'économie de ces territoires; 

12. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher 
des moyens propres à assurer 1 'application immédiate et 
intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée gé-
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nérale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé 
à l'indépendance et, en particulier : 

a) De formuler des propositions précises pour l'élimi
nation des manifestations persistantes du colonialisme et de 
faire rapport à ce sujet à 1' Assemblée générale lors de sa 
trente-quatrième session; 

b) De faire des suggestions concrètes pouvant aider le 
Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'il convient de 
prendre en vertu de la Charte en ce qui concerne les faits 
nouveaux survenant dans les territoires coloniaux qui ris
quent de menacer la paix et la sécurité internationales; 

c) De continuer à exami;ler la façon dont les Etats 
Membres respectent les dispositions de la Déclaration et 
des autres résolutions pertinentes relatives à la décolonisa
tion, en particulier celles qui concernent la Namibie et la 
Rhodésie du Sud; 

d) De continuer à accorder une attention particulière aux 
petits territoires, notamment en y envoyant des missions de 
visite selon qu'il conviendra, et de recommander à l'As
semblee générale les mesures les plus appropriées à prendre 

pour permettre à leurs populations d'exercer leur droit à 
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance; 

e) De prendre toutes les mesures nécessaires pour obte
nir l'appui des gouvernements du monde entier, ainsi que 
celui des organisations nationales et internationales qui 
s'intéressent particulièrement au domaine de la décoloni
sation, en vue d'atteindre les objectifs de la Déclaration et 
d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies, notamment en ce qui concerne les peu
ples opprimés de la Namibie et du Zimbabwe; 

13. Demande aux puissances administrantes de conti
nuer à coopérer avec le Comité spécial dans 1' exercice de 
son mandat et, en particulier, de permettre à des missions 
de visite d'avoir accès aux territoires pour obtenir des ren
seignements de première main et pour s'assurer des vœux 
et des aspirations de leurs habitants; 

14. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité 
spécial les moyens et les services nécessaires pour l' appli
cation de la présente résolution ainsi que des diverses ré
solutions et décisions relatives à la décolonisation adoptées 
par 1' Assemblée générale et le Comité spécial. 

DOCUMENT A/33/L-17 et ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bahreïn, Barbade, Bénin, Botswana, Brésil, Burundi, Chypre, Congo, Côte d'Ivoire, 
Cuba, Djibouti, Egypte, Ethiopie, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyane, Haute-Volta, Inde, Indonésie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Mon
golie, Mozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Philippines, République arabe syrienne, République 
démocratique populaire lao, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Tchad, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
VietNam, Yougoslavie, Zaïre et Zambie: projet de résolution 

DIFFUSION D'INFORMATIONS SUR LA DÉCOLONISATION 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif à la question de la 
publicité à donner aux travaux de l'Organisation des 
Nations Unies en matière de décolonisation [A/33/23 
(deuxième partie), chap. Il], 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies concernant la diffusion d'informations sur la 
décolonisation, en particulier la résolution 32/43 de l'As
semblée générale, en date du 7 décembre 1977, 

Réaffirmant l'importance de la publicité comme moyen 
d'atteindre les buts et objectifs de la Déclaration et 
consciente de la nécessité urgente et persistante de prendre 
toutes les mesures possibles pour faire connaître à l'opi
nion publique mondiale tous les aspects des problèmes de 
la décolonisation en vue d'aider efficacement les peuples 

* Le document A/33/L.l?/Add.l, en date du 13 décembre 1978, avait 
pour objet d'ajouter l'Afghanistan, le Brésil, Cuba, Djibouti, I'Ethiopie,. 
l'Indonésie, le Kenya, la Malaisie, la Mongolie, l'Ouganda, le Pakistan, 
la République arabe syrienne, la République démocratique populaire lao, 
la Sierra Leone et le Zaïre à la liste des auteurs du projet de résolution. 

[Original : anglais] 
[11 décembre 1978] 

des territoires coloniaux à parvenir à l'autodétermination, à 
la liberté et à l'indépendance, 

Consciente du rôle de plus en plus important que jouent, 
dans la diffusion générale d'informations sur ce sujet, un 
certain nombre d'organisations non gouvernementales 
s'intéressant particulièrement à la décolonisation, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif à la question de la 
publicité à donner aux travaux de l'Organisation des Na
tions Unies en matière de décolonisation; 

2. Réaffirme qu'il importe d'assurer la diffusion la 
plus large possible d'informations sur les méfaits et les 
dangers du colonialisme, sur les efforts résolus déployés 
par les peuples coloniaux pour parvenir à l'auto
détermination, à la liberté et à l'indépendance et sur l'assis
tance fournie par la communauté internationale en vue de 
l'élimination des derniers vestiges du colonialisme sous 
toutes ses formes; 

3. Prie le Secrétaire général, compte tenu des sugges
tions du Comité spécial et de la Conférence internationale 
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Nami
bie, tenue à Maputo du 16 au 21 mai 197715 , de continuer 

15 Voir A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l. Pour le texte imprimé, voir 
Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année, Sup
plément de juillet, août et septembre 1977. 
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à prendre des mesures concrètes par tous les moyens dont 
il dispose, y compris les publications, la radio et la télévi
sion, pour assurer la diffusion générale et suivie d'infor
mations sur l'œuvre de l'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine d~ la décolonisation et, notamment : 

d) D'entretenir des relations de travail étroites avec 
l'Organisation de l'unité africaine en procédant à des 
consultations périodiques et à des échanges systématiques 
de renseignements pertinents avec elle; 

a) De continuer, en consultation avec le Comité spécial, 
à rassembler, préparer et diffuser des données d'informa
tion, des études et des articles ayant trait aux problèmes de 
la décolonisation et, en particulier, de poursuivre la publi
cation du périodique Objectif: Justice et des autres publi
cations, articles spéciaux et études, et de choisir parmi eux 
les documents auxquels il convient de donner une diffusion 
plus large en les réimprimant dans diverses langues; 

e) D'obtenir des organisations non gouvernementales 
s'intéressant particulièrement à la décolonisation qu'elles 
contribuent à la diffusion des informations pertinentes; 

J) De faire rapport au Comité spécial sur les mesures 
prises en application de la présente résolution; 

4. Invite tous les Etats, les institutions spécialisées et 
les autres organismes des Nations Unies, ainsi que les or
ganisations non gouvernementales s'intéressant particuliè
rement à la décolonisation, à entreprendre ou à intensifier, 
en coopération avec le Secrétaire général et dans leurs do
maines respectifs de compétence, la diffusion la plus vaste 
des informations visées au paragraphe 2 ci-dessus; 

b) De rechercher la pleine coopération des puissances 
administrantes intéressées pour l'exécution des tâches 
mentionnées ci-dessus; 

c) D'intensifier les activités de tous les centres d'infor
mation, particulièrement ceux d'Europe occidentale; 

5. Prie le Comité spécial de suivre l'application de la 
présente résolution et de faire rapport à ce sujet à l' Assem
blée générale lors de sa trente-quatrième session. 

Cote des documents 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 81 e séance plénière, le 13 décembre 1978, l'Assemblée générale s'est pronon
cée sur les projets de résolution I à VII, les projets de consensus I à IV et les projets de 
décisions I à III présentés par la Quatrième Commission dans son rapport (A/33/460, 
par. 53 à 55). 

Les projets de résolutions I et III à VI ont été adoptés sans qu'il soit procédé à un 
vote; les projets de résolution II A et II B ont été adoptés, à la suite de votes enregistrés, 
respectivement par 90 voix contre 10, avec 39 abstentions, et par 66 voix contre 30, 
avec 40 abstentions; et le projet de résolution VII a été adopté, à la suite d'un vote 
enregistré, par 127 voix contre une, avec 12 abstentions. Pour le texte définitif, voir les 
résolutions 33/30 à 33/3616 . 

L'Assemblée a ensuite adopté les projets de consensus I à IV et les projets de 
décision I à III (voir décisions 33/408 à 33/41416). 

A sa 82e séance plénière, le même jour, l'Assemblée générale s'est prononcée sur 
les projets de résolution distribués sous les cotes A/33/L.16 et Add.1 et A/33/L.17 et 
Add.1. Le projet de résolution A/33/L.16 et Add.1 a été adopté, à la suite d'un vote 
enregistré, par 129 voix contre zéro, avec 6 abstentions, et le projet de résolution 
A/33/L.17 et Add.1 a été adopté, à la suite d'un vote enregistré, par 135 voix contre 
zéro. Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/44 et 33/45 16 . 

16 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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au Secrétaire général par le représentant de l'Argentine 

Idem : lettre, en date du 30 janvier 1978, adressée au Secrétaire général par le 
représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Lettre, en date du 17 février 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

Question des Nouvelles-Hébrides : lettre, en date du II avril 1978, adressée au 
Secrétaire général par les représentants de la France et du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord 

Lettre, en date du 24 mai 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, transmettant un message de 
félicitations adressé aux Etats et aux peuples d'Afrique par L. 1. Brejnev à l' occa
sion de la Journée de la libération de l'Afrique 

Note verbale, en date du 2 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de Cuba, transmettant le texte du communiqué final adopté à la réunion 
ministérielle du Bureau de coordination des pays non alignés 

Lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
du Sénégal, transmettant le texte des résolutions adoptées par la neuvième Confé
rence islamique des ministres des affaires étrangères 

Lettre, en date du 26 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, transmettant une déclaration 
du Gouvernement soviétique sur la politique des puissances occidentales en 
Afrique 

Lettre, en date du 14 août 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Yougoslavie, transmettant les documents de la Conférence des ministres 
des affaires étrangères des pays non alignés 

Question des îles Falkland (Malvinas) : lettre, en date du 21 août 1978, adressée 
au Secrétaire général par le représentant de 1' Argentine 

Note verbale, en date du 29 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par ·le 
représentant de la Jamaïque, transmettant le texte d'une déclaration adoptée ce jour 
par les ministres des affaires étrangères des Etats qui font partie du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept 

Lettre, en date du 2 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de Sri Lanka, transmettant un communiqué publié ce jour par les ministres des 
affaires étrangères des pays non alignés 

Lettre, en date du 5 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de l'Algérie, transmettant le texte de la réponse du président Boumediène au 
message du roi Hassan II du Maroc (A/33/284, distribué au titre du point 50 de 
l'ordre du jour) 

Question du Sahara occidental : rapport du Secrétaire général 

Observations et références 

Documents officiels de l'As
semblée générale, trente
troisième session, Supplément 
n• 23. 

Voir Documents officiels du 
Conseil de sécurité, trente
troisième année, Supplément de 
janvier, février et mars 1978. 

Ibid., Supplément de juillet, août 
et septembre 1978. 

Ibid., Supplément d'octobre, 
novembre et décembre 1978. 

Lettre, en date du 2 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré- Ibid. 
sentant de Sri Lanka, transmettant un communiqué publié ce jour par le groupe 
des pays non alignés 

Question du Sahara occidental : lettre, en date du 7 novembre 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Soudan 

Lettre, en date du 24 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré- Ibid. 
sentant de Sri Lanka, transmettant un communiqué publié ce jour par le Bureau 
de coordination des pays non alignés 
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A/33/397 

A/33/457 

A/C.4/33/5 

A/C.4/33/8 

A/C.4/33/12 

A/C.4/33/13 

A/C .4/33/14 

A/C .4/33/15 

A/C.4/33/L. 7 

A/C.4/33/L.7/Rev.1 

A/C.4/33/L.8 

A/C.4/33/L.8/Rev.1 

A/C.4/33/L.11 

A/C.4/33/L.12 

A/C.4/33/L.13 

A/C.4/33/L.14 

A/C.4/33/L.15 

A/C.4/33/L.15/Rev.1 

A/C.4/33/L.16 

A/C.4/33/L.I6/Rev .1 

A/C.4/33/L.l7 

A/C.4/33/L.l7/Rev.J 

A/C.4/33/L.l8 

A/C.4/33/L.l9 

A/C.4/33/L.21 et Corr.l 

A/C.4/33/L.22 

A/C.4/33/L.24 

A/C.4/33/L.26 

Point 24 de l'ordre du jour 

Titre ou description des documents 

Lettre, en date du 28 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de l'Algérie, transmettant Je texte d'une lettre, en date du 27 novembre 
1978, adressée au Président du Soudan par le Président de l'Algérie 

Lettre, en date du 7 décembre 1978, adressée au Secrétaire général par le représen
tant de Cuba, transmettant un message adressé à toutes les délégations à l' Assem
blée générale par le Secrétaire général du Parti socialiste portoricain 

Question du Sahara occidental : demande d'audience 

Question du Brunéi : demande d'audience 

Question du Belize : demande d'audience 

Question des Nouvelles-Hébrides : demande d'audience 

Lettre, en date du 21 novembre 1978, adressée par le représentant de Cuba au Pré
sident de la Quatrième Commission, transmettant une lettre, en date du 8 novembre 
1978, adressée à ce dernier par le Secrétaire général du parti socialiste portoricain 

Déclaration faite par le Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies 
à la 25e séance de la Quatrième Commission 

Question du Sahara occidental : projet de résolution 

Idem : projet de résolution révisé 

Idem : projet de résolution 

Idem : projet de résolution révisé 

Question des Nouvelles-Hébrides : projet de résolution 

Question de Gibraltar : projet de consensus 

Question de Tokélaou : projet de consensus 

Question de Sainte-Hélène : projet de consensus 

Question des Samoa américaines : projet de résolution 

Idem : projet de résolution révisé 

Question de Guam : projet de résolution 

Idem : projet de résolution révisé 

Question des îles Vierges américaines : projet de résolution 

Idem : projet de résolution révisé 

Question des îles des Cocos (Keeling) : projet de consensus 

Question du Belize : projet de résolution 

Question des Bermudes, des îles Caïmanes, des îles Turques et Caïques, des îles 
Vierges britanniques et de Montserrat : projet de résolution 

Déclaration faite par M. Tinguiri Mansour Omar à la 22c séance de la Quatrième 
Commission 

Question du Belize : projet de résolution 

Déclaration faite par M. Anthony Martinez à la 23" séance de la Quatrième Com
mission 
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Observations et références 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/460, par. 30 et 33. 

Idem, par. 33 et par. 53, projet de 
résolution II A. 

Idem, par. 31 et 32. 

Idem, par. 32 et par. 53, projet de 
résolution II B. 

Idem, par. 28 et par. 53, projet de 
résolution 1. 

Pour le texte, voir A/33/460, 
par. 54, projet de consensus 1. 

Idem, projet de consensus II. 

Idem, projet de consensus III. 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/460, par. 38 et 39. 

Idem, par. 39 et par. 53, projet de 
résolution III. 

Idem, par. 41 et 42. 

Idem, par. 42 et par. 53, projet de 
résolution IV. 

Idem, par. 44 et 45. 

Idem, par. 45 et par. 53, projet de 
résolution V. 

Pour le texte, voir A/33/460, 
par. 54, projet de consensus IV. 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/460, par. 49 et par. 53, 
projet de résolution VII. 

Idem, par. 47 et par. 53, projet de 
résolution VI. 

Idem, par. 50. 
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A/C.4/33/L.27 

A/C.4/33/L.28 

A/C.4/33/L.29 

A/C.4/33/L.30 

A/C.4/33/L.31 

A/C .4/33/L. 33 

A/C.4/33/L. 34 

A/C.5/33/82 

A/33/490 
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Titre ou description des documents 

Déclaration faite par M. Alexander. Vernon à la 23e séance de la Quatrième Com
mission 

Déclaration faite par M. Manuel Cirilo Caliz à la 23e séance de la Quatrième Com
mission 

Déclaration faite par le représentant de 1' Algérie à la 24e séance de la Quatrième 
Commission 

Déclaration faite par le représentant du Maroc à la 29e séance de la Quatrième Com
mission 

Déclaration faite par M. Tinguiri Mansour Omar à la 300 séance de la Quatrième 
Commission 

Déclaration faite par le représentant de 1 'Algérie à la 31 e séance de la Quatrième 
Commission 

Déclaration faite par le représentant du Maroc à la 32e séance de la Quatrième Com
mission 

Incidences administratives et financières des projets de résolution 
contenus dans les documents A/33/L./6 et A/33/L./7 

Note du Secrétaire général 

Rapport de la Cinquième Commission 

Observations et références 

Voir Documents officiels de 
l'Assemblée générale, trente
trois leme session, Annexes, 
point 100 de l'ordre du jour. 
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Point 25 de l'ordre du jour*. - Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies. 

Cote dl'S documents 

A/33/207 

A/33/442 

A/33/L.I et Add.l 

TABLE DES MATIÈRES 
Titre Pages 

Lettre, en date du 17 août 1978, adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil de sécurité 1 

Lettre, en date du 6 décembre 1978, adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil de sécurité . . 2 

Australie, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bhoutan, Canada, Chine, Chypre, Fidji, Ghana, Grenade, Inde, 
Indonésie, Jamaique, Japon, Kampuchea démocratique, Kenya, Malaisie, Malte, Maurice, Nigéria, Nou
velle-Zélande, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, République-Unie de Tanzanie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Samoa, Sierra Leone, Singapour, Swaziland, Thaïlande, 
Trinité-et-Tobago et Zambie : projet de résolution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

A/33/L.34 et Add.l Argentine, Australie, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bolivie, Botswana, Brésil, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Cuba, El Salvador, Equateur, Fidji, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guyane, 
Haïti, Honduras, Inde, Jamaïque, Kenya, Lesotho, Malaisie, Malawi, Malte, Maurice, Mexique, Nica
ragua, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Samoa, Sierra Leone, Singapour, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Trinité-et-Tobago, Uruguay, 
Venezuela et Zambie : projet de résolution. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

Décisions prises par l'Assemblée générale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

Répertoire des documents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

* Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Séances plénières, l'" et 87" séances. 

DOCUMENT A/33/207 

Lettre, en date du 17 août 1978, adressée au Secrétaire 
général par le Président du Conseil de sécurité 

J'ai l'honneur de vous demander de transmettre à l'As
semblée générale la résolution suivante [résolution 433 
1978)], relative à l'admission des Iles Salomon à l'Organi
sation des Nations Unies, adoptée par le Conseil de sécurité 
à sa 2084e séance, le 17 août 1978 : 

''Le Conseil de sécurité, 

"Ayant examiné la demande d'admission à l'Organi
sation des Nations Unies présentée par les Iles Salomon 
(A/33/202-S/1280 1), 

"Recommande à 1' Assemblée générale d'admettre 
les Iles Salomon à l'Organisation des Nations Unies." 

[Original : chinois] 
[17 août 1978] 

Conformément au deuxième paragraphe de l'article 60 
du règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité, 
je vous demande en outre de transmettre à 1 'Assemblée 
générale, pour information, les comptes rendus sténogra
phiques des 2083e et 2084e séances du Conseil, au cours 
desquelles la demande d'admission des Iles Salomon a été 
examinée. 

Le Président du Conseil de sécurité, 

(Signé) CHEN Chu 

Annexes (33) 25 
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DOCUMENT A/33/442 

Lettre, en date du 6 décembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil de sécurité 

[Original : anglais] 
[6 décembre 1978] 

J'ai l'honneur de vous prier de transmettre à l'Assemblée 
générale la résolution ci-après [résolution 442 (1978)], 
relative à l'admission du Commonwealth de la Dominique 
à l'Organisation des Nations Unies, adoptée par le Conseil 
de sécurité à sa 2105" séance, le 6 décembre 1978 : 

dispositions prévues au dernier paragraphe de 1 'article 60 
de son règlement intérieur provisoire afin de présenter sa 
recommandation à l'Assemblée générale. 

Conformément au deuxième paragraphe de l'article 60 
du règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité, 
je vous prie également de transmettre à l'Assemblée géné
rale, à titre d'information, les comptes rendus sténogra
phiques des 2104" et 2105" séances du Conseil, au cours 
desquelles la demande d'admission du Commonwealth de 
la Dominique a été examinée. 

''Le Conseil de sécurité, 

"Ayant examiné la demande d'admission à l'Organi
sation des Nations Unies présentée par le Commonwealth 
de la Dominique (A/33/404-S/12942), 

''Recommande à l'Assemblée générale d'admettre le 
Commonwealth de la Dominique à l'Organisation des 
Nations Unies." 

Je voudrais signaler qu'en adoptant la résolution susmen
tionnée le Conseil de sécurité a décidé de se prévaloir des 

DOCUMENT A/33/L.l et Add.l* 

Le Président du Conseil de sécurité, 

(Signé) Rüdiger von WECHMAR 

Australie, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bhoutan, Canada, Chine, Chypre, Fidji, 
Ghana, Grenade, Inde, Indonésie, Jamaïque, Japon, Kampuchea démocra
tique, Kenya, Malaisie, Malte, Maurice, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, République-Unie de Tanzanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Samoa, Sierra Leone, 
Singapour, Swaziland, Thaïlande, Trinité-et-Tobago et Zambie : projet de 
résolution 

ADMISSION DES ILES SALOMON 
À L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

L'Assemblée générale, 

[Original : anglais] 
[18 septembre 1978] 

Ayant reçu la communication du Conseil de sécurité, en date du 17 août 1978, 
recommandant l'admission des Iles Salomon à l'Organisation des Nations Unies 
(A/33/207), 

Ayant examiné la demande d'admission des Iles Salomon (A/33/202-S/12801), 

Décide d'admettre les Iles Salomon à l'Organisation des Nations Unies. 

* Le document A/33/L.l/Add.l, en date du 19 septembre 1978, avait pour objet d'ajouter les pays sui
vants à la liste des auteurs du projet de résolution : Bangladesh, Indonésie, Kampuchea démocratique, Malaisie, 
Pakistan, Philippines, Thaïlande et Trinité-et-Tobago. 



Cote des documents 

A/33/202-S/12801 

A/33/404-S/ 12942 

Printed in U.S.A. 
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DOCUMENT A/33/L.34 ET ADD.l* 

Argentine, Australie, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Canada, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Cuba, El Salvador, Equateur, 
Fidji, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guyane, Haïti, Honduras, Inde, 
Jamaïque, Kenya, Lesotho, Malaisie, Malawi, Malte, Maurice, Mexique, Nica
ragua, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pa
raguay, Pérou, Philippines, République dominicaine, République-Unie de Tan
zanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Samoa, Sierra 
Leone, Singapour, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Trinité-et-Tobago, Uru
guay, Venezuela et Zambie: projet de résolution 

[Original : anglais] 
[16 décembre 1978] 

ADMISSION DU COMMONWEALTH DE LA DOMINIQUE 

À L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

L'Assemblée générale, 

Ayant reçu la communication du Conseil de sécurité, en date du 6 décembre 1978, 
recommandant l'admission du Commonwealth de la Dominique à l'Organisation des 
Nations Unies (A/33/442), 

Ayant examiné la demande d'admission du Commonwealth de la Dominique (A/33/ 
404-S/12942), 

Décide d'admettre le Commonwealth de la Dominique à l'Organisation des Nations 
Unies. 

*Le document A/33/L.34/Add.l, en date du 18 décembre 1978, avait pour objet d'ajouter les pays sui
vants à la liste des auteurs du projet de résolution : Argentine, Bolivie, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba. 
El Salvador, Equateur, Guatemala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, Philip
pines, République dominicaine, Uruguay et Venezuela. 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa Fe séance plénière, le 19 septembre 1978, l'Assemblée générale a adopté 
le projet de résolution A/33/L.l et Add.l, relatif à l'admission des Iles Salomon à 
l'Organisation des Nations Unies. Pour le texte définitif, voir la résolution 33/JI. 

A sa 87e séance plénière, le 18 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de résolution A/33/L.34 et Add.l, relatif à l'admission du Commonwealth de la 
Dominique à l'Organisation des Nations Unies. Pour le texte définitif, voir la résolution 
33/107 1 • 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 25 de 
l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Titre ou description des documents Observations et références 

3 

Demande d'admission des Iles Salomon à l'Organisation des Nations Unies : note 
du Secrétaire général 

Voir Documents officiels du Con
seil de sécurité, trente-troisième 
année, Supplément de juillet, 
août et septembre 1978. 

Demande d'admission du Commonwealth de la Dominique à l'Organisation des 
Nations Unies : note du Secrétaire général 

Ibid., Supplément d'octobre, no
vembre et décembre 1978. 
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Point 26 de l'ordre du jour*. - Question de l'ile comorienne de Mayotte** : rapport du Secrétaire général. 

Cotr d~s docum~nts 

A/33/118 

A/33/206 et Corr.l. 

A/33/355 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 90e séance plénière, le 20 décembre 1978, l'Assemblée générale a décidé d'ins
crire cette question à l'ordre du jour provisoire de sa trente-quatrième session (voir Do
cuments officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 45, 
décision 33/435). 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. - Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 26 de 
l'ordre du jour. 

Titre ou description des dtx:uments Observations et références 

Note verbale, en date du 2 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le Miméographié. 
représentant de Cuba, transmettant le texte du Communiqué final adopté à la 
réunion ministérielle du Bureau de coordination des pays non alignés, tenue à La 
Havane du 15 au 20 mai 1978 

Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant Idem. 
de la Yougoslavie, transmettant les documents de la Conférence des ministres des 
affaires étrangères des pays non alignés, tenue à Belgrade du 25 au 
30 juillet 1978 

Rapport du Secrétaire général Idem. 

*Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Séances plénières, 90'" séance. 

**Cette question a été examinée antérieurement par l'Assemblée générale aux sessions suivantes :trente et unième session (point 122 de l'ordre du 
jour) et trente-deuxième session (point 125). 

Printed in U.S.A. 
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Point 27 de l'ordre du jour*.- Question de Namibie** : 
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Décla

ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; 
b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 
c) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie. 

Cote des documents 
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A/33/477 

A/33/560 et Add.l 
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TABLE DES MATIÈRES 
Titrf' Page,~ 
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Afghanistan, Algérie, Angola, Barbade, Bénin, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chypre, Congo, Cuba, Egypte, 
Ethiopie, Guyane, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Libéria, 
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kistan, Philippines, République arabe syrienne, République démocratique allemande, République démocra
tique populaire lao, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Tchad, Tchécoslovaquie, Viet Nam, Yémen démocratique, 
Yougoslavie, Zaïre et Zambie : projet de résolution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bangladesh, Barbade, Bénin, Burundi, Cap-Vert, Chypre, Congo, Cuba, 
Egypte, Ethiopie, Ghana, Guyane, Haute-Volta, Inde, Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mozambique, 
Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République démocra
tique populaire lao, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
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DOCUMENT A/33/440 

Rapport de la Quatrième Commission 

[Original : anglais] 
[6 décembre 1978] 

1. A sa 4e séance plénière, le 22 septembre 1978, 
l'Assemblée générale, sur la recommandation du Bureau, a 
décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-troisième 
session la question intitulée : 

2. A sa 52e séance plénière, le 17 novembre, l' Assem
blée générale, sur la proposition du Président, a décidé de 
prier la Quatrième Commission de se réunir afin d'enten
dre le représentant d'une organisation qui avait sollicité 
une audience sur ce point de l'ordre du jour. "Question de Namibie : 

"a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la si
tuation en ce qui concerne 1' application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux; 

''b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie; 

"c) Nomination du Commissaire des Nations Unies 
pour la Namibie." 

A la même séance, l'Assemblée a décidé que cette ques
tion serait examinée directement en séance plénière. 

3. A sa 21e séance, le 20 novembre, la Quatrième 
Commission a fait droit à la demande d'audience au titre 
de ce point de l'ordre du jour (A/C.4/33/10) présentée par 
le Révérend G. Michael Scott de la Ligue internationale 
des droits de l'homme. A la même séance, à la demande 
du Révérend Scott, M. Roger Baldwin de la Ligue inter
nationale des droits de l'homme a donné lecture à la 
Commission d'une déclaration rédigée par le Révérend 
Scott. 

4. Le résumé de la déclaration figure dans le compte 
rendu analytique de la séance (A/C.4/33/SR.21). 

DOCUMENT A/33/477 

Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie : 
note du Secrétaire général 

[Original : anglais] 
[11 décembre 1978] 

1. Par sa décision 31/317 du 22 décembre 1976, l'Assemblée générale, sur la pro
position du Secrétaire général (A/31/465), a nommé M. Martti Ahtisaari Commissaire 
des Nations Unies pour la Namibie pour une période d'un an, à compter du 1er janvier 
1977. Par sa décision 32/307 du 4 novembre 1977, l'Assemblée générale, sur la propo
sition du Secrétaire général (A/32/321), a nommé M. Ahtisaari pour un nouveau mandat 
d'un an, à compter du 1er janvier 1978. 

2. Ayant achevé les consultations nécessaires, le Secrétaire général souhaite pro
poser à l'Assemblée générale d'approuver la prolongation du mandat de M. Ahtisaari au 
poste de commissaire des Nations Unies pour la Namibie pour une nouvelle période d'un 
an, c'est-à-dire jusqu'au 31 décembre 1979. 

DOCUMENTS A/33/560 ET ADD.l 

Composition du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

DOCUMENT A/33/560 

Notes du Secrétaire général 

[Original : anglais] 
[5 février 1979] 

1. Au paragraphe 27 de la résolution 33/182 A du 
21 décembre 1978, l'Assemblée générale a décidé d'élar
gir la composition du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie en y ajoutant six membres au maximum, sur la 
base de consultations entre le Président de l'Assemblée gé
nérale et les groupes régionaux. 

2. Par une communication, en date du 5 février 1979, 
le Président de l'Assemblée générale a informé le Secré
taire général qu'il avait nommé l'Angola, la Bulgarie, 
Chypre, la République-Unie du Cameroun et le Venezuela 
membres du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et 
qu'il nommerait le membre restant dès qu'un candidat se
rait proposé par le Groupe des Etats d'Europe occidentale 
et autres Etats. 

3. En conséquence, le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie se compose actuellement des 30 Etats Membres 
suivants : Algérie, Angola, Australie, Bangladesh, Bots
wana, Bulgarie, Burundi, Chili, Chine, Chypre, Colom
bie, Egypte, Finlande, Guyane, Haïti, Inde, Indonésie, Li-
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béria, Mexique, Nigéria, Pakistan, Pologne, République
Unie du Cameroun, Roumanie, Sénégal, Turquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, You
goslavie et Zambie. 

DOCUMENT A/33/560/ADD.l 

[Original : anglais] 
[26 février 1979] 

1. Comme suite à sa communication du 5 février 1979 
(voir A/33/560, par. 2), le Président de l'Assemblée gé
nérale a informé le Secrétaire général, par une communi-

cation, en date du 26 février, qu'il avait nommé la Belgi
que membre du Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie. 

2. En conséquence, le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie se compose actuellement des 31 Etats Membres 
suivants : Algérie, Angola, Australie, Bangladesh, Belgi
que, Botswana, Bulgarie, Burundi, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie; Egypte, Finlande, Guyane, Haïti, Inde, Indoné
sie, Libéria, Mexique, Nigéria, Pakistan, Pologne, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Sénégal, Tur
quie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela, Yougoslavie et Zambie. 

DOCUMENT A/33/L.l3 ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Barbade, Bénin, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chypre, Congo, Cuba, Egypte, 
Ethiopie, Guyane, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Libéria, Ma
dagascar, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, 
Philippines, République arabe syrienne, République démocratique allemande, République démocratique po
pulaire lao, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Tchad, Tchécoslovaquie, VietNam, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre et 
Zambie : projet de résolution 

SITUATION EN NAMIBIE RÉSULTANT DE L'OCCUPATION 

ILLÉGALE DU TERRITOIRE PAR L'AFRIQUE DU SUD 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie ·(A/33/24) et les chapitres pertinents du 
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
(A/33/23/Rev.1, chap. 1, Il, IV, V et VIII), 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant, en particulier, ses résolutions 2145 (XXI) du 
27 octobre 1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967 et les ré
solutions ultérieures de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité concernant la question de Namibie, ainsi que 
l'avis consultatif rendu par la Cour internationale de Jus
tice le .21 juin 1971 1

, conformément à la demande que lui 
avait adressée le Conseil dans sa résolution 284 ( 1970) du 
29 juillet 1970, 

Prenant en considération les résolutions pertinentes 
adoptées par le Conseil des ministres de l'Organisation de 
l'unité africaine lors de sa trente et unième session ordi
naire, tenue à Khartoum du 7 au 18 juillet 1978 (voir 
A/33/235 et Corr.1, annexe 1), et approuvées ulté
rieurement par la Conférence des chefs d'Etat et de 
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa 

* Le document A/33/L.13/Add.1, en date du 21 décembre 1978, a été 
publié afin d'ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de 
résolution : Afghanistan, Barbade, Bulgarie, Cuba, Hongrie, Jamaïque, 
Jordanie, Mali, Mauritanie, Mongolie, République arabe syrienne, Répu
blique démocratique allemande, République démocratique populaire lao, 
Tchécoslovaquie et Viet Nam. 

1 Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de 
l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolu
tion 276 ( 1970) du Conseil de sécurité, Avis consultatif, C.l.J. Recueil 
1971, p. 16. 

[Original : anglais] 
[8 décembre 1978] 

quinzième session ordinaire, tenue à Khartoum du 18 au 
22 juillet 1978 (ibid., annexe Il), 

Réaffirmant que le Territoire et le peuple de la Namibie 
relèvent directement de la responsabilité de l'Organisation 
des Nations Unies et que le peuple namibien doit avoir la 
possibilité d'accéder à l'autodétermination et à l'indépen
dance dans le cadre d'une Namibie unie, 

Condamnant énergiquement l'occupation illégale conti
nue de la Namibie par l'Afrique du Sud, sa répression 
brutale du peuple namibien et sa violation persistante des 
droits de l'homme de celui-ci, ainsi que ses efforts pour 
détruire l'unité nationale et l'intégrité territoriale de la 
Namibie, 

Condamnant énergiquement l'Afrique du Sud pour son 
refus de se conformer aux résolutions 385 (1976), 431 
(1978), 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité, 
en date des 30 janvier 1976, 27 juillet 1978, 29 septembre 
1978 et 13 novembre 1978, et pour sa décision de pro
mouvoir des arrangements factices sous prétexte d'organi
ser un véritable processus électoral et de créer en Namibie 
un régime fantoche néo-colonialiste afin de maintenir sa 
politique d'exploitation du peuple et des ressources natu
relles du Territoire, 

Demandant à la communauté i.tternationale, notamment 
à tous les Etats Membres, de s'abstenir de reconnaître tout 
régime que l'administration illégale sud-africaine pourrait 
imposer au peuple namibien au mépris des dispositions des 
résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité sur la question de Namibie, ou de coopérer avec lui, 

Notant avec satisfaction l'opposition du peuple namibien 
à la présence illégale de l'Afrique du Sud dans le Territoire 
et à sa politique raciste et oppressive et, en particulier, les 
progrès de la lutte, sous toutes ses formes, que ce peuple 
mène pour la libération nationale sous la direction de la 
South West Africa People's Organization, 
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Réaffirmant fermement son appui au mouvement de li
bération nationale de la Namibie, la South West Africa 
People's Organization, seul représentant authentique du 
peuple namibien dans la lutte qu'il mène pour l'auto
détermination, la liberté et l'indépendance nationale dans 
une Namibie unie, 

Réaffirmant qu'elle appuie pleinement la lutte armée du 
peuple namibien sous la direction de la South West Africa 
People's Organization, 

Condamnant énergiquement, comme un acte d'expan
sion coloniale, la décision de l'Afrique du Sud d'annexer 
Walvis Bay, sapant ainsi l'intégrité territoriale de la Na
mibie, 

Déplorant vivement la politique des Etats qui, malgré les 
décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies 
et l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice en 
date du 21 juin 1971, continuent d'avoir avec l'Afrique du 
Sud, lorsqu'elle prétend agir au nom de la Namibie ou en 
ce qui la ~onceme, des relations diplomatiques, économi
ques, consulaires ou autres, de même qu'une collaboration 
militaire ou stratégique, qui ont toutes pour effet de soute
nir ou d'encourager l'Afrique du Sud dans son attitude de 
défi à l'égard de l'Organisation des Nations Unies, 

Condamnant énergiquement le régime raciste d'Afrique 
du Sud pour chercher à se doter d'une capacité nucléaire à 
des fins militaires et agressives, 

Gravement préoccupée de la militarisation de la Nami
bie par le régime d'occupation illégal d'Afrique du Sud, de 
ses menaces et de ses actes d'agression contre des pays 
africains indépendants, 

Déclarant que les ressources naturelles de la Namibie 
sont le patrimoine du peuple namibien et que 1' exploitation 
de ces ressources par des intérêts économiques étrangers 
sous la protection de l'administration coloniale répressive 
et raciste, en violation de la Charte des Nations Unies, des 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité ainsi que du décret n° 1 pour la protec
tion des ressources naturelles de la Namibie, promulgué le 
27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie2 , est illégale et contribue au maintien du ré
gime illégal d'occupation, 

Appuyant fermement les efforts déployés par le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie en vue de s'acquitter 
des responsabilités qui lui ont été confiées par les résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale, 

1. Approuve le rapport du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie; 

2. Réaffirme que la Namibie relève directement de la 
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies jusqu'à 
la réalisation d'une autodétermination véritable et de l'in
dépendance nationale dans le Territoire et, à cette fin, 
réaffirme le mandat confié au Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale 
de la Namibie jusqu'à son indépendance; 

3. Réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien à 
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance natio
nale dans le cadre d'une Namibie unie comprenant Walvis 
Bay, conformément à la Charte des Nations Unies et tel 
qu'il a été reconnu dans les résolutions 1514 (XV) et 2145 
(XXI) de 1' Assemblée générale et dans les résolutions 

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, 
Supplément n" 24A, par. 84. Le décret est paru sous forme définitive dans 
la Gazette de Namibie n" 1. 

ultérieures de l'Assemblée sur la question de Namibie, 
ainsi que la légitimité de la lutte qu'il mène par tous les 
moyens dont il dispose contre l'occupation illégale de son 
territoire par l'Afrique du Sud; 

4. Prie tous les Etats Membres de coopérer pleinement 
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, Auto
rité administrante légale du Territoire jusqu'à son indépen
dance, à l'accomplissement du mandat qui lui a été confié 
aux termes et en vertu des dispositions de la résolution 2248 
(S-V) et des résolutions ultérieures de l'Assemblée géné
rale; 

5. Déclare que l'occupation illégale continue de la 
Namibie par l'Afrique du Sud constitue un acte d'agression 
contre le peuple namibien et son mouvement de libération 
nationale, ainsi que contre l'Organisation des Nations 
Unies, de la responsabilité de laquelle le Territoire relève 
directement jusqu'à son indépendance; 

6. Déclare que, en raison du défi constant de 1' Afrique 
du Sud à l'Organisation des Nations Unies, de son occupa
tion illégale du Territoire de la Namibie et de la guerre de 
répression qui y est menée, des actes d'agression qu'elle 
ne cesse de lancer de ses bases de Namibie contre des pays 
africains indépendants, de sa politique actuelle d'expansion 
colonialiste et de sa politique d'apartheid, toute mise au 
point d'armes nucléaires par l'Afrique du Sud constitue 
une menace grave contre la paix et la sécurité inter
nationales; 

7. Condamne énergiquement les activités de toutes les 
sociétés étrangères qui opèrent en Namibie sous l'adminis
tration illégale de l'Afrique du Sud et qui exploitent illé
galement les ressources humaines et naturelles du Terri
toire et exige que les sociétés transnationales se conforment 
à toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies en s'abstenant immédiatement de tous 
nouveaux investissements en Namibie, en se retirant du 
Territoire et, d'une manière générale, en mettant fin à leur 
coopération avec l'administration illégale de l'Afrique du 
Sud; 

8. Déclare que l'Afrique du Sud est tenue d'indemni
ser la Namibie pour les dommages causés par son occupa
tion illégale de la Namibie et par ses actes d'agression 
contre le peuple namibien depuis qu'il a été mis fin au 
mandat de 1' Afrique du Sud sur Ja Namibie conformément 
à la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale; 

9. Réaffirme que Walvis Bay fait partie intégrante de 
la Namibie conformément aux résolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies, en particulier la résolution S-9/2 
de l'Assemblée générale, en date du 3 mai 1978, et la ré
solution 432 (1978) du Conseil de sécurité, en date du 
27 juillet 1978, et que toute décision prise par 1' Afrique du 
Sud en vue d'annexer Walvis Bay est illégale, nulle et non 
avenue; 

10. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour 
son refus persistant de respecter les résolutions pertinentes 
du Conseil de sécurité, en particulier la résolution 385 
( 1976) et les résolutions ultérieures du Conseil; 

11. Condamne énergiquement la décision prise par 
1' Afrique du Sud d'imposer à la Namibie un prétendu rè
glement interne, destiné à donner un simulacre de pouvoir 
à un régime fantoche et un semblant de légitimité à 1 'occu
pation raciste, à fomenter la guerre civile et à propager le 
mensonge que la lutte du peuple namibien pour la libéra
tion du Territoire constitue une agression perpétrée de 
1' extérieur; 
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12. Exprime sa grave inquiétude devant le fait que 
l'Afrique du Sud a décidé de mettre en avant les fantoches 
et les traîtres de 1' Alliance démocratique de Tumhalle et 
d'autres groupes au service des intérêts néo-coloniaux et 
racistes pour les substituer à la South West Africa People's 
Organization, qui lutte pour la libération nationale et so
ciale authentique d'une Namibie formant I.Jne entitê politi
que unie; 

13. Recommande que, puisque l'Afrique du Sud n'a 
pas respecté les dispositions de la résolution 385 (1976) et 
des résolutions ultérieures du Conseil de sécurité, celui-ci 
devrait se réunir d'urgence pour prendre des mesures effi
caces, y compris les sanctions prévues au Chapitre VII de 
la Charte, en particulier des sanctions économiques géné
rales et notamment un embargo commercial, un embargo 
sur le pétrole et un embargo total sur les armes; 

14. Décide de reprendre les travaux de sa trente
troisième session à une date qui sera déterminée par des 
consultations entre le Président de l'Assemblée générale, le 
Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et 
le Secrétaire général, afin d'examiner dans tous ses aspects 
la question de Namibie et les conséquences du défi continu 
de l'Afrique du Sud à l'égard des dispositions des résolu
tions de l'Assemblée et du Conseil de sécurité; 

15. Demande à la communauté internationale, notam
ment à tous les Etats Membres, de s'abstenir de reconnaî
tre tout régime que l'administration illégale sud-africaine 
pourrait imposer au peuple namibien au mépris des dispo
sitions de la résolution 385 (1976) et des résolutions ulté
rieures du Conseil de sécurité ou de coopérer avec lui; 

16. Condamne énergiquement l'administration illégale 
sud-africaine pour sa répression massive du peuple nami
bien et de son mouvement de libération nationale, la South 
West Africa People's Organization, en vue de l'instaura
tion, entre autres, d'un climat d'intimidation et de terreur 
pour imposer au peuple namibien un arrangement politique 
tendant à saper l'intégrité territoriale et l'unité de la Nami
bie et à perpétuer une politique impitoyable de ségrégation 
raciale; 

17. Exige que l'Afrique du Sud libère tous les prison
niers politiques namibiens, y compris tous ceux qui sont 
emprisonnés ou détenus pour "infraction" aux prétendues 
lois sur la sécurité intérieure, que ces Namibiens aient été 
inculpés ou jugés ou soient détenus sans inculpation, que 
ce soit en Namibie ou en Afrique du Sud; 

18. Exige que l'Afrique du Sud fasse en sorte que tous 
les Namibiens actuellement en exil pour des raisons politi-

ques puissent rentrer dans leur pays sans risquer d'être ar
rêtés, détenus, intimidés, emprisonnés ou de perdre la vie; 

19. Réaffirme que le mouvement de libération natio
nale de la Namibie, la South West Africa People's Organi
zation, est le seul représentant authentique du peuple na
mibien; 

20. Fait appel à tous les Etats Membres pour qu'ils 
apportent tout l'appui et toute l'assistance nécessaires à la 
South West Africl' People's Organization dans sa lutte 
pour l'indépendance et l'unité nationale dans une Namibie 
libre; 

21. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud qui 
renforce sa puissance militaire en Namibie, recrute et en
traîne des Namibiens pour constituer des armées tribales et 
a recours à d'autres personnes en vue d'exécuter sa politi
que d'aventurisme militaire contre les Etats voisins, ses 
menaces et ses actes d'agression contre tous les pays afri
cains indépendants et l'expulsion par la force des Nami
biens de la région située près de la frontière nord du terri
toire à des fins militaires; 

22. Prie tous les Etats de prendre des mesures effica
ces pour empêcher le recrutement, l'entraînement et le pas
sage de mercenaires appelés à servir en Namibie; 

23. Condamne énergiquement le regime raciste 
d'Afrique du Sud pour son action en vue de se doter d'une 
capacité nucléaire à des fins militaires; 

24. Condamne ceux des Etats occidentaux qui ont aidé 
l'Afrique du Sud à se doter d'une capacité en matière 
d'armes nucléaires et demande instamment une fois de plus 
à tous les Etats Membres, agissant individuellement ou 
collectivement, de faire échec aux tentatives de l'Afrique 
du Sud pour r.tettre au point des armes nucléaires; 

25. Prie les Etats qui ne l'ont pas fait de prendre des 
mesures pour mettre fin à tous les accords de licences en 
matières d'armes conclus avec l'Afrique du Sud et d'inter
dire la communication à l'Afrique du Sud de tous rensei
gnements relatifs à des armes ou à des armements; 

26. Prie tous les Etats de cesser toute forme directe ou 
indirecte de consultation, de coopération ou de collabora
tion militaires avec 1' Afrique du Sud; 

27. Décide d'élargir la composition du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie en y ajoutant six membres 
au maximum, sur la base de consultations entre le Prési
dent de l'Assemblée générale et les groupes régionaux. 
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DOCUMENT A/33/L.l4 ET ADD.l* 

Afghanistah, Algérie, Angola, Bangladesh, Barbade., Bénin, Burundi, Cap~Vert, Chypre, Congo, Cuba, Egypte, 
Ethiopie, Ghana, Guyane, Haute-Volta, In~e, Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, 
Kenya, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mozambique, Niger, Nigéria, 
Ouganda, Pakistan, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République démocratique populaire lao, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Sri Lanka, 
VietNam, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre et Zambie: projet de résolution 

REFUS DE L'AFRIQUE DU SuD DE SE CONFORMER AUX RÉ
SOLUTIONS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

SUR LA NAMIBIE 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la situation critique actuelle de la Nami
bie, 

Ayant pris acte des rapports du Secrétaire généraP pré
sentés en application des résolutions 435 ( 1978) et 439 
(1978) du Conseil de sécurité, en date des 29 septembre 
1978 et 13 novembre 1978, 

Réaffirmant la responsabilité juridique de l'Organisation 
des Nations Unies à l'égard de la Namibie et l'obligation 
qui lui incombe de mettre. le peuple namibien à même 
d'exercer librement son droit à l'autodétermination et à 
l'indépendance au moyen d'élections démocratiques sous 
la supervision et le contrôle de l'Organisation des Nations 
Unies, 

Rappelant la Déclaration sur la Namibie et le Pro
gramme d'action pour l'autodétermination et l'indépen
dance nationale de la Namibie adoptés par l'Assemblée 
générale à sa neuvième session extraordinaire (résolution 
S-9/2), 

~. Condamne le régime sud-africain pour avoir orga
nisé unilatéralement des élections en Namibie du 4 au 
8 décembre 1978, en violation et au mépris des résolutions 
385 ( 1976) et 439 (1978) du Conseil de sécurité, en date 
des 30 janvier 1976 et 13 novembre 1978; 

2. Déclare que ces élections et leurs résultats sont nuls 
et non avenus et sans effet quant à l'accession de la Nami
bie à une indépendance véritable; 

* Le document A/33/L.l4/ Add. 1, en date du 21 décembre 1978, a été 
publié afin d'ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de 
résolution : Afghanistan, Bangladesh, Barbade, Cuba, Indonésie, Jamaï
que, Jordanie, Malaisie, Mauritanie, République arabe syrienne, Répu
blique démocratique populaire lao et Viet Nam. 

3 Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-troisième année,. 
Supplément d'octobre, novembre et décembre 1978, documents S/12903, 
S/12938 et S/12950. 

[Original :anglais] 
[8 décembre 1978] 

3. Demande à tous les Etats Membres de n'accorder 
aucune forme de reconnaissance à tout représentant dési
gné ou tout organe créé à la suite de ces élections; 

4. Condamne l'Afrique du Sud pour ses récents actes 
de violence contre les dirigeants de la South West Africa 
People's Organization, ainsi que pour les mesures d'inti
midation et de détention qu'elle a prises à leur encontre, et 
exige leur libération immédiate; 

5. Exprime son mécontentement et sa préoccupation 
devant la façon dont le Gouvernement sud-africain a 
jusqu'à présent répondu et réagi lorsque le Conseil de sé
curité a exigé qu'il coopère à l'application de ses résolu
tions susmentionnées; 

6. Exige que l'Afrique du Sud se conforme d'urgence, 
pleinement et inconditionnellement, aux résolutions du 
Conseil de sécurité, notamment à la résolution 385 (1976) 
et aux résolutions ultérieures du Conseil sur la Namibie; 

7. Déclare solennellement que l'inobservation par 
1' Afrique du Sud des résolutions susmentionnées du 
Conseil de sécurité constitue une grave menace contre la 
paix et la sécurité internationales et nécessite 1' imposition 
de sanctions efficaces en vertu du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies; 

8. Prie le Conseil de sécurité d'envisager d'urgence de 
nouvelles actions appropriées en vertu de la Charte, no
tamment son Chapitre VII, afin d'assurer l'observation par 
1' Afrique du Sud des résolutions pertinentes qu'il a adoptées; 

9. Décide, au cas où le Conseil de sécurité ne serait 
pas à même d'agir efficacement, d'examiner de nouveau la 
situation et de prendre toutes mesures nécessaires confor
mément à ses résolutions pertinentes et à la Charte afin de 
faire face à cette menace contre la paix et la sécurité inter
nationales; 

10. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur les 
progrès réalisés dans l'application de la présente résolution. 
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DOCUMENTS A/33/L.lS ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bangladesh, Barbade, Bénin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, Chypre, Congo, Cuba, 
Egypte, Ethiopie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Haute-Volta, Inde, Indonésie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Jordanie, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mo
zambique, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Philippines, République arabe syrienne, République-Unie de 
Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Somalie, Sou
dan, Sri Lanka, Tchad, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre et Zambie: projet de résolution 

PROGRAMME DE TRAVAIL DU CONSEIL 

DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question de Namibie, 

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie (A/33/24) et les chapitres pertinents du 
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
(A/33/23/Rev. 1. chap. 1, II, IV, V et VIII), 

Rappelant sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967, 
portant création du Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie en tant qu'Autorité administrante légale de la Nami
bie jusqu'à son indépendance, 

Réaffirmant que le Territoire et le peuple de la Namibie 
relèvent directement de la responsabilité de l'Organisation 
des Nations Unies et que le peuple namibien doit avoir la 
possibilité d'accéder à l'autodétermination et à l'indépen
dance dans le cadre d'une Namibie unie, 

Réaffirmant que, dans l'accomplissement des fonctions 
qui lui ont été confiées par la résolution 2248 (S-V) et les 
résolutions ultérieures de 1' Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité sur la question de Namibie, le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie agit en tant qu'Autorité 
administrante légale de la Namibie jusqu'à son indépen
dance, 

Notant avec satisfaction les efforts déployés par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour obtenir 
que l'Afrique du Sud se retire du Territoire où elle se 
trouve illégalement et pour promouvoir l'observation par 
les Etats Membres des résolutions de 1 'Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité sur la question de Namibie, 

Convaincue de la nécessité urgente d'accroître les res
sources dont dispose le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, pour permettre à celui-ci de faire face efficace
ment au problème de plus en plus complexe que pose à 
l'Organisation des Nations Unies le refus de l'Afrique du 
Sud de se conformer aux résolutions 385 (1976), 431 
(1978), 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité, 
en date des 30 janvier 1976, 27 juillet 1978, 29 septembre 
1978 et 13 novembre 1978, ainsi qu'aux résolutions de 
l'Assemblée générale relatives à la question de Namibie, 

Réaffirmant qu'il incombe aux institutions spécialisées 
et aux autres organismes des Nations Unies de prendre 
toutes mesures efficaces, dans leurs domaines de compé
tence respectifs, en vue d'appuyer l'application des résolu-

*Le document A/33/L.l5/Add.J, en date du 21 décembre 1978, a été 
publié afin d'ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de 
résolution : Afghanistan, Bangladesh, Barbade, Cuba, Indonésie, Jamaï
que, Jordanie, Malaisie, Mauritanie et République arabe syrienne. 

[Original :anglais] 
[8 décembre 1978] 

tions de l'Assemblée générale sur la question de Namibie, 
en particulier en ce qui concerne la fourniture, à titre prio
ritaire, d'un appui moral et matériel au peuple de Namibie 
par l'intermédiaire de la South West Africa People's Orga
nization, son seul représentant authentique, 

1. Approuve le rapport du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, notamment les recommandations qui y 
figurent, et décide de prévoir les crédits nécessaires à l'ap
plication de ces recommandations, 

2. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, dans l'exercice des fonctions qui lui incombent 
en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie 
jusqu'à son indépendance et en tant qu'organe directeur de 
l'Organisation des Nations Unies, devra : 

a) Dénoncer toutes les manŒuvres constitutionnelles ou 
politiques frauduleuses par lesquelles l'Afrique du Sud 
pourrait tenter de perpétuer son système d'oppression co
loniale et d'exploitation de la population et des ressources 
de la Namibie; 

b) S'efforcer d'assurer que ne soit reconnue aucune 
administration ou entité installée à Windhoek qui ne soit 
pas issue d'élections libres en Namibie, organisées dans 
l'ensemble du Territoire sous la supervision et le contrôle 
de l'Organisation des Nations Unies, conformément à tou
tes les dispositions de la résolution 385 ( 1976) du Conseil 
de sécurité et des résolutions ultérieures; 

c) Protéger l'intégrité territoriale de la Namibie, en tant 
qu'Etat indivisible, comprenant notamment toute la région 
de Walvis Bay; 

d) S'opposer aux politiques de l'Afrique du Sud diri
gées contre le peuple namibien et contre l'Organisation des 
Nations Unies et l'Autorité administrante légale de la Na
mibie, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 

e) Continuer à tenir des consultations avec la South 
West Africa People's Organization, selon les besoins, à 
propos de la formulation et de 1 'exécution de son pro
gramme de travail, ainsi que de toute question intéressant 
le peuple namibien; 

J) Continuer de confier les tâches de direction et d'ad
ministration qu'il juge nécessaires au Commissaire des 
Nations Unies pour la Namibie, qui, dans l'accomplis
sement de ses fonctions, fera rapport au Conseil; 

g) Continuer à mobiliser un appui politique international 
en vue de faire pression pour que 1' administration illégale 
sud-africaine se retire de la Namibie, conformément aux 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la 
Namibie; 

h) Faire connaître aux personnalités influentes, aux res
ponsables de l'information, aux organismes politiques, aux 
établissements universitaires et aux autres organisations 
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non gouvernementales intéressées des Etats Membres les 
objectifs et les fonctions du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie et la lutte menée par le peuple namibien 
sous la direction de la South West Africa People's Organi
zation, consulter ces personnalités et organismes et solli
citer leur coopération en les invitant en certaines occasions 
à participer aux délibérations du Conseil, de façon à mobi
liser le plus efficacement possible l'opinion publique en 
faveur de la cause du peuple namibien; 

i) Représenter la Namibie auprès de tous les organes, 
organisations et conférences intergouvernementaux et non 
gouvernementaux, selon qu'il conviendra, afin de veiller à 
ce que les droits et intérêts de la Namibie soient protégés; 

j) Prendre toutes les mesures appropriées pour que 
soient pleinement appliquées et respectées les dispositions 
du décret n" 1 pour la protection des ressources naturelles 
de la Namibie, promulgué le 27 septembre 1974 par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie4 , et toutes les 
autres mesures qui pourront être nécessaires pour aider à 
protéger les ressources naturelles de la Namibie; 

k) Formuler des politiques d'assistance aux Namibiens 
et coordonner l'aide à la Namibie fournie par les institu
tions et autres organismes des Nations Unies; 

1) Assurer la garde du Fonds des Nations Unies pour la 
Namibie et, à ce titre, en assurer l'administration et lages
tion; 

m) Ouvrir au Fonds des Nations Unies pour la Namibie 
un compte spécial pour le financement du Programme 
d'édification de la nation namibienne; 

n) Coordonner, planifier et diriger le Programme d'édi
fication de la nation namibienne en consultation avec la 
South West Africa People's Organization; 

3. Décide d'augmenter les crédits inscrits au budget du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie en vue de fi
nancer le Bureau de la South West Africa People's Organi
zation à New York, afin de .,'assurer que le peuple nami
bien est représenté de manière appropriée à 1 'Organisation 
des Nations Unies par l'intermédiaire de la South West 
Africa People's Organization; 

4. Décide de continuer à prendre en charge les dépen
ses de représentants de la South West Africa People's Or
ganization chaque fois que le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie en fait la demande; 

5. Déclare que l'Organisation des Nations Unies s'est 
engagée à réaliser l'autodétermination et l'indépendance 
nationale authentiques de la Namibie et que tous ses pro
grammes en faveur du peuple namibien seront exécutés 
conformément aux résolutions de l'Assemblée générale vi
sant à appuyer la lutte menée par le peuple namibien, sous 
la direction de la South West Africa People's Organization, 
son seul mouvement de libération authentique, en vue de 
parvenir à l'autodétermination et à 1 'indépendance natio
nale authentiques de la Namibie, et, à cette fin : 

a) Décide d'entreprendre un examen des ressources dis
ponibles pour le Fonds des Nations Unies pour la Namibie, 
ses programmes et projets, et des possibilités d'accroître 
les fonds et contributions qu'il reçoit en vue de permettre 
au Fonds de se concentrer sur ses principaux projets d'as
sistance au peuple namibien; 

4 Documents officiels de l'Asserr'-lée générale, vingt-neuvième session, 
Supplément n" 24A, par. 84. Le décret est paru sous forme définitive dans 
la Gazette de Namibie n" 1 . 

b) Révise les directives régissant le Fonds des Nations 
Unies pour la Namibie compte tenu de l'expérience ac
quise quant à l'administration du Fonds et des responsabi
lités croissantes qui incombent à celui-ci du fait de l'expan
sion du programme d'assistance aux Namibiens; 

c) Décide d'affecter, à titre temporaire, au Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie une somme de 500 000 
dollars des Etats-Unis prélevée sur le budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 1979; 

d) Décide de réexaminer la question des relations entre 
l'Institut pour la Namibie et l'Organisation des Nations 
Unies en vue d'accroître l'efficacité de l'Institut; 

e) Décide de faire du Rapporteur du Comité du Fonds 
des Nations Unies pour la Namibie et d'un représentant du 
Programme des Nations Unies pour le développement des 
membres à part entière du Collège de l'Institut pour la 
Namibie; 

j) Prie le Secrétaire général de charger le Département 
de l'information du Secrétariat de continuer, en consulta
tion avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie·, à 
ne ménager aucun effort pour assurer la publicité voulue et 
pour diffuser des renseignements en vue de mobiliser 
l'opinion publique en faveur de l'autodétermination et de 
l'indépendance nationale authentiques de la Namibie; 

g) Prie les institutions spécialisées et les autres organes 
et organismes des Nations Unies d'intensifier, en consulta
tion avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, la 
diffusion des renseignements sur la Namibie en vue de 
faire connaître au public auquel elles s'adressent la posi
tion de l'Organisation des Nations Unies au sujet de 
l'autodétermination et de l'indépendance nationale authen
tiques de la Namibie; 

h) Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 
en sa qualité d'Autorité administrante légale du Territoire, 
de continuer, en consultation avec la South West Africa 
People's Organization, à diriger et à coordonner la planifi
cation et l'exécution du Programme d'édification de la na
tion namibienne en vue de regrouper toutes les mesures 
d'assistance destinées aux Namibiens prises par les institu
tions spécialisées et autres organes et organismes des Na
tions Unies dans un vaste programme d'assistance du sys
tème des Nations Unies; 

i) Exprime sa satisfaction aux institutions spécialisées et 
aux autres organes et organismes des Nations Unies qui ont 
participé à la planification du Programme d'édification de 
la nation namibienne en soumettant des propositions de 
projets à l'examen du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie et en prenant d'autres mesures, et leur demande 
de continuer à participer au Programme d'édification de la 
nation namibienne : 

i) En exécutant les projets approuvés par le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie; 

ii) En élaborant de nouvelles propositions de projets 
sur la demande du Conseil; 

iii) En affectant des fonds prélevés sur leurs propres 
ressources financières à 1' exécution des projets ap
prouvés par le Conseil; 

j) Exprime sa satisfaction à l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture de sa 
contribution substantielle au Programme d'édification de la 
nation namibienne, notamment de l'accent mis sur l'iden
tité culturelle du peuple namibien et la préparation d'un 
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programme d'éducation en coopération étroite avec la 
South West Africa People's Organization; 

k) Exprime sa satisfaction au Programme des Nations 
Unies pour le développement de sa décision d'accroître le 
chiffre indicatif de planification pour la Namibie et lui de
mande de prélever, à la demande du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, des crédits sur ce montant global 
pour financer 1' exécution des projets prévus dans le cadre 
du Programme d'édification de la nation namibienne; 

1) Exprime sa satisfaction à tous les Etats, organisations 
gouvernementales et non gouvernementales et particuliers 
qui ont apporté des contributions volontaires au Pro
gramme d'édification de la nation namibienne et leur 
adresse un appel pour qu'ils versent de nouvelles contribu
tions financières au Programme par l'intermédiaire du 
Fonds des Nations Unies pour la Namibie; 

m) Prie le Secrétaire général et le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie de lancer un appel aux gouverne
ments, aux organisations gouvernementales et non gouver
nementales et aux particuliers pour qu'ils versent de 
nouvelles contributions financières au Programme d'édifica
tion de la nation namibienne par l'intermédiaire du Fonds 
des Nations Unies pour la Namibie; 

n) Prie le Secrétaire général, après consultation avec le 
Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 
de renforcer le Bureau du Commissaire des Nations Unies 
pour la Namibie et de lui fournir les ressources nécessaires 
pour s'acquitter des responsabilités qui lui ont été confiées 
par le Conseil en ce qui concerne 1' exécution des tâches se 
rapportant au Programme d'édification de la nation nami
bienne; 

o) Prie le Secrétaire général, compte tenu des responsa
bilités accrues du Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie, d'étudier d'urgence l'organisation et la dotation en 
effectifs du secrétariat du Conseil et de faire des proposi
tions en vue de son renforcement destinées à être exami
nées et adoptées à la présente session de 1' Assemblée gé
nérale; 

6. Proclame 1979 Année internationale de solidarité 
avec le peuple namibien et à cette fin : 

a) Prie le Secrétaire général, en consultation avec le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de charger le 
Département de l'information d'organiser une exposition 
permanente sur la Namibie au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies à New York, à Genève et à Vienne; 

b) Prie le Secrétaire général, après consultation avec le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de charger le 
Département de l'information de maintenir pendant toute 
l'année, dans tous les centres d'information des Nations 
Unies, des expositions permanentes consacrées à la res
ponsabilité de l'Organisation des Nations Unies envers la 
Namibie et à tous les aspects de la lutte, y compris la lutte 
armée, que mène le peuple namibien sous la direction de la 
South West Africa People's Organization, son seul mou
vement de libération authentique, en vue de parvenir à 
1' autodétermination, à la liberté et à l'indépendance natio
nale dans une Namibie unie; 

c) Prie le Secrétaire général, après consultation avec le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de charger le 
Département de l'information de préparer des programmes 
radiophoniques d'information sur les décisions et les acti
vités du Conseil pour diffusion par l'intermédiaire des ser
vices radiophoniques des Etats Membres; 

d) Prie le Secrétaire général, après consultation avec le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de publier un 
annuaire sur la Namibie qui serait une source d'infor
mation sur la question de Namibie faisant autorité et cou
vrant la période qui remonte à l'abrogation, par l' Assem
blée générale, du mandat exercé par l'Afrique du Sud sur 
la Namibie; 

e) Décide d'inscrire au budget du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie un crédit supplémentaire de 
300 000 dollars qui sera géré par le Conseil et lui permet
tra de mettre en œuvre un programme d'activités dans le 
cadre de l'Année internationale de solidarité avec le peuple 
namibien. 

DOCUMENTS A/33/L.37 ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie saoudite, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chypre, Colombie, Congo, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, 
Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyane, 
Haïti, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, 
Kenya, Koweït, Libéria, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mongolie, Mo
zambique, Népal, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, Républi
que arabe syrienne, République démocratique allemande, République démocratique populaire lao, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République soCialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singa
pour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, VietNam, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre et 
Zambie : projet de résolution 

QUESTION DE N AMI BlE 

L'Assemblée générale, 

Gravement préoccupée par la situation critique en Na
mibie, 
~~~--- ' 

*Le document A/33/L.37/Add. 1, en date du 31 mai 1979, a été publié 
afin d'ajouter les pays suivants au projet de résolution : Angola, Baha
mas, Bahreïn, Barbade, Bhoutan, Bolivie, Colombie, Djibouti, Equateur, 

[Original : anglais] 
[25 mai 1979] 

Ayant entendu les déclarations du Président du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie (97" séance plénière, 
par. 7 à 32) et du Président de la South West Africa Peo
ple's Organization (ibid., par. 50 à 87), 

Gabon, Grenade, Haïti, Haute-Volta, Jamaïque, Malaisie, Malte, Pérou, 
République arabe syrienne, République démocratique populaire lao, 
Rwanda, Singapour, Sri Lanka, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Yémen et Yémen démocratique. 
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Ayant présente à l'esprit sa résolution 1514 (XV) du 
14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et réaf
firmant les droits inaliénables du peuple namibien à l'auto
détermination, à la liberté et à l'indépendance dans une 
Namibie unie, 

Rappelant ses résolutions 2145 (XXI) du 27 octobre 
1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967 et les résolutions ulté
rieures de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité 
sur la question de Namibie, ainsi que l'avis consultatif 
rendu par la Cour internationale de Justice le 21 juin 
197 t5, qui mettent l'accent à la fois sur le caractère illégal 
de l'occupation de la Namibie par l'Afrique du Sud et sur 
la responsabilité directe du Territoire que porte l'Organisa
tion des Nations Unies, 

Rappelant également sa résolution S-9/2 du 3 mai 1978, 
contenant la Déclaration sur la Namibie et le Programme 
d'action pour l'autodétermination et l'indépendance natio
nale de la Namibie, 

Indignée par le refus persistant de l'Afrique du Sud de 
se retirer de la Namibie, en violation flagrante de nom
breuses résolutions de l'Organisation des Nations Unies, et 
gravement préoccupée par la répression brutale du peuple 
namibien que l'Afrique du Sud a encore renforcée, ainsi 
que par les mesures qu'elle a prises pour détruire l'unité 
nationale et l'intégrité territoriale de la Namibie, 

Convaincue que 1' Afrique du Sud cherche à établir un 
régime fantoche en Namibie au mépris des résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies, en particulier des réso
lutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité, en 
date des 30 janvier 1976 et 29 septembre 1978, 

Réaffirmant énergiquement son appui au mouvement de 
libération nationale de la Namibie, la South West Africa 
People's Organization, seul représentant authentique du 
peuple namibien, dans la lutte qu'il mène par tous les 
moyens, y compris la lutte armée, en vue de parvenir à 
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance natio
nale dans une Namibie unie, 

1. Déclare nécessaire, de toute urgence, d'assurer la 
réalisation des droits inaliénables du peuple namibien à une 
autodétermination et à une indépendance nationale authen
tique dans une Namibie comprenant Walvis Bay, confor
mément à la Charte des Nations Unies et à la Déclaration 
sur 1 'octroi de 1' indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux, ainsi qu'à toutes les résolutions ultérieures de 
1' Assemblée générale et du Conseil de sécurité, y compris 
la résolution 385 (1976) du Conseil, relatives à la Nami
bie, et appuie la légitimité de la lutte qu'il mène avec tous 
les moyens dont il dispose contre l'occupation illégale de 
son territoire par l'Afrique du Sud; 

2. Réaffirme solennellement que la Namibie relève di
rectement de la responsabilité de 1' Organisation des Na
tions, se déclare à nouveau résolue à s'acquitter de manière 
efficace et complète de cette responsabilité et, à cette fin, 
invite tous les Etats Membres, ainsi que les organes et les 
organismes des Nations Unies, à appuyer pleinement le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, en tant 
qu'Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à son 
indépendance, dans l'exécution de son mandat; 

5 Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de 
l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolu
tion 276 ( 1970) du Conseil de sécurité, Avis consultatif, C./.J. Recueil 
1971, p. 16. 

3. Constate que l'Afrique du Sud a fait preuve de du
plicité en prenant unilatéralement des mesures et en se li
vrant à de sinistres machinations à l'intérieur de la Nami
bie pendant la période de négociations en vue d'un règle
ment négocié en Namibie, qui a traîné en longueur, au 
détriment du peuple namibien et de son mouvement de li
bération nationale, la South West Africa People's Organi
zation, et en violation des résolutions du Conseil de sécu
rité, en particulier des résolutions 385 (1976) du 30 janvier 
1976, 431 (1978) du 27 juillet 1978, 435 (1978) du 
29 septembre 1978 et 439 (1978) du 13 novembre 1978, 
ainsi que des résolutions pertinentes de l'Assemblée géné
rale; 

4. Condamne énergiquement le régime raciste d' Afri
que du Sud qui, agissant avec arrogance et défi, impose au 
peuple namibien un prétendu règlement interne par 
1' intermédiaire d'une ''assemblée nationale'' frauduleuse 
et illégale qui a pour objet d'obtenir que soient inter
nationalement reconnus les fantoches que 1 'Afrique du Sud 
a mis en place en Namibie afin d'y perpétuer son occupa
tion illégale et son exploitation coloniale et raciste; 

5. Demande à tous les Etats Membres et à la commu
nauté internationale· de s'abstenir de reconnaître 1' assem
blée nationale illégale ou tout régime que 1' Afrique du Sud 
raciste peut imposer au peuple namibien au mépris des ré
solutions de l'Organisation des Nations Unies ou de co
opérer avec eux; 

6. Réaffirme solennellement qu'un règlement équitable 
et durable de la question de Namibie n'est possible 
qu'avec la participation pleine et directe de la South West 
Africa People's Organization, seul repré~ntant authenti
que du peuple namibien, et que les parties au conflit de 
Namibie sont, d'une part, l'Afrique du Sud, qui occupe 
illégalement le Territoire et commet une agression contre 
son peuple et, d'autre part, le peuple namibien, sous la 
direction de la South West Africa People' s Organization, 
appuyé par l'Organisation des Nations Unies qui porte la 
responsabilité directe du Territoire jusqu'à son indépen
dance; 

7. Condamne énergiquement 1' Afrique du Sud pour les 
arrestations et détentions de dirigeants et de membres de la 
South West Africa People's Organization, qu'elle a multi
pliées, et les autres actes de violence contre le peuple na
mibien qui font partie de ses tentatives visant à frustrer le 
peuple namibien dans ses aspirations à une libération na
tionale authentique, détruire la South West Africa People's 
Organization et imposer un prétendu règlement interne en 
Namibie; 

8. Exige que le régime raciste sud-africain relâche 
immédiatement et inconditionnellement tous les dirigeants 
et tous les membres de la South West Africa People's Or
ganization et mette fin à toute violence contre le peuple 
namibien; 

9. Demande aux Etats Membres, aux institutions spé
cialisées et autres organisations internationales d'apporter 
un appui soutenu et accru et une assistance matérielle, fi
nancière, militaire et autre à la South West Africa People's 
Organization pour lui permettre d'intensifier sa lutte de li
bération de la Namibie; 

10. Déclare solennellement que l'occupation illégale 
par l'Afrique du Sud du Territoire de la Namibie, son défi 
constant à l'Organisation des Nations Unies, la guerre de 
répression qu'elle mène contre les Namibiens, les actes 
d'agression qu'elle ne cesse de lancer de ses bases de Na-
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mibie contre des pays africains indépendants, son expan
sion colonialiste et sa politique d'apartheid constituent une 
menace grave contre la paix et la sécurité internationales; 

12. Prie le Conseil de sécurité de se réunir d'urgence 
pour prendre contre l'Afrique du Sud les mesures de coer
cition prévues au Chapitre VII de la Charte afin d'assurer 
l'observation par l'Afrique du Sud des résolutions et des 
décisions de l'Organisation des Nations Unies sur la Na
mibie. 

11. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud mette 
immédiatement et inconditionnellement fin à son occupa
tion illégale de la Namibie; 

Cote des documents 

A/33/23/Rev .1 

A/33/24 

A/33/94-S/ 12688 

A/33/95-S/ 12691 

A/33/118 

A/33/151 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 74e séance plénière, le 7 décembre 1978, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport de la Quatrième Commission (A/33/440) [voir décision 33/4076

]. 

A sa 90e séance plénière, le 20 décembre 1978, l'Assemblée générale, sur la propo
sition du Secrétaire général, a nommé M. Martti Ahtisaari Commissaire des Nations 
Unies pour la Namibie pour une nouvelle période d'un an, à compter du 1er janvier 1979 
(voir décision 33/3226

). 

A sa 9le séance plénière, le 21 décembre 1978, l'Assemblée générale, à la suite de 
votes enregistrés, a adopté: le projet de résolution A/33/L.l3 et Add.l, par 120 voix 
contre zéro, avec 19 abstentions; le projet de résolution A/33/L.l4 et Add.l, par 123 
voix contre zéro, avec 17 abstentions; et le projet de résolution A/33/L.l5 et Add.l, par 
136 voix contre zéro, avec 5 abstentions. Pour les textes définitifs, voir les résolutions 
33/182 A, B etC, respectivement. 

A sa 108e séance plénière, le 31 mai 1979, l'Assemblée générale a adopté, à la 
suite d'un vote enregistré, par 118 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le projet de 
résolution A/33/L.37 et Add.l. Pour le texte définitif, voir la résolution 33/2066

• 

6 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session. Supplément n" 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 27 de 
l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. Si aucune mention ne figure 
dans la colonne "Observations et références", il s'agit de documents n'ayant paru que 
sous forme miméographiée. 

Titre ou description des documents 

Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux 

Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

Lettre, en date du 4 mai 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de 
Sri Lanka. transmettant le texte d'un communiqué publié à la même date par le 
Bureau de coordination des pays non alignés 

Lettre, en date du 5 mai 1978, adressée au Secrétaire général par la Présidente du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, transmettant le texte d'une décla
ration adoptée par le Conseil à la même date 

Note verbale, en date du 2 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de Cuba, transmettant le texte du communiqué final adopté à la réunion 
ministérielle du Bureau de coordination des pays non alignés, tenue à La Havane, 
du 15 au 20 mai 1978 

Lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
du Sénégal, transmettant le texte des résolutions adoptées par la neuvième Con
férence islamique des ministres des affaires étrangères, tenue à Dakar, du 24 au 
28 avril 1978 

Observations et références 

Documents officiels de /'As
semblée générale, trente
troisième session, Supplément 
n" 23. 

Ibid., Supplément n" 24. 

Voir Documents officiels du 
Conseil de sécurité, trente
trotsœme année, Supplément 
d'avril, mai et juin 1978. 

Pour le texte de la déclaration, voir 
Documents officiels de l'As
semblée générale, trente
troisième session, Supplément 
n" 24, vol. 1, par. 366. 
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A/33/ 155-S/ 12755 

A/33/206 et Corr.l 

A/33/279-S/12875 

A/33/355-S/12914 

A/33/384-S/12931 

A/33/390-S/12936 

A/33/458-S/ 12959 

A/33/464-S/ 12960 

A/33/494 

A/33/518-S/ 12969 

A/33/549-S/12986 

A/33/562-S/1331 0 

A/33/563-S/13321 

A/33/564-S/13325 

A/33/565-S/13326 

A/33/566 

A/33/567 

A/33/568-S/13345 

A/33/569 

A/33/570 

A/33/571 

A/331573 
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Titn• ou d('.'icriptioll dt•s documt'llfs 

Lettre. en date du 23 juin t9i8, adressée au Secrétaire général par la Présidente 
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, transmettant le texte d'une décla
ration en date du 20 juin 1978 

Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la Yougoslavie, transmettant des documents de la Conférence des mi
nistres des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à Belgrade du 25 au 
30 juillet 1978. 

Lettre, en date du 2 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de Sri Lanka, transmettant le texte d'un communiqué publié à l'issue de la réunion 
extraordinaire des ministres des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à 
New York le 2 octobre 1978 

Lettre, en date du 2 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de Sri Lanka, transmettant le texte d'un communiqué publié à l'issue de 
la réunion extraordinaire des ministres des affaires étrangères des pays non alignés, 
tenue à New York le 2 novembre 1978 

Lettre, en date du 20 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par la Prési
dente du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

Lettre, en date du 24 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de Sri Lanka, transmettant le texte d'un communiqué publié à New York à 
la même date par le Bureau de coordination des pays non alignés 

Lettre, en date du 8 décembre 1978, adressée au Secrétaire général par la Prési
dente du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

Lettre, en date du 8 décembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de l'Angola 

Lettre, en date du 12 décembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

Lettre, en date du 15 décembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la Suède 

Lettre, en date du 26 décembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la Turquie 

Lettre, en date du 8 mai 1979, adressée au Secrétaire général par Je Président du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

Lettre, en date du Il mai 1979, adressée au Secrétaire général par le Président du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 

Lettre, en date du Il mai 1979, adressée au Secrétaire général par Je Président du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

Lettre, en date du 9 mai 1979, adressée au Secrétaire général par Je Président du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

Lettres identiques, en date du 21 mai 1979, adressées par le représentant du Viet 
Nam au Président de 1' Assemblée générale et au Secrétaire général 

Lettre, en date du 22 mai 1979, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Pologne 

Observations n référenc·es 

Idem. 

Voir Documents officiels du 
Conseil de sécurité, trente
troisième année, Supplément 
d'octobre. novembre et dé
cembre 1978. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid., trente-quatrième année, 
Supplément d'avril, mai et juin 
1979. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Lettre, en date du 22 mai 1979, adressée au Secrétaire général par le représentant de Ibid. 
l'Afrique du Sud 

Lettre, en date du 23 mai 1979, adressée par le représentant de l'Afrique du Sud 
au Président de l'Assemblée générale 

Lettre, en date du 24 mai 1979, adressée au Secrétaire général par Je représentant 
de l'Afrique du Sud 

Lettre, en date du 24 mai 1979, adressée par Je représentant du Viet Nam au Pré
sident de l'Assemblée générale et au Secrétaire général 

Lettre, en date du 25 mai 1979, adressée au Président de l'Assemblée générale par 
Je représentant de la République démocratique allemande 
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A/C.4/133/IO 

A/33/7/Add.32 et Corr.l 

A/33/539 
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Lettre, en date du 24 mai 1979, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Bulgarie 

Lettre, en date du 30 mai 1979, adressée par le représentant de la Hongrie au Pré
sident de l'Assemblée générale 

Demande d'audience 

Incidences administratives et financières des projets 
de résolution A/33/L.I3, A/33/L.I4 et A/33/L.I5 

Trente-troisième rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires 

Rapport de la Cinquième Commission 
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DOCUMENT A/33/361 

Rapport de la Commission politique spéciale 

1. A sa se séance plénière, le 22 septembre 1978, 
l'Assemblée générale, sur la recommandation du Bureau, a 
décidé d'inscrire la question intitulée "Question de Chy
pre : rapport du Secrétaire général" à l'ordre du jour et de 
l'examiner directement en séance plénière, étant entendu 
que, lorsqu'elle examinerait la question, l'Assemblée invi
terait la Commission politique spéciale à se réunir afin de 
donner aux représentants des communautés chypriotes la 
possibilité de prendre la parole devant la Commission pour 
exprimer leurs vues, et qu'elle reprendrait ensuite l'exa
men de la question, en tenant compte du rapport de la 
Commission politique spéciale. 

2. A sa 45e séance plénière, le 6 novembre, l' Assem
blée générale a décidé d'inviter la Commission politique 
spéciale à se réunir le lendemain pour entendre les vues 
des représentants des communautés chypriotes et a autorisé 
l'établissement de comptes rendus sténographiques des dé-

[Original : anglais] 
[7 décembre 1 978] 

bats. En outre, l'Assemblée a décidé de reprendre l' exa
men de la question le 8 novembre. 

3. Conformément à la décision de 1' Assemblée géné
rale mentionnée ci-dessus, la Commission politique spé
ciale a tenu, le 7 novembre, deux séances au cours des
quelles elle a entendu des déclarations de M. Rauf R. 
Denkta~. représentant de la communauté chypriote turque, 
et de M. Alecos Michaelides, représentant de la commu
nauté chypriote grecque. Une déclaration a également été 
faite par le représentant de l'Arabie saoudite. Ces déclara
tions sont reproduites dans les comptes rendus sténo
graphiques des séances (A/SPC/33/PV.24 et 25). 

4. A sa 25e séance, la Commission a décidé de pré
senter immédiatement un rapport à 1' Assemblée générale, 
conformément à la décision de 1 'Assemblée mentionnée au 
paragraphe 2 ci-dessus, en tenant compte du fait que l'As
semblée avait décidé de se réunir à nouveau le 8 novembre 
pour reprendre l'examen de la question. 

Annexes (33) 28 
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DOCUMENT A/33/L.7 ET ADD.l* 

Algérie, Angola, Barbade, Bénin, Bhoutan, Botswana, Burundi, Cap-Vert, Congo, Costa Rica, Cuba, El Salvador, 
Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyane, Haïti, Haute-Volta, Inde, Kenya, Lesotho, Li
béria, Mali, Malte, Maurice, Mozambique, Niger, Panama, Sao Tomé-et-Principe, Seychelles, Sierra Leone, 
Sri Lanka, Swaziland, République-Upie de Tanzanie, VietNam, Yémen démocratique, Yougoslavie et Zambie : 
projet de résolution 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question de Chypre, 

Rappelant sa résolution 3212 (XXIX) du 1er novembre 
1974 et ses résolutions ultérieures, 

Vivement préoccupée par la prolongation de la crise de 
Chypre, qui continue à faire peser une grave menace sur la 
paix et la sécurité internationales, 

Regrettant profondément que les résolutions de 1 'Orga
nisation des Nations Unies relatives à Chypre n'aient pas 
encore été appliquées, 

Exprimant sa profonde préoccupation devant l'absence 
de progrès dans les entretiens intercommunautaires, 

Déplorant la persistance de la présence de forces armées 
étrangères et de personnel militaire étranger sur le territoire 
de la République de Chypre, ainsi que le fait qu'une por
tion de son territoire est encore occupée par des forces 
étrangères, 

Déplorant également toutes les actions unilatérales qui 
modifient la structure démographique de Chypre, 

Consciente de la nécessité de résoudre sans plus tarder le 
problème de Chypre par des moyens pacifiques conformé
ment aux dispositions de la Charte des Nations Unies, 

l. Exprime de nouveau son plein appui pour la souve
raineté, l'indépendance, l'intégrité territoriale et le non
alignement de la République de Chypre et demande une 
fois de plus la cessation de toute ingérence étrangère dans 
ses affaires; 

2. Exige l'application immédiate et effective de la ré
solution 3212 (XXIX), adoptée à l'unanimité par l' Assem
blée générale et entérinée par le Conseil de sécurité dans sa 
résolution 365 (1974) du 13 décembre 1974, et des résolu
tions ultérieures de 1 'Assemblée et du Conseil concernant 

*Le document A/33/L.7/Add.l, en date du 9 novembre 1978, avait 
pour objet d'ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de 
résolution : Angola, Barbade, Bénin, Bhoutan, Botswana, Burundi, Cap
Vert, Congo, Costa Rica, Cuba, El Salvador, Ghana, Guinée, Guinée
Bissau, Guinée équatoriale, Haïti, Haute-Volta, Kenya, Lesotho, Libéria, 
Malte, Maurice, Mozambique, Niger, Panama, Sao Tomé-et-Principe, Sey
chelles, Sierra Leone, Swaziland, République-Unie de Tanzanie, VietNam, 
Yémen démocratique et Zambie. 

[Original : anglais] 
[7 novembre 1978] 

Chypre, qui constituent une base valable pour la solution 
du problème de Chypre; 

3. Exige le retrait immédiat de la République de Chy
pre de toutes les forces armées étrangères et de la présence 
militaire étrangère; 

4. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir ses 
bons offices pour les négociations entre les représentants 
des deux communautés; 

5. Demande que les droits de 1 'homme de tous les 
Chypriotes soient respectés et que des mesures soient pri
ses d'urgence pour assurer le retour volontaire des réfugiés 
dans leurs foyers en toute sécurité; 

6. Demande la reprise d'urgence, selon des modalités 
utiles et constructives, des négociations engagées sous les 
auspices du Secrétaire général entre les représentants des 
deux communautés, qui devraient être menées librement 
sur un pied d'égalité et sur la base de propositions 
complètes et constructives des parties intéressées afin 
qu'un accord mutuellement acceptable, fondé sur leurs 
droits fondamentaux et légitimes, puisse être réalisé aussi 
rapidement que possible; 

7. Demande aux parties intéressées de s'abstenir de 
toute action unilatérale qui pourrait compromettre les 
chances d'une solution juste et durable du problème de 
Chypre par des moyens pacifiques et de coopérer pleine
ment avec le Secrétaire général dans 1 'accomplissement 
des tâches qui lui incombent en vertu des résolutions perti
nentes de 1' Assemblée générale et du Conseil de sécurité 
ainsi qu'avec la Force des Nations Unies chargée du main
tien de la paix à Chypre; 

8. Recommande au Conseil de sécurité d'étudier la 
question de l'application, dans des délais donnés, de ses 
résolutions pertinentes et d'examiner et d'adopter par la 
suite, si besoin est, toutes les mesures appropriées et prati
ques prévues par la Charte des Nations Unies afin d'assu
rer l'application des résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies concernant Chypre; 

9. Décide d'inscrire la question intitulée "Question de 
Chypre" à l'ordre du jour provisoire de sa trente-quatrième 
session et prie le Secrétaire général de suivre l'application 
de la présente résolution et de faire rapport sur tous ses 
aspects à l'Assemblée générale lors de ladite session. 
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Lettre, en date du 7 avril 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de 
Chypre 
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la Turquie 

Ibid. 

Ibid., Supplément d'avril, mai et 
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Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 
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Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 
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Lettre, en date du 16 mai 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de Ibid. 
la Turquie 

Lettre, en date du 22 mai 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de Ibid. 
la Turquie 

Lettre, en date du 23 mai 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de Ibid. 
la Turquie 

Lettre, en date du 25 mai 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de Ibid. 
la Turquie 

Lettre, en date du 26 mai 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de Ibid. 
Chypre 

Lettre, en date du 26 mai 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de Ibid. 
la Turquie 

Lettre, en date du 30 mai 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de Ibid. 
la Turquie 

Note verbale, en date du 2 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de Cuba, transmettant le texte du Communiqué final adopté à la réunion 
ministérielle du Bureau de coordination des pays non alignés, tenue à La Havane 
du 15 au 20 mai 1978 

Lettre, en date du 5 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de Ibid. 
la Turquie 

Lettre, en date du 6 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de Ibid. 
Chypre 

Lettre, en date du 7 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de Ibid. 
Chypre 

Lettre, en date du 12 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de Ibid. 
la Turquie 

Lettre, en date du 12 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de Ibid. 
la Turquie 

Lettre, en date du 13 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de Ibid. 
Chypre 

Lettre, en date du 15 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de Ibid. 
la Turquie 

Lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
du Sénégal, transmettant le texte des résolutions de la neuvième Conférence isla
mique des ministres des affaires étrangères, tenue à Dakar du 24 au 28 avril 1978 

Lettre, en date du 4 juillet 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de Chypre 

Lettre, en date du 7 juillet 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de 
la Turquie 

Lettre, en date du 18 juillet 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de Chypre 

Lettre, en date du 19 juillet 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Turquie 

Lettre, en date du 20 juillet 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Turquie 

Lettre, en date du 24 juillet 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de Chypre 

Lettre, en date du 25 juillet 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de Chypre 

Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la Yougoslavie, transmettant les documents de la Conférence des mi
nistres des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à Belgrade du 25 au 
30 juillet 1978 

Ibid., Supplément de juillet, août 
et septembre 1978. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 



Cote des documents 

A/33/213-S/12818 

A/33/255 

A/33/264-S/12862 

A/33/273-S/12867 

A/33/279-S/12875 

A/33/282-S/12877 

A/33/283-S/12878 

A/33/290-S/12881 

A/33/294-S/12890 

A/33/299-S/12892 

A/33/315-S/12895 

A/33/318-S/12898 

A/33/336-S/12905 

A/33/342-S/12907 

A/33/348 

A/33/353-S/12912 

A/33/359-S/12915 

A/33/370-S/12923 

A/33/420-S/12954 

A/SPC/33/4 

Printed in U.S.A. 

Point 28 de l'ordre du jour 

Titre ou description des documents Observations et références 

Lettre, en date du 23 août 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant Ibid. 
de la Turquie 

Lettre, en date du 19 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la Turquie 

Lettre, en date du 23 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de Chypre 

Lettre, en date du 27 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la Turquie 

Ibid. 

Ibid. 
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Lettre, en date du 2 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de Sri Lanka, transmettant le texte d'un communiqué publié à 1 'issue de la réunion 
extraordinaire des ministres des affaires étrangères des pays non alignés, tenue 
à New York le 2 octobre 1978 

Ibid., Supplément d'octobre, 
novembre et décembre 1978. 

Lettre, en date du 2 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de Chypre 

Lettre, en date du 3 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Turquie 

Lettre, en date du 4 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Turquie 

Lettre, en date du 9 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Turquie 

Lettre, en date du 9 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Turquie 

Lettre, en date du 17 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de Chypre 

Lettre, en date du 17 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Turquie 

Lettre, en date du 23 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Turquie 

Lettre, en date du 26 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de Chypre 

Rapport du Secrétaire général 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Lettre, en date du 31 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant Ibid. 
de la Turquie 

Lettre, en date du 3 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant Ibid. 
de Chypre 

Lettre, en date du 10 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré- Ibid. 
sentant de la Turquie 

Lettre, en date du 4 décembre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant Ibid. 
de Chypre 

Lettre, en date du 6 novembre 1978, adressée au Président de la Commission poli
tique spéciale par le Président de l'Assemblée générale 
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T A B L E D E S M A T 1 È R E ·s 
Titrt' 

Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, Comores, Congo, Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, 
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DOCUMENT A/33/L.9 

Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, Comores, Congo, Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Empire 
centrafricain, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Haute-Volta, 
Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Maurita
nie, Mozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, Tchad, Togo, 
Tunisie, Zaïre et Zambie : projet de résolution 

COOPÉRATION ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET L'ORGANISATION DE L'UNITÉ AFRICAINE 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation de l'unité africaine (A/33/253 et Corr.2), 

Rappelant ses résolutions précédentes sur la promotion 
de la coopération entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation de l'unité africaine et les mesures pratiques 
prises pour les appliquer, en particulier la résolution 32/19 
du Il novembre 1977, 

1 

[Original : anglais] 
[/6 novembre 1978] 

Prenant spécialement note de la déclaration faite par le 
Président en exercice de la Conférence des chefs d'Etat et 
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à la 
10e séance plénière de l'Assemblée générale, le 27 sep
tembre 1978, en particulier sur les questions intéressant les 
deux organisations, 

Prenant note également des résolutions pertinentes 
adoptées par la Conférence des chefs d'Etat et de gouver
nement de l'Organisation de l'unité africaine à sa quin
zième session ordinaire, tenue à Khartoum du 7 au 
18 juillet 1978 (voir A/33/235 et Corr.l, annexe Il), 
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Prenant note en outre de la réunion entre le Secrétariat 
général de J'Organisation de J'unité africaine et les secré
tariats des institutions spécialisées et des autres organismes 
des Nations Unies sur J'assistance aux mouvements de li
bération, tenue à Genève en août 1978, et particulièrement 
des recommandations adoptées lors de cette réunion, 

Notant avec satisfaction J'excellente coopération qui 
s'est instaurée entre J'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation de J'unité africaine dans des domaines 
d'effort commun, 

Consciente des besoins spéciaux des Etats africains nou
vellement indépendants, plus particulièrement pour ce qui 
est de la consolidation de leur indépendance nationale, de 
leurs efforts en vue de réaliser des progrès sociaux et éco
nomiques et des effets négatifs, sur leur économie, de la 
situation économique internationale actuelle, 

Gravement préoccupée par la détérioration de la situa
tion en Afrique australe causée par la domination que 
continuent à exercer les régimes de la minorité raciste sur 
les peuples de la région et consciente de la nécessité de 
fournir une assistance accrue aux peuples de la région et à 
leurs mouvements de libération dans leur lutte contre le 
colonialisme, la discrimination raciale et J'apartheid, 

Consciente du fait qu'il lui incombe de fournir une as
sistance économique, matérielle et humanitaire aux Etats 
indépendants d'Afrique australe pour les aider à faire face 
à la situation causée par les actes d'agression commis 
contre leur territoire par Je régime d'apartheid d'Afrique 
du Sud et par Je régime illégal de la minorité raciste de 
Rhodésie du Sud, 

Reconnaissant qu'il importe de prendre des mesures ef
fectives pour assurer la diffusion la plus large possible aux 
renseignements relatifs à la lutte de libération que mènent 
les peuples d'Afrique australe, 

Reconnaissant la nécessité de maintenir de façon conti
nue entre J'Organisation de J'unité africaine et J'Organisa
tion des Nations Unies des liens, des échanges de rensei
gnements au niveau des secrétariats et une coopération 
technique dans des domaines tels que la formation et la 
recherche, 

l . Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la 
coopération entre J'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation de J'unité africaine et félicite le Secrétaire 
général de ses efforts en vue de renforcer cette coopération; 

2. Prend note avec une profonde satisfaction de la 
participation croissante de l'Organisation de J'unité afri
caine aux travaux de J'Organisation des Nations Unies et 
des institutions spécialisées, ainsi que de sa contribution 
constructive à ces travaux; 

3. Se félicite des efforts que J'Organisation de J'unité 
africaine continue à déployer pour promouvoir la coopéra
tion multilatérale entre les pays africains et pour trouver 
des solutions aux problèmes africains d'une importance 
vitale pour la communauté internationale et prend note 
avec satisfaction de la collaboration grandissante apportée 
par les divers organismes des Nations Unies en vue de 
soutenir ces efforts; 

4. Réaffirme la détermination de l'Organisation des 
Nations Unies, agissant en coopération avec J'Organisation 
de J'unité africaine, d'intensifier ses efforts pour éliminer 
le colonialisme, la discrimination raciale et J'apartheid en 
Afrique australe; 

5. Reconnaît qu'il est important que J'Organisation des 
Nations Unies et les institutions spécialisées continuent 
d'être étroitement associées, le cas échéant, aux efforts de 
l'Organisation de J'unité africaine pour promouvoir le dé
veloppement social et économique et faire progresser la 
coopération intra-africaine dans ce domaine essentiel; 

6. Réaffirme la détermination de J'Organisation des 
Nations Unies d'œuvrer en collaboration étroite avec l'Or
ganisation de J'unité africaine, ainsi qu'avec d'autres orga
nisations régionales, à la mise en œuvre intégrale du Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international [résolution 3202 (S-VI)] et 
des autres résolutions adoptées par J'Assemblée générale 
lors de ses sixième et septième sessions extraordinaires; 

7. Exprime de nouveau sa satisfaction au Secrétaire 
général pour les efforts qu'il déploie, au nom de la 
communauté internationale, afin d'organiser et de mettre 
sur pied des programmes spéciaux d'aide économique aux 
différents Etats africains confrontés à de graves difficultés 
économiques en raison de circonstances politiques, huma
nitaires et géo-économiques particulières; 

8. Demande à tous les Etats Membres, aux organisa
tions régionales et internationales et aux organismes des 
Nations Unies d'accueillir favorablement ces programmes 
spéciaux d'aide économique et de les appuyer pleinement 
et généreusement; 

9. Prie Je Secrétaire général d'informer périodique
ment J'Organisation de l'unité africaine de l'accueil réservé 
par la communauté internationale à ces programmes et de 
coordonner ces activités avec les programmes similaires 
lancés par l'Organisation de J'unité africaine; 

10. Prie le Secrétaire général et les organismes des 
Nations Unies de veiller à ce que des facilités suffisantes 
continuent d'être fournies dans le domaine de l'assistance 
technique au Secrétariat général de l'Organisation de 
J'unité africaine, lorsque celui-ci Je demandera; 

11. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre 
les mesures nécessaires pour renforcer la coopération sur 
les plans politique, économique, culturel et administratif 
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de 
l'unité africaine conformément aux résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale, notamment en ce qui concerne 
J'octroi d'une assistance aux victimes du colonialisme et de 
l'apartheid en Afrique australe, et, à cet égard, appelle à 
nouveau l'attention sur le Fonds d'assistance pour la lutte 
contre le colonialisme et l'apartheid créé par l'Organisa
tion de l'unité africaine; 

12. Demande aux organes de l'Organisation des Na
tions Unies, en particulier au Conseil de sécurité, au 
Conseil économique et social, au Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, au Comité spécial contre l'apartheid et 
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de conti
nuer d'associer étroitement l'Organisation de l'unité afri
caine à tous leurs travaux relatifs à l'Afrique; 

13. Demande au Programme des Nations Unies pour le 
développement, en particulier, d'organiser la réunion entre 
l'Organisation de l'unité africaine et les organismes des 
Nations Unies qui aura lieu à Genève au cours de la ses
sion d'été du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le développement et demande que 
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ladite réunion examine les relations entre l'Organisation de 
l'unité africaine et les organismes des Nations Unies ainsi 
que la question de l'assistance aux mouvements de libé
ration; 

14. Invite de nouveau les institutions spécialisées et les 
autres organismes intéressés des Nations Unies à poursui
vre et à intensifier leur coopération avec l'Organisation de 
l'unité africaine et, à travers elle, avec les mouvements de 

libération nationale du Zimbabwe, de la Namibie et de 
l'Afrique du Sud; 

15. Prie le Secrétaire général de présenter à l' Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port sur l'application de la présente résolution et sur le dé
veloppement de la coopération entre l'Organisation de 
l'unité africaine et les organismes intéressés des Nations 
Unies. 

DOCUMENT A/33/L.9/REV .1 

Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, Comores, Congo, Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Empire 
centrafricain, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Haute-Volta, 
Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Maurita
nie, Mozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, Tchad, Togo, 
Tunisie, Zaïre et Zambie: projet de résolution révisé 

COOPÉRATION ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET L'ORGANISATION DE L'UNITÉ AFRICAINE 

L'Assemblée générale, 

. . . [texte des alinéas du préambule et des paragra
phes 1 à 5 du dispositif identique au texte correspondant 
du document A/33/L.91; 

6. Réaffirme la détermination de l'Organisation des 
Nations Unies d'œuvrer en collaboration étroite avec l'Or
ganisation de l'unité africaine, en vue de l'instauration du 
nouvel ordre économique international; 

[Original : anglais/français 1 
[17 novembre 19781 

. [texte des paragraphes 7 à 13 du dispositif identi
que au texte correspondant du document A/33/L.91; 

14. Invite de nouveau les institutions spécialisées et les 
autres organismes intéressés des Nations Unies à poursui
vre et à intensifier leur coopération avec l'Organisation de 
l'unité africaine et, à travers elle, leur assistance humani
taire aux mouvements de libération reconnus par l'Organi
sation de l'unité africaine; 

. . . [texte du paragraphe 15 du dispositif identique au 
texte correspondant du document A /33 IL. 91. 

DOCUMENT A/33/L.9/REV .2 

Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, Comores, Congo, Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Empire 
centrafricain, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Haute-Volta, 
Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Maurita
nie, Mozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, Tchad, Togo, 
Tunisie, Zaïre et Zambie : projet de résolution révisé 

COOPÉRATION ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET L'ORGANISATION DE L'UNITÉ AFRICAINE 

L'Assemblée générale, 

... [texte de tous les alinéas du préambule, à l' excep
tion des troisième et quatrième alinéas dont l'ordre est in
versé, et texte des paragraphes 1 à 5 du dispositif identi
ques à ceux correspondants du document A/33/L.91; 

6. Réaffirme la détermination de l'Organisation des 
Nations Unies d'œuvrer en collaboration étroite avec l'Or
ganisation de l'unité africaine en vue de l'instauration du 

[Original : anglais/français 1 
[30 novembre 19781 

nouvel ordre économique international, conformément aux 
résolutions adoptées par l'Assemblée générale; 

... [texte des paragraphes 7 à 12 du dispositif identi
que au texte correspondant du document A/33/L.91; 

13. Demande au Programme des Nations Unies pour le 
développement, en particulier, de prendre des dispositions 
pour que la réunion entre l'Organisation de l'unité afri
caine et les organismes des Nations Unies se tienne à New 
York pendant la vingt-sixième session du Conseil d'admi
nistration du Programme, en juin 1979, et demande que 
ladite réunion examine les relations entre l'Organisation de 
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l'unité africaine et les organismes des Nations Unies ainsi 
que la question de l'assistance aux mouvements de libé
ration; 

l'unité africaine et, à travers elle, leur assistance aux mou
vements de libération reconnus par l'Organisation de 
l'unité africaine; 

14. Invite de nouveau les institutions spécialisées et les 
autres organismes intéressés des Nations Unies à poursui
vre et à intensifier leur coopération avec l'Organisation de 

. . . [texte du paragraphe 15 du dispositif identique au 
texte correspondant du document A/33/L.9]. 

Cote tks documenls 

A/33/235 et Corr.l 

A/33/253 et Corr.2 

A/33/377 

Printed in U.S.A. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 68e séance plénière, le 1er décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de résolution A/33/L.9/Rev.2. Pour le texte définitif, voir résolution 33/271• 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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Titre ou description des docatmenls Obstrvfllions et réfin~~as 

Lettre, en date du 12 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le re pré- Miméographié. 
sentant du Botswana, transmettant le texte des résolutions adoptées par le Conseil 
des ministres et la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation 
de l'unité africaine, au cours de leurs trente et unième et quinzième sessions, 
respectivement. 

Rapport du Secrétaire général Idem. 

Lettre, en date du 16 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré- Idem. 
sentant du Tchad 

36513-December 1979-825 
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DOCUMENT A/33/L.l2 ET ADD.l* 

Afghanistan, Bangladesh, Congo, Cuba, Djibouti, Hongrie, Inde, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Mauri
tanie, Mozambique, Qatar, République démocratique allemande, République démocratique populaire lao, 
Sénégal, Sri Lanka, Tchad, VietNam et Yougoslavie: projet de résolution 

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question intitulée "La situation au 
Moyen-Orient", 

Rappelant ses résolutions antérieures sur la question, en 
particulier les résolutions 3414 (XXX) du 5 décembre 
1975, 31/61 du 9 décembre 1976, 32/20 du 25 novembre 
1977 et 33/28 du 7 décembre 1978, 

Tenant compte des décisions de la Conférence des mi
nistres des affaires étrangères des pays non alignés, qui 
s'est tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 1978 relatives à 
la situation au Moyen-Orient et à la question de Palestine 
(voir A/33/206 et Corr.l), 

Profondément préoccupée de ce que les territoires arabes 
occupés depuis 1967 demeurent depuis plus de onze ans 
sous l'occupation illégale d'Israël et de ce que le peuple 
palestinien, après trois décennies, continue à être privé de 
l'exercice de ses droits nationaux inaliénables, 

Réaffirmant que l'acquisition des territoires par la force 
est inadmissible et que tous les territoires ainsi occupés 
doivent être restitués, 

Réaffirmant également la nécessité urgente d'instaurer 
dans la région une paix juste et durable fondée sur le res-

* Le document A/33/L.I2/Add.l, en date du 7 décembre 1978, avait 
pour objet d'ajouter à la liste des auteurs du projet de résolution l' Afgha
nistan, le Bangladesh, le Congo, la Malaisie, les Maldives, le Qatar et 
la République démocratique allemande. 

[Original : anglais] 
[6 décembre 1978] 

pect total des principes de la Charte des Nations Unies 
ainsi que des résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies relatives au problème du Moyen-Orient, y compris 
la question de Palestine, 

Convaincue que la prompte convocation de la Confé
rence de la paix sur le Moyen-Orient avec la participation 
de toutes les parties intéressées, y compris l'Organisation 
de libération de la Palestine, conformément aux résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale, est essentielle à la 
réalisation d'un règlement juste et durable dans la région, 

1. Condamne la poursuite de l'occupation par Israël de 
territoires palestiniens et autres territoires arabes en viola
tion de la Charte des Nations Unies, des principes du droit 
international et des résolutions répétées de l'Organisation 
des Nations Unies; 

2. Déclare que la paix est indivisible et qu'un règle
ment juste et durable du problème du Moyen-Orient doit 
être fondé sur une solution d'ensemble, élaborée sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies, qui tienne 
compte de tous les aspects du conflit arabo-israélien, en 
particulier la réalisation par le peuple palestinien de tous 
ses droits nationaux inaliénables et l'évacuation par Israël 
de tous les territoires palestiniens et autres territoires ara
bes occupés; 

3. Réaffirme que, tant qu'Israël n'a pas évacué tous les 
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés et 
tant que le peuple palestinien n'a pas obtenu et n'exerce 
pas ses droits nationaux inaliénables, une paix d'ensemble, 
juste et durable au Moyen-Orient, permettant à tous les 
pays et peuples de la région de vivre en paix et en sécurité 

Annexes (33) 30 
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à l'intérieur de frontières reconnues et sûres, ne sera pas 
réalisée; 

6. Prie Je Conseil de sécurité, agissant dans le cadre 
des responsabilités que lui impose la Charte, de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour faire appliquer les ré
solutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, 
y compris la résolution 33/28 de l'Assemblée générale et la 
présente résolution, et pour faciliter la réalisation d'un tel 
règlement d'ensemble visant à instaurer une paix juste et 
durable dans la région; 

4. Demande de nouveau la prompte convocation de la 
Conférence de la paix sur le Moyen-Orient, sous les auspi
ces de l'Organisation des Nations Unies et la coprésidence 
des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, avec la participation sur un pied 
d'égalité de toutes les parties intéressées, y compris l'Or
ganisation de libération de la Palestine conformément à la 
résolution 3375 (XXX) de l'Assemblée générale, en date 
du lü novembre 1975; 

7. Prie Je Secrétaire général de suivre l'application de 
la présente résolution et de tenir au courant tous les inté
ressés, notamment les coprésidents de la Conférence de la 
paix sur le Moyen-Orient; 

5. Prie instamment les parties au conflit et toutes autres 
parties intéressées d'œuvrer à la réalisation d'un règlement 
d'ensemble qui englobe tous les aspects des problèmes 
et qui soit élaboré avec la participation de toutes les parties 
intéressées, dans le cadre de l'Organisation des Nations 
Unies; 

8. Prie également Je Secrétaire général de rendre 
compte périodiquement au Conseil de sécurité de l'évolu
tion de la situation et de présenter à l'Assemblée générale, 
lors de sa trente-quatrième session, un rapport d'ensemble 
qui englobe, sous tous ses aspects, l'évolution de la situa
tion au Moyen-Orient. 

Cote des documents 

A/33/52-S/12517 

A/33/53-S/12521 

A/33/64-S/12598 

A/33/66-S/12602 

A/33/67 

A/33/68 

A/33/69 

A/33/70-S/12609 

A/33/71-S/12615 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 73e séance plénière, le 7 décembre 1978, l'Assemblée générale, à la suite d'un 
vote enregistré, a adopté par lOO voix contre 4, avec 33 abstentions, le projet de réso
lution A/33/L.l2 et Add.l. Pour le texte définitif, voir la résolution 33/291 . 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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Lettre, en date du 4 janvier 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de Sri Lanka 

Lettre, en date du 10 janvier 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
du Liban 

Lettre, en date du 13 mars 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
d'Israël 

Lettre, en date du 15 mars 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
du Liban 

Lettre, en date du 15 mars 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de l'Algérie 

Lettre, en date du 17 mars 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
des Emirats arabes unis 

Lettre, en date du 17 mars 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
des Emirats arabes unis 

Observations et références 

Voir Documents officiels du 
Conseil de sécurité, trente
troisième année, Supplément de 
janvier, février et mars 1978. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Lettre, en date du 17 mars 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant Ibid. 
de Sri Lanka 

Lettre, en date du 20 mars 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant Ibid. 
de la Mongolie 
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Lettre, en date du Il avril 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
du Maroc 

Ibid., Supplément d'avril, mai et 
juin 1978. 

Lettre, en date du 23 mai 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
d'Israël 

Note verbale, en date du 2 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de Cuba, transmettant le texte du Communiqué final adopté à la réunion 
ministérielle du Bureau de coordination des pays non alignés, qui s'est tenue à 
La Havane du 15 au 20 mai 1978 

Note du Secrétaire général 

Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la Yougoslavie, transmettant les documents de la Conférence des mi
nistres des affaires étrangères des pays non alignés, qui s'est tenue à Belgrade du 
25 au 30 juillet 1978 

Lettre, en date du 21 août 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
d'Israël 

Lettre, en date du 1er septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant d'Israël 

Lettre, en date du 25 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant du Liban 

Lettre, en date du 2 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de <iri Lanka, transmettant le texte d'un communiqué publié à l'issue de la réunion 
extraordinaire des ministres des affaires étrangères des pays non alignés, qui s'est 
tenue à New York le 2 octobre 1978 

Ibid., Supplément de juillet, août 
et septembre 1978. 

Ibid., Supplément d'octobre, no
vembre et décembre 1978. 

Lettre, en date du 5 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant Ibid . 
du Liban 

Lettre, en date du 12 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Mauritanie 

Lettre, en date du 13 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représemant 
du Liban 

Rapport du Secrétaire général Ibid. 

Lettre, en date du 17 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant Ibid. 
du Liban 

Note verbale, en date du 23 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant du Sénégal, transmettant le texte de la déclaration publiée le Il octobre 
1978 par les ministres des affaires étrangères des Etats membres de l'Organisation 
de la Conférence islamique 

Lettre, en date du 16 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant d'Israël 

Note verbale, en date du 15 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le 
représentant de l'Iraq 

Lettre, en date du 22 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré- Ibid. 
sentant d'Israël 

Lettre, en date du 23 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant d'Israël 

Lettre, en date du 23 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant d'Israël 

Lettre, en date du 24 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la Bulgarie 

Lettre, en date du 8 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de 1' Iraq, transmettant le texte de la déclaration, en date du 6 novembre 
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DOCUMENT A/33/L.ll ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, Chypre, Congo, Cuba, Djibouti, Emirats arabes unis, Guinée
Bissau, Hongrie, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kampuchea démocratique, Madagascar, Ma
laisie, Maldives, Mali, Mozambique, Pakistan, Qatar, République arabe syrienne, République démocratique 
allemande, République démocratique populaire lao, République socialiste soviétique d'Ukraine, Sénégal, 
Soudan, Sri Lanka, VietNam, Yémen, Yémen démocratique et Yougoslavie : projet de résolution 

QUESTION DE pALESTINE 

A 

L'Assemblée générale, 

Rappelant et réaffirmant ses résolutions 3236 (XXIX) 
du 22 novembre 1974, 3375 (XXX) et 3376 (XXX) du 
10 novembre 1975, 31/20 du 24 novembre 1976 et 
32/40 A et B du 2 décembre 1977, 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien (A/33/35 et 
Corr.l), 

Ayant entendu la déclaration de l'Organisation de libé
ration de la Palestine, représentant du peuple palestinien 
(voir 59e séance plénière, par. 73 à 112), 

1. Se déclare gravement préoccupée par le fait qu'au
cune solution juste n'a été trouvée au problème de Pales-

* Le document A/33/LII/Add.l, en date du 7 décembre 1978, avait 
pour objet d'ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de 
résolution : Afghanistan, Algérie, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, Chypre, 
Congo, Emirats arabes unis, Guinée-Bissau, Hongrie, Kampuchea dé
mocratique, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Mozambique, Pa
kistan, Qatar, République démocratique allemande, République démo
cratique populaire lao, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Sénégal, Soudan, Viel Nam, Yémen et Yémen démocratique. 

[Original : anglais] 
[1er décembre 1 978] 

tine et que ce problème continue par conséquent d'aggra
ver le conflit au Moyen-Orient, dont il est l'élément cen
tral, et de mettre en danger la paix et la sécurité internatio
nales; 

2. Réaffirme qu'il ne peut y avoir de paix juste et 
durable au Moyen-Orient tant que l'on n'aura pas trouvé, 
notamment, une solution juste au problème de Palestine, 
fondée sur la réalisation des droits inaliénables du peuple 
palestinien, y compris le droit de retour et le droit à l'indé
pendance et à la souveraineté nationales en Palestine, 
conformément à la Charte des Nations Unies; 

3. Demande une fois de plus que l'Organisation de 
libération de la Palestine, représentant du peuple palesti
nien, soit invitée à participer, sur la base de la résolution 
3236 (XXIX) de l'Assemblée générale, à tous les efforts 
déployés et à toutes les délibérations et conférences tenues 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies 
concernant le Moyen-Orient, sur un pied d'égalité avec les 
autres parties; 

4. Déclare que, pour être valides, des accords visant à 
résoudre le problème de Palestine doivent s'inscrire dans le 
cadre de l'Organisation des Nations Unies ainsi que de sa 
Charte et de ses résolutions, se fonder sur la pleine réalisa
tion et le plein exercice des droits inaliénables du peuple 
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palestinien, y compris le droit de retour et le droit à l'indé
pendance et à la souveraineté nationales en Palestine, et 
comporter la participation de l'Organisation de libération 
de la Palestine; 

5. Fait siennes les recommandations formulées par Je 
Comité pour J'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien aux paragraphes 55 à 58 de son rapport; 

6. Exprime son regret et sa préoccupation devant le 
fait que les recommandations du Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien que l' Assem
blée générale a fait siennes dans ses résolutions 31/20 et 
32/40 A n'ont pas été mises en œuvre; 

7. Note avec regret que le Conseil de sécurité n'a pas 
pris de décision comme il en était prié instamment par 
l'Assemblée générale au paragraphe 4 de sa résolution 
32/40 A; 

8. Prie instamment de nouveau le Conseil de sécurité 
d'examiner les recommandations que l'Assemblée générale 
a faites siennes dans ses résolutions 31/20 et 32/40 A et 
dans la présente résolution et de prendre, aussitôt que pos
sible, une décision à leur sujet; 

9. Autorise et invite le Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien, au cas où le 
Conseil de sécurité n'examinerait pas ces recommandations 
ou ne prendrait pas de décision à leur sujet d'ici au 1er juin 
1979, à étudier la situation et à faire les suggestions qu'il 
jugera appropriées; 

10. Décide d'inscrire la question intitulée "Question 
de Palestine" à l'ordre du jour provisoire de sa trente-qua
trième session. 

B 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3376 (XXX) du 10 novembre 
1975, 31/20 du 24 novembre 1976 et 32/40 A et B du 2 dé
cembre 1977, 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien, 

1. Exprime sa satisfaction au Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien des efforts 
qu'il a faits pour s ·acquitter des tâches que lui a confiées 
l'Assemblée générale; 

2. Prie le Comité pour l'exercice des droits inaliéna
bles du peuple palestinien de garder à 1' étude la situation 
relative à la question de Palestine ainsi que de faire rapport 
et de présenter des suggestions à ce sujet à l'Assemblée 
géné~ale ou au Conseil de sécurité, selon qu'il conviendra; 

3. Autorise le Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien à continuer à n'épargner 
aucun effort pour promouvoir l'application de ses recom
mandations, à envoyer des délégations ou des représentants 
aux conférences internationales où il jugera une telle repré
sentation appropriée et à faire rapport à ce sujet à l' Assem-

blée générale lors de sa trente-quatrième session et ulté
rieurement; 

4. Prie la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine, créée par la résolution 194 (III) de 
l'Assemblée générale, en date du Il décembre 1948, de 
coopérer pleinement avec le Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien et de lui commu
niquer, sur sa demande, les renseignements et la docu
mentation pertinents dont elle dispose; 

5. Décide de faire distribuer le rapport du Comité pour 
1 'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien à 
tous les organes compétents de l'Organisation des Nations 
Unies et invite instamment ces derniers à prendre les me
sures nécessaires, selon qu'il conviendra, conformément 
au programme d'application du Comité; 

6. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au 
Comité pour 1 'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien toutes les facilités nécessaires pour l'exécution 
de ses tâches, y compris l'établissement de comptes rendus 
analytiques de ses séances. 

c 
L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/40 B du 2 décembre 1977, 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien, 

Notant, en particulier, les renseignements figurant aux 
paragraphes 47 à 54 de ce rapport, 

l. Prend note de la création, au Secrétariat de l'Orga
nisation des Nations Unies, d'un Service spécial des droits 
palestiniens conformément au paragraphe 1 de la résolu
tion 32/40 B de l'Assemblée générale; 

2. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le Ser
vice spécial des droits palestiniens continue à accomplir, 
en consultation avec le Comité pour l'exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien et sous sa direction, les 
tâches qui lui ont été confiées au paragraphe 1 de la réso
lution 32/40 B; 

3. Prie en outre le Secrétaire général d'envisager, en 
consultation avec le Comité pour 1' exercice des droits ina
liénables du peuple palestinien et en tenant compte de ses 
vues et suggestions 1 , de renforcer et éventuellement de 
réorganiser et de rebaptiser le Service spécial des droits 
palestiniens; 

4. Prie également le Secrétaire général d'assurer la 
pleine coopération du Département de l'information et 
d'autres services du Secrétariat pour permettre au Service 
spécial des droits palestiniens d'accomplir ses tâches; 

5. Invite tous les gouvernements et organisations à co
opérer avec le Comité pour l'exercice des droits inaliéna
bles du peuple palestinien et avec le Service spécial des 
droits palestiniens en vue de 1' accomplissement de leurs 
tâches. 

1 Lors de la 73• séance plénière, les auteurs ont supprimé les mots "et 
en tenant compte de ses vues et suggestions". 
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DOCUMENT A/33/453 

Rapport de la Commission politique spéciale 

1. A sa 72" séance plénière, le 6 décembre 1978, l'As
semblée générale a décidé, conformément à la décision 
qu'elle avait adoptée à sa se séance plénière tenue le 
22 septembre, que les organisations suivantes seraient en
tendues par la Commission politique spéciale à propos du 
point 32 de l'ordre du jour, intitulé "Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain" : 

a) Comité américain sur 1' Afrique; 

b) Conférence internationale contre l'apartheid, le ra
cisme et le colonialisme en Afrique australe; 

c) Conseil mondial de la paix; 

d) Mouvement anti-impérialiste national de solidarité 
avec la libération africaine; 

[Original : anglais] 
[8 décembre 1978] 

e) Organisation de la solidarité des peuples afro
asiatiques. 

2. Par une lettre datée du 6 décembre 1978 
(A/SPC/33/5) adressée au Président de la Commission po
litique spéciale, le Président de 1 'Assemblée générale de
mandait que la Commission donne aux organisations sus
mentionnées l'occasion d'être entendues lors d'une séance 
qui se tiendrait le jeudi 7 décembre dans l'après-midi, 
et de faire rapport à ce sujet le plus rapidement pos
sible. 

3. Conformément à la décision susmentionnée de l'As
semblée générale, la Commission politique spéciale a tenu 
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sa 46e séance le 7 décembre et a entendu une déclaration 
de M. Romesh Chandra, président du Conseil mondial de 
la paix. Le texte de cette déclaration figure dans le compte 
rendu sténographique de la séance. 

4. A cette même séance, la Commission a décidé, 
conformément à la demande du Président de 1 'Assemblée 
générale mentionnée au paragraphe 2 ci-dessus, de pré
senter un rapport à 1' Assemblée générale. 

DOCUMENT A/33/L.lO ET ADD.l* 

République fédérale d'Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Botswana, Canada, Chypre, Côte d'Ivoire, 
Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Guinée-Bissau, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Kenya, Libéria, 
Malaisie, Maroc, Mozambique, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Répu
blique arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Sénégal, Sierra Leone, 
Soudan, Suède, Togo, Trinité-et-Tobago, Turquie et Zambie : projet de résolution 

FONDS D'AFFECT A TION SPÉCIALE DES NA TI ONS UNIES 
POUR L'AFRIQUE DU SuD 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le 
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud (A/33/313), auquel est joint en annexe le 
rapport du Conseil d'administration du Fonds d'affectation 
spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, 

Réaffirmant qu'une assistance humanitaire à toutes les 
personnes persécutées en vertu d'une législation répressive 
et discriminatoire en Afrique du Sud, en Namibie et en 
Rhodésie du Sud est appropriée et indispensable, 

Gravement préoccupée par la poursuite et l'intensifica
tion de la répression à l'encontre de tous les adversaires de 

* Le document A/33/L.I 0/ Add .1 du 24 janvier 1979 avait pour objet 
d'ajouter Chypre, les Emirats arabes unis, I'Ethiopie, la Grèce, l'Inde, 
l'Indonésie, l'Irlande, le Kenya, le Libéria, le Mozambique, les Pays-Bas, 
la République-Unie du Cameroun, le Sénégal et le Togo à la liste des 
auteurs du projet de résolution. 

[Original : anglais] 
[23 novembre 1978] 

l'apartheid et de la discrimination raciale en Afrique du 
Sud, en Namibie et en Rhodésie du Sud, 

Reconnaissant qu'il est nécessaire d'accroître les contri
butions au Fonds d'affectation spéciale et aux organismes 
bénévoles compétents pour leur permettre de fournir une 
assistance juridique aux personnes persécutées en vertu 
d'une législation répressive et discriminatoire, ainsi qu'une 
aide à leurs familles et aux réfugiés d'Afrique du Sud, 

1. Félicite le Secrétaire général et le Conseil d'admi
nistration du Fonds d'affectation spéciale des Nations 
Unies pour l'Afrique du Sud des efforts qu'ils déploient 
pour la cause de l'assistance humanitaire; 

2. Exprime sa satisfaction aux gouvernements, organi
sations et particuliers qui ont versé des contributions au 
Fonds d'affectation spéciale et aux organismes bénévoles 
qui fournissent une assistance humanitaire aux victimes de 
l'apartheid et de la discrimination raciale; 

3. Lance un nouvel appel pour que des contributions 
généreuses soient versées au Fonds d'affectation spéciale 
et aux organismes bénévoles compétents. 

DOCUMENT A/33/L.l9 ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bangladesh, Bénin, Burundi, Congo, Cuba, Egypte, Ethiopie, Ghana, Guinée, 
Guyane, Inde, Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Madagascar, Malaisie, Mauritanie, 
Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Ouganda, Pakistan, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, Répu
blique démocratique populaire lao, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Togo, Trinité-et-Tobago, VietNam, Yémen démocratique, Yougoslavie et Zambie: projet 
de résolution 

MOBILISATION INTERNATIONALE 
CONTRE L'apartheid 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses nombreuses résolutions relatives à la po
litique d'apartheid du Gouvernement sud-africain et les ré
solutions pertinentes du Conseil de sécurité, 

*Le document A/33/L.I9/Add.l du 24 janvier 1979 avait pour objet 
d'ajouter l'Angola, le Burundi, le Ghana, la Guinée, la Guyane, Mada
gascar, la Mauritanie, le Népal, le Niger, le Nigéria, la Norvège, le Pa
kistan, les Philippines, le Qatar, le Rwanda, la Somalie, le Soudan, le 
Togo, la Trinité-et-Tobago et le Yémen démocratique à la liste des auteurs 
du projet de résolution. 

[Original : anglais] 
[Il décembre 1978] 

Rappelant, en particulier, sa résolution 3411 C (XXX) 
du 28 novembre 1975, par laquelle elle a proclamé que 
l'Organisation des Nations Unies et la communauté inter
nationale avaient une responsabilité particulière envers le 
peuple opprimé d'Afrique du Sud et ses mouvements de 
libération nationale, 

Rappelant en outre sa résolution 32/105 B du 14 dé
cembre 1977, par laquelle elle a proclamé l'année qui 
commence le 21 mars 1978 Année internationale pour la 
lutte contre l'apartheid, 
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Considérant que l'Organisation des Nations Unies a un 
rôle important et crucial à jouer dans la promotion de l'ac
tion internationale pour l'élimination de l'apartheid, 

Réaffirmant l'engagement sans réserve qu'elle a pris en 
vue de l'élimination de l'apartheid et de la suppression de 
la menace que fait peser le régime d'apartheid sur la paix 
et la sécurité internationales, 

Réaffirmant que l'apartheid est un crime contre la 
conscience et la dignité de l'humanité, 

Consciente que la lutte légitime du peuple oppnme 
d'Afrique du Sud a suscité un consensus international 
contre l'apartheid et un soutien croissant de la lutte pour la 
liberté et la dignité humaine en Afrique du Sud, 

Considérant que la célébration de l'Année internationale 
pour la lutte contre l'apartheid doit permettre d'accélérer 
l'action internationale concertée pour l'élimination de 
l'apartheid et la libération du peuple sud-africain, 

Prenant acte des recommandations du Comité spécial 
contre l'apartheid en faveur d'une mobilisation internatio
nale contre l'apartheid (A/33/22 et Corr.l, par. 235 à 
245), 

1. Demande à tous les gouvernements et à toutes les 
organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales de s'associer à la mobilisation internationale 
contre l'apartheid; 

2. Autorise le Comité spécial contre l'apartheid à 
promouvoir, avec l'assistance du Centre contre l'apartheid 
et en coopération avec les mouvements de libération re
connus par l'Organisation de l'unité africaine, la mobilisa
tion internationale contre l'apartheid et à faciliter la coor
dination de l'action entreprise; 

3. Fait appel aux mouvements anti-apartheid, comités 
de solidarité, syndicats, églises, organisations de jeunes, 
ainsi qu'à toutes les autres organisations non gouverne
mentales, pour qu'ils participent à la mobilisation interna
tionale contre l'apartheid par une action appropriée. 

DOCUMENT A/33/L.20 ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bangladesh, Bénin, Burundi, Congo, Cuba, Egypte, Ethiopie, Ghana, Guinée, Inde, 
Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Malaisie, Mauritanie, Népal, Niger, Nigéria, Nor
vège, Pakistan, République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sierra Leone, Somalie, 
Sri Lanka, Togo, Trinité-et-Tobago, Yémen démocratique et Zambie: projet de résolution 

HOMMAGE À LA MÉMOIRE DES DIRIGEANTS ET DES ÉMI

NENTES PERSONNALITÉS QUI ONT APPORTÉ UNE CONTRI
BUTION IMPORTANTE À LA LUTTE DES PEUPLES OPPRIMÉS 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid (A/33/22 et Corr.l), 

Consciente de la contribution importante apportée aux 
buts et aux principes de l'Organisation des Nations Unies 
par les dirigeants des peuples opprimés dans leur lutte 
contre l'apartheid, la discrimination raciale et le colonia
lisme et pour la paix et la coopération internationale, 

* Le document A/33/L.20/Add.l du 24 janvier 1979 avait pour objet 
d'ajouter l'Angola, le Burundi, le Ghana, la Guinée, la Mauritanie. le 
Népal, le Niger, le Nigéria, la Norvège, le Pakistan, le Rwanda, la So
malie, le Togo, la Trinité-et-Tobago et le Yémen démocratique à la liste 
des auteurs du projet de résolution. 

[Original : anglais] 
[JI décembre 1978] 

Considérant que la communauté internationale devrait 
rendre dûment hommage à ces dirigeants, ainsi qu'aux au
tres personnalités éminentes qui ont apporté une contribu
tion importante à la lutte des peuples opprimés, et faire 
largement connaître leur œuvre au public pour l'édification 
de l'opinion mondiale, en particulier des jeunes, 

1. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies et le Directeur général de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture de 
prendre des mesures, en consultation avec le Comité spé
cial contre 1 'apartheid et tous les autres organes compé
tents, en vue d'honorer la mémoire des personnes susmen
tionnées et de faire connaître leur vie et leur œuvre; 

2. Fait appel aux gouvernements et aux organisations 
pour qu'ils coopèrent avec l'Organisation des Nations 
Unies et l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture en vue de la réalisation effi
cace des buts de la présente résolution. 
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DOCUMENT A/33/L.21 ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bangladesh, Bénin, Bulgarie, Burundi, Congo, Cuba, Egypte, Ethiopie, Ghana, 
Guinée, Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Madagascar, Malaisie, Mauritanie, Mongolie, Ni
géria, Ouganda, Pakistan, Qatar, République arabe syrienne, République démocratique allemande, Répu
blique démocratique populaire lao, République socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Viet 
Nam, Yémen démocratique et Zambie: projet de résolution 

RELATIONS ENTRE ISRAËL ET t'AFRIQUE DU SUD 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses condamnations répétées de l'intensifica
tion des relations et de la collaboration croissante d'Israël 
avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans les domaines 
politique, militaire, économique et autres, en particulier sa 
résolution 32/105 D du 14 décembre 1977, 

Prenant acte du rapport spécial du Comité spécial contre 
1 'apartheid concernant les faits nouveaux intervenus ré
cemment dans les relations entre Israël et 1' Afrique du Sud 
(A/33/22/Add.2-S/12858/Add.2), 

Prenant acte du rapport de la Conférence mondiale de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, qui s'est 
tenue à Genève du 14 au 25 août 1978 1

, 

* Le document A/33/L.21/Add.J du 24 janvier 1979 avait pour objet 
d'ajouter l'Angola, la Bulgarie, Je Burundi, le Ghana, la Guinée, l'Indo
nésie, Madagascar, la Malaisie, la Mauritanie, la Mongolie, le Nigéria, 
le Pakistan, Qatar, la République démocratique allemande, la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, la République socialiste sovié
tique d'Ukraine, la Somalie, le Soudan et le Yémen démocratique à la 
liste des auteurs du projet Je résolution. 

1 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.XIV.2. 

[Original : anglais] 
[Il décembre 1978] 

Gravement préoccupée par le fait qu'Israël persiste à 
intensifier sa collaboration et à renforcer ses relations avec 
le régime raciste d'Afrique du Sud, au mépris des résolu
tions de 1' Assemblée générale et de 1 'opinion publique 
mondiale, 

Réaffirmant que la collaboration d'Israël a encouragé le 
régime d'apartheid d'Afrique du Sud à poursuivre sa poli
tique criminelle d'apartheid et constitue un acte hostile 
vis-à-vis du peuple opprimé d'Afrique du Sud et du conti
nent africain tout entier, 

l. Condamne de nouveau énergiquement la poursuite 
et l'intensification de la collaboration d'Israël avec le ré
gime raciste d'Afrique du Sud; 

2. Exige qu'Israël renonce à toute forme de collabo
ration avec 1 'Afrique du Sud et y mette fin et se conforme 
scrupuleusement aux résolutions pertinentes de l' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité; 

3. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de suivre 
constamment 1 'évolution de la question et de faire rapport 
à 1' Assemblée géné;ale et au Conseil de sécurité selon 
qu'il conviendra. 

DOCUMENT A/33/L.22 ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bangladesh, Bénin, Bulgarie, Burundi, Congo, Cuba, Egypte, Ethiopie, Ghana, 
Guinée, Hongrie, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Madagascar, Malaisie, Mauritanie, 
Mongolie, Népal, Niger, Nigéria, Pakistan, République arabe syrienne, République démocratique allemande, 
République démocratique populaire lao, République socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Sri Lanka, 
Tchécoslovaquie, Togo, Trinité-et-Tobago, Viet Nam, Yémen démocratique, Yougoslavie et Zambie: projet 
de résolution 

EMBARGO SUR LE PÉTROLE À t'ENCONTRE 
DE t'AFRIQUE DU SuD 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/105 G du 14 décembre 1977, 

Ayant examiné Je rapport spécial du Comité spécial 
contre l'apartheid concernant les sanctions en matière de 

*Le document A/33/L.22/Add.l du 24 janvier 1979 avait pour objet 
d'ajouter l'Angola, la Bulgarie, le Burundi, le Ghana, la Guinée, la 
Hongrie, Madagascar, la Mauritanie, la Mongolie, le Népal, le Niger, le 
Nigéria, le Pakistan, la République démocratique allemande, la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, la République socialiste sovié
tique d'Ukraine, le Rwanda, le Sénégal, la Somalie, la Tchécoslovaquie, 
le Togo, la Trinité-et-Tobago et re Yémen démocratique à la liste des 
auteurs du projet de résolution. 

[Original : anglais] 
[// décembre 1978] 

pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud (A/33/22/ 
Add.1-S/12858/Add.1), 

Prenant acte de la résolution CM/Res.634 (XXXI) 
adoptée par le Conseil des ministres de l'Organisation de 
l'unité africaine à sa trente et unième session ordinaire, qui 
s'est tenue à Khartoum du 7 au 18 juillet 1978 (A/33/235 
et Corr.l, annexe 1), 

Réaffirmant l'importance, parmi les mesures visant à 
éliminer l'apartheid, d'un embargo sur les livraisons de 
pétrole et de produits pétroliers à 1' Afrique du Sud et sur 
les investissements dans l'industrie pétrolière en Afrique 
du Sud, 

1. Félicite tous les gouvernements qui ont imposé un 
embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud; 
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2. Prie le Conseil de sécurité d'envisager d'urgence un 
embargo obligatoire sur les livraisons de pétrole et de pro
duits pétroliers à l'Afrique du Sud, en application du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies; 

3. Prie tous les Etats de promulguer des lois pour 
interdire : 

a) La vente ou la livraison de pétrole et de produits 
pétroliers à toute personne ou à tout organisme en Afrique 
du Sud, ou à une personne ou à un organisme quelconque 
dans le but d'approvisionner ultérieurement l'Afrique du 
Sud; 

b) Toutes activités entreprises par leurs ressortissants ou· 
dans leurs territoires qui favorisent ou visent à favoriser la 
vente ou la livraison de pétrole ou de produits pétroliers à 
l'Afrique du Sud; 

c) L'expédition, dans des navires ou des aéronefs por
tant leur immatriculation ou affrétés par leurs ressortis
sants, de pétrole ou de produits pétroliers à l'Afrique du 
Sud; 

d) La fourniture de tous services, notamment de 
conseils techniques, de pièces de rechange et de capitaux, 
aux compagnies pétrolières d'Afrique du Sud; 

e) L'utilisation des services et installations de leurs 
ports ou aéroports par des navires ou des aéronefs trans-

portant du pétrole ou des produits pétroliers en Afrique du 
Sud; 

j) Tous investissements dans l'industrie pétrolière de 
1' Afrique du Sud ou toute assistance technique ou autre 
dans ce domaine; 

4. Encourage les syndicats, les églises, les mouve
ments anti-apartheid et autres organisations à intensifier 
leurs campagnes pour un embargo efficace sur le pétrole à 
l'encontre de l'Afrique du Sud; 

5. Prie le Comité spécial contre l'apartheid : 

a) De diffuser tous les renseignements disponibles sur 
les livraisons de pétrole et de produits pétroliers à l' Afri
que du Sud et sur la collaboration qu'apportent à cet égard 
les gouvernements et les sociétés transnationales au régime 
raciste d'Afrique du Sud; 

b) De prendre toutes les mesures appropriées, en co
opération avec l'Organisation de l'unité africaine, pour 
renforcer et intensifier l'appui mondial à un embargo effi
cace sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud; 

c) De prendre toutes autres mesures appropriées pour 
faire appliquer la présente résolution; 

6. Prie tous les gouvernements et organisations de co
opérer avec le Comité spécial à l'application de la présente 
résolution. 

DOCUMENT A/33/L.23 ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bangladesh, Bénin, Bulgarie, Burundi, Congo, Cuba, Egypte, Ethiopie, Ghana, 
Guinée, Guyane, Hongrie, Inde, Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Madagascar, 
Malaisie, Mauritanie, Mongolie, Népal, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Philippines, Qatar, RépubUque 
arabe syrienne, République démocratique allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Tchécoslovaquie, Togo, Trinité-et-Tobago, VietNam, Yémen démocratique, Yougoslavie 
et Zambie : projet de résolution 

PRISONNIERS POLITIQUES EN AFRIQUE DU SUD 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions antérieures concernant les pri
sonniers politiques en Afrique du Sud, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid (A/33/22 et Corr.l), 

Notant avec une profonde préoccupation la répression 
persistante et croissante en Afrique du Sud, y compris les 
massacres aveugles de manifestants pacifiques, les déten
tions arbitraires, la torture et l'assassinat de détenus politi
ques, ainsi que l'ouverture de nombreux procès en vertu de 
lois arbitraires prévoyant des peines de mort, 

Reconnaissant la grande contribution que les adversaires 
de l'apartheid en Afrique du Sud apportent aux objectifs 
de l'Organisation des Nations Unies, 

*Le document A/33/L.23/Add.l du 24 janvier 1979 avait pour objet 
d'ajouter l'Afghanistan, l'Angola, la Bulgarie, le Burundi, le Ghana, la 
Guinée, la Guyane, la Hongrie, Madagascar, la Mauritanie, la Mongolie, 
le Népal, le Niger, le Nigéria, le Pakistan, les Philippines, Qatar, la 
République démocratique allemande, la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, la République socialiste soviétique d'Ukraine, le Rwanda, 
la Somalie, le Soudan, la Tchécoslovaquie, le Togo, la Trinité-et-Tobago 
et le Yémen démocratique à la liste des auteurs du projet de résolution. 

[Original :anglais] 
[1 1 décembre 1978] 

Prenant note de la résolution 417 (1977) du Conseil de 
sécurité, en date du 31 octobre 1977, 

1. Exige que le régime raciste d'Afrique du Sud mette 
un terme à la violence et à la répression exercées à l'en
contre de la population noire et de tous les autres adver
saires de l'apartheid, libère toutes les personnes emprison
nées ou frappées d'interdiction au titre de lois arbitraires 
pour leur opposition à l'apartheid et lève les interdictions 
frappant les organisations et les organes d'information op
posés à l'apartheid; 

2. Exprime sa solidarité avec le mouvement de libé
ration nationale de l'Afrique du Sud et avec tous ceux qui 
luttent pour l'élimination de l'apartheid et de la discrimi
nation raciale; 

3. Avertit le régime raciste d'Afrique du Sud des gra
ves conséquences qu'entraînerait l'exécution de combat
tants de la liberté; 

4. Déclare que les combattants de la liberté faits pri
sonniers durant la lutte de libération doivent recevoir le 
statut de prisonniers de guerre conformément aux Conven
tions de Genève pertinentes; 

5. Prie instamment le Secrétaire général et les Etats 
Membres de prendre les mesures appropriées pour sauver 
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la vie de M. Solomon Mahlangu et d'autres combattants de 
la liberté faits prisonniers; 

6. Exige que le régime raciste d'Afrique du Sud mette 
fin aux procès des " 18 de Be thal" et des " Il de Soweto" 
et à tous les autres procès ouverts au titre de lois répressi
ves et qu'il libère les personnes inculpées ainsi que les té
moins détenus à l'occasion de ces procès; 

7. Prie tous les gouvernements et organismes des Na
tions Unies de donner toute la publicité voulue aux condi
tions de vie des prisonniers politiques en Afrique du Sud; 

8. Prie instamment tous les gouvernements, les asso
ciations d'aide judiciaire et autres organisations de contri
buer généreusement à assurer une aide juridique à toutes 
les personnes persécutées en application de lois répressives 
et discriminatoires en Afrique du Sud; 

9. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de prendre 
toutes les mesures appropriées pour promouvoir la campa
gne mondiale en faveur de la libération des prisonniers po
litiques sud-africains, en coopération avec les gouverne
ments et les organismes intéressés. 

DOCUMENT A/33/L.24 ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bénin, Bulgarie, Burundi, Congo, Cuba, Ethiopie, Ghana, Guinée, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jordanie, Madagascar, Mauritanie, Mongolie, Niger, Nigéria, Ouganda, Qatar, République arabe 
syrienne, République démocratique allemande, République démocratique populaire lao, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Sierra 
Leone, Tchécoslovaquie, VietNam, Yémen démocratique, Yougoslavie et Zambie: projet de résolution 

CoLLABORATION NUCLÉAIRE AVEC L'AFRIQUE ou Suo 

L'Assemblée générale, 

Prenant acte de la résolution 418 (1977) du Conseil de 
sécurité, en date du 4 novembre 1977, par laquelle le 
Conseil a décidé notamment que tous les Etats devaient 
s'abstenir de toute coopération avec l'Afrique du Sud 
concernant la fabrication et l'élaboration d'armes nu
cléaires, 

Rappelant ses résolutions concernant la dénucléarisation 
du continent africain, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid (A/33/22 et Corr.l), 

*Le document A/33/L.24/Add.l du 24 janvier 1979 avait pour objet 
d'ajouter l'Afghanistan, l'Angola, la Bulgarie, le Burundi, le Ghana, la 
Guinée, Madagascar. la Mauritanie, la Mongolie, le Niger, le Nigéria, 
Qatar, la République démocratique allemande, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la République socialiste soviétique d'Ukraine, 
la Tchécoslovaquie, le VietNam et le Yémen démocratique à la liste des 
auteurs du projet de résolution. 

[Original :anglais] 
[/ 1 décembre 1978] 

Notant avec une grande préoccupation que le régime ra
ciste d'Afrique du Sud a renforcé sa capacité nucléaire, 

Considérant que l'acquisition par le régime raciste 
d'Afrique du Sud de la capacité de production d'armes nu
cléaires constituerait une grave menace pour la paix et la 
sécurité internationales, 

l. Prie le Conseil de sécurité d'envisager de prendre 
des mesures efficaces afin d'empêcher l'Afrique du Sud de 
mettre au point des armes nucléaires; 

2. Demande à tous les Etats qui ne l'ont pas encore 
fait, en particulier à l'Allemagne, République fédérale d', 
aux Etats-Unis d'Amérique, à la France et à Israël, de ces
ser immédiatement toute collaboration avec le régime ra
ciste d'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire et de 
prendre des mesures pour empêcher les sociétés, institu
tions et autres organismes et les particuliers relevant de 
leur juridiction de collaborer avec l'Afrique du Sud dans ce 
domaine; 

3. Prie toutes les organisations internationales inté
ressées de prendre des mesures pour agir en conformité des 
objectifs de la présente résolution. 
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DOCUMENT A/33/L.25 ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bangladesh, Bénin, Bulgarie, Burundi, Congo, Cuba, Egypte, Ethiopie, Ghana, 
Guinée, Guyane, Hongrie, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Madagascar, Mauritanie, 
Mongolie, Niger, Nigéria, Pakistan, République arabe syrienne, République démocratique allemande, Répu
blique démocratique populaire lao, République socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste sovié
tique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Tchécoslovaquie, 
Togo, VietNam, Yémen démocratique, Yougoslavie et Zambie: projet de résolution 

CoLLABORATION ÉCONOMIQUE AVEC L'AFRIQUE ou Suo 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/105 G du 14 décembre 1977, 

Réaffirmant que toute collaboration avec le régime ra-
ciste d'Afrique du Sud constitue un acte d'hostilité contre 
le peuple opprimé d'Afrique du Sud et est l'expression 
d'un mépris souverain à l'égard de l'Organisation des Na
tions Unies et de la communauté internationale, 

Considérant que cette collaboration renforce le régime 
raciste, 1 'encourage à poursuivre ses politiques répressives 
et agressives et aggrave sérieusement la situation en Afri
que du Sud, faisant ainsi peser une menace sur la paix et la 
sécurité internationales, 

Réaffirmant sa ferme conviction que des sanctions éco
nomiques obligatoires, en vertu du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies, sont essentielles pour faciliter 
l'élimination rapide de l'apartheid, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid (A/33/22 et Corr.l), 

Préoccupée par le fait que les principaux partenaires 
commerciaux occidentaux et autres de l'Afrique du Sud 
continuent à collaborer avec le régime raciste et que leur 
collaboration constitue le principal obstacle à la liquidation 
du régime raciste et à 1 'élimination du système inhumain et 
criminel de !'apartheid, 

Reconnaissant que la plus haute priorité doit être accor
dée à des mesures internationales visant à assurer l'appli
cation intégrale des résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies rel;:;tives à la cessation de toute collaboration 
avec l'Afrique du Sud, 

1. Demande à tous les gouvernements intéressés : 

a) De rompre tout lien avec le régime d'apartheid; 

b) De prendre des mesures pour empêcher les sociétés 
transnationales, les banques et tous autres établissements 
de collaborer avec le régime d'apartheid; 

*Le document A/33/L.25/Add.l du 24 janvier 1979 avait pour objet 
d'ajouter l'Afghanistan, l'Angola, la Bulgarie, le Burundi, le Ghana, la 
Guinée, la Guyane, la Hongrie, Madagascar, la Mauritanie, la Mongolie, 
le Niger, le Nigéria, le Pakistan, la République démocratique allemande, 
la République socialiste soviétique de Biélorussie, la République socia
liste soviétique d'Ukraine,le Sénégal,la Somalie, le Soudan, la Tchécoslo
vaquie, le Togo et le Yémen démocratique à la liste des auteurs du projet 
de résolution. 

[Original :anglais] 
[Il décembre 1978] 

c) De prendre toutes les mesures nécessaires pour met
tre fin aux crédits octroyés à l'Afrique du Sud par le Fonds 
monétaire international et autres organismes; 

d) D'interdire la vente de krugerrands; 

e) De ne plus fournir de services et d'installations aux 
compagnies aériennes ou aux navires desservant l'Afrique 
du Sud; 

2. Prie le Conseil de sécurité d'envisager d'urgence 
des sanctions économiques obligatoires contre le régime 
raciste d'Afrique du Sud et de prendre des mesures, en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies pour 
faire cesser totalement : 

a) Les livraisons de pétrole, de produits pétroliers et 
autres matières stratégiques à l'Afrique du Sud; 

b) Les prêts à 1' Afrique du Sud et les investissements 
dans ce pays; 

c) Les garanties et autres incitations à investir en Afri
que du Sud; 

d) Les tarifs préférentiels et autres mesures de faveur 
pour les importations en provenance d'Afrique du Sud; 

e) Tout commerce avec l'Afrique du Sud; 

3. Encourage les mouvements anti-apartheid, les 
comités de solidarité, les syndicats, les églises, les asso
ciations d'étudiants et autres organisations qui participent à 
des campagnes contre la collaboration avec 1' Afrique du 
Sud; 

4. Prie le Comité spécial contre !'apartheid : 

a) De continuer à diffuser tous les renseignements 
disponibles sur la collaboration que des sociétés trans
nationales apportent au régime raciste d'Afrique du Sud 
dans le maintien de sa politique d'apartheid, afin que des 
mesures appropriées puissent être prises pour mettre un 
terme à cette collaboration; 

b) De faire largement connaître le pillage des ressources 
naturelles de l'Afrique du Sud, auquel se livrent les socié
tés transnationales en collusion avec le régime d'apartheid, 
et d'étudier des mesures pour la protection de ces ressour
ces; 

c) De prendre toutes autres mesures appropriées pour 
faire appliquer la présente résolution. 
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DOCUMENT A/33/L.26 ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bangladesh, Bénin, Burundi, Congo, Cuba, Egypte, Ethiopie, Ghana, Guinée, 
Guyane, Inde, Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Madagascar, Malaisie, Mauritanie, 
Népal, Niger, Nigéria, Pakistan, Philippines, République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, 
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Togo, Trinité-et-Tobago, Yémen démocratique, 
Yougoslavie et Zambie : projet de résolution 

DIFFUSION D'INFORMATIONS SUR L'apartheid 

L'Assemblée générale, 

Fermement convaincue de la nécessité d'intensifier 
considérablement les efforts déployés pour mobiliser l'opi
nion publique mondiale pour l'élimination définitive de 
l'apartheid en Afrique du Sud, 

Notant les activités de propagande insidieuse menées par 
le régime raciste d'Afrique du Sud et par ceux qui le sou
tiennent et la nécessité impérieuse d'y répondre efficace
ment, 

Rappelant sa résolution 32/105 H du 14 décembre 1977, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid (A/33/22 et Corr.l), 

Notant les efforts tendant à favoriser la diffusion 
d'informations contre l'apartheid, en particulier à l'aide 
des moyens audio-visuels, 

Notant avec satisfaction que le Secrétaire général a mis 
en train, en coopération avec des Etats Membres dont les 
émetteurs peuvent être entendus en Afrique australe, un 
programme régulier d'émissions radiophoniques dirigées 
vers l'Afrique du Sud, 

Exprimant sa gratitude à tous les gouvernements qui ont 
versé des contributions au Fonds d'affectation spéciale 
pour la diffusion d'informations contre l'apartheid, 

Reconnaissant la contribution importante des institutions 
spécialisées et des autres organismes des Nations Unies en 
ce qui concerne la diffusion d'informations contre l'apart
heid, 

1. Prie tous les gouvernements et toutes les organisa
tions de coopérer avec le Comité spécial contre l'apartheid 
et le Centre contre l'apartheid du Secrétariat en vue 
d'assurer la diffusion la plus large possible d'informations 
sur l'apartheid; 

2. Fait appel à tous les gouvernements et à toutes les 
organisations pour qu'ils versent des contributions géné
reuses au Fonds d'affectation spéciale pour la diffusion 
d'informations contre l'apartheid; 

* Le document A/33/L.26/Add.J du 24 janvier 1979 avait pour objet 
d'ajouter l'Afghanistan, l'Angola, le Burundi, le Ghana, la Guinée, la 
Guyane, Madagascar, la Mauritanie, le Népal, le Niger, le Nigéria, le 
Pakistan, les Philippines, le Rwanda, la Somalie, le Soudan, le Togo, 
la Trinité-et-Tobago et le Yémen démocratique à la liste des auteurs du 
projet de résolution. 

[Original : anglais] 
[11 décembre 1978] 

3. Prie le Comité spécial et le Centre contre l'apart
heid de recourir au Fonds d'affectation spéciale, notam
ment pour l'établissement de la documentation audio
visuelle, et de fournir une assistance aux organisations 
compétentes en vue de diffuser des documents d'infor
mation sur l'apartheid; 

4. Exprime sa gratitude aux Etats Membres dont les 
organismes de radiodiffusion coopèrent avec le Secrétaire 
général en ce qui concerne les émissions radiophoniques 
dirigées vers l'Afrique du Sud; 

5. Prie le Secrétaire général d'intensifier et de déve
lopper la production de programmes radiophoniques des
tinés à l'Afrique australe; 

6. Prie à nouveau instamment les Etats Membres dis
posant d'émetteurs radiophoniques pouvant atteindre 
l'Afrique du Sud et les territoires avoisinants d'offrir leurs 
installations pour la transmission de ces programmes; 

7. Prie le Centre contre l'apartheid, agissant en 
coopération avec le Département de l'information du Se
crétariat : 

a) De fournir toute l'assistance nécessaire pour ces 
émissions, en particulier aux stations de radio africaines 
émettant vers l'Afrique du Sud; 

b) De développer l'établissement et la diffusion de do
cuments d'information en plusieurs langues et d'accorder 
une attention particulière à l'établissement d'une docu
mentation audio-visuelle; 

c) D'acquérir et de distribuer un film sur l'action inter
nationale contre l'apartheid; 

d) D'organiser la production et la distribution, en plu
sieurs langues, de certains films sur l'apartheid produits 
par d'autres organisations; 

8. Prie le Secrétaire général et les Etats Membres 
d'émettre des timbres spéciaux sur le thème de l'apartheid; 

9. Félicite, notamment, l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture, l'Organi
sation internationale du Travail, l'Organisation mondiale 
de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture et le Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés d'intensifier leurs activités de 
diffusion d'informations sur l'apartheid à l'occasion de 
l'Année internationale pour la lutte contre l'apartheid; 

10. Prie tous les bureaux et organismes des Nations 
Unies de coopérer avec le Centre contre l'apartheid pour 
établir et diffuser à l'échelle régionale la documentation 
des Nations Unies sur l'apartheid. 
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DOCUMENT A/33/L.27 ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bangladesh, Bénin, Burundi, Congo, Cuba, Egypte, Ethiopie, Ghana, Guinée, 
Guyane, Inde, Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Madagascar, Mauritanie, Népal, 
Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sé
négal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Togo, Trinité-et-Tobago, Yémen démocratique et Zambie: 
projet de résolution 

PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITÉ SPÉCIAL 

CONTRE L'apartheid 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport dl.i Comité spécial contre 
l'apartheid (A/33/22 et Corr.1), 

Félicitant le Comité spécial de ses activités dans l'exer
cice de son mandat, 

Considérant la nécessité de poursuivre et de développer 
les activités du Comité spécial compte tenu des recom
mandations qu'il a formulées dans son rapport, 

Réaffirmant qu'elle est résolue, comme elle l'a mani
festé dans sa résolution 32/105 B du 14 décembre 1977, 
par laquelle l'année qui commence le 21 mars 1978 a été 
proclamée Année internationale pour la lutte contre 1 'apart
heid, à prendre toutes les mesures appropriées pour favo
riser 1 'observation de 1' Année dans le monde entier, en to
tale solidarité avec le peuple opprimé d'Afrique du Sud et 
ses mouvements de libération nationale; 

Considérant que, en raison de l'importance et de l'ur
gence croissantes d'une action internationale efficace 
contre l'apartheid, il est nécessaire que tous les gouverne
ments et toutes les organisations non gouvernementales 
déploient des efforts accrus et concertés, 

Notant avec satisfaction le travail accompli par le Centre 
contre l'apartheid du Secrétariat pour aider le Comité spé
cial à s'acquitter de son mandat, 

1. Approuve les recommandations formulées par le 
Comité spécial contre l'apartheid dans les parties G à 1 de 
la section II de son rapport; 

2. Autorise le Comité spécial à : 

a) Envoyer des missions dans les Etats Membres et aux 
sièges des institutions spécialisées et d'autres organisations 
intergouvernementales, selon les besoins, pour favoriser 
l'action internationale contre l'apartheid et la célébration 
de l'Année internationale pour la lutte contre l'apartheid; 

b) Accroître sa coopération avec le mouvement des pays 
non alignés, l'Organisation de l'unité africaine et d'autres 
organisations appropriées; 

c) Participer à des conférences consacrées à 1' action 
contre l'apartheid; 

*Le document A/33/L.27/Add.l du 24 janvier 1979 avait pour objet 
d'ajouter l'Afghanistan, l'Angola, le Burundi, le Ghana, la Guinée, la 
Guyane, Madagascar, la Mauritanie, le Népal, le Niger, le Nigéria, le 
Pakistan, le Rwanda, la Somalie, le Soudan, le Togo, la Trinité-et-Tobago 
et le Yémen démocratique à la liste des auteurs du projet de résolution. 

[Original : anglais] 
[1 1 décembre 1978] 

d) Inviter des représentants des mouvements de libé
ration sud-africains reconnus par l'Organisation de l'unité 
africaine et d'autres organisations s'opposant activement à 
l'apartheid, ainsi que des experts, en vue de consultations 
sur divers aspects de l'apartheid et sur l'action internatio
nale contre l'apartheid; 

e) Faire participer à ses missions des représentants des 
mouvements de libération sud-africains reconnus par l'Or
ganisation de l'unité africaine; 

f) Promouvoir l'assistance au peuple opprimé d'Afrique 
du Sud et à ses mouvements de libération nationale; 

g) Envoyer des représentants aux réunions du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour le 
développement, du Comité exécutif du Programme du 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et 
d'autres organismes qui s'occupent de l'apartheid et de 
l'assistance aux Sud-Africains; 

3. Prie le Comité spécial, agissant en coopération avec 
le Secrétaire général, d'engager des consultations auprès 
des Etats Membres en vue de présenter à l'Assemblée 
générale, lors de sa trente-quatrième session, des pro
positions relatives à l'élargissement de sa composition, 
conformément au principe de la répartition géographique 
équitable; 

4. Autorise le Comité spécial à associer à ses activités 
des Etats Membres ne faisant pas partie du Comité, de ma
nière à promouvoir selon qu'il conviendra l'action interna
tionale contre l'apartheid; 

5. Prie le Secrétaire général de renforcer le Centre 
contre l'apartheid, compte tenu des recommandations du 
Comité spécial; 

6. Décide de reclasser au rang de sous-secrétaire général 
le poste de responsable du Centre contre l'apartheid; 

7. Décide que 1' allocation spéciale imputée sur le bud
get de l'Organisation des Nations Unies en application du 
paragraphe 8 de la résolution 32/105 B de l'Assemblée 
générale pourra être utilisée jusqu'à la fin de 1979 pour 
financer des projets spéciaux visant à marquer 1 'Année in
ternationale pour la lutte contre l'apartheid et pour les me
sures complémentaires; 

8. Prie tous les gouvernements, toutes les institutions 
spécialisées et autres organismes des Nations Unies et 
d'autres organisations de coopérer avec le Secrétaire gé
néral et le Comité spécial en vue de l'application de la 
présente résolution. 
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DOCUMENT A/33/L.28 ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bangladesh, Bénin, Bulgarie, Burundi, Congo, Cuba, Egypte, Ethiopie, Ghana, 
Guinée, Guyane, Hongrie, Inde, Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Madagascar, Ma
laisie, Mauritanie, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, République arabe syrienne, République démocra
tique allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Tchécoslovaquie, 
Togo, Trinité-et-Tobago, VietNam, Yémen démocratique, Yougoslavie et Zambie: projet de résolution 

ASSISTANCE AU PEUPLE OPPRIMÉ n'AFRIQUE DU Suo 
ET À SON MOUVEMENT DE LIBÉRATION NATIONALE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/105 J du 14 décembre 1977, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid (A/33/22 et Corr.1), 

Reconnaissant la nécessité d'une assistance internatio
nale accrue au peuple opprimé d'Afrique du Sud, étant 
donné l'intensification de la répression qui s'exerce à l'en
contre de tous les adversaires de l'apartheid, 

Reconnaissant en outre qu'il importe de fournir toute 
l'assistance nécessaire au mouvement de libération natio
nale de l'Afrique du Sud à ce stade décisif de sa lutte pour 
l'élimination de l'apartheid et pour l'instauration d'une so
ciété non raciale, 

Considérant la nécessité de développer la coordination 
et les consultations entre les organismes internationaux qui 
s'occupent de l'assistance au peuple opprimé d'Afrique du 
Sud et à son mouvement de libération nationale, 

Considérant que la communauté internationale a le de
voir d'aider les Etats africains qui sont l'objet de menaces 
et d'actes d'agression du fait de leur soutien à la lutte légi
time du peuple sud-africain conformément aux résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation 
de l'unité africaine, 

1. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils fournissent, 
sur le plan humanitaire et dans le domaine de l'ensei-

* Le document A/33/L.28/Add.l du 24 janvier 1979 avait pour objet 
d'ajouter l'Afghanistan, l'Angola, la Bulgarie, le Burundi, le Ghana, la 
Guinée, la Guyane, la Hongrie, l'Indonésie, Madagascar, la Mauritanie, 
le Niger, Je Nigéria, Je Pakistan, la République démocratique allemande, 
la République socialiste soviétique de Biélorussie, la République socia
liste soviétique d'Ukraine, le Rwanda, le Sénégal, la Somalie, le 
Soudan, la Tchécoslovaquie, le Togo, la Trinité-et-Tobago et le Yémen 
démocratique à la liste des auteurs du projet de résolution. 

[Original : anglais] 
[11 décembre 1978] 

gnement, une assistance accrue au peuple opprimé d' Afri
que du Sud, ainsi que toute l'assistance requise par le 
mouvement de libération nationale sud-africain dans sa 
lutte légitime pour assurer l'exercice du droit à l'autodé
termination par le peuple sud-africain dans son ensemble; 

2. Fait appel au Programme des Nations Unies pour le 
développement et à toutes les institutions spécialisées ainsi 
qu'aux organismes des Nations Unies pour qu'ils fournis
sent une assistance accrue au peuple opprimé d'Afrique du 
Sud et à son mouvement de libération nationale et qu'ils 
présentent un rapport annuel au Secrétaire général; 

3. Prie le Conseil économique et social d'examiner 
tous les ans, en consultation avec le Comité spécial contre 
l'apartheid, l'assistance fournie par les institutions et les 
organismes des Nations Unies; 

4. Prie toutes les institutions et tous les organismes 
des Nations Unies de consulter le Comité spécial en ce qui 
concerne leurs programmes d'assistance de façon à garantir 
la plus grande coordination possible; 

5. Autorise le Comité spécial à prendre toutes les me
sures appropriées pour encourager l'octroi d'une assistance 
accrue au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son mou
vement de libération nationale, ainsi qu'une meilleure 
coordination des programmes d'assistance des organismes 
des Nations Unies; 

6. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils fournissent 
aux Etats africains concernés : 

a) Toute l'assistance nécessaire, sur leur demande, pour 
protéger leur indépendance et leur intégrité territoriale 
contre les actes d'agression et de subversion perpétrés par 
le régime d'apartheid; 

b) Une assistance à titre de compensation pour les sa
crifices économiques qu'ils consentent en appuyant le 
mouvement de libération nationale sud-africain et en don
nant asile aux réfugiés sud-africains. 
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DOCUMENT A/33/L.29 ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bangladesh, Bénin, Bulgarie, Burundi, Congo, Cuba, Egypte, Ethiopie, Ghana, 
Guinée, Guyane, Hongrie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Madagascar, Mauritanie, Mon
golie, Népal, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, République arabe syrienne, République démocratique alle
mande, République démocratique . populaire lao, République socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Tchécoslovaquie, Togo, VietNam, Yémen démocratique, Yougoslavie et Zambie: projet de réso
lution 

SITUATION EN AFRIQUE DU Suo 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné les rapports du Comité spécial contre 
l'apartheid (A/33/22 et Corr.1, A/33/22/Add.1 et 2-
S/12858/Add.1 et 2), 

Ayant à l'esprit la responsabilité spéciale que l'Organi
sation des Nations Unies et la communauté internationale 
ont contractée envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud 
et son mouvement de libération nationale ainsi qu'à l'égard 
de ceux qui sont emprisonnés, frappés d'interdiction ou 
exilés en raison de leur lutte contre l'apartheid, 

Se félicitant de la lutte héroïque menée par le peuple 
opprimé d'Afrique du Sud pour ses droits inaliénables, 

Consciente que la lutte pour la liberté en Afrique du Sud 
a atteint une phase décisive et qu'elle revêt une importance 
internationale, 

Notant que le régime raciste d'Afrique du Sud intensifie 
sa politique d'apartheid, de répression, de "bantoustani
sation" et d'agression, au mépris flagrant des résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies, et qu'il aggrave ainsi 
considérablement la menace qui pèse sur la paix et la sé
curité internationales, 

Réaffirmant que l'apartheid constitue un crime contre 
l'humanité, 

1. Condamne vigoureusement le régime raciste mino
ritaire et illégitime d'Afrique du Sud pour sa politique et 
ses actions criminelles; 

2. Proclame à nouveau son plein appui au mouvement 
de libération nationale de 1 'Afrique du Sud, en tant que 
représentant authentique du peuple sud-africain, dans sa 
lutte légitime; 

3. Réaffirme la légitimité de la lutte que mènent le 
peuple opprimé d'Afrique du Sud et son mouvement de 
libération nationale - par tous les moyens possibles et 

*Le document A/33/L.29/Add.l du 24 janvier 1979 avait pour objet 
d'ajouter l'Angola, la Bulgarie, le Burundi, le Ghana, la Guinée, la 
Guyane, la Hongrie, Madagascar, la Mauritanie, la Mongolie, le Népal, 
le Niger, le Nigéria, le Pakistan, la République démocratique allemande, 
la République socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, le Rwanda, la Somalie, le Soudan, la 
Tchécoslovaquie, le Togo et le Yémen démocratique à la liste des 
auteurs du projet de résolution. 

[Original :anglais] 
[11 décembre 1978] 

appropnes, y compris la lutte armée - pour prendre le 
pouvoir et le donner au peuple et lui permettre 1 'exercice 
plein et entier de ses droits politiques, pour mettre fin au 
régime d'apartheid et assurer l'exercice du droit à l'auto
détermination par le peuple d'Afrique du Sud dans son en
semble; 

4. Déclare que la communauté internationale doit 
fournir toute l'assistance nécessaire au mouvement de 
libération nationale dans sa lutte légitime; 

5. Rejette toutes réformes ou réajustements de l'apart
heid et réaffirme l'engagement de l'Organisation des Na
tions Unies à éliminer totalement l'apartheid; 

6. Condamne à nouveau la création de bantoustans et 
fait appel à tous les gouvernements pour qu'ils appliquent 
intégralement les dispositions de la résolution 32/105 N de 
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1977; 

7. Condamne le régime raciste d'Afrique du Sud pour 
avoir chassé par la force les Noirs de leurs foyers en vue 
d'imposer l'apartheid; 

8. Déclare en outre que toute collaboration avec le ré
gime raciste et les institutions de l'apartheid constitue un 
acte d'hostilité à l'égard des buts et principes de l'Organi
sation des Nations Unies; 

9. Félicite tous les gouvernements et toutes les organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales qui 
ont pris des mesures pour lutter contre l'apartheid et ap
puyer le mouvement de libération nationale sud-africain 
conformément aux résolutions de 1 'Organisation des Nations 
Unies; 

10. Invite tous les Etats et toutes les organisations à 
prendre toutes les mesures appropriées pour persuader les 
gouvernements, les sociétés transnationales et les autres 
institutions qui continuent de collaborer avec le régime ra
ciste d'Afrique du Sud de se conformer aux résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies; 

11. Adresse un appel à tous les Etats qui ne l'ont pas 
encore fait pour qu'ils adhèrent à la Convention internatio
nale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid 
(résolution 3068 (XXVIII), annexe); 

12. Prie instamment les gouvernements et les organi
sations d'accorder une attention particulière, pendant l'An
née internationale de l'enfant, au sort des enfants opprimés 
par la politique inhumaine d'apartheid. 
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DOCUMENT A/33/L.30 ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bangladesh, Bénin, Bulgarie, Burundi, Congo, Cuba, Egypte, Ethiopie, Ghana, 
Guinée, Hongrie, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Madagascar, Malaisie, Mauritanie, Mongolie, 
Niger, Nigéria, Pakistan, Qatar, République arabe syrienne, République démocratique allemande, Répu
blique démocratique populaire lao, République socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri 
Lanka, Tchécoslovaquie, Togo, VietNam, Yémen démocratique, Yougoslavie et Zambie: projet de résolution 

COLLABORATION MILITAIRE AVEC L'AFRIQUE DU SuD 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/105 F du 14 décembre 1977, 
ainsi que la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité, 
en date du 4 novembre 1977, 

Considérant que la pleine application de l'embargo sur 
les armes à l'encontre de l'Afrique du Sud constitue une 
première mesure essentielle dans le cadre de l'action inter
nationale contre l'apartheid, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid (A/33/22 et Corr.1), 

Notant avec un profond regret que certains gouverne
ments occidentaux et autres ainsi que certaines sociétés 
transnationales continuent de coopérer avec le régime ra
ciste sud-africain dans le domaine militaire, notamment en 
donnant une interprétation restrictive à l'embargo sur les 
armes, 

Considérant comme essentiel que la résolution 418 
(1977) du Conseil de sécurité soit renforcée et pleinement 
appliquée, 

1. Prie le Conseil de sécurité de déclarer que toute 
collaboration militaire ou nucléaire avec l'Afrique du Sud 
constitue une menace pour la paix et la sécurité internatio
nales et de prendre d'urgence des mesures obligatoires, en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, en 
vue de mettre fin à toute collaboration militaire et nucléaire 

* Le document A/33/L.30/Add.l du 24 janvier 1979 avait pour objet 
·d'ajouter l'Afghanistan, l'Angola, la Bulgarie, le Burundi, le Ghana, la 
Guinée, la Hongrie, Madagascar, la Mauritanie, la Mongolie, le Niger, 
le Nigéria, le Pakistan, Qatar, la République démocratique allemande, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, le Rwanda, le Sénégal, la Somalie, le Soudan, la 
Tchécoslovaquie, le Togo et le Yémen démocratique à la liste des auteurs 
du projet de résolution. 

[Original : anglais] 
[1 1 décembre 1978] 

avec le régime d'apartheid et à toute fourniture de maté
riaux ou de techniques, à destination ou en provenance de 
l'Afrique du Sud, pouvant être utilisés à des fins militaires 
ou au développement d'un potentiel nucléaire; 

2. Prie en outre le Conseil de sécurité de prendre des 
mesures obligatoires pour faire en sorte que tous les Etats : 

a) Retirent toutes les licences accordées à l'Afrique du 
Sud pour la fabrication d'armes et de matériel; 

b) Interdisent aux sociétés relevant de leur juridiction de 
participer à la fabrication en Afrique du Sud d'armes ou de 
matériel connexe destinés aux forces militaires et aux for
ces de police, ainsi qu'au transfert de techniques et de ca
pitaux à cette fin; 

c) Cessent tout échange d'attachés militaires avec le ré
gime d'apartheid; 

d) Interdisent la fourniture d'aéronefs ainsi que de mo
teurs, de pièces détachées et d'ordinateurs d'aéronefs à 
l'Afrique du Sud; 

e) Prennent des mesures efficaces d'ordre législatif et 
autre en vue d'empêcher le recrutement, la formation et le 
transit de mercenaires à la solde du régime d'apartheid et 
de punir lesdits mercenaires; 

3. Prie le Comité spécial contre l'apartheid : 

a) De continuer d'œuvrer pour faire connaître au public 
tous les faits nouveaux concernant la collaboration mili
taire et nucléaire avec le régime raciste d'Afrique du Sud; 

b) D'accorder son entière coopération au Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 421 ( 1977) du 
9 décembre 1977 concernant la question de l'Afrique du 
Sud; 

c) De consulter des experts, de tenir des auditions et 
d'encourager des conférences et des campagnes afin de 
mettre totalement fin à toute collaboration militaire et nu
cléaire avec le régime raciste d'Afrique du Sud. 
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DOCUMENT A/33/L.31 ET ADD.l* 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bangladesh, Bénin, Burundi, Congo, Cuba, Egypte, Ethiopie, Ghana, Guinée, 
Guyane, Inde, Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Madagascar, Malaisie, Mauritanie, 
Népal, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République-Unie 
de Tanzanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Togo, Trinité-et-Tobago, VietNam, 
Yémen démocratique, Yougoslavie et Zambie: projet de résolution 

L'apartheid DANS LES SPORTS 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 31/6 F du 9 novembre 1976 et 
32/105 M du 14 décembre 1977, 

Réaffirmant l'importance de mesures effectives pour 
faire cesser entièrement tous les échanges sportifs avec 
l'Afrique du Sud, 

Reconnaissant la nécessité 
l'élaboration d'une convention 
l'apartheid dans les sports, 

d'achever rapidement 
internationale contre 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial pour 
l'élaboration d'une convention internationale contre 
l'apartheid dans les sports (A/33/36), 

*Le document A/33/L.31/Add.I du 24 janvier 1979 avait pour objet 
d'ajouter l'Afghanistan, l'Angola, le Burundi, le Ghana, la Guinée, la 
Guyane, Madagascar, la Mauritanie, le Népal, le Niger, le Nigéria, le 
Pakistan, les Philippines, Qatar, le Rwanda, la Somalie, le Soudan, le 
Togo, la Trinité-et-Tobago et le Yémen démocratique à la liste des auteurs 
du projet de résolution. 

[Original : anglais] 
[1 1 décembre 1978] 

l. Prie le Comité spécial pour l'élaboration d'une 
convention internationale contre l'apartheid dans les sports 
de poursuivre ses travaux en vue d'achever un projet de 
convention internationale contre l'apartheid dans les sports 
et de le présenter à 1' Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session; 

2. Fait appel à tous les Etats, à toutes les organisations 
sportives internationales et nationales et à tous les sportifs 
pour qu'ils appliquent strictement la Déclaration interna
tionale contre l'apartheid dans les sports (résolution 
32/105 M, annexe); 

3. Autorise le Comité spécial à consulter les représen
tants des organisations intéressées et les experts de la 
question de l'apartheid dans les sports; 

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé
cial toute 1' assistance nécessaire pour lui permettre de 
mener à bien sa tâche. 

DOCUMENT A/33/L.32 ET ADD.l* 

Algérie, Angola, Burundi, Congo, Danemark, Egypte, Ethiopie, Finlande, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, 
Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Jamaïque, Koweït, Madagascar, Malaisie, Mexique, Mozambique, Népal, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Qatar, République-Unie de Tan
zanie, République-Unie du Cameroun, Rwanda, Sierra Leone, Sri Lanka, Suède, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Venezuela, Yougoslavie et Zambie : projet de résolution 

INVESTISSEMENTS EN AFRIQUE DU SUD 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 31/6 K du 9 novembre 1976 
et 32/105 0 du 16 décembre 1977, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid (A/33/22 et Corr.1), 

Persuadée que le fait de mettre un terme à de nouveaux 
investissements étrangers en Afrique du Sud et à de nou
veaux prêts financiers à celle-ci marquerait un progrès 
important dans r action internationale pour r élimination de 
l'apartheid, étant donné que ces investissements et ces 
prêts encouragent et favorisent la politique d'apartheid de 
ce pays, 

*Le document A/33/L.32/Add.l du 24 janvier 1979 avait pour objet 
d'ajouter le Burundi, le Congo, l'Ethiopie, la Guinée, Madagascar, le 
Népal, le Niger, les Philippines, Qatar, le Rwanda et le Togo à la liste 
des auteurs du projet de résolution. 
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Notant, dans ce contexte, qu'un certain nombre de so
ciétés transnationales, d'institutions financières et d'autres 
intérêts ont continué à faire de nouveaux investissements 
en Afrique du Sud et à accorder de nouveaux prêts finan
ciers à ce pays, 

Se félicitant de la décision des gouvernements qui ont 
pris des mesures visant à mettre un terme à de nouveaux 
investissements en Afrique du Sud et à de nouveaux prêts 
financiers à celle-ci à partir de leur pays, 

Notant avec regret que le Conseil de sécurité n'a pas 
pris de mesures visant à mettre un terme à de nouveaux 
investissements étrangers en Afrique du Sud, ainsi qu'il est 
demandé dans les résolutions 31/6 K et 32/105 0 de l'As
semblée générale, 

Prie instamment le Conseil de sécurité d'examiner la 
question à une date rapprochée en vue de prendre des me
sures efficaces pour mettre un terme à de nouveaux inves
tissements étrangers en Afrique du Sud et à de nouveaux 
prêts financiers à ce pays. 
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DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 93e séance plénière, le 24 janvier 1979, l'Assemblée générale a adopté les 
projets de résolution suivants : le projet de résolution A/33/L.10 et Add.1 (pour le texte 
définitif, voir la résolution 33/183 A 2); le projet de résolution A/33/L.19 et Add.1, par 
122 voix contre 4* (idem, résolution 33/183 B2); le projet de résolution A/33/L.20 et 
Add.1, par 129 voix contre zéro* (idem, résolution 33/183 C2); le projet de résolution 
A/33/L.21 et Add.l, par 82 voix contre 18, avec 28 abstentions* (idem, résolution 
33/183 D2); le projet de résolution A/33/L.22 et Add.1, par 105 voix contre 6, avec 16 
abstentions* (idem, résolution 33/183 E2); le projet de résolution A/33/L.23 et Add.1 
(idem, résolution 33/183 P); le projet de résolution A/33/L.24 et Add.1, par 96 voix 
contre 5, avec 23 abstentions* (idem, résolution 33/183 G2); le projet de résolution 
A/33/L.25 et Add.1, par 98 voix contre 10, avec 20 abstentions* (idem, résolution 
33/183 H2); le projet de résolution A/33/L. 26 et Add.1, par 130 voix contre zéro* 
(idem, résolution 33/183 J2); le projet de résolution A/33/L.27 et Add.1, par 124 voix 
contre zéro, avec 4 abstentions* (idem, résolution 33/183 J2); le projet de résolution 
A/33/L.28 et Add.1, par 115 voix contre zéro, avec 12 abstentions* (idem, résolution 
33/183 K2); le projet de résolution A/33/L.29 et Add.1, par 103 voix contre 9, avec 17 
abstentions* (idem, résolution 33/183 U); le projet de résolution A/33/L. 30 et Add.1, 
par 113 voix contre 3, avec 13 abstentions* (idem, résolution 33/183 M2); le projet de 
résolution A/33/L.31 et Add.1, par 112 voix contre zéro, avec 15 abstentions* (idem, 
résolution 33/183 N2

); le projet de résolution A/33/L. 32 et Add.1, par 117 voix contre 
zéro, avec 10 abstentions* (idem, résolution 33/183 0 2). 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
* A la suite d'un vote enregistré. 
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A/33/22 et Corr.l Rapport du Comité spécial contre l'apartheid Documents officiels de l'As-
semblée générale, trente
trolSleme session, Supplément 
n" 22 et rectificatif. 

A/33/22/Add.I-S/12858/ Rapport spécial du Comité spécial contre l'apartheid sur les sanctions contre l'Afrique Ibid., Supplément n" 22A. 
Add.l du Sud dans le domaine de l'approvisionnement en pétrole 

A/33/22/Add.2-S/12858/ Rapport spécial du Comité spécial contre l'apartheid sur les faits nouveaux inter- Ibid. 
Add.2 venus récemment dans les relations entre Israël et 1 'Afrique du Sud 

A/33/36 Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale contre Ibid., Supplément n" 36. 

A/33/118 

A/33/180 

A/33/206 et Corr.l 

A/33/279-S/ 12875 

A/33/313 et Corr .1 

l'apartheid dans les sports 

Note verbale, en date du 2 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de Cuba, transmettant le texte du Communiqué final adopté à la réunion 
ministérielle du Bureau de coordination des pays non alignés, tenue à La Havane 
du 15 au 20 mai 1978 

Note verbale, en date du 28 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la République fédérale d'Allemagne 

Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la Yougoslavie, transmettant des documents de la Conférence des mi
nistres des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à Belgrade du 25 au 
30 juillet 1978 

Lettre, en date du 2 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de Sri Lanka, transmettant le texte d'un communiqué publié à l'issue de la réunion 
extraordinaire des ministres des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à 
New York le 2 octobre 1978 

Rapport du Secrétaire général 

Voir Documents officiels du Con
seil de sécurité, trente-troisième 
année, Supplément d'octobre, 
novembre et décembre 1978. 
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Lettre, en date du 2 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de Sri Lanka, transmettant le texte d'un communiqué publié lors de la 
réunion extraordinaire des ministres des affaires étrangères des pays non alignés, 
tenue à New York le 2 novembre 1978 

Lettre, en date du 24 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de Sri Lanka, transmettant le texte d'un communiqué publié à New York 
le 24 novembre 1978 par le Bureau de coordination des pays non alignés 

Incidences administratives et financières des projets de résolution A/33/L. JO et 
A/33/L.I9 à A/33/L.32 : rapport de la Cinquième Commission 

Observations et références 

Ibid. 

Ibid. 

Voir Documents officiels de 
/'Assemblée générale. trente
trmsleme session, Annexes, 
point 100 de l'ordre du jour. 
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* Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-troisième 
session, Séances plénières, 50", 77• à 79• et 83• séances. 

DOCUMENT A/33/L.lS ET ADD.l* 

Allemagne, République fédérale d', Bangladesh, Equateur, Guatemala, Inde, Jamaïque, 
Jordanie, Maroc, Nigéria, Norvège, Philippines et Sénégal : projet de résolution 

INSTITUTIONS NATIONALES POUR LA PROMOTION 

ET LA PROTECTION DES DROITS DE L'HOMME 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/123 du 16 décembre 1977, 
relative à la célébration du trentième anniversaire de la Dé
claration universelle des droits de l'homme, dans laquelle 
elle suggérait d'organiser à Genève, en 1978, un séminaire 
spécial de caractère mondial, dans le cadre du programme 
de services consultatifs, sur le thème des institutions natio
nales et locales de promotion et de protection des droits de 
l'homme, 

Rappelant la résolution 23 (XXXIV) de la Commission 
des droits de l'homme, en date du 8 mars 19781 , dans la
quelle la Commission a décidé que le séminaire sur les 
institutions nationales et locales pour la promotion et la 
protection des droits de l'homme, qui devait être organisé 
en septembre 1978, aurait pour tâche, entre autres, de pro
poser des principes directeurs concernant la structure et le 
fonctionnement des institutions nationales, en s'inspirant 
des dispositions de ladite résolution et de 1' annexe qui y est 
jointe, 

1. Prend note avec satisfaction du rapport relatif au 
Séminaire sur les institutions nationales et locales pour la 
promotion et la protection des droits de l'homme2 , qui a eu 
lieu à Genève du 18 au 29 septembre 1978; 

*Le document A/33/L.l8/Add.l, en date du 14 décembre 1978, 
avait pour objet d'ajouter le Sénégal à la liste des auteurs du projet de 
résolution. 

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, Sup
plément n° 4 (E/1978/34), chap. XXVI, sect. A. 

2 ST/HR/SER.A/2. 

[Original : anglais] 
[/ 1 décembre 1978] 

2. Prie les Etats Membres de formuler des observa
tions sur les principes directeurs concernant la structure et 
le fonctionnement des institutions nationales tels qu'ils ont 
été suggérés par le Séminaire et distribués par le Secrétaire 
général conformément à la résolution 23 (XXXIV) de la 
Commission des droits de l'homme; 

3. Invite les Etats Membres à communiquer leurs 
observations au Secrétaire général en y joignant toute in
formation pertinente relative à leur propre expérience quant 
au fonctionnement des institutions nationales et locales 
dans le domaine des droits de l'homme, avant la trente
cinquième session de la Commission des droits de 
l'homme; 

4. Prie la Commission des droits de l'homme d'exa
miner les principes directeurs concernant la structure et le 
fonctionnement des institutions nationales pour la pro
motion et la protection des droits de l'homme suggérés par 
le Séminaire dans son rapport; 

5. Prie en outre la Commission des droits de l'homme 
d'adresser à l'Assemblée générale, lors de sa trente-qua
trième session, par l'intermédiaire du Conseil économique 
et social, ses recommandations à ce sujet qui pourraient 
ensuite être mises à la disposition des gouvernements des 
Etats Membres pour les aider à créer des institutions natio
nales pour la promotion et la protection des droits de 
l'homme; 

6. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que la par
ticipation des Etats Membres aux séminaires organisés à 
1' échelle mondiale soit fondée sur le principe de la repré
sentation géographique équitable; 

7. Prie également le Secrétaire général de transmettre 
la présente résolution à tous les Etats Membres en appelant 
leur attention sur les paragraphes 2 et 3 ci-dessus. 
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A sa 83" séance plénière, le 14 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
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> Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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Note du Secrétaire général transmettant les messages reçus de chefs d'Etat ou de Idem. 
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*Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Cinquième Commission, 25" et 26" séances, ibid., Cinquième Commission, Fascicule de session, rectificatif; et ibid., Séances plénières, 
51" séance. 
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DOCUMENT A/33/L.3 ÈT ADD.l* 

Bulgarie, Cuba, Haute-Volta, Lesotho, Madagascar, Népal, Nouvelle-Zélande et Swaziland : projet de résolution 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3067 (XXVIII) du 16 no
vembre 1973, 3334 (XXIX) du 17 décembre 1974, 3483 
(XXX) du 12 décembre 1975, 31/63 du 10 décembre 1976 
et 32/194 du 20 décembre 1977, 

Prenant acte de la lettre datée du 26 septembre 1978, 
adressée au Président de 1' Assemblée générale par le Pré
sident de la troisième Conférence des Nations Unies sur le 
droit de la mer (A/33/270 et Corr.l) au sujet des décisions 
prises à la septième session de la Conférence, tenue à Ge
nève du 28 mars au 19 mai 1978 et à New York du 
21 août au 15 septembre 1978, 

Ayant examiné la décision de la Conférence, transmise 
par la lettre de son président, selon laquelle sa huitième 
session devrait être convoquée à Genève, le 19 mars 1979, 
pour une période de six semaines et la Conférence devrait 
être autorisée à décider, à la fin de sa huitième session, de 
tenir d'autres réunions en 1979 selon des dispositions qui 
seraient déterminées en consultation avec le Secrétaire gé
néral, si la Conférence estimait à ce stade qu'une décision 
dans ce sens lui permettrait de faire progresser ses travaux, 

*Le document A/33/L.3/Add.l, en date du 10 novembre 
1978, avait pour objet d'ajouter la Haute-Volta, le Lesotho 
et Madagascar à la liste des auteurs du projet de résolution. 

[Original : anglais] 
[3 octobre 1978] · 

Tenant compte de la recommandation de la Conférence 
selon laquelle l'Assemblée générale devrait à nouveau étu
dier des mesures propres à garantir la stabilité et la conti
nuité du personnel recruté pour assurer le secrétariat de la 
Conférence, 

1 . Approuve la convocation de la huitième session de 
la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de 
la mer à Genève pour la période allant du 19 mars au 
27 avril 1979 et autorise la Conférence, si l'état d'avan
cement de ses travaux le justifie, à décider à ce stade de 
tenir d'autres réunions selon des dispositions qui seraient 
arrêtées en consultation avec le Secrétaire général; 

2. Autorise le Secrétaire général à fournir les moyens 
appropriés à cet effet; 

3. Réaffirme l'autorisation gu' elle avait initialement 
donnée au Secrétaire général, au paragraphe 4 de sa réso
lution 31/63, de continuer à prendre les dispositions néces
saires, prévues au paragraphe 9 de la résolution 3067 
(XXVIII), pour assurer de manière efficace et continue le 
service de la Conférence de 1979, ainsi que des activités 
ultérieures dont celle-ci pourra décider, et de prendre les 
mesures propres à garantir la stabilité et la continuité du 
personnel recruté pour assurer le secrétariat de la Confé
rence. 
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Point 37 de l'ordre du jour***. - Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) : rapport de la Conférence du 
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Conférence du Comité du désarmement. 

Point 39 de l'ordre du jour**. - Application de la résolution 32/79 de l'Assemblée générale relative à la signature 
et à la ratification du Protocole additionnel II au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine (Traité de Tlatelolco). 

Point 40 de l'ordre du jourt. - Mesures efficaces visant à assurer la réalisation des buts et objectifs de la Décennie 
du désarmement : rapport de la Conférence du Comité du désarmement. 

Point 41 de l'ordre du jour**. - Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique. 

Point 42 de l'ordre du jour**. - Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen
Orient. 

Point 43 de l'ordre du jourtt. - Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud : rapport du 
Secrétaire général. 

Point 44 de l'ordre du jourttt. - Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types d'armes 
de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes : rapport de la Conférence du Comité du 
désarmement. 

Point 45 de l'ordre du jourtttt. - Réduction des budgets militaires. 

Point 46 de l'ordre du jour:j:. -Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix : rapport 
du Comité spécial de l'océan Indien. 

Point 47 de l'ordre du jour:j::j:. - Désarmement général et complet : 
a) Rapport de la Conférence du Comité du désarmement; 
b) Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique; 
c) Rapport du Secrétaire général. 

*Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
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session, Première Commission, 30" à 50", 54" et 55" séances, et ibid., Première Commission, Fascicule de session, rectificatif; et ibid., Séances plénières, 
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DOCUMENT A/33/423 

Rapport de la Première Commission sur le point 35 de l'ordre du jour 

1. La question intitulée ''Application des conclusions 
de la première Conférence des parties chargée de 1' examen 
du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et 
création d'un comité préparatoire pour la deuxième 

[Original : anglais] 
[7 décembre /978] 

Conférence" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de 
la trente-troisième session conformément à la résolution 
31/75 de l'Assemblée générale, en date du 10 décembre 
1976. 
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2. A ses 4e et 5e séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour 
et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3e séance, le 6 octobre, la Première Commis
sion a décidé d'examiner séparément les points 125 et 128 
et de tenir ensuite un débat général commun sur les autres 
points relatifs au désarmement qui lui avaient été renvoyés, 
à savoir les points 35 à 49. Ce débat général a eu lieu de la 
30e à la soe séance, du 7 au 24 novembre. 

4. Le 22 novembre, l'Allemagne, République fédé
rale d', l'Australie, l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, la 
Bulgarie, le Canada, le Danemark, les Etats-Unis d' Amé
rique, la Finlande, la Grèce, la.Hongrie, l'Iran, l'Italie, le 
Japon, la Jordanie, le Libéria, la Malaisie, la Mongolie, le 
Nigéria, les Pays-Bas, le Pérou, la Pologne, la République 
démocratique allemande, la Roumanie, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la Suède, la Tché
coslovaquie, l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques et le Venezuela ont présenté un projet de résolution 
(A/C.l/33/L.40 et Corr.l); par la suite, l'Equateur et 
l'Uruguay se sont joints aux auteurs du projet de résolu
tion. Le projet de résolution a été présenté par le représen
tant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord à la 49e séance, le 24 novembre. 

5. A la 59e séance, le 1er décembre, le Secrétaire du 
Comité a donné lecture d'un état relatif aux incidences fi
nancières du projet de résolution. A la même séance, la 
Première Commission a adopté le projet de résolution par 
74 voix contre une, avec 12 abstentions (voir par. 6 ci
dessous). 

Recommandation de la Première Commission 

6. La Première Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

APPLICATION DES CONCLUSIONS DE LA PREMIÈRE CONFÉ
RENCE DES PARTIES CHARGÉE DE L'EXAMEN DU TRAITÉ 

SUR LA NON-PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES ET 
CRÉATION D'UN COMITÉ PRÉPARATOIRE POUR LA 

DEUXIÈME CoNFÉRENCE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2373 (XXII) du 12 juin 1968, 
dont l'annexe contient le Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires, 

Notant les dispositions du paragraphe 3 de l'article VIII 
de ce traité concernant la tenue de conférences d'examen 
successives, 

Notant que, dans le Document final de la première 
Conférence des parties chargée de l'examen du Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires, tenue à Genève 
du 5 au 30 mai 197 5 1 , une majorité des Etats parties au 
Traité a proposé aux gouvernements dépositaires de 
convoquer une deuxième conférence en 1980, 

Rappelant sa résolution 31/75 du 10 décembre 1976, par 
laquelle elle a décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-troisième session une question intitulée '' Ap
plication des conclusions de la première Conférence des 
parties chargée de l'examen du Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires et création d'un comité 
préparatoire pour la deuxième Conférence" , 

1. Note que, à la suite de consultations appropriées, il 
a été créé un comité préparatoire composé de parties au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires qui siè
gent au Conseil des gouverneurs de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique ou qui sont représentées au Comité 
du désarmement; 

2. Prie le Secrétaire général de fournir l'assistance 
voulue et d'assurer les services, y compris l'établissement 
de comptes rendus analytiques, qui pourraient être requis 
pour la Conférence des parties chargée de l'examen du 
Traité de non-prolifération des armes nucléaires et sa pré
paration. 

1 A/C. 1 /1068, annexe 1. 

DOCUMENT A/33/424 

Rapport de la Première Commission sur le point 36 de l'ordre du jour 

1. La question intitulée ''Application de la résolution 
32/76 de 1 'Assemblée générale relative à la signature et à 
la ratification du Protocole additionnel 1 au Traité visant 
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine 
(Traité de Tlatelolco)'' a été inscrite à 1 'ordre du jour pro
visoire de la trente-troisième session conformément à ladite 
résolution, en date du 12 décembre 1977. 

2. A ses 4e et 5e séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour 
et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3e séance, le 6 octobre, la Première Commis
sion a décidé d'examiner séparément les points 125 et 128 
et de tenir ensuite un débat général commun sur les autres 
points relatifs au désarmement qui lui avaient été renvoyés, 

[Original: anglais] 
[7 décembre 1978] 

à savoir les points 35 à 49. Ce débat général a eu lieu de la 
30e à la soe séance, du 7 au 24 novembre. 

4. Le 17 novembre, les Bahamas, la Barbade, la Boli
vie, le Chili, la Colombie, le Costa Rica, El Salvador, 
l'Equateur, Haïti, le Honduras, la Jamaïque, le Mexique, 
le Nicaragua, le Panama, le Paraguay, le Pérou, la Répu
blique dominicaine, le Suriname, la Trinité-et-Tobago et le 
Venezuela ont soumis un projet de résolution 
(A/C.1/33/L.28), dont l'Uruguay s'est ensuite porté au
teur. Le projet de résolution a été présenté par le représen
tant du Mexique à la 54e séance, le 28 novembre. 

5. En présentant le projet de résolution, le représentant 
du Mexique a annoncé quelques modifications de ré
daction. 
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6. A la même séance, la Commission a adopté le pro
jet de résolution par consensus (voir par. 7 ci-dessous). 

Recom11Ulndation de la Première Commission 

7. La Première Commission recommande à 1' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 32/76 DE L'AsSEMBLÉE 
GÉNÉRALE RELATIVE À LA SIGNATURE ET À LA RATIFI
CATION DU PROTOCOLE ADDITIONNEL 1 AU TRAITÉ VI
SANT L'INTERDICTION DES ARMES NUCLÉAIRES EN AMÉ
RIQUE LATINE (TRAITÉ DE TLATELOLCO) 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2286 (XXII) du 5 décembre 
1967, 3262 (XXIX) du 9 décembre 1974, 3473 (XXX) du 
Il décembre 1975 et 32/76 du 12 décembre 1977, relati
ves au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine (Traité de Tlatelolco )2 et à son Protocole 
additionnel 1, 

Tenant compte du fait que certains territoires se trouvant 
dans la zone d'application de ce traité qui ne sont pas des 
entités politiques souveraines sont néanmoins à même de 
bénéficier des avantages qui découlent du Traité grâce à 
son Protocole additionnel 1, auquel les Etats qui sont inter
nationalement responsables de jure ou de facto de ces ter
ritoires peuvent devenir parties, 

Rappelant avec satisfaction que le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le Royaume des 

2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, n" 9068, p. 283. 

Pays-Bas sont devenus parties au Protocole additionnel! 
en 1969 et 1971, respectivement, 

Rappelant également avec satisfaction que les J;:tats
Unis d'Amérique ont signé le Protocole additionnel 1 en 
1977 et que le Gouvernement de ce pays a décidé de 
prendre les mesures nécessaires à sa ratification. 

Prenant acte de la déclaration faite le 25 mai 1978 par 
le Président de la République française devant 1' Assemblée 
générale lors de sa dixième session extraordinaire, consa
crée au désarmement, au sujet de l'adhésion de son pays 
au Protocole additionnel P, 

1. Invite les Etats-Unis d'Amérique à tout faire pour 
ratifier le plus rapidement possible le Protocole addition
nel 1 au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine (Traité de Tlatelolco); 

2. Accueille avec satisfaction la déclaration faite par le 
Président de la République française le 25 mai 1978 au 
sujet de l'adhésion de son pays au Protocole additionnel 1 
au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine (Traité de Tlatelolco) et invite le Gouver
nement de ce pays à tout faire pour adhérer le plus rapide
ment possible à ce protocole; 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée '' Applica
tion de la résolution 33/58 de l'Assemblée générale rela
tive à la signature et à la ratification du Protocole addition
nel 1 au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine (Traité de Tlatelolco)''. 

3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, diXième session 
extraordinaire, Séances plénières, 3" séance, par. 3 à 72. 

DOCUMENT A/33/425 

Rapport de la Première Commission sur le point 37 de l'ordre du jour 

1. La question intitulée ''Armes chimiques et bacté
riologiques (biologiques) : rapport de la Conférence du 
Comité du désarmement" a été inscrite à l'ordre du jour 
provisoire de la trente-troisième session conformément à la 
résolution 32/77 de l'Assemblée générale, en date du 
12 décembre 1977. 

2. A ses 4e et Y séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour 
et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3e séance, le 6 octobre, la Première Commis
sion a décidé d'examiner séparément les points 125 et 128 
de l'ordre du jour et de tenir ensuite un débat général 
commun sur les autres points relatifs au désarmement qui 
lui avaient été renvoyés, à savoir les points 35 à 49. Ce 
débat général a eu lieu de la 30e à la 50e séance' du 7 au 
24 novembre. 

4. Pour l'examen du point 37, la Première Commis
sion était saisie du rapport de la Conférence du Comité du 
désarmement (A/33/27). 

5. Le 22 novembre, l'Afghanistan, l'Allemagne, Ré
publique fédérale d', l'Argentine, l'Australie, la Belgique, 
la Bulgarie, le Canada, la Côte d'Ivoire, Cuba, le Dane-

[Original : anglais] 
[7 décembre 1978] 

mark, l'Ethiopie, le Ghana, la Hongrie, l'Inde, l'Irlande, 
l'Italie, le Japon, la Jordanie, le Kenya, le Maroc, la Mon
golie, le Népal, le Nigéria, les Pays-Bas, la Pologne, la 
République démocratique allemande, la République socia
liste soviétique d'Ukraine, le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, la Suède, la Tchécoslova
quie et la Yougoslavie ont présenté un projet de résolution 
(A/C.l/33/L.39); ultérieurement, le Bangladesh, la Boli
vie, le Congo, le Costa Rica, l'Equateur, l'Espagne, le Li
béria, le Mali, Maurice, le Pakistan, la République arabe 
syrienne, le Togo, l'Uruguay et le Zaïre s'en sont portés 
auteurs. Le projet de résolution a été présenté par le repré
sentant de la Pologne à la Sie séance, le 27 novembre. 

6. Le 22 novembre, l'Australie, la Bulgarie, le Ca
nada, les Etats-Unis d'Amérique, la Finlande, la Hongrie, 
l'Inde, l'Italie, la Mongolie, le Nigéria, la Norvège, la 
Pologne, la République démocratique allemande, la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la Suède, la Tché
coslovaquie, la Turquie et l'Union des Républiques socia
listes soviétiques ont présenté un projet de résolution 
(A/C.l/33/L.41); ultérieurement, la Bolivie, le Danemark, 
la Grèce et Maurice s'en sont portés auteurs. Le projet de 
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résolution a été présenté par le représentant du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à la 49e séance, 
le 24 novembre. 

7. A la 58e séance, le 30 novembre, la Première 
Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.l/33/L.39 par consensus (voir ci-dessous par. 9, 
projet de résolution A). 

8. A la 59e séance, le 1er décembre, le Secrétaire de la 
Commission a donné lecture d'un état des incidences fi
nancières du projet de résolution A/C.l/33/L.41. A la 
même séance, la Première Commission a adopté le projet 
de résolution par consensus (ibid., projet de résolution B). 

Recommandations de la Première Commission 

9. La Première Commission recommande à 1' Assem
blée générale d'adopter les projets de résolution suivants : 

ARMES CHIMIQUES ET BACTÉRIOLOGIQUES (BIOLOGIQUES) 

A 

L'Assemblée générale, 

Réaffirmant ses résolutions 2454 A (XXIII) du 20 dé
cembre 1968, 2603 B (XXIV) du 16 décembre 1969, 2662 
(XXV) du 7 décembre 1970, 2827 A (XXVI) du 16 dé
cembre 1971, 2933 (XXVII) du 29 novembre 1972, 3077 
(XXVIII) du 6 décembre 1973, 3256 (XXIX) du 9 décem
bre 1974, 3465 (XXX) du 11 décembre 1975, 31/65 du 
10 décembre 1976, 32/77 du 12 décembre 1977 et S-10/2 
du 30 juin 1978, 

Rappelant que, dans le Document final de sa dixième 
session extraordinaire, elle a affirmé que l'interdiction 
complète et effective de la mise au point, de la fabrication 
et du stockage de toutes les armes chimiques et leur des
truction constituaient l'une des mesures de désarmement 
les plus urgentes et devant recevoir un rang de priorité 
élevé dans les négociations sur le désarmement4 , 

Regrettant que, malgré ses nombreux appels, l'accord 
sur l'interdiction complète et effective de la mise au point, 
de la fabrication et du stockage de toutes les armes chimi
ques n'ait pas été conclu, 

Convaincue que la persistance de la course aux arme
ments impose la prise de mesures urgentes de désarmement 
et que le processus de détente internationale est favorable à 
la réalisation de progrès vers un désarmement général et 
complet sous un contrôle international efficace, 

Réaffirmant qu'il est nécessaire que tous les Etats se 
conforment strictement aux principes et aux objectifs du 
Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de 
gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bac
tériologiques, signé à Genève le 17 juin 19255 , 

Convaincue que la Convention sur l'interdiction de la 
mise au point, de la fabrication et du stockage des armes 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur des
truction6, constitue un progrès important vers un accord 
prochain sur l'interdiction effective de la mise au point, de 
la fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques 
et sur leur élimination des arsenaux de tous les Etats, 

4 Résolution S-10/2, par. 75. 
5 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV (1929), n" 2138, 

p. 65. 
6 Résolution 2826 (XXVI) de l'Assemblée générale, annexe. 

Rappelant à cet égard que, aux termes de l'article IX de 
la Convention, les parties s'engagent à poursuivre, dans un 
esprit de bonne volonté, des négociations afin de parvenir, 
à une date rapprochée, à un accord sur des mesures effica
ces en vue d'une interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et 
en vue de leur destruction, 

Soulignant qu'il importe de parvenir, à une date rappro
chée, à un accord sur l'interdiction totale de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage de toutes les armes 
chimiques et sur leur destruction, accord qui contribuerait 
au désarmement général et complet sous un contrôle inter
national efficace, 

Notant que, en l'absence d'un tel accord, la mise au 
point, la fabrication et le stockage des armes chimiques 
risquent de se poursuivre, 

Ayant examiné le rapport de la Conférence du Comité du 
désarmement (A/33/27), 

Notant que des projets de convention sur l'interdiction 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage .de 
toutes les armes chimiques et sur leur destruction 7 , ainsi 
que d'autres documents de travail, propositions et sugges
tions, ont été présentés à la Conférence du Comité du dé
sarmement et apportent une contribution utile à la réalisa
tion d'un accord, 

Tenant compte des observations formulées sur cette 
question et des documents pertinents présentés à 1' Assem
blée générale lors de sa trente-troisième session, 

Notant également que la continuité et l'intensité des ef
forts déployés à la Conférence du Comité du désarmement 
ont abouti à une entente plus large sur la détermination des 
modes d'approche pratiques d'une interdiction de la mise 
au point, de la fabrication et du stockage de toutes les 
armes chimiques et de leur destruction, 

Estimant que l'accord à conclure sur l'interdiction des 
armes chimiques devrait réaliser l'objectif d'une interdic
tion complète, effective et contrôlable de la mise au point, 
de la production et du stockage d'armes chimiques et pré
voir également des méthodes adéquates pour vérifier la 
destruction des stocks d'armes chimiques, et reconnaissant 
que les dispositions à prendre pour la vérification devraient 
reposer sur un ensemble d'arrangements pris tant sur le 
plan national que sur le plan international, 

Ayant présent à l'esprit le fait qu'un accord sur l'inter
diction complète de la mise au point, de la fabrication et 
du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur des
truction ne devrait pas gêner l'utilisation de la science et de 
la technique pour le développement économique des Etats, 

Désireuse de contribuer au succès, à une date rappro
chée, des négociations sur des mesures efficaces et rigou
reuses pour l'interdiction complète de la mise au point, de 
la fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques 
et pour leur destruction, 

1. Prie instamment tous les Etats de parvenir, à une 
date rapprochée, à un accord sur l'interdiction effective de 
la mise au point, de la fabrication et du stockage de toutes 
les armes chimiques et sur leur destruction; 

7 Voir Documents officiels de la Commission du désarmement, Sup
plément de 1972, document DC/235, annexe B, document CCD/361; 
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, 
Supplément n" 27 (A/9627, annexe Il), document CCD/420; ibid., tren
tième session, Supplément n" 27 (A/10027), annexe II, document CCD/ 
452; et ibid., trente et unième session, Supplément n" 27 (A/31/27), 
annexe III, document CCD/512. 
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2. Prie instamment les Etats-Unis d'Amérique et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques de sou
mettre leur initiative commune au Comité du désarme
ment, afin d'aider celui-ci à aboutir à bref délai à un ac
cord sur l'interdiction de la mise au point, de la production 
et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur 
destruction; 

3. Prie le Comité du désarmement d'entreprendre, au 
début de sa session de 1979, à titre hautement prioritaire, 
des négociations en vue de l'élaboration d'un accord sur 
des mesures efficaces pour 1' interdiction de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage de toutes les armes 
chimiques et pour leur destruction, compte tenu de toutes 
les propositions existantes et initiatives ultérieures; 

4. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait à 
adhérer à la Convention sur l'interdiction de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage des armes bactério
logiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction 
et les invite également à adhérer au Protocole concernant la 
prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxi
ques ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à 
Genève le 17 juin 1925, ou à le ratifier, et invite de nou
veau tous les Etats à se conformer strictement aux princi
pes et aux objectifs énoncés dans ces instruments; 

5. Prie le Secrétaire général de communiquer au 
Comité du désarmement tous les documents de la trente
troisième session de l'Assemblée générale qui ont trait aux 
armes chimiques et aux moyens de guerre chimiques; 

6. Prie le Comité du désarmement de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session, 
sur les résultats de ses négociations. 

B 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2826 (XXVI) du 16 décembre 
1972, dans laquelle elle a accueilli avec satisfaction la 

Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage des armes bactériologiques 
(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction et a 
exprimé 1' espoir que la Convention recueillerait le plus grand 
nombre d'adhésions possible, 

Notant que l'article XII de la Convention prévoit ce qui 
suit : 

"Cinq ans après l'entrée en vigueur de la présente 
Convention, ou avant cette date si une majorité des par
ties à la Convention le demande en soumettant une pro
position à cet effet aux gouvernements dépositaires, une 
conférence des Etats parties à la Convention aura lieu à 
Genève (Suisse), afin d'examiner le fontionnement de la 
Convention, en vue de s'assurer que les objectifs énon
cés dans le préambule et les dispositions de la Conven
tion, y compris celles relatives aux négociations sur les 
armes chimiques, sont en voie de réalisation. A l'occa
sion de cet examen, il sera tenu compte de toutes les 
nouvelles réalisations scientifiques et techniques qui ont 
un rapport avec la Convention'', 

Estimant que la possibilité de disposer, selon les be
soins, d'informations sur toute nouvelle réalisation scienti
fique et technique ayant un rapport avec la Convention 
pourrait contribuer aux travaux de la Conférence des par
ties chargée de l'examen de la Convention, 

Considérant que, au 26 mars 1980, la Convention sera 
entrée en vigueur depuis cinq ans et escomptant que la 
conférence d'examen prévue dans la Convention aura lieu 
à peu près à cette date, 

1. Note que, à la suite de consultations appropriées, 
un comité préparatoire de parties à la Convention doit être 
constitué; 

2. Prie le Secrétaire général de fournir l'assistance 
voulue et d'assurer les services, y compris l'établissement 
de comptes rendus analytiques, qui pourraient être requis 
pour la tenue de la conférence d'examen et sa préparation. 

DOCUMENT A/33/426 

Rapport de la Première Commission sur le point 38 de l'ordre du jour 

1. La question intitulée ''Application de la résolution 
32/78 de 1' Assemblée générale : rapport de la Conférence 
du Comité du désarmement'' a été inscrite à l'ordre du jour 
provisoire de la trente-troisième session, conformément à 
la résolution 32/78 de l'Assemblée générale, en date du 
12 décembre 1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour 
et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3e séance, le 6 octobre, la Première Commis
sion a décidé d'examiner séparément les points 125 et 128 
de 1 'ordre du jour puis de procéder à un débat général 
commun sur les autres points relatifs au désarmement qui 
lui avaient été renvoyés, à savoir les points 35 à 49. Ce 

[Original : anglais] 
[7 décembre 1978] 

débat général a eu lieu de la 30e à la soe séance, du 7 au 
24 novembre. 

4. Pour 1 'examen du point 38, la Première Commis
sion était saisie d'un rapport de la Conférence du Comité 
du désarmement (A/33/27) et d'une lettre en date du 
6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le re
présentant de la Yougoslavie, transmettant les documents 
de la Conférence des ministres des affaires étrangères des 
pays non alignés, tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 
1978 (A/33/206 et Corr.l). 

5. Le 30 octobre 1978, l'Australie, l'Autriche, 
l'Equateur, l'Irlande, le Maroc, le Mexique, la Norvège, la 
Nouvelle-Zélande, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, les 
Pays-Bas, la Suède et le Venezuela ont présenté un projet 
de résolution (A/C.l /33/L. 7) qui se lisait comme suit : 
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[Texte identique à celui du projet de résolution figurant 
au paragraphe 8 ci-après, à l'exception du paragraphe 5 
du dispositif qui était rédigé comme suit : 

"5. Prie instamment ces trois Etats d'accélérer leurs 
négociations afin de les mener d'urgence à une issue po
sitive et de faire tout leur possible pour en communiquer 
les résultats à l'organe multilatéral de négociation avant 
la fin de 1978 afin que celui-ci les examine de manière 
approfondie" .] 

6. Le 16 novembre, les auteurs auxquels s'étaient 
joints le Canada, la Colombie, le Congo, le Danemark, le 
Ghana, le Japon, le Mali, le Qatar et Singapour ont déposé 
un projet de résolution révisé (A/C.1/33/L.7/Rev.1) qui a 
été présenté par le représentant de la Nouvelle-Zélande à la 
40e séance, le même jour (pour le texte, voir ci-après 
par. 8). Par la suite, les Philippines se sont portées auteur 
du projet de résolution révisé. 

7. A la 57e séance, le 30 novembre, la Commission a 
voté sur le projet de résolution révisé. Le Secrétaire de la 
Commission a donné lecture d'un état des incidences fi
nancières de ce projet. Il a été procédé au vote enregistré et 
le projet de résolution révisé a été adopté par 122 voix 
contre une, avec 6 abstentions. Les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Ré
publique fédérale d', Angola, Australie, Autriche, Baha
mas, B:>.hreÏh, Banglacièsh, Barbade, Belgique, Bénin, 
Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, 
Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El 
Salvador, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyane, 
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, 
Iraq, Irlande, Islande, Israël, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Libéria, Luxem
bourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mo
zambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République socialiste soviéti
que de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, République
Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, 
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Ont voté contre : Chine. 

Se sont abstenus : Argentine, Cuba, Ethiopie, Fidji, 
France, Gambie. 

Recommandation de la Première Commission 

8. La Première Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 32/78 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

L'Assemblée générale, 

Réaffirmant sa conviction que la cessation des essais 
d'armes nucléaires par tous les Etats dans tous les milieux 
serait dans l'intérêt de l'humanité tout entière, à la fois en 
tant que mesure importante en vue de mettre fin au perfec
tionnement qualitatif, à la mise au point et à la proliféra
tion des armes nucléaires et en tant que moyen de soulager 
la vive appréhension que suscitent les conséquences né
fastes de la contamination radioactive pour la santé des gé
nérations présentes et futures, 

Rappelant que les parties au Traité interdisant les essais 
d'armes nucléaires dans l'armosphère, dans l'espace 
extra-atmosphérique et sous l'eau8 et au Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires9 se sont, dans ces ins
truments, déclarées résolues à poursuivre les négociations 
pour assurer à tout jamais l'arrêt de toutes les explosions 
expérimentales, 

Rappelant ses résolutions antérieures sur la question, en 
particulier la résolution 32/78 du 12 décembre 1977 et le 
paragraphe 51 de la résolution S-1 0/2 du 30 juin 1978, 

Reconnaissant l'importance que revêt, pour un traité sur 
l'interdiction des essais nucléaires, l'étude sur l'établisse
ment d'un réseau mondial de stations pour l'échange de 
données sismologiques que réalise le Groupe spécial d'ex
perts scientifiques chargé d'examiner des mesures de co
opération internationale, en vue de la détection et de l'iden
tification d'événements sismiques, 

Prenant acte de la partie du rapport de la Conférence du 
Comité du désarmement (A/33/27) intéressant la question 
d'un traité sur l'interdiction complète des essais, 

1. Exprime à nouveau sa grave préoccupation devant 
le fait que, contrairement aux vœux de la majorité écra
sante des Etats Membres, les essais d'armes nucléaires ne 
se sont pas ralentis; 

2. Réaffirme sa conviction que la conclusion d'un 
traité sur la question qui fait l'objet de la présente résolu
tion revêt la plus haute priorité; 

3. Regrette qu'un projet de traité n'ait pas été conclu 
au cours de l'année écoulée; 

4. Note que les trois Etats dotés d'armes nucléaires qui 
ont engagé des négociations reconnaissent la nécessité de 
les faire rapidement aboutir; 

5. Prie instamment ces trois Etats d'accélérer leurs né
gociations afin de les mener d'urgence à une issue positive 
et de faire tout leur possible pour en communiquer les ré
sultats au Comité du désarmement avant le début de sa 
session de 1979 afin que celui-ci les examine de manière 
approfondie; 

6. Prie le Comité du désarmement d'examiner immé
diatement le texte approuvé à l'issue des négociations vi
sées au paragraphe 5 ci-dessus en vue de présenter le plus 
tôt possible, lors d'une reprise de la trente-troisième ses
sion de l'Assemblée générale, un projet de traité qui sus
cite une adhésion aussi vaste que possible; 

7. Décide d'inscrire à 1' ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question concernant l' appli
cation de la présente résolution. 

8 Nations Unie;, Recueil des Traités, vol. 480, n" 6964, p. 43. 
"Résolution 2373 (XXII) de l'Assemblée générale, annexe. 
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DOCUMENT A/33/427 

Rapport de la Première Commission sur le point 39 de l'ordre du jour 

1. La question intitulée ··Application de la résolution 
32/79 de l'Assemblée générale relative à la signature et à 
la ratification du Protocole additionnel II au Traité visant 
1' interdiction des armes nucléaires en Amérique latine 
(Traité de Tlatelolco)'' a été inscrite à 1' ordre du jour pro
visoire de la trente-troisième session conformément à la 
résolution 32/79 de l'Assemblée générale, en date du 
12 décembre 1977 . 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour 
et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3e séance, le 6 octobre, la Première Commis
sion a décidé d'examiner séparément les points 125 et 128 
et de tenir ensuite un débat général commun sur les autres 
points relatifs au désarmement qui lui avaient été renvoyés, 
à savoir les points 35 à 49. Ce débat général a eu lieu de la 
30e à la 50e séance, du 7 au 24 novembre. 

4. Le 17 novembre, les Bahamas, la Barbade, la Boli
vie, le Chili, la Colombie, le Costa Rica, El Salvador, 
l'Equateur, le Guatemala, Haïti, le Honduras, la Jamaïque, 
le Mexique, le Nicaragua, le Panama, le Paraguay, le 
Pérou, la République dominicaine, le Suriname, la 
Trinité-et-Tobago et le Venezuela ont soumis un projet de 
résolution (A/C.1/33/L.27); par la suite, l'Uruguay égale
ment s'est joint aux auteurs de ce projet de résolution, qui 
a été présenté par le représentant du Mexique à la 54e séance, 
le 28 novembre. Le projet de résolution se lisait comme 
suit : 

''L'Assemblée générale, 

". . . [Texte du préambule identique à celui du 
préambule du projet de résolution figurant au paragra
phe 7 ci-après], 

''1. Note avec satisfaction que le Protocole addi
tionnel II au Traité visant l'interdiction des armes nu
cléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) a été 
signé en 1978 par l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques et que le gouvernement de ce pays a décidé 
de prendre les mesures nécessaires en vue de sa ratifi
cation; 

"2. Invite le Gouvernement de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques à prendre les mesures 
qu'il jugera opportunes pour que le dépôt de l'instru
ment correspondant de ratification puisse se faire aussi
tôt que possible; 

"3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-quatrième session une question intitulée • 'Ap
plication de la résolution . . . de l'Assemblée générale 
relative à la signature et à la ratification du Protocole 
additionnel II au Traité visant l'interdiction des armes 
nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco)." 

5. En présentant le projet de résolution, le représentant 
du Mexique, au nom des auteurs du projet, a révisé ora
lement le paragraphe 1 comme suit : 

[Original : anglais] 
[7 décembre 1978] 

· '1. Note avec satisfaction que le Protocole addi
tionnel Il au Traité visant l'interdiction des armes nu
cléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) a été 
signé en 1978 par l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques et que le gouvernement de ce pays a annoncé 
officiellement qu'il a l'intention de ratifier ce protocole 
très prochainement''. 

Le représentant du Mexique a également annoncé, qu'il y 
avait lieu de supprimer le paragraphe 2 et de renuméroter 
en conséquence le paragraphe 3. 

6. A la même séance, la Commission a adopté par 
consensus le projet de résolution, tel qu'il avait été révisé 
(voir ci-dessous par. 7). 

Recommandation de la Première Commission 

7. La Première Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 32/79 DE L'AsSEMBLÉE 
GÉNÉRALE RELATIVE À LA SIGNATURE ET À LA RATIFI
CATION DU PROTOCOLE ADDITIONNEL Il AU TRAITÉ VI
SANT L'INTERDICTION DES ARMES NUCLÉAIRES EN AMÉ
RIQUE LATINE (TRAITÉ DE TLATELOLCO) 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 1911 (XVIII) du 27 novembre 
1963, 2286 (XXII) du 5 décembre 1967, 2456 B (XXIII) 
du 20 décembre 1968, 2666 (XXV) du 7 décembre 1970, 
2830 (XXVI) du 16 décembre 1971 , 2935 (XXVII) du 
29 novembre 1972, 3079 (XXVIII) du 6 décembre 1973, 
3258 (XXIX) du 9 décembre 1974, 3467 (XXX) du 11 dé
cembre 1975, 31/67 du 10 décembre 1976 et 32/79 du 
12 décembre 1977, dont dix contenaient des appels adres
sés aux Etats dotés d'armes nucléaires pour qu'ils signent 
et ratifient le Protocole additionnel II au Traité visant l'in
terdiction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité 
de Tlatelolco), 

Réaffirmant sa ferme conviction que la coopération des 
Etats dotés d'armes nucléaires est nécessaire pour que tout 
traité établissant une zone exempte d'armes nucléaires ait 
le maximum d'efficacité et que cette coopération doit se 
traduire par des engagements contractés également dans un 
instrument international solennel, ayant force obligatoire, 
tel qu'un traité, une convention ou un protocole, 

Rappelant avec satisfaction que le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les Etats-Unis 
d'Amérique, la France et la République populaire de Chine 
sont déjà parties au Protocole additionnel II au Traité vi
sant 1' interdiction des armes nucléaires en Amérique latine 
(Traité de Tlatelolco), 

1. Note avec satisfaction que le Protocole additionnel II 
au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine (Traité de Tlatelolco) a été signé en 1978 
par l'Union des Républiques socialistes soviétiques et que 
le Gouvernement de ce pays a annoncé officiellement qu'il 
avait l'intention de ratifier ce protocole très prochainement; 
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2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée · 'Applica
tion de la résolution ... de l'Assemblée générale, relative 

à la signature et à la ratification du Protocole additionnel II 
au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine (Traité de Tlatelolco)". 

DOCUMENT A/33/428 

Rapport de la Première Commission sur le point 40 de l'ordre du jour 

1. La question intitulée "Mesures efficaces visant à 
assurer la réalisation des buts et objectifs de la Décennie 
du désarmement : rapport de la Conférence du Comité du 
désarmement" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de 
la trente-troisième session conformément à la résolution 
32/80 de l'Assemblée générale, en date du 12 décembre 
1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour 
et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa troisième séance, le 6 octobre, la Première 
Commission a décidé d'examiner séparément les 
points 125 et 128, puis de tenir un débat général commun 
sur les autres points concernant le désarmement qui lui 
étaient renvoyés, à savoir les points 35 à 49. Ce débat gé
néral a eu lieu de la 30e à la 50e séance, du 7 au 24 no
vembre. 

4. Pour l'examen du point 40, la Première Commis
sion était saisie du rapport de la Conférence du Comité du 
désarmement (A/33/27). 

5. Le 16 octobre, l'Ethiopie, l'Inde, le Libéria, le 
Mexique, le Nigéria, la Norvège, la Roumanie, la Suède 
et le Venezuela ont présenté un projet de résolution 
(A/C.1/33/L.23), dont se sont par la suite portés auteurs 
l'Afghanistan, le Bangladesh, la Barbade, I'Egypte, 
l'Equateur, la Jamaïque, la Jordanie, le Kenya, Maurice, 
le Niger, l'Uruguay et la Yougoslavie et qui a été présenté 
par le représentant du Nigéria à la 46e séance, le 21 no
vembre (pour le texte, voir ci-après par. 8). 

6. Le 22 novembre, Chypre a présenté des amende
ments (A/C.1/33/L.37) au projet de résolution qui consis
taient à insérer, après le sixième alinéa du préambule, un 
alinéa conçu comme suit : 

''Rappelant également sa décision en vertu de la
quelle il faudrait que le Secrétaire général poursuive, 
avec le concours d'experts nommés par lui, l'étude des 
rapports existant entre le désarmement et la sécurité in
ternationale" , 

et à ajouter, à la fin du paragraphe 2 du dispositif, le 
membre de phrase ci-après : 

"et se félicite en outre de ce que le rapport final du 
groupe d'experts chargé d'étudier les rapports entre le 
désarmement et la sécurité internationale doive être 
soumis à la trente-cinquième session de 1 'Assemblée 
générale et un rapport intérimaire à la trente-quatrième 
session". 

Il n'a pas été insisté pour que les amendements soient mis 
aux voix. 

7. A sa 54e séance, le 28 novembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution par consensus. 

[Original : anglais] 
[/ 1 décembre 1978] 

Recommandation de la Première Commission 

8. La Première Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

MESURES EFFICACES VISANT À ASSURER LA RÉALISATION 

DES BUTS ET OBJECTIFS DE LA DÉCENNIE DU DÉSAR

MEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2602 E (XXIV) du 16 décembre 
1969, dans laquelle elle a déclaré la décennie commençant 
en 1970 Décennie du désarmement, 

Réaffirmant les buts et objectifs de la Décennie, 

Rappelant l'observation formulée dans le Document 
final de sa dixième session extraordinaire, selon laquelle 
les objectifs définis à 1 'occasion de la proclamation de la 
Décennie semblaient aussi éloignés qu'alors sinon davan
tage, car la course aux armements, loin de se ralentir, 
s'accélérait et gagnait toujours de vitesse les efforts faits 
pour y mettre un frein 10 , 

Profondément préoccupée par le gaspillage persistant de 
ressources aux fins des armements et par ses effets préjudi
ciables pour la sécurité internationale et 1' instauration du 
nouvel ordre économique international, 

Rappelant la décision qu'elle a prise à sa dixième ses
sion extraordinaire concernant un programme global de dé
sarmement 1 1, 

Rappelant également sa décision en vertu de laquelle, 
étant donné la relation entre les dépenses d'armement et le 
développement économique et social et la nécessité de li
bérer, en vue du développement économique et social du 
monde, notamment au profit des pays en développement, 
les ressources réelles utilisées actuellement à des fins mi
litaires, il faudrait que le Secrétaire général entreprenne, 
avec le concours d'un groupe d'experts gouvernementaux 
qualifiés nommés par lui, une étude en profondeur des 
rapports entre le désarn1ement et le développement 12 , 

Affirmant la nécessité urgente de favoriser des négocia
tions relatives à des mesures efficaces visant à la cessation 
de la course aux armements, en particulier dans le domaine 
nucléaire, à la réduction des dépenses militaires et au dé
sarmement général et complet, 

1. Demande à la Commission du désarmement d'exa
miner en priorité, lors de la session qu'elle tiendra en 
1979, les éléments d'un programme global de désarme
ment et de déployer tous ses efforts en vue de transmettre 

10 Résolution S- 10/2, par. 4. 
11 Ibid., section III. 
12 /bid., par. 94. 

• 
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ses recommandations en la matière au Comité du désar
mement, par l'intermédiaire de l'Assemblée générale lors 
de sa trente-quatrième session; 

2. Se félicite de ce que le Groupe d'experts gouverne
mentaux chargé d'étudier les rapports entre le désarme
ment et le développement ait été réuni par le Secrétaire 
général en vue d'entamer son étude et espère recevoir un 
rapport intérimaire sur ladite étude lors de sa trente
quatrième session; 

3. Prend acte des préparatifs de la stratégie pour la 
troisième décennie des Nations Unies pour le développe-

ment et souligne la nécessité de poursuivre les efforts dé
ployés en vue de lier la stratégie pour le désarmement et la 
stratégie pour le développement, compte tenu de la relation 
étroite entre le désarmement et le développement affirmée 
par 1' Assemblée générale à sa dixième session extraordi
naire; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée "Examen 
de la possibilité de proclamer la décennie commençant en 
1980 décennie du désarmement". 

DOCUMENT A/33/429 

Rapport de la Première Commission sur le point 41 de l'ordre du jour 

1. La question intitulée ''Application de la Déclaration 
sur la dénucléarisation de l'Afrique" a été inscrite à l'ordre 
du jour provisoire de la trente-troisième session confor
mément à la résolution 32/81 de l'Assemblée générale, en 
date du 12 décembre 1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour 
et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3• séance, le 6 octobre, la Première Commis
sion a décidé d'examiner séparément les points 125 et 128 
puis de tenir un débat général commun sur les autres points 
relatifs au désarmement qui lui avaient été renvoyés, à sa
voir les points 35 à 49. Ce débat général a eu lieu de la 30• 
à laso· séance, du 7 au 24 novembre. 

4. Pour l'examen du point 41, la Commission était sai
sie d'une lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Se
crétaire général par le représentant du Sénégal, transmet
tant le texte des résolutions de la neuvième Conférence 
islamique des ministres des affaires étrangères, tenue à 
Dakar du 24 au 28 avril 1978 (A/33/151). 

5. Le 17 novembre, l'Algérie, l'Angola, le Bénin, le 
Botswana, le Burundi, le Cap-Vert, le Congo, la Côte 
d'Ivoire, Djibouti, l'Egypte, l'Ethiopie, le Gabon, le 
Ghana, la Haute-Volta, la Jamahiriya arabe libyenne, le 
Libéria, Madagascar, le Mali, le Maroc, la Mauritanie, le 
Mozambique, le Niger, le Nigéria, l'Ouganda, la 
République-Unie du Cameroun, le Sénégal, la Sierra 
Leone, la Somalie, le Soudan, le Tchad, le Togo, la Tuni
sie, le Zaïre et la Zambie ont soumis un projet de résolu
tion (A/C.1/33/L.30), qui a été révisé le 21 novembre 
(A/C.1/33/L.30/Rev .1) après que la Jordanie et le Lesotho 
s'en soient portés auteurs. La Gambie, la Guinée équato
riale, le Kenya, Maurice et les Philippines se sont par la 
suite portés auteurs du projet de résolution révisé qui a été 
présenté par le représentant du Nigéria à la soc séance, le 
24 novembre. 

6. A sa 54c séance, le 28 novembre, la Commission a 
procédé à un vote enregistré sur Je projet de résolution 
A/C.I /33/L. 30/Rev. 1 et l'a adopté par 114 voix contre 

1 

[Original : anglais] 
[7 décembre 1978] 

zéro, avec 3 abstentions 13 (voir ci-après par. 7). Les voix 
se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Ré
publique fédérale d', Angola, Australie, Autriche, Baha
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, 
Bhoutan, Birmanie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Congo, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Empire centrafricain, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Ghana, 
Grèce, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jama
hiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Népal, Niger, Nigéria, Norvège •. 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panarna, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, Ré
publique démocratique allemande, République démocrati
que populaire lao, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Ca
meroun, Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes so
viétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Etats-Unis d'Amérique, France, 
Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Recommandation de la Première Commission 

7. La Première Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 
-----

13 Les délégations costa-ricienne et libérienne ont, par la suite, infonné 
le Secrétariat que si elles avaient été présentes, elles auraient voté pour le 
projet de résolution. 
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APPLICATION DE LA DÉCLARATION 
SUR LA DÉNUCLÉARISATION DE L'AFRIQUE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/81 du 12 décembre 1977, 
dans laquelle elle a demandé à tous les Etats de s'abstenir 
de fournir à l'Afrique du Sud une coopération dans le do
maine nucléaire, qui permettrait au régime agressif et ra
ciste de ce pays de se doter d'armes nucléaires, 

Ayant présente à l'esprit la Déclaration sur la dénucléa
risation de l' Afrique 14 adoptée par la Conférence des 
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unité africaine à sa première session ordinaire, tenue au 
Caire du 17 au 21 juillet 1964, 

Rappelant ses résolutions 16S2 (XVI) du 24 novembre 
1961, 2033 (XX) du 3 décembre 196S, 3261 E (XXIX) du 
9 décembre 1974, 3471 (XXX) du 11 décembre 197S, 
31/69 du 10 décembre 1976 et 32/81 du 12 décembre 
1977, dans lesquelles elle a demandé à tous les Etats de 
considérer le continent africain, comprenant les Etats afri
cains continentaux, Madagascar et les autres îles qui en
tourent l'Afrique, comme une zone exempte d'armes nu
cléaires et de la respecter en tant que telle, 

Prenant note de la résolution 418 ( 1977) du Conseil de 
sécurité, en date du 4 novembre 1977, par laquelle le 
Conseil a notamment décidé que tous les Etats devraient 
s'abstenir de toute coopération avec l'Afrique du Sud 
concernant la fabrication et la mise au point d'armes nu
cléaires, 

Gravement préoccupée par le fait que l'Afrique du Sud 
n'a pas renoncé à se doter d'armes nucléaires et qu'elle 
pourrait donc encore procéder à une explosion nucléaire et 
se doter d'un potentiel nucléaire au mépris de la Déclara
tion sur la dénucléarisation de l'Afrique adoptée par l'Or
ganisation de l'unité africaine et des résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, 

Convaincue que cette situation constitue un grave danger 
pour la paix et la sécurité internationales et un défi 
constant aux efforts déployés par la communauté interna
tionale pour faire de l'Afrique une zone exempte d'armes 
nucléaires, 

Réaffirmant la décision qu'elle a prise à sa dixième ses
sion extraordinaire, tendant à ce que le Conseil de sécurité 

14 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième session. 
annexes, point 105 de l'ordre du jour, document A/5975. 

prenne les mesures efficaces voulues pour empêcher que la 
décision de l'Organisation de runité africaine relative à la 
dénucléarisation de l'Afrique ne reste lettre morte 15 , 

l. Réitère énergiquement la demande qu'elle a faite à 
tous les Etats de considérer le continent africain, compre
nant les Etats africains continentaux, Madagascar et les 
autres îles qui entourent l'Afrique, comme une zone 
exempte d'armes nucléaires et de la respecter en tant que 
telle; 

2. Condamne vigoureusement toute tentative de 
l'Afrique du Sud visant à introduire de quelque façon que 
ce soit des armes nucléaires sur le continent africain; 

3. Exige que l'Afrique du Sud s'abstienne immédiate
ment de procéder à toute explosion nucléaire sur le conti
nent africain ou ailleurs; 

4. Prie le Conseil de sécurité de surveiller de près 
1' Afrique du Sud et de prendre des mesures efficaces ap
propriées afin d'empêcher ce pays de mettre au point et 
d'acquérir des armes nucléaires et de menacer ainsi la paix 
et la sécurité internationales; 

S. Condamne toute collaboration, dans le domaine nu
cléaire, d'un Etat, d'une société, d'une institution ou d'un 
particulier quelconque avec le régime raciste qui soit de 
nature à compromettre l'objectif de l'Organisation de 
l'unité africaine consistant à conserver à l'Afrique son ca
ractère de zone exempte d'armes nucléaires; 

6. Exige que l'Afrique du Sud soumette toutes ses 
installations nucléaires à l'inspection de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique; 

7. Lance un appel à tous les Etats pour qu'ils s'abs
tiennent de fournir à 1' Afrique du Sud une coopération 
dans le domaine nucléaire, qui permettrait au régime ra
ciste de se doter d'armes nucléaires, et qu'ils dissuadent 
les sociétés, institutions et particuliers relevant de leur ju
ridiction de coopérer avec l'Afrique du Sud dans ce do
maine; 

8. Prie le Secrétaire général de fournir à l'Organisa
tion de l'unité africaine toute l'assistance nécessaire en vue 
de l'application de sa Déclaration solennelle sur la dénu
cléarisation de 1 'Afrique; 

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question intitulée ''Application 
de la Déclaration sur la dénucléarisation de 1' Afrique''. 

15 Résolution S-10/2, par. 63 c. 

DOCUMENT A/33/430 

Rapport de la Première Commission sur le point 42 de l'ordre du jour 

1. La question intitulée "Création d'une zone exempte 
d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient" a été 
inscrite à l'ordre du jour provisoire de la trente-troisième 
session, conformément à la résolution 32/82 de l' Assem
blée générale, en date du 12 décembre 1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour 
et de la renvoyer à la Première Commission. 

[Original : anglais] 
[/ 1 décembre 1978] 

3 .. A sa 3" séance, le 6 octobre, la Première Commis
sion a décidé d'examiner séparément les points 12S et 128 
et de tenir ensuite un débat général commun sur les autres 
points relatifs au désarmement qui lui avaient été renvoyés, 
à savoir les points 3S à 49. Ce débat général a eu lieu de la 
30c à la soc séance, du 7 au 24 novembre. 

4. Au titre du point 42, la Première Commission était 
saisie d'une lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant· du Sénégal, trans-
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mettant le texte des résolutions de la neuvième Conférence 
islamique des ministres des affaires étrangères, tenue à 
Dakar du 24 au 28 avril 1978 (A/33/151). 

5. Le 17 novembre, I'Egypte et l'Iran ont déposé un 
projet de résolution (A/C.1/33/L.3l) [pour le texte, voir 
ci-après par. 7]. Ultérieurement le Bahreïn, la Jordanie et 
l'Oman s'en sont portés auteurs. Le projet de résolution a 
été présenté par le représentant de l'Iran à la 46" séance, le 
21 novembre. 

6. A sa 54e séance, le 28 novembre, la Commission a 
voté sur le projet de résolution de la manière suivante : 

a) Le paragraphe 1 a été adopté par 103 voix contre 
zéro, avec 15 abstentions. Il a été procédé au vote enre
gistré et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Allemagne, République 
fédérale d', Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Ban
gladesh, Barbade, Bénin, Botswana, Bulgarie, Burundi, 
Canada, Chili, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d'Ivoire, Danemark, Egypte, Empire centrafricain, Equa
teur, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Haute-Volta, Honduras, Hon
grie, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaï
que, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Libéria, Luxem
bourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ou
ganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portu
gal, Qatar, République arabe syrienne, République démo
cratique allemande, République démocratique populaire 
lao, République socialiste soviétique de Biélorussie, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie du 
Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, You
goslavie, Zaïre et Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Algérie, Angola, Bhoutan, Birmanie, 
Bolivie, Brésil, Cap-Vert, Cuba, Espagne, France, 
Guyane, Inde, Israël, Mozambique et République-Unie de 
Tanzanie. 

b) Le paragraphe 3 a été adopté par 114 voix contre 
zéro, avec 7 abstentions. Il a été procédé au vote enregistré 
et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Ré
publique fédérale d', Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Birma
nie, Bolivie, Botswana, Bulgarie, Burundi, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Empire centrafri
cain, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethio
pie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Indonésie, 
Iran, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jorda
nie, Kenya, Koweït, Libéria, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mau
ritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République démocratique al-

lemande, République démocratique populaire lao, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, République so
cialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie du Came
roun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, So
malie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yémen démocratique, 
Yougoslavie, Zaïre et Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Angola, Bhoutan, Brésil, Inde, 
Israël, République-Unie de Tanzanie et Turquie. 

c) Le projet de résolution dans son ensemble a été 
adopté par 119 voix contre zéro, avec une abstention. Il a 
été procédé au vote enregistré et les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Ré
publique fédérale d', Angola, Australie, Autriche, Baha
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, 
Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, I}ulgarie, 
Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, 
Egypte, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, Etats
Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Hondu
ras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Libéria, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle
Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République arabe syrienne, République 
démocratique allemande, République démocratique popu
laire lao, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, République
Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Rou
manie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sou
dan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes so
viétiques, Ururguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre et Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

S'est abstenu : Israël. 

Recommandation de la Première Commission 

7. La Première Commission recommande à 1 'Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

CRÉATION D'UNE ZONE EXEMPTE o' ARMES NUCLÉAIRES 

DANS LA RÉGION DU MOYEN-ORIENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3263 (XXIX) du 9 décembre 
1974, dans laquelle elle a approuvé à une majorité écra
sante l'idée de la création d'une zone exempte d'armes nu
cléaires dans la région du Moyen-Orient, 

Rappelant également sa résolution 3474 (XXX) du 
Il décembre 1975, dans laquelle elle a reconnu que la créa-
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tion d'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen
Orient bénéficiait d'un large appui dans la région, 

Ayant présente à l'esprit sa résolution 31/71 du 10 dé
cembre 1976, dans laquelle elle a exprimé sa conviction 
que des progrès vers la création d'une zone exempte d'ar
mes nucléaires au Moyen-Orient serviraient grandement la 
cause de la paix dans la région et dans le monde, 

Considérant sa résolution 32/82 du 12 décembre 1977, 
dans laquelle elle a exprimé sa conviction que la création 
d'une capacité nucléaire compliquerait encore la situation 
et nuirait considérablement aux efforts visant à créer une 
aqnosphère de confiance au Moyen-Orient, 

Guidée par ses recommandations pertinentes, figurant 
dans le Document final de sa dixième session extraordi
naire, relatives à la création d'une zone exempte d'armes 
nucléaires dans la région du Moyen-Orient 16 , 

Reconnaissant que la création d'une zone exempte 
d'armes nucléaires au Moyen-Orient servirait grandement 
la cause de la paix et de la sécurité internationales, 

1. Prie instamment toutes les parties directement inté
ressées d'envisager sérieusement de prendre les mesures 
concrètes et urgentes nécessaires pour la mise en œuvre de 
la proposition tendant à créer une zone exempte d'armes 
nucléaires au Moyen-Orient, conformément aux résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale, et, afin de pro
mouvoir cet objectif, invite les pays intéressés à adhérer 
au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, 

2. Invite ces pays, dans l'attente et au cours de la 
création d'une zone exempte d'armes nucléaires au 

16 /bid., par. 63, d. 

Moyen-Orient, à proclamer solennellement leur intention 
de s'abstenir, sur une base de réciprocité, de fabriquer, 
d'acquérir ou de posséder de toute autre manière des armes 
nucléaires et des dispositifs explosifs nucléaires; 

3. Demande auxdits pays de s'abstenir, sur une base 
de réciprocité, de permettre à toute tierce partie de placer 
des armes nucléaires sur leur territoire et d'accepter de 
soumettre toutes leurs activités nucléaires aux garanties de 
1 'Agence internationale de 1 'énergie atomique; 

4. Invite en outre ces pays, dans l'attente de la création 
d'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient 
et pendant son établissement, à se déclarer, conformément 
à l'alinéa d du paragraphe 63 du Document final de la 
dixième session extraordinaire, favorables à la création 
d'une telle zone dans la région et à déposer ces déclarations 
auprès du Conseil de sécurité; 

5. Réaffirme la recommandation qu'elle a faite aux 
Etats dotés d'armes nucléaires de s'abstenir de toute action 
contraire à 1 'esprit et à 1 'objet de la présente résolution et à 
l'objectif de la création, dans la région du Moyen-Orient, 
d'une zone exempte d'armes nucléaires placée sous un 
système efficace de garanties et de prêter leur concours aux 
Etats de la région dans les efforts qu'ils déploient pour 
promouvoir ces objectifs; 

6. Invite à nouveau le Secrétaire général à continuer 
d'examiner les possibilités de progresser vers la création 
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient; 

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question intitulée ''Création 
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient''. 

DOCUMENT A/33/431 

Rapport de la Première Commission sur le point 43 de l'ordre du jour 

l. La question intitulée "Création d'une zone exempte 
d'armes nucléaires en Asie du Sud : rapport du Secrétaire 
général" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la 
trente-troisième session conformément à la résolution 
32/83 de l'Assemblée générale, en date du 12 décembre 
1977. 

2. A ses 4e et 5e séances plénières, le 22 septembre 
1978, 1' Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour 
et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3e séance, le 6 octobre, la Première Commis
sion a décidé d'examiner séparément les points 125 et 128 
et de tenir ensuite un débat général commun sur les autres 
points de l'ordre du jour relatifs au désarmement qui lui 
avaient été renvoyés, à savoir les points 35 à 49. Ce débat 
général a eu lieu de la 30e à la soe séance' du 7 au 24 no
vembre. 

4. Au titre du point 43, la Première Commission était 
saisie d'un rapport du Secrétaire général (A/33/360) et 
d'une lettre en date du 14 juin 1978, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Sénégal transmettant le texte 
des résolutions de la neuvième Conférence islamique des 

[Original : anglais] 
[fl décembre 1978] 

ministres des affaires étrangères, tenue à Dakar du 24 au 
28 avril 1978 (A/33/151). 

5. Le 17 novembre, le Pakistan a soumis un projet de 
résolution (A/C.1/33/L.25), qui a été présenté par le repré
sentant de ce pays à la soe séance, le 24 novembre. 

6. A sa 55e séance, le 29 novembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution par 93 voix contre 2, avec 31 
abstentions 17 (voir ci-après par. 7). Il a été procédé au vote 
enregistré et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Algérie, Allemagne, République fédé
rale d', Arabie saoudite, Bahreïn, Barbade, Belgique, 
Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Burundi, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Egypte, El Salvador, Empire centrafricain, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Fin
lande, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyane, 
Haute-Volta, Honduras, Iran, Iraq, Irlande, Islande, Jama-

17 Le représentant de la Hongrie a déclaré ultérieurement qu'il avait 
eu l'intention de s'abstenir mais que son abstention n'avait pas été enre
gistrée par le dispositif. Le représentant du Bangladesh a fait savoir que 
s'il avait été présent lors du vote il aurait voté pour le projet de réso
lution. 
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hiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Libéria, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mozambique, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République 
dominicaine, République-Unie de Tanzanie, République
Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, So
malie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yémen démocratique et 
Zaïre. 

Ont voté contre : Bouthan, Inde. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Angola, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Birmanie, Bulgarie, Cuba, 
Danemark, France, Grèce, Indonésie, Israël, Italie, Maldi
ves, Maurice, Mongolie, Norvège, Pologne, République 
démocratique allemande, République démocratique popu
laire lao, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Singapour, 
Suède, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialis
tes soviétiques, VietNam, Yougoslavie et Zambie. 

Recommandation de la Première Commission 

7. La Première Commission recommande à 1 'Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

CRÉATION D'UNE ZONE EXEMPTE 

D'ARMES NUCLÉAIRES EN ASIE DU SUD 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3265 B (XXIX) du 9 décem
bre 1974, 3476 B (XXX) du Il décembre 1975, 31/73 du 
10 décembre 1976 et 32/83 du 12 décembre 1977, relati
ves à la création d'une zone exempte d'armes nucléaires en 
Asie du Sud, 

Réitérant sa conviction que la création de zones exemp
tes d'armes nucléaires dans diverses régions du monde est 
l'une des mesures qui peuvent le mieux contribuer à la 
réalisation des objectifs de la non-prolifération des armes 
nucléaires et du désarmement général et complet, 

Estimant que la création d'une zone exempte d'armes 
nucléaires en Asie du Sud, comme dans d'autres régions, 
renforcera la sécurité des Etats de la région contre l'utili
sation ou la menace de l'utilisation d'armes nucléaires, 

Notant les déclarations faites au plus haut niveau par des 
gouvernements d'Etats d'Asie du Sud, dans lesquelles 
ceux -ci ont réaffirmé qu'ils s'engageaient à ne pas acquérir 
ni fabriquer d'armes nucléaires et à consacrer leur pro
gramme nucléaire exclusivement au progrès économique et 
social de leur population, 

Rappelant que, dans ses résolutions susmentionnées, 
elle a demandé aux Etats de la région de 1' Asie du Sud et 
aux autres Etats voisins non dotés d'armes .nucléaires qui 
en manifesteraient le désir de faire tous les efforts possi
bles en vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires 
en Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant, de toute 
action qui irait à l'encontre de cet objectif, 

Rappelant en outre que, dans ses résolutions 3265 B 
(XXIX), 31/73 et 32/83, elle a prié le Secrétaire général 
d'organiser une réunion aux fins des consultations mention
nées dans lesdites résolutions et de fournir toute l'assis
tance qui pourrait être nécessaire pour favoriser les efforts 
en vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires en 
Asie du Sud, 

Tenant compte des dispositions des paragraphes 60 à 63 
du Document final de sa dixième session extraordinaire 
relatives à la création de zones exemptes d'armes nucléai
res, y compris dans la région de l'Asie du Sud, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la 
création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du 
Sud (A/33/360), 

1. Réaffirme qu'elle appuie en principe la notion d'une 
zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud; 

2. Prie à nouveau instamment les Etats de l'Asie du 
Sud et les autres Etats voisins non dotés d'armes nucléaires 
qui en manifesteraient le désir de continuer à faire tous les 
efforts possibles en vue de créer une zone exempte d'armes 
nucléaires en Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant, de 
toute action qui irait à l'encontre de cet objectif; 

3. Demande aux Etats dotés d'armes nucléaires qui ne 
l'ont pas fait de répondre positivement à cette proposition 
et d'accorder la coopération nécessaire aux efforts en vue 
de créer une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du 
Sud; 

4. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assis
tance qui pourra être nécessaire pour favoriser les efforts 
en vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires en 
Asie du Sud et de faire rapport sur la question à l' Assem
blée générale lors de sa trente-quatrième session; 

5. Décide d'examiner cette question à sa trente
quatrième session. 

DOCUMENT A/33/432 

Rapport de la Première Commission sur le point 44 de l'ordre du jour 

1. La question intitulée "Interdiction de la mise au 
point et de la fabrication de nouveaux types d'armes de 
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles 
armes : rapport de la Conférence du Comité du désarme-

[Original : anglais] 
[9 décembre 1978] 

ment" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la 
trente-troisième session conformément aux résolutions 
32/84 A et B de l'Assemblée générale, en date du 12 dé
cembre 1977. 
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2. A ses 4• et s• séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur recommandation du Bu
reau, a décidé d'inscrire cette question à son ordre du jour 
et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3• séance, le 6 octobre, la Première Commis
sion a décidé d'examiner séparément les points 125 et 128 
et d'avoir ensuite un débat général commun sur les points 
relatifs au désarmement qui lui avaient été renvoyés, à sa
voir les points 35 à 49. Ce débat général a eu lieu de la 30• 
à laso· séance, du 7 au 24 novembre. 

4. Pour l'examen du point 44, la Première Commis
sion était saisie du rapport de la Conférence du Comité du 
désarmement (A/33/27). 

5. Le 16 novembre, l'Allemagne, République fédé
rale d', la Belgique, le Danemark, la France, l'Italie, le 
Luxembourg, les Pays-Bas et le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord ont déposé un projet de ré
solution (A/C.1/33/L.22) dont le Japon et l'Uruguay se 
sont ensuite portés auteurs. Le projet de résolution a été 
présenté par le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord à la 49• séance, le 24 no
vembre. 

6. Le 17 novembre, la Hongrie, la République démo
cratique allemande et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ont déposé un projet de résolution 
(A/C.l/33/L.24) dont la Mongolie et la République socia
liste soviétique d'Ukraine se sont ensuite portées auteurs. 
Le projet de résolution a été présenté par le représentant de 
la République démocratique allemande à la soe séance, le 
24 novembre. Le 28 novembre, les auteurs du projet de 
résolution ainsi que la République socialiste soviétique de 
Biélorussie ont déposé un projet de résolution révisé 
(A/C.1/33/L.24/Rev.1) dont la Tchécoslovaquie s'est ul
térieurement portée auteur. Il a été présenté par le repré
sentant de la République démocratique allemande à la 
sse séance, le 29 novembre. 

7. A la 55• séance, le 29 novembre, la Première 
Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.1/33/L.22 par 94 voix contre zéro, avec 25 absten
tions (voir ci-dessous par. 9, projet de résolution A). 

8. A la même séance, la Première Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.1 /33/L. 24/Rev .1 par 95 
voix contre zéro, avec 27 abstentions (ibid., projet de réso
lution B). 

Recommandations de la Première Commission 

9. La Première Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter les projets de résolution suivants : 

INTERDICTION DE LA MISE AU POINT ET DE LA FABRICA
TION DE NOUVEAUX TYPES D'ARMES DE DESTRUCTION 

MASSIVE ET DE NOUVEAUX SYSTÈMES DE TELLES ARMES 

A 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3479 (XXX) du Il décembre 
1975, 31/74 du JO décembre 1976 et 32/84 A et B du 
12 décembre 1977, relatives à l'interdiction de la mise au 
point et de la fabrication de nouveaux types d'armes de 
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles 
armes, 

Rappelant également le paragraphe 77 de sa résolution 
S-10/2 du 30 juin 1978, dans lequel elle a décidé que, afin 
de contribuer à empêcher la course qualitative aux arme
ments et faire en sorte que les progrès scientifiques et 
techniques puissent finalement n'être utilisés qu'à des fins 
pacifiques, des mesures efficaces devraient être prises pour 
prévenir l'apparition de nouveaux types d'armes de destruc
tion massive fondés sur de nouveaux principes et progrès 
scientifiques, 

Soucieuse d'éviter que les progrès de la science et de la 
technique modernes n'aboutissent à la mise au point de 
nouveaux types, encore plus dévastateurs, d'armes de des
truction massive et de nouveaux systèmes de telles armes, 
aux effets comparables à ceux des armes spécifiques indi
quées dans la définition de 1948 des armes de destruction 
massive 18 , 

Réaffirmant sa conviction que des accords particuliers 
pourraient être conclus en ce qui concerne certains types 
d'armes nouvelles de destruction massive qui peuvent être 
identifiés, et que cette question devrait être maintenue à 
l'examen, 

Tenant compte du rapport de la Conférence du Comité 
du désarmement sur cette question (voir A/33/27), 

1. Se félicite de la poursuite active de négociations re
latives à l'interdiction et à la limitation d'armes de des
truction massive identifiées; 

2. Prie le Comité du désarmement, tout en tenant 
compte de ses priorités existantes, de continuer à examiner 
cette question, en faisant appel aux compétences extérieu
res qu'il jugera opportunes, en vue d'aboutir à un accord 
pour prévenir l'apparition de nouvelles armes de destruc
tion massive fondées sur de nouveaux principes et progrès 
scientifiques et de préparer rapidement des accords parti
culiers en ce qui concerne certains types d'armes qui peu
vent être identifiés; 

3. Prie instamment tous les Etats de s'abstenir de tout 
acte de nature à contrarier les efforts mentionnés au para
graphe 2 ci-dessus; 

4. Prie le Comité du désarmement de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session, 
sur son examen de la question. 

B 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3479 (XXX) du Il décembre 
1975, 31/74 du 10 décembre 1976 et 32/84 A du 12 dé
cembre 1977, relatives à l'interdiction de nouveaux types 
d'armes de destruction massive, 

Tenant compte de la disposition du paragraphe 39 de sa 
résolution S-1 0/2 du 30 juin 1978, selon laquelle les me
sures qualitatives et les mesures quantitatives de désarme
ment sont toutes deux importantes pour mettre fin à la 
course aux armements et l'action menée à cette fin doit 
comprendre des négociations sur la limitation et l'arrêt du 
perfectionnement qualitatif des armements, spécialement 
celui des armes de destruction massive, et de la mise au 
point d'armes nouvelles, 

Rappelant sa décision figurant au paragraphe 77 de la 
même résolution selon laquelle, afin de contribuer à empê
cher la course qualitative aux armements et faire en sorte que 
les progrès scientifiques et techniques puissent finalement 

18 Voir S/C.3/32/Rev.l et Rev.l/Corr.l. 
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n'être utilisés qu'à des fins pacifiques, des mesures effica
ces devraient être prises pour prévenir l'apparition de nou
veaux types d'armes de destruction massive fondés sur de 
nouveaux principes et progrès scientifiques et les efforts 
visant à l'interdiction de ces nouveaux types et nouveaux 
systèmes d'armes de destruction massive devraient être 
poursuivis de manière appropriée, 

Réaffirmant, à la lumière des décisions qu'elle a prises à 
sa dixième session extraordinaire, sa conviction qu'il est 
important de conclure un accord ou des accords destinés à 
prévenir l'utilisation des progrès scientifiques et techniques 
pour la mise au point de nouveaux types d'armes de des
truction massive et de nouveaux systèmes de telles armes, 

Notant à cet égard que, dans le cadre des négociations 
entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques, les parties ont réalisé des pro
grès en parvenant à un accord sur certaines dispositions 
fondamentales de la convention en cours d'élaboration sur 
l'interdiction des armes radiologiques, 

Prenant note de l'examen, à la Conférence du Comité 
du désarmement, de la question de l'interdiction de la mise 
au point et de la fabrication de nouveaux types d'armes de 
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles 
armes, 

Tenant compte du rapport de la Conférence du Comité 
du désarmement sur cette question, 

1. Prie le Comité du désarmement, compte tenu de ses 
priorités, de poursuivre activement, avec la participation 
d'experts gouvernementaux qualifiés, les négociations 
ayant pour objet d'élaborer le texte d'un accord sur l'inter
diction de la mise au point et de la fabricàtion de nouveaux 
types d'armes de destruction massive et de nouveaux sys
tèmes de telles armes et d'accélérer l'élaboration d'accords 
particuliers sur certains types d'armes de ce genre; 

2. Prie le Comité du désarmement de présenter à l'As
semblée générale, pour qu'elle 1' examine à sa trente
quatrième session, un rapport sur les résultats obtenus; 

3. Prie à nouveau instamment tous les Etats de s'abs
tenir de tout acte de nature à influer négativement sur les 
négociations ayant pour objet d'élaborer un accord ou des 
accords destinés à prévenir 1' apparition de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes 
de telles armes; 

4. Prie le Secrétaire général de communiquer au 
Comité du désarmement tous les documents ayant trait à 
1' examen de cette question par 1' Assemblée générale lors 
de sa trente-troisième session; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question intitulée "Interdiction 
de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes 
de telles armes : rapport du Comité du désarmement''. 

DOCUMENT A/33/433 

Rapport de la Première Commission sur le point 45 de l'ordre du jour 

1. La question intitulée "Réduction des budgets mili
taires" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la 
trente-troisième session, conformément à la résolution 
32/85 de l'Assemblée générale, en date du 12 décembre 
1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour 
et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3e séance, le 6 octobre, la Première Commis
sion a décidé d'examiner séparément les points 125 et 128 
et de tenir ensuite un débat général commun sur les autres 
points relatifs au désarmement qui lui avaient été renvoyés, 
à savoir les points 35 à 49. Ce débat général a eu lieu de la 
30e à la soe séance, du 7 au 24 novembre 1978. 

4. Le 13 novembre, l'Autriche, la Colombie, le Costa 
Rica, le Danemark, le Libéria, le Mexique, la Norvège, les 
Philippines, la Roumanie, le Sénégal et la Suède ont sou
mis un projet de résolution (A/C.l/33/L.18), qui a été en
suite également parrainé par la Bolivie, l'Irlande, les 
Pays-Bas, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et le Zaïre. Ce projet de résolution a été 
présenté par le représentant de la Suède à la 49e, le 24 no
vembre. 

5. Le 28 novembre, le Secrétaire général a présenté un 
état des incidences administratives et financières 
(A/C.l/33/L.SO) du projet de résolution. 

[Original : anglais] 
[7 décembre 1978] 

6. A sa 55e séance, le 29 novembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution par 101 voix contre zéro, 
avec 18 abstentions (voir ci-dessous par. 7). 

Recommandation de la Première Commission 

7. La Première Commission recommande à 1' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

RÉDUCTION DES BUDGETS MILITAIRES 

L'Assemblée générale, 

Notant que, aux termes du Document final de sa dixième 
session extraordinaire, elle devrait continuer à examiner 
les mesures concrètes qui devraient être prises pour faci
liter la réduction des budgets militaires, compte tenu des 
propositions et des documents pertinents de l'Organisation 
des Nations Unies sur cette question 19 , 

Réaffirmant sa conviction que les Etats dotés d'armes 
nucléaires et les autres Etats militairement importants doi
vent opérer d'urgence des réductions de leurs budgets mi
litaires et que cela accroîtrait les possibilités de réaffecter, 
aux fins du développement économique et social, en parti
culier au profit des pays en développement, des ressources 
actuellement utilisées à des fins militaires, 

19 Résolution S-10j2, par. 90. 
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Convaincue qu'une réduction des budgets militaires peut 
être opérée sans modifier l'équilibre militaire au détriment 
de la sécurité nationale d'aucun pays, 

Consciente que, pour atteindre les objectifs ultimes, le 
concours des Etats dotés d'armes nucléaires et des autres 
Etats militairement importants sera indispensable, 

Convaincue que la mesure et la publication systémati
ques des dépenses militaires sont un premier objectif im
portant de l'action en vue de réductions convenues et équi
ljbrées des dépenses militaires, 

Reconnaissant la nécessité de disposer d'un instrument 
permettant de normaliser de façon satisfaisante la publica
tion des dépenses militaires des Etats Membres, 

Reconnaissant également l'intérêt d'un tel instrument 
comme moyen de renforcer la confiance entre les Etats en 
améliorant l'information relative aux dépenses militaires, 

Rappelant que, dans sa résolution 32/85 du 12 décembre 
1977, elle a prié le Secrétaire général de déterminer quels 
Etats seraient disposés à participer à un essai pilote de 
l'instrument de publication et de lui faire rapport à ce sujet 
lors de sa session extraordinaire consacrée au désar
mement, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire 
généraJ2° qui lui a été présenté à sa dixième session 
extraordinaire comme suite aux paragraphes 2 et 3 de la 
résolution 32/85, 

2° A/S-10/6 et Corr.l et Add.l. 

Reconnaissant que les travaux sur la réduction des bud
gets militaires auxquels l'Assemblée générale a donné 
J'élan initial ont atteint un stade décisif et que grâce aux 
progrès que les rapports de groupes d'experts successifs, 
en particulier le dernier publié le 14 septembre 197721 , ont 
permis de réaliser, des mesures pratiques peuvent mainte
nant être prises pour essayer et affiner l'instrument de pu
blication proposé, 

1. Prie le Secrétaire général, avec le concours d'un 
groupe spécial d'txperts dans le domaine de l'établisse
ment des budgets militaires : 

a) De procéder à un essai pratique de l'instrument de 
publication proposé, avec la coopération volontaire d'Etats 
de différentes régions et représentant différents systèmes 
de budgétisation et de comptabilisation; 

b) D'évaluer le~ résultats de l'essai pratique; 

c) D'élaborer les recommandations en vue de perfec
tionner et de mettre en service l'instrument de publication; 

2. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe sPé
cial sur l'établissement des budgets militaires visé au para
graphe ci-dessus l'assistance dont il pourra avoir besoin; 

3. Prie également le Secrétaire général de lui rendre 
compte, lors de sa trente-cinquième session, de l'applica
tion de la présente résolution; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquième session la question intitulée ''Réduction 
des budgets militaires''. 

2t A/32/ 194 et Add. 1. 

DOCUMENT A/33/434 

Rapport de la Première Commission sur ae point 46 de l'ordre du jour· 

1. La question intitulée ''Application de la Déclaration 
faisant de l'océan Indien une zone de paix : rapport du 
Comité spécial de l'océan Indien'' a été inscrite à 1' ordre 
du jour provisoire de la trente-troisième session en appli
cation de la résolution 32/86 de l'Assemblée générale, en 
date du 12 décembre 1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la recommanda
tion du Bureau, d'inscrire cette question à son ordre du 
jour et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3e séance, le 6 octobre, la Première Commis
sion a décidé d'examiner séparément les points 125 et 128, 
puis de tenir un débat général commun sur les autres points 
relatifs au désarmement qui lui avaient été renvoyés, à sa
voir les points 35 à 49 de l'ordre du jour. Ce débat général 
s'est tenu de la 30e à la soe séance du 7 au 24 novembre. 

4. Pour l'examen du point 46, la Première Commis
sion était saisie du rapport du Comité spécial de l'océan 
Indien, contenant, entre autres, un projet de résolution 
dont le Comité spécial recommandait unanimement 
l'adoption à l'Assemblée générale (A/33/29 et Corr.l), 
d'une lettre en date du 14 juin 1978, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Sénégal, transmettant le 
texte des résolutions de la neuvième Conférence islamique 
des ministres des affaires étrangères, tenue à Dakar du 24 

[Original : anglais] 
[8 décembre 1978] 

au 28 avril 1978 (A/33/151) et d'une lettre, en date du 
6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par 
le représentant de la Yougoslavie transmettant les docu
ments de la Conférence des ministres des affaires étrangères 
des pays non alignés, tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 
1978 (A/3.3/206 et Corr.l). 

5. A la 36e séance, le 13 novembre, le représentant de 
Sri Lanka, président du Comité spécial de l'océan Indien, 
a présenté le rapport du Comité spécial contenant le projet 
de résolution tel qu'il a été modifié par le rectificatif. Il a 
en outre apporté une autre modification au projet de réso
lution en supprimant au paragraphe 7 du dispositif les mots 
"ou, selon que de besoin, les comptes rendus sténographi
ques''. 

6. Le 29 novembre, le Secrétaire général a présenté un 
état des incidences administratives et financières 
(A/C.l/33/L.52) du projet de résolution. A la suite des 
propositions faites par les représentants de Sri Lanka et du 
Yémen démocratique à la 58e séance, le 30 novembre, la 
Commission a décidé de recommander, qu'outre le chi
nois, le français et l'anglais, l'arabe soit utilisé pour l'in
terprétation et les comptes rendus analytiques lors de la 
réunion des Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan 
Indien et pour la documentation à établir avant la session; 
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en outre, la documentation à établir après la session sera 
publiée en six langues. 

7. A la même séance, la Commission a adopté le pro
jet de résolution, tel qu'il avait été modifié oralement, par 
112 voix contre zéro, avec 14 abstentions (voir par. 8 ci
après). Le vote a été enregistré et les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Argen
tine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Co
lombie, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espa
gne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Ghana, Grèce, Guinée, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indoné
sie, Iran, Iraq, Islande, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaï
que, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Libéria, Madagas
car, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, 
Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pa
kistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
arabe syrienne, République démocratique allemande, Ré
publique démocratique populaire lao, République domini
caine, République socialiste soviétique de Biélorussie, Ré
publique socialiste soviétique d'Ukraine, République~Unie 
de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaï
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Vene
zuela, Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, You
goslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Belgique, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Guatemala, Irlande, Israël, Italie, Luxembourg, 
Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

Recommandations de la Première Commission 

8. La Première Commission recommande à 1 'Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

APPLICATION DE LA DÉCLARATION FAISANT DE 

L'OCÉAN INDIEN UNE ZONE DE PAIX 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la Déclaration faisant de 1' océan Indien une 
zone de paix, contenue dans sa résolution 2832 (XXVI) du 
16 décembre 1971, et rappelant également ses résolutions 
2992 (XXVII) du 15 décembre 1972, 3080 (XXVIII) du 
6 décembre 1973, 3259 A (XXIX) du 9 décembre 1974, 
3468 (XXX) du Il décembre 1975, 31/88 du 14 décembre 
1976, 32/86 du 12 décembre 1977 et S-1 0/2 du 30 juin 1978, 

Encouragée par l'appui continu apporté à la Déclaration 
par la réunion ministérielle du Bureau de coordination des 
pays non alignés, tenue à La Havane du 15 au 20 mai 1978 
(A/33/118), et par la Conférence des ministres des affaires 
étrangères des pays non alignés, qui s'est tenue à Belgrade 
du 25 au 30 juillet 1978 (A/33/206 et Corr.l), 

Réaffirmant sa conviction qu'une action concrète en vue 
de promouvoir les objectifs de la Déclaration contribuerait 

considérablement à renforcer la paix et la sécurité interna
tionales, 

Profondément préoccupée par l'intensification de la pré
sence militaire des grandes puissances qui, conçue dans le 
contexte de la rivalité des grandes puissances, accroît la 
tension dans cette région, 

Considérant que le maintien de la présence militaire des 
grandes puissances dans l'océan Indien, conçue dans le 
contexte de la rivalité des grandes puissances, avec le dan
ger d'escalade compétitive qui s'attache à une telle pré
sence militaire, rend encore plus urgente la nécessité de 
mesures pratiques pour l'application rapide de la Déclara
tion faisant de l'océan Indien une zone de paix, 

Considérant également que la création d'une zone de 
paix dans l'océan Indien nécessite une coopération entre 
les Etats de la région, afin de garantir dans la région les 
conditions de paix et de sécurité envisagées dans la Dé
claration, ainsi que la souveraineté et l'intégrité territoriale 
des Etats du littoral et de l'arrière-pays, 

Considérant en outre que, au cours de sa dixième ses
sion extraordinaire, consacrée au désarmement, elle a pris 
acte de la proposition visant à faire de l'océan Indien une 
zone de paix, compte tenu de ses délibérations et de ses 
résolutions pertinentes, ainsi que de la nécessité d'assurer 
le maintien de la paix et de la sécurité dans la région22 , 

Notant que des entretiens ont été engagés entre les 
Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socia
listes soviétiques au sujet de leur présence militaire dans 
l'océan Indien et que les deux pays ont tenu le Comité 
spécial de l'océan Indien informé de l'état où en sont ces 
entretiens, 

Regrettant toutefois que ces entretiens soient suspendus, 

Rappelant sa résolution 32/86, par laquelle elle a décidé 
de convoquer à New York, à une date appropriée, une réu
nion des Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan 
Indien, 

l. Demande instamment que les entretiens entre les 
Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socia
listes soviétiques au sujet de leur présence militaire dans 
1 'océan Indien reprennent sans retard; 

2. Invite à nouveau les grandes puissances et les autres 
principaux usagers maritimes de l'océan Indien qui n'ont 
pas jusqu'ici jugé possible de coopérer efficacement avec 
le Comité spécial de l'océan Indien à entrer aussitôt que 
possible en consultation avec le Comité au sujet de l'appli
cation de la Déclaration faisant de 1 'océan Indien une zone 
de paix; 

3. Prend acte du rapport du Comité spécial (A/33/29) 
et, en particulier, de la section III dudit rapport concernant 
les mesures prises en vue des préparatifs nécessaires à la 
convocation d'une réunion des Etats du littoral et de 
l'arrière-pays de l'océan Indien; 

4. Décide de convoquer à New York, du 2 au 13 juil
let 1979, en tant qu'étape suivante vers la convocation 
d'une conférence sur l'océan Indien en vue d'appliquer la 
Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix, 
contenue dans la résolution 2832 (XXVI) de l'Assemblée 
générale, une réunion des Etats du littoral et de l'arrière
pays de l'océan Indien, dont la liste figure dans les rapports 
du Comité spécial à l'Assemblée générale à ses vingt-

22 Résolution S-10/2, par. 64, b. 
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huitième23 , trentième24 et trente-troisième (ibid., par. 27) 
sessions, et décide que d'autres Etats n'entrant pas dans 
cette catégorie mais ayant participé aux travaux du Comité 
ou ayant exprimé le souhait d'y participer pourront y as
sister également sur l'invitation du Comité; 

5. Décide que le Comité spécial, assumant les fonc
tions d'un comité préparatoire, fera les préparatifs néces
saires en vue de la convocation de la Réunion des Etats du 
littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien et que le 
Comité constituera à cette fin des groupes de travail offi
cieux, selon les besoins; 

6. Prie la Réunion des Etats du littoral et de l'arrière
pays de l'océan Indien de présenter son rapport à l' Assem
blée générale lors de sa trente-quatrième session; 

7. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions 
nécessaires pour la Réunion, en faisant notamment établir 
les documents d'information essentiels, la documentation 

23 Documents officiels de /'Assemblée générale, vingt-huitième session, 
Supplément n" 29 (A/9029), annexe I, par. 5. 

24 /bid., trentième session, Supplément n" 29 (A/10029), par. 29. 

pertinente et les comptes rendus analytiques, et de conti
nuer à fournir toute l'assistance nécessaire au Comité spé
cial, notamment en faisant établir des comptes rendus 
analytiques; 

8. Renouvelle le mandat général du Comité spécial, tel 
qu'il a été défini dans les résolutions pertinentes; 

9. Prie le Comité spécial de présenter à l'Assemblée 
générale, lors de sa trente-quatrième session, un rapport 
complet sur ses activités. 

* * * 
9. La Première Commission recommande à l' Assem

blée générale d'adopter le projet de décision suivant : 

"L'Assemblée générale décide que, outre l'anglais, le 
chinois et le français, l'arabe sera utilisé pour l'inter
prétation et les comptes rendus analytiques lors de la 
Réunion des Etats du littoral et de l'arrière-pays de 
l'océan Indien et pour la documentation à établir avant 
la session; en outre, la documentation à établir après la 
session sera publiée en six langues." 

DOCUMENT A/33/435 

Rapport de la Première Commission sur le point 47 de l'ordre du jour 

1.- Introduction 

l. La question intitulée : ''Désarmement général et 
complet : a) Rapport de la Conférence du Comité du dé
sarmement; b) Rapport de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique; c) Rapport du Secrétaire général" a été 
inscrite à l'ordre du jour provisoire de la trente-troisième 
session en application des résolutions 32/87 A, D et F de 
l'Assemblée générale, en date du 12 décembre 1977. 

2. A ses 4e et 5e séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour 
et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3e séance, le 6 octobre, la Première Commis
sion a décidé d'examiner séparément les points 125 et 128 
de l'ordre du jour et de tenir ensuite un débat général 
commun sur les autres points relatifs au désarmement qui 
lui avaient été renvoyés, à savoir les points 35 à 49. Ce 
débat général a eu lieu de la 30" à la soe séance, du 7 au 
24 novembre. 

4. Pour examiner le point 47, la Première Commission 
était saisie des documents suivants : 

a) Le rapport de la Conférence du Comité du désarme
ment (A/33/27); 

b) Le rapport annuel de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique pour 1977, distribué sous couvert d'une 
note du Secrétaire général (A/33/145); 

c) Un rapport de la Commission du désarmement 
(A/33/42); 

d) Un rapport du Secrétaire général (A/33/389); 

e) Une note verbale, en date du 2 juin 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de Cuba,, transmet-

[Original : anglais] 
. [13 décembre 1978] 

tant le communiqué final de la réunion ministérielle du 
Bureau de coordination des pays non alignés, tenue à La 
Havane du 15 au 20 mai 1978 (A/33/118); 

f) Une lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Se
crétaire général par le représentant du Sénégal, transmet
tant le texte des résolutions de la neuvième Conférence 
islamique des ministres des affaires étrangères, tenue à 
Dakar du 24 au 28 avril 1978 (A/33/151); 

g) Une lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la Yougoslavie, 
transmettant les documents de la Conférence des ministres 
des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à Bel
grade du 25 au 30 juillet 1978 (A/33/206 et Corr.1); 

h) Une lettre, en date du 16 octobre 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la Mongolie 
(A/33/319). 

II. - Propositions 

5. Le 14 novembre, l'Argentine, l'Autriche, la Bulga
rie, Chypre, le Danemark, le Ghana, l'Inde, Madagascar, 
le Mexique et la Yougoslavie ont soumis un projet de ré
solution (A/C.1/33/L.l9), dont le Bangladesh, la Bolivie, 
la Côte d'Ivoire, Maurice, la Roumanie et l'Uruguay se 
sont par la suite portés auteurs et qui a été présenté par le 
représentant de l'Argentine à la 49" séance, le 24 novem
bre (pour le texte, voir ci-après par. 24, projet de résolu
tion A). Un état des incidences administratives et financiè
res du projet de résolution a été présenté par le Secrétaire 
général le 28 novembre (A/C.l/33/L.51). 

6. Le 15 novembre, l'Allemagne, République fédé
rale d', le Canada, le Danemark, l'Espagne, le Ghana, la 
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Grèce, le Japon, la Roumanie et la Turquie ont soumis un 
projet de résolution (A/C.l/33/L.21), qui a été présenté 
par le représentant de la République fédérale d'Allemagne 
à la 40e séance, le 16 novembre. Ce projet de résolution se 
lisait comme suit : 

·'L'Assemblée générale, 

·'Préoccupée par le fait que la course aux arme
ments s'accélère et que le chiffre mondial des dépenses 
d'armements continue à augmenter, 

"Convaincue qu'il est possible de mettre au point des 
méthodes et procédures internationales pour favoriser 
effectivement le désarmement général et complet sous 
contrôle international strict et efficace, 

"Désireuse d'éliminer les sources de tension par des 
moyens pacifiques et de contribuer ainsi au renforce
ment de la paix et de la sécurité dans le monde, 

"Soulignant l'importance de la déclaration figurant 
dans le Document final de sa dixième session extraordi
naire, selon laquelle il est nécessaire, afin de faciliter le 
processus du désarmement, de prendre des mesures et de 
suivre des politiques visant à renforcer la paix et la sé
curité internationales, et à instaurer un climat de 
confiance entre les Etats, conformément aux buts et 
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, 

·'Consciente qu'il existe des situations propres à cer
taines régions, qui influent sur la nature des mesures 
qu'il est possible de prendre dans ces régions pour ac
croître la confiance, 

''Exprimant sa conviction que l'engagement de prendre 
des mesures propres à accroître la confiance pourrait 
contribuer au renforcement de la sécurité des Etats, 

"Notant que, au cours de sa dixième session extra
ordinaire, plusieurs propositions concernant des mesures 
à cette fin ont été soumises et qu'elles méritent d'être 
prises dûment en considération, 

"Reconnaissant la nécessité et l'urgence de commen
cer à prendre des mesures pour réduire les risques de 
conflits armés résultant de malentendus ou de l'inter
prétation erronée d'activités militaires, 

· · 1. Recommande à tous les Etats de prendre en 
considération en particulier les effets générateurs de 
confiance que peuvent avoir des mesures consistant à : 

"a) Améliorer la communication entre les gouverne
ments en mettant en place des "téléphones rouges" et 
en adoptant d'autres moyens de réduire le risque de 
conflit; 

"b) Fournir des renseignements sur les dépenses mi-
litaires; 

• 'c) Donner notification préalable des manœuvres; 

• 'd) Inviter des observateurs aux manœuvres; 

• 'e) Echanger du personnel militaire et notamment 
recevoir la visite de délégations militaires; 

''j) Donner notification des mouvements des forces 
militaires; 

"g) Créer, sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies ou en vertu d'autres arrangements conve
nus entre les parties à l'appui des accords de stabilisa
tion, des postes d'observation et des stations de surveil
lance électronique dotés d'un personnel international; 

"2. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils envisa
gent de convenir sur une ~ii's,e régionale d'un certain 
nombre de mesures précise~' de nature à accroître la 
confiance, définies en fonction de la situation et des be
soins propres à chaque région; 

"3. Invite tous les Etats à tenir le Secrétaire général 
au courant des résultats de leurs efforts en vue d'appli
quer des mesures régionales propres à accroître la 
confiance; 

"4. Prie le Secrétaire général de recueillir les vues 
des Etats Membres sur cette question afin de les trans
mettre à l'Assemblée générale avant sa trente-quatrième 
session; 

"5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-quatrième session une question intitulée "Me
sures propres à accroître la confiance." 

Le projet de résolution a été ensuite révisé (A/C.l/33/ 
L. 21 /Re v .1) par ses auteurs auxquels s'étaient joints la 
Belgique, la Bolivie, El Salvador, les Etats-Unis d' Amé
rique, la France, l'Italie, les Pays-Bas et le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. Il a été présenté 
par le représentant de la République fédérale d'Allemagne 
à la 49e séance, le 24 novembre, et se lisait comme suit : 

·'L'Assemblée générale, 

· · . . . [texte du préambule identique à celui du 
préambule du projet de résolution A/C.l /33 /L.21 ci
dessus], 

"1. Recommande à tous les Etats d'envisager de 
prendre des mesures propres à accroître la confiance; 

"2. Recommande en outre à tous les Etats d'envisa
ger de convenir sur une base régionale d'un certain 
nombre de mesures précises de nature à accroître la 
confiance, en tenant compte de la situation et des be
soins propres à chaque région; 

"3. Invite tous les Etats à faire part au Secrétaire 
général de leurs vues quant aux mesures propres à ac
croître la confiance qu'ils jugent appropriées et applica
bles dans leurs régions respectives, ainsi que des résul
tats de leurs efforts en la matière; 

"4. Prie le Secrétaire général de transmettre les 
vues des Etats Membres sur cette question à l' Assem
blée générale lors de sa trente-quatrième session; 

"5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-quatrième session un point intitulé "Mesures 
propres à accroître la confiance." 

Le 24 novembre, le Pakistan a présenté des amendements 
(A/C.l/33/L.45) au projet de résolution révisé. Ces amen
dements se lisaient comme suit : 

· '1. Insérer les alinéas suivants après le quatrième 
alinéa du préambule : 

·'Considérant que le respect strict, par tous les 
Etats, des principes de la Charte des Nations Unies, 
en particulier ceux qui ont trait au respect de la sou
veraineté et de l'intégrité territoriale des Etats, à la 
non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats et 
au règlement pacifique des différends, est essentiel 
pour atténuer les tensions internationales et créer entre 
les Etats un climat de confiance réciproque, 

"Réaffirmant qu'il est nécessaire que les Etats ap
pliquent intégralement les accords internationaux et 
les résolutions et décisions de 1 'Organisation des 
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Nations Unies relatifs aux contestations et aux dif
férends internationaux, 

"Soulignant qu'il incombe au premier chef aux 
grandes puissances militaires, suivies par d'autres 
Etats d'un certain poids militaire, de contribuer à 
l'instauration entre les Etats d'un climat de confiance 
en ce qui concerne leur sécurité, 

2. Modifier le dernier alinéa du préambule de façon 
qu'il se lise comme suit : 

"Reconnaissant la nécessité et l'urgence de prendre 
des mesures pour réduire les risques de conflits 
armés''. 

Le 24 novembre également, la Jordanie a présenté des 
amendements (A/C.l/33/L.46) au projet de résolution. 
Ces amendements consistaient à supprimer le paragraphe 1 
du dispositif, à supprimer, dans l'actuel paragraphe 2, les 
mots "en outre" et à renuméroter les paragraphes suivants 
du dispositif. Le 28 novembre, les auteurs du projet de 
résolution, auxquels s'était joint le Zaïre, ont présenté une 
nouvelle version révisée (A/C.l/33/L.21/Rev.2) [pour le 
texte, voir ci-après par. 24, projet de résolution B]. L'Au
triche et la Suède se sont ultérieurement portés auteurs du 
projet de résolution révisé qui a été présenté par le repré
sentant de la République fédérale d'Allemagne à la 
55e séance, le 29 novembre. 

7. Le 17 novembre, l'Argentine, l'Australie, le 
Maroc, le Mexique, le Nigéria, le Pérou, la Suède et la 
Yougoslavie ont soumis un projet de résolution 
(A/C.l/33/L.29), dont le Costa Rica, l'Egypte, la Jorda
nie, la Nouvelle-Zélande, le Pakistan, Sri Lanka et le Zaïre 
se sont ultérieurement portés auteurs et qui a été présenté 
par le représentant du Mexique à la 48e séance, le 22 no
vembre (pour le texte, voir ci-après par. 24, projet de ré
solution C). 

8. Le 17 novembre, l'Australie, l'Autriche, l'Inde, 
l'Indonésie, le Mexique, le Nigéria, le Pakistan, la Suède, 
le Venezuela et la Yougoslavie ont soumis un projet de 
résolution (A/C.l/33/L.32), dont la Jordanie, Maurice, le 
Pérou, la Roumanie et Sri Lanka se sont par la suite portés 
auteurs et qui a été présenté par le représentant de la Suède 
à la 57e séance, le 30 novembre (pour le texte, voir ci
après par. 24, projet de résolution D). Un état des inciden
ces administratives et financières du projet de résolution a 
été présenté par le Secrétaire général le 28 novembre 
(A/C.l/33/L.48). 

9. Le 22 novembre, la Belgique a présenté un projet 
de résolution (A/C.l/33/L.35), dont l'Allemagne, Répu
blique fédérale d', les Bahamas, la Côte d'Ivoire, l'Espa
gne, la Roumanie, Singapour, le Venezuela et le Zaïre se 
sont portés auteurs et qui a été présenté par le représen
tant de la Belgique à la 50e séance, le 24 novembre. Un 
état des incidences administratives et financières du projet 
de résolution a été présenté par le Secrétaire général le 
30 novembre (A/C.l/33/L.55). 

Le projet de résolution se lisait comme suit : 

[Texte identique à celui du projet de résolution E figu
rant au paragraphe 24 ci-après, à l'exception du dernier 
alinéa du préambule qui était rédigé comme suit : 

"Tenant pleinement compte des décisions et recom
mandations figurant dans le Document final de sa dixième 
session extraordinaire' ' . ] 

10. Le 22 novembre, l'Afghanistan, le Bénin, la Bul
garie, l'Ethiopie, le Ghana, la Hongrie, la Mongolie, la 
Pologne, la République démocratique populaire lao, la 
Roumanie, la Tchécoslovaquie, l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques et le Yémen démocratique ont sou
mis un projet de résolution (A/C.l/33/L.38), dont la Gui
née équatoriale, la République démocratique allemande et 
la République socialiste soviétique d'Ukraine se sont par la 
suite portées auteurs et qui a été présenté par le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
à la 54e séance, le 28 novembre (pour le texte, voir ci
après par. 24, projet de résolution F). 

Il. Le 22 novembre, la Barbade, le Bénin, le Bots
wana, le Burundi, la Côte d'Ivoire, l'Espagne, le Ghana, 
la Grèce, la Haute-Volta, la Jamaïque, la Jordanie, le Li
béria, Madagascar, le Mali, la Mauritanie, le Niger, la 
Nouvelle-Zélande, l'Ouganda, la République arabe sy
rienne, la République-Unie du Cameroun, le Sénégal, le 
Soudan, le Tchad, la Tunisie, la Turquie et la Zambie ont 
soumis un projet de résolution (A/C.l/33/L.42) qui se li
sait comme suit : 

·'L'Assemblée générale, 

·'Reconnaissant que tous les peuples du monde ont un 
intérêt vital au succès des négociations sur le désarme
ment, 

"Reconnaissant également que, conformément à sa 
résolution A/S-I 0/2 du 30 juin 1978, tous les Etats ont 
le droit de participer aux négociations sur le désarmement, 

"Ayant créé en tant qu'organe délibérant, la Commis
sion du désarmement, composée de tous les Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies, 

"Ayant également créé un programme de bourses 
pour favoriser 1' acquisition de connaissances spéciali
sées sur le désarmement et approfondir le savoir et la 
compétence professionnelle des Etats Membres, en tant 
que moyen de renforcer leurs contributions au processus 
de désarmement; 

·'Rappelant que la composition du Comité du désar
mement doit être réexaminée à intervalles réguliers, 
conformément au paragraphe 120 du Document final de 
sa dixième session extraordinaire, 

• '1. Recommande que le premier réexamen de la 
composition du Comité du désarmement soit achevé 
avant la prochaine session extraordinaire de 1 'Assemblée 
générale consacrée au désarmement; 

"2. Estime que ce réexamen devrait inclure l'étude 
d'un système de renouvellement partiel périodique des 
membres du Comité, compte tenu de la nécessité d'as
surer une représentation régionale équilibrée et de 
maintenir la continuité voulue au sein du Comité; 

"3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-quatrième session une question relative au 
réexamen de la composition du Comité du désarmement.'' 

Le 28 novembre, les auteurs, auxquels s'étaient joints les 
Bahamas, Chypre, le Guatemala, la Guyane, la Jamahiriya 
arabe libyenne, Maurice, l'Oman, le Portugal, la Sierra 
Leone, la Somalie, le Togo et la Trinité-et-Tobago ont 
soumis un projet de résolution révisé (A/C.l/33/L.42/ 
Rev .1) qui a été présenté par la représentante de la Tuni
sie à la 55e séance, le 29 novembre. Ce projet de résolu
tion se lisait comme suit : 
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·'L'Assemblée générale, 

·'Reconnaissant que tous les peuples du monde ont 
un intérêt vital au succès des négociations sur le désar
mement, 

·'Reconnaissant également que, conformément à sa 
résolution A/S-10/2 du 30 juin 1978, tous les Etats ont 
le droit de participer aux négociations sur le désarme
ment, 

"Ayant créé en tant qu'organe délibérant, la Commis
sion du désarmement, composée de tous les Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies, 

·'Rappelant que la composition du Comité du désar
mement doit être réexaminée à intervalles réguliers, 
conformément au paragraphe 120 du Document final de 
sa dixième session extraordinaire, 

· '1. Recommande que le premier réexamen de la 
composition du Comité du désarmement soit achevé 
avant la prochaine session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement; 

"2. Prie le Comité du désarmement d'étudier, lors
qu'il élaborera son règlement intérieur, conformément à 
1' alinéa b du paragraphe 120 du Document final de la 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale, 
les modalités d'un réexamen partiel et périodique de la 
composition du Comité, compte tenu de la nécessité 
d'assurer une représentation régionale équilibrée et de 
maintenir la continuité voulue au sein du Comité; 

"3. Prie également le Comité du désarmement de 
faire rapport sur cette question à 1' Assemblée générale 
lors de sa trente-cinquième session; 

"4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-cinquième session une question relative au réexa
men de la composition du Comité du désarmement.'' 

Le 30 novembre, l'Allemagne, République fédérale d', 
l'Argentine, le Mexique, le Nigéria, les Pays-Bas, la 
Suède, le Venezuela ont présenté les amendements sui
vants (A/C.l/33/L.54) au projet de résolution révisé : 

· · 1. Remplacer le troisième alinéa du préambule par 
les deux alinéas suivants : 

·'Rappelant que, dans la même résolution, elle a 
déclaré que, pour un maximum d'efficacité dans le 
domaine du désarmement, deux types d'organes 
étaient nécessaires : des organes délibérants, où tous 
les Etats Membres devraient être représentés, et des 
organes de négociation, pour lesquels il serait préfé
rable de prévoir une composition relativement limitée, 

"Rappelant aussi que, à la suite des décisions 
adoptées lors de la session extraordinaire, une 
Commission du désarmement composée de tous les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies a 
été établie comme organe délibérant subsidiaire de 
l'Assemblée, et qu'a été constitué, en tant qu'organe 
de négociation, un Comité du désarmement ouvert à 
la participation des Etats dotés d'armes nucléaires et 
des trente-cinq Etats suivants : Algérie, Allemagne, 
République fédérale d', Argentine, Australie, Belgi
que, Birmanie, Brésil, Bulgarie, Canada, Cuba, 
Egypte, Ethiopie, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Ita
lie, Japon, Kenya, Maroc, Mexique, Mongolie, Ni
géria, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Républi
que démocratique allemande, Roumanie, Sri Lanka, 
Suède, Tchécoslovaquie, Venezuela, Yougoslavie et 
Zaïre; 

"2. Modifier le paragraphe 1 du dispositif pour 
qu'il se lise comme suit : 

· '1. Recommande que la question du réexamen de 
la composition du Comité du désarmement soit ins
crite à l'ordre du jour provisoire de la deuxième ses
sion extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement; 

"3. Remplacer les paragraphes 2, 3 et 4 du disposi
tif par les paragraphes suivants : 

"2. Prie le Comité du désarmement, en attendant 
ce réexamen, de prendre des dispositions pour que les 
Etats intéressés qui ne sont pas membres du Comité 
présentent à ce dernier des propositions écrites ou des 
documents de travail sur les mesures de désarmement 
qui font l'objet de négociations au Comité et partici
pent à la discussion des questions traitées dans ces 
propositions ou documents de travail; 

"3. Réaffirme que les Etats qui ne sont pas mem
bres du Comité devraient, sur leur demande, être in
vités par ce dernier à exprimer leurs vues au Comité 
lorsqu'il examine des questions qui présentent pour 
eux un intérêt particulier.'' 

Le 30 novembre, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord a présenté un amendement 
(A/C.l/33/L.57) aux amendements portant la cote 
A/C.1/33/L.54, qui consistait à remplacer l'amendement 
au paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution 
A/C.1/33/L.42/Rev .1 par le texte suivant : 

· '1. Recommande que les résultats du réexamen de 
la composition du Comité du désarmement qui est envi
sagé au paragraphe 120 du Document final de la dixième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale, con
sacrée au désarmement, soient communiqués aux Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies au cours 
de la prochaine session extraordinaire consacrée au 
désarmement''. 

Le 1er décembre, les Bahamas, la Barbade, le Bénin, la 
Bolivie, le Botswana, le Burundi, le Chili, Chypre, la Côte 
d'Ivoire, Djibouti, l'Espagne, le Ghana, la Grèce, le Gua
temala, la Guyane, la Haute-Volta, le Honduras, la Jama
hiriya arabe libyenne, la Jamaïque, la Jordanie, le Libéria, 
Madagascar, le Mali, Maurice, la Mauritanie, le Niger, la 
Nouvelle-Zélande, l'Oman, l'Ouganda, le Portugal, la Ré
publique arabe syrienne, la République-Unie de Tanzanie, 
la République-Unie du Cameroun, le Sénégal, la Sierra 
Leone, la Somalie, le Soudan, le Tchad, le Togo, la 
Trinité-et-Tobago, la Tunisie, la Turquie, l'Uruguay et la 
Zambie ont soumis un nouveau texte révisé du projet de 
résolution (A/C.1/33/L.42/Rev .2), qui a été présenté par 
la représentante de la Tunisie à la 60• séance, le même 
jour, et qui se lisait comme suit : 

[Texte identique à celui du projet de résolution G figu
rant au paragraphe 24 ci-après, à l'exception des para
graphes 1 et 3 du dispositif qui étaient rédigés comme 
suit : 

''1. Recommande que le premier réexamen de la 
composition du Comité du désarmement soit achevé 
pendant la prochaine session extraordinaire de l' Assem
blée générale consacrée au désarmement; 

"3. Prie le Comité du désarmement, en attendant ce 
réexamen, de prendre des dispositions pour que les Etats 
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intéressés qui ne sont pas membres du Comité présentent 
à ce dernier des propositions écrites ou des documents 
de travail sur des mesures de désarmement qui ,.font 
l'objet de négociations au Comité et participent à la dis
cussion des questions traitées dans ces propositions ou 
documents de travail''.] 

12. Le 22 novembre, 1' Australie, l'Autriche, le Ca
nada, le Danemark, l'Irlande, le Nigéria, la Norvège, la 
Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, la Roumanie et la Suède 
ont soumis un projet de résolution (A/C.1/33/L.43) dont la 
Bolivie s'est par la suite portée coauteur et qui a été pré
senté par le représentant du Canada à la 55" séance, le 
29 novembre (pour le texte, voir ci-après par. 24, projet de 
résolution H). 

13. Le 28 novembre, Chypre a soumis un projet de 
résolution (A/C.l/33/L.49) qui a été présenté par son re
présentant à la 55" séance, le 29 novembre (pour le texte, 
voir ci-après par. 24, projet de résolution 1). 

14. A ses 53e, 54e, 56e et 58e séances, la Première 
Commission a examiné le rapport du Secrétaire général 
relatif à la réalisation d'un film de l'Organisation des Na
tions Unies sur les guerres et leurs conséquences 
(A/33/389). A la 53e séance, le 28 novembre, le Secrétaire 
général adjoint à l'information a présenté le rapport du Se
crétaire général et indiqué que le coût du film s'élèverait à 
environ 200 000 dollars. A la 58e séance tenue le 30 no
vembre, à la demande de la Commission, le Conseiller juri
dique a fait une déclaration sur la question de savoir si, 
conformément au mandat du Conseil consultatif pour les 
étud~s sur le désarmement créé en application du paragr?.
phe 124 du Document final de la dixième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale, le Secrétaire général 
pourrait demander l'avis du Consei1. A la même séance, 
les Etats-Unis d'Amérique ont proposé que l'Assemblée 
générale prie le Secrétaire général d'inviter le Conseil 
consultatif à exprimer son opinion sur l'opportunité de 
réaliser le film envisagé. Cette proposition a été rejetée par 
62 voix contre 33, avec 22 abstentions. Par 96 voix contre 
zéro, avec 26 abstentions, la Commission a alors décidé de 
recommander à l'Assemblée générale de prier le Secrétaire 
général de procéder à la réalisation d'un film de l'Organi
sation des Nations Unies sur les guerres et leurs consé
quences, dont le coût s'élèverait à environ 200 000 dollars. 

III.- Votes 

15. A sa 56e séance, le 29 novembre, la Première 
Commission a adopté le projet de résolution 
A/C. 1 /33/L.19 par consensus (voir ci-après, par. 24, 
projet de résolution A). 

16. A la même séance, avant le vote sur le projet de 
résolution A/C.1/33/L.21/Rev.2, la délégation pakista
naise a annoncé qu'elle n'insisterait pas pour que ses 
amendements (A/C.1/33/L.45) soient mis aux voix; la dé
légation jordanienne a indiqué qu'elle faisait de même en 
ce qui concerne ses propres amendements 
(A/C.l/33/L.46). En conséquence, le projet de résolution 
révisé a été adopté par 119 voix contre zéro, avec 6 abs
tentions (voir ci-après, par. 24, projet de résolution B). Il 
a été procédé à un vote enregistré et les voix se sont répar
ties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Ré
publique fédérale d', Angola, Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bel-

gigue, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Bulgarie, Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chy
pre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, 
Danemark, Egypte, El Salvador, Empire centrafricain, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, Gui
née, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, In
donésie, Iran, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, 
Japon, Kenya, Libéria, Luxembourg, Madagascar, Malai
sie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, N1ger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, République démocratique 
allemande, République démocratique populaire lao, Répu
blique dominicaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Ca
meroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, So
malie, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes so
viétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Bahreïn, Iraq, Jordanie, Koweït, 
Oman, Qatar. 

17. A la même séance, la Première Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.1/33/L.29 par 115 voix 
contre une, avec lO abstentions (ibid., projet de résolu
tion C). 

18. A sa 57e séance, le 30 novembre, la Première 
Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.1/33/L.32 par 89 voix contre zéro, avec 19 absten
tions (ibid., projet de résolution D). 

19. A la 59e séance, le 1er décembre, avant le vote sur 
le projet de résolution A/C.1/33/L.35, le Pakistan a pré
senté oralement un amendement au dernier alinéa du 
préambule de ce projet de résolution visant à ajouter à la 
fin de l'alinéa, le membre de phrase suivant : "et des vues 
exprimées par les Etats Membres à sa trente-troisième ses
sion". Le projet de résolution, tel qu'il avait été modifié 
oralement, a alors été adopté par 79 voix contre zéro, avec 
40 abstentions (ibid., projet de résolution E). Il a été pro
cédé à un vote enregistré et les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Allemagne, République fédérale d', 
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bangladesh, Belgique, Bénin, Bolivie, Botswana, Bu
rundi, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Côte 
d'Ivoire, Danemark, El Salvador, Empire centrafricain, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Fin
lande, France, Ghana, Grèce, Guinée-Bissau, Guyane, 
Haïti, Haute-Volta, Honduras, Iran, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Japon, Kenya, Libéria, Luxembourg, Mada
gascar, Mali, Malte, Maroc, Mexique, Népal, Niger, Ni
géria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Zaïre. 
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Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Algérie, Angola, 
Bahreïn, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Bulgarie, Congo, 
Cuba, Egypte, Emirats arabes unis, Ethiopie, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Iraq, Jamaïque, Jordanie, Koweït, Malai
sie, Maldives, Maurice, Mongolie, Mozambique, Oman, 
Qatar, République arabe syrienne, République démocrati
que allemande, République socialiste soviétique de Biélo
russie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Sao 
Tomé-et-Principe, Sri Lanka, Tchécoslovaquie, Trinité
et-Tobago, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zambie. 

20. A la même séance, la Première Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.l/33/L.38 par 87 voix 
contre 19, avec Il abstentions (ibid. , projet de résolu
tion F). 

21. A la 60e séance, le 1er décembre, avant le vote sur 
le projet de résolution A/C.l/33/L.42/Rev.2, le Nigéria a 
proposé oralement d'apporter aux paragraphes 1 et 3 du 
dispositif du projet de résolution révisé de nouveaux 
amendements qui ont été acceptés par les auteurs du projet 
de résolution. Ces amendements étaient ainsi conçus : 

"a) Lire comme suit le paragraphe 1 du dispositif: 

'' 1. Recommande que le premier réexamen de la 
composition du Comité du désarmement soit achevé, 
à la suite de consultations appropriées entre les Etats 
Membres, pendant la prochaine session extraordinaire 
de 1' Assemblée générale consacrée au désarmement;'' . 

''b) Au paragraphe 3 du dispositif, supprimer les mots 
"en attendant ce réexamen" . 

Par la suite, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord a retiré son amendement 
(A/C.l/33/L.57) aux amendements publiés sous la cote 
A/C.l/33/L.54. Le deuxième alinéa du préambule proposé 
dans le document A/C.l/33/L.54 et dont le texte commen
çait par les mots "Rappelant aussi" a alors été mis aux 
voix et a été rejeté par 41 voix contre 32, avec 43 absten
tions. A la suite de ce vote, les auteurs ont décidé de ne 
pas insister pour que les autres amendements publiés sous 
la cote A/C.l/33/L.54 soient mis aux voix, et le projet de 
résolution révisé, tel qu'il avait été modifié oralement, a 
été adopté par 110 voix contre 9, avec 4 abstentions (voir 
ci-après, par. 24, projet de résolution G). 

22. A sa 57" séance, le 30 novembre, la Première 
Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.l/33/L.43 par 94 voix contre 10, avec 19 abstentions 
(ibid., projet de résolution H). 

23. A la 5Y séance, le 29 novembre, avant le vote sur 
le projet de résolution A/C.l/33/L.49, le Nigéria a pré
senté oralement un amendement au texte anglais du para
graphe 1 qui a été accepté par l'auteur du projet de résolu
tion. Le projet de résolution, tel qu'il avait été modifié 
oralement, a ensuite été adopté par consensus (ibid., projet 
de résolution I). 

IV. - Recommandations de la Première Commission 

24. La Première Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter les projets de résolution suivants : 

DÉSARMEMENT GÉNÉRAL ET COMPLET 

A 

Rapport de la Commission du désarmement 

L'Assemblée générale, 

Ayant résolu de jeter les bases d'une stratégie internatio
nale du désarmement visant à instaurer un désarmement 
général et complet sous contrôle international efficace, 
grâce à des efforts coordonnés et persévérants dans les
quels l'Organisation des Nations Unies devrait jouer un 
rôle plus efficace, 

Rappelant le Document final de sa dixième session extra
ordinaire, aux termes duquel elle a décidé de créer une 
Commission du désarmement25 , 

Soulignant qu'il importe de donner effectivement suite 
aux recommandations et décisions pertinentes adoptées à 
sa dixième session extraordinaire, 

Ayant examiné le rapport de la Commission du désar
mement (A/33/42), 

1. Approuve le rapport de la Commission du désar
mement et les recommandations qui y sont formulées; 

2. Prie la Commission du désarmement de poursuivre 
ses travaux conformément à son mandat, tel qu'il est 
énoncé au paragraphe 118 du Document final de la dixième 
session extraordinaire, ainsi qu'aux recommandations 
formulées dans son rapport et aux décisions prises par 
l'Assemblée à sa présente session et qui ont des incidences 
sur le programme de travail de la Commission pour 1979; 

3. Prie la Commission du désarmement de présenter à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session, 
un rapport sur ses travaux ainsi que toutes recommanda
tions et observations qu'elle jugera appropriées; 

4. Prie le Secrétaire général de transmettre à la 
Commission du désarmement le Document final ainsi que 
tous les documents officiels de la dixième session extraor
dinaire, de façon que la Commission dispose, pour l'exé
cution de son programme de travail, des opinions et propo
sitions formulées par les Etats au cours de la session; 

5. Prie le Secrétaire général de prêter à la Commission 
du désarmement toute l'aide dont elle pourra avoir besoin 
pour appliquer la présente résolution; 

6. Prie en outre le Secrétaire général d'inviter les Etats 
Membres à lui communiquer, le 31 mars 1979 au plus 
tard, leurs opinions et suggestions quant au programme 
global de désarmement, en vue de leur transmission à la 
Commission du désarmement; 

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée "Rapport 
de la Commission du désarmement". 

B 

Mesures propres à accroÎtre la confiance 

L'Assemblée générale, 

Préoccupée par le fait que la course aux armements 
s'accélère et que le chiffre mondial des dépenses d'arme
ments continue à augmenter, 

25 Résolution S- 10/2, par. 118. 
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Convaincue qu'il est possible de mettre au point des 
méthodes et des procédures internationales pour favoriser 
effectivement le désarmement général et complet sous 
contrôle international strict et efficace, 

Désireuse d'éliminer les sources de tension par des 
moyens pacifiques et de contribuer ainsi au renforcement 
de la paix et de la sécurité dans le monde, 

Soulignant l'importance de la déclaration figurant dans 
le Document final de sa dixième session extraordinaire, 
selon laquelle il est nécessaire, afin de faciliter le proces
sus du désarmement, de prendre des mesures et de suivre 
des politiques visant à renforcer la paix et la sécurité inter
nationales et à instaurer un climat de confiance entre les 
Etats26 , conformément aux buts et aux principes énoncés 
dans la Charte des Nations Unies, 

Considérant qu'il est essentiel, pour réduire les tensions 
internationales et créer un climat de confiance mutuelle 
entre les Etats, que tous les Etats se conforment strictement 
aux buts et aux principes énoncés dans la Charte, 

Reconnaissant la nécessité et l'urgence de commencer à 
prendre des mesures pour réduire les risques de conflits 
armés résultant de malentendus ou de l'interprétation erro
née d'activités militaires, 

Consciente qu'il existe des situations propres à certaines 
régions, qui influent sur la nature des mesures qu'il est 
possible de prendre dans ces régions pour accroître la 
confiance, 

Exprimant sa conviction que l'engagement de prendre 
des mesures propres à accroître la confiance pourrait 
contribuer au renforcement de la sécurité des Etats, 

Notant que, au cours de sa dixième session extraordi
naire, plusieurs propositions concernant des mesures à 
cette fin ont été soumises et qu'elles méritent d'être prises 
dûment en considération, 

1. Recommande à tous les Etats d'envisager des arran
gements régionaux concernant des mesures précises de 
nature à accroître la confiance, en tenant compte de la si
tuation et des besoins propres à chaque région; 

2. Invite tous les Etats à communiquer au Secrétaire 
général leurs vues quant aux mesures propres à accroître la 
confiance qu'ils jugent appropriées et applicables, ainsi 
que les résultats de leurs efforts dans ce domaine, 

3. Prie le Secrétaire général de transmettre les vues 
des Etats Membres sur cette question à l'Assemblée géné
rale lors de sa trente-quatrième session; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée "Mesures 
propres à accroître la confiance" . 

c 

Négociations sur la limitation 
des armes stratégiques 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2602 A (XXIX) du 16 décem
bre 1969, 2932 B (XXVII) du 29 novembre 1972, 3184 A 
et C (XXVIII) du 18 décembre 1973, 3261 C (XXIX) du 
9 décembre 1974, 3484 C (XXX) du 12 décembre 1975 et 
31/189 A du 21 décembre 1976, 

26 Ibid., par. 93. 

Réaffirmant sa résolution 32/87 G du 12 décembre 
1977, dans laquelle, notamment, elle a noté avec satisfac
tion : 

a) La déclaration faite par le Président dés Etats-Unis 
d'Amérique, le 4 octobre 1977, dans les termes suivants : 

"Les Etats-Unis sont désireux d'aller aussi loin que 
possible, compte tenu des intérêts de notre sécurité, dans 
la limitation et la réduction des armements nucléaires. 
Nous sommes maintenant prêts à les réduire, sur une 
base de réciprocité, de 10, de 20, voire de 50 p. 100. 
Puis, nous œuvrerons en vue de nouvelles réductions 
pour libérer vraiment le monde de l'arme nucléaire27 ." 

b) La déclaration faite par le Président du Soviet su-
prême de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
le 2 novembre 1977, dans les termes suivants : 

"Nous proposons aujourd'hui un pas décisif: s'en
tendre sur la cessation simultanée de la production d'ar
mes nucléaires par tous les Etats, qu'il s'agisse des 
bombes ou des missiles atomiques, thermonucléaires ou. 
aux neutrons. En même temps, les puissances nucléaires 
pourraient s'engager à commencer de réduire progressi
vement les stocks existants de ces armes et à s'achemi
ner vers leur destruction complète et totale." 

Tenant compte de ce que le Programme d'action énoncé 
à la section III du Document final de sa dixième session 
extraordinaire énumérait, parmi les mesures à prendre en 
toute première priorité, celle qui était conçue comme suit : 

"Les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques devraient conclure au plus 
tôt 1' accord auquel ils tentent de parvenir depuis plu
sieurs années dans le cadre de la deuxième série de né
gociations sur la limitation des armements stratégiques. 
Ils sont invités à communiquer en temps voulu le texte 
de cet accord à l'Assemblée générale. Il devrait être 
suivi rapidement par de nouvelles négociations entre les 
deux parties sur la limitation des armes stratégiques, 
conduisant à d'importantes réductions concertées et à 
des limitations qualitatives des armes stratégiques. Il 
serait un pas important dans la direction du désarmement 
nucléaire et, en fin de compte, de l'instauration d'un 
monde exempt d'armes nucléaires28 ." 

Notant que le Programme d'action a établi que s'agis
sant d'atteindre les objectifs du désarmement nucléaire, 
tous les Etats dotés d'armes nucléaires, en particulier ceux 
d'entre eux qui possédaient les arsenaux nucléaires les plus 
importants, avaient une responsabilité spéciale à cet 
égard29 , 

1. Regrette vivement que, en dépit de tout ce qui a été 
déclaré, résolu ou réaffirmé au cours des dix dernières an
nées, les négociations sur la limitation des armes stratégi
ques, connues sous le sigle SALT, n'aient pas encore pu 
aboutir aux résultats immédiats envisagés dans le Docu
ment final de la dixième session extraordinaire de l'As
semblée générale, la première que l'Assemblée ait consa
crée au désarmement; 

2. Souligne une fois de plus tout particulièrement qu'il 
importe que les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques s'efforcent de mettre en 
œuvre le plus rapidement possible les déclarations faites en 

27 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième 
session, Séances plénières, !8• séance, par. 15. 

28 Résolution S-10/2, par. 52. 
29 Ibid., par. 48. 
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1977 par leurs chefs d'Etat respectifs et invite de nouveau 
les gouvernements de ces deux pays à prendre sans délai 
toutes les mesures voulues pour atteindre cet objectif, qui 
coïncide intrinsèquement avec celui qui est défini à cet 
égard au paragraphe 52 du Document final de la dixième 
session extraordinaire; 

3. Est convaincue que les deux gouvernements don
neront suite à la demande que l'Assemblée générale leur a 
adressée au paragraphe 52 du Document final de la dixième 
session extraordinaire, de façon à lui transmettre en temps 
voulu le texte de l'accord auquel ils tentent de parvenir 
depuis quatre ans dans le cadre de la deuxième série de 
négociations sur la limitation des armements stratégiques. 

D 

Etude relative aux armes nucléaires 

L'Assemblée générale, 

Consciente de la responsabilité qui lui incombe, en vertu 
de la Charte des Nations Unies, dans les domaines du dé
sarmement et du maintien de la paix, 

Ayant présente à l'esprit l'importance de la tâche de la 
Première Commission consistant à évaluer l'état de la 
course aux armements et à débattre des questions de dé
sarmement, 

Rappelant le Document final de sa dixième session extra
ordinaire, dans lequel elle a souligné que l'objectif le 
plus immédiat du désarmement était d'éliminer le danger 
d'une guerre nucléaire30 , 

Rappelant également que, dans le même document, il a 
été recommandé que l'Organisation des Nations Unies ac
croisse, avec la pleine coopération des Etats Membres, la 
diffusion d'informations sur la course aux armements et 
sur le désarmement31 , 

Notant que la seule étude relative aux armes nucléaires 
réalisée par l'Organisation des Nations Unies, intitulée Ef
fets de l'utilisation éventuelle des armes nucléaires et inci
dences que pourraient avoir pour les Etats, tant sur le plan 
économique que sur celui de la sécurité, l'acquisition et le 
perfectionnement de ces armes, a été publiée il y a plus de 
dix ans32 , 

Notant également que, depuis lors, nombre de faits nou
veaux importants sont intervenus dans le domaine des 
armes nucléaires, 

Convaincue qu'une vaste étude de l'Organisation des 
Nations Unies sur les divers aspects des armes nucléaires 
contribuerait utilement à la diffusion d'informations 
concrètes sur les problèmes en question et à la compréhen
sion internationale de ces problèmes, 

1. Prie le Secrétaire général d'effectuer, avec le 
concours d'experts qualifiés, une étude complète donnant 
des informations concrètes sur les arsenaux nucléaires ac
tuels, sur les tendances de la mise au point technique des 
systèmes d'armes nucléaires, sur les effets de leur utilisa
tion et sur les incidences qu'ont sur la sécurité internatio
nale et sur les négociations relatives au désarmement : 

a) Les doctrines de dissuasion et autres théories concer
nant les armes nucléaires; 

30 Ibid., par. 18. 
31 Ibid., par. 99 et 100. 
32 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.68.IX.l. 

b) L'accroissement quantitatif ainsi que l'amélioration 
et le perfectionnement qualitatifs continus des systèmes 
d'armes nucléaires; 

2. Recommande que cette étude, tout en visant à être 
aussi complète que possible, soit fondée sur des éléments 
d'information accessibles et sur tous renseignements 
complémentaires que les Etats Membres voudront bien 
fournir aux fins de sa réalisation; 

3. Invite tous les gouvernements à coopérer avec le 
Secrétaire général pour que les objectifs de l'étude soient 
atteints; 

4. Prie le Secrétaire général de présenter le rapport 
final à l'Assemblée générale lors de sa trente-cinquième 
session. 

E 

Etude de tous les aspects du désarmement régional 

L'Assemblée générale, 

Préoccupée par la course aux armements et l'augmenta
tion continue des dépenses d'armements, 

Reconnaissant combien il est important de poursuivre 
tout effort qui pourrait permettre de progresser sur la voie 
du désarmement général et complet sous contrôle interna
tional strict et efficace, 

Consciente de l'importance des mesures de caractère ré
gional qui ont déjà été adoptées, des études qui ont déjà été 
faites, notamment dans le domaine des zones exemptes 
d'armes nucléaires, et des efforts de caractère régional en
trepris sur les plans nucléaire et conventionnel, tant dans le 
domaine des mesures propres à accroître la confiance que 
dans celui du désarmement et du contrôle des armements, 

Rappelant sa résolution 32/87 D du 12 décembre 1977, 
sur les aspects régionaux du désarmement, 

Prenant acte des contributions nationales qui ont été ap
portées conformément à ladite résolution, 

Tenant pleinement compte des décisions et recomman
dations figurant dans le Document final de sa dixième ses
sion extraordinaire et des vues exprimées par les Etats 
Membres à sa trente-troisième session, 

1. Décide d'entreprendre une étude systématique de 
tous les aspects du désarmement général; 

2. Précise à cet effet que cette étude portera notam
ment sur les sujets suivants : 

a) Conditions de base régissant l'approche régionale, en 
particulier sous l'angle des exigences de sécurité; 

b) Définition des mesures qui, sur l'initiative des Etats 
concernés, peuvent se prêter à une approche régionale; 

c) Lien entre les mesures de caractère régional et le pro
cessus du désarmement général et complet; 

3. Prie le Secrétaire général de faire cette étude avec 
l'aide d'un groupe d'experts gouvernementaux qualifiés, 
nommés par lui, compte tenu du principe d'une répartition 
géographique équitable, et de la présenter à l'Assemblée 
générale lors de sa trente-cinquième session; 

4. Prie le Secrétaire général de rendre compte à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, de 
l'état d'avancement des travaux du Groupe d'experts gou
vernementaux sur le désarmement régional. 
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F 

Non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire 
des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle 

L'Assemblée générale, 

Consciente qu'une guerre nucléaire aurait des consé
quences dévastatrices pour toute l'humanité, 

Souhaitant contribuer à la cessation de la course aux ar
mements nucléaires, 

Tenant compte de l'intention clairement exprimée par de 
nombreux Etats d'empêcher l'implantation d'armes nu
cléaires sur leur territoire, 

Considérant que la limitation territoriale de l'implanta
tion d'armes nucléaires est une mesure étroitement liée au 
maintien de la paix et de la sécurité dans les différentes 
régions et à la prévention d'une guerre nucléaire, 

Considérant que la non-implantation d'armes nucléaires 
sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure ac
tuelle constituerait un progrès sur la voie de la réalisation 
de l'objectif plus vaste du retrait total, par la suite, des 
armes nucléaires du territoire des autres Etats, 

Tenant compte du désir de favoriser la création dans di
verses régions du monde de zones exemptes d'armes nu
cléaires, sur l'initiative des Etats de la région; 

l. Demande à tous les Etats dotés d'armes nucléaires 
de s'abstenir d'implanter des armes nucléaires sur le terri
toire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle; 

2. Demande à tous les Etats non dotés d'armes nu
cléaires et sur le territoire desquels il n'y en a pas de 
s'abstenir de toute démarche susceptible d'aboutir directe
ment ou indirectement, à l'implantation de telles armes sur 
leur territoire. 

G 

COMITÉ DU DÉSARMEMENT 

L'Assemblée générale, 

Reconnaissant que tous les peuples du monde ont un 
intérêt vital au succès des négociations sur le désarme
ment, 

Reconnaissant également que, conformément au para
graphe 28 de sa résolution S-10/2 du 30 juin 1978, tous les 
Etats ont le droit de participer aux négociations sur le dé
sarmement, 

Rappelant que, au paragraphe 113 de la même résolu
tion, elle a déclaré que, pour un maximum d'efficacité 
dans le domaine du désarmement, deux types d'organes 
étaient nécessaires : des organes délibérants, où tous les 
Etats Membres devraient être représentés, et des organes 
de négociation, pour lesquels il serait préférable de prévoir 
une composition relativement limitée, 

Rappelant que la composition du Comité du désarme
ment doit être réexaminée à intervalles réguliers, confor
mément au paragraphe 120 du Document final de sa dixième 
session extraordinaire, 

1. Recommande que le premier réexamen de la 
composition du Comité du désarmement soit achevé, à la 
suite de consultations appropriées entre les Etats Membres, 
pendant la prochaine session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement; 

2. Prie le Comité du désarmement d'étudier les moda
lités du réexamen de sa composition et de faire rapport sur 
cette question à l'Assemblée générale lors de sa trente
cinquième session; 

3. Prie le Comité du désarmement de prendre des dis
positions pour que les Etats intéressés qui ne sont pas 
membres du Comité présentent à ce dernier des proposi
tions écrites ou des documents de travail sur les mesures de 
désarmement qui font l'objet de négociations au Comité et 
participent à la discussion des questions traitées dans ces 
propositions ou documents de travail; 

4. Réaffirme que les Etats qui ne sont pas membres du 
Comité devraient, sur leur demande, être invités par ce 
dernier à exprimer leurs vues au Comité lorsqu'il examine 
des questions qui présentent pour eux un intérêt particulier; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquième session une question relative au réexamen 
de la composition du Comité du désarmement. 

H 

Interdiction de la production de matières fissiles 
à des fins d'armements 

L'Assemblée générale, 

Consciente que des mesures efficaces d'ordre universel 
sont nécessaires pour faciliter le processus du désarmement 
nucléaire pour arriver finalement à l'élimination complète 
des armes nucléaires, 

Convaincue que la prévention de la prolifération des 
armes nucléaires et autres dispositifs nucléaires explosifs 
est étroitement liée aux efforts tendant à arrêter et inverser 
la course aux armements nucléaires, 

Considérant que l'acceptation par tous les Etats de 
contrôles obligatoires et vérifiables sous la forme de ga
ranties complètes, sur une base non discriminatoire, s'ap
pliquant à toute production de matières fissiles, de façon 
à assurer que celles-ci ne soient pas utilisées pour des 
armes nucléaires ou d'autres dispositifs nucléaires explo
sifs, contribuerait aux efforts visant à favoriser la non
prolifération des armes nucléaires, à en limiter toute nou
velle production et à faciliter le désarmement nucléaire, 

Rappelant avec satisfaction que, au paragraphe 50 du 
Document final de sa dixième session extraordinaire, elle a 
reconnu que la réalisation du désarmement nucléaire né
cessiterait, notamment, la négociation urgente d'un accord, 
à un stade approprié et avec des mesures de vérification 
adéquates jugées satisfaisantes par les Etats concernés, en 
vue de mettre un terme à la production de matières fissiles 
à des fins d'armement, 

Prie le Comité du désarmement, à un stade approprié de 
ses efforts visant l'application des propositions formulées 
dans le Programme d'action énoncé à la section III du Do
cument final de la dixième session extraordinaire, d'exa
miner d'urgence la question de la cessation et de l'inter
diction adéquatement vérifiées de la production de matières 
fissiles pour des armes nucléaires et d'autres dispositifs 
nucléaires explosifs et de tenir l'Assemblée générale in
formée des progrès de cet examen. 
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1 

Désarmement et sécurité internationale 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2602 E (XXIV) du 16 décembre 
1969, dans laquelle elle a déclaré la décennie commençant 
en 1970 Décennie du désarmement, 

Réaffirmant les buts et les objectifs de la Décennie, 

Tenant compte des liens étroits qui existent entre le dé
sarmement, la sécurité internationale et le développement, 

Rappelant sa résolution 32/87 C du 12 décembre 1977, 
par laquelle elle a prié le Secrétaire général d'entreprendre 
une étude des rapports existant entre le désarmement et la 
sécurité internationale, parallèlement à l'étude des rapports 
existant entre le désarmement et le développement, 

Rappelant également que, au paragraphe 97 de sa réso
lution S-10/2 du 30 juin 1978, elle a prié le Secrétaire gé
néral de poursuivre, avec l'aide d'experts consultants 

nommés par lui, l'étude de la relation qui existe entre le 
désarmement et la sécurité internationale, 

1. Considère que le maintien de la sécurité internatio
nale grâce à l'Organisation des Nations Unies conformé
ment aux dispositions de la Charte est un objectif essentiel 
de la Décennie du désarmement; 

2. Prie le Secrétaire général de faire accélérer la pour
suite de l'étude des rapports entre le désarmement et la 
sécurité internationale, en vue de lui présenter un rapport 
intérimaire à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session et un rapport final lors de sa trente
cinquième session. 

* * * 

25. La Première Commission a également recom
mandé à 1' Assemblée générale de prier le Secrétaire géné
ral de procéder à la réalisation d'un film de l'Organisation 
des Nations Unies sur les guerres et leurs conséquences, 
dont le coût s'élèverait à environ 200 000 dollars. 

DOCUMENT A/33/436 

Rapport de la Première Commission sur le point 48 de l'ordre du jour 

1. La question intitulée "Conférence mondiale uu ae
sarmement : rapport du Comité ad hoc pour la Conférence 
mondiale du désarmement" a été inscrite à l'ordre du jour 
provisoire de la trente-troisième session comme suite à la 
résolution 32/89 de l'Assemblée générale, en date du 
12 décembre 1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la recommanda
tion du Bureau, d'inscrire cette question à son ordre du 
jour et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3e séance, le 6 octobre, la Première Commis
sion a décidé d'examiner séparément les points 125 et 128 
de l'ordre du jour puis de tenir un débat général commun 
sur les autres points relatifs au désarmement qui lui avaient 
été renvoyés, à savoir les points 35 à 49. Ce débat général 
a eu lieu de la 30e à la soe séance, du 7 au 24 novembre. 

4. Pour l'examen du point 48, la Première Commis
sion était saisie du rapport du Comité ad hoc pour la 
Conférence mondiale du désarmement (A/33/28) et d'une 
lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Yougoslavie, transmettant 
les documents de la Conférence des ministres des affaires 
étrangères des pays non alignés, tenue à Belgrade du 25 au 
30 juillet 1978 (A/33/206 et Corr.l). 

5. Le 21 novembre, le Burundi, l'Espagne, l'Iran, le 
Pérou et la Pologne ont soumis un projet de résolution 
(A/C.1/33/L.34); la Bolivie, Cuba, la Jordanie, le Maroc, 
la Mongolie, la République socialiste soviétique de Biélo
russie, la République socialiste soviétique d'Ukraine et 
l'Uruguay se sont par la suite joints aux auteurs de ce pro
jet. Le projet de résolution a été présenté par le représen
tant de l'Iran à la 48e séance, le 22 novembre. 

6. Le 30 novembre, le Secrétaire général a présenté un 
état des incidences administratives et financières 
(A/C.1/33/L.56) du projet de résolution. 

[Original :anglais] 
[7 décembre 1978] 

7. A sa 59e séance, le 1er décembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution par consensus (voir ci
dessous par. 8). 

Recommandation de la Première Commission 

8. La Première Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

CONFÉRENCE MONDIALE DU DÉSARMEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2833 (XXVI) du 16 décembre 
1971, 2930 (XXVII) du 29 novembre 1972, 3183 (XXVIII) 
du 18 décembre 1973, 3260 (XXIX) du 9 décembre 
1974, 3469 (XXX) du Il décembre 1975, 31/190 du 
21 décembre 1976 et 32/89 du 12 décembre 1977, 

Réitérant sa conviction que le succès des négociations 
sur le désarmement présente un intérêt vital pour tous les 
peuples du monde et que tous les Etats devraient être à 
même de contribuer à l'adoption de mesures tendant à la 
réalisation de cet objectif, 

Soulignant à nouveau sa conviction qu'une conférence 
mondiale du désarmement, bien préparée et convoquée en 
temps opportun, pourrait promouvoir la réalisation de cet 
objectif et que le concours de toutes les puissances dotées 
d'armes nucléaires faciliterait grandement cette réalisation, 

Prenant acte du rapport du Comité ad hoc pour la 
Conférence mondiale du désarmement (A/33/28), 

Rappelant que, au paragraphe 122 du Document final de 
sa dixième session extraordinaire elle a décidé qu'une 
conférence mondiale sur le désarmement, à participation 
universelle et préparée de manière adéquate, devrait être 
convoquée aussitôt que cela serait opportun, 
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1. Renouvelle le mandat du Comité ad hoc pour la 
Conférence mondiale du désarmement; 

2. Prie le Comité ad hoc de maintenir un contact étroit 
avec les représentants des Etats dotés d'armes nucléaires 
afin de rester toujours informé de leurs positions, ainsi 
qu'avec tous les autres Etats, et d'examiner tous les 
commentaires et toutes les observations pertinents qui 
pourraient lui être faits, en ayant particulièrement présent à 

l'esprit le paragraphe 122 du Document final de la dixième 
session extraordinaire; 

3. Prie le Comité ad hoc de présenter un rapport à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question intitulée "Conférence 
mondiale du désarmement". 

DOCUMENT A/33/437 

Rapport de la Première Commission sur le point 49 de l'ordre du jour 

1. La question intitulée "Conférence des Nations 
Unies sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de 
certaines armes classiques qui peuvent être considérées 
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination : rapport de la 
Conférence préparatoire" a été inscrite à l'ordre du jour 
provisoire de la trente-troisième session conformément à la 
résolution 32/152 de l'Assemblée générale, en date du 
J 9 décembre 1977. 

2. A ses 4e et 5e séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour 
et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3e séance, le 6 octobre, la Première Commis
sion a décidé d'examiner séparément les points 125 et 128 
et de tenir ensuite un débat général commun sur les autres 
points relatifs au désarmement qui lui avaient été renvoyés, 
à savoir les points 35 à 49. Ce débat général a eu lieu de la 
3(}1' à la soe séance, du 7 au 24 novembre. 

4. En ce qui concerne le point 49, la Première 
Commission était saisie du rapport de la Conférence pré
paratoire (A/33/44) et d'une lettre, en date du 6 septembre 
1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de 
la Yougoslavie, transmettant les documents de la Confé
rence des ministres des affaires étrangères des pays non 
alignés, tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 1978 
(A/33/206 et Corr.1). 

5. Le 17 novembre, l'Autriche, le Danemark, 
l'Egypte, l'Inde, l'Irlande, le Mexique, le Nigéria, la Nor
vège, les Pays-Bas, la Roumanie, la Suède et la Yougosla
vie, auxquels se sont joints par la suite le Bangladesh, 
Chypre, le Honduras, Maurice, le Pakistan, le Pérou et 
l'Uruguay, ont déposé un projet de résolution 
(A/C.1/33/L.26), qui a été présenté par le représentant de 
la Suède à la 57e séance, le 30 novembre. 

6. Le 29 novembre, le Secrétaire général a présenté un 
état des incidences administratives et financières 
(A/C.1/33/L.53) du projet de résolution. 

7. A sa 57e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution par consensus (voir ci-dessous par. 8). 

Recommandation de la Première Commission 

8. La Première Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

[Original : anglais] 
[7 décembre 1978] 

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR L'INTERDICTION OU 
LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLAS
SIQUES QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME PRODUI

SANT DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU COMME 
FRAPPANT SANS DISCRIMINA Tl ON 

L'Assemblée générale, 

Convaincue que les souffrances de la population civile et 
des combattants pourraient être sensiblement réduites si un 
accord général pouvait être réalisé au sujet de l'interdiction 
ou de la limitation pour des raisons humanitaires de l' em
ploi de certaines armes classiques, y compris celles qui 
peuvent être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation, 

Consciente du fait que des résultats positifs concernant 
l'interdiction ou la limitation pour des raisons humanitaires 
de l'emploi de certaines armes classiques encourageraient, 
en outre, les efforts déployés dans le domaine plus général 
du désarmement, 

Rappelant sa résolution 32/152 du 19 décembre 1977, 
par laquelle elle a décidé de convoquer en 1979 une 
Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la li
mitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peu
vent être considérées comme produisant des effets trauma
tiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, 

Confirmant la tâche que, lors de sa dixième session 
extraordinaire, elle a confiée à la Conférence, à savoir 
d'examiner certaines catégories précises de ces armes, y 
compris celles qui ont fait 1 'objet de discussions antérieu
res, ainsi que l'appel qu'elle a lancé, à la même session, à 
tous les Etats, les invitant à contribuer à l'accomplissement 
de cette tâche33 , 

Rappelant sa décision de convoquer une Conférence 
préparatoire de la Conférence des Nations Unies aux fins 
d'établir la documentation de fond la meilleure possible 
pour la réalisation à la Conférence des Nations Unies d'ac
cords relatifs à l'interdiction ou la limitation de l'emploi de 
certaines armes classiques et d'examiner les questions 
d'organisation relatives à la tenue de la Conférence des 
Nations Unies34 , 

33 Résolution S-10/2, par. 86 et 87. 
34 Résolution 32/152, par. 3 et 4. 
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1 . Prend acte du rapport de la Conférence préparatoire 
de la Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la 
limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation (A/33/44) sur sa première session, ainsi que des 
progrès accomplis en ce qui concerne les questions d'orga
nisation; 

5. Réaffirme sa décision de convoquer la Conférence 
des Nations Unies en 1979 et approuve la recommandation 
de la Conférence préparatoire tendant à ce qu'elle soit ré
unie à Genève du 10 au 28 septembre 1979; 

6. Invite les Etats à participer activement à la suite des 
travaux de la Conférence préparatoire et à la Conférence 
des Nations Unies elle-même et à se faire représenter, dans 
toute la mesure possible, par les spécialistes voulus en ma
tière juridique, militaire. et médicale; 

2. Note qu'un certain nombre de propositions sur les 
travaux de fond de la Conférence des Nations Unies ont été 
présentées et ont donné lieu à un échange de vues; 

3. Réaffirme sa conviction que la Conférence des Na
tions Unies devrait s'efforcer de parvenir à un accord sur 
des instruments spécifiques dans le domaine de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme pro
duisant des effets traumatiques excessifs ou comme frap
pant sans discrimination; 

4. Approuve la décision de la Conférence préparatoire 
de tenir une deuxième session du 19 mars au 12 avril 1979 
en vue de poursuivre ses travaux concernant à la fois les 
questions d'organisation de la Conférence des Nations 
Unies et les questions de fond; 

7. Prie le Secrétaire général de fournir une assistance 
suivie à la Conférence préparatoire dans ses travaux et de 
faire les préparatifs nécessaires pour la tenue de la Confé
rence des Nations Unies; 

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée "Confé
rence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation 
de 1 'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être 
considérées comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination : rapport 
de la Conférence". 

DOCUMENT A/33/L.33 

Australie, Autriche, Canada, Danemark, Irlande, Nigéria, Norvège, Nouvelle
Zélande, Pays-Bas, Roumanie et Suède : amendement au projet de résolu
tion H présenté par la Première Commission dans le document A/33/435 

[Original: anglais] 
[15 décembre 1978] 

Remplacer le deuxième alinéa du préambule par le texte suivant : 

"Convaincue que les efforts tendant à arrêter et inverser la course aux arme
ments nucléaires faciliteront la prévention de la prolifération des armes nucléaires et 
autres dispositifs explosifs nucléaires''. 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A ses 84• et 86e séances plénières, tenues les 14 et 16 décembre 1978, l'Assem
blée générale a voté sur les projets de résolution présentés par la Première Commission 
dans ses rapports sur les points 35 à 49 de 1' ordre du jour. 

A sa 84e séance, l'Assemblée a adopté, par 122 voix contre une, avec 16 absten
tions, le projet de résolution présenté dans le rapport sur le point 35 (A/33/423, par. 6). 
Pour le texte définitif, voir résolution 33/5735 . 

A la même séance, l'Assemblée a adopté le projet de résolution présenté dans le 
rapport sur le point 36 (A/33/424, par. 7). Pour le texte définitif, voir résolution 33/5835 . 

A la même séance, l'Assemblée a adopté les projets de résolution A et B présentés 
dans le rapport sur le point 37 (A/33/425, par. 9). Pour le texte définitif, voir résolutions 
33/59 A et B35 . 

A la même séance, l'Assemblée a adopté, par 134 voix contre une, avec 5 absten
tions, le projet de résolution présenté dans le rapport sur le point 38 (A/33/426, par. 8). 
Pour le texte définitif, voir résolution 33/6035 . 

35 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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A/33/28 

A/33/29 
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A la même séance, l'Assemblée a adopté le projet de résolution présenté dans le 
rapport sur le point 39 (A/33/427, par. 7). Pour le texte définitif, voir résolution 33/61 35 . 

A la même séance, l'Assemblée a adopté le projet de résolution présenté dans le 
rapport sur le point 40 (A/33/428, par. 8). Pour le texte définitif, voir résolution 33/6235 . 

A la même séance, l'Assemblée a adopté, par 136 voix contre zéro, avec 3 absten
tions, le projet de résolution présenté dans le rapport sur le point 41 (A/33/429, par. 7). 
Pour le texte définitif, voir résolution 33/6335 . 

A la même séance, l'Assemblée a adopté, par 138 voix contre zéro, avec une absten
tion, le projet de résolution présenté dans le rapport sur le point 42 (A/33/430, par. 7). 
Pour le texte définitif, voir résolution 33/6435 . 

A la même séance, l'Assemblée a adopté, par 97 voix contre 2, avec 37 abstentions, 
le projet de résolution présenté dans le rapport sur le point 43 (A/33/431, par. 7). Pour 
le texte définitif, voir résolution 33/6535 . 

A la même séance, l'Assemblée a voté comme suit sur les projets de résolution 
présentés dans le rapport sur le point 44 (A/33/432, par. 9) : le projet de résolution A a 
été adopté par 117 voix contre zéro, avec 24 abstentions, et le projet de résolution B par 
118 voix contre zéro, avec 24 abstentions. Pour le texte définitif, voir résolutions 33/ 
66 A et B35 . 

A la même séance, l'Assemblée a adopté, par 121 voix contre zéro, avec 18 absten
tions, le projet de résolution présenté dans le rapport sur le point 45 (A/33/433, par. 7). 
Pour le texte définitif, voir résolution 33/6735 . 

A la même séance, l'Assemblée a adopté, par 130 voix contre zéro, avec 14 absten
tions, le projet de résolution présenté dans le rapport sur le point 46 (A/33/434, par. 8). 
Pour le texte définitif, voir résolution 33/6835 . 

Elle a également adopté la recommandation formulée par la Première Commission 
au paragraphe 9 de son rapport (voir décision 33/41835). 

A sa 86e séance, l'Assemblée a voté comme suit sur les projets de résolution pré
sentés dans le rapport sur le point 47 (A/33/435, par. 24) : les projets de résolution A et 1 
ont été adoptés sans qu'il soit procédé à un vote; le projet de résolution Ba été adopté par 
132 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet de résolution C par 127 voix contre 
une, avec 10 abstentions, le projet de résolution D par 117 voix contre zéro, avec 21 absten
tions, le projet de résolution E par 93 voix contre zéro, avec 40 abstentions, le projet de 
résolution F par 105 voix contre 18, avec 12 abstentions, et le projet de résolution G par 
126 voix contre 9, avec une abstention; avant de procéder au vote sur le projet de réso
lution H, l'Assemblée a adopté, par 86 voix contre zéro, avec 41 abstentions, l'amende
ment contenu dans le document A/33/L.33; elle a ensuite adopté, par 108 voix contre 10, 
avec 16 abstentions, le projet de résolution tel qu'il avait été amendé. Pour le texte défi
nitif, voir résolutions 33/91 A à P 5 . 

L'Assemblée a également adopté la recommandation formulée par la Première Com
mission au paragraphe 25 de son rapport (voir décision 33/42235 ). 

A sa 84e séance, l'Assemblée a adopté le projet de résolution présenté dans le rapport 
sur le point 48 (A/33/436, par. 8). Pour le texte définitif, voir résolution 33/6935 . 

A la même séance, l'Assemblée a adopté le projet de résolution présenté dans le 
rapport sur le point 49 (A/33/437, par. 8). Pour le texte définitif, voir résolution 33/7035

. 
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ques qui peuvent être considérées comme produisant des effets trauma
tiques excessifs ou comme frappant sans discrimination 

Note verbale, en date du 2 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le 
représentant de Cuba, transmettant le texte du communiqué final de la 
réunion ministérielle du Bureau de coordination des pays non alignés, 
tenue à La Havane du 15 au 20 mai 1978 

Note du Secrétaire général transmettant à 1' Assemblée générale le vingt
deuxième rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique 

Lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant du Sénégal transmettant le texte des résolutions de la neuvième Con
férence islamique des ministres des affaires étrangères, tenue à Dakar du 
24 au 28 avril 1978 

Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le 
représentant de la Yougoslavie, transmettant le texte des documents de la 
Conférence des ministres des affaires étrangères des pays non alignés, tenue 
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Lettre, en date du 16 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la Mongolie, transmettant des extraits de la déclaration de 
M. Y. Tsedenbal, faite à l'ouverture de la quatre-vingt-septième session du 
Comité exécutif du Conseil d'assistance économique mutuelle, le 27 sep
tembre 1978 à Oulan Bator 

Rapport du Secrétaire général 

Réalisation d'un film de l'Organisation des Nations Unies sur les guerres et 
leurs conséquences : rapport du Secrétaire général 

Lettre, en date du 24 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le 
représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, trans
mettant le texte de la Déclaration des Etats parties au Pacte de Varsovie, 
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23 novembre 1978 
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quième Commission 

Incidences administratives et financières du projet de résolution présenté par 
la Première Commission dans le document A/33/426 : rapport de la Cin
quième Commission 

Incidences administratives et financières du projet de résolution présenté par 
la Première Commission dans le document A/33/437 : rapport de la Cin
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Incidences administratives et financières du projet de résolution présenté par 
la Première Commission dans le document A/33/434 : rapport de la Cin
quième Commission 
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Idem. 

Idem. 
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Point 
de l'ordre 

Cot< des doc;;•nrs Titre ou description des documents du jour Observations et rifirenus 

A/C.1/3 /5 Message, en date du 24 octobre 1978, adressé au Président de la Première 35 à 49 Miméographié. 
Commission par le représentant de la République dominicaine 

A/C.1/33/L.7 Projet de résolution 38 Voir A/33/426, par. 5. 

A/C.1/33/L. 7/Rev .1 Projet de résolution révisé 38 Ibid., par. 6. 

A/C.1/33/L.18 Projet de résolution 45 Voir A/33/433, par. 4 et 7. 

A/C.1/33/L.19 Projet de résolution 47 Voir A/33/435, par. 5. 

A/C.1/33/L.21 Projet de résolution 47 Ibid., par. 6. 

A/C.1/33/L.21/Rev.1 Projet de résolution révisé 47 Ibid. 

A/C.1/33/L.21/Rev.2 Projet de résolution révisé 47 Ibid. 

A/C.1/33/L.22 Projet de résolution 44 Voir A/33/432, par. 5 et 9. 

A/C.1/33/L.23 Projet de résolution 40 Voir A/33/428, par. 5. 

A/C.1/33/L.24 Projet de résolution 44 Remplacé par A/C.1/33/L.24/ 
Rev.l. 

A/C.1/33/L.24/Rev.1 Projet de résolution révisé 44 Voir A/33/432, par. 6 et 9. 

A/C.1/33/L.25 Projet de résolution 43 Voir A/33/431, par. 5 et 7. 

A/C.1/33/L.26 Projet de résolution 49 Voir A/33/437, par. 5. 

A/C.1/33/L.27 Projet de résolution 39 Voir A/33/427, par. 4. 

A/C.1/33/L.28 Projet de résolution 36 Voir A/33/424, par. 4. 

A/C.1/33/L.29 Projet de résolution 47 Voir A/33/435, par. 7. 

A/C.1/33/L.30 Projet de résolution 41 Remplacé par A/C.1/33/L.30/ 
Rev.l. 

A/C.I/33/L.30/Rev.1 Projet de résolution révisé 41 Voir A/33/429, par. 5 et 7. 

A/C.1/33/L.31 Projet de résolution 42 Voir A/33/430, par. 5. 

A/C.1/33/L.32 Projet de résolution 47 Voir A/33/435, par. 8. 

A/C.1/33/L.34 Projet de résolution 48 Voir A/33/436, par. 5. 

A/C.1/33/L. 35 Projet de résolution 47 Voir A/33/435, par. 9. 

A/C.1/33/L.37 Amendements au document A/C.I/33/L.23 40 Voir A/33/428, par. 6. 

A/C.I/33/L.38 Projet de résolution 47 Voir A/33/435, par. 10. 

A/C.!/33/L.39 Projet de résolution 37 Voir A/33/425, par. 5 et 9. 

A/C.I/33/L.40 et Projet de résolution 35 Voir A/33/423, par. 4 et 6. 
Corr.l 

A/C.I/33/L.41 Projet de résolution 37 Voir A/33/425, par. 6 et 9. 

A/C.I/33/L.42 Projet de résolution 47 Voir A/33/435, par. Il. 

A/C.I/33/L.42/Rev.l Projet de résolution révisé 47 Ibid. 

A/C.1/33/L.42/Rev.2 Projet de résolution révisé 47 Ibid. 

A/C.I/33/L.43 Projet de résolution 47 Ibid., par. 12. 

A/C.I/33/L.45 Amendements au document A/C.I/33/L.21/Rev.l 47 Ibid., par. 6. 

A/C.I/33/L.46 Amendements au document A/C.l/33/L.21/Rev.l 47 Ibid. 

A/C.1/33/L.48 Incidences administratives et financières du projet de résolution contenu dans 47 Miméographié. 
le document A/C.l/33/L.32: note du Secrétaire général 

A/C.I/33/L.49 Projet de résolution 47 Voir A/33/435, par. 13. 
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DOCUMENT A/33/486 

Rapport de la Première Commission 

1. - Introduction 

1. La question intitulée ··Application de la Déclaration 
sur le renforcement de la sécurité internationale : rapports 
du Secrétaire général" a été inscrite à l'ordre du jour pro
visoire de la trente-troisième session en application des 
résolutions 32/153 et 32/154 de l'Assemblée générale, en 
date du 19 décembre 1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire cette question à son ordre du 
jour et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. La Première Commission a examiné cette question 
de sa 61 e à sa 68 e séance, du 4 au 8 décembre. 

4. Lorsqu'elle a examiné le point 50 de l'ordre du 
jour, la Première Commission était saisie des documents 
suivants : 

a) Un rapport du Secrétaire général sur la non
intervention dans les affaires intérieures des Etats 
(A/33/216 et Add.l); 

b) Un rapport du Secrétaire général sur l'application de 
la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internatio
nale (A/32/217 et Add.l et 2); 

c) Une lettre, en date du 16 octobre 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la Mongolie 
(A/33/319); 

d) Une lettre, en date du 7 novembre 1978, adressée au 
Secrétaire général par les représentants de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques et du VietNam (A/33/362-
S/12920); 

e) Une lettre, en date du 24 novembre 1978, adressée 
au Secrétaire général par le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques (A/33/392-S/ 12939); 

1 

1 

[Original : anglais] 
[13 décembre 1978] 

j) Un projet de déclaration sur la formation des peuples 
à la paix figurant dans la lettre, en date du 28 septembre 
1978, adressée au Secrétaire général par le Ministre des 
affaires étrangères de la Pologne (A/C.1/33/2); 

g) Une lettre, en date du 17 novembre 1978, adressée 
au Secrétaire général par les représentants de la Bulgarie et 
du Yémen démocratique (A/C.1/33/6); 

h) Une lettre, en date du 21 novembre 1978, adressée 
au Secrétaire général par les représentants de 1' Angola et 
de la Bulgarie (A/C.1/33/8). 

II. - Examen des projets de résolutions 

A. - PROJET DE RÉSOLUTION A/C.1/33/L.58 

5. Le Fr décembre, un projet de résolution 
(A/C.l/33/L.58) a été déposé par l'Afghanistan, l'Algérie, 
l'Argentine, le Bénin, la Colombie, le Ghana, la Hongrie, 
l'Indonésie, Madagascar, la Malaisie, le Pérou, les Philip
pines, la Pologne, la République démocratique allemande, 
la Tchécoslovaquie, le Venezuela, le Viet Nam et la You
goslavie, auxquels se sont joints ultérieurement la Bulga
rie, le Congo, I'Ethiopie, le Maroc, Maurice, la Mongolie, 
Panama, la République arabe syrienne, la République-Unie 
du Cameroun et la Tunisie. Ce projet de résolution a été 
présenté par le représentant de la Pologne à la 61 e séance, 
le 4 décembre. 

6. A la 67e séance, le 8 décembre, le représentant de 
la Pologne a proposé, après avoir consulté les auteurs du 
projet de résolution, d'ajouter les mots suivants après les 
mots "Rappelant en outre", au dernier alinéa du préam
bule, "la Déclaration universelle des droits de l'homme, 
du 10 décembre 1948, ainsi que". Le projet de résolution 
ainsi modifié a été adopté par 100 voix contre zéro, avec 
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l'abstention 1 (voir ci-après par. 13, projet de résolution 1). 
Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont 
réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Ré
publique fédérale d', Argentine, Australie, Autriche, Ba
hamas, Bahreïn, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, Canada, Cap-Vert, 
Chili, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Danemark, 
Egypte, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, Equa
teur, Ethiopie, Fidji, . Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guyane, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, 
Iran, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe li
byenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Libé
ria, Luxembourg, Madagascar, Mali, Malte, Maroc, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Nicaragua, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République démocrati
que allemande, République démocratique populaire lao, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sierra Leone, Singapour, Sri Lanka, Suède, Tchad, Tché
coslovaquie, Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen démocratique, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Etats-Unis d'Amérique. 

B. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.l/33/L.59 

7. Le 7 décembre, un projet de résolution 
(A/C.l/33/L.59) a été déposé par l'Algérie, l'Argentine, 
Bahreïn, le Bhoutan, le Botswana, Cuba, l'Ethiopie, la 
Guyane, l'Inde, le Kenya, Madagascar, l'Ouganda, le 
Pérou, la République-Unie de Tanzanie, la Sierra Leone, 
Sri Lanka, la Yougoslavie et la Zambie, auxquels se sont 
joints ultérieurement l'Afghanistan, l'Angola, les Baha
mas, le Bangladesh, la Barbade, le Congo, l'Egypte, le 
Maroc, Maurice, le Mozambique, le Népal, Panama, le 
Qatar, la République démocratique populaire lao, la 
République-Unie du Cameroun, la Roumanie, la Tunisie, 
l'Uruguay et le Viet Nam. Il a été présenté par le repré
sentant de Sri Lanka à la 6Y séance, le même jour. 

8. A la 67e séance, les auteurs sont convenus de mo
difier comme suit le projet de résolution : 

a) Au paragraphe l du dispositif, ajouter, après le mot 
"intérieures", les mots "ou extérieures" et insérer, après 
les mots "tous les Etats", les mots "conformément aux 
dispositifs de la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopéra
tion entre les Etats conformément à la Charte des Nations 
Unies''; 

b) Au paragraphe 2 du dispositif, remplacer les mots 
''Exprime la conviction'' par le mot ''Réaffirme''. 

Le projet de résolution ainsi modifié a été adopté par l 10 
voix contre zéro, avec 13 abstentions2 (voir ci-après 

1 Par la suite, les délégations de l'Arabie saoudite, de l'Angola, du 
Bangladesh, de Cuba, de la Haute-Volta, de la Malaisie et de la Répu
blique-Unie du Cameroun ont fait savoir au Secrétariat que, si elles avaient 
été présentes, elles auraient voté pour le projet de résolution. 

2 Par la suite, la délégation de l'Arabie saoudite a fait savoir au 
Secrétariat que, si elle avait été présente. elle aurait voté pour le projet 
de résolution. La délégation irlandaise a fait savoir qu'elle se serait 
abstenue. 

par. 13, projet de résolution Il). Il a été procédé à un vote 
enregistré et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Argen
tine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chypre, Co
lombie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, 
Emirats arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espa
gne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Haute-Volta, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Islande, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Li
béria, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mo
zambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle
Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pérou, Phi
lippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, Ré
publique socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tan
zanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, Séné
gal, Sierra Leone, Singapour, Sri Lanka, Suède, Suri
name, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républi
ques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Viet 
Nam, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Belgique, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Norvège, 
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord. 

C. - PROJETS DE RÉSOLUTION A/C.l/33/L.60 
ET A/C.l/33/L.60/REV.l 

9. Le 5 décembre, un projet de résolution 
(A/C.l/33/L.60) a été déposé par l'Algérie, le Botswana, 
Chypre, l'Egypte, la Guyane, l'Inde, l'Iraq, le Kenya, le 
Mali, Malte, le Nigéria, l'Ouganda, le Pakistan, le Pérou, 
la République arabe syrienne, la Sierra Leone, Sri Lanka, 
la Tunisie, la Yougoslavie et la Zambie. Il a été présenté 
par le représentant de Sri Lanka a la 65e séance et se lisait 
comme suit: 

''L'Assemblée générale, 

"Ayant examiné la question intitulée "Application 
de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité in
ternationale'', 

"Notant avec satisfaction que la Déclaration sur le 
renforcement de la sécurité internationale joue un rôle 
important dans la vie internationale, comme le confir
ment les résolutions pertinentes concernant son appli
cation, 

"Convaincue que la Déclaration continue à fournir 
une base importante et un stimulant pour la poursuite de 
l'action de la communauté internationale en vue de ren
forcer et de consolider la paix et la sécurité internatio
nales et de promouvoir la coopération entre Etats sur la 
base des buts et principes de l'Organisation des Nations 
Unies, 

"Notant avec préoccupation que certaines des dispo
sitions importantes de la Déclaration n'ont cependant 

\ 
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pas encore été appliquées et qu'un accord concernant les 
mesures à adopter pour leur application n'a pas été 
conclu, 

"Profondément préoccupée par les fréquentes viola
tions de la Charte des Nations Unies, les ruptures de la 
paix et les menaces contre la paix et la sécurité interna
tionales, le recours à l'emploi ou à la menace de la 
force, l'inobservation de l'obligation qu'ont les Etats de 
résoudre les différends par des moyens pacifiques 
conformément à la Charte des Nations Unies, la mécon
naissance du rôle de l'Organisation des Nations Unies et 
la dégradation de la confiance en 1' efficacité du Conseil 
de sécurité, 

"Considérant que la continuation d'une telle situa
tion mine les fondations sur lesquelles repose l'Organi
sation des Nations Unies et menace la paix et la sécurité 
internationales, 

''Notant avec une profonde préoccupation la per
sistance dans diverses régions du monde, de foyers de 
crise et de tension qui mettent en danger la paix et la 
sécurité internationales, ainsi que la poursuite et l'inten
sification de la course aux armements, en particulier de 
la course aux armements nucléaires, la manifestation de 
tendances à diviser le monde en sphères d'influence et 
de domination, l'ingérence constante dans les affaires 
intérieures des Etats, y compris le recours aux merce
naires, et la persistance du colonialisme, du néo
colonialisme, du racisme et de l'apartheid, qui demeu
rent les principaux obstacles au renforcement de la paix 
et de la sécurité internationales, 

''Réaffirmant le lien étroit qui existe entre le renfor
cement de la paix et de la sécurité internationales, le 
désarmement, la décolonisation et le développement et 
soulignant qu'il est nécessaire d'entreprendre une action 
concertée pour réaliser des progrès dans ces domaines et 
important d'appliquer au plus tôt les décisions adoptées 
aux sixième et septième sessions extraordinaires de 
l'Assemblée générale concernant l'instauration du nou
vel ordre économique international, 

"Reconnaissant qu'il existe des signes et des progrès 
encourageants concernant le renforcement de la sécurité 
internationale, mais aussi qu'il est nécessaire de dé
ployer de nouveaux efforts afin de consolider et de dé
velopper les résultats acquis, 

·'Saluant les succès remportés dans la lutte des peu
ples soumis à l'exploitation coloniale, à l'occupation 
étrangère et à l'oppression raciale et à d'autres formes 
de domination étrangère et leur contribution au renfor
cement de la paix et de la sécurité internationales, 

''Prenant note, en les approuvant, des actions entre
prises par la communauté internationale pour renforcer 
la sécurité internationale, en particulier la dixième ses
sion extraordinaire de l'Assemblée générale, consacrée 
au désarmement, la neuvième session extraordinaire de 
l'Assemblée, concernant la question de Namibie, la 
Conférence des chefs d'Etat et le gouvernement de l'Or
ganisation de l'unité africaine, tenue à Khartoum du 18 
au 22 juillet 1978, la Conférence des ministres des af
faires étrangères des pays non alignés, tenue à Belgrade 
du 25 au 30 juillet 1978, la Conférence mondiale de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, tenue 
à Genève du 14 au 25 août 1978, et la Conférence inter
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de 
la Namibie, tenue à Maputo du 16 au 21 mai 1977, 

"1. Demande- à tous les Etats d'adhérer pleine
ment, dans les relatiÔns internationales, aux buts et prin
cipes de la Charte des Nations Unies et de contribuer 
effectivement à l'application et à la poursuite de l'éla
boration des dispositions énoncées dans la Déclaration 
sur le renforcement de la sécurité internationale, 

"2. Prie instamment tous les membres du Conseil 
de sécurité, en particulier ses membres permanents, 
d'étudier et de mettre en œuvre, de toute urgence, toutes 
les mesures nécessaires pour assurer le respect des dis
positions de la Charte des Nations Unies et l'application 
des décisions de l'Organisation des Nations Unies 
concernant le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, en particulier des dispositions qui sont pré
vues au Chapitre VII de la Charte et consignées dans la 
Déclaration susmentionnée, pour rétablir la confiance 
des Etats en l'Organisation des Nations Unies et en l'ef
ficacité du Conseil, en tant qu'organe ayant la responsa
bilité principale du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales; 

'' 3. Réaffirme la légitimité de la lutte que mènent 
les peuples soumis à la domination coloniale et étrangère 
pour parvenir à 1' autodétermination et à l'indépendance 
et demande instamment aux Etats Membres d'accroître 
leur appui et leur solidarité en faveur de ces peuples et 
de leurs mouvements de libération nationale et de 
prendre d'urgence des mesures efficaces en vue d'assurer 
définitivement l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et 
des autres résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies relatives à l'élimination finale du colonialisme, du 
racisme et de l'apartheid; 

"4. Demande également que le processus de dé
tente internationale, qui reste encore limité tant dans son 
ampleur que dans son aire géographique, soit étendu à 
toutes les régions du monde pour aider à apporter des 
solutions justes et durables aux problèmes internationaux 
avec la participation de tous les Etats, de façon que la 
paix et la sécurité soient fondées sur le respect effectif 
de la souveraineté, de l'intégrité territoriale et de l'indé
pendance politique de tous les Etats et du droit inaliéna
ble de tous les peuples à décider de leur propre destin 
librement, à l'abri de toute ingérence, coercition ou pres
sion extérieure; 

· · 5. Réaffirme son opposition à toute menace ou 
emploi de la force, toute intervention, agression, occu
pation étrangère et toute mesure de coercition politique et 
économique, qui porte atteinte à la souveraineté, l'inté
grité territoriale, l'indépendance et la sécurité des Etats 
ou à leur droit de disposer librement de leurs ressources 
naturelles; 

"6. Se félicite de la tenue de sa dixième session 
extraordinaire, consacrée au désarmement, avec la parti
cipation active de tous les Etats Membres, et en particu
lier des décisions qu'elle y a prises, visant à raffermir le 
rôle de l'Organisation dans le domaine du désarmement 
et à établir un nouveau mécanisme démocratique d'étude 
et de négociation de mesures de désarmement, et, à ce 
propos, invite tous les Etats Membres à prendre des me
sures effectives pour faire cesser la course aux arme
ments, particulièrement la course aux armements nu
cléaires, et en faveur du désarmement, conformément 
aux priorités établies d'un commun accord à la dixième 
session extraordinaire; 
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"7. Considère que la mise en œuvre du nouvel 
ordre économique international, assurant, grâce au rè
glement de problèmes économiques internationaux ur
gents, un développement rapide des pays en développe
ment, en diminuant et éventuellement comblant le fossé 
qui existe entre les pays développés et les pays en dé
veloppement et en contribuant à la démocratisation du 
processus de décision, constitue un élément indissocia
ble des efforts pour le renforcement de la paix et de la 
sécurité internationales; 

"8. Rappelle sa neuvième session extraordinaire 
concernant la question de Namibie, appuie les efforts 
visant à réaliser l'indépendance de la Namibie et invite 
tous les Etats Membres à contribuer à l'heureux accom
plissement du mandat confié au Secrétaire général dans 
ce domaine par le Conseil de sécurité; 

"9. Se félicite de la décision prise par la Confé
rence sur la sécurité et la coopération en Europe, réunie 
à Belgrade, concernant la poursuite des efforts visant à 
appliquer intégralement toutes les dispositions de l'Acte 
final d'Helsinki, en particulier l'Accord sur l'application 
de la Déclaration concernant la Méditerranée et prend 
note de la réunion d'experts qui se tient conformément à 
cette décision, fait sienne, compte tenu de l'étroite relation 
qui existe entre la sécurité en Europe et la sécurité en 
Méditerranée, au Moyen-Orient et dans d'autres régions 
du monde, la proposition des pays non alignés visant à 
faire de la Méditerranée une zone de paix et de coopéra
tion afin de promouvoir les relations de bon voisinage, 
le règlement de tous les différends entre les Etats par des 
moyens pacifiques et des mesures concrètes de coopéra
tion entre Etats de la région, conformément à leur intérêt 
mutuel qui est de concerter leurs vues et de se saisir de 
toute occasion de contribuer au renforcement de la paix 
et de la sécurité internationales; 

"10. Réaffirme une fois de plus les dispositions 
de la Déclaration faisant de 1 'océan Indien une zone de 
paix et demande aux grandes puissances de coopérer à 
son application; 

" Il. Prend acte du rapport du Secrétaire général 
et, ayant présente à l'esprit la proximité du dixième an
niversaire de l'adoption de la Déclaration sur le renfor
cement de la sécurité internationale, le prie d'établir un 
rapport sur 1' application de la Déclaration et sur les vues 
communiquées par les gouvernements des Etats Mem
bres concernant les mesures à prendre pour concrétiser 
les dispositions de la Déclaration qui n'ont pas encore 
été appliquées, afin que ce problème soit étudié à la 
trente-quatrième session ordinaire de 1' Assemblée gé
nérale; 

"12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provi
soire de sa trente-quatrième session la question intitulée 
''Application de la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationale'' . 

Le 7 décembre, une version révisée du projet de résolu
tion (A/C.l/33/L. 60/Rev .1) a été présentée par les auteurs 
auxquels s'étaient joints le Congo, Cuba, l'Ethiopie, Ma
dagascar, Maurice, le Panama, la République-Unie du 
Cameroun, la Roumanie et le Zaïre. Par la suite, l' Afgha
nistan et le Bangladesh se sont également portés auteurs du 
projet de résolution révisé. 

10. A la 67e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution révisé par 96 voix contre 2, avec 20 absten
tions (voir ci-après par. 13, projet de résolution III). 

D. -PROJETS DE RÉSOLUTION A/C.l/33/L.61 
ET A/C.1/33/L.61/REV.1 

11. Le 6 décembre, la Colombie, Cuba, la Guinée
Bissau, Panama, le Venezuela et le Yémen démocratique 
ont présenté un projet de résolution (A/C.1/33/L.61) qui se 
lisait comme suit : 

"L'Assemblée générale, 

·'Réaffirmant ses obligations concernant le main
tien de la paix et de la sécurité internationales, le respect 
du principe de la libre détermination des peuples et la 
promotion du respect universel des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, 

·'Rappelant que le préambule de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme reconnaît que l'homme 
peut être contraint, en suprême recours, à la révolte 
contre la tyrannie et 1 'oppression dans les cas où les 
droits de l'homme ne sont pas protégés par un régime 
de d~oit, 

'Tenant compte de la déclaration du Président de la 
République du Costa Rica à la présente session de l'As
semblée générale concernant la violation de la souverai
neté de son pays par l'aviation militaire nicaraguayenne, 

"Prenant note, en outre, du message envoyé à ce 
sujet, le 27 septembre 1978, au Président de l' Assem
blée générale par le Président de la République de Co
lombie et le Président de la République du Venezuela, 

"Considérant l'extrême gravité des événements qui 
ont eu lieu et continuent de se dérouler au Nicaragua et 
qui ont provoqué la mort de milliers d'êtres humains, 
des destructions matérielles incalculables et des viola
tions renouvelées et massives des droits les plus élé
mentaires du peuple nicaraguayen par le gouvernement 
de ce pays, 

"!. Condamne la répression exercée contre la 
population civile du Nicaragua et la violation de la 
souveraineté du Costa Rica par les autorités nicara
guayennes; 

"2. Exige des autorités nicaraguayennes qu'elles 
fassent cesser les actions militaires ou autres qui mettent 
en péril la sécurité de la région, en particulier celles qui 
menacent la souveraineté et l'inviolabilité territoriale des 
pays voisins; 

'' 3. Prie tous les Etats de s'abstenir de toute ac
tion qui entrave ou limite le plein exercice par le peuple 
nicaraguayen de son droit à la pleine autodétermination 
ou à la jouissance de ses droits; 

"4. Exige des autorités nicaraguayennes qu'elles 
mettent fin à toutes les actions répressives contre le peu
ple du Nicaragua ainsi qu'aux violations massives et 
répétées des droits de l'homme des citoyens de ce pays, 
conformément aux principes de la Charte de l'Organi
sation; 

· '5. Prie tous les Etats de prendre les mesures né
cessaires pour empêcher et punir le recrutement de leurs 
ressortissants en tant que mercenaires et leur participa
tion au conflit interne qui se déroule dans ce pays; 

"6. Prie le Secrétaire général d'accorder toute 
l'assistance qu'il jugera nécessaire pour garantir au peu
ple nicaraguayen le plein exercice de ses droits fonda
mentaux." 
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Le 7 décembre, une version révisée du projet de résolu
tion (A/C.l/33/L.61/Rev .1) a été déposée par les auteurs, 
auxquels s'étaient joints l'Afghanistan, l'Algérie et le Viet 
Nam, et présentée par le représentant du Venezuela à la 
68e séance, le 8 décembre. Par la suite, l'Angola s'est 
porté auteur du projet de résolution révisé. Ultérieurement, 
les auteurs sont convenus de modifier le texte en ajoutant, 
à la fin du quatrième alinéa du préambule, les mots : "qui 
a conduit certains pays du continent américain à s'efforcer 
de trouver une solution pacifique au conflit interne au Ni
caragua par l'intermédiaire d'un comité amical de conci
liation''. 

12. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution, tel qu'il avait été révisé oralement, 
par 68 voix contre 2, avec 34 abstentions (voir par. 13 
ci-après, projet de résolution IV). Le vote a eu lieu par 
appel nominal et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Ré
publique fédérale d', Angola, Argentine, Australie, Autri
che, Bahamas, Bahreïn, Barbade, Belgique, Bénin, Boli
vie, Bulgarie, Canada, Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Cuba, Danemark, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, 
Finlande, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Haute-Volta, 
Hongrie, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe li
byenne, Jamaïque, Koweït, Luxembourg, Madagascar, 
Mali, Mexique, Mongolie, Mozambique, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, Pérou, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique allemande, République démocratique popu
laire lao, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, 
Sénégal, Sri Lanka, Suède, Suriname, Tchécoslovaquie, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Venezuela, VietNam, Yémen démocra
tique, Yougoslavie. 

Ont voté contre : Nicaragua, Paraguay. 

Se sont abstenus : Bangladesh, Birmanie, Botswana, 
Côte d'Ivoire, Egypte, Empire centrafricain, Etats-Unis 
d'Amérique, Fidji, France, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Honduras, Inde, Israël, Japon, Jordanie, Libéria, Malaisie, 
Maldives, Mauritanie, Niger, Nigéria, Ouganda, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, République do
minicaine, République-Unie de Tanzanie, République
Unie du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Singapour, Thaïlande, Zaïre, Zambie. 

Recommandations de la Première Commission 

13. La Première Commission recommande à 1' Assem
blée générale d'adopter les projets de résolutions suivants : 

Projet de résolution 1 

DÉCLARA Tl ON SUR LA PRÉPARA Tl ON DES SOCIÉTÉS 

À VIVRE DANS LA PAIX 

L'Assemblée générale, 

Rappelant que les peuples des Nations Unies ont pro
clamé dans la Charte leur détermination de préserver les 
générations futures du fléau de la guerre et que l'un des 
buts fondamentaux des Nations Unies est de maintenir la 
paix et la sécurité internationales, 

Réaffirmant que, conformément à la résolution 95 (1) de 
l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1946, le 

fait de projeter, préparer, déclencher ou poursuivre une 
guerre d'agression est un crime contre la paix et qüe, 
conformément à la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la co
opération entre les Etats conformément à la Charte des Na
tions Unies, adoptée le·24 octobre 19703 , et à la Définition 
de l'agression, adoptée le 14 décembre 19744 , une guerre 
d'agression constitue un crime contre la paix, 

Réaffirmant le droit des individus, des Etats et de l'en
semble de l'humanité à vivre dans la paix, 

Consciente que, puisque les guerres commencent dans 
l'esprit des hommes, c'est dans l'esprit des hommes qu'il 
faut construire les défenses de la paix, 

Reconnaissant que la paix entre les nations est la valeur 
suprême de l'humanité, tenue en la plus haute estime par 
tous les principaux mouvements politiques, sociaux et reli
gieux, 

Guidée par le but élevé consistant à préparer les sociétés 
à vivre ensemble et à coopérer dans la paix, l'égalité, la 
confiance mutuelle et la compréhension, et à réunir les 
conditions voulues pour y parvenir, 

Reconnaissant le rôle essentiel que jouent les gouverne
ments, ainsi que les organisations gouvernementales et non 
gouvernementales, tant nationales qu'internationales, les 
moyens d'information, les systèmes d'éducation et les 
méthodes d'enseignement, dans la promotion des idéaux 
de paix et de compréhension entre les nations, 

Convaincue que, à l'époque du progrès scientifique et 
technique moderne, les ressources, l'énergie et la créativité 
de l'humanité doivent être orientées vers le développement 
économique, social et culturel pacifique de tous les pays, 
promouvoir l'instauration du nouvel ordre économique in
ternational et contribuer à élever le niveau de vie de toutes 
les nations, 

Soulignant avec la plus profonde préoccupation que la 
course aux armements, notamment dans le domaine nu
cléaire, et la mise au point de nouveaux types et de nou
veaux systèmes d'armes fondés sur les principes et les réa
lisations de la science moderne, constituent une menace 
pour la paix mondiale, 

Rappelant que, dans le Document final de sa dixième 
session extraordinaire5 , les Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies ont solennellement réaffirmé qu'ils 
étaient déterminés à poursuivre collectivement leur effort 
en vue de renforcer la paix et la sécurité internationales et 
d'éliminer la menace de la guerre, et sont convenus qu'il 
était nécessaire, pour faciliter le processus de désarme
ment, de prendre des mesures et d'appliquer des politiques 
visant à renforcer la paix et la sécurité internationales et à 
instaurer la confiance entre les Etats, 

Réaffirmant les principes contenus dans la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux, adoptée le 14 décembre 19606 , la Déclaration sur 
le renforcement de la sécurité internationale, adoptée le 
16 décembre 19707

, et la Déclaration sur l'affermissement 
et la consolidation de la détente internationale, adoptée le 
19 décembre 19778 , 

3 Résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale, annexe. 
4 Résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, annexe. 
5 Résolution S- 10/2. 
6 Résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 
7 Résolution 2734 (XXV) de l'Assemblée générale. 
8 Résolution 32/155 de l'Assemblée générale. 
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Rappelant la Déclaration concernant la promotion parmi 
les jeunes des idéaux de paix, de respect mutuel et de 
compréhension entre les peuples, adoptée le 7 décembre 
19659 , 

Rappelant en outre la Déclaration universelle des droits 
de l'homme, adoptée le 10 décembre 194810 , ainsi que le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
adopté le 16 décembre 196611 , et ayant à 1' esprit le fait 
que ledit Pacte déclare notamment que toute propagande en 
faveur de la guerre est interdite par la loi, 

Invite solennellement tous les Etats à conduire leurs ac
tivités en reconnaissant l'importance suprême et la néces
sité d'établir, de maintenir et de renforcer une paix juste et 
durable pour les générations presentes et futures et à ob
server notamment les principes suivants : 

1. Toutes les nations et tous les êtres humains, sans 
distinction de race, de conviction, de langue ou de sexe, 
ont le droit inhérent de vivre dans la paix. Le respect de ce 
droit, de même que celui des autres droits de l'homme, est 
dans l'intérêt commun de l'humanité tout entière et 
constitue une condition indispensable pour le progrès de 
toutes les nations, grandes ou petites, dans tous les do
maines. 

2. Une guerre d'agression ou le fait de projeter, de 
préparer ou de déclencher une guerre d'agression consti
tuent des crimes contre la paix et sont interdits par le droit 
international. 

3. Conformément aux buts et aux principes des Na
tions Unies, les Etats ont le devoir de s'abstenir de faire de 
la propagande pour les guerres d'agression. 

4. Tous les Etats, dans un esprit de relations amicales 
et de bon voisinage, ont le devoir de promouvoir une co
opération politique, économique, sociale et culturelle mu
tuellement avantageuse et équitable avec les autres Etats, 
quel que soit leur système économique et social, en vue 
d'assurer leur existence commune et leur coopération dans 
la paix et dans des conditions de compréhension mutuelle 
et de respect pour l'identité et la diversité de tous les peu
ples, et ont le devoir de prendre des mesures susceptibles 
de promouvoir les idéaux de la paix, de l'humanisme et de 
la liberté. 

5. Tous les Etats ont le devoir de respecter le droit de 
tous les peuples à l'autodétermination, à l'indépendance, à 
l'égalité, à la souveraineté, à l'intégrité territoriale des 
Etats et à l'inviolabilité de leurs frontières, y compris le 
droit de déterminer les modalités de leur développement, 
sans ingérence ni intervention dans leurs affaires inté
rieures. 

6. Pour assurer le maintien de la paix, il est indispen
sable d'éliminer la menace inhérente à la course aux ar
mements et de s'efforcer de réaliser le désarmement géné
ral et complet sous un contrôle international efficace, y 
compris l'adoption de mesures partielles à cet effet, 
conformément aux principes établis dans le cadre de l'Or
ganisation des Nations Unies et des accords internationaux 
pertinents. 

7. Tous les Etats ont le devoir de prévenir toutes les 
manifestations et pratiques du colonialisme, ainsi que le 

9 Résolution 2037 (XX) de l'Assemblée générale. 
10 Résolution 217 A (Ill) de 1' Assemblée générale. 
11 Résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale, annexe. 

racisme, la discrimination raciale et l'apartheid, comme 
étant contraires au droit des peuples à l'autodétermination 
et aux autres droits de l'homme et libertés fondamentales. 

8. Tous les Etats ont le devoir de prévenir les encoura
gements à la haine et aux préjugés contre d'autres peuples 
comme étant contraires aux principes de la coexistence pa
cifique et de la coopération amicale. 

II 

Demande à tous les Etats, afin d'appliquer les principes 
ci-dessus : 

a) De s'efforcer constamment et avec persévérance, en 
tenant dûment compte des droits constitutionnels et du rôle 
de la famille, des institutions et des organisations intéres
sées, de réaliser les objectifs suivants : 

i) Veiller à ce que leurs politiques ayant un rapport 
avec l'application de la présente Déclaration, y 
compris les modes d'éducation et les méthodes d'en
seignement ainsi que les activités des moyens d'in
formation, contiennent des éléments compatibles 
avec la préparation de l'ensemble de la société, et en 
particulier des jeunes générations, à vivre dans la 
paix; 

ii) En conséquence, prévenir et éliminer toute incitation 
à la haine raciale, la discrimination nationale ou 
autre, l'injustice ou les encouragements à la violence 
et à la guerre; 

b) D'établir diverses formes de coopération dans un 
cadre bilatéral et multilatéral, ainsi que dans les organisa
tions internationales, gouvernementales et non gouverne
mentales, en vue de mieux préparer les sociétés à vivre 
dans la paix et, en particulier, procéder à des échanges 
d'expérience sur des projets entrepris dans ce but. 

III 

l. Recommande que les organisations gouvernemen
tales et non gouvernementales intéressées prennent des me
sures appropriées pour l'application de la présente Décla
ration; 

2. Déclare que l'application intégrale des principes 
contenus dans la présente Déclaration nécessite une action 
concertée de la part des gouvernements, de l'Organisation 
des Nations Unies et des institutions spécialisées, en parti
culier de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture, ainsi que de la part des autres 
organisations internationales et nationales intéressées, tant 
gouvernementales que non gouvernementales; 

3. Prie Je Secrétaire général de suivre les progrès réa
lisés dans l'application de la présente Déclaration et de 
présenter à 1 'Assemblée générale des rapports périodiques 
à ce sujet, le premier de ces rapports devant être soumis au 
plus tard à la trente-sixième session. 

Projet de résolution Il 

NON-INTERVENTION DANS LES AFFAIRES INTÉRIEURES 

DES ETATS 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 31/91 du 14 décembre 1976 et 
32/153 du 19 décembre 1977, relatives à la non-inter
vention dans les affaires intérieures des Etats, 
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Prenant acte des rapports du Secrétaire généraJI 2 qui 
contiennent les vues des Etats Membres sur les moyens 
de mieux faire respecter le principe de la non-intervention 
dans les affaires intérieures des Etats, 

1. Prie instamment tous les Etats de se conformer aux 
dispositions des résolutions 31/91 et 32/153 de l'Assem
blée générale dans lesquelles elle a dénoncé toute forme 
d'intervention dans les affaires intérieures ou extérieures 
des Etats et demandé à tous les Etats, conformément aux 
dispositions de la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la co
opération entre les Etats conformément à la Charte des Na
tions Unies, de prendre des mesures pour prévenir sur leur 
territoire tout acte ou toute activité hostile ou attentatoire à 
la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'indépendance 
politique d'un autre Etat; 

2. Réaffirme qu'une déclaration sur la non-intervention 
dans les affaires intérieures des Etats contribuerait consi
dérablement à l'élaboration plus poussée des principes vi
sant à renforcer, entre les Etats, une coopération sur une 
base équitable et des relations amicales fondées sur l'éga
lité souveraine et le respect mutuel; 

3. Constate qu'un certain nombre d'Etats Membres ont 
appuyé la rédaction d'une telle déclaration; 

4. Considère que l'expression de vues supplémentaires 
faciliterait l'élaboration des principes et des dispositions 
d'une déclaration sur la non-intervention dans les affaires 
intérieures des Etats; 

5. Prie le Secrétaire général d'inviter une fois de plus 
tous les Etats Membres, en particulier ceux qui ne l'ont pas 
encore fait, à faire connaître leur avis sur la question de la 
non-intervention dans les affaires intérieures des Etats et de 
faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session. 

Projet de résolution Ill 

APPLICATION DE LA DÉCLARATION SUR LE RENFORCEMENT 

DE LA SÉCURITÉ INTERNATIONALE 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question intitulée ''Application de la 
Déclaration sur le renforcement de la sécurité internatio
nale", 

Notant avec satisfaction que la Déclaration sur le renfor
cement de la sécurité internationale joue un rôle important 
dans la vie internationale, comme le confirment les résolu
tions pertinentes concernant son application, 

Convaincue que la Déclaration continue à fournir une 
base importante et un stimulant pour la poursuite de l'ac
tion de la communauté internationale en vue de renforcer 
et de consolider la paix et la sécurité internationales et de 
promouvoir la coopération entre Etats sur la base des buts 
et principes de l'Organisation des Nations Unies, 

Notant avec préoccupation que certaines des disposi
tions importantes de la Déclaration n'ont cependant pas 
encore été appliquées et qu'un accord concernant les me
sures à adopter pour leur application n'a pas été conclu, 

Profondément préoccupée par les fréquentes violations 
de la Charte des Nations Unies, les ruptures de la paix et 
les menaces contre la paix et la sécurité internationales, le 

12 A/32/164 et Add.l, A/32/165 et Add.l et 2, A/33/216 et Add.J. 

recours à la menace ou à l'emploi de la force, l'inobserva
tion de l'obligation qu'ont les Etats de résoudre les diffé
rends par des moyens pacifiques conformément à la 
Charte, la méconnaissance du rôle de l'Organisation des 
Nations Unies et la dégradation de la confiance en l'effica
cité du Conseil de sécurité à assurer 1' observation de la 
Charte, 

Considérant que la continuation d'une telle situation 
n'aide pas à renforcer les fondations sur lesquelles repose 
l'Organisation des Nations Unies et menace la paix et la 
sécurité internationales, 

Notant avec une profonde préoccupation la persistance, 
dans diverses régions du monde, de foyers de crise et de 
tension qui mettent en danger la paix et la sécurité interna
tionales, ainsi que la poursuite et l'intensification de la 
course aux armements, en particulier de la course aux ar
mements nucléaires, la manifestation de tendances à divi
ser le monde en sphères d'influence et de domination, l'in
gérence constante dans les affaires intérieures des Etats, y 
compris le recours aux mercenaires, et la persistance du 
colonialisme, du néo-colonialisme, du racisme et de 
l'apartheid, qui demeurent les principaux obstacles au 
renforcement de la paix et de la sécurité internationales, 

Réaffirmant le lien étroit qui existe entre le renforcement 
de la paix et de la sécurité internationales, le désarmement, 
la décolonisation et le développement et soulignant qu'il 
est nécessaire d'entreprendre une action concertée pour 
réaliser des progrès dans ces domaines et important d' ap
pliquer au plus tôt les décisions adoptées aux sixième 13 et 
septième 14 sessions extraordinaires de l'Assemblée géné
rale concernant l'instauration d'un nouvel ordre économi
que international, 

Reconnaissant qu'il existe des signes et des progrès en
courageants concernant le renforcement de la sécurité in
ternationale, mais aussi qu'il est nécessaire de déployer de 
nouveaux efforts afin de consolider et de développer les 
résultats acquis, 

Se félicitant de la lutte des peuples soumis à l'exploita
tion coloniale, à l'occupation étrangère et à l'oppression 
raciale et à d'autres formes de domination étrangère et de 
leur contribution au renforcement de la paix et de la sécu
rité internationales, 

Prenant note des actions entreprises par la communauté 
internationale pour renforcer la sécurité internationale, en 
particulier la dixième session extraordinaire de l' Assem
blée générale, consacrée au désarmement, la neuvième 
session extraordinaire de l'Assemblée, concernant la ques
tion de Namibie, la Conférence des chefs d'Etat et de gou
vernement de l'Organisation de l'unité africaine, tenue à 
Khartoum du 18 au 22 juillet 1978, la Conférence des mi
nistres des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à 
Belgrade du 25 au 30 juillet 1978, la Conférence mondiale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, 
tenue à Genève du 14 au 25 août 1978, et la Conférence 
internationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et 
de la Namibie, tenue à Maputo du 16 au 21 mai 1977, 

1. Demande à tous les Etats d'adhérer pleinement, 
dans les relations internationales, aux buts et principes de 
la Charte des Nations Unies et de contribuer effectivement 
à 1' application et à la poursuite de 1' élaboration des dispo
sitions énoncées dans la Déclaration sur le renforcement de 
la sécurité internationale; 

Il Voir résolutions 3201 (S-Vl) et 3202 :>-VI). 
14 Voir résolution 3362 (S-VII). 
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2. Prie instamment tous les membres du Conseil de 
sécurité, en particulier ses membres permanents, d'étudier 
et de mettre en œuvre, de toute urgence, toutes les mesures 
nécessaires pour assurer 1' application des décisions de 
l'Organisation des Nations Unies concernant le maintien 
de la paix et de la sécurité internationales, en particulier des 
dispositions qui sont prévues au Chapitre VII de la Charte 
et consignées dans la Déclaration susmentionnée, pour ren
forcer la confiance des Etats en l'Organisation des Nations 
Unies et en l'efficacité du Conseil, en tant qu'organe ayant 
la responsabilité principale du maintien de la paix et de la 
sécurité internationales; 

3. Réaffirme la légitimité de la lutte que mènent les 
peuples soumis à la domination coloniale et étrangère pour 
parvenir à l'autodétermination et à l'indépendance et de
mande instamment aux Etats Membres d'accroître leur 
appui et leur solidarité en faveur de ces peuples et de leurs 
mouvements de libération nationale et de prendre d'ur
gence des mesures efficaces en vue d'assurer définitive
ment l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et des autres 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à 
l'élimination finale du colonialisme, du racisme et de 
l'apartheid; 

4. Demande également que le processus de détente 
internationale, qui reste encore limité tant dans son am
pleur que dans son aire géographique, soit accentué et 
étendu à toutes les régions du monde pour aider à apporter 
des solutions justes et durables aux problèmes internatio
naux avec la participation de tous les Etats, de façon que la 
paix et la sécurité soient fondées sur le respect effectif de 
la souveraineté, de l'intégrité territoriale et de l'indépen
dance politique de tous les Etats et du droit inaliénable de 
tous les peuples à décider de leur propre destin librement, 
à l'abri de toute ingérence, cœrcition ou pression exté
rieure; 

5. Réaffirme son opposition à toute menace ou emploi 
de la force, toute intervention, agression, occupation 
étrangère et toute mesure de coercition politique et écono
mique qui porte atteinte à la souveraineté, l'intégrité terri
toriale, l'indépendance et la sécurité des Etats ou à leur 
droit de disposer librement de leurs ressources naturelles; 

6. Se félicite de la tenue de sa dixième session extraor
dinaire, consacrée au désarmement, avec la participation 
active de tous les Etats Membres, et en particulier des 
décisions qu'elle y a prises visant à raffermir le rôle de l'Or
ganisation des Nations Unies dans le domaine du désar
mement, notamment celles concernant un mécanisme effi
cace pour les délibérations et les négociations relatives aux 
mesures de désarmement, et, à ce propos, invite tous les 
Etat~ Membres à prendre des mesures effectives pour faire 
cesser la course aux armements, particulièrement la course 
aux armements nucléaires, et en faveur du désarmement, 
conformément aux priorités établies d'un commun accord à 
la dixième session extraordinaire; 

7. Considère que la mise en œuvre du nouvel ordre 
économique international assurant, grâce au règlement de 
problèmes économiques internationaux urgents, un déve
loppement rapide des pays en développement, en dimi
nuant et éventuellement comblant le fossé qui existe entre 
les pays développés et les pays en développement et en 
contribuant à la démocratisation du processus de décision, 
constitue un élément indissociable des efforts pour le ren
forcement de la paix et de la sécurité internationales; 

8. Rappelle sa neuvième session extraordinaire, 
concernant la question de Namibie, appuie les efforts vi
sant à réaliser l'indépendance de la Namibie et invite tous 
les Etats Membres à contribuer à la bonne application des 
résolutions et des décisions de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité et à faciliter, dans ce cadre, l'accom
plissement du mandat confié au Secrétaire général par le 
Conseil en ce qui concerne cette question; 

9. Exprime sa préoccupation devant 1 'aggravation de 
la situation critique au Zimbabwe et demande instamment 
aux Etats Membres d'accroître leur soutien au peuple du 
Zimbabwe dans sa lutte légitime contre le régime de la 
minorité raciste qui persiste à faire obstacle à l'accession 
du Zimbabwe à l'indépendance et qui commet des actes 
d'agression contre la souveraineté et l'intégrité territoriale 
des pays voisins; 

10. Se félicite de la décision prise par la Conférence 
sur la sécurité et la coopération en Europe, réunie à Bel
grade, concernant la poursuite des efforts visant à appli
quer intégralement toutes les dispositions de 1 'Acte final 
d'Helsinki, en particulier l'Accord sur l'application de la 
Déclaration concernant la Méditerranée, fait sienne, 
compte tenu de 1 'étroite relation qui existe entre la sécurité 
en Europe et la sécurité en Méditerranée, au Moyen-Orient 
et dans d'autres régions du monde, la proposition des pays 
non alignés visant à faire de la Méditerranée une zone de 
paix et de coopération afin de promouvoir les relations de 
bon voisinage, le règlement de tous les différends entre les 
Etats par des moyens pacifiques et des mesures concrètes 
de coopération entre Etats de la région, conformément à 
leur intérêt mutuel qui est de concerter leurs vues et de se 
saisir de toute occasion de contribuer au renforcement de la 
paix et de la sécurité internationales, et, dans cette pers
pective, prend note de la réunion d'experts qui se tient 
conformément à la décision précitée; 

Il. Réaffirme une fois de plus les dispositions de la 
Déclaration faisant de 1' océan Indien une zone de paix 15 et 
demande aux grandes puissances de coopérer à son appli
cation; 

12. Considère que le démantèlement des bases mili
taires étrangères contribuerait à renforcer la sécurité inter
nationale; 

13. Prend acte du rapport du Secrétaire général 
(A/33/217 et Add.l et 2) et, ayant présente à l'esprit la 
proximité du dixième anniversaire de 1' adoption de la Dé
claration sur le renforcement de la sécurité internationale, 
le prie d'établir un rapport sur l'application de la Déclara
tion et sur les vues communiquées par les gouvernements 
des Etats Membres concernant les mesures à prendre pour 
concrétiser les dispositions de la Déclaration qui n'ont pas 
encore été appliquées, afin que ce problème soit étudié à la 
trente-quatrième session de 1' Assemblée générale; 

14. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question intitulée ''Application 
de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité inter
nationale". 

Projet de résolution IV 

SITUATION AU NICARAGUA 

L'Assemblée générale, 

Réaffirmant ses obligations concernant le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales et la promotion du 

ts Résolution 2832 (XXVI) de l'Assemblée générale. 
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respect universel des droits de l'homme et des libertés fon
damentales, 

2. Exprime sa profonde préoccupation devant la gra
vité de la situation intérieure au Nicaragua et les répercus
sions qu'elle pourrait avoir pour la paix et la sécurité de la 
région; Tenant compte de la déclaration du Président de la Ré

publique du Costa Rica à la présente session de l' Assem
blée générale concernant la violation de la souveraineté de 
son pays par l'aviation militaire nicaraguayenne 16 , 

3. Exige des autorités nicaraguayennes qu'elles fassent 
cesser les actions militaires ou autres qui mettent en péril 
la sécurité de la région, en particulier celles qui menacent 
la souveraineté et l'inviolabilité territoriale des. pays voi
sins; 

Prenant note, en outre, du message envoyé à ce sujet, le 
27 septembre 1978, au Président de l'Assemblée générale 
par le Président de la République de Colombie et le Prési
dent de la République du Venezuela (A/33/275, annexe), 4. Prie instamment les autorités nicaraguayennes d'as

surer le respect des droits de l'homme des citoyens du Ni
caragua, conformément à leurs engagements internationaux 
et aux principes de la Charte des Nations Unies; 

Considérant l'extrême gravité des événements qui ont eu 
lieu et continuent de se dérouler au Nicaragua, qui ont 
provoqué la mort de milliers d'êtres humains, des destruc
tions matérielles incalculables et des violations renouvelées 
des droits les plus élémentaires et qui ont conduit certains 
pays du continent américain à s'efforcer de trouver une 
solution pacifique au conflit interne du Nicaragua par l'in
termédiaire d'un comité amical de conciliation, 

5. Prie tous les Etats de prendre, conformément à 
leurs procédures constitutionnelles, les mesures nécessaires 
pour décourager le recrutement de leurs ressortissants en 
tant que mercenaires et leur participation au conflit qui se 
déroule au Nicaragua; 

6. Demande instamment que se poursuivent les efforts 
internationaux entrepris pour trouver une solution pacifique 
au conflit interne du Nicaragua; 

1. Censure la répression exercée contre la population 
civile du Nicaragua et la violation de la souveraineté du 
Costa Rica par l'aviation militaire nicaraguayenne; 7. Prie le Secrétaire général de suivre avec attention, 

par les voies appropriées, l'évolution de la situation au Ni
caragua et d'accorder toute l'assistance nécessaire pour at
teindre les objectifs définis dans la présente résolution. 

16 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Séances plénières, 11• séance, par. 75 à 126. 

Cote des dociUMIIIs 

A/33/51 

A/33/56-S/12545 

A/33/96 

DÉCISIONS PRISES P.\R L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 85e séance plénière, le 15 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté les 
projets de résolution présentés par la Première Commission dans son rapport 
(A/C.I/33/486, par. 13). Le projet de résolution 1 a été adopté par 138 voix contre zéro, 
avec 2 abstentions, le projet de résolution Il par 128 voix contre zéro, avec 14 absten
tions, le projet de résolution III par 119 voix contre 2, avec 19 abstentions, et le projet 
de résolution l'.' par 85 voix contre 2, avec 45 abstentions. Poui: le texte définitif, voir 
résolutions 33/73, 33/74, 33/75 et 33/7617 . 

17 Ibid., trente-troisième session, Supplément n • 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents mentionnés au cours de 
l'examen du point 50 de l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Titre ou description des documetlls 

Lettre, en date du 21 décembre 1977, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant d'Oman, transmettant le texte du communiqué commun publié à l'occasion 
de la visite officielle de Sa Majesté Impériale Mohammad Reza Pahlavi au Sul
tanat d'Oman 

Lettre, en date du 27 janvier 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Jamahiriya arabe libyenne 

Lettre, en date du 28 mars 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
du Panama 

Lettre, en date du 9 mai 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant du 
Panama 

Observalions et références 

Miméographié. 

Voir Documents officiels du Con
seil de sécurité, trente-troisième 
année, Supplément de janvier, 
février et mars 1978, document 
S/12545. 

Miméographié. 

Idem. 
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A/33/131-S/12732 

A/33/152 

A/33/169 

A/33/174 

A/33/201 

A/33/206 et Corr.1 

A/33/216 et Add.1 

A/33/217 et Add.1 et 2 

A/331232 

A/33/234 

A/33/279-S/12875 

A/33/284 

A/33/319 

A/33/362-S/12920 

A/33/392-S/12939 

A/33/480 

A/33/546 
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Titre ou description des documents 

Lettre, en date du 8 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant de 
la République-Unie de Tanzanie 

Lettre, en date du 16 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Bulgarie, transmettant le texte d'une déclaration de M. Todor Zhivkov, qui 
a été prononcée le 15 juin 1978 à Blagoevgrad 

Lettre, en date du 3 juillet 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Yougoslavie 

Lettre, en date du 7 juillet 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
du Panama, transmettant le texte du Traité concernant la neutralité permanente 
et le fonctionnement du canal de Panama, signé à Washington le 7 septembre 
1977, le texte du Protocole au Traité et la résolution relative au dépôt du Traité 
au Secrétariat général de 1 'Organisation des Etats américains 

Lettre, en date du 26 juillet 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de la Bulgarie, transmettant le texte d'une déclaration du Ministère des affaires 
étrangères de la République populaire de Bulgarie, en date du 24 juillet 1978 

Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la Yougoslavie, transmettant le texte des documents de la Conférence 
des ministres des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à Belgrade 
du 25 au 30 juillet 1978 

Rapport du Secrétaire général 

Rapport du Secrétaire général 

Note verbale, en date du 5 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par la 
Mission de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

Note verbale, en date du 5 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par les 
représentants du Bénin et de la Guinée, transmettant le texte de la Déclaration com
mune signée à Cotonou le 27 mai 1978 par le Président de la République de Guinée 
et le Président de la République populaire du Bénin 

Lettre, en date du 2 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de Sri Lanka, transmettant le texte du Communiqué publié à l'issue de la réunion 
extraordinaire des ministres des affaires étrangères des pays non alignés du 2 octobre 
1978 

Lettre, en date du 4 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
du Maroc, transmettant Je texte du message adressé Je 2 octobre 1978 par Sa Ma
jesté le roi Hassan Il du Maroc au Président de la République algérienne démocra
tique et populaire 

Lettre, en date du 16 octobre 1978, adressée au Secrétaire génPral par le représentant 
de la Mongolie, transmettant des extraits de la déclaration de M. Y Tsedenbal, 
faite à l'ouverture de la quatre-vingt-septième session du Comité exécutif du Con
seil d'assistance économique mutuelle, le 27 septembre 1978 à Oulan Bator 

Lettre, en date du 7 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par les repré
sentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et du VietNam, trans
mettant le texte du Traité d'amitié et de coopération entre la République socialiste 
du Viet Nam et l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

Lettre, en date du 24 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, transmettant le texte 
de la Déclaration des Etats parties au Pacte de Varsovie, adoptée à la réunion du 
Comité politique consultatif tenue à Moscou, le 23 novembre 1978 

Lettre, en date du Il décembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant du Kampuchea démocratique, transmettant le texte de la Déclaration du 
Ministère des affaires étrangères du Kampuchea démocratique, en date du 7 dé
cembre 1978 

Lettre, en date du 21 décembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant du Viet Nam, transmettant le texte de la Déclaration du Front d'Union 
nationale du Kampuchea pour le salut national, en date du 2 décembre 1978 

Observations et références 

Voir Documents officiels du Con· 
se il de sécurité, trente-troisième 
année, Supplément d'avril, mai 
et juin 1978, document S/12732. 

Miméographié. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Voir Documents officiels du Con
seil de sécurité, trente-troisième 
année, Supplément d'octobre, 
novembre et décembre 1978, 
document S/12875. 

Miméographié. 

Idem. 

Voir Documents officiels du Con· 
sei/ de sécurité, trente-troisième 
année, Supplément d'octobre, 
novembre et décembre 1978, 
document S/12920. 

Ibid., document S/12939 

Miméographié. 

Idem. 
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A/C.I/33/L.59 
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A/C.1/33/L.60/Rev .1 

A/C.I/33/L.61 

A/C.I/33/L.61/Rev.1 
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Titre ou description des documents Observations et références 

Lettre, en date du 21 décembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré- Miméographié. 
sentant de la Roumanie, transmettant le texte du discours que le Président de la 
République socialiste de Roumanie a prononcé à la réunion solennelle commune 
du Comité central du Parti communiste roumain, du Conseil national du Front de 
l'unité socialiste et de la grande Assemblée nationale, tenue le J•• décembre 1978 

Lettre, en date du 28 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le Ministre Idem. 
des affaires étrangères de Pologne, transmettant le texte d'un projet de déclaration 
sur la formation des peuples à la paix 

Lettre, en date du 17 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par les repré- l~em. 
sentants de la Bulgarie et du Yémen démocratique, transmettant le texte de la 
Déclaration pour le développement de l'amitié et de la coopération entre la Répu-
blique populaire de Bulgarie et la République démocratique populaire du Yémen 

Lettre, en date du 21 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par les repré- Idem. 
sentants de la Bulgarie et de l'Angola, transmettant le texte du Traité d'amitié 
et de coopération entre la République populaire de Bulgarie et la République popu-
laire d'Angola 

Projet de résolution Voir A/33/486, par. 5. 

Projet de résolution Ibid., par. 7. 

Projet de résolution Ibid., par. 9. 

Projet de résolution révisé Ibid. 

Projet de résolution Ibid., par. Il. 

Projet de résolution révisé Ibid. 
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DOCUMENT A/33/344 

Rapport de la Commission politique spéciale 

1. Les questions intitulées ''Coopération internationale 
touchant les utilisations pacifiques de 1 'espace extra
atmosphérique : a) rapport du Comité des utilisations 
pacifiques de 1 'espace extra-atmosphérique; b) rapport du 
Secrétaire général" et "Elaboration d'une convention inter
nationale sur les principes régissant l'utilisation par les 
Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de la télé
vision directe : rapport du Comité des utilisations pacifi
ques de l'espace extra-atmosphérique'' ont été inscrites à 
l'ordre du jour provisoire de la trente-troisième session, 
conformément à la résolution 32/196 A de 1' Assemblée 
générale, en date du 20 décembre 1977. 

2. A ses 4e et 5e séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire les deux questions à son ordre 
du jour et d'en attribuer l'examen à la Commission politi
que spéciale. 

3. A sa 6e séance, le 16 octobre, la Commission poli
tique spéciale a décidé de tenir un débat général commun 
sur les points 51 et 52. Ce débat s'est déroulé de la 6e à la 
12e séance, qui se sont tenues du 16 au 20 octobre. 

4. En ce qui concerne les points 51 et 52, la Commis
sion était saisie du rapport du Comité des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique (A/33/20). A la 
6e séance, le rapporteur du Comité des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmosphérique, M. Moreira Garcia (Bré
sil), a présenté le rapport. Le Comité était également saisi 

1 

[Original : anglais] 
[30 octobre 1978] 

d'un rapport du Secrétaire général concernant le point 51 
(A/33/212 et Add.l). 

5. A la 10e séance, le 19 octobre, le représentant de 
l'Autriche a présenté un projet de résolution 
(A/SPC/33/L.3) parrainé par l'Allemagne, République 
fédérale d', l'Argentine, l'Australie, l'Autriche, la Bel
gique, le Bénin, le Brésil, la Bulgarie, le Canada, le Chili, 
la Colombie, le Danemark, l'Egypte, l'Equateur, les 
Etats-Unis d'Amérique, la France, la Hongrie, l'Inde, 
l'Indonésie, l'Iran, l'Iraq, l'Irlande, l'Italie, le Japon, le 
Liban, le Maroc, le Mexique, la Mongolie, le Niger, le 
Nigéria, les Pays-Bas, les Philippines, la Pologne, le Por
tugal, la République démocratique allemande, la Rouma
nie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, le Soudan, la Suède, le Tchad, la Tchécoslovaquie, 
la Tunisie, la Turquie, l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, le Venezuela et la Yougoslavie. Par la suite, 
le Bangladesh, la Bolivie, le Burundi, Chypre, le Costa 
Rica, la Côte d'Ivoire, la Jamahiriya arabe libyenne, le 
Libéria, le Mali, l'Ouganda, le Pakistan, la République
Unie du Cameroun et le Zaïre se sont joints aux auteurs du 
projet de résolution (pour le texte, voir par. 8 ci-après). 

6. Le Secrétaire général a présenté un état 
(A/SPC/33/L.4) des incidences administratives et finan
cières du projet de résolution. 

7. A la 12e séance, le 20 octobre, la Commission a 
adopté le projet de résolution sans qu'il soit mis aux voix. 

Annexes (33) 51 et 52 
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Recommandation de la Commission politique spéciale 

8. La Commission politique spéciale recommande à 
l'Assemblée générale d'adopter le projet de résolution sui
vant: 

COOPÉRATION INTERNATIONALE TOUCHANT LES UTILI
SATIONS PACIFIQUES DE L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHÉ
RIQUE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/196 A du 20 décembre 1977, 

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations pa-
cifiques de l'espace extra-atmosphérique sur sa vingt et 
unième session (A/33/20), 

Réaffirmant l'intérêt commun qu'a l'humanité à favo
riser l'exploration et l'utilisation de l'espace extra
atmosphérique à des fins pacifiques et à poursuivre ses ef
forts en vue de faire profiter tous les Etats des avantages en 
découlant, ainsi que l'importance que revêt dans ce do
maine la coopération internationale, pour laquelle l'Orga
nisation des Nations Unies devrait continuer à constituer 
un centre, 

Se félicitant de l'heureuse issue des trois missions 
extra-atmosphériques internationales récentes, auxquelles 
ont participé, pour la première fois dans l'histoire de l'explo
ration pacifique de l'espace extra-atmosphérique, des 
cosmonautes de la Pologne, de la République démocrati
que allemande et de la Tchécoslovaquie avec des cosmo
nautes de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
dans le cadre du programme "lntercosmos" de co
opération internationale touchant les utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmosphérique, 

Réaffirmant l'importance de la coopération internatio
nale en vue de promouvoir le règne du droit dans l'explo
ration et l'utilisation pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique, 

Rappelant sa résolution 32/195 du 20 décembre 1977, 
relative au dixième anniversaire de l'entrée en vigueur du 
Traité sur les principes régissant les activités des Etats en 
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps cé
lestes1, 

1. Fait sien le rapport du Comité des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique; 

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore devenus par
ties aux traités internationaux régissant les utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmosphérique à envisager de 
ratifier ces instruments internationaux ou d'y adhérer; 

3. Note avec satisfaction qu'à sa dix-septième session 
le Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifi
ques de l'espace extra-atmosphérique a poursuivi : 

a) Ses efforts en vue d'élaborer des projets de principes 
régissant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de 
la Terre aux fins de la télévision directe; 

b) Ses efforts en vue de formuler des projets de princi
pes concernant les conséquences juridiques de la téléobser
vation de la Terre à partir de l'espace; 

c) Ses efforts en vue de déterminer le projet de traité 
concernant la Lune; 

1 Résolution 2222 (XXI), annexe. 

d) L'examen des questions relatives à la définition ou à 
la délimitation de l'espace extra-atmosphérique et des acti
vités spatiales, en ayant notamment présen_tes à l'esprit les 
questions relatives à l'orbite des satellites géostationnaires; 

4. Fait sienne la recommandation du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique selon 
laquelle le Sous-Comité juridique devrait, à sa dix
huitième session : 

a) Poursuivre, à titre prioritaire : 

i) Ses efforts pour mener à bien l'élaboration des pro
jets de principes régissant l'utilisation par les Etats 
de satellites artificiels de la Terre aux fins de la télé
vision directe; 

ii) Son examen détaillé des conséquences juridiques de 
la téléobservation de la Terre à partir de l'espace, en 
vue de formuler des projets de principes; 

iii) Ses efforts en vue de déterminer le projet de traité 
concernant la Lune; 

b) Continuer à examiner les questions relatives à la 
définition ou à la délimitation de l'espace extra-atmosphé
rique et des activités spatiales, en ayant notamment pré
sentes à l'esprit les questions relatives à l'orbite des satel
li~es géostationnaires; 

c) Inscrire à son ordre du jour un point intitulé '' Ques
tions diverses"; 

5. Note avec satisfaction qu'à sa quinzième session le 
Sous-Comité scientifique et technique du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a : 

a) Continué à examiner en détail tant la phase actuelle, 
préopérationnelle et expérimentale, qu'une éventuelle 
phase future, mondiale, internationale et opérationnelle, de 
la téléobservation de la Terre à partir de l'espace; 

b) Continué à examiner l'exécution du programme des 
Nations Unies pour les applications des techniques spa-
tiales; · 

c) Réalisé d'importants progrès dans son étude détaillée 
des questions relatives à la convocation d'une conférence 
des Nations Unies sur les questions spatiales; 

d) Etudié la nature physique et les caractéristiques tech
niques de l'orbite des satellites géostationnaires; 

6. Fait sienne la recommandation du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique tendant 
à ce que le Sous-Comité scientifique et technique pour
suive à sa seizième session ses travaux sur les questions 
dont il est saisi, en donnant la priorité aux quatre points 
suivants : 

a) Questions relatives à la téléobservation de la Terre 
par satellite; 

b) Examen du programme des Nations Unies pour les 
applications des techniques spatiales et de la coordination 
des activités spatiales dans le cadre du système des Nations 
Unies; 

c) Question de la convocation d'une conférence des 
Nations Unies sur les questions spatiales; 

d) Questions relatives aux systèmes de transport spatial; 

7. Approuve la recommandation du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique relative 
à la coordination entre le Sous-Comité scientifique et tech
nique et le Sous-Comité juridique dans le domaine de la 
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télédétection et à la nécessité de poursuivre cette coordina
tion lors de sessions futures; 

8. Approuve la décision du Comité des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmosphérique de prier le Sous
Comité scientifique et technique d'inscrire à son ordre du 
jour l'examen des aspects techniques et des mesures de 
sécurité relatifs à l'emploi de sources d'énergie nucléaires 
dans l'espace extra-atmosphérique, examen en vue duquel 
le Comité a recommandé que le Sous-Comité, à moins 
qu'il n'en décide autrement, crée un groupe de travail 
d'experts2 ouvert à tous les membres, qui se réunirait pen
dant la session conformément aux dispositions du para
graphe 76 du rapport du Comité; 

9. Prie les Etats qui lancent des satellites d'aviser les 
Etats intéressés au cas où un objet spatial ayant à son bord 
des sources d'énergie nucléaires aurait une avarie risquant 
d'entraîner le retour dans l'atmosphère terrestre de maté
riaux radio-actifs; 

10. Adopte les recommandations du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique concer
nant la convocation d'une deuxième Conférence des Na
tions Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmosphérique ainsi que les arrangements 
relatifs aux travaux préparatoires, recommandations qui fi
gurent au paragraphe 75 du rapport du Comité; 

Il. Fait sien le Programme des Nations Unies pour les 
applications des techniques spatiales proposé pour 1979, 
qui a été exposé au Sous-Comité scientifique et technique 
par le Spécialiste des applications des techni4ues spa
tiales3; 

z Connu ultérieurement sous le nom de Groupe de travail sur l"utili
sation de sources d'énergie :mcléaires dans l"espace extra-atmosphérique. 

3 A/AC.IOS/21 1. 

12. Approuve l'idée que l'Organisation des Nations 
Unies continue à patronner la station équatoriale de lance
ment de fusées de Thumba (Inde) et la station CELPA de 
Mar del Plata (Argentine); 

13. Prie les institutions spécialisées de continuer à 
présenter au Comité des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique des rapports sur leurs activités dans le 
domaine des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique; 

14. Accueille avec satisfaction le rapport présenté par 
l'Organisation météorologique mondiale sur son projet 
concernant les cyclones tropicaux4 , comme suite à la ré
solution 32/196 A de l'Assemblée générale, et prie l'Or
ganisation météorologique mondiale de continuer à pré
senter des rapports annuels sur l'état d'avancement du 
projet; 

15. Exprime sa satisfaction à tous les gouvernements 
qui ont accueilli des séminaires et des stages internationaux 
de formation sur les applications des techniques spatiales, 
notamment à l'intention des pays en développement, ou 
qui ont offert des bourses ou apporté une autre forme 
d'aide; 

16. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique de poursuivre ses travaux, 
conformément à la présente résolution et aux résolutions 
précédentes de l'Assemblée générale, d'envisager au be
soin de nouvelles activités spatiales et de présenter à l'As
semblée, lors de sa trente-quatrième session, un rapport 
qui contiendrait ses vues sur les questions à étudier dans 
l'avenir. 

4 A/AC.IOS/225. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documents 

A/33/20 

A/33/162 

A/33/212 et Add.I 

A/SPC/33/L.3 

A sa 51e séance plénière, le 10 novembre 1978, l'Assemblée générale a adopté 
le projet de résolution présenté par la Commission politique spéciale dans son rapport 
(A/33/344, par. 8). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/165 . 

5 Voir Documents officiels de /"Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs aux points 51 et 52 
de l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Titre ou de sc ri prion dn documentl Obsuvations et références 

Rapport du Comité des utilisat;_,ns pacifiques de 1' espace extra-atmosphérique Documents officiels de l'As-
semblée générale, trente
troisième session, Supplément 
n" 20. 

Lettre, en date du 28 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant Miméographié. 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de I"espace extra- Idem. 
atmosphérique : rapport du Secrétaire général 

Projet de résolution Pour les auteurs et le texte, voir 
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DOCUMENT A/33/103 

Rapport du Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets 
des rayonnements ionisants 

1. Le Comité scientifique des Nations Unies pour 
1 'étude des effets des rayonnements ionisants 1 a tenu sa 
vingt-septième session à Vienne (Redoutensal, Hofburg) 
du 17 au 21 avril 1978. Les fonctions de président, de 
vice-président et de rapporteur ont été remplies respec
tivement par M. M. Klimek (Tchécoslovaquie), M. F. E. 
Stieve (République fédérale d'Allemagne) et M. K. Sun
daram (Inde). 

2. A cette session, le Comité, après avoir pris note de 
la résolution 32/6 adoptée par 1' Assemblée générale le 
31 octobre 1977, a examiné, en se fondant sur les docu
ments établis par le Secrétariat, un certain nombre de 
questions concernant les sources et les effets des rayonne
ments et méritant, vu leur intérêt, de faire l'objet d'un rap
port. A l'issue de cet examen, le Comité a décidé de pré
senter à l'Assemblée générale, à sa trente-sixième session, 
un rapport faisant le point sur la relation dose-effet aux 
faibles doses d'irradiation, les effets génétiques des rayon
nements, la synergie entre les rayonnements et d'autres 
agents du milieu, les effets non stochastiques des rayon
nements, les sources de rayonnements et les irradiations 

1 Le mandat du Comité scientifique, qui a été créé par l'Assemblée 
générale à sa dixième session, en 1955, est énoncé dans la résolution 913 
(X). Le Comité se composait initialement des Etats Membres suivants : 
Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Canada, Egypte, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Inde, Japon, Mexique, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie et Union des Ré
publiques socialistes soviétiques. Par sa résolution 3154 C (XXVIII), 
l'Assemblée générale a décidé d'augmenter de cinq au maximum le nom
bre des membres du Comité, et les Etats Membres suivants ont été nom
més membres du Comité par le Président de l'Assemblée, en consultation 
avec les présidents des groupes régionaux : Allemagne, République 
fédérale d', Indonésie, Pérou, Pologne et Soudan. 

[Original : anglais] 
[26 mai 1978] 

correspondantes de l'être humain, et les analyses des mo
dèles de calcul des doses d'irradiation. 

3. Le Comité a par ailleurs exprimé l'intention de pré
senter chaque année à l'Assemblée générale un rapport 
d'activité et a déterminé le genre de données que le Secré
tariat devra puiser à diverses sources pour lui permettre 
de poursuivre l'étude des effets des rayonnements. 

4. Le Comité a continué de préparer le texte destiné au 
document du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement relatif aux critères s'appliquant à un cer
tain nombre de radionucléides. Il a passé en revue, en se 
fondant sur des notes établies par le Secrétariat, les rensei
gnements disponibles sur le strontium 90 et a décidé dans 
le détail des travaux à poursuivre sur ce point. 

5. Le Comité a élu M. F. E. Stieve (République fé
dérale d'Allemagne), M. J. R. Moroney (Australie) et 
M. Z. Jaworowski (Pologne) aux fonctions respectives de 
président, de vice-président et de rapporteur de ses vingt
huitième et vingt-neuvième sessions. 

6. Le Comité a remercié le Gouvernement autrichien 
des moyens mis à sa disposition pour sa vingt-septième 
session. 

7. Le Comité a examiné le calendrier de rédaction des 
documents et notes de travail dont il sera saisi à sa vingt
huitième session. Compte tenu du temps qu'il faudra pour 
réunir la documentation, analyser les données et demander 
1' avis de la communauté scientifique et des organisations 
internationales intéressées, ainsi que de la nécessité d'évi
ter de faire coïncider les sessions du Comité avec d'autres 
réunions scientifiques portant sur les rayonnements et leurs 

Annexes (33) 53 
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effets, la vingt-huitième session ne pourra se tenir avant 
juin 1979. Comme, à cette date, il sera difficile d'obtenir 
les installations nécessaires à Vienne, le Comité a accepté 

avec reconnaissance l'offre de l'Organisation mondiale de 
la santé l'invitant à se réunir à son siège. Il tiendra donc sa 
vingt-huitième session à Genève, du 11 au 15 juin 1979. 

DOCUMENT A/33/334 

Rapport de la Commission politique spéciale 

1. La question intitulée "Effets des rayonnements ioni
sants : rapport du Comité scientifique des Nations Unies 
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants" a été 
inscrite à l'ordre du jour provisoire de la trente-troisième 
session de 1' Assemblée générale conformément à la réso
lution 32/6 de l'Assemblée, en date du 31 octobre 1977. 

2. A sa se séance plénière, le 22 septembre 1978, sur 
recommandation du Bureau, l'Assemblée générale a décidé 
d'inscrire ce point à son ordre du jour et en a confié l'exa
men à la Commission politique spéciale. 

3. La Commission politique spéciale a examiné la 
question à ses 4e et se séances, les Il et 12 octobre 1978. 
Elle était saisie du rapport du Comité scientifique des Na
tions Unies pour l'étude des effets des rayonnements ioni
sants (A/33/103). 

4. A la 4e séance, le représentant de la République fé
dérale d'Allemagne a présenté un projet de résolution 
(A/SPC/33/L.2), qui avait pour auteurs l'Allemape, Ré
publique fédérale d', l'Argentine, l'Australie, le Canada, 
le Japon, le Mexique et la Nouvelle-Zélande. Par la suite, 
l'Indonésie, le Pérou, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et la Tchécoslovaquie se sont joints 
aux auteurs du projet de résolution. 

S. Au cours de la séance, le représentant du Mexique, 
au nom des auteurs, a modifié oralement le paragraphe 6 
du projet de résolution en y ajoutant le membre de phrase 
"et les invite à accroître leur coopération dans ce do
maine" après les mots "organisations non gouver
nementales''. 

6. A la se séance, il a été annoncé que la Belgique, le 
Chili, Chypre, le Costa Rica, l'Egypte, les Etats-Unis 
d'Amérique, la Malaisie, la Norvège, la Pologne, le Sou
dan, la Suède et l'Uruguay s'étaient joints aux auteurs du 
projet de résolution révisé (A/SPC/33/L.2/Rev.l) [voir 
par. 8 ci-après]. 

7. A la même séance, la Commission a adopté, sans 
mise aux voix, le projet de résolution révisé. 

Recommandation de la Commission politique spéciale 

8. La Commission politique spéciale recommande à 
l'Assemblée générale d'adopter le nrojet de résolution sui
vant: 

EFFETS DES RAYONNEMENTS IONISANTS 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre l9SS, 
portant création du Comité scientifique des Nations Unies 
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants, ainsi 

[Original :anglais] 
[25 octobre 1978] . 

que ses résolutions ultérieures à ce sujet, dont la résolution 
32/6 du 31 octobre 1977, 

Réaffirmant qu'il est souhaitable que le Comité scienti
fique continue ses travaux, 

Préoccupée par les effets néfastes qui peuvent résulter, 
pour les générations actuelles et futures, des niveaux de 
rayonnement auxquels l'humanité est exposée, 

Consciente de la nécessité de continuer à rassembler des 
informations sur les rayonnements ionisants et à analyser 
leurs effets sur l'homme et son environnement, 

Notant l'intention du Comité scientifique de présenter à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-sixième session, un 
rapport faisant le point sur la relation dose-effet aux fai
bles doses d'irradiation, les effets génétiques des rayonne
ments, la synergie entre les rayonnements et d'autres 
agents du milieu, les effets non stochastiques des rayon
nements, les sources de rayonnements et les irradiations 
correspondantes de l'être humain, et les analyses des mo
dèles de calcul des doses d'irradiation, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité 
scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des 
rayonnements ionisants (A/33/103); 

2. Félicite le Comité stientifique de la précieuse 
contribution qu'il a apportée depuis sa création à une 
connaissance et à une compréhension plus larges des ni
veaux, des effets et des dangers des rayonnements ioni
sants; 

3. Prie. le Comité scientifique de continuer ses tra
vaux, y compris ses importantes activités de coordination, 
pour mieux faire connaître les niveaux et les effets des 
rayonnements ionisants de toute origine; 

4. Note avec satisfaction le développement de la co
opération scientifique entre le Comité scientifique et le Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement; 

5. Prie le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement de continuer à apporter son appui afin de 
permettre au Comité scientifique de poursuivre efficace
ment ses travaux et d'assurer la diffusion de ses conclu
sions auprès de l'Assemblée générale, de la communauté 
scientifique et du public; 

6. Exprime sa satisfaction de l'assistance fournie au 
Comité scientifique par les Etats Membres, les institutions 
spécialisées, l'Agence internationale de l'énergie atomique 
et les organisations non gouvernementales et les invite à 
accroître leur coopération dans ce domaine; 

7. Prie tous les Etats Membres, ainsi que les organis
mes des Nations Unies et les organisations non gouver
nementales intéressés, de continuer à fournir au Comité 
scientifique de nouveaux renseignements se rapportant à 
ses travaux afin de faciliter l'établissement de son rapport. 
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DOCUMENT A/33/276 

Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies 
pour la Palestine 

NOTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL TRANSMETTANT 

LE RAPPORT 

Le trente-deuxième rapport de la Commission de conci
liation des Nations Unies pour la Palestine, qui porte sur la 
période allant du 1er octobre 1977 au 30 septembre 1978 et 
dont le texte est joint à la présente note, a été transmis par 
le Président de la Commission sous couvert d'une lettre 
datée du 28 septembre 1978 pour être communiqué aux 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
conformément au paragraphe 6 de la résolution 512 (VI) 
de l'Assemblée générale en date du 26 janvier 1952 et du 
paragraphe 4 de la résolution 32/90 A de 1' Assemblée gé
nérale en date du 13 décembre 1977. 

ANNEXE 

Rapport de la Commission de conciliation 
des Nations Unies pour la Palestine 

1. Au paragraphe 4 de la résolution 32/90 A du 13 décembre 1977, 
l'Assemblée générale a constaté avec regret que la Commission de conci-

[Original : anglais] 
[29 septembre 1978] 

liation des Nations Unies pour la Palestine n'avait pas pu trouver de 
moyen de faire des progrès en ce qui concerne l'application du para
graphe Il de la résolution 194 (III) de l'Assemblée et a prié la Commis
sion de poursuivre ses efforts à cette fin et de lui faire rapport à ce sujet 
selon qu'il conviendrait, mais au plus tard le le' octobre 1978. Le présent 
rapport est soumis comme suite à cette demande. 

2. Il y a lieu de rappeler que dans ses vingt-quatrième• et vingt
cinquièmeh rapports portant respectivement sur les périodes allant du 
24 décembre 1965 au 30 septembre 1966 et du 1•' octobre 1966 au 
30 septembre 1967, la Commission a donné suite aux demandes sembla
bles que 1' Assemblée générale avait formulées dans ses résolutions 2052 
(XX) du 15 décembre 1965 et 2154 (XXI) du 17 novembre 1966 concer
nant l'application du paragraphe Il de la résolution 194 (III) de 1 'Assem
blée générale. Dans ces rapports, la Commission faisait observer qu'après 
avoir examiné les divers moyens qui lui permettraient d'intensifier ses 
efforts avec quelques chances de progresser dans l'application du para
graphe Il de la résolution 194 (III), elle avait dû conclure que tous les 
moyens envisagés présupposaient des changements appréciables de la 
situation. 

• Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième session, 
Annexes, point 32 de l'ordre du jour, document A/6451. 

b Ibid., vingt-deuxième session, Annexes, point 34 de l'ordre du jour, 
document A/6846. 
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3. On ne saurait trop souligner que, comme il a été déjà indiqué dans 
les précédents rapports, les événements qui se sont produits depuis lors 
dans la région considérée ont encore compliqué une situation déjà très 
complexe. En ce qui concerne la Commission, les circonstances qui ont 
malheureusement limité ses possibilités d'action sont restées jusqu'à 
maintenant sensiblement inchangées. 

4. Notant cependant que l'activité diplomatique visant à instaurer une 
paix juste et durable au Moyen-Orient a repris, la Commission exprime 
l'espoir le plus sincère que la situation dans la région s'améliorera dans 
un proche avenir, lui permettant ainsi de poursuivre sa tâche confor
mément à son mandat défini dans la résolution 194 (III) de l'Assemblée 
générale en date du Il décembre 1948. 

DOCUMENT A/33/285 

Réfugiés de Palestine dans la bande de Gaza : rapport du Secrétaire général 

l. Le présent rapport est présenté à l'Assemblée gé
nérale conformément à sa résolution 32/90 C du 13 dé
cembre 1977, concernant les réfugiés de Palestine dans la 
bande de Gaza, résolution où l'Assemblée priait le Secré
taire général, après avoir consulté le Commissaire général 
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), 
de lui faire rapport, lors de sa trente-troisième session, sur 
la manière dont Israël se serait conformé au paragraphe 1 
de la résolution. Au paragraphe l de cette résolution, l'As
semblée demandait une fois de plus à Israël de prendre 
immédiatement des dispositions efficaces pour permettre le 
retour des réfugiés intéressés dans les camps dont ils ont 
été enlevés dans la bande de Gaza et de fournir des abris 
où ils puissent se loger de façon satisfaisante, et de renon
cer à d'autres déplacements de réfugiés et à la destruction 
de leurs abris. 

2. Par une note verbale datée du 15 mars 1978, adres
sée au représentant permanent d'Israël auprès de l'Organi
sation des Nations Unies, le Secrétaire général appelait 
l'attention sur la responsabilité qui lui incombait de faire 
rapport à l'Assemblée, en vertu du paragraphe 2 de la ré
solution 32/90 C de l'Assemblée générale, et il priait le 
Gouvernement israélien de lui communiquer, dès que pos
sible, tous renseignements pertinents sur l'application des 
diverses dispositions de cette résolution. 

3. Par une note verbale datée du 15 septembre 1978, le 
représentant permanent d'Israël communiquait au Secré
taire général les observations de son gouvernement sur la
dite résolution, observations qui, comme dans les rapports 
précédents sur cette question, sont reproduites intégrale
ment ci-dessous : 

"Le Gouvernement d'Israël souhaite attirer l'attention 
sur la stabilité de la situation quant à la sécurité dans le 
district de Gaza et aussi sur l'amélioration très nette de 
la situation économique et sociale des réfugiés qui s'y 
trouvent. 

"Cette situation continue d'être en droite ligne le ré
sultat des mesures prises en 1971 par les autorités israé
liennes contre le terrorisme arabe qui jusqu'alors sévis
sait dans le district de Gaza, frappait essentiellement la 
population locale et lui infligeait des torts cruels. 

"Il faut donner quelques indications sur le progrès, 
depuis 1967, de la situation économique tant des réfu
giés que des non-réfugiés, car ce n'est que dans ce 
contexte que l'on peut se rendre pleinement compte de 
la nature totalement artificieuse de la résolution en 
question. 

"Au cours des cinq premières années qui ont suivi 
1967, le PNB du district de Gaza a augmenté en valeur 

[Original : anglais] 
[1 1 octobre 1978] 

réelle de 18 p. lOO par an, en moyenne. Pendant les 
cinq années suivantes, ce taux de croissance annuel a 
légèrement fléchi, tout en restant très positif : 8 à 
9 p. lOO. On voit donc qu'en tout état de cause, l'ac
croissement global du PNB pendant cette période est 
loin d'avoir été négligeable. On peut l'exprimer en ter
mes concrets et simples. Ainsi, les superficies mises en 
chantier pour le logement sont passées de 17 000 m2 en 
1969 à 250 000 m2 en 1976. De 6 p. 100 seulement en 
1972, la proportion de ménages possédant un réfrigéra
teur est passée à 29 p. lOO en 1977. De 1972 à 1976, la 
proportion de ménages ayant un poste de télévision est 
passée de 8 p. lOO à 42 p. 100. Alors qu'en 1972 seu
lement 2 p. lOO des ménages étaient propriétaires d'une 
automobile, leur proportion avait atteint 5 p. 100 en 
1976. 

·'Ce climat économique encourageant est favorisé par 
l'absence presque totale de chômage dans le district de 
Gaza. La main-d'œuvre totale de la région se chiffre à 
environ 80 000 personnes, dont environ un tiers
réfugiés et non-réfugiés - ont cherché et trouvé du tra
vail en Israël. Une étude récente a montré que 85 p. 100 
de ces travailleurs occupent leur emploi depuis plus de 
4 ans, ce qui dénote une excellente stabilité de la main
d'œuvre. Les salaires des intéressés, égaux à ceux des 
travailleurs israéliens, ont augmenté régulièrement à un 
taux supérieur à celui de la hausse du coût de la vie, leur 
assurant un niveau de vie qu'ils n'ont jamais connu au
paravant. 

"Pour améliorer la situation sociale des réfugiés, les 
autorités israéliennes ont, ces dernières années, construit 
plusieurs ensembles d'habitations à l'extérieur des 
camps. Les réfugiés peuvent ainsi quitter les abris insa
lubres qu'ils occupent dans les camps pour s'installer 
dans des maisons relativement spacieuses et bien amé
nagées (superficie habitable entre 71 et 80 m2) qu'ils 
acquièrent à un prix modéré et dans de bonnes condi
tions. Plus récemment, les autorités, s'inspirant de l' expé
rience accumulée, ont favorisé des projets conçus 
pour encourager les réfugiés à construire eux-mêmes 
leurs maisons. A cet effet on fournit aux réfugiés des 
parcelles de terrain prêtes à bâtir, ainsi que des subven
tions en espèces, la famille pouvant ainsi construire sa 
maison comme elle l'entend. 

"Profitant des progrès économiques décrits plus haut, 
un nombre appréciable de réfugiés ont décidé de saisir 
l'occasion qui leur était offerte. A la fin d'août 1978, 
790 familles de réfugiés, venant principalement du camp 
de Khan Yunis, étaient logées dans l'ensemble d'El
Amal. Mille familles avaient trouvé de nouveaux loge
ments dans l'ensemble de Cheikh Radwan "A" et 922 
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familles du camp de Rafah avaient emménagé dans le 
nouvel ensemble de logements situé à proximité. 

"En outre, des plans de construction de nouveaux en
sembles de logements en sont à un stade avancé. L'en
semble de Sheikh Radwan "B" pourra héberger 1 200 
familles, dont 300 d'ici à la fin de 1978. En outre, 120 
familles ont déjà fait le premier versement pour 1 'achat 
de leurs parcelles à bâtir dans un autre lotissement, pro
che de Rafah. 

"En d'autres termes, pour la première fois depuis 
1948, des réfugiés du district de Gaza ont eu la possibi
lité d'échapper à la misère des camps et d'emménager 
dans des maisons convenables, dotées de tout le confort 
qu'offrent normalement des habitations modernes. Israël 
est assurément le premier pays du Proche-Orient à vrai
ment prêter secours aux réfugiés et à faciliter, grâce à 
l'octroi de terrains et de subventions, leur reclassement 
et le relèvement de leur niveau de vie. 

"Israël ne saurait participer à quelque tentative que ce 
soit de perpétuer l'indicible misère qui régnait dans les 
camps de réfugiés et maintiendra sa politique, qui est 
d'offrir aux réfugiés un toit en dehors des camps. Israël 
n'adoptera pas non plus les mesures futiles préconisées 
par la résolution 32/90 C et n'expulsera pas les réfugiés 
déjà installés dans leurs nouvelles maisons, achetées de 
leurs propres deniers et, dans des cas de plus en plus 
nombreux, construites de leurs propres mains. 

"Quitter les camps ne porte pas atteinte au statut offi
ciel de réfugié des personnes concernées, qui ont à ce 
titre droit à l'aide de l'UNRWA. Israël rejette donc toute 
idée de suivre les suggestions pernicieuses qui émanent 
de la résolution en question, au moment où les réfugiés, 
en l'absence de pressions ou de mesures coercitives, sont 
à même de vivre dans des conditions nettement supé
rieures à celles qu'ils connaissent depuis toujours et où 
eux-mêmes ne demandent qu'à profiter de cette occasion 
d'améliorer leur mode de vie. 

"Il suffit de constater l'amélioration de la situation 
économique et sociale de l'ensemble de la population 
arabe, y compris les réfugiés, dans les zones adminis
trées par Israël, pour reconnaître la résolution 32/90 C 
pour ce qu'elle est : une entreprise vaine de stratégie 
politique arabe, inspirée par la crainte qu'Israël n'ac
complisse de grands progrès vers la solution du pro
blème des réfugiés dans le district de Gaza et dans d'au
tres secteurs et ne prive ainsi les Etats arabes - qui en 
30 ans n'ont à peu près rien fait pour les réfugiés -
d'un lamentable instrument de propagande à brandir 
contre Israël." 

4. Les renseignements ci-après concernant l'applica
tion par Israël du paragraphe 1 de la résolution 32/90 C de 
1' Assemblée générale sont fondés sur des rapports reçus du 
Commissaire général de l'UNRWA. 

5. Pendant l'année considérée, on n'a constaté aucun 
cas de démolition d'abris de réfugiés, par représailles, dans 
les camps de réfugiés de la bande de Gaza. Les demandes 
de dédommagement présentées par l'Office, au sujet des 
abris de réfugiés démolis par représailles les années précé
dentes, sont toutefois demeurées sans effet 1• 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième ses
sion, Annexes, point 53 de l'ordre du jour, document A/31/240, par. 6, 
et ibid., trente-deuxième session, Annexes, point 55 de l'ordre du jour, 
documents A/32/264 et Corr.l et Add.l, par. 5. 

6. On sait qu'en 1973 une enquête a été faite en 
commun par l'Office et par les autorités israéliennes d'oc
cupation afin de déterminer la situation des familles tou
chées par les démolitions de juillet-août2 . Elle a 
porté sur 942 familles choisies par l'Office, sur la base 
d'enquêtes préliminaires effectuées par ce dernier sur la 
situation à l'époque des 2 554 familles touchées par les 
démolitions de 1971. L'enquête a révélé que sur ces 942 
familles, 706 étaient mal logées; sur ces 706 familles, 266 
vivaient dans des conditions fort pénibles, ce qui laisse 440 
familles mal logées. 

7. Au paragraphe 12 du rapport de l'année dernière, il 
était fait mention de l'offre faite par les autorités israélien
nes de loger gratuitement dans un ensemble d'habitations 
près de Khan Yunis les familles de réfugiés figurant encore 
sur la liste de familles en détresse établie lors de 1 'enquête 
commune en 1973. L'offre s'adressait non seulement aux 
familles figurant sur cette liste et n'ayant pas encore acquis 
de logement, mais encore aux llO familles qui avaient déjà 
acheté des habitations subventionnées dans un autre ensem
ble. Vingt familles en tout, au nombre de celles qui 
n'avaient pas acquis de logement, ont accepté l'offre; 
parmi les autres familles, 178 ont décliné l'offre. 

8. L'Office continue d'attirer l'attention des auto
rités israéliennes sur la nécessité de fournir des logements 
convenables aux 2 554 familles touchées par les démoli
tions de 1971 et encore dans le besoin. Les autorités israé
liennes, sans prendre d'engagement quant à une solution 
possible, sont convenues que cette question serait examinée 
une fois que les 266 familles figurant encore sur la liste des 
familles en détresse seraient relogées. Le Directeur du 
Bureau de zone dans la bande de Gaza a demandé par écrit 
aux autorités que la question soit examinée, puisque les cas 
des 266 familles figurant sur la liste des familles en dé
tresse avait été réglée (voir par. 7 ci-dessus), et a proposé 
que le logement des familles intéressées fasse l'objet d'une 
enquête conjointe. Les aùtorités israéliennes ont répondu 
oralement au Directeur du Bureau de zone de l'Office 
qu'elles n'étaient pas disposées à participer à une telle en
quête. Pour aller de l'avant, l'Office mènera donc sa pro
pre enquête sur la situation des 440 familles dont il est fait 
état au paragraphe 6. 

9. D'une manière générale, les autorités israéliennes 
d'occupation exigent des réfugiés qui ont décidé d'acheter 
un nouveau logement la démolition de leurs abris. Dans la 
pratique, à l'exception de deux cas, tous les abris ont été 
démolis par les familles de réfugiés. Dans les deux cas 
faisant exception, les autorités israéliennes ont donné les 
abris évacués à des réfugiés dont les propres abris avaient 
été démolis sur leur ordre. 

2 En juillet-août 1971, les autorités d'occupation israéliennes ont dé
moli un certain nombre d'abris dans les camps de Jabalia, Beach et 
Rafah, en faisant valoir qu'elles devaient y construire des routes d'accès. 
Ces démolitions ont touché 2 554 familles de réfugiés comprenant 
15 855 personnes; 7 729 cellules-abris au total ont été démolies. L'évo
lution de la situation en ce qui concerne le relogement de ces familles est 
retracée dans le rapport du Commissaire général de l'Office au Secrétaire 
général, qui a été transmis à l'Assemblée générale à sa vingt-sixième 
session (A/8383 et Add.l ), ainsi que dans les rapports que le Secrétaire 
général a soumis à l'Assemblée à sa vingt-septième session (Documents 
officiel.' de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Annexes, 
point 40 de l'ordre du jour, document A/8814), à sa vingt-huitième ses
sion (A/9155), à sa vingt-neuvième session (ibid., vingt-neuvième session, 
Annexes, point 38 de l'ordre du jour, document A/9740), à sa tren
tième session (ibid., trentième session, Annexes, point 54 de l'ordre du 
jour, document A/10253), à sa trente et unième session (ibid., trente et 
unième session, Annexes, point 53 de l'ordre du jour, document A/31/240) 
et à sa trente-deuxième session (ibid., trente-deuxième session, Annexes, 
point 55 de l'ordre du jour, documents A/32/264 et Corr.l et Add.l ). 
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10. Pendant la période allant du 1er juillet 1977 au 
30 juin 1978, 565 familles au total, comprenant 3 470 per
sonnes, ont quitté leurs abris des camps de Rafah, Khan 
Yunis, Deir El Balah, Jabalia et Beach pour s'installer, 
contre paiement, dans de nouveaux logements situés dans 
l'un ou l'autre des ensembles d'habitation construits par les 
autorités israéliennes; 38 autres familles de réfugiés, soit 
255 personnes, ont acheté un lotissement dans l'un des en
sembles en s'engageant à construire un logement répondant 
à l'une des diverses normes fixées, ont construit leur lo
gement et s'y sont installées. En tout, 200 parcelles de 
terrain ont été achetées à ce jour. A cette occasion, 984 
cellules-abris ont été démolies dans les camps. 

11. Deux nouveaux ensembles d'habitation sont en 
construction. Le premier (Beit Lahia) se trouve à proximité 

de Jabalia, et les résidents du camp de Jabalia peuvent y 
acheter des parcelles de terrain. Vingt-quatre familles y 
construisent actuellement leurs maisons. Le second (Tel Al 
Sultan), est proche du camp de Rafah et des parcelles de 
terrain à bâtir sont offertes contre paiement aux résidents 
du camp de Rafah et à ceux de la localité de Rafah. 

12. Quant aux observations du Gouvernement israélien 
reproduites au paragraphe 3 ci-dessus, le Commissaire gé
néral de l'UNRWA a noté que les remarques relatives à 
"la misère des camps" et à "l'indicible détresse qui règne 
dans les camps de réfugiés'' figuraient aussi dans les ob
servations présentées par Je Gouvernement israélien 1' an
née dernière (A/32/264, par. 3). Le Commissaire général a 
réitéré l'observation qu'il avait faite dans ce rapport 
(A/32/164, par. 14 b), à savoir que de telles remarques 
constituent des généralisations abusives au regard des faits. 

DOCUMENT A/33/286 

Population et réfugiés déplacés depuis 1967 : rapport du Secrétaire général 

1. Le présent rapport est soumis à 1' Assemblée géné
rale en application du paragraphe 4 de sa résolution 
32/90 E du 13 décembre 1977, relative à la population et 
aux réfugiés déplacés depuis 1967, dans laquelle 1' Assem
blée priait le Secrétaire général, après avoir consulté le 
Commissaire général de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient (UNRWA), de lui faire rapport à sa trente
troisième session sur la manière dont Israël se serait 
conformé au paragraphe 3 de la résolution. Au para
graphe 3 de cette résolution, J'Assemblée demandait une 
fois de plus à Israël de prendre immédiatement des dispo
sitions pour assurer le retour des habitants déplacés et de 
renoncer à toutes les mesures qui font obstacle au retour 
des habitants déplacés, y compris les mesures qui affectent 
la structure physique et démographique des territoires oc
cupés. Aux paragraphes 1 et 2, J'Assemblée réaffirmait le 
droit des habitants déplacés de rentrer dans leurs foyers et 
leurs camps dans les territoires occupés par Israël depuis 
1967 et déplorait le refus persistant des autorités israélien
nes de prendre des dispositions pour assurer le retour des 
habitants déplacés. 

2. Par une note verbale datée du 15 mars 1978, adres
sée au représentant permanent d'Israël auprès de J'Organi
sation des Nations Unies, le Secrétaire général a appelé 
J'attention sur Je rapport qu'il était chargé d'établir en ap
plication du paragraphe 4 de la résolution 32/90 E de J'As
semblée générale et prié le Gouvernement israélien de lui 
communiquer, dans les meilleurs délais, tous rensei
gnements pertinents sur 1' application des différentes dispo
sitions de cette résolution. 

3. Par une note verbale datée du 15 septembre 1978, le 
représentant permanent d'Israël a transmis au Secrétaire 
général les commentaires de son gouvernement sur ladite 
résolution, qui, comme dans les rapports antérieurs sur la 
question, sont reproduits ci-après in extenso: 

"Le Gouvernement israélien a poursuivi une politique 
cohérente à 1' égard des personnes qui ont quitté la zone 
des combats à la suite des hostilités dont les gouver
nements arabes ont été les instigateurs en 1967. 

[Original : anglais] 
[12 octobre 1978] 

"Le Gouvernement israélien a toujours été pleinement 
conscient des aspects humanitaires du problème et en a 
dûment tenu compte. Il a donc pris des dispositions spé
ciales en vue de réunir les familles et de venir en aide 
aux personnes qui se trouvent dans des situations parti
culièrement difficiles, qu'il s'agisse de personnes rési
dant dans les zones administrées par Israël depuis 1967 
ou de réfugiés. Il a également poursuivi sa politique li
bérale des "ponts ouverts", qui a permis à près d'un 
million de personnes résidant dans ces zones et de visi
teurs des pays arabes voisins de traverser les lignes de 
cessez-le-feu durant l'année écoulée. 

"En même temps, Je Gouvernement israélien, qui est 
responsable de la sécurité de ses propres ressortissants, 
ainsi que de la sécurité et du bien-être des populations 
de Judée, de Samarie et du district de Gaza, a été 
guidé par certains impératifs de sécurité. Il a eÜ notam
ment présentes à J'esprit les tentatives non dissimulées 
de l'organisation dite Organisation de libération de la 
Palestine d'exploiter à ses propres fins criminelles la 
politique des "ponts ouverts" pratiquée par Israël. 

"Il est bien connu en effet que l'organisation en 
question, qui répand sans discernement la terreur tant 
parmi les Arabes que parmi les Juifs, s'est engagée à 
détruire l'Etat d'Israël. Cet objectif a été réaffirmé en 
1977 par les organismes centraux de ladite organisation 
et proclamé ouvertement par elle depuis lors, malgré les 
efforts déployés pour instaurer une paix réelle et durable 
entre Israël et ses voisins arabes. 

"Au long des années, la situation a été exacerbée par 
les actes de certains gouvernements arabes, qui ont 
cherché eux aussi à abuser de la liberté de mouvement 
dans les zones administrées et en Israël même pour faci
liter l'infiltration de terroristes arabes et Je transport 
d'armes et d'explosifs. 

"'Ces activités subversives ont inévitablement imposé 
de graves restrictions au retour des personnes déplacées 
en 1967. Néanmoins, grâce à une politique équilibrée, 
conciliant à la fois les impératifs humanitaires et les im-
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pératifs de sécurité, le Gouvernement israélien a permis 
à un grand nombre de personnes de rejoindre leurs fa
milles. Durant les dix années comprises entre 1967 et 
1977, 47 558 personnes ont été autorisées à rejoindre 
leurs familles en Judée, en Samarie et dans le district de 
Gaza. Pendant l'année écoulée, les arrangements spé
ciaux relatifs à la réunion des familles et aux situations 
particulièrement difficiles ont été maintenus et la 
coopération s'est poursuivie à cet égard avec les autorités 
arabes locales. '' 

4. S'agissant du paragraphe 3 a de la résolution 
32/90 E de l'Assemblée générale, le Secrétaire général a 
obtenu du Commissaire général de l'UNRWA les rensei
gnements que celui-ci possède sur le retour des réfugiés 
immatriculés auprès de l'Office. Comme il a été indiqué 
dans les rapports précédents du Secrétaire généraP, l'Of
fice ne participe à aucun arrangement relatif au retour des 
réfugiés, non plus qu'au retour des personnes déplacées, 
qui ne sont pas immatriculées comme réfugiés. Les rensei
gnements qu'il fournit sont fondés essentiellement sur les 
demandes qu'il reçoit de réfugiés immatriculés rentrant 
dans leurs foyers qui souhaitent que les rations soient 
transférées dans la région où ils se sont installés et sur les 

3 Document A/9156 du 18 septembre 1973, par. 5; Documents officiels 
de /'Assemblée générale, vingt-neuvième session. Annexes, point 38 de 
l'ordre du jour, document A/974û, par. 4; ibid., trentième session, An
nexes, point 54 de l'ordre du jour, document A/10253, par. 4; ibid .. trente 
et unième session, Annexes, point 53 de l'ordre du jour, document 
A/31/24û, par. 4; et ibid .. trente-deuxième session. Annexes, point 55 de 
l'ordre du jour, document A/32/263, par. 4. 

corrections portées à ses registres. Si des réfugiés ne de
mandent pas à recevoir de rations ou de services, l'Office 
ne peut savoir s'ils sont effectivement rentrés dans leurs 
foyers, mais le nombre de réfugiés dans ce cas n'est proba
blement pas très élevé. Pour autant que sache l'Office, 204 
réfugiés déplacés immatriculés sont revenus en Jordanie 
orientale pour s'installer sur la rive occidentale et 29 sont 
revenus de Jordanie orientale pour s'installer dans la bande 
de Gaza entre le 1er juillet 1977 et le 30 juin 1978. Il faut 
noter qu'il se peut que certains de ceux-ci ne soient pas des 
réfugiés déplacés immatriculés mais des membres de la 
famille d'un réfugié déplacé immatriculé qui l'ont accom
pagné lors de son retour ou l'ont rejoint, mais qui n'étaient 
pas eux-mêmes déplacés en 1967. Au cours de la même 
période, 18 réfugiés déplacés immatriculés sont revenus 
d'Egypte pour s'installer dans la bande de Gaza. Ainsi, en 
tenant compte du chiffre estimatif cité au paragraphe 4 du 
rapport de l'an dernier', le nombre de réfugiés déplacés 
immatriculés qui, à la connaissance de l'Office, sont re
tournés dans les territoires occupés depuis juin 1967 est 
d'environ 9 250 personnes. L'Office n'est pas en mesure 
d'estimer le nombre total des personnes déplacées qui sont 
retournées dans les territoires occupés. Seuls figureront sur 
ses registres les réfugiés immatriculés et, comme on l'a 
signalé plus haut, ces registres eux-mêmes pourront être 
incomplets, notamment en ce qui concerne l'endroit où se 
trouvent les réfugiés immatriculés. 

4 Documents officiels de /'Assemblée générale. trente-deuxième ses
sion, Annexes, point 55 de l'ordre du jour, document A/32/263. 

DOCUMENT A/33/287* 

Offres de bourses d'études et de subventions pour l'enseignement supérieur, 
destinées aux réfugiés de Palestine : rapport du Secrétaire général 

l. Le présent rapport est présenté à l'Assemblée gé
nérale conformément à sa résolution 32/90 F du 13 dé
cembre 1977. Par cette résolution, l'Assemblée générale a 
fait appel à tous les Etats pour qu'ils accordent des alloca
tions, bourses d'études et subventions spéciales en faveur 
des réfugiés palestiniens et a invité les organismes des Na
tions Unies intéressés à envisager, dans leurs domaines de 
compétence respectifs, l'octroi d'une assistance aux réfugiés 
palestiniens scolarisés qui leur permette de poursuivre des 
études supérieures. L'Assemblée générale a prié l'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfu
giés de Palestine dans le Proche-Orient de centraliser ces 
allocations et bourses spéciales, d'en assurer la garde et de 
les octroyer à des réfugiés palestiniens remplissant les 
conditions voulues. L'Assemblée a en outre prié le Secré
taire général de lui faire rapport, lors de sa trente-troisième 
session, sur l'application de la résolution. 

2. Cette résolution a été transmise à tous les Etats et 
aux institutions spécialisées le 23 mars et le 12 mai 1978, 
respectivement. En outre, le Commissaire général de l'Of
fice a lancé un appel spécial à tous les Etats le 31 mai 
1978. 

3. Huit Etats Membres, à savoir l'Allemagne, Répu
blique fédérale d', l'Egypte, les Etats-Unis d'Amérique, le 

* Incorporant le document A/33/287/Corr.1, du 27 octobre 1978. 

[Original : anglais] 
[18 octobre 1978] 

Koweït, la Pologne, le Soudan, l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques et la Yougoslavie, ont informé le 
Commissaire général de l'Office qu'ils offraient déjà des 
bourses d'études supérieures à des Palestiniens. Un autre 
pays, le Danemark, a indiqué qu'il offrait des bourses 
d'études à des étudiants étrangers et que les réfugiés pales
tiniens pouvaient demander à en bénéficier. 

4. Trois institutions spécialisées, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Orga
nisation internationale du Travail et l'Union internationale 
des télécommunications, ont informé le Commissaire gé
néral de 1' Office qu'indépendamment de la résolution 
32/90 F, elles avaient déjà eu des entretiens avec des re
présentants d'organisations palestiniennes au sujet de l'of
fre d'une assistance à des Palestiniens pour les aider à 
poursuivre des études supérieures et techniques grâce à des 
bourses de perfectionnement prévues dans le cadre des 
programmes d'assistance technique de ces institutions. Une 
institution, l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture (UNESCO), a rappelé sa 
participation de longue date aux projets de l'Office; dans 
le cadre de l'un de ces projets, l'UNESCO accorde régu
lièrement des bourses de perfectionnement à des membres 
palestiniens du personnel de l'Office pour leur permettre 
d'acquérir une formation spécialisée; pour 1978, 17 bourses 
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de ce genre ont été approuvées et Il attribuées. Deux insti
tutions, l'Agence internationale de l'énergie atomique et 
l'Organisation intergouvernementale consultative de la navi
gation maritime, ont indiqué qu'elles avaient pris note de 
la demande d'assistance et qu'elles l'examineraient. En 
outre, le Président du Groupe de travail chargé d'étudier le 
financement de l'Office a reçu une communication de 
l'Union postale universelle dans laquelle celle-ci indiquait 
qu'en application de la résolution 2100 (LXIII) du Conseil 
économique et social, en date du 3 août 1977, elle envisa
geait d ·organiser des cours à l'intention de réfugiés pales
tiniens à l'Institut supérieur arabe des postes, à Damas, et 
d'accorder une ou deux bourses d'études pour ce cyle de 

cours ou un cycle semblable de formation en matière de 
services postaux. 

5. Le Commissaire général a informé le Secrétaire gé
néral que l'Office tiendrait les candidats éventuels au cou
rant de toutes informations qu'il recevrait au sujet de bour
ses d'études offertes par des Etats ou des institutions spé
cialisées et auxquelles des étudiants palestiniens réfugiés 
pourraient prétendre. L'Office est également prêt à remplir 
les fonctions qui lui ont été assignées par l'Assemblée gé
nérale, à savoir centraliser les allocations et bourses spé
ciales et en assurer la garde, lorsque de tels fonds ou bour
ses seront mis à sa disposition. 

DOCUMENT A/33/320 

Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 

Lettre, en date du 19 octobre 1978, adressée 
au Président de l'Assemblée générale 

Nous avons l'honneur de vous présenter ci-joint le rap
port du Groupe de travail chargé d'étudier le financement 
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, qui a 
été adopté à l'unanimité par le Groupe de travail le 19 oc
tobre 1978. 

(Signé) 
Orhan ERALP, Président (Turquie) 

Clarus Kobina SEKYI, Vice-Président (Ghana) 
Ole Peter KOLBY, Rapporteur (Norvège) 

Betty Jane JoNES (Etats-Unis d'Amérique) 
Bernadette LEFORT (France) 

Shin WATANABE (Japon) 
Fakhri SAGHIYY AH (Liban) 

Graham S. BuRTON (Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) 

Philip R. A. SEALY (Trinité-et-Tobago) 

Introduction 

A. - HISTORIQUE 

[Le texte des paragraphes 1 à 6 est identique à celui des 
paragraphes 1 à 6 du rapport précédent du Groupe de tra
vail. Voir Documents officiels de 1' Assemblée générale, 
trente-deuxième session, Annexes, document A/32/278, 
par. 1 à 6.] 

7. Par sa résolution 31115 C du 23 novembre 1976, 
l'Assemblée générale a de nouveau félicité le Groupe de 
travail, a pris acte de son rapport avec satisfaction et l'a 
prié de poursuivre ses efforts, en coopération avec le Se
crétaire général et le Commissaire général, en vue du fi
nancement de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
(UNRWA) pendant une nouvelle période d'un an. Le 
19 octobre 1977, le Groupe de travail a rendu compte à 
l'Assemblée générale de ses activités en 19775 . 

5 Ibid., document A/32/278 et Corr.l. 

[Original : anglais] 
[19 octobre 1978] 

B.- EXAMEN DU RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL À LA 
TRENTE-DEUXIÈME SESSION DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

8. Le rapport du Groupe de travail sur ses activités a 
été examiné par 1' Assemblée générale à sa trente-deuxième 
session au titre du point 55 de son ordre du jour. L'As
semblée a renvoyé la question à la Commission politique 
spéciale, qui l'a examinée à ses ge à Ile, 16e à 22e et 
24" séances, entre le 27 octobre et le 15 novembre 1977. 

9. A la 21" séance de la Commission politique spé
ciale, le 10 novembre, le représentant de l'Iran a présenté 
un projet de résolution parrainé par la Belgique, la Colom
bie, le Danemark, la Finlande, l'Inde, l'Indonésie, l'Iran, 
le Kenya, la Malaisie, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, 
les Philippines, la Suède, la Yougoslavie et le Zaïre6 , qui 
tendait à ce que l'Assemblée générale : 

a) Félicite le Groupe de travail des efforts qu'il avait 
accomplis pour contribuer à assurer la sécurité financière 
de l'Office; 

b) Prenne acte en l'approuvant du rapport du Groupe de 
travail; 

c) Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts, en 
coopération avec le Secrétaire général et le Commissaire 
général, en vue du financement de l'Office pendant une 
nouvelle période d'un an; 

d) Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe de 
travail les services et 1 'assistance nécessaires à l' accom
plissement de sa tâche. 

10. A la même séance, la Commission politique spé
ciale a adopté le projet de résolution à l'unanimité. 

Il. A sa 101 e séance plénière, le 13 décembre 1977, 
l'Assemblée générale a examiné le projet de résolution, 
ainsi que d'autres projets de résolution relevant du même 
point de l'ordre du jour. L'Assemblée a adopté à l'unani
mité le projet de résolution, qui est devenu la résolution 
32/90 D. 

6 /bid., document A/32/351, par. 19, projet de résolution O. 
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C.- MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL 

12. Dans sa résolution 32/90 D, l'Assemblée générale 
a pne le Groupe de travail de poursuivre ses efforts, en 
coopération avec le Secrétaire général et le Commissaire 
général, en vue du financement de l'Office pendant une 
nouvelle période d'un an. 

Activités du Groupe de travail 
et évolution de la situation en 1978 

13. 1978 a été à nouveau une année de difficultés fi
nancières pour l'Office. Malgré la générosité de certains 
gouvernements et les efforts inlassables déployés par le 
Commissaire général, M. Thomas W. McElhiney, les re
cettes de l'Office ne lui ont pas permis de maintenir les 
services fournis aux réfugiés palestiniens au niveau prévu 
par son budget. En particulier, l'Office s'est vu contraint, 
à partir de février 1978, de réduire d'un tiers les rations de 
farine. En outre, l'interruption d'un élément important du 
programme d'enseignement de l'Office, le cycle primaire 
supérieur de trois ans, n'a pu être évitée que grâce à une 
contribution annoncée tard dans l'année. L'office est en
core aux prises avec un déficit de Il 310 000 dollars, sur 
un budget révisé de 137,7 millions de dollars. En consé
quence, l'Office devra encore réduire ses services d'ici la 
fin de l'année, à moins que les appels que lance actuelle
ment le Commissaire général pour obtenir des contribu
tions spéciales supplémentaires en 1978 ne suscitent des 
réactions généreuses. De surcroît, faute de contributions 
supplémentaires, l'Office ne pourra pas participer au fi
nancement de la construction d'un nouveau camp dont on a 
grand besoin au Liban, ni reconstituer suffisamment son 
fonds de roulement, dans lequel il a dû puiser ces dernières 
années. 

14. Tout au long de l'année, le Commissaire général a 
tenu le Groupe de travail pleinement au courant de la si
tuation financière de l'Office et des efforts qu'il déployait 
pour recueillir des fonds. Les membres du Groupe de tra
vail se sont entretenus avec le Commissaire général à deux 
reprises, en mai et en octobre 1978. Au cours de ces en
tretiens, le Commissaire général a exposé en détail la si
tuation financière de l'Office, décrit les mesures qu'il avait 
prises pour renforcer et élargir l'assise financière de l'Of
fice, et rendu compte au Groupe de travail des résultats des 
efforts qu'il avait déployés pour recueillir des contributions 
plus importantes. A cet égard, le Commissaire général a 
signalé qu'il n'avait pas reçu de réponse positive aux ap
pels qu'il avait adressés spécialement aux gouvernements 
qui, dans le passé, n'avaient pas versé de contributions, et 
que, sauf quelques exceptions, les résultats des appels qu'il 
avait adressés aux gouvernements qui versaient régulière
ment des contributions n'étaient guère encourageants. 

15. Lors de la réunion d'octobre, le Commissaire gé
néral a appelé J'attention du Groupe de travail sur la situa
tion financière critique de l'Office en 1978 et sur ce qui se 
produirait si l'on ne parvenait pas à résorber le déficit 
grâce à des contributions supplémentaires. Il a appelé l'at
tention plus particulièrement sur la situation grave qui se 
produirait en 1979 si le niveau des contributions 
n'augmentait pas au même rythme que les coûts. Les ob
servations du Groupe de travail concernant la situation dé
crite par le Commissaire général sont consignées dans 
la dernière section du présent rapport intitulée "Con
clusions". 

16. A sa 58• séance, le 13 octobre 1978, le Groupe de 
travail a élu à l'unanimité président M. Orhan Eralp (Tur
quie), l'ancien Président, M. liter Turkmen, ayant quitté 
New York. 

La situation financière de l'Office 

17. Au début de 1978, le Commissaire général a es
timé que les dépenses nécessaires en 1978 pour maintenir 
les services fournis aux réfugiés palestiniens aux niveaux 
fixés, financer des moyens et installations adéquats pour la 
fourniture de ces services et rémunérer le personnel compte 
tenu des hausses du coût de la vie étaient de 1' ordre de 
139,8 millions de dollars, alors que les contributions an
noncées et escomptées pour l'année n'étaient que de 
113 millions de dollars, ce qui laissait un déficit estimatif 
de 26,8 millions de dollars. En outre, en dehors du budget 
ordinaire, l'Office avait besoin de 3,6 millions de dollars 
pour financer la première tranche des travaux de cons
truction d'un nouveau camp au Liban dont le coût total 
était estimé à 7 millions de dollars et pour le financement 
duquel des contributions d'un montant de 3,4 millions de 
dollars avaient déjà été annoncées, principalement par le 
Gouvernement libanais. Les autres ressources extra
budgétaires nécessaires comprenaient, d'une part, 3,5 mil
lions de dollars pour reconstituer le fonds de roulement qui 
avait été amenuisé en 1977 et, d'autre part, 4,5 millions de 
dollars pour augmenter ce fonds dans des proportions mo
destes et le porter à un niveau adéquat. 

18. En même temps, le Commissaire général a dressé 
une liste de dépenses budgétaires équivalant approximati
vement au montant du déficit et en a différé l'approbation. 
Ces dépenses non approuvées ont été classées selon un 
ordre de priorité, l'enseignement primaire supérieur (cycle 
de trois années) venant au premier rang. La quantité de 
farine entrant dans la composition de la ration de base a été 
réduite d'un tiers à partir de février 1978 et le rétablis
sement au chiffre antérieur a été affecté d'un rang de prio
rité très faible. Le Commissaire général a alors sollicité des 
contributions spéciales afin de permettre 1' approbation des 
dépenses inscrites sur cette liste. 

19. Au milieu du mois d'octobre 1978, entre des 
augmentations et des diminutions de certaines dépenses, le 
montant estimatif total des dépenses inscrites au budget se 
trouvait ramené à 137,7 millions de dollars. Entre-temps, 
les contributions annoncées ou escomptées avaient atteint 
126,4 millions de dollars; par conséquent, le déficit n'était 
plus que de 11 ,3 millions de dollars. Grâce aux généreuses 
contributions supplémentaires de certains gouvernements 
(qui seront complétées, le cas échéant, par des prélève
ments sur le fonds de roulement), le Commissaire général 
a pu approuver les dépenses relatives à l'enseignement 
primaire supérieur (cycle de trois années) et certaines au
tres dépenses différées. Si d'autres contributions impor
tantes ne sont pas reçues d'ici la fin de l'année, les autres 
dépenses inscrites sur la liste, notamment pour le rempla
cement des locaux scolaires inadéquats et pour l'équipe
ment des services de santé et d'hygiène, ne pourront pas 
être approuvées. L'Office ne disposera pas non plus des 
ressources extra-budgétaires dont il a besoin pour financer 
la construction du nouveau camp et pour reconstituer et 
augmenter son fonds de roulement. En fait, si des contribu
tions supplémentaires ne sont pas reçues en 1978, il se 
peut que l'Office soit contraint de puiser à nouveau dans 
son fonds de roulement, réduisant ainsi ses avoirs à un 
niveau encore plus dangereusement bas. Le Commissaire 
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général a souligné que l'Office n'a pas d'autre solution que 
de couvrir ses déficits estimatifs en réduisant ses dépenses 
budgétaires. Il a indiqué qu'en 1979 l'Office compte sui
vre la pratique qu'il a adoptée en 1978 et qui consiste à 
établir aussitôt que possible une liste de dépenses budgé
taires différées équivalant au montant du déficit et à ne les 
transférer de la catégorie des dépenses non approuvées à 
celle des dépenses approuvées que si des recettes supplé
mentaires sont annoncées. D'après les estimations actuel
les, les dépenses budgétaires de l'Office en 1979 s'élève
ront à 151 810 000 dollars et les dépenses extra
budgétaires à 9,6 millions de dollars. Il n'est pas possible 
d'estimer avec précision les recettes pour 1979. Il est clair 
toutefois que si celles-ci n'augmentent pas sensiblement 
par rapport au niveau atteint jusqu'à présent en 1978, à 
savoir 126,4 millions de dollars, l'Office devra réduire à 
nouveau la quantité de farine entrant dans la composition 
de la ration de base, ainsi que les dépenses d'enseigne
ment, en supprimant le cycle d'enseignement primaire su
périeur à la fin de juin 1979. 

Conclusions 

20. Le Groupe de travail demeure convaincu qu'aussi 
longtemps que le problème des réfugiés de Palestine n'aura 
pas reçu de solution juste et durable les services humani
taires fournis par l'Office dans le domaine des secours, de 
la santé et de l'enseignement restent indispensables. 

21. La situation financière de l'Office continue d'être 
très grave. Les contributions ont augmenté, mais pas suffi
samment pour compenser les coûts plus élevés qu'entraîne 
le maintien du programme à son niveau antérieur. La nou
velle procédure de prévision planifiée pour les appels de 
contributions volontaires, instituée en 1977, a permis au 
Commissaire général de mieux planifier les activités de 
l'Office. Il a ainsi été possible d'éviter en 1978 une crise 
financière immédiate et une réduction radicale des pro
grammes. Le Groupe de travail a noté avec satisfaction que 
la nouvelle procédure de prévision planifiée sera mainte
nue. Tout en exprimant l'espoir que les gouvernements qui 
ont participé à l'application de cette nouvelle procédure 
continueront à le faire, le Groupe de travail invite instam
ment d'autres gouvernements à suivre cet exemple. 

22. Si la nouvelle procédure de prévision planifiée 
pour les appels de contributions volontaires a eu un effet 
positif sur la planification des activités de l'Office, elle n'a 
pas apporté de solutions aux problèmes à plus long terme 
que pose la sécurité financière nécessaire aux opérations de 

l'Office. Des réductions notables, voire l'interruption des 
services fournis par l'Office aux réfugiés, n'ont pu être 
évitées que grâce à la générosité dont certains donateurs 
relativement peu nombreux ont bien voulu continuer à faire 
preuve. Le Groupe de travail demeure convaincu que toute 
réduction des services fournis par l'Office aurait de très 
graves conséquences pour les réfugiés eux-mêmes et pour 
les pays où ils vivent, et que les perspectives d'un règle
ment pacifique au Moyen-Orient pourraient s'en trouver 
compromises. Le maintien des services de l'Office de
meure une obligation de l'Organisation des Nations Unies, 
agissant au nom de la communauté internationale. Le 
Groupe de travail réaffirme que le financement de l'Office 
devrait reposer sur une assise plus solide. Il tient aussi à 
souligner que la situation actuelle, où un groupe restreint 
de pays assure pour l'essentiel le financement du budget 
de l'Office, ne correspond plus aux exigences de la si
tuation. 

23. Dans sa résolution 32/90 A du 13 décembre 1977, 
adoptée à l'unanimité, l'Assemblée générale a prorogé le 
mandat de l'Office pour une nouvelle période de trois ans, 
jusqu'au 30 juin 1981, et a prié instamment les gouver
nements qui ne versent pas de contributions d'en verser et 
les gouvernements qui en versent déjà d'envisager de les 
augmenter. Le Groupe de travail appuie rigoureusement les 
efforts déployés par le Commissaire général pour que cet 
appel soit entendu. 

24. Il est clair que l'Office est aux prises avec un 
grave déficit en 1978 et que la crise financière reste chro
nique. La tendance actuelle, marquée par une augmenta
tion des coûts plus rapide que celle des contributions pré
vues, devrait persister. L'avenir financier de l'Office 
demeure donc très précaire. En 1979, si ses ressources ne 
sont pas plus élevées qu'on ne le prévoit actuellement, il 
est vraisemblable qu'il faudra réduire de beaucoup la ration 
de base et, ce qui est plus important, l'Office sera peut-être 
contraint d'interrompre, à la fin de l'année scolaire 
1978/79, le cycle d'enseignement primaire supérieur à 
l'intention des enfants réfugiés. Les principaux problèmes 
financiers de l'Office ne pourront être résolus tant que son 
assise financière ne sera pas consolidée et élargie. 

25. Le Groupe de travail demande à nouveau instam
ment aux gouvernements qui n'ont pas encore versé de 
contributions de participer désormais au financement de 
l'Office et à ceux dont les apports ont été jusqu'ici relati
vement modestes d'y contribuer plus généreusement. Le 
Groupe de travail exprime également l'espoir que les gou
vernements qui, dans le passé, se sont montrés si généreux 
continueront à augmenter leurs contributions. 

DOCUMENT A/33/374 

Rapport de la Commission politique spéciale 

Introduction 

1. La question intitulée ''Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient : a) Rapport du Commissaire général; 
b) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le finan
cement de l'Office de secours et de travaux des Nations 

[Original : anglais] 
[16 novembre 1978] 

Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient; 
c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine; d) Rapports du Secrétaire géné
ral" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la trente
troisième session de l'Assemblée générale conformément 
aux résolutions 32/90 A à F de l'Assemblée générale, en 
date du 13 décembre 1977. 
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2. A ses 4• et 5" séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire cette question à son ordre du 
jour et de le renvoyer à la Commission politique spéciale. 

3. La Commission politique spéciale a examiné ce 
point de l'ordre du jour de sa 13• à sa 23" séance, entre le 
25 octobre et le 6 novembre 1978. La Commission était 
saisie des documents suivants : 

a) Rapport du Commissaire général de l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient pour la période allant du 
1er juillet 1977 au 30 juin 1978 (A/33/13); 

b) Note du Secrétaire général (A/33/276) transmettant 
le rapport de la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine, conformément aux résolutions 512 
(VI) et 32/90 A de l'Assemblée générale, en date respecti
vement du 26 janvier 1952 et du 13 décembre 1977; 

c) Rapport du Secrétaire général (A/33/285) sur les ré
fugiés de Palestine dans la bande de Gaza, présenté 
conformément à la résolution 32/90 C de l'Assemblée gé
nérale, en date du 13 décembre 1977; 

d) Rapport du Secrétaire général (A/33/286) sur la po
pulation et les réfugiés déplacés depuis 1967, présenté 
conformément à la résolution 32/90 E de 1' Assemblée gé
nérale, en date du 13 décembre 1977; 

e) Rapport du Secrétaire général (A/33/287 et Corr .1) 
sur des offres de bourses d'études et de subventions pour 
1 'enseignement supérieur, destinées aux réfugiés de Pales
tine, présenté conformément à la résolution 32/90 F de 
l'Assemblée générale, en date du 13 décembre 1977; 

j) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le fi
nancement de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
(A/33/320) présenté conformément à la résolution 32/90 D 
de l'Assemblée générale, en date du 13 décembre 1977. 

4. A sa 13• séance, le 25 octobre, la Commission po
litique spéciale a entendu une déclaration du Commissaire 
général de l'Office, qui a présenté son rapport. A la même 
séance, le représentant de la Norvège, Rapporteur du 
Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Of
fice, a présenté le rapport du Groupe. 

Examen des projets de résolution 

5. Au cours de ses délibérations, la Commission poli
tique spéciale a examiné six projets de résolution, comme 
indiqué ci-après. 

A. -PROJET DE RÉSOLUTION A/SPC/33/L.6/Rev.1 

6. A la 17" séance, le 30 octobre, le représentant des 
Etats-Unis d'Amérique a présenté un projet de résolution 
(A/SPC/33/L. 6) intitulé "Aide aux réfugiés de Palestine"; 
une version révisée (A/SPC/33/L.6/Rev.l) de ce projet, 
dans laquelle un nouveau paragraphe 3 avait été inséré, a 
été présentée par la suite (pour le texte, voir par. 21 ci
après, projet de résolution A). 

7. A sa 22• séance, le 3 novembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution révisé par 108 voix contre 
zéro, avec une abstention. 

B.- PROJET DE RÉSOLUTION A/SPC/33/L.7 

8. A la 19~ séance, le 31 octobre, le représentant de la 
Suède a présenté un projet de résolution (A/SPC/33/L. 7) 
intitulé ··Aide aux personnes déplacées du fait des hostili
tés de juin 1967", dont les auteurs étaient l'Allemagne, 
République fédérale d', l'Autriche, la Belgique, le Ca
nada, le Danemark, la Finlande, la Grèce, l'Indonésie, 
l'Irlande, l'Italie, le Japon, la Malaisie, la Norvège, les 
Pays-Bas et la Suède, auxquels l'Inde s'est jointe par la 
suite (pour le texte, voir par. 21 ci-après, projet de résolu
tion B). 

9. A sa 22" séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution par consensus. 

C. - PROJET DE RÉSOLUTION A/SPC/33/L. 8/Rev .1 

10. A la 21 • séance, le 2 novembre, le représentant de 
la Jordanie a présenté un projet de résolution 
(A/SPC/33/L.8) intitulé "Offre par les Etats Membres de 
subventions et de bourses d'études pour l'enseignement 
supérieur, y compris la formation professionnelle, desti
nées aux réfugiés de Palestine", dont les Etats-Unis 
d'Amérique s'étaient également portés auteurs. 

11. A la 22" séance, le représentant du Japon a pro
posé oralement les amendements suivants au projet de ré
solution A/SPC/33/L. 8 : 

a) Au paragraphe 3, après "les organismes des Nations 
Unies intéressés" ajouter ··, y compris J'Université des 
Nations Unies,"; 

b) Au paragraphe 4, remplacer les mots "à l'Université 
des Nations Unies" par les mots "'aux organisations non 
gouvernementales''. 

Le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a proposé 
un amendement oral tendant à remplacer, au paragraphe 4, 
l'ensemble du membre de phrase faisant suite aux mots 
"des contributions généreuses" par le membre de phrase 
suivant : "aux universités palestiniennes des territoires 
occupés par Israël depuis 1967 et qu'ils offrent des bourses 
aux Palestiniens scolarisés de ces universités". 

12. A la même séance, le représentant de la Jordanie a 
accepté les amendements oraux proposés par le Japon et la 
Jamahiriya arabe libyenne tout en modifiant l'amendement 
de cette dernière en remplaçant les mots "Palestiniens 
scolarisés" par les mots "réfugiés palestiniens scolarisés" 
à la fin du paragraphe 4. Tous les amendements et révi
sions ont été incorporés dans la version révisée du projet 
de résolution (A/SPC/33/L. 8/Rev .1) dont l'Autriche, le 
Japon, la Jordanie et la Yougoslavie se sont portés auteurs 
(pour le texte, voir par. 21 ci-après, projet de résolu
tion C). Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a indi
qué que, par suite de l'incorporation de l'amendement 
proposé par la Jamahiriya arabe libyenne, les Etats-Unis 
d'Amérique s'étaient dissociés des auteurs du projet de ré
solution. 

13. A sa 23" séance, le 6 novembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution révisé par 111 voix contre 
zéro, avec 2 abstentions. 

0. -PROJET DE RÉSOLUTION A/SPC/33/L.9 

14. A la 21• séance, le représentant des Pays-Bas a 
présenté un projet de résolution (A/SPC/33/L. 9) intitulé 
"Groupe de travail chargé d'étudier le financement de 
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l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient", dont les au
teurs étaient l'Inde, l'Indonésie, l'Iran, le Nigéria, la Nor
vège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, les Philippines, 
Trinité-et-Tobago, la Yougoslavie et le Zaïre, auxquels se 
sont joints par la suite Je Canada, la Malaisie et la Suède 
(pour le texte, voir par. 21 ci-après, projet de résolu
tion D). 

15. Le 3 novembre, le Secrétaire général, confor
mément à l'article !53 du règlement intérieur de l' Assem
blée générale, a présenté un état (A/SPC/33/L.12) des 
incidences administratives et financières de ce projet de 
résolution. 

16. A la 23'' séance, la Commission a adopté Je projet 
de résolution par consensus. 

E. - PROJET DE RÉSOLUTION A/SPC/33/L.10 

17. A la 22e séance, Je représentant du Pakistan a pré
senté un projet de résolution (A/SPC/33/L. 10) intitulé 
"Réfugiés de Palestine dans la bande de Gaza" au nom de 
l'Afghanistan, de l'Indonésie, du Pakistan, du Sénégal et 
de la Yougoslavie, auxquels se sont joints par la suite 
Cuba, J'Inde, la Malaisie et le Mali (pour le texte, voir 
par. 21 ci-après, projet de résolution E). 

18. A sa 23e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution par 109 voix contre une, avec 2 abstentions. 

F. - PROJET DE RÉSOLUTION A/SPC/33/L.ll 

19. A la 22e séance, le représentant de 1' Afghanistan a 
présenté un projet de résolution (A/SPC/33/L. 11) intitulé 
"Population et réfugiés déplacés depuis 1967", dont les 
auteurs étaient l'Afghanistan, Madagascar et Je Pakistan, 
auxquels se sont joints par la suite Chypre, Cuba, le Mali, 
le Sénégal et la Yougoslavie (pour le texte, voir par. 21 
ci-après, projet de résolution F). 

20. A sa 23e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution par 95 voix contre 4, avec 18 abstentions. 

Recommandations de la Commission politique spéciale 

21. La Commission politique spéciale recommande à 
l'Assemblée générale d'adopter les projets de résolution 
suivants : 

OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES 
POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LE PROCHE
ORIENT 

A 

AIDE AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/90 A du 13 décembre 1977 
et toutes les résolutions antérieures qui y sont mentionnées, 
notamment la résolution 194 (III) du Il décembre 1948, 

Prenant acte du rapport annuel du Commissaire général 
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour 
la période allant du 1er juillet 1977 au 30 juin 1978 
(A/33/13), 

1. Note avec un profond regret que ni le rapatriement 
ni l'indemnisation des réfugiés, prévus au paragraphe Il 
de la résolution 194 (III) de l'Assemblée générale, n'ont 
encore eu lieu, qu'aucun progrès notable n'a été réalisé en 
ce qui concerne le programme de réintégration des réfugiés 
soit par le rapatriement, soit par la réinstallation, pro
gramme que l'Assemblée a fait sien au paragraphe 2 de sa 
résolution 513 (VI) du 26 janvier 1952, et que, de ce fait, 
la situation des réfugiés continue d'être un sujet de grave 
préoccupation; 

2. Exprime ses remerciements au Commissaire général 
et à tout le personnel de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans Je 
Proche-Orient, reconnaissant que l'Office fait tout ce qui 
est en son pouvoir dans les limites des ressources disponi
bles, et exprime aussi ses remerciements aux institutions 
spécialisées et aux organisations privées pour l'œuvre très 
utile qu'elles accomplissent en faveur des réfugiés; 

3. Note avec regret qu'une partie du siège de l'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans Je Proche-Orient a été installée hors de 
sa zone d'activité et demande que tous les services du siège 
soient dès que possible regroupés dans la zone d'opérations 
de l'Office; 

4. Constate avec regret que la Commission de conci
liation des Nations Unies pour la Palestine n'a pu trouver 
le moyen de faire des progrès en ce qui éoncerne l'appli
cation du paragraphe Il de la résolution 194 (III) de l'As
semblée générale (A/33/276, annexe) et prie la Commis
sion de poursuivre ses efforts à cette fin et de lui faire 
rapport à ce sujet selon qu'il conviendra, mais au plus tard 
le 1er octobre 1979; 

5. Appelle l'attention sur la gravité persistante de la 
situation financière de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient, comme l'a exposée le Commissaire général 
dans son rapport; 

6. Note avec une profonde inquiétude que, malgré le 
succès des efforts méritoires déployés par le Commissaire 
général pour réunir des contributions supplémentaires, les 
recettes ainsi majorées de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient demeurent insuffisantes pour faire face aux 
besoins budgétaires essentiels de l'année en cours et que, 
au niveau actuellement prévu des contributions, des défi
cits se reproduiront chaque année; 

7. Demande à tous les gouvernements de faire d'ur
gence le plus grand effort de générosité possible en vue de 
satisfaire les besoins prévus de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans Je Proche-Orient, compte tenu en particulier du déficit 
budgétaire dont fait état le rapport du Commissaire géné
ral, et, en conséquence, prie instamment les gouver
nements qui ne versent pas de contributions d'en verser 
régulièrement et les gouvernements qui en versent déjà 
d'envisager d'augmenter leurs contributions ordinaires. 

B 

AIDE AUX PERSONNES DÉPLACÉES 
DU FAIT DES HOSTILITÉS DE JUIN 1967 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/90 B du 13 décembre 1977 
et toutes les résolutions antérieures qui y sont mentionnées, 
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Prenant acte du rapport annuel du Commissaire général 
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Ori~ut, pour 
la période allant du 1er juillet 1977 au 30 juin 1978 
(A/33/13), 

Préoccupée par la continuation des souffrances humai
nes engendrées par les hostilités de juin 1967 au Moyen
Orient, 

1. Réaffirme sa résolution 32/90 B et toutes les réso
lutions antérieures qui y sont mentionnées; 

2. Approuve, compte tenu des objectifs desdites réso
lutions, les efforts déployés par le Commissaire général de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient en vue de 
continuer à fournir toute l'aide humanitaire possible, en 
tant que mesure d'urgence et à titre provisoire, aux autres 
personnes de la région qui sont actuellement déplacées et 
qui ont grand besoin de continuer à recevoir une assistance 
du fait des hostilités de juin 1967; 

3. Adresse un appel pressant à tous les gouver
nements, ainsi qu'aux organisations et aux particuliers, 
pour qu'ils versent de généreuses contributions, aux fins 
énoncées ci-dessus, à l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient et aux autres organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales intéressées. 

c 

OFFRE PAR LES ETATS MEMBRES DE SUBVENTIONS ET DE 
BOURSES D'ÉTUDES POUR L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 

Y COMPRIS LA FORMATION PROFESSIONNELLE, DESTINÉES 

AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 212 (III) du 19 novembre 1948 
sur l'aide aux réfugiés de Palestine, 

Rappelant également sa résolution 32/90 F du 13 dé
cembre 1977, 

Consciente du fait que les réfugiés de Palestine ont, de
puis trois décennies, perdu leurs terres et leurs moyens de 
subsistance, 

Ayant examiné avec satisfaction le rapport du Commis
saire général de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, pour la période allant du 1er juillet 1977 au 30 juin 
1978 (ibid.), 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'ap
plication de la résolution 32/90 F (A/33/287), 

Notant que la proportion de jeunes réfugiés palestiniens 
scolarisés ayant la possibilité de poursuivre des études su
périeures, notamment d'acquérir une formation profession
nelle, est de moins de un pour mille, 

Notant également qu'au cours des cinq dernières années 
le nombre des bourses octroyées par 1 'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient a diminué de moitié en raison des 
difficultés financières chroniques de l'Office, 

1. Exprime son regret que la réponse à l'appel contenu 
dans la résolution 32/90 F de l'Assemblée générale, dont 
le Secrétaire général a rendu compte, n'ait pas été en rap-

port avec les besoins des réfugiés de Palestine en matière 
d'enseignement supérieur et de formation professionnelle; 

2. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils accordent des 
allocations, bourses d'études et subventions spéciales en 
faveur des réfugiés de Palestine, en sus de leur contribu
tion au budget ordinaire de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient; 

3. Invite les organismes des Nations Unies intéressés, 
y compris l'Université des Nations Unies, à envisager, 
dans leurs domaines de compétence respectifs, l'octroi 
d'une assistance aux réfugiés palestiniens scolarisés qui 
leur permette de poursuivre des études supérieures; 

4. Fait appel à tous les Etats, aux institutions spéciali
sées et aux organisations non gouvernementales pour qu'ils 
versent des contributions généreuses aux universités pales
tiniennes des territoires occupés par Israël depuis 1967 et 
qu'ils offrent des bourses aux réfugiés palestiniens scolari
sés de ces universités; 

5. Prie l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
de centraliser ces allocations et bourses spéciales, d'en as
surer la garde et de les octroyer à des réfugiés palestiniens 
remplissant les conditions voulues; 

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, sur 
l'application de la présente résolution. 

D 

GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ D'ÉTUDIER LE FINANCEMENT 

DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS 

UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LE 
PROCHE-ORIENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2656 (XXV) du 7 décembre 
1970, 2728 (XXV) du 15 décembre 1970, 2791 (XXVI) du 
6 décembre 1971, 2964 (XXVII) du 13 décembre 1972, 
3090 (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3330 (XXIX) du 
17 décembre 1974, 3419 D (XXX) du 8 décembre 1975, 
31/15 C du 23 novembre 1976 et 32/90 D du 13 décembre 
1977, 

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail chargé 
d'étudier le financement de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient (A/33/320), 

Tenant compte du rapport du Commissaire général de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du 1er juillet 1977 au 30 juin 1978 (A/33/13), 

Gravement préoccupée par la situation financière criti
que de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, la
quelle a déjà réduit les services minimaux essentiels four
nis aux réfugiés de Palestine et menace de les réduire en
core dans l'avenir, 

Souli?,nant qu'il est nécessaire de déployer d'urgence des 
efforts extraordinaires afin de maintenir, au moins au ni
veau minimal actuel, les activités de l'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient, 
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1. Félicite le Groupe de travail chargé d'étudier le fi
nancement de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
des efforts qu'il a accomplis pour contribuer à assurer la 
sécurité financière de l'Office; 

2. Prend acte en l'approuvant du rapport du Groupe 
de travail; 

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts, 
en coopération avec le Secrétaire général et le Commis
saire général, en vue du financement de l'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient pendant une nouvelle période 
d'un an; 

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe de 
travail les services et l'assistance nécessaires à l' accom
plissement de sa tâche. 

E 

RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LA BANDE DE GAZA 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la résolution 237 ( 1967) du Conseil de sécu
rité, en date du 14 juin 1967, 

Rappelant également ses résolutions 2792 C (XXVI) du 
6 décembre 1971, 2963 C (XXVII) du 13 décembre 
1972, 3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 D 
(XXIX) du 17 décembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 dé
cembre 1975, 31/15 E du 23 novembre 1976 et 32/90 C 
du 13 décembre 1977, 

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du l er juillet 1977 au 30 juin 1978 ibid., ainsi 
que le rapport du Secrétaire général en date du Il octobre 
1978 (A/33/285), 

l. Demande une fois de p!tH à Israël : 

a) De prendre immédiatement des dispositions efficaces 
pour permettre le retour des réfugiés intéressés dans les 
camps dont ils ont été enlevés dans la bande de Gaza et de 
fournir des abris où ils puissent se loger de façon satis
faisante; 

b) De renoncer à d'autres déplacements de réfugiés et à 
la destruction de leurs abris; 

2. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le 
Commissaire général de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient, de faire rapport à l'Assemblée générale, 

avant l'ouverture de sa trente-quatrième session, sur la 
manière dont Israël se sera conformé au paragraphe 1 de la 
présente résolution. 

F 

POPULATION ET RÉFUGIÉS DÉPLACÉS DEPUIS 1967 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la résolution 237 ( 1967) du Conseil de sécu
rité, en date du 14 juin 1967, 

Rappelant également ses résolutions 2252 (ES-V) du 
4 juillet 1967, 2452 A (XXIII) du 19 décembre 1968, 
2535 B (XXIV) du 10 décembre 1969, 2672 D (XXV) du 
8 décembre 1970, 2792 E (XXVI) du 6 décembre 1971, 
2963 C et D (XXVII) du l3 décembre 1972, 3089 C 
(XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 D (XXIX) du 17 dé
cembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 décembre 1975, 31/15 D 
du 23 novembre 1976, et 32/90 E du 13 décembre 1977, 

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du 1er juillet 1977 au 30 juin 1978 (A/33/13), 
ainsi que le rapport du Secrétaire général en date du 12 oc
tobre 1978 (A/33/286), 

l. Réaffirme le droit inaliénable de tous les habitants 
déplacés de rentrer dans leurs foyers ou anciens lieux de 
résidence dans les territoires occupés par Israël depuis 
1967 et déclare que toute tentative visant à restreindre 
l'exercice du droit de retour qu'a toute personne déplacée 
ou à y imposer des conditions est incompatible avec ce 
droit inaliénable et est inadmissible; 

2. Déplore le refus persistant des autorités israéliennes 
de prendre des dispositions pour assurer le retour des ha
bitants déplacés; 

3. Demande une fois de plus à Israël : 

a) De prendre immédiatement des dispositions pour as
surer le retour de tous les habitants déplacés; 

b) De renoncer à toutes les mesures qui font obstacle au 
retour des habitants déplacés, y compris les mesures qui 
affectent la structure physique et démographique des terri
toires occupés; 

4. Prie le Secrétaire général, avrès avoir consulté le 
Commissaire général de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient, de faire rapport à l'Assemblée générale, 
avant l'ouverture de sa trente-quatrième session, sur la 
manière dont Israël se sera conformé au paragraphe 3 de la 
présente résolution. 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 87e séance plénière, le 18 décembre 1978, l'Assemblée générale s'est pronon
cée sur les projets de résolution A à F présentés par la Commission politique spéciale 
dans son rapport (A/33/374, par. 21 ). Elle a adopté les projets de résolution A et C 
chacun par 136 voix contre zéro, avec 2 abstentions*, les projets de résolution B et D 
sans opposition, le projet de résolution E par 136 voix contre une, avec 4 abstentions*, 
et le projet de résolution F par 115 voix contre 4, avec 22 abstentions*. Pour le texte 
définitif, voir les résolutions 33/112 A à P. 

* Vote enregistré. 
7 Ibid., trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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DOCUMENT A/33/439 

Rapport de la Commission politique spéciale 

Introduction 

1. La question intitulée "Rapport du Comité spécial 
chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant 
les droits de l'homme de la population des territoires occu
pés'' a été inscrite à 1' ordre du jour provisoire de la 
trente-troisième session de l'Assemblée générale, confor
mément à la résolution 32/91 C de l'Assemblée, en date 
du 13 décembre 1977. 

2. A ses 4e et 5" séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour 
et de la renvoyer à la Commission politique spéciale. 

3. La Commission politique spéciale a examiné cette 
question à ses 29e à 34e et 37e séances, du 20 au 28 no
vembre 1978. 

4. La Commission était saisie des documents sui
vants : 

a) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du 
Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israé
liennes affectant les droits de l'homme de la population des 
territoires occupés (A/33/356); 

b) Rapport du Secrétaire général (A/33/369) présenté 
conformément à la résolution 32/91 C 

5. A la 29e séance, le 20 novembre, le représentant de 
Sri Lanka au Comité spécial, M. B. J. Fernando, a pré
senté le rapport du Comité. 

Examen de projets de résolution 

6. Au cours de ses délibérations, la Commission poli
tique spéciale a examiné trois projets de résolution, comme 
indiqué ci-après. 

[Original : anglais] 
[1 2 décembre 1978] 

A. -PROJET DE RÉSOLUTION A/SPC/33/L.l5 

7. A la 33" séance, le 24 novembre, le représentant de 
1' Indonésie a présenté un projet de résolution 
(A/SPC/33/L.l5) parrainé par le Bangladesh, l'Inde, l'In
donésie, la Malaisie et le Pakistan auxquels se sont joints 
par la suite l'Afghanistan, le Mali, le Nigéria et la Y ou
goslavie (pour le texte, voir par. 15 ci-après, projet de 
résolution A). 

8. A sa 37e séance, le 28 novembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution par 104 voix contre une, 
avec une abstention. Le vote a eu lieu par appel nominal et 
les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Allema
gne, République fédérale d', Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Barbade, Belgi
que, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, 
Burundi, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, Emirats arabes 
unis, Empire centrafricain, Espagne, Etats-Unis d' Améri
que, Ethiopie, Finlande, France, Grèce, Guyane, Haute
Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaï
que, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Libéria, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mexi
que, Mongolie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle
Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, 
République arabe syrienne, République démocratique al
lemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, République
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Singa
pour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, 
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Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Tunisie, Tur
quie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela, Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, You
goslavie, Zambie 1• 

Ont voté contre : Israël. 

Se sont abstenus : Guatemala. 

B. -PROJET DE RÉSOLUTION A/SPC/33/L.l6 

9. A la 33e séance, le représentant de la Malaisie a 
présenté un projet de résolution (A/SPC/33/L.l6) parrainé 
par le Bangladesh, l'Inde, l'Indonésie, la Malaisie et le 
Pakistan, auxquels se sont joints par la suite l'Afghanistan, 
le Mali, la Turquie et la Yougoslavie (pour le texte, voir 
par. 15 ci-après, projet de résolution B). 

10. A la 37e séance, il a été procédé à un vote séparé 
sur les paragraphes 1 et 2 pris ensemble du projet de réso
lution; ils ont été adoptés par 105 voix contre une, avec 
5 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal et les 
voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Allema
gne, République fédérale d', Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgi
que, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Bulgarie, Burundi, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Côte 
d'Ivoire, Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, Empire 
centrafricain, Espagne, Ethiopie, Finlande, France, Grèce, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indoné
sie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, Italie, J amahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, 
Liban, Libéria, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Mali, 
Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
arabe syrienne, République démocratique allemande, Ré
publique socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tan
zanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Singapour, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Tchad, Tchécoslo
vaquie, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, Viet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Israël. 

Se sont abstenus : Bahamas, Bolivie, Etats-Unis 
d'Amérique, Guatemala, Venezuela. 

Il. A la même séance, l'ensemble du projet de réso
lution a été adopté par 1 10 voix contre une, avec 3 abs
tentions. Il a été procédé au vote par appel nominal et les 
voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Allema
gne, République fédérale d', Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgi
que, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, 
Burundi, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, 
Emirats arabes unis, Empire centrafricain, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, 

1 Les représentants du Bangladesh, de Costa Rica, de Cuba, de 
l'Equateur, du Ghana, de la Mauritanie, des Philippines, de Qatar, de la 
République-Unie du Cameroun, de l'Uruguay et du Zaïre ont indiqué par 
la suite que s'ils avaient été présents lors du vote, ils auraient voté pour le 
projet de résolution. 

Ghana, Grèce, Guyane, Haute-Volta, Honduras,.Jiongrie;· 
Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jama
hiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Liban, Libéria, Luxembourg, Madagascar, Malai
sie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ou
ganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République démocratique al
lemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, République
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Singa
pour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, ·Suriname, 
Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Tunisie, Tur
quie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Uru
guay, VietNam, Yémen, Yémen démocratique, Yougosla
vie, Zaïre, Zambie2 • 

Ont voté contre : Israël. 

Se sont abstenus : Bahamas, Guatemala, Venezuela. 

C. - PROJET DE RÉSOLUTION A/SPC/33/L.l7 /Rev .1 

12. A la 33e séance, le représentant du Pakistan, pré
sentant un projet de résolution (A/SPC/33/L.l7) parrainé 
également par le Bangladesh, l'Inde, l'Indonésie et la 
Malaisie, a signalé que ce projet avait été révisé. Le texte 
révisé du projet a été publié par la suite (A/SPC/33/L.l7 1 
Re v .1) et l' Afganistan et le Mali se sont joints aux au
teurs (pour le texte, voir par. 15 ci-après, projet de résolu
tion C). 

13. Le 24 novembre, le Secrétaire général, confor
mément à l'article 153 du règlement intérieur de l'Assem
blée générale, a présenté un état (A/SPC/33/L.IS) des 
incidences administratives et financières du projet de réso
lution. 

14. A la 37e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution par 83 voix contre 3, avec 29 abstentions. 
Il a été procédé au vote par appel nominal et les voix se 
sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhoutan, 
Birmanie, Botswana, Bulgarie, Burundi, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Cuba, Egypte, Emirats arabes unis, 
Empire centrafricain, Espagne, Ethiopie, Ghana, Grèce, 
Guyane, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, 
Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, Madagascar, 
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mongolie, Népal, 
Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Pérou, Philip
pines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe sy
rienne, République démocratique allemande, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sé
négal, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Viet Nam, 
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zam
bie3. 

2 Les représentants de Cuba, de l'Equateur et de la République-Unie du 
Cameroun ont indiqué par la suite que s'ils avaient été présents lors du 
vote, ils auraient voté pour le projet de résolution. 

' Le représentant de l'Equateur a indiqué par la suite que s'il avait été 
présent lors du vote, il aurait voté pour le projet de résolution. 
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Ont voté contre : Etats-Unis d'Amérique, Guatemala, 
Israël. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Bahamas, Belgique, Bolivie, Canada, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Finlande, France, 
Honduras, Irlande, Islande, Italie, Japon, Luxembourg, 
Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pa
pouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suriname, 
Uruguay, Venezuela. 

Recommandations de la Commission politique spéciale 

15. La Commission politique spéciale recommande à 
l'Assemblée générale d'adopter les projets de résolution 
suivants : 

RAPPORT DU COMITÉ SPÉCIAL CHARGÉ D'ENQUÊTER SUR 

LES PRA TIQUES ISRAÉLIENNES AFFECTANT LES DROITS DE 

L'HOMME DE LA POPULATION DES TERRITOIRES OCCUPÉS 

A 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3092 A (XXVIII) du 7 dé
cembre 1973, 3240 B (XXIX) du 29 novembre 1974, 
3525 B (XXX) du 15 décembre 1975, 31/106 B du 16 dé
cembre 1976 et 32/91 A du 13 décembre 1977, 

Considérant que l'un des objectifs et des principes fon
damentaux de l'Organisation des Nations Unies est de 
promouvoir le respect des obligations nées de la Charte des 
Nations Unies et autres instruments et règles du droit inter
national, 

Ayant présentes à l'esprit les dispositions de la Conven
tion de Genève relative à la protection des personnes civi
les en temps de guerre, du 12 août 19494 , 

Notant qu'Israël et les Etats arabes dont les territoires 
sont occupés par Israël depuis juin 1967 sont parties à cette 
Convention, 

Tenant compte du fait que les Etats parties à cette 
Convention s'engagent, conformément à l'article premier 
de celle-ci, non seulement à respecter mais également à 
faire respecter ladite Convention en toutes circonstances, 

l. Réaffirme que la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949, est applicable à tous les territoires arabes 
occupés par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem; 

2. Déplore vivement qu'Israël ne reconnaisse pas que 
ladite Convention s'applique aux territoires qu'il occupe 
depuis 1967; 

3. Demande à nouveau à Israël de reconnaître et de 
respecter les dispositions de ladite Convention dans tous 
les territoires arabes qu'il occupe depuis 1967, y compris 
Jérusalem; 

4. Demande une fois de plus instamment à tous les 
Etats parties à ladite Convention de faire tous leurs efforts 
en vue de faire respecter et appliquer ses dispositions dans 
tous les territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, y 
compris Jérusalem. 

4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n" 973, p. 287. 

B 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/5 du 28 octobre 1977, 

Exprimant sa profonde préoccupation et sa vive inquié-
tude devant la gravité de la situation actuelle dans les ter
ritoires arabes occupés, résultant du maintien de l'occupa
tion israélienne et des mesures et décisions prises par le 
Gouvernement israélien, en tant que Puissance occupante, 
en vue de modifier le statut juridique, le caractère géogra
phique et la composition démographique de ces territoires, 

Considérant que la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 19494 , est applicable à tous les territoires arabes 
occupés depuis le 5 juin 1967, 

1. Constate que toutes les mesures et décisions de ce 
genre prises par Israël dans les territoires palestiniens et 
autres territoires arabes occupés depuis 1967 n'ont pas de 
validité juridique et constituent une grave obstruction des 
efforts visant à instaurer une paix juste et durable au 
Moyen-Orient; 

2. Déplore vivement qu'Israël persiste à appliquer ces 
mesures, en particulier la création de colonies dans les 
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés; 

3. Demande à Israël de respecter strictement ses obli
gations internationales conformément aux principes du 
droit international et aux dispositions de la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 août 1949; 

4. Demande une fois de plus au Gouvernement israé
lien, en tant que Puissance occupante, de cesser immédia
tement de prendre toute mesure qui aurait pour effet de 
modifier le statut juridique, le caractère géographique ou la 
composition démographique des territoires arabes occupés 
depuis 1967, y compris Jérusalem; 

5. Demande instamment à tous les Etats parties à la 
Convention de Genève relative à la protection des person
nes civiles en temps de guerre de respecter et de faire tous 
les efforts en vue de faire respecter et appliquer ses dispo
sitions dans tous les territoires arabes occupés par Israël 
depuis 1967, y compris Jérusalem. 

c 

L'Assemblée générale, 

S'inspirant des buts et principes de la Charte des Na
tions Unies ainsi que des principes et des dispositions de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, 

Ayant présentes à l'esprit les dispositions de la Conven
tion de Genève relative à la protection des personnes civi
les en temps de guerre, du 12 août 19494 , ainsi que celles 
d'autres conventions et règlements pertinents, 

Rappelant toutes ses résolutions, en particulier les réso
lutions 32/91 B et C du 13 décembre 1977, et celles que le 
Conseil de sécurité, la Commission des droits de l'homme 
et les autres organes intéressés de l'Organisation des Na
tions Unies, ainsi que les institutions spécialisées, ont 
adoptées à propos de cette question, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé 
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits 
de l'homme de la population des territoires occupés 
(A/33/356) dans lequel figurent, notamment, des déclara-
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A/SPC/33/L.l8 

A/33/520 

A/C.5/33/76 

Printed in U.S.A. 
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Titre ou description des doeuments 

Idem 

Observations et références 

Remplacé par A/SPC/33/L. 171 
Rev.l. 

Projet de résolution révisé Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/439, par. 12. 

Incidences administratives et financières du projet de résolution contenu dans le Miméographié. 
document A/SPC/33/L. 17 /Re v .1 : note du Secrétaire général 

Incidences administratives et financières du projet de résolution C présenté 
par la Commission politique spéciale dans le document A/33/439 

Rapport de la Cinquième Commission 

Note du Secrétaire général 

Voir Documents officiels de l'As
semblée générale, trente
troisième session, Annexes, 
point 100 de l'ordre du jour. 

Miméographié. 
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DOCUMENT A/33/451 

Rapport de la Commission politique spéciale 

1. La question de !'"Etude d'ensemble de toute la 
question des opérations de maintien de la paix sous tous 
leurs aspects" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de 
la trente-troisième session en application de la résolution 
32/106 de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 
1977. 

2. A ses 4" et 5" séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire cette ques
tion à son ordre du jour et de la renvoyer à la Commission 
politique spéciale. 

3. La Commission politique spéciale a examiné la 
question à ses 37" et 39e à 4le séances, entre le 28 no
vembre et le 4 décembre 1978. La Commission était saisie 
d'une lettre (A/SPC/33/3), en date du 14 septembre 1978, 
adressée au Secrétaire général par les représentants du Da
nemark, de la Finlande, de la Norvège et de la Suède. 

4. A la 37" séance, le représentant de la République 
fédérale d'Allemagne a présenté un projet de résolution 
(A/SPC/33/L.l9) parrainé par l'Allemagne, République 
fédérale d', l'Autriche, la Barbade, la Belgique, la Boli
vie, le Canada, le Danemark, les Etats-Unis d'Amérique, 
Fidji, la Finlande, la France, le Honduras, l'Irlande, l'Ita
lie, le Japon, le Luxembourg, le Népal, la Norvège, la 
Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Portugal, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le 
Sénégal, Singapour et la Suède, auxquels se sont joints par 
la suite l'Australie, le Liban, le Panama, la République
Unie du Cameroun et le Suriname (pour le texte, voir 
par. 6 ci-après). 

[Original : anglais] 
[9 décembre 1978] 

5. A sa 41" séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution par 88 voix contre 12, avec lO abstentions•. 
Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont 
réparties comme suit : 

Ont voté pour : Allemagne, République fédérale d', 
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Birmanie, Boli
vie, Botswana, Brésil, Canada, Chili, Chypre, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, 
Empire centrafricain, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Gre
nade, Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, 
Indonésie, Iran, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Libéria, Luxem
bourg, Malaisie, Mauritanie, Mexique, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ou
ganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Portugal, Qatar, République-Unie de 
Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Venezuela, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Afghanistan, Albanie, Bulgarie, Cuba, 
Ethiopie, Hongrie, Mongolie, République démocratique 

1 Les représentants du Burundi, de la Colombie et de l'Uruguay ont 
déclaré par la suite que s"ils avaient été présents lors du vote, ils auraient 
voté pour le projet de résolution; le représentant de l'Iraq a déclaré que 
s'il avait été présent, il se serait abstenu. 

Annexes (33) 56 

t 



2 Assemblée générale - Trente-troisième session - Annexes 

allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslova
quie, Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Se som abstenus : Algérie, Madagascar, Malawi, 
Maroc, Pakistan, Pologne, République arabe syrienne, 
Roumanie, Yémen, Yémen démocratique: 

Recommandation de la Commission politique spéciale 

6. La Commission politique spéciale recommande à 
l'Assemblée générale d'adopter le projet de résolution sui
vant: 

ETUDE D'ENSEMBLE DE TOUTE LA QUESTION DES OPÉRA

TIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX SOUS TOUS LEURS 

ASPECTS 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2006 (XIX) du 18 février 
1965, 2053 A (XX) du 15 décembre 1965, 2249 (S-V) du 
23 mai 1967, 2308 (XXII) du 13 décembre 1967, 2451 
(XXIII) du 19 décembre 1968, 2670 (XXV) du 8 décem
bre 1970, 2835 (XXVI) du 17 décembre 1971, 2965 
(XXVII) du 13 décembre 1972, 3091 (XXVIII) du 7 dé
cembre 1973, 3239 (XXIX) du 29 novembre 1974, 3457 
(XXX) du 10 décembre 1975, 31/105 du 15 décembre 
1976 et 32/106 du 15 décembre 1977, 

Réaffirmant la responsabilité de l'Organisation des Na
tions Unies en ce qui concerne le maintien de la paix et de 
la sécurité internationales, telle qu'elle est énoncée dans la 
Charte des Nations Unies, 

Réaffirmant également la responsabilité principale du 
Conseil de sécurité à cet égard, 

Convaincue que, dans ce cadre, les opérations de main
tien de la paix de l'Organisation des Nations Unies, qui 
sont exécutées avec l'assentiment du pays hôte et dans le 
respect de sa souveraineté et de son intégrité territoriale, 
comme le prévoit la Charte, constituent une fonction es
sentielle de l'Organisation des Nations Unies, mais ne 
sauraient remplacer le règlement pacifique des différends et 
ont donc un caractère temporaire, 

Se déclarant préoccupée par le fait qu'aucun progrès n'a 
été réalisé durant l'année écoulée vers la mise au point, 
ainsi qu'il est demandé dans la résolution 32/106, de prin
cipes directeurs convenus pour l'exécution d'opérations de 
maintien de la paix de l'Organisation des Nations Unies, 

Félicitant le Secrétaire général de la façon dont il mène 
les opérations de maintien de la paix de l'Organisation des 
Nations Unies décidées par le Conseil de sécurité, 

Rendant hommage à la mémoire de tous ceux qui ont 
perdu la vie lors d'opérations de maintien de la paix de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Affirmant qu'il devait être tenu compte du principe de la 
représentation géographique équitable dans la composition 

des forces de maintien de la paix de l'Organisation des 
Nations Unies, 

Résolue à poursuivre ses efforts en vue du renforcement 
de la paix et de la sécurité internationales, 

1. Lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils ap
puient les opérations de maintien de la paix de l'Organisa
tion des Nations Unies décidées conformément aux buts, 
principes et dispositions de la Charte des Nations Unies et 
exécutées, dans ce cadre, avec l'assentiment des pays 
hôtes; 

2. Souligne la responsabilité qu'ont les Etats Mem
bres, conformément à la Charte, de partager équitablement 
la charge financière de ces opérations, qui doivent conti
nuer d'être menées dans un souci d'efficacité et d'écono
mie optimales; 

3. Lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils 
renforcent encore la capacité de maintien de la paix de 
l'Organisation des Nations Unies en fournissant une assis
tance complémentaire aux opérations de maintien de la 
paix, notamment en offrant à l'Organisation des Nations 
Unies, dans toute la mesure de leurs ressources, un appui 
logistique et tout autre moyen de maintien de la paix; 

4. Prie instamment le Comité spécial des opérations de 
maintien de la paix d'accélérer ses travaux en vue de met
tre au point, dans les meilleurs délais, des principes direc
teurs convenus, qui régiront l'exécution des opérations de 
maintien de la paix de l'Organisation des Nations Unies 
conformément à la Charte, et de faire porter son attention 
sur des questions déterminées concernant l'exécution prati
que des opérations de maintien de la paix avant la trente
quatrième session de l'Assemblée générale; 

5. Invite tous les Etats Membres intéressés à envisager 
la possibilité de dispenser à leur personnel une formation 
en vue des opérations de maintien de la paix de l'Organi
sation des Nations Unies et de mettre en commun, notam
ment, en présentant au Secrétaire général des rapports qui 
seraient examinés par le Comité spécial des opérations de 
maintien de la paix, l'expérience déjà acquise dans les 
opérations de maintien de la paix et dans les programmes 
nationaux existants de formation aux opérations de main
tien de la paix; 

6. Invite tous les Etats Membres intéressés à envisager 
de communiquer au Secrétaire général des informations à 
jour sur les moyens de réserve éventuels, y compris les 
moyens logistiques, qui pourraient, sans préjudice de la 
décision souveraine que prendrait dans chaque cas l'Etat 
Membre concerné, être fournis si besoin est; 

7. Prie instamment tous les intéressés de prêter leur 
entière coopération afin de garantir l'exécution efficace des 
opérations de maintien de la paix de l'Organisation des 
Nations Unies et, en particulier, la sécurité de toutes les 
personnes qui y participent; 

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question intitulée "Etude d'en
semble de toute la que~tion des opérations de maintien de 
la paix sous tous leurs aspects." 



Cote tles documems 

A/SPC/33/3 

A/SPC/33/L. 19 

Printed in U.S.A. 
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A sa 87'' séance plénière, le 18 décembre 1978, l'Assemblée générale, à la suite 
d'un vote enregistré, a adopté, par 106 voix contre Il, avec 19 abstentions, le projet de 
résolution présenté par la Commission politique spéciale dans son rapport (A/33/451, 
par. 6). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/1142 . 

1 Voir Documt'llfs officiels de l'Assemblee générale. trellfe·tmisième session, Supplément n" 45. 
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Lettre. en date du 14 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par les repré- Miméographié. 
sentants du Danemark, de la Finlande. de la Norvège et de la Suède 
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Projet de résolution Pour les auteurs et le texte. voir 
A/33/451, par. 4. 
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DOCUMENT A/33/510* 

Rapport de la Commission politique spéciale 

1. La question intitulée "Question de la composition 
des organes pertinents de l'Organisation des Nations 
Unies" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la 
trente-troisième session de l'Assemblée générale, confor
mément à la décision 32/427 de l'Assemblée, en date du 
15 décembre 1977. 

2. A ses 4" et 5" séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire cette question à son ordre du 
jour et de la renvoyer à la Commission politique spéciale. 

3. La Commission politique spéciale a examiné la 
question à ses 26" à 28" et 48" séances, entre le 8 et le 
14 novembre, et le 8 décembre 1978. 

4. A sa 26" séance, le 8 novembre, la Commission 
politique spéciale a entendu une déclaration du Président 
du Groupe de contact constitué conformément à la décision 
32/427 de l'Assemblée générale. 

5. A cette même séance, le représentant de l'Iran a 
présenté un projet de résolution (A/SPC/33/L.I3) parrainé 
par Bahreïn, le Bangladesh, le Bhoutan, le Chili, Chypre, 
les Emirats arabes unis, l'Equateur, Fidji, l'Inde, l'Indoné
sie, l'Iran, l'Iraq, le Japon, la Jordanie, le Koweït, le 
Liban, la Malaisie, le Népal, l'Oman, le Pakistan, la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, les Philippines, le Qatar, la 
République arabe syrienne, Singapour, Sri Lanka, la 
Thaïlande, la Trinité-et-Tobago, le Venezuela, le Yémen 
et le Yémen démocratique; le texte en était ainsi conçu : 

[Texte identique à celui du projet de résolution figurant 
au paragraphe 14 ci-après, à l'exception du paragraphe 4 
de l'annexe qui se lisait : 

* Incorporant Je document A/33/510/Corr.J, du 18 décembre 1978. 

[Original : anglais] 
[15 décembre 1978] 

"4. Les sept présidents des grandes commissions 
sont élus d'après les critères suivants : 

"a) Un représentant d'un Etat d'Afrique; 

"b) Un représentant d'un Etat d'Asie; 

"c) Un représentant d'un Etat d'Europe orientale; 

"d) Un représentant d'un Etat d'Amérique latine; 

"e) Un représentant d'un Etat d'Europe occidentale 
ou d'un autre Etat; 

''j) La sixième présidence est attribuée par roulement 
à un représentant des Etats mentionnés à 1 'alinéa a deux 
fois tous les trois ans, et à un représentant des Etats 
mentionnés à l'alinéa b une fois tous les trois ans; 

''g) La septième présidence est attribuée une année 
sur deux, par roulement, à un représentant des Etats 
mentionnés aux alinéas d ete ci-dessus."] 

6. A la 28" séance, le 14 novembre, le représentant du 
Tchad a présenté, au nom du Groupe des Etats d'Afrique, 
des amendements (A/SPC/33/L.I4) au projet de résolution 
A/SPC/33/L. 13 qui tendaient à : 

a) Supprimer le paragraphe 3 du dispositif; 

b) Au paragraphe 4 de 1 'annexe : 

i) Remplacer le texte de l'alinéa a par le texte sui
vant : 
"Deux représentants d'Etats d'Afrique"; 

ii) Supprimer l'alinéa f, la désignation de l'alinéa 
suivant devant être modifiée en conséquence; 

iii) Modifier le libellé du nouvel alinéaf qui se li
rait : 
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"La septième présidence est attribuée une année 
sur deux, par roulement, à un représf;ntant des 
Etats mentionnés aux alinéas b et d ci-dessus." 

7. A la 48e séance, le 8 décembre, le représentant du 
Congo, parlant au nom du Groupe des Etats d'Afrique, a 
informé la Commission que ce groupe avait décidé de re
tirer le premier des amendements figurant dans le docu
ment A/SPC/33/L.14 (voir par. 6 ci-dessus, al. a). 

8. A la même séance, le représentant de la Norvège, 
au nom du Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres 
Etats, a présenté un projet de décision (A/SPC/33/L. 24) 
dont le texte était ainsi conçu : 

''1. Le mandat du Groupe de contact constitué en 
vertu de la décision de l'Assemblée générale, en date du 
15 décembre 1977, sera prolongé d'un an. 

"2. L'Assemblée générale se fondera sur le pro
chain rapport du Groupe de contact pour examiner la 
question et se prononcer définitivement lors de sa 
trente-quatrième session. 

"3. Le Groupe de contact prendra dûment en consi
dération toutes les propositions et déclarations faites sur 
cette question lors de la trente-troisième session de l'As
semblée générale." 

9. A la même séance, la Commission a rejeté le projet 
de décision A/SPC/33/L. 24 par 85 voix contre 31, avec 
2 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal et les 
voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Dane
mark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, 
Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République démocratique allemande, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Ont voté contre : Algérie, Angola, Arabie saoudite, Ar
gentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin, 
Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Burundi, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, El Salvador, Emi
rats arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Ethiopie, 
Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Iran, 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jorda
nie, Kenya, Koweït, Lesotho, Madagascar, Malaisie, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambi
que, Népal, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Pérou, Philippines, Qatar, République-Unie de 
Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Sao Tomé-et
Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Swa
ziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni
sie, Venezuela, Yémen, Yémen démocratique, Zaïre, 
Zambie. 

Se sont abstenus : Israël, Yougoslavie. 

10. A la même séance également, le représentant de la 
Norvège a présenté oralement un sous-amendement au 
deuxième amendement figurant dans le document 
A/SPC/33/L.l4 (voir par. 6 ci-dessus, alin. b, sous
alin. iii); ce sous-amendement tendait à remplacer le nou
vel alinéa f du paragraphe 4 de 1 'annexe au projet de ré
solution A/SPC/32/L.13 par le texte suivant : 

"La septième présidence est attribuée deux fois tous 
les quatre ans à un représentaftt des Etats mentionnés à 
l'alinéa b et une fois tous les quatre ~ms à un représen
tant des Etats mentionnés aux alinéas d et e, respec
tivement." 

11. A la 48" séance également, le sous-amendement a 
été rejeté par 68 voix contre 22, avec 30 abstentions. Le 
vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont répar
ties comme suit : 

Ont voté pour : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Espa
gne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, 
Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, Norvège, Nouvelle
Zélande, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Turquie. 

Ont voté contre : Algérie, Angola, Argentine, Bahamas, 
Barbade, Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, 
Burundi, Cap-Vert, Chili, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, El Salvador, Empire cen
trafricain, Equateur, Ethiopie, Ghana, Grenade, Guate
mala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Haute-Volta, Hon
duras, Hongrie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Kenya, Lesotho, Madagascar, Mali, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, Pa
nama, Pérou, Pologne, République démocratique alle
mande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, République
Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, 
Soudan, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Venezuela, Zaïre, Zambie. 

Se sont abstenus : Arabie saoudite, Bahreïn, Bangla
desh, Bhoutan, Birmanie, Chine, Chypre, Emirats arabes 
unis, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Israël, Japon, Jordanie, 
Koweït, Malaisie, Mongolie, Népal, Oman, Pakistan, Phi
lippines, Qatar, République arabe syrienne, Roumanie, 
Singapour, Thaïlande, Yémen, Yémen démocratique, 
Yougoslavie. 

12. Les amendements contenus dans le document 
A/SPC/33/L.l4, tels qu'ils ont été révisés oralement, ont 
été adoptés par 86 voix contre 27, avec 2 abstentions. 

13. Le projet de résolution A/SPC/33/L.l3, sous sa 
forme modifiée, a été adopté par 83 voix contre 29, avec 
2 abstentions (voir par. 14 ci-après). 

Recommandation de la Commission politique spéciale 

14. La Commission politique spéciale recommande à 
l'Assemblée générale d'adopter le projet de résolution sui
vant: 

QUESTION DE LA COMPOSITION DES ORGANES PERTINENTS 
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES: AMENDE
MENTS AUX ARTICLES 31 ET 38 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

L'Assemblée générale, 

Reconnaissant que les divers organes de l'Organisation 
des Nations Unies doivent avoir une composition qui as
sure leur caractère représentatif, 

Tenant compte de l'accroissement considérable du nom
bre des Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
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Rappelant sa résolution 1990 (XVIII) du 17 décembre 
1963, 

Tenant compte éga/emellf du fait que la composition du 
Bureau de l'Assemblée générale doit être élargie afin de 
permettre une représentation géographique plus adéquate. 

Estimallf qu'il est souhaitable que. pour la répartition 
des vice-présidences de l'Assemblée générale et des prési
dences des grandes commissions. les Etats d'Afrique et les 
Etats d ·Asie soient considérés séparément. 

Not am que le Bureau est composé du Président de l'As
semblée générale, des vice-présidents de l'Assemblée gé
nérale et des présidents des grandes commissions. 

1. Décide de remanier les articles 31 et 38 de son rè
glement intérieur comme suit : 

''Article 31 

"L ·Assemblée générale élit un président et vingt et un 
vice-présidents qui restent en fonctions jusqu'à la clôture 
de la session à laquelle ils sont élus. Les vice-présidents 
sont élus, après l'élection des présidents des sept gran
des commissions mentionnées à l'article 98, de façon à 
assurer le caractère représentatif du Bureau." 

''Article 38 

"Le Bureau comprend le Président de l'Assemblée 
générale, qui le préside, les vingt et un vice-présidents 
et les présidents des sept grandes commissions. Tous les 
membres du Bureau appartiennent à des délégations 
différentes et sont choisis de façon à assurer son carac
tère représentatif. Les présidents d'autres commissions 
au sein desquelles tous les Membres ont le droit d ·être 
représentés et qui sont créées par l'Assemblée générale 
pour siéger au cours de la session ont le droit d'assister 
aux séances du Bureau et peuvent participer aux débats 
sans droit de vote.·· 

2. Décide de remplacer l'annexe de sa résolution 1990 
(XVIII) par l'annexe à la présente résolution qui concerne 
l'élection du Président de l'Assemblée générale. des vingt 
et un vice-présidents de l'Assemblée et des sept présidents 
des grandes commissions: 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
quatrième session la question intitulée·: "Question de la 
composition des organes pertinents de l'Organisation des 
Nations Unies". 

ANNEXE 

1. Lors de l'élection du Président de l'Assemblée générale. il sera 
tenu compte de la nécessité de procéder. par roulement. à l'attribution de 
ce poste suivant une répartition géographique équitable entre les régions 
mentionnées au paragraphe 4 ci-dessous. 

2. Les vingt et un vice-présidents de l'Assemblée générale sont élus 
d'après les critères suivants. sous réserve du paragraphe 3 ci-dessous : 

a) Six représentants d'Etats d'Afrique: 

hl Cinq représentants d'Etats d'Asie: 

cl Un représentant d'un Etat d'Europe orientale: 

dl Trois représentants d'Etats d'Amérique latine: 

el Deux représentants d'Etats d'Europe occidentale ou d'autres Etats: 

.f) Cinq représentants des membres permanents du Conseil de sécurité. 

3. Par suite de r élection du Président de l'Assemblée générale. il est 
attribué toutefois une vice-présidence de moins à la région à laquelle ap
partient le Président. 

4. Les sept présidents des grandes commissions sont élus d'après les 
critères suivants : 

a) Deux représentants d'Etats d'Afrique: 

hl Un représentant d'un Etat d'Asie: 

cl Un représentant d'un Etat d'EuroJX. orientale: 

dl Un représentant d'un Etat d'Amérique latine: 

e) Un représentant d'un Etat d'Europe occidentale ou d'un autre Etat: 

.f) La septième présidence est attribuée une année sur deux. par roule-
ment. à un représentant des Etats mentionnés aux alinéas h et d ci-dessus. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documents 

A/SPC/33/L.I3 

A/SPC/33/L.I4 

A/SPC/33/L. 24 

Printed in U.S.A. 

A sa 89e séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale, à la suite 
d'un vote enregistré, a adopté, par 105 voix contre 29, avec 3 abstentions, le projet de 
résolution présenté par la Commission politique spéciale dans son rapport (A/33/5 10, 
par. 14). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/138 1

. 

1 Voir Documellls officiels de l'Assemblée générale. treille-troisième session. Supplémellln" 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. - Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 57 de l'ordre 
du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Titre ou description des donnnents 

Projet de résolution 

Amendements au document A/SPC/33/L.I3 

Projet de décision 

Obserratùms et réfùellct'.'i 

Pour les auteurs et le texte. voir 
A/33/510. par. 5. 

Idem. par. 6. 

Idem. par. 8. 

36513--~ay 1980--825 





Nations Unies 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
Documents officiels 

Point 58 
de l'ordre du jour 

ANNEXES 
TRENTE-TROISIÈME SESSION 

NEW YORK, 1978/1979 

Point 58 de l'ordre du jour*. - Développement et coopération économique internationale : 
a) Rapport du Comité créé en application de la résolution 32/174 de l'Assemblée générale; 
b) Restructuration des secteurs économique et social du système des Nations Unies : rapport du Secrétaire 

général; 
c) Coopération économique entre pays en développement : rapport du Secrétaire général; 
d) Participation effective des femmes au développement : rapport du Secrétaire général; 
e) Aide multilatérale au développement aux fins de l'exploration des ressources naturelles : rapport du 

Secrétaire général. 

TABLE DES MATIÈRES 
Cole des tlocuiiU'"'s 

A/33/L.4 Rapport du Comité plénier créé ~n application de la résolution 32/174 de rAssemblée générale : projet de 
résolution proposé par le President de rAssemblee géneralc ...................................... . 

A/33/5'27 ~t Add.l Rapport de la Deuxième Commission ..... . 

Décisions prises par l'Assemblée générale 

Répertoire des documents ............................................................................................. . 

2 

21 

21 

* Pour les comptes r~ndus des seances relatives à cc point de l'ordre du jour. voir Documc•/1/s (JIJïdd' de l'Assemblée génàalc•, treille-troisième 
sosion. Deuxième Commission. 46''. 5t•· à 53". 58''. 59•·. 61'' à 63'' et 65'' à 67'' séances: il>id., Deuxième Commi.uion. Fascicule de ses.1·io11, rectifi
catif: il>id .. Cinquième Commission. 18''. 60'' et 74'' séances: ibid .. Cinquième Commi.uion. Fasdmle de se.uicm. rectificatif: et ibid .. Séann•s plé
nières. 35'' à 39'' et 95'' séances. 

DOCUMENT A/33/L.4 

Rapport du Comité plénier créé en application de la résolution 32/174 de l'Assemblée générale : 
projet de résolution proposé par le Président de l'Assemblée générale 

L ·Assemblée générale, 

Rappel am ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
l"'' mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale, ainsi que sa résolution 2626 (XXV) du 
24 octobre 1970, contenant la Stratégie internationale du 
développement pour la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, 

Considérant avec préoccupation que de graves problè
mes continuent à peser sur la situation économique inter
nationale et soulignant la nécessité d'un effort concerté 
pour remédier à cette situation en tenant pleinement 
compte en particulier des vues et des intérêts des pays en 
·développement, 

Réaffirmant que toute négociation d'une nature globale 
concernant l'instauration du nouvel ordre économique 
international devrait se dérouler dans le cadre du système 
des Nations Unies et mettant l'accent, dans ce contexte, 
sur le rôle central de l'Assemblée générale, 

[Original : anglais/espagnol/français] 
[17 octobre 1978] 

Rappelant que, par sa résolution 32/174 du 19 décembre 
1977, elle a créé un comité pour l'aider, en tant que point 
de convergence, à s'acquitter des tâches fixées dans cette 
résolution, 

Prenant acte du rapport intérimaire du Comité créé en 
application de la résolution 32/174 de l'Assemblée géné
rale', en particulier de la deuxième partie du rapport rela
tive à sa première session de fond, 

1. Regrette que les divergences de vues sur l'inter
prétation du mandat du Comité créé en application de la 
résolution 32/174 de l'Assemblée générale aient empêché 
ce dernier de mener des négociations significatives; 

2. Insiste sur la nécessité pour le Comité d'aboutir, 
grâce à l'effort déterminé de ses Etats membres, à des pro
grès réels sur les questions qui lui sont soumises; 

3. Prie tous les organes de l'Organisation des Nations 
Unies et demande instamment à toutes les autres organisa
tions du système des Nations Unies de coopérer pleinement 
avec le Comité afin de lui permettre d'accomplir ses tâches 
avec succès; 

1 Documents ofjïciels de /'Assemblée générale. trente-troisième ses
sion. Supplément n" 34. 

Annexes (33) 58 
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4. Décide que, vu son importance, le Comité devrait se 
voir accorder en priorité tous les moyens nécessaires pour 
lui permettre de se réunir selon les besoins, y compris l'éta
blissement de comptes rendus analytiques de ses séances; 

5. Exprime ses félicitations au Président du Comité 
pour l'autorité dont il a fait preuve dans la conduite de ses 
travaux et pour les efforts précieux qu'il a déployés pour 
aider le Comité à surmonter les difficultés rencontrées. 

DOCUMENTS A/33/527 ET ADD.l 

Rapport de la Deuxième Commission 

DOCUMENT A/33/527* 

PREMIÈRE PARTIE DU RAPPORT 

Introduction 

[Original : anglais] 
[20 décembre 1978] 

1. A ses 4" et Y séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la recommanda
tion du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session la question intitulée : 

"Développement et coopération économique internatio
nale: 

"a) Rapport du Comité créé en application de la réso
lution 32/174 de l'Assemblée générale; 

"h) Restructuration des secteurs économique et social 
du système des Nations Unies : rapport du Secré
taire général; 

"c) Coopération économique entre pays en développe
ment : rapport du Secrétaire général; 

· 'd) Participation effective des femmes au développe
ment : rapport du Secrétaire général; 

.. e) Aide multilatérale au développement aux fins de 
l'exploration des ressources naturelles : rapport du 
Secrétaire gé!léral'' 

et de renvoyer les alinéas h à e à la Deuxième Commis
sion. Elle a également décidé d'examiner l'alinéa a direc
tement en séance plénière. 

2. La Deuxième Commission a examiné cette question 
à ses 46'', 5 l" à 53", 58'', 59'' et 61" à 63" séances, du 
24 novembre au 18 décembre 1978. On trouvera un ré
sumé des débats de la Commission à ce sujet dans les 
comptes rendus analytiques des séances pertinentes 
(A/C.2/33/SR.46, 51 à 53, 58, 59 et 61 à 63). 

3. On trouvera dans la deuxième partie du présent rap
port un compte rendu de la suite des débats consacrés au 
point 58 h par la Commission. 

4. Pour l'examen de la question, la Commission était 
saisie des documents suivants : 

a) Section pertinente du rapport du Conseil économique 
et social sur les travaux de sa session d'organisation pour 
1978 et de ses première et seconde sessions ordinaires de 
1978 (A/33/3, chap. IV, sect. B); 

* Incorporant Je document A/33/527 /Corr.l, en date du 25 janvier 
1979. 

h) Rapport du Conseil économique et social sur les tra
vaux de la reprise de sa seconde session ordinaire de 1978 
(A/33/3/ Add.l ); 

c) Lettre, en date du 21 avril 1978, adressée au Secré
taire général par le représentant permanent des Etats-Unis 
d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
transmettant le texte d'un discours prononcé le 29 mars 
1978 par le Président des Etats-Unis devant le Congrès du 
Venezuela (A/33/86); 

d) Note verbale, en date du 2 juin 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant permanent de Cuba 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le 
texte du communiqué final adopté 'à la réunion minis
térielle du Bureau de coordination des pays non alignés, 
tenue à La Havane du 15 au 20 mai 1978 (A/33/1 1 8); 

e) Lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secré
taire général par le représentant permanent du Sénégal au
près de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le 
texte des réso!utions adoptées par la neuvième Conférence 
islamique des ministres des affaires étrangères, tenue à 
Dakar du 24 au 28 avril 1978 (A/33/151 ); 

f) Lettre, en date du 23 juin 1978, adressée au Secré
taire général par le représentant permanent du Japon auprès 
de 1 'Organisation des Nations Unies, transmettant le texte 
d'un communiqué publié le 15 juin 1978 par J'Organisa
tion de coopération et de développement économiques 
(A/33/159); 

g) Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Se
crétaire général par le chargé d'affaires par intérim de la 
mission permanente de la Yougoslavie auprès de l'Organi
sation des Nations Unies, transmettant les documents de la 
Conférence des ministres des affaires étrangères des pays 
non alignés, tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 1978 
(A/33/206 et Corr.l); 

h) Rapport du Secrétaire général sur la participation ef
fective des femmes au développement (A/33/238 et 
Corr.l); 

i) Rapport du Secrétaire général sur l'aide multilatérale 
au développement au.x fins de l'exploration des ressources 
naturelles (A/33/256); 

j) Note verbale, en date du 29 septembre 1978, adressée 
au Secrétaire général par le représentant permanent de la 
Jamaïque auprès des Nations Unies, transmettant le texte 
d'une déclaration adoptée ce jour par les ministres des af
faires étrangères des Etats qui font partie du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept (A/33/278); 

k) Lettre, en date du 16 octobre 1978, adressée au Se
crétaire général par le représentant permanent de la Mon-
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golie, transmettant des extraits de la décl!ifation de 
M. Tsedenbal, Premier Secrétaire du Comité central du 
Parti populaire révolutionnaire de Mongolie et Président du 
Présidium du grand Khural populaire de la République po
pulaire mongole, faite à l'ouverture de la quatre-vingt
septième session du Comité exécutif du Conseil d'assis
tance économique mutuelle, le 27 septembre 1978 à Oulan 
Bator (A/33/319); 

1) Rapport du Secrétaire général sur la coopération 
économique entre pays en développement (A/33/367); 

m) Rapport du Secrétaire général sur la restructuration 
des secteurs économique et social du système des Nations 
Unies (A/33/410 et Corr.l et 2 et Add.l); 

n) Rapports intérimaires présentés par le Comité 
administratif de coordination conformément au para
graphe 7 de la résolution 32/197 de l'Assemblée générale 
(E/ 1978/107 et E/1978/144 ); 

o) Note du Secrétaire général sur la mise en œuvre par 
le Programme des Nations Unies pour l'environnement des 
recommandations pertinentes figurant en annexe à la réso
lution 32/197 de l'Assemblée générale (E/1978/110); 

p) Rapport intérimaire présenté par 1 'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
conformément au paragraphe 7 de la résolution 32/197 de 
1 'Assemblée générale (E/ 1978/ Ill); 

q) Note du Secrétaire général sur la mise en œuvre par 
le Programme des Nations Unies pour le développement 
des recommandations pertinentes figurant en annexe à la 
résolution 32/197 de l'Assemblée générale (E/ 1978/112); 

r) Rapport du Secrétaire général sur la mise en œuvre 
des conclusions et recommandations figurant en annexe 
à la résolution 32/197 de l'Assemblée générale (E/ 
1978/ 118); 

s) Note du Secrétariat sur l'organisation des travaux de 
l'Assemblée générale dans les domaines économique et so
cial (E/ 1978/L.49). 

Examen des projets de résolution 

PRÉPARATIFS D'UNE STRATÉGIE INTERNATIONALE DU DÉVE

LOPPEMENT POUR LA TROISIÈME DÉCENNIE DES NA TI ONS 

UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT 

5. A la 46e séance, le 24 novembre, le représentant de 
la Tunisie a présenté, au nom des Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies qui font partie du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept, un projet de résolution (A/C.2/ 
33/L.38) intitulé ''Préparatifs d'une stratégie interna
tionale du développement pour la troisième décennie des 
Nations Unies pour le développement'', dont le texte se 
lisait comme suit : 

·'L'Assemblée générale, 

·'Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octo
bre 1970, contenant la Stratégie internationale du déve
loppement pour la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, 3517 (XXX) du 
15 décembre 1975, relative à l'examen et à l'évaluation 
à mi-parcours des progrès accomplis dans l'application 
de la Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement, 3201 (S-VI) et 3202 (S- VI) du ll'r mai 1974, 
contenant la Déclaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique 

international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques 
des Etats et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative 
au développement et à la coopération économique inter
nationale, 

·'Prenant note de la Déclaration adoptée par les mi
nistres des affaires étrangères des Etats qui font partie du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept le 29 septembre 1978 au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies (A/33/278, 
annexe), 

·'Prenant note de la décision par laquelle la Confé
rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organi
sation de l'unité africaine à sa quatorzième session ordi
naire, tenue à Libreville du 2 au 5 juillet 1977, a approuvé 
le plan directeur révisé pour 1 'instauration du nouvel 
ordre économique international en Afrique, 1976-
1986, 

"Rappelant en particulier sa décision 32/443 C du 
20 décembre 1977, par laquelle elle a décidé de remettre 
à la présente session l'examen du projet de résolution 
intitulé "Préparatifs pour une nouvelle stratégie inter
nationale du développement", 

·'Profondément préoccupée par le fait que des injusti
ces évidentes et de profonds déséquilibres dans les rela
tions économiques internationales ont entraîné un écart 
croissant entre les pays développés et les pays en 
développement, qu'ils constituent des obstacles fonda
mentaux au développement des pays en développement 
et compromettent les relations internationales et la pro
motion de la paix et de la sécurité mondiales, 

·'Reconnaissant la nécessité cruciale et pressante de 
prendre des mesures aux niveaux national et inter
national en vue d'accélérer le progrès économique et so
cial des pays en développement, 

"Reconnaissant en outre que les tendances de l'éco
nomie mondiale qui, durant la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, ont influé négati
vement sur la situation des pays en développement ont 
rendu d'autant plus précaire la situation déjà grave que 
connaissaient les pays en développement les moins 
avancés et que des mesures concrètes énergiques et effi
caces doivent être prises pour assurer leur dévelop
pement accéléré, 

"Reconnaissant également qu'il demeure nécessaire 
de prendre des mesures et des initiatives concrètes en 
vue de faire face aux problèmes particuliers qui se po
sent de façon pressante aux pays en développement sans 
littoral et insulaires et aux pays en développement les 
plus gravement touchés, 

"Réaffirmant sa conviction que, pour instaurer un 
système juste et équitable de relations entre pays déve
loppés et pays en développement, il est impératif de 
transformer profondément la structure du système éco
nomique international actuel, 

"Reconnaissant que la formulation d'une nouvelle 
stratégie internationale du développement doit faire par
tie intégrante des efforts continus déployés par la 
communauté internationale en vue d'accélérer le déve
loppement des pays en développement et d'instaurer le 
nouvel ordre économique international, 

· 'D(;c/arant que la nouvelle stratégie internationale du 
développement devrait être une vaste entreprise mobili
sant la communauté internationale tout entière en vue de 
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la promotion de la coopération internationale pour le dé
veloppement et devrait préciser, à l'intention des pays 
développés comme des pays en développement, les buts, 
objectifs et politiques à adopter pour accélérer le progrès 
des pays en développement et contribuer ainsi à la solu
tion des problèmes économiques internationaux, 

"Ayant à l'esprit les résultats des grandes réunions et 
conférences de l'Organisation des Nations Unies qui ont 
eu lieu au cours de la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement sur le thème du dévelop
pement économique et social dans le monde, 

"1 

· '1. Affirme que la nouvelle stratégie internationale 
du développement devrait être conçue de façon à pro
mouvoir le développement des pays en développement; 

· '2. Affirme en outre que la nouvelle stratégie inter
nationale du développement devrait être formulée selon 
les principes du nouvel ordre économique international 
et devrait viser à la réalisation de ses objectifs; 

"3. Décide que la nouvelle stratégie internationale 
du développement devrait prévoir un ensemble coor
donné de mesures internationales dans des domaines tels 
que la production mondiale, industrielle aussi bien 
qu'agricole, y compris la mise en place de l'infra
structure, le commerce mondial, le.s courants financiers, 
les relations monétaires internationales et le transfert des 
techniques, en vue de promouvoir le développement 
économique et social des pays en développement et 
d'assurer leur participation égale, active et efficace à la 
formulation et à l'application de toutes les décisions qui 
intéressent la communauté internationale; 

"4. Décide en outre que la nouvelle stratégie inter
nationale du développement devrait donc tendre, entre 
autres choses, à : 

··a) Apporter des changements fondamentaux dans la 
structure de la production mondiale afin d'accroître et de 
diversifier la production des pays en développement; 

"b) Accroître substantiellement la production agri
cole dans les pays en développement et faire en sorte 
que ces pays soient assurés de pouvoir exporter leurs 
produits agricoles sur les marchés internationaux à des 
prix rémunérateurs et équitables; 

"c) Développer l'infrastructure des pays en dévelop
pement, sur le plan institutionnel et sur celui de l'équi
pement, dans des domaines comme l'agriculture, l'in
dustrie, le perfectionnement de la main-d'œuvre, les 
transports et les communications, l'approvisionnement 
en eau, la santé et l'éducation; 

"d) Promouvoir l'industrialisation des pays en déve
loppement et, à cette fin, à accomplir rapidement des 
progrès tangibles dans la réalisation de l'objectif selon 
lequel les pays en développement devraient posséder 
25 p. lOO de la capacité mondiale de production indus
trielle d'ici la fin du siècle; 

.. e) Assurer l'équité des relations commerciales entre 
pays en développement et pays développés, notamment 
en améliorant les termes de l'échange, en libéralisant le 
commerce mondial en faveur des pays en développe
ment et en faisant en sorte que ces pays reçoivent une 
part équitable du prix final de leurs exportations; 

· 'j) Accroître substantiellement les transferts de res
sources réelles aux pays en développement selon des 
modalités qui les rendent prévisibles, continus et de plus 
en plus sûrs; 

· ·g) Restructurer le système monétaire international 
de façon qu'il réponde mieux aux besoins et aux intérêts 
des pays en développement; 

· 'h) Assurer le transfert libre et sans entraves des 
techniques aux pays en développement et le dévelop
pement de leur potentiel scientifique et technique et à 
adopter des mesures pour mettre fin au transfert inverse 
et à l'exode de personnel qualifié; 

"5. Considère également que la nouvelle stratégie 
internationale du développement devrait mettre conve
nablement en évidence la nécessité pour chaque pays de 
définir, dans le cadre de ses plans et priorités de 
développement, une politique de développement social 
adéquate tenant compte de sa structure socio
économique et du degré de développement qu'il a at
teint; 

"6. Souligne que la nouvelle stratégie internationale 
du développement devrait contribuer à promouvoir 
l'objectif de l'autosuffisance nationale et collective des 
pays en développement, en particulier en encourageant 
et en soutenant la coopération économique et technique 
entre ces pays; 

"7. Souligne que la nouvelle stratégie internationale 
du développement devrait accorder une attention parti
culière aux problèmes les plus pressants et les plus pré
judiciables qui se posent aux pays en développement les 
moins avancés et prévoir des mesures précises, énergi
ques et efficaces tendant à éliminer les obstacles fonda
mentaux auxquels ces pays doivent faire face et à accé
lérer leur progrès; 

"8. Souligne également que la nouvelle stratégie 
internationale du développement devrait prévoir aussi 
des mesures et des initiatives précises visant à résoudre 
les problèmes particuliers qui se posent de façon pres
sante aux pays en développement sans littoral et insu
laires et aux pays en développement les plus gravement 
touchés; 

"9. Décide que les résultats des conférences relati
ves à l'instauration du nouvel ordre économique inter
national qui ont été tenues jusqu'ici devraient être pris 
en compte lors des préparatifs de la nouvelle stratégie 
internationale du développement; 

"JO. Décide en outre que, afin d'atteindre les ob
jectifs énoncés aux paragraphes 1 à 9 ci-dessus, la nou
velle stratégie internationale du développement devrait, 
dans le cadre de buts et objectifs globaux et sectoriels 
cohérents, concrets et chiffrés, définir le rôle et préciser 
les engagements de tous les pays, et au premier chef des 
pays développés, et énoncer des objectifs quantitatifs 
convenus quant aux moyens à mettre en œuvre dans des 
délais spécifiés, notamment quant au volume des res
sources extérieures nécessaires à la réalisation des buts 
et objectifs susmentionnés; 

"11. Souligne que, pour donner à la nouvelle stra
tégie internationale du développement un point de départ 
solide, il est indispensable que les négociations et 
conférences en cours ou prévues sur les principales 
questions économiques internationales ayant trait à 
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l'instauration du nouvel ordre économique international 
aboutissent rapidement; 

"12. Souligne que la nouvelle stratégie inter
nationale du développement devrait pleinement tenir 
compte du fait que le colonialisme, l'impérialisme, le 
néo-colonialisme, l'ingérence dans les affaires intérieu
res d'autres Etats, 1 'apartheid, la discrimination raciale 
et toutes les formes d'agression et d'occupation étran
gères constituent des obstacles majeurs à l'émancipation 
et au développement économiques des pays et des peu
ples en développement et qu'ils doivent donc être élimi
nés sans délai; 

"II 

· · 1. Décide de créer un comité préparatoire chargé 
de préparer la nouvelle stratégie internationale du déve
loppement, qui devrait disposer des services de confé
rence nécessaires et tenir une session d'organisation au 
début de 1979 au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies; 

"2. Décide que le Comité préparatoire sera ouvert à 
la participation de tous les Etats en tant que membres à 
part entière et sera responsable devant l'Assemblée gé
nérale à laquelle il fera rapport par 1 'intermédiaire du 
Conseil économique et social; 

"3. Prie le Comité préparatoire d'établir son pro
gramme de travail et son calendrier de réunions de 
manière à pouvoir soumettre à l'Assemblée générale, 
lors de sa trente-quatrième session, par l'intermédiaire 
du Conseil économique et social à sa seconde session 
ordinaire de 1979, un avant-projet de la nouvelle straté
gie internationale du développement, la mise au point de 
ce texte devant être achevée à temps pour qu'il puisse 
être adopté en 1980; 

"4. Invite tous les Etats à participer activement aux 
travaux du Comité préparatoire et à contribuer efficace
ment à la formulation de la nouvelle stratégie inter
nationale du développement; 

"5. Souligne que, pour donner un fondement solide 
aux préparatifs, tous les travaux de recherche et de pla
nification en vue du développement accomplis dans le 
cadre du système des Nations Unies doivent être orientés 
vers les objectifs susmentionnés; 

· '6. Prie le Comité de la planification du développe
ment de fonder les travaux qu'il consacrera à la nouvelle 
stratégie internationale du développement sur les objec
tifs énoncés ci-dessus; 

· '7. Prie le Secrétaire général de charger le Bureau 
du Directeur général au développement et à. la co
opération économique internationale de donner des di
rectives globales, d'indiquer des orientations et d'assurer 
la coordination en ce qui concerne la contribution des 
secrétariats du système des Nations Unies à la formula
tion de la nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement; 

"8. Prie le Secrétaire général de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, le 
Directeur exécutif de 1 'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel et les chefs de secréta
riat des autres organes, organisations et organismes des 
Nations Unies de coopérer pleinement avec le Directeur 
général au développement et à la coopération économi-

que internationale dans l'accomplissement de sa tâche en 
ce qui concerne la formulation de la nouvelle stratégie 
internationale du développement; 

"9. Prie les secrétaires exécutifs des commissions 
régionales, de la façon qui convient, de mettre en jeu 
l'expérience qu'ils ont acquise à l'échelon de leur région 
dans le cadre de leur contribution à la formulation de la 
nouvelle stratégie internationale du développement, en 
tenant pleinement compte du stade de développement 
atteint par leur région et de la situation qui lui est parti
culière à cet égard; 

"10. Prie les commissions régionales, la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement, l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel, le Programme des Nations 
Unies pour le développement, le Fonds des Nations 
Unies pour les activités en matière de population et les 
institutions spécialisées, y compris la Banque mondiale 
et le Fonds monétaire international, ainsi que 1 'Agence 
internationale de l'énergie atomique, et les autres orga
nismes des Nations Unies, de participer efficacement 
aux travaux préparatoires de la nouvelle stratégie inter
nationale du développement en apportant une contribu
tion technique, conformément aux objectifs énoncés ci
dessus ... 
6. A la 63'' séance, le 18 décembre, M. J. Kinsman, 

vice-président de la Commission, a présenté un projet de 
résolution (A/C.2/33/L.l01) intitulé "Préparatifs d'une 
stratégie internationale du développement pour la troisième 
décennie des Nations Unies pour le développement", qui 
avait été élaboré à la suite de consultations officieuses 
concernant les projets de résolution A/C.2/33/L.l0, pré
senté au titre du point 12 de 1' ordre du jour2 , et 
A/C. 2/33/L. 38. 

7. Le représentant de la République fédérale d'Alle
magne a procédé, au nom des auteurs, au retrait du projet 
de résolution A/C.2/33/L.l0 et le représentant de la Tuni
sie a procédé, au nom des auteurs, au retrait du projet de 
résolution A/C. 2/33/L. 38. 

8. La Commission a ensuite adopté le projet de réso
lution A/C.2/33/L. 101 (voir par. 46 ci-après, projet de ré
solution 1). 

9. Après l'adoption du projet de résolution, des dé
clarations ont été faites par les représentants des Etats-Unis 
d'Amérique, de la République fédérale d'Allemagne (au 
nom des Etats membres de la Communauté économique 
européenne), de la République démocratique allemande 
(parlant également au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, 
de la Mongolie, de la Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste so
viétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques), du Japon et de 
1 'Australie. 

10. Le représentant de la Division du budget a fait une 
déclaration sur les incidences administratives et financières 
du projet de résolution. 

AIDE MULTILATÉRALE AU DÉVELOPPEMENT AUX FINS 

DE L'EXPLORATION DES RESSOURCES NATURELLES 

Il. A la 53e séance, le 4 décembre, le représentant de 
la Tunisie a présenté, au nom des Etats Membres de l'Or-

2 Ibid .. trente-troisième session, Annexes, point 12 de l'ordre du jour, 
document A/33/446/Add.2, par. 2. 
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ganisation des Nations Unies qui font partie du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept, un projet de résolution (A/C.2/33/L.62) 
intitulé ··Aide multilatérale au développement aux fins de 
1 'exploration des ressources naturelles'', dont le texte se 
lisait comme suit : 

·'L'Assemblée générale, 

· · ... [texte du préambule identique à celui du projet 
de résolution II figurant au paragraphe 46 ci-après], 

''1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
1' aide multilatérale au développement aux fins de 
l'exploration des ressources naturelles (A/33/256); 

"2. Prie le Secrétaire général d'organiser et 
d'entreprendre, en coopération avec l'Administrateur du 
Programme des Nations Unies pour le développement, 
des missions dans des pays en développement qui le 
demandent afin d'aider à établir des estimations de leurs 
besoins financiers précis au titre de 1' exploration des 
ressources naturelles au cours des 10 à 15 prochaines 
années comme indiqué au paragraphe 13 de son rapport, 
et de rendre compte à l'Assemblée générale, lors de sa 
trente-quatrième session, des progrès accomplis à cet 
égard; 

"3. Prend acte des constatations du groupe inter
gouvernemental d'experts communiquées dans le rapport 
du Secrétaire général; 

"4. Prie le Conseil économique et social d'exami
ner, en consultation avec le Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le développement, 
s'il est opportun de modifier le mode de fonctionnement 
du Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour 
1 'exploration des ressources naturelles dans le sens pro
posé aux paragraphes 87 à 92 du rapport du groupe inter
gouvernemental d'experts, en vue de renforcer le rôle 
que joue le Fonds autorenouvelable en répondant aux 
besoins financiers des pays en développement en matière 
d'exploration des ressources naturelles; 

"5. Invite la Banque mondiale à étudier s'il est pos
sible de créer un mécanisme particulier pour financer 
1 'exploration des ressources naturelles dans les pays en 
développement, compte tenu des vues exposées par le 
groupe intergouvernemental d'experts aux paragraphes 
80 à 86 de son rapport, et de la souveraineté des Etats 
sur leurs ressources naturelles; 

"6. Prie le Secrétaire général de poursuivre les tra
vaux entamés en application de l'alinéa b du para
graphe 1 de la résolution 32/176, en établissant un rap
port contenant des précisions assez détaillées sur des 
mécanismes d'un type nouveau pouvant orienter des 
fonds provenant, en particulier, des institutions inter
nationales de financement, des pays développés et du 
marché financier, vers des investissements à long terme 
dans les pays en développement, aux fins d'activités 
d'exploration des ressources naturelles de ces pays; 

"'7. Décide, compte tenu de l'importance pour les 
pays en développement du transfert des techniques re
quises pour l'exploration et l'exploitation des ressources 
naturelles, que le Comité des ressources naturelles et la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement doivent examiner les recommandations 
relatives au transfert des techniques dans le domaine des 
ressources naturelles; 

"8. Décide en outre d'examiner le rapport du Se
crétaire général sur la question à sa trente-quatrième 
session." 

12. La Commission était saisie d'un état des inciden
ces administratives et financières de ce projet de résolu
tion, présenté par le Secrétaire général conformément à 
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée géné
rale (A/C.2/33/L.71 et Corr.l). 

13. A la 6le séance, le 13 décembre, M. S. Zach
mann, vice-président de la Commission, a présenté un 
projet de résolution (A/C.2/33/L.99), qui avait été élaboré 
à la suite de consultations officieuses concernant le projet 
de résolution A/C.2/33/L.62. 

14. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.2/33/L. 99 (voir par. 46 ci-après, 
projet de résolution Il). 

15. Après l'adoption du projet de résolution, des dé
clarations ont été faites par les représentants de l'Espagne, 
de l'Italie, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, de la Belgique, des Etats-Unis d' Amé
rique et de la République fédérale,d'Allemagne. 

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE PA YS 

EN DÉVELOPPEMENT 

16. A la 53e séance, le représentant de la Tunisie a 
présenté, au nom des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui font partie du Groupe des Soixante
Dix-Sept, un projet de résolution (A/C.2/33/L.63) intitulé 
"Coopération économique entre pays en développement", 
dont le texte se lisait comme suit : 

"L'Assemblée générale, 

'' ... [texte du préambule identique à celui du projet 
de résolution III figurant au paragraphe 46 ci-après, à 
l'exception du huitième alinéa, qui était libellé comme 
suit : 

"Reconnaissant que la réalisation de l'objectif d'une 
coopération économique accrue entre pays en dévelop
pement représente une contribution importante à l'ins
tauration du nouvel ordre économique international", 

'' ... [texte du dispositif identique à celui du projet 
de résolution III figurant au paragraphe 46 ci-après, à 
l'exception des paragraphes 2, 6 et 7, qui étaient libel
lés comme suit : 

"2. Prie le Secrétaire général d'assurer, par l'inter
médiaire des mécanismes existants, une coordination et 
une exécution efficaces des activités menées dans le 
cadre des organismes des Nations Unies pour appuyer 
les mesures de coopération économique entre pays en 
développement, en prenant, entre autres, les mesures 
suivantes : 

"a) Evaluer plus concrètement l'utilité que présentent 
les diverses activités poursuivies par les organismes du 
système pour la réalisation des objectifs de la co
opération économique entre pays en développement, tels 
qu'ils sont définis par les pays en développement; 

''b) Adapter les arrangements organisationnels au 
sein du système des Nations Unies aux besoins de la 
coopération économique entre pays en développement; 

"6. Prend note avec satisfaction des activités entre
prises par le secrétariat de la Conférence des Nations 
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Unies sur le commerce et le développement pour ap
puyer les programmes de coopération économique entre 
pays en développement et invite celle-ci à intensifier en
core ses efforts dans ce domaine; 

''7. Prie le Secrétaire général de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement de 
poursuivre ses consultations en vue d'organiser et de 
convoquer en 1979, selon qu'il conviendra, des réunions 
d'experts gouvernementaux de pays en développement 
et de représentants de groupements inter
gouvernementaux de coopération économique des pays 
en développement en vue de promouvoir les objectifs de 
la coopération économique sous-régionale, régionale et 
interrégionale entre pays en développement]." 

17. La Commission était saisie d'un état des inciden
ces administratives et financières de ce projet de résolu
tion, présenté par le Secrétaire général conformément à 
l'article !53 du règlement intérieur de l'Assemblée géné
rale (A/C.2/33/L.86). 

18. A la 61 e séance, le représentant de la Tunisie a 
présenté, au nom des auteurs, un texte révisé (A/C.2/33/ 
L.63/Rev.l) de ce projet de résolution. 

19. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution révisé A/C.2/33/L.63/Rev .1 (voir 
par. 46 ci-après, projet de résolution III). 

20. Des déclarations ont été faites ensuite par les re
présentants de la République socialiste soviétique de Bié
lorussie (parlant également au nom de la Bulgarie, de la 
Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, de la République 
démocratique allemande, de la République socialiste so
viétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques), du Japon, de la 
République fédérale d'Allemagne (au nom des Etats mem
bres de la Communauté économique européenne), du Ca
nada, des Etats-Unis d'Amérique et de la Tunisie (au nom 
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
qui font partie du Groupe des Soixante-Dix-Sept). 

PROTECTIONNISME 

21. A la 53• séance, le représentant de la Tunisie a 
présenté, au nom des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui font partie du Groupe des Soixante
Dix-Sept, un projet de résolution (A/C.2/33/L.65 et 
Corr.l) intitulé "Protectionnisme". 

22. A sa 62• séance, le 14 décembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.2/33/L.65 par 61 voix 
contre une, avec 16 abstentions (voir par. 46 ci-après, projet 
de résolution IV). 

23. Le représentant de la République fédérale d'Alle
magne (au nom des Etats membres de la Communauté 
économique européenne) a fait une déclaration avant le 
vote. 

24. Des déclarations ont été faites après le vote par les 
représentants des Etats-Unis d'Amérique, de la Suède, de 
l'Australie, de la Nouvelle-Zélande, du Panama, de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de l'Espa
gne, de la Grèce, de Madagascar, du Japon, de la Républi
que fédérale d'Allemagne (au nom des Etats membres de 
la Communauté économique européenne) et de l'Oman. 

DÉCENNIE DES TRANSPORTS ET DES COMMUNICATIONS 
EN AFRIQUE 

25. A la 58• séance, le 7 décembre, le représentant de 
la Tunisie a proposé, au nom des Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies qui font partie du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept, que le projet de résolution figurant 
dans le document A/C.2/33/L.2, intitulé "Décennie des 
Nations Unies pour les transports et les communications en 
Afrique", qui avait été présenté au titre du point 12 de 
l'ordre du jour, soit examiné au titre du point 58 de l'ordre 
du jour. 

26. A sa 59• séance, le 8 décembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.2/33/L.2 (voir par. 46 
ci-après, projet de résolution V). 

27. Après l'adoption du projet de résolution, une dé
claration a été faite par le représentant de la Bulgarie 
(parlant également au nom de la Mongolie, de la Pologne, 
de la République démocratique allemande, de la Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques). 

PRÉPARATIFS EN VUE DE LA SESSION EXTRAORDINAIRE 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EN 1980 

28. A la 58• séance, le représentant de la Tunisie a 
présenté, au nom des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui font partie du Groupe des Soixante
Dix-Sept, un projet de résolution (A/C.2/33/L.77) intitulé 
''Préparatifs en vue de la session extraordinaire de l'As
semblée générale en 1980''. 

29. A la 63• séance, M. S. Zachmann, vice-président 
de la Commission, a informé celle-ci que, à la suite de 
consultations officieuses concernant le projet de résolution 
A/C.2/33/L. 77, il avait été convenu qu'un nouveau qua
trième alinéa, dont le texte est reproduit ci-après, serait 
ajouté au préambule : 

"Ayant présents à l'esprit les préparatifs en cours de la 
nouvelle stratégie internationale du développement". 

30. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.2/33/L. 77, tel qu'il avait été révisé 
oralement (voir par. 46 ci-après, projet de résolution VI). 

31. Après l'adoption du projet de résolution, une dé
claration a été faite par le représentant de la République 
fédérale d'Allemagne (au nom des Etats membres de la 
Communauté économique européenne). 

NÉGOCIA TI ONS COMMERCIALES MULTILATÉRALES 

32. A la 58• séance, le représentant de la Tunisie a 
présenté, au nom des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui font partie du Groupe des Soixante
Dix-Sept, un projet de résolution (A/C.2/33/L. 78) intitulé 
''Négociations commerciales multilatérales''. 

33. La Commission a examiné le projet de résolution à 
sa 62• séance, le 14 décembre. 

34. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
expliqué son vote avant le scrutin. 

35. La Commission a ensuite adopté le projet de réso
lution A/C. 2/33/L. 78 par 96 voix contre Il, avec 12 abs
tentions (voir par. 46 ci-après, projet de résolution VII). 
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36. Après l'adoption du projet de résolution, des dé
clarations ont été faites par les représentants de la Nor
vège, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
du Canada, de l'Australie, de la République fédérale 
d'Allemagne, (au nom des Etats membres de la Commu
nauté économique européenne), de la Grèce, de l'Espagne 
et du Japon. 

PARTICIPA TJON EFFECTIVE ET INTÉGRATION 

DES FEMMES AU DÉVELOPPEMENT 

37. A la 59'' séance, la représentante de l'Egypte a 
présenté, au nom du Bangladesh, de la Barbade, de la 
Belgique, du Canada, du Danemark, de l'Equateur, de 
l'Egypte, des Etats-Unis d'Amérique, de la Finlande, de la 
France, du Honduras, de l'Inde, de l'Italie, de la Jamaï
que, de la Jordanie, du Liban, du Mexique, du Népal, de 
la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, des Philippines, du 
Portugal, de la République dominicaine, de Sao Tomé-et
Principe, de Singapour, de la Suède, du Venezuela et de la 
Yougoslavie, un projet de résolution (A/C.2/33/L. 72/ 
Re v .1) intitulé .. Participation effective et intégration des 
femmes au développement". Par la suite, le Ghana, la 
Malaisie, Panama et le Sénégal se sont joints aux auteurs; 
ultérieurement, la Belgique a retiré son nom de la liste des 
auteurs. 

38. A la 6le séance, la représentante de l'Egypte, au 
nom des auteurs, a révisé oralement le projet de résolution 
en supprimant les mots "avec satisfaction" du para
graphe 2 du dispositif. 

39. A la même séance, le Secrétaire de la Commission 
a fait une déclaration sur les incidences administratives et 
financières du projet de résolution. 

40. La Commission a ensuite adopté le projet de réso
lution A/C. 2/33/L. 72/Rev .1, tel qu'il avait été révisé 
oralement (voir par. 46 ci-après, projet de résolution VIII). 

41. Après l'adoption du projet de résolution, des dé
clarations ont été faites par les représentants de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques et de l 'Egypte. 

EXAMEN D'ENSEMBLE DES ORIENTATIONS 

DES ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES 

42. A la 59e séance, le représentant de la Finlande a 
présenté, au nom du Danemark, de la Finlande, de 
l'Islande, de la Norvège, des Pays-Bas et de la Suède, un 
projet de résolution (A/C.2/33/L.82) intitulé "Examen 
d'ensemble des orientations des activités opérationnelles", 
dont le texte se lisait comme suit : 

"L'Assemblée générale, 

" ... [texte du préambule identique à celui du projet 
de résolution IX figurant au paragraphe 46 ci-après], 

'' l. Invite le Secrétaire général à confier au Direc
teur général au développement et à la coopération éco
nomique internationale l'élaboration, sous son autorité et 
après avoir consulté le Comité administratif de co
ordination, d'un rapport sur les questions d'orientation 
générale relatives aux activités opérationnelles du sys
tème des Nations Unies pour le développement, rapport 
qui sera soumis à l'examen du Conseil économique et 
social et, ultérieurement, de l'Assemblée générale; 

"2. Décide que ce rapport devra étudier en priorité : 

"a) Les progrès accomplis dans l'application par le 
système des Nations Unies des recommandations perti
nentes formulées dans la résolution 32/l97, en fonction 
des objectifs énoncés au paragraphe 28 de l'annexe à la
dite résolution; 

"b) L'application des résolutions 2688 (XXV) du 
11 décembre 1970 et 3405 (XXX) du 28 novembre 1975 
de l'Assemblée générale par le Programme des Nations 
Unies pour le développement ainsi que par les organisa
tions participantes et chargées de l'exécution; 

"3. Décide en outre que le rapport devrait égale
ment: 

"a) Fournir des renseignements sur les questions vi
sées par la résolution 1978/74 du Conseil économique et 
social, dans la mesure où elles intéressent les activités 
opérationnelles; 

''b) Examiner dans le détail les programmes opéra
tionnels des organismes des Nations Unies en présentant 
une ventilation de leurs ressources par origine et par 
emploi ainsi que des descriptions de procédures de prise 
de décision adoptées pour ces programmes; 

"c) Déterminer comment le système des Nations 
Unies applique, dans ses activités opérationnelles, les 
résultats des négociations et des conférences inter
nationales relatives à l'instauration du nouvel ordre éco
nomique international; 

"d) Etudier l'interaction entre les travaux de recher
che et d'analyse consacrés aux problèmes du dévelop
pement et entrepris par les organismes des Nations 
Unies et les activités opérationnelles du système des 
Nations Unies pour le développement; 

"e) Sur la base d'une analyse entreprise à l'échelle 
du système, formuler des options et proposer diverses 
manières de procéder en vue de faciliter le rôle directeur 
de l'Assemblée générale, du Conseil économique et so
cial et des autres organes délibérants du système des 
Nations Unies dans l'exécution des stratégies et des po
litiques définies par 1· Assemblée et le Conseil en matière 
d'activités opérationnelles pour le développement; 

"4. Recommande que le Conseil économique et so
cial décide à sa session d'organisation pour 1980, soit de 
tenir une session ad hoc en vue d'examiner le rapport 
mentionné au paragraphe 1 ci-dessus, soit de consacrer 
suffisamment de temps à son examen lors de l'une des 
sessions ordinaires de 1980; 

'' 5. Recommande en outre que le Conseil économi
que et social, en examinant le rapport susmentionné, 
formule également des directives en vue de procéder à 
de futurs examens d'ensemble des orientations des acti
vités opérationnelles pour le développement, confor
mément à la résolution 1768 (LIV) du Conseil; 

"6. Prie tous les organes, organisations et organis
mes des Nations Unies qui entreprennent des activités 
opérationnelles pour le développement d'aider le Direc
teur général au développement et à la coopération éco
nomique internationale à établir le rapport mentionné au 
paragraphe 1 ci-dessus et de participer, conformément 
au paragraphe 14 de l'annexe à la résolution 32/197 de 
l'Assemblée générale, à l'examen du rapport par le 
Conseil économique et social." 
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43. A la 62e séance, le représentant de la Finlande, au 
nom des auteurs, a présenté un texte révisé (A/C.2/33/ 
L.82/Rev.l) du projet de résolution. 

44. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.2/33/L.82/Rev.1 (voir par. 46 
ci-après, projet de résolution IX). 

45. Après l'adoption du projet de résolution, des dé
clarations ont été faites par les représentants de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques et de la Tunisie (au 
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies qui font partie du Groupe des Soixante-Dix-Sept). 

Recommandations de la Deuxième Commission 

46. La Deuxième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution 1 à IX 
ci-après : 

Projet de résolution 1 

PRÉPARATIFS o'UNE STRATÉGIE INTERNATIONALE DU DÉ

VELOPPEMENT POUR LA TROISIÈME DÉCENNIE DES NA TI ONS 

UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970, contenant la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour 
le développement, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 
1974, contenant la Déclaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, conte
nant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, 
et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 relative au dévelop
pement et à la coopération économique internationale, 

Rappelant les résolutions pertinentes de 1 'Assemblée gé
nérale, du Conseil économique et social, des commissions 
régionales et des autres organisations et organismes des 
Nations Unies qui ont une influence directe sur la formula
tion de la nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement, 

Prenant note de la décision par laquelle la Conférence 
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unité africaine à sa quatorzième session ordinaire, tenue à 
Libreville du 2 au 5 juillet 1977, a approuvé le plan direc
teur révisé pour l'instauration du nouvel ordre économique 
international en Afrique, 1976-1986, 

Prenant note également du rapport du Comité de la pla
nification du développement sur sa quatorzième session3 , 

Notant qu'il existe un lien entre le développement et la 
paix, la sécurité et le désarmement, 

Profondément préoccupée par le fait que des injustices 
et des déséquilibres dans les relations économiques inter
nationales ont élargi l'écart entre les pays développés et les 
pays en développement, constituent des obstacles majeurs 
au développement des pays en développement et compro
mettent les relations internationales et la promotion de la 
paix et de la sécurité mondiales, 

Reconnaissant la nécessité cruciale et pressante de pren
dre des mesures aux niveaux national et international en 

·'Documents officiel.\· du Conseil économique et social, 1978, Sup
plément n" 6. 

vue d'accélérer le progrès économique et social des pays 
en développement, 

Reconnaissant également qu'il demeure nécessaire 
d'identifier les besoins de développement des pays en dé
veloppement et d'y répondre, 

Reconnaissant en outre que les tendances de l'économie 
mondiale qui, durant la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, ont influé négativement 
sur la situation des pays en développement ont rendu 
d'autant plus précaire la situation déjà grave que connais
saient les pays en développement les moins avancés et que 
des mesures spéciales énergiques et efficaces doivept être 
prises pour assurer leur développement accéléré, 

Reconnaissant qu'il demeure nécessaire de prendre des 
mesures spéciales et des initiatives concrètes en vue de 
faire face aux problèmes particuliers qui se posent de façon 
pressante aux pays en développement sans littoral et insu
laires et aux pays en développement les plus gravement 
touchés, 

Réaffirmant sa conviction que, dans le contexte des ef
forts requis pour instaurer un système juste et équitable de 
relations entre pays développés et pays en développement, 
il est impératif d'apporter des changements de grande por
tée à la structure du système économique international 
actuel, 

Reconnaissant que la formulation d'une nouvelle straté
gie internationale du développement doit faire partie inté
grante des efforts continus déployés par la communauté 
internationale en vue d'accélérer le développement des 
pays en développement et d'instaurer le nouvel ordre éco
nomique international, 

Ayant à l'esprit les résultats des grandes réunions et 
conférences des Nations Unies qui ont eu lieu au cours de 
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement sur le thème du développement économique et so
cial dans le monde, 

1. Affirme que la nouvelle stratégie internationale du 
développement devrait être conçue de façon à promouvoir 
le développement des pays en développement, devrait être 
formulée selon les principes du nouvel ordre économique 
international et viser à la réalisation de ses objectifs, de
vrait être une vaste entreprise mobilisant la communauté 
internationale tout entière en vue de la promotion de la 
coopération internationale pour le développement et devrait 
préciser à l'intention des pays développés comme des pays 
en développement les buts, objectifs et politiques à adopter 
pour accélérer le progrès des pays en développement et 
contribuer ainsi à la solution des problèmes économiques 
internationaux et à un développement économique mondial 
soutenu et également être renforcée par ce développement 
sur la base de la justice, de l'égalité et de l'intérêt mutuel; 

2. Décide que la nouvelle stratégie internationale du 
développement devrait prévoir un ensemble coordonné de 
mesures concertées dans tous les secteurs du dévelop
pement en vue de promouvoir le développement économi
que et social des pays en développement et d'assurer leur 
participation équitable, pleine et efficace à la formulation 
et à l'application de toutes les décisions dans le domaine 
du développement et de la coopération économique inter
nationale; 
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3. Décide en outre que la nouvelle stratégie inter
nationale du développement devrait donc tendre, notam
ment, à: 

a) Apporter à des fins mutuellement avantageuses des 
changements de grande portée dans la structure de la pro
duction mondiale en vue d'accroître et de diversifier la 
production des pays en développement et de créer dans ces 
pays de nouvelles sources d'emploi; 

b) Accroître substantiellement la production alimentaire 
et agricole dans les pays en développement et faire en sorte 
que ces pays puissent exporter leurs produits agricoles sur 
les marchés internationaux dans des conditions stables et 
plus prévisibles et à des prix rémunérateurs et équitables; 

c) Développer l'infrastructure des pays en développe
ment, sur le plan institutionnel et sur celui de l'équi
pement, dans les divers domaines du développement de ces 
pays; 

d) Promouvoir l'industrialisation des pays en dévelop
pement et, à cette fin, faire en sorte, entre autres choses, 
d'accomplir rapidement des progrès tangibles dans la réali
sation de 1 'objectif qui consiste à accroître dans toute la 
mesure possible la part des pays en développement dans la 
production industrielle mondiale de manière qu'elle atteigne 
au moins 25 p. lOO du total d'ici à l'an 2000; 

e) Améliorer les termes de 1 'échange des pays en déve
loppement, assurer une augmentation sensible de leur part 
des exportations mondiales, spécialement par l'expansion 
et la diversification de leur production et de leurs échan
ges, et leur accorder un traitement spécial et préférentiel 
chaque fois qu'il est possible et approprié de le faire dans 
le contexte de 1 'effort général visant à libéraliser les 
échanges mondiaux particulièrement en leur faveur, en tant 
que mesures propres à promouvoir la justice dans les rela
tions commerciales entre pays en développement et pays 
développés; 

f) Accroître substantiellement les transferts de ressour
ces réelles aux pays en développement selon des modalités 
qui les rendent prévisibles, continus et de plus en plus sûrs; 

g) Faire en sorte que Je système monétaire inter
national réponde mieux aux besoins et aux intérêts des 
pays en développement dans le contexte de nouvelles ré
formes du système à 1' avantage de la communauté inter
nationale; 

h) Promouvoir le transfert des techniques aux pays en 
développement, en faisant en sorte d'éliminer dans toute la 
mesure possible les obstacles à ce transfert et en prenant 
des mesures positives à cette fin, et favoriser également le 
développement de leur potentiel scientifique et technique et 
l'élaboration de politiques nationales et internationales vi
sant à empêcher le transfert inverse des techniques et le 
départ du personnel qualifié; 

4. Souligne à cet égard que la nouvelle stratégie inter
nationale du développement devrait mettre en évidence, 
d'une manière appropriée : 

a) La nécessité, pour chaque pays, de définir une politi
que de développement social adéquate, qui entre dans le 
cadre de ses plans et priorités de développement et soit 
adaptée à sa structure socio-économique et au stade de 
développement auquel il est parvenu, en tenant compte du 
fait que l'objectif final du développement doit être l'accrois
sement constant du bien-être de la population tout entière 
sur la base de sa pleine participation au processus de déve-

loppement et d'une distribution équitable des avantages qui 
en découlent; 

b) La nécessité de mobiliser complètement les ressour
ces nationales, tant humaines que matérielles, des pays en 
développement; 

c) La nécessité de mobiliser les femmes et les jeunes et 
de les intégrer au processus de développement; 

d) La nécessité de protéger 1 'environnement et de tenir 
compte de considérations touchant l'environnement, 
conformément aux plans et priorités de développement des 
pays en développement; 

5. Souligne que la nouvelle stratégie internationale du 
développement devrait contribuer à promouvoir 1' objectif 
de l'autosuffisance nationale et collective des pays en 
développement, en particulier en encourageant et en soute
nant la coopération économique et technique entre ces 
pays; 

6. Souligne également que la nouvelle stratégie inter
nationale du développement devrait accorder une attention 
particulière aux problèmes les plus pressants des pays en 
développement les moins avancés et à la dégradation de la 
situation dans ces pays et prévoir des mesures spéciales 
efficaces tendant à éliminer les obstacles fondamentaux 
auxquels ces pays doivent faire face et à accélérer leur 
progrès; 

7. Souligne en outre que la nouvelle stratégie inter
nationale du développement devrait prévoir aussi des me
sures et des initiatives précises visant à résoudre les pro
blèmes particuliers qui se posent de façon pressante aux 
pays en développement sans littoral et insulaires et aux 
pays en développement les plus gravement touchés; 

8. Souligne que, pour donner à la nouvelle stratégie 
internationale du développement un point de départ solide, 
il est indispensable que les négociations et conférences qui 
ont lieu ou qu'il est prévu de tenir sous les auspices du 
système des Nations Unies sur les principales questions 
économiques internationales ayant trait à l'instauration du 
nouvel ordre économique international aboutissent rapi
dement; 

9. Décide que les résultats des conférences et réunions 
relatives à l'instauration du nouvel ordre économique 
international devraient être pleinement pris en compte lors 
des préparatifs de la nouvelle stratégie internationale du 
développement; 

10. Décide également que, afin d'atteindre les objec
tifs énoncés aux paragraphes 1 à 9 ci-dessus, la nouvelle 
stratégie internationale du développement devrait, dans le 
cadre de buts et objectifs globaux et sectoriels viables, co
hérents, concrets, quantitatifs et qualitatifs, définir le rôle 
et, le cas échéant, préciser les engagements acceptés par 
tous les pays, exprimés en termes quantitatifs ou selon un 
calendrier, ou sous l'une et l'autre forme, en ce qui 
concerne 1' adoption et la mise en œuvre de politiques vi
sant à atteindre les buts et objectifs ci-dessus; 

li. Souligne que la nouvelle stratégie internationale du 
développement devrait pleinement tenir compte du fait que 
le colonialisme, l'impérialisme, le néo-colonialisme, l'in
gérence dans les affaires intérieures d'autres Etats, l'apart
heid, la discrimination raciale et toutes les formes d' agres
sion et d'occupation étrangères . constituent des obstacles 
majeurs à l'émancipation et au développement économiques 
des pays et des peuples en développement et qu'ils doivent 
donc être éliminés sans délai; 
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12. Décide que la nouvelle stratégie internationale du 
développement devrait prévoir des arrangements propres à 
permettre de suivre les progrès accomplis dans son appli
cation et, éventuellement, son adaptation, à la lumière de 
besoins ou de faits nouveaux, en toute fidélité à l'objectif 
final de la réalisation de la stratégie internationale du dé
veloppement avant la fin de la décennie; 

II 

1. Décide de créer un comité préparatoire pour la nou
velle stratégie internationale du développement, qui devrait 
disposer des services de conférence nécessaires et tenir une 
session d'organisation au début de 1979 au Siège de l'Or
ganisation des Nations Unies; 

2. Décide également que le Comité préparatoire sera 
ouvert à la participation de tous les Etats en tant que mem
bres à part entière et sera responsable devant l'Assemblée 
générale à laquelle il fera rapport par l'intermédiaire du 
Conseil économique et social; 

3. Prie le Comité préparatoire d'établir son pro
gramme de travail et le calendrier de ses réunions de ma
nière à pouvoir présenter à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil éco
nomique et social à sa seconde session ordinaire de 1979, 
un avant-projet de la nouvelle stratégie internationale du 
développement, la mise au point de ce texte devant être 
achevée à temps pour qu'il puisse être adopté en 1980; 

4. Invite tous les Etats à participer activement aux tra
vaux du Comité préparatoire et à contribuer efficacement à 
la formulation de la nouvelle stratégie internationale du 
développement; 

5. Souligne que, pour donner un fondement solide aux 
préparatifs, les travaux de recherche et de planification en 
vue du développement accomplis dans le cadre du système 
des Nations Unies doivent être orientés vers les objectifs 
susmentionnés; 

6. Invite le Comité de la planification du développe
ment à tenir pleinement compte des objectifs énoncés ci
dessus dans les travaux qu'il consacrera à la nouvelle stra
tégie internationale du développement; 

7. Prie le Secrétaire général de charger le Directeur 
général au développement et à la coopération économique 
internationale de donner des directives globales, d'indiquer 
des orientations et d'assurer la coordination en ce qui 
concerne la contribution des secrétariats du système des 
Nations Unies à la formulation de la nouvelle stratégie in
ternationale du développement et de soumettre la docu
mentation pertinente à cet égard au Comité préparatoire; 

8. Prie Je Secrétaire général de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et Je développement, le Di
recteur exécutif de l'Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel et les chefs de secrétariat des 
autres organes, organisations et organismes des Nations 
Unies de coopérer pleinement avec Je Directeur général au 
développement et à la coopération économique inter
nationale dans l'accomplissement de sa tâche en ce qui 
concerne la formulation de la nouvelle stratégie inter
nationale du développement; 

9. Prie les secrétaires exécutifs des commissions ré
gionales, de la façon qui convient, de mettre à profit l'expé
rience qu'ils ont acquise à l'échelon de leur région dans 
Je cadre de la préparation de leur contribution à la formu
lation de la nouvelle stratégie internationale du dévelop-

pement, en tenant pleinement compte du stade de dévelop
pement atteint par leur région et de la situation qui lui est 
particulière à cet égard; 

10. Prie Je Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies, étant donné en particulier ses responsabilités en 
matière de recherche et d'analyse pluridisciplinaires ainsi 
que de coopération technique, les commissions régionales, 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel, Je Programme des Nations Unies 
pour l'environnement, le Programme des Nations Unies 
pour Je développement, le Fonds des Nations Unies pour 
les activités en matière de population et les institutions 
spécialisées, y compris la Banque mondiale et le Fonds 
monétaire international, ainsi que l'Agence internationale 
de l'énergie atomique et les autres organismes des Nations 
Unies, de participer efficacement aux travaux préparatoires 
de la nouvelle stratégie internationale du développement en 
apportant des contributions, y compris la documentation 
pertinente, conformément aux objectifs énoncés ci-dessus. 

Projet de résolution Il 

AIDE MULTILATÉRALE AU DÉVELOPPEMENT AUX FINS 

DE L'EXPLORATION DES RESSOURCES NATURELLES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 197 4, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Rappelant également ses résolutions 3175 (XXVIII) du 
17 décembre 1973, 3336 (XXIX) du 17 décembre 1974, 
3516 (XXX) du 15 décembre 1975 et 31/186 du 
21 décembre 1976, ayant trait à la souveraineté perma
nente des Etats sur les ressources naturelles, 

Soulignant la nécessité de prendre des mesures précises 
afin d'appuyer les efforts déployés par les pays en 
développement pour explorer et mettre en valeur les res
sources naturelles, 

Consciente de l'importance de l'exploration et de la 
mise en valeur des ressources naturelles pour l'économie 
des pays en développement, 

Reconnaissant la nécessité d'assurer un flux suffisant 
d'investissements, en particulier de la part des pays déve
loppés, dans Je secteur des ressources naturelles des pays 
en développement, 

Notant que plusieurs pays en développement désireux de 
le faire n'ont pu entreprendre une exploration et une étude 
systématiques de leurs ressources naturelles, 

Rappelant sa résolution 32/176 du 19 décembre 1977, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
l'aide multilatérale au développement aux fins de l'explo
ration des ressources naturelles (A/33/256); 

2. Prie Je Secrétaire général d'organiser et d'entre
prendre, en coopération avec l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour Je développement, des 
missions dans des pays en développement qui le deman
dent afin d'aider à procéder à une évaluation des besoins 
de ces pays dans le domaine de 1 'exploration et de la mise 
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en valeur des ressources naturelles, y compris une évalua
tion des coûts correspondants, compte tenu des proposi
tions formulées au paragraphe 13 de son rapport, et de 
rendre compte à l'Assemblée générale, lors de sa trente
quatrième session, des progrès accomplis à cet égard; 

3. Prend acte des constatations, communiquées dans 
le rapport du Secrétaire général (ibid., sect: Il), du Groupe 
d'experts sur l'exploration des ressources minérales et 
énergétiques dans les pays en développement; 

4. Prie le Conseil économique et social d'examiner, en 
consultation avec le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, s'il est 
opportun d'ajuster le mode de fonctionnement du Fonds 
autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des 
ressources naturelles compte tenu des vues exposées par le 
Groupe d'experts aux paragraphes 87 à 92 de son rapport 
(A/33/256, annexe) et des principes de base du Fonds; 

5. Invite la Banque mondiale à chercher les moyens de 
faire en sorte que ses activités de financement dans le do
maine des ressources naturelles répondent de plus en plus 
aux besoins des pays en développement et à examiner s'il 
serait utile d'adopter de nouvelles méthodes, compte tenu 
des vues exposées par le Groupe d'experts aux para
graphes 80 à 86 de son rapport (ibid.), et de la souverai
neté des Etats sur leurs ressources naturelles; 

6. Décide, compte tenu de 1 'importance pour les pays 
en développement du transfert des techniques requises pour 
l'exploration et l'exploitation des ressources naturelles, 
que le Comité des ressources naturelles et la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement 
doivent examiner les recommandations relatives au trans
fert des techniques dans le domaine des ressources natu
relles; 

7. Prie le Secrétaire général de garder à l'examen 
l'évolution de la situation dans le domaine de l'exploration 
et de la mise en valeur des ressources naturelles et de pré
senter à 1 'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième 
session, un rapport sur l'expérience acquise dans le cadre 
des activités mentionnées dans la présente résolution. 

Projet de résolution Ill 

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE PAYS EN 

DÉVELOPPEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Rappelant également ses résolutions 3177 (XXVIII) du 
17 décembre 1973, 3241 (XXIX) du 29 novembre 1974, 
3442 (XXX) du 9 décembre 1975, 311119 du 16 décembre 
1976 et 32/180 du 19 décembre 1977, ainsi que la résolu
tion 92 (IV) de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, en' date du 30 mai 19764 , 

4 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, quatrième session, vol. 1. Rapport et annexes (pu
blication des Nations Unies, numéro de vente: F.76.II.D.10), première 
partie, sect. A. 

Prenant note du programme de coopération économique 
entre pays en développement adopté à la troisième Réunion 
ministérielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept, tenue à 
Manille du 26 janvier au 7 février 19765 , 

Prenant note également des décisions prises par les pays 
non alignés concernant la coopération économique entre 
pays en développement, en particulier du Programme 
d'action pour la coopération économique adopté par la cin
quième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non alignés, tenue à Colombo du 16 au 19 août 
19766 , ainsi que des décisions pertinentes de la Conférence 
des ministres des affaires étrangères des pays non alignés 
qui s'est tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 1978 (voir 
A/33/205), 

Prenant note en outre des mesures énoncées dans le 
rapport de la Conférence sur la coopération économique 
entre les pays en développement, tenue à Mexico du 13 au 
22 septembre 19767 , 

Tenant compte du Plan d'action de Buenos Aires pour la 
promotion et la mise en œuvre de la coopération technique 
entre pays en développement8 , adopté par la Conférence 
des Nations Unies sur la coopération technique entre pays 
en développement, 

Notant que la coopération économique entre pays en 
développement, fondée sur le principe de l'autonomie in
dividuelle et collective, a été définie par ces pays comme 
étant une stratégie majeure pour promouvoir leur dévelop
pement et un moyen important de renforcer leur unité et 
leur solidarité, 

Reconnaissant que, dans le cadre de la coopération éco
nomique internationale, la réalisation de l'objectif d'une 
coopération économique accrue entre pays en dévelop
pement représente une contribution importante à l'instau
ration du nouvel ordre économique international, 

Réaffirmant que les efforts de coopération économique 
mutuelle accomplis par les pays en développement ne di
minuent pas les responsabilités qui incombent à tous les 
autres pays pour ce qui est d'établir des relations économi
ques justes et équitables, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général intitulé 
"Coopération économique entre pays en développement" 
(A/33/367); 

2. Prie le Secrétaire général d'assurer, par l'inter
médiaire des mécanismes existants, une coordination et 
une exécution efficaces des activités menées dans le cadre 
des organismes des Nations Unies pour appuyer les mesu
res de coopération économique entre pays en développe
ment, en prenant, entre autres, les mesures suivantes : 

a) Evaluer plus concrètement l'utilité que présentent les 
diverses activités poursuivies par les organismes des Na
tions Unies pour la réalisation des objectifs de la co
opération économique entre pays en développement; 

b) Adapter, selon les besoins, les arrangements 
organisationnels institués dans le cadre des organismes des 
Nations Unies à la nécessité de favoriser la coopération 
économique entre pays en développement; 

5 Ibid., annexe V, annexe 1, résolution 1. 
6 Voir A/31/197, annexe III. 
7 Voir A/C. 2/31 /7, première partie. 
8 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la coopération tech

nique entre pays en développement, Buenos Aires, 30 août-12 septembre 
1978 (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.78.II.A.l1 et 
rectificatif, chap. premier. 
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3. Prie en outre le Secrétaire général de continuer à 
faire figurer dans le plan à moyen terme de 1 'Organisation 
des Nations Unies une présentation intersectorielle des ac
tivités envisagées pour appliquer les résolutions pertinentes 
de 1 'Organisation sur la coopération économique entre pays 
en développement et de promouvoir le même type de pré
sentation intersectorielle pour 1' ensemble des organismes 
des Nations Unies; 

4. Prie instamment les institutions spécialisées et les 
autres organismes des Nations Unies d'appuyer, confor
mément à leurs procédures et à leur pratique établies, les 
mesures de coopération économique entre pays en 
développement, y compris, lorsqu'on le leur demandera, la 
fourniture continue de services d'appui de secrétariat né
cessaires et l'institution d'autres arrangements adéquats de 
nature à faciliter la tenue de réunions par les pays en 
développement, en application des objectifs de la co
opération économique entre pays en développement; 

5. Prend acte de la décision 17 4 (XVIII) du Conseil 
du commerce et du développement, en date du 17 septem
bre 1978, relative à la coopération économique entre pays 
en développement9 ; 

6. Prend note des activités entreprises par le secrétariat 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, en application de la résolution 1 (1) de la 
Commission de la coopération économique entre pays en 
développement, pour appuyer les programmes de co
opération économique entre pays en développement (voir 
A/33/367, annexe) et invite la Conférence à intensifier en
core ses efforts dans ce domaine; 

7. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement de pour
suivre ses consultations en vue de présenter des recom
mandations au Conseil du commerce et du développement 
concernant l'organisation et la convocation en 1979, selon 
qu'il conviendra, de réunions d'experts gouvernementaux 
de pays en développement et de représentants de groupe
ments intergouvernementaux de coopération économique 
de pays en développement en vue de promouvoir les ob
jectifs de la coopération économique sous-régionale, ré
gionale et interrégionale entre pays en développement; 

8. Prie instamment les pays développés de donner un 
appui approprié, lorsque les pays en développement le leur 
demanderont, à l'application des mesures de coopération 
économique entre pays en développement; 

9. Prie le Secrétaire général de présenter à 1' Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port détaillé sur l'application de la présente résolution. 

Projet de résolution IV 

PROTECTIONNISME 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale, ainsi que les résolutions pertinentes adop-

9 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Supplément n" 15, vol. II, annexe 1. 

tées par la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement à sa quatrième session, tenue à Nai
robi du 5 au 31 mai 197610 , 

Affirmant que 1 'expansion du commerce international sur 
une base équitable doit apporter des avantages à tous les 
pays et que la libéralisation des échanges en faveur 
des pays en développement est un moyen important d'y 
arriver, 

Reconnaissant l'importance vitale des recettes d' expor
tation pour les économies des pays en développement, 

Estimant que l'expansion des exportations des pays en 
développement est un important moyen de financer leur 
croissance auto-entretenue, 

Reconnaissant que la croissance économique accélérée 
des pays en développement est un élément clef du redres
sement général de l'économie mondiale, 

Constatant qu'une recrudescence de mesures protec
tionnistes aggrave 1 'inflation dans les pays développés, 
d'où elle se transmet aux pays en développement, 

Ayant à l'esprit les préoccupations de plus en plus vives· 
et répandues que suscite le protectionnisme croissant des 
pays développés envers les exportations des pays en 
développement, 

1. Demande aux pays développés de respecter stricte
ment les engagements pris concernant le maintien du statu 
quo à l'égard de nouveaux obstacles tarifaires et non tari
faires aux exportations des pays en développement ou. du 
renforcement des obstacles existants; 

2. Prie instamment les pays développés d'éliminer ra
pidement toutes les formes de mesures et de pratiques 
protectionnistes frappant les exportations des pays en 
développement, compte tenu notamment du sous-alinéa x 
de l'alinéa a de la section 1. 3 de la résolution 3202 (S-VI) 
et du paragraphe 8 de la section 1 de la résolution 3362 
(S-VII); 

3. Demande aux pays développés d'opérer des chan
gements structurels dans les secteurs moins concurrentiels 
de leur économie en vue de permettre 1' expansion des ca
pacités de production existantes et la création de nouvelles 
capacités de production dans les pays en développement. 

Projet de résolution V 

DÉCENNIE DES TRANSPORTS 

ET DES COMMUNICATIONS EN AFRIQUE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970, relative à la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour 
le développement, 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant 
le Programme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au développement et à la co
opération économique internationale, 

Notant avec satisfaction l'initiative prise par l'Organisa
tion de l'unité africaine et la Commission économique pour 
1' Afrique de mettre en place un réseau routier intégré en 
Afrique et d'assurer la rationalisation des réseaux ferro-

10 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, quatrième session, vol. I : Rapport et annexes (pu
blication des Nations Unies, numéro de vente: F.76.II.D.IO), première 
partie, sect. A. 
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viaires africains ainsi que des autres systèmes de transport 
afin de faciliter la promotion de la coopération économique 
multinationale en Afrique, le commerce intra-africain et 
l'intégration politique, sociale et économique de l'Afrique, 
ainsi que les travaux effectués depuis juin 1977, 

Rappelant également la résolution 2097 (LXIII) du 
Conseil économique et social, en date du 29 juillet 1977, 
relative à la Décennie des transports et des communica
tions en Afrique, 

Rappelant en outre sa résolution 32/160 du 19 décembre 
1977, par laquelle elle a notamment proclamé la période 
1978-1988 Décennie des transports et des communications 
en Afrique et a prié le Secrétaire général de mobiliser tou
tes les ressources nécessaires pour assurer la réussite de la 
Décennie, 

Prenant note de la résolution ECO(XVIII)/Res.2 adoptée 
par le Comité exécutif de la Commission économique pour 
l'Afrique à sa dix-huitième session, tenue à Khartoum du 2 
au 4 mai 197811 , dans laquelle des mesures ont été propo
sées pour la mise en œuvre de la stratégie globale et du 
programme de travail détaillé pour la Décennie, 

Notant avec satisfaction les travaux effectués jusqu'ici 
par la Commission économique pour l'Afrique et l'Organi
sation de l'unité africaine pour la préparation de la Dé
cennie, 

1. Fait sienne la résolution ECO(XVIII)/Res.2, par la
quelle le Comité exécutif de la Commission économique 
pour l'Afrique a décidé de convoquer au début de 1979 
une réunion des ministres africains responsables des trans
ports, des communications, des travaux publics et de la 
planification afin d'adopter une stratégie globale africaine 
et un plan d'action détaillé aux fins de la Décennie des 
transports et des communications en Afrique; 

2. Prie le Secrétaire général de fournir à la Commis
sion économique pour l'Afrique, en sa qualité d'organisme 
directeur pour la Décennie, les ressources financières et le 
personnel nécessaires qui lui permettront de prendre toutes 
les dispositions préparatoires en vue de la Décennie, y 
compris la préparation et la convocation de la réunion des 
ministres visée au paragraphe 1 ci-dessus; 

3. Prie en outre le Secrétaire général de prendre toutes 
les dispositions nécessaires, selon qu'il conviendra, pour la 
convocation d'une conférence d'annonces de contributions 
des pays et institutions donateurs au cours du premier se
mestre de 1979, sur la base de la stratégie globale et du 
plan d'action détaillé ainsi que des projets spécifiques qui 
y sont mentionnés; 

4. Prie instamment la communauté internationale, en 
particulier les pays développés, d'apporter un appui total et 
de contribuer largement à 1 'exécution des programmes et 
projets visant à la réalisation des objectifs de la Décennie. 

Projet de résolution VI 

PRÉPARATIFS EN VUE DE LA SESSION EXTRAORDINAIRE 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EN 1980 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/174 du 19 décembre 1977, 
par laquelle elle a notamment décidé de convoquer une 
session extraordinaire de l'Assemblée générale en 1980, 

11 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, 
Supplément n" JO, Additif, chap. II. 

Ayant à l'esprit ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202• 
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs 
économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 
1975, relative au développement et à la coopération éco
nomique internationale, 

Considérant que l'Assemblée générale est chargée 
d'évaluer à la session extraordinaire les progrès réalisés 
dans les diverses instances des Nations Unies sur la voie de 
l'instauration du nouvel ordre économique international et 
de prendre, en fonction des résultats de cette évaluation, 
des mesures appropriées pour promouvoir le développe
ment des pays en développement et la coopération écono
mique internationale, 

Ayant présents à l'esprit les préparatifs en cours de la 
nouvelle stratégie internationale du développement, 

Reconnaissant l'importance des diverses conférences des 
Nations Unies organisées ces dernières années sur des su
jets importants touchant au développement économique et 
social, 

l. Prie le Secrétaire général de confier au Directeur 
général au développement et à la coopération économique 
internationale la coordination de tous les préparatifs en vue 
de la session extraordinaire et la présentation, après avoir 
consulté les chefs de secrétariat des organes, organisations 
et organismes intéressés des Nations Unies, d'un rapport 
analytique sur les faits nouveaux intervenus, depuis la 
sixième session extraordinaire, dans le domaine de la co
opération économique internationale sur la voie de l'ins
tauration du nouvel ordre économique international; 

2. Prie en outre le Secrétaire général de présenter la 
version préliminaire de ce rapport à 1 'Assemblée générale 
lors de sa trente-quatrième session, par l'intermédiaire du 
Conseil économique et social à sa seconde session ordi
naire de 1979; 

3. Invite les organes directeurs des organisations et or
ganismes intéressés des Nations Unies à évaluer, dans 
leurs domaines de compétence respectifs, les progrès réali
sés sur la voie de 1 'instauration du nouvel ordre économi
que international, ainsi qu'à indiquer les éléments qui y 
font obstacle, et à présenter des rapports intérimaires à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session, 
en prévision des rapports détaillés qu'ils soumettront à 
1 'Assemblée lors de sa session extraordinaire de 1980. 

Projet de résolution VIl 

NÉGOCIATIONS COMMERCIALES MULTILATÉRALES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale, 
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Rappelant la Déclaration de Tokyo de 1973 12 , deman
dant qu'il soit procédé à une série de négociations 
commerciales multilatérales et exposant les bases de ces 
négociations et les principes devant les régir, notamment 
les principes de non-réciprocité dans les relations commer
ciales entre pays développés et pays en développement, de 
traitement spécial et préférentiel pour les pays en dévelop
pement et d'obtention d'avantages supplémentaires pour le 
commerce international des pays en développement, 

Rappelant la Partie IV modifiée de l'Accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce concernant la co
opération et le développement, où il est stipulé que les 
pays développés ne doivent pas s'attendre à la réciprocité 
dans leurs relations commerciales avec les pays en déve
loppement, 

Rappelant également les résolutions 82 (III) 13 et 91 
(IV) 14 de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, en date des 20 mai 1972 
et 30 mai 1976, dans lesquelles la Conférence a reconnu 
l'importance des négociations commerciales multilatérales 
pour les pays en développement, 

Rappelant en outre que les négociations commerciales 
multilatérales avaient pour objet d'assurer l'expansion et la 
libéralisation du commerce mondial au profit des pays en 
développement, 

Notant avec préoccupation l'évolution de ces négocia
tions et le fait que le processus de négociation ne tient 
pratiquement aucun compte des intérêts des pays en 
développement, 

Préoccupée de voir que les pays développés insistent 
pour obtenir des concessions réciproques des pays en dé
veloppement dans le domaine des échanges et que les pays 
en développement risquent de retirer un bilan négatif des 
négociations tant du point de vue des aspects fondamen
taux que sur le plan normatif, 

Soulignant qu'il doit être tenu compte des intérêts vitaux 
des pays en développement dans le résultat des négocia
tions commerciales multilatérales, 

1. Demande aux pays développés de respecter les ac
cords conclus à Tokyo, eu égard en particulier au principe 
de non-réciprocité et de traitement spécial et préférentiel 
pour les pays en développement; 

2. Déclare une fois de plus que les résultats des négo
ciations doivent faire apparaître les éléments suivants : 

a) Réduction appréciable et suppression finale des res
trictions tarifaires et non tarifaires au commerce des pays 
en développement, en particulier e·n ce qui concerne les 
produits qui présentent un intérêt spécial pour ces pays; 

b) Elimination des obstacles de caractère discriminatoire 
et progressif opposés aux pays en développement; 

c) Non-application des mesures de garantie, sur une 
base sélective, au commerce des pays en développement; 

d) Amélioration du fonctionnement du système généra
lisé de préférences en vue d'étendre sa portée et de réduire 

12 Voir Accord général sur les tari[, douaniers et le commerce, Instru
ments de hase et documents divers. Supplément n" 20 (numéro de vente : 
GATI/1974-1), p. 20. 

" Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développeme/11, troisième session, vol. 1 : Rupporl et annexes (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente : F.73.11.D.4), annexe I.A. 

14 Ibid., quatrième session, vol. 1 : Rapport et annexes (publication 
des Nations Unies, numéro de vente: F.76.11.D.l0). première partie, 
sect. A. 

davantage les tarifs, compte tenu des dispositions du 
sous-alinéa x de l'alinéa a de la section 1. 3 de la résolu
tion 3202 (S-VI) et du paragraphe 8 de la section I de la 
résolution 3362 (S-VII) sur ce sujet, et amélioration du 
système d'information sur le système généralisé de préfé
rences en vue de permettre à tous les pays en développe
ment de tirer un meilleur parti de ce dernier; 

3. Réaffirme la nécessité de poursuivre les efforts en 
vue d'une réforme de l'Accord général sur les tarifs doua
niers et le commerce et du régime commercial inter
national, conformément au principe d'un traitement spécial 
et préférentiel pour les pays en développement; 

4. Souligne qu'aucun code ou règlement nouveau dans 
les domaines normatifs des négociations touchant le 
commerce des pays en développement ne devrait être 
adopté sans la pleine participation et l'acceptation des pays 
en développement; 

5. Prie instamment tous les participants aux négocia
tions commerciales multilatérales, avant la clôture de 
celles-ci, d'évaluer de concert l'application, ou tout autre 
aspect, des objectifs de la Déclaration de Tokyo concer
nant les avantages supplémentaires à accorder aux pays en 
développement et de prendre les mesures correctives vou
lues compte tenu de cette évaluation; 

6. Demande instamment aux pays développés de co
opérer sans réserve à la réussite des négociations commer
ciales multilatérales en cours, en tenant pleinement compte 
des conditions et des besoins particuliers des pays en dé
veloppement et en prenant en considération leurs justes 
demandes touchant l'instauration d'un système commercial 
international équitable conformément à la Déclaration de 
Tokyo; 

7. Invite le Directeur général de l'Accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce à présenter à l' Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port détaillé sur les résultats de la série de négociations 
commerciales multilatérales de Tokyo; 

8. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement de rendre 
compte à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième 
session, de l'évaluation des négociations commerciales 
multilatérales à laquelle il sera procédé à la cinquième ses
sion de la Conférence, ainsi que des recommandations qui 
s'en dégageront. 

Projet de résolution VIl/ 

pARTICIPATION EFFECTIVE ET INTÉGRATION DES FEMMES 

AU DÉVELOPPEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970, contenant la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour 
le développement, 3517 (XXX) du 15 décembre 1975, re
lative à l'examen et à l'évaluation à mi-parcours des pro
grès accomplis dans l'application de la Stratégie inter
nationale du développement pour la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement, 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et 
le Programme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
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16 septembre 1975, relative au développement et à la co
opération économique internationale, 

Prenant en considération sa résolution 3520 (XXX) du 
15 décembre 1975, relative à la Conférence mondiale de 
l'Année internationale de la femme, par laquelle elle a no
tamment proclamé la Décennie des Nations Unies pour la 
femme : égalité, développement et paix, 

Prenant également en considération sa résolution 3505 
(XXX) du 15 décembre 1975, relative à l'intégration des 
femmes au processus de développement, et sa résolution 
31/175 du 21 décembre 1976, relative à la participation 
effective des femmes au développement, 

Convaincue de la contribution substantielle des femmes 
au développement général de leur pays, 

Ayant présents à l'esprit les préparatifs de la stratégie 
internationale du développement pour la troisième décen
nie des Nations Unies pour le développement, 

Ayant également présents à l'esprit les préparatifs de la 
Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies 
pour la femme, qui doit se tenir en 1980, 

1. Souligne l'importance vitale que la participation 
effective et l'intégration des femmes à tous les secteurs du 
développement présentent pour le développement écono
mique et social de leur pays; 

2. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la 
participation effective des femmes au développement 
(A/33/238 et Corr.l); 

3. Prie instamment la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement, l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel, le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, les 
commissions régionales, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, les institutions spécialisées, en particulier l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, l'Organisation internationale du Travail, l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture, l'Organisation mondiale de la santé et la Banque 
mondiale, et les autres organismes des Nations Unies 
d'établir, dans le cadre de leur programme de travail, des 
études orientées vers le développement qui soient axées sur 
l'effet des politiques de participation effective et d'intégra
tion des femmes au processus de développement, sur le 
développement général de leur pays, surtout des pays en 
développement, et sur les moyens de promouvoir de telles 
politiques, en vue de soumettre ces études dès que possible 
aux organes préparatoires mentionnés au paragraphe 5 ci
après et à 1 'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième 
session; 

4. Invite le Comité de la planification du développe
ment, lorsqu'il poursuivra l'examen des éléments possibles 
d'une stratégie internationale du développement pour la 
troisième décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement, à tenir compte de la participation et de l'intégra
tion des femmes au développement; 

5. Prie le Secrétaire général de porter ces études à 
l'attention du Comité préparatoire pour la nouvelle straté
gie internationale du développement15 et du Comité 
préparatoire de la Conférence mondiale de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme; 

15 Voir projet de résolution 1 ci-dessus, sect. II, par. 1. 

6. Prie en outre le Secrétaire général de présenter sur 
la base des études demandées au paragraphe 3 ci-dessus, 
un rapport d'ensemble sur la question à l'Assemblée gé
nérale lors de sa trente-quatrième session; 

7. Invite les gouvernements à : 
a) Prendre des mesures en vue d'accroître la participa

tion des femmes à tous les secteurs du développement à 
tous les niveaux; 

b) Prévoir, lors de 1 'établissement ou de 1 'exécution des 
plans de développement, des politiques et des programmes 
destinés à faciliter l'intégration et la participation des 
femmes au processus de développement de leur pays; 

c) Inclure dans leurs programmes de coopération tech
nique, selon les besoins, des programmes spéciaux visant à 
promouvoir la participation et 1' intégration des femmes au 
développement. 

Projet de résolution IX 

EXAMEN D'ENSEMBLE DES ORIENTATIONS 

DES ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Consciente de ses propres responsabilités, y compris 
celles que prévoit le paragraphe 3 de 1' Article 17 de la 
Charte des Nations Unies, et du rôle qui revient au Conseil 
économique et social, en particulier aux termes du para
graphe 2 de l'Article 63 et de l'Article 64 de la Charte, 

Rappelant également sa résolution 32/197 du 20 décem
bre 1977, en particulier l'alinéa d du paragraphe 5 de la 
section II de la section V de l'annexe à ladite résolution, 
et prenant acte des rapports intérimaires que le Comité 
administratif de coordination a présentés à ce sujet 
(E/1978/107, E/1978/144), 

Consciente qu'il importe d'appliquer intégralement et 
sans délai injustifié les recommandations formulées dans sa 
résolution 32/197, 

Tenant compte de sa résolution 32/114 du 15 décembre 
1977, ainsi que des résolutions 2110 (LXIII) et 1978/74 du 
Conseil économique et social, en date des 3 août 1977 et 
4 août 1978, 

Consciente également qu'il faut préciser davantage la 
nature de l'examen d'ensemble des orientations des activi
tés opérationnelles auquel le Conseil économique et social 
doit procéder aux termes du paragraphe 7 de sa résolution 
1768 (LIV) du 18 mai 1973, 

Réaffirmant la validité entière et permanente du consen
sus de 1970 énoncé dans l'annexe à la résolution 2688 
(XXV) de l'Assemblée générale, en date du Il décembre 
1970, 
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1. Invite le Secrétaire général à confier au Directeur 
général au développement et à la coopération économique 
internationale l'élaboration, sous son autorité et après avoir 
consulté le Comité administratif de coordination, compte 
tenu des vues des organes, organisations et organismes 
concernés, d'un rapport sur les questions d'orientation gé
nérale relatives aux activités opérationnelles du système 
des Nations Unies pour le développement, rapport qui sera 
soumis en 1980 à l'examen du Conseil économique et so
cial et, ultérieurement, à celui de l'Assemblée générale; 

2. Décide que le rapport susmentionné devra étudier 
en priorité : 

a) L'application des résolutions 2688 (XXV) et 3405 
(XXX) de l'Assemblée générale, en date des 11 décembre 
1970 et 28 novembre 1975, par le Programme des Nations 
Unies pour le développement ainsi que par les organisa
tions participantes et chargées de l'exécution; 

b) Les progrès accomplis dans l'application par le sys
tème des Nations Unies des recommandations pertinentes 
formulées dans la résolution 32/197 de l'Assemblée géné
rale, en fonction des objectifs énoncés au paragraphe 28 de 
l'annexe à ladite résolution; 

3. Décide en outre que le rapport devrait également : 

a) Fournir des renseignements sur les questions visées 
par la résolution 1978/74 du Conseil économique et social, 
dans la mesure où elles intéressent les activités opération
nelles; 

b) Fournir des renseignements et une analyse concer
nant les questions liées aux activités opérationnelles du 
système des Nations Unies pour le développement afin de 
permettre à l'Assemblée générale et au Conseil économi
que et social d'évaluer et d'encourager les progrès accom
plis en vue d'atteindre les objectifs énoncés au para
graphe 28 del' annexe à la résolution 32/197 del' Assemblée; 

c) Déterminer comment le système des Nations Unies 
applique, dans ses activités opérationnelles, les résultats 
des conférences internationales relatives à l'instauration du 
nouvel ordre économique international tenues sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies; 

d) Formuler des options et proposer diverses manières de 
procéder, sur la base d'une analyse entreprise à l'échelle 
du système, en vue de faciliter le rôle directeur des organes 
délibérants appropriés dans l'exécution des stratégies et 
politiques définies pour les activités opérationnelles aux 
fins du développement; 

4. Recommande que le Conseil économique et social, 
en examinant le rapport susmentionné, formule également 
des directives en vue de procéder à de futurs examens 
d'ensemble des orientations des activités opérationnelles 
pour le développement, conformément à la résolution 1768 
(LIV) du Conseil; 

5. Prie tous les organes, organisations et organismes 
des Nations Unies qui entreprennent des activités opéra
tionnelles pour le développement d'aider le Directeur gé
néral au développement et à la coopération économique 
internationale à établir le rapport mentionné au para
graphe 1 ci-dessus et de participer, conformément au para
graphe 14 de l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assem
blée générale, à l'examen du rapport par le Conseil 
économique et social. 

DOCUMENT A/33/527/ADD.l 

DEUXIÈME PARTIE DU RAPPORT 

Introduction 

[Original : anglais] 
[24 janvier 1979] 

1. La Deuxième Commission a poursuivi l'examen du 
point 58 b intitulé "Restructuration des secteurs économi
que et social du système des Nations Unies" à ses 65e à 
67e séances tenues le 20 décembre 1978 et les 15 et 
23 janvier 1979. On trouvera un résumé des débats de la 
Commission à ce sujet dans les comptes rendus analytiques 
des séances pertinentes (A/C.2/33/SR.65 à 67). 

2. A la 66e séance, le Directeur général au dévelop
pement et à la coopération économique internationale a 
présenté le rapport révisé du Secrétaire général sur la 
restructuration des secteurs économique et social du sys
tème des Nations Unies (A/33/410/Rev.1). Pour l'examen 
de ce point, la Commission était saisie également de la 
section pertinente du rapport du Conseil économique et so
cial sur les travaux de la reprise de sa seconde session or
dinaire de 1978 [A/33/3/Add.1 (quatrième partie)]. 

Examen des propositions 

3. A sa 6Y séance, la Commission a décidé de re
commander à 1' Assemblée générale que le rapport du 
Conseil économique et social sur 1' application de la sec
tion II de l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée 
générale devra être présenté à celle-ci lors de sa trente
quatrième session (voir par. 10 ci-après). 

4. A la 66e séance, le représentant de la Tunisie a pré
senté, au nom des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui font partie du Groupe des Soixante
Dix-Sept, un projet de résolution (A/C.2/33/L.l03) intitulé 
"Restructuration des secteurs économique et social du 
système des Nations Unies", dont le texte se lisait comme 
suit : 

• 'L'Assemblée générale, 

"Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, et 3281 (XXIX) du 
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats, 

"Rappelant également ses résolutions 3362 (S-VII) 
du 16 septembre 1975 et 32/197 du 20 décembre 1977, 
par lesquelles elle a engagé le processus de restructura
tion des secteurs économique et social du système des 
Nations Unies en vue de le rendre plus pleinement apte à 
traiter efficacement et dans une optique globale les pro
blèmes de coopération économique internationale et de 
développement et de faire en sorte qu'il soit mieux en 
mesure de répondre aux dispositions de la Déclaration et 
du Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international ainsi qu'à celles 
de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, 

• 'Reconnaissant que le processus de restructuration 
des secteurs économique et social du système des Na
tions Unies fait partie intégrante des actions qui s'impo
sent pour assurer la participation équitable, pleine et ef-
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ficace des pays en développement à l'élaboration et à 
1 'application de toutes les décisions prises dans le cadre 
du système des Nations Unies en matière de développe
ment et de coopération économique internationale, 

"Considérant que l'application des recommandations 
figurant en annexe à la résolution 32/197 de l' Assem
blée générale n'a progressé que lentement dans un cer
tain nombre de domaines, 

'' ... [texte des sections 1 à Ill identique à celui des 
sections correspondantes du projet de résolution figu
rant au paragraphe 9 ci-après]; 

"IV 

'' 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général re
latif à 1' application des recommandations figurant en an
nexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée générale qui 
lui sont adressées (E/1978/118) et de son rapport sur la 
restructuration des secteurs économique et social du 
système des Nations Unies (A/33/410/Rev.1), regrette 
profondément la présentation tardive de ce dernier rap
port à 1 'Assemblée générale et demande instamment que 
1 'on évite à 1 'avenir une telle présentation tardive; 

"2. Prend note des décisions 1978/70 et 1978/94 du 
Conseil économique et social, en date des 4 août 1978 et 
19 décembre 1978; 

'' 3. Réaffirme 1 'autorité et la responsabilité du Se
crétaire général, en vertu des articles pertinents de la 
Charte, vis-à-vis de l'Organisation des Nations Unies, y 
compris de ses organes et services; 

"4. Décide que : 

"a) Le Directeur général au développement et à la 
coopération économique internationale devra être utilisé 
pleinement et efficacement, sous la direction du Secré
taire général, comme 1' agent exécutif investi des respon
sabilités exposées aux alinéas a et b du paragraphe 64 
des recommandations figurant en annexe à la résolution 
32/197; 

''b) Les ressources nécessaires devront être allouées 
au Secrétaire général afin qu'il puisse notamment assu
rer la direction efficace des divers éléments du système 
des Nations Unies visés à l'alinéa a du paragraphe 64 de 
l'annexe à la résolution 32/197; 

"c) Le Directeur général devra jouir d'une autorité 
pleine et entière sur tous les services du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies dans les secteurs éco
nomique et social, sans préjudice de leurs domaines de 
compétence ou de leurs mandats respectifs tels qu'ils ré
sultent des dispositions les concernant, afin qu'il puisse 
assurer la gestion efficace de toutes les activités visées à 
l'alinéa b du paragraphe 64 de l'annexe à la résolution 
32/197 et exécuter, notamment, les tâches spécifiques 
dont il a été chargé par l'Assemblée générale et le 
Conseil économique et social et à ce titre, notamment, 
élaborer des directives pour toutes les activités entre
prises par ces services; 

"5. Prie le-Secrétaire général de prendre d'urgence 
toutes les mesures nécessaires en vue d'appliquer la dé
cision susmentionnée, y compris d'apporter aux respon
sabilités et aux fonctions des services intéressés du Se
crétariat les réformes qui s'imposent; 

"6. Prie le Secrétaire général de poursuivre active
ment, conformément aux paragraphes 62 et 63 de l'an-

nexe à la résolution 32/197, le processus de rationalisa
tion et de simplification des capacités des services inté
ressés, sur la base de leurs relations organiques, prati
ques et méthodologiques, y compris le redéploiement de 
leurs fonctions et ressources en personnel, notamment 
vers les commissions régionales; 

"7. Prie également le Secrétaire général d'accorder 
la priorité, dans ses demandes de ressources supplé
mentaires pour ces services, à ceux d'entre eux qui s'oc
cupent de planification, de coordination et d'évaluation, 
ainsi que d'analyses intersectorielles et de synthèse des 
problèmes de développement; 

"8. Prie en outre le Secrétaire général, en prenant 
pleinement en considération les vues exprimées au 
Conseil éconpmique et social au cours de 1 'année 1978 à 
la suite de la demande formulée à l'alinéa b de la déci
sion 1978/70 dudit Conseil, de changer.Ie nom du Dé
partement des affaires économiques et sociales inter
nationales, conformément aux fonctions dont les grandes 
lignes sont exposées dans la section VIII de l'annexe à 
la résolution 32/197; 

"V 

'' l. Prend note de la résolution 1978/74 du Conseil 
économique et social, en date du 4 août 1978; 

"2. Prend note des progrès réalisés dans l'applica
tion de la section IV de l'annexe à la résolution 32/197 
concernant les structures en vue d'une coopération ré
gionale et interrégionale; 

"3. Décide de désigner, conformément au para
graphe 23 de l'annexe à la résolution 32/197, les 
commissions régionales elles-mêmes comme agent 
d'exécution des projets intersectoriels sous-régionaux, 
régionaux et interrégionaux et des autres projets sous
régionaux, régionaux et interrégionaux qui n'entrent pas 
dans le champ des responsabilités sectorielles incombant 
aux institutions spécialisées et aux autres organes des 
Nations Unies et prie le Secrétaire général de prendre les 
mesures qui s'imposent à cet égard; 

"4. Prie le Secrétaire général de poursuivre rapide
ment 1 'élaboration et 1' application des mesures envisa
gées au paragraphe 93 du document A/33/41 0/Rev .1, 
notamment celles qui sont liées à la décentralisation, à 
l'échelon des commissions régionales, des activités ap
propriées de recherche et d'analyse et des projets de co
opération technique qui relèvent du paragraphe 23 de 
l'annexe à la résolution 32/197, au renforcement des 
arrangements de coopération avec les commissions en ce 
qui concerne la planification des programmes ainsi que 
la recherche et l'analyse et à la participation des secré
taires exécutifs au dispositif du Comité administratif de 
coordination, ainsi que des mesures permettant aux 
commissions régionales de s'acquitter efficacement de 
leurs responsabilités de coordination à l'échelon régio
nal, comme cela est envisagé au paragraphe 20 de l'an
nexe à la résolution 32/197, et de prendre des mesures 
pour renforcer la coopération interrégionale; 

"VI 

"1. Prie tous les organes, organisations et organisa
mes des Nations Unies de prendre toute mesure néces
saire pour donner plein effet aux recommandations fi
gurant en annexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée 
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générale, dans leurs domaines de compétence respectifs, 
en ayant recours, selon les besoins, à l'assistance du Se
crétaire général; 

"2. Prie le Secrétaire général, après les consulta
tions appropriées et, selon qu'il convient, en coopération 
avec les chefs de secrétariat des institutions intéressées, 
d'établir des rapports périodiques d'ensemble, qui seront 
présentés au Comité économique et social et à l' Assem
blée générale lors de sa trente-quatrième session, ras
semblant sous une forme synthétique des renseignements 
sur les mesures prises par les organes, organisations et 
organismes des Nations Unies en application de la réso
lution 32/197 et de la présente résolution." 

5. A la 67e séance, le Président de la Commission a 
présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.l04) intitulé 
"Restructuration des secteurs économique et social du 
système des Nations Unies", qui avait été élaboré à la 
suite de consultations officieuses concernant le projet de 
résolution A/C.2/33/L.l03. 

6. La Commission a ensuite adopté le projet de réso
lution A/C.2/33/L.l04 (voir par. 9 ci-après). 

7. Par la suite, le projet de résolution A/C.2/33/L.103 
a été retiré par ses auteurs. 

8. Après l'adoption du projet de résolution, des dé
clarations ont été faites par les représentants des Etats-Unis 
d'Amérique et de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine (parlant également au nom de la Bulgarie, de la 
Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, de la République 
démocratique allemande, de la République socialiste so
viétique de Biélorussie, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques). 

Recommandations de la Deuxième Commission 

9. La Deuxième Commission recommande à 1' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

RESTRUCTURATION DES SECTEURS ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

DU SYSTÈME DES NATIONS UNIES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, et 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, 

Rappelant sa résolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 
1975, par laquelle elle a engagé le processus de restructu
ration des secteurs économique et social du système des 
Nations Unies en vue de le rendre plus apte à traiter effica
cement et dans une optique globale les problèmes de co
opération économique internationale et de développement 
et de faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de répondre 
aux dispositions de la Déclaration et du Programme d'ac
tion concernant l'instauration d'un nouvel ordre économi
que international ainsi qu'à celles de la Charte des droits et 
devoirs économiques des Etats, 

Rappelant également sa résolution 32/197 du 20 décem
bre 1977, par laquelle elle a fait siennes les conclusions et 
recommandations du Comité spécial de la restructuration 
des secteurs économique et social du système des Nations 
Unies, 

Reconnaissant que le processus de restructuration des 
secteurs économique et social du système des Nations 
Unies fait partie intégrante des actions qui s'imposent pour 
assurer la participation équitable, pleine et efficace des 
pays en développement à 1 'élaboration et à 1' application de 
toutes les décisions prises dans le cadre du système des 
Nations Unies en matière de développement et de co
opération économique internationale, 

Notant que, dans le cadre des objectifs énoncés au para
graphe 60 de l'annexe à la résolution 32/197 de l' Assem
blée générale, le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies doit assurer le rapport coût-efficacité le meilleur 
possible dans l'utilisation du mécanisme administratif et 
des ressources, 

Considérant que l'application des recommandations 
formulées dans l'annexe à la résolution 32/197 n'a pro
gressé que lentement dans certains domaines, 

1. Prend acte des décisions 1978/71 et 1978/97 du 
Conseil économique et social, en date des 4 août 1978 et 
19 décembre 1978; 

2. Invite le Conseil économique et social à redoubler 
d'efforts pour achever la mise en œuvre des mesures qu'il 
était chargé de prendre, aux termes de la section II et du 
paragraphe 57 de la section VII de 1' annexe à la résolution 
32/197 de l'Assemblée générale, en temps voulu pour faire 
rapport à 1' Assemblée lors de sa trente-quatrième session; 

II 

1. Prend acte des rapports intérimaires dans lesquels le 
Comité administratif de coordination a exposé les mesures 
qu'il a prises pour donner suite à la résolution 32/197 de 
l'Assemblée générale et, en particulier, les progrès qu'il a 
accomplis pour rationaliser ses organes subsidiaires per
manents (E/1978/107, E/1978/144); 

2. Prie le Comité administratif de coordination de 
maintenir ses organes subsidiaires ad hoc au minimum né
cessaire pour répondre à des exigences intergouver
nementales précises et pour appuyer les travaux de ses 
organes permanents; 

3. Prie en outre le Comité administratif de co
ordination d'accorder, dans ses travaux, la plus haute 
priorité aux questions de fond d'une importance centrale 
pour le développement des pays en développement et pour 
la coopération économique internationale et de veiller, 
dans son fonctionnement et son système de rapports, à 
tenir toujours dûment compte des préoccupations, des di
rectives et des programmes de travail de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil économique et social; 

4. Accueille avec satisfaction, compte tenu de l'ali
néa a du paragraphe 64 de 1' annexe à la résolution 32/197, 
l'intention du Secrétaire général de désigner, lorsqu'il n'est 
pas en mesure de présider les réunions du Comité 
administratif de coordination, le Directeur général au dé
veloppement et à la coopération économique internationale 
pour présider à sa place les réunions ou sessions thémati
ques consacrées, par exemple, à des questions générales de 
développement ou à d'autres questions pour lesquelles 
l'Organisation des Nations Unies a un rôle directeur à 
jouer; 
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III 

1. Prend acte des sections pertinentes du rapport du 
Comité du programme et de la coordination sur les travaux 
de sa dix-huitième session 16 ; 

2. Prie le Comité du programme et de la coordination 
de poursuivre l'application des recommandations qui lui 
sont adressées à la section VI de l'annexe à la résolution 
32/197 de l'Assemblée générale; 

3. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité du 
programme et de la coordination les services techniques et 
fonctionnels dont il a besoin pour s'acquitter de ses res
ponsabilités accrues en vertu de la résolution 32/197 et le 
prie de veiller à ce que les documents nécessaires soient 
présentés en temps voulu au Comité; 

IV 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général relatif à 
l'application des recommandations formulées dans l'an
nexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée générale qui lui 
sont adressées (E/1978/188) et de son rapport sur la restruc
turation des secteurs économique et social du système des 
Nations Unies (A/33/410/Rev.l), regrette la préparation 
tardive de ce dernier rapport à l'Assemblée et demande ins
tamment que cette situation ne se reproduise plus; 

2. Prend note des décisions 1978/70 et 1978/94 du 
Conseil économique et social, en date des 4 août 1978 et 
19 décembre 1978; 

3. Prend note avec satisfaction des efforts déployés 
par le Directeur général au développement et à la co
opération économique internationale pour s'acquitter de ses 
fonctions, exposées au paragraphe 2 de la résolution 
32/197; 

4. Réaffirme l'autorité et la responsabilité du Secré
taire général en vertu des articles pertinents de la Charte 
des Nations Unies; 

5. Affirme que, conformément à la résolution 32/197 : 

a) Le Directeur général au développement et à la co
opération économique internationale devrait être, sous la 
direction du Secrétaire général, utilisé pleinement et effi
cacement comme le haut fonctionnaire chargé d'exécuter 
les fonctions exposées aux alinéeas a et b du paragraphe 64 
des recommandations formulées dans l'annexe à la résolu
tion 32/197; 

b) Les ressources nécessaires devraient être prévues 
pour permettre au Directeur général, notamment, de s'ac
quitter efficacement des fonctions visées aux alinéas a et b 
du paragraphe 64 de l'annexe à la résolution 32/197; 

c) Le Directeur général devrait avoir, sous la direction 
du Secrétaire général, une autorité pleine et entière sur tous 
les services et organes de l'Organisation des Nations Unies 
au niveau des secrétariats dans les secteurs économique et 
social, sans préjudice de leurs domaines de compétence ou 
de leurs mandats respectifs tels qu'ils résultent des disposi
tions les concernant, en s'acquittant des fonctions visées à 
l'alinéa b du paragraphe 64 de l'annexe à la résolution 
32/197 et en exécutant, entre autres, les tâches spécifiques 
dont il a été chargé par 1' Assemblée générale et le Conseil 
économique et social, notamment en établissant les directi
ves de politique générale nécessaires pour toutes les activi-

16 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-troisième ses· 
sion, Supplément n° 38. 

tés entreprises par ces services et organes afin d'assurer 
leur cohésion, leur coordination et leur gestion efficace; 

6. Prie le Secrétaire général de prendre d'urgence 
toutes les mesures nécessaires pour appliquer les disposi
tions susmentionnées, compte dûment tenu des vues expri
mées par les Etats Membres du Conseil économique et 
social en 1978, et notamment d'apporter les ajustements 
appropriés au fonctionnement et aux arrangements adminis
tratifs des entités intéressées et éventuellement de modifier 
l' appelation desdites entités; 

7. Prie instamment les institutions spécialisées et 
1 'Agence internationale de 1' énergie atomique d'offrir leur 
coopération et leur assistance pleines et entières au Direc
teur général pour l'aider à s'acquitter des fonctions définies 
à l'alinéa a du paragraphe 64 de l'annexe à la résolution 
32/197; 

8. Prie également le Secrétaire général de poursuivre 
activement, conformément aux paragraphes 62 et 63 de 
1' annexe à la résolution 32/197, le processus de rationali
sation et de simplification des capacités des entités inté
ressées, y compris, si besoin est, le transfert d'éléments de 
leurs fonctions et le transfert de ressources en personnel, 
en particulier aux commissions régionales; 

v 

1. Prend note de la résolution 1978/74 du Conseil 
économique et social, en date du 4 août 1978; 

2. Note les progrès réalisés dans l'application de la 
section IV de l'annexe à la résolution 32/197 de l' Assem
blée générale, concernant les structures en vue d'une co
opération régionale et interrégionale; 

3. Décide que les commissions régionales auront 
elles-mêmes le statut d'agent d'exécution dans le cas des 
catégories de projets décrites au paragraphe 23 de 1' annexe 
à la résolution 32/197 et conformément aux dispositions 
dudit paragraphe, et prie le Secrétaire général de prendre 
les mesures nécessaires à cet égard; 

4. Prie le Secrétaire général de poursuivre rapidement 
l'élaboration et 1 'application des mesures envisagées au 
paragraphe 93 de son rapport (A/33/410/Rev.1), en parti
culier celles qui concernent la décentralisation et le fait de 
confier aux commissions régionales des activités appro
priées de recherche et d'analyse et des projets de coopé
ration technique qui relèvent du paragraphe 23 de l'annexe 
à la résolution 32/197, le renforcement des arrangements 
de coopération avec les commissions en ce qui concerne 
la planification des programmes ainsi que la recherche 
et l'analyse et la participation des secrétaires exécutifs 
des commissions régionales aux travaux des organes 
du Comité administratif de coordination, ainsi que les me
sures à prendre pour que les commissions régionales s'ac
quittent efficacement de leurs responsabilités de co
ordination à l'échelon régional, comme cela est envisagé. 
au paragraphe 20 de l'annexe à la résolution 32/197, et de 
prendre des mesures pour renforcer la coopération inter
régionale; 

VI 

1. Prie tous les organes, organisations et organismes 
des Nations Unies de prendre toutes autres mesures néces
saires pour donner plein effet aux recommandations for
mulées dans l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée 
générale dans leurs domaines de compétence respectifs, 
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en recourant, selon les besoins, à l'assistance du Secrétaire 
général; 

JO. La Deuxième Commission recommande également 
à l'Assemblée générale d'adopter le projet de décision sui
vant: 2. Prie le Secrétaire général d'établir, après les 

consultations appropriées et, selon qu'il conviendra, en 
coopération avec les chefs de secrétariat des institutions 
intéressées, un rapport récapitulatif qui sera présenté à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, et qui 
donnera tous les renseignements voulus sur les mesures 
prises par les organes, organisations et organismes des Na
tions Unies en application de la résolution 32/197 et de la 
présente résolution. 

RAPPORT DU CoNSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL SUR L' AP
PLJC A TION DE LA RÉSOLUTION 32/197 DE L'ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 

L'Assemblée générale décide que le rapport du Conseil 
économique et social sur l'application de la section Il de 
l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée générale, 
en date du 20 décembre 1977, devra lui être présenté lors 
de sa trente-quatrième session. 

Cote des documents 

A/33/3 

A/33/3/ Add.l 

A/33/34 

A/33/86 

A/33/118 

* * * 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 39~ séance plénière, le 19 octobre 1978, l'Assemblée générale a adopté le projet 
de résolution figurant dans le document A/33/L.4, tel qu'il avait été révisé oralement 
par le Président. La révision consistait à supprimer les mots "en priorité" au paragraphe 4 
du dispositif. Pour le texte définitif, voir la résolution 33/217 . 

A sa 95" séance plénière, le 29 janvier 1979, l'Assemblée générale s'est prononcée 
sur les projets de résolution 1 à IX présentés par la Deuxième Commission dans la pre
mière partie de son rapport (A/33/527, par. 46). Les projets de résolution 1 à III, V, VI, 
VIII et IX ont été adoptés sans qu'il soit procédé à un vote. Les projets de résolution IV et 
VII ont été adoptés, à la suite de votes enregistrés, respectivement par 109 voix contre 
une, avec 21 abstentions, et par 110 voix contre Il, avec 11 abstentions. Pour le texte 
définitif, voir les résolutions 33/193 à 33/201 17 . 

A la même séance, l'Assemblée a adopté le projet de résolution présenté par la 
Deuxième Commission dans la deuxième partie de son rapport (A/33/527 1 Add.1, par. 9). 
Pour le texte définitif, voir la résolution 33/202 17 . 

Egalement à la même séance, l'Assemblée a adopté le projet de décision recom
mandé par la Deuxième Commission au paragraphe 10 de la deuxième partie de son rap
port (A/33/527 1 Add.l) [voir décision 33/448 17]. 

17 Ibid .. Supplément n" 45. 
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Lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
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férence islamique des ministres des affaires étrangères 

Lettre, en date du 23 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
du Japon, transmettant le texte d'un communiqué publié le 15 juin 1978 par l'Orga
nisation de coopération et de développement économiques 

Lettre, en date du 6 septembre 1 978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la Yougoslavie, transmettant les documents de la Conférence des mi
nistres des affaires étrangères des pays non alignés 
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Coopération économique entre pays en développement : rapport du Secrétaire 
général 

Restructuration des secteurs économique et social du système des Nations Unies : 
rapport du Secrétaire général 

Idem 

Projet de résolution 
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Projet de résolution révisé 

Projet de résolution 
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Incidences administratives et financières du projet de résolution contenu dans le do
cument A/C.2/33/L.63 : note du Secrétaire général 

Observations et références 

Remplacé par A/33/41 0/Rev .1. 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/527, par. 5. 

Idem, par. 1 1. 

Idem, par. 16. 

Idem, par. 18 et par. 46, projet de 
résolution III. 

Idem, par. 21 et par. 46, projet de 
résolution IV. 

Remplacé par A/C. 2/33/L. 72/ 
Rev.l. 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/527, par. 37 et 38 et 
par. 46, projet de résolution VIII. 

Idem, par. 28 et 29 et par. 46, projet 
de résolution VI. 

Idem, par. 32 et par. 46, projet de 
résolution VII. 

Idem, par. 42. 

Idem, par. 43 et par. 46, projet de 
résolution IX. 



Cote des documents 

A/C.2/33/L.99 

A/C.2/33/L.l01 

A/C. 2/33/L.l 03 

A/C. 2/33/L.l 04 

E/1978/107 

E/1978/110 

E/1978/111 

E/1978/112 

E/1978/118 

E/1978/144 

El 1978/L.49 

A/C.5/33!27 

A/33/327 

A/C.5/33!73 

A/C.5/33/l 05 et Corr.l 

A/C.5/33/lll 

A/33/537 

A/33/537 / Add. 1 

Printed in U.S.A. 

Point 58 de l'ordre du jour 

Titre ou desaiption des documeltls 

Projet de résolution 

Idem 

Idem 

Idem 

Rapport intérimaire présenté par le Comité administratif de coordination conformé
ment au paragraphe 7 de la résolution 32/197 de l'Assemblée générale 

Mise en œuvre par le Programme des Nations Unies pour l'environnement des re
commandations pertinentes figurant en annexe à la résolution 32/197 de l' Assem
blée générale : note du Secrétaire général 

Rapport intérimaire présenté par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture conformément au paragraphe 7 de la résolution 32/197 de 
l'Assemblée générale 

Mise en œuvre par le Programme des Nations Unies pour le développement des re
commandations pertinentes figurant en annexe à la résolution 32/197 de l'Assem
blée générale : note du Secrétaire général 
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DOCUMENT A/33/526 

Rapport de la Deuxième Commission 

Introduction 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée t;énérale, s~r recommandation du Bu
reau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session et de renvoyer à la Deuxième Commis
sion la question intitulée : 

"Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement : 

''a) Rapport du Conseil du commerce et du dévelop
pement; 

"b) Rapport du Secrétaire général". 

2. La Commission a examiné la question à ses 54e à 
63e séances, du 4 au 18 décembre 1978. Un résumé des 
débats de la Commission figure dans les comptes . rendus 
analytiques des séances pertinentes (A/C.2/33/SR.54 à 63). 

3. La Commission était saisie des documents ci-après : 

a) Section pertinente du rapport du Conseil économique 
et social sur les travaux de sa session d'organisation pour 
1978 et de ses première et seconde sessions ordinaires de 
1978 (A/33/3, chap. IV, sect. B); 

b) Rapport du Conseil du commerce et du développe
ment sur les deuxième et troisième parties de sa neuvième 
session extraordinaire, la deuxième partie de sa dix
septième session et sa dix-huitième session (A/33/15); 

c) Lettre, en date du 13 avril 1978, adressée au Secré
taire général par le représentant permanent de Fidji auprès 
de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le texte 
d'une déclaration présentée par Fidji à la réunion ministé-

1 

[Original: anglais] 
[19 décembre 1978] 

rielle commune des pays d'Afrique, des Antilles et du Pa
cifique et des pays membres de la Communauté économi
que européenne, tenue à Bruxelles les 13 et 14 mars 1978 
(A/33/83); 

d) Note verbale, en date du 2 juin 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant permanent de Cuba 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le 
texte du communiqué final adopté à la réunion ministé
rielle du Bureau de coordination des pays non alignés, 
tenue à La Havane du 15 au 20 mai 1978 (A/33/ 118); 

e) Lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secré
taire général par le représentant permanent du Sénégal au
près de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le 
texte des résolutions adoptées par la neuvième Conférence 
islamique des ministres des affaires étrangères, tenue à 
Dakar du 24 au 28 avril 1978 (A/33/151); 

f) Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Se
crétaire général par le chargé d'affaires par intérim de la 
mission permanente de la Yougoslavie auprès de l'Organi
sation des Nations Unies, transmettant les documents de la 
Conférence des ministres des affaires étrangères des pays 
non alignés, tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 1978 
(A/33/206 et Corr .1 ); 

g) Note du Secrétaire général relative à une étude des 
effets du phénomène mondial de l'inflation sur le dévelop
pement et aux commentaires du Conseil du commerce et 
du développement à ce sujet (A/33/302); 

h) Note du Secrétariat communiquant l'ordre du jour 
provisoire de la cinquième session de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement 
(A/C.2/33/L.4); 
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i) Rapport du Secrétaire général sur les progrès accom
plis dans 1' application des mesures spéciales en faveur des 
pays en développement les moins avancés [E/ 1978/86 
(première et deuxième parties)]; 

j) Rapport du Secrétaire général sur 1 'examen des pro
grès réalisés dans l'application des mesures spéciales se 
rapportant aux besoins particuliers des pays en développe
ment sans littoral et de 1' action spécifique menée en leur 
faveur [E/1978/87 (première et deuxième parties)]. 

4. A la 54e séance, le 4 décembre, le Secrétaire géné
ral de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement a fait une déclaration liminaire. 

5. La Commission a examiné douze projets de résolu
tion et un projet de décision, comme indiqué à la section II 
ci-après. 

Examen des propositions 

MESURES SPÉCIALES EN FAVEUR DES PA YS 

EN DÉVELOPPEMENT LES MOINS AVANCÉS 

6. A la 55e séance, le 5 décembre, le représentant du 
Népal, au nom de l'Afghanistan, du Bangladesh, du 
Bénin, du Bhoutan, du Botswana, du Burundi, de l'Empire 
centrafricain, de l'Ethiopie, du Lesotho, du Mali, du 
Népal, du Niger, de la République démocratique populaire 
lao, du Tchad, du VietNam et du Yémen démocratique, a 
présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.60) intitulé 
"Mesures spéciales en faveur des pays en développement 
les moins avancés." Par la suite, le Rwanda s'est joint aux 
auteurs. Le texte du projet de résolution était ainsi conçu : 

·'L'Assemblée générale, 

· · . . . [texte identique à celui du projet de résolu
tion 1 figurant au paragraphe 63 ci-après, si ce n'est 
que les paragraphes 3 et 4 du dispositif se lisaient 
comme suit: 

"3. Appuie la décision de la Conférence sur la co
opération économique internationale prévoyant 1' alloca
tion d'un milliard de dollars au profit des pays en déve
loppement ainsi que des pays les moins avancés; 

"4. Accueille avec satisfaction la résolution 165 
(S-IX) de la CNUCED touchant les problèmes de la 
dette et du développement des pays en développement 
adoptée à la neuvième session extraordinaire, tenue au 
niveau ministériel du Conseil du commerce et du 
développement et demande instamment que les mesures 
qui y sont envisagées soient appliquées sans délai].'' 

7. A la 59e séance, le 8 décembre, le représentant du 
Népal, au nom des auteurs, a révisé oralement le projet de 
résolution A/C.2/33/L.60 en remplaçant les paragraphes 3 
et 4 du dispositif par le texte suivant : 

"3. Appuie la décision de la Conférence sur la co
opération économique internationale prévoyant l' alloca
tion d'un milliard de dollars au profit des pays les moins 
avancés ainsi que des autres pays en développement 
ayant le plus besoin d'aide; 

"4. Accueille avec satisfaction la résolution 165 
(S-IX) du Conseil du commerce et du développement, 
en date du 11 mars 1978 (A/33/15, vol. 1, deuxième 
partie, annexe 1), relative aux problèmes de la dette et 
au développement des pays en développement, adoptée 
par le Conseil à la troisième partie, tenue au niveau 

ministériel, de sa neuvième session extraordinaire et 
demande instamment que les mesures qui y sont envisa
gées soient appliquées dès que possible, et se félicite 
également des mesures d'application déjà adoptées". 

Le représentant du Népal a annoncé que le Viet Nam 
s'était retiré de la liste des auteurs. Le Cap-Vert et les 
Etats-Unis d'Amérique sont par la suite devenus coauteurs. 

8. A la 60e séance, le 12 décembre, le représentant du 
Népal, au nom des auteurs, auxquels s'était joint l'Ou
ganda, a encore révisé oralement le projet de résolution 
A/C.2/33/L.60 en remplaçant le paragraphe 3 du dispositif 
par le texte suivant : 

"3. Appuie la décision de la Conférence sur la co
opération économique internationale prévoyant 1 'alloca
tion d'un milliard de dollars dans le cadre d'un pro
gramme d'action spécial''. 

9. A la même séance, la Commission a adopté le pro
jet de résolution A/C.2/33/L.60, tel qu'il avait été révisé 
oralement (voir par. 63 ci-après, projet de résolution 1) .. 

10. Après l'adoption du projet de résolution révisé, 
des déclarations ont été faites par les représentants de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la Ré
publique fédérale d'Allemagne (au nom des Etats membres 
de la Communauté économique européenne) et du Japon. 

ACTION SPÉCIFIQUE SE RAPPORTANT AUX BESOINS 

PARTICULIERS DES PA YS EN DÉVELOPPEMENT SANS LITTORAL 

11. A la 57e séance, le 6 décembre, le représentant du 
Mali, au nom de l'Afghanistan, du Bhoutan, de la Bolivie, 
du Botswana, du Burundi, de l'Empire centrafricain, de la 
Haute-Volta, du Mali, du Népal, du Niger, de l'Ouganda, 
de la République démocratique populaire lao, du Rwanda, 
du Swaziland et du Tchad, a présenté un projet de résolu
tion (A/C.2/33/L.69) intitulé "Action spécifique se rap
portant aux besoins particuliers des pays en développement 
sans littoral", qui se lisait comme suit : 

''L'Assemblée générale, 

· · ... [te rte identique à celui du projet de résolution Il 
figurant au paragraphe 63 ci-après, si ce n'est que le 
cinquième alinéa du préambule et les paragraphes 1 et 
4 du dispositif étaient ainsi libellés : 

"Ayant présentes à l'esprit les dispositions de ses ré
solutions 31/157 et 32/191 ainsi que des autres résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies 
relatives à l'exercice du droit inaliénable des pays en 
développement sans littoral au libre accès à la mer et à 
partir de la mer ainsi qu'à la liberté de transit, 

· '1. Réaffirme le droit inaliénable de libre accès à la 
mer et à partir de la mer des pays en développement 
sans littoral ainsi que leur droit à la liberté de transit; 

"4. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
développement, la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement et les institutions finan
cières du système des Nations Unies à prendre des me
sures appropriées et efficaces pour fournir des ressources 
accrues, dans le cadre de leur compétence, en vue de 
faire face aux charges supplémentaires et aux besoins 
d'assistance technique des pays en développement sans 
littoral.] " 
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12. En présentant le projet de résolution, le représen
tant du Mali, au nom des auteurs, auxquels s'était joint le 
Lesotho, a révisé oralement le paragraphe 4 du dispositif 
de la façon suivante : 

"4. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
développement et les institutions financières du système 
des Nations Unies à prendre des mesures appropriées et 
efficaces pour fournir des ressources accrues, dans le 
cadre de leur compétence, en vue de faire face aux char
ges supplémentaires et aux besoins d'assistance techni
que des pays en développement sans littoral." 

13. A la 58e séance, le 7 décembre, le représentant du 
Mali, au nom des auteurs, a apporté oralement une nou
velle modification au projet de résolution A/C.2/33/L.69 
en supprimant le mot "inaliénable" au cinquième alinéa 
du préambule et au paragraphe 1 du dispositif et en rem
plaçant les mots "charges supplémentaires et aux besoins 
d'assistance technique" par les mots "aux besoins spécifi
ques" au paragraphe 4 du dispositif. 

14. A la même séance, le cinquième alinéa du préam
bule du projet de résolution, pour lequel le représentant du 
Pakistan avait demandé un vote séparé, a été adopté, à 
l'issue d'un vote par appel nominal, par 49 voix contre 
une, avec 60 abstentions. Les voix se sont réparties comme 
suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Arabie saoudite, Argen
tine, Australie, Bangladesh, Bhoutan, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Bulgarie, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Cuba, Empire centrafricain, Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie, Guinée-Bissau, Hongrie, Iraq, Jordanie, Leso
tho, Malawi, Mali, Mexique, Mongolie, Népal, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, Pérou, Pologne, 
Qatar, République arabe syrienne, République démocrati
que allemande, République démocratique populaire lao, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, Rwanda, Singapour, 
Tchad, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialis
tes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, You
goslavie, Zaïre. 

Ont voté contre : Pakistan. 

Se sont abstenus : Algérie, Allemagne, République fé
dérale d', Angola, Bahamas, Bahreïn, Barbade, Belgique, 
Bénin, Birmanie, Canada, Cap-Vert, Chine, Côte d'Ivoire, 
Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, 
Equateur, Espagne, Fidji, Finlande, France, Ghana, 
Grèce, Inde, Indonésie, Iran, Irlande, Islande, Israël, Ita
lie, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Libéria,· Madagas
car, Malaisie, Maroc, Mauritanie, Mozambique, Norvège, 
Oman, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Philippi
nes, Portugal, République dominicaine, République-Unie 
de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sénégal, Soudan, Suède, Suriname, Thaïlande, Trinité
et-Tobago, Tunisie, Turquie, Yémen, Yémen démocra
tique. 

15. Le paragraphe 1 du dispositif du projet de résolu
tion, pour lequel le représentant de la République-Unie du 
Cameroun avait demandé un vote séparé, a été adopté, à 
l'issue d'un vote par appel nominal, par 48 voix contre 2, 
avec 60 abstentions. Les voix se sont réparties comme 
suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Arabie saoudite, Argen
tine, Australie, Bangladesh, Bhoutan, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Bulgarie, Chili, Colombie, Cuba, Empire centrafri-

cain, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Hongrie, 
Iraq, Jordanie, Lesotho, Malawi, Mali, Mexique, Mongo
lie, Népal, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, Pérou, 
Pologne, Portugal, République arabe syrienne, République 
démocratique allemande, République démocratique popu
laire lao, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Rwanda, Sin
gapour, Tchad, Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Inde, Pakistan. 

Se sont abstenus : Algérie, Allemagne, Ré~ublique fé
dérale d', Angola, Bahamas, Bahreïn, Barbade, Belgique, 
Bénin, Birmanie, Canada, Cap-Vert, Chine, Chypre, Côte 
d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes 
unis, Equateur, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Guinée-Bissau, Indonésie, Iran, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Libéria, Mada
gascar, Malaisie, Maroc, Mauritanie, Mozambiquf:, Nor
vège, Oman, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Phi
lippines, Qatar, République dominicaine, République-Unie 
de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sénégal, Soudan, Suède, Suriname, Thaïlande, Trinité
et-Tobago, Tunisie, Turquie, Yémen, Yémen démocra
tique. 

16. A la même séance, la Commission a voté sur l'en
semble du projet de résolution A/C.2/33/L.69. Le projet 
de résolution, tel qu'il avait été révisé oralement, a été 
adopté, à l'issue d'un vote par appel nominal, par 104 voix 
contre zéro, avec 4 abstentions (voir par. 63 ci-après, projet 
de résolution II). Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Ré
publique fédérale d', Angola, Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bel
gique, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulga
rie, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats 
arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, 
Ghana, Grèce, Guinée-Bissau, Hongrie, Indonésie, Iran, 
Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Libé
ria, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Népal, Norvège, Nouvelle
Zélande, Oman, Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle
Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République démocrati
que allemande, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Ca
meroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Singapour, Soudan, 
Suède, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Birmanie, Inde, Madagascar, Pa
kistan. 

17. A la 59e séance, des déclarations ont été faites par 
les représentants du Bangladesh, de l'Equateur, du Chili, 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la 
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Jamaïque, du Brésil, de la Chine, du Tchad, de l'Uruguay, 
du Maroc, du Ghana, de la République fédérale d' Allema
gne, du VietNam, de la Colombie, de la Tunisie, de l'In
donésie, du Burundi, du Yémen démocratique, de l'Ar
gentine, de la Thaïlande, du Mozambique, de l'Inde, de la 
Côte d'Ivoire, du Pérou, de l'Egypte, du Yémen, du 
Japon, du Nigéria, de la Malaisie, de la Turquie, de la 
République-Unie du Cameroun, du Swaziland et des Phi
lippines sur le projet de résolution A/C.2/33/L.69. 

TRANSFERT INVERSE DE TECHNOLOGIE 

18. A la 57e séance, le représentant de la Jordanie, au 
nom du Bangladesh, de Chypre, de Cuba, de l'Equateur, 
de l'Iraq, de la Jordanie, du Kenya, du Mali, du Maroc, de 
l'Oman, de la République arabe syrienne, du Yémen et du 
Yémen démocratique, a présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L. 79) intitulé "Transfert inverse de technolo
gie". Par la suite, l'Uruguay s'est joint aux auteurs du 
projet de résolution, dont le texte était conçu comme suit : 

''L'Assemblée générale, 

"Rappelant sa résolution 32/192 du 19 décembre 
1977, intitulée ''Transfert inverse de technologie'', 

''Prenant acte des conclusions et recommandations 
concertées adoptées par le Groupe d'experts gouver
nementaux du transfert inverse de technologie de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé
veloppement, qui s'est réuni à Genève du 27 février au 
7 mars 1978, 

"Soulignant que l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international devrait permettre de faire en sorte 
que la migration de main-d'œuvre qualifiée des pays en 
développement vers les pays développés constitue un 
échange dans le cadre duquel les intérêts de la main
d'œuvre qualifiée des pays exportateurs soient convena
blement protégés, 

''Soulignant en outre la contribution importante que 
la coopération entre pays en développement en matière 
d'échange de main-d'œuvre qualifiée peut apporter à 
leur autonomie collective, 

"Regrettant qu'aucune mesure concrète n'ait encore 
été prise en vue d'examiner certaines mesures nationales 
et internationales, notamment la possibilité et la faisabi
lité de donner suite aux propositions de Son Altesse 
Royale le prince héritier de Jordanie Hassan bin Talai 
concernant la création d'un service international de 
compensation du travail, 

''1. Prend acte du rapport du Secrétaire général in
titulé "Le problème de l'exode des compétences : exode 
du personnel qualifié des pays en développement vers 
les pays développés'' 1; 

"2. Note que ce rapport cherchait à faire la synthèse 
des éléments essentiels d'un certain nombre d'études sur 
la question de 1.' exode de personnel qualifié des pays en 
développement vers les pays développés; 

"3. Prie le Secrétaire général de mettre à la dispo
sition de l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième 
session, l'étude approfondie du problème de l'exode des 
compétences demandée au paragraphe 5 de la résolution 
32/192 de l'Assemblée, étude qui devra porter à la fois 
sur les aspects internationaux, régionaux et inter
régionaux du problème; 
1 E/1978/92. 

"4. Se félicite de l'inscription à l'ordre du jour pro
visoire de la cinquième session de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement 
d'une question intitulée "Aspects du transfert inverse de 
technologie relatifs au développement''; 

'' 5. Demande instamment à tous les Etats Membres 
de prendre d'urgence en considération, à la cinquième 
session de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, la question de 1' élabo
ration de mesures internationales concernant les aspects 
du transfert inverse de technologie relatifs au dévelop
pement; 

• '6. Prie le Secrétaire général de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement de 
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente
quatrième session, sur les résultats auxquels aura abouti 
la Conférence, à sa cinquième session, sur la question 
intitulée ··Aspects du transfert inverse de technologie 
relatifs au développement" et, en particulier, sur lestra
vaux concernant la question mentionnée au paragraphe 5 
ci-dessus.'' 

19. A la 59e séance, le représentant de la Jordanie, au 
nom des auteurs, auxquels s'étaient jointes la Colombie et 
l'Ethiopie, a présenté un texte révisé (A/C.2/33/L. 79/ 
Re v. 1) du projet de résolution, qui comprenait les correc
tions indiquées dans le document A/C.2/33/L. 79/Corr.1 
mais qui, autrement, était identique au texte initial. En 
présentant le projet de résolution révisé, le représentant de 
la Jordanie l'a révisé oralement en remplaçant le cinquième 
alinéa du préambule par le texte suivant : 

"Notant qu'aucune mesure concrète n'a encore été 
prise en vue d'examiner certaines mesures nationales et 
internationales, notamment la possibilité et la faisabilité 
de donner suite aux propositions de Son Altesse Royale 
le prince héritier de Jordanie Hassan bin Talai concer
nant la création d'un service international de compensa
tion du travail''. 

20. Aux 60" et 61" séances, les 12 et 13 décembre, le 
représentant de la Jordanie a apporté, au nom des auteurs, 
auxquels la Jamaïque s'était jointe, les modifications sui
vantes : 

a) Le troisième alinéa du préambule a été remplacé par 
le texte suivant : 

"Soulignant que l'instauration du nouvel ordre éco
nomique international devrait permettre de faire en sorte 
que la migration de main-d'œuvre qualifiée des pays en 
développement vers les pays développés constitue un 
échange dans le cadre duquel les intérêts de tous les 
pays touchés par le transfert inverse de technologie 
soient convenablement protégés"; 

b) Le cinquième alinéa du préambule a été remplacé par 
le texte suivant : 

"Notant le besoin d'examiner plus avant certaines 
mesures nationales et internationales, notamment la pos
sibilité et la faisabilité de donner suite aux propositions 
de Son Altesse Royale le prince héritier de Jordanie 
Hassan bin Talai concernant la création d'un service 
international de compensation du travail''; 

c) Le paragraphe 3 du dispositif a été remplacé par le 
texte suivant : 

· · 3. Prie le Secrétaire général de mettre à la dispo
sition de l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième 
session, l'étude approfondie du problème de l'exode des 
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compétences demandée au paragraphe 5 de la résolution 
32/192 de l'Assemblée, étude qui devra porter à la fois 
sur les aspects internationaux, régionaux, interrégionaux 
et nationaux du problème''; 

d) Le paragraphe 5 du dispositif a été remplacé par le 
texte suivant : 

'' 5. Demande instamment à tous les Etats Membres 
de prendre d'urgence en considération, à la cinquième 
session de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, la question de l'élabo
ration de mesures concernant les aspects du transfert in
verse de technologie relatifs au développement''. 

21. A sa 61e séance, la Commission a voté sur le pro
jet de résolution A/C.2/33/L. 79/Rev .1, tel qu'il avait été 
révisé oralement. Sur la demande du représentant de la 
République fédérale d'Allemagne, il a été procédé à un 
vote séparé sur le paragraphe 5 du dispositif, qui a été 
adopté par 105 voix contre zéro, avec 18 abstentions. 

22. L'ensemble du projet de résolution A/C.2/ 
33/L.79/Rev.1, tel qu'il avait été révisé oralement, a 
été adopté par 123 voix contre zéro (voir par. 63 ci-après, 
projet de résolution III). 

23. Après l'adoption du projet de résolution, le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
a fait une déclaration. 

AssiSTANCE À ANTIGUA, À SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIÈVES 

ET ANGUILLA, À SAINTE-LUCIE ET À SAINT-VINCENT 

24. A la 59e séance, le représentant de la Barbade, au 
nom des Bahamas, de la Barbade, du Botswana, de Chy
pre, de la Grenade, de la Guyane, de la Jamaïque, de la 
Trinité-et-Tobago et du Venezuela, a présenté un projet de 
résolution (A/C.2/33/L.85) intitulé "Assistance à Antigua, 
à Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, à Sainte-Lucie et 
à Saint-Vincent", dont le texte était conçu comme suit : 

''L'Assemblée générale, 

'' ... [texte identique à celui du projet de résolution 
IV figurant au paragraphe 63 ci-après, si ce n'est que 
les quatrième et cinquième alinéas du préambule étaient 
ainsi libellés : 

"Consciente du fait qu'une conférence de gouver
nements et d'institutions intéressés par le développement 
économique des Caraibes a eu lieu à Washington, D.C., 
les 14 et 15 décembre 1977, en vue d'examiner les be
soins de la région des Caraibes aux fins du dévelop
pement économique, 

''Consciente également de la création par ladite 
conférence du Groupe de coopération aux fins du 
développement économique des Caraibes].'' 

25. A la 60e séance, le représentant de la Barbade, au 
nom des auteurs, auxquels s'étaient joints le Bangladesh et 
le Nigéria, a présenté un texte révisé (A/C.2/33/L.85/ 
Re v .1) du projet de résolution, comprenant les change
ments suivants : 

a) Au quatrième alinéa du préambule, le mot "plu
sieurs" a été ajouté entre les mots "conférence de" et 
"gouvernements" et le membre de phrase "et qu'un 
groupe de coopération aux fins du développement écono
mique des Caraibes a été créé à la suite de cette confé
rence" a été ajouté à la fin du paragraphe; 

b) Le cinquième alinéa du préambule a été remplacé par 
le texte suivant : 

"Rappelant également sa résolution 1514 (XV) du 
14 décembre 1960, intitulée "Déclaration sur 1 'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux", et 
toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisa
tion des Nations Unies concernant ces territoires et ces 
peuples''. 

26. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.2/33/L.85/Rev.l (voir par. 63 
ci-après, projet de résolution IV). 

27. Après l'adoption du projet de résolution, des dé
clarations ont été faites par les représentants de 1 'Union des 
Républiques socialistes soviétiques et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LES PRATIQUES 

COMMERCIALES RESTRICTIVES 

28. A la 59e séance, le représentant de la Tunisie a 
présenté, au nom des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui font partie du Groupe des Soixante
Dix-Sept, un projet de résolution (A/C.2/33/L.87) intitulé 
"Conférence des Nations Unies sur les pratiques commer
ciales restrictives''. 

29. A la 62e séance, le 14 décembre, le représentant 
de la Tunisie, au nom des auteurs, a révisé oralement le 
projet de résolution comme suit : 

a) Au premier alinéa du préambule, les mots "au para
graphe 37 de laquelle" ont été remplacés par les mots "en 
particulier le paragraphe 3 7, dans lequel"; 

b) Au paragraphe 1 du dispositif, le mot "notamment" 
entre les mots "permettre" et "d'achever" a été supprimé 
et les mots "et de progresser davantage en ce qui concerne 
une loi type ou des lois types relatives aux pratiques 
commerciales restrictives" ont été ajoutés à la fin du para
graphe. 

La Commission était saisie d'un état des incidences 
administratives et financières du projet de résolution, pré
senté par le Secrétaire général conformément à l' arti
cle 153 du règlement intérieur de 1 'Assemblée générale 
(A/C.2/33/L.98). 

30. A la même séance, à la suite d'une proposition 
présentée par le représentant des Etats-Unis d'Amérique, 
les auteurs ont accepté un amendement au projet de réso
lution, tendant à ajouter au dispositif un nouveau para
graphe 5 conçu comme suit : 

"5. Prie le Secrétaire général de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement de 
s'efforcer de trouver des moyens de faciliter la partici
pation effective à la Conférence de représentants des 
pays les moins avancés, en essayant d'obtenir des fonds 
extra-budgétaires pour financer les frais de voyage de 
deux représentants de chacun de ces pays'', 

les mots "de deux représentants de chacun des pays les 
moins avancés, ainsi que" avant les mots "des représen
tants des organisations dont il est question" étant en 
conséquence supprimés dans le paragraphe 6 du dispositif 
(ancien paragraphe 5). 

31. Egalement à la même séance, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.2/33/L.87, tel qu'il 
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avait été révisé et amendé oralement (voir par. 63 ci-après, 
projet de résolution V). 

32. Après l'adoption du projet de résolution, des dé
clarations ont été faites par les représentants des Etats-Unis 
d'Amérique, de la République fédérale d'Allemagne et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

CiNQUIÈME SESSION DE LA CONFÉRENCE DES NATIONS 
UNIES SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT 

33. A la 59e séance, le représentant de la Tunisie a 
présenté, au nom des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui font partie du Groupe des Soixante
Dix-Sept, un projet de résolution (A/C.2/33/L.88) intitulé 
"Cinquième session. de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement", dont le texte était 
conçu comme suit : 

"L'Assemblée générale, 

'' ... [texte identique à celui du projet de résolution 
VI figurant au paragraphe 63 ci-après, si ce n'est que 
les paragraphes 3 et 5 du dispositif étaient ainsi libel
lés : 

"3. Estime que la cinquième session de la Confé
rence offrira une occasion particulièrement importante et 
opportune de : 

"a) Passer en revue les progrès et les faits nouveaux 
concernant les principales négociations en cours et 
convenir des mesures appropriées à prendre pour y don
ner suite; 

"b) Examiner la conjoncture économique, en parti
culier sous ses aspects préjudiciables aux pays en déve
loppement, et prendre les initiatives nécessaires et les 
mesures correctives qui s'imposent; 

"c) Etudier les problèmes à plus long terme qui se 
posent dans le domaine du commerce international et 
dans les domaines connexes de la coopération économi
que internationale, en tenant compte de la nécessité de 
restructurer l'économie mondiale et d'élaborer de nou
velles règles pour les relations économiques et en ayant 
notamment à 1 'esprit la contribution que doit faire la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement à la session extraordinaire de l' Assem
blée générale prévue pour 1980 et à l'élaboration d'une 
stratégie internationale du développement pour la troi
sième décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement; 

"5. Invite en outre instamment tous les Etats Mem
bres à œuvrer pour l'adoption, lors de la cinquième ses
sion de la Conférence, de décisions orientées vers l'ac
tion et susceptibles d'apporter une contribution notable à 
l'instauration du nouvel ordre économique inter
national.]'' 

34. A la 62e séance, M. Kinsman, vice-président de la 
Commission, a présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.100) intitulé "Cinquième session de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, sur la base de consultations officieuses 
concernant le projet de résolution A/C.2/33/L.88, lequel a 
été retiré par la suite. 

35. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.2/33/L.IOO (voir par. 63 ci-après, 
projet de résolution VI). 

36. Après l'adoption du projet de résolution, des dé
clarations ont été faites par les représentants du Japon et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques. 

EFFETS DU PHÉNOMÈNE DE L'INFLATION MONDIALE 
SUR LE PROCESSUS DE DÉVELOPPEMENT 

37. A la 59e séance, le représentant de la Tunisie, au 
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
qui font partie du Groupe des Soixante-Dix-Sept, a présenté 
un projet de résolution (A/C.2/33/L.89) intitulé "Effets du 
phénomène de l'inflation mondiale sur le processus de 
développement". 

38. A sa 62e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution A/C.2/33/L.89 par 105 voix contre zéro, 
avec 19 abstentions (voir par. 63 ci-après, projet de réso
lution VII). 

39. Après le scrutin, les représentants de la Républi
que fédérale d'Allemagne (au nom des Etats membres de· 
la Communauté économique européenne), de la Républi
que démocratique allemande (parlant également au nom de 
la Bulgarie, de la Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, 
de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, de la Tché
coslovaquie et de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques), du Japon et des Etats-Unis d'Amérique ont 
expliqué leur vote. 

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES POUR LA NÉGOCIATION 
D'UN ARRANGEMENT INTERNATIONAL DESTINÉ À REM
PLACER L'ACCORD INTERNATIONAL SUR LE BLÉ DE 1971, 
TEL QU'IL A ÉTÉ PROROGÉ 

40. A la 60e séance, le représentant de la Tunisie, au 
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies qui font partie du Groupe des Soixante-Dix-Sept, a 
présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.92) intitulé 
"Conférence des Nations Unies pour la négociation d'un 
arrangement international destiné à remplacer l'Accord in
ternational sur le blé de 1971, tel qu'il a été prorogé". 

41. Le Secrétaire de la Commission a fait une déclara
tion sur les incidences administratives et financières du 
projet de résolution. 

42. A la 6le séance, il a été annoncé que les auteurs 
avaient révisé le cinquième alinéa du préambule en rem
plaçant les mots ··accord international sur le blé'' par 
''arrangement international destiné à remplacer l'Accord 
international sur le blé de 1971, tel qu'il a été prorogé". 

43. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.2/33/L.92, tel qu'il avait été ré
visé oralement (voir par. 63 ci-après, projet de résolu
tion VIII). 

44. Après l'adoption du projet de résolution, le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
a fait une déclaration. 

CoNFÉRENCE DES NATIONS UNIES CHARGÉE D'ÉLABORER 
UN CODE INTERNATIONAL DE CONDUITE POUR LE 
TRANSFERT DE TECHNOLOGIE 

45. A la 60e séance, le représentant de la Tunisie, au 
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies qui font partie du Groupe des Soixante-Dix-Sept, a 
présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.93) intitulé 
"Conférence des Nations Unies chargée d'élaborer un 
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code international de conduite pour le transfert de techno
logie". La Commission était également saisie d'un état des 
incidences administratives et financières du projet de ré
solution présenté par le Secrétaire général conformément à 
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée géné
rale (A/C.2/33/L.97). 

46. A la 6F séance, à la suite de consultations offi
cieuses, une version révisée du paragraphe 1 du dispositif 
du projet de résolution a été présentée oralement au nom 
du Vice-Président de la Commission. Dans le texte révisé, 
les mots "Demande instamment à tous les pays, en parti
culier aux pays développés, d'intensifier leurs efforts" ont 
été remplacés par les mots "Lance un appel pressant pour 
que soient intensifiés les efforts''. 

47. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C. 2/33/L. 93, tel qu'il avait été ré
visé oralement (voir par. 63 ci-après, projet de résolu
tion IX). 

48. Après l'adoption du projet de résolution, le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
a fait une déclaration. 

CoNFÉRENCE DE NÉGOCIATION DES NATIONS UNIES SUR 

UN FONDS COMMUN DANS LE CADRE DU PROGRAMME 

INTÉGRÉ POUR LES PRODUITS DE BASE 

49. A la 60e séance, le représentant de la Tunisie, au 
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies qui font partie du Groupe des Soixante-Dix-Sept, a 
présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.94) intitulé 
"Conférence de négociation des Nations Unies sur un 
Fonds commun dans le cadre du Programme intégré pour 
les produits de base". En présentant le projet de résolu
tion, le représentant de la Tunisie a révisé oralement le 
paragraphe 1 du dispositif en remplaçant les mots "du 
26 février au 2 mars 1979" par les mots "du 12 au 
16 mars 1979". 

50. A la même séance, le secrétaire de la Commission 
a fait une déclaration sur les incidences administratives et 
financières du projet de résolution. 

51. A la 61 e séance, le représentant de la Tunisie, au 
nom des auteurs, a encore révisé oralement le paragraphe 1 
en remplaçant les mots "du 12 au 16 mars 1979" par les 
mots "avant la cinquième session de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement". 

52. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.2/33/L.94, tel qu'il avait été ré
visé oralement (voir par. 63 ci-après, projet de résolu
tion X). 

53. Après l'adoption du projet de résolution, le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
à fait une déclaration. 

PROBLÈMES D'ENDETTEMENT DES PAYS EN 

DÉVELOPPEMENT 

54. A la 60e séance, le représentant de la Tunisie, au 
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies qui font partie du Groupe des Soixante-Dix-Sept, a 
présenté un projet de résolution (A/C. 2/33/L. 96) intitulé 
"Problème d'endettement des pays en développement". 

55. A sa 62e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution A/C.2/33/L.96 par 100 voix contre zéro, 

avec 22 abstentions (voir par. 63 ci-après, projet de réso
lution Xl). 

56. Après le vote, des déclarations ont été faites par 
les représentants de l'Uruguay, de la Suède, de la Républi
que fédérale d'Allemagne (au nom des Etats membres de 
la Communauté économique euupéenne), du Canada, de 
la République démocratique allemande (parlant également 
au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Mongolie, de 
la Pologne, de la République socialiste soviétique de Bié
lorussie, de la République socialiste soviétique d'Ukraine, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques), du Japon, des Etats-Unis d'Amé
rique, de la Norvège et du Mexique. 

CoNFÉRENCE oEs NATIONs UNIES POUR L'ÉLABORATION 

D'UNE CONVENTION SUR LE TRANSPORT MULTIMODAL 

INTERNATIONAL 

57. A la 6le séance, le représentant du Royaume-Uni 
de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord a présenté un 
projet de résolution (A/C.2/33/L.95) intitulé "Conférence 
des nations Unies pour l'élaboration d'une convention sur 
le transport multimodal international'', libellé comme 
suit : 

''L'Assemblée générale, 

'' ... [texte du préambule identique à celui du projet 
de résolution XII figurant au paragraphe 63 ci-après], 

'' 1. Prie le Groupe préparatoire intergouverne
mental de formuler, à sa sixième session, des recom
mandations quant aux dates appropriées en vue de la 
convocation d'unr conférence de plénipotentiaires pour 
l'élaboration d'une convention sur le transport multimodal 
international; 

"2. Prie en outre le Conseil du commerce et du dé
veloppement d'examiner cette question à sa dixième ses
sion extraordinaire, en mars 1979, sur la base des recom
mandations du Groupe préparatoire intergouverne
mental.'' 

58. A la 63e séance, le 18 décembre, le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
a présenté un texte révisé (A/C.2/33/L.95/Rev.l) du projet 
de résolution. 

59. Le Secrétaire de la Commission a fait une déclara
tion sur les incidences administratives et financières du 
projet de résolution. 

60. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.2/33/L. 95/Rev .1 (voir par. 63 
ci-après, projet de résolution XII). 

61. Après l'adoption du projet de résolution, le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
a fait une déclaration. 

EXAMEN DES PROGRÈS RÉALISÉS DANS L' APPLICA Tl ON DES 

MESURES SPÉCIALES SE RAPPORTANT AUX BESOINS DES 

PAYS EN DÉVELOPPEMENT SANS LITTORAL ET DE L'AC

TION SPÉCIFIQUE MENÉE EN LEUR FAVEUR 

62. A sa 63e séance, sur la proposition du Président, la 
Commission a décidé de recommander à 1 'Assemblée gé
nérale de prendre acte du rapport du Secrétaire général sur 
l'examen des progrès réalisés dans l'application des me
sures spéciales se rapportant aux besoins des pays en 
développement sans littoral et de l'action spécifique menée 
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en leur faveur [E/1978/87 (première et deuxième parties)], 
présenté en application de la résolution 32/191 de l'As
semblée générale, en date du 19 décembre 1977 (voir 
par. 64 ci-après). 

Recommandations de la Deuxième Commission 

63. La Deuxième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution I à XII 
ci-après : 

Projet de résolution 1 

MESURES SPÉCIALES EN FAVEUR DES PA YS 

EN DÉVELOPPEMENT LES MOINS AVANCÉS 

L'Assemblée générale, 

Rappelant les mesures spéciales en faveur des pays en 
développement les moins avancés adoptées par la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement dans ses résolutions 62 (III) du 19 mai 19722 et 98 
(IV) du 31 mai 19763 , 

Prenant en considération ses résolutions 3214 (XXIX) 
du 6 novembre 1974 et 32/190 du 19 décembre 1977, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général intitulé 
"Examen des progrès accomplis dans l'application des 
mesures spéciales en faveur des pays en développement les 
moins avancés" [E/1978/86 (première et deuxième par
ties)], 

1. Invite les pays développés, ainsi que les institu
tions financières internationales, à accroître leur apport 
d'assistance financière et technique aux pays en dévelop
pement les moins avancés; 

2. Prie instamment le Programme des Nations Unies 
pour le développement, la Banque mondiale et d'autres 
institutions financières de fournir des ressources supplé
mentaires pour répondre aux besoins spéciaux des pays les 
moins avancés; 

3. Appuie la décision de la Conférence sur la co
opération économique internationale prévoyant l'allocation 
d'un milliard de dollars dans le cadre d'un programme 
d'action spécial; 

4. Accueille avec satisfaction la résolution 165 (S-IX) 
du Conseil du commerce et du développement, en date du 
Il mars 1978 (A/33/15, vol. I, deuxième partie, arinexe I), 
relative aux problèmes de la dette et au développement 
des pays en développement, adoptée par le Conseil, à 
la troisième partie, tenue au niveau ministériel, de sa 
neuvième session extraordinaire et demande instamment 
que les mesures qui y sont envisagées soient appliquées 
dès que possible, et se félicite également des mesures 
d'application déjà adoptées; 

5. Accueille également avec satisfaction la résolution 
171 (XVIII) du Conseil du commerce et du développe
ment, en date du 17 septembre 1978 (ibid. , vol. II, annexe 1) 
relative aux mesures spéciales en faveur des pays en déve
loppement les moins avancés; 

6. Recommande aux pays développés, ainsi qu'aux or
ganisations internationales et institutions financières 

2 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, troisième session, vol. 1 :Rapport et annexes (publication 
des Nations Unies, numéro de vente: F.73.II.D.4), annexe I.A. 

3 Ibid., quatrième session, vol. 1 :Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.76.II.D.IO), première partie, sect. A. 

compétentes du système des Nations Unies, de mettre en 
œuvre les mesures spéciales en faveur des pays en déve
loppement les moins avancés, comme l'ont recommandé 
1 'Assemblée générale et d'autres organismes apparentés 
des Nations Unies; 

7. Accueille en outre avec satisfaction la demande, 
formulée au paragraphe 6 de la résolution 4 (II)4 adoptée 
le 20 juillet 1978 par le Groupe intergouvernemental 
chargé de la question des pays en développement les moins 
avancés de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, selon laquelle le Secrétaire 
général de la Conférence est prié d'établir un plan général 
qui sera dûment examiné à la cinquième session de la 
Conférence, en vue de lancer un important nouveau pro
gramme d'action en faveur des pays en développement les 
moins avancés pour les années 1980. 

Projet de résolution II 

ACTION SPÉCIFIQUE SE RAPPORTANT AUX BESOINS 

PARTICULIERS DES PA YS EN DÉVELOPPEMENT SANS LITTORAL 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2971 (XXVII) du 14 décem
bre 1972, 3169 (XXVIII) du 17 décembre 1973, 3201 
(S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3311 (XXIX) du 
14 décembre 1974, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 
31/157 du 21 décembre 1976 et 32/191 du 19 décembre 
1977, 

Prenant en considération la résolution 109 (XIV) du 
Conseil du commerce et du développement, en date du 
12 septembre 19745 , ainsi que les résolutions 63 (III)6 et 
98 (IV)7 de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, en date des 19 mai 1972 et 
31 mai 1976, 

Ayant présentes à l'esprit les autres résolutions et déci
sions adoptées par l'Organisation des Nations Unies et les 
organismes qui lui sont reliés dans lesquelles est envisagée 
une action spéciale en faveur des pays en développement 
sans littoral, 

Prenant également en considération les résolutions 2127 
(LXIII) et 1978/57 du Conseil économique et social, en 
date des 4 août 1977 et 2 août 1978, 

Ayant présentes à l'esprit les dispositions de ses résolu
tions 31/157 et 32/191 ainsi que des autres résolutions 
pertinentes de l' Organisation des Nations Unies relatives à 
l'exercice du droit des pays en développement sans littoral 
au libre accès à la mer et à partir de la mer ainsi que leur 
droit à la liberté de transit, 

1. Réaffirme Je droit de libre accès à la mer et à partir 
de la mer des pays en développement sans littoral ainsi que 
leur droit à la liberté de transit; 

2. Invite les membres de la communauté internationale 
ainsi que les organisations internationales et les institutions 
financières du système des Nations Unies à appliquer les 
dispositions des recommandations adoptées en faveur de 
ces pays; 

4 TD/B/719, annexe 1. 
5 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-neuvième 

session, Supplément n" 15, annexe 1. 
6 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 

le développement, troisième session, vol. 1: Rapport et annexes (publica
tion des Nations Unies, numéro de vente : F. 73.II.D.4), annexe I.A. 

7 Ibid., quatrième session, vol. 1 :Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.76.II.D.l0), première partie, sect. A. 
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3. Prie instamment tous les membres de la commu
nauté internationale et les organisations internationales 
intéressées d'apporter aux pays en développement sans 
littoral une aide financière et une assistance appropriées 
sous forme de dons ou de prêts à des conditions de faveur, 
pour la construction, l'amélioration et l'entretien de leur 
infrastructure et de leurs installations de transport et de 
transit; 

4. Invite le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement et les institutions financières du système des 
Nations Unies à prendre des mesures appropriées et effica
ces pour fournir des ressources accrues, dans le cadre de 
leur compétence, en vue de faire face aux besoins spécifi
ques des pays en développement sans littoral. 

Projet de résolution III 

TRANSFERT INVERSE DE TECHNOLOGIE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/192 du 19 décembre 1977 
intitulée ·'Transfert inverse de technologie'', 

Prenant acte des conclusions et recommandations 
concertées adoptées par le Groupe d'experts gouver
nementaux du transfert inverse de technologie de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, qui s'est réuni à Genève du 27 février au 
7 mars 19788 , 

Soulignant que l'instauration du nouvel ordre économi
que international devrait permettre de faire en sorte que la 
migration de main-d'œuvre qualifiée des pays en dévelop
pement vers les pays développés constitue un échange dans 
le cadre duquel les intérêts de tous les pays touchés par le 
transfert inverse de technologie soient convenablement 
protégés, 

Soulignant en outre la contribution importante que la 
coopération entre pays en développement en matière 
d'échange de main-d'œuvre qualifiée peut apporter à leur 
autonomie collective, 

Notant le besoin d'examiner plus avant certaines mesu
res nationales et internationales, notamment la possibilité 
et la faisabilité de donner suite aux propositions de Son 
Altesse Royale le prince héritier de Jordanie Hassan bin 
Talai concernant la création d'un service international de 
compensation du travail9 , 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général intitulé 
"Le problème de l'exode des compétences : exode de per
sonnel qualifié des pays en développement vers les pays 
développés" 10 ; 

2. Note que ce rapport cherchait à fair~ la synthèse des 
éléments essentiels d'un certain nombre d'études sur la 
question de 1 'exode de personnel qualifié des pays en dé
veloppement vers les pays développés; 

3. Prie le Secrétaire général de mettre à la disposition 
de l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième session, 
l'étude approfondie du problème de l'exode des compéten
ces demandée au paragraphe 5 de la résolution 32/192 de 
l'Assemblée, étude qui devra porter à la fois sur les aspects 
internationaux, régionaux, interrégionaux et nationaux du 
problème; 

8 E/1978/92, par. 24 à 27. 
9 Ibid., par. 100 à 104. 
10 E/1978/92. 

4. Se félicite de l'inscription à l'ordre du jour provi
soire de la cinquième session de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement d'une question 
intitulée ··Aspects du transfert inverse de technologie rela
tifs au développement" (A/33/15, vol. II, annexe Il); 

5. Demande instamment à tous les Etats Membres de 
prendre d'urgence en considération, à la cinquième session 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, la question de l'élaboration de mesures 
concernant les aspects du transfert inverse de technologie 
relatifs au développement; 

6. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement de faire 
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième 
session, sur les résultats auxquels aura abouti la Confé
rence, à sa cinquième session, sur la question intitulée 
··Aspects du transfert inverse de technologie relatifs au 
développement" et, en particulier, sur les travaux concer
nant la question mentionnée au paragraphe 5 ci-dessus. 

Projet de résolution IV 

AssiSTANCE À ANTIGUA, À SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIÈVES 

ET ANGUILLA, À SAINTE-LUCIE ET À SAINT-VINCENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/186 du 19 décembre 1977, 
dans laquelle elle a notamment souligné qu'il fallait d'ur
gence fournir aux peuples d'Antigua, de la Dominique, de 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et 
de Saint-Vincent toute l'assistance dont ils avaient besoin 
dans leurs efforts pour renforcer leur économie nationale, 

Soulignant les problèmes particuliers auxquels se heur
tent Antigua, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, 
Sainte-Lucie et Saint-Vincent du fait de leurs dimensions 
territoriales, de leur situation géographique et de leurs res
sources économiques limitées, ainsi que les graves effets 
sur leur économie des récents problèmes économiques et 
financiers internationaux, 

Ayant à l'esprit que ces territoires ont besoin de l'atten
tion et de l'assistance soutenues de l'Organisation des Na
tions Unies pour que leurs peuples atteignent leurs objec
tifs de développement, 

Consciente du fait qu'une conférence de plusieurs 
gouvernements et institutions intéressées par le dévelop
pement économique des Caraibes a eu lieu à Washington, 
les 14 et 15 décembre 1977, en vue d'examiner les besoins 
de la région des Caraibes aux fins du développement éco
nomique, et qu'un groupe de coopération aux fins du 
développement économique des Caraibes a été créé à la 
suite de cette conférence, 

Rappelant également sa résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960, intitulée "Déclaration sur l'octroi de l' indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux'', et toutes les 
autres résolutions et décisions de l'Organisation des Na
tions Unies concernant ces territoires et ces peuples, 

Notant avec satisfaction la récente accession à l'indé
pendance de la Dominique, 

Rappelant que la question des territoires d'Antigua, de 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et 
de Saint-Vincent est actuellement examinée au sein des or
ganes appropriés et compétents de l'Organisation des Na
tions Unies, 
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1. Souligne qu'il faut d'urgence fournir aux peuples 
d'Antigua, de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de 
Sainte-Lucie et de Saint-Vincent toute l'assistance dont ils 
ont besoin dans leurs efforts pour renforcer leur économie 
nationale et demande au Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de prendre, en 
consultation avec les représentants librement élus des peu
ples d'Antigua, de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, 
de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent, les mesures nécessai
res pour instituer et financer un programme approprié de 
développement de ces territoires; 

2. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes des Nations Unies, y compris en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, les 
institutions financières internationales et les donateurs 
d'aide d'intensifier, dans leurs domaines de compétence 
respectifs, leur assistance aux peuples de ces territoires; 

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, sur 
l'application de la présente résolution. 

Projet de résolution V 

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LES PRATIQUES 

COMMERCIALES RESTRICTIVES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970, contenant la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la deuxième Décennie des Nations Unit.> pour 
le développement, en particulier le paragraphe 37, dans le
quel la date du 31 décembre 1972 était fixée comme ob
jectif pour arriver à des résultats concrets et substantiels 
dans la suppression des pratiques commerciales restric
tives, 

Rappelant en outre le paragraphe l 0 de la section 1 de 
sa résolution 3326 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative 
au développement et à la coopération économique inter
nationale, 

Tenant compte des progrès sensibles accomplis à la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement dans la formulation d'un ensemble de prin
cipes et de règles conformément à la section III de la ré
solution 96 (IV) de la Conférence, en date du 31 mai 
197611 , 

l. Prend note de la résolution 178 (XVIII) du Conseil 
du commerce et du développement, en date du 17 septem
bre 1978 (voir A/33/15, vol. II, annexe 1), par laquelle il a 
été décidé de convoquer une autre session du troisième 
Groupe spécial d'experts des pratiques commerciales res
trictives pour lui permettre d'achever ses travaux sur l'en
semble de principes et de règles et de progresser davantage 
en ce qui concerne une loi type ou des lois types relatives 
aux pratiques commerciales restrictives; 

2. Décide de convoquer, entre septembre 1979 et avril 
1980, sous les auspices de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, une confé
rence des Nations Unies sur les pratiques commerciales 
restrictives chargée de négocier, sur la base des travaux du 
troisième Groupe spécial d'experts, un ensemble de princi-

11 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, quatrième session, vol. I : Rapport et annexes (publica
tion des Nations Unies, numéro de vente : F.76.II. 10), première par
tie, sect. A. 

pes et de règles équitables convenus au niveau multilatéral 
pour le contrôle des pratiques commerciales restrictives 
préjudiciables au commerce international, en particulier au 
commerce des pays en développement, et au dévelop
pement économique de ces pays et de prendre toutes les 
décisions nécessaires à son adoption, notamment une déci
sion quant au caractère juridique des principes et des 
règles; 

3. Autorise la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement à prendre, lors de sa cin
quième session, les décisions appropriées concernant la 
Conférence des Nations Unies sur les pratiques commer
ciales restrictives, notamment des décisions quant aux 
questions pertinentes et, en particulier, à la fixation des 
dates précises de la Conférence pendant la période men
tionnée au paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Prie le Secrétaire général d'inviter : 

a) Tous les Etats à participer à la Conférence; 

b) Les représentants des organisations qui ont reçu de 
l'Assemblée générale une invitation permanente à partici
per en qualité d'observateurs aux sessions et aux travaux 
de toutes les conférences internationales convoquées sous 
ses auspices à participer à la Conférence en cette qualité, 
conformément aux résolutions 3237 (XXIX) et 31/152 de 
l'Assemblée, en date des 22 novembre 1974 et 20 décem
bre 1976; 

c) Les représentants des mouvements de libération na
tionale reconnus dans sa région par l'Organisation de 
l'unité africaine à participer à la Conférence en qualité 
d'observateurs, conformément à la résolution 3280 (XXIX) 
de l'Assemblée générale, en date du 10 décembre 1974; 

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à par
ticiper à la Conférence, conformément au paragraphe 3 de 
la résolution 32/9 E de l'Assemblée générale, en date du 
4 novembre 1977; 

e) Les institutions spécialisées et 1' Agence inter
nationale de l'énergie atomique, ainsi que les organes 
intéressés de l'Organisation des Nations Unies, à se faire 
représenter à la Conférence; 

j) Les organisations intergouvernementales dotées du 
statut consultatif auprès de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement à se faire re
présenter à la Conférence par des observateurs; 

g) Les organisations non gouvernementales directement 
concernées et dotées du statut consultatif auprès de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement à se faire représenter à la Conférence par 
des observateurs; 

5. Prie le Secrétaire géné,ral de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement de s'ef
forcer de trouver des moyens de faciliter la participation 
effective à la Conférence de représentants des pays les 
moins avancés, en essayant d'obtenir des fonds extra
budgétaires pour financer les frais de voyage de deux re
présentants de chacun de ces pays; 

6. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les 
dispositions nécessaires soient prises pour assurer la parti
cipation effective à la Conférence des représentants des 
organisations dont il est question aux alinéas b et c du 
paragraphe 4 ci-dessus, notamment l'ouverture des crédits 
nécessaires pour couvrir leurs frais de voyage et leur indem
nité journalière de subsistance; 
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7. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions 
nécessaires pour que la Conférence puisse se tenir à Ge
nève, de communiquer à la Conférence toute la documen
tation pertinente et de prendre des mesures en vue de lui 
fournir le personnel, les locaux et les services nécessaires; 

8. Décide que les langues de la Conférence seront 
celles qui sont utilisées à 1' Assemblée générale et dans ses 
grandes commissions. 

Projet de résolution VI 

CINQUIÈME SESSION DE LA CONFÉRENCE DES NATIONS 

UNIES SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 1995 (XIX) du 30 décembre 
1964, telle qu'elle a été modifiée, 3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 31/159 du 
21 décembre 1976, 32/174 du 19 décembre 1977 et 
32/197 du 20 décembre 1977, 

Rappelant également sa résolution 32/189 du 19 décem
bre 1977, par laquelle elle a accepté avec satisfaction l'in
vitation du Gouvernement philippin à tenir la cinquième 
session de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement à Manille et décidé que la 
cinquième session de la Conférence se tiendrait du 7 mai 
au 1er juin 1979 et serait précédée d'une réunion de hauts 
fonctionnaires à Manille les 3 et 4 mai 1979, 

Considérant qu'un certain nombre de questions impor
tantes relatives à l'instauration du nouvel ordre économi
que international sont en cours de négociation ou d'examen 
à la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, en particulier le Programme intégré pour 
les produits de base - y compris la création du Fonds 
commun, la coopération économique entre pays en 
développement, le problème de la dette des pays en 
développement, le transfert de ressources réelles aux pays 
en développement, l'accès aux marchés, l'interaction entre 
le commerce, le développement, les questions monétaires 
et le financement, le code international de conduite pour le 
transfert de technologie, les principes et règles équitables 
pour le contrôle des pratiques commerciales restrictives et 
une convention sur le transport multimodal international, 

Réaffirmant le rôle important de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement, tel qu'il 
est envisagé dans la résolution 90 (IV) de la Conférence, 
en date du 30 mai 197612 , en tant qu'organe de l'Assemblée 
générale aux fins de délibération, de négociation, d'exa
men périodique et d'exécution dans le domaine du 
commerce international et dans les domaines connexes de 
la coopération économique internationale, 

1 . Prend acte avec satisfaction du rapport du Conseil 
du commerce et du développement sur les deuxième et 
troisième parties de sa neuvième session extraordinaire et 
sur la deuxième partie de sa dix-septième session 
(A/33/15, vol. 1) ainsi que sur sa dix-huitième session 
(ibid., vol. II); 

2. Se félicite de l'adoption par le Conseil du commerce 
et du développement à sa dix-huitième session de l'ordre 
du jour provisoire de la cinquième session de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop-

'~ Ibid. 

pement ainsi que des dispositions relatives à l'organisation 
de cette session (ibid., annexes II et III); 

3. Estime que la cinquième session de la Conférence 
offrira une occasion particulièrement importante et oppor
tune de : 

a) Passer en revue les progrès et les faits nouveaux 
concernant les principales négociations en cours et conve
nir d'autres mesures appropriées; 

b) Examiner la conjoncture économique, en particulier 
sous ses aspects préjudiciables aux pays en dévelop
pement, ainsi que des mesures appropriées, y compris des 
mesures correctives; 

c) Evaluer la situation économique et commerciale dans 
le monde et examiner les questions, politiques et mesures 
appropriées pour faciliter la modification des structures de 
l'économie internationale, compte tenu de l'interaction 
entre le commerce, le développement, les questions mo
nétaires et le financement en vue de parvenir à instaurer un 
nouvel ordre économique international et en ayant à l'es
prit les nouveaux aménagements qui se révéleront peut-être 
nécessaires dans les règles et principes régissant les rela
tions économiques internationales ainsi que la contribution 
que doit faire la Conférence à une stratégie internationale 
du développement pour la troisième Décennie des Nations 
Unies pour le développement; 

4. Prie instamment tous les Etats Membres de prendre 
les mesures nécessaires pour assurer le succès de la cin
quième session de la Conférence en procédant à des pré
paratifs adéquats aux niveaux régional et interrégional et 
en tirant pleinement parti du mécanisme permanent de la 
Conférence afin de faciliter les négociations sur les ques
tions inscrites à l'ordre du jour de la cinquième session; 

5. Invite en outre instamment tous les Etats Membres à 
œuvrer pour parvenir à un accord, lors de la cinquième 
session de la Conférence, sur des décisions orientées vers 
l'action et autres décisions susceptibles de contribuer ef
fectivement à l'instauration du nouvel ordre économique 
international. 

Projet de résolution VI/ 

EFFETS DU PHÉNOMÈNE DE L'INFLATION MONDIALE 

SUR LE PROCESSUS DE DÉVELOPPEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970, contenant la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour 
le développement, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 
197 4, contenant la Déclaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, conte
nant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, 
et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative au 
développement et à la coopération économique inter
nationale, 

Ayant à l'esprit que les effets du phénomène de l'infla
tion se sont propagés dans le monde entier et profondé
ment préoccupée par l'ampleur des taux de l'inflation qui a 
des effets négatifs sur l'économie de tous les pays, no
tamment des pays en développement, 

Reconnaissant, en particulier, que le phénomène de 
l'inflation mondiale perturbe le commerce international et 
le système monétaire international, 
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Reconnaissant en outre qu'aucun pays, ou groupe de 
pays, ne peut à lui seul résoudre les problèmes engendrés 
par l'inflation mondiale et que les mesures qui ont été pri
ses isolément jusqu'à présent ne sont pas en elles-mêmes 
suffisantes pour lutter contre ce phénomène mondial, 

Ayant à l'esprit que les moyens à la portée des pays en 
développement ne suffisent pas à maîtriser une inflation 
qui se propage sur le plan international, 

Rappelant sa résolution 32/175 du 19 décembre 1977, 
par laquelle elle a prié le Secrétaire général de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement de constituer un groupe d'experts gouver
nementaux de niveau élevé chargé d'étudier les effets du 
phénomène de l'inflation mondiale, et de transmettre à 
l'Assemblée générale l'étude établie par le groupe d'experts, 
accompagnée des commentaires du Conseil du commerce 
et du développement, afin que l'Assemblée décide des me
sures à prendre, y compris la possibilité de tenir une con
férence mondiale sur l'inflation, 

1. Prend acte du rapport du Groupe d'experts gouver
nementaux de haut niveau chargé d'étudier les effets du 
phénomène mondial de l'inflation sur le développement 
créé par la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement 13 , ainsi que des commentaires formu
lés par le Conseil du commerce et du développement à sa 
dix-huitième session (A/33/15, vol. Il, par. 392 à 404); 

2. Prend note, en particulier, des conclusions généra
les auxquelles le Groupe d'experts est parvenu en ce qui 
concerne l'analyse des effets du phénomène de l'inflation 
mondiale sur les pays en développement; 

3. Prie la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, de recommander, à sa cin
quième session, des mesures de politique internationale 
pour lutter contre le phénomène de l'inflation mondiale, tel 
qu'il se manifeste dans la baisse de certaines des monnaies 
les plus importantes, et pour éliminer les effets sur la vie 
économique et sociale des pays en développement d'une 
inflation qui se propage sur le plan international, compte 
tenu des conclusions et recommandations contenues dans 
le rapport du Groupe d'experts; 

4. Prie en outre la communauté internationale d'ac
corder une attention particulière au problème de l'inflation 
mondiale dans les négociations en vue de l'instauration 
du nouvel ordre économique international et lors de l'éla
boration de la nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement. 

Projet de résolution VIII 

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES POUR LA NÉGOCIATION 
D'UN ARRANGEMENT INTERNATIONAL DESTINÉ À REM
PLACER L'ACCORD INTERNATIONAL SUR LE BLÉ DE 1971 , 
TEL QU'IL A ÉTÉ PROROGÉ 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1 cr mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, et 3262 (S-VII) du 16 septembre 
1975, relative au développement et à la coopération éco
nomique internationale, 

13 TD/B/704. 

Prenant acte du rapport du Conseil mondial de 1' ali
mentation sur les travaux de sa quatrième session, tenue à 
Mexico du 12 au 15 juin 1978 14 , 

Prenant note de la résolution adoptée le 24 novembre 
197815 par la Conférence des Nations Unies pour la négo
ciation d'un arrangement international destiné à remplacer 
l'Accord international sur le blé de 1971, tel qu'il a été 
prorogé, 

Ayant examiné la déclaration du Secrétaire général de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement concernant les résultats de la Conférence 
susmentionnée (voir A/C.2/33/SR.54), 

Consciente de la grande importance que revêt la conclu
sion d'un arrangement international destiné à remplacer 
l'Accord international sur le blé de 1971, tel qu'il a été 
prorogé, 

1. Exprime son profond regret et sa vive préoccupa
tion devant la suspension des négociations visant à rempla
cer l'Accord international sur le blé de 1971, tel qu'il a été 
prorogé; 

2. Demande au Président de la Conférence des Nations 
Unies pour la négociation d'un arrangement international 
destiné à remplacer 1' Accord international sur le blé de 
1971 , tel qu'il a été prorogé, de procéder dès que possible 
aux consultations envisagées dans la résolution de la 
Conférence en date du 24 novembre 1978; 

3. Prie instamment tous les pays de participer de façon 
constructive à ces consultations; 

4. Demande au Comité intérimaire créé par la Confé
rence des Nations Unies pour la négociation d'un arrange
ment international destiné à remplacer 1' Accord internatio
nal sur le blé de 1971, tel qu'il a été prorogé, d'envisager 
d'urgence d'adresser une recommandation visant à ce que 
la Conférence reprenne ses travaux au Secrétaire général 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement; 

5. Prie instamment tous les gouvernements de redou
bler d'efforts pour aboutir rapidement à la conclusion d'un 
arrangement international destiné à remplacer l'Accord 
international sur le blé de 1971, tel qu'il a été prorogé. 

Projet de résolution IX 

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES CHARGÉE D'ÉLABORER 
UN CODE INTERNATIONAL DE CONDUITE POUR LE 
TRANSFERT DE TECHNOLOGIE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/188 du 19 décembre 1977, 

Prenant note de la résolution adoptée le Il novembre 
197816 par la Conférence des Nations Unies chargée d'éla
borer un code international de conduite pour le transfert de 
technologie et des progrès réalisés à la Conférence en vue 
de la négociation et de l'adoption d'un code international 
de conduite pour le transfert de technologie, 

1. Lance un appel pressant pour que soient intensifiés 
les efforts en vue d'assurer le succès de la Conférence des 

14 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-troisième ses
sion, Supplément n" 19. 

15 TD/WHEAT.6/9. 
16 Voir TD/CODE TOT/10. 
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Nations Unies chargée d'élaborer un code international de 
conduite pour le transfert de technologie; 

2. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement de pren
dre les dispositions nécessaires pour convoquer une rep~se 
de la session de la Conférence susmentionnée au premier 
trimestre de 1979 ainsi qu'une session ultérieure si besoin 
était. 

Projet de résolution X 

CONFÉRENCE DE NÉGOCIATION DES NATIONS UNIES SUR 
UN FONDS COMMUN DANS LE CADRE DU PROGRAMME 
INTÉGRÉ POUR LES PRODUITS DE BASE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 
1975, relative au développement et à la coopération éco
nomique internationale, 

Rappelant la résolution 93 (IV) de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, en 
date du 30 mai 1976, relative au Programme intégré pour 
les produits de base 17 , 

Ayant examiné la déclaration du Secrétaire général de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement concernant les progrès réalisés à ,la r~p~ise 
de la deuxième sessi0n de la Conférence de negociation 
des Nations Unies sur un Fonds commun dans le cadre du 
Programme intégré pour les produits de base (voir 
A/C.2/33/SR.54), 

1. Prend note de la décision adoptée le 30 novembre 
197818 , à la reprise de sa deuxième session, par la Confé
rence de négociation des Nations Unies sur un Fonds 
commun dans le cadre du Programme intégré pour les pro
duits de base, tendant à convoquer sa troisième session 
avant la cinquième session de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement; 

2. Fait sienne la décision mentionnée au paragraphe l 
ci-dessus; 

3. Prie tous les pays qui participeront à la troisième 
session de la Conférence de ne ménager aucun effort lors 
de cette session pour parvenir à un accord sur les éléments 
fondamentaux du Fonds commun, afin que l'on dispose de 
la base nécessaire pour l'élaboration de statuts du Fonds; 

4. Souligne la nécessité de parvenir à un tel ac~ord 
avant la cinquième session de la Conférence des NatiOns 
Unies sur le commerce et le développement. 

Projet de résolution Xl 

PROBLÈMES D'ENDETTEMENT DES PAYS EN 
DÉVELOPPEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 

" Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, quatrième session, vol. 1 :Rapports et annexes ~publica
tion des Nations Unies, numéro de vente: F.76.II.D.I0), premtere par
tie, sect. A. 

1& TD/IPC/CF/CONF/14 (deuxième partie), annexe 1. 

d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-V!l) du 16 ~ept~mb~ 1975: re
lative au développement et a la cooperation economique 
internationale, 

Rappelant sa résolution 32/187 du 19 décembre_ 1977, 
relative aux problèmes d'endettement des pays en develop
pement, 

Rappelant également la résolution 94 (IV) de la ~onfé
rence des Nations Unies sur le commerce et le develop
pement, en date du 31 mai 197619 , 

Rappelant en outre la résolution 132 (XV) du Conseil du 
commerce et du développement, en date du 15 août 
197520 , relative à la charge croissante du service de _la 

. dette <;les. pays en développement, que le Conseil a adoptee 
au cours de la première partie de sa quinzième session, et 
la résolution 165 (S-IX) du Conseil, en date du Il mars 
1978 (A/33/15, vol. 1, deuxième partie, annexe 1), relative 
aux problèmes de la dette et du développement des pays en 
développement, qu'il a adoptée à la troisième partie, tenue 
au niveau ministériel, de sa neuvième session extraordi
naire, 

Prenant acte du rapport du Conseil du commerce et du 
développement sur sa dix-huitième session (ibid., vol. 11) 
et de 1 'ordre du jour provisoire de la cinquième session de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (ibid., annexe Il), 

Ayant examiné la déclaration du Secrétaire général de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement au sujet des travaux en vue de l'élaboration 
d'éléments détaillés à prendre en considération pour les 
opérations futures relatives aux problèmes de la dette 
entreprises dans le cadre de la Conférence, 

Préoccupée par le fait que de nombreux pays en 
développement éprouvent de grandes difficultés à assurer 
le service de leur dette extérieure et ne sont pas en mesure 
de poursuivre ou d'entreprendre d'importants projets de 
développement, 

Notant avec préoccupation que les courants d'aide pu
blique au développement sont stationnaires et que les faci
lités de soutien de la balance des paiements offertes aux 
pays en développement ont été insuffisantes, 

Convaincue qu'il importe d'accroître substantiellement et 
rapidement les apports nets de capitaux, notamment sous 
forme d'aide au développement, aux pays en développe
ment, en particulier aux pays les plus gravement touchés, 
les moins avancés, sans littoral ou insulaires, 

Consciente que la majorité des pays en développement 
n'ont pas suffisamment accès aux "!archés in~ernationa~x 
des capitaux et que, en toute hypothese, les prets accordes 
sur ces marchés sont assortis de taux d'intérêt élevés et de 
courtes échéances, 

1. Se félicite de la décision de certains pays dévelop
pés qui ont adopté des mesures de nature à permettre 
l'ajustement des conditions de l'aide publique au dévelo~
pement qu'ils ont accordée antérieurement sur la plan bi
latéral aux pays les moins développés; 

19 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, quatrième session, vol. 1 :Rapports et annexes ~publica
tion des Nations Unies, numéro de vente: F.76.II.D.IO), premtere par
tie, sect. A. 

zo Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session, 
Supplément n" 15, troisième partie, annexe 1. 
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2. Note, néanmoins, que ces mesures n'ont pas été ren
dues applicables à un grand nombre des pays en dévelop
pement visés au paragraphe 2 de la résolution 165 (S-IX) 
du Conseil du commerce et du développement, qui 
connaissent de graves difficultés; 

3. Demande à tous les pays développés d'appliquer 
intégralement l'accord sur les problèmes d'endettement, 
contenu dans la résolution 165 (S-IX) du Conseil du 
commerce et du développement, en ce qui concerne les 
pays en développement les plus gravement touchés, les 
moins avancés, sans littoral et insulaires, en particulier les 
moins développés d'entre eux; 

4. Demande en outre à tous les pays développés et aux 
institutions internationales compétentes d'appliquer les 
dispositions de la résolution 132 (XV) du Conseil du 
commerce et du développement, relative à la charge crois
sante du service de la dette des pays en développement; 

5. Se félicite de l'inscription à l'ordre du jour provi
soire de la cinquième session de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement des questions 
suivantes : 

a) Examen de la mise en œuvre de la résolution 165 
(S-IX) du Conseil du commerce et du développement et 
autre action qui pourrait être engagée pour y donner suite; 

b) Eléments détaillés à prendre en considération pour 
les opérations futures relatives aux problèmes de la dette 
des pays en développement intéressés; 

6. Recommande que des ressources financières addi
tionnelles soient engagées par les institutions multilatérales 
de financement du développement en faveur des pays en 
développement ayant des difficultés à assurer le service de 
leur dette; 

7. Demande instamment à tous les pays développés 
d'œuvrer en vue de l'adoption, à la cinquième session de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, de décisions orientées vers une action de 
nature à permettre la solution des problèmes d'endettement 
des pays en développement. 

Projet de résolution Xli 

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES POUR L'ÉLABORATION 
D'UNE CONVENTION SUR LE TRANSPORT MULTIMODAL 

INTERNATIONAL 

L'Assemblée générale, 

Rappelant que le Conseil du commerce et du dévelop
pement, à sa dix-huitième session, a autorisé le Groupe 
préparatoire intergouvernemental pour l'élaboration d'une 

convention sur le transport multimodal international, s'il 
achevait ses travaux à sa cinquième session, à présenter à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-troisième session, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, ses 
recommandations concernant la convocation d'une confé
rence de plénipotentiaires pour l'élaboration d'une 
convention sur le transport multimodal international 
(A/33/15, vol. Il, annexe 1, décision h), 

Notant que le Groupe préparatoire intergouvernemental 
n'a pas achevé ses travaux et n'a, par conséquent, pas pré
senté de recommandations concernant la convocation d'une 
conférence, 

Notant en outre que le Groupe préparatoire inter
gouvernemental doit maintenant tenir sa sixième session du 
26 février au 9 mars 1979 à Genève, 

1. Décide de convoquer une conférence de plénipoten
tiaires pour l'élaboration d'une convention sur le transport 
multimodal international; 

2. Prie le Groupe préparatoire intergouvernemental de 
formuler, à sa sixième session, des recommandations quant 
aux dates appropriées, en 1979 ou en 1980, en vue de la 
convocation de la Conférence des Nations Unies pour 
l'élaboration d'une convention sur le transport multimodal 
international; 

3. Prie en outre Je Conseil du commerce et du 
développement d'examiner cette question à sa dixième ses
sion extraordinaire, en mars 1979, sur la base de la re
commandation du Groupe préparatoire inter
gouvernemental. 

* * * 

64. La Deuxième Commission recommande également 
à l'Assemblée générale d'adopter le projet de décision 
suivant : 

EXAMEN DES PROGRÈS RÉALISÉS DANS L'APPLICATION DES 

MESURES SPÉCIALES SE RAPPORTANT AUX BESOINS DES 
PA YS EN DÉVELOPPEMENT SANS LITTORAL ET DE L'AC· 
TION SPÉCIFIQUE MENÉE EN LEUR FAVEUR 

L'Assemblée générale prend acte du rapport du Secré
taire général sur l'examen des progrès réalisés dans l'ap
plication de mesures spéciales se rapportant aux besoins 
des pays en développement saqji littoral et de l'action spé
cifique menée en leur faveur [E/1978/87 (première et 
deuxième parties)] présenté en application de la résolution 
32/191 de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 
1977. 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 90" séance plénière, le 20 décembre 1978, l'Assemblée générale s'est pro
noncée sur les projets de résolution 1 à XII présentés par la Deuxième Commission dans 
son rapport (A/33/526, par. 63). Les projets de résolution 1, IV à VI, VIII à X et XII ont 
été adoptés sans qu'il soit procédé à un vote. En ce qui concerne le projet de résolution Il, 
un vote par division ayant été demandé sur le cinquième alinéa du préambule et sur le 
paragraphe 1 du dispositif, ces alinéa et paragraphe ont été adoptés, à la suite de votes 
enregistrés, respectivement par 61 voix contre une, avec 72 abstentions, et par 58 voix 
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21 Ibid., trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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DOCUMENTS A/33/399 ET ADD.l 

Rapport de la Deuxième Commission 

DOCUMENT A/33/399 

PREMIÈRE PARTIE DU RAPPORT 

Introduction 

[Original : anglais] 
[4 décembre 1978] 

1. A ses 4" et 5" séances plénières, le 22 septembre 
1978, 1' Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session la question intitulée : 

"Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel : 

"a) Rapport du Conseil du développement industriel; 

· 'b) Renforcement des activités opérationnelles en ma
tière de développement industriel dans les pays en 
développement les moins avancés : rapport du Se
crétaire général; 

"c) Conférence des Nations Unies sur la constitution de 
l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel en institution spécialisée : rapport 
du Secrétaire général; 

"d) Confirmation de la nomination du Directeur exé-
cutif" 

et de renvoyer les alinéas a à c de ce point à la Deuxième 
Commission. L'Assemblée a également décidé d'examiner 
l'alinéa d directement en séance plénière. 

1 

2. La Deuxième Commission a examiné la question à 
sa 18" séance, le 26 octobre, à ses 21" à 24e séances, du 
31' octobre au 2 novembre, et à ses 40" et 42" séances, les 
17 et 21 novembre 1978. On trouvera un résumé des dé
bats de la Commission dans les comptes rendus analytiques 
des séances pertinentes (A/C.2/33/SR.18, 21 à 24, 40et42). 

3. · La Commission était saisie des documents sui
vants : 

a) Section pertinente du rapport du Conseil économique 
et social sur les travaux de sa session d'organisation pour 
1978 et de ses première et seconde sessions ordinaires de 
1978 (A/33/3, chap. IV, sect. E); 

b) Rapport du Conseil du développement industriel sur 
les travaux de sa douzième session (A/33/16); 

c) Rapport du Secrétaire général sur le renforcement des 
activités opérationnelles en matière de développement in
dustriel dans les pays en développement les moins avancés 
(A/33/ 138); 

d) Lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secré
taire général par le représentant permanent du Sénégal au
près de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le 
texte des résolutions adoptées par la neuvième Conférence 
islamique des ministres des affaires étrangères, tenue à 
Dakar du 24 au 28 avril 1978 (A/33/151); 

e) Rapport du Directeur exécutif de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel sur le 
redéploiement des industries des pays développés vers les 
pays en développement (A/33/182); 

Annexes (33) 60 



2 Assemblée générale - Trente-troisième session - Annexes 

/) Rapport du Secrétaire général relatif à la Conférence 
des Nations Unies sur la Constitution de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel en institu
tion spécialisée (A/33/239). 

4. A la ISe séance, le 26 octobre, le Directeur exécutif 
de l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel a fait une déclaration liminaire. 

Examen des projets de résolution 

TROISIÈME CONFÉRENCE GÉNÉRALE DE L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

5. A la 22e séance, le 1er novembre, le représentant de 
la Tunisie a présenté, au nom des Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies qui font partie du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept, un projet de résolution (A/C.2/33/L.6) 
intitulé "Troisième Conférence générale de l'Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel", qui 
était conçu comme suit : 

"L'Assemblée générale, 

..... [texte des cinq premiers alinéas du préambule 
identique à celui des alinéas correspondants du projet 
de résolution 1 figurant au paragraphe 17 ci-après], 

"Soulignant que la troisième Conférence générale de 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel devrait encourager la mise en œuvre de politi
ques et de mesures propres à faciliter la coopération 
internationale en matière de développement industriel et 
à accélérer l'industrialisation des pays en développement 
conformément à la Déclaration et au Plan d'action de 
Lima concernant le développement et la coopération in
dustriels 1 , adoptés à la deuxième Conférence générale 
de l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel, tenue à Lima du 12 au 26 mars 1975, 

· · ... [texte du dispositif identique à celui du projet 
de résolution 1 figurant au paragraphe 17 ci-après, si ce 
n'est qu'il comprenait sept paragraphes, dont les deux 
derniers étaient libellés : 

""6. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions financières voulues conformément au para
graphe 108 du rapport du Conseil du développement in
dustriel (A/33/16) concernant le solde des crédits 
demandés en vue de la Conférence; 

"7. Prie le Conseil du développement industriel et 
le Directeur exécutif de 1 'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel de faire rapport 
à 1 'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième ses
sion, par l'intermédiaire du Conseil économique et so
cial, sur l'état d'avancement des préparatifs de la 
troisième Conférence générale de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel.] 

··ANNEXE 

· · ... [texte identique à celui de /'annexe au projet de résolution 1 
figurant au paragraphe 17 ci-après, si ce n'est que l'alinéa b du para· 
graphe 5 comprenait un sous-alinéa v. qui se lisait comme suit : 

"v) Les mesures visant à l'application effective des investissements 
étrangers à la croissance industrielle, conformément aux objectifs 
nationaux de développement économique et social, ainsi que le 
contrôle et la réglementation des investissements faits par l'inter
médiaire des sociétés transnationales].'' 

1 Voir A/10112, chap. IV. 

6. A la 40e séance, le 17 novembre, M. J. Kinsman, 
vice-président de la Commission, a présenté un projet de 
résolution (A/C.2/33/L.19 et Corr.l) sur la base de 
consultations officieuses concernant le projet de résolution 
A/C.2/33/L.6, lequel, en conséquence, a été retiré par les 
auteurs. 

7. La Commission était saisie d'un état des incidences 
administratives et financières du projet de résolution 
A/C.2/33/L.6, présenté par le Secrétaire général confor
mément à l'article 153 du règlement intérieur de l' Assem
blée générale (A/C.2/33/L.16) et s'appliquant également 
au projet de résolution A/C.2/33/L.19 et Corr.l. 

8. A la même séance, la Commission a adopté le pro
jet de résolution A/C.2/33/L.19 et Corr.1 sans procéder à 
un vote (voir par. 17 ci-après, projet de résolution 1). 

9. Après l'adoption du projet de résolution, les repré
sentants de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Pologne 
(parlant également au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, 
de la Mongolie, de la République démocratique allemande, 
de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, de la Tché
coslovaquie et de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques), de la France et de la République fédérale d'Al
lemagne ont fait des déclarations. 

COOPÉRATION EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL 

10. A la 22c séance, le représentant de la Tunisie a 
présenté, au nom des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui font partie du Groupe des Soixante
Dix-Sept, un projet de résolution (A/C.2/33/L.7) intitulé 
''Coopération en matière de développement industriel'', 
qui était conçu comme suit : 

''L'Assemblée générale, 

·' ... [texte des six premiers alinéas du préambule 
identique à celui des alinéas correspondants du projet 
de résolution Il figurant au paragraphe 17 ci-après], 

·'Ayant examiné le rapport du Conseil du développe-
ment industriel sur les travaux de sa douzième session 
(A/33/16), 

''Consciente de la nécessité de ressources supplé
mentaires et de programmes élargis pour accélérer le 
rythme d'industrialisation des pays en développement, 

"Convaincue de l'importance des mesures visant à 
développer et à renforcer la capacité technologique indus
trielle des pays en développement grâce, entre autres, au 
transfert et à l'acquisition de techniques et à l'accès aux 
renseignements sur les techniques industrielles, notam
ment les techniques de pointe, 

"Prenant acte du rapport du Directeur exécutif de 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel sur le redéploiement des industries des pays 
développés vers les pays en développement (A/33/182), 
présenté conformément à la résolution 31/163 de l' Assem
blée générale, en date du 21 décembre 1976, 

"Rappelant également sa résolution 32/163 du 19 dé
cembre 1977, relative au renforcement des activités opé
rationnelles en matière de développement industriel dans 
les pays en développement les moins avancés, 
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"Notant avec satisfaction la déclaration du Directeur 
exécutif de l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (voir A/C.2/33/SR.18), 

"1 

· '1. Réaffirme que le niveau souhaitable des ressour
ces du Fonds des Nations Unies pour le développement 
industriel est de 50 millions de dollars des Etats-Unis par 
an, et que ce niveau devrait être atteint en 1979; 

"2. Invite instamment les pays, notamment les pays 
développés, qui ne l'ont pas encore fait à verser des con
tributions au Fonds; 

"3. Demande à tous les Etats, en particulier aux pays 
développés, de prendre les mesures appropriées pour 
augmenter leurs contributions volontaires au Fonds; 

"4. Prie les pays qui versent actuellement des con
tributions à des fins spéciales d'en assouplir l'utilisation; 

"5. Insiste sur la nécessité d'optimiser l'utilisation 
du Fonds pour le financement d'activitésopérationnelles, 
y compris de projets pilotes, dans des domaines priori
taires, tels que le renforcement de la capacité technolo
gique des pays en développement, la coopération entre 
les pays en développement, les programmes de formation 
et les mesures spéciales en faveur des pays les moins 
avancés, sans littoral, insulaires et les plus gravement 
touchés; 

"6. Recommande de porter le volume annuel des res
sources financières du programme des services industriels 
spéciaux de 3,5 millions de dollars des Etats-Unis à 5 mil
lions de dollars des Etats-Unis au minimum; 

"II 

· ·1. Réaffirme ses résolutions 3086 (XXVIII) du 6 dé
cembre 1973, 31/162 du 21 décembre 1976 et 32/165 
du 19 décembre 1977, demandant le renforcement du 
réseau de conseillers hors siège pour le développement 
industriel; 

··2. Demande, en attendant que soient achevés l'éva
luation et les moyens d'accroître l'efficacité du réseau 
de conseillers hors siège pour le développement indus
triel, de maintenir le rythme de recrutement des con
seillers afin d'atteindre dès que possible le nombre de 
conseillers recommandés dans les pays; 

··m 

"Décide que le système de consultations de l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement industriel 
sera renforcé et orienté vers l'action de manière à con
tribuer efficacement à la réalisation des buts et objectifs 
énoncés dans la Déclaration et le Plan d'action de Lima2 , 

qu'il sera rendu permanent et que la participation aux 
consultations se situerà au niveau gouvernemental; 

"IV 

· '1. Demande que les mesures voulues soient prises 
pour établir au Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel, un mécanisme 
institutionnel approprié pour s'occuper d'activités visant 

2 /bid. 

à renforcer la capacité technologique des pays en dévelop
pement et le transfert des technologies à ces pays; 

"2. Réaffirme son soutien au programme coopératif 
d ·action relatif aux techniques industrielles appropriées, 
mises en œuvre par l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel; 

· · 3. Prie le Conseil du développement industriel 
d'examiner et de suggérer, à sa treizième session, des 
moyens de renforcer et d'accroître 1' efficacité de 1' opé
ration pilote de la Banque d'information industrielle 
et technique; 

"V 

"1. Insiste sur la nécessité d'entreprendre des actions 
nouvelles dans le domaine de la formation de la main
d'œuvre industrielle des pays en développement; 

"2. Souligne, dans ce contexte, la nécessité d'inté
grer pleinement les femmes et les jeunes au processus du 
développement industriel; 

"VI 

"Prie le Directeur exécutif de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel de pré
senter à 1' Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième 
session, par l'intermédiaire du Conseil du développement 
industriel, un rapport analytique plus détaillé et plus 
complet sur le redéploiement industriel, conformément 
aux directives figurant dans la résolution 31/163 de 
l'Assemblée; 

"VII 

· '1. Félicite le Secrétaire général de son rapport 
(A/33/138) sur la mise en application des dispositions 
de la résolution 32/163 de l'Assemblée générale; 

"2. Réaffirme la nécessité d'appliquer les disposi
tions du paragraphe 3 de la résolution 32/163; 

"3. Prie le Directeur exécutif de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel d'établir 
un rapport sur l'application de la résolution 32/163 pour 
examen à la troisième Conférence générale de l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement in
dustriel.'' 

Il. A la 40e séance, M. J. Kinsman, vice-président de 
la Commission, a présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.24) sur la base de consultations officieuses 
concernant le projet de résolution A/C.2/33/L.7, lequel, en 
conséquence, a été retiré par les auteurs. 

12. En présentant le projet de résolution, le Vice
Président l'a révisé oralement en remplaçant le neuvième 
alinéa du préambule, qui se lisait comme suit : 

"Convaincue de la nécessité pour le système des Na
tions Unies d'utiliser efficacement toutes les ressources 
dont il dispose pour le développement industriel", 

par le texte suivant : 

"Convaincue que le système des Nations Unies a be
soin d'utiliser d'une manière efficace les ressources dont 
il dispose pour le développement industriel''. 

13. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.2/33/L.24, tel qu'il avait été révisé 
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oralement, sans procéder à un vote (voir par. 17 ci-après, 
projet de résolution Il). 

14. Après l'adoption du projet de résolution, les repré
sentants de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, des Etats-Unis d'Amérique, de la Pologne (parlant 
également au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, de la 
Mongolie, de la République démocratique allemande, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, de la Ré
publique socialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslo
vaquie et de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques) et de la France ont fait des déclarations. 

15. A la 42e séance, le 21 novembre, le Président de la 
Commission a déclaré que le projet de résolution 
A/C.2/33/L.24 n'avait pas d'incidences financières. L'état 
des incidences administratives et financières du projet de 
résolution A/C.2/33/L. 7, présenté par le Secrétaire général 
conformément à l'article 153 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale, est donc devenu sans objet. 

RÉVISION DES LISTES D'ETATS ÉLIGIBLES 

AU CONSEIL DU DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

16. A sa 40e séance, la Commission a examiné et 
adopté un projet de résolution présenté par le Président 
(A/C.2/33/L.l2) intitulé "'Révision des listes d'Etats éligi
bles au Conseil du développement industriel" (voir par. 17 
ci-après, projet de résolution III). 

Recommandations de la Deuxième Commission 

17. La Deuxième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution 1 à III 
ci-après : 

Projet de résolution 1 

TROISIÈME CoNFÉRENCE GÉNÉRALE DE L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUS

TRIEL 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
.nomique international, et 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, ainsi que sa résolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au développement et à la 
coopération économique internationale, 

Rappelant également sa résolution 31/164 du 21 décem
bre 1976 et sa résolution 32/164 du 19 décembre 1977, par 
laquelle elle a décidé de convoquer la troisième Confé
rence générale de l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel en 1980, 

Acceptant avec reconnaissance l'offre du Gouvernement 
indien d'être l'hôte de la Conférence3 , 

Prenant note de la résolution 1978/65 du Conseil éco
nomique et social, en date du 4 août 1978, relative à la 
coopération en matière de développement industriel, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Conseil du 
développement industriel sur les travaux de sa douzième 
session (A/33/16), en particulier des recommandations fi-

J Voir A/32/232. 

gurant au chapitre V dudit rapport, relatives aux préparatifs 
de la Conférence, 

Soulignant que la Conférence devrait encourager la mise 
en œuvre des politiques et des mesures propres à faciliter 
l'action nationale et la coopération internationale en ma
tière de développement industriel et à accélérer l'industria
lisation des pays en développement, telles qu'elles ont été 
exposées dans la Déclaration et le Plan d'action de Lima 
concernant le développement et la coopération industriels4 • 

adoptés à la deuxième Conférence générale de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel. 
tenue à Lima du 12 au 26 mars 1975, 

1. Décide de convoquer la troisième Conférence gé
nérale de l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel à New Delhi, du 21 janvier au 
8 février 1980; 

2. Approuve l'ordre du jour provisoire de la Confé-
rence tel qu'il figure en annexe à la présente résolution; 

3. Prie le Secrétaire général d'inviter : 

a) Tous les Etats à participer à la Conférence; 

b) Les représentants des organisations qui ont reçu de 
l'Assemblée générale une invitation permanente à partici
per en qualité d'observateurs aux sessions et aux travaux 
de toutes les conférences internationales convoquées sous 
ses auspices à participer à la Conférence en cette qualité, 
conformément aux résolutions 3237 (XXIX) et 31/152 de 
l'Assemblée, en date des 22·novembre 1974 et 20 décem-
bre 1976; · 

c) Les représentants des mouvements de libération na
tionale reconnus dans sa région par l'Organisation de 
l'unité africaine à participer à la Conférence en qualité 
d'observateurs, conformément à la résolution 3280 (XXIX) 
de l'Assemblée générale, en date du 10 décembre 1974; 

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à par
ticiper à la Conférence, conformément au paragraphe 3 de 
la résolution 32/9 E de l'Assemblée générale, en date du 
4 novembre 1977; 

e) Les institutions spécialisées et l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique, les commissions régionales et 
les organes intéressés de l'Organisation des Nations Unies 
à se faire représenter à la Conférence; 

f) Les organisations intergouvernementales intéressées à 
se faire représenter à la Conférence par des observateurs; 

g) Les organisations non gouvernementales directement 
intéressées dotées du statut consultatif auprès du Conseil 
économique et social à se faire représenter à la Conférence 
par des observateurs; 

4. Prie également le Secrétaire général de veiller à ce 
que les dispositions nécessaires soient prises pour assurer 
la participation effective à la Conférence des représentants 
dont il est question aux alinéas b et c du paragraphe 3 ci
dessus, notamment l'ouverture des crédits nécessaires pour 
couvrir leurs frais de voyage et leur indemnité journalière 
de subsistance; 

5. Décide que les langues de la Conférence seront les 
langues utilisées à l'Assemblée générale et dans ses gran
des commissions; 

6. Prie le Conseil du développement industriel et le 
Directeur exécutif de l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel de faire rapport à l'As-

4 Voir A/10112, chap. IV. 
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semblée générale lors de sa trente-quatrième session, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social, sur l'état 
d'avancement des préparatifs de la Conférence. 

ANNEXE 

Ordre du jour provisoire de la troisième Conférence générale de 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement Industriel 

l. Ouverture de la Conférence. 

2. Organisation de la Confé.rence : 

a) Election du Président; 
b) Adoption de l' ~rdre du jour; 
c) Adoption du règlement intérieur; 
d) Election des membres du Bureau autres que le Président; 
e) Constitution des comités; 
f) Pouvoirs des représentants à la Conférence. 

3. Débat général (déclarations des chefs de délégation). 

4. Examen et évaluation de la situation de l'industrie dans le monde, eu 
égard en particulier à l'industrialisation des pays en développement : 

a) Examen des progrès réalisés dans la mise en œuvre de la Décla
ration et du Plan d'action de Lima concernant le développement 
et la coopération industriels; 

b) Examen et évaluation des principales politiques et des principaux 
problèmes ou obstacles affectant la mise en œuvre de la Déclara
tion et du Plan d'action de Lima et mesures prises ou proposées 
pour y remédier. 

5. Stratégie applicable à la poursuite de l'industrialisation, élément es
sentiel du développement pendant les années 1980 et au-delà : 

a) Adoption de politiques et de stratégies d'industrialisation confor
mes à l'objectif de Lima; 

b) Politiques, procédures et mécanismes recommandés pour favori
ser, développer et renforcer : 

i) Les industries nationales de transformation des ressources 
naturelles; 

ii) La formation de la main-d' œuvre industrielle; 
iii) La coopération internationale dans le domaine de la mise au 

point et du transfert des techniques industrielles en vue d'ac
croître les moyens techniques des pays en développement; 

iv) Des mécanismes améliorés de coopération industrielle desti
nés à faciliter la fourniture d'une assistance technique et fi
nancière intégrée aux pays en développement, y compris en 
ce qui concerne la coopération régionale et les mesures spé
ciales pour les pays les moins avancés, sans littoral ou insu
laires; 

c) Coopération industrielle entre pays en développement, politiques, 
procédures et stratégies recommandées; 

d) Redéploiement des industries des pays développés vers les pays 
en développement; 

e) Système de consultations; 
f) Création dans les pays en développement des structures indus

trielles nécessaires pour accélérer la croissance économique de 
ces pays et augmenter leur part de la production industrielle mon
diale, de façon qu'ils réalisent pleinement leur potentiel économi
que, conformément à leurs intérêts nationaux et en application de 
la Déclaration et du Plan d'action de Lima ainsi que des résolu
tions de la septième session extraordinaire de 1' Assemblée géné
rale; 

g) Rôle des investissements étrangers, y compris ceux effectués par 
l'entremise des sociétés transnationales, dans la promotion de la 
croissance industrielle en conformité avec les objectifs nationaux 
de développement économique et social, et réglementations et 
autres conditions applicables à ces investissements. 

6. Dispositions institutionnelles : 

a) Efficacité de la coordination et suite à donner aux questions rela
tives à la production industrielle, à la coopération internationale 
dans le domaine de l'industrie et aux autres questions dont s'oc
cupent d'autres organismes des Nations Unies; 

b) Efficacité des dispositions institutionnelles relatives à l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel, compte 
tenu de la stratégie à long terme pour cette organisation et eu 
égard aux problèmes d'industrialisation pendant les années 1980 
et au-delà. 

7. Conclusions et recommandations. 

8. Adoption du rapport de la Conférence. 

9. Clôture de la Conférence. 

Projet de résolution Il 

COOPÉRATION EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre inter
national, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 
3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative au dévelop
pement et à la coopération économique internationale, 

Rappelant également la Déclaration et le Plan d'action 
de Lima concernant le développement et la coopération 
industriels5 , adoptés à la deuxième Conférence générale de 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, tenue à Lima du 12 au 26 mars 1975, qui ont établi 
les principales mesures et les grands principes du dévelop
pement et de la coopération industriels dans le cadre de l'ins
tauration du nouvel ordre économique international, · 

Soulignant le rôle dêcTsif de l'industrialisation dans le 
développement économique et social des pays en dévelop
pement, 

Insistant sur la nécessité de surmonter les difficultés qui 
font obstacle à l'application des mesures proposées pour la 
réalisation des objectifs énoncés dans la Déclaration et le 
Plan d'action de Lima, 

Réaffirmant le rôle de l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel, en tant qu'organe central 
de coordination au sein du système des Nations Unies pour 
la promotion de la coopération en matière de dévelop
pement industriel, 

Prenant note de la résolution 1978/65 du Conseil éco
nomique et social, en date du 4 août 1978, relative à la 
coopération en matière de développement industriel, 

Ayant examiné le rapport du Conseil du développement 
industriel sur les travaux de sa douzième session 
(A/33/16), y compris les décisions et la résolution figurant 
dans ledit rapport, 

Consciente qu'il faut des ressources supplémentaires et 
des programmes élargis pour accélérer le rythme d'indus
trialisation des pays en développement, 

Convaincue que le système des Nations Unies a besoin 
d'utiliser d'une manière efficace les ressources dont il dis
pose pour le développement industriel, 

Convaincue de l'importance des mesures visant à 
développer et à renforcer la capacité technologique indus
trielle des pays en développement grâce, entre autres, au 
transfert et à l'acquisition de techniques et à l'accès aux 
renseignements sur les techniques industrielles, notamment 
les techniques de pointe, 

Prenant acte du rapport du Directeur exécutif de l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement indus
triel sur le redéploiement des industries des pays développés 
vers les pays en développement (A/33/182), présenté con-

s Ibid. 
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fonnément à la résolution 31/163 de l'Assemblée générale, 
en date du 21 décembre 1976, 

Rappelant également sa résolution 32/163 du 19 décem
bre 1977, relative au renforcement des activités opération
nelles en matière de développement industriel dans les 
pays en développement les moins avancés, 

Notant la déclaration du Directeur exécutif de l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement industriel 
(voir A/C.2/33/SR.18), 

1 

1. Réaffirme que le niveau souhaitable des ressources 
du Fonds des Nations Unies pour le développement indus
triel est de 50 millions de dollars des Etats-Unis par an et 
que ce niveau devrait être atteint autant que possible en 
1979; 

2. Invite instamment les pays, notamment les pays dé
veloppés, qui ne l'ont pas encore fait à verser des contri
butions au Fonds; 

3. Demande à tous les Etats, en particulier aux pays 
développés, de prendre les mesures appropriées pour 
augmenter leurs contributions volontaires au Fonds; 

4. Prie les pays qui versent actuellement des contribu
tions à des fins spéciales d'en assouplir autant que possible 
l'utilisation et prie le Secrétariat de suggérer des projets 
appropriés; 

5. Insiste sur la nécessité d'optimiser l'utilisation du 
Fonds pour le financement d'activités opérationnelles, y 
compris des projets pilotes, notamment dans les domaines 
suivants: 

a) Renforcement de la capacité technologique des pays 
en développement; 

b) Coopération entre les pays en développement; 

c) Programmes de fonnation; 

d) Mesures spéciales en faveur des pays les moins 
avancés, sans littoral, insulaires et les plus gravement 
touchés; 

6. Recommande au Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement 
d'augmenter comme il convient le volume annuel des res
sources financières du programme des services industriels 
spéciaux; 

II 

1. Réaffirme la nécessité de renforcer l'efficacité du 
réseau de conseillers hors siège pour le développement 
industriel, en tenant compte des résolutions 3086 (XXVIII), 
31/162 et 32/165 de l'Assemblée générale, en date des 
6 décembre 1973, 21 décembre 1976 et 19 décembre 
1977; 

2. Demande, en attendant que soit achevée l'évalua
tion des moyens d'accroître l'efficacité du réseau de 
conseillers hors siège pour le développement industriel 
comme le prévoit la résolution 1978/65 du Conseil écono
mique et social, que le rythme de recrutement des conseil
lers soit maintenu afin d'atteindre dès que possible, sur la 
base d'un financement assuré, le nombre de conseillers re
commandé dans les pays, en ayant présent à l'esprit qu'il 
est souhaitable de s'efforcer de recruter ces conseillers hors 
siège dans toutes les régions et particulièrement dans les 
pays en développement; 

III 

Décide que le système de consultations de 1 'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel 
devrait contribuer effectivement, par des mesures concrè
tes, à la réalisation des buts et objectifs énoncés dans la 
Déclaration et le Plan d'action de Lima5 et que la partici
pation de chaque pays aux consultations pourrait s'effec
tuer au niveau gouvernemental et aux autres niveaux men
tionnés dans la décision prise à ce sujet par le Conseil du 
développement industriel à sa douzième session (A/33/16, 
par. 167); 

IV 

1. Demande que les mesures voulues soient prises 
confonnément à la pratique établie, y compris le cas 
échéant l'examen par le Conseil du développement indus
triel, pour renforcer au sein du Secrétariat de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel 
ses activités visant à developper la capacité technologique 
des pays en développement et le transfert de techniques à 
ces pays dans le secteur industriel; 

2. Réaffirme son soutien au programme coopératif 
d'action relatif aux techniques industrielles appropriées, 
mises en œuvre par l'Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel; 

3. Prie le Conseil du développement industriel de sug
gérer, à sa treizième session, les moyens de poursuivre une 
action efficace dans ce domaine sur la base des résultats de 
son analyse de l'opération pilote de la Banque d'infor
mation industrielle et technique; 

v 

1. Insiste sur la nécessité d'entreprendre des actions 
nouvelles dans le domaine de la fonnation de la main
d'œuvre industrielle des pays en développement; 

2. Souligne, dans ce contexte, la nécessité d'intégrer 
pleinement les femmes et les jeunes au processus du 
développement industriel; 

VI 

Prie le Directeur exécutif de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel de présenter à 
1' Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session, 
par l'intennédiaire du Conseil du développement indus
triel, un rapport analytique plus détaillé et plus complet sur 
le redéploiement des industries vers les pays en dévelop
pement, tenant compte de la résolution 31/163 de 1 'As
semblée; 

VII 

1. Félicite le Secrétaire général de son rapport sur la 
mise en application des dispositions de la résolution 
32/163 de l'Assemblée générale (A/33/138); 

2. Réaffirme la nécessité d'appliquer les dispositions 
du paragraphe 3 de la résolution 32/163; 

3. Prie le Directeur exécutif de l'Organisation des Na
tions Unies pour le développement industriel d'établir un 
rapport sur l'application de la résolution 32/163 pour exa
men à la troisième Conférence générale de l'Organisation 
des Nations Unies pour le développemeJ;It industriel. 
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Projet de résolution Ill 

RÉVISION DES LISTES n'ETATS ÉLIGIBLES 
AU CONSEIL DU DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

L'Assemblée générale, 

Rappelant le paragraphe 4 de la section II de sa résolu
tion 2152 (XXI) du 17 novembre 1966, relative à l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement indus
triel, 

Tenant compte de l'alinéa i du dispositif de sa résolu
tion 32/39 du 2 décembre 1977 concernant le changement 
de statut du Saint-Siège, qui n'a plus de représentant à 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel mais y a le statut d'observateur depuis décembre 
1975, 

1. Décide d'inscrire les Iles Salomon sur la liste A de 
l'annexe à sa résolution 2152 (XXI); 

2. Décide également de rayer le Saint-Siège de la 
liste B de l'annexe à sa résolution 2152 (XXI). 

DOCUMENT A/33/399/ADD.l 

DEUXIÈME PARTIE DU RAPPORT 

Introduction 

[Original : anglais] 
[15 décembre 1978] 

1. La Deuxième Commission a repris l'examen de la 
question à sa 6le séance, le 13 décembre 1978. Un résumé 
des débats de la Commission sur la question figure dans le 
compte rendu analytique de la séance pertinente 
(A/C.2/33/SR.61). 

TRANSFORMATION DE L'ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL EN INSTI
TUTION SPÉCIALISÉE 

2. A la 22e séance, le 1er novembre, le représentant de 
la Tunisie avait présenté, au nom des Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies qui font partie du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept, un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.8) intitulé "Transformation de l'Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel en 
institution spécialisée", qui était libellé comme suit : 

''L'Assemblée générale, 

" ... [texte du préambule identique à celui du projet 
de résolution figurant au paragraphe 8 ci-après], 

"1. Réaffirme la nécessité de transformer d'urgence 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel en institution spécialisée de manière à élargir 
la portée et les fonctions de cette organisation, à renfor
cer son autonomie, à accroître ses ressources et à amé
liorer son efficacité opérationnelle et son utilité; 

.. 2. Décide de tenir à New York une conférence de 
plénipotentiaires d'une durée de deux semaines en 1979 
en vue de mettre au point et d'adopter la constitution de 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel en tant qu'institution spécialisée; 

"3. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions nécessaires en vue de cette conférence confor
mément aux paragraphes 2, 3, 4 et 5 de la résolution 
32/167 de l'Assemblée générale." 

En présentant le projet de résolution, le représentant de la 
Tunisie avait signalé que les dates dont on conviendrait à 
la suite des consultations seraient insérées au paragraphe 2 
du dispositif. La Commission était saisie d'un état des in
cidences administratives et financières du projet de résolu
tion, présenté par le Secrétaire général conformément à 
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée géné
rale (A/C.2/33/L.42). 

3. A la 6le séance, M. J. Kinsman, vice-prÇsident de 
la Commission, a présenté un projet de résolution (A/C.2/ 
33/L. 81 /Re v .1) sur la base de consultations officieu
ses concernant le projet de résolution A/C.2/33/L.8, le
quel, en conséquence, a été retiré par les auteurs. 

4. En présentant le projet de résolution, le Vice
Président l'a révisé oralement en remplaçant le paragraphe 2 
du dispositif, qui se lisait comme suit : 

"2. Décide de convoquer une conférence de pléni
potentiaires en 1979 pendant une période de deux se
maines et, au besoin, de trois semaines, en vue de met
tre au point et d'adopter la constitution de l'Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel en 
tant qu'institution spécialisée", 

par le texte suivant : 

"2. Décide de convoquer une conférence de pléni
potentiaires à Vienne pour une période de deux semaines 
ou, au besoin, de trois semaines, durant la période allant 
du 19 mars au 12 avril 1979, en vue de mettre au point 
et d'adopter la constitution de l'Organisation des Na
tions Unies pour le développement industriel en tant 
qu'institution spécialisée". 

5. Le représentant de la Divi~ion du budget du Secré
tariat a fait une déclaration sur les incidences adminis
tratives et financières du projet de résolution. 

6. A la même séance, la Commission a adopté le pro
jet de résolution A/C.2/33/L.81/Rev.l, tel qu'il avait été 
révisé oralement, sans procéder à un vote (voir par. 8 ci
après). 

7. Le représentant de la Pologne, parlant également au 
nom de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Mongolie, de la 
République démocratique allemande, de la République so
cialiste soviétique de Biélorussie, de la République socia
liste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, a fait une 
déclaration relative au projet de résolution. 

Recommandation de la Deuxième Commission 

8. La Deuxième Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

TRANSFORMATION DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL EN INSTITUTION 

SPÉCIALISÉE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvef ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 
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contenant la Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative au 
développement et à la coopération économique interna
tionale, 

Rappelant également dans ce contexte la Déclaration et 
le Plan d'action de Lima concernant le développement et la 
coopération industriels6 , adoptés à la deuxième Conférence 
générale de l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel, tenue à Lima du 12 au 26 mars 
1975, et en particulier la section V du Plan d'action, rela
tive aux dispositions institutionnelles, 

Rappelant en outre que, dans sa résolution 3362 
(S-VII), l'Assemblée générale a approuvé la trans
formation de l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel en institution spécialisée et 
qu'elle a renouvelé cette approbation dans ses résolutions 
31/161 du 21 décembre 1976 et 32/167 du 19 décembre 
1977, 

Soulignant que la transformation de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel en institu
tion spécialisée permettrait de renforcer le rôle et la capacité 
de cette organisation en ce qui concerne la promoti~n d~ 
l'industrialisation des pays en développement ainsi que de 
la coopération industrielle internationale, 

Regrettant que, bien qu'elle ait réalisé des progrès, la 
Conférence des Nations Unies sur la constitution de l'Or
ganisation des Nations Unies pour le développement in
dustriel en institution spécialisée, tenue au Siège de l'Or
ganisation des Nations Unies du 21 février au Il mars 
1978, n'ait pas été en mesure de parvenir à un accord, 

6 Voir A/10112, chap. IV. 

alors que la décision de transformer l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel en institu
tion spécialisée a été prise il y a plus de trois ans, 

Prenant acte du rapport de la Conférence des Nations 
Unies sur la constitution de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel en institution spé
cialisée7 ainsi que du rapport du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies sur la Conférence 
(A/33/239), 

1. Réaffirme qu'il est nécessaire de transformer d'ur
gence l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel en institution spécialisée de façon à élar
gir l'envergure et les fonctions de cette organisation pour 
qu'elle tienne le rôle principal en matière de coordination 
des activités de développement industriel dans le cadre du 
système des Nations Unies, à renforcer son autonomie, à 
accroître sa capacité de prêter assistance de la manière la 
plus efficace aux pays en développement et à renforcer son 
efficacité opérationnelle et son utilité; 

2. Décide de convoquer une conférence de plénipoten
tiaires à Vienne, pour une période de deux semaines ou, au 
besoin, de trois semaines, durant la période allant du 
19 mars au 12 avril 1979, en vue de mettre au point et 
d'adopter la constitution de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel en tant qu'institu
tion spécialisée; 

3. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions 
nécessaires en vue de cette conférence conformément aux 
paragraphes 2 à 5 de la résolution 32/167 de l'Assemblée 
générale. 

7 A/CONF.90/12. 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote tks documeltls 

A/33/3 

A sa 85e séance plénière, le 15 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté les 
projets de résolution 1 à III présentés par la Deuxième Commission dans la première 
partie de son rapport (A/33/399, par. 17). Pour le texte définitif, voir les résolutions 
33/77 à 33/798 

0 

A la même séance, l'Assemblée générale a confirmé la nomination par le Secré
taire général de M. Abd-El Rahman Khane comme Directeur exécutif de l'Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel, pour un nouveau mandat de quatre 
ans allant du 1er janvier 1979 au 31 décembre 1982 (voir décision 33/3128). 

A sa 90" séance plénière, le 20 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de résolution présenté par la Deuxième Commission dans la deuxième partie de 
son rapport (A/33/399/Add.l, par. 8). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/1618 • 

8 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Suppiément n" 45. 
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DOCUMENT A/33/395 

Rapport de la Deuxième Commission 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la recommanda
tion du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session et de renvoyer à la Deuxième Commis
sion la question intitulée "Institut des Nations Unies pour 
la formation et la recherche : rapport du Directeur gé
néral". 

2. La Commission a examiné cette question à sa 
4e séance, le 5 octobre 1978, et à ses 36e et 37e séances, les 
15 et 16 novembre. Un résumé des débats de la Commis
sion figure dans les comptes rendus analytiques des séan
ces pertinentes (A/C.2/33/SR.4, 36 et 37). 

3. La Commission était saisie des documents sui
vants : 

a) Rapport du Directeur général de l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche (A/33/14); 

b) Lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secré
taire général par le représentant permanent du Sénégal au
près de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le 
texte des résolutions adoptées par la neuvième Conférence 
islamique des ministres des affaires étrangères, tenue à 
Dakar du 24 au 28 avril 1978 (A/33/151). 

4. A la 4e séance, la Commission a entendu une dé
claration liminaire du Directeur général de l'Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche. 

5. A la 36e séance, le représentant de la Norvège a 
présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.13), au nom 
des pays suivants : Autriche, Canada, Chili, Colombie, 
Equateur, Grèce, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jorda
nie, Koweït, Liban, Népal, Norvège, Ouganda, Panama, 
Pérou, Singapour et Suède. 

1 

[Original :anglais] 
[27 novembre 1978] 

6. A la 37e séance, la Côte d'Ivoire, les Etats-Unis 
d'Amérique et le Qatar se sont joints aux auteurs du projet 
de résolution. 

7. A la même séance, la Commission a adopté le pro
jet de résolution A/C.2/33/L.l3 sans qu'il soit procédé à 
un vote (voir par. 8 ci-après). 

Recommandation de la Deuxième Commission 

8. La Deuxième Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

INSTITUT DES NATIONS UNIES 
POUR LA FORMATION ET LA RECHERCHE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 

Rappelant également sa résolution 3281 (XXIX) du 
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats, 

Rappelant en outre sa résolution 32/51 du 8 décembre 
1977, relative à l'Institut des Nations Unies pour la for
mation et la recherche, 

Considérant sa résolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 
1975, qui préconise des mesures pour servir de base et de 
cadre aux travaux des organes et des organismes compé
tents des Nations Unies, 
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Tenant compte de la valeur des recherches et des "étu
des sur le futur" entreprises par l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche, 

2. Se félicite de la place faite par l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche aux travaux dans le 
domaine de la formation et de la recherche économiques et 
sociales et le prie instamment de continuer à concentrer ses 
travaux dans ce domaine ainsi que de prévoir des projets 
spécialement consacrés aux problèmes qui se posent dans 
les secteurs identifiés par 1' Assemblée générale à ses sixième 
et septième sessions extraordinaires et dans les décisions 
pertinentes prises par l'Assemblée à sa vingt-neuvième 
session; 

Reconnaissant le rôle que joue l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche en venant en aide, 
par les services de formation et les autres services relevant 
de sa compétence, aux membres des missions permanentes 
auprès de l'Organisation des Nations Unies et à d'autres 
fonctionnaires nationaux s'intéressant aux travaux de l'Or
ganisation, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Directeur 
général de l'Institut des Nations Unies pour la formation et 
la recherche (A/33/14); 

3. Demande aux Etats Membres et aux organisations 
de fournir un appui financier plus important et plus général 
à l'Institut des Nations Unies pour la formation et la re
cherche. 

Cote des documents 

A/33/14 

A/33/151 

A/C.2/33/L.I3 

Printed in U.S.A. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 63e séance plénière, le 29 novembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de résolution présenté par la Deuxième Commission dans son rapport (A/33/395, 
par. 8). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/201 • 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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DOCUMENT A/33/415 

Rapport de la Deuxième Commission 

Introduction 

1. A ses 4e et 5e séances plénières le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session la question intitulée : 

··Activités opérationnelles pour le développement : 

"a) Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement; 

"b) Fonds d'équipement des Nations Unies; 

"c) Activités de coopération technique entreprises par le 
Secrétaire général; 

"d) Programme des Volontaires des Nations Unies; 

"e) Fonds des Nations Unies pour les activités en ma
tière de population; 

"J) Fonds des Nations Unies pour l'enfance : rapport 
du Secrétaire général; 

"g) Programme alimentaire mondial; 

"h) Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en 
développement sans littoral; 

1 

[Original : anglais] 
[1 1 décembre 1978] 

• 'i) Confirmation de la nomination du Directeur exécu
tif du Fonds spécial des Nations Unies pour les 
pays en développement sans littoral." 

et de renvoyer les alinéas a à h à la Deuxième Commis
sion. L'Assemblée a également décidé que l'alinéa i serait 
examiné directement en séance plénière. 

2. La Deuxième Commission a examiné cette question 
à ses ne, 27e, 30" à 36e, 38e, 40", 44e, 47e, 48e, 50" et 51e 
séances, tenues respectivement le 20 octobre et du 6 au 
30 novembre 1978. Les débats de la Commission sont 
consignés dans les comptes rendus analytiques des séances 
pertinentes (A/C.2/33/SR.ll, 27, 30 à 36, 38, 40, 44, 47, 
48, 50 et 51). 

3. La Commission était saisie des documents ci-après : 

a) Section pertinente du rapport du Conseil économique 
et social sur les travaux de sa session d'organisation pour 
1978 et de ses première et seconde sessions ordinaires de 
1978 (A/33/3, chap. VI, sect. B); 

b) Rapport du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le développement sur sa vingt-. 
cinquième session (E/1978/53/Rev .1); 
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c) Rapport du Conseil d'administration du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance (E/1978/54); 

d) Rapport du Secrétaire général sur les besoins des 
enfants réfugiés palestiniens en matière de santé 
(A/33/181); 

e) Rapport du Directeur général du Fonds des Nations 
Unies pour 1 'enfance sur 1' Année internationale de 1 'enfant 
(A/33/338, annexe); 

/) Lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secré
taire général par le représentant permanent du Sénégal au
près de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le 
texte des résolutions adoptées par la neuvième Conférence 
islamique des ministres des affaires étrangères, tenue à 
Dakar du 24 au 28 avril 1978 (A/33/151); 

g) Note du Secrétaire général sur le projet de règlement 
intérieur des conférences de l'Organisation des Nations 
Unies pour les annonces de contributions (A/C.2/33/6 et 
Corr.l). 

4. A sa 11" séance, le 20 octobre, la Commission a 
entendu un exposé liminaire du Secrétaire général adjoint à 
la coopération technique pour le développement 
(A/C.2/33/4). 

5. A la 27" séance, le 6 novembre, des exposés limi
naires ont été faits par 1' Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le développement, par le Directeur gé
néral du Fonds des Nations Unies pour l'enfance et par le 
Directeur exécutif du Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population, ainsi que par la repré
sentante spéciale pour l'Année internationale de l'enfant. 

Examen des projets de résolution 

FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE 

6. A la 38" séance, le 16 novembre, la représentante 
du Japon a présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.22) intitulé "Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance", au nom des pays suivants : Autriche, Burundi, 
Colombie, Côte d'Ivoire, Honduras, Indonésie, Japon, 
Jordanie, Kenya, Mexique, Norvège, Panama, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines et République-Unie du Cameroun. Le 
texte du projet de résolution était conçu comme suit : 

·'L'Assemblée générale, 

"Prenant note de la résolution 1978/56 du Conseil 
économique et social, en date du 2 août 1978, 

"Ayant examiné le rapport du Conseil d'administra
tion du Fonds des Nations Unies pour l'enfance sur la 
session qu'il a tenue au Siège de l'Organisation des Na
tions Unies du 15 au 26 mai 1978 (E/1978/54), 

"Profondément préoccupée par l'ampleur des besoins 
insatisfaits des enfants dans les pays en développement, 

"Affirmant la nécessité d'une coopération économi
que internationale plus intense pour entreprendre des ac
tivités soutenues en faveur de l'enfance à l'occasion de 
l'Année internationale de l'enfant (1979), 

"1. Félicite le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance de ses politiques et activités; 

"2. Fait sienne la résolution 1978/56 du Conseil 
économique et social et approuve en particulier l'objectif 
de 240 millions de dollars pour le montant total des re
cettes annuelles du Fonds en 1980, tel qu'il a été ap
prouvé par le Conseil d'administration et par le Conseil 

" 

économique et social à sa seconde session ordinaire de 
1978." 

Par la suite, le Bangladesh, la Bolivie, le Chili, le Dane
mark, les Etats-Unis d'Amérique, la Finlande, la Guinée, 
l'Inde, l'Islande, Madagascar, le Mali, l'Ouganda, le Sou
dan, la Suède et le Swaziland se sont joints aux auteurs du 
projet de résolution. 

7. A la 40" séance, le 17 novembre, la représentante 
du Japon, au nom des auteurs, a présenté des révisions 
orales, dont la première était fondée sur un amendement au 
projet de résolution (A/C.2/33/L.33) qui avait été proposé 
par la Suède. Les modifications apportées étaient les sui
vantes : 

a) Un nouveau paragraphe 3 libellé comme suit·, a été 
ajouté au dispositif : 

"3. Invite instamment tous les gouvernements, en 
particulier ceux qui ne contribuent pas dans la mesure de 
leurs possibilités, à augmenter aussi rapidement que 
possible leurs contributions au Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance"; 

b) Le quatrième alinéa du préambule a été révisé de 
façon à se lire comme suit : 

"Affirmant la nécessité d'une coopération économi
que internationale plus intense pour mener des activités 
soutenues en faveur de l'enfance à l'occasion de l'Année 
internationale de l'enfant". 
8. A la 44" séance, le 22 novembre, la Commission a 

adopté le projet de résolution révisé A/C.2/33/L.22/Rev.1 
sans procéder à un vote (voir par. 32 ci-après, projet de 
résolution 1). 

9. Après l'adoption du projet de résolution, le repré
sentant de la Pologne a fait une déclaration au nom de la 
Bulgarie, de la Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, de 
la République démocratique allemande, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la République so
cialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques. 

BESOIN DES ENFANTS RÉFUGIÉS PALESTINIENS 

EN MATIÈRE DE SANTÉ 

10. A la 38" séance, le représentant de la Jordanie a 
présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.23) intitulé 
"Besoins des enfants réfugiés palestiniens en matière de 
santé". Par la suite, Chypre, la Jamahiriya arabe libyenne, 
le Koweït, le Mali, la Mauritanie, l'Oman, le Qatar, la 
République arabe syrienne, le Sénégal et la Tunisie se sont 
joints aux auteurs du projet de résolution. 

11. A la 44" séance, le représentant de la Jordanie a 
révisé oralement le paragraphe 2 du dispositif du projet de 
résolution, qui se lisait comme suit : 

"2. Prie les Etats Membres ainsi que les organismes 
intéressés, en particulier le Programme des Nations 
Unies pour le développement, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture et le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, de coopérer 
avec l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient à 
l'adoption de mesures efficaces pour remédier aux ca
rences nutritionnelles de base recensées dans l'annexe au 
rapport du Secrétaire général' ' , 

en supprimant les mots "le Programme des Nations Unies 
pour le développement" et en insérant les mots "l'Organi-
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sation mondiale de la santé" avant les mots "et le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance". 

12. A la même séance, la Commission a adopté le pro
jet de résolution A/C.2/33/L.23 ainsi révisé sans procéder 
à un vote (voir par. 32 ci-après, projet de résolution Il). 

13. Après l'adoption du projet de résolution, le repré
sentant d'Israël a fait une déclaration. 

RAPPORT DU CoNSEIL D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME 

DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT 

14. A la 36" séance, le 15 novembre, le représentant 
du Burundi a présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.29) intitulé "Rapport du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement sur sa vingt-cinquième session'', libellé comme 
suit: 

·'L'Assemblée générale, 

"Ayant examiné le rapport du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour le 
développement sur sa vingt-cinquième session 
(E/ 1978/ 53/Rev. 1), la déclaration de 1' Administrateur 
du Programme (voir A/C.2/33/SR.27) et les vues expri
mées au cours du débat, 

· '1. Exprime sa satisfaction des mesures prises par 
le Conseil d'administration et l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement afin 
de renforcer les activités du Programme; 

"2. Prend note de l'augmentation des contributions 
annoncées pour 1979 lors de la Conférence des Nations 
Unies de 1978 pour les annonces de contributions aux 
activités de développement et prie instamment tous les 
gouvernements de poursuivre leurs efforts en vue d'as
surer au Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement l'appui nécessaire pour lui permettre d'atteindre 
les objectifs établis pour le cycle de développement 
1977-1981; 

"3. Fait sienne la décision 1978/54 du Conseil éco
nomique et social en date du 2 août 1978." 

15. A la 44" séance, le représentant du Burundi a ré
visé oralement le dispositif du projet de résolution de la 
façon suivante : 

a) En supprimant le paragraphe 3; 
b) En ajoutant un nouveau paragraphe 1 conçu comme 

suit : 

"Fait sienne la décision 1978/54 du Conseil économi
que et social, en date du 2 août 1978, par laquelle le 
Conseil a pris acte avec approbation du rapport du 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le développement sur sa vingt-cinquième 
session, ainsi que des conclusions et recommandations 
figurant dans ce rapport"; 

c) En modifiant en conséquence la numérotation des 
paragraphes suivants. 

16. La Commission a alors adopté le projet de résolu
tion A/C.2/33/L.29 ainsi révisé sans procéder à un vote 
(voir par. 32 ci-après, projet de résolution III). 

ANNÉE INTERNATIONALE DE L'ENFANT 

17. A la 38e séance, la représentante de la Norvège a 
présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.32) intitulé 

"Année internationale de l'enfant", au nom des pays sui· 
vants : Autriche, Bangladesh, Bhoutan, Bolivie, Canada, 
Chili, Chypre, Colombie, Congo, Egypte, Equateur, Inde, 
Islande, Japon, Jordanie, Kenya, Mexique, Niger, Nigé
ria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Philippines, Portugal, 
République dominicaine, République-Unie de Tanzanie et 
Yougoslavie. Par la suite, la Côte d'Ivoire, l'Ethiopie, le 
Ghana, la Guinée, la Guinée-Bissau, la Jamahiriya arabe 
libyenne, le Mali, l'Oman, l'Ouganda, le Swaziland, le 
Venezuela, le Yémen, le Zaïre et la Zambie se sont joints 
aux auteurs du projet de résolution. 

18. A sa 44" séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution A/C.3/33/L.32 sans procéder à un vote (voir 
par. 32 ci-après, projet de résolution IV). 

19. Après l'adoption du projet de résolution, le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
a fait une déclaration. 

PROGRAMME DES VOLONTAIRES 
DES NATIONS UNIES 

20. A la 38" séance, le représentant du Népal a pré
senté un projet de résolution (A/C.2/33/L.31) intitulé 
"Programme des Volontaires des Nations Unies", au nom 
des pays suivants : Gambie, Malawi, Népal, Philippines et 
Sri Lanka. 

21. A la 44" séance, le représentant du Népal, au nom 
des auteurs, a révisé oralement le projet de résolution. Les 
modifications apportées étaient les suivantes : 

a) Au quatrième alinéa du préambule, dont le texte se 
lisait comme suit : 

"Réaffirmant sa conviction que le Programme des 
Volontaires des Nations Unies rend de grands services et 
peut en rendre de plus grands encore aux pays en 
développement, en particulier aux pays les moins avan
cés et à ceux qui viennent d'accéder à l'indépendance", 

le membre de phrase "en particulier aux pays les moins 
avancés et à ceux qui viennent d'accéder à l'indépen
dance" a été supprimé; 

b) Le paragraphe 2 du dispositif, dont le texte se lisait 
comme suit: 

"2. Renouvelle la demande adressée, aux termes de 
sa résolution 2970 (XXVII), à l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, aux 
organismes des Nations Unies et institutions spécialisées 
intéressées, ainsi qu'aux représentants résidents du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, les 
priant de promouvoir, avec l'accord des pays intéressés, 
l'utilisation de Volontaires des Nations Unies dans les 
projets assistés par les Nations Unies et de coordonner 
toutes les activités des Volontaires dans le cadre desdits 
projets par l'intermédiaire du Coordonnateur du pro
gramme des Volontaires des Nations Unies", 

a été remplacé par le texte suivant : 

"2. Renouvelle la demande adressée, aux termes de 
sa résolution 2970 (XXVII), à l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement et aux 
chefs de secrétariat des organismes intéressés des Nations 
Unies, les priant de promouvoir, avec l'accord des pays 
intéressés, et de coordonner, par l'intermédiaire du 
Coordonnateur du programme des Volontaires des Na
tions Unies, l'utilisation de Volontaires des Nations Unies 
dans les projets et activités assistés par les Nations 
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Unies, dans le but d'harmoniser les politiques relatives à 
l'affectation et aux conditions d'emploi de tous les Vo
lontaires dans le système des Nations Unies, en tenant 
compte des besoins locaux en matière de dévelop
pement". 

22. A la 47e séance, le 27 novembre, le représentant 
du Népal a présenté, au nom des auteurs, un texte révisé 
du projet de résolution (A/C.2/33/L.3l/Rev.l) dans lequel 
le paragraphe 2 avait encore été modifié comme suit : 

"2. Renouvelle la demande adressée, dans sa réso
lution 2970 (XXVII), à l'Administrateur du Programme 
des Nations Unies pour le développement et aux chefs 
de secrétariat des organismes intéressés des Nations 
Unies, les priant de promouvoir avec l'accord des pays 
intéressés, et de coordonner, par l'intermédiaire du Co
ordonnateur du programme des Volontaires des Nations 
Unies, l'utilisation de Volontaires des Nations Unies 
dans les projets et activités assistés par l'Organisation 
des Nations Unies, dans le but d'harmoniser les politi
ques relatives à l'affectation et aux conditions d'emploi 
de tous les volontaires dans le système des Nations 
Unies, en tenant compte des besoins locaux en matière 
de développement''. 

23. A la même séance, le représentant du Népal a ap
porté oralement des corrections au paragraphe 2 du projet 
de résolution révisé. Ces corrections consistaient à : 

a) Remplacer les mots "et de coordonner" par les mots 
"en vue de sa coordination"; 

b) Remplacer les mots "dans le but d'harmoniser" par 
les mots "ainsi que d'harmoniser". 

24. Le projet de résolution A/C.2/33/L.3l/Rev.l ainsi 
révisé a été adopté sans qu'il soit procédé à un vote (voir 
par. 32 ci-après, projet de résolution V). 

f<ONDS SPÉCIAL DES NATIONS UNIES POUR LES PAYS 

EN DÉVELOPPEMENT SANS LITTORAL 

25. A la 48e séance, le 28 novembre, le représentant 
de l'Afghanistan a présenté un projet de résolution (A/C.2/ 
33/L.30/Rev.l), projet de résolution intitulé "Fonds 
spécial des Nations Unies pour les pays en développement 
sans littoral", au nom des pays suivants : Afghanistan, 
Bhoutan, Burundi, Lesotho, Mali, Népal, Niger, Ouganda 
et Swaziland. 

26. Le projet de résolution A/C.2/33/L.30/Rev .1 a été 
adopté par 45 voix contre zéro, avec 18 abstentions (voir 
par. 32 ci-après, projet de résolution VI). 

27. Après l'adoption du projet de résolution, des dé
clarations ont été faites par les représentants de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, du Japon, des Etats
Unis d'Amérique, de la République fédérale d'Allemagne 
(au nom de la Communauté économique européenne), de 
la Suède, du Swaziland et de l'Ouganda. 

Examen des projets de décision 

28. A sa 48e séance, la Commission a adopté, sans 
procéder à un vote, le projet de décision proposé au para
graphe 4 de la note du Secrétaire général (A/C.2/33/6 et 
Corr.1) relative au règlement intérieur des conférences de 
l'Organisation des Nations Unies pour les annonces de 
contributions (voir par. 33 ci-après, projet de décision 1). 

29. A la 51e séance, le 30 novembre, le représentant 
de la Yougoslavie a proposé oralement un projet de déci
sion tendant à ce que 1 'Assemblée générale reporte sa déci
sion sur la recommandation concernant les dépenses 
d'administration du Fonds d'équipement des Nations Unies 
figurant dans la décision 1978/52 du Conseil économique 
et social, en attendant que la question soit examinée plus à 
fond par le Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le développement et par le Conseil 
économique et social et décide que, dans l'intervalle, le 
Fonds continue à fonctionner conformément aux mesures 
énoncées au paragraphe 1 de la résolution 2321 (XXII) de 
l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1967. 

30. A la même séance, la Commission a iidopté le 
projet de décision (voir par. 33 ci-après, projet de déci
sion Il). 

31. Après l'adoption du projet de décision, des décla
rations ont été faites par les représentants de la République 
fédérale d'Allemagne, des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France, de l'Italie, de la Belgique, de la Yougoslavie, du 
Népal, de la Haute-Volta, du Japon, du Soudan, de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, du Vene
zuela et de l'Ethiopie. 

Recommandations de la Deuxième Commission 

32. La Deuxième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution 1 à VI 
ci-après : 

Projet de résolution 1 

FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE 

L'Assemblée générale, 

Prenant note de la résolution 1978/56 du Conseil éco
nomique et social, en date du 2 août 1978, 

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administration du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance sur la session qu'il 
a tenue au Siège de l'Organisation des Nations Unies du 15 
au 26 mai 1978 (E/1978/54), 

Profondément préoccupée par l'ampleur des besoins in
satisfaits des enfants dans les pays en développement, 

Affirmant la nécessité d'une coopération économique 
internationale plus intense pour mener des activités soute
nues en faveur de l'enfance à l'occasion de l'Année inter
nationale de l'enfant, 

1. Félicite le Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
de ses politiques et activités; 

2. Fait sienne la résolution 1978/56 du Conseil éco
nomique et social et approuve en particulier l'objectif de 
240 millions de dollars pour le montant total des recettes 
annuelles du Fonds des Nations Unies pour l'enfance en 
1980, tel qu'il a été approuvé par le Conseil d'adminis
tration du Fonds et par le Conseil économique et social à 
sa seconde session ordinaire de 1978; 

3. Invite instamment tous les gouvernements, en parti
culier ceux qui ne contribuent pas dans la mesure de leurs 
possibilités, à augmenter aussi rapidement que possible 
leurs contributions au Fonds des Nations Unies pour l'en
fance. 
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Projet de résolution II 

BESOINS DES ENFANTS RÉFUGIÉS PALESTINIENS 
EN MATIÈRE DE SANTÉ 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 212 (III) du 19 novembre 1948, 
relative à l'aide aux réfugiés de Palestine, 

Rappelant sa résolution 32/ Ill du 15 décembre 1977, 
relative aux besoins des enfants réfugiés palestiniens en 
matière de santé, 

Rappelant la résolution 1978/40 du Conseil économique 
et social, en date du 1er août 1978, relative à l'Année 
internationale de l'enfant, 

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général pour 
son rapport sur les besoins des enfants réfugiés palestiniens 
en matière de santé (A/33/181), ainsi qu'aux gouverne
ments des pays hôtes, à l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient et à l'Organisation mondiale de la santé 
pour l'enquête qu'ils ont menée sur la question; 

2. Prie les Etats Membres ainsi que les organismes 
intéressés, en particulier l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation mon
diale de la santé et le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, de coopérer avec l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient à l'adoption de mesures efficaces pour re
médier aux carences nutritionnelles de base recensées dans 
l'annexe au rapport du Secrétaire général; 

3. Prie le Secrétaire général de maintenir la question à 
l'étude et de faire rapport sur ses conclusions à l' Assem
blée générale lors de sa trente-quatrième session. 

Projet de résolution /Il 

RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME 
DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le développement sur 
sa vingt-cinquième session (E/1978/53/Rev .1), la Décla
ration de 1' Administrateur du Programme 
(A/C.2/33/SR.27) et les vues exprimées au cours du débat, 

l. Fait sienne la décision 1978/54 du Conseil écono
mique et social, en date du 2 août 1978, par laquelle le 
Conseil a pris acte avec approbation du rapport du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour le 
développement sur sa vingt-cinquième session, ainsi que 
des conclusions et recommandations figurant dans ce 
rapport; 

2. Exprime sa satisfaction des mesures prises par le 
Conseil d'administration et l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement afin de 
renforcer les activités du Programme; 

3. Prend note de l'augmentation des contributions an
noncées pour 1979 lors de la Conférence des Nations 
Unies de 1978 pour les annonces de contributions aux acti
vités de développement et prie instamment tous les 
gouvernements de poursuivre leurs efforts en vue d'assurer 
au Programme des Nations Unies pour le développement 

l'appui nécessaire pour lui permettre d'atteindre les objec
tifs établis pour le cycle de développement 1977-1981. 

Projet de résolution IV 

ANNÉE INTERNATIONALE DE L'ENFANT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970, contenant la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour 
le développement, 3201 (SeVI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 
1974, contenant la Déclaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, conte
nant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats 
et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative au 
développement et à la coopération économique inter
nationale, 

Rappelant également sa résolution 31/169 du 21 décem
bre 1976, par laquelle elle a proclamé l'année 1979 Année 
internationale de l'enfant, 

Rappelant en outre sa résolution 32/109 du 15 décembre 
1977 et les résolutions 2105 (LXIII) et 1978/40 du Conseil 
économique et social, en date des 3 août 1977 et 1er août 
1978, 

Reconnaissant l'importance fondamentale que revêtent 
dans tous les pays, tant en développement que développés, 
des programmes en faveur de l'enfance qui non seulement 
tendent à améliorer son bien-être mais s'inscrivent dans le 
cadre d'efforts plus larges en vue d'accélérer le processus 
de développement économique et social, 

Convaincue que la notion de services de base en faveur 
de 1 'enfance est un élément capital du développement so
cial et économique, 

Notant avec satisfaction les progrès accomplis dans la 
préparation de l'Année internationale de 1 'enfant aux ni
veaux national, régional et international, 

Convaincue que l'Année internationale de l'enfant 
constitue une occasion unique pour tous les pays d'entre
prendre un examen et une évaluation en profondeur de 
leurs politiques en faveur de l'enfance et d'instituer des 
programmes d'action, et pour la communauté inter
nationale de renforcer et réaffirmer sa volonté déterminée 
de répondre aux besoins des enfants et de garantir leurs 
droits fondamentaux, 

Ayant présents à l'esprit, à cet égard, les préparatifs en 
vue d'une nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement, 

Ayant examiné le rapport du Directeur général du Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance sur les activités entre
prises par les organismes des Nations Unies en vue de 
l'Année internationale de l'enfant (voir A/33/338), 

1. Exprime sa satisfaction au Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance de la façon dont il s'est acquitté des respon
sabilités qui lui ont été confiées, en tant que principal or
ganisme responsable, par l'Assemblée générale aux termes 
de sa résolution 311 169; 

2. Réaffirme que l'Année internationale de l'enfant 
devra être marquée essentiellement par des activités au ni
veau national et, à cet égard, invite instamment les pays à 
intensifier leurs préparatifs en vue de la célébration de 
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l'Année, à fixer des priorités pour leur action et à é!abli~ des 
objectifs appropriés destinés à servir de base à l'etablisse
ment de plans et de programmes à court. à moyen et à long 
terme en faveur de l'enfance; 

3. Note avec satisfaction la participation active des orga
nismes des Nations Unies et des organisations non gouver
nementales en vue d'assurer le succès de l'Année interna
tionale de l'enfant, ainsi que le rôle précieux de coordination 
joué par le Groupe consultatif interorganisations pour 
l'Année internationale de l'enfant; 

4. Réaffirme que l'Année internationale ~e l'enfant, ~e 
par ses objectifs, devrait donner un nouvel elan aux ser:-I
ces créés à l'intention des enfants et permettre d'accro1tre 
les ressources qui y sont consacrées, par l'intermédiaire du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et par d'autres 
voies, afin que les pays en développement puissent élargir, 
renforcer et mettre en œuvre leurs programmes destinés 
aux enfants; 

5. Exprime sa gratitude aux gouvernements qui ont 
pris en charge une partie des dépenses du secrétariat de 
1 'Année internationale de l'enfant et prie instamment tous 
les gouvernements de contribuer à son financement in
tégral; 

6. Prie le Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
d'établir un rapport détaillé et concret, fondé sur les ren
seignements reçus des gouvernements ainsi que des insti
tutions spécialisées et d'autres organismes intéressés des 
Nations Unies, relatif à leurs projets et programmes res
pectifs entrepris dans le cadre de 1 'Année internationale de 
l'enfant et aux activités consécutives prévues pour les années 
à venir, et demande en outre que ce rapport soit soumis 
à l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième ses
sion et qu'une version préliminaire du rapport soit exami
née par le Conseil d'administration du Fonds à sa session 
de 1979 et par le Conseil économique et social à sa seconde 
session ordinaire de 1979; 

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée ''Année 
internationale de 1 'enfant : plans et mesures visant à amé
liorer la situation des enfants dans le monde, notamment 
dans les pays en développement" et recommande que, en 
raison de son importance, cette question soit examinée par 
l'Assemblée générale en séance plénière, pour marquer 
l'Année; 

8. Invite le Président en exercice de l'Assemblée gé
nérale, le Secrétaire général et le Directeur général du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance à publier des mes
sages sur 1 'Année internationale de 1 'enfant au début de 
1979 et demande instamment que ces messages soient lar
gement diffusés dans le monde entier; 

9. Invite tous les chefs d'Etat ou de gouvernement à 
publier des messages particuliers dans le cadre de 1 'Année 
internationale de l'enfant. 

Projet de résolution V 

PROGRAMME DES VOLONTAIRES DES NATIONS UNIES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2659 (XXV) du 7 décembre 
1970, par laquelle elle a institué le programme des Volon
taires des Nations Unies, et ses résolutions 2810 (XXVI), 
2970 (XXVII), 3125 (XXVIII), 31/131 et 31/166, en date 

des 14 décembre 1971 , 14 décembre 1972, 13 septembre 
1973, 16 décembre 1976 et 21 décembre 1976, 

Prenant acte du rapport de l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement sur le 
programme des Volontaires des Nations Unie~ 1 et des sec
tions pertinentes du rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le développement sur 
sa vingt-cinquième session (E/1978/53/Rev.l), 

Convaincue que le recrutement d'une proportion accrue 
de volontaires possédant des compétences techniques dans 
les propres pays en développement confere au programme 
des Volontaires des Nations Unies un rôle important en 
tant qu'instrument de la coopération technique entre pays 
en développement, 

Réaffirmant sa conviction que le programme des Vo
lontaires des Nations Unies rend de grands services et peut 
en rendre de plus grands encore aux pays en dévelop
pement, 

1. Attend avec intérêt les commentaires et recomman
dations que formulera le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement lors de 
sa vingt-sixième session, sur la base de l'examen du rap
port de 1 'Administrateur du Programme, en particulier 
ceux qui porteront sur les procédures de recrutement du 
Programme des Volontaires des Nations Unies et sur le 
statut actuel du Fonds bénévole spécial pour les Volontai
res des Nations Unies; 

2. Renouvelle la demande adressée, dans sa résolution 
2970 (XXVII), à l'Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le développement et aux chefs de secréta
riat des organismes intéressés des Nations Unies, les priant 
de promouvoir avec l'accord des pays intéressés, en vue de 
sa coordination par 1' intermédiaire du Coordonnateur du 
Programme des Volontaires des Nations Unies, l'utilisation 
de Volontaires des Nations Unies dans les projets et acti
vités assistés par l'Organisation des Nations Unies ainsi 
que d'harmoniser les politiques relatives à l'affectation et 
aux conditions d'emploi de tous les volontaires dans le 
système des Nations Unies, en tenant compte des besoins 
locaux en matière de développement; 

3. Lance un appel aux gouvernements des Etats Mem
bres pour qu'ils envisagent de verser des contributions au 
Fonds bénévole spécial pour les Volontaires des Nations 
Unies ou d'augmenter le montant de celles qu'ils ont déjà 
consenties; 

4. Prie le Secrétaire général de l'Administrateur du 
Programme des Nations Unies pour le développement de 
rendre compte à intervalles réguliers à l'Assemblée géné
rale, par 1 'intermédiaire du Conseil d'administration du 
Programme et du Conseil économique et social, des pro
grès réalisés dans l'application de la présente résolution. 

Projet de résolution VI 

FONDS SPÉCIAL DES NATIONS UNIES POUR LES PAYS 
EN DÉVELOPPEMENT SANS LITTORAL 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 31/177 du 21 décembre 1976, 
par laquelle elle a approuvé le statut du Fonds spécial des 
Nations Unies pour les pays en développement sans lit
toral, 

1 DP/330. 
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Rappelant également sa résolution 32/113 du 15 décem
bre 1977, 

Prenant en considération le rapport de l'Administrateur 
du Programme des Nations Unies pour le développement 
sur le Fonds2, 

Exprimant sa reconnaissance aux pays qui ont annoncé 
des contributions au Fonds lors des conférences pour les 
annonces de contributions tenues le 2 novembre 1977 et 
les 7 et 8 novembre 1978, 

Gravement préoccupée par le fait que le Fonds n'est pas 
encore devenu opérationnel, comme il avait été envisagé 
dans la résolution 31/177 de l'Assemblée générale, en rai
son du manque de contributions volontaires de la part 
d'Etats Membres qui sont en mesure de verser de telles 
contributions, 

1. Exprime sa préoccupation devant le très faible ni
veau des contributions annoncées pour 1979 lors de la 
Conférence des Nations Unies de 1978 pour les annonces 
de contributions aux activités de développement; 

2. Prie instamment les Etats Membres de verser im
médiatement des contributions volontaires généreuses au 
Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en dévelop
pement sans littoral afin qu'il puisse devenir opérationnel 
aussitôt que possible, selon les modalités prévues dans son 
statut; 

3. Prend acte des arrangements intérimaires adoptés 
par le Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le développement dans sa décision 25/15 du 
28 juin 1978 (voir E/1978/53/Rev .1, chap. XX); 

4. Invite l'Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le développement, agissant en consultation 
avec le Secrétaire général de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, à prendre les 
mesures voulues pour fournir à tous les pays en dévelop
pement sans littoral l'aide nécessaire pour déterminer et 
mettre au point des projets concrets qui pourraient être fi
nancés par le Fonds, compte tenu de la répartition équita
ble des ressources du Fonds entre les pays en dévelop
pement sans littoral; 

5. Prie en outre l'Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le développement, agissant en consul
tation avec le Secrétaire général de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement et avec 
d'autres organisations apparentées, de poursuivre son ac
tion en faveur des pays en développement sans littoral dans 
le cadre des arrangements intérimaires qui ont été adoptés, 
en tenant compte du fait que chaque pays intéressé doit 
recevoir une assistance technique et financière appropriée. 

* * * 
33. La Deuxième Commission recommande également 

à l'Assemblée générale d'adopter les projets de décision 1 
et II ci-après : 

Projet de décision 1 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES CONFÉRENCES DE L'ORGA
NISATION DES NATIONS UNIES POUR LES ANNONCES DE 
CONTRIBUTIONS 

L'Assemblée générale adopte le règlement intérieur des 
conférences de l'Organisation des Nations Unies pour les 
annonces de contributions, qui figure dans l'annexe à la pré
sente décision : 

2 DP/328. 

AI"'NI<;Xt<; 

Règlement Intérieur des conférences de I'Orpnlsation 
des Nations Unies pour les annonces de contributions 

1.- CHAMP D'APPLICATION 

Article premier 

Le présent règlement intérieur est applicable à toutes les conférences de 
l'Organisation des Nations Unies pour les annonces de contributions, à 
moins que l'organe sous la responsabilité duquel la conférence est convo
quée n'en décide autrement. 

Il. -REPRÉSENTANTS 

Article 2 

Chaque Etat qui participe à la conférence est représenté par un repré
sentant désigné. Chaque délégation peut aussi comprendre des suppléants 
et des conseillers. 

Article 3 

Les noms des représentants, des suppléants et des conseillers sont 
communiqués au Secrétaire général vingt-quatre heures au plus tard avant 
l'ouverture de la conférence. Si un problème se pose concernant les pou
voirs de l'un quelconque des représentants, les pouvoirs sont soumis pour 
examen au bureau de la conférence; qui fait rapport à la conférence à ce 
sujet. 

Ill.- OBSERVATEURS 

Article 4 

Toute organisation ou autre entité invitée à la conférence peut être re
présentée par un observateur, qui peut participer aux délibérations sur 
l'invitation du Président, mais ne jouit pas du droit de vote et ne peut 
présenter aucune proposition ou motion. 

IV.- BUREAU 

Article 5 

1. La conférence élit un président et quatre vice-présidents au plus 
parmi les représentants. 

2. Les élections ont lieu au scrutin secret, à moins que la conférence 
ne décide, s'il n'y a pas d'objection, de ne pas procéder à un vote lorsque 
l'accord s'est fait sur le nom d'un candidat ou sur une liste de candidats. 

Article 6 

Si le Président est absent pendant une séance ou une partie de séance, il 
désigne un vice-président pour le remplacer. Un vice-président, lorsqu'il 
agit en qualité de président, a les mêmes droits et les mêmes devoirs 
que le Président. 

Article 7 

Le Président, ou un vice-président agissant en qualité de président, 
peut déléguer son droit de vote à un autre membre de sa délégation. 

V. -SECRÉTARIAT 

Article 8 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est chargé de 
prendre toutes les dispositions voulues pour les réunions de la conférence. 
Le Secrétaire général ou son représentant peut présenter à la conférence 
des exposés oraux ou écrits sur toute question à l'étude. 

VI.- ORDRE DU JOUR 

Article 9 

A moins que la Conférence ou l'organe sous l'autorité duquel elle est 
convoquée n'en décide autrement, la conférence a l'ordre du jour sui
vant: 
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"l. 

"2. 

"3. 

"4. 

"5. 

Ouverture de la conférence. 

Election du bureau : 

a) Président; 
b) Vice-Présidents. 

Déclarations relatives aux annonces de contributions : 

a) Déclarations orales; 
b) Annonces de contributions par écrit. 

Adoption de l'Acte final. 

Clôture de la conférence et signature de l'Acte final. 

VII.- CoNDUITE DEs DÉBATS 

Article JO 

Les séances de la conférence sont publiques, à moins que la conférence 
n'en décide autrement. 

Article 11 

Le Président prononce l'ouverture et la clôtu.-e de chaque séance de la 
conférence, dirige les débats au cours de ces séances, donne la parole, 
met les questions aux voix, proclame les décisions, statue sur les motions 
d'ordre et, sous réserve des dispositions du présent règlement, règle en
tièrement les débats de la conférence. 

Article 12 

1. Au cours de la discussion d'une question, un représentant peut, à 
tout moment, présenter une motion d'ordre et le Président statue immé
diatement sur cette motion conformément au présent règlement. Un repré
sentant peut en appeler de la décision du Président. L'appel est immédia
tement mis aux voix et, si elle n'est pas annulée par la majorité des 
membres présents et votants, la décision du Président est maintenue. 

2. Un représentant qui présente une motion d'ordre ne peut, dans son 
intervention, traiter du fond de la question en discussion. 

Article 13 

1. Les déclarations relatives aux annonces de contributions sont faites 
dans l'ordre alphabétique anglais des noms des Etats participants, en 
commençant par l'Etat qui s'est vu attribuer le premier siège à la session 
en cours ou à la session la plus récente de l'Assemblée générale de l'Or
ganisation des Nations Unies. 

2. Les déclarations relatives aux annonces de contributions ponent 
sur tous les programmes ou fonds auxquels l'Etat intéressé souhaite verser 
une contribution et indiquent le montant qui doit être affecté à chaque 
programme ou fonds. 

3. Lorsque toutes les déclarations ont été faites, le Président commu
nique les annonces de contributions faites par écrit. 

VIII.- VoTE 

Article 14 

Chaque Etat participant à la conférence dispose d'une voix. 

Article 15 

Toutes les décisions de la conférence sont prises à la majorité des re
présentants présents et votants. Les représentants qui s'abstiennent de 
voter sont considérés comme non votants. 

Article 16 

1. Une fois que le Président a annoncé l'ouverture du scrutin, aucun 
représentant ne peut interrompre le vote, sauf s'il s'agit d'une motion 
d'ordre relative au déroulement du scrutin. 

2. Le Président peut permettre aux représentants d'intervenir, soit 
avant soit après le scrutin, pour expliquer leur vote. 

IX. - LANGUES 

Article 17 

L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le français et le russe sont les 
langues de la conférence. 

Article 18 

1. Les discours prononcés dans une des langues de la conférence sont 
interprétés dans les autres langues de la conférence. 

2. Un orateur peut prendre la parole dans une langue autre que les 
langues de la conférence s'il assure l'interprétation dans l'une des langues 
de la conférence. 

X. - ACTE FINAL ET COMPTES RENDUS 

Article 19 

1. Le Secrétaire général établit et présente à la conférence un projet 
d'acte final. 

2. Le texte de l'Acte final adopté par la conférence est distribué dans 
les langues de la conférence, dès que possible après la tenue de celle-ci, à 
tous les Etats qui y étaient invités et aux observateurs qui y ont participé. 

Article 20 

1. Le Secrétariat établit des comptes rendus analytiques de la confé
rence dans les langues de la conférence et les distribue, dès que possible 
après la tenue de celle-ci, à tous les Etats qui y étaient invités et aux 
observateurs qui y ont participé. 

2. Les corrections éventuelles aux comptes rendus analytiques 
communiquées au Secrétariat par un participant une semaine au plus tard 
après la clôture de la conférence et approuvées par le Président figurent 
dans un rectificatif, qui est distribué sans délai à tous ceux qui ont reçu 
les comptes rendus analytiques. 

Article 21 

Le Secrétaire général tient à jour, pendant une période dont il spécifie 
la durée à la conférence, une liste des annonces de contributions faites 
oralement ou par écrit lors de celle-ci; lès Etats invités à la conférence 
peuvent faire figurer sur cette liste des annonces de contributions venant 
s'ajouter à celles qu'ils ont faites oralement ou par écrit lors de la confé
rence. A la fin de la période spécifiée ou à la fin de toute extension 
décidée par lui, le Secrétaire général publie cette liste en tant que docu
nient officiel de la conférence et la fait distribuer à tous les Etats qui y 
étaient invités ainsi qu'aux observateurs qui y ont participé. 

Xl. - RÈGLEMENT INTÉRIEUK 

Article 22 

Toute question de procédure soulevée au cours des séances de la 
conférence et qui n'est pas prévue dans le présent règlement sera résolue 
conformément aux articles du règlement applicables aux commissions de 
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 23 

La conférence peut suspendre tout article du présent règlement inté
rieur. 

Projet de décision Il 

DÉPENSES D'ADMINISTRATION DU FONDS D'ÉQUIPEMENT 

DES NATIONS UNIES 

L'Assemblée générale décide de reporter sa décision sur 
la recommandation concernant les dépenses d'adminis
tration du Fonds d'équipement des Nations Unies figurant 
dans la décision 1978/52 du Conseil économique et social, 
en date du 2 août 1978, en attendant que la question soit 
examinée plus à fond par le Conseil d'administration du 
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Programme des Nations Unies pour le développement et 
par le Conseil économique et social, et décide que, dans 
l'intervalle, le Fonds continuera à fonctionner confor-

mément aux mesures énoncées au paragraphe 1 de la ré
solution 2321 (XXII) de l'Assemblée générale, en date du 
15 décembre 1967. 

Cote des documents 

A/33/3 

A/33/151 

A/33/181 

A/33/338 

A/33/513 

A/C.2/33/4 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 85e séance plénière, le 15 décembre 1978, l'Assemblée générale s'est pro
noncée sur les projets de résolution I à VI présentés par la Deuxième Commission dans 
son rapport (A/33/415, par. 32). Les projets de résolution I à V ont été adoptés sans qu'il 
soit procédé à un vote; le projet de résolution VI a été adopté, à la suite d'un vote enre
gistré, par ll4 voix contre zéro, avec 23 abstentions. Pour le texte définitif, voir les 
résolutions 33/80 à 33/853 • 

A la même séance, l'Assemblée a adopté les projets de décision I et II recomman
dés par la Deuxième Commission au paragraphe 33 de son rapport (A/33/415) [voir 
décisions 33/419 et 33/4203]. 

A sa 87e séance plénière, le 18 décembre 1978, l'Assemblée a pris acte des rensei
gnements contenus dans la note du Secrétaire général (A/33/513) [voir décision 33/3173]. 

3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 62 de 
l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. Sauf indication contraire dans 
la colonne "Observations et références", il s'agit de documents n'ayant paru que sous 
forme miméographiée. 

Tilre ou description des documents 

Rapport du Conseil économique et social sur les travaux de la session d'organisation 
pour 1978 et de ses première et seconde sessions ordinaires de 1978 

Lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
du Sénegal, Iransmettant le texte des résolutions adoptées par la neuvième Confé
rence islamique des ministres des affaires étrangères, tenue à Dakar du 24 au 28 avril 
1978 

Besoins des enfants réfugiés palestiniens en matière de santé : rapport du Secré
taire général 

Note du Secrétaire général Iransmettant le rapport du Directeur général du Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance sur l'Année internationale de l'enfant 

Confmnation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial des Nations 
Unies pour les pays en développement sans littoral : note du Secrétaire général 

Déclaration du Secrétaire général adjoint à la coopération technique pour le déve
loppement lors de la Il" séance de la Deuxième Commission 

Observaliom et références 

Documents officiels de l'Assemblée 
générale, trente-troisième ses
sion, Supplément n" 3. 

A/C.2/33/6 et Corr.l Règlement intérieur des conférences de l'Organisation des Nations Unies pour les 
annonces de contributions : note du Secrétaire général 

A/C.2/33/L.22 

A/C.2/33/L.22/Rev.l 

A/C.2/33/L.23 

A/C.2/33/L.29 

A/C.2/33/L.30 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

Projet de résolution 

Idem 

Afghanistan et Népal : projet de résolution 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/415, par. 6. 

Idem, par. 7 et par. 32, projet de 
résolution 1. 

Idem, par. JO et Il et par. 32, pro
jet de résolution II. 

Idem, par. 14. 

Remplacé par A/C.2/33/L.30/ 
Rev.l. 
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Cote des documents 

A/C.2/33/L.30/Rev.l 

A/C.2/33/L.31 

A/C.2/33/L.31/Rev.l 

A/C.2/33/L.32 

A/C.2/33/L.33 

A/C.2/33/L.49 

E/1978/53/Rev .1 

E/1978/54 

Printed in U.S.A. 
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Titre ou desuiption des dot:uments 

Projet de résolution révisé 

Projet de résolution 

Projet de résolution révisé 

Projet de résolution 

Suède : amendement au document A/C.2/33/L.22 

Dépenses d'administration du Fonds d'équipement des Nations Unies pour le déve
loppement : note du Secrétariat 

Rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement sur sa vingt-cinquième session ( 12 juin-3 juillet 1978) 

Rapport du Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(15-26 mai 1978) 

Observations et r;firt>ncrs 

Pour les auteurs el le texte, voir 
A/33/415, par. 25 et par. 32, pro
jet de résolution VI. 

Idem, par. 20 el 21. 

Idem, par. 22 et 23 et par. 32, pro
jet de résolution V. 

Idem, par. 17 et par. 32, projet de 
résolution IV. 

Voir A/33/415, par. 7. 

Documents officiels du Conseil 
économique et social. 1978, 
Supplément n" 13. 

Ibid .. Supplément n" 14. 
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DOCUMENT A/33/412 

Rapport de la Deuxième Commission 

Introduction 

l. A ses 4e et se séances, Je 22 septembre 1978, l'As
semblée générale, sur la recommandation du Bureau, a dé
cidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-troisième ses
sion et de renvoyer à la Deuxième Commission la question 
inWulée : 

"Programme des Nations Unies pour l'environnement : 

"a) Rapport du Conseil d'administration; 

"b) Rapports du Secrétaire général". 

L'Assemblée a également décidé que le rapport du Secré
taire général sur l'établissement et le fonctionnement d'un 
compte spécial pour financer la réalisation du Plan d'action 
pour lutter contre la désertification (A/33/117) serait ren
voyé à la Cinquième Commission 1 • 

2. La Deuxième Commission a examiné cette question 
à ses 24e à 29e, 36e, 38e, 48e et 5 F séances, du 2 au 
9 novembre et du 15 au 30 novembre 1978. Un résumé 
des débats de la Commission sur cette question figure dans 
les comptes rendus analytiques des séances pertinentes 
(A/C.2/33/SR.24 à 28, 36, 38, 48 et 51). 

3. La Commission était saisie des documents ci-après : 

a) Section pertinente du rapport du Conseil économique 
et social sur les travaux de sa session d'organisation pour 
1978 et de ses première et seconde sessions ordinaires de 
1978 (A/33/3, chap. IV, sect. H); 

b) Rapport du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement sur les travaux de 
sa sixième session (A/33/25); 

1 Pour le rapport de la Cinquième Commission, voir Documents 
officiels de /'Assemblée générale. trente-troisième session, Annexes, 
point 100 de l'ordre du jour, document A/33/445/Add.3, par. 63 à 67. 

1 

[Original : anglais] 
[5 décembre 1 978] 

c) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du 
Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement sur les conventions et protocoles inter
nationaux dans le domaine de l'environnement (A/33/134); 

d) Note du Secrétaire général sur les ressources natu
relles partagées par deux ou plusieurs Etats (A/33/220); 

e) Rapport du Secrétaire général sur l'application des 
résolutions adoptées par la Conférence des Nations Unies 
sur la désertification (A/33/259); 

j) Note du Secrétaire général sur les mesures et moyens 
additionnels de financement en vue de l'application du 
Plan d'action pour lutter contre la désertification 
(A/33/260). 

4. A la 24e séance, le 2 novembre, le Directeur exécu
tif du Programme des Nations Unies pour l'environnement 
a fait une déclaration liminaire. 

Examen des projets de résolution 

RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME 
DES NATIONS UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT 

5. A la 2ge séance, le 9 novembre, le représentant du 
Portugal a présenté, au nom du Canada, de la Grèce, de 
l'Italie, du Kenya, de la Malaisie, de la Nouvelle-Zélande, 
des Philippines, du Portugal, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Soudan et de 
l'Uruguay, un projet de résolution (A/C.2/33/L.9) intitulé 
"Rapport du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement". Ce projet était ainsi 
conçu: 

Annexes (33) 63 
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·'L'Assemblée générale, 

"Ayant examiné le rapport du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement sur les travaux de sa sixième session et la dé
claration du Directeur exécutif du Programme, qui a 
présenté le rapport, 

"Ayant également examiné la résolution 1978/62 du 
Conseil économique et social, en date du 3 août 1978, 
relative à la coopération internationale dans le domaine 
de 1 'environnement, 

· '1. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour 1' environnement sur les travaux de sa sixième 
session et des décisions, telles qu'elles ont été adoptées, 
qui figurent à 1' annexe 1 à ce rapport; 

· '2. Se félicite des activités du Programme des Na
tions Unies pour l'environnement, notamment des déci
sions prises par le Conseil d'administration en ce qui 
concerne l'établissement d'un programme à moyen 
terme pour l'environnement à l'échelle du système, 
fondé sur une programmation par sujet conduite en 
commun; l'accent mis sur l'évaluation des programmes 
et projets et sur les travaux préparatoires en vue de 
l'examen, par le Comité administratif de coordination, 
des questions concernant 1 'environnement et 1 'applica
tion du Plan d'action pour lutter contre la désertification; 
et la présentation, par le Comité administratif de co
ordination, de rapports à ce sujet au Conseil d'adminis
tration; 

"3. Demande à tous les organismes des Nations 
Unies qui participent à 1 'élaboration de la nouvelle stra
tégie internationale du développement de tenir pleine
ment compte des préoccupations écologiques lors de sa 
préparation; 

"4. Invite les chefs de secrétariat des organisations 
membres du Comité administratif de coordination à 
continuer d'examiner les questions écologiques à leur 
niveau, après la fusion du Comité de coordination pour 
l'environnement et du Comité administratif de co
ordination; 

··s. Prie instamment tous les gouvernements de ver
ser dans les meilleurs délais des contributions généreu
ses au Fonds du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, en tenant compte de la décision 6/13A 
du Conseil d'administration, en date du 24 mai 1978, de 
manière que l'objectif approuvé soit atteint; 

"6. Prend acte de la note du Secrétaire général sur 
les conventions et protocoles internationaux dans le do
maine de l'environnement." 

6. A la 48<' séance, le 28 novembre, le représentant du 
Portugal a présenté au nom des auteurs, auxquels s'étaient 
joints le Chili, la Côte d'Ivoire, le Koweït, la Suède et la 
Turquie, un texte révisé du projet de résolution (A/C.2/ 
33/L.9/Rev.l) qu'il a encore révisé oralement en insérant, 
au paragraphe S du dispositif, les mots "du paragraphe 3" 
entre les mots "en tenant compte" et les mots "de la déci
sion 6/13 A". 

7. A la même séance, la Commission a adopté le pro
jet de résolution A/C.2/33/L.9/Rev.l, tel qu'il avait été 
révisé oralement (voir par. 22 ci-après, projet de réso
lution 1). 

8. Les représentants de la ~Pologne (parlant également 
au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, de la République 
démocratique allemande, de la République socialiste so
viétique de Biélorussie, de la République socialiste sovié
tique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques), de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques et de la Jamahiriya arabe li
byenne ont fait des déclarations sur le projet de résolution. 

POLLUTION MARTNE 

9. A la 29e séance, le 9 novembre, le représentant de 
la France a présenté, au nom de l'Allemagne, R~publique 
fédérale d', de la Belgique, du Danemark, de la France, de 
la Grèce, de l'Irlande, de l'Italie, du Luxembourg, des 
Pays-Bas, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et de la Suède, un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.l1) intitulé "Pollution marine". 

10. A sa Sie séance, le 30 novembre, la Commission a 
adopté un projet de décision proposé par le Président à la 
suite de consultations officieuses sur le projet de résolution 
(voir par. 23 ci-après). 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L'ENVIRONNEMENT 

EN MATIÈRE DE RESSOURCES NATURELLES PARTAGÉES 
PAR DEUX OU PLUSIEURS ETATS 

Il. A la 48e séance, le représentant de la Suède a pré
senté un projet de résolution (A/C.2/33/L.14/Rev.1) inti
tulé "Coopération dans le domaine de l'environnement en 
matière de ressources naturelles partagées par deux ou plu
sieurs Etats" et 1 'a révisé oralement en remplaçant, au 
quatrième alinéa du préambule, les mots "du Groupe de 
travail" par les mots "qui ont été formulées". 

12. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.2/33/L.l4/Rev.l, tel qu'il avait 
été révisé oralement (voir par. 22 ci-après, projet de réso
lution Il). 

13. Les représentants de l'Inde, du Brésil, de la Chine, 
de l'Afghanistan, du Japon, de l'Espagne, de l'Ethiopie, 
du Bangladesh, de la Roumanie, de l'Equateur et de l'Ar
gentine ont fait des déclarations sur le projet de résolution. 

MESURES À PRENDRE EN FAVEUR DE LA RÉGION 
SOUDANO-SAHÉLIENNE 

14. A la 38e séance, le 16 novembre, le représentant 
de la Mauritanie a présenté, au nom du Cap-Vert, de la 
Gambie, de la Haute-Volta, du Kenya, du Mali, de la 
Mauritanie, du Niger, de l'Ouganda, du Sénégal, du Sou
dan et du Tchad, un projet de résolution (A/C.2/33/L.IS), 
intitulé "Mesures à prendre en faveur de la région 
soudano-sahélienne''. En présentant le projet de résolu
tion, le représentant de la Mauritanie l'a révisé oralement 
de la façon suivante : 

a) Au dernier alinéa du préambule, les mots "en outre" 
ont été insérés après le mot • 'Rappelant''; 

b) Au paragraphe 2 du dispositif, les mots ·'outre ses 
fonctions actuelles" ont été insérés après les mots "Bureau 
des Nations Unies pour le Sahel"; 

c) Au paragraphe 3 du dispositif, les mots · 'confor
mément au paragraphe 1 ci-dessus" ont été insérés avant 
les mots "cette entreprise incombe"; 
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d) Au paragraphe 6 du dispositif de la version anglaise, 
les mots "in the Sudano-Sahelian region'' ont été insérés 
après le mot "implementation". 

Par la suite, la Côte d'Ivoire, l'Egypte, ·les Etats-Unis 
d'Amérique, l'Ethiopie, la Guinée, la Guinée-Bissau, la 
République-Unie du Cameroun, la Somalie et le Swaziland 
se sont joints aux auteurs du projet de résolution. 

15. A la 48e séance, le représentant de la Mauritanie a 
présenté au nom des auteurs, auxquels s'étaient également 
joints le Danemark, la France et les Pays-Bas, un texte 
révisé du projet de résolution (A/C.2/33/L.15/Rev .1 ), qui 
comprenait les modifications indiquées au paragraphe 14 
ci-dessus .. En 'outre, au premier alinéa du préambule, les 
mots "ses résolutions 32/170 et 32/172" avaient été rem
placés par les mots ''sa résolution 32/170''. 

16. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.2/33/L.l5/Rev.1 (voir par. 22 
ci-après, projet de résolution III). 

PLAN n'ACTION POUR LUTTER CONTRE 

LA DÉSERTIFICATION 

17. A la 36e séance, le 15 novembre, le représentant 
de la Tunisie a présenté, au nom des Etats Membres de 
1 'Organisation des Nations Unies qui font partie du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept, un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.21) intitulé "Plan d'action pour lutter contre 
la désertification'', libellé comme suit : 

''L'Assemblée générale, 

"Rappelant ses résolutions 32/169 et 32/172 du 19 dé
cembre 1977, contenant ses décisions sur le rapport de la 
Conférence des Nations Unies sur la désertification, tenue à 
Nairobi du 29 août au 9 septembre 19772, 

''Ayant examinf : 

"a) Le rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement sur les 
travaux de sa sixième session (A/33/25), qui contient no
tamment un chapitre sur les questions découlant de la 
Conférence des Nations Unies sur la désertification, ainsi 
que ses décisions sur ces questions, 

"b) Le rapport du Secrétaire général sur 1' application 
des résolutions adoptées par la Conférence des Nations 
Unies sur la désertification (A/33/259), 

"c) Les rapports du Secrétaire général sur l'étude des 
mesures et moyens additionnels de financement en vue de 
l'application du Plan d'action pour lutter contre la déser
tification (A/33/260) et sur l'établissement et le fonction
nement d'un compte spécial pour financer la réalisation du 
Plan d'action pour lutter contre la désertification 
(A/33/117), 

"Consciente de l'urgence qu'il y a à appliquer le Plan 
d'action pour lutter contre la désertification, étant donné 
1 'extrême gravité de ce problème dans un grand nombre de 
pays touchés par la désertification, 

'' ... [texte du dispositif identique à celui du projet de 
résolution IV figurant au paragraphe 22 ci-après, à 
l'exception des paragraphes 1, 5 et 6, qui étaient ainsi 
libellés : 

'' 1. Prend note avec satisfaction du rapport du 
Conseil d'administration du Programme des Nations 

2 A/CONF.74/36. 

Unies pour 1 'environnement sur les efforts accomplis 
pour prendre des dispositions préliminaires en vue d'ap
pliquer le Plan d'action pour lutter contre la déser
tification et du rôle primordial qu'a joué le Programme 
des Nations Unies pour l'environnement en consultation 
et en coopération étroite avec l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture et les autres 
institutions spécialisées intéressées lors des dispositions 
préliminaires qui ont été prises en peu de temps pour 
appliquer les résolutions de la Conférence des Nations 
Unies sur la désertification et les résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale; 

'· 5. Demande instamment aux pays donateurs de 
participer activement aux travaux du Groupe consultatif 
pour la lutte contre la désertification; 

"6. invite les pays donateurs ainsi que les organisa
tions financières internationales et multilatérales à ac
croître leur aide financière et technique aux pays en 
développement qui luttent contre la désertification, en 
particulier aux moins avancés d'entre eux]." 

18. A la 48e séance, le représentant de la Tunisie a 
présenté, au nom des mêmes auteurs, une version révisée 
du projet de résolution (A/C.2/33/L.21/Rev.1). 

19. A la même séance, le paragraphe 4 du dispositif 
du projet de résolution A/C.2/33/L.21 /Rev .1, qu'il avait 
été demandé de mettre aux voix séparément, a été adopté 
par 89 voix contre 7, avec 26 abstentions. Le vote a eu 
lieu par appel nominal et les voix se sont réparties comme 
suit3 : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Bar
bade, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Bu
rundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats 
arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Ethiopie, 
Gabon, Gh.,na, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée
Bissau, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Iran, 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, 
Kenya, Koweït, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malaisie, 
Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, Mozambique, Népal, 
Niger, Oman, Ouganda, Pakistan, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République démocrati
que populaire lao, République dominicaine, République
Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Rou
manie, Sénégal, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, 
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Ont voté contre : Hongrie, Japon, Pologne, République 
démocratique allemande, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Républiques so
cialistes soviétiques. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Dane
mark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Luxembourg, Mongolie, 
Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays
Bas, Portugal, République socialiste soviétique de Biélo-

' La représentante de la Gambie a informé la Commission que, si elle 
avait été présente au moment du vote, elle aurait voté pour le projet de 
résolution. 
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russie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède. 

20. La Commission a ensuite adopté Je projet de réso
lution A/C.2/33/L.21/Rev .1, dans son ensemble, par 90 
voix contre zéro, avec 8 abstentions (voir par. 22 ci-après, 
projet de résolution IV). 

21. Les représentants du Japon, de l'Allemagne, Ré
publique fédérale d' (au nom des Etats membres de la 
Communauté économique européenne), des Etats-Unis 
d'Amérique, de l'Espagne, de la Suède et de la Pologne 
(parlant également au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, 
de la République démocratique allemande, de la Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques) ont fait 
des déclarations sur le projet de résolution. 

Recommandations de la Deuxième Commission 

22. La Deuxième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution 1 à IV 
ci-après : 

Projet de résolution 1 

RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME 

DES NATIONS UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement sur 
les travaux de sa sixième session (A/33/25) et la déclara
tion du Directeur exécutif du ProJramme, qui a présenté le 
rapport (voir A/C.2/33/SR.24), 

Ayant également examiné la résolution 1978/62 du 
Conseil économique et social, en date du 3 août 1978, re
lative à la coopération internationale dans le domaine de 
l'environnement, 

Notant avec satisfaction la signature au Koweït, le 
23 avril 1978, de l'Acte final de la Conférence régionale 
de plénipotentiaires de Koweït sur la protection et l'exploi
tation du milieu marin et des régions côtières, 

Ayant en outre examiné la note du Secrétaire général sur 
les conventions et protocoles internationaux dans Je do
maine de l'environnement (A/33/134), 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement sur les travaux de sa sixième session et 
des décisions, telles qu'elles ont été adoptées, qui figurent 
à l'annexe I à ce rapport; 

2. Se félicite des activités du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement, notamment des décisions pri
ses par le Conseil d'administration en ce qui concerne 
l'établissement d'un programme à moyen terme pour 
l'environnement à l'échelle du système des Nations Unies, 
fondé sur une programmation par sujet conduite en 
commun; l'accent mis sur l'évaluation des programmes et 
projets et sur les travaux préparatoires en vue de J'examen, 
par le Comité administratif de coordination, des questions 
concernant l'environnement et 1 'application du Plan d'ac
tion pour lutter contre la désertification4 , adopté par la 
Conférence des Nations Unies sur la désertification, tenue 
à Nairobi du 29 août au 9 septembre 1977; et la présenta-

4 A/CONF.74/36, chap. 1. 

tion par le Comité administratif de coordination de rapports 
à ce sujet au Conseil d'administration; 

3. Demande à tous les organismes des Nations Unies 
qui participent à J'élaboration de la nouvelle stratégie 
internationale du développement de tenir pleinement 
compte des préoccupations écologiques lors de sa prépara
tion, en raison des rapports étroits qui existent entre 
J'environnement et le développement; 

4. Invite les chefs de secrétariat des organisations 
membres du Comité administratif de coordination à conti
nuer d'examiner les questions écologiques à leur niveau, 
après la fusion du Comité de coordination pour 1' environ
nement et du Comité administratif de coordination; 

5. Prie instamment tous les gouvernements de verser 
dans les meilleurs délais des contributions généreuses au 
Fonds du Programme des Nations Unies pour J'environne
ment, en tenant compte du paragraphe 3 de la décision 
6/13 A du Conseil d'administration, en date du 24 mai 
1978 (voir A/33/25, annexe 1), de manière que J'objectif 
approuvé soit atteint; 

6. Prie le Programme des Nations Unies pour J'envi
ronnement de continuer à jouer son rôle de catalyse et de 
coordination dans le domaine du milieu marin et de l'équi
libre écologique des mers régionales et invite les gouver
nements intéressés à conclure, selon les besoins, en co
opérant entre eux et avec J'aide du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement et des commissions régiona
les, des conventions et autres arrangements en vue de pro
mouvoir la protection du milieu marin des mers régionales; 

7. Invite les Etats Membres, selon qu'il conviendra, à 
ratifier et à mettre en œuvre les conventions et protocoles 
internationaux visant à assurer la protection de J'environ
nement à tous les égards et prie instamment en outre les 
gouvernements d'encourager la conclusion de tels ins
truments. 

Projet de résolution Il 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L'ENVIRONNEMENT 
EN MATIÈRE DE RESSOURCES NATURELLES PARTAGÉES 

PAR DEUX OU PLUSIEURS ETATS 

L'Assemblée générale, 

Affirmant les principes énoncés dans la Déclaration de la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement5 , 

Rappelant sa résolution 3129 (XXVIII) du 13 décembre 
1973, intitulée "Coopération dans Je domaine de 
l'environnement en matière de ressources naturelles parta
gées par deux ou plusieurs Etats", 

Rappelant en outre la Charte des droits et devoirs éco
nomiques des Etats, contenue dans sa résolution 3281 
(XXIX) du 12 décembre 1974, 

Notant que le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour J'environnement, dans sa décision 
6/14 du 19 mars 1978 (voir A/33/25, annexe 1), a ap
prouvé le rapport final du Groupe de travail inter
gouvernemental d'experts sur les ressources naturelles 
partagées par deux ou plusieurs Etats, créé en application 
de la décision 44 (III) du Conseil d'administration, en date 
du 23 avril 1975, rapport dans lequel figurent le projet de 

s Rapport de la Conférence des Nations Unies sur /'environnement, 
Stockholm, 5-16 juin 1972 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.73.Il.A.l4), chap. premier. 
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principes de conduite dans le domaine de l'environnement 
pour l'orientation des Etats en matière de conservation et 
d'utilisation harmonieuse des ressources naturelles parta
gées par deux ou plusieurs Etats ainsi que les déclarations 
et réserves qui ont été formulées à son sujet, 

Reconnaissant le droit des Etats de formuler des solu
tions spécifiques sur une base bilatérale ou régionale. 

Désireuse de promouvoir une coopération réelle entre 
les Etats en vue de l'élaboration d'un droit international en 
ce qui concerne la conservation et l'utilisation harmonieuse 
des ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs 
Etats, 

1. Prend note des utiles travaux effectués par le 
Groupe de travail intergouvernemental d'experts sur les 
ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats 
afin de s'acquitter des tâches qui lui ont été confiées pour 
la mise en œuvre de la résolution 3129 (XXVIII) de l'As
semblée générale; 

2. Prend acte du rapport du Groupe d'experts et du 
fait qu'il a été approuvé, tel qu'il avait été adopté, par le 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement et qu'il a été transmis à l'Assemblée 
générale, celle-ci étant invitée à adopter le projet de prin
cipes; 

3. Invite le Secrétaire général à transmettre ce rapport 
aux gouvernements, pour qu'ils l'étudient et lui fassent 
part de leurs observations au sujet des principes. et à faire 
rapport à ce sujet, en tenant également compte d'autres 
renseignements pertinents, à l'Assemblée générale pour 
permettre à celle-ci de prendre une décision à sa trente
quatrième session. 

Projet de résolution Ill 

MESURES À PRENDRE EN FAVEUR DE LA RÉGION 

SOUDANO-SAHÉLIENNE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/170 du 19 décembre 1977, 

Consciente de la gravité de la désertification dans la ré-
gion soudano-sahélienne et de l'urgence de la mise en 
œuvre, dans cette région, du Plan d'action pour lutter 
contre la désertification6 , adopté par la Conférence des 
Nations Unies sur la désertification, tenue à Nairobi du 
29 août au 9 septembre 1977, 

Ayant examiné Je rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement sur 
les travaux de sa sixième session (A/33/25), notamment 
les parties de ce rapport relatives aux mesures à prendre en 
faveur de la région soudano-sahélienne, 

Ayant à l'esprit la section II de la résolution 1978/37 du 
Conseil économique et social, en date du 21 juillet 1978, 

Soulignant la nécessité pour les organismes des Nations 
Unies, les autres institutions internationales et les organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales 
d'appuyer les efforts entrepris par les pays de la région 
soudano-sahélienne pour lutter contre la désertification, en 
particulier en élaborant et réalisant des projets et en renfor
çant les structures sous-régionales et régionales, 

6 A/CONF.74/36, chap. 1. 

Rappelant sa résolution 3054 (XXVIII) du 17 octobre 
1973, dans laquelle elle a défini le mandat du Bureau des 
Nations Unies pour le Sahel, 

Rappelallf en outre qu'il est de la plus haute importance 
que le Bureau des Nations Unies pour le Sahel continue 
d'entretenir des relations étroites de coopération avec le 
Comité permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse 
dans le Sahel en vue de la pleine réalisation des program
mes élaborés par le Comité et ses Etats membres, 

1. Approuve la décision 6/11 B du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement, en date du 24 mai 1978 (ibid., annexe 1), et la 
décision 25/10 du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour Je développement, en date du 
27 juin 19787 ; 

2. Décide d'assigner au Bureau des Nations Unies 
pour le Sahel, outre ses fonctions actuelles, Je rôle de mé
canisme des Nations Unies chargé d'appuyer, pour le 
compte du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement, les efforts des quinze pays de la région soudano
sahélienne situés au sud du Sahara et au nord de l'Equa
teurS en vue d'appliquer le Plan d'action pour lutter contre 
la désertification; 

3. Autorise, à cet effet, l'élargissement de l'organisa
tion du Bureau des Nations Unies pour le Sahel ainsi que 
de celle du bureau régional de ce dernier à Ouagadougou, 
sans préjudice des tâches entreprises dans Je cadre de la 
réalisation du programme de relèvement et de ré,habilita
tion de la zone soudano-sahélienne conformément au man
dat du Bureau des Nations Unies pour le Sahel tel qu'il est 
défini au paragraphe 3 de la résolution 3054 (XXVIII) de 
l'Assemblée générale, étant entendu que, conformément au 
paragraphe 1 ci-dessus, cette entreprise incombe conjoin
tement au Programme des Nations Unies pour Je dévelop
pement et au Programme des Nations Unies pour 
l'environnement; 

4. Invite les institutions spécialisées et les autres pro
grammes et organismes intéressés des Nations Unies à co
opérer pleinement avec le Bureau des Nations Unies pour 
Je Sahel dans ses efforts visant à assurer la totale efficacité 
de l'aide fournie aux quinze pays de la région soudano
sahélienne en vue d'appliquer le Plan d'action pour lutter 
contre la désertification; 

5. Prie le Secrétaire général de présenter à l' Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port sur l'application de la présente résolution; 

6. Prie le Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement de présenter à l'As
semblée générale un rapport annuel sur la mise en œuvre, 
dans la région soudano-sahélienne, du Plan d'action pour 
lutter contre la désertification. 

Projet de résolution IV 

PLAN o' ACTION POUR LUTTER CONTRE 

LA DÉSERTIFICA TJON 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 32/169 et 32/172 du 19 dé
cembre 1977 concernant ses décisions sur le rapport de la 

7 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978. Sup
plément n" 13, chap. XX. 

8 Cap-Vert, Ethiopie, Gambie, Haute-Volta, Kenya, Mali, Mauritanie, 
Niger, Nigéria, Ouganda, République-Unie du Cameroun, Sénégal, So
malie, Soudan et Tchad. 
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Conférence des Nations Unies sur la désertification, tenue 
à Nairobi du 29 août au 9 septembre 19779 , 

Ayant examiné : 

a) Le rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement sur les 
travaux de sa sixième session (A/33/25), qui contient no
tamment un chapitre sur les questions découlant de la 
Conférence des Nations Unies sur la désertification, ainsi 
que ses décisions sur ces questions, 

b) Le rapport du Secrétaire général sur l'application des 
résolutions adoptées par la Conférence des Nations Unies 
sur la désertification (A/33/259}, 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général sur 
1 'étude des mesures et moyens additionnels de financement 
en vue de l'application du Plan d'action pour lutter contre 
la désertification (A/33/260) et sur l'établissement et le 
fonctionnement d'un compte spécial pour financer la réali
sation du Plan d'action pour lutter contre la désertification 
(A/33/117}, 

Consciente qu'il est urgent d'appliquer le Plan d'action 
pour lutter contre la désertification étant donné l'extrême 
gravité de ce problème dans un grand nombre de pays tou
chés par la désertification, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement sur les efforts accomplis pour prendre des 
dispositions préliminaires en vue d'appliquer le Plan d'ac
tion pour lutter contre la désertification et du rôle primordial 
qu'a joué le Programme des Nations Unies pour l'environ
nement, en consultation et en coopération étroite avec 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, le Programme des Nations Unies pour le 
développement, l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, l'Organisation 
météorologique mondiale, le Fonds des Nations Unies pour 
les activités en matière de population et les autres organis
mes intéressés, en ce qui concerne les dispositions prélimi
naires qui ont été prises en peu de temps pour appliquer les 
résolutions de la Conférence des Nations Unies sur la 
désertification et les résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale; 

2. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
l'application des résolutions adoptées par la Conférence 
des Nations Unies sur la désertification; 

3. Prend acte également de la création du Groupe 
consultatif de lutte contre la désertification et demande ins
tamment à ce groupe de faire diligence pour aider le Di
recteur exécutif du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement à mobiliser des ressources en vue de 
l'élaboration et de l'exécution de projets et de programmes 
dans le cadre du Plan d'action pour lutter contre la déser
tification et à assurer la coordination voulue des activités 
entreprises à l'aide des ressources mobilisées par le 
Groupe; 

4. Réaffirme sa décision de créer en principe un 
compte spécial dans le cadre de l'Organisation des Nations 
Unies en vue de financer les projets nationaux, sous
régionaux et régionaux visant à appliquer le Plan d'action; 

5. Invite les pays donateurs et les institutions finan
cières internationales à participer activement aux travaux 
du Groupe consultatif de lutte contre la désertification; 

• A/CONF.74/36. 

6. Demande aux pays donateurs, ainsi qu'aux institu
tions financières internationales et multilatérales, d'accroî
tre leur aide financière et technique aux pays en dévelop
pement qui luttent contre la désertification, en particulier 
aux moins avancés d'entre eux, en réponse à leurs deman
des de financement pour des projets donnés; 

7. Prie le Secrétaire général de solliciter les vues des 
gouvernements sur les mesures et moyens additionnels de 
financement en vue de l'application du Plan d • action pour 
lutter contre la désertification et de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, sur 
les résultats obtenus. 

* * * 
23. La Deuxième Commission recommande également 

à l'Assemblée générale d'adopter le projet de décision sui
vant: 

L'Assemblée générale décide de renvoyer à sa trente
quatrième session, aux fins d'examen, le projet de résolu
tion intitulé "Pollution marine" (A/C.2/33/L.ll ), qui fi. 
gure ci-après : 

''POLLUTION MARINE 

''L'Assemblée générale, 

''Consciente des graves dangers que le transport par 
mer des hydrocarbures ou des autres substances dange
reuses fait courir à l'environnement marin, 

"Rappelant que l'Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime a adopté un cer
tain nombre de conventions internationales, des recom
mandations, des recueils de règles pratiques et de dispo
sitifs de séparation du trafic qui ont un caractère global 
et qui ont expressément pour objet de renforcer la sécu
rité maritime, d'assurer l'efficacité de la navigation et de 
sauvegarder le milieu marin, 

"Rappelant en outre qu'au cours de l'année 1978 
l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime a adopté d'autres instruments inter
nationaux prévoyant des normes complètes relatives à la 
sécurité des navires-citernes et à la prévention de la 
pollution ainsi que des normes de formation des gens de 
mer, de délivrance des brevets et de veille, 

"Ayant également à l'esprit les travaux entrepris de
puis de nombreuses années par l'Organisation inter
nationale du Travail sur la formation et la délivrance des 
brevets aux gens de mer, 

"Regrettant que les différents moyens d'assurer la sé
curité de la navigation par l'observation des règlements 
internationaux en vigueur ne soient pas mis en œuvre 
rigoureusement par tous les Etats Membres, 

''Considérant que la préservation du milieu marin 
constitue pour l'humanité un objectif fondamental, 

'' 1. Demande instamment que les instances et orga
nismes internationaux compétents accélèrent et inten
sifient leurs travaux concernant la prévention de la pol· 
lution et la détermination des responsabilités en ce 
domaine; 

"2. Demande aux Etats parties à la Convention 
internationale pour la prévention de la pollution des eaux 
de la mer par les hydrocarbures, de 1954, de s'acquitter 
pleinement des obligations qui leur incombent en vertu 
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de cette convention et, notamment, de vérifier que les 
législations nationales qu'ils ont adoptées sont suffi
samment sévères pour avoir un effet dissuasif réel; 

• 'e) Convention internationale de 1973 pour la pré
vention de la pollution par les navires; 

•}) Protocole de 1978 relatif à la Convention inter
nationale de 1973 pour la prévention de la pollution par 
les navires; 

"3. Demande instamment à tous les Etats qui ne 
1 'ont pas encore fait d'examiner la possibilité de ratifier 
dans les meilleurs délais les conventions et protocoles 
internationaux qui ont. pour objet d'assurer une meilleure 
protection du milieu marin et d'améliorer la sécurité de 
la navigation, entre autres : 

• 'g) Convention internationale de 1978 sur les normes 
de formation des gens de mer, de délivrance des brevets 
et de veille; 

• 'a) Convention sur le Règlement international de 
1972 pour prévenir les abordages en mer; "4. Prie instamment tous les Etats de coopérer afin 

de mettre en œuvre les moyens matériels permettant de 
mener efficacement la lutte contre la pollution marine; "b) Convention internationale de 1974 pour la sau

vegarde de la vie humaine en mer; 
• • 5. Prie le Conseil d'administration du Programme 

des Nations Unies pour l'environnement de continuer à 
suivre les problèmes liés à la pollution marine et de faire 
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social." 

"c) Convention de 1976 concernant les normes mi
nima à observer sur les navires marchands; 

• 'd) Protocole de 1978 relatif à la Convention inter
nationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine 
en mer; 
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gistré, par 130 voix contre zéro, avec 10 abstentions. Pour le texte définitif, voir les réso
lutions 33/86 à 33/89 10 . 
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10 Voir Documents officiels de /"Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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DOCUMENT A/33/443 

Rapport de la Deuxième Commission 

1. A ses 4e et Y' séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session et de renvoyer à la Deuxième Commis
sion la question intitulée "Problèmes alimentaires :rapport 
du Conseil mondial de 1 'alimentation''. 

2. La Deuxième Commission a examiné cette question 
à ses 30e à 36e séances, du 9 au 15 novembre 1978, et à 
ses 39e et 54e séances, les 17 novembre et 4 décembre. On 
trouvera le résumé des débats de la Commission sur la 
question dans les comptes rendus analytiques des séances 
pertinentes (A/C.2/33/SR.30 à 36, 39 et 54). 

3. La Commission était saisie des documents ci-après : 

a) Rapport du Conseil mondial de 1' alimentation sur les 
travaux de sa quatrième session (A/33/19 et Corr.l); 

b) Section pertinente du rapport du Conseil économi
que et social sur les travaux de sa session d'organisation 
pour 1978 et de ses première et seconde sessions ordinaires 
de 1978 (A/33/3, chap. IV, sect. J). 

4. A la 30e séance, le 9 novembre, un exposé liminaire 
a été fait par le représentant du Conseil mondial de l'ali
mentation. 

5. A la 39e séance, le représentant de la Tunisie a pré
senté, au nom des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui font partie du Groupe des Soixante
Dix-Sept, un projet de résolution (A/C.2/33/L.26) libellé 
comme suit: 

·'L'Assemblée générale, 

· · ... [texte du préambule et des paragraphes 1 à 6 
du dispositif identiques à ceux du projet de résolution 
figurant au paragraphe 9 ci-après]; 

1 

[Original : anglais] 
[9 décembre 1978] 

"'7. Recommande que le Conseil mondial de l'ali
mentation, à sa cinquième session, examine les inciden
ces du commerce, et notamment des mesures protec
tionnistes prises par les pays développés à 1 'encontre des 
exportations des pays en développement, sur la solution 
des problèmes alimentaires des pays en développement 
et formule à cet égard des recommandations précises; 

"8. Demande instamment aux gouvernements d'ap
pliquer pleinement la recommandation relative à l'éta
blissement de la réserve internationale de crise de 
500 000 tonnes de céréales en tant que réserve per
manente dont le réapprovisionnement annuel serait dé
terminé par le Comité des politiques d'aide alimentaire 
et qui serait mise à la disposition du Programme ali
mentaire mondial; 

"9. Demande ausst mstamment que la nouvelle 
convention d'aide alimentaire devant porter sur au moins 
10 millions de tonnes de céréales par an soit signée et 
appliquée d'urgence par les pays donateurs; 

"10. Demande instamment en outre aux gouverne
ments participant aux négociations relatives au nouvel 
accord sur le blé de mettre au point promptement cet 
accord, de réaffirmer leur engagement à l'égard de la 
sécurité alimentaire mondiale, et aussi de s'efforcer no
tamment de constituer le plus rapidement possible un 
système international de réserves céréalières d'un vo
lume suffisant pour assurer la sécurité alimentaire mon
diale et une stabilité suffisante des marchés et des prix; 

"11. Fait appel aux pays donateurs, compte tenu des 
besoins croissants des p-.ys en développement en intrants 
agricoles et du coût croissant de ces derniers, pour qu'ils 
augmentent leur aide au titre de la fourniture de facteurs 
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de production agricole, notamment d'engrais, par J'in
termédiaire des instances bilatérales et multilatérales ap
propriées, en particulier Je Programme international 
d'approvisionnement en engrais de l'Organisation des 
Nations Unies pour J'alimentation et J'agriculture 
(FAO), et pour qu'ils contribuent également de façon 
substantielle au Programme pour J'amélioration et Je dé
veloppement des semences de J'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et J'agriculture et à son 
Programme d'action pour la prévention des pertes ali
mentaires, afin que le financement de chacun de ces 
programmes atteigne Je niveau souhaitable de 20 mil
lions de dollars; 

"12. Engage vivement les pays donateurs à faire 
tout ce qui est en leur pouvoir pour préserver la valeur 
nutritionnelle, en particulier l'élément protéinique, de 
leur aide alimentaire; 

"13. Prie Je Conseil mondial de J'alimentation 
d'entreprendre à sa cinquième session, en tenant compte 
de la préparation de la nouvelle stratégie internationale 
du développement actuellement en cours, un examen et 
une évaluation globaux des progrès accomplis au cours 
des cinq dernières années dans 1 'exécution des déci
sions, résolutions et programmes concernant l'alimenta
tion adoptés depuis la Conférence mondiale de J'ali
mentation, de formuler à cet égard des recommandations 
en vue d'une action concrète et de faire rapport à J'As
semblée générale à sa trente-quatrième session." 

6. A la 54e séance, Je représentant de la Tunisie a pré
senté, au nom des mêmes auteurs, un texte révisé du projet 
de résolution (A/C.2/33/L.26/Rev .1) qu'il a révisé orale
ment en remplaçant, au paragraphe Il, les mots "de faire 
des dons" par les mots "de Je faire". 

7. La Commission a adopté Je projet de résolution 
A/C.2/33/L.26/Rev .1, tel qu'il avait été révisé oralement 
(voir par. 9 ci-après). 

8. Après J'adoption du projet de résolution, les repré
sentants des Etats-Unis d'Amérique, du Japon, de la 
République fédérale d'Allemagne (au nom des Etats mem
bres de la Communauté économique européenne), de la 
Pologne (parlant également au nom de la Bulgarie, de la 
Hongrie, de la Mongolie, de la République démocratique 
allemande, de la République socialiste soviétique de Bié
lorussie, de la République socialiste soviétique d'Ukraine, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques), de la Suède, de la Nouvelle-Zélande 
et de la Norvège ont fait des déclarations. 

Recommandation de la Deuxième Commission 

9. La Deuxième Commission recommande à l'Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

DÉCLARA Tl ON DE MEXICO DU CONSEIL MONDIAL 

DE L'ALIMENTATION 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
l''r mai 1974, contenant la Déclaration et Je Programme 
d'action concernant J'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Rappelant également sa résolution 3348 (XXIX) du 
17 décembre 1974, par laquelle elle a créé Je Conseil 
mondial de l'alimentation, appelé à servir de mécanisme 
de coordination pour J'étude générale, intégrée et per
manente de la coordination et du suivi efficaces, par tous 
les organismes des Nations Unies, des politiques concer
nant la production alimentaire, la nutrition, la sécurité ali
mentaire, Je commerce des produits alimentaires, l'aide 
alimentaire et les autres questions connexes, 

Rappelant en outre sa résolution 32/52 du 8 décembre 
1977, par laquelle elle a décidé d'examiner à sa trente
troisième session la mise en œuvre du Programme d'action 
pour l'élimination définitive de la faim et de la malnutri
tion, contenu dans le Communiqué de Manille du Conseil 
mondial de 1 'alimentation 1 , 

Ayant examiné Je rapport du Conseil mondial de J'ali
mentation sur les travaux de sa quatrième session, tenue à 
Mexico du 12 au 15 juin 1978 (A/33/19 et Corr.l), 

Ayant présente à l'esprit la résolution 1978/69 du 
Conseil économique et social, en date du 4 août 1978, 

1. Exprime sa satisfaction et sa gratitude au Gouver
nement et au peuple mexicains pour J'excellente qualité 
des installations et la généreuse hospitalité qu'ils ont of
fertes au Conseil mondial de J'alimentation lors de sa qua
trième session; 

2. Prend acte du rapport du Conseil mondial de J'ali
mentation; 

3. Adopte la Déclaration de Mexico du Conseil mon
dial de J'alimentation (ibid. , première partie, par. 1) 
concernant la situation alimentaire mondiale et la mise en 
œuvre du Communiqué de Manille du Conseil mondial de 
l'alimentation : Programme d'action pour J'élimination 
définitive de la faim et de la malnutrition; 

4. Exprime sa profonde préoccupation devant la len
teur des progrès sur la voie d'une solution aux problèmes 
alimentaires fondamentaux que connaissent les pays en dé
veloppement, notamment les pays prioritaires du point de 
vue de J'alimentation et les autres pays en développement à 
déficit alimentaire important dont la situation en matière de 
production alirr.entaire continue à se détériorer; 

5. Approuve les recommandations et décisions impor
tantes formulées dans la Déclaration de Mexico quant à 
J'action et aux mesures qu'il convient de lancer d'urgence 
pour accroître la production alimentaire dans les pays en 
développement, améliorer la nutrition humaine, faire re
culer la faim et la malnutrition, aider en Afrique les pays 
du Sahel, améliorer la sécurité alimentaire, accroître et 
améliorer l'aide alimentaire et renforcer la contribution du 
commerce à la solution des problèmes alimentaires; 

6. Demande instamment aux gouvernements et aux or
ganisations internationales de coopérer pleinement aux ef
forts du Conseil mondial de l'alimentation pour identifier 
les principaux obstacles à l'augmentation de la production 
alimentaire, pour susciter une action accrue dans ce do
maine et pour formuler, en étroite collaboration avec les 
pays en développement, les pays donateurs et les princi
paux organismes internationaux de financement et d'aide 
au développement, des propositions visant à surmonter les 
obstacles qui entravent la mobilisation de ressources inté
rieures et extérieures à cette fin; 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session, 
Supplément n" /9, première partie. par. 1. 
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7. Recommande que le Conseil mondial de l'alimenta
tion, à sa cinquième session, examine les incidences du 
commerce, notamment des mesures protectionnistes qui 
nuisent aux exportations des pays en développement, sur la 
solution des problèmes alimentaires des pays en dévelop
pement et formule à cet égard des recommandations pré
cises; 

8. Demande inStamment aux gouvernements d'appli
quer pleinement la recommandation relative à l'établisse
ment de la réserve internationale de crise de 500 000 ton
nes de céréales en tant que réserve permanente dont le 
réapprovisionnement annuel serait déterminé par le Comité 
des politiques d'aide alimentaire et qui serait mise à la dis
position du Programme alimentaire mondial; 

9. Exprime son profond regret et sa grave préoccupa
tion devant la suspension des négociations visant à rempla
cer 1 'Accord international sur le blé de 1971 2 et demande 
instamment aux gouvernements participant à ces négocia
tions de conclure d'urgence un accord définitif et de réaf
firmer leur engagement à l'égard de la sécurité alimentaire 
mondiale, et aussi de s'efforcer notamment de constituer le 
plus rapidement possible un système international de réser
ves céréalières d'un volume suffisant pour assurer la sécu
rité alimentaire mondiale et une stabilité suffisante des 
marchés et des prix; 

10. Demande aussi instamment que la nouvelle 
convention d'aide alimentaire devant porter sur au moins 
10 millions de tonnes de céréales par an soit signée et ap
pliquée d'urgence par les pays donateurs habituels et par 
les pays qui sont en mesure de le faire; 

11. Fait appel aux pays donateurs habituels et aux 
pays en mesure de le faire, compte tenu des besoins crois
sants des pays en développement en dotations agricoles et 
du coût croissant de ces dernières, pour qu'ils augmentent 

2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 800, n" 11400, p. 45. 

leur aide au titre de la fourniture de facteurs de production 
agricole, notamment d'engrais, par l'intermédiaire des 
instances bilatérales et multilatérales appropriées, en parti
culier le Programme international d'approvisionnement en 
engrais de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture3 , et pour qu'ils contribuent 
également de façon substantielle au Programme pour 
l'amélioration et le développement des semences de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture et à son Programme d'action pour la prévention des 
pertes alimentaires, afin que le financement de chacun de 
ces programmes atteigne le niveau souhaitable de 20 millions 
de dollars; 

12. Engage vivement les pays donateurs à faire tout ce 
qui est en leur pouvoir pour préserver la valeur nutrition
nelle, en particulier l'élément protéinique, de leur aide 
alimentaire; 

13. Prie le Conseil mondial de l'alimentation d'entre
prendre à sa cinquième session, en prenant en considé
ration les diverses évaluations annuelles qu'il a effectuées 
ainsi que celles de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture et d'autres organismes et en 
tenant compte de la préparation actuellement en cours de la 
stratégie internationale du développement pour la troisième 
décennie du développement, une évaluation et un examen 
globaux des progrès accomplis au cours des cinq dernières 
années dans l'exécution des décisions, résolutions et pro
grammes concernant l'alimentation adoptés depuis la 
Conférence mondiale de l'alimentation, de formuler à cet 
égard des recommandations en vue d'une action concrète 
et de faire rapport à 1 'Assemblée générale lors de sa 
trente-quatrième session. 

-1 Approuvé par le Conseil de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture dans sa résolution 1/63 du 19 juillet 1974 
(voir Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
Rapport du Conseil de la FAO, soixante-troisième session, par. 26). 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
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A/C.2/33/L.26 

A sa 85e séance plénière, le 15 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de résolution présenté par la Deuxième Commission dans son rapport (A/33/443, 
par. 9). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/9()4. 

4 Voir Doc ume ms officiels de J'Assemblée générale. trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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DOCUMENT A/33/496 

Rapport de la Deuxième Commission 

1. A ses 4" et 5" séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la recommanda
tion du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session la question intitulée : 

"Fonds spécial des Nations Unies : 

"a) Rapport du Conseil des gouverneurs; 

"b) Confirmation de la nomination du Directeur exé-
cutif'' 

et de renvoyer l'alinéa a à la Deuxième Commission. 
L'Assemblée a également décidé d'examiner l'alinéa b 
directement en séance plénière. 

2. La Deuxième Commission a examiné cette question 
à ses 58" à 60" séances, les 7, 8 et 12 décembre 1978. Les 
comptes rendus analytiques de ces séances (A/C.2/33/ 
SR.58 à 60) contiennent le résumé des débats de la Com
mission. 

3. La Commission était saisie du rapport du Conseil 
des gouverneurs du Fonds spécial des Nations Unies sur 
les travaux de sa cinquième session (A/33/21) et de la sec
tion pertinente du rapport du Conseil économique et social 
sur les travaux de sa session d'organisation pour 1978 et de 
ses première et seconde sessions ordinaires de 1978 
(A/33/3, chap. IV, sect. M). 

4. A la 58" séance, le représentant de la Tunisie, au 
nom des Etats Membres de 1 'Organisation des Nations 
Unies qui font partie du Groupe des Soixante-Dix-Sept, a 
présenté un projet de décision (A/C.2/33/L.83). 

5. A la 60" séance, le représentant de la Tunisie, au 
nom des auteurs, a révisé oralement le projet de décision 
A/C.2/33/L.83 en remplaçant l'alinéa c, qui se lisait: 

1 

[Original : anglais] 
[14 décembre 1978] 

· 'c) Que les fonctions du Conseil des gouverneurs du 
Fonds spécial seront exercées par l'Assemblée générale, 
qui recevra à cet égard notamment des observations for
mulées par le Conseil du commerce et du çléveloppement 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social", 

par le texte suivant : 

"c) D'exercer les fonctions du Conseil des gouverneurs 
du Fonds spécial en attendant d'examiner la question à sa 
trente-quatrième session. • · 

6. A la même séance, la Commission a adopté, sans le 
mettre aux voix, le projet de décision A/C.2/33/L.83, tel 
qu'il avait été révisé oralement (voir par. 8 ci-après). 

7. Après l'adoption du projet de décision, le représen
tant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a 
fait une déclaration. 

Recommandation de la Deuxième Commission 

8. La Deuxième Commission recommande à l'Assem
blée générale d'adopter le projet de décision suivant : 

FONDS SPÉCIAL DES NATIONS UNIES 

L'Assemblée générale décide : 

a) De suspendre temporairement les activités du Fonds 
spécial des Nations Unies, parce que celui-ci n'est plus en 
mesure de s'acquitter de sa tâche essentielle, qui est d'ai
der les pays les plus gravement touchés 1 , du fait que les 
contributions restent insuffisantes et qu ·aucune améliora
tion de la situation à cet égard n'est en vue; 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième 
session, Supplément n" 21, annexe IV. 
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b) De prier le Secrétaire général d'examiner la possibi
lité de charger un service existant du système des Nations 
Unies de contrôler l'assistance à ces pays; 

c) D'exercer les fonctions du Conseil des gouverneurs 
du Fonds spécial en attendant d'examiner la question à sa 
trente-quatrième session. 

Cote des documents 

A/33/3 

A/33/21 

A/33/514 

A/C.2/33/L.83 

Printed in U.S.A. 
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2 Ibid .. trente-troisième session. Supplément n" 45. 
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DOCUMENT A/33/463 

Rapport de la Deuxième Commission 

Introduction 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session et de renvoyer à la Deuxième Commis
sion la question intitulée : 

"Université des Nations Unies : 

"a) Rapport du Conseil de l'Université des Nations 
Unies; 

"b) Rapport du Secrétaire général". 

2. La Deuxième Commission a examiné cette question 
à ses 20"' soe' 51 e' 53e et 55" séances, le 27 octobre et du 
29 novembre au 5 décembre 1978. Un résumé des débats 
de la Commission sur la question figure dans les comptes 
rendus analytiques des séances pertinentes (A/C.2/33/ 
SR.20, 50, 51, 53 et 55). 

3. La Commission était saisie des documents sui
vants : 

a) Rapport du Conseil de l'Université des Nations Unies 
(A/33/31 ); 

b) Rapport du Secrétaire général relatif à la collecte de 
fonds (A/33/333 et Corr.l). 

4. A sa 20" séance, la Commission a entendu une dé
claration liminaire du Recteur de l'Université des Nations 
Unies. 

[Original : anglais] 
[13 décembre 1978] 

Examen des projets de résolution 

UNIVERSITÉ DES NATIONS UNIES 

5. A la 50" séance, le 29 novembre, le représentant 
des Philippines a présenté un projet de résolution (A/C.2/ 
33/L.45/Rev.l), au nom de l'Argentine, de l'Autriche, du 
Bangladesh, du Ghana, de la Grèce, de la Haute-Volta, de 
l'Inde, de l'Islande, de la Jamahiriya arabe libyenne, du 
Japon, de la Jordanie, du Kenya, de la Malaisie, des Mal
dives, du Népal, du Panama, des Philippines, du Soudan et 
du Venezuela. Par la suite, Chypre, l'Ethiopie, la Répu
blique dominicaine et le Zaïre se sont joints aux auteurs du 
projet de résolution. 

6. A sa 51" séance, le 30 novembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.2/33/L.45/Rev .1 sans 
procéder à un vote (voir par. 10 ci-après, projet de résolu
tion I). 

PROPOSITION VISANT À CRÉER UNE UNIVERSITÉ 

POUR LA PAIX 

7. A la 51 e séance, le représentant du Costa Rica a 
présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.44) intitulé 
"Création de l'université pour la paix", au nom du Ban
gladesh, de la Bolivie, de Chypre, de la Colombie, du 
Costa Rica, d'El Salvador, du Guatemala, du Honduras, 
du Libéria, du Panama, de la République dominicaine et 
du Venezuela. Par la suite, le Chili, l'Equateur, l'Espagne, 
le Paraguay, le Pérou et le Suriname se sont joints aux 

Annexes (33) 66 
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auteurs du projet de résolution, qui était conçu comme 
suit : 

·'L'Assemblée générale, 

·'Notant que le Président de la République du Costa 
Rica a soumis à l'examen de l'Assemblée générale, à sa 
trente-troisième session, un projet en vue de créer, au 
sein du système de l'Université des Nations Unies, une 
université pour la paix, en tant que grand centre interna
tional spécialisé dans les études de -haut niveau et dont 
l'objectif essentiel serait d'éduquer les hommes pour la 
paix, de créer entre eux un esprit de paix et également 
de favoriser la connaissance mutuelle entre les hommes 
et d'encourager entre eux un esprit de compréhension, 
de tolérance et de coexistence fondé sur la coopération 
et la justice, principes indispensables à l'instauration 
concrète de la paix et au progrès de tous les peuples de 
la terre, 

"Considérant que le Gouvernement costa-ricien non 
seulement a présenté des études préliminaires et des 
plans concrets en vue de mener à bien ce projet, mais a 
également offert le siège et les terrains destinés au 
"campus" de l'université pour la paix et que, en outre, 
il s'est engagé à faire tous ses efforts pour financer 
l'université avec l'aide des gouvernements, des fonda
tions et des organisations bénévoles, tant publiques que 
privées, afin qu'elle ne soit pas à la charge de l'Organi
sation des Nations Unies, 

''Rappelant que, parmi les buts fondamentaux des 
Nations Unies, tels qu'ils sont énoncés dans le Préam
bule et dans l'Article 1 de la Charte des Nations Unies 
figurent les suivants : 

" ... pratiquer la tolérance, [et] vivre en paix l'un 
avec l'autre dans un esprit de bon voisinage ... unir 
nos forces pour maintenir la paix et la sécurité inter
nationales . . . prendre des mesures collectives en vue 
de prévenir et d'écarter 7es menaces à la paix ... 
développer entre les nations des relations amicales 
fondées sur le respect du principe de l'égalité de 
droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux
mêmes, et prendre toutes autres mesures propres à 
consolider la paix du monde [et] réaliser la co
opération internationale en résolvant les problèmes 
internationaux d'ordre économique, social, intellec
tuel ou humanitaire, en développant et en encou
rageant le respect des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales pour tous, sans distinction de race, 
de sexe, de langue ou de religion" 1 , 

"Estimant que, parmi les causes principales de 
conflits qui menacent la paix et la sécurité internationa
les, figurent l'absence de systèmes d'éducation visant à 
former les hommes dans l'esprit de la paix et également 
l'absence de connaissance mutuelle et de communica
tion, ainsi que d'une ambiance et d'un esprit de tolé
rance, de coopération et de coexistence entre les 
hommes, 

"Reconnaissant la nécessité urgente de cultiver l'idéal 
de la paix dans l'esprit des hommes en tant que condi
tion indispensable pour établir une paix définitive et 
permanente entre les peuples, 

"Consciente que, s'il existe une Université des Na
tions Unies destinée à promouvoir l'accomplissement 
1 Italiques des auteurs du projet de résolution, ne figurant pas dans la 

Charte. 

des buts et principes de l'Organisation, celle-ci ne pos
sède pas d'établissement d'études supérieures ayant pour 
objectif fondamental de promouvoir la paix au moyen de 
l'enseignement et de la vie en commun, 

''Considérant que la résolution 2951 (XXVII) de 
l'Assemblée générale, en date du Il décembre 1972, 
par laquelle l'Université des Nations Unies a été créée, 
prévoit expressément l'établissement d'un réseau décen
tralisé d'établissements affiliés, intégrés dans la 
communauté universitaire mondiale, se consacrant à des 
recherches orientées vers l'action sur les problèmes gé
néraux les plus urgents, relatifs à la survie, au dévelop
pement et au bien-être de l'humanité, dont s'occupent 
l'Organisation des Nations Unies et les institutions spé
cialisées, et veillant à la formation, dans l'intérêt de la 
communauté mondiale, de jeunes savants et chercheurs 
déjà diplômés, 

"Considérant également que la Charte de cette uni
versité, adoptée par l'Assemblée générale dans sa réso
lution 3081 (XXVIII) du 6 décembre 1973, réaffirme 
ces objectifs, 

"Considérant en outre que la République du Costa 
Rica, de par ses conditions géographiques et climatolo
giques, ses traditions de stabilité politique et économi
que et son attachement au désarmement, à la paix, aux 
droits de l'homme et au droit international, offre un mi
lieu propice à l'Université pour la paix proposée, 

''Décide: 

·'a) De remercier le Gouvernement costa-nc1en du 
projet qu'il a présenté et de l'offre qu'il a faite à la 
communauté mondiale; 

"b) De prier le Secrétaire général de transmettre le 
projet de création d'une université pour la paix au 
Conseil économique et social, à l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture, au 
Conseil de l'Université des Nations Unies et à tous au
tres organismes qu'il jugera appropriés afin qu'ils 
l'examinent et fassent rapport à son sujet à l'Assemblée 
générale à sa trente-quatrième session; 

• 'c) De prier le Secrétaire général de présenter un 
rapport sur cette question, compte tenu des conclusions 
des organes et organismes visés au paragraphe précé
dent; 

"d) D'inscrire à l'ordre du jour de la trente-quatrième 
session un point relatif à la création d'une université 
pour la paix en vue de prendre une décision sur cette 
question; 

"e) De prier instamment les Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies et les observateurs, les 
institutions spécialisées des Nations Unies, les organisa
tions non gouvernementales et les institutions et les per
sonnes éprises de paix d'appuyer le projet d'université 
pour la paix et de collaborer à sa réalisation." 

8. A la 53" séance, Je 4 décembre, Je représentant du 
Costa Rica, au nom des mêmes auteurs, a présenté un 
projet de résolution révisé (A/C .2/33 /L.44/Rev .1 ). 

9. A sa 55'' séance, Je 5 décembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.2/33/L.44/Rev.l sans 
procéder à un vote (voir par. 10 ci-après, projet de réso
lution Il). 
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Recommandations de la Deuxième Commission 

10. La Deuxième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution 1 et II 
ci-après : 

Projet de résolution 1 

UNIVERSITÉ DES NATIONS UNIES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2951 (XXVII) du Il dé
cembre 1972, 3081 (XXVIII) du 6 décembre 1973, 3313 
(XXIX) du 14 décembre 1974, 3439 (XXX) du 9 dé
cembre 1975, 31/117 et 31/118 du 16 décembre 1976 et 
32/54 du 8 décembre 1977, 

Rappelant également ses résolutions 320 l (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et 
le Programme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 sep
tembre 1975, relative au développement et à la coopération 
économique internationale, 

Ayant examiné le rapport du Conseil de l'Université des 
Nations Unies sur les travaux de l'Université (A/33/31) et 
le rapport du Secrétaire général (A/33/333 et Corr.1 ), 

Prenant note de la décision 5.2.3 du 19 octobre 1978 
adoptée par le Conseil exécutif de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture à sa 
cent cinquième session, dans laquelle le Conseil, notam
ment, a souligné la nécessité de renforcer davantage la 
coopération entre l'Université des Nations Unies et les ins
titutions du système des Nations Unies, a affirmé sa con
viction que le développement de l'Université requiert et 
mérite un appui financier plus important et a renouvelé 
l'appel qu'il avait lancé aux Etats Membres pour qu'ils 
apportent au Fonds de dotation de l'Université des Nations 
Unies une contribution généreuse et fassent, en sus ou à 
défaut de celle-ci, des contributions spéciales aux activités 
de recherche et de formation, 

1. Note avec satisfaction que les activités prévues au 
programme de l'Université des Nations Unies progressent 
régulièrement dans les trois domaines prioritaires du pro
gramme - la faim dans le monde, le développement hu
main et social et l'utilisation et la gestion des ressources 
naturelles - et se déclare convaincue que l'Université 
poursuivra ses efforts intensifs pour obtenir dès que possi
ble des résultats de nature à contribuer d'une manière 
importante à la solution des problèmes mondiaux pres
sants; 

2. Reconnaît que les principales activités de l'Uni
versité des Nations Unies ont trait aux problèmes et aux 
institutions des pays en développement et encourage 
celle-ci à continuer à leur faire une place importante; 

3. Encourage l'Université des Nations Unies à conti
nuer à s'intéresser aux diverses activités qui se déroulent 
au sein du système des Nations Unies, ce qui lui permettra 
de développer ses relations de coopération et de coordina
tion avec les institutions et organismes compétents du sys
tème et d'axer les activités relatives à ses programmes sur 
les préoccupations urgentes des Etats Membres; 

4. Note que les appels de fonds n'ont pas donné des 
résultats suffisants pour assurer le soutien des programmes 

de 1 'Université des Nations Unies et prie le Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies et le Directeur 
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture, agissant en consultation avec 
le Recteur et le Conseil de l'Université, de rechercher les 
moyens de susciter une plus grande prise de conscience et 
une meilleure compréhension des programmes et des acti
vités de 1 'Université, de façon à créer une situation finan
cière plus stable et à renforcer ainsi l'Université, et de faire 
rapport à 1 'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième 
session; 

5. Prie instamment le Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies et le Directeur général de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture, ainsi que le Recteur de l'Université des Nations 
Unies, de continuer à intensifier leurs efforts pour obtenir 
un appui financier de toutes les sources possibles; 

6. Adresse un appel à tous les Etats Membres pour 
qu'ils prennent connaissance des travaux, surtout ceux re
latifs aux pays en développement, de l'Université des Na
tions Unies au cours de ses trois premières années d'exis
tence et qu'ils versent des contributions importantes au 
Fonds de dotation de 1 'Université ou à des programmes 
déterminés de l'Université pour assurer la bonne marche de 
ses travaux. 

Projet de résolution Il 

PROPOSITION VISANT À CRÉER 

UNE UNIVERSITÉ POUR LA PAIX 

L'Assemblée générale, 

Notant que le Président de la République du Costa Rica 
a présenté à 1 'examen de 1 'Assemblée générale à sa 
trente-troisième session une proposition visant à créer, au 
sein du système de l'Université des Nations Unies, une 
université pour la paix, en tant qu'établissement internatio
nal spécialisé dans les études universitaires supérieures 
ayant trait à la paix, et a offert de la mettre à la disposition 
de la communauté internationale par l'intermédiaire de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte de ce que le Gouvernement costa-ricien a 
non seulement offert les plans préliminaires et les projets 
d'études pour l'université pour la paix proposée ainsi que 
le siège et les terrains destinés au campus de cet établisse
ment, mais a également fait tous ses efforts pour la financer 
à l'aide de sources extérieures à l'Organisation des Nations 
Unies et à l'Université des Nations Unies afin qu'elle ne 
constitue une charge financière ni pour 1 'Organisation ni 
pour les Etats Membres, 

Considérant que, tant dans sa résolution 2951 (XXVII) 
du Il décembre 1972, par laquelle elle a créé l'Université 
des Nations Unies, que dans la Charte de l'Université des 
Nations Unies, adoptée par la résolution 3081 (XXVIII) du 
6 décembre 1973, il est expressément prévu de créer un 
réseau décentralisé d'établissements affiliés, intégrés dans 
la communauté universitaire mondiale, se consacrant à des 
recherches orientées vers l'action sur les problèmes géné
raux les plus urgents, relatifs à la survie, au développe
ment et au bien-être de l'humanité, dont s'occupent 
l'Organisation des Nations Unies et les institutions spé
cialisées, et veillant à la formation, dans l'intérêt de la 
communauté mondiale, de jeunes savants et chercheurs 
déjà diplômés, 
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1. Prend note avec satisfaction de la proposition pré
sentée par le Président de la République du Costa Rica 
visant à créer une université pour la paix au sein du sys
tème de l'Université des Nations Unies et de l'offre qu'il a 
faite à la communauté mondiale; 

ainsi qu'à tous autres organismes qu'il jugera appropriés 
afin qu'ils lui communiquent leurs vues sur cette propo
sition; 

3. Prie en outre le Secrétaire général de porter ces 
vues à l'attention de tous les Etats Membres et des institu
tions spécialisées intéressées et de présenter un rapport sur 
la question à 1 'Assemblée générale lors de sa trente-qua
trième session, par l'intermédiaire du Conseil économique 
et social. 

2. Prie le Secrétaire général de transmettre le texte de 
ladite proposition aux Etats Membres, à l'Organisation des 
Nations Unies pour )'éducation, la science et la culture, au 
Recteur et au Conseil de l'Université des Nations Unies 

Cote des documents 

A/33/31 

A/33/333 et Corr.l 

A/C.2/33/L.44 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 87c séance plénière, le 18 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté les 
projets de résolution 1 et II présentés par la Deuxième Commission dans son rapport 
(A/33/463, par. 10). Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/108 et 33/1092 • 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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A/C.2/33/L.44/Rev .1 Projet de résolution révisé Idem, par. 8 et par. 10, projet de 
résolution Il. 

A/C.2/33/L.45 

A/C.2/L.45/Rev.l 

Printed in U.S.A. 

Autriche, Bangladesh, Ghana, Grèce, Inde, Islande, Japon, Jordanie, Kenya, Ma- Remplacé par A/C.2/33/L.45/ 
laisie, Maldives, Népal, Philippines, Soudan et Venezuela : projet de résolution Re v .1. 

Projet de résolution révisé Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/463, par. 5 et par. 10, 
projet de résolution 1. 
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DOCUMENT A/33/396* 

Rapport de la Deuxième Commission 

Introduction 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session et de renvoyer à la Deuxième Commis
sion la question intitulée "Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe : rap
ports du Secrétaire général''. 

2. La Deuxième Commission a examiné la question à 
ses 34e et 38e à 42e séances, le 14 novembre et du 16 au 
21 novembre 1978. Un résumé des débats de la Commis
sion figure dans les comptes rendus analytiques des séan
ces pertinentes (A/C.2/33/SR.34 et 38 à 42). 

3. La Commission était saisie des documents sui
vants : 

a) Sections pertinentes du rapport du Conseil économi
que et social sur les travaux de sa session d'organisation 
pour 1978 et de ses première et seconde sessions ordinaires 
de 1978 (A/33/3, chap. III, sect. A et chap. VI, sect. G); 

b) Rapport du Secrétaire général sur les activités du 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les se
cours en cas de catastrophe (A/33/82); 

c) Rapport du Secrétaire général sur 1' assistance aux ré
gions de I'Ethiopie victimes de la sécheresse (A/33/195). 

4. A sa 34e séance, la Commission a entendu une dé
claration liminaire du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe. 

* Incorporant le document A/33/396/Corr.l, en date du 28 novembre 
1978. 

[Original: anglais] 
[27 novembre 1978] 

Examen des projets de résolution 

ASSISTANCE AUX RÉGIONS DE L'ETHIOPIE 

VICTIMES DE LA SÉCHERESSE 

5. A la 39<' séance, le 17 novembre, le représentant du 
Kenya a présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.25), 
au nom des pays suivants : Afghanistan, Algérie, Angola, 
Bangladesh, Botswana, Cap-Vert, Congo, Côte d'Ivoire, 
Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Gui
née, Guinée-Bissau, Guyane, Haute-Volta, Inde, Indoné
sie, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Lesotho, Libéria, 
Madagascar, Mali, Maurice, Mexique, Mongolie, Mo
zambique, Népal, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, 
Philippines, République démocratique populaire lao, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Ca
meroun, Rwanda, Sierra Leone, Soudan, Swaziland, Tuni
sie, Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, Yougosla
vie, Zaïre et Zambie. 

6. En présentant le projet de résolution, le représentant 
du Kenya, au nom des auteurs, l'a révisé oralement de la 
façon suivante : 

a) Un nouvel alinéa a été ajouté après le sixième alinéa 
du préambule; il était ainsi conçu : 

·'Prenant note avec satisfaction à cet égard des efforts 
continus que font l'Organisation des Nations Unies pour 
1 'alimentation et l'agriculture et le Programme alimen
taire mondial de l'Organisation des Nations Unies et de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, en particulier de l'assistance que l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture fournit par le biais de son programme de 

Annexes (33) 67 



2 Assemblée générale - Trente-troisième session - Annexes 

coopération technique, de son Bureau des opérations spé
ciales de secours ainsi que de l'aide alimentaire d'ur
gence du Programme alimentaire mondial approuvée par 
le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et 1 'agriculture"; 

b) Au paragraphe 2 du dispositif, après les mots "Pro
gramme des Nations Unies pour le développement", les 
mots ci-après ont été insérés : "l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Programme 
alimentaire mondial de l'Organisation des Nations Unies et 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture". 

Par la suite, le Burundi, Chypre, Djibouti, I'Egypte, la 
République démocratique allemande et la Suède se sont 
joints aux auteurs du projet de résolution. 

7. A sa 40e séance, le 17 novembre, la Commission, 
après avoir entendu des déclarations des représentants de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et de la 
République démocratique allemande, a adopté le projet de 
résolution A/C.2/33/L.25, tel qu'il avait été oralement ré
visé, sans qu'il soit procédé à un vote (voir par. 13 ci
après, projet de résolution I). 

8. Après l'adoption du projet de résolution, les repré
sentants de I'Ethiopie et de la Somalie ont fait des décla
rations. 

BUREAU DU CooRDONNATEUR DES NATIONS UNIES 
POUR LES SECOURS EN CAS DE CATASTROPHE 

9. A la 4Ie séance, le 20 novembre, le représentant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a 
présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.35), au nom 
des pays suivants : Autriche, Bangladesh, Canada, Chili, 
Danemark, Equateur, Finlande, Haute-Volta, Madagascar, 
Mauritanie, Mozambique, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède et Tur
quie, et l'a révisé oralement comme suit : 

a) En supprimant, au dernier alinéa du préambule, après 
le mot "Genève", les mots "et de répondre aux demandes 
de renseignements qui leur sont adressées par ce bureau 
chaque fois qu'une catastrophe se produit"; 

b) En ajoutant, au paragraphe 6 du dispositif, après le 
mot "catastrophe", le membre de phrase suivant : 
''compte tenu des difficultés financières dont il est fait état 
dans le rapport du Secrétaire général (A/33/82)"; 

c) En remplaçant le paragraphe 7 du dispositif, qui se 
lisait comme suit : 

"7. Prie le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le développement d'inclure à sa 
prochaine session dans ses programmes régionaux et 
interrégionaux des activités de coopération technique 
relatives à la planification préalable et à la prévention 
des catastrophes' ' , 

par le texte suivant : 

"7. Prie le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le développement d'envisager 
d'inclure à sa prochaine session, dans ses programmes 
régionaux et interrégionaux, des activités de coopération 
technique relatives à la planification préalable et à la 
prévention des catastrophes." 

10. A sa 42e séance, le 21 novembre, la Commission a 
examiné le projet de résolution révisé (A/C.2/33/L.35/ 

Rev.1). L'Afghanistan, I'Ethiopie et l'Ouganda se sont 
joints aux auteurs du projet de résolution. 

11. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.2/33/L.35/Rev .1 sans qu'il soit 
procédé à un vote (voir par. 13 ci-après, projet de réso
lution Il). 

12. Après l'adoption du projet de résolution, les repré
sentants des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques ont fait des déclarations. 

Recommandations de la Deuxième Commission 

13. La Deuxième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution I et II 
ci-après : 

Projet de résolution 1 

ASSISTANCE AUX RÉGIONS DE L'ETHIOPIE VICTIMES 

DE LA SÉCHERESSE 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'as
sistance aux régions de 1 'Ethiopie victimes de la sécheresse 
(A/33/195), établi conformément à la résolution 32/55 de 
l'Assemblée générale, en date du 8 décembre 1977, en ce 
qui concerne les progrès réalisés dans l'application de tou
tes les résolutions pertinentes de 1 'Assemblée et du Conseil 
économique et social, 

Ayant entendu la déclaration du Coordonnateur des Na
tions Unies pour les secours en cas de catastrophe (voir 
A/C.2/33/SR.34), qui a indiqué qu'en 1978-1979 I'Ethio
pie doit importer un tonnage considérable de céréales et 
que le pays a un besoin urgent de véhicules de transport et 
de matériel connexe pour assurer la distribution des se
cours en céréales, 

Notant la déclaration de 1 'Administrateur assistant ad
joint pour l'Afrique du Programme des Nations Unies pour 
le développement (voir A/C.2/33/SR.38) au sujet de l'as
sistance fournie par le Programme au Gouvernement éthio
pien pour appuyer son effort de secours et de recons
truction en faveur des régions du pays victimes de la sé
cheresse, 

Notant également la déclaration du Commissaire pour le 
secours et la reconstruction d'Ethiopie (voir 
A/C.2/33/SR.39), qui a exposé les mesures prises par le 
Gouvernement éthiopien pour assurer des secours d'ur
gence aux régions du pays victimes de la sécheresse et en 
favoriser le relèvement, 

Notant en outre l'appel lancé dans le rapport de la mis
sion des pays donateurs en faveur d'une assistance urgente 
aux régions de I'Ethiopie victimes de la sécheresse, 

Inquiète de la gravité de la situation alimentaire due à la 
sécheresse et à la dévastation des récoltes par les vols de 
criquets, 

Prenant note avec satisfaction à cet égard des efforts 
continus que font l'Organisation des Nations Unies pour 
1 'alimentation et 1' agriculture et le Programme alimentaire 
mondial de l'Organisation des Nations Unies et de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et l' agri
culture, en particulier de l'assistance que l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture four
nit par le biais de son programme de coopération techni-
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que, de son Bureau des opérations spéciales de secours 
ainsi que de l'aide alimentaire d'urgence du Programme 
alimentaire mondial approuvée par le Directeur général de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, 

Alarmée par la grave pénurie de vivres, particulièrement 
dans les régions du Wollo, du Tigré, du Choa, du Hararr, 
du Balié et du Sidamo, 

Rappelant les résolutions 1833 (LVI), 1876 (LVII), 
1971 (LIX), 1986 (LX) et 1978/2 du Conseil économique 
et social, en date des 8 mai 1974, 16 juillet 1974, 30 juil
let 1975, 6 mai 1976 et 2 mai 1978, par lesquelles le 
Conseil a prié notamment le Secrétaire général de prendre 
les mesures nécessaires pour répondre à la demande d'aide 
formulée par le Gouvernement éthiopien touchant les be
soins immédiats, à moyen et à long terme, des régions 
victimes de la sécheresse et a demandé instamment aux 
gouvernements de tous les Etats Membres, aux organisa
tions internationales et aux institutions bénévoles de conti
nuer à fournir tout l'appui et toute l'aide possibles au 
Gouvernement éthiopien pour son effort de secours, de 
reconstruction et de relèvement du pays, 

Rappelant en outre que, malgré l'aide généreuse qui a 
été offerte au Gouvernement éthiopien par les gouverne
ments des Etats Membres, les organismes des Nations 
Unies et les institutions bénévoles, d'énormes difficultés 
persistent pour assurer la reconstruction et le relèvement du 
pays, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur l'assistance aux régions de l'Ethiopie vic
times de la sécheresse; 

2. Prie le Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe, l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, le Programme alimentaire mondial de l'Organisa
tion des Nations Unies et de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance ainsi que les autres organis
mes des Nations Unies et les institutions spécialisées de 
poursuivre et d'intensifier l'aide qu'ils fournissent à 
l'Ethiopie pour ses efforts de secours et de reconstruction 
dans leurs domaines de compétence respectifs et d'appli
quer sans délai ni restriction les dispositions pertinentes 
des résolutions 3202 (S-VI), 3441 (XXX) et 31/172 de 
l'Assemblée générale, en date des 1er mai 197 4, 9 décem
bre 1975 et 21 décembre 1976, ainsi que des résolutions 
1833 (LVI), 1876 (LVII), 1971 (LIX), 1986 (LX) et 
1978/2 du Conseil économique et social; 

3. Fait appel aux gouvernements des Etats Membres et 
aux organisations intergouvernementales et non gouver
nementales ainsi qu'à toutes les institutions bénévoles pour 
qu'ils continuent et augmentent l'aide qu'ils fournissent au 
Gouvernement éthiopien pour son effort de secours, de 
reconstruction et de relèvement en faveur des régions vic
times de la sécheresse; 

4. Demande à tous les intéressés de s'assurer que 
l'aide internationale fournie soit uniquement utilisée à des 
fins de secours et de reconstruction; 

5. Prie le Secrétaire général, le Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe et 
l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 
développement de faire rapport à l'Assemblée générale, 
lors de sa trente-quatrième session, et au Conseil économi-

que et social, lors de sa première session ordinaire de 
1979, sur l'application des paragraphes 2 et 3 ci-dessus et 
des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée et du 
Conseil. 

Projet de résolution Il 

BUREAU DU COORDONNATEUR DES NATIONS UNIES 

POU~ LES SECOURS EN CAS DE CATASTROPHE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant le paragraphe 14 de la section II de sa résolu
tion 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 et sa résolution 
32/56 du 8 décembre 1977, 

Prenant note de la résolution 1978/41 du Conseil éco
nomique et social, en date du 1er août 1978, 

Réaffirmant qu'il est nécessaire d'assurer une assise fi
nancière solide et durable au Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, 
comme l'a reconnu l'Assemblée générale dans sa résolu
tion 31/173 du 21 décembre 1976, 

Réaffirmant également le rôle central du Bureau du Co
ordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe, s'agissant de mobiliser, d'orienter et de co
ordonner les secours internationaux en cas de catastrophe, 
conformément au mandat défini par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 2816 (XXVI) du 14 décembre 1971, 

Ayant à l'esprit qu'il est essentiel, pour que le Co
ordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe puisse s'acquitter de son mandat, que les ren
seignements concernant la suite que les donateurs comptent 
donner aux demandes d'assistance soient reçus et diffusés 
en temps voulu, 

Ayant entendu l'appel lancé par le Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe aux 
donateurs et aux bénéficiaires de secours en cas de catas
trophe pour leur demander de faire davantage usage des 
mécanismes qui sont maintenant en place au centre de co
ordination du Bureau du Coordonnateur à Genève, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur les activités du Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe 
(A/33/82) et des renseignements complémentaires commu
niqués par le Coordonnateur dans l'exposé qu'il a fait le 
14 novembre 1978 devant la Deuxième Commission (voir 
A/C.2/33/SR.34); 

2. Félicite le Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe des efforts qu'il déploie 
en faveur des victimes de catastrophes; 

3. Demande aux gouvernements et aux organisations 
internationales de coopérer avec le Coordonnateur des Na
tions Unies pour les secours en cas de catastrophe en 
communiquant à son Bureau aussi rapidement que possible 
des renseignements détaillés sur les secours, en espèces et 
en nature, qu'ils apportent actuellement ou se proposent 
d'apporter, afin que l'assistance aux victimes de catas
trophes soit rendue plus efficace; 

4. Demande en outre aux gouvernements bénéficiaires 
de coopérer avec le Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe en informant son Bureau 
des secours offerts et reçus; 
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5. Prie le Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe de développer les arrange
ments de travail qu'il a conclus avec les donateurs et les 
bénéficiaires de secours; 

catastrophe, compte tenu des difficultés financières dont il 
est fait état dans le rapport du Secrétaire général; 

7. Prie le Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le développement d'envisager d'inclure 
à sa prochaine session, dans ses programmes régionaux et 
interrégionaux, des activités de coopération technique re
latives à la planification préalable et à la prévention des 
catastrophes. 

6. Invite tous les gouvernements à verser une contri
bution au Fonds d'affectation spéciale du Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 

Cote des documents 

A/33/3 

A/33/82 

A/33/195 

A/C.2/33/L.25 

A/C.2/33/L.35 
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DOCUMENT A/33/405 

Rapport de la Deuxième Commission 

Introduction 

1. A ses 4• et s• séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur recommandation du Bu
reau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session et de renvoyer à la Deuxième Commis
sion la question intitulée : 

"Etablissements humains : 

"a) Rapport de la Commission des établissements hu
mains; 

"b) Rapports du Secrétaire général". 

2. La Deuxième Commission a examiné cette question 
à ses 24• à 29•, 36•, 38• et 49• séances, du 2 au 9 no
vembre 1978 et les 15, 16 et 28 novembre 1978. Les dé
bats de la Commission sur la question sont résumés dans 
les comptes rendus analytiques des séances pertinentes 
(A/C.2/33/SR.24 à 29, 36, 38 et 49). 

3. La Commission était saisie des documents sui
vants : 

a) Section pertinente du rapport du Conseil économique 
et social sur les travaux de sa session d'organisation pour 
197 8 et de ses première et seconde sessions ordinaires de 
1978 (A/33/3, chap. IV, sect. I); 

b) Rapport de la Commission des établissements hu
mains sur les travaux de sa première session (A/33/8); 

c) Rapport du Secrétaire général sur les conditions de 
vie du peuple palestinien dans les territoires occupés 
(A/33/354); 

d) Rapport du Secrétaire général sur les mesures propres 
à assurer un environnement décent aux groupes sociaux les 
plus vulnérables (E/1978/91 et Add.l ). 

1 

[Original : anglais] 
[4 décembre 1978] 

4. A sa 24e séance, le 2 novembre, la Commission a 
entendu une déclaration liminaire du Directeur exécutif du 
Centre des Nations Unies pour les établissements humains 
(Habitat). 

Examen des projets de résolution 

CONDITIONS DE VIE DU PEUPLE PALESTINIEN 

5. A la 38e séance, le 16 novembre, le représentant du 
Pakistan a présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.18 
et Corr.l) intitulé "Conditions de vie du peuple palesti
nien", au nom des pays suivants : Algérie, Egypte, Emi
rats arabes unis, Guinée, Indonésie, Iraq, Jordanie, Pakis
tan, Soudan, Tunisie et Yougoslavie. Par la suite, l' Afgha
nistan, l'Angola, le Bangladesh, Cuba, Chypre, l'Inde, 
la Jamahiriya arabe libyenne, le Koweït, la Malai
sie, Je Mali, l'Ouganda, la République arabe syrienne, le 
Qatar, le Sénégal, la Somalie, Sri Lanka, Je VietNam et le 
Yémen se sont joints aux auteurs du projet de résolution. 

6. La Commission était également saisie d'un état des 
incidences administratives et financières du projet de ré
solution, présenté par le Secrétaire général conformément à 
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée géné
rale (A/C.2/33/L.36). 

7. A sa 49• séance, Je 28 novembre, la Commission a 
entendu les représentants de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques, d'Israël et de l'Iraq, ainsi que 
l'Observateur de l'Organisation de libération de la Pales
tine. La Commission a ensuite adopté le projet de résolu
tion A/C.2/33/L.l8 et Corr.l, par 89 voix contre 2, avec 
23 abstentions (voir par. 13 ci-après, projet de résolu
tion I). Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se 
sont réparties comme suit : 
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Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Argentine, Ba
hamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhoutan, 
Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Cuba, Egypte, Emi
rats arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, 
Gabon, Ghana, Grèce, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indo
nésie, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Libéria, Madagascar, 
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Népal, Niger, Nigéria, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, 
République arabe syrienne, République démocratique alle
mande, République démocratique populaire lao, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Répu
blique-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sénégal, 
Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swa
zilar:d, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yémen 
démocratique, Yougoslavie, Zaïre. 

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique, Israël. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Côte d'Ivoire, Da
nemark, Finlande, France, Honduras, Irlande, Islande, 
Italie, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Portu
gal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Uruguay. 

8. Après l'adoption du projet de résolution, les repré
sentants du Japon, des Etats-Unis d'Amérique, du Mexi
que, de la Guinée et des Bahamas ont fait des déclarations. 

COOPÉRATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE 

DES ÉTABLISSEMENTS HUMAINS 

9. A la 36e séance, le 15 novembre, le représentant de 
la Tunisie, a présenté, au nom des Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies qui font partie du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept, un projet de résolution (A/C.2/33/ 
L.20) intitulé "Coopération internationale dans le domaine 
des établissements humains", dont le texte se lisait comme 
suit : 

''L'Assemblée générale, 

"Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au développement et à la 
coopération économique internationale, 

"Rappelant également ses résolutions 32/162 et 
32/173 du 19 décembre 1977, ainsi que ses résolutions 
2718 (XXV) du 15 décembre 1970, 3001 (XXVII) du 
15 décembre 1972 et 3327 (XXIX) du 16 décembre 1974, 

''Ayant examiné le rapport de la Commission des éta
blissements humains sur sa première session (A/33/8), 
le rapport du Secrétaire général sur les mesures propres 
à assurer un environnement décent aux groupes sociaux 
les plus vulnérables (E/1978/91 et Add.l) et le rapport 
du Conseil économique et social sur sa session d'organi
sation pour 1978 et sur ses première et seconde sessions 
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ordinaires de 1978 (A/33/3), contenant le texte d'un 
projet de résolution (ibid., par. 244 ), 

''Notant avec regret que le transfert de postes et de 
ressources au Centre des Nations Unies pour les établis
sements humains (Habitat) qui était envisagé dans la ré
solution 32/162 de l'Assemblée générale n'a pas encore 
été opéré, 

"Se félicitant de la nomination du Directeur exécutif 
du Centre, 

''Prenant note avec satisfaction de la déclaration faite 
par le Directeur exécutif (voir A/C.2/33/SR.24) en par
ticulier sur le plan à moyen terme pour la période 
1980-1983 qui offre au Directeur exécutif le cadre dont 
il a besoin pour entreprendre les mesures d'une nécessité 
urgente dans le domaine des établissements humains, 

'' 1. Prie le Secrétaire général de veiller à transférer 
immédiatement : 

"a) La totalité des postes et ressources au Centre des 
Nations Unies pour les établissements humains (Habi
tat), ainsi qu'il est envisagé dans la résolution 32/162 de 
1 'Assemblée générale; 

"b) La totalité des projets entrepris sur le terrain et 
des activités opérationnelles dans le domaine des établis
sements humains avec les ressources appropriées, ainsi 
qu'il est mentionné dans la résolution 32/162 de l'As
semblée générale; 

"2. Invite instamment le Directeur exécutif du Cen
tre à : 

''a) Intégrer et regrouper dans les plus brefs délais 
toutes les activités confiées au nouveau Centre à Nai
robi, notamment en le dotant d'une structure institution
nelle appropriée, qui tienne compte des besoins en ma
tière d'activités régionales et sous-régionales; 

"b) Se mettre en rapport avec diverses institutions fi
nancières et avec divers pays en vue d'accroître les 
contributions volontaires versées au Centre par l'inter
médiaire de la Fondation des Nations Unies pour l'ha
bitat et les établissements humains; 

"3. Demande à tous les Etats de coopérer avec le 
Directeur exécutif à l'application du programme ap
prouvé, y compris les activités opérationnelles et les 
demandes, et demande en particulier aux pays dévelop
pés d'accroître les contributions volontaires qu'ils ver
sent pour les activités dans le domaine des établisse
ments humains, notamment pour les activités visant à la 
réalisation des objectifs de la Fondation des Nations 
Unies pour l'habitat et les établissements humains, telle 
qu'elle est dorénavant incorporée au Centre, afin d'at
teindre 1' objectif de 50 millions de dollars pour les an
nées 1978-1981; 

"4. Prie la Commission des établissements humains 
de déterminer à sa deuxième session, qui doit avoir lieu 
à Nairobi en mars-avril 1979, sur la base du programme 
intégré de travail du Centre, le total des ressources dont 
ce dernier peut disposer pour exécuter son mandat, tel 
qu'il est défini dans la résolution 32/162 de l'Assemblée 
générale, et de présenter un rapport complet à l' Assem
blée générale lors de sa trente-quatrième session, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social à sa se
conde session ordinaire de 1979.'' 

10. A la 49e séance, M. S. Zachmann, vice-président 
de la Commission, a présenté un projet de résolution 
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(A/C.2/33/L.41), rédigé à l'issue de consultations offi
cieuses sur le projet de résolution A/C.2/33/L.20, lequel a 
été retiré ultérieurement. 

11. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.2/33/L.4l sans qu'il soit procédé 
à un vote (voir par. 13 ci-après, projet de résolution II). 

12. Après l'adoption du projet de résolution, la 
Commission a entendu les représentants du Japon, de la 
Suède, de la Pologne (parlant également au nom de la Bul
garie, de la Hongrie, de la Mongolie, de la République 
démocratique allemande, de la République socialiste so
viétique de Biélorussie, de la République socialiste sovié
tique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques) et de la France. 

Recommandations de la Deuxième Commission 

13. La Deuxième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution 1 et II 
ci-après : 

Projet de résolution 1 

CONDITIONS DE VIE DU PEUPLE PALESTINIEN 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la Déclaration de VancoJver sur les établis
sements humains, 19761 ainsi que les recommandations 
pertinentes concernant les mesures à prendre à 1' échelon 
nationaF, adoptées par Habitat : Conférence des Nations 
Unies sur les établissements humains, 

Rappelant également la résolution 3, intitulée "Condi
tions de vie des Palestiniens dans les territoires occupés", 
qui figure parmi les recommandations relatives à la co
opération internationale adoptées par la Conférence3 , ainsi 
que les résolutions 2026 (LXI) et 2100 (LXIII) du Conseil 
économique et social, en date des 4 août 1976 et 3 août 
1977, 

Rappelant ses résolutions 31/110 du 16 décembre 1976 
et 32/171 du 19 décembre 1977, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les 
conditions de vie du peuple palestinien dans les territoires 
arabes occupés (A/33/354) et note qu'il n'a pas été possi
ble d'établir le rapport complet demandé dans la résolution 
32/171 de 1 'Assemblée générale suffisamment à temps 
pour qu'il soit présenté à l'Assemblée lors de sa trente
troisième session; 

2. Prie, en conséquence, le Secrétaire général de pré
parer, en collaboration avec les organes de l'Organisation 
des Nations Unies et les institutions spécialisées qui s'oc
cupent de cette question, en particulier l'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient, la Commission économique 
pour 1 'Asie occidentale et le Comité spécial chargé d'en
quêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l'homme de la population des territoires occupés, un rap
port complet et analytique sur les conséquences sociales et 
économiques de 1 'occupation israélienne pour ce qui est 
des conditions de vie du peuple palestinien dans les ter
ritoires arabes occupés et de le présenter à 1 'Assemblée 
générale lors de sa trente-quatrième session; 

1 Rapport d'Habitat: Conférence des Nations Unies sur les établis
sements humains, Vancouver, 31 mai-ll juin 1976 (publication des Na
tions Unies, numéro de vente: F.76.1V.7 et rectificatif), chap. premier. 

2 Ibid., chap. Il. 
3 Ibid., chap. Ill. 

3. Prie également le Secrétaire général, lorsqu'il pré
parera le rapport susmentionné, de consulter l'Organisation 
de libération de la Palestine, représentant du peuple pales
tinien, et de coopérer avec cette organisation; 

4. Prie instamment tous les Etats de coopérer avec le 
Secrétaire général à la préparation du rapport. 

Projet de résolution Il 

COOPÉRATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE 

DES ÉTABLISSEMENTS HUMAINS 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 320 l (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative au 
développement et à la coopération économique interna
tionale, 

Rappelant également ses résolutions 32/162 et 32/173 
du 19 décembre 1977, ainsi que ses résolutions 2718 
(XXV) du 15 décembre 1970, 3001 (XXVII) du 15 dé
cembre 1972 et 3327 (XXIX) du 16 décembre 1974, 

Ayant examiné le rapport de la Commission des établis
sements humains sur sa première session (A/33/8), le rap
port du Secrétaire général sur les mesures propres à assurer 
un environnement décent aux groupes sociaux les plus 
vulnérables (E/1978/91 et Add.l ), le rapport du Conseil 
économique et social sur sa session d'organisation pour 
1978 et sur ses première et seconde sessions ordinaires de 
1978 (A/33/3), ainsi que la résolution 1978/66 du Conseil, 
en date du 4 août 1978, 

Notant avec regret que le transfert de postes et de res
sources au Centre des Nations Unies pour les établisse
ments humains (Habitat) qui était envisagé dans la résolu
tion 32/162 de l'Assemblée générale n'a pas encore été 
opéré, 

Se félicitant de la nomination du Directeur exécutif du 
Centre, 

Prenant note avec satisfaction de la déclaration du Di
recteur exécutif (voir A/C.2/33/SR.24), dans laquelle il a 
exposé la façon dont il envisage d'entreprendre des me
sures d'une nécessité urgente dans le domaine des établis
sements humains, 

1. Prie le Secrétaire général de veiller à transférer im
médiatement au Centre des Nations Unies pour les établis
sements humains (Habitat) : 

a) Les postes et les ressources indiqués au paragraphe 3 
de la section III de la résolution 32/162 de l'Assemblée 
générale; 

b) Le mandat et la responsabilité de la totalité des pro
jets sur le terrain et des activités opérationnelles dans le 
domaine des établissements humains dont étaient précé
demment chargés les services du Secrétariat visés au para
graphe 3 de la section III de la résolution 32/162; 

2. Invite instamment le Directeur exécutif du Centre 
à; 

a) Intégrer et regrouper dans les plus brefs délais toutes 
les activités du nouveau Centre, notamment en le dotant 
d'une structure institutionnelle appropriée; 
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b) Poursuivre d'urgence ses entretiens avec les secré
taires exécutifs des commissions régionales, comme il est 
recommandé au paragraphe 31 du rapport de la Commis
sion des établissements humains (A/33/8), en vue de jeter 
les bases de l'identification des postes et des ressources à 
affecter aux régions, ainsi qu'il est indiqué au para
graphe 8 de la section III et au paragraphe 6 de la sec
tion IV de la résolution 32/162 de l'Assemblée générale, 
et faire rapport à ce sujet à la Commission lors de sa 
deuxième session; 

c) Se mettre en rapport avec diverses institutions et or
ganisations et avec divers pays en vue de mobiliser des 
contributions financières volontaires au Centre, y compris 
la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établis
sements humains, et d'accroître les activités du Centre; 

3. Demande à tous les Etats de coopérer avec le Direc
teur exécutif à l'application du programme pour l'exercice 
biennal en cours, y compris les activités opérationnelles 
connexes, et demande en particulier aux pays développés 
d'accroître les contributions volontaires qu'ils ver
sent pour les activités dans le domaine des établissements 
humains, notamment pour les activités visant à la réalisa
tion des objectifs de la Fondation des Nations Unies pour 
l'habitat et les établissements humains, telle qu'elle est 

dorénavant incorporée au Centre, afin d'atteindre l'objectif 
de 50 millions de dollars pour les années 1978-1981; 

4. Prie la Commission des établissements humains de 
déterminer à sa deuxième session, qu'elle doit tenir à 
Nairobi en mars et avril 1979, sur la base du programme 
intégré de travail du Centre, le total des ressources dont ce 
dernier peut disposer pour exécuter son mandat, tel qu'il 
est défini dans la résolution 32/162 de l'Assemblée géné
rale, et de présenter un rapport complet à 1 'Assemblée lors 
de sa trente-quatrième session, par 1 'intermédiaire du 
Conseil économique et social à sa seconde session ordi
naire de 1979; 

5. Prie en outre la Commission des établissements 
humains d'examiner à sa deuxième session les ressources 
dont dispose la Fondation des Nations Unies pour l'habitat 
et les établissements humains, telle qu'elle est dorénavant 
incorporée au Centre, à la lumière des contributions an
noncées pour 1979 à la Conférence des Nations Unies de 
1978 pour les annonces de contributions aux activités de 
développement, le 7 novembre 1978, et des contributions 
versées par la suite, et, sur la base des propositions que 
présentera le Directeur exécutif, de soumettre des recom
mandations à l'Assemblée générale pour qu'elle les exa
mine à sa trente-quatrième session. 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documents 

A/33/3 

A/33/8 

A/33/354 

A sa 87e séance plénière, le 18 décembre 1978, l'Assemblée générale s'est pro
noncée sur les projets de résolution 1 et II présentés par la Deuxième Commission dans son 
rapport (A/33/405, par. 13). Le projet de résolution 1 a été adopté, à la suite d'un vote 
enregistré, par 109 voix contre 2, avec 24 abstentions; le projet de résolution II a été 
adopté sans qu'il soit procédé à un vote. Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/110 
et 33/1114 . 

4 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 45. 
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DOCUMENT A/33/416 

Rapport de la Deuxième Commission 

Introduction 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session et de renvoyer à la Deuxième Commis
sion le point intitulé "Coopération technique entre pays en 
développement : Conférence des Nations Unies sur la co
opération technique entre pays en développement". 

2. La Commission a examiné ce point à ses 40e à 43e, 
47e et 51e séances, du 17 au 30 novembre 1978. Les dé
bats de la Commission sont résumés dans les comptes rendus 
analytiques des séances pertinentes (A/C.2/33/SR.40 à 43, 
47 et 51). 

3. La Commission était saisie des documents sui
vants : 

a) Partie pertinente du rapport du Conseil économique 
et social sur les travaux de la reprise de sa seconde session 
ordinaire de 1978 [A/33/3/Add.1 (première partie)]; 

b) Lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secré
taire général par le représentant permanent du Sénégal au
près de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le 
texte des résolutions adoptées par la neuvième Conférence 
islamique des ministres des affaires étrangères, tenue à 
Dakar du 24 au 28 avril 1978 (A/33/151); 

c) Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Se
crétaire général par le chargé d'affaires par intérim de la 
mission permanente de la Yougoslavie auprès de l'Organi
sation des Nations Unies, transmettant les documents de la 
Conférence des ministres des affaires étrangères des pays 
non alignés, tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 1978 
(A/33/206 et Corr.l); 

1 

[Original : anglais] 
[5 décembre 1978] 

d) Note du Secrétaire général sur la Conférence des Na
tions Unies sur la coopération technique entre pays en dé
veloppement (A/33/300); 

e) Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la 
coopération technique entre pays en développement, 
tenue à Buenos Aires du 30 août au 12 septembre 1978 
(A/CONF.79/13/Rev.1 et Corr.l). 

4. A sa 40e séance, le 17 novembre, la Commission a 
entendu une déclaration liminaire du Secrétaire général de 
la Conférence des Nations Unies sur la coopération techni
que entre pays en développement. 

Examen des projets de résolution 

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LA COOPÉRATION 

TECHNIQUE ENTRE PA YS EN DÉVELOPPEMENT 

5. A la 42e séance, le 21 novembre, le représentant de 
la Tunisie a présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.34) intitulé "Conférence des Nations Unies 
sur la coopération technique entre pays en développe
ment", au nom des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui sont membres du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept et de la Chine, de l'Espagne, de la Fin
lande, des Pays-Bas, du Portugal, de la Tunisie et de la 
Turquie. 

6. La Commission était saisie d'un état des incidences 
administratives et financières du projet de résolution, pré
senté par le Secrétaire général conformément à l'arti
cle 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale 
(A/C.2/33/L.48). 

Annexes (33) 69 
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7. A la 51 e séance, le 30 novembre, le représentant de 
la Tunisie a présenté, au nom des mêmes auteurs, un texte 
révisé du projet de résolution (A/C.2/33/L.34/Rev .1) où le 
membre de phrase "et à l'instauration du nouvel ordre 
économique international'' avait été ajouté à la fin du hui
tième alinéa du préambule. Le représentant de la Tunisie a 
encore révisé oralement ce texte en ajoutant, à la fin du 
paragraphe 11 du dispositif, le membre de phrase "et dé
cide également que l'arabe sera une langue officielle à ces 
réunions". 

8. Après avoir entendu une déclaration du représentant 
d'Israël, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.2/33/L.34/Rev .1, tel qu'il avait été oralement révisé 
(voir paragraphe 13 ci-après, projet de résolution 1). 

9. Après l'adoption du projet de résolution, les repré
sentants de l'Egypte et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques ont fait des déclarations. 

RÔLE DU PERSONNEL NATIONAL QUALIFIÉ DANS LE DÉVE

LOPPEMENT SOCIAL ET ÉCONOMIQUE DES PA YS EN DÉVE

LOPPEMENT 

10. A la 42e séance, le représentant de la Mongolie a 
présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.37) intitulé 
''Rôle du personnel national qualifié dans le développement 
social et économique des pays en développement", au nom 
de l'Afghanistan, de l'Angola, de Cuba, de l'Ethiopie, de la 
Guinée, de la Guinée-Bissau, de la Hongrie, du Mali, de la 
Mongolie, du Niger, du VietNam et du Yémen démocrati
que. Par la suite, le Bangladesh, la Jamahiriya arabe li
byenne, le Mozambique, la République arabe syrienne et la 
Zambie se sont joints aux auteurs. Le texte de ce projet de 
résolution était conçu comme suit : 

·'L'Assemblée générale, 

· · ... [texte du préambule identique à celui du projet de 
résolution Il figurant au paragraphe 13 ci-après], 

''1. Prie le Secrétaire général, agissant en étroite col
laboration avec l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel, le Programme des Nations 
Unies pour le développement, la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, 1 'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture, l'Organisation internationale du Travail, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture et les autres organisations intéressées, de faire une 
étude contenant des recommandations concrètes sur la 
formation de personnel national qualifié dans les pays en 
développement, en conformité avec les plans nationaux de 
développement de chaque pays; 

"2. Prie en outre le Secrétaire général d'accorder une 
attention spéciale à la formulation des recommandations, 
notamment: 

·'a) En étroite. collaboration avec l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel, d'élabo
rer des recommandations tendant à accroître le rôle du 
personnel national qualifié dans l'industrialisation et à 
créer des capacités scientifiques et techniques adéquates 
dans les pays en développement - en particulier dans les 
pays les moins avancés et les pays sans littoral; 

"b) En étroite collaboration avec la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, 
d'élaborer des recommandations tendant à accroître le rôle 
du personnel national qualifié dans le domaine du 

commerce et du développement et dans les secteurs 
connexes de la coopération économique industrielle; 

"c) En étroite collaboration avec l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, d'éla
borer des recommandations visant à accroître le rôle du 
personnel national qualifié dans le développement rural 
intégré des pays en développement; 

"d) En étroite collaboration avec l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
d'élaborer des recommandations visant à créer les condi
tions voulues pour assurer un enseignement scolaire gé
néral dans les pays en développement comme préalable à 
la mise en œuvre effective de leur stratégie à long terme 
visant à la formation de personnel national qualifié et à 
l'élimination de l'analphabétisme dans la population 
adulte; 

"e) En étroite collaboration avec l'Organisation inter
nationale du Travail et d'autres organismes des Nations 
Unies, d'élaborer des recommandations relatives aux me
sures que les pays en développement devraient prendre 
pour arrêter l'exode de leur personnel national qualifié; 

"3. Recommande que les organes compétents de 
l'Organisation des Nations Unies tiennent compte des re
commandations qui seront élaborées conformément au 
paragraphe 2 ci-dessus lors de la détermination des élé
ments possibles d'une nouvelle stratégie internationale du 
développement; 

"4. Prie le Secrétaire général de présenter un rapport 
intérimaire sur l'application de la présente résolution à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social à sa 
seconde session ordinaire de 1979. '' 

11. A sa 47e séance, le 27 novembre, la Commission 
était saisie d'un texte révisé du projet de résolution 
(A/C.2/33/L.37/Rev.l) présenté par les mêmes auteurs. 

12. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution révisé A/C.2/33/L.37/Rev.l sans pro
céder à un vote, (voir par. 13 ci-après, projet de réso
lution Il). 

Recommandations de la Deuxième Commission 

13. La Deuxième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution I et II 
ci-après : 

Projet de résolution 1 

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LA COOPÉRATION 

TECHNIQUE ENTRE PA YS EN DÉVELOPPEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Rappelant égaiement ses résolutions 31 /179 du 21 dé
cembre. 1976 et 32/183 du 19 décembre 1977, relatives à 
la Conférence des Nations Unies sur la coopération techni-
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que entre pays en développement, ainsi que sa résolution 
32/182 du 19 décembre 1977, concernant la coopération 
technique entre pays en développement, 

Prenant note de la Déclaration économique et du Pro
gramme d'action pour la coopération économique adoptés 
par la cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de gou
vernement des pays non alignés, tenue à Colombo du 16 
au 19 août 1976 1, et de la Déclaration et du Programme 
d'action pour la coopération économique adoptés par la 
Conférence des ministres des affaires étrangères des pays 
non alignés qui s'est tenue à Belgrade du 25 au 30 juîllet 
1978 (voir A/33/206 et Corr.l, annexes 1 et Il), 

Prenant note également de la résolution CM/Res.560 
(XXIX) adoptée par le Conseil des ministres de l'Organi
sation de l'unité africaine à sa vingt-neuvième session 
ordinaire, tenue à Librevîlle du 23 juin au 3 juîllet 19772 , 

et approuvée par la Conférence des chefs d'Etat et de gou
vernement de 1 'Organisation de l'unité africaine à sa qua
torzième session ordinaire, tenue à Librevîlle du 2 au 
5 juîllet 1977, ainsi que de la résolution CM/Res.659 
(XXXI) adoptée par le Conseil des ministres de l'Organi
sation de l'unité africaine à sa trente et unième session or
dinaire, tenue à Khartoum du 7 au 18 juîllet 19783 , 

Ayant présentes à l'esprit les recommandations formu
lées lors de la Conférence sur la coopération économique 
entre pays en développement, tenue à Mexico du 13 au 
22 septembre 19764 , ainsi que les décisions de la première 
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Or
ganisation de l'unité africaine et de la Ligue des Etats ara
bes, tenue au Caire du 7 au 9 mars 19775 , 

Ayant également présente à l'esprit la Déclaration du 
Koweït sur la coopération technique entre pays en dévelop
pement, en date du 5 juin 19776 , 

Reconnaissant l'importance de la coopération technique 
entre pays en développement dans la mise en route, la 
conception, l'organisation et la promotion de la co
opération entre pays en développement, afin que ceux-ci 
puissent acquérir, notamment par eux-mêmes, adapter, 
transférer et mettre en commun les connaissances et les 
données d'expérience nécessaires, dans leur intérêt mutuel, 
afin d'assurer leur autonomie nationale et collective, 

Déclarant que la Conférence des Nations Unies sur la 
coopération technique entre pays en développement, tenue 
à Buenos Aires du 30 août au 12 septembre 1978, cons
titue une étape importante sur la voie du renforcement de 
la coopération entre pays en développement et que la mise 
en œuvre des décisions qui y ont été prises contribuerait de 
façon importante au progrès de la coopération internatio
nale pour le développement et à l'instauration du nouvel 
ordre économique international, 

Considérant que les accords conclus lors de la Confé
rence doivent faire l'objet de mesures d'urgence, 

1. Exprime sa gratitude et ses remerciements au Gou
vernement et au peuple argentins pour les excellentes ins
tallations qu'ils ont mises à la disposition de la Conférence 
des Nations Unies sur la coopération technique entre pays 
en développement ainsi que pour leur généreuse hospi
talité; 

1 Voir A/31/197, annexes II et Ill. 
2 Voir A/32/310, annexe I. 
3 Voir A/33/235 et Corr.1, annexe I. 
4 Voir A/C.2/31/7, première partie. 
5 Voir A/32/61, annexes. 
6 Voir A/CONF.79/PC/18. 

2. Félicite Je Secrétaire général de la Conférence pour 
avoir assuré avec succès la préparation et l'organisation de 
la Conférence; 

3. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Conférence (A/CONF.79/13/Rev.l et Corr.l); 

4. Fait sien Je Plan d'1ction de Buenos Aires pour la 
promotion et la mise en œuvre de la coopération technique 
entre pays en développement (ibid., chap. 1), qu'elle 
considère comme un important instrument permettant à la 
communauté internationale d'intensifier et de renforcer la 
coopération entre pays en développement, rendant ainsi 
plus efficace la coopération internationale pour le dévelop
pement; 

5. Fait siennes les résolutions adoptées par la Confé
rence relatives à l'assistance à la Namibie, aux centres 
nationaux de recherche et de formation de portée multina
tionale et à la coopération technique entre pays en dévelop
pement dans le domaine de l'emploi et des ressources hu
maines (ibid., chap. II, résolutions 1, 2 et 3); 

6. Prie instamment tous les gouvernements de prendre 
des mesures soutenues et plus actives en vue d'appliquer le 
Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion et la mise 
en œuvre de la coopération technique entre pays en déve
loppement et les résolutions adoptées par la Conférence; 

7. Prie les organes, organisations et organismes du 
système des Nations Unies pour le développement, y 
compris les commissions régionales, d'agir promptement, 
dans leurs domaines de compétence respectifs, en vue 
d'assurer l'application du Plan d'action de Buenos Aires 
pour la promotion e~ la mise en œuvre de la coopération 
technique entre pays en développement et des résolutions 
adoptées par la Conférence; 

8. Demande aux autres organisations intergouverne
mentales sous-régionales, régionales et interrégionales de 
prendre, selon qu'il conviendra, toutes les mesures néces
saires pour permettre l'application du Plan d'action de 
Buenos Aires pour la promotion et la mise en œuvre de la 
coopération technique entre pays en développement et des 
résolutions adoptées par la Conférence; 

9. Prie l'Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le développement de donner l'orientation né
cessaire aux activités, programmes et projets du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement afin 
d'appuyer les objectifs de la coopération technique entre 
pays en développement, notamment en renforçant le 
Groupe spécial de la coopération technique entre pays en 
développement en vue d'aider l'Administrateur à s'acquit
ter des fonctions qui lui sont confiées aux termes de la 
recommandation 34 du Plan d'action de Buenos Aires pour 
la promotion et la mise en œuvre de la coopération techni
que entre pays en développement; 

10. Félicite les organes, organisations et organismes 
du système des Nations Unies pour le développement, y 
compris les commissions régionales, de leur contribution 
efficace à la Conférence et à sa préparation, par l'intermé
diaire de l'Equipe spéciale interorganisations, et recom
mande la poursuite par des moyens appropriés des activités 
de consultation et de coordination sur la coopération tech
nique entre pays en développement; 

11. Décide de confier l'examen intergouvernemental 
global de la coopération technique entre pays en dévelop
pement dans le cadre du système des Nations Unies à une 
réunion de haut niveau, composée de représentants de tous 
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les Etats qui participent au Programme des Nations Unies 
pour le développement, qui sera convoquée par l' Admi
nistrateur du Programme conformément aux dispositions 
du Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion et la 
mise en œuvre de la coopération technique entre pays en 
développement, prie l'Administrateur de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session, 
sur les dispositions relatives à l'organisation et aux thèmes 
de cette réunion, qui siégera pour la première fois en 1980, 
et décide également que l'arabe sera une langue officielle à 
ces réunions. 

Projet de résolution II 

RÔLE DU PERSONNEL NATIONAL QUALIFIÉ DANS LE DÉVE

LOPPEMENT SOCIAL ET ÉCONOMIQUE DES PA YS EN DÉVE

LOPPEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre écono
mique international, et 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats, 

Rappelant en outre ses résolutions 1824 (XVII) du 18 dé
cembre 1962,2083 (XX) du 20 décembre 1965,2259 (XXII) 
du 3 novembre 1967, 2528 (XXIV) du 5 décembre 1969 et 
32/192 du 19 décembre 1977, 

Gardant à l'esprit la Déclaration et le Plan d'action de 
Lima concernant le développement et la coopération indus
triels', adoptés à la deuxième Conférence générale de l'Or
ganisation des Nations Unies pour le développement indus
triel, tenue à Lima du 12 au 26 mars 1975, où il est déclaré 
notamment que, pour mener à bien leurs plans nationaux de 
développement, en particulier dans le domaine de l'indus
trialisation, les pays en développement doivent élever le 
niveau culturel général de la population afin d'avoir une 
main-d' œuvre qualifiée, non seulement pour la production de 
marchandises et de services, mais aussi pour la gestion, 
permettant ainsi l'assimilation des techniques modernes. 

Prenant note des dispositions pertinentes du Plan d'action 
de Buenos Aires pour la promotion et la mise en œuvre de 
la coopération technique entre pays en développement 
(A/CONF. 79/Rev .l et Corr.l, chap. 1), 

Tenant compte de ce que les activités de l'Organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées dans le domaine 
de la formation de personnel national qualifié aux niveaux 
international, régional et sous-régional doivent être en accord 
avec les plans nationaux et les besoins des pays en dévelop
pement en la matière, 

Tenant également compte de ce que les organes et les 
organismes du système des Nations Unies, lors de la formu
lation de propositions concernant une nouvelle stratégie in
ternationale du développement pour les années 1980, doivent 
prendre pleinement en considération les problèmes de la 
formation de personnel national qualifié, 

Exprimant la conviction que, pour accélérer le progrès 
économique et social des pays en développement, il est 
nécessaire d'intensifier les mesures visant à assurer la 

7 Voir A/10112. chap. IV. 

pleine utilisation des ressources humaines et surtout la 
formation de personnel national, compte dûment tenu des 
plans nationaux de chaque pays et de ses besoins actuels et 
à long terme de personnel qualifié à tous les niveaux et 
dans tous les secteurs importants de l'activité socio
économique, 

1. Prie le Secrétaire général, agissant en étroite colla
boration avec l'Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le développement et avec l'aide de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel, 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, de l'Organisation des Nations \]nies pour 
l'éducation, la science et la culture, de l'Organisation in
ternationale du Travail, de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de l'Organisa
tion mondiale de la santé et des autres organisations inté
ressées, de faire une étude contenant des recommandations 
concrètes sur la formation de personnel national qualifié 
dans les pays en développement, en conformité avec les 
plans nationaux de développement de chaque pays; 

2. Prie en outre le Secrétaire général d'accorder une 
attention spéciale à la formulation des recommandations 
concernant notamment les mesures suivantes : 

a) Renforcement du rôle du personnel national qualifié 
dans 1 'industrialisation et la création des capacités scienti
fiques et techniques adéquates dans les pays en dévelop
pement, en particulier dans les pays les moins avancés, les 
pays sans littoral et les pays insulaires en développement; 

b) Renforcement du rôle du personnel national qualifié 
dans le domaine du commerce et du développement et dans 
les secteurs connexes de la coopération économique indus
trielle; 

c) Mesures visant à accroître le rôle du personnel natio
nal qualifié dans le développement rural intégré des pays 
en développement; 

d) Mesures visant à créer les conditions voulues pour 
assurer un enseignement scolaire général dans les pays en 
développement comme préalable à la mise en œuvre effec
tive de leur stratégie à long terme visant à la formation de 
personnel national qualifié et à l'élimination de l' analpha
bétisme dans la population adulte; 

e) Mesures que les pays en développement devraient 
prendre pour renforcer leur aptitude à encourager les mi
grations volontaires dans l'intérêt de leur développement et 
pour contribuer à renverser la tendance à l'exode des 
compétences; 

f) Renforcement du rôle du personnel national qualifié 
dans le secteur de la santé publique; 

3. Recommande que les organes compétents de l'Or
ganisation des Nations Unies tiennent compte du rôle du 
personnel national qualifié dans le développement social et 
économique des pays en développement lors de la détermi
nation des éléments possibles d'une nouvelle stratégie in
ternationale du développement pour les années 1980; 

4. Prie le Secrétaire général de présenter l'étude et les 
recommandations à élaborer conformément à la présente 
résolution, ainsi qu'un rapport intérimaire, à l'Assemblée 
générale lors de sa trente-quatrième session, par l'inter
médiaire du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le développement et du Conseil éco
nomique et social à sa seconde session ordinaire de 1979. 
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DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa gge séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté les 
projets de résolution 1 et II présentés par la Deuxième Commission dans son rapport 
(A/33/416, par. 13). Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/134 et 33/1358 • 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente·troisième session, Supplément no 45. 
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DOCUMENT A/33/516 

Rapport de la Deuxième Commission 

Introduction 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session ·et de renvoyer à la Deuxième Commis
sion la question intitulée : 

''Conférence des Nations Unies sur la science et la tech
nique au service du développement : 

"a) Rapport du Comité préparatoire de la Conférence 
des Nations Unies sur la science et la technique au 
service du développement; 

"b) Rapport du Secrétaire général" . 

2. La Deuxième Commission a examiné cette question 
à ses 17e, 44e à 46e .et 61e séances, les 26 octobre, 22 et 
24 novembre et 13 décembre 1978. Les comptes rendus 
analytiques des séances pertinentes (A/Ç.2/33/SR.17, 44 à 
46 et 61) contiennent le résumé des débats de la ·com
mission. 

3. La Commission était saisie des documents sui
vants : 

a) Section pertinente du rapport du Conseil économique 
et social sur les travaux de sa session d'organisation pour 
1978 et de ses première et seconde sessions ordinaires de 
1978 (A/33/3, chap. IV, sect. G); 

b) Rapport du Comité préparatoire de la Conférence des 
Nations Unies sur la science et la technique au service du 
développement sur sa deuxième session (A/33/43 et 
Corr.l); 

1 

[Original :anglais] 
[15 décembre 1978] 

c) Lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secré
taire général par le représentant permanent du Sénégal au
près de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le 
texte des résolutions adoptées par la neuvième Conférence 
islamique des ministres des affaires étrangères, tenue à 
Dakar du 24 au 28 avril 1978 (A/33/151); 

d) Lettre, en date du 21 juillet 1978, adressée au Se
crétaire général par le représentant permanent de la Rou
manie auprès de l'Organisation des Nations Unies, trans
mettant le message du Président de la Roumanie à la 
réunion préparatoire régionale convoquée par la Commis
sion économique pour l'Europe à Bucarest du 26 au 30 juin 
1978 (A/33/188); 

e) Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Se
crétaire général par le chargé d'affaires par intérim de la 
mission permanente de la Yougoslavie auprès de l'Organi
sation des Nations Unies, transmettant les documents de la 
Conférence des ministres des affaires étrangères des pays 
non alignés, tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 1978 
(A/33/206 et Corr .1 ); 

f) Rapport du Secrétaire général sur les préparatifs de la 
Conférence des Nations Unies sur la science et la techni
que au service du développement (A/33/298); 

g) Note du Secrétaire général contenant un avant-projet 
de programme d'action (A/33/303 et Add.1 et 2). 

4. A sa 17e séance, le 26 octobre, la Commission a 
entendu une déclaration liminaire du Secrétaire général de 
la Conférence des Nations Unies sur la science et la tech
nique au service du développement. 

Annexes (33) 70 
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Examen des propositions 

5. A la 44e séance, le 22 novembre, le représentant de 
la Tunisie a présenté, au nom des Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies qui font partie du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept, un projet de résolution (A/C.2/ 
33/L.39) intitulé "Conférence des Nations Unies pour la 
science et la technique au service du développement", qui 
était ainsi conçu : 

''L'Assemblée générale, 

" ... [texte du préambule identique à celui du projet 
de résolution figurant au paragraphe 12 ci-après], 

"1. Décide que la Conférence des Nations Unies sur 
la science et la technique au service du développement 
se tiendra à Vienne du 20 au 31 août 1979; 

"2. Prie le Secrétaire général de la Conférence 
d'établir, aux fins d'examen par le Comité préparatoire à 
sa troisième session : 

"a) Une mise à jour de l'avant-projet de programme 
d'action complétant les recommandations formulées par 
les gouvernements aux niveaux national et régional par 
celles qui ne figurent pas encore dans le document; 

"b) Un projet préliminaire de programme d'action 
contenant, sur la base d'une analyse des renseignements 
qui figurent dans le document susmentionné, un cadre 
théorique et conceptuel et des recommandations sur les 
mesures d'action concrète à prendre aux niveaux natio
nal, sous-régional, régional, interrégional et internatio
nal en ce qui concerne les points inscrits à 1' ordre du 
jour de la Conférence et, en particulier, la mise au point, 
l'adaptation, l'application et le transfert de la science et 
de la technique au service du développement des pays en 
développement, afin de faciliter la négociation et la réa
lisation d'un accord aussi général que possible sur les 
questions de fond avant la Conférence; 

"c) Un rapport présentant diverses possibilités quant 
à la structure définitive du projet de programme d'action 
à soumettre à la Conférence; 

"d) Un tableau synoptique classant les recommanda
tions en plusieurs groupes : celles qui sont communes à 
toutes les régions, celles qui sont communes à certaines 
régions et celles qui sont particulières à une région, en 
indiquant leur origine; 

"3. Prie instamment le Secrétaire exécutif de la 
Commission économique pour 1' Amérique latine de pré
senter au secrétariat de la Conférence, le plus tôt possi
ble, les propositions théoriques et pragmatiques éla
borées lors de la réunion intéressant l'Amérique latine; 

"4. Prie le Secrétaire général de la Conférence de 
ne ménager aucun effort pour que les gouvernements 
disposent rapidement, afin de pouvoir les examiner en 
temps voulu, des documents demandés au paragraphe 2 
ci-dessus, avant la tenue de la troisième session du 
Comité préparatoire; 

"5. Décide, vu les délais limités et l'intérêt qu'il y 
aurait à parvenir à un accord aussi général que possible 
sur les questions de fond avant la tenue de la Confé
rence, que les moyens nécessaires devraient être mis à la 
disposition du Comité préparatoire s'il décide de tenir 
une nouvelle réunion ou de prolonger la durée des réu
nions déjà prévues; 

''6. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les 
mesures nécessaires, y compris les dispositions finan
cières, soient prises pour la poursuite des préparatifs de 
la Conférence sur les plans national, régional et interré
gional; 

"7. invite les commissions régionales ainsi que les 
autres organes compétents de l'Organisation des Nations 
Unies, les institutions spécialisées et l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique à continuer d'apporter leur 
plein appui au Secrétaire général de la Conférence pour 
les préparatifs de cette Conférence. ' ' 

6. A la 61e séance, le 13 décembre, le représentant de 
la Tunisie a présenté, au nom des mêmes auteurs, 'Un texte 
révisé du projet de résolution (A/C.2/33/L.39/Rev.2), dans 
lequel étaient incorporées les modifications introduites 
dans le projet de résolution A/C.2/33/L.39/Rev.l, qui n'a 
pas été présenté officiellement à la Commission. Les mo
difications apportées étaient les suivantes : 

a) Un nouveau paragraphe 3, conçu comme suit, a été 
ajouté au dispositif : 

"3. Prie le Secrétaire général de la Conférence de 
présenter au Comité préparatoire, lors de sa quatrième 
session, comme document de base pour l'examen du 
projet de programme d'action, un supplément au rapport 
intitulé ''Aperçu des activités des organes, des organis
mes et des programmes des Nations Unies" 1 analysant 
les produits, les lacunes ou les chevauchements des acti
vités des Nations Unies dans le domaine de la science et 
de la technique au service du développement, compte 
tenu des vues exprimées par le Comité du programme et 
de la coordination à sa dix-huitième session"; 

b) Les paragraphes suivants ont été renumérotés en 
conséquence; 

c) Les mots ''y compris une réunion des pays en déve
loppement qui font partie du Groupe des Soixante-Dix
Sept ont été ajoutés à la fin du paragraphe 7 (ancien para
graphe 6) du dispositif. 

7. En présentant le projet de résolution révisé, le re
présentant de la Tunisie a encore modifié oralement le 
paragraphe 7 du dispositif de la façon suivante : 

"7. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les 
mesures nécessaires, y compris les dispositions finan
cières, soient prises pour la poursuite des préparatifs de 
la Conférence sur les plans national, régional et interré
gional, notamment en ce qui concerne des réunions in
terrégionales et autres aux stades ultérieurs des prépara
tifs de la Conférence" . 

8. La Commission était également saisie d'un état des 
incidences administratives et financières du projet de ré
solution révisé, présenté par le Secrétaire général confor
mément à l'article 153 du règlement intérieur de l'Assem
blée générale (A/C.2/33/L.68 et Add.l et 2). 

9. A la même séance, la Commission a adopté le pro
jet de résolution A/C.2/33/L.39/Rev.2, tel qu'il avait été 
révisé oralement (voir par. 12 ci-après). 

10. Après l'adoption du projet de résolution, les repré
sentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
(parlant également au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, 
de la Mongolie, de la Pologne, de la République démocra
tique allemande, de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, de la République socialiste soviétique 

1 A/CONF. 81/PC. 19 (première partie). 
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d'Ukraine et de la Tchécoslovaquie), des Etats-Unis 
d'Amérique et de la République fédérale d'Allemagne (au 
nom des Etats membres de la Communauté économique 
européenne) ont fait des déclarations. 

11. A sa 59" séance, le 8 décembre, sur la proposition 
du Président, la Commission a adopté un projet de décision 
(A/C.2/33/L.40), relatif à la Conférence des Nations Unies 
sur la science et la technique au service du développement 
(voir par. 13 ci-après): 

Recommandations de la Deuxième Commission 

12. La Deuxième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LA SCIENCE 
ET LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, et 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, 

Rappelant en outre le paragraphe 7 de la section III de 
sa résolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, par le
quel elle a décidé qu'une conférence des Nations Unies sur 
la science et la technique au service du développement se 
tiendrait en 1978 ou en 1979, 

Rappelant ses résolutions 31/184 du 21 décembre 1976, 
32/115 du 15 décembre 1977 et 32/184 du 19 décembre 
1977, 

Tenant compte des résolutions 2028 (LXI) et 2035 (LXI) 
du Conseil économique et social, en date du 4 août 1976, 
ainsi que de la résolution 1978/70 du Conseil, en date du 
4 août 1978, 

Prenant acte du rapport du Comité préparatoire de la 
Conférence des Nations Unies sur la science et la techni
que au service du développement (A/33/43 et Corr.l) sur 
les travaux de sa deuxième session, 

Prenant acte également du rapport du Secrétaire général 
(A/33/298) sur l'état d'avancement des préparatifs de la 
Conférence, notamment de l'annexe au rapport, ainsi que 
de l'avant-projet de programme d'action (A/33/303 et 
Add.l et 2), 

Ayant présente à l'esprit. la recommandation du Comité 
préparatoire concernant la date de convocation de la 
Conférence, 

1. Décide que la Conférence des Nations Unies sur la 
science et la technique au service du développement se 
tiendra à Vienne du 20 au 31 août 1979; 

2. Prie le Secrétaire général de la Conférence d'éta
blir, aux fins d'examen par le Comité préparatoire à sa 
troisième session : 

a) Une mise à jour de l'avant-projet de programme 
d'action (A/33/303/Rev .1 et A/33/303/ Add.l et 2) 
complétant les recommandations formulées par les gouver
nements aux niveaux national et régional par celles qui ne 
figurent pas encore dans le document; 

b) Un projet préliminaire de programme d'action conte
nant, sur la base d'une analyse des renseignements qui 

figurent dans le document mentionné à l'alinéa a ci
dessus, un cadre théorique et conceptuel et des recomman
dations sur les mesures d'action concrète à prendre aux 
niveaux national, sous-régional, régional, interrégional et 
international en ce qui concerne les points inscrits à 1 'ordre 
du jour de la Conférence et, en particulier, la mise au 
point, l'adaptation, l'application et le transfert de la 
science et de la technique au service du développement des 
pays en développement, afin de faciliter la négociation 
avec la réalisation d'un accord aussi général que possible 
sur les questions de fond avant la Conférence; 

c) Un rapport présentant diverses possibilités quant à la 
structure définitive du projet de programme d'action à 
soumettre à la Conférence; 

d) Un tableau synoptique classant les recommandations 
en plusieurs groupes : celles qui sont communes à toutes 
les régions, celles qui sont communes à certaines régions 
et celles qui sont particulières à une région, en indiquant 
leur origine; 

3. Prie le Secrétaire général de la Conférence de pré
senter au Comité préparatoire, lors de sa quatrième ses
sion, comme document de base pour l'examen du projet de 
programme d'action, un supplément au rapport intitulé 
"Aperçu des activités des organes, des organismes et des 
programmes des Nations Unies" 2 analysant les produits, 
les lacunes ou les chevauchements des activités des Na
tions Unies dans le domaine de la science et de la techni
que au service du développement, compte tenu des vues 
exprimées par le Comité du programme et de la coordina
tion à sa dix-huitième session3 ; 

4. Prie instamment le Secrétaire exécutif de la 
Commission économique pour 1' Amérique latine de pré
senter au secrétariat de la Conférence, le plus tôt possible, 
les propositions théoriques et pragmatiques élaborées lors 
de la réunion intéressant l'Amérique latine; 

5. Prie le Secrétaire général de la Conférence de ne 
ménager aucun effort pour que les gouvernements dispo
sent rapidement, afin de pouvoir les examiner en temps 
voulu, des documents demandés au paragraphe 2 ci
dessus, avant la tenue de la troisième session du Comité 
préparatoire; 

6. Décide, vu les délais limités et l'intérêt qu'il y au
rait à parvenir à un accord aussi général que possible sur 
les questions de fond avant la tenue de la Conférence, que 
les moyens nécessaires devraient être mis à la disposition 
du Comité préparatoire s'il décide de tenir une nouvelle 
réunion ou de prolonger la durée des réunions déjà prévues; 

7. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les 
mesures nécessaires, y compris les dispositions finan
cières, soient prises pour la poursuite des préparatifs de la 
Conférence sur les plans national, régional et interrégional, 
notamment en ce qui concerne des réunions interrégionales 
et autres aux stades ultérieurs des préparatifs de la Confé
rence; 

8. Invite les commissions régionales ainsi que les au
tres organes compétents de l'Organisation des Nations 
Unies, les institutions spécialisées et 1 'Agence internatio
nale de l'énergie atomique à continuer d'apporter leur plein 
appui au Secrétaire général de la Conférence pour les 
préparatifs de cette Conférence; 

2 /bid. 
3 Documents officiels de /"Assemblée générale, trente-troisième session, 

Supplément n" 38, chap. IV, sect. B. 
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9. Fait sienne la décision prise par le Comité prépara
toire à sa deuxième session d'inclure l'arabe parmi ses lan
gues officielles (A/33/43 et Corr.1, par. 83). 

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LA SCIENCE 

ET LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT 

* * * 
13. La Deuxième Commission recommande également 

à l'Assemblée générale d'adopter le projet de décision 
suivant: 

L'Assemblée générale décide, compte tenu de sa résolu
tion 2538 (XXIV) du 11 décembre 1969 et suivant l'usage 
qui s'est établi en ce qui concerne la documentation des 
conférences des Nations Unies, de ne pas faire établir de 
comptes rendus analytiques lors de la Conférence des Na
tions Unies pour la science et la technique au service du 
développement. 

Cote des documents 

A/33/3 

A/33/43 et Corr.l 

A/33/151 

A/33/188 

A/33/206 et Corr.l 

A/33/298 

A/33/303 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 95e séance plénière, le 29 janvier 1979, l'Assemblée générale a adopté le projet 
de résolution présenté par la Deuxième Commission dans son rapport (A/33/516, par. 12). 
Pour le texte définitif, voir la résolution 33/1924 . 

A la même séance, l'Assemblée a adopté le projet de décision recommandé par la 
Deuxième Commission au paragraphe 13 de son rapport (A/33/516) [voir décision 
33/4474]. 

4 Ibid., Supplément n" 45. 
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DOCUMENT A/33/517 

Rapport de la Deuxième Commission 

Introduction 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session et de renvoyer à la Deuxième Commis
sion la question intitulée : 

"Accélération du transfert des ressources réelles aux 
pays en développement : 

"a) Rapports du Secrétaire général; 

"b) Rapport du Secrétaire général de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développe
ment''. 

2. La Commission a examiné cette question à ses 56e à 
sse et 6le séances, tenues les 6, 7 et 13 décembre 1978. 
Les débats de la Commission sont résumés dans les 
comptes rendus analytiques des séances pertinentes 
(A/C.2/33/SR.56 à 58 et 61). 

3. La Commission était saisie des documents ci-après : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du développe
ment sur les deuxième et troisième parties de sa neuvième 
session extraordinaire, la deuxième partie de sa dix
septième session et sa dix-huitième session (A/33/15); 

b) Rapport du Secrétaire général sur le financement du 
développement (A/33/280), reproduisant le rapport du 
Groupe d'experts de haut niveau sur le financement du dé
veloppement (TD/B/722); 

c) Rapport du Secrétaire général présenté en application 
de la résolution 32/181 de 1' Assemblée générale 
(A/33/301), reproduisant le rapport du Secrétaire général 

1 

[Original : anglais] 
[16 décembre 1978] 

de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (TD/B/711). 

Examen des projets de résolution 

AcCÉLÉRATION DU TRANSFERT DE RESSOURCES RÉELLES 

AUX PA YS EN DÉVELOPPEMENT 

4. A la 57e séance, le 6 décembre, le représentant de 
la Suède a présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L. 75), intitulé "Accélération du transfert de 
ressources réetles aux pays en développement", au nom du 
Danemark, de la Norvège et de la Suède. 

5. A sa 6le séance, le 13 décembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.2/33/L.75, par 103 voix 
contre une, avec 19 abstentions (voir par. 11 ci-après, 
projet de résolution 1) 1 • 

6. Après l'adoption du projet de résolution, les repré
sentants de la Finlande, de la Hongrie (parlant également 
au nom de la Bulgarie, de la Mongolie, de la Pologne, de 
la République démocratique allemande, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la République so
cialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques), de la Tu
ilisie (au nom des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui font partie du Groupe des Soixante
Dix-Sept), de l'Australie, de l'Autriche, des Pays-Bas, de 

1 Après l'adoption du projet de résolution, le représentant du Niger a 
fait savoir à la Commission que, s'il avait été présent lors du vote, il aurait 
voté pour le projet de résolution. 
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l'Espagne, de la Nouvelle-Zélande, de la Grèce, du Japon, 
du Portugal, du Niger et du Canada ont fait des décla
rations. 

FINANCEMENT DU DÉVELOPPEMENT 

7. A la 58e séance, le 7 décembre, le représentant de 
la Tunisie a présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.76) intitulé "Financement du développe
ment", au nom des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui font partie du Groupe des Soixante
Dix-Sept. 

8. A la 6Ie séance, le représentant de la Tunisie, au 
nom des auteurs, a révisé oralement le projet de résolution 
de la façon suivante : 

a) Au paragraphe 3 du dispositif, les mots "suggestions 
et" ont été insérés entre les mots "l'étude des" et le mot 
''propositions''; 

b) Le paragraphe 4 du dispositif, qui se lisait comme 
suit : 

"4. Décide d'examiner à sa trente-quatrième session 
le rapport du Secrétaire général sur la question intitulée 
''Financement du développement'', 

a été révisé de façon à être ainsi libellé : 

"4. Décide d'examiner à sa trente-quatrième session 
le rapport du Secrétaire général sur cette question." 

9. A la même séance, la Commission a adopté le pro
jet de résolution A/C.2/33/L.76, tel qu'il avait été révisé 
oralement, par 105 voix contre zéro, avec 16 abstentions 
(voir par. Il ci-après, projet de résolution Il). 

10. Après l'adoption du projet de résolution, les repré
sentants de la Hongrie (parlant également au nom de la 
Bulgarie, de la Mongolie, de la Pologne, de la République 
démocratique allemande, de la République socialiste so
viétique de Biélorussie, de la République socialiste sovié
tique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques), du Mexique, des 
Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, de la République fédérale 
d'Allemagne et de la France ont fait des déclarations. 

Recommandations de la Deuxième Commission 

Il. La Deuxième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution 1 et II 
ci-après : 

Projet de résolution 1 

ACCÉLÉRATION DU TRANSFERT DE RESSOURCES 

RÉELLES AUX PA YS EN DÉVELOPPEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970, contenant la Stratégie internationale du développe
ment pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 
1974, contenant la Déclaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international, et 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats, 

Rappelant également sa résolution 3362 (S-VII) ·du 
16 septembre 1975, relative au développement et à la co
opération économique internationale, dans laquelle elle a 
notamment demandé que les apports de ressources finan
cières fournies à des conditions de faveur aux fins du dé
veloppement soient accrus, rendus prévisibles, réguliers et 
de plus en plus sûrs, et que les conditions et modalités en 
soient améliorées, 

Rappelant en outre ses résolutions 3489 (XXX) du 
12 décembre 1975 et 32/181 âu.::J9 décembre 1977, relati
ves à l'accélération du transfert de ressources réelles aux 
pays en développement, et sa résolution 31/174 du 21 dé
cembre 1976, relative aux moyens d'accélérer le .transfert 
des ressources réelles aux pays en développement dans des 
conditions prévisibles, sûres et continues, 

Ayant présente à l'esprit la résolution 165 (S-IX) du 
Conseil du commerce et du développement, en date du 
Il mars 1978, relative aux problèmes de la dette et du dé
veloppement des pays en développement (A/33/15, vol. 1, 
deuxième partie, annexe 1), 

Profondément préoccupée par le fait que, pendant la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le développe
ment, les apports d'aide publique au développement ont 
régulièrement diminué par rapport au produit national brut, 
malgré les engagements répétés pris par les pays dévelop
pés d'accroître effectivement et substantiellement leur aide 
publique au développement, 

Convaincue de la nécessité urgente d'une augmentation 
substantielle et soutenue du transfert de ressources réelles 
aux pays en développement à 1' appui de leurs objectifs et 
priorités en matière de développement, 

Se félicitant de l'accroissement récent de l'aide au dé
veloppement accordée par certains pays développés à éco
nomie de marché et des déclarations de certains pays dé
veloppés indiquant leur intention d'accroître sensiblement 
leur aide publique au développement, 

Reconnaissant que tous les pays donateurs devraient 
contribuer équitablement à l'aide publique au développe
ment et que plus l'importance relative de leur contribution 
est faible plus leurs efforts devraient être grands, 

Considérant qu'un transfert accru de ressources, tant 
publiques que privées, renforcerait la capacité de produc
tion des pays en développement et pourrait stimuler une 
croissance non inflationniste, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 
(A/33/301) présenté en application de la résolution 32/181 
de l'Assemblée générale; 

2. Invite instamment tous les pays développés qui 
n'ont pas encore atteint l'objectif de 0,7 p. 100 fixé pour 
1' aide publique au développement par la Stratégie interna
tionale du développement pour la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement à n'épargner aucun 
effort pour atteindre cet objectif avant la fin de la Décennie 
et souligne que, à cet effet, les pays donateurs pourraient 
notamment augmenter chaque année leur budget d'aide 
publique au développement dans une proportion donnée 
calculée sur plusieurs années, réserver au moins 1 p. 100 
de 1 'accroissement annuel escompté de leur produit natio
nal brut à l'augmentation de leurs apports d'aide publique 
au développement et faire figurer dans leurs plans écono
miques des objectifs relatifs au volume de l'aide; 

3. Réaffirme que les apports d'aide publique au déve
loppement devraient être rendus prévisibles, réguliers et de 
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plus en plus sûrs et dans toute la mesure possible ne pas 
être affectés par les difficultés budgétaires, les problèmes 
de balance des paiements et d'autres facteurs de nature 
similaires; 

4. Demande aux pays développés d'améliorer la qua
lité des apports d'aide publique au développement en cal
culant le montant de leur aide net de l'amortissement et des 
intérêts, en portant de 25 p. lOO à 50 p. lOO l'élément de 
libéralité minimal nécessaire pour qu'un apport puisse re
lever de l'aide publique au développement, en fournissant 
l'aide publique au développement destinée aux pays les 
moins avancés essentiellement sous forme de dons, en ne 
faisant pas entrer les ressources destinées à des territoires 
dépendants dans le calcul du volume de leur aide publique 
au développement, en augmentant la part non liée de leur 
aide et en participant davantage au financement des dépen
ses locales; 

5. Souligne que l'aide du système des Nations Unies 
pour le développement doit être fournie aux pays en déve
loppement sur une base plus prévisible, régulière et de plus 
en plus sûre et qu'il est par conséquent souhaitable de don
ner aux programmes et aux fonds concernés une assise fi
nancière de plus en plus large et assurée pour plusieurs 
années; 

6. Invite les gouvernements à indiquer le montant de 
leurs contributions volontaires probables au système des 
Nations Unies pour le développement pour une période de 
plusieurs années; 

7. Accueille avec satisfaction la décision 25/16 du 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le développement, en date du 3 juillet 19782 , par la
quelle le Conseil a prié l'Administrateur du Programme de 
poursuivre les consultations sur les moyens de donner des 
bases financières plus sûres au Programme et d'examiner 
les procédures et modèles susceptibles d'être appliqués à 
cette fin, notamment la possibilité d'assurer le financement 
du Programme pour plusieurs années; 

8. Invite les organes directeurs des autres organismes 
d'aide au développement des Nations Unies, notamment le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et le Fonds des 
Nations Unies pour les activités en matière de population, 
ainsi que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés et l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 
à étudier les moyens d'assurer le financement à long terme 
de leurs organismes respectifs; 

9. Souligne que des transferts accrus de ressources fi
nancières, s'ajoutant aux apports d'aide publique au déve
loppement et opérés en conformité et à l'appui des priorités 
et des plans nationaux des pays en développement, de
vraient être encouragés; 

10. Invite le Secrétaire général à engager des consulta
tions en vue d'évaluer l'idée d'un transfert de ressources 
substantiellement accru, y compris les modalités possibles 
de ce transfert, et à faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 

2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, Sup
plément n" 13, chap. XX, sect. L. 

générale lors de sa trente-quatrième session, en tenant 
pleinement compte des résultats des négociations qui au
ront lieu lors de la cinquième session de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, ainsi 
que de toute autre négociation qui pourra avoir lieu sur ce 
sujet au Comité plénier créé en application de la résolution 
32/174 de l'Assemblée générale; 

11. Demande à tous les pays de participer activement 
et de manière positive aux négociations qui auront lieu, 
lors de la cinquième session de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, sur la ques
tion du transfert de ressources, de telle sorte que des ré
sultats satisfaisants puissent être obtenus. 

Projet de résolution Il 

FINANCEMENT DU DÉVELOPPEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 31/174 du 21 décembre 1976, 
relative aux moyens d'accélérer le transfert de ressources 
réelles aux pays en développement dans des conditions 
prévisibles, sûres et continues, 

Rappelant également sa résolution 32/177 du 19 dé
cembre 1977, intitulée ''Financement du développement'', 

Convaincue qu'il est nécessaire de définir d'urgence des 
politiques propres à assurer un apport accru de ressources 
aux pays en développement, notamment en leur permettant 
l'accès aux marchés de capitaux, condition indispensable à 
la mobilisation de leurs ressources aux fins du dévelop
pement, 

Persuadée que le cadre de la coopération économique 
entre pays en développement et pays ayant des systèmes 
économiques et sociaux différents peut encourager les in
vestissements dans les pays en développement, dans des 
conditions déterminées par eux, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le 
financement du développement (A/33/280); 

2. Prend acte des vues du Groupe d'experts de haut 
niveau sur le financement du développement telles qu'elles 
figurent dans son rapport et, notamment, de l'opinion que 
des garanties multilatérales faciliteraient l'accès des pays 
en développement aux marchés financiers étrangers et in
ternationaux et aideraient ces pays à obtenir de meilleures 
conditions d'emprunt (ibid., annexe, sect. Il); 

3. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation 
le cas échéant avec d'autres organisations, de poursuivre 
l'étude des suggestions et propositions formulées dans le 
rapport concernant les moyens de fournir des garanties 
multilatérales, en particulier sous leurs aspects techniques, 
et d'intensifier les efforts visant à mettre au point des solu
tions pratiques pour améliorer, sur le plan qualitatif aussi 
bien que quantitatif, l'accès des pays en développement 
aux marchés financiers; 

4. Décide d'examiner à sa trente-quatrième session le 
rapport du Secrétaire général sur cette question. 
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DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 88" séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale s'est pro
noncée sur les projets de résolution 1 et II présentés par la Deuxième Commission dans 
son rapport (A/33/517, par. 11). Le projet de résolution 1 a été adopté, à la suite d'un 
vote enregistré, par liS voix contre une, avec 20 abstentions, et le projet de résolution II 
a été adopté, à la suite d'un vote enregistré, par 122 voix contre zéro, avec 17 absten· 
tions. Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/136 et 33/1373 • 

3 Voir Documents o.ffiâe/s de l'Assemblée générale. trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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DOCUMENT A/33/314 

Rapport de la Troisième Commission 

l. La question intitulée "Politiques et programmes 
relatifs à la jeunesse : rapports du Secrétaire général'' a été 
inscrite à l'ordre du jour provisoire de la trente-troisième 
session de l'Assemblée générale conformément à la réso
lution 32/134 de l'Assemblée générale du 16 décembre 
1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières tenues le 22 sep
tembre 1978, l'Assemblée générale, sur recommandation 
du Bureau, a décidé d'inscrire cette question à son ordre 
du jour et de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné la question de sa 7e à sa 
12e séance, du 2 au 9 octobre 1978. Les points de vue 
exprimés par les représentants des Etats Membres et des 
institutions spécialisées, ainsi que par les observateurs, 
sont reproduits dans les comptes rendus analytiques de ces 
séances. 

4. En rapport avec cette question, la Commission était 
saisie des documents suivants : 

a) Un rapport du Secrétaire général (A/33/193) sur les 
textes antérieurs et activités au titre de programmes de 
l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne la 
jeunesse; 

b) Un rapport du Secrétaire général (A/33/257 et 
Add.1, et Add.1/Corr.l) sur l'année internationale de la 
jeunesse; 

c) Un rapport du Secrétaire général (A/33/261) sur les 
courants de communications avec la jeunesse et les organi
sations de jeunes. 

5. A la 7e séance, le 2 octobre, la Sous-Secrétaire gé
nérale au développement social et aux affaires humanitai
res a introduit le point 72. 

6. A la 11 e séance, le 6 octobre, le représentant des 
Pays-Bas a présenté un projet de résolution (A/C.3/33/L.5) 

1 

[Original : espagnol] 
[20 octobre 1978] 

intitulé "Courants de communication avec la jeunesse et 
les organisations de jeunes", et parrainé par les pays sui
vants : Bangladesh, Costa Rica, Empire centrafricain, 
Finlande, Kenya, Mali, Pays-Bas, Philippines, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Somalie, You
goslavie et Zambie, auxquels se sont joints par la suite les 
pays suivants : Bhoutan, Bolivie, Côte d'Ivoire, Djibouti, 
Jordanie, Nouvelle-Zélande, Sierra Leone, Soudan et 
Zaïre. 

7. A la même séance, la représentante de l'Inde a pro
posé d'ajouter, au cinquième alinéa du préambule, le 
membre de phrase suivant : "par l'intermédiaire des cen
tres nationaux de liaison lorsqu'il en existe", proposition 
qui a été acceptée par les auteurs du projet. L'Inde s'est 
jointe aux auteurs du projet de résolution. 

8. A la 12e séance, le 9 octobre, le représentant de 
l'Egypte a présenté un amendement (A/C.3/33/L.8) au 
projet de résolution tendant à ajouter le nouveau paragra
phe suivant après le paragraphe 2 : 

"3. Invite la Commission du développement social 
à présenter des recommandations appropriées en vue de 
l'élaboration plus poussée des directives adoptées par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 32/135, en te
nant compte des observations et suggestions formulées 
par les Etats Membres et les commissions régionales, 
ainsi que des débats qui auront eu lieu sur cette question 
au cours de la trente-troisième session, et à faire rapport 
à l'Assemblée, lors de sa trente-quatrième session, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social". 

Les auteurs du projet de résolution ont accepté l'amende
ment. L'Egypte s'est jointe aux auteurs du texte dans sa 
version révisée. 

9. Au cours de la même séance, la Commission a 
adopté par consensus le projet de résolution dans sa ver-
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sion révisée (pour le texte, voir par. 21 ci-après, projet de 
résolution 1). 

10. A la 11e séance, le représentant de la Roumanie a 
présenté un projet de résolution (A/C.3/33/L.6) intitulé 
··Année internationale de la jeunesse'', et parrainé par les 
pays suivants : Afghanistan, Algérie, Bangladesh, Bénin. 
Bolivie, Chypre, Congo, Costa Rica, El Salvador, Empire 
centrafricain, Equateur, Grèce, Guatemala, Honduras, Ja
mahiriya arabe libyenne, Lesotho, Madagascar, Malawi, 
Mali, Maroc, Mexique, Népal, Nicaragua, Pakistan, Phi
lippines, Roumanie, Rwanda, Tunisie, Venezuela, You
goslavie, Zaïre et Zambie, auxquels se sont joints par la 
suite les pays suivants : Bahamas, Bhoutan, Burundi, 
Hongrie, Soudan et Togo. 

11. A la 12e séance, le représentant de l'Egypte a pro
posé d'insérer, au quatrième alinéa du préambule, la 
phrase suivante : "lutter pour l'indépendance nationale et 
l'autodétermination et contre la domination et l'occupation 
étrangères'', proposition qui a été acceptée par les auteurs 
du projet de résolution. L'Egypte s'est jointe aux auteurs 
du texte dans sa version révisée ainsi que la Côte d'Ivoire, 
l'Iraq, la Jordanie, la Sierra Leone et la Somalie. 

12. A la même séance, le représentant de l'Ethiopie a 
proposé d'apporter à l'amendement de l'Egypte un sous
amendement visant à insérer au quatrième alinéa du 
préambule, après le mot "autodétermination", les mots 
"en application de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale''. Par la suite, la délégation somalienne a proposé 
d'ajouter au sous-amendement éthiopien le membre de 
phrase suivant : "et des résolutions ultérieures de l'As
semblée générale". Enfin, la délégation sénégalaise a pro
posé, à la place des deux sous-amendements précédents, 
un sous-amendement qui consisterait à insérer au qua
trième alinéa du préambule, tel qu'il a été amendé par la 
délégation égyptienne, et après le mot "autodétermina
tion", les mots "conformément à la Charte des Nations 
Unies". Les auteurs du projet de résolution ont accepté le 
sous-amendement proposé par le Sénégal, et le Sénégal 
s'est joint aux auteurs du projet. 

13. A la même séance, la représentante de l'Iran a 
proposé d'inverser l'ordre des sixième et quatrième alinéas 
du préambule. La représentante de l'Iran a également pro
posé d'ajouter au dispositif un nouveau paragraphe 2 qui 
serait ainsi conçu : 

"2. Décide également que, lors de l'étude de cette 
question, 1 'Assemblée générale tiendra pleinement 
compte du rapport du Secrétaire général qui sera préparé 
sur la base de la décision 1978/47 du Conseil économi
que et social, en date du 1er août 1978". 

Les auteurs ont accepté les deux amendements. L'Iran 
s'est joint aux auteurs du projet ainsi révisé. 

14. La Commission a été saisie d'un projet d'amen
dement (A/C.3/33/L.9) au projet de résolution 
A/C.3/33/L.6, parrainé par l'Allemagne, République fé
dérale d', la Belgique, le Danemark, la Finlande, la 
France, l'Irlande, l'Italie, le Luxembourg, la Nouvelle
Zélande, les Pays-Bas, le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suède, auxquels s'est 
jointe l'Australie, tendant à insérer au paragraphe 1 du 
dispositif, entre les mots "Décide" et "de" ce qui suit : 

"sous réserve de toute décision qu'elle pourra prendre 
compte tenu de l'examen par le Conseil économique et 

social du rapport du Secrétaire général demandé dans la 
décision 1978/47 du Conseil". 

15. Etant donné que les auteurs du projet de résolution 
A/C.3/33/L.6 avaient accepté l'amendement proposé par 
l'Iran visant à ajouter un nouveau paragraphe 2 au disposi
tif, le représentant du Royaume-Uni a annoncé, au nom 
des auteurs du projet d'amendement publié sous la cote 
A/C.3/33/L.9, que celui-ci était retiré. 

16. A la même séance, la Commission a adopté par 
consensus le projet de résolution dans sa version révisée 
sans qu'il ait été procédé à un vote (pour le texte, voir 
par. 21 ci-après, projet de résolution Il). 

17. A la 11 e séance, le représentant de l'Argentine a 
présenté un projet de résolution (A/C.3/33/L.7) relatif à 
l'éducation physique et aux échanges sportifs, notamment 
entre les jeunes, projet qui était parrainé par les pays sui
vants : Argentine, Bahamas, Bangladesh, Equateur, 
Grèce, Iran, Jamahiriya arabe libyenne, Maroc, Philippi
nes, Roumanie et Uruguay, auxquels se sont joints par la 
suite l'Allemagne, République fédéraie d', la Bolivie et 
Djibouti. 

18. A la même séance, le représentant de la Somalie a 
proposé un projet d'amendement au paragraphe 1 du dis
positif, visant à insérer, après le mot "femmes", le mem
bre de phrase suivant : • 'exception faite des régimes qui 
pratiquent l'apartheid et de ceux qui organisent des 
échanges de ce type avec ces régimes''. Au cours de la 
même séance, après quelques consultations, le représentant 
de la Somalie a présenté une version révisée de son amen
dement tendant à : 

a) Ajouter au préambule un cinquième alinéa ainsi li
bellé : 

"Convaincue également que la participation à des 
échanges sportifs d'équipes sélectionnées sur la base de 
l'apartheid porte atteinte aux droits fondamentaux de 
l'homme de la grande majorité du peuple sud-africain"; 

b) Insérer dans le dispositif un nouveau paragraphe 2 
ainsi conçu : 

"2. Demande à tous les Etats de prendre les mesu
res appropriées pour mettre totalement fin aux échanges 
sportifs avec tout pays pratiquant l'apartheid et de 
s'abstenir d'offrir leur patronage officiel, leur assis
tance ou leur encouragement à ces échanges''; 
c) Renuméroter les paragraphes suivants du dispositif en 

conséquence. 

19. A la 12e séance, l.:s auteurs du projet de résolution 
A/C.3/33/L.7 ont été en mesure d'accepter le nouvel ali
néa et le nouveau paragraphe proposés par la Somalie. En 
conséquence, la Haute-Volta, le Nigéria, le Sénégal et la 
Somalie se sont joints aux auteurs du texte ainsi révisé. 

20. A la même séance, la Commission a adopté par 
consensus le projet de résolution dans sa version révisée 
(pour le texte, voir par. 21 ci-après, projet de résolu
tion III). 

Recommandations de Ill Troisième Commission 

21. La Troisième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants : 
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Projet de résolution 1 

COURANTS DE COMMUNICATION AVEC LA JEUNESSE 

ET LES ORGANISATIONS DE JEUNES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/135 du 16 décembre 1977, 
par laquelle elle a adopté les directives en vue d'améliorer 
les moyens de communication entre l'Organisation des 
Nations Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes, 

Prenant note avec satisfaction du rapport du Secrétaire 
général en date du 22 septembre 1978 (A/33/261), 

Convaincue de la nécessité d'améliorer l'action de l'Or
ganisation des Nations Unies et des institutions spécialisées 
visant à faire participer les jeunes à la réalisation des ob
jectifs de la Charte des Nations Unies, 

Convaincue également que la jeunesse peut contribuer 
de façon précieuse à promouvoir la coopération entre les 
Etats et à instaurer le nouvel ordre économique internatio
nal fondé sur l'égalité et la justice, 

Considérant l'importance des moyens de communication 
et des possibilités permettant à la jeunesse et aux organisa
tions de jeunes de participer concrètement et efficacement, 
par l'intermédiaire des centres nationaux de liaison lors
qu 'il en existe, aux travaux de l'Organisation des Nations 
Unies et des institutions spécialisées aux niveaux national, 
régional, interrégional et international, 

1. Invite les Etats Membres et les commissions régio
nales qui ne l'ont pas encore fait en application de la réso
lution 32/135 de l'Assemblée générale à formuler des ob
servations sur les directives et à faire d'autres suggestions 
en vue de l'élaboration plus poussée de ces directives; 

2. Prie le Secrétaire général de présenter à l' Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port sur les observations et les suggestions formulées par 
les Etats Membres et les commissions régionales au sujet 
des directives; 

3. Invite la Commission du développement social à 
présenter des recommandations appropriées en vue de 
l'élaboration plus poussée des directives adoptées par l'As
semblée générale dans sa résolution 32/135, en tenant 
compte des observations et suggestions formulées par les 
Etats Membres et les commissions régionales, ainsi que 
des débats qui auront eu lieu sur cette question au cours de 
la trente-troisième session, et à faire rapport à l' Assem
blée, lors de sa trente-quatrième session, par l'intermédiaire 
du Conseil économique et social; 

4. Prie en outre le Secrétaire général de présenter à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session, 
un rapport sur les progrès accomplis dans l'application des 
directives ainsi que des recommandations précises en vue 
d'une action visant à élaborer encore ces directives et à 
mieux les appliquer pratiquement et visant à promouvoir et 
à appuyer la coopération entre l'Organisation des Nations 
Unies et les institutions spécialisées, d'une part, et les or
ganisations nationales et internationales de jeunes, d'autre 
part; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question intitulée ''Politiques et 
programmes relatifs à la jeunesse.'' 

Projet de résolution II 

ANNÉE INTERNATIONALE DE LA JEUNESSE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant que depuis 1965 de nombreuses résolutions 
relatives à la situation, aux besoins et aux aspirations des 
jeunes ont été adoptées tant par 1' Assemblée générale que 
par le Conseil économique et social, 

Rappelant également sa résolution 32/134 du 16 décem
bre 1977, par laquelle il a été décidé d'accorder toute l'at
tention voulue à l'idée de la proclamation d'une année 
internationale de la jeunesse lors de sa trente-troisième 
session, 

Reconnaissant combien il est important que les jeunes 
contribuent directement à façonner l'avenir de l'humanité, 

Convaincue de la nécessité de satisfaire aux besoins et 
aspirations légitimes des jeunes et d'assurer leur participa
tion active à tous les secteurs de la vie nationale, 

Considérant qu'il est nécessaire de diffuser parmi les 
jeunes les idéaux de paix, de respect des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, de solidarité humaine et de 
dévouement aux objectifs du progrès et du développement, 

Convaincue de la nécessité impérieuse d'utiliser l'éner
gie, l'enthousiasme et les capacités créatrices des jeunes 
pour construire la nation, lutter pour l'indépendance natio-

-nale et l'autodétermination, conformément à la Charte des 
Nations Unies, et contre la domination et l'occupation 
étrangères, assurer le progrès économique, social et cultu
rel des peuples, instaurer le nouvel ordre économique in
ternational, préserver la paix mondiale et promouvoir la 
coopération et la compréhension internationales, 

Reconnaissant la nécessité de consolider les efforts dé
ployés par tous les Etats pour exécuter des programmes 
spécifiques relatifs à la jeunesse, 

Notant la grande diversité des propositions qui ont été 
faites à 1' Assemblée générale et au Conseil économique et 
social pour améliorer les courants de communication entre 
1 'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les orga
nisations de jeunes et pour assurer la participation active 
des jeunes à tous les stades du développement aux niveaux 
local, national et international, 

Estimant qu'il est souhaitable de consolider d'urgence 
les efforts déployés par l'Organisation des Nations Unies 
en ce qui concerne la situation, les besoins et les aspira
tions des jeunes pour trouver des moyens précis, pratiques 
et efficaces de réaliser des objectifs de cette nature, 

Affirmant l'importance des activités présentes et futures 
de l'Organisation des Nations Unies visant à accroître les 
possibilités d'intégrer les jeunes aux activités de dévelop
pement et à évaluer les besoins et les aspirations des 
jeunes, 

Convaincue qu'une année internationale de la jeunesse 
pourrait utilement contribuer à mobiliser les efforts aux ni
veaux local, national, régional et international afin d'offrir 
aux jeunes les meilleures conditions pour leurs études et 
leur profession et les meilleures conditions d'existence en 
vue d'assurer leur participation active au développement 
global de la société et d'encourager l'élaboration à l' éche
lon national et local de politiques et de programmes nou
veaux qui soient conformes à l'expérience de chaque 
pays, 
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Reconnaissant la nécessité de tenir compte de l' expé
rience des précédentes années internationales afin d'établir 
des critères et des procédures uniformes pour l'organisa
tion et l'évaluation des années internationales de façon que 
leur effet et leur efficacité pratique soient aussi grands que 
possible, 

1. Décide de proclamer une Année internationale de la 
jeunesse et de désigner la période qui conviendra le mieux 
à cet effet ainsi que les moyens de célébrer ladite année 
lors de sa trente-quatrième session; 

2. Décide également que, lors de l'étude de cette 
question, l'Assemblée générale tiendra pleinement compte 
du rapport du Secrétaire général qui sera préparé sur la 
base de la décision 1978/47 du Conseil économique et so
cial, en date du 1er août 1978; 

3. Prend acte des rapports intitulés "Année internatio
nale de la jeunesse" (A/33/257 et Add.1 et Add.l/Corr.l) 
et "Textes antérieurs et activités au titre des programmes 
de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne la 
jeunesse" (A/33/193) soumis par le Secrétaire général; 

4. Invite de nouveau tous les Etats à faire connaître 
leurs opinions et à formuler des suggestions supplémen
taires concernant l'Année internationale de la jeunesse et à 
envoyer leurs propositions et leurs observations à cet égard 
au Secrétaire général avant le 1er juillet 1979; 

5. Prie le Secrétaire général de rédiger un rapport dé
taillé qui présentera de façon analytique les opinions expri
mées par les Etats au sujet des divers aspects pratiques 
de la célébration de l'Année internationale de la jeunesse, 
sur la base des vues et des propositions qui ont déjà été ou 
qui seront formulées, y compris celles présentées au cours 
des trente-deuxième et trente-troisième sessions de 1' As
semblée générale; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée ''Année in
ternationale de la jeunesse'' et de lui accorder le plus haut 
rang de priorité, toute l'attention voulue étant donnée à la 
désignation finale de la période qui conviendra le mieux 
pour célébrer ladite Année. 

Projet de résolution Ill 

EDUCATION PHYSIQUE ET ÉCHANGES 

SPORTIFS ENTRE JEUNES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la Déclaration concernant la promotion parmi 
les jeunes des idéaux de paix, de respect mutuel et de 
compréhension entre les peuples, proclamée par la résolu-

tion 2037 (XX) de l'Assemblée générale, en date du 7 dé
cembre 1965, 

Ayant présent à l'esprit le principe IV de la Déclara
tion, dans l'énoncé duquel sont énumérées quelques-unes 
des activités qui doivent être encouragées et facilitées 
parmi les jeunes afin de les rapprocher, dans le cadre d'ac
tivités éducatives, culturelles et sportives, conformément à 
l'esprit de la Déclaration, 

Prenant note des efforts déployés par l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
pour faire une meilleure place à l'éducation physique et 
aux sports dans les programmes scolaires et augmenter leur 
importance dans la promotion de la compréhension et de 
l'amitié universelle entre les peuples, 

Convaincue que l'éducation physique et les échanges 
sportifs peuvent jouer un rôle dans les efforts internatio
naux visant à favoriser la paix, la compréhension mutuelle, 
la coopération et le développement de relations amicales 
entre les peuples, 

Convaincue également que la participation à des échan
ges sportifs avec des équipes sélectionnées sur la base de 
!'apartheid porte atteinte aux droits fondamentaux de 
l'homme de la grande majorité du peuple sud-africain, 

1. Recommande aux Etats Membres d'adopter les me
sures nécessaires pour promouvoir les programmes d'édu
cation physique et d'échanges sportifs en particulier entre 
jeunes et dans le respect de l'égalité entre les hommes et 
les femmes, dans le but d'améliorer la qualité de la vie, 
d'inculquer les valeurs humaines fondamentales et de pro
mouvoir une émulation désintéressée, la solidarité et le 
respect intégral de la dignité et de l'intégrité de tous les 
être humains; 

2. Demande à tous les Etats de prendre les mesures 
appropriées pour mettre totalement fin aux échanges spor
tifs avec tout pays pratiquant l'apartheid et de s'abstenir 
d'offrir leur patronage officiel, leur assistance ou leur en
couragement à ces échanges; 

3. Invite l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture, les organisations régionales 
et les autres organismes et programmes intéressés des Na
tions Unies à intensifier leurs efforts visant à promouvoir 
les rencontres entre jeunes dans le cadre d'activités sporti
ves et d'éducation physique; 

4. Prie le Secrétaire général de présenter à l' Assem
blée générale, lors de sa trente-sixième session, un rapport 
sur les activités entreprises par les Etats Membres, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture, les organisations régionales et les autres orga
nismes et programmes intéressés du système des Nations 
Unies en matière d'éducation physique et de sports, en 
particulier parmi la jeunesse. 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 43e séance plénière, le 3 novembre 1978, l'Assemblée générale a adopté les 
projets de résolution 1 à III présentés par la Troisième Commission dans son rapport 
(A/33/314, par. 21). Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/6 à 33/81 . 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. - Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 72 de 
l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Cotr drs documrnts Titr~ ou drscriplion drs doc11ments 

A/33/193 Rapport du Secrétaire général 

A/33/257 et Add.l et Rappon du Secrétaire général 
Add.I/Corr.l 

A/33/261 Rappon du Secrétaire général 

A/C.3/33/L.5 Projet de résolution 

A/C. 3/33/L. 6 Projet de résolution 

A/C.3/33/L.7 Projet de résolution 

A/C.3/33/L.8 Amendements au document A/C.3/33/L.5 

A/C.3/33/L.9 Amendement au document A/C.3/33/L.6 

Printed in U.S.A. 

ObHIVfllions rt Uforrncrs 

Miméographié. 

Idem. 

Idem. 

Pour les auteurs el le texte, voir 
A/33/314, par. 6, 7, 8 et 21, 
projet de résolution 1. 

Idem, par. 10, Il, 12, 13 et 21, 
projet de résolution Il. 

Idem, par. 17, 19 et 21, projet de 
résolution III. 

Idem, par. 8. 

Idem, par. 14. 
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DOCUMENT A/33/422 

Rapport de la Troisième Commission 

1. La question intitulée ''Application du Programme 
pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale : rapport du Secrétaire général'' a été ins
crite à l'ordre du jour provisoire de la trente-troisième ses
sion de l'Assemblée générale, en tant que question 
présentant un caractère hautement prioritaire, conformé
ment à la résolution 32/10 de l'Assemblée générale, en date 
du 7 novembre 1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, 1' Assemblée générale a décidé, sur la recommanda
tion du Bureau, d'inscrire cette question à son ordre du 
jour et de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné la question à ses 20e, 23e 
à 29e et 65e séances, tenues du 17 au 25 octobre et le 4 dé
cembre 1978. Les opinions exprimées par les représentants 
des Etats Membres sur cette question sont consignées dans 
les comptes rendus analytiques de ces séances. 

4. Pour l'étude de cette question, la Commission était 
saisie des documents suivants : 

a) Un rapport du Secrétaire général (A/33/263) sur 
l'application du Programme pour la Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale; 

b) Une lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Se
crétaire général par le représentant du Sénégal (A/33/151 ), 
transmettant le texte des résolutions de la Neuvième 
Conférence islamique des ministres des affaires étrangères, 
tenue à Dakar du 24 au 28 avril 1978; 

c) Une lettre, en date du 6 septembre 1 978, adressée au 
Secrétaire général par le chargé d'affaires par intérim de la 
mission permanente de la Yougoslavie auprès de l'Organi
sation des Nations Unies (A/33/206), transmettant les do
cuments de la Conférence des ministres des affaires étran-

[Original : espagnol] 
[9 décembre 1978] 

gères des pays non alignés, tenue à Belgrade, du 25 au 30 
juillet 1978. 

5. A la 20e séance, le 17 octobre, la Présidente de la 
Commission a appelé 1' attention de la Commission sur le 
texte du projet de résolution recommandé par le Conseil 
économique et social dans sa résolution 1978/7 intitulée 
"Exécution du Programme pour la Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale". Ce texte 
avait été distribué en tant que document A/C. 3/33/L.13. 

6. A la 65e séance, le 4 décembre, le projet de résolu
tion a été adopté sans que la Commission procède à un 
vote (pour le texte, voir par. 7 ci-après). 

Recommandation de la Troisième Commission 

7. La Troisième Commission recommande à l'Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

APPLICATION DU PROGRAMME POUR LA DÉCENNIE DE LA 

LUTTE CONTRE LE RACISME ET LA DISCRIMINATION RACIALE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3057 (XXVIII) du 2 novembre 
1973, à laquelle est joint en annexe le Programme pour la 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale et sa résolution 32/10 du 7 novembre 1977, 

Notant que, au milieu du Programme pour la Décennie, 
les maux que constituent 1 'apartheid, le racisme et la dis
crimination raciale, y compris le déni du droit à l'autodé
termination, continuent d'exister en Afrique australe et 
ailleurs, 
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Convaincue que le retrait des investissements étrangers 
et la cessation des activités des sociétés transnationales en 
Afrique australe contribueront considérablement à la réali
sation des buts et objectifs du Programme pour la Dé
cennie, 

1. Condamne une fois de plus les politiques d'apart
heid, de racisme et de discrimination raciale appliquées en 
Afrique australe et ailleurs, y compris le déni du droit à 
1 'autodétermination; 

2. Prie instamment tous les Etats de continuer à co
opérer pleinement avec le Secrétaire général pour assurer 
l'application du Programme pour la Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale; 

3. Réaffirme son ferme appui aux peuples opprimés 
qui luttent pour se libérer du racisme, de la discrimination 
raciale, de l'apartheid, du colonialisme et de la domination 
étrangère; 

4. Demande à nouveau à tous les gouvernements qui 
ne l'ont pas encore fait, de prendre des mesures législati
ves, administratives et autres à l'égard de leurs ressortis
sants et des sociétés qui sont placées sour leur juridiction et 

qui possèdent et exploitent des entreprises en Afrique aus
trale, afin de mettre un terme à ces entreprises; 

5. Prie à nouveau instamment les organes de l'Organi
sation des Nations Unies, les institutions spécialisées et les 
organisations intergouvernementales et non gouvernemen
tales de renforcer les activités qu'ils mènent à l'appui des 
objectifs du Programme pour la Décennie et d'en étendre 
la portée, en particulier en prenant les mesures indiquées 
au paragraphe 6 de la résolution 32/10 de 1 'Assemblée gé
nérale; 

6. Prie le Secrétaire général de continuer à donner la 
plus large publicité possible au Programme pour la Dé
cennie; 

7. Prie à nouveau instamment tous les gouvernements 
et toutes les organisations privées de fournir des ressources 
suffisantes au Secrétaire général pour lui permettre 
d'entreprendre les activités dont il est chargé aux termes du 
Programme pour la Décennie et pour que puissent être me
nées à bien les activités prévues pendant la Décennie; 

8. Décide de continuer à examiner, lors de sa trente
quatrième session, à titre hautement prioritaire, la question 
intitulée ··Application du Programme pour la Décennie de 
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale". 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documents 

A/33/151 

A/33/206 et Corr.l 

A/33/263 

A/C.3/33/L.I3 

Printed in U.S.A. 

A sa 86e séance plénière, le 16 décembre 1978, l'Assemblée générale, par un vote 
enregistré de 124 voix contre zéro, avec 12 abstentions, a adopté le projet de résolution 
présenté par la Troisième Commission dans son rapport (A/33/422, par. 7). Pour le 
texte définitif, voir la résolution 33/98 1

• 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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Observations et références 

Miméographié. 
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Idem. 
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DOCUMENT A/33/447 

Rapport de la Troisième Commission 

Introduction 

1. La question intitulée "Conférence mondiale de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale : rapport 
du Secrétaire général" a été inscrite à l'ordre du jour provi
soire de la trente-troisième session de l'Assemblée géné
rale à titre de question prioritaire, conformément à la ré
solution 32/129 de l'Assemblée, en date du 16 décembre 
1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire cette question à son ordre du 
jour et de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a étudié cette question à ses 20", 
22e à 30", et à ses 53e, 63e, 65e et 66e séances entre le 17 
et le 26 octobre, le 21 et le 30 novembre et le 4 décembre 
1978. Les vues exprimées à ce sujet par les représentants 
des Etats Membres et par les observateurs sont consignées 
dans les comptes rendus analytiques de ces séances. 

4. Pour l'examen de cette question, la Commission 
était saisie des documents ci-après : 

a) Un rapport du Secrétaire général (A/33/262) sur la 
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale; 

b) Une lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au 
Secrétaire général par le chargé d'affaires par intérim de la 
mission permanente de la Yougoslavie auprès de l'Organi
sation des Nations Unies (A/33/206, transmettant des do
cuments de la Conférence des Ministres des affaires étran
gères des pays non alignés, tenue à Belgrade du 25 au 
30 juillet 1978. 

1 

[Original : espagnol] 
[11 décembre 1978] 

5. A la 2oe séance, tenue le 17 octobre, la question a 
été présentée par le Président de la Conférence mondiale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale et 
par le Secrétaire général de la Conférence. 

Examen des projets de résolution 

A. - PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.l7 

6. A la 63e séance, le 30 novembre, le représentant du 
Ghana a présenté un projet de résolution (A/C.3/33/L.17), 
intitulé ''Conférence mondiale de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale"; le Libéria s'est ultérieurement 
joint aux auteurs. Le texte de ce projet de résolution se 
lisait comme suit : 

''L'Assemblée générale, 

"1 

"[Texte identique au projet de résolution 1 figurant au 
paragraphe 14 ci-dessous, à l'exception du quatrième 
alinéa du préambule et du paragraphe 1 du dispositif, 
qui se lisaient comme suit : 

"Notant que la Conférence, par l'adoption de la Dé
claration et du Programme d'action a polarisé l'attention 
de la communauté internationale sur les problèmes du 
racisme, de la discrimination raciale, de la décolonisa
tion, de la domination étrangère et de l'apartheid et a 
donné à la communauté internationale 1' occasion de pas
ser en revue et d'évaluer les activités entreprises pendant 
la première moitié de la Décennie, 
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'' 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
les travaux de la Conférence mondiale de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale"] . 

7. Les incidences administratives et financières de ce 
projet de résolution figurent dans le document 
A/C.3/33/L.48. 

8. A la même séance, le représentant du Burundi a 
présenté des amendements (A/C.3/33/L.34) à la partie 1 du 
projet de résolution, ayant pour auteurs les pays suivants : 
Algérie, Angola, Bénin, Burundi, Congo, Djibouti, Jama
hiriya arabe libyenne, Madagascar, Mali, Mauritanie, Mo
zambique, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Tunisie et 
Zambie, auxquels se sont joints par la suite Cuba, 
l'Egypte, la Guinée, la Guinée-Bissau, la Mongolie, le Pa
kistan, la République arabe syrienne, le Viet Nam et le 
Yémen démocratique tendant à : 

a) Supprimer, au quatrième alinéa du préambule, les 
mots "la réunion" et à insérer après le mot "Conférence" 
les mots ''par 1' adoption de la Déclaration et du Pro
gramme d'action"; 

b) Remplacer le paragraphe 1 du dispositif par les para
graphes suivants : 

'' 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
les travaux de la Conférence mondiale de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale; 

"2. Approuve la Déclaration et le Programme d'ac
tion adoptés par la Conférence"; 
c) Changer en conséquence la numérotation des para

graphes suivants; 

cl) Ajouter le paragraphe 6 suivant : 

"Prie le Conseil économique et social de procéder à 
1' évaluation des activités entreprises dans le cadre de la 
Décennie, conformément au paragraphe 18 du Pro
gramme pour la Décennie [résolution 3057 (XXVIII) de 
l'Assemblée générale] en tenant compte des résultats de 
la Conférence exposés dans la Déclaration et le Pro
gramme d'action adoptés par ladite Conférence." 

9. A la 65e séance, le 4 décembre, les amendements 
ont été adoptés à la suite d'un vote enregistré : 

a) Par 85 voix contre 32, avec 16 abstentions, les 
amendements au quatrième alinéa du préambule du projet 
de résolution ont été adoptés. Les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, 
Arabie saoudite, Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, 
Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burundi, 
Cap-Vert, Chine, Chypre, Congo, Cuba, Djibouti, Egypte, 
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Gam
bie, Grèce, Guinée, Guinée-Bissau~ Guyane; Hongrie, 
Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Japon, Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya, Ko
weït, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Maroc, Mauritanie, Mongolie, Mozambique, Niger, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Pérou, Philippines, Pologne, 
Qatar, République arabe syrienne, République démocrati
que allemande, République démocratique populaire lao, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de 
Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Somalie, Sou
dan, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socia-

listes soviétiques, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yémen 
démocratique, Yougoslavie, Zambie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Bahamas, Barbade, Belgique, Ca
nada, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, 
Finlande, France, Ghana, Guatemala, Haute-Volta, 
Irlande, Islande, Israël, Italie: Lesotho, Libéria, Luxem
bourg, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Papouasie-Nouvelle-Guinéê, Pays-Bas, République domi
nicaine, Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Swaziland. 

Se sont abstenus : Botswana, Chili, Empire centrafri
cain, Fidji, Gabon, Honduras, Jamaïque, Mexique, Népal, 
Nigéria, Panama, Portugal, Singapour, Thaïlande, Uru
guay, Zaïre. 

b) Par 81 voix contre 32, avec 18 abstentions, les 
amendements au dispositif du projet de résolution ont été 
adoptés. Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, 
Arabie saoudite, Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, 
Bhoutan, Birmanie, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, 
Chine, Chypre, Congo, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats 
arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyane, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie, Kampu
chea démocratique, Kenya, Koweït, Madagascar, Malai
sie, Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, Mongolie, Mo
zambique, Niger, Oman, Ouganda, Pakistan, Pérou, 
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne, Ré
publique démocratique allemande, République populaire 
lao, République socialiste soviétique de Biélorussie, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de 
Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Somalie, Sou
dan, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yémen 
démocratique, Yougoslavie, Zambie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Bahamas, Barbade, Belgique, Ca
nada, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, 
Finlande, France, Ghana, Guatemala, Haute-Volta, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Lesotho, Libéria, Luxem
bourg, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, République domi
nicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Swaziland. 

Se sont abstenus : Bolivie, Botswana, Chili, Empire 
centrafricain, Fidji, Gabon, Grèce, Honduras, Jamaïque, 
Mexique, Népal, Nigéria, Panama, Portugal, Singapour, 
Thaïlande, Uruguay, Zaïre. 

1 0. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution tel qu'itavait-été-modiflé, par 101 yoix. 
contre 18, avec 13 abstentions. Les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, 
Arabie saoudite, Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Bar
bade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Bré
sil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes 
unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Gambie, Grèce, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Honduras, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kampuchea démocratique, 
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Kenya, Koweït, Libéria, Madagascar, Malaisie, Maldives, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambi
que, Népal, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République démocratique al
lemande, République démocratique populaire lao, Répu
blique dominicaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Ca
meroun, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sé
négal, Singapour, Somalie, Soudan, Suriname, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yémen démo
cratique, Yougoslavie, Zambie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Fin
lande, France, Irlande, Islande, Israël, Italie, Luxembourg, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède. 

Se sont abstenus : Bahamas, Costa Rica, Côte d'Ivoire, 
Empire centrafricain, Gabon, Ghan?, Guatemala, Haute
Volta, Malawi, Nicaragua, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Swaziland, Zaïre. 

B. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.35 

11. A la 53e séance, le 21 novembre, le représentant 
du Bmundi a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/33/L.35) intitulé "Conférence mondiale de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale'', qui avait 
pour auteurs l'Algérie, l'Angola, le Bénin, le Burundi, le 
Congo, la Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, le 
Mali, la Mauritanie, le Mozambique, le Niger, Sao 
Tomé-et-Principe, le Sénégal, la Tunisie et la Zambie, 
auxquels se sont joints par la suite l'Afghanistan, la Bul
garie, Cuba, Djibouti, l'Egypte, l'Ethiopie, la Guinée, la 
Guinée-Bissau, l'Iraq, la Jordanie, la Mongolie, le Pakis
tan, la République arabe syrienne, la République démocra
tique allemande, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, la République-Unie de Tanzanie, le Soudan, la 
Tchécoslovaquie, le Viet Nam et le Yémen démocratique. 
A la 66e séance, le représentant du Sénégal a dit qu'il se 
retirait de la liste des auteurs du projet de résolution. 

12. Les incidences administratives et financières du 
projet de résolution A/C.3/33/L.35 ont été présentées, 
conformément à l'article 153 du Règlement intérieur, dans 
le document A/C.3/33/L.64. 

13. A la 66e séance, le 4 décembre, le projet de réso
lution a été adopté, à la suite d'un vote enregistré, par 87 
voix contre 19, avec 14 abstentions (pour le texte, voir 
par. 14 ci-après, projet de résolution Il). Les voix se sont 
réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, 
Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, Bhoutan, Birma
nie, Botswana, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chine, Chy
pre, Congo, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Grèce, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyane, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jorda
nie, Kampuchea démocratique, Kenya, Koweït, Liban, 
Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, Maurita
nie, Mongolie, Mozambique, Niger, Nigéria, Oman, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Phi
lippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe sy-

rienne, République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République socialiste soviéti
que de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, République
Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et
Principe, Sénégal, Singapour, Somalie, Soudan, Suriname, 
Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Venezuela, VietNam, Yougoslavie, Zambie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Côte d'Ivoire, Da
nemark, Finlande, France, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Suède. 

Se sont abstenus : Bahamas, Barbade, Colombie, Costa 
Rica, Empire centrafricain, Ghana, Haute-Volta, Hondu
ras, Mexique, Népal, Nicaragua, République dominicaine, 
Swaziland, Zaïre. 

Recommandations de la Troisième Commission 

14. La Troisième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants : 

Projet de résolution 1 

CONFÉRENCE MONDIALE DE LA LUTTE CONTRE LE RACISME 
ET LA DISCRIMINATION RACIALE 

L'Assemblée générale, 

1 
Rappelant sa résolution 3057 (XXVIII) du 2 novembre 

1973, dans laquelle elle a désigné la période de dix années 
commençant le 10 décembre 1973 Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale et adopté le 
Programme pour la Décennie, 

Rappelant également sa résolution 32/129 du 16 décem
bre 1977, par laquelle elle a décidé de réunir la Conférence 
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les 
travaux de la Conférence mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale (A/33/262) qui s'est 
tenue à Genève du 14 au 25 août 1978, 

Notant que la Conférence, par l'adoption de la Déclara
tion et du Programme d'action (ibid., sect. III), a polarisé 
l'attention de la communauté internationale sur les problè
mes du racisme, de la discrimination raciale, de la décolo
nisation, de la domination étrangère et de l'apartheid et a 
donné à la communauté internationale l'occasion de passer 
en revue et d'évaluer les activités entreprises pendant la 
première moitié de la Décennie, 

Soulignant l'importance d'une action continue à tous les 
niveaux pour éliminer les fléaux que sont le racisme, la 
discrimination raciale, la domination coloniale et étrangère 
et l'apartheid, 

Inspirée par l'esprit du trentième anniversaire de la Dé
claration universelle des droits de l'homme et de l'Année 
internationale pour la lutte contre l'apartheid, à redoubler 
les efforts de la communauté internationale en vue d'élimi
ner toutes les formes de racisme et de discrimination ra
ciale, 
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1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les 
travaux de la Conférence mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale; 

2. Approuve la Déclaration et le Programme d'action 
adoptés par la Conférence; 

3. Réaffirme que toutes les formes de racisme, de dis
crimination raciale et d'apartheid répugnent à la 
conscience et à la dignité de l'humanité et doivent être 
éliminées au moyen d'une action internationale efficace; 

4. Réaffirme en outre la responsabilité particulière de 
l'Organisation des Nations Unies et de la communauté in
ternationale à l'égard des victimes de la discrimination ra
ciale ainsi que des peuples soumis à une domination colo
niale ou étrangère; 

5. Prie le Secrétaire général de faire distribuer son 
rapport sur les travaux de la Conférence aux Etats, aux 
institutions spécialisées, aux organisations intergouverne
mentales régionales et aux organisations non gouverne
mentales, en leur demandant de s'employer à lutter de leur 
mieux en vue de l'élimination universelle du racisme, de la 
discrimination raciale et de l'apartheid; 

6. Prie le Conseil économique et social de procéder à 
l'évaluation des activités entreprises dans le cadre de la 
Décennie, conformément au paragraphe 18 du Programme 
pour la Décennie 1 en tenant compte des résultats de la 
Conférence exposés dans la Déclaration et le Programme 
d'action adoptés par ladite Conférence; 

II 

Soulignant l'importance d'une action aux niveaux inter
national, régional et national pour l'élimination effective 
du racisme et de la discrimination raciale, 

1. Recommande à tous les Etats et à toutes les organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales de 
coopérer en vue de déployer des efforts concertés et réso
lus aux niveaux national, régional et international pour 
combattre le racisme, la discrimination raciale et l'apart
heid, conformément au Programme pour la Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale et 
compte tenu du rapport du Secrétaire général sur les tra
vaux de la Conférence mondiale de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale; 

2. Lance un appel à tous les Etats pour qu'ils conti
nuent à coopérer avec le Secrétaire général en vue de 1' ap
plication du Programme pour la Décennie, notamment en 
communiquant leurs rapports conformément aux disposi
tions de 1' alinéa c du paragraphe 18 du Programme pour la 
Décennie; 

3. Lance en outre un appel à tous les Etats pour 
qu'ils : 

a) Refusent toute assistance militaire, économique, po
litique, diplomatique ou autre aux régimes racistes, étant 
donné qu'une telle assistance permet à ces régimes de 
mettre en application et de perpétuer leurs politiques ra
cistes, et les y encourage; 

b) Fassent en sorte que les résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies visant l'élimination complète du ra
cisme, de la discrimination raciale et de l'apartheid en 
Afrique australe soient pleinement appliquées; 

4. Réitère son appel à tous les Etats et à toutes les 
organisations intergouvernementales, institutions privées et 

1 Résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale, annexe. 

organisations non gouvernementales pour qu'ils continuent 
de fournir une assistance politique et matérielle aux peu
ples opprimés d'Afrique australe et aux mouvements de 
libération reconnus par l'Organisation de l'unité africaine; 

5. Demande à tous les Etats et à toutes les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales 
d'œuvrer en vue d'une libération rapide de tous les prison
niers politiques emprisonnés par les régimes racistes en rai
son de leur lutte contre l'apartheid, le racisme et la discri
mination raciale et en faveur du droit de leurs peuples à 
l'autodétermination et à l'indépendance; 

III 

Reconnaissant qu'il importe que les organismes des Na
tions Unies prennent des mesures concertées et coordon
nées pour appliquer le Programme pour la Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, 

Ayant présent à l'esprit le rapport du Secrétaire général 
sur les travaux de la Conférence mondiale de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale, 

Notant avec satisfaction les mesures déjà prises par di
vers organes et organismes des Nations Unies, y compris 
par les institutions spécialisées, pour appliquer le Pro
gramme pour la Décennie, 

Consciente de la nécessité d'une coordination et d'une 
coopération inter institutions plus poussées parmi les or
ganismes des Nations Unies pour appliquer le Programme 
pour la Décennie, 

Réaffirmant que la publicité est un moyen important de 
promouvoir les buts et objectifs de la Décennie, 

1. Souligne l'urgente nécessité pour les organismes des 
Nations Unies de continuer à intensifier leurs efforts en 
vue de dresser en permanence l'opinion publique mondiale 
contre les fléaux que sont le racisme, la discrimination ra
ciale et l'apartheid; 

2. Prie le Secrétaire général de prescrire au Service de 
l'information du Secrétariat de continuer à mettre tout en 
œuvre pour faire de la publicité et diffuser des renseigne
ments en vue de mobiliser l'appui du public pour les buts 
et objectifs de la Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale; 

3. Prie également l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture de poursuivre ses 
efforts dans le domaine de l'éducation et de l'information, 
en particulier en organisant des campagnes à l'aide de plu
sieurs moyens d'information pour lutter contre le racisme 
et la discrimination raciale; 

4. Prie le Secrétaire général d'entreprendre au cours 
de l'année 1979 les activités suivantes: 

a) Réunion d'un séminaire régional sur les procédures 
de recours dont disposent les victimes de la discrimination 
raciale et sur les activités à entreprendre au niveau ré
gional; 

b) Réunion d'une table ronde, avec la participation de 
professeurs d'université et de directeurs d'institutions s'oc
cupant des relations entre les races, consacrée à l'ensei
gnement relatif aux problèmes de discrimination raciale; 

c) Réalisation d'une étude sur les activités éducatives et 
les activités des moyens d'information dans la lutte contre 
la discrimination raciale; 

j 
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5. Prie également le Secrétaire général de présenter au 
Conseil économique et social, lors de sa première session 
ordinaire de 1979, un rapport contenant des propositions 
concrètes et détaillées sur les points suivants : 

a) Diverses activités qui pourraient être entreprises au 
cours de la seconde moitié de la Décennie, sur une base 
annuelle, en vue d'appliquer intégralement le Programme 
pour la Décennie; 

b) Elaboration de l'ordre du jour du Conseil économi
que et social et de l'Assemblée générale, en ce qui 
concerne la Décennie, de façon à permettre d'examiner sé
parément et en détailles divers aspects du Programme pour 
la Décennie; 

6. Prie le Conseil économique et social d'examiner le 
rapport du Secrétaire général mentionné au paragraphe 5 
ci-dessus et de prendre les décisions nécessaires pour ren
forcer l'application du Programme pour la Décennie; 

7. Invite le Conseil économique et social à envisager, 
en vue d'évaluer les activités de la Décennie, de créer un 
groupe de travail pour l'aider dans cette tâche; 

8. Prie instamment les organes de l'Organisation des 
Nations Unies et les institutions spécialisées de renforcer et 
d'élargir l'ampleur de leurs activités à l'appui des objectifs 
du Programme pour la Décennie, compte tenu du rapport 
du Secrétaire général sur les travaux de la Conférence 
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale; 

9. Prie l'Institut des Nations Unies pour la formation 
et la recherche d'organiser un colloque international sur 
l'interdiction de l'apartheid, du racisme et de la discrimi
nation raciale et sur la réalisation de l'autodétermination 
dans le droit international, en accordant une attention par
ticulière aux principes de la non-discrimination et de l'au
todétermination en tant que règles impératives du droit in
ternational; 

10. Invite le Secrétaire général à fournir le personnel et 
les ressources nécessaires pour assurer l'application effec
tive du Programme pour la Décennie compte tenu des dis
positions de la présente résolution; 

11. Décide d'examiner à sa trente-quatrième session, à 
titre hautement prioritaire, la question intitulée "Applica
tion du Programme pour la Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale''. 

Projet de résolution II 

RÉSULTATS DE LA CONFÉRENCE MONDIALE DE LA LUTTE 
CONTRE LE RACISME ET LA DISCRIMINATION RACIALE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3057 (XXVIII) du 2 novembre 
1973, proclamant la Décennie de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale, où figure en annexe le Pro
gramme pour la Décennie, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les 
travaux de la Conférence mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale (A/33/262), qui s'est 
tenue à Genève du 16 au 25 août 1978, 

Rappelant l'importance de la réalisation des objectifs de 
la Décennie en vue du renforcement de la paix et de la 
sécurité internationales, 

Tenant compte des dispositions de la Charte des Nations 
Unies aux termes desquelles les Etats Membres s'engagent 

à entreprendre séparément et en coopération avec l'Organi
sation une action visant à la réaliSation du respect et de 
l'observation universelle des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales pour tous sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de religion, 

Convaincue que la Conférence, par l'adoption de la Dé
claration et du Programme d'action (ibid., sect. III), a 
contribué d'une manière valable et constructive à la mise 
en œuvre des objectifs de la Décennie, 

Résolue à prendre toutes les mesures appropriées pour 
assurer l'élimination totale du racisme, de la discrimination 
raciale et de l'apartheid, 

Inspirée par l'esprit qui préside à la célébration du tren
tième anniversaire de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme et de l'Année internationale pour la lutte 
contre l'apartheid à redoubler d'efforts en vue de mettre 
fin à toutes les formes de racisme et de discrimination ra
ciale, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les 
travaux de la Conférence mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale; 

2. Approuve la Déclaration et le Programme d'action 
adoptés par la Conférence; 

3. Proclame que l'élimination de toutes les formes de 
racisme, de préjugés et de discrimination fondées sur la 
race constitue un sujet de haute priorité, pour la commu
nauté internationale et, par conséquent, pour l'Organisa
tion des Nations Unies; 

4. Invite tous les Etats, les institutions spécialisées et 
les autres organismes des Nations Unies, ainsi que les or
ganisations intergouvernementales et non gouvernementa
les particulièrement concernées par la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale, à accorder une priorité à 
la complète réalisation des dispositions de la Déclaration et 
du Programme d'action adoptés par la Conférence; 

5. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
qui conviennent pour s'assurer que le maximum de diffu
sion soit donné aux documents finals de la Conférence 
étant donné la nécessité de lutter contre le racisme, la dis
crimination raciale et l'apartheid; 

6. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, en 
conformité avec le Programme d'action, les mesures sui
vantes : 

a) Préparer plusieurs études analysant la lutte contre 
toutes les formes de discrimination raciale, 

b) Organiser, au niveau de chaque région de l'Organi
sation des Nations Unies, au cours de la seconde moitié de 
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale, des séminaires régionaux sur la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale; 

c) Etudier la possibilité de créer un fonds international 
sur la base de contributions volontaires en vue d'aider les 
peuples et les mouvements de libération nationale dans leur 
lutte contre le racisme et l'apartheid; 

7. Prie le Conseil économique et social de procéder à 
l'évaluation des activités de la Décennie, conformément au 
paragraphe 18 du Programme pour la Décennie, en tenant 
compte des résultats de la Conférence exposés dans la Dé
claration et le Programme d'action adoptés par ladite 
Conférence. 
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Cote des documents 

A/33/206 et Corr.l 

A/33/262 

A/C.3/33/L.l7 

A/C.3/33/L.34 

A/C.3/33/L.35 

A/C.3/33/L.48 

A/C.3/33/L.64 

A/C.5/33/77 

A/33/521 

Printed in U.S.A. 
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DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 86e séance plénière, le 16 décembre 1978, 1 'Assemblée générale s'est pro
noncée sur les deux projets de résolution présentés par la Troisième Commission dans son 
rapport (A/33/447, par. 14). A la suite d'un vote enregistré le projet de résolution 1 a 
été adopté par 107 voix contre 18, avec Il abstentions et le projet de résolution II par 
lOI voix contre 19, avec 15 abstentions. Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/ 
99 et 33/1002. 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 74 de 
l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Titre ou description des documents Observations et références 

Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le chargé Miméographié. 
d'affaires par intérim de la mission permanente de la Yougoslavie auprès de l'Orga-
nisation des Nations Unies, transmettant des documents de la Conférence des mi-
nistres des affaires étrangères des pays non alignés 

Rapport du Secrétaire général Idem. 

Projet de résolution Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/447, par. 6 et 14, projet 
de résolution 1. 

Amendements au document A/C.3/33/L.l7 Idem, par. 8. 

Projet de résolution Idem, par. 11 et 14, projet de réso-
lution Il. 

Incidences administratives et financières du projet de résolution contenu dans le Miméographié. 
document A/C.3/33/L.l7 : note du Secrétaire général 

Incidences administratives et financières du projet de résolution contenu dans le Idem. 
document A/C.3/33/L.35 : note du Secrétaire général 

Incidences administratives et financières des projets 
de résolution présentés par la Troisième Commission dans le document A/33/447 

Note du Secrétaire général 

Rapport de la Cinquième Commission 

Idem. 

Voir Documents officiels de 
l'Assemblée générale, trente
troisième session, Annexes, 
point 100 de l'ordre du jour. 
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66• séance; ibid., Cinquième Commission, Fascicule de session, rectificatif; et ibid., Séances plénières, 90" séance. 

**Cette question a été examinée antérieurement par l'Assemblée générale aux sessions suivantes: trentième session (dans le cadre des points 75 
et 76 de l'ordre du jour), trente et unième session (dans le cadre du point 75) et trente-deuxième session (dans le cadre du point 85). 

DOCUMENT A/33/468 

Rapport de la Troisième Commission 

1. La question intitulée "Projet de convention sur 
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes" a 
été inscrite à 1 'ordre du jour provisoire de la trente
troisième session de l'Assemblée générale, à titre haute
ment prioritaire, conformément à la résolution 32/136 de 
l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1977. 

2. A ses 4e et 5e séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a déCidé, sur recommandation 
du Bureau, d'inscrire le point 79 à son ordre du jour et de 
le renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné ce point à ses 6e, ne et 
73e séances, qui se sont tenues respectivement le 29 no
vembre et le 8 décembre 1978. Les opinions exprimées par 
les représentants des Etats Membres au sujet de cette ques
tion, figurent dans les comptes rendus analytiques de ces 
séances. 

4. Pour l'examen de cette question, la Commission 
était saisie des documents ci-après : 

a) Un rapport du Groupe de travail plénier de la Troi
sième Commission sur le projet de convention sur l'élimi
nation de la discrimination à 1 'égard des femmes 
(A/C.3/32/L.59); 

b) Un rapport du Groupe de travail plénier de la Troi
sième Commission sur le projet de convention sur 1 'élimi
nation de la discrimination à l'égard des femmes 
(A/C.3/33/L.47 et Corr.l et 2, Add.1 et Add.l/Corr.1, 
Add.2 et Add.2/Corr.l). 

5. A la ne séance, le 8 décembre, le Rapporteur et la 
Présidente par intérim du Groupe de travail plénier du 

[Original : espagnol] 
[12 décembre 1978] 

projet de convention sur l'élimination de la discrimination 
à l'égard des femmes dont la création avait été décidée à la 
6e séance de la Commission a présenté le rapport du 
Groupe de travail plénier. 

6. A la 73e séance, tenue le 8 décembre également, la 
représentante de la Nouvelle-Zélande a présenté un projet 
de résolution (A/C.3/33/L.81) intitulé "Projet de conven
tion sur l'élimination de la discrimination à 1' égard des 
femmes", et ayant pour auteurs l'Allemagne, République 
fédérale d', le Bangladesh, la Barbade, la Belgique, 
l'Equateur, l'Espagne, la Finlande, le Ghana, la Hongrie, 
la Jordanie, le Kenya, le Lesotho, le Nigéria, la 
Nouvelle-Zélande, le Pakistan, les Philippines, la Pologne, 
la République arabe syrienne, la République démocratique 
allemande, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, la Tunisie, l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, le Zaïre et la Zambie, auxquels se 
sont joints par la suite l'Algérie, l'Australie, l'Autriche, le 
Costa Rica, le Danemark, l'Ethiopie, Fidji, la France, la 
Guyane, l'Inde, l'Irlande, le Japon, le Mexique, la Nor
vège, les Pays-Bas, le Portugal et la Suède (pour le texte, 
voir par. 9 ci-après). 

7. Le Secrétaire de la Commission a ensuite donné 
lecture des incidences financières du projet. 

8. A la même séance, le projet de résolution a été 
adopté sans vote. 

Recommandation de la Troisième Commission 

9. La Troisième Commission recommande à l'Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 
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PROJET DE CONVENTION SUR L'ÉLIMINATION 

DE LA DISCRIMINATION À L'ÉGARD DES FEMMES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/136 du 16 décembre 1977, 

Réaffirmant sa conviction que l'adoption de la Conven-
tion sur l'élimination de la discrimination à l'égard des 
femmes et son entrée en vigueur contribueront à l'appli
cation des principaux objectifs de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme : égalité, développement et paix, 

Convaincue également que l'adoption de la Convention 
sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes 
et son entrée en vigueur contribueront à la réalisation des 
principes d'égalité entre les hommes et les femmes, 

Prenant en considération la Conférence mondiale de la 
Décennie des Nations Unies pour la femme qui doit se 
tenir en 1980, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Groupe 
de travail de la Troisième Commission sur le projet de 
convention sur l'élimination de la discrimination à l'égard 
des femmes (A/C.3/33/L.47 et Corr.l et 2, Add.l et 
Add.l/Corr.l, Add.2 et Add.2/Corr.l); 

2. Recommande qu'un groupe de travail soit constitué 
au début de la trente-quatrième session de l'Assemblée gé
nérale et que des moyens adéquats lui soient fournis pour 
lui permettre de mener à bien sa tâche, d'examiner les dis
positions finales du projet de convention et d'examiner à 
nouveau les articles dont la rédaction n'a pas encore été 
achevée, afin d'envisager l'adoption du projet de conven
tion à sa trente-quatrième session; 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session, à titre hautement prioritaire, une 
question intitulée "Projet de convention sur l'élimination 
de la discrimination à l'égard des femmes". 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documents 

A/33/206 et Corr.l 

A sa 90e séance plénière, le 20 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de résolution présenté par la Troisième Commission dans son rapport (A/33/468, 
par. 9). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/177 1

• 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. ·-Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 75 de 
l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Titre ou description des documents Observations et références 

Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le chargé Miméographié. 
d'affaires par intérim de la mission permanente de la Yougoslavie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, transmettant des documents de la Conférence 
des ministres des affaires étrangères des pays non alignés 

A/C.3/33/L.47 et Corr.l 
et 2, et Add.l et Add.l/ 
Corr.l, et Add.2 et 
Add.2/Corr.l 

Rapport du Groupe de travail plénier de la Troisième Commission du projet de con- Idem. 
vention sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes 

A/C.3/33/L.81 

A/C.5/33/91 

A/33/535 

Printed in U.S.A. 

Projet de résolution Pour les auteurs et le texte, voir 

Incidences administratives et financières du projet de résolution présenté 
par la Troisième Commission dans le document A/33/468 

Note du Secrétaire général 

Rapport de la Cinquième Commission 

A/33/468, par. 6 et 9. 

Idem. 

Voir Documents officiels de /'As
semblée générale, trente
trotsteme session, Annexes, 
point 100 de 1 'ordre du jour. 
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DOCUMENT A/33/383 

Rapport de la Troisième Commission 

1. La question intitulée "Conséquences néfastes pour 
la jouissance des droits de l'homme de l'assistance politi-. 
que, militaire, économique et autre accordée aux régimes 
racistes et colonialistes d'Afrique australe" a été inscrite à 
l'ordre du jour provisoire de l'Assemblée générale confor
mément à la résolution 31/33 de l'Assemblée, en date du 
30 novembre 1976. 

2. A ses 4e et se séances plénières, tenues le 22 sep
tembre 1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la re
commandation du Bureau, d'inscrire la question à son 
ordre du jour et de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné cette question à ses 20", 
23e à 30e et 49e séances, tenues le 17 octobre, du 19 au 
26 octobre et le 16 novembre 1978. Les opinions expri
mées sur cette question par les représentants des Etats 
Membres et les observateurs figurent dans les comptes 
rendus analytiques de ces séances. 

4. Pour l'examen de cette question, la Commission 
était saisie des documents suivants : 

a) Une note du Secrétaire général (A/33/269) sur les 
conséquences néfastes pour la jouissance des droits de 
l'homme de l'assistance politique, militaire, économique et 
autre accordée aux régimes racistes et colonialistes d' Afri
que australe; 

b) Un rapport final révisé préparé par M. Ahmed 
M. Khalifa, rapporteur spécial (E/CN .4/Sub.2/383/Rev .1) 
sur les conséquences néfastes, pour la jouissance des droits 
de l'homme, de l'assistance politique, militaire, économi
que et autre accordée aux régimes racistes et colonialistes 
d'Afrique australe; 

c) Une lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Se
crétaire général par le représentant du Sénégal (A/33/151), 

1 

[Original : espagnol] 
[2/ novembre 1978] 

transmettant le texte des résolutions de la neuvième 
Conférence islamique des Ministres des affaires étrangères, 
tenue à Dakar du 24 au 28 avril 1978. 

5. A la 20" séance, tenue le 17 octobre, le Rapporteur 
spécial, M. Khalifa, a présenté le rapport. 

6. A la 4~ séance, tenue le 16 novembre, le repré
sentant du Burundi a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/33/L.22) ayant pour auteurs les pays suivants : Al
gérie, Angola, Bénin, Burundi, Congo, Djibouti, Egypte, 
Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Madagascar, 
Mali, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sénégal, 
Soudan, Tunisie, Yougoslavie et Zaïre, auxquels se sont 
joints ultérieurement le Bangladesh, le Ghana, Haïti, la 
Jamaïque, le Lesotho, le Mozambique, le Nigéria, Sao 
Tomé-et-Principe et la Zambie. 

7. A la même séance, se référant aux incidences finan
cières de l'amendement oral au paragraphe 10 du dispositif 
du projet de résolution, amendement qui consistait à insé
rer les mots "à l'impression et" après les mots "Prie le 
Secrétaire général de procéder'', le Secrétaire de la 
Commission a signalé que la question avait déjà été sou
mise à la Commission des droits de l'homme à sa trente
quatrième session et que le projet de résolution n'impli
querait pas d'autres incidences financières. 

8. A la même séance, la Commission a adopté le pro
jet de résolution par 100 voix contre 7, avec 20 abstentions 
(pour le texte, voir par. 9 ci-après). 

Recommandation de Ill Troisième Commission 

9. La Troisième Commission recommande à 1 'Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 
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CONSÉQUENCES NÉFASTES POUR LA JOUISSANCE DES DROITS 

DE L'HOMME DE L'ASSISTANCE POLITIQUE, MILITAIRE, 

ÉCONOMIQUE ET AUTRE ACCORDÉE AUX RÉGIMES RACIS

TES ET COLONIALISTES D'AFRIQUE AUSTRALE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3382 (XXX) et 3383 (XXX) 
du 10 novembre 1975 et 31/33 du 30 novembre 1976, 

Rappelant également ses résolutions 320 l (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 197 4 contenant la Déclaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international, ainsi que sa résolution 
3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant la Charte 
des droits et devoirs économiques des Etats, 

Ayant à l'esprit sa résolution 3171 (XXVIII) du 17 dé
cembre 1973, relative à la souveraineté permanente sur les 
ressources naturelles tant des pays en développement que 
des territoires sous domination coloniale et étrangère ou 
assujettis au régime d'apartheid, 

Tenant compte des résolutions 7 (XXXIII) 1 et 6 
(XXXIV)2 de la Commission des droits de l'homme, en date 
des 4 mars 1977 et 22 février 1978, 

Ayant pris acte du rapport établi et mis à jour par le 
Rapporteur spécial chargé d'étudier les conséquences né
fastes pour la jouissance des droits de l'homme de l'assis
tance politique, militaire, économique et autre accordée 
aux régimes colonialistes et racistes d'Afrique australe3 , 

Convaincue que le rapport susmentionné contient des 
éléments de preuve supplémentaire permettant à l' Assem
blée générale de conclure que l'assistance politique, mili
taire, économique et autre que certains Etats accordent aux 
régimes racistes et colonialistes d'Afrique du Sud et de 
Rhodésie du Sud constitue le facteur principal de la per
sistance des politiques abominables de ces régimes dans la 
mesure où elles portent préjudice aux droits de l'homme et 
aux libertés fondamentales des peuples opprimés d'Afrique 
australe, 

Prenant note de la résolution 2 (XXXI) de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités, en date du 13 décembre 
1978, 

Notant en outre que le maintien par certains Etats de 
relations politiques, économiques, militaires et autres avec 
le régime raciste d'Afrique du Sud constitue une violation 
flagrante et délibérée des buts et principes de la Charte et 
des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies, 

Convaincue que la poursuite par certains Etats et organi
sations de la coopération militaire et nucléaire avec le ré
gime raciste d'Afrique du Sud constitue une menace grave 
non seulement pour les peuples opprimés d'Afrique aus
trale, mais aussi pour tous les Etats africains et notamment 
pour l'indépendance des Etats de première ligne, ainsi que 
pour la paix et la sécurité internationales, 

Regrettant que le Conseil de sécurité n'ait pas été en 
mesure de prendre des décisions à caractère obligatoire 
pour empêcher toute collaboration dans le domaine nu
cléaire avec l'Afrique du Sud, 

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, soixante
deuxième session, Supplément n• 6, chap. XXI, sect. A. 

2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, 
Supplément n• 4, chap. XXV, sect. A. 

3 E/CN.4/Sub.2/383/Rev.I. 

Préoccupée également par les efforts effrénés déployés 
par le régime d'apartheid de l'Afrique du Sud en vue de se 
doter d'armes nucléaires, 

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples opprimés 
d'Afrique australe à l'autodétermination et à l' indépen
dance et leur droit inaliénable de jouir des ressources na
turelles de leurs territoires; 

2. Réaffirme à nouveau le droit de ces mêmes peuples 
à disposer de ces ressources pour leur mieux-être et à obtenir 
une juste réparation pour l'exploitation, l'épuisement, la 
perte ou la dépréciation de ces ressources naturelles, y 
compris les réparations pour l'exploitation et l'usage abusif 
de leurs ressources humaines; 

3. Condamne vigoureusement la politique de maintien 
des intérêts économiques de certains Etats occidentaux et 
autres, ainsi que les activités des sociétés multinationales 
et la collaboration croissante de certains Etats et sociétés 
multinationales avec les régimes racistes d'Afrique aus
trale, particulièrement dans les domaines politique, éco
nomique, militaire et nucléaire, ce qui constitue un obsta
cle à la jouissance des droits de l'homme des peuples 
opprimés d'Afrique australe; 

4. Réaffirme encore une fois que les Etats qui accor
dent une assistance aux régimes coloniaux et racistes 
d'Afrique australe se font complices des pratiques inhu
maines de discrimination raciale, du colonialisme et de 
l'apartheid perpétrées par ces régimes; 

5. Prie le Conseil de sécurité d'adopter enfin des déci
sions à caractère obligatoire visant à interdire toute colla
boration avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire, 
et de prendre des mesures effectives pour empêcher le ré
gime d'apartheid d'acquérir des armes nucléaires; 

6. Lance un appel à tous les Etats pour qu'ils obser
vent scrupuleusement les sanctions imposées par les Na
tions Unies au régime minoritaire illégal de Rhodésie du 
Sud, ainsi que l'embargo sur les armes imposé par la ré
solution 418 (1977) du Conseil de sécurité, en date du 
4 novembre 1977; 

7. Lance un appel à tous les Etats, aux institutions 
spécialisées et aux organisations non gouvernementales 
pour qu'ils apportent tout leur concours aux mouvements de 
libération d'Afrique australe reconnus par l'Organisation 
des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine; 

8. Exprime sa satisfaction du rapport mis à jour et pré
senté par le Rapporteur spécial; 

9. Invite la Commission des droits de l'homme à exa
miner en priorité, à sa tr~nte-cinquième session, ledit rap
port établi conformément à la résolution 2 (XXXI) de la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités; 

10. Prie le Secrétaire général de faire imprimer et 
diffuser aussi largement que possible le rapport du Rap
porteur spécial susmentionné et de le communiquer au 
Comité spécial contre l'apartheid, au Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, ainsi qu'aux autres organismes des 
Nations Unies concernés; 

11. Décide d'examiner cette question à sa trente
cinquième session à titre hautement prioritaire, à la lumière 
des recommandations que pourraient lui présenter la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités, la Commission 
des droits de l'homme, le Conseil économique et social et 
le Comité spécial contre l'apartheid. 
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DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 63e séance plénière, Je 29 novembre 1978, J'Assemblée générale, à la suite 
d'un vote enregistré, a adopté par 100 voix contre 7, avec 22 abstentions, le projet de 
résolution présenté par la Troisième Commission dans son rapport (A/33/383, par. 9). 
Pour Je texte définitif, voir la résolution 33/234 • 

4 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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mique des ministres des affaires étrangères 
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DOCUMENT A/33/511 

Rapport de la Commission politique spéciale 

Introduction 

l. Les trois questions qui forment le point 77 de l'or
dre du jour ont été initialement inscrites à l'ordre du jour 
provisoire de la trente-troisième session de l'Assemblée 
générale en tant que questions distinctes, conformément à 
la résolution 311139 de l'Assemblée générale, en date du 
16 décembre 1976, à sa décision 32/436 du 16 décembre 
1977 et à sa résolution 3535 (XXX) du 17 décembre 1975, 
respectivement. 

2. A sa 4e séance plénière, le 22 septembre 1978, 
l'Assemblée générale, sur la recommandation du Bureau, a 
décidé de grouper les trois questions et de les inscrire à son 
ordre du jour en tant que point 77. 

3. A sa 5e séance plénière, le 22 septembre 1978, 
l'Assemblée générale, sur la recommandation du Bureau, a 
décidé de renvoyer le point 77 de 1 'ordre du jour à la 
Commission politique spéciale, étant entendu que les as
pects purement administratifs et financiers de 1' alinéa c 
seraient renvoyés à la Cinquième Commission. 

4. La Commission politique spéciale a examiné le 
point 77 à ses 38e, 41 e à 46e et 48e séances, entre le 
29 novembre et le 8 décembre 1978. 

5. Pour l'examen de la question, la Commission était 
saisie des documents suivants : 

[Original : anglais] 
[16 décembre 1978] 

a) Note du Secrétaire général (A/33/ 144) transmettant 
un rapport relatif à la coopération et à 1' assistance pour 1' ap
plication et l'amélioration des systèmes nationaux d'infor
mation et de communications de masse aux fins du progrès 
social et du développement, qui lui avait été communiqué 
par le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO); 

b) Rapport du Secrétaire général sur les politiques et 
activités de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine de l'information (A/33/146); 

c) Note du Secrétaire général sur la liberté de l' infor
mation (A/33/240); 

d) Note verbale, en date du 29 septembre 1978, adres
sée au Secrétaire général par le représentant de la Jamaï
que, transmettant le texte d'une déclaration adoptée ce jour 
par les ministres des affaires étrangères des Etats membres 
du Groupe des Soixante-Dix-Sept (A/33/278); 

e) Lettre, en date du 17 octobre 1978 (A/SPC/33/L.5), 
adressée au Secrétaire général par le représentant perma
nent de la Tunisie auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, transmettant une étude intitulée "Le nouvel ordre 
mondial de 1' information''. 
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6. A la 38e séance, le 29 novembre, le Sous-Directeur 
général pour la culture et la communication de l'UNESCO 
a présenté le rapport du Directeur général de l'UNESCO 
établi au titre de l'alinéa a du point de l'ordre du jour. 

7. A la 42e séance, le 5 décembre, le Secrétaire géné
ral adjoint à l'information a présenté le rapport du Secré
taire général relatif à l'alinéa c du point de l'ordre du jour. 

Examen des propositions 

8. Au cours de ses débats, la Commission politique 
spéciale a examiné trois projets de résolution et un projet 
de décision, comme indiqué ci-après. 

PROJET DE RÉSOLUTION A/SPC/33/L.21 

9. A la 42e séance, le représentant des Philippines, au 
nom de l'Indonésie, de la Malaisie, des Philippines, de 
Singapour et de la Thaïlande, a présenté un projet de réso
lution (A/SPC/33/L.21) au titre de l'alinéa a du point de 
l'ordre du jour. Par la suite, le Pakistan s'est joint aux 
auteurs du projet de résolution (pour le texte, voir par. 19 
ci-après, projet de résolution A). 

10. A la 46e séance, le 7 décembre, la Commission a 
adopté par consensus le projet de résolution. 

PROJET DE RÉSOLUTION A/SPC/33/L.22/REV. 1 

Il. A la 46e séance, le représentant de la Tunisie, pré
sentant, au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept, un 
projet de résolution (A/SPC/33/L.22) au titre de l'alinéa a 
du point de l'ordre du jour, l'a révisé oralement en rempla
çant, au paragraphe 6, les mots "Félicite le" par les mots 
"Exprime sa satisfaction au" et les mots "trente
cinquième" par les mots "trente-quatrième". Le texte ré
visé du projet a été publié par la suite sous la cote 
A/SPC/33/L.22/Rev.l (pour le texte, voir par. 19 ci
après, projet de résolution B). 

12. A la 48e séance, le 8 décembre, la Commission a 
adopté par consensus le projet de résolution A/SPC/33/ 
L. 22/Rev. 1. 

PROJETS DE RÉSOLUTION A/SPC/33/L.23 ET REv.l 

13. A la 46e séance, le représentant de la Tunisie, au 
nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept, a présenté un pro
jet de résolution (A/SPC/33/L.23) au titre de l'alinéa c du 
point de 1' ordre du jour; ce projet était ainsi conçu : 

''L'Assemblée générale, 

'' . . . [texte identique à celui du projet de résolu
tion C figurant au paragraphe 19 ci-après si ce n'est 
que les huitième et neuvième alinéas du préambule et les 
paragraphes 4 et 7 du dispositif se lisaient : 

''Reconnaissant à cette fin le rôle important que peut 
jouer le Centre de l'information économique et sociale, 

"Considérant la nécessité de maintenir un équilibre 
dans l'emploi des langues officielles de l'Organisation 
des Nations Unies dans les informations traitées et diffu
sées par les services de l'information, 

"4. Décide de créer un "Comité chargé de réexa
miner les politiques et les activités de l'Organisation des 

Nations Unies dans le domaine de l'information" 
composé de Etats Membres; 

"7. Prie le Secrétaire général de prendre les mesu
res nécessaires en vue de maintenir un équilibre dans 
l'emploi des langues officielles de l'Organisation des 
Nations Unies dans le traitement et la diffusion de l'in
formation''.] 

A la même séance, le représentant de la Tunisie a révisé 
les huitième et neuvième alinéas du préambule et le para
graphe 7 du dispositif du projet de résolution. Le texte ré
visé du projet a été publié par la suite sous la cote 
A/SPC/33/L.23/Rev.l. 

14. A la 48e séance, le 8 décembre, le représentant de 
la Tunisie a proposé l'insertion du mot "quarante et un" 
dans l'espace laissé en blanc au paragraphe 4 du projet de 
résolution A/SPC/33/L.23/Rev.l (pour le texte, voir 
par. 19 ci-après, projet de résolution C). 

15. A la même séance, le Secrétaire de la Commission 
a donné lecture de l'état des incidences administratives et 
financières du projet de résolution. 

16. A la même séance également, la Commission a 
adopté par consensus le projet de résolution A/SPC/33/ 
L. 23/Rev .1, tel qu'il avait été révisé oralement. 

PROJET DE DÉCISION A/SPC/33/L.25 

17. A la 48e séance, le représentant du Costa Rica a 
présenté un projet de décision (A/SPC/33/L.25) relatif à 
l'alinéa b du point de l'ordre du jour (pour le texte du 
projet, voir par. 20 ci-après). 

18. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de décision par consensus. 

Recommandations de la Commission politique spéciale 

19. La Commission politique spéciale recommande à 
1' Assemblée générale d'adopter les projets de résolution 
suivants : 

QUESTIONS RELATIVES À L'INFORMATION 

A 

COOPÉRATION ET ASSISTANCE POUR L'APPLICATION ET 
L'AMÉLIORATION DES SYSTÈMES NATIONAUX D'INFOR
MATION ET DE COMMUNICATIONS DE MASSE AUX FINS DU 
PROGRÈS SOCIAL ET DU DÉVELOPPEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1778 (XVII) du 7 décembre 
1962 et convaincue que la mise en place ou le dévelop
pement des systèmes nationaux d'information et de 
communications de masse joueront un rôle important en 
vue d'accroître pour les peuples des pays en dévelop
pement les possibilités de participer pleinement au 
développement national et à la promotion de la coopération 
internationale, notamment aux efforts déployés afin de 
réaliser les objectifs de la Stratégie internationale du 
développement pour la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement et d'instaurer le nouvel ordre 
économique international, 
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Rappelant sa résolution 3148 (XXVIII) du 14 décembre 
1973 et convaincue que la mise en place ou l'amélioration 
des systèmes nationaux d'information et de communica
tions de masse contribueront beaucoup à préserver et enri
chir les valeurs culturelles de chaque pays et seront l'une 
des méthodes les plus efficaces pour transmettre ses 
connaissances scientifiques et techniques et ses valeurs 
culturelles, 

Rappelant sa résolution 31/139 du 16 décembre 1976, 
dans laquelle elle a, entre autres dispositions, établi la né
cessité d'examiner cette question et prié l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture de 
poursuivre et d'intensifier son programme de dévelop
pement des systèmes de communications de masse spécia
lement dans l'intérêt des pays en développement, 

Désirant que l'on considère les avantages de la coopé
ration et de l'assistance pour l'application et la mise en 
place ou l'amélioration des systèmes nationaux d'infor
mation et de communications de masse aux fins du progrès 
social et du développement en vue d'en faire profiter tous 
les pays, quel que soit leur stade de développement éco
nomique et social, 

Reconnaissant que le potentiel existant dans le domaine 
des communications devrait être applicable à tous les pays 
en développement afin qu'il puisse être utilisé ration
nellement en vue de stimuler davantage le progrès écono
mique et social des pays en développement et permettre à 
tous ces pays d'accéder sur un pied d'égalité à la technolo
gie et à la théorie des communications pour qu'ils puissent 
mettre au point et exploiter leurs propres systèmes et éla
borer et appliquer leurs propres politiques en matière de 
communications et accéder sur un pied d'égalité aux 
moyens d'information, 

Notant avec satisfaction les décisions pertinentes adop
tées par la Conférence générale de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture, à sa 
vingtième session, dans le domaine des communications de 
masse, 

Prenant en considération la nécessité de dégager des 
méthodes permettant d'améliorer les moyens actuels de 
communication au sein des organismes des Nations Unies 
et entre pays en développement, 

Convaincue que l'examen des moyens propres à assurer 
1' application et 1' amélioration des systèmes nationaux 
d'information et de communications de masse aux fins du 
progrès social et du développement ouvrira la voie à 
l'amélioration de la coopération internationale dans le do
maine des communications de masse, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Directeur 
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture, établi en collaboration avec 
l'Union internationale des télécommunications (A/33/144, 
annexe); 

2. Invite le Secrétaire général, agissant en coopération 
avec l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture et les autres institutions spécialisées 
ainsi que les autres organisations intéressées, à entre
prendre des consultations sur les moyens propres à accroî
tre l'assistance aux pays en développement dans le domaine 
de la technologie et des systèmes de communications 
aux fins de leur progrès social et de leur développement 
économique; 

3. Prie le Directeur général de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture d'éla-

borer, sur la base des résultats des consultations prévues au 
paragraphe 2 ci-dessus, un plan type concernant la coopé
ration et l'assistance pour l'application et l'amélioration 
des systèmes nationaux d'information et de communica
tions de masse aux fins du progrès social et du dévelop
pement, qui proposerait notamment des arrangements 
institutionnels pour systématiser les consultations et la col
laboration dans le domaine des activités, des besoins et des 
plans se rapportant au développement des communications; 

4. Prie le Directeur général de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture de 
présenter à l'Assemblée générale, lors de sa trente
quatrième session, un rapport sur l'état des travaux entre
pris en application du paragraphe 3 ci-dessus; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question intitulée "Coopération 
et assistance pour l'application et l'amélioration des systè
mes nationaux d'information et de communications de 
masse aux fins du progrès social et du développement" et 
de l'examiner en priorité à ladite session. 

B 

RELATIONS INTERNATIONALES DANS LE DOMAINE DE 
L'INFORMATION ET DES COMMUNICATIONS DE MASSE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3535 (XXX) du 17 décembre 
1975, 31/139 du 16 décembre 1976 et ses autres résolu
tions pertinentes relatives à la question de l'information, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Prenant note des décisions prises et des recommanda
tions formulées sur la question de l'information par la cin
quième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non alignés, tenue à Colombo du 17 au 19 août 
197 6 1 , et par la Conférence des ministres des affaires 
étrangères des pays non alignés qui s'est tenue à Belgrade 
du 25 au 30 juillet 1978 (A/33/206 et Corr.l, annexe 1, 
par. 163 à 173), ainsi que par les conférences régionales 
relatives à la mêrrie question organisées par l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture, 

Consciente de la contribution fondamentale que les 
moyens d'information peuvent apporter à l'instauration du 
nouvel ordre économique international et au renforcement 
de la paix et de la compréhension internationale, 

Prenant note avec satisfaction du rapport du Directeur 
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture (A/33/144, annexe) et de la 
contribution que cette dernière apporte à la coopération 
internationale dans le domaine de l'information et des 
communications, 

Rappelant les décisions pertinentes adoptées par la 
conférence générale de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture, à ses dix-

' A/31/197, annexe IV, sec!. A, résolution 16. 
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neuvième et vingtième sessions, dans le domaine de 
l'information et des communications de masse, 

Rappelant la Déclaration sur les principes fondamentaux 
concernant la contribution des organes d'information au 
renforcement de la paix et de la compréhension inter
nationale, à la promotion des droits de l'homme et à la 
lutte contre le racisme, l'apartheid et l'incitation à la 
guerre, adoptée par la Conférence générale de l'Organisa
tion des Nations Uriies pour l'éducation, la science et la 
culture à sa vingtième session, 

Réaffirmant la nécessité manifeste de changer l'état de 
dépendance des pays en développement dans le domaine 
de l'information et des communications, 

Consciente de la nécessité de mobiliser l'assistance et 
d'utiliser au maximum toutes les possibilités de coopé
ration en faveur du développement des systèmes 
d'information et de communications des pays en dévelop
pement, 

Tenant compte des aspirations largement partagées de 
voir l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
spécialisées, notamment l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture, contribuer à 
l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'information 
et de la communication, plus juste et plus équilibré, 

1. Affirme la nécessité d'instaurer un nouvel ordre 
mondial de l'information et de la communication plus juste 
et plus efficace, destiné à renforcer la paix et la compré
hension internationales et reposant sur une ciiculation libre 
et une diffusion plus large et mieux équilibrée de 1 'infor
mation; 

2. Approuve les efforts déployés pour l'instauration de 
ce nouvel ordre mondial qui doit refléter particulièrement 
les préoccupations et les aspirations légitimes des pays en 
développement et les vues exprimées lors de la vingtième 
session de la Conférence générale de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture; 

3. Souligne le rôle essentiel du système des Nations 
Unies dans la réalisation de cet objectif; 

4. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
nécessaires en vue de favoriser par l'intermédiaire des ins
titutions spécialisées, particulièrement 1' Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, la 
coopération et 1' assistance propres à renforcer les systèmes 
d'information et de communications des pays en dévelop
pement; 

5. Prie en outre les institutions spécialisées d'apporter 
leur collaboration et leur assistance aux pays en dévelop
pement pour les aider à identifier et à éliminer les obstacles 
à l'établissement d'une plus grande réciprocité dans la cir
culation de l'information et définir les besoins et les objec
tifs dans le secteur des communications par 1' élaboration 
de programmes d'action et la mobilisation des ressources 
nécessaires en vue d'élargir leur aptitude à produire et à 
diffuser l'information; 

6. Exprime sa satisfaction au Directeur général de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture pour ses efforts dans le domaine de 
l'information et des communications et le prie de présenter 
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième ses
sion, un rapport sur les activités entreprises par cette orga
nisation dans le domaine de l'information et des commu
nications de masse; 

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée "Relations 
internationales dans le domaine de l'information et des 
communications de masse''. 

c 

POLITIQUES ET ACTIVITÉS DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES DANS LE DOMAINE DE L'INFORMATION 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3535 (XXX) du 17 décembre 
1975 et ses autres résolutions pertinentes relatives à la 
question de l'information, 

Tenant compte du rapport du Secrétaire général concer
nant les politiques et les activités de l'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de l'information 
(A/33/146), 

Consciente du rôle important que les services de 
l'information de l'Organisation des Nations Unies doivent 
jouer pour une meilleure diffusion auprès de 1' opinion pu
blique mondiale des buts et réalisations de l'Organisation, 

Reconnaissant à cette fin le concours précieux que les 
Etats Membres, les institutions spécialisées et les organi
sations non gouvernementales intéressées peuvent apporter 
à l'action des services de l'information de l'Organisation 
des Nations Unies, 

Convaincue de la nécessité de renforcer et de coor
donner les activités et les programmes du système des 
Nations Unies dans le domaine de l'information et des 
communications de masse, 

Considérant la nécessité de faire participer plus active
ment les Etats Membres à l'élaboration des politiques et 
des programmes du système des Nations Unies dans le 
domaine de l'information et des communications de masse, 

Reconnaissant en outre le rôle essentiel de l'information 
dans la mise en œuvre des décisions internationales 
concernant le développement économique et social et par
ticulièrement celles relatives à l'instauration du nouvel 
ordre économique international, 

Reconnaissant à cette fin le rôle important que peut 
jouer la Division de l'information économique et sociale 
du Département de l'information du Secrétariat, 

Considérant la nécessité de maintenir un équilibre dans 
l'emploi des langues officielles de l'Organisation des 
Nations Unies s'agissant des informations traitées et diffu
sées par le Département de l'information, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 
(A/33/146) établi en application des dispositions de la ré
solution -3535 (XXX) de 1 'Assemblée générale et enregistre 
avec satisfaction tout l'intérêt que le Secrétaire général 
porte à 1' amélioration des services de 1' information de 
l'Organisation des Nations Unies; 

2. Réaffirme la nécessité de promouvoir auprès de 
l'opinion publique mondiale une meilleure connaissance 
des buts et réalisations de l'Organisation des Nations 
Unies, y compris les principes et les buts relatifs au nouvel 
ordre économique international; 

3. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
nécessaires afin d'assurer que les Etats Membres, les ins
titutions spécialisées, les organisations non gouver
nementales et autres organes d'information collaborent 
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étroitement à l'élaboration des politiques et des program
mes du système des Nations Unies dans le domaine de 
l'information; 

notamment en augmentant le nombre de publications dans 
les langues que nécessiterait cet équilibre; 

8. Prie le Secrétaire général de présenter à l' Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port sur l'évolution des activités des services de l'infor
mation du Secrétariat; 

4. Décide de créer un Comité chargé de réexaminer les 
politiques et les activités de l'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine de l'information, composé de qua
rante et un Etats Membres; 9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 

trente-quatrième session la question intitulée "Politiques et 
activités de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine de l'information". 

5. Prie le Président de l'Assemblée générale, après 
consultation des groupes régionaux, de nommer les mem
bres du Comité sur la base d'une répartition géographique 
équitable; 

6. Demande au Comité de présenter un rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, sur 
les politiques et les activités des services de l'information 
du système des Nations Unies, en accordant une attention 
particulière aux activités dans le domaine économique et 
social; 

20. Etant donné que le point 77 b de l'ordre du jour, 
intitulé "Liberté de l'information", n'a pas été examiné 
quant au fond durant la présente session et qu'aucun projet 
de résolution s'y rapportant expressément n'a été présenté, 
la Commission politique spéciale recommande également à 
l'Assemblée générale d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-quatrième session la question intitulée : 

7. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
nécessaires pour permettre au Département de l'infor
mation de maintenir un équilibre adéquat dans l'emploi des 
langues officielles de l'Organisation des Nations Unies, 

"Liberté de l'information : 

"a) Projet de déclaration sur la liberté de l'information; 

''b) Projet de convention sur la liberté de l'information." 

Cote des documents 

A/33/144 

A/33/146 

A/33/240 

A/33/278 

A/33/561 et Corr.l 

A/SPC/33/L.5 

A/SPC/33/L. 21 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 87e séance plénière, le 18 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopte les 
projets de résolution A à C présentés par la Commission politique spéciale dans son rap
port (A/33/511, par. 19). Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/115, A, B et C2 • 

A la même séance, l'Assemblée générale a adopté la recommandation formulée par 
la Commission politique spéciale au paragraphe 20 de son rapport (voir décision 
33/4252). 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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du Secrétaire général 
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tant de la Tunisie, transmettant le texte d'une étude intitulée "Le nouvel ordre 
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Projet de décision 

Incidences administraril·es et financières du prt>iet de résolution C présenté 
par la Commission politique spéciale dans le document A/33/511 

Rapport de la Cinquième Commission 
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DOCUMENT A/33/469 

Rapport de la Troisième Commission 

Introduction 

l. Le point 78 intitulé "Expérience des pays quant à la 
réalisation de transformations sociales et économiques de 
grande portée aux fins du progrès social : rapport du Se
crétaire général" a été inscrit à l'ordre du jour provisoire 
de la trente-troisième session de l'Assemblée générale 
conformément aux résolutions 31/37 et 31/38 de l'Assem
blée, en date du 30 novembre 1976. 

2. Le point 80 intitulé "Importance d'une répartition 
équitable du revenu national pour le développement éco· 
no mique et social : rapport du Secrétaire général'' a été 
inscrit à l'ordre du jour provisoire de la trente-troisième 
session de l'Assemblée générale, conformément à la réso
lution 2074 (LXII) du Conseil économique et social, en 
date du 13 mai 1977. 

3. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la recommanda
tion du Bureau, d'inscrire les deux questions à son ordre 
du jour et de les renvoyer à la Troisième Commission. 

4. La Commission a examiné les deux questions de sa 
31 e à sa 38e séance et à sa ne séance tenues entre le 
27 octobre et le 8 décembre 1978. Les vues exprimées sur 
ces questions par les représentants des Etats Membres et 
des institutions spécialisées ainsi que par les observateurs 
sont consignées dans les comptes rendus analytiques de ces 
séances. 

5. Pour l'examen du point 78, la Commission était sai
sie des documents ci-après : 

a) Une note du Secrétaire général (A/33/272) sur 
1' expérience des pays quant à la réalisation de transforma-

1 

[Original : espagnol] 
[13 décembre 1 978] 

tions sociales et économiques de grande portée aux fins du 
progrès social; 

b) Un rapport du Secrétaire général (E/1978/15 et 
Corr.2) sur l'expérience des pays quant à la promotion du 
mouvement coopératif; 

c) Un rapport du Secrétaire général (E/1978/19 et 
Add.1) sur l'expérience des pays quant à la réalisation de 
transformations sociales et économiques de grande portée 
aux fins du progrès social; 

6. Pour 1 'examen du point 80, la Commission était sai
sie des documents ci-après : 

a) Une note du Secrétaire général (A/33/271) sur l'im
portance d'une répartition équitable du revenu national 
pour le développement économique et social; 

b) Un rapport du Secrétaire général (E/1978/29) sur la 
répartition du revenu : tendances et politiques. 

7. A la 31 e séance, le 27 octobre, le Sous-Secrétaire 
général à la recherche et à 1' analyse des politiques en ma
tière de développement a présenté les deux points. 

Examen des projets de résolution 

A. - PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.3 

8. A la même séance, la Sous-Secrétaire générale au 
développement social et aux affaires humanitaires a pré
senté à la Commission le projet de résolution intitulé 
''Expérience des pays quant à la promotion du mouvement 
coopératif'' que le Conseil économique et social a recom
mandé à l'Assemblée générale par la résolution 1978/8, en 

Annexes (33) 78 et 80 
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date du 5 mai 1978. Le projet, distribué dans le document 
A/C.3/33/L.3, était conçu comme suit : 

[Texte identique à celui du projet de résolution 1 figu
rant au paragraphe 20 ci-dessous, à l'exception du para
graphe JO qui se lisait comme suit : 

"10. Décide d'examiner à sa trente-cinquième ses
sion, au titre du point pertinent, le rapport complémen
taire du Secrétaire général sur l'expérience des pays 
quant à la promotion du mouvement coopératif.''] 

9. A la 72e séance, le 8 décembre, le représentant de 
la République démocratique allemande a présenté un 
amendement (A/C.3/33/L.l8) au projet de résolution selon 
lequel le paragraphe 10 serait remplacé par le texte sui
vant: 

"10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-cinquième session un point intitulé "Expé
rience des pays quant à la réalisation de transformations 
sociales et économiques de grande portée aux fins du 
progrès social" et d'examiner au titre de ce point le rap
port complémentaire du Secrétaire général sur 1' expé
rience des pays quant à la promotion du mouvement 
coopératif." 

10. A la même séance, le représentant de la Républi
que démocratique allemande a apporté une modification au 
texte de son amendement, tendant à remplacer les mots 
"trente-cinquième" par les mots "trente-sixième". 
L'amendement ainsi révisé a été adopté, à la suite d'un 
vote enregistré, par 99 voix contre zéro, avec 28 absten
tions. Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, Bhou
tan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Bu
rundi, Cap-Vert, Chili, Chypre, Congo, Cuba, Egypte, El 
Salvador, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, 
Equateur, Ethiopie, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyane, 
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Jamahi
riya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Libéria, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Mauritanie, Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Pérou, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, Ré
publique démocratique allemande, République démocrati
que populaire lao, République dominicaine, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sao 
Tomé-et-Principe, Singapour, Somalie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslova
quie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tur
quie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Uru
guay, Venezuela, VietNam, Yémen, Yémen démocratique, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Bahamas, Belgique, Canada, Colom
bie, Côte d'Ivoire, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Fidji, France, Grèce, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Lesotho, Luxembourg, Malawi, Maroc, Mexique, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Il. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution sans le mettre aux voix, tel qu'il avait 
été modifié. 

B. - PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.23 

12. La Commission était saisie d'un projet de résolu
tion (A/C.3/33/L.23) intitulé "Importance d'une réparti
tion équitable du revenu national pour le dévèloppement 
économique et social", qui avait pour auteurs l'Angola, la 
Hongrie, Madagascar, la Mongolie et le Zaïre, auxquels 
l'Afghanistan s'est joint par la suite. Le Zaïre s'est ensuite 
retiré de la liste des auteurs du projet, dont le texte était 
ainsi conçu : 

"L'Assemblée générale, 

"Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 
(E/1978/29) sur la distribution équitable du revenu na
tional, 

''Tenant compte de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et du Pacte international des droits 
économiques, sociaux et culturels, 

''Rappelant la Déclaration sur le progrès social et le 
développement1 , la Déclaration et le Programme d'ac
tion pour l'établissement d'un nouvel ordre économique 
internationaF, ainsi que la Charte des droits et devoirs 
économiques des Etats3 , 

"Préoccupée par la persistance de la pauvreté, l'iné
galité et l'injustice sociales, le chômage et le sous
emploi dans un grand nombre de pays, 

''Exprimant sa profonde préoccupation que le colo
nialisme et le néo-colonialisme freinent le progrès éco
nomique et social de beaucoup de peuples, 

"Constatant que le développement économique n'en
traîne pas automatiquement 1 'amélioration du niveau de 
vie de larges secteurs de la population, mais qu'elle 
exige une distribution juste et équitable du revenu natio
nal, 

''Déclarant que la détente et la coexistence pacifique 
des pays à systèmes sociaux différents, le développe
ment sur la base des avantages réciproques et de l' éga
lité en droits des relations multiples entre les Etats créent 
des conditions favorables au progrès économique et so
cial, 

· '1. Invite les gouvernements à élaborer une 
conception de la distribution du revenu national propre à 
assurer le bien-être croissant de larges secteurs de la po
pulation dans les domaines matériel, social et culturel, 
en particulier le droit au travail, aux soins médicaux, à 
l'éducation et à la culture; 

• '2. Invite les gouvernements à avoir en vue la né
cessité d'une participation toujours plus large à la distri
bution du revenu national des couches travailleuses qui 
contribuent à la production des biens nationaux; 

"3. Invite les gouvernements à utiliser de manière 
plus accrue leurs ressources nationales par une planifi
cation conjointe du développement économique et so
cial, entre autres, par des réformes structurelles, comme 
l'extension du secteur d'Etat, la consolidation des sec
teurs coopératifs et sociaux, une imposition progressive 
sur les bénéfices, des restrictions sur l'activité des entre
prises transnationales; 

"4. Appelle les gouvernements à prendre des me
sures nécessaires en vue de la réalisation des objectifs 

1 Résolution 2542 (XXIV) de l'Assemblée générale. 
2 Résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblée générale. 
·1 Résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale. 
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susmentionnés qui comprendraient, entre autres, la mise 
en œuvre des dispositions du Document final de la dixième 
session spéciale de l'Assemblée générale des Nations 
Unies4 , la réduction des dépenses militaires et l'utilisa
tion des ressources ainsi dégagées de manière susceptible 
de favoriser le bien-être de tous les peuples et particuliè
rement d'améliorer les conditions économiques et sociales 
des pays en déveloi?pement; 

'' 5. Demande au Comité du développement social 
d'accélérer l'élaboration de directives appropriées, 
conformément à la résolution 1086 (XXXIX) du Conseil 
économique et social, en date du 30 juillet 1965, en vue 
d'arrêter des mesures dans le domaine de la politique 
sociale propres à favoriser une distribution juste et 
équitable du revenu national, et de les soumettre, à tra
vers le Conseil économique et social, à l'Assemblée gé
nérale des Nations Unies; 

''6. Demande au Comité pour la planification du 
développement de tenir compte, lors de la présentation 
de propositions pour la préparation d'une stratégie inter
nationale du développement, des rapports et documents 
des Nations Unies concernant la distribution du revenu 
national; 

"7. Demande au Secrétaire général, lors de l' éla
boration des rapports sur la situation sociale dans le 
monde et d'autres rapports globaux y relatifs, de tenir 
compte du Programme d'action adopté par la Confé
rence mondiale sur l'emploi, la distribution du revenu, 
le progrès social et la division internationale du travail, 
et d'analyser les causes fondamentales qui empêchent 
une distribution juste et équitable du revenu national.'' 

13. A la 72e séance, la représentante de la Hongrie a 
retiré le projet de résolution. 

C. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.25 

14. La Commission était saisie d'un projet de résolu
tion (A/C.3/33/L.25) intitulé "Importance d'une réparti
tion équitable du revenu national pour le développement 
économique et social'' qui avait pour auteurs 1 'Allemagne, 
République fédérale d', le Danemark, la France, l'Italie, 
les Pays-Bas et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et dont le texte est reproduit ci-après : 

''L'Assemblée générale, 

''Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octo
bre 1970 contenant la Stratégie internationale du déve
loppement pour la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, 3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI) du 1er mai 1974 contenant la Déclaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 
12 décembre 197 4 contenant la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats et 3362 (S-VII) du 16 sep
tembre 1975 sur le développement et la coopération 
économique internationale, 

''Rappelant la résolution 2074/LXII du Conseil éco
nomique et social en date du 23 mai 1977 sur la réparti
tion du revenu national, 

''Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
répartition du revenu national contenu dans le document 
E/1978/29 établi conformément à la résolution susmen-

4 Résolution S-1 0/2 de l'Assemblée générale. 

tionnée du Conseil économique et social et prenant acte 
de l'examen de la question par le Conseil économique et 
social à sa première session ordinaire de 1978, 

''Tenant compte des dispositions pertinentes de la Dé
claration universelle des droits de l'homme et des Pactes 
internationaux relatifs aux droits économiques, sociaux 
et culturels et aux droits civils et politiques, 

"Notant également les travaux utiles accomplis par 
l'Organisation internationale du Travail et la Banque 
mondiale pour étudier les facteurs déterminant la répar
tition du revenu, 

"Profondément préoccupée par le fait qu'environ 
800 millions de personnes continuent à vivre dans la 
pauvreté absolue avec des revenus trop faibles pour 
avoir une alimentation ou un abri adéquat et sans avoir 
accès aux services essentiels, 

"Reconnaissant qu'il incombe à tous les gouverne
ments d'œuvrer pour l'élimination de la pauvreté abso
lue et la création de conditions permettant le plein 
déploiement des ressources humaines et du potentiel 
humain, 

"Soulignant que, pour atteindre cet objectif, il faut 
accroître la production, la productivité et les revenus des 
pauvres à la fois dans les zones rurales et dans les zones 
urbaines en vue d'y faciliter une croissance auto
entretenue, 

"Considérant que cette croissance et la répartition 
équitable du revenu national sont des objectifs complé
mentaires de la politique de développement, 

"Considérant en outre, dans ce contexte, que la ré
partition équitable du revenu national est essentielle à un 
progrès économique et social équilibré auquel les cou
ches les plus pauvres de la population participent et par 
lequel leur niveau de vie se trouve amélioré, 

"Convaincue que la répartition équitable du revenu 
national considérée comme un facteur permettant de 
réaliser la justice sociale et d'accélérer le développement 
économique est une question qui devrait être traitée dans 
une nouvelle stratégie internationale du développement, 

'' l. Prend note du rapport du Secrétaire général et 
décide qu'il devrait être porté à l'attention des organes 
appropriés du système des Nations Unies de façon que 
ceux-ci puissent tenir compte de ses conclusions dans 
leurs travaux à venir; 

"2. Prie la Commission du développement social de 
poursuivre l'examen de la répartition équitable du re
venu national dans le souci d'atténuer la pauvreté et de 
promouvoir la croissance économique; 

"3. Invite le Comité de la planification du dévelop
pement à continuer d'étudier de près cet aspect du pro
cessus de développement et à présenter des observations 
à ce sujet dans son prochain rapport; 

"4. Demande instamment aux gouvernements de 
consacrer une attention particulière à la répartition équi
table du revenu lors de la formulation des politiques 
économiques et sociales nationales; 

"5. Invite les gouvernements à examiner les moda
lités leur permettant de tirer le meilleur parti de leurs 
ressources intérieures pour arriver à une répartition plus 
équitable du revenu national; 
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''6. Invite également les gouvernements à étudier la 
possibilité d'améliorer les données statistiques disponi
bles concernant la répartition du revenu national afin 
d'acquérir des connaissances plus profondes sur laques
tion et de faciliter la préparation des rapports à venir; 

"7. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il prépare des 
rapports sur les tendances et les politiques sociales et 
économiques, tel que le rapport sur la situation sociale 
dans le monde prévu dans la résolution 2543 (XXIV) de 
l'Assemblée générale, en date du Il décembre 1969, de 
tenir compte des dispositions de la présente résolution et 
de continuer à étudier les tendances et les politiques 
concernant la répartition du revenu national et à rassem
bler des données à leur sujet.'' 

15. A la ne séance, le représentant de la République 
fédérale d'Allemagne a retiré le projet de résolution. 

D. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.36 

16. La Commission était saisie d'un projet de résolu
tion (A/C.3/33/L.36) intitulé "Expérience des pays quant 
à la réalisation de transformations sociales et économiques 
de grande portée aux fins du progrès social", qui avait 
pour auteurs l'Angola, le Congo, la République démocra
tique allemande, la République socialiste soviétique de 
Biélorussie et le Viet Nam, auxquels se sont joints ulté
rieurement l'Afghanistan, le Bénin, la Mongolie et la 
Tchécoslovaquie et dont le texte est reproduit ci-après : 

''L'Assemblée générale, 

''Animée par le désir de favoriser 1' amélioration de la 
qualité de la vie, le plein emploi et les autres conditions 
de progrès et de développement dans les domaines éco
nomique et social, 

"Ayant présente à l'esprit la Déclaration sur le pro
grès et le développement dans le domaine social, 

"Tenant compte des dispositions de la Déclaration et 
du Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, ainsi que de la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats, 

''Notant les résolutions du Conseil économique et so
cial 1581 A (L) du 21 mai 1971, 1667 (LII) du ter juin 
I9n et 1746 (LIV) du 16 mai 1973, relatives à l'im
portance d'apporter des modifications fondamentales 
aux structures sociales et économiques des pays pour 
renforcer leur indépendance nationale et réaliser les ob
jectifs ultimes du progrès social, 

"Rappelant que, dans ses résolutions 3273 (XXIX) 
du 10 décembre 1974 et 31/38 du 30 novembre 1976, 
l'Assemblée générale a réaffirmé l'importance pour cha
que Etat d'exercer son droit inaliénable d'opérer des 
transformations sociales et économiques fondamentales 
aux fins du progrès social et la nécessité d'étudier 1' expé
rience des pays dans ce domaine, 

"Désireuse d'obtenir l'élimination rapide et totale des 
obstacles au progrès économique et social des peuples, 
en particulier le colonialisme, le racisme, la discrimina
tion raciale, l'apartheid, l'agression, l'occupation ou la 
domination étrangère et toutes les formes d'inégalité et 
d'exploitation des peuples, 

''Convaincue que la coexistence pacifique de la coopé
ration entre Etats, sans discrimination, de même que 
la cessation de la course aux armements et le désarme-

ment contribueraient au développement économique et 
social, 

''Prenant acte du rapport du Secrétaire général 
(E/ 1978/19 et Add .1) établi sur la base des renseigne
ments fournis par les gouvernements, sur l'expérience 
des pays quant à la réalisation de transformations socia
les et économiques de grande portée aux fins du progrès 
social, 

"1. Réaffirme Je droit souverain et inaliénable de 
chaque Etat de choisir son système économique et social 
conformément aux vœux de sa population, sans ingé
rence extérieure; 

"2. Déclare que l'élimination de toutes les formes 
de dépendance et d'oppression, telles que l'agression, 
l'occupation étrangère, le colonialisme, l'apartheid, le 
racisme et la discrimination raciale constitue une condi
tion préalable au progrès social et économique; 

"3. Souligne à nouveau que la réalisation de trans
formations sociales et économiques internes fondamen
tales visant à sauvegarder l'indépendance nationale et à 
assurer J'amélioration rapide du bien-être de la popula
tion revêt une grande importance pour la réalisation du 
progrès social et économique; 

"4. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions voulues pour organiser régulièrement, dans le 
cadre du programme de services consultatifs, des sémi
naires interrégionaux et régionaux, pour étudier l'expé
rience acquise par les pays en développement et les pays 
développés quant à la réalisation de transformations so
ciales et économiques de grande portée aux fins du pro
grès social; 

'' 5. Demande à la Commission du développement 
social, au Conseil économique et social et aux commis
sions régionales de poursuivre, de façon régulière, les 
études et analyses concernant l'expérience des pays 
quant à la réalisation de transformations sociales et éco
nomiques de grande portée aux fins du progrès social; 

"6. Prie Je Secrétaire général de présenter à J'As
semblée générale, lors de sa trente-cinquième session, 
par l'intermédiaire de la Commission du développement 
social et du Conseil économique et social, un rapport 
d'ensemble établi sur la base des renseignements fournis 
par les gouvernements sur 1 'expérience des pays quant à 
la réalisation de transformations de grande portée aux 
fins du progrès social; 

"7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-cinquième session la question intitulée "Expé
rience des pays quant à la réalisation de transformations 
sociales et économiques de grande portée aux fins du 
progrès social." 

17. A la ne séance, le représentant de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie a retiré le projet de ré
solution. 

E. - PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.65/Rev .1 

18. A la ne séance, la représentante de la Tunisie a 
présenté, au ·nom des Etats Membres de J'Organisation des 
Nations Unies qui sont membres du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept un projet de résolution (A/C.3/33/ 
L.65/Rev .1) intitulé "Développement social dans le 
monde". Au cours de son intervention, elle a apporté une 
modification au paragraphe 2 de la section II de ce projet 
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de résolution tendant à remplacer les mots ·'trente
quatrième" par les mots "trente-cinquième" (pour le 
texte, voir par. 20 ci-dessous, projet de résolution Il). 

19. A la même séance, le projet de résolution a été 
adopté, à la suite d'un vote enregistré, par 121 voix contre 
zéro, avec 10 abstentions5 . Les voix se sont réparties comme 
suit : 

Ont voté pour: Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, Canada, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Côte d'Ivoire, 
Cuba, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Empire 
centrafricain, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Fin
lande, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Guinée, Guinée
Bissau, Guinée équatoriale, Guyane, Haute-Volta, Hon
duras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Islande, Israël, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kampuchea démocratique, Kenya, Koweït, Lesotho, Li
béria, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle
Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pérou, Phi
lippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe sy
rienne, République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, Ré
publique socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tan
zanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Singapour, Somalie, Sou
dan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes so
viétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Belgique, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni de 
Grande Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Recommandations de la Troisième Commission 

20. La Troisième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants : 

Projet de résolution 1 

EXPÉRIENCE DES PA YS QUANT À LA PROMOTION 

DU MOUVEMENT COOPÉRA TIF 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2459 (XXIII) du 20 décembre 
1968, 3273 (XXIX) du 10 décembre 1974 et 31/37 du 
30 novembre 1976, ainsi que la résolution 1668 (LII) du 
Conseil économique et social, en date du 1er juin 1972, 

Considérant que la création de coopératives et leur 
expansion constituent l'un des moyens les plus importants 

5 La représentante du Costa Rica a fait savoir ultérieurement que, si 
elle avait été présente lors du vote, elle se serait prononcée en faveur du 
projet de résolution. 

d'assurer le plein développement économique, social et 
culturel de tous les membres de la société, 

Reconnaissant la nécessité d'entreprendre des pro
grammes de formation et d'enseignement à divers niveaux 
afin d'assurer la croissance et la diversification des coopé
ratives ainsi que la professionnalisation de leur gestion, 

l. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
1' expérience des pays en ce qui concerne la promotion du 
mouvement coopératif (E/1978/15 et Corr.2); 

2. Réaffirme la nécessité de contribuer par un échange 
international de données d'expérience à la croissance et à 
la diversification du mouvement coopératif; 

3. Souligne le rôle des coopératives pour le dévelop
pement des couches les moins favorisées de la commu
nauté et pour le progrès social et économique d'ensemble, 
notamment dans les pays en développement; 

4. ReconnaÎt que les coopératives constituent un 
moyen important d'accroître les possibilités d'emploi des 
femmes et d'intégrer celles-ci au processus de développe
ment en tant que membres actifs de la société; 

5. Souligne également le rôle social important que 
jouent les coopératives en associant la population, à 
l'échelon le plus local, à l'élaboration de plans et à la prise 
de décisions qui intéressent sa vie quotidienne; 

6. Invite les Etats Membres et les institutions spéciali
sées et les autres organismes des Nations Unies compétents 
à accorder une attention particulière aux aspects formateurs 
et éducatifs du mouvement coopératif aux niveaux local, 
national et international; 

7. Invite également les Etats Membres et les institutions 
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies 
compétents à présenter des rapports complémentaires sur 
leur expérience quant à la promotion du mouvement coopé
ratif, eu égard en particulier à la participation des fem
mes au mouvement coopératif et au rôle des coopératives 
dans la réalisation d'un développement social et économi
que d'ensemble; 

8. Invite les Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait 
à présenter des rapports sur leur expérience nationale en 
matière de promotion du mouvement coopératif; 

9. Prie le Secrétaire général de présenter à 1' Assem
blée générale lors de sa trente-sixième session, par l'inter
médiaire du Conseil économique et social, un rapport 
complémentaire sur 1' expérience des pays quant à la pro
motion du mouvement coopératif, eu égard en particulier à 
la participation des femmes au mouvement coopératif et au 
rôle des coopératives dans la réalisation d'un développe
ment social et économique d'ensemble sur la base des 
données déjà disponibles et sur les contributions supplé
mentaires fournies par les Etats Membres et les institutions 
spécialisées compétentes; 

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-sixième session un point intitulé ''Expérience des 
pays quant à la réalisation de transformations sociales et 
économiques de grande portée aux fins du progrès social'' 
et d'examiner au titre de cette question le rapport complé
mentaire du Secrétaire général sur l'expérience des pays 
quant à la promotion du mouvement coopératif. 
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Projet de résolution II 

DÉVELOPPEMENT SOCIAL DANS LE MONDE 

L'Assemblée générale, 

1 

Rappelant ses résolutions 2542 (XXIV) du 11 décembre 
1969, contenant la Déclaration sur le progrès et le déve
loppement dans le domaine social, et 2771 (XXVI) du 
22 novembre 1971 et 31/84 du 13 décembre 1976, relati
ves à la situation sociale dans le monde, 

Rappelant également ses résolutions 2626 (XXV) du 
24 octobre 1970, contenant la Stratégie internationale du 
développement pour la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Convaincue que l'amélioration des conditions de vie des 
peuples, en particulier dans les pays en développement, 
dépend de leur progrès économique et social rapide, 

Considérant, cependant, que le rythme du progrès 
socio-économique souhaité dans les pays en développe
ment est freiné par 1' ampleur des difficultés économiques 
que ces pays connaissent du fait de 1 'ordre économique in
ternational injuste qui a prévalu jusqu'ici, 

Considérant également que la situation socio
économique dans le monde est caractérisée par la détério
ration de la situation économique dans les pays en déve
loppement et le fossé sans cesse croissant entre les pays en 
développement et les pays développés, 

Considérant en outre que l'objectif de l'accroissement 
du revenu national en terme réel des pays en développe
ment et de leur progrès social exige des modifications 
profondes dans la structure du système économique mon
dial actuel, ainsi que le prévoient la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international, 

Désireuse d'obtenir l'élimination rapide et totale des 
obstacles au progrès économique et social des peuples, en 
particulier le colonialisme, le néo-colonialisme, le racisme, 
la discrimination raciale, l'apartheid, l'agression, l'occupa
tion ou la domination. étrangère et toutes les autres formes 
d'inégalités et d'exploitation des peuples, 

Ayant à l'esprit les aspects sociaux dans l'élaboration de 
la nouvelle stratégie internationale du développement, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 
(E/1978/19 et Add 01), établi sur la base des renseigne
ments fournis par les gouvernements, sur l'expérience des 
pays quant à la réalisation de transformations sociales et 
économiques de grande portée aux fins du progrès social, 

10 Réaffirme le droit inaliénable de toutes les nations 
de poursuivre librement leur développement économique et 
social et d'exercer une souveraineté pleine et entière sur 
toutes leurs ressources naturelles; 

20 Se félicite de la participation active et croissante de 
tous les membres de la société aux programmes économi
ques et sociaux de développement; 

3° Réaffirme également que l'élimination de toutes les 
formes de dépendance et d'oppression, telles que l'agres
sîon, l'occupation étrangère, le colonialisme, !'apartheid 
et la discrimination raciale, constitue une condition préala
ble au progrès social et économique dans le monde; 

40 Demande instamment aux pays développés de met
tre en œuvre les changements structurels inclus dans les 
résolutions relatives au nouvel ordre économique interna
tional visant à éliminer les inéquités et déséquilibres qui 
caractérisent les relations économiques internalionales qui 
sont nécessaires au progrès des pays en développement; 

50 Prie le Conseil économique et social, la Commis
sion du développement social, le Comité de la planification 
du développement et les commissions régionales de prêter 
une attention particulière aux études et analyses concernant 
1 'expérience des pays quant à la réalisation de transforma
tions sociales et économiques de grande portée aux fins du 
progrès social; 

60 Prie Ie Secrétaire général de tenir compte, lors de 
1 'élaboration des rapports sur la situation sociale dans le 
monde, des étroites relations entre le développement éco
nomique et le développement social, ainsi que de la situa
tion globale des pays en développement dans les relations 
économiques internationales; 

7 ° Considère que la nouvelle stratégie internationale 
du développement devrait mettre convenablement en évi
dence la nécessité, pour chaque pays, de définir dans le 
cadre de ses plans et priorités de développement une poli
tique de développement social adéquate tenant compte de 
sa structure socio-économique et du degré de développe
ment qu'il a atteint; 

8 0 Prie la Commission du développement social 
d'examiner à sa vingt-sixième session le rapport sur la 
situation sociale dans le monde dans le cadre des travaux 
de la nouvelle stratégie internationale du développement et 
de transmettre ses recommandations à l'organe qui serait 
chargé de la préparation de cette stratégie; 

9 0 Prie le Comité de la planification du développement 
et les commissions régionales, dans leur contribution aux 
travaux de l'organe qui serait chargé de la préparation de la 
nouvelle stratégie du développement, d'assurer l'intégra
tion dans la stratégie des objectifs du développement social 
conformément aux résolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies; 

II 

Rappelant sa résolution 3273 (XXIX) du 10 décembre 
1974, dans laquelle elle a réaffirmé le droit de chaque Etat 
de réaliser des transformations sociales et économiques aux 
fins du progrès social et la nécessité de poursuivre l'étude 
de l'expérience des pays dans ce domaine, et la résolution 
2074 (LXII) du Conseil économique et social, en date du 
13 mai 1977, dans laquelle le Conseil a invité le Secrétaire 
général à présenter un rapport sur les conclusions de diver
ses institutions spécialisées et de divers organismes des 
Nations Unies en ce qui concerne la répartition du revenu 
national, 
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Ayant examme le rapport du Secrétaire général 
(E/1978/29) sur la répartition équitable du revenu national, 

1. Affirme que le progrès social de tous les pays impli
que, notamment, une répartition juste et équitable des re
venus aux niveaux national et international; 

2. Prie le Secrétaire général de présenter à 1 'Assem
blée générale, lors de sa trente-cinquième session, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social, un rap
port sur les conclusions de 1 'étude requise par la résolution 
1086 (XXXIX) du Conseil, en date du 30 juillet 1965. 

Cote des documents 

A/33/271 

A/33/272 

A/C.3/33/L.3 

A/C.3/33/L.l8 

A/C.3/33/L.23 

A/G.3/33/L.25 

A/C.3/33/L.36 

A/C.3/33/L.65 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 84e séance plénière, le 14 décembre 1978, l'Assemblée générale s'est pro
noncée sur les projets de résolution présentés par la Troisième Commission dans son rap
port (A/33/469, par. 20). Le projet de résolution 1 a été adopté; le projet de résolution II 
a été adopté, à la suite d'un vote enregistré, par 125 voix contre zéro, avec 12 absten
tions. Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/47 et 33/486 . 

6 Voir Documents officiels de /"Assemblée générale. trente-troisième session. Supplément n" 45. 
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A/33/469, par. 18 et 20, projet 
de résolution II. 

E/1978/15 et Corr.2 Rapport du Secrétaire général Miméographié. 

E/1978/19 et Add.l Rapport du Secrétaire général Idem. 

E/1978/29 Rapport du Secrétaire général Idem. 

Printed in U.S.A. 36513--~ember 1979--825 
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DOCUMENT A/33/470 

Rapport de la Troisième Commission 

1. La question intitulée "Préservation et épanouisse
ment des valeurs culturelles" a été inscrite à l'ordre du 
jour provisoire de l'Assemblée générale, conformément à 
la résolution 31/39 de l'Assemblée du 30 novembre 1976. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la recommanda
tion du Bureau, d'inscrire la question à son ordre du jour et 
de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné la question à ses 63e, 71 e 
et ne séances, tenues respectivement le 30 novembre et 
les 7 et 8 décembre. Les opinions exprimées à ce sujet par 
les représentants des Etats Membres et des institutions spé
cialisées figurent dans les comptes rendus analytiques de 
ces séances. 

4. Pour l'examen de cette question, la Commission 
était saisie des documents suivants : 

a) Une note du Secrétaire général (A/33/157) à laquelle 
était annexé le Rapport du Directeur général de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture sur la préservation et l'épanouissement des valeurs 
culturelles; 

b) Une lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Se
crétaire général par le représentant du Sénégal (A/33/151), 
transmettant le texte des résolutions de la neuvième 
Conférence islamique des Ministres des affaires étrangères, 
tenue à Dakar du 24 au 28 avril 1978. 

5. A la 63e séance, le Sous-Directeur général pour la 
culture et la communication de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture a présenté 
la question. 

6. A la même séance, le représentant de la Pologne a 
présenté un projet de résolution (A/C.3/33/L.24) ayant 

1 

[Original : espagnol] 
[12 décembre 1978] 

pour auteurs l'Iran, la Jamaïque, les Philippines, la Polo
gne, la Roumanie et le Sénégal, auxquels se sont joints 
ultérieurement le Bangladesh, la Barbade, la Bolivie, la 
Bulgarie, l'Equateur, l'Ethiopie, le Guatemala, la Guyane, 
l'Indonésie, Madagascar, la République socialiste soviéti
que de Biélorussie, la République-Unie du Cameroun, la 
Suède, le Togo, la Trinité-et-Tobago et le Zaïre. 

7. A la ne séance, le représentant de la Pologne a 
révisé le texte afin d'inclure, au sixième alinéa du préam
bule, les mots "et des peuples" entre le mot "nations" et 
les mots "dans le processus". 

8. A la même séance, la Commission a adopté le pro
jet de résolution sous sa forme révisée, sans le mettre aux 
voix (pour le texte, voir par. 11 ci-après, projet de résolu
tion 1). 

9. A la 71e séance, le représentant de l'Egypte a pré
senté une version révisée (A/C.3/33/L.60/Rev.1) du projet 
de résolution (A/C.3/33/L.60) intitulé "Protection, resti
tution et retour des biens culturels et artistiques dans le 
cadre de la préservation et de 1' épanouissement futur des 
valeurs culturelles'', ayant pour auteurs les pays suivants : 
Colombie, Egypte, Equateur, Grèce, Guatemala, Inde, 
Iraq, Jamaliiriya arabe libyenne, Pérou, République arabe 
syrienne, Rwanda, Yougoslavie et Zaïre, auxquels se sont 
joints les pays ci-après : Bangladesh, Bénin, Bolivie, Bu
rundi, Ethiopie, Guatemala, Guyane, Honduras, Jordanie, 
Mexique, Pakistan, Panama, Philippines, Soudan et 
Yémen. 

10. A la ne séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution par 116 voix contre zéro, avec 14 abstentions 
(pour le texte, voir par. 11 ci-après, projet de résolu
tion Il). Les voix se sont réparties comme suit : 
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Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Argentine, Australie, Bahamas, Bahreïn, Ban
gladesh, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Chy
pre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, 
Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Empire centra
fricain, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethio
pie, Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indoné
sie, Iran, Iraq, Islande, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaï
que, Japon, Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle
Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pérou, 
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne, Ré
publique démocratique allemande, République démocrati
que populaire lao, République dominicaine, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sao 
Tomé-et-Principe, Singapour, Somalie, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Autriche, Belgique, Canada, Danemark, France, Irlande, 
Israël, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Suède. 

Recom11Ulndations de la Troisième Commission 

11. La Troisième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants : 

Projet de résolution 1 

PRÉSERVATION ET ÉPANOUISSEMENT 
DES VALEURS CULTURELLES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3026 A (XXVII) du 18 dé
cembre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 décembre 1973 et 
31/39 du 30 novembre 1976, 

Prenant note des résolutions adoptées par la Conférence 
générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture à sa dix-neuvième session, 
tenue à Nairobi du 26 octobre aù 30 novembre 1976, en 
particulier ses résolutions 4.12 concernant la préservation 
et la mise en valeur du patrimoine culturel de l'humanité et 
4.13 concernant le développement cultureJI, 

Tenant compte des résultats de la réunion du Comité 
d'experts sur la préservation et l'épanouissement des va
leurs culturelles, convoquée par l'Organisation des Nations 

1 Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture, Actes de la Conférence générale, dix-neuvième session, vol. 1, 
Résolutions, p. 46 à 54. 

Unies pour l'éducation, la science et la culture, à Varsovie 
du 24 au 28 octobre 19772 , 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Directeur 
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture sur la préservation et l'épa
nouissement des valeurs culturelles (A/33/157), 

Notant avec satisfaction que, depuis l'adoption de la ré
solution 3148 (XXVIII) de l'Assemblée générale, l'atten
tion des gouvernements et des organisations internationa
les, en particulier l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, est centrée sur l'im
portance de la préservation, du renouvellement et de la 
formation constante des valeurs culturelles et qu'une co
opération entre les Etats s'est établie à cette fin, 

Consciente de l'importance du développement culturel 
qui, parallèlement au progrès réalisé dans les domaines 
économique et social, devrait contribuer à l'amélioration 
des conditions de vie et au bien-être des nations et des 
peuples dans le processus d'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, tel qu'il est envisagé dans la 
Déclaration et le Programme d'action concernant l' instau
ration d'un nouvel ordre économique internationaP adoptés 
au cours de la sixième session extraordinaire de 1' Assem
blée générale, et dans la Charte des droits et devoirs éco
nomiques des Etats4 , ainsi que dans la Déclaration sur le 
progrès et le développement dans le domaine social5 , 

l. Se félicite de l'action entreprise par l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
en vue de promouvoir la cause de la préservation et de 
1 'épanouissement des valeurs culturelles et de contribuer à 
la coopération entre les Etats à cet égard, 

2. Demande à l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture de poursuivre ses acti
vités dans le domaine de la préservation et de l'épanouis
sement des valeurs culturelles et, en particulier : 

a) De rassembler des renseignements pertinents à cette 
fin et d'effectuer des recherches interdisciplinaires sur le 
rôle et la place des valeurs culturelles dans la société 
contemporaine; 

b) D'encourager les échanges internationaux de rensei
gnements sur les méthodes modernes utilisées pour la pré
servation et l'épanouissement des valeurs culturelles; 

c) De promouvoir la coopération internationale entre les 
Etats et les organisations internationales intéressées en vue 
de la préservation et de 1 'épanouissement des valeurs cul
turelles et de contribuer à cette coopération; 

d) D'inclure en permanence dans ses plans à moyen et 
long terme le problème de la préservation et de l'épanouis
sement des valeurs culturelles. 

Projet de résolution Il 

PROTECTION, RESTITUTION ET RETOUR DES BIENS CUL TU

RELS ET ARTISTIQUES DANS LE CADRE DE LA PRÉSERVA

TION ET DE L'ÉPANOUISSEMENT FUTUR DES VALEURS 

CULTURELLES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3026 A (XXVII) du 18 dé
cembre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 décembre 1973, 3187 

2 Voir le rapport final du Comité d'experts (CC-77/CONF.614/COL.9). 
3 Résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblée générale. 
4 Résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale. 
s Résolution 2542 (XXIV) de l'Assemblée générale. 
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(XXVIII) du 18 décembre 1973, 3391 (XXX) du 19 no
vembre 1975, 31/40 du 30 novembre 1976 et 32/18 du 
11 novembre 1977, 

Prenant note avec satisfaction du rapport du Directeur 
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture6 , 

Notant également avec satisfaction la résolution de la 
Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture à sa vingtième 
session, tenue à Paris du 24 octobre au 28 novembre 1978, 
approuvant les statuts du Comité intergouvernemental pour 
le retour des biens culturels aux pays d'origine ou leur res
titution en cas d'appropriation illicite, 

Prenant en considération les conclusions de la réunion 
tenue à Dakar en 1978 par le Comité d'experts pour étudier 
le mandat, les moyens d'action et les méthodes de travail 
dudit comité intergouvernemental, 

Réaffirmant que la restitution à un pays de ses objets 
d'art, monuments, pièces de musée, manuscrits, docu
ments et tous autres trésors culturels ou artistiques consti
tue un pas en avant vers le renforcement de la coopération 
internationale et la préservation et l'épanouissement futur 
des valeurs culturelles, 

1. Félicite l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture pour l'œuvre accomplie 
en ce qui concerne la restitution et le retour des biens cul
turels et artistiques; 

6 Voir A/33/157. 

2. Accueille avec satisfaction la création du Comité 
intergouvernemental pour le retour des biens culturels aux 
pays d'origine ou leur restitution en cas d'appropriation 
illicite; 

3. Prie l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture de poursuivre ses efforts 
utiles en vue de trouver des solutions appropriées aux pro
blèmes touchant la restitution et le retour des biens cultu
rels et artistiques et demande instamment aux Etats Mem
bres de coopérer avec cette organisation dans ce domaine; 

4. Invite les Etats Membres à prendre toutes les me
sures possibles en vue de la restitution et du retour des 
biens culturels et artistiques, y compris les manuscrits et 
documents, par le biais, notamment, d'arrangements bila
téraux; 

5. Invite tous les gouvernements à adhérer à la 
Convention concernant les mesures à prendre pour inter
dire et empêcher l'importation, l'exportation et le transfert 
des propriétés illicites des biens culturels, adoptée le 
14 novembre 1970 par la Conférence générale de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture7 ; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquième session une question intitulée "Préserva
tion et épanouissement des valeurs culturelles, y compris la 
protection, la restitution et le retour des biens culturels et 
artistiques''. 

7 Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture, Actes de la Conférence générale, seizième session, vol. 1 :Résolu
tions, p. 141 à 148. 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documents 

A/33/151 

A/33/157 

A/C. 3/33/L. 24 

A/C.3/33/L.60 

A sa 84e séance plénière, le 14 décembre 1978, l'Assemblée générale s'est pro
noncée sur les deux projets de résolution présentés par la Troisième Commission dans 
son rapport (A/33/470, par. Il). Le projet de résolution 1 a été adopté; le projet de réso
lution II a été adopté par un vote enregistré de 127 voix contre zéro, avec 13 abstentions. 
Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/49 et 33/508 . 

8 Voir Documents officiels de /'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 79 de 
1 'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Titre ou de.H riprion des documents Observations et références 

Lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant Miméographié. 
du Sénégal, transmettant le texte des résolutions de la neuvième Conférence isla-
mique des ministres des affaires étrangères 

Note du Secrétaire général Idem. 

Projet de résolution Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/470, par. 6 et Il, projet 
de résolution 1. 

Colombie, Egypte, Equateur, Grèce, Guatemala, Inde, Iraq, Jamahiriya arabe Remplacé par A/C.3/33/L.60/ 
libyenne, Pérou, République arabe syrienne, Rwanda, Yougoslavie et Zaïre : Rev.l 
projet de résolution 

A/C.3/33/L.60/Rev.l Projet de résolution révisé Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/470, par. 9 et Il, projet 
de résolution Il. 
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DOCUMENT A/33/381 

Rapport de la Troisième Commission 

Introduction 

1. A sa se séance plénière, le 22 septembre 1978, 
l'Assemblée générale a décidé de renvoyer à la Troisième 
Commission la question intitulée : 

''Elimination de toutes les formes de discrimination ra
ciale : 

"a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discri
mination raciale; 

"b) Etat de la Convention internationale sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination raciale : 
rapport du Secrétaire général; 

"c) Etat de la Convention internationale sur l'élimina
tion et la répression du crime d'apartheid : rapport 
du Secrétaire général" . 

2. La Commission a examiné cette question de sa 13e 
à sa 22e séance, et de sa 25e à sa 29e séance, du 10 au 
25 octobre 1978. Les vues exprimées à son sujet par les 
représentants des Etats Membres et les observateurs figu
rent dans les comptes rendus analytiques de ces séances. 

3. Pour l'examen de cette question, la Commission 
était saisie des documents suivants : 

a) Un rapport du Comité pour l'élimination de la discri
mination raciale (A/33/18), présenté conformément à l'arti
cle 9 de la Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale [résolution 
2106 A (XX) de l'Assemblée générale]; 

[Original : espagnol) 
[22 novembre 1978) 

b) Un rapport du Secrétaire général (A/33/147 et 
Corr .l) sur l'état de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
présenté conformément aux résolutions 2106 A (XX) et 
32/ll de l'Assemblée générale; 

c) Un rapport du Secrétaire général (A/33/148) sur 
l'état de la Convention internationale sur l'élimination et la 
répression du crime d'apartheid, présenté conformément 
aux résolutions 3380 (XXX) et 32/12 de l'Assemblée gé
nérale; 

d) Un télégramme, en date du 23 octobre 1978, adressé 
au Secrétaire général par le Ministre bolivien des affaires 
extérieures et du culte (A/C.3/33/2). 

4. A la 13e séance, le 10 octobre, le Directeur adjoint 
de la Division des droits de l'homme a présenté la 
question. 

Examen des projets de résolution 

A. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.10 

5. A la 26e séance, le 23 octobre, le représentant de la 
Belgique a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/33/L.10) intitulé "Etat de la Convention interna
tionale sur l'élimination de toutes les formes de discrimi
nation raciale", qui avait pour auteurs les pays suivants : 
Allemagne, République fédérale d', Argentine, Belgique, 
Bulgarie, Costa Rica, Chypre, Egypte, Ghana, Inde, Iran, 
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Maroc, Nicaragua, Nouvelle-Zélande, République arabe 
syrienne, Sénégal et Yougoslavie, auxquels se sont joints 
ultérieurement l'Angola, l'Australie, la Bolivie, la Côte 
d'Ivoire, Haïti, la Haute-Volta, la Hongrie et la Jamahiriya 
arabe libyenne. 

6. A la même séance, le représentant de la Jordanie a 
proposé de remplacer les mots "Adresse un appel", figu
rant au début du paragraphe 4 du dispositif, par le mot 
"Prie", suggestion qui a été acceptée par les auteurs. La 
Jordanie s'est jointe aux auteurs du texte. 

7. A la même séance, la représentante de l'Uruguay a 
présenté un amendement (A/C.3/33/L.ll) au projet de ré
solution; cet amendement avait aussi pour auteur l'Equa
teur et était appuyé par l'Italie et par la Suède. Il tendait à 
ajouter le nouveau paragraphe 5 suivant : 

"5. Adresse un appel aux Etats parties à la Conven
tion pour qu'ils étudient la possibilité de faire la décla
ration prévue à 1' article 14 de la Convention'' 

et à renuméroter en conséquence le dernier paragraphe. 

8. A la 28e séance, le 24 octobre, l'amendement a été 
adopté, à la suite d'un vote enregistré, par 70 voix contre 
zéro, avec 59 abstentions. Les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Birmanie, Boli
vie, Botswana, Canada, Chili, Chypre, Colombie, Costa 
Rica, DanPmark, Egypte, El Salvador, Empire centrafri
cain, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, 
Finlande, France, Ghana, Guatemala, Guyane, Haute
Volta, Honduras, Hongrie, Indonésie, Iran, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Liban, 
Libéria, Luxembourg, Maroc, Mexique, Népal, Nicara
gua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Portugal, 
République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Suède, Suri
name, Swaziland, Tchad, Togo, Tunisie, Uruguay, Vene
zuela, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Algérie, Arabie saou
dite, Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, 
Bhoutan, Brésil, Bulgarie, Burundi, Comores, Congo, 
Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Emirats arabes unis, Ethio
pie, Guinée, Guinée-Bissau, Inde, Iraq, Jamahiriya arabe 
libyenne, Kampuchea démocratique, Kenya, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Mauritanie, Mongolie, 
Mozambique, Niger, Oman, Ouganda, Pakistan, Philippi
nes, Pologne, Qatar, République arabe syrienne, Républi
que démocratique allemande, République démocratique 
populaire lao, République socialiste soviétique de Biélo
russie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Rou
manie, Sao Tomé-et-Principe, Somalie, Soudan, Sri 
Lanka, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
VietNam, Yémen démocratique, Yougoslavie. 

9. A la même séance, la Commission a adopté, sans le 
mettre aux voix, le projet de résolution sous sa forme mo
difiée (pour le texte, voir par. 17 ci-après, projet de réso
lution 1). 

B. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.l2 

10. A la 26e séance, le représentant de la Yougoslavie 
a présenté un projet de résolution (A/C. 3/33/L.l2) intitulé 
"Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimina
tion raciale" qui avait pour auteurs les pays suivants : Al
gérie, Argentine, Burundi, Chypre, Cuba, Egypte, Ghana, 
Guyane, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Ma
dagascar, Mali, République arabe syrienne, Sénégal, You
goslavie et Zambie, auxquels se sont joints ultérieurement 
l'Angola, Djibouti, l'Ethiopie, la Guinée-Bissau, le Kam
puchea démocratique, la République-Unie du Cameroun et 
le Zaïre. 

11. A la 28e séance, le Secrétaire de la Commission 
s'est référé aux incidences financières du paragraphe 7 du 
dispositif du projet de résolution. La Commission a été en
suite saisie de 1 'état présenté par le Secrétaire général, 
conformément à l'article 153 du règlement intérieur de 
l'Assemblée (A/C.3/33/L.l6). 

12. A la même séance, la Commission a voté séparé
ment sur le paragraphe 5 du dispositif du projet de résolu
tion, qui. a été adopté, à la suite d'un vote enregistré, par 
94 voix contre zéro, avec 37 abstentions. Les voix se sont 
réparties comme suit : 

Ont voté pour : Algérie, Angola, Argentine, Autriche, 
Bahamas, Bahreïn, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Brésil, Bul
garie, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colom
bie, Comores, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Empire centra
fricain, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, 
Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée
Bissau, Guyane, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Islande, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Kampuchea 
démocratique, Koweït, Liban, Madagascar, Mali, Mexi
que, Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Panama, Pérou, Phi
lippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe sy
rienne, République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, Ré
publique socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tan
zanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, 
Soudan, Suède, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Togo, Tunisie, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Venezuela, VietNam, Yémen démocra
tique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Allemagne, République 
fédérale d', Arabie saoudite, Australie, Bangladesh, Bar
bade, Belgique, Birmanie, Botswana, Canada, Congo, 
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, Haute-Volta, 
Iran, Iraq, Irlande, Israël, Italie, Jordanie, Kenya, Luxem
bourg, Malawi, Maldives, Norvège, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Singapour, Soma
lie, Sri Lanka, Swaziland, Trinité-et-Tobago, Uruguay. 

13. A la même séance, la Commission a adopté sans le 
mettre au voix le projet de résolution (pour le texte, voir 
par. 17 ci-après, projet de résolution Il). 

C. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.l4 

14. A la 26e séance, le représentant de la République 
démocratique allemande a présenté un projet de résolution 
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(A/C.3/33/L.l4) intitulé : "Etat de la Convention inter
nationale sur 1 'élimination et la répression du crime 
d'apartheid" qui avait pour auteurs les pays suivants : 
Bulgarie, Burundi, Cuba, Egypte, Ghana, Guyane, Mada
gascar, Mongolie, Nigéria, République arabe syrienne, 
République démocratique allemande et Yougoslavie, aux
quels se sont joints ultérieurement l'Angola, Djibouti, 
l'Ethiopie, Haïti, la Hongrie, l'Inde, l'Iraq, la 
République-Unie de Tanzanie et la Somalie. 

15. A la 28e séance, la Commission a voté séparément 
sur le deuxième alinéa du préambule, qui a été adopté, à la 
suite d'un vote enregistré, par 97 voix contre 21, avec lü 
abstentions. Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, 
Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, Bhoutan, 
Birmanie, Botswana, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Cuba, Djibouti, 
Egypte, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, Equa
teur, Ethiopie, Fidji, Ghana, Grèce, Guinée, Guinée
Bissau, Guyane, Haïti, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indo
nésie, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya, Ko
w.eït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Maldives, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambi
que, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Philippi
nes, Pologne, Qatar, République arabe syrienne, Républi
que démocratique allemande, République démocratique 
populaire lao, République socialiste soviétique de Biélo
russie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Ca
meroun, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sé
négal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Fin
lande, France, Guatemala, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, République dominicaine, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Suède. 

Se sont abstenus : Bahamas, Barbade, Bolivie, Costa 
Rica, Côte d'Ivoire, Espagne, Honduras, Népal, Nicaragua, 
Panama. 

16. A la même séance, le projet de résolution a été 
adopté, à la suite d'un vote enregistré, par 108 voix contre 
zéro, avec 29 abstentions (pour le texte, voir par. 17 ci
après, projet de résolution Ill). Les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, 
Arabie saoudite, Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Bar
bade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Bul
garie, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colom
bie, Comores, Costa Rica, Cuba, Djibouti, Egypte, El 
Salvador, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, 
Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Ghana, Grèce, Guate
mala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Haute
Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kampu
chea démocratique, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Li
béria, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, 

Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, 
Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, 
République arabe syrienne, République démocratique alle
mande, République démocratique populaire lao, Républi
que dominicaine, République socialiste soviétique de Bié
lorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Ca
meroun, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sé
négal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, Venezuela, Viet Nam, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Bahamas, Belgique, Canada, Côte 
d'Ivoire, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, 
Luxembourg, Malawi, Nicaragua, Norvège, Nouvelle
Zélande, Panama, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Swaziland, 
Uruguay. 

Recommandations de la Troisième Commission 

17. La Troisième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants : 

Projet de résolution 1 

ETAT DE LA CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'ÉLIMI
NATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION 

RACIALE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3057 (XXVIII) du 2 novembre 
1973, 3135 (XXVIII) du 14 décembre 1973, 3225 (XXIX) 
du 6 novembre 1974, 3381 (XXX) du 10 novembre 1975, 
31/79 du 13 décembre 1976 et 32/11 du 7 novembre 1977, 

l. Prend acte du rapport du Secrétaire général 
(A/33/147 et Corr.l) relatif à l'état de la Convention in
ternationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale 1; 

2. Exprime sa satisfaction de l'augmentation du nom
bre des Etats qui ont ratifié la Convention ou y ont adhéré; 

3. Réaffirme une fois de plus sa conviction que la rati
fication de la Convention ou l'adhésion à cette convention 
sur une base universelle ainsi que l'application de ses dis
positions sont nécessaires pour réaliser les objectifs de la 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale; 

4. Prie les Etats qui ne sont pas encore parties à la 
Convention de la ratifier ou d'y adhérer; 

5. Adresse un appel aux Etats parties à la Convention 
pour qu'ils étudient la possibilité de faire la déclaration 
prévue à 1' article 14 de la Convention; 

6. Prie le Secrétaire général de continuer à présenter à 
l'Assemblée générale des rapports annuels sur l'état de la 
Convention, conformément à la résolution 2106 A (XX) 
de l'Assemblée, en date du 21 décembre 1965. 

1 Résolution 2106 A (XX) de l'Assemblée générale, annexe . 
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Projet de résolution Il 

RAPPORT DU COMITÉ POUR L'ÉLIMINATION 

DE LA DISCRIMINATION RACIALE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3057 (XXVIII) du 2 novembre 
1973 et 33/ ... 2 , relatives à la Décennie de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale, 32/13 du 7 novem
bre 1977, relative au rapport du Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale, et sa résolution 33/ ... 3 , re
lative à l'état de la Convention internationale sur l'élimi
nation de toutes les formes de discrimination raciale, 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale sur les travaux de ses dix
septième et dix-huitième sessions (A/33/18), présenté 
conformément au paragraphe 2 de l'article 9 de la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, 

Insistant sur la nécessité pour les Etats Membres d'in
tensifier, aux niveaux national et international, leur lutte 
contre les actes ou pratiques de discrimination raciale, 
ainsi que contre les vestiges ou manifestations d'idéologies 
racistes où qu'ils existent, 

Soulignant l'importance de respecter l'engagement pris 
par les Etats parties à la Convention de ne se livrer à aucun 
acte ou pratique de discrimination raciale contre des per
sonnes, groupes de personnes, ni aucune minorité natio
nale ou ethnique, et de faire en sorte que toutes les autori
tés et institutions publiques, tant nationales que locales, 
s'acquittent de cette obligation, conformément aux dispo
sitions pertinentes de la Convention, 

Notant avec satisfaction le travail utile accompli par le 
Comité, en particulier sa contribution à la Conférence 
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale qui s'est tenue à Genève du 14 au 25 août 1978, et 
à la réalisation des objectifs du Programme pour la Décen
nie de la lutte contre le racisme et la discrimination ra
ciale4, 

Se félicitant de la coopération que l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture ap
porte au Comité en vue de donner effet à 1 'article 7 de la 
Convention, 

Prenant note des décisions adoptées et des recommanda
tions faites par le Comité à ses dix-septième et dix
huitième sessions, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité 
pour l'élimination de la discrimination raciale sur les tra
vaux de ses dix-septième et dix-huitième sessions; 

2. Appelle une fois encore l'attention des organes 
compétents de l'Organisation des Nations Unies sur les 
vues et recommandations du Comité relatives aux territoi
res sous tutelle, aux territoires non autonomes et à tous les 
autres territoires auxquels s'applique la résolution 
1514 (XV) de 1' Assemblée générale, en date du 14 dé
cembre 1960, et souligne la nécessité de fournir au Comité 
des renseignements suffisants pour lui permettre de s'ac
quitter pleinement de ses responsabilités en vertu de l'arti-

2 Adoptée ultérieurement par l'Assemblée générale en tant que réso
lution 33/98. 

J Projet de résolution 1 figurant au paragraphe 17 ci-dessus du pré~ent 
rapport, adopté ultérieurement par l'Assemblée générale en tant que reso
lution 33/101. 

4 Résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale, annexe. 

cie 15 de la Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale; 

3. Appuie les efforts persistants que fait le Comité 
pour concentrer 1' attention sur la juste cause des peuples 
qui luttent contre la politique d'oppression pratiquée par 
les régimes coloniaux et racistes d'Afrique australe; 

4. Se félicite que le Comité ait l'intention de reprendre 
l'examen de l'application de l'article 7 de la Convention 
lors de sa dix-neuvième session en vue de formuler des 
principes directeurs d'ordre général qui pourraient aider les 
Etats parties à appliquer l'article 7 de la Convention; 

5. Réitère sa grave préoccupation devant le fait que 
certains Etats parties à la Convention sont empêChés, pour 
des raisons indépendantes de leur volonté, de s'acquitter 
dans certaines parties de leurs territoires respectifs des 
obligations qui leur incombent en vertu de la Convention et 
approuve la décision pertinente adoptée par le Comité à sa 
dix-huitième session; 

6. Invite les Etats parties à la Convention à coopérer 
avec le Comité en lui présentant leurs rapports en temps 
opportun, conformément à l'article 9 de la Convention, 
compte tenu des recommandations et des demandes perti
nentes du Comité; 

7. Prie le Secrétaire général de faire imprimer et dis
tribuer aux Etats Membres l'étude sur les travaux du 
Comité5 établie conformément à la résolution 2057 (LXII) 
du Conseil économique et social, en date du 12 mai 1977 
ainsi que la brochure relative à la Convention, que le 
Comité a rédigée au titre de sa contribution à la Confé
rence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale, et suggère de donner à ces documents la 
plus large diffusion possible; 

8. Invite instamment tous les Etats qui ne sont pas en
core parties à la Convention de la ratifier ou d'y adhérer et, 
en attendant leur ratification ou leur adhésion, de s'inspirer 
des dispositions fondamentales de la Convention dans leur 
politique intérieure et extérieure; 

9. Invite les Etats parties à la Convention à observer 
scrupuleusement les dispositions de la Convention et des 
autres instruments et accords internationaux auxquels ils 
sont parties concernant l'élimination de toutes les formes 
de discrimination fondée sur la race, la couleur, l'ascen
dance ou l'origine nationale ou ethnique. 

Projet de résolution Ill 

ETAT DE LA CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'ÉLIMI

NATION ET LA RÉPRESSION DU CRIME D'apartheid 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3068 (XXVIII) du 30 novembre 
1973, par laquelle elle a adopté et ouvert à la signature et à 
la ratification la Convention internationale sur l'élimination 
et la répression du crime d'apartheid, et ses résolutions 
3380 (XXX) du 10 novembre 1975, 31/80 du 13 décembre 
1976 et 32/12 du 7 novembre 1977 ainsi que les résolu
tions 13 (XXXIII)6 et 7 (XXXIV)1 de la Commission des 
droits de l'homme, en date des Il mars et 22 février 1978, 

' A/CONF.92/8. 
6 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, soixante

deuxième session, Supplément n" 6, chap. XXI, sec!. A. 
7 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, Sup

plément n" 4, chap. XXVI, sect. A. 

• 
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Se félicitant de la Déclaration et du Programme d'action 
adoptés par la Conférence mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale, qui s'est tenue à Ge
nève du 14 au 26 août 1978 (A/33/262/sect. III), 

Réaffirmant sa ferme conviction que l'apartheid est une 
négation totale des buts et principes de la Charte des Na
tions Unies, est un!;! violation flagrante des droits de 
l'homme et constitue un crime contre l'humanité qui per
turbe gravement la paix et la sécurité internationales, 

Soulignant que la ratification de la Convention, ou 
l'adhésion à ladite Convention, sur une base universelle, 
ainsi que l'application de ses dispositions, sont nécessaires 
à son efficacité et seraient une contribution utile à l' appli
cation du programme de l'Année internationale de la lutte 
contre l'apartheid et à la réalisation des objectifs de la Dé
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, 

Se félicitant de la résolution 418 ( 1977) du Conseil de 
sécurité, en date du 4 novembre 1977, qui marque une 
étape utile vers la réalisation des fins de la Convention, 

Fermement convaincue que la lutte légitime des peuples 
opprimés d'Afrique australe contre l'apartheid, le colonia
lisme et la discrimination raciale et pour l'exercice effectif 
de leurs droits inaliénables et légitimes, y compris leur 
droit à l'autodétermination, ainsi que leur lutte pour les 
droits de l'homme, trente ans après l'adoption de la Décla
ration universelle des droits de l'homme, requièrent plus 
que jamais tout l'appui nécessaire de la communauté inter
nationale et, en particulier, d'autres mesures du Conseil de 
sécurité, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 
(A/33/148) relatif à l'état de la Convention internationale 
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid; 

2. Exprime sa satisfaction de l'augmentation du nom
bre d'Etats qui ont ratifié la Convention ou y ont adhéré; 

3. Félicite les Etats parties à la Convention qui ont 
présenté leurs rapports conformément à l'article VII de la 
Convention et demande instamment aux autres Etats de le 
faire le plus tôt possible, en tenant pleinement compte des 
directives8 élaborées par le Groupe de travail chargé 
d'examiner 1' application de la Convention internationale 
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid 
conformément à l'article IX de la Convention; 

4. Lance une fois de plus un appel à tous les Etats qui 
ne sont pas encore parties à la Convention pour qu'ils la 
ratifient ou y adhèrent sans retard; 

5. Se félicite des efforts de la Commission des droits 
de l'homme pour assumer les fonctions énoncées à l'arti
cle X de la Convention et invite la Commission à poursui
vre ses efforts, en particulier pour ce qui est de l'élabora
tion d'une liste des personnes, organisations, institutions et 
représentants d'Etats qui sont présumés responsables des 
crimes énumérés à l'article Il de la Convention, ainsi que 
des personnes, organisations, institutions et représentants 
d'Etats contre qui une procédure légale a été engagée; 

6. Demande aux organes compétents des Nations 
Unies de fournir à la Commission des droits de l'homme, 
par l'intermédiaire du Secrétaire général, des renseigne
ments ayant trait à 1 'élaboration de la liste susmentionnée, 
conformément à l'article X de la Convention, ainsi que des 
renseignements relatifs aux obstacles qui empêchent l'éli
mination et la répression effectives du crime d'apartheid; 

7. Prie le Secrétaire général de faire figurer dans les 
prochains rapports annuels qu'il présentera en vertu de la 
résolution 3380 (XXX) de l'Assemblée générale une sec
tion spéciale consacrée à l'application de la Convention. 

8 E/CN .4/1286, annexe. 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documents 

A/33/18 

A sa 86e séance plénière, le 16 décembre 1978, l'Assemblée générale a voté sur 
les projets de résolution présentés par la Troisième Commission dans son rapport (A/33/ 
381, par. 17); les projets de résolution 1 et II ont été adoptés; à la suite d'un vote enre
gistré, le deuxième alinéa du préambule du projet de résolution III a été adopté par 98 
voix contre 21 , avec 16 abstentions, et le projet de résolution dans son ensemble par 
109 voix contre zéro, avec 30 abstentions. Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/ 
101 à 33/1039 • 

9 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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DOCUMENT A/33/371 

Rapport de la Troisième Commission 

1. La question intitulée "Importance, pour la garantie 
et l'observation effectives des droits de l'homme, de la 
réalisation universelle du droit des peuples à l'autodéter
mination et de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux : rapport du Secrétaire général" a 
été inscrite à 1' ordre du jour provisoire de la trente
troisième session de l'Assemblée générale, conformément 
à la résolution 32/14 de l'Assemblée, en date du 7 novem
bre 1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières, tenues le 22 sep
tembre 1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la re
commandation du Bureau, d'inscrire cette question à l'or
dre du jour et de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné cette question de sa 13e 
à sa 30e séance et de sa 22e à sa 25e séance entre le 10 et le 
26 octobre 1978. Les vues exprimées par les représentants 
des Etats Membres et par les observateurs sur cette question· 
sont résumées dans les comptes rendus analytiques de ces 
séances. 

4. Pour examiner cette question, la Commission était 
saisie des documents suivants : 

a) Un rapport du Secrétaire général (A/33/199 et Add.l 
et 2) contenant les réponses des gouvernements et des or
ganisations non gouvernementales sur les mesures qu'ils 
ont adoptées conformément à la résolution 32/14 de l'As
semblée générale; 

b) Une étude établie par M. Hector Gros Espiell, rap
porteur spécial, sur l'application des résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies relatives au droit des peuples 
assujettis à une domination coloniale et étrangère à dispo
ser d'eux-mêmes (E/CN.4/Sub.2/405, vol. 1 et Il); 

1 

[Original : espagnol] 
[15 novembre 1978] 

c) Une étude établie par M. Aureliu Cristescu, rappor
teur spécial, sur le développement historique et actuel du 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, sur la base de la 
Charte des Nations Unies et des autres instruments adoptés 
par les organes de l'Organisation des Nations Unies, eu 
égard en particulier à la promotion et à la protection des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales (E/CN.4/ 
Sub.2/404, vol. 1 à III); 

d) Une lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Se
crétaire général par le représentant du Sénégal (A/33/151), 
transmettant le texte des résolutions de la neuvième 
Conférence islamique des ministres des affaires étrangères, 
tenue à Dakar du 24 au 28 avril 1978; 

e) Une lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au 
Secrétaire général par le chargé d'affaires par intérim de la 
mission permanente de la Yougoslavie auprès de l'Organi
sation des Nations Unies (A/33/206) transmettant des do
cuments de la Conférence des ministres des affaires étran
gères des pays non alignés, tenue à Belgrade du 25 au 
30 juillet 1978. 

5. A la 13e séance, tenue le 10 octobre, le Directeur 
adjoint de la Division des droits de l'homme a présenté la 
question. 

6. A la 26e séance, tenue le 23 octobre, le représentant 
du Burundi a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/33/L.l5) au nom des Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies faisant partie du Groupe africain 
ainsi que des pays suivants : Bulgarie, Cuba, Mongolie, 
République arabe syrienne, République démocratique al
lemande et Tchécoslovaquie (pour le texte, voir par. 8 ci
après). 
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7. A la 28e séance, tenue le 24 octobre, ce projet de 
résolution a été adopté, à l'issue d'un vote enregistré, par 
95 voix contre 19, avec 20 abstentions. Les voix se sont 
réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, 
Arabie saoudite, Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Bar
bade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Bré
sil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Cuba, Djibouti, 
Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, 
Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Haute-Volta, 
Hongrie, Indonésie, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya, 
Koweït, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mongolie, Mozambique, Niger, Nigéria, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République arabe sy
rienne, République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République socialiste soviéti
que de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, République
Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et
Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, 
Soudan, Suriname, Swaziland, Tchécoslovaquie, Thaï
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Viet 
Nam, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Etats
Unis d'Amérique, Finlande, France, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Suède. 

Se sont abstenus : Bahamas, Côte d'Ivoire, Empire 
centrafricain, Espagne, Gabon, Grèce, Guatemala, Haïti, 
Honduras, Inde, Japon, Malawi, Mexique, Népal, Nicara
gua, Panama, Portugal, République dominicaine, Tchad, 
Uruguay. 

Recommandation de la Troisième Commission 

8. La Troisième Commission recommande à l'Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

IMPORTANCE, POUR LA GARANTIE ET L'OBSERVATION EF

FECTIVES DES DROITS DE L'HOMME, DE LA RÉALISATION 
UNIVERSELLE DU DROIT DES PEUPLES À L' AUTODÉTER

MINATION ET DE L'OCTROI RAPIDE DE L'INDÉPENDANCE 

AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

L'A <semblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2649 (XXV) du 30 novembre 
1970, 2955 (XXVII) du 12 décembre 1972, 3070 (XXVIII) 
du 30 novembre 1973, 3246 (XXIX) du 29 novembre 
1974, 3382 (XXX) du 10 novembre 1975, 31/34 du 
30 novembre 1976 et 32/14 du 7 novembre 1977, ainsi 
que les résolutions 418 (1977) et 437 (1978) du Conseil de 
sécurité, en date des 4 novembre 1977 et 10 octobre 1978, 

Rappelant également ses résolutions 2465 (XXIII) du 20 
décembre 1968, 2548 (XXIV) du Il décembre 1969, 2708 
(XXV) du 14 décembre 1970, 3103 (XXVIII) du 12 dé
cembre 1973 et 3314 (XXIX) du 14 décembre 1974, rela
tives à l'emploi et au recrutement de mercenaires contre les 
mouvements de libération nationale et les Etats souverains, 

' 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général (A/33/199 
et Add.l et 2), de la lettre du représentant du Sénégal, en 
date du 14 juin 1978 (A/33/151), transmettant le texte des 
résolutions adoptées par la neuvième Conférence islamique 
des ministres des affaires étrangères, et de la lettre du re
présentant de la Yougoslavie en date du 6 septembre 1978 
(A/33/206), transmettant les documents de la Conférence 
des ministres des affaires étrangères des pays non alignés, 

Rappelant la Déclaration de Maputo pour le soutien aux 
peuples du Zimbabwe et de la Namibie et le Programme 
d'action pour la libération du Zimbabwe et de la Namibie1 

adoptés par la Conférence internationale de soutien aux 
peuples du Zimbabwe et de la Namibie, tenue à Maputo du 
16 au 21 mai 1977 ainsi que la déclaration adoptée par la 
Conférence mondiale d'action contre I'apartheid2 , tenue à 
Lagos du 22 au 26 août 1977, 

Prenant acte de la Déclaration politique3 adoptée par la 
première Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement 
de l'Organisation de l'unité africaine et de la Ligue des Etats 
arabes, tenue au Caire du 7 au 9 mars 1977, 

Considérant que les activités d'Israël, en particulier le 
déni du droit à l'autodétermination et à l'indépendance au 
peuple palestinien, constituent une menace grave et crois
sante à la paix et à la sécurité internationales, 

Réaffirmant sa foi dans la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale, en date du 14 décembre 1960, contenant 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, ainsi que l'importance de son ap
plication, 

Réaffirmant l'importance de la réalisation universelle du 
droit des peuples à l'autodétermination, à la souveraineté 
nationale et à l'intégrité territoriale et de l'octroi rapide de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en tant 
que conditions impératives pour la pleine jouissance de 
tous les droits de l'homme, 

Affirmant que la ''bantoustanisation'' est incompatible 
avec une indépendance véritable, l'unité et la souveraineté 
nationales et a pour effet de perpétuer le pouvoir de la mi
norité blanche et le système raciste d'apartheid en Afrique 
du Sud, 

Réaffirmant l'obligation qu'ont tous les Etats Membres 
de se conformer aux principes de la Charte et aux résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies concernant 
l'exercice du droit à l'autodétermination par les peuples 
sous domination coloniale et étrangère, 

Se félicitant de l'indépendance des Iles Salomon, 

Réaffirmant l'unité nationale et l'intégrité territoriale des 
Comores, 

Indignée par les violations persistantes des droits de 
l'homme commises à l'encontre des peuples encore assu
jettis à la domination coloniale et étrangère et à l'emprise 
étrangère, par la persistance de l'occupation illégale de la 
Namibie et les tentatives de démembrement de son terri
toire par l'Afrique du Sud, par le maintien des régimes 
racistes minoritaires au Zimbabwe et en Afrique du Sud et 
par le déni au peuple palestinien de ses droits nationaux 
inaliénables, 

1 A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l, annexe V. Pour le texte imprimé, 
voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année, 
Supplément de juillet, août et septembre 1977. 

2 A/CONF.91/9 et Corr.l (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.77 .XIV .2 et rectificatif), sect. X. 

3 A/32/61, annexe 1. 
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1. Demande à tous les Etats d'appliquer intégralement 
et scrupuleusement les résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies concernant l'exercice du droit à l'autodé
termination par les peuples sous domination coloniale et 
étrangère; 

2. Réaffirme la légitimité de la lutte des peuples pour 
l'indépendance, l'intégrité territoriale, l'unité nationale et 
la libération de la domination coloniale et étrangère et de 
l'occupation étrangère' par tous les moyens en leur pouvoir, 
particulièrement la lutte armée; 

3. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de la Na
mibie et du Zimbabwe, du peuple palestinien et de tous les 
peuples sous domination étrangère et coloniale à l'autodé
termination, à l'indépendance nationale, à l'intégrité terri
toriale, à l'unité et à la souveraineté nationales sans ingé
rence étrangère; 

4. Exige le retrait immédiat et inconditionnel de la 
France de l'île comorienne de Mayotte, partie intégrante de 
la République fédérale et islamique des Comores; 

5. Condamne la politique de "bantoustanisation" et 
réitère son appui au peuple opprimé d'Afrique du Sud dans 
sa lutte juste et légitime contre le régime raciste et minori
taire de Pretoria; 

6. Condamne les violations des sanctions édictées par 
le Conseil de sécurité contre le régime illégal et rebelle de 
Rhodésie du Sud et déplore à cet effet la décision du Gou
vernement des Etats-Unis d'Amérique d'autoriser l'entrée 
de lan Smith aux Etats-Unis; 

7. Déclare à nouveau que la pratique consistant à utili
ser des mercenaires contre les mouvements de libération 
nationale et les Etats souverains est un acte criminel et que 
les mercenaires eux-mêmes sont des criminels et demande 
aux gouvernements de tous les pays d'adopter des lois dé
clarant délits punissables le recrutement, le financement, 
l'instruction et le transit de mercenaires sur leur territoire 
et interdisant à leurs ressortissants de s'engager comme 
mercenaites, et de faire rapport à ce sujet au Secrétaire 
général; 

8. Condamne la politique de ceux des membres de 
l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord et des autres 
pays dont les relations politiques, économiques, militaires, 
nucléaires, stratégiques, culturelles et sportives avec les 
régimes racistes d'Afrique australe et d'ailleurs encoura
gent ces régimes à continuer d'étouffer les aspirations des 
peuples à l'autodétermination et à l'indépendance; 

9. Exige à nouveau l'application immédiate de l'em
bargo obligatoire sur les armes imposé par la résolution 
418 (1977) du Conseil de sécurité, à l'encontre de l' Afri
que du Sud, par tous les pays et plus particulièrement ceux 
qui entretiennent une coopération militaire avec le régime 
raciste de Pretoria; 

10. Condamne vigoureusement tous les gouvernements 
qui ne reconnaissent pas le droit à l'autodétermination et à 
l'indépendance de tous les peuples encore assujettis à la 
domination coloniale et étrangère et à l'emprise étrangère, 
notamment les peuples d'Afrique et le peuple palestinien; 

11. Condamne énergiquement les massacres sans cesse 
croissants de personnes innocentes et sans défense, y 
compris des femmes et des enfants, par les régimes racistes 
minoritaires de l'Afrique australe dans leur tentative déses
pérée de contrecarrer les exigences légitimes des peuples; 

12. Condamne en outre les activités expansionnistes 
d'Israël au Moyen-Orient ainsi que le bombardement 
continuel des populations civiles arabes, en particulier pa
lestiniennes, et la destruction de leurs villages et campe
ments, ce qui constitue un sérieux obstacle à la réalisation 
de l'autodétermination et de l'indépendance du peuple pa
lestinien; 

13. Exige la libération immédiate de toutes les person
nes détenues ou emprisonnées du fait de leur lutte pour 
l'autodétermination et l'indépendance, le respect total de 
leurs droits individuels fondamentaux ainsi que le respect 
de l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme\ aux termes duquel nul ne doit être soumis à la 
torture, ni à des traitements cruels, inhumains ou dégra
dants; 

14. Note avec satisfaction l'aide matérielle et autre que 
les peuples assujettis à des régimes coloniaux et étrangers 
continuent de recevoir de gouvernements, d'organismes 
des Nations Unies et d'organisations intergouvernementa
les et non gouvernementales et demande que cette aide soit 
augmentée au maximum; 

15. Prend note des études entreprises par la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités, portant sur les sujets sui
vants: 

a) Le développement historique et actuel du droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes, sur la base de la Charte 
des Nations Unies et des autres instruments adoptés par les 
organes de l'Organisation des Nations Unies, eu égard en 
particulier à la promotion et à la protection des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales (E/CN .4/ 
Sub.2/404); 

b) L'application des résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies relatives au droit des peuples assujettis à 
une domination coloniale et étrangère à disposer d'eux
mêmes (E/CN.4/Sub.2/405); 

et en remercie les auteurs; 
16. Prie le Secrétaire général d'accorder le maximum 

de publicité à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux et d'assurer la plus large 
information possible sur la lutte que mènent les peuples 
opprimés en vue de réaliser leur autodétermination et leur 
indépendance nationale; 

17. Décide d'examiner cette question à nouveau, lors 
de sa trente-quatrième session, sur la base des rapports que 
les gouvernements, les organismes des Nations Unies et les 
organisations intergouvernementales et non gouvernemen
tales ont été priés de soumettre au sujet du renforcement de 
l'aide à fournir aux territoires et aux peuples coloniaux as
sujettis à la domination et à l'emprise étrangères. 

4 Résolution 217 A (Ill) de l'Assemblée générale. 
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DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 63e séance plénière, le 29 novembre 1978, l'Assemblée générale, par 92 voix 
contre 19, avec 20 abstentions, a adopté le projet de résolution présenté par la Troisième 
Commission dans son rapport (A/33/371, par. 8). Pour le texte définitif, voir la réso
lution 33/245 • 

5 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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365 13-December 1979-825 



Nations Unies 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
Documents officiels 

Point 83 
de l'ordre du jour 

ANNEXES 
TRENTE-TROISIÈME SESSION 

NEW YORK, 1978/1979 

Point 83 de l'ordre du jour*.- Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants** : 
rapports du Secrétaire général. 

TABLE DES MATIÈRES 
Coh' dt•s docuttu•nl.\ 1itrt' Page.~ 

A/33/471 Rapport de la Troisième Commission .......................................................... . 1 

5 

5 

Décision prise par l'Assemblée générale ................................................................................. . 

Répertoire des documents ............ . 

. * Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Troisième Commission, 69", 71• et 73• séances; ibid., Troisième Commission, Fascicule de session, rectificatif; ibid., Cinquième Commission, 
62• séance; ibid., Cinquième Commission, Fascicule de session, rectificatif; et ibid., Séances plénières, 90" séance. 

** Depuis 1973, cette question a été examinée par l'Assemblée générale aux sessions suivantes : vingt-huitième session (dans le cadre du point 56 
de l'ordre du jour), vingt-neuvième session (dans le cadre du point 12), trentième et trente et unième session (point 74) et trente-deuxième session (point 80). 

DOCUMENT A/33/471 

Rapport de la Troisième Commission 

Introduction 

l. La question intitulée ·'Tortures et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants : rapports du 
Secrétaire général'' a été inscrite à l'ordre du jour provi
soire de la trente-troisième session de l'Assemblée géné
rale, conformément à sa résolution 32/62, en date du 8 dé
cembre 1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières, tenues le 22 sep
tembre 1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la re
commandation du Bureau, d'inscrire la question à son 
ordre du jour et de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné la question à ses 69e, 71 e 
et 73e séances, tenues les 6, 7 et 8 décembre 1978. Les 
vues exprimées par les représentants des Etats Membres 
sur cette question sont consignées dans les comptes rendus 
analytiques de ces séances. 

4. Pour l'étude du point 83, la Commission était saisie 
des documents suivants : 

a) Un rapport du Secrétaire général (A/33/196 et Add.1 
et 2) sur un questionnaire relatif à la Déclaration sur la 
protection de toutes les personnes contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 

b) Un rapport du Secrétaire général (A/33/197) relatif 
aux déclarations unilatérales contre la torture et autres pei
nes ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 

c) Un rapport du Secrétaire général (A/33/215 et 
Add.l) sur un projet de code de conduite pour les respon
sables de l'application des lois; 

d) Une lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Se
crétaire général par le représentant du Sénégal, transmet
tant le texte des résolutions de la neuvième Conférence 

[Original : espagnol] 
[12 décembre 1978] 

islamique des mm1stres des affaires étrangères, tenue à 
Dakar du 24 au 28 avril 1978 (A/33/151). 

5. A la 69e séance, le 6 décembre, le Directeur de la 
Division des droits de l'homme a présenté la question. 

Examen des projets de résolution 

A. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.52 

6. A la 71e séance, tenue le 7 décembre, le représen
tant de la Suède a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/33/L.52) intitulé "Tortures et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants", ayant pour 
auteurs l'Inde, les Pays-Bas et la Suède, auxquels se sont 
joints ultérieurement la Belgique, le Costa Rica, les 
Etats-Unis d'Amérique, la Grèce, la Norvège et le Por
tugal. 

7. A la même séance, le représentant de la Suède a 
apporté des rectifications à ce projet de résolution. Il 
s'agissait de remplacer "n° 5" par "1978/24", au para
graphe 2 du dispositif, d'ajouter les mots "peines ou" 
avant le mot "traitements", au paragraphe 10 du disposi
tif, de remplacer les mots "Prie en outre" par "Invite" au 
paragraphe 8 du dispositif, et d'ajouter, au début du 
préambule, un nouvel alinéa, libellé comme suit : 

"Considérant que 1978 marque le trentième anniver
saire de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme,". 

8. A la 73e séance, tenue le 8 décembre, la représen
tante du Maroc a proposé un amendement tendant à ajou
ter, à la fin du paragraphe 6 du dispositif, les mots sui
vants : "et de transmettre tous les renseignements qu'il 
aura reçus à la Commission des droits de l'homme et à la 
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Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités". Les auteurs du 
projet de résolution ont accepté l'amendement proposé. 

9. La Commission a adopté le projet de résolution, tel 
qu'il avait été révisé et modifié, sans le mettre aux voix 
(pour le texte, voir par. 15 ci-après, projet de résolution 1). 

B.- PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.70 

10. A la 7le séance, le représentant de l'Australie a 
présenté le projet de résolution A/C.3/33/L. 70, intitulé 
"Projet de code de conduite pour les responsables de l'ap
plication des lois", ayant pour auteurs l'Argentine, l' Aus
tralie, l'Espagne, la Guyane, le Japon, les Philippines, la 
République-Unie de Tanzanie et la Suède, auxquels se sont 
joints par la suite l'Allemagne, République fédérale d', le 
Costa Rica et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

Il. La présentation du projet de résolution par le re
présentant de l'Australie est reproduite intégralement dans 
le compte rendu analytique de cette séance. 

12. La Commission était saisie d'une note du Secré
taire général (A/C.3/33/L.80) sur les incidences adminis
tratives et financières du projet de résolution. 

13. Le représentant de l'Australie a apporté une modi
fication au texte du projet de résolution tendant à intervertir 
l'ordre des deux premiers paragraphes du dispositif et à 
ajouter, à la fin du nouveau paragraphe 1, les mots sui
vants : "et prie le Secrétaire général de les transmettre aux 
Etats Membres pour examen;". 

14. A la 73e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution, sous sa forme révisée, sans le mettre aux 
voix (pour le texte, voir par. 15, projet de résolution Il). 

Recommandations de la Troisième Commission 

15. La Troisième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants : 

Projet de résolution 1 

TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, 
INHUMAINS OU DÉGRADANTS 

L'Assemblée générale, 

Considérant que 1978 marque le trentième anniversaire 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme•, 

Rappelant la Déclaration sur la protection de toutes les 
personnes contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, qu'elle a adoptée dans 
sa résolution 3452 (XXX) du 9 décembre 1975, 

Rappelant sa résolution 32/62 du 8 décembre 1977, par 
laquelle elle a prié la Commission des droits de l'homme 
d'élaborer un projet de convention "contre la torture et au
tres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
à la lumière des principes énoncés dans la Déclaration, 

Rappelant également sa résolution 32/63 du 8 décembre 
1977, par laquelle elle a prié le Secrétaire général d'établir 
et de distribuer aux Etats Membres un questionnaire pour 
leur demander des renseignements au sujet des mesures 
qu'ils avaient prises, y compris des mesures législatives et 

1 Résolution 217 A (Ill) de l'Assemblée générale. 

administratives, pour mettre en pratique les principes de la 
Déclaration, 

Rappelant en outre sa résolution 32/64 du 8 décembre 
1977, par laquelle elle a demandé aux Etats Membres de 
renforcer leur appui à la Déclaration en faisant des décla
rations unilatérales contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, 

1. Prend acte du rapport intérimaire de la Commission 
des droits de l'homme sur l'élaboration d'une convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants2; 

2. Accueille avec satisfaction la décision 1978/24 du 
Conseil économique et social, en date du 5 mai 1978, dans 
laquelle le Conseil a autorisé un groupe de travail ouvert à 
tous les membres de la Commission des droits de l'homme 
à se réunir pendant une semaine immédiatement avant la 
trente-cinquième session de la Comrr.ission pour élaborer 
des propositions concrètes concernant la rédaction d'un 
projet de convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, sur la base 
des documents pertinents de la trente-quatrième session de 
la Commission et de toutes observations reçues des gou
vernements; 

3. Prie la Commission des droits de l'homme de don
ner, à sa trente-cinquième session, un rang de priorité 
élevé à la question de l'élaboration d'une convention 
contre la torture; 

4. Prend acte du rapport du Secrétaire général 
(A/33/196 et Add.l et 2) demandé par la résolution 32/63 
de l'Assemblée générale, reproduisant les réponses au 
questionnaire; 

5. Demande aux Etats Membres qui ne l'ont pas en
core fait de répondre au questionnaire, ainsi qu'il est de
mandé dans la résolution 32/63; 

6. Prie le Secrétaire général de présenter à l' Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, les ren
seignements supplémentaires fournis en réponse au ques
tionnaire et de transmettre tous les renseignements qu'il 
aura reçus à la Commission des droits de l'homme et à la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités; 

7. Prend également acte du rapport du Secrétaire gé
néral (A/33/ 197) demandé par la résolution 32/64 de l'As
semblée générale, reproduisant les déclarations unila
térales; 

8. Invite les Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait 
à déposer auprès du Secrétaire général les déclarations 
unilatérales, ainsi qu'il est demandé dans la résolution 
32/64; 

9. Prie le Secrétaire général de continuer à informer 
l'Assemblée générale, dans des rapports annuels, des dé
clarations unilatérales supplémentaires qui pourront être 
déposées par des Etats Membres; 

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question intitulée ·'Torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra
dants", afin d'examiner les progrès réalisés au titre de 
cette question. 

1 Documents officiel.\· du Comeil économique et social, 1978, Supplé
ment n" 4, chap. VIII. 



Point 83 de l'ordre du jour 3 

Projet de résolution Il 

PROJET DE CODE DE CONDUITE POUR LES RESPON.SABLES 
DE L'APPLICATION DES LOIS 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3453 (XXX) du 9 décembre 
197 5, dans laquelle elle a prié le Comité pour la prévention 
du crime et la lutte contre la délinquance d'élaborer un 
code de conduite pour les responsables de l'application des 
lois, 

Rappelant en outre sa décision 32/419 du 8 décembre 
1977 dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de 
transmettre à tous les gouvernements, pour examen et ob
servations, le projet de code de conduite pour les respon
sables de l'application des lois3 , 

Notant avec satisfaction le travail accompli par le 
Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la 
délinquance à sa quatrième session en vue de l'élaboration 
du code de conduite pour les responsables de l'application 
des lois4 , 

Convaincue qu'il importe d'assurer la protection de tous 
les droits et intérêts des citoyens que servent les responsa
bles de l'application des lois, 

Ayant pris en considération le rapport du Secrétaire gé
néral sur le projet de code de conduite pour les responsa
bles de l'application des lois (A/33/215 et Add.1), 

1. Prend acte avec satisfaction des résultats des tra
vaux du Groupe de travail officieux à composition non li
mitée qui s'est réuni durant la trente-troisième session de 
l'Assemblée générale qui sont exposés dans l'annexe à la 
présente résolution et prie le Secrétaire général de les 
transmettre aux Etats Membres pour examen; 

2. Prie le Secrétaire gt:néral de présenter à l' Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, l'annexe 
à la présente résolution, au titre de la question intitulée 
"Torture et autres peines ou traitements cruels, inhu
mains ou dégradants"; 

3. Recommande la création, au début de la trente
quatrième session de l'Assemblée générale, d'un groupe de 
travail chargé de continuer l'élaboration du projet de code 
de conduite pour les responsables de 1' application des lois 
et prie le Secrétaire général de lui fournir suffisamment de 
personnel et de ressources pour lui permettre d'achever sa 
tâche; 

4. Exprime l'espoir que le projet de code de conduite 
pour les responsables de l'application des lois sera adopté 
par l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. 

ANNEXE 

Projet de code de conduite pour les responsables 
de l'application des lois 

L'Assemblée générale, 

Considérant que l'un des buts proclamés dans la Charte des Nations 
Unies est de réaliser la coopération internationale en développant et en 
encourageant le respect des droits de l'homme et des libenés fondamen
tales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de reli
gion, 

Rappelant, en particulier, la Déclaration universelle des droits de 
l'homme', et les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'hommes. 

3 Voir A/32/138, annexe. 
4 Voir E/CN.5/536, chap. V. 
s Résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale, annexe. 

Rappelant également la Déclaration sur la protection de toutes les per
sonnes contre la tonure et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, adoptée par l'Assemblée générale dans sa résolution 3452 
(XXX) du 9 décembre 1975, 

Consciente du fait que la nature des fonctions d'application des lois 
pour la défense de l'ordre public et la manière dont ces fonctions s'exer
cent ont une incidence directe sur la qualité de la vie des particuliers, tout 
comme de la société dans son ensemble, 

Consciente de la tâche imponante que les responsables de l'application 
des lois accomplissent avec diligence et dignité, ~onformément aux prin
cipes des droits de l'homme, 

Consciente néanmoins des abus que l'exercice de ces devoirs redouta
bles peut entraîner, 

Reconnaissant que l'élaboration d'un code de conduite pour les respon
sables de l'application des lois n'est que l'un des divers et imponants 
moyens de garantir la protection de tous les droits et intérêts des citoyens 
que servent les responsables de l'application des lois, 

Consciente qu'il y a d'autres principes et conditions préalables impor
tants qui doivent être respectés pour que l'application des lois reste hu
maine, à savoir : 

a) Que, comme tout organe du système de justice pénale, tout service 
chargé de l'application des lois doit être représentatif de la collectivité 
dans son ensemble, répondre à ses besoins et être responsable devant elle, 

b) Que le respect véritable de normes morales par les responsables de 
l'application des lois dépend de l'existence d'un système juridique bien 
conçu, accepté par la population et de caractère humain, 

c) Que tout responsable de l'application des lois est un élément du 
système de justice pénale, dont le but est de prévenir le crime et de lutter 
contre la délinquance, et que la conduite de chaque fonctionnaire du sys
tème a une incidence sur le système dans son ensemble, 

d) Que tout service chargé de l'application des lois, dans l'accomplis
sement du premier devoir de toute profession, doit être tenu de s'imposer 
une discipline en pleine conformité avec les principes et normes ici énon
cés, et que les actes des responsables de l'application des lois doivent 
pouvoir être officiellement contrôlés, que ce contrôle soit exercé par une 
commission d'examen, un ministère, un ;;rocureur général, la magistra
ture, un ombudsman, un comité de citoyens, ou par plusieurs de ces or
ganes, ou encore par un autre organisme de contrôle, 

e) Que les normes en tant que telles n ·ont pas de valeur pratique tant 
que leur contenu et leur signification n'ont pas été inculqués à tous les 
responsables de l'application des lois, grâce à une éducation et à une 
formation ainsi qu'à un contrôle, 

Adopte le code de conduite pour les responsables de l'application des 
lois qui figure ci-après et décide de le transmettre aux gouvernements en 
recommandant qu'ils en envisagent favorablement l'utilisation. dans le 
cadre de la législation ou de la pratique nationales, en tant qu'ensemble 
de principes que devront observer les responsables de l'application des lois. 

Article premier 

Les responsables de l'application des lois doivent en tout temps s'ac
quitter du devoir que leur impose la loi en servant la collectivité et en 
protégeant toutes les personnes contre les actes illégaux, conformément 
au haut degré de responsabilité qu'exige leur profession. 

Commentaire• 

a) L'expression "responsables de l'application des lois" englobe tous 
les représentants de la loi, qu'ils soient désignés ou élus, qui exercent des 
pouvoirs de police et en particulier des pouvoirs d'arrestation ou de dé
tention. 

b) Dans les pays où des pouvoirs de police sont exercés par des auto
rités militaires, en uniforme ou en civil, ou par des forces de sécurité de 
l'Etat, la définition des responsables de l'application de la loi s'étend 
également aux agents de ces services. 

6 Le commentaire est destiné à faciliter l'utilisation du code dans le 
cadre de la législation ou de la pratique nationales. En outre, des commen
taires nationaux ou régionaux pourraient mettre en relief les traits parti
culiers des systèmes juridiques et des pratiques des différents Etats ou orga
nisations régionales intergouvernementales qui seraient susceptibles de 
promouvoir l'application du code. 
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c) Le service de la collectivité désigne en particulier l'assistance four
nie aux membres de la collectivité qui, dans des situations d'urgence, 
d'ordre personnel, économique, social ou autre, ont besoin d'une aide 
immédiate. 

d) La présente disposition vise non seulement tous les actes de vio
lence et de dépradation et autres actes préjudiciables, mais également la 
totalité des actes interdits par la législation pénale. Elle est également ap
plicable aux actes commis par des personnes non susceptibles d ·encourir 
une responsabilité pénale. 

Article 2 

Dans l'accomplissement de leur devoir, les responsables de l'applica
tion des lois doivent respecter et protéger la dignité humaine et défendre 
et protéger les droits fondamentaux de toute personne. 

Commentaire 

a) Les droits fondamentaux en question sont définis et protégés par le 
droit national et le droit international. Les instruments internationaux per
tinents comprennent notamment la Déclaration universelle des droits de 
l'bomrne, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la 
Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels. inhumains ou dégradants. la Décla
ration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale, la Convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, la Convention internationale sur 
l'élimination et la répression du crime d'apartheid, la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide, l'Ensemble de règles 
minima pour le traitement des détenus et la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires. 

b) Dans les commentaires nationaux sur cette disposition, il convien
drait que soient identifiées les dispositions régionales ou nationales qui 
définissent et protègent ces droits. 

Article 3 

Les responsables de l'application des lois peuvent recourir à la force 
seulement lorsque cela est strictement nécessaire et dans la mesure exigée 
par l'accomplissement de leurs fonctions. 

Commentaire 

a) Cette disposition souligne que les responsables de l'application des 
lois ne doivent qu'exceptionnellement avoir recours à la force; quoique 
cette disposition implique que les responsables de l'application des lois 
peuvent être autorisés à recourir à la force, dans la mesure où cela est 
raisonnablement considéré comme nécessaire vu les circonstances, pour 
empêcher un crime, ou pour arrêter ou aider à arrêter légalement des 
délinquants ou des suspects, il ne peut être recouru à la force au-delà de 
cette limite. 

[b) Cette disposition implique que des armes à feu ne peuvent être 
utilisées que dans des circonstances exceptionnelles; chaque fois qu ·une 
arme à feu a été utilisée, il doit en être rendu compte sans délai à l'auto
rité compétente.) 

[b) L'emploi d'armes à feu est considéré comme une mesure extrême à 
laquelle on ne doit pas en général avoir recours, sauf lorsque d'autres 
moyens sont insuffisants pour maîtriser un délinquant qui oppose une ré
sistance armée ou pour appréhender un criminel qui menace la vie d'au
trui. Tout doit être mis en œuvre pour éviter l'emploi d'armes à feu 
contre des femmes ou des enfants. Chaque fois qu'une arme à feu a été 
utilisée, il doit en être rendu compte sans délai à l'autorité compétente.) 

c) Le droit national restreint généralement le recours à la force par les 
responsables de l'application de la loi, conformément à un principe de 
proportionnalité. Il est entendu que l'interprétation de la présente disposi
tion doit tenir compte de ces principes nationaux de proportionnalité. La 

présente disposition ne doit en aucun cas être interprétée comme autori
sant un usage de la force hors de proportion avec le but légitime pour
suivi. 

Article 4 

Les renseignements de caractère confidentiel qui sont en la possession 
des responsables de l'application des lois doivent être tenus secrets, à 
moins que l'accomplissement de leurs fonctions ou les besoins de la jus
tice n ·exigent absolument le contraire. 

Commentaire 

De par leurs fonctions, les responsables de l'application des lois re
cueillent des renseignements qui peuvent avoir trait à la vie privée d'au
tres personnes ou être susceptibles de nuire aux intérêts, et en particulier à 
la réputation, de ces personnes. On doit apporter le plus grand soin à la 
préservation et à l'utilisation de ces renseignements, qui ne doivent être 
divulgués que pour les besoins du service et dans l'intérêt de la justice. 
Toute divulgation faite à d'autres fins est totalement abusive. 

Article 5 

Aucun responsable de l'application des lois ne peut infliger, susciter ou 
tolérer un acte de torture ou quelque autre peine ou traitement cruel. 
inhumain ou dégradant. ni ne peut invoquer un ordre de ses supérieurs ou 
des circonstances exceptionnelles telles qu'un état de guerre ou une me
nace de guerre, une menace contre la sécurité nationale, l'instabilité poli
tique intérieure ou tout autre état d ·exception pour justifier la torture ou 
d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

Commentaire 

a) Cette interdiction découle de la Déclaration sur la protection de 
toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, adoptée par l'Assemblée générale et aux 
termes de laquelle : 

"[Cet acte constitue) un outrage à la dignité humaine et doit être 
condamné comme un reniement des buts de la Charte des Nations 
Unies et comme une violation des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales proclamés dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme [et d'autres instruments internationaux en matière de droits de 
l'homme]." 

b) Dans ladite déclaration, la torture est définie comme suit : 

"Le terme "torture" désigne tout acte par lequel une douleur ou des 
souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont délibérément infligées 
à une personne par des agents de la fonction publique ou à leur instiga
tion, aux fins notamment d ·obtenir d ·elle ou d ·un tiers des renseigne
ments ou des aveux, de la punir d'un acte qu'elle a commis ou qu'elle 
est soupçonnée d'avoir commis, ou de l'intimider ou d'intimider d'au
tres personnes. Ce terme ne s ·étend pas à la douleur ou aux souffrances 
résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions 
ou occasionnées par elles, dans une mesure compatible avec l'Ensem
ble de règles minima pour le traitement des détenus 7 • • • 

c) L'expression "peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant" 
n'a pas été définie par l'Assemblée générale, mais doit être interprétée de 
façon à assurer une protection aussi large que possible contre tous abus, 
qu'ils aient un caractère physique ou mental. 

[Le Groupe de travail officieux à composition non limitée n'a pu, faute 
de temps, examiner les articles 6 à 10 au cours de la trente-troisième 
session de l'Assemblée générale.] 

7 Premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et 
le traitement des délinquants : rapport présenté par le Secrétariat (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: 1956.IV.4), annexe I.A. 
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DOCUMENT A/33/472 

Rapport de la Troisième Commission 

1. Conformément à 1' article 45 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, annexe de la résolu
tion 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale, en date du 
16 décembre 1966, qui fait obligation au Comité des droits 
de l'homme d'adresser chaque année à l'Assemblée, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social, un rap
port sur ses travaux, et en conformité également avec le 
paragraphe 3 de ladite résolution, l'Assemblée générale a 
inscrit cette question à 1 'ordre du jour provisoire de sa 
trente-troisième session. 

2. A ses 4e et Y séances plénières le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur recommandation du Bu
reau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour et 
de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné cette question à ses 69e, 
71 e et 73e séances, tenues du 6 au 8 décembre 1978. Les vues 
exprimées par les représentants des Etats Membres au sujet 
de cette question sont consignées dans les comptes rendus 
analytiques de ces séances. 

4. Pour l'examen de cette question, la Commission 
était saisie des documents ci-après : 

a) Le rapport du Comité des droits de l'homme 
(A/33/40); 

b) Un rapport du Secrétaire général (A/33/149 et 
Corr.l et Add.l) sur l'état du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels, du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques et du Proto
cole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques. 

[Original : espagnol] 
[12 décembre 1978] 

5. Le Directeur de la Division des droits de l'homme a 
présenté la question à la 69e séance, le 6 décembre. 

6. A la 73e séance, le 8 décembre, le représentant du 
Danemark a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/33/L. 72) ayant également pour auteurs l' Allema
gne, République fédérale d', le Canada, Chypre, la Co
lombie, le Costa Rica, le Danemark, l'Equateur, l'Italie, la 
Norvège, la République dominicaine et la Suède. Le texte 
de ce projet de résolution se lisait comme suit : 

·'L'Assemblée générale, 

"[Texte identique au projet de résolution figurant au 
paragraphe 9 ci-après, à l'exception du paragraphe 12 
du dispositif, qui se lisait comme suit : 

"12. Prie le Secrétaire général, étant donné que le 
Comité des droits de l'homme a demandé à disposer de 
services de secrétariat adéquats et compte tenu des be
soins généraux pous assurer le service des Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme et du Protocole 
facultatif ainsi que de la pénurie de personnel et de res
sources de la Division des droits de l'homme, de prévoir 
au budget pour le prochain exercice biennal des crédits 
suffisants pour doter le service des instruments susmen
tionnés du personnel et des ressources nécessaires"]. 

7. A la même séance, le représentant du Danemark a 
révisé le paragraphe 12, après le mot "facultatif', de la 
façon suivante : '', et ayant été informé de la pénurie de 
personnel et de ressources de la Division des droits de 
l'homme du Secrétariat, de formuler dans le projet du 
budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981 des 
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propositions appropriées concernant le personnel et les res
sources nécessaires pour assurer les services afférents aux 
instruments susmentionnés, en tenant compte des résolu
tions 3534 (XXX) et 31/93 de l'Assemblée générale, en 
date des 17 décembre 197 5 et 14 décembre 197 6. " 

8. La Commission a ensuite adopté le projet de réso
lution ainsi révisé sans le mettre aux voix (pour le texte, 
voir par. 9 ci-après). 

Recommandation de la Troisième Commission 

9. La Troisième Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

PACTES INTERNATIONAUX RELATIFS 

AUX DROITS DE L'HOMME 

L'Assemblée générale, 

Consciente de ce que les Pactes internationaux relatifs 
aux droits de l'homme 1 constituent les premiers traités in
ternationaux d'application générale ayant force obligatoire 
dans le domaine des droits de l'homme et de ce qu'avec la 
Déclaration universelle des droits de l'homme2 ils forment 
le noyau d'une charte internationale des droits de l'homme3 , 

Rappelant ses résolutions 31/86 du 13 décembre 1976 et 
32/66 du 8 décembre 1977, 

Ayant pris acte du rapport du Secrétaire général sur 
l'état du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et du Protocole facultatif se rap
portant au Pacte international relatif aux droits civils et po
litiques4, 

Notant avec satisfaction qu'à la suite de son appel d'au
tres Etats Membres ont adhéré aux Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme, 

Ayant à l'esprit les importantes responsabilités du 
Conseil économique et social en ce qui concerne les Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme, 

Reconnaissant le rôle important du Comité des droits de 
l'homme en ce qui concerne l'application du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques et du Proto
cole facultatif s'y rapportant, 

1. Réaffirme l'importance des Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme comme éléments majeurs 
des efforts déployés sur le plan international pour promou
voir le respect et l'observation universels des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales; 

2. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité 
des droits de l'homme (A/33/40) sur ses troisième à cin
quième sessions et se félicite du sérieux avec lequel le 
Comité continue à s'acquitter de ses fonctions; 

3. Sait gré aux Etats parties au Pacte international re
latif aux droits civils et politiques qui ont coopéré avec le 
Comité des droits de l'homme et prie instamment les Etats 

1 Résolution 2200 (XXI) de l'Assemblée générale, annexe. 
2 Résolution 217 A (III) de l'Assemblée générale. 
3 Droits de /'homme : recueil d'instruments internationaux des Nations 

Unies (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.78.XIV.2), 
sect. A. 

4 A/33/149 et Corr. 1 et Add.l. 

parties qui ne l'ont pas encore fait de présenter leurs rap
ports au Comité dans les meilleurs délais; 

4. Prie instamment les Etats parties auxquels le 
Comité des droits de l'homme a demandé de fournir des 
renseignements supplémentaires de satisfaire à cette de
mande en fournissant les renseignements demandés; 

5. Exprime l'espoir que l'examen des rapports pré
sentés en application des dispositions du Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, sociaux et culturels sera 
entrepris par le Conseil économique et social sans autre 
délai; 

6. Invite de nouveau tous les Etats qui ne l'ont pas 
encore fait à adhérer au Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels et au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques et à envisager 
la possibilité d'adhérer au Protocole facultatif s'y rappor
tant; 

7. Invite les Etats parties au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques à envisager de faire la décla
ration visée à l'article 41 de ce Pacte; 

8. Se félicite de ce que le Comité des droits de 
l'homme continue à rechercher des normes uniformes en 
ce qui concerne l'application des dispositions du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques et du Proto
cole s'y rapportant et souligne qu'il importe que les Etats 
parties s'acquittent rigoureusement des obligations que leur 
impose le Pacte; 

9. Prie le Secrétaire général de continuer à tenir le 
Comité des droits de l'homme informé des activités de la 
Commission des droits de l'homme, de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités et du Comité pour l'élimi
nation de la discrimination raciale, et de transmettre les 
rapports annuels du Comité des droits de l'homme à ces 
organes; 

10. Prie le Secrétaire général de présenter à l' Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un 
rapport sur l'état du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et du Protocole facul
tatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques; 

11. Souligne le devoir qui incombe au Secrétaire gé
néral, aux termes du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, de mettre à la disposition du Comité 
des droits de l'homme le personnel et les moyens matériels 
nécessaires pour s'acquitter efficacement de ses fonctions; 

12. Prie le Secrétaire général, étant donné que le 
Comité des droits de l'homme a demandé à disposer de 
services de secrétariat adéquats, compte tenu des besoins 
généraux pour assurer les services afférents aux Pactes in
ternationaux relatifs aux droits de l'homme et du Protocole 
facultatif et ayant été informé de la pénurie de personnel et 
de ressources de la Division des droits de l'homme du Se
crétariat, de formuler dans le projet de budget-programme 
pour l'exercice biennal 1980-1981 des propositions appro
priées concernant le personnel et les ressources nécessaires 
pour assurer les services afférents aux instruments sus
mentionnés, en tenant compte des résolutions 3534 (XXX) 
et 31/93 de l'Assemblée générale, en date des 17 décem
bre 1975 et 14 décembre 1976. 
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DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
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DOCUMENT A/33/378 

Rapport de la Troisième Commission 

l. La question intitulée "Haut Commissariat des Na
tions Unies pour les réfugiés : rapport du Haut Commis
saire" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la 
trente-troisième session de l'Assemblée générale confor
mément au paragraphe Il du statut du Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés 1 • 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur recommandation 
du Bureau, d'inscrire cette question à son ordre du jour et 
de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné cette question de sa 43e 
à sa 46e séance, les 13 et 14 novembre 1978. Les vues 
exprimées par les représentants des Etats Membres à cette 
occasion sont consignées dans les comptes rendus analyti
ques de ces séances. 

4. Au titre de cette question, la Commission était sai
sie des documents suivants : 

a) Un rapport du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés (A/33/12 et Add.l); 

b) Une lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Se
crétaire général par le représentant du Sénégal (A/33/151), 
transmettant le texte des résolutions de la neuvième 
Conférence islamique des ministres des affaires étrangères, 
tenue à Dakar du 24 au 28 avril 1978. 

5. A la 43e séance, le 13 novembre, le Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés a présenté la 
question. 

1 Résolution 428 (V) de l'Assemblée générale, annexe. 

[Original : espagnol] 
[22 novembre 1978] 

6. A la 46e séance, le 14 novembre, la Commission a 
adopté sans le mettre aux voix un projet de résolution rela
tif à 1' augmentation du nombre des membres du Comité 
exécutif du Programme du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés (A/C.3/33/L.l9), recommandé par 
le Conseil économique et social dans sa résolution 1978/36 
du 21 juillet 1978 (pour le texte, voir par. 9 ci-après, pro
jet de résolution 1). 

7. A la 44e séance, le 13 novembre, le représentant de 
la Suède a présenté un projet de résolution intitulé "Rap
port du Haut Commissaire des Nations Unies pour les ré
fugiés" (A/C.3/33/L.27), qui avait pour auteurs les pays 
suivants : Allemagne, République fédérale d', Argentine, 
Botswana, Chypre, Côte d'Ivoire, Danemark, Djibouti, 
Egypte, Equateur, Finlande, France, Ghana, Grèce, Hon
duras, Islande, Italie, Lesotho, Maroc, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, République-Unie de Tanza
nie, République-Unie du Cameroun, Sénégal, Soudan, 
Suède, Swaziland, Tunisie et Zambie. Les pays suivants se 
sont joints par la suite aux auteurs du projet : Belgique, 
Congo, Costa Rica, Espagne, Haute-Volta, Nicaragua, Pa
kistan, Portugal, Sierra Leone, Somalie, Thaïlande et 
Zaïre. 

8. A la 46e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution sans le mettre aux voix (pour le texte, voir 
par. 9 ci-après, projet de résolution Il). 

Recommandations de la Troisième Commission 

9. La Troisième Commission recommande à 1' Assem
blée générale d'adopter les projets de résolution suivants : 
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Projet de résolution 1 

AUGMENTATION DU NOMBRE DES MEMBRES DU COMITÉ 

EXÉCUTIF DU PROGRAMME DU HAUT COMMISSAIRE DES 

NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1166 (XII) du 26 novembre 
1957, par laquelle elle a prévu la création d'un Comité 
exécutif du Programme du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés, ainsi que ses résolutions 1958 
(XVIII) du 12 décembre 1963 et 2294 (XXII) du 11 dé
cembre 1967, par lesquelles elle a prévu des augmentations 
ultérieures du nombre des membres du Comité exécutif, 

Ayant à l'esprit l'intérêt porté aux travaux du Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et la di
versité des problèmes relatifs aux réfugiés auxquels le Haut 
Commissariat doit faire face, 

Notant que le Comité exécutif est actuellement composé 
de trente et un Etats Membres de l'Organisation des Na
tions Unies ou membres de l'une des institutions spécia
lisées, 

1. Décide d'augmenter le nombre des membres du 
Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire par 
l'adjonction de neuf membres au maximum; 

2. Prie le Conseil économique et social d'élire, à sa 
première session ordinaire de 1979, en consultation avec 
les groupes régionaux, au maximum neuf membres sup
plémentaires du Comité exécutif du Programme du Haut 
Commissaire parmi les Etats qui ont fait preuve de leur 
intérêt pour la solution du problème des réfugiés et de leur 
dévouement à cette cause. 

Projet de résolution Il 

RAPPORT DU HAuT CoMMISSAIRE 

DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés sur les activités du Haut 
Commissariat (A/33/12 et Add.l) et ayant entendu sa dé
claration2, 

Rappelant ses résolutions 32/67 et 32/70 du 8 décembre 
1977 et notant la gravité des problèmes auxquels le Haut 
Commissaire continue à devoir faire face dans ses efforts 
pour aider les réfugiés et les personnes déplacées dans de 
nombreuses régions du monde, 

Réaffirmant le caractère éminemment humanitaire des 
activités du Haut Commissaire et le besoin de soutenir, 
aussi largement que possible, les efforts qu'il déploie en 
vue de promouvoir des solutions permanentes au moyen du 
rapatriement librement consenti, de l'intégration sur place 
ou de la réinstallation dans d'autres pays, 

Félicitant les gouvernements de l'esprit humanitaire 
dont ils ont fait preuve en accueillant des réfugiés et de la 
générosité avec laquelle ils ont contribué à alléger leurs 
souffrances, 

2 A/C.3/33/SR.43, par. 1 à 13. 

Déplorant le fait que les réfugiés sont souvent exposés 
au risque de refoulement, de détention arbitraire et de refus 
du droit d'asile et notant qu'il faut assurer leurs droits de 
l'homme fondamentaux, leur protection et leur sécurité, 
notamment par l'adhésion d'autres Etats aux instruments 
internationaux et par l'application plus effective de ces 
instruments, en particulier la Convention relative au statut 
des réfugiés, de 1951 3 , et le Protocole relatif au statut des 
réfugiés, de 19674 , 

Notant que les besoins accrus des réfugiés et des per
sonnes déplacées dont s'occupe le Haut Commissariat re
quièrent l'élargissement de l'appui financier et autre fourni 
par les gouvernements et la plus étroite coopération des 
organismes des Nations Unies et des organisations non 
gouvernementales, 

l. Félicite le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés et ses collaborateurs de l'efficacité avec 
laquelle ils continuent de mener à bien leurs multiples res
ponsabilités en venant en aide aux réfugiés et aux person
nes déplacées et prend acte avec satisfaction du rapport du 
Haut Commissaire, en particulier du rapport du Comité 
exécutif du Programme du Haut Commissaire sur sa 
vingt-neuvième session; 

2. Prie le Haut Commissaire d'intensifier les efforts 
qu'il déploie pour aider les réfugiés et les personnes dépla
cées dont s'occupe le Haut Commissariat, notamment en 
vue de fournir une assistance humanitaire urgente au nom
bre important et croissant de ceux qui en ont besoin en 
Afrique, en Asie et en Amérique latine; 

3. Prie en outre le Haut Commissaire de continuer à 
rechercher des solutions permanentes et rapides, en étroite 
coopération avec les gouvernements, les organismes des 
Nations Unies et les organisations non gouvernementales; 

4. Félicite les gouvernements qui encouragent active
ment le rapatriement librement consenti ou le retour 
comme solution aux problèmes qui se posent dans leur ré
gion et prie le Haut Commissaire d'apporter toute 1' assis
tance possible dans de telles situations en contribuant à la 
réadaptation de ceux qui ont choisi cette solution; 

5. Prie instamment les gouvernements de continuer à 
coopérer étroitement avec le Haut Commissaire dans ses 
efforts en vue de permettre aux réfugiés de subvenir à leurs 
besoins et en vue d'assurer, chaque fois que cela est possi
ble, leur intégration dans les pays d'asile, et d'accepter 
pour les réinstaller sur leur territoire, dans les conditions 
les plus libérales possibles, des réfugiés en provenance des 
pays de premier asile; 

6. Prie instamment en outre les gouvernements de 
continuer à faciliter la tâche du Haut Commissaire dans le 
domaine de la protection internationale en envisageant 
d'adhérer aux instruments pertinents élaborés en faveur des 
réfugiés, d'appliquer effectivement ces instruments et de 
respecter scrupuleusement les principes humanitaires rela
tifs à l'octroi de l'asile et au non-refoulement des réfugiés; 

7. Se félicite du nombre croissant de contribuants aux 
programmes du Haut Commissaire et, soulignant la néces
sité de répartir plus largement la charge financière, engage 
les gouvernements à fournir à ce dernier les moyens néces
saires pour réaliser les objectifs de son programme huma
nitaire. 

'Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, n" 2545, p. 151. 
4 Ibid., vol. 606, n" 8791, p. 267. 
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DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 63e séance plénière, le 29 novembre 1978, l'Assemblée générale a adopté les 
projets de résolution 1 et II présentés par la Troisième Commission dans son rapport 
(A/33/378, par. 9). Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/25 et 33/265 . 

5 Voir Documents officiels de /'Assemblée générale, trefile-troisième session, Supplémem n" 45. 
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DOCUMENT A/33/142 

Costa Rica : demande d'inscription d'une question supplémentaire 
à l'ordre du jour de la trente-troisième session 

LETTRE, EN DATE DU 18 JUILLET 1978, ADRESSÉE AU SE
CRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE REPRÉSENTANT DU COSTA 
RICA 

Sur instructions de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous faire savoir que, conformément aux dispositions de 
l'alinéa e de 1' article 13 du Règlement intérieur de l' Assem
blée générale, le Gouvernement costa-ricien demande l'ins
cription à 1 'ordre du jour provisoire de la trente-troisième 
session d'une question intitulée "Création d'un poste de 
Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l'homme". 

En application des dispositions de l'article 20 du Règle
ment intérieur, je joins un mémoire explicatif sur les raisons 
qui ont incité mon gouvernement à demander l'inscription de 
cette question à l'ordre du jour provisoire de la trente
troisième session. 

Je vous communiquerai en temps utile le projet de résolu
tion pertinent aux fins d'examen. 

Le représentant permanent du Costa Rica 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Rodolfo E. PIZA-ESCALANTE 

Mémoire explicatif 

1. Après avoir fait le point de la situation concernant la 
question intitulée' 'Création d'un poste de Haut Commissaire 
des Nations Unies aux droits de l'homme", qui avait été 

[Original : espagnol] 
[19 juillet 1978] 

inscrite, à la demande du Costa Rica, à l'ordre du jour de la 
vingtième session de l'Assemblée générale en 1965 1 , mon 
gouvernement a décidé de demander à nouveau l'inscription 
de cette question à 1' ordre du jour de la trente-troisième 
session de l'Assemblée générale. 

2. Cette proposition s'est enrichie, au fil des ans, des 
idées et des contributions de nombreuses délégations et elle 
s'est concrétisée dans le projet de résolution publié sous la 
cote A/C. 3/32/L. 25/Rev .1 2 , qui a été examiné par la Troi
sième Commission lors de sa trente-deuxième session. Ce 
document définit avec davantage de détails le mandat du 
Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme. 
Il est évident que cette formulation est une amélioration du 
texte qui avait été adopté, à la suite de l'effort initial du Costa 
Rica, par le Conseil économique et social dans sa résolution 
1237 (XLII) du 6 juin 1967, où ce dernier recommandait à 
l'Assemblée générale de créer ce poste. 

3. Outre l'intérêt que le Gouvernement costa-ricien a 
continué à porter à cette question pendant toutes les années 
qui ont suivi la présentation de son premier projet, je souhaite 
ajouter une raison supplémentaire à la demande d'inscription 
de la question à l'ordre du jour. 

4. Pendant la trente-deuxième session de l'Assemblée 
générale, il semblait que la proposition actualisée et amélio-

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième session, 
Annexes, point 98 de l'ordre du jour, document A/5963. 

2 Ibid., trente-deuxième session, Annexes, point 76 de l'ordre du jour, 
document A/32/423, par. 12. 
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rée, qui avait été présentée pour examen à la Troisième 
Commission le 16 novembre 1977 sous la cote A/C.3/ 
L.25/Rev .1, allait recevoir la décision finale attendue 
depuis de nombreuses années. Il est bien connu que cette 
décision n'a pas été prise pour des raisons de procédure. Il 
semblait pourtant qu'à ce moment-là l'atmosphère ait été. 
propice à l'adoption par la Commission, puis par l'Assem
blée, d'une décision définitive sur la question. Cependant, de 
nouvelles questions de procédure ont entravé l'adoption de la 
proposition et la Troisième Commission a décidé ce qui suit : 

'' . . . ne pas voter sur le projet de résolution publié 
sous la cote A/C. 3/32/L.2S/Rev .1, étant entendu que ce 
projet de résolution et tous les documents qui lui sont 
reliés, dont la Troisième Commission a été saisie au cours 
de la trente-deuxième session de l'Assemblée générale, 
ainsi que les opinions émises au cours du débat sur ce 
projet de résolution, seront transmis à la Commission des 
droits de l'homme pour qu'elle les examine lors de sa 
trente-quatrième session, dans le cadre de l'analyse d'en
semble qu'elle devrait consacrer à la question des autres 
méthodes et moyens qui s'offrt>nt pour mieux assurer la 
jouissance effective des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales3 .'' 

S. La Troisième Commission a adopté cette décision à 
une faible majorité, par 62 voix contre 49, avec 21 absten
tions, autrement dit les votes négatifs ajoutés aux abstentions 
étaient plus nombreux que les votes affirmatifs. En outre, à 
l'heure tardive où cette décision avait été prise, certaines 
délégations étaient absentes. Si elles avaient été présentes, le 
résultat du vote aurait été différent. C'est probablement pour 
cette raison que la délégation qui avait proposé le projet de 
résolution adopté par la Troisième Commissions' est opposée 
à la confirmation de cette décision par 1' Assemblée générale, 
comme il ressort des paragraphes 1SS à 164 de la 1 ose séance 
plénière, tenue le 16 décembre 1977. On a dit que la 

3 Ibid., par. 23. 

Commission avait déjà convenu de ne pas se prononcer sur le 
projet de résolution de fond, qui proposait la création du 
poste de Haut Commissaire et qu'il suffisait donc que l'As
semblée générale prenne note de la décision si controversée 
figurant au paragraphe 23 du document A/32/423. 

6. Mon gouvernement estime que, dans ces conditions, 
il est temps que 1' Assemblée générale se prononce sur cette 
proposition concrète et appropriée, présentée par la déléga
tion costa-ricienne et un groupe représentatif de délégations, 
pour favoriser la promotion et 1' application plus efficaces des 
droits de l'homme, telle qu'elle se présente dans le document 
susmentionné de la Troisième Commission (A/C.3/32/ 
L.2S/Rev.1); j'ai donc l'honneur de demander l'inscription 
de cette question à l'ordre du jour. 

7. Tout ce qui précède s'entend sans préjudice de la 
décision prise par la Commission des droits de l'homme à sa 
trente-quatrième session en février de 1978, à la suite de la 
résolution 32/130 de l'Assemblée générale, et exprimée dans 
la résolution 26 (XXXIV) qui était conçu comme suit : 

''Considère opportun de créer un groupe de travail 
ouvert à tous les membres de la Commission qui se réunira 
pendant une semaine immédiatement avant la trente
cinquième session de la Commission pour entreprendre les 
travaux nécessaires relatifs à cette analyse et pour faire 
rapport à la Commission concernant ses conclusions et 
recommandations4 . '' 

8. J'exprime l'espoir qu'à sa trente-troisième session 
l'Assemblée générale sera disposée à se prononcer sur l'idée 
qui, pendant tant d'années, a attendu de faire l'objet d'une 
décision définitive, comme contribution positive à la réalisa
tion de l'aspiration exprimée dans la résolution 1237 (XLII) 
du Conseil économique et social, dans la Déclaration univer
selle des droits de l'homme et dans la Charte des Nations 
Unies. 

4 Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, Sup
plément n° 4, chap. XXVI, sect. A. 

DOCUMENT A/33/473* 

Rapport de la Troisième Commission 

Introduction 

1. La question intitulée ''Autres méthodes et moyens qui 
s'offrent dans le cadre des organismes des Nations Unies 
pour mieux assurer la jouissance effective des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales" a été inscrite à 
l'ordre du jour provisoire de la trente-troisième session de 
l'Assemblée générale, conformément à la résolution 32/130 
du 16 décembre 1977. 

2. L'inscription d'une question intitulée "Création d'un 
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l'homme" à l'ordre du jour de la trente-troisième session a 
été proposée par le Costa Rica (A/33/142). 

3. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 1978, 
l'Assemblée générale, sur recommandation du Bureau, a 
décidé d'inscrire à son ordre du jour les deux questions 
susmentionnées, regroupées en une seule question intitulée 
"Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des 

*Incorporant le document A/33/473/Corr.1, du 14 décembre 1978. 

[Original : espagnol] 
[13 décembre 1978] 

organismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouis
sance effective des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, y compris la création d'un poste de Haut Commis
saire des Nations Unies aux droits de l'homme", et de la 
renvoyer à la Troisième Commission. 

4. La Commission a examiné cette question de sa S3e à 
sa S9e et à ses 62e, 67e et 68e séances, tenues entre le 21 no
vembre et le 6 décembre 1978. Les vues exprimées par les 
représentants des Etats Membres et par les observateurs à ce 
sujet sont consignées dans les comptes rendus analytiques de 
ces séances. 

S. Pour 1 'examen du point 86, la Commission était saisie 
des documents suivants : 

a) Un rapport du Secrétaire général (A/33/143 et Corr.l) 
sur l'état des conventions internationales dans le domaine des 
droits de 1 'homme pour lesquelles le Secrétaire général 
exerce les fonctions de dépositaire; 

b) Une lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secré
taire général par le représentant du Sénégal, transmettant le 
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texte des résolutions de la neuvième Conférence islamique 
des ministres des affaires étrangères, tenue à Dakar du 24 au 
28 avril 1978 (A/33/151); 

c) Une lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au 
Secrétaire général par le chargé d'affaires par intérim de la 
mission permanente de la Yougoslavie auprès de 1' Organisa
tion des Nations Unies, transmettant les documents de la 
Conférence des ministres des affaires étrangères des pays non 
alignés, tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 1978 (A/33/206 
et Corr.l); 

d) Le rapport de la Commission des droits de 1 'homme sur 
sa trente-quatrième session5 ; 

6. A la 53e séance, le 21 novembre, le Directeur de la 
Division des droits de 1 'homme a présenté la question. 

Examen des projets de résolution 

A. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.37 

7. A la 54e séance, le 22 novembre, le représentant du 
Costa Rica a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/33/L.37) intitulé "Autres méthodes et moyens qui 
s'offrent dans le cadre des organismes des Nations Unies 
pour mieux assurer la jouissance effective des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, y compris la créa
tion d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l'homme", pour lequel le Sénégal s'est en
suite joint aux auteurs et dont les incidences financières 
figurent dans le document A/C.3/33/L.61. Le projet de ré
solution était libellé comme suit : 

''L'Assemblée générale, 

"Considérant que l'un des buts de l'Organisation des 
Nations Unies, conformément à l'Article premier de la 
Charte, est de développer et d'encourager le respect des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, consa
crés solennellement dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, 

"Rappelant qu'en vertu de la Charte des Nations 
Unies, les Etats Membres se sont engagés à agir, tant 
conjointement que séparément, en coopération avec 
l'Organisation, en vue d'instaurer le respect universel 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion, et à veiller à l'exercice effectif de ces droits et 
libertés, 

''Tenant compte de ce que l'entrée en vigueur de plu
sieurs instruments internationaux dans le domaine des 
droits de l'homme a amené à instituer, en vue de leur 
application, une série d'organes et de procédures, 

"Persuadée que l'Organisation des Nations Unies 
doit adopter d'urgence des mesures concrètes plus effi
caces pour s'acquitter de ses obligations en matière des 
droits de l'homme, 

''Ayant présent à l'esprit le rapport du Groupe de tra
vail chargé d'étudier la proposition de créer un poste de 
Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l'homme, publié le 30 décembre 1966 sous la cote 
E/CN .4/AC.21/L.1, et la recommandation contenue 
dans la résolution 1237 (XLII) du Conseil économique 
et social, en date du 6 juin 1967, 

5 Ibid., Supplément n° 4. 

"1. Décide en principe de créer, sous l'autorité du 
Secrétaire général, un Haut Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l'homme; le Haut Commissaire pos
sédera le degré d'indépendance, le prestige et l'intégrité 
nécessaires pour s'acquitter avec pondération et impar
tialité de ses fonctions dans le cadre de la Charte des 
Nations Unies; 

"2. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa 
trente-quatrième session des propositions concrètes 
concernant 1' organisation du Haut Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l'homme, en tenant compte 
des conclusions de 1 'étude que 1' Assemblée générale a 
confiée à la Commission des droits de l'homme par sa 
résolution 32/130." 

8. A la 59e séance, le 28 novembre, la représentante 
de la Hongrie a présenté des amendements 
(A/C.3/33/L.50) qui avaient pour auteurs l'Afghanistan, 
l'Angola, le Bénin, la Bulgarie, le Burundi, le Congo, 
Cuba, la Hongrie, l'Iraq, le Mozambique, la République 
arabe syrienne et le Viet Nam. Ces amendements avaient 
pour objet: 

a) De remplacer, au premier alinéa du préambule, les 
mots "de développer et d'encourager" par les mots "de 
réaliser la coopération internationale en développant et en 
encourageant", et d'ajouter, au même paragraphe, "et 
inscrits dans les Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme" à la suite des mots "dans la Déclaration univer
selle des droits de l'homme"; 

b) D'insérer, entre le deuxième et le troisième alinéa du 
préambule, le nouveau paragraphe suivant : 

"Félicitant les organes actuels de l'Organisation des 
Nations Unies, et notamment la Commission des droits 
de l'homme, le Comité spécial contre l'apartheid et le 
Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israé
liennes affectant les droits de l'homme de la population 
des territoires occupés, de l'action constante qu'ils mè
nent pour s'opposer aux atteintes flagrantes et massives 
aux droits de l'homme que subissent des peuples et des 
personnes du fait de politiques de colonialisme, d'apart
heid, d'occupation et de domination étrangères, 
d'agression et de menace contre la souveraineté natio
nale et l'intégrité territoriale, pour mettre fin à la politi
que d'apartheid et à ses pratiques criminelles, pour iso
ler les régimes racistes d'Afrique australe, pour faire 
cesser les violations flagrantes et massives des droits de 
l'homme dans les territoires arabes occupés"; 

c) D'ajouter ce qui suit à la fin du cinquième alinéa du 
préambule : '', ainsi que la résolution 3136 (XXVIII) de 
1' Assemblée générale''; 

d) D'insérer les mots "ne prendre pour l'instant aucune 
mesure pour" après les mots "en principe de", au para
graphe 1 du dispositif; 

e) De modifier le paragraphe 2 du dispositif de façon 
qu'il se lise comme suit : 

''Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa 
trente-quatrième session un rapport sur l'étude que l'As
semblée générale a confiée à la Commission des droits 
de l'homme par sa résolution 32/130". 

9. A la 67e séance, le 5 décembre, la représentante du 
Costa Rica a retiré le projet de résolution A/C.3/33/L.37. 
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B. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.46 

10. A la 62e séance, le 30 novembre, la représentante 
de l'Inde a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/33/L.46) qui avait pour auteurs les pays suivants : 
Angola, Argentine, Bangladesh, Bénin, Bulgarie, Bu
rundi, Egypte, Finlande, Hongrie, Inde, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jordanie, Madagascar, Nouvelle-Zélande, Pa
kistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, Républi
que-Unie de Tanzanie, Suède, Yémen, Yougoslavie 
et Zambie, auxquels se sont joints par la suite Cuba, la 
Jamaïque, Oman, le Pérou, la République arabe syrienne, 
la Roumanie et le VietNam. 

11. A la 68e séance, le 6 décembre, la représentante de 
la France a proposé de remplacer au premier alinéa du 
préambule le mot ''Réaffirmant'' par le mot ''Rappelant''. 

12. A la même séance, le représentant du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a présenté un 
amendement consistant à remplacer le paragraphe 4 du 
dispositif par le texte suivant : 

"4. Invite la Commission des droits de l'homme à 
envisager de recommander qu'une session extraordinaire 
supplémentaire se tienne en 1979, afin d'achever les tra
vaux relatifs à l'analyse globale." 

13. A la même séance, après s'être consultés, les au
teurs du projet de résolution ont accepté d'inclure le mot 
"Rappelant" au premier alinéa du préambule, ainsi qu'une 
proposition du représentant d'Oman visant à ajouter le mot 
"également" après le mot "Rappelant" au deuxième ali
néa du préambule, et le représentant du Royaume-Uni a 
retiré son amendement. 

14. A cette même séance, la Commission a adopté 
sans procéder à un vote le projet de résolution tel qu'il 
avait été révisé (pour le texte, voir par. 19 ci-après, projet 
de résolution I). 

C. - PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.53 

15. A la 67e séance, le 5 décembre, la représentante 
du Guatemala a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/33/L.53) qui avait pour auteurs le Guatemala, le 
Panama et la République dominicaine et dont le dispositif 
était libellé comme suit : 

'' 1. Demande à la Commission des droits de 
l'homme de tenir compte, dans la poursuite de ses tra
vaux sur l'analyse globale, des points de vue exprimés 
au cours de la trente-troisième session de 1' Assemblée 
générale sur la proposition tendant à créer un poste de 
Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l'homme; 

2. Décide d'examiner à sa trente-quatrième session 
ordinaire la question de la création d'un poste de Haut 
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme, 
sur la base du rapport de la Commission des droits de 
l'homme sur l'analyse globale." 

16. La Commission a été saisie d'un amendement 
(A/C.3/33/L.58) présenté par l'Afghanistan, l'Angola, le 
Bénin, la Bulgarie, le Burundi, le Congo, Cuba, la Hon
grie, l'Iraq, Madagascar, le Mozambique, la République 
arabe syrienne, la République démocratique allemande et 
le VietNam visant à modifier comme suit le paragraphe 2 
du dispositif : 

"2. Décide de ne prendre aucune mesure, pour le 
moment, concernant la création d'un poste de Haut 
Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l'homme." 

17. A la 67e séance, le 5 décembre, la représentante 
du Guatemala a révisé le projet de résolution à la suite de 
consultations avec le représentant de la Bulgarie. Celui-ci 
a, par la suite, retiré ses amendements (pour le texte, voir 
par. 19 ci-après, projet de résolution Il). 

18. A la même séance, la Commission a adopté sans 
procéder à un vote le projet de résolution A/C.3/32/L.53 
tel qu'il avait été révisé. 

Recommandations de la Troisième Commission 

19. La Troisième Commission recommande à 1' As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants : 

Projet de résolution 1 

AUTRES MÉTHODES ET MOYENS QUI s'OFFRENT DANS LE 
CADRE DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES POUR 
MIEUX ASSURER LA JOUISSANCE EFFECTIVE DES DROITS 
DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES, Y 
COMPRIS LA CRÉATION D'UN POSTE DE HAUT COMMIS
SAIRE DES NATIONS UNIES AUX DROITS DE L'HOMME 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/130 du 16 décembre 1977, 

Rappelant également que, dans sa résolution 32/130, 
elle a prié la Commission des droits de l'homme de procé
der à l'analyse globale des autres méthodes et moyens qui 
s'offrent au sein du système des Nations Unies pour mieux 
assurer la jouissance effective des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, à la lumière des concepts établis 
dans cette résolution, 

Prenant note de la décision 1978/20 du Conseil écono
mique et social, en date du 5 mai 1978, par laquelle 
celui-ci a autorisé la création d'un groupe de travail ouvert 
à tous les membres de la Commission des droits de 
l'homme, qui se réunirait pendant une semaine immédia
tement avant la trente-cinquième session de la Commission 
pour poursuivre cette analyse globale, 

Prenant note des passages pertinents de la Déclaration 
de la Conférence des ministres des affaires étrangères des 
pays non alignés, qui s'est tenue à Belgrade du 25 au 
30 juillet 1978, dans laquelle les ministres ont fait obser
ver, notamment, que les droits de l'homme et les libertés 
fondamentales de l'individu et des peuples sont inaliéna
bles et, se fondant sur le caractère indissociable des droits 
économiques, sociaux, culturels, civils et politiques, ont 
souligné la nécessité d'instaurer, sur les plans national et 
international, des conditions propices à la promotion et à la 
protection des droits fondamentaux de l'individu et des 
peuples (A/33/206, annexe I, par. 155), 

Se félicitant de ce que les ministres se soient déclarés 
disposés à œuvrer pour l'application de la résolution 
32/130 de l'Assemblée générale par l'intermédiaire des or
ganismes des Nations Unies, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport intérimaire 
sur l'analyse globale6 que la Commission des droits de 

6 Ibid., chap. IX. 
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l'homme a présenté à l'Assemblée générale, par l'intermé
diaire du Conseil économique et social, conformément à la 
résolution 32/130 de l'Assemblée; 

2. Prie la Commission des droits de l'homme de pour
suivre à titre hautement prioritaire cette analyse globale qui 
contribuera à l'application de la résolution 32/130; 

3. Exprime l'espoir que tous les Etats Membres, les 
institutions spécialisées intéressées et les organes de l'Or
ganisation des Nations Unies qui s'occupent des droits de 
l'homme continueront d'appuyer l'opération d'analyse 
globale à laquelle procède actuellement la Commission des 
droits de l'homme; 

4. Attend avec intérêt d'examiner, à sa trente
quatrième session, les conclusions et recommandations 
formulées par la Commission des droits de l'homme à la 
suite de son analyse globale; 

5. Prie le Secrétaire général de transmettre la présente 
résolution aux institutions spécialisées intéressées et à tous 
les organes de l'Organisation des Nations Unies qui s'oc
cupent des droits de l'homme; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée ··Autres 
méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance 
effective des droits de 1 'homme et des libertés fondamen
tales". 

Projet de résolution II 

AUTRES MÉTHODES ET MOYENS QUI s'oFFRENT DANS LE 
CADRE DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES POUR 
MIEUX ASSURER LA JOUISSANCE EFFECTIVE DES DROITS 
DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES, Y 
COMPRIS LA CRÉATION D'UN POSTE DE HAUT COMMIS
SAIRE DES NATIONS UNIES AUX DROITS DE L'HOMME 

L'Assemblée générale, 

Tenant compte de sa résolution 32/130 du 16 décembre 
1977, dans laquelle elle a demandé qu'il soit procédé à une 

analyse globale de la façon dont les organismes des Na
tions Unies abordent la question des droits de l'homme, à 
la lumière des concepts établis dans cette résolution, 

Rappelant la décision prise par la Troisième Commis
sion, lors de la trente-deuxième session de 1 'Assemblée 
générale, de renvoyer la proposition tendant à créer un 
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits 
de J'homme à la Commission des droits de l'homme pour 
qu'elle l'examine à sa trente-quatrième session, dans le 
contexte de l'analyse globale des autres méthodes et 
moyens qui s'offrent pour mieux assurer la jouissance ef
fective des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales 7 • 

Rappelant également la résolution 26 (XXXIV) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 8 mars 
19778 , dans laquelle celle-ci a considéré opportun de créer 
un groupe de travail ouvert à tous les membres de la 
Commission qui se réunirait pendant une semaine immé
diatement avant la trente-cinquième session de la Commis
sion pour entreprendre les travaux nécessaires à l'analyse 
globale, création que le Conseil économique et social a 
autorisée par sa décision 1978/20 du 5 mai 1978, 

1. Prie la Commission des droits de l'homme de tenir 
compte, dans la poursuite de ses travaux sur l'analyse glo
bale mentionnée ci-dessus, des points de vue exprimés sur 
les différentes propositions au cours du débat général 
consacré à la question pendant la session en cours, ainsi 
que durant la trente-deuxième session de 1' Assemblée gé
nérale, y compris en ce qui concerne un poste de Haut 
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme; 

2. Décide d'examiner de nouveau ces questions après 
que la Commission des droits de l'homme aura achevé 
l'analyse globale ou aura présenté un rapport à ce sujet. 

7 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-deuxième 
session, Annexes, point 76 de l'ordre du jour, document A/82/423, par. 23. 

8 Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, Sup
plément n° 4, chap. XXVI, sect. A. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documents 

A/33/143 et Corr.l 

A/33/151 

A sa 86e séance plénière, le 16 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté les 
projets de résolution 1 et II présentés par la Troisième Commission dans son rapport 
(A/33/473, par. 19). Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/104 et 33/1059 . 

9 Voir Documents officiels de /'Assemblée générale, trente-troisième session, SupplémenT n" 45. 
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Rapport du Secrétaire général Miméographié. 
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Cote des documents Titre ou description des documents Observations et références 

A/33/206 et Corr.l Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le chargé Miméographié. 
d'affaires par intérim de la mission permanente de la Yougoslavie auprès de l'Orga-
nisation des Nations Unies, transmettant les documents de la Conférence des 
ministres des affaires étrangères des pays non alignés 

A/C.3/33/L.37 Projet de résolution Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/473, par. 7. 

A/C.3/33/L.46 Projet de résolution Idem, par. 10, 13 et 19, projet de 
résolution 1. 

A/C.3/33/L.50 Amendements au document A/C.3/33/L.37 Idem, par. 8. 

A/C. 3/33/L. 53 Projet de résolution Idem, par. 15 et 19, projet de 
résolution II. 

A/C.3/33/L.58 Amendements au document A/C.3/33/L.53 Idem, par. 16. 

A/C.3/33/L.61 Incidences administratives et financières du projet de résolution contenu dans le Miméographié. 
document A/C. 3/33/L. 37 : note du Secrétaire général 
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DOCUMENT A/33/382 

Rapport de la Troisième Commission 

l. La question intitulée "Problèmes concernant les 
personnes âgées et les vieillards : rapport du Secrétaire gé
néral" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de l'As
semblée générale conformément à la résolution 32/132 de 
1' Ass~mblée, en date· du 16 décembre 1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire cette question à son ordre du 
jour et de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné la question de sa 31 e à sa 
38e séance, ainsi qu'à ses 47e et 49e séances, tenues entre 
le 27 octobre et le 16 novembre 1978. Les vues exprimées 
à son sujet par les représentants d'Etats Membres et par 
des observateurs sont consignées dans les comptes rendus 
analytiques desdites séances. 

4. Pour l'examen de cette question, la Commission 
était saisie du rapport du Secrétaire général sur les pro
blèmes concernant les personnes âgées et les vieillards 
(A/33/265). 

5. A la 3le séance, le 27 octobre, la Sous-Secrétaire 
générale au développement social et aux affaires humani
taires a présenté la question. 

6. A la 47e séance, le 15 novembre, la représentante 
des Etats-Unis d'Amérique a présenté un projet de résolu
tion (A/C.3/33/L.21/Rev.l) intitulé : "Assemblée mon
diale du troisième âge'', parrainé par Chypre, les Etats
Unis d'Amérique, le Ghana, Haïti, la Jamaïque, le Mexique, 
le Népal, le Nicaragua, le Nigéria, le Pakistan et la Tuni
sie; la Guyane, le Maroc, la Malaisie, Malte, le Suri
name et la Trinité-et-Tobago se sont ultérieurement joints 
aux auteurs (pour le texte, voir par. 9 ci-après). 

7. La Commission était saisie d'une note du Secrétaire 
général (A/C.3/33/L.28) sur les incidences administratives 

[Original :français] 
[2 1 novembre 1 978] 

et financières du projet de résolution, conformément à 
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée gé
nérale. 

8. A la 49e séance, le 16 novembre, la Commission a 
adopté sans le mettre aux voix le projet de résolution. 

Recommandation de la Troisième Commission 

9. La Troisième Commission recommande à 1' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

ASSEMBLÉE MONDIALE DU TROISIÈME ÂGE 

L'Assemblée générale, 

Réaffirmant la Déclaration sur le progrès et le dévelop
pement dans le domaine sociaJI et l'accent qui est mis dans 
cette déclaration sur la dignité et la valeur de l'être humain 
et sur les droits des personnes âgées, 

Rappelant sa résolution 3137 (XXVIII) du 14 décembre 
1973 relative à la question des personnes âgées, qui 
contient une recommandation sur la nécessité d'élaborer 
des politiques et des programmes bien conçus pour le troi
sième âge, 

Rappelant sa résolution 32/132 du 16 décembre 1977, 
relative à une année internationale et une assemblée mon
diale du troisième âge, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur les 
problèmes concernant les personnes âgées et les vieillards 
(A/33/265), 

Reconnaissant la nécessité d'attirer l'attention mondiale 
sur les graves problèmes auxquels est confrontée une part 
toujours plus importante de la population du monde, 

1 Résolution 2542 (XXIV) de l'Assemblée générale. 
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1. Décide d'organiser, en consultation avec les Etats 
Membres, les institutions spécialisées et les organisations 
concernées, une Assemblée mondiale du troisième âge en 
1982, qui sera une tribune destinée à lancer un programme 
international d'action visant à assurer aux personnes âgées 
la sécurité sur les plans économique et social et à leur mé
nager des possibilités de contribuer au développement na
tional; 

2. Décide d'envisager, à un stade ultérieur, la possibi
lité de célébrer une année internationale du troisième âge, 
en prenant dûment en considération le rapport que le Se
crétaire général a été prié d'établir dans la décision 
1978/47 du Conseil économique et social, en date du 
1er août 1978; 

3. Prie le Secrétaire général de préparer, en consulta
tion avec les Etats Membres, les institutions spécialisées et 

les organisations concernées, un projet de programme pour 
1 'Assemblée mondiale du troisième âge et de le présenter à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-cinquième session, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, et de 
formuler des recommandations sur 1 'organisation et les 
objectifs de 1' Assemblée mondiale; 

4. Recommande que les Etats Membres, en formulant 
leurs observations sur le projet de programme, portent no
tamment leur attention sur le classement par catégories et 
l'analyse des problèmes dès personnes âgées dans leur so
ciété; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquième session la question intitulée "Problèmes 
des personnes âgées et des vieillards'', dans le cadre de 
laquelle sera examiné le rapport du Secrétaire général 
concernant 1' assemblée mondiale du troisième âge. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documents 

A/33/265 

A/C. 3/33/L. 21 

A sa 84e séance plénière, le 14 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de résolution présenté par la Troisième Commission dans son rapport (A/33/382, 
par. 9). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/522 . 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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Observations et références 
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Rev.l. 

A/C.3/33/L.21/Rev.l Projet de résolution révisé Pour les auteurs et le texte, voir 
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A/C.5/33/65 

A/33/454 
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DOCUMENT A/33/479* 

Rapport de la Troisième Commission 

Introduction 

l. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a inscrit à son ordre du jour le point intitulé : 
"Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, dé
veloppement et paix : rapports du Secrétaire général'' et 
1 'a renvoyé à la Troisième Commission. 

2. La Commission a examiné ce point de sa 38e à sa 
40<' séance, de sa 47e à sa 54e séance, et à ses 56e, 65e, 66e et 
73e séances, entre le 6 novembre et le 8 décembre 1978. Les 
vues exprimées sur cette question par les représentants des 
Etats Membres et des institutions spécialisées, et par les 
observateurs, sont consignées dans les comptes rendus ana
lytiques de ces séances. 

3. Pour l'examen de ce point, la Commission était sai
sie des documents suivants : 

a) Un supplément au rapport du Conseil économique et 
social sur sa deuxième session ordinaire de 1978 
[A/33/3/Add.l (deuxième partie)]; 

b) Un rapport du Secrétaire général sur le Fonds de 
contributions volontaires pour la Décennie des Nations 
Unies pour la femme (A/33/198 et Add.l/Rev.l et Add.2 
et Add.2/Corr.l), présenté conformément à la résolution 
32/141 de l'Assemblée générale; 

c) Une lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au 
Secrétaire général par le chargé d'affaires par intérim de la 
mission permanente de la Yougoslavie auprès de l'Organi
sation des Nations Unies (A/33/206 et Corr.1) transmet
tant les documents de la Conférence des Ministres des af-

* Incorporant les documents A/33/479/Corr.l et 2, en date du 21 dé
cembre 1978 et du 12 janvier 1979. 

[Original : espagnol] 
[12 décembre 1978] 

faires étrangères des pays non alignés, tenue à Belgrade du 
25 au 30 juillet 1978; 

d) Un rapport du Secrétaire général sur la condition et le 
rôle des femmes dans le domaine de l'enseignement 
(A/33/214 et Corr.1 et 2), conformément à la résolution 
311134 de l'Assemblée générale; 

e) Un rapport du Secrétaire général sur l'Institut inter
national de recherche et de formation pour la promotion de 
la femme (A/33/316), conformément à la résolution 
1978/25 du Conseil économique et social, en application 
de la résolution 32/137 de l'Assemblée générale; 

f) Un rapport du Secrétaire général sur les travaux du 
Comité préparatoire de la Conférence mondiale de la Dé
cennie des Nations Unies pour la femme à sa première 
session (A/33/339 et Corr.1 et Add.l), conformément à la 
résolution 32/140 de l'Assemblée générale; 

g) Un rapport du Secrétaire général sur l'analyse du 
programme interorganisations pour la Décennie des Na
tions Unies pour la femme :égalité, développement et paix 
(E/1978/106), présenté conformément aux résolutions 
3520 (XXX) et 32/138 de l'Assemblée générale et à la déci
sion 1978/86 du Conseil économique et social; 

h) Un rapport du Comité préparatoire de la Conférence 
mondiale de 1980 de la Décennie des Nations Unies pour 
la femme sur sa première session (A/CONF.94/PC/4), pré
senté conformément à la décision 1978/85 du Conseil éco
nomique et social; 

i) Une note verbale, en date du 23 octobre 1978, adres
sée au Secrétaire général par le représentant permanent de 
l'Iran auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/C.3/33/3); 
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j) Une note verbale, en date du 20 octobre 1978, adres
sée au Secrétaire général par le représentant permanent du 
Costa Rica auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/C.3/33/4); 

k) Une note verbale, en date du 23 octobre 1978, adres
sée au Secrétaire général par le représentant permanent du 
Danemark auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/C.3/33/5); 

/) Une note verbale, en date du lO novembre 1978, 
adressée au Secrétaire général par le représentant perma
nent de l'Equateur auprès de l'Organisation des Nations 
Unies (A/C.3/33/6). 

4. A la 38e et à la 47e séance, tenues respectivement 
les 6 et 15 novembre, la Sous-Secrétaire générale au dé
veloppement social et aux affaires humanitaires a présenté 
la question ainsi que les documents du Comité préparatoire 
de la Conférence mondiale de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme, à l'exception du document sur les 
activités d'information concernant la Conférence (A/33/ 
339/Add.l), qui a été présenté par le Directeur du Centre 
de l'information économique et sociale à la 49e séance, 
le 16 novembre. 

Examen des projets de résolution 

A. - PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.29 

5. A la 54e séance, le 22 novembre, la représentante 
de la Mongolie a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/33/L.29) intitulé "Importance de l'amélioration de 
la condition et du rôle des femmes dans le domaine de 
l'enseignement et dans le domaine économique et social en 
vue de réaliser l'égalité des hommes et des femmes", qui 
avait pour auteurs l'Afghanistan, le Bangladesh, le Bénin, 
le Burundi, Madagascar, le Mali, le Maroc, la Mongolie, 
le Mozambique, la République démocratique allemande, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine et le VietNam, 
auxquels se sont joints ultérieurement l'Angola, Cuba, 
l'Ethiopie, le Gabon, le Togo et le Yémen démocratique 
(pour le texte, voir par. 27 ci-après, projet de résolution 1). 

6. A la 66e séance, le 4 décembre, la Sous-Secrétaire 
générale au développement social et aux affaires humani
taires et le Secrétaire de la Commission ont indiqué que le 
projet de résolution pourrait avoir des incidences adminis
tratives, mais n'aurait pas d'incidences financières. 

7. A la même séance, le projet de résolution a été mis 
aux voix, après l'adoption, par 92 voix contre IO, avec 24 
abstentions, de la motion de la représentante de la Mongo
lie relative à la clôture du débat. 

8. Le projet de résolution a été adopté par 106 voix 
contre zéro, avec 27 abstentions. 

B. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.33 

9. A la 53e séance, le 21 novembre, la représentante 
de l'Inde a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/33/L.33) intitulé "Travaux préparatoires en vue de 
la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies 
pour la femme : égalité, développement et paix'', y compris 
l'adoption du sous-thème "Emploi, santé et enseigne
ment'', qui avait pour auteurs le Bangladesh, le Dane
mark, l'Egypte, la Finlande, le Ghana, l'Inde, l'Indonésie, 
l'Iran, la Jamahiriya arabe libyenne, la Jamaïque, la Jorda-

nie, le Kenya, le Mexique, le Népal, le Nigéria, la Nor
vège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Pérou, les 
Philippines, Sri Lanka, la Suède, la Thaïlande, la Tunisie 
et la Zambie, auxquels se sont joints ultérieurement la 
Barbade, la Belgique, la Côte d'Ivoire, le Gabon, le Niger, 
le Panama, le Portugal, le Sénégal, le Suriname et le 
Togo, dont le texte était ainsi conçu : 

[Texte identique à celui du projet de résolution Il figu
rant au paragraphe 27 ci-dessous, à l'exception du para
graphe 3 et du début de l'alinéa a du paragraphe 5 du 
dispositif, qui se lisaient comme suit : 

"3. Invite les commissions régionales, l'Organisa
tion internationale du Travail, l'Organisation mondiale 
de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, le Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance, le Programme des Nations Unies pour le 
développement, l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel, le Pro
gramme alimentaire mondial, l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient, le Fonds des Nations Unies pour 
les activités en matière de population et toute autre ins
titution des Nations Unies intéressée à déterminer les 
problèmes particuliers qui, dans leurs domaines d'acti
vité, entravent la poursuite des buts et objectifs de la 
Décennie pour la femme, et à suggérer aux réunions 
préparatoires régionales si possible ou à la Conférence 
mondiale, en coopérant les unes avec les autres dans 
toute la mesure du possible, des programmes appropriés 
pour la seconde moitié de la Décennie, qui mettent par
ticulièrement l'accent sur le sous-thème "Emploi, santé 
et enseignement"; 

"5. Prie le Secrétaire général 

"a) D'établir un rapport à l'intention de la Confé
rence mondiale sur les problèmes rencontrés et sur la 
condition et le rôle futur de la femme dans les domaines 
de l'emploi ... "] 

IO. Les incidences financières figurent dans le docu
ment A/C.3/33/L.63. 

11. A la 66e séance, la représentante de la Grèce a 
proposé de remplacer, au paragraphe 3, le membre de 
phrase "déterminer les problèmes particuliers qui, dans 
leurs domaines d'activité" par le membre de phrase "dé
terminer les progrès accomplis ainsi que les limites et pro
blèmes particuliers qui, dans leurs domaines d'activité 
technique et opérationnelle"; et d'insérer, au début de 
l'alinéa a du paragraphe 5, après le mot "femme" les 
mots suivants : "tant des régions urbaines que rurales". 

12. Les deux amendements ont été acceptés par les 
auteurs, auxquels la Grèce s'est jointe. 

13. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution, tel qu'il avait été modifié, sans le 
mettre aux voix. 

C.- PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.38 

14. A la 54e séance, le représentant de la Suède a pré
senté un projet de résolution (A/C.3/33/L.38) intitulé 
"Rationalisation du système de présentation de rapports 
sur la condition de la femme", qui avait pour auteurs le 
Bangladesh, le Danemark, l'Equateur, les Etats-Unis 
d'Amérique, la Finlande, le Ghana, la Jamaïque, la 
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Nouvelle-Zélande, le Nigéria, la Norvège, les Pays-Bas, 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, la Suède et la Thaïlande, auxquels se sont joints 
ultérieurement l'Australie, la Barbade, le Panama et le 
Portugal (pour le texte, voir par. 27 ci-après, projet de ré
solution III). 

15. A la 66e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution sans le mettre aux voix. 

D. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.39 

16. A la 54e séance, la représentante des Pays-Bas a 
présenté un projet de résolution (A/C.3/33/L.39) intitulé 
"Institut international de recherche et de formation des 
Nations Unies pour la promotion de la femme", qui avait 
pour auteurs la Barbade, les Etats-Unis d'Amérique, le 
Ghana, l'Italie, la Jamaïque, le Maroc, le Népal et les 
Pays-Bas, auxquels se sont joints ultérieurement le Bangla
desh, le Costa Rica, la Côte d'Ivoire, la France, le Gabon, 
la Haute-Volta, le Pakistan, le Panama et le Sénégal (pour 
le texte, voir par. 27 ci-après, projet de résolution IV). 

17. A la 66e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution sans le mettre aux voix. 

E.- PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.41 

18. A la 56e séance, le 24 novembre, le représentant 
de la Norvège a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/33/L.41) intitulé "Fonds de contributions volon
taires pour la Décennie des Nations Unies pour la femme", 
qui avait pour auteurs la Barbade, la Belgique, la Côte 
d'Ivoire, les Etats-Unis d'Amérique, Je Ghana, la Jamaï
que, Je Maroc, Je Mexique, Je Nigéria, la Nouvelle
Zélande, la Norvège, l'Ouganda, les Pays-Bas, les Philip
pines, la République démocratique allemande, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, et 
Je Tchad, auxquels se sont joints ultérieurement le Bangla
desh, la Grèce, la Guyane, l'Italie et le Sénégal (pour le 
texte, voir par. 27 ci-après, projet de résolution V). 

19. A la 66e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution sans le mettre aux voix. 

F. -PROJET DE RÉSOLUTION CONTENU 
DANS LE DOCUMENT A/C.3/33/L.43 

20. La Commission était saisie du texte du projet de 
résolution intitulé "Conférence mondiale de la Décennie 
des Nations Unies pour la femme : égalité, développement 
et paix" que le Conseil économique et social avait décidé, 
à sa 43e séance, le 15 novembre 1978, de transmettre à 
l'Assemblée générale pour examen (A/C.3/33/L.43) [pour 
le texte, voir par. 27 ci-après, projet de résolution VI]. 

21. A la 66e séance, Je Secrétaire de la Commission a 
fait état des incidences financières du projet de résolution 
figurant dans Je document A/33/339. Le Secrétaire général 
adjoint à l'administration et à la gestion a fait une déclara
tion au sujet des préparatifs de la Conférence et notamment 
au sujet des aspects visés à la section G ci-après. 

22. A la même séance, la Commission a adopté Je 
projet de résolution sans Je mettre aux voix. 

G. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.55 

23. A la 66e séance, la délégation japonaise a présenté 
un projet de résolution (A/C.3/33/L.55) intitulé "Prépara-

tifs de la Conférence mondiale de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme :égalité, développement et paix", qui 
avait pour auteurs le Japon et le Népal, auxquels se sont 
joints ultérieurement la Jordanie et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (pour le texte, voir 
par. 27 ci-après, projet de résolution VII). 

24. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution sans le mettre aux voix. 

H.- PROJET DE RÉSOLUTION A/C.3/33/L.79 

25. A la 73e séance, Je 8 décembre, la Présidente de la 
Commission a présenté un projet de résolution 
(A/C. 3/33/L. 79) intitulé "Lieu de réunion de la Confé
rence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la 
femme : égalité, développement et paix" (pour le texte, 
voir par. 27 ci-après, projet de résolution VIII). 

26. A la même séance, la Commission a adopté le 
projet de résolution sans Je mettre aux voix. 

Recommandations de la Troisième Commission 

27. La Troisième Commission recommande à 1' As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants : 

Projet de résolution 1 

IMPORTANCE DE L'AMÉLIORATION DE LA CONDITION ET DU 
RÔLE DES FEMMES DANS LE DOMAINE DE L'ENSEIGNE
MENT ET DANS LES DOMAINES ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 
EN VUE DE RÉALISER L'ÉGALITÉ DES HOMMES ET DES 
FEMMES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3520 (XXX) du 15 décembre 
1975, dans laquelle elle a proclamé la période 1976-1985 
Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, dé
veloppement et paix, 

Rappelant également sa résolution 31/134 du 16 décem
bre 1976 et les résolutions 1978/30 et 1978/32 du Conseil 
économique et social, en date du 5 mai 1978, 

Reconnaissant qu'il importe d'améliorer la condition et 
Je rôle des femmes dans le domaine de l'enseignement et 
dans les domaines économique et social en vue de réaliser 
l'égalité des hommes et des femmes, 

Reconnaissant en outre qu'il importe que des échanges 
de données d'expérience sur ces problèmes aient lieu entre 
les Etats, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la 
condition et le rôle des femmes dans le domaine de l'en
seignement (A/33/214 et Corr.l et 2), 

1. Prie instamment les Etats de prendre les mesures 
nécessaires pour promouvoir l'égalité complète des hom
mes et des femmes dans le domaine de l'enseignement et 
dans les domaines économique et social; 

2. Recommande aux Etats d'envisager dans leurs poli
tiques toutes les mesures appropriées pour créer les condi
tions nécessaires qui permettront aux femmes de participer 
aux activités sur un pied d'égalité avec les hommes; 

3. Invite les Etats Membres à fournir, dans les rapports 
qu'ils doivent présenter conformément aux résolutions 
1325 (XLIV) et 1677 (LII) du Conseil économique et so-
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cial, en date des 31 mars 1968 et 2 juin 1972, et à la ré
solution 3520 (XXX) de 1' Assemblée générale, les rensei
gnements les plus complets possibles sur leur expérience 
en ce qui concerne 1 'amélioration de la condition et du rôle 
des femmes dans le domaine de l'enseignement et dans les 
domaines économique et social et son impact sur la réali
sation de l'égalité des hommes et des femmes; 

4. Invite les institutions spécialisées et les commis
sions régionales ajnsi que les autres organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales intéressées 
dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique 
et social à soumettre leurs observations concernant les 
moyens d'améliorer la condition et le rôle des femmes 
dans le domaine de l'enseignement et dans les domaines 
économique et social, sur la base des études existantes et 
de 1 'expérience acquise sur le terrain dans le cadre de pro
jets, ainsi que les conclusions des séminaires et colloques 
organisés sur ces sujets; 

5. Prie les institutions spécialisées, les commissions 
régionales et les autres organismes intéressés des Nations 
Unies d'organiser des séminaires et des rencontres et d'ef
fectuer des études sur les moyens d'améliorer la condition 
des femmes dans le domaine de 1' enseignement et dans les 
domaines économique et social; 

6. Prie le Secrétaire général d'établir, aux fins d'exa
men par l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième 
session, un rapport analytique sur la condition et le rôle 
des femmes dans le domaine de 1 'enseignement et dans les 
domaines économique et social, fondé sur les renseigne
ments reçus au titre des paragraphes 3 et 4 ci-dessus ainsi 
que sur les diverses études et travaux de recherche exis
tants; 

7. Prie le Secrétaire général d'avoir présent à l'esprit 
le contenu de la présente résolution lorsqu'il établira la do
cumentation pour la Conférence mondiale de la Décennie 
des Nations Unies pour la femme : égalité, développement 
et paix, qui doit se tenir en 1980. 

Projet de résolution II 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES EN VUE DE LA CONFÉRENCE 

MONDIALE DE LA DÉCENNIE DES NATIONS UNIES POUR 

LA FEMME : ÉGALITÉ, DÉVELOPPEMENT ET PAIX, Y 

COMPRIS L'ADOPTION DU SOUS-THÈME "EMPLOI, SANTÉ 
ET DÉVELOPPEMENT'' 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3520 (XXX) du 15 décembre 
1975, par laquelle elle a décidé de convoquer en 1980 une 
conférence mondiale, et sa résolution 33/ __ du __ _ 
1978 1, dans laquelle elle a notamment souligné le sous
thème "Emploi, santé et enseignement" pour le Pro
gramme d'action pour la seconde moitié de la Décennie 
des Nations Unies pour la femme : égalité, développement 
et paix et prié le Secrétaire général d'inviter les commis
sions régionales à organiser des réunions et séminaires 
préparatoires, 

Rappelant également la résolution 1978/32 du Conseil 
économique et social, en date du 5 mai 1978, par laquelle 
le Conseil a recommandé le sous-thème "Emploi, santé et 
enseignement" pour la Conférence mondiale de la Décen
nie des Nations Unies pour la femme : égalité, développe-

1 Voir projet de résolution VI ci-dessous. 

ment et paix et invité les Etats Membres à présenter des 
rapports sur l'expérience acquise par leur pays, qui 
comprendraient notamment des renseignements sur les 
projets se rattachant à ces trois domaines, 

Tenant compte de ce que les femmes ne seront pas en 
mesure de jouer, sur un pied d'égalité avec les hommes, 
un rôle effectif dans le processus de développement si elles 
ne se voient pas offrir des possibilités égales d'éducation et 
d'emploi ainsi que les services de santé et l'atmosphère 
sociale nécessaire pour leur permettre d'exploiter ces pos
sibilités, 

Considérant que la participation des femmes au proces
sus de développement et à la vie politique sur un pied 
d'égalité avec les hommes contribuera à l'instauration de la 
paix internationale, 

Reconnaissant que l'intensification de la coopération 
internationale en vue d'accélérer le progrès économique et 
social dans les pays en développement par l'instauration du 
nouvel ordre économique international est un des moyens 
essentiels d'assurer l'intégration progressive des femmes 
au processus de développement, 

1. Décide du sous-thème "Emploi, santé et enseigne
ment" pour la Conférence mondiale de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme : égalité, développement et 
paix, qui continuera d'avoir pour but d'examiner et d'éva
luer les progrès réalisés au cours de la première moitié de 
la Décennie et de recommander un programme d'action en 
apportant les modifications et ajustements nécessaires au 
Plan d'action mondial en vue d'atteindre les objectifs de 
l'Année internationale de la femme 2 , pour la seconde moi
tié de la Décennie de manière à réaliser ses objectifs, à 
savoir : égalité, développement et paix; 

2. Recommande, en conséquence, que la Conférence 
mette l'accent sur l'élaboration de plans d'action concrète 
visant à intégrer les femmes au processus de développement, 
en particulier en leur offrant de meilleures possibilités d' acti
vité économique et d'emploi sur un pied d'égalité avec les 
hommes, notamment en mettant à leur disposition des ser
vices de santé et des moyens d'enseignement adéquats, et 
que les travaux préparatoires de la Conférence tiennent 
compte de cette nécessité; 

3. Invite les Commissions régionales, l'Organisation 
internationale du Travail, l'Organisation mondiale de la 
santé, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
le Programme des Nations Unies pour le développement, 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture, l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel, le Programme alimen
taire mondial, l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, le Fonds des Nations Unies pour les activités en 
matière de population, de même que tout autre organisme 
des Nations Unies intéressé, à déterminer les progrès ac
complis ainsi que les limites et problèmes particuliers qui, 
dans leurs domaines d'activité technique et opérationnelle, 
entravent la poursuite des buts et objectifs de la Décennie, 
et à suggérer aux réunions préparatoires régionales, si pos
sible, ou à la Conférence, en coopérant les unes avec les 
autres dans toute la mesure possible, des programmes ap
propriés pour la seconde moitié de la Décennie, qui met-

2 Rapport de la Conférence mondiale de l'Année internationale de la 
femme, Mexico, D. F .. du /9 juin au 2 juillet 1975 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.76.1V.I), chap. II, sect. A. 
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tent particulièrement J'accent sur le sous-thème "Emploi, 
santé et enseignement"; 

4. Prie les réunions préparatoires régionales, après 
avoir examiné et évalué les progrès accomplis et les obsta
cles rencontrés au cours de la première moitié de la Dé
cennie, de suggérer des programmes appropriés pour la 
seconde moitié de la Décennie, qui mettent tout particuliè
rement J'accent sur le sous-thème "Emploi, santé et ensei
gnement", en tenant compte des grandes approches sui
vantes : 

a) Coopération technique; 

b) Recherche, rassemblement et analyse de données, y 
compris le renforcement des dispositions déjà prises à 
l'échelon régional pour rassembler des données qualitatives 
sur la situation et les problèmes des femmes, en particulier 
dans le domaine de J'emploi et de l'enseignement; 

c) Diffusion d'informations visant à combattre les idées 
reçues concernant les rôles respectifs de l'homme et de la 
femme et échange de renseignements sur les projets liés 
aux objectifs de la Décennie; 

5. Prie le Secrétaire général : 

a) D'établir un rapport à l'intention de la Conférence 
sur les problèmes rencontrés et sur la condition et le rôle 
futur de la femme tant des régions urbaines que des régions 
rurales, dans les domaines de J'emploi et de la participa
tion à la vie économique, en particulier au niveau de la 
prise de décisions, de J'enseignement et de la formation 
technique et autre, de la santé, de la nutrition et de la pla
nification familiale, en se fondant sur les renseignements 
qu'il aura reçus en réponse à son questionnaire sur l'exa
men et l'évaluation des progrès accomplis au cours de la 
première moitié de la Décennie et sur tous autres rensei
gnements dont il disposera, y compris ceux qui auront été 
fournis par les Etats Membres en application de la résolu
tion 1978/32 du Conseil économique et social; 

b) De tenir compte des renseignements susmentionnés, 
de même que des recommandations des réunions prépara
toires régionales, des commissions régionales et des orga
nismes des Nations Unies, lors de J'élaboration des docu
ments se rapportant au point 9 de 1' ordre du jour provisoire 
de la Conférence; 

c) D'appeler J'attention des Etats Membres sur la pré
sente résolution et d'en communiquer également le texte 
aux commissions régionales et aux organismes compétents 
des Nations Unies ainsi qu'aux organisations non gouver
nementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil 
économique et social et aux réunions et séminaires prépa
ratoires régionaux organisés en prévision de la Conférence. 

Projet de résolution Ill 

RATIONALISATION DU SYSTÈME DE PRÉSENTATION 

DE RAPPORTS SUR LA CONDITION DE LA FEMME 

L'Assemblée générale, 

Rappelant le système existant de présentation biennale 
de rapports sur les mesures prises pour appliquer la Dé
claration sur J'élimination de la discrimination à l'égard 
des femmes3 et les instruments connexes, établi comme 
suite aux résolutions 1325 (XLIV) et 1677 (LII) du Conseil 
économique et social, en date des 31 mai 1968 et 2 juin 
1972, 

3 Résolution 2263 (XXII) de l'Assemblée générale. 

Rappelant en outre que, conformément à ses résolutions 
3490 (XXX) du 12 décembre 1975, intitulée .. Application 
du Plan d'action mondial adopté par la Conférence mon
diale de l'Année internationale de la femme", et 3520 
(XXX) du 15 décembre 1975, des procédures de présenta
tion de rapports ont été établies et sont appliquées aux fins 
de l'opération biennale d'examen et d'évaluation, à 
1 'échelon du système des Nations Unies, de l'application 
du Plan d'action mondial en vue de la réalisation des ob
jectifs de 1' Année internationale de la femme 2 et des pro
grès accomplis dans la mise en œuvre de la Stratégie inter
nationale du développement pour la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement4 , 

Réaffirmant la résolution 1978/28 du Conseil économi
que et social, en date du 5 mai 1978, dans laquelle le 
Conseil a notamment recommandé l'intégration des systè
mes de présentation de rapports indiqués dans les résolu
tions susmentionnées, 

Reconnaissant J'importance de ces rapports pour l'exa
men des progrès accomplis dans la promotion de la pleine 
égalité des hommes et des femmes dans tous les domaines 
de la vie, 

Notant avec préoccupation que les réponses reçues aux 
demandes de renseignements soumises sur la base des réso
lutions susmentionnées ont été insuffisamment nombreuses 
et que les domaines sur lesquels elles portaient se che
vauchaient souvent, comme J'indiquent les rapports pré
sentés à la Commission de la condition de la femme lors de 
sa vingt-septième session5 , 

Soulignant qu'il est souhaitable que tous les Etats Mem
bres présentent de tels rapports, 

Ayant à l'esprit la charge que constitue pour les gouver
nements le fait de se conformer séparément aux demandes 
contènues dans les résolutions susmentionnées, 

Convaincue de la nécessité de rationaliser les systèmes 
de présentation de rapports dont il est question aux premier 
et deuxième alinéas ci-dessus, 

l. Décide d'intégrer en un système unique les systèmes 
de présentation de rapports indiqués dans les résolutions 
susmentionnées et de revoir le nouveau système de pré
sentation de rapports à la lumière des événements qui 
pourront intervenir par la suite; 

2. Prie le Secrétaire général d'examiner, si possible 
pour le simplifier, le contenu des questionnaires envoyés 
aux Etats Membres, aux organismes des Nations Unies et 
aux organisations non gouvernementales dotées du statut 
consultatif auprès du Conseil économique et social, dans le 
contexte du système intégré de présentation de rapports, en 
prêtant une attention particulière aux besoins régionaux par 
le choix de critères d'évaluation qui tiennent compte des 
disparités régionales; 

3. Demande instamment aux Etats Membres de mettre 
à profit, au moment de l'établissement de leurs rapports, 
les mécanismes nationaux mis en place pour promouvoir la 
condition de la femme ainsi que les vues des organisations 
nationales non gouvernementales compétentes; 

4. Prie en outre le Secrétaire général de présenter, en 
compilant les réponses des gouvernements, un rapport 
analytique sur les progrès réalisés dans l'amélioration de la 
condition de la femme, ainsi que sur les obstacles rencon
trés et sur les politiques en vue d'une action future, y 

4 Résolution 2626 (XXV) de l'Assemblée générale. 
5 A/32/216 et Corr.l et Add.l et 2; E/CN.6/611. 
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compris si possible des synthèses comparatives sur les 
évolutions enregistrées dans chaque région. 

Projet de résolution IV 

INSTITUT INTERNATIONAL DE RECHERCHE ET DE FORMA

TION DES NATIONS UNIES POUR LA PROMOTION DE LA 

FEMME 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 31/135 du 16 décembre 1976 
et 32/137 du 16 décembre 1977, relatives à l'Institut inter
national de recherche et de formation pour la promotion 
de la femme, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général6 présenté 
comme suite à la résolution 1978/25 du Conseil économi
que et social, en date du 5 mai 1978, et les préparatifs 
d'ordre administratif, technique et financier faits par le Se
crétariat en vue de la création de l'Institut, 

Notant les résultats obtenus en ce qui concerne l'Institut 
par la Conférence des Nations Unies de 1978 pour les an
nonces de contributions aux activités de développement qui 
s'est tenue au Siège le 7 novembre 1978, 

1. Exprime ses remerciements au Secrétaire général 
pour les efforts qu'il a déployés en vue de la création de 
l'Institut international de recherche et de formation pour la 
promotion de la femme; 

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre activement 
les consultations nécessaires touchant l'accord avec le pays 
hôte; 

3. Prie le Secrétaire général de procéder à la nomina
tion du Directeur et des membres du Conseil d'administra
tion de l'Institut; 

4. Décide que, aussitôt que les membres du Conseil 
d'administration auront été nommés, l'Institut devrait 
commencer de fonctionner en tant qu'organe de l'Organi
sation des Nations Unies, financé au moyen de contribu
tions volontaires, et doté du degré d'autonomie voulu pour 
garantir l'efficacité de ses opérations; 

5. Prie le Secrétaire général de prendre et de poursui
vre toutes les initiatives appropriées pour susciter des 
contributions volontaires en vue de financer les opérations 
de l'Institut; 

6. Prie le Secrétaire général de présenter au Conseil 
économique et social, lors de sa première session ordinaire 
de 1979, un rapport sur l'exécution de la présente résolu
tion, y compris un projet de programme d'opérations pour la 
première période biennale ainsi qu'un schéma de budget 
pour la même période; 

7. Prie en outre le Secrétaire général de faire rapport à 
1' Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session, 
sur l'exécution de la présente résolution. 

Projet de résolution V 

FONDS DE CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES POUR LA 

DÉCENNIE DES NATIONS UNIES POUR LA FEMME 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 31/133 du 16 décembre 1976, 
énonçant les critères et dispositions concernant la gestion 

6 Voir également A/C.S/33/34. 

du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des 
Nations Unies pour la femme, 

Rappelant également sa résolution 32/141 du 16 décem
bre 1977, par laquelle le Secrétaire général a été prié de 
présenter annuellement un rapport sur la gestion du Fonds 
et de présenter périodiquement à l'Assemblée générale des 
rapports intérimaires sur la réalisation des projets financés 
par le Fonds, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le 
Fonds (A/33/198 et Add.l/Rev.1 et Add.2 et Add.2/ 
Corr.l), 

1. Prend note avec satisfaction des décisions arrêtées 
par le Comité consultatif du Fonds de contributions volon
taires pour la Décennie des Nations Unies pour la femme 
lors de ses troisième (A/33/ 198, sect. Il) et quatrième 
(A/33/I98/Add.2 et Corr.1, sect. Il) sessions; 

2. Prend note également avec satisfaction des progrès 
réalisés par les commissions régionales quant à la formula
tion et à l'exécution de projets dans les domaines du dé
veloppement national, de la planification, du développe
ment rural, de la formation de moniteurs, des techniques 
appropriées, des petites entreprises et industries et de la 
coopération technique entre pays en développement, no
tamment en ce qui concerne la recherche et les services 
d'information; 

3. Prie les commissions régionales concernées de pro
céder au recrutement d'une deuxième administratrice de 
programmes en faveur des femmes, ainsi que l'a recom
mandé le Comité consultatif à sa quatrième session (ibid. , 
par. 8); 

4. Demande instamment aux commissions régionales 
d'accroître le nombre des femmes occupant des postes de 
responsabilité dans leur secrétariat; 

5. Exprime sa satisfaction aux organes et organismes 
compétents des Nations Unies qui coopèrent aux niveaux 
national et régional à la formulation et à la réalisation de 
projets financés par le Fonds; 

6. Exprime sa satisfaction aux pays qui ont déjà 
contribué, à ceux qui ont annoncé des contributions et à 
ceux qui ont manifesté leur intention de contribuer au 
Fonds; 

7. Fait appel aux Etats Membres afin qu'ils envisagent 
d'accorder leur soutien au Fonds de façon à garantir la 
disponibilité de ressources suffisantes pour la planifica
tion à long terme de ses activités; 

8. Prie en outre le Secrétaire général : 

a) De continuer à présenter annuellement un rapport sur 
la gestion du Fonds ainsi que sur le déroulement de ses 
activités; 

b) De continuer à inclure annuellement le Fonds parmi 
les programmes de la Conférence des Nations Unies pour 
les annonces de contributions aux activités de développe
ment. 

Projet de résolution VI 

CONFÉRENCE MONDIALE DE LA DÉCENNIE DES NATIONS 

UNIES POUR LA FEMME : ÉGALITÉ, DÉVELOPPEMENT ET 
PAIX 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3520 (XXX) du 15 décembre 
1975, dans laquelle elle a décidé de convoquer une confé-
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renee mondiale en 1980, au milieu de la Décennie des Na
tions Unies pour la femme : égalité, développement et 
paix, 

Rappelant également la résolution 2062 (LXII) du 
Conseil économique et social, en date du 12 mai 1977, 
dans laquelle le Conseil a décidé de créer un comité pré
paratoire chargé de formuler les recommandations concer
nant les dispositions matérielles et d'organisation en vue de 
la Conférence, 

Rappelant en outre toutes les résolutions et décisions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies sur les as
pects matériels et administratifs des préparatifs de la 
Conférence, 

1. Décide que l'ordre du jour provisoire de la Confé
rence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la 
femme : égalité, développement et paix sera celui qui est 
joint en annexe à la présente résolution; 

2. Décide en outre que les travaux de la Conférence 
seront organisés comme suit : 

a) Treize jours de travail seront attribués à la Confé
rence; 

b) Outre les séances plénières, il y aura deux grandes 
commissions où l'interprétation sera assurée en six lan
gues; 

c) Pour le débat général, qui aura lieu en séance plé
nière, le temps de parole sera limité à quinze minutes par 
orateur; 

d) Le nombre de groupes de travail nécessaires sera dé
cidé par la Conférence, étant entendu qu'un groupe dispo
sera de 1 'interprétation; 

3. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que la do
cumentation pour la Conférence soit établie et distribuée six 
semaines avant le début de celle-ci, conformément à la 
pratique de l'Organisation des Nations Unies; 

4. Autorise le Secrétaire général à recourir, selon les 
besoins, pour l'établissement de la documentation de fond 
destinée à la Conférence, aux services spécialisés de 
consultants; 

5. Recommande aux chefs de secrétariat des institu
tions spécialisées intéressées et autres organismes perti
nents des Nations Unies d'établir, de manière coordonnée, 
des rapports sur l'état d'avancement des travaux dans les 
domaines considérés au cours de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme : égalité, développement et paix; 

6. Prie le Secrétaire général de faire en sorte qu'il soit 
dûment tenu compte des recommandations sur la rationali
sation des méthodes lors de l'établissement du question
naire relatif à l'application du Plan d'action mondial 
en vue de la réalisation des objectifs de 1 'Année internatio
nale de la femme 2 , conformément à la résolution 2060 (LXII) 
du Conseil économique et social, en date du 12 mai 1977, 
et sur les résultats et conclusions de tous les travaux prépa
ratoires de la Conférence; 

7. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que la do
cumentation visée dans sa note7 , en date du 2 mars 1978, 
relative aux travaux préparatoires de la Conférence, ainsi 
que les résolutions pertinentes de l'Organisation des Na
tions Unies soient mises à la disposition de la Conférence; 

8. Prie le Secrétaire général d'inviter: 

a) Tous les Etats à participer à la Conférence; 
7 E/CN.6/610. 

b) Les représentants des organisations ayant reçu de 
l'Assemblée générale une invitation permanente à partici
per en qualité d'observateurs aux sessions et aux travaux 
de toutes les conférences internationales réunies sous ses 
auspices à participer à la Conférence en cette qualité, 
conformément à la résolution 3237 (XXIX) de 1 'Assem
blée, en date du 22 novembre 1974; 

c) Les représentants des mouvements de libération na
tionale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine 
dans sa région à participer à la Conférence en qualité d'ob
servateurs, conformément à la résolution 3280 (XXIX) de 
l'Assemblée générale, en date du lü décembre 1974; 

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à par
ticiper à la Conférence en qualité d'Autorité administrante 
de la Namibie; 

e) Les institutions spécialisées et l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique, ainsi que les organes intéressés 
de l'Organisation des Nations Unies, à se faire représenter à 
la Conférence; 

j) Les organisations intergouvernementales intéressées à 
se faire représenter à la Conférence par des observateurs; 

g) Les organisations non gouvernementales intéressées 
dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique 
et social à se faire représenter à la Conférence par des ob
servateurs qui auraient le droit de présenter des exposés 
écrits; à cet égard, le Secrétaire général de la Conférence 
fournira, pour approbation du Comité préparatoire à sa 
deuxième session, une liste des organisations non gouver
nementales qui pourront faire des déclarations devant la 
Conférence, étant entendu que leur nombre sera limité et 
que la durée de leur déclaration sera conforme au règle
ment intérieur de la Conférence; 

9. Prie le Secrétaire général : 

a) De nommer dès que possible un Secrétaire général de 
la Conférence ayant rang de sous-secrétaire général; 

b) De nommer une personne n'appartenant pas au sys
tème des Nations Unies et venant d'un pays en dévelop
pement comme Secrétaire général de la Conférence; 

c) De veiller à ce que le secrétariat de la Conférence, 
qui sera établi au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies, soit composé d'un Secrétaire général qui exercera 
son activité à temps complet ainsi que des fonctionnaires 
appropriés du Service de la promotion de la femme du 
Centre pour le développement social et les affaires huma
nitaires du Secrétariat et de fonctionnaires en nombre suffi
sant pour la préparation de la Conférence, le secrétariat de 
la Conférence devant travailler en coopération étroite avec 
tous les services du Centre, lequel est le pivot des activités 
de la Décennie; 

10. Prie également le Secrétaire général d'établir un 
projet de règlement intérieur de la Conférence, qui sera 
soumis au Comité préparatoire à sa deuxième session, e•· 
s'inspirant des règlements intérieurs habituels des confé
rences des Nations Unies et en tenant compte de la procé~ 
dure adoptée par la Conférence mondiale de l'Année inter
nationale de la femme, tenue à Mexico du 19 juin au 
2 juillet 1975, pour la composition du Bureau; 

Il. Prie le Secrétaire général d'inviter les commi~ 
si ons régionales à convoquer, le plus tôt possible en 1979, 
des réunions et séminaires préparatoires, consacrés aux 
buts et objectifs de la Conférence; 
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12. Prie en outre le Secrétaire général d'inviter les 
institutions spécialisées et autres organismes pertinents des 
Nations Unies à convoquer des réunions sectorielles selon 
les besoins et à participer activement à la préparation des 
réunions régionales; 

13. Invite les organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales de chaque région à contribuer à la 
préparation des réunions régionales et à y participer dans 
toute la mesure possible; 

14. Autorise le Secrétaire général, avec l'assentiment 
préalable du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires, et sous réserve des règlements 
financiers de l'Organisation des Nations Unies, à allouer 
des fonds qui, aux termes de la résolution 31/93 de l'As
semblée générale, en date du 14 décembre 1976, peuvent 
être définis comme relevant d'une nécessité pressante de 
caractère imprévisible, pour couvrir des dépenses extraor
dinaires afférentes à la Conférence qui résulteraient des dé
cisions figurant aux paragraphes 2 à 8 ci-dessus, dépenses 
fondées sur les prévisions préliminaires données à 1 'an
nexe IV au rapport du Comité préparatoire de la Conférence 
(A/CONF.94/PC/4); 

15. Décide que des ressources financières adéquates 
seront prévues pour assurer le succès des préparatifs de la 
Conférence pour la deuxième partie de la période biennale 
1978-1979 et pour la première partie de la période biennale 
1980-1981 afin de fournir les ressources nécessaires aus
sitôt que possible. 

ANNEXE 

Ordre du jour provisoire de la Conférence mondiale de la Décennie 
des Nations Unies pour la femme : égalité, développement et paix 

1. Ouverture de la Conférence. 

2. Election du Président et des membres du Bureau de la Conférence. 

3. Adoption du règlement intérieur. 

4. Adoption de l'ordre du jour. 

5. Constitution des grandes commissions et organisation des travaux. 

6. Pouvoirs des représentants à la Conférence : 

a) Nomination des membres de la Commission de vérification des 
pouvoirs; 

b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs. 

7. Conséquences de l'apartheid pour les femmes en Afrique australe : 

a) Examen de la situation; 

b) Mesures spéciales d'aide aux femmes d'Afrique australe. 

8. Examen et évaluation des progrès accomplis et des obstacles ren
contrés dans la réalisation des objectifs de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme :égalité, développement et paix, sur les plans 
national, régional et international, de 1975 à 1980, conformément 
au Plan d'action mondial en vue de la réalisation des objectifs de 
l'Année internationale de la femme : 

a) Examen et évaluation des progrès accomplis et des obstacles 
rencontrés à l'échelon national dans la réalisation des objectifs 
minimaux énoncés au paragraphe 46 du Plan d'action mondial; 

b) Examen et évaluation des programmes régionaux et mondiaux 
des organismes des Nations Unies visant à promouvoir les ob
jectifs de la Décennie. 

9. Programme d'action pour la seconde moitié de la Décennie des Na
tions Unies pour la femme : égalité, développement et paix, 
1981-1985, en vue d'exécuter le Plan d'action mondial: 

a) Objectifs et stratégies nationaux pour 1 'intégration et la partici
pation des femmes au développement économique et social, no
tamment en ce qui concerne le sous-thème "Emploi, santé ct 
enseignement" : 

i) Planification et surveillance; 
ii) Mécanismes nationaux; 

b) Objectifs et stratégies régionaux et internationaux, compte tenu 
du sous-thème "Emploi, santé et enseignement". 

10. Adoption du rapport de la Conférence. 

Projet de résolution VI/ 

PRÉPARA TIFS DE LA CONFÉRENCE MONDIALE DE LA DÉ

CENNIE DES NATIONS UNIES POUR LA FEMME : ÉGALITÉ, 

DÉVELOPPEMENT ET PAIX 

L'Assemblée générale, 

Rappelant le paragraphe 5 de sa résolution 31/194 du 
22 décembre 1976, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général intitulé 
·'Travaux du Comité préparatoire de la Conférence mon
diale de la Décennie des Nations Unies pour la femme à sa 
première session" (A/33/339 et Corr.1 et Add.l), 

Consciente de la nécessité de bien préparer la Confé
rence, 

Prie le Secrétaire général, en procédant aux arrange
ments relatifs à la préparation de la Conférence de la 
Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, déve
loppement et paix, de garder présent à J'esprit le paragra
phe 5 de la résolution 31/194 de l'Assemblée générale et 
de donner suite à la mesure décidée dans cette résolution 
de manière à assurer les préparatifs nécessaires pour la 
Conférence et la participation efficace du Service de la 
promotion de la femme du Centre pour le développement 
social et les affaires humanitaires du Secrétariat. 

Projet de résolution VIII 

LIEU DE RÉUNION DE LA CONFÉRENCE MONDIALE DE LA 

DÉCENNIE DES NATIONS UNIES POU'R LA FEMME : ÉGA

LITÉ, DÉVELOPPEMENT ET PAIX 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3520 (XXX) du 15 décembre 
1975, au paragraphe 20 de laquelle elle a décidé de convo
quer, au milieu de la Décennie des Nations Unies pour la 
femme : égalité, développement et paix, une conférence 
mondiale en vue d'examiner et d'évaluer les progrès ac
complis en ce qui concerne la réalisation des objectifs de 
l'Année internationale de la femme, comme l'avait recom
mandé la Conférence mondiale de l'Année internationale 
de la femme, et d'ajuster le cas échéant les programmes 
à la lumière des nouvelles données et recherches dis
ponibles, 

Notant avec satisfaction que le Gouvernement danois a 
offert d'accueillir la Conférence (A/C.3/33/5), 

Notant également avec satisfaction J'offre du Gouver-
nement costa-ricien d'accueillir la Conférence 
(A/C.3/33/4), 

Décide, après avoir été informé de l'accord amical et 
cordial intervenu entre les deux pays offrant d'accueillir la 
Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies 
pour la femme : égalité, développement et paix : 

a) D'accepter avec reconnaissance J'offre du Gouver
nement danois d'accueillir la Conférence; 

b) De tenir la Conférence à Copenhague en 1980. 
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voir A/33/479, par. 27, projet de 
résolution VI. 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/479, par. 23 et 27, projet 
de résolution VII. 
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DOCUMENT A/33/474 

Rapport de la Troisième Commission 

1. La question intitulée ''Elimination de toutes les 
formes d'intolérance religieuse" a été inscrite à l'ordre du 
jour provisoire de la trente-troisième session de l' Assem
blée générale conformément à la résolution 32/143 de 
l'Assemblée, en date du 16 décembre 1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur recommandation 
du Bureau, d'inscrire cette question à son ordre du jour et 
de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné cette question à ses 42e, 
60e à 64e, 66e et 67e séances, tenues du 10 novembre au 
5 décembre 1978. Les opinions exprimées par les repré
sentants des Etats Membres et par les observateurs à son 
sujet figurent dans les comptes rendus analytiques de ces 
séances. 

4. La Commission était saisie, pour l'examen de cette 
question, d'une note du Secrétaire général (A/33/160). 

5. A la 42e séance, le 10 novembre, le Directeur de la 
Division des droits de l'homme a présenté le point 89 de 
l'ordre du jour. 

6. A la 63e séance, le 30 novembre, le représentant 
des Pays-Bas a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/33/L.54) intitulé "Elimination de toutes les formes 
d'intolérance religieuse'', dont les auteurs étaient l' Autri
che, le Canada, la Colombie, les Etats-Unis d'Amérique, 
la France, le Ghana, le Honduras, l'Irlande, l'Italie, la Ja
maïque, le Lesotho, le Nigéria, la Norvège, les Pays-Bas, 
la République dominicaine, le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, le Suriname et le Vene
zuela auxquels se sont joints par la suite l'Allemagne, Ré
publique fédérale d', l'Australie, le Costa Rica, le Samoa, 
la Suède et l'Uruguay; le texte de ce projet de résolution 
est reproduit ci-après : 

[Original : espagnol] 
[13 décembre 1978] 

[Texte identique à celui du projet de résolution figurant 
au paragraphe 11 ci-dessous, à l'exception des deux der
niers alinéas du préambule (sixième et septième) et du dis
positif qui se lisaient comme suit : 

''Notant avec regret que la Commission des droits de 
l'homme a fait savoir, par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social, qu'elle n'avait pas encore achevé 
le projet de déclaration, 

''Prenant en considération le fait que, depuis que la 
Commission des droits de l'homme a entrepris d'élabo
rer la Déclaration en réponse à la demande qui lui en 
avait été faite dans la résolution 3269 (XXIX) de l'As
semblée générale, le Groupe de travail non officiel qui a 
été constitué par la Commission à chacune de ses ses
sions depuis 197 4 n'a encore adopté que le titre et le 
préambule d'un projet de déclaration, 

"1. Prie la Commission des droits de l'homme 
d'accorder lors de sa trente-cinquième session une 
grande priorité à l'élaboration du projet de déclaration 
sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de 
discrimination fondée sur la religion ou la conviction, et 
de s'efforcer d'achever le projet de déclaration à cette 
session; 

"2. Prie le Secrétaire général de mettre à la dispo
sition de la Commission des droits de l'homme les dis
positions des instruments internationaux existants qui 
ont trait· au problème de l'intolérance religieuse; 

"3. Prie la Commission de donner pour instruction 
à son Groupe de travail qui a été créé en vue de mener à 
bien cette tâche, de fixer un calendrier prévoyant l'exa
men intégral au cours de la trente-cinquième session de 
tous les articles restants du projet de déclaration; 
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"4. Prie la Commission des droits de l'homme de 
soumettre à l'Assemblée générale à sa trente-quatrième 
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social, un projet unique de déclaration sur l'élimination 
de toutes les formes d'intolérance et de discrimination 
fondée sur la religion ou la conviction; 

"5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-quatrième session la question intitulée ''Elimi
nation de toutes les formes d'intolérance religieuse" en 
lui donnant un caractère hautement prioritaire."] 

7. A la 66e séance, le 4 décembre, la représentante de 
la Hongrie a proposé de supprimer le paragraphe 3 du dis
positif; la représentante du VietNam a proposé de rempla
cer, au paragraphe 1 du dispositif, les mots "une grande 
priorité" par les mots "l'attention voulue" et de supprimer 
les mots ''en lui donnant un caractère hautement priori
taire'' à la fin du paragraphe 5 du dispositif; le représen
tant de la République socialiste soviétique d'Ukraine a 
proposé d'inclure un nouveau septième alinéa dans le 
préambule entre les sixième et septième alinéas actuels et 
d'ajouter, à la fin du paragraphe 4 du dispositif, les mots 
"lorsqu'il sera achevé". La représentante de la Mongolie a 
proposé un sous-amendement à cet amendement, en vue de 
remplacer l'expression "lorsqu'il sera achevé" par les 
mots "s'il est achevé". Le représentant de la République 
démocratique allemande a proposé de supprimer les mots 
"avec regret" au sixième alinéa du préambule. Le repré
sentant des Pays-Bas a proposé des modifications au nou
veau paragraphe proposé par la RSS d'Ukraine et au para
graphe 3 du dispositif. La Commission a finalement décidé 
que les amendements oraux devraient être soumis par écrit. 

8. A la 67e séance, le 5 décembre, la Commission a 
été saisie des amendements suivants : 

a) Les amendements présentés par la représentante du 
Viet Nam (A/C.3/33/L.67), par lesquels elle proposait de 
remplacer les mots "une grande priorité" par les mots 
"l'attention voulue", au paragraphe 1 du dispositif, de 
supprimer les mots "en lui donnant un caractère hautement 
prioritaire'' à la fin du paragraphe 5 du dispositif; 

b) Les amendements présentés par la représentante de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine 
(A/C.3/33/L.68) par lesquels elle proposait d'ajouter au 
préambule le nouveau septième alinéa entre les présents 
sixième et septième alinéas : 

''Notant également les efforts réalisés par le Groupe 
de travail officieux constitué par la Commission des 
droits de l'homme pour élaborer un texte de déclaration 
qui soit généralement acceptable, compte tenu des do
cuments pertinents de l'Organisation des Nations 
Unies"; 

et d'ajouter "lorsqu'il sera achevé" à la fin du paragra
phe 4 du dispositif. 

9. A cette même séance, la Commission s'est pronon
cée sur les amendements proposés. Il a été procédé au vote 
enregistré dans l'ordre suivant : 

a) Sixième alinéa du préambule : supprimer les mots 
"avec regret". Cette proposition a été rejetée par 46 voix 
contre 39, avec 39 abstentions. Les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Bahreïn, 
Bénin, Botswana, Bulgarie, Congo, Cuba, Egypte, Emi
rats arabes unis, Guinée, Guinée-Bissau, Hongrie, Iraq, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Koweït, Libéria, Ma-

dagascar, Mongolie, Mozambique, Oman, Ouganda, Po
logne, Qatar, République arabe syrienne, République dé
mocratique allemande, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Roumanie, Sao Tomé-et-Principe, Tchécoslovaquie, Togo, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Viet Nam, 
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Arabie saoudite, Australie, Autriche, Belgique, Canada, 
Chili, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Gabon, Ghana, Guatemala, Honduras, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Lesotho, Luxembourg, 
Maroc, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle
Zélande, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Portugal, République dominicaine, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, 
Suède, Suriname, Tchad, Uruguay, Venezuela. 

Se sont abstenus :Argentine, Bahamas, Bangladesh, Bar
bade, Birmanie, Bolivie, Brésil, Chypre, Empire centrafri
cain, Ethiopie, Fidji, Grèce, Guyane, Haute-Volta, Inde, 
Indonésie, Iran, Japon, Kenya, Malaisie, Mauritanie, 
Mexique, Népal, Pakistan, Pérou, Philippines, République
Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Séné
gal, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Swaziland, 
Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Zaïre. 

b) Insérer, entre les sixième et septième alinéas du 
préambule, un nouvel alinéa qui serait le septième alinéa 
(A/C.3/33/L.68). Cette proposition a été adoptée par 45 
voix contre 42, avec 38 abstentions. 

Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Bénin, Bulgarie, Congo, Cuba, Dji
bouti, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, 
Guinée, Guinée-Bissau, Hongrie, Iraq, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jordanie, Koweït, Libéria, Madagascar, Mongo
lie, Mozambique, Oman, Ouganda, Pologne, Qatar, Ré
publique arabe syrienne, République démocratique alle
mande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, République
Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et
Principe, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Viet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chili, Colombie, 
Costa Rica, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, Haute-Volta, 
Honduras, Irlande, Islande, Israël, Italie, Lesotho, Luxem
bourg, Maroc, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Portugal, République dominicaine, 
République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suriname, 
Uruguay, Venezuela. 

Se sont abstenus : Argentine, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Birmanie, Bolivie, Brésil, Chypre, Côte 
d'Ivoire, Empire centrafricain, Fidji, Gabon, Guyane, 
Inde, Indonésie, Iran, Jamaïque, Japon, Kenya, Malaisie, 
Maldives, Mauritanie, Mexique, Népal, Pakistan, Pérou, 
Philippines, Sénégal, Singapour, Somalie, Soudan, Sri 
Lanka, Swaziland, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Zaïre. 
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c) Paragraphe 1 du dispositif: remplacer les mots "une 
grande priorité" par les mots "l'attention voulue 
(A/C.3/33/L.67, par. l). Cette proposition a été rejetée 
par 50 voix contre 38, avec 36 abstentions. 

Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Bénin, Bulgarie, Congo, Cuba, Dji
bouti, Emirats arabes unis, Ethiopie, Guinée, Guinée
Bissau, Hongrie, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Koweït, 
Madagascar, Mongolie, Mozambique, Oman, Ouganda, 
Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique allemande, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Roumanie, Sao Tomé-et-Principe, Tchécoslovaquie, Togo, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Viet Nam, 
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chili, Colombie, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Honduras, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Jamaïque, Lesotho, Luxembourg, Maroc, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Portugal, République dominicaine, République-Unie du 
Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Rwanda, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Turquie, Uruguay, Venezuela. 

Se sont abstenus : Argentine, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Birmanie, Bolivie, Brésil, Chypre, Egypte, Em
pire centrafricain, Guyane, Haute-Volta, Inde, Indonésie, 
Iran, Japon, Jordanie, Kenya, Malaisie, Maldives, Mauri
tanie, Mexique, Népal, Pakistan, Pérou, Philippines, 
République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Singapour, Soma
lie, Soudan, Sri Lanka, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tu
nisie, Zaïre. 

d) Supprimer le paragraphe 3 du dispositif. Cette propo
sition a été rejetée par 51 voix contre 36, avec 37 absten
tions. 

Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Bénin, Bulgarie, Congo, Cuba, Djibouti, Emirats 
arabes unis, Ethiopie, Guinée, Guinée-Bissau, Hongrie, 
Iraq, Jamahiriya arare libyenne, Koweït, Madagascar, 
Mongolie, Mozambique, Oman, Ouganda, Pologne, 
Qatar, République arabe syrienne, République démocrati
que allemande, République socialiste soviétique de Biélo
russie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Rou
manie, Sao Tomé-et-Principe, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Viet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Zambie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Bahreïn, Belgique, Canada, Chili, 
Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Equa
teur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, 
France, Ghana, Grèce, Guatemala, Haute-Volta, Hondu
ras, Irlande, Islande, Israël, Italie, Lesotho, Luxembourg, 
Maroc, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle
Zélande, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Portugal, République dominicaine, 
République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Suède, 

Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Turquie, Uru
guay, Venezuela. 

Se sont abstenus : Argentine, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Birmanie, Bolivie, Brésil, Chypre, Egypte, Em
pire centrafricain, Gabon, Guyane, Inde, Indonésie, Iran, 
Japon, Jordanie, Kenya, Malaisie, Maldives, Mauritanie, 
Mexique, Népal, Pakistan, Pérou, Philippines, 
République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Singapour, Soma
lie, Soudan, Sri Lanka, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Yougoslavie, Zaïre. 

e) Paragraphe 4 du dispositif : ajouter à la fin du para
graphe 4, les mots "lorsqu'il sera achevé" 
(A/C.3/33/L.68). Cette proposition a été rejetée par 45 
voix contre 42, avec 39 abstentions. 

Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Bénin, Botswana, Bulgarie, Burundi, 
Congo, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, 
Ethiopie, Guinée-Bissau, Hongrie, Iraq, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jordanie, Koweït, Mongolie, Mozambique, 
Oman, Ouganda, Pologne, Qatar, République arabe sy
rienne, République démocratique allemande, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sao 
Tomé-et-Principe, Tchécoslovaquie, Togo, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, Viet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chili, Colombie, 
Costa Rica, Danemark, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Gua
temala, Haute-Volta, Honduras, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Lesotho, Luxembourg, Maroc, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Portu
gal, République dominicaine, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suriname, Swazi
land, Turquie, Uruguay, Venezuela. 

Se sont abstenus : Argentine, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Birmanie, Bolivie, Brésil, Chypre, Côte 
d'Ivoire, Empire centrafricain, Gabon, Guinée, Guyane, 
Inde, Indonésie, Iran, Jamaïque, Japon, Kenya, Madagas
car, Malaisie, Maldives, Mauritanie, Mexique, Népal, Pa
kistan, Pérou, Philippines, Sénégal, Singapour, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Tchad, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Yougoslavie, Zaïre. 

[) Paragraphe 5 du dispositif: supprimer les mots "en 
lui donnant un caractère hautement prioritaire·· 
(A/C.3/33/L.67). Cette proposition a été rejetée par 50 
voix contre 38, avec 37 abstentions. 

Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Bénin, Bulgarie, Burundi, Congo, 
Cuba, Emirats arabes unis, Ethiopie, Guinée-Bissau, Hon
grie, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Koweït, 
Madagascar, Mongolie, Mozambique, Oman, Ouganda, 
Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique allemande, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Roumanie, Sao Tomé-et-Principe, Tchécoslovaquie, Togo, 
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Union des Républiques socialistes soviétiques, Viet Nam, 
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Botswana, Canada, Chili, 
Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Equa
teur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, 
France, Ghana, Grèce, Guatemala, Honduras, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Lesotho, Luxembourg, Maroc, Ni
caragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pa
nama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Portugal, République dominicaine, République-Unie du 
Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Rwanda, Sénégal, Suède, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Turquie, Uruguay, Venezuela. 

Se sont abstenus : Argentine, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Birmanie, Bolivie, Brésil, Chypre, Egypte, Em
pire centrafricain, Gabon, Guinée, Guyane, Haute-Volta, 
Inde, Indonésie, Iran, Jamaïque, Japon, Kenya, Malaisie, 
Maldives, Mauritanie, Mexique, Népal, Pakistan, Pérou, 
Philippines, République-Unie de Tanzanie, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Thaïlande, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Zaïre. . 

10. A la même séance, le projet de résolution sous sa 
forme modifiée a été adopté par 104 voix contre zéro, avec 
25 abstentions. Il a été procédé au vote enregistré et les 
voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Allemagne, République fédérale d', Ar
gentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangla
desh, Barbade, Belgique, Birmanie, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Canada, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Djibouti, Egypte, Emirats ara
bes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, Etats
Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, France, Gabon, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Guinée, Guyane, Haute-Volta, Hon
duras, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweït, Lesotho, Libéria, Luxembourg, Madagas
car, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexi
que, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République 
dominicaine, République-Unie de Tanzanie, République
Unie du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Singapour, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Bénin, Bulgarie, Burundi, Congo, Cuba, Ethio
pie, Guinée-Bissau, Hongrie, Inde, Mongolie, Mozambi
que, Ouganda, Pologne, République démocratique alle
mande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, 
Sao Tomé-et-Principe, Tchécoslovaquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Yémen démocratique. 

Recommandation de la Troisième Commission 

Il. La Troisième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES 
D'INTOLÉRANCE RELIGIEUSE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant l'article 18 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme 1

, qui proclame que toute personne a 
droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion, 

Notant qu'au cours des trente années d'existence de la 
Déclaration universelle beaucoup de ses parties ont été dé
veloppées en divers instruments internationaux, mais que 
cela n'a pas encore été le cas de l'article 18, 

Toujours aussi désireuse de voir l'article 18 donner lieu 
à une déclaration sur l'élimination de toutes les formes 
d'intolérance religieuse, 

Rappelant sa résolution 3027 (XXVII) du 18 décembre 
1972, par laquelle elle a décidé d'accorder la priorité à la 
mise au point de la déclaration sur l'élimination de toutes 
les formes d'intolérance religieuse avant de reprendre 
l'examen du projet de convention internationale sur ce 
sujet, 

Rappelant également sa résolution 3267 (XXIX) du 10 
décembre 1974, par laquelle elle a prié la Commission des 
droits de l'homme de soumettre à l'Assemblée générale, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un 
projet unique de déclaration sur l'élimination de toutes les 
formes d'intolérance et de discrimination fondées sur la 
religion ou la croyance, et ses résolutions 31/138 du 
16 décembre 1976 et 32/143 du 16 décembre 1977, par 
lesquelles elle a prié la Commission de hâter ses travaux 
visant à mener à bien l'élaboration du projet de déclaration, 

Notant avec regret que la Commission des droits de 
l'homme a fait savoir, par l'intermédiaire du Conseil éco
nomique et social, qu'elle n'avait pas encore achevé le 
projet de déclaration, 

Notant en outre les efforts réalisés par le groupe de tra
vail officieux constitué par la Commission des droits de 
l'homme pour élaborer un texte de Déclaration qui soit gé
néralement acceptable, compte tenu des documents perti
nents de l'Organisation des Nations Unies, 

Prenant en considération le fait que, depuis que la 
Commission des droits de l'homme a entrepris d'élaborer 
le projet de déclaration en réponse à la demande qui lui en 
avait été faite dans la résolution 3267 (XXIX) de l' Assem
blée générale, le groupe de travail officieux qui a été 
constitué par la Commission à chacune de ses sessions de
puis 1974 n'a encore adopté que le titre et le préambule 
d'un projet de déclaration2 , 

l. Prie la Commission des droits de l'homme d'accor
der, lors de sa trente-cinquième session, une priorité élevée 
à l'élaboration du projet de déclaration sur l'élimination de 
toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées 
sur la religion ou la conviction, et de s'efforcer d'achever 
le projet de déclaration à ladite session; 

2. Prie le Secrétaire général de mettre à la disposition 
de la Commission des droits de l'homme les dispositions 
des instruments internationaux existants qui ont trait au 
problème de l'intolérance religieuse; 

3. Prie la Commission des droits de l'homme de don
ner pour instructions à son groupe de travail qui a été créé 

1 Résolution 217 A (III) de l'Assemblée générale. 
2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, soixante

deuxième session, Supplément n° 6, par. 198. 
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en vue de mener à bien cette tâche de fixer un calendrier 
prévoyant l'examen intégral de tous les articles restants du 
projet de déclaration au cours de la trente-cinquième ses
sion de la Commission; 

un projet unique de déclaration sur l'élimination de toutes 
les formes d'intolérance et de discrimination fondées sur la 
religion ou la conviction; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question intitulée ''Elimination 
de toutes les formes d'intolérance religieuse" en lui don
nant un caractère hautement prioritaire. 

4. Prie la Commission des droits de l'homme de pré
senter à l'Assemblée générale à sa trente-quatrième ses
sion, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, 

Cote des documents 

A/33/160 

A/C.3/33/L.54 

A/C.3/33/L.67 

A/C.3/33/L.68 

Printed in U.S.A. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 86• séance plénière, le 16 décembre 1978, l'Assemblée générale, a adopté, à 
la suite d'un vote enregistré, par 118 voix contre zéro, avec 21 abstentions, le projet de 
résolution présenté par la Troisième Commission dans son rapport (A/33/474, par. 11). 
Pour le texte définitif, voir la résolution 33/1063 . 

3 Voir Documents officiels de /'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 89 de 
l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Titre ou description des documents 

Note du Secrétaire général 

Projet de résolution 

Amendements au document A/C.3/33/L.54 

Amendements au document A/C.3/33/L.54 

Observations et références 

Miméographié. 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/474, par. 6, 7 et 8. 

Idem, par. 8, alinéa a. 

Idem, alinéa b. 
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DOCUMENT A/33/475 

Rapport de la Troisième Commission 

1. La question intitulée "Droits de l'homme et progrès 
de la science et de la technique" a été inscrite à l'ordre du 
jour provisoire de la trente-troisième session de l' Assem
blée générale, comme suite à la décision 32/434 de l'As-. 
semblée, en date du 16 décembre 1977. 

2. A ses 4e et 5e séances plénières, tenues le 22 sep
tembre 1978, l'Assemblée générale, sur la recommanda
tion du Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre 
du jour et de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné cette question à ses 42e, 
63e, 64e, 67e et 68e séances, tenues entre le 10 novembre et 
le 6 décembre 1978. Les opinions exprimées par les repré
sentants des Etats Membres sur la question figurent dans les 
comptes rendus analytiques correspondants. 

4. Pour l'examen de cette question, la Commission 
était saisie d'une note du Secrétaire général (A/33/183) et 
d'une lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secré
taire général par le représentant du Sénégal, transmettant le 
texte des résolutions de la neuvième Conférence islamique 
des ministres des affaires étrangères, tenue à Dakar du 24 
au 28 avril 1978 (A/33/151). 

5. A la 42e séance, le 10 novembre, le Directeur de la 
Division des droits de l'homme a présenté la question. 

6. A la 64e séance, le 1er décembre, le représentant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a 
présenté un projet de résolution (A/C.3/33/L.56), intitulé 
"Droits de l'homme et progrès de la science et de la tech
nique" (pour le texte, voir par. 10 ci-après). 

7. A la 67e séance, le 5 décembre, le représentant de 
la République socialiste soviétique de Biélorussie a pré
senté des amendements (A/C.3/33/L.66/Rev.l) tendant à: 

[Original : espagnol] 
[12 décembre 1978] 

a) Ajouter au préambule les nouveaux paragraphes sui
vants : 

"Ayant aussi présente à l'esprit la résolution 10 B 
(XXXIII) de la Commission des droits de l'homme, 
dans laquelle la Commission chargeait la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discrimina
toires et de la protection des minorités d'examiner les 
études relatives à l'application des dispositions et des 
principes contenus dans la Déclaration sur l'utilisation 
du progrès de la science et de la technique dans l'intérêt 
de la paix et au profit de l'humanité [résolution 3384 
(XXX)], en particulier les dispositions et les principes 
relatifs au transfert de la technique et des connaissances 
scientifiques aux pays en développement, à la lumière 
des dispositions de la Déclaration, 

"Notant la nécessité urgente d'utiliser les progrès 
scientifiques et techniques exclusivement dans l'intérêt 
de la paix, du progrès social, et du renforcement de la 
dignité et de la valeur de la personne humaine", 

b) Insérer au début du dispositif le nouveau paragraphe 
suivant: 

"Prie la Commission des droits de l'homme de char
ger la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités d'exa
miner à titre prioritaire les études relatives à la mise en 
œuvre de la déclaration susmentionnée et de lui faire 
rapport à ce sujet.'' 

c) Renuméroter en conséquence le paragraphe 1 du dis
positif et supprimer les mots "à titre provisoire", et, à la 
fin du paragraphe, remplacer les mots "à l'Assemblée 
générale à sa trente-cinquième session", par les mots "à la 
Commission des droits de l'homme". 
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8. A la 68e séance, le 6 décembre, le représentant de 
la République socialiste soviétique de Biélorussie a retiré 
ses amendements. 

1977 1
, dans laquelle la Commission a prié la Sous-Commis

sion de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités d'étudier, en vue de formuler si 
possible des principes directeurs, la question de la protec
tion des personnes détenues au motif de troubles mentaux 
et de présenter à la Commission un rapport d'activité sur 
cette étude. 

9. A la même séance, la Commission a adopté par 80 
voix contre zéro, avec 45 abstentions, le projet de réso
lution. 

Recommandation de la Troisième Commission Prie la Commission des droits de l'homme de demander 
instamment que l'étude de la question de la protection des 
personnes détenues au motif de troubles mentaux soit 
entreprise à titre prioritaire par la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités et de présenter un rapport d'activité sur cette 
question à 1' Assemblée générale lors de sa trente
cinquième session. 

lu. La Troisième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

DROITS DE L'HOMME ET PROGRÈS 

DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la résolution 10 A (XXXIII) de la Commis
sion des droits de l'homme, en date du Il mars 

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, soixante
deuxième session, Supplément n° 6, chap. XXI, sec!. A. 

Cote des documents 

A/33/151 

A/33/183 

A/C.3/33/L.56 

A/C.3/33/L.66 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 84e séance plénière, le 14 décembre 1978, l'Assemblée générale, par 83 voix 
contre zéro, avec 48 abstentions, a adopté le projet de résolution présenté par la Troi
sième Commission dans son rapport (A/33/475, par. 10). Pour le texte définitif, voir la 
résolution 33/532 . 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 90 de 
l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Titre ou description des documents Observations et références 

Lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant du Miméographié. 
Sénégal, transmettant le texte des résolutions de la neuvième Conférence islamique 
des ministres des affaires étrangères 

Note du Secrétaire général Idem. 

Projet de résolution Pour l'auteur et le texte, voir A/33/ 

Amendements au document A/C.3/33/L.56 

475, par. 6 et 10. 

Remplacé par A/C.3/33/L.66/ 
Rev.l. 

A/C.3/33/L.66/Rev.l Amendements révisés au document A/C.3/33/L.56 Voir A/33/475, par. 7. 

Printed in U.S.A. 36513-December 1979-825 
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DOCUMENT A/33/379 

Rapport de la Troisième Commission 

1. La question intitulée "Conférence des Nations 
Unies pour une convention internationale sur la législation 
en matière d'adoption" a été inscrite à l'ordre du jour 
provisoire de la trente-troisième session de l'Assemblée 
générale, conformément à la décision 32/437 que l'As
semblée avait prise le 16 décembre 1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières, tenues le 22 sep
tembre 1978, l'Assemblée générale a décidé, sur recom
mandation du Bureau, d'inscrire cette question à son ordre 
du jour et de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné cette question à ses 31 e, 
32e, 34e à 38e et 49e séances, tenues entre le 27 octobre et 
le 16 novembre 1978. Les vues exprimées à ce sujet par 
les représentants des Etats Membres sont consignées dans 
les comptes rendus analytiques de ces séances. 

[Original : espagnol] 
[20 novembre 1978] 

4. Dans le cadre de l'examen de cette question, la 
Commission était saisie d'une note du Secrétaire général 
relative à une conférence des Nations Unies pour une 
convention internationale sur la législation en matière 
d'adoption (A/33/158). 

5. A la 3le séance, tenue le 27 octobre, la Sous
Secrétaire générale au développement social et aux affaires 
humanitaires a présenté la question. 

6. A sa 49e séance, tenue le 16 novembre, la Troi
sième Commission, sur proposition de la Présidente, a 
adopté sans la mettre aux voix la décision suivante : 

''La Troisième Commission, après avoir examiné ce 
point, décide de n'adopter aucune mesure en ce qui le 
concerne.'' 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 63e séance plénière, le 29 novembre 1978, l'Assemblée générale a pris note 
de la décision contenue dans le rapport de la Troisième Commission (A/33/379, par. 6). 

Printed in U.S.A. 
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DOCUMENT A/33/448 

Rapport de la Quatrième Commission 

1. A ses 4e et 5e séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la recommanda
tion du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session et de renvoyer à la Quatrième Commis
sion la question intitulée : 

"Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, 
communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de 
la Charte des Nations Unies : 

"a) Rapport du Secrétaire général; 

"b) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la si
tuation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur 1 'octroi de 1' indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux". 

2. A sa 3e séance, le 16 octobre 1978, la Quatrième 
Commission a décidé de procéder à un débat général sur 
les points 24, 92, 94, 96 et 12, 97 et 98 de l'ordre du jour, 
étant entendu que les divers projets de résolution portant 
sur les questions abordées au titre de ces points seraient 
examinés séparément. 

3. La Quatrième Commission a examiné le point 92 à 
ses 20e et 23e à 33e séances, du 16 novembre au 5 dé
cembre. 

4. A la 20e séance, le Rapporteur du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux a présenté le chapi
tre XXXIII du rapport du Comité (A/33/23/Add.9), relatif 
à ce point de l'ordre du jour. 

[Original : espagnol] 
[8 décembre 1978] 

5. La Commission était également saisie du rapport du 
Secrétaire général portant sur ce point de l'ordre du jour 
(A/33/341 et Add.l). 

6. En outre, la Commission était saisie d'une note ver
bale, en date du 4 avril 1978, adressée au Secrétaire gé
néral par le représentant permanent du Portugal auprès des 
Nations Unies (A/33/75). 

7. Le débat général sur les points de l'ordre du jour 
mentionnés au paragraphe 2 ci-dessus a eu lieu de la 23e à 
la 32e séance, du 20 novembre au 5 décembre. 

8. Le 22 novembre, un projet de résolution 
(A/C.4/33/L.9) a été distribué; il a eu finalement comme 
auteurs les Etats Membres suivants : Afghanistan, Algérie, 
Angola, Congo, Ethiopie, Guinée-Bissau, Inde, Madagas
car, Mexique, Mozambique, République arabe syrienne, 
République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Sierra Leone, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, VietNam et Yougoslavie. 

9. A sa 33e séance, le 5 décembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.4/33/L.9, à la suite d'un 
vote enregistré, par 128 voix contre zéro, avec 4 absten
tions (voir par. 10 ci-après). Les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Allema
gne, République fédérale d', Angola, Arabie saoudite, Ar
gentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Barbade, 
Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Botswana, Brésil, 
Bulgarie, Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chy
pre, Colombie, Cl ngo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, 

Annexes (33) 92 



Assemblée générale - Trente-troisième session - Annexes 

Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, Empire centrafri
cain, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gam
bie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Haute-Volta, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Libéria, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, Maurita
nie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Niger, Ni
géria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pa
kistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
arabe syrienne, République démocratique allemande, Ré
publique démocratique populaire lao, République domini
caine, République socialiste soviétique de Biélorussie, Ré
publique socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie 
de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Rwanda, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Sou
dan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes so
viétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Etats-Unis d'Amérique, France, 
Gabon, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord. 

Recommandation de la Quatrième Commission 

10. La Quatrième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTO

NOMES, COMMUNIQUÉS EN VERTU DE L'ALINÉA e DE 

L'ARTICLE 73 DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

.L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre 
1963, dans laquelle elle a prié le Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux d'étudier les renseignements communi
qués au Secrétaire général en vertu de l'alinéa e de l' Arti
cle 73 de la Charte des Nations Unies et d'en tenir pleine-

ment compte lors de l'examen de la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration, 

Rappelant également sa résolution 32/33 du 28 no
vembre 1977, dans laquelle elle a prié le Comité spécial de 
continuer à s'acquitter des fonctions qui lui ont été 
confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII), 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial 
relatif aux renseignements communiqués en vertu de l'ali
néa e de l'Article 73 de la Charte (A/33/23/Add.9, 
chap. XXXIII) et aux mesures prises par le Comité au 
sujet de ces renseignements, 

Ayant examiné également le rapport du Secrétaire géné
ral sur cette question (A/33/341 et Add.1), 

Déplorant que certains Etats Membres qui ont la respon
sabilité d'administrer des territoires non autonomes aient 
cessé de communiquer des renseignements en vertu de 
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l' appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux qui traite des rensei
gnements relatifs aux territoires non autonomes, communi
qués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des 
Nations Unies; 

2. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de l'As
semblée générale elle-même établissant qu'un territoire 
non autonome s'administre complètement lui-même selon 
les termes du Chapitre XI de la Charte, la Puissance 
administrante intéressée devrait continuer à communiquer 
des renseignements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 
de la Charte en ce qui concerne ce territoire; 

3. Prie les puissances administrantes intéressées de 
communiquer ou de continuer à communiquer au Secré
taire général les renseignements demandés à l'alinéa e de 
l'Article 73 de la Charte, ainsi que des renseignements 
aussi complets que possible sur l'évolution politique et 
constitutionnelle dans les territoires en question, dans un 
délai maximal de six mois après l'expiration de l'année 
administrative dans ces territoires; 

4. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter des 
fonctions qui lui ont été confiées aux termes de la résolu
tion 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale, conformément 
aux procédures établies, et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée lors de sa trente-quatrième session. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 8le séance plénière, le 13 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté, à la 
suite d'un vote enregistré, par 138 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de réso
lution présenté par la Quatrième Commission dans son rapport (A/33/448, par. 10). Pour 
le texte définitif, voir la résolution 33/37 1

• 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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DOCUMENT A/33/452 

Rapport de la Quatrième Commission 

l. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la recommanda
tion du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session et de renvoyer à la Quatrième Commis
sion la question intitulée : 

"Question de la Rhodésie du Sud : rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux." 

2. La Quatrième Commission a examiné la question à 
ses we à 19e et 21 e à 23e séances' du 30 octobre au 22 no
vembre 1978. 

3. A sa 10e séance, le 30 octobre, le Rapporteur du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a pré
senté le chapitre VII du rapport du Comité (A/33/23/Add.l), 
relatif à la Rhodésie du Sud. 

4. La Commission était saisie des communications 
suivantes adressées au Secrétaire général : 

a) Lettre, en date du 6 mars 1978, du chargé d'affaires 
par intérim de la mission permanente de l'Algérie auprès 
de l'Organisation des Nations Unies, transmettant un mes
sage du Ministre des affaires étrangères de l'Algérie 
(A/33/61-S/ 12583); 

b) Lettre, en date du 10 mars 1978, du chargé d'affaires 
par intérim de la mission permanente de Sri Lanka auprès 
de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le texte 
d'un communiqué publié ce jour par le Bureau de coordi
nation des pays non alignés (A/33/63-S/12595); 

c) Note verbale, en date du 2 juin 1978, du représentant 
permanent de Cuba auprès de l'Organisation des Nations 

1 

[Original : espagnol] 
[8 décembre 1978] 

Unies, transmettant le texte du communiqué final adopté à 
la réunion ministérielle du Bureau de coordination des pays 
non alignés, tenue à La Havane du 15 au 20 mai 1978 
(A/33/118); 

d) Lettre, en date du 14 juin 1978, du représentant per
manent du Sénégal auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, transmettant le texte des résolutions adoptées par la 
neuvième Conférence islamique des ministres des affaires 
étrangères, tenue à Dakar du 24 au 28 avril 1978 
(A/33/151); 

e) Lettre, en date du 6 septembre 1978, du chargé 
d'affaires par intérim de la mission permanente de la You
goslavie auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
transmettant les documents de la Conférence des ministres 
des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à Bel
grade du 25 au 30 juillet 1978 (A/33/206 et Corr.l ); 

j) Lettre, en date du 2 octobre 1978, du représentant 
permanent de Sri Lanka auprès de l'Organisation des Na
tions Unies, transmettant le texte d'un communiqué publié 
ce jour par les ministres des affaires étrangères des pays 
non alignés (A/33/279-S/ 12875); 

g) Lettre, en date du 6 octobre 1978, du représentant 
permanent du Burundi auprès de l'Organisation des Na
tions Unies, transmettant le texte d'une déclaration faite 
par le groupe des Etats africains (A/33/291-S/12886); 

h) Lettre, en date du 2 novembre 1978, du représentant 
permanent de Sri Lanka auprès de l'Organisation des Na
tions Unies, transmettant le texte d'un communiqué publié 
ce jour par le groupe des pays non alignés (A/33/355-
S/12914); 

i) Lettre, en date du 18 septembre 1978, du représentant 
permanent du Mozambique auprès de l'Organisation des 
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Nations Unies, transmettant le texte d'un disc~"' pro
noncé par le Président du Mozambique à Maputo, le 
15 septembre 1978 (A/C.4/33/2). 

5. Lors de l'examen de la question par la Commission, 
M. Edgar Tekere et M. Callistus D. Ndlovu, représentants 
du Front patriotique, mouvement de libération nationale du 
territoire, ont participé aux délibérations de la Commission 
en qualité d'observareurs, conformément aux dispositionl' 
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. 

6. M. Tekere et M. Ndlovu ont fait des déclarations à 
la 12e séance, le 1er novembre. M. Tekere a fait une autre 
déclaration à la 23e séance, le 22 novembre. 

7. A sa ge séance, le 23 octobre, la Commission a fait 
droit à la demande d'audience présentée par le Révérend 
G. Michael Scott de la Ligue internationale des droits de 
l'homme (A/C.4/33/6). Le Révérend Scott a fait une décla
ration à la 10e séance, le 30 octobre. 

8. Le débat général sur la question s'est déroulé de la 
10e à la 19e séance, du 30 octobre au 8 novembre. 

9. A sa 10e séance, sur la proposition des représentants 
du Koweït et de la Barbade et à la suite d'une déclaration 
du Secrétaire de la Commission concernant les incidences 
administratives et financières y relatives, la Commission a 
décidé sans opposition que la déclaration faite par le Ré
vérend Scott à la séance (voir par. 7 ci-dessus) serait re
produite comme document de 1& Commission (voir 
A/C.4/33/L.2). 

10. A sa 12e séance, sur la proposition des représen
tants de la Guinée et du Bénin et après une déclaration du 
Président concernant les incidences administratives et fi
nancières y relatives, la Commission a décidé sans opposi
tion que les déclarations faites par M. Tekere et 
M. Ndlovu à la séance (voir par. 5 et 6 ci-dessus) seraient 
reproduites comme documents de la Commission (voir 
A/C.4/33/L.3 et 4). 

Il. A la 21e séance, le 20 novembre, le Président a 
appelé l'attention des membres de la Commission sur les 
projets de résolution A et B relatifs à la question 
(A/C.4/33/L.5). 

12. A la 22e séance, le 21 novembre, le représentant 
de Sri Lanka a présenté les projets de résolution A et B 
mentionnés ci-dessus qui ont eu finalement pour auteurs 
les Etats Membres suivants : Afghanistan, Algérie, An
gola, Barbade, Bénin, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chy
pre, Congo, Cuba, Egypte, Ethiopie, Ghana, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyane, Haïti, 
Haute-Volta, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Ma
dagascar, Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, Mongolie, 
Mozambique, Niger, Nigéria, République arabe syrienne, 
République démocratique allemande, République démo
cratique populaire lao, République-Unie de Tanzanie, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, 
Soudan, Sri Lanka, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, VietNam, Yémen, Yougoslavie et Zambie. 

13. A la même séance, la Commission a pris les déci
sions suivantes au sujet des projets de résolution A et B 
(A/C.4/33/L.5) : 

a) Le projet de résolution A a été adopté par 124 voix 
contre zéro, avec 10 abstentions (voir par. 14 ci-après). Il 
a été procédé à un vote enregistré et les voix se sont répar
ties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, 
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 

Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, 
Empire centrafricain, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée
Bissau, Guinée équatoriale, Guyane, Haïti, Haute-Volta, 
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaï
que, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Libéria, 
Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, 
Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Ouganda, Pakistan, Pa
nama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Phi
lippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe sy
rienne, République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République socialiste soviéti
que de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, République
Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Samoa, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, So
malie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, 
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Belgique, Canada, Etats-Unis d'Amérique, France, Luxem
bourg, Nicaragua, Nouvelle-Zélande, République domi
nicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord. 

b) Le projet de résolution B a été adopté par 120 voix 
contre zéro, avec 13 abstentions (voir par. 14 ci-après). Il 
a été procédé à un vote enregistré et les voix se sont ré
parties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, 
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, 
Empire centrafricain, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée
Bissau, Guinée équatoriale, Guyane, Haïti, Haute-Volta, 
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, 
Islande, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jor
danie, Kenya, Koweït, Lesotho, Libéria, Madagascar, 
Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République démocrati
que allemande, République démocratique populaire lao, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de 
Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Rwanda, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, 
Zambie. 
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Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Belgique, Canada, Etats-Unis d'Amérique, France, Israël, 
Italie, Luxembourg, Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Pays
Bas, République dominicaine, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Recommandations de la Quatrième Commission 

14. La Quatrième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution A et B 
ci-après : 

QuESTION DE LA RHODÉSIE ou Sun 

A 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question de la Rhodésie du Sud (Zim
babwe), 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[A/33/23 (deuxième partie), chap. Il; A/33/23 (troisième à 
cinquième parties), chap. IV à VI; A/33/23/Add.l, 
chap. VII], 

Ayant entendu les déclarations du représentant de la 
Puissance administrante (voir A/C.4/33/SR.10 et 22), 

Ayant entendu les déclarations des représentants du 
Front patriotique qui ont participé à l'examen de la ques
tion en qualité d'observateurs (voir A/C.4/33/SR.l2 et 
23), 

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et 2621 (XXV) 
du 12 octobre 1970, contenant le Programme d'action pour 
l'application intégrale de la Déclaration, ainsi que toutes 
les autres résolutions relatives à la question de la Rhodésie 
du Sud adoptées par l'Assemblée générale, le Conseil de 
sécurité et le Comité spécial, 

Tenant compte de la Déclaration de Maputo pour le sou
tien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et du Pro
gramme d'action pour la libération du Zimbabwe et de la 
Namibie 1 , adoptés par la Conférence internationale pour le 
soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie, tenue 
à Maputo du 16au 21 mai 1977, ainsi que de la Déclaration 
de Lagos pour l'action contre l' apartheid2 , adoptée par la 
Conférence mondiale pour l'action contre 1 'apartheid, 

Rappelant la résolution 423 (1978) du Conseil de sécu
rité, en date du 14 mars 1978, condamnant l'Accord de 
Salisbury du 3 mars 1978, 

Ayant présent à l'esprit le fait que le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande au Nord, 
en sa qualité de Puissance administrante, a la responsabi
lité primordiale de mettre fin à la situation critique en 
Rhodésie du Sud (Zimbabwe) qui, comme le Conseil de 

1 A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l, annexe V. Pour le texte imprimé, 
voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année, 
Supplément de juillet, août et septembre 1977. 

2 Rapport de la Conférence mondiale pour /'action contre /'apartheid, 
Lagos, 22-26 août 1977 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.77.XIV.2 et rectificatif), sect. X. 

sécurité l'a affirmé maintes fois, constitue une menace à la 
paix et à la sécurité internationales, 

Réaffirmant que toute tentative pour négocier l'avenir du 
Zimbabwe avec le régime illégal sur la base de l'indépen
dance avant l'instauration d'un gouvernement par la majo
rité contreviendrait aux droits inaliénables du peuple du 
territoire et serait contraire aux dispositions de la Charte 
des Nations Unies et de la résolution 1514 (XV), 

Condamnant le sabotage délibéré par le régime illégal de 
la minorité raciste des efforts nombreux et intenses dé
ployés pour parvenir à un règlement négocié au Zimbabwe 
sur la base d'un gouvernement par la majorité, 

Condamnant toutes tentatives et manœuvres du régime 
illégal visant à maintenir au pouvoir une minorité raciste et 
à empêcher le Zimbabwe d'accéder à l'indépendance, 

Rendant hommage au Front patriotique pour sa maturité 
politique et sa coopération dans les efforts déployés en vue 
de parvenir à un accord négocié au Zimbabwe, 

Ayant présente à l'esprit la résolution relative au Zim
babwe3 adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de 
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa 
quinzième session ordinaire, tenue à Khartoum du 18 au 
22 juillet 1978, 

Ayant également présentes à l'esprit les dispositions 
pertinentes de la Déclaration adoptée par la Conférence des 
ministres des affaires étrangères des pays non alignés (voir 
A/33/206 et Corr.1, annexe I) qui s'est tenue à Belgrade 
du 25 au 30 juillet 1978, 

Soulignant la lourde responsabilité qui incombe à la 
communauté internationale de prendre toutes les mesures 
possibles pour appuyer la lutte de libération que mène le 
peuple du Zimbabwe, sous la direction du Front patrioti
que, afin de mettre un terme aux épreuves et aux souffran
ces qui en découlent pour ce peuple, 

Indignée par l'emprisonnement et la détention arbitraires 
de dirigeants politiques et autres, l'exécution sommaire de 
combattants de la liberté et le déni continu des droits fon
damentaux de la personne humaine, en particulier les bru
talités, les tortures, les massacres et les assassinats massifs 
dont est victime le peuple du Zimbabwe, les mesures crimi
nelles arbitraires de châtiment collectif et les mesures des
tinées à créer au Zimbabwe un Etat pratiquant l'apartheid, 

Rendant hommage à la ferme détermination du peuple 
du Zimbabwe, sous la direction du Front patriotique, d'ac
céder à la liberté et à l'indépendance, et convaincue que 
l'unité et la solidarité de ce peuple sont indispensables à la 
réalisation rapide de cet objectif, 

Rappelant les résolutions 403 (1977) et 411 (1977) du 
Conseil de sécurité, en date des 14 janvier et 30 juin 1977, 
condamnant fermement les actes d'agression du régime 
illégal de Rhodésie du Sud contre le Botswana, le Mozam
bique et la Zambie, 

Indignée et profondément préoccupée par les actes 
continus d'agression susmentionnés contre les Etats indé
pendants africains voisins, en particulier les récents actes 
d'agression contre la Zambie qui ont causé des pertes en 
vies humaines et des destructions matérielles, 

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Zim
babwe à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépen
dance et la légitimité de la lutte qu'il mène pour obtenir 
par tous les moyens dont il dispose la jouissance de ce 

3 A/33(235 et Corr.l, annexe II, résolution AHG/Res.89 (XV). 
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droit, comme le prévoit la Charte des Nations Unies et 
conformément aux objectifs de la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale; 

2. Réaffirme le principe qu'il ne saurait y avoir d'in
dépendance avant l'instauration d'un gouvernement par la 
majorité au Zimbabwe et que tout règlement relatif à 
l'avenir du territoire doit être élaboré avec l'entière partici
pation du Front patriotique conformément aux véritables 
aspirations du peuple du Zimbabwe; 

3. Condamne la poursuite de la guerre de répression 
que le régime illégal de la minorité raciste mène contre le 
peuple du Zimbabwe et l'intensification des mesures d'op
pression qu'il prend contre ce peuple; 

4. Condamne vigoureusement le régime illégal de la 
minorité raciste pour ses actes d'agression répétés contre le 
Botswana, le Mozambique et la Zambie; 

5. Condamne vigoureusement le régime illégal de la 
minorité raciste pour ses récents actes d'agression contre la 
Zambie et ses massacres sauvages de réfugiés zim
babwéens; 

6. Condamne vigoureusement l'Afrique du Sud et 
certains pays occidentaux et autres pour le soutien direct et 
indirect qu'ils continuent d'apporter au régime illégal de la 
minorité raciste, au mépris des dispositions de toutes les 
résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies; 

7. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, dans l'exercice de 
sa responsabilité primordiale de Puissance administrante, 
de prendre toutes mesures efficaces pour assurer l' acces
sion du peuple du Zimbabwe à l'indépendance, confor
mément à ses aspirations profondes, et de n'accorder au 
régime illégal, en quelque circonstance que ce soit, aucun 
des pouvoirs ou des attributs de la souveraineté; 

8. Appuie fermement le peuple du Zimbabwe dans sa 
lutte légitime pour exercer son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance par tous les moyens dont 
il dispose; 

9. Réaffirme les dispositions pertinentes de la Déclara
tion de Maputo pour le soutien aux peuples du Zimbabwe 
et de la Namibie et du Programme d'action pour la libéra
tion du Zimbabwe et de la Namibie, en particulier la dis
position demandant que l'on prête assistance aux Etats de 
première ligne victimes d'actes répétés d'agression commis 
par le régime minoritaire raciste4 ; 

10. Condamne et rejette le prétendu règlement interne 
intervenu à Salisbury le 3 mars 1978 et dénonce énergi
quement toutes autres manœuvres du régime minoritaire 
raciste illégal qui visent à maintenir au pouvoir une mino
rité raciste; 

11. Déclare nul et non avenu ce prétendu règlement 
interne, conformément à la résolution 423 (1978) du 
Conseil de sécurité; 

12. Déclare illégal tout règlement interne conclu sous 
les auspices du régime illégal et demande à tous les Etats 
de ne reconnaître d'aucune façon un tel règlement; 

13. Exige: 

a) La cessation immédiate de toutes les mesures répres
sives prises par le régime illégal de la minorité raciste 

4 A/32/109/Rev.I-S/12344/Rev.I, annexe V, par. 19, 21 et 39. Pour le 
texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente
deuxième année, Supplément de juillet, août et septembre 1977. 

contre le peuple du Zimbabwe, en particulier les meurtres 
et les exécutions de combattants de la liberté par ce régime, 
les brutalités commises dans la "zone d'opérations", 
la fermeture arbitraire de zones africaines, l'éviction, le 
transfert et la réinstallation d'Africains et la création de 
camps de concentration; 

b) La libération inconditionnelle et immédiate de tous 
les prisonniers et détenus politiques, la levée des inter
dictions frappant des personnes ainsi que de toutes les au
tres restrictions qui entravent l'activité politique, l'établis
sement de la pleine liberté démocratique et de l'égalité des 
droits politiques et la restitution à la population des droits 
fondamentaux de la personne humaine; 

c) L'arrêt de l'afflux d'immigrants étrangers dans le 
territoire et le retrait immédiat de tous les mercenaires du 
territoire; 

d) La cessation immédiate de tous les actes d'agression 
et de tous les préparatifs contre les Etats voisins; 

14. Demande à tous les Etats de prendre toutes les me
sures efficaces nécessaires en vue d'empêcher le recrute
ment, 1 'entraînement et le transit de mercenaires destinés à 
la Rhodésie du Sud ainsi que toute publicité à cet effet; 

15. Condamne vigoureusement les Etats qui permettent 
ou encouragent sur leur territoire le recrutement, l'entraî
nement et le transit de mercenaires destinés à la Rhodésie 
du Sud; 

16. Prie tous les Etats de fournir immédiatement une 
assistance matérielle substantielle aux Gouvernements du 
Botswana, du Mozambique et de la Zambie pour leur per
mettre de renforcer leur capacité de défense afin de sauve
garder efficacement leur souveraineté et leur intégrité ter
ritoriale; 

17. Prie tous les Etats, agissant directement et par leur 
action dans les institutions spécialisées et les autres orga
nismes des Nations Unies dont ils sont membres, ainsi que 
les organisations non gouvernementales intéressées et les 
divers programmes relevant du système des Nations Unies, 
d'apporter au peuple du Zimbabwe et au Front patriotique, 
en consultation et en coopération avec l'Organisation de 
l'unité africaine, toute l'assistance morale, matérielle, po
litique et humanitaire nécessaire dans leur lutte pour le ré
tablissement de leurs droits inaliénables; 

18. Invite tous les gouvernements, les institutions spé
cialisées et les autres organismes des Nations Unies, les 
organes intéressés de l'Organisation des Nations Unies, les 
organisations non gouvernementales s'intéressant particu
lièrement à la décolonisation et le Secrétaire général à 
prendre des mesures, selon qu'il conviendra, pour assurer 
par tous les moyens dont ils disposent la diffusion générale 
et suivie d'informations sur la situation au Zimbabwe et 
sur les décisions et actions pertinentes de 1 'Organisation 
des Nations Unies, en insistant particulièrement sur l'ap
plication des sanctions contre le régime illégal; 

19. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de conti
nuer à coopérer avec le Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur 1' octroi de 1' indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux à 1' exécution du mandat que 1 'Assemblée générale 
lui a confié et de faire rapport à ce sujet au Comité spécial 
et à l'Assemblée lors de sa trente-quatrième session; 

20. Prie le Comité spécial de continuer à examiner la 
situation dans le territoire en tant que question prioritaire et 
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de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-quatrième session. 

B 

L'Assemblée générale, 

Ayant adopté la résolution A ci-dessus concernant la 
question de la Rhodésie.du Sud (Zimbabwe), 

Déplorant vivement la collaboration croissante, en vio
lation du paragraphe 5 de l'Article 2 et de l'Article 25 de 
la Charte des Nations Unies et des décisions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies, que certains Etats, en 
particulier l'Afrique du Sud, maintiennent avec le régime 
illégal de la minorité raciste, faisant ainsi sérieusement 
obstacle à l'application effective des sanctions et des autres 
mesures qui ont été prises jusqu'à présent contre le régime 
illégal, 

Profondément troublée par les violations nombreuses 
des sanctions imposées par l'Organisation des Nations 
Unies, y compris l'exploitation d'aéronefs sud-rhodésiens 
aux fins du transport international de passagers et de mar
chandises ainsi que le maintien en activité de bureaux 
d'information et d'agences de compagnies d'aviation du 
régime illégal à l'extérieur de la Rhodésie du Sud, qui en
traînent un afflux de touristes étrangers dans le territoire, 

Notant avec regret et préoccupation la décision du Gou
vernement des Etats-Unis d'Amérique d'autoriser l'entrée 
aux Etats-Unis d'lan Smith et de certains membres du ré
gime illégal de Rhodésie du Sud, 

Considérant que les événements graves dans la région 
appellent en particulier une action internationale urgente et 
concertée en vue d'imposer un isolement total au régime 
illégal, 

Profondément préoccupée par le fait que les mesures 
approuvées par le Conseil de sécurité n'ont pas jusqu'ici 
permis de mettre fin au régime illégal et convaincue que 
les sanctions ne pourront mettre fin à ce régime que si elles 
sont générales et obligatoires, si leur application est stric
tement contrôlée et si des mesures sont prises contre les 
Etats qui les violent, 

Ayant présente à l'esprit la résolution relative au Zim
babwe5 adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de 
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa 
quinzième session ordinaire, tenue à Khartoum du 18 au 
22 juillet 1978, 

Réaffirmant les dispositions pertinentes de la Déclaration 
de Maputo pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de 
la Namibie et du Programme d'action pour la libération du 
Zimbabwe et de la Namibie, adoptés par la Conférence 
internationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et 
de la Namibie, tenue à Maputo du 16 au 21 mai 1977, en 
particulier les dispositions ayant trait aux sanctions contre 
le régime illégal6 , 

Consciente des besoins économiques pressants et parti
culiers du Mozambique et de la Zambie, découlant de 
l'application par ces pays des décisions pertinentes du 
Conseil de sécurité, 

1. Condamne énergiquement les gouvernements, en 
particulier le Gouvernement de l'Afrique du Sud, qui, en 

5 A/33/235 et Corr .1, annexe Il, résolution AHG/Res. 89 (XV). 
6 A/32/109/Rev.!-S/12344/Rev.l, annexe V, par. 16, 17 et 46 à 49. 

Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil de sécurité, 
trente-deuxième année, Supplément de juillet, août et septembre 1977. 

violation des résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies et en contravention flagrante des obligations 
expresses qui leur incombent en vertu du paragraphe 5 de 
l'Article 2 et de l'Article 25 de la Charte des Nations 
Unies, continuent à collaborer avec le régime illégal de la 
minorité raciste, et invite instamment ·ces gouvernements à 
cesser immédiatement cette collaboration; 

2. Condamne les gouvernements qui violent les sanc
tions obligatoires adoptées par le Conseil de sécurité ainsi 
que certains gouvernements qui continuent de ne pas ap
pliquer les sanctions, en violation des obligations qu'ils 
ont assumées en vertu du paragraphe 5 de l'Article 2 et de 
l'Article 25 de la Charte; 

3. Déplore la décision du Gouvernement des Etats 
Unis d'Amérique d'autoriser l'entrée aux Etats-Unis d'lan 
Smith et de certains membres du régime illégal de Rhodé
sie du Sud en violation flagrante des décisions de l'Organi
sation des Nations Unies, en particulier de la résolution 
253 (1968) du Conseil de sécurité, en date du 29 mai 
1968, et des obligations imposées par l'Article 25 de la 
Charte; 

4. Condamne énergiquement le Gouvernement de 
l'Afrique du Sud pour l'appui qu'il continue d'apporter au 
régime illégal de la minorité raciste de Rhodésie du Sud, 
en violation flagrante des résolutions du Conseil de sécu
rité relatives aux sanctions contre ce régime; 

5. Demande à tous les gouvernements qui ne l'ont pas 
encore fait : 

a) De prendre des mesures rigoureuses afin d'assurer le 
strict respect, par toutes les personnes physiques ou mora
les relevant de leur juridiction, des sanctions imposées par 
le Conseil de sécurité et d'interdire toute forme de colla
boration de leur part avec le régime illégal; 

b) De prendre des mesures efficaces pour empêcher ou 
décourager l'émigration en Rhodésie du Sud (Zimbabwe) 
d'individus ou de groupes d'individus relevant de leur ju
ridiction; 

c) De mettre fin à tous actes qui pourraient conférer un 
semblant de légitimité au régime illégal, notamment en 
interdisant le fonctionnement et les activités d'Air Rhode
sia, de l'Office national de tourisme rhodésien et du Bu
reau d'information rhodésien, ainsi que toutes autres acti
vités contraires aux buts et objectifs des sanctions; 

d) D'invalider les passeports et autres documents déli
vrés aux fins de voyages vers le territoire; 

e) De prendre des mesures efficaces contre les sociétés 
et institutions internationales qui fournissent du pétrole et 
des produits pétroliers au régime illégal de Rhodésie du 
Sud; 

6. Condamne énergiquement la fourniture de pétrole et 
de produits pétroliers à la Rhodésie du Sud par les compa
gnies pétrolières du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et d'autres pays qui, par cet acte déli
béré, tournent les sanctions imposées par l'Organisation 
des Nations Unies et renforcent le régime illégal d'lan 
Smith; 

7. Prie tous les Etats, agissant directement ou dans le 
cadre des institutions spécialisées et des autres organismes 
des Nations Unies dont ils sont membres, ainsi que dans 
les divers programmes relevant du système des Nations 
Unies, d'apporter aux Gouvernements du Botswana, du 
Mozambique et de la Zambie toutes les formes d'assistance 
financière, technique et matérielle nécessaire pour leur 
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pennettre de sunnonter les difficultés économiques qu'en
traîne pour eux l'application des sanctions économiques 
imposées contre le régime illégal et de réparer les graves 
pertes économiques et les destructions résultant des actes 
d'agression commis par le régime, et prie le Conseil de 
sécurité d'examiner périodiquement la question de l'assis
tance économique à ces trois gouvernements; 

cl ure toutes les mesures envisagées à l'Article 41 de la 
Charte et demande à nouveau au Conseil de sécurité d'en
visager de prendre d'urgence les mesures nécessaires à cet 
égard; 

10. Prie le Conseil de sécurité d'imposer, entre autres, 
un embargo obligatoire sur les livraisons de pétrole et de 
produits pétroliers à l'Afrique du Sud, étant donné que ce 
pétrole et ces produits pétroliers sont transportés d'Afrique 
du Sud en Rhodésie du Sud; 

8. Déplore la complicité des Gouvernements succes
sifs du Royaume-Uni dans la violation par des compagnies 
pétrolières britanniques des sanctions imposées par l'Orga
nisation des Nations Unies, ainsi que cela ressort du "rap
port Bingham " 7 sur la fourniture de pétrole et de produits 
pétroliers au régime illégal d'lan Smith; 

11. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
de suivre l'application de la présente résolution et invite le 
Comité du Conseil de sécurité créé en application de la 
résolution 253 (1968) concernant la question de la Rhodé
sie du Sud à continuer de coopérer aux travaux entrepris 
dans ce sens par le Comité spécial. 

9. Estime qu'il est impérieux que la portée des sanc
tions contre le régime illégal soit élargie de manière à in-

7 T. H. Bingham et S. M. Gray, Report on the Supply of Petroleum 
and Petroleum Products to Rhodesia, Londres, Her Majesty's Stationery 
Office for the Foreign and Commonwealth Office. 1978. 
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DOCUMENT A/33/455 

Rapport de la Quatrième Commission 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
197g, l'Assemblée générale, sur recommandation du Bu
reau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session et de renvoyer à la Quatrième Commission 
la question intitulée "Question du Timor oriental : rapport 
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux". 

2. A sa 3e séance, le 16 octobre 197g, la Quatrième 
Commission a décidé de procéder à un débat général sur 
les points 24, 92, 94, 96 et 12, 97 et 9g de l'ordre du jour, 
étant entendu que chaque projet de résolution se rapportant 
à ces différents points serait examiné séparément. 

3. La Quatrième Commission a examiné le point 94 à 
ses 2oe, 21e et 23e à 33e séances, du 16 novembre au 5 dé
cembre. 

4. A la 20" séance, le Rapporteur du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux a présenté le chapitre X du 
rapport du Comité (voir A/33/23/Add.3 et Corr.1), relatif 
au Timor oriental. 

5. La Commission était également saisie des commu
nications suivantes, adressées au Secrétaire général : 

a) Note verbale, en date du 4 avril 197g, du représen
tant permanent du Portugal auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (A/33/75); 

b) Note verbale, en date du 2 juin 197g, du représentant 
permanent de Cuba auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, transmettant le texte du communiqué final adopté 
à la réunion ministérielle au Bureau de coordination iles 
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pays non alignés, tenue à La Havane du 15 au 20 mai 197g 
(A/33/11g); 

c) Lettre, en date du 6 septembre 197g, du chargé 
d'affaires par intérim de la mission permanente de la You
goslavie auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
transmettant les documents de la Conférence des ministres 
des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à Bel
grade du 25 au 30 juillet 197g (A/33/206 et Corr.1). 

En outre, la Commission était saisie d'une lettre, en date 
du 23 octobre 197g, adressée à son Président par le repré
sentant permanent de l'Indonésie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (A/C.4/33/9). 

6. Dans le cadre de l'examen de ce point, la Commis
sion a fait droit aux demandes d'audition suivantes : 

Séance 
à laquelle 
il a été fait 
droit à la 
demande 

Pétitionnaire d'audition 

M. José Ramos-Horta, membre du Comité central ge 
du Frente Revolucionâria de Timor Leste Inde
pendente (FRETILIN) [A/C.4/33/7] 

Ligue internationale des droits de l'homme ge 
(A/C.4/33/7/Add.1) 

M. Abilio daC. A. de Araujo, membre du Comité 21e 
central du Frente Revolucionâria de Timor 
Leste Independente (FRETILIN) [A/C.4/33/7/ 
Add.2] 

M. Noam Chomsky (A/C.4/33/7/Add.3) 2~ 
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7. M. Roger Clark, de la Ligue internationale des droits 
de l'homme,~ a fait une déclaration à la 2oe séance, le 
16 novembre. M. de Araujo a fait une déclaration à la 
21 e séance, le 20 novembre. A la 30e séance, le 1er décem
bre, M. Arnold Kohen, à la demande de M. Chomsky et 
avec l'accord de la Commission, a donné lecture à la Com
mission d'une déclaration préparée par M. Chomsky. 
M. Ramos-Horta ne s'est pas présenté devant la Com
mission. 

8. Le débat général sur les points mentionnés au para
graphe 2 ci-dessus s'est déroulé de la 23e à la 32e séance, 
du 22 novembre au 5 décembre. 

9. Le 30 novembre, un projet de résolution 
(A/C.4/33/L.23) a été distribué. Il a eu finalement comme 
auteurs les Etats Membres suivants : Algérie, Angola, 
Barbade, Bénin, Cap-Vert, Congo, Ghana, Guinée-Bissau, 
Guinée équatoriale, Mozambique, Ouganda, Sao Tomé
et-Principe et Swaziland. 

10. A la 32e séance, le 5 décembre, le Secrétaire de la 
Commission a fait une déclaration, conformément à l'arti
cle 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution. 

11. A sa 33e séance, le même jour, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.4/33/L.23 par 55 voix 
contre 29, avec 42 abstentions. Il a été procédé à un vote 
enregistré et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, 
Barbade, Bénin, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, 
Cap-Vert, Chine, Chypre, Costa Rica, Cuba, Empire cen
trafricain, Ethiopie, Gambie, Ghana, Grèce, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Haute-Volta, Hongrie, 
Islande, Jamaïque, Kenya, Libéria, Madagascar, Mali, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Niger, Ouganda, Por
tugal, République démocratique allemande, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Rwanda, Sénégal, Sierra 
Leone, Suède, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Union des Républiques socialistes so
viétiques, Yémen démocratique, Zambie. 

Ont voté contre : Arabie saoudite, Australie, Bangla
desh, Chili, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Guatemala, 
Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Japon, Jordanie, Malaisie, 
Maldives, Maroc, Mauritanie, Nicaragua, Oman, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, République arabe 
syrienne, Singapour, Suriname, Thailande, Tunisie, Tur
quie, Uruguay, Zaïre. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Belgique, Bhou
tan, Birmanie, Bolivie, Canada, Colombie, Côte d'Ivoire, 
Danemark, El Salvador, Emirats arabes unis, Espagne, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Irlande, Israël, Italie, 
Koweït, Lesotho, Luxembourg, Népal, Norvège, Nouvelle
Zélande, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Qatar, Ré
publique démocratique populaire lao, République domini
caine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Samoa, Soudan, Sri Lanka, Venezuela, Yougo
slavie. 

Recommandation de la Quatrième Commission 

12. La Quatrième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

QUESTION DU TIMOR ORIENT AL 

L'Assemblée générale, 

Reconnaissant le droit inaliénable de tous les peuples à 
1' autodétermination et à 1' indépendance, conformément 
aux principes de la Charte des Nations Unies et de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, contenue dans sa résolution 1514 (XV) 
du 14 décembre 1960, 

Rappelant ses résolutions 3485 (XXX) du 12 décembre 
1975, 31/53 du 1er décembre 1976 et 32/34 du 28 no
vembre 1977, ainsi que les résolutions 384 (1975) et 389 
(1976) du Conseil de sécurité, en date des 22 décembre 
1975 et 22 avril 1976, 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif au territoire 
(A/33/23/Add.3 et Corr.l, chap. X), 

Ayant entendu les déclarations faites au sujet du Timor 
oriental, notamment la déclaration du représentant du 
Frente Revolucionâria de Timor Leste Independente 
(A/C.4/33/SR.21, par. 10 à 27), 

Profondément préoccupée par la situation toujours criti
que qui existe dans le territoire par suite du refus persistant 
du Gouvernement indonésien d'appliquer les dispositions 
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité, 

Tenant compte de la partie concernant le Timor oriental 
(A/33/206 et Corr.l, annexe 1, par. 133) de la Déclaration 
adoptée par la Conférence des ministres des affaires étran
gères des pays non alignés qui s'est tenue à Belgrade du 25 
au 30 juillet 1978, 

Consciente de ce que tous les Etats doivent, conformé
ment au paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte, s'abs
tenir dans leurs relations internationales de recourir à la 
menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité 
territoriale ou l'indépendance nationale de tout Etat, soit de 
toute autre manière incompatible avec les buts de l'Organi
sation des Nations Unies, 

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Timor 
oriental à l'autodétermination et à l'indépendance et la lé
gitimité de sa lutte pour réaliser ce droit; 

2. Réaffirme ses résolutions 3485 (XXX), 31/53 et 
32/34, ainsi que les résolutions 384 (1975) et 389 (1976) 
du Conseil de sécurité; 

3. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
de continuer à s'occuper activement de la situation dans le 
territoire, de suivre l'application de la présente résolution, 
d'envoyer dès que possible une mission de visite dans le 
territoire aux fins de l'application complète et rapide de la 
Déclaration et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 
générale lors de sa trente-quatrième session; 

4. Appelle l'attention du Conseil de sécurité, confor
mément au paragraphe 3 de 1' Article 11 de la Charte des 
Nations Unies, sur la situation critique dans le territoire du 
Timor oriental et lui recommande de prendre toutes les 
mesures efficaces voulues en vue de l'application de ses 
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résolutions 384 (1975) et 389 (1976), afin de permettre au 
peuple du Timor oriental d'exercer pleinement son droit à 
l'autodétermination et à l'indépendance; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-qua
trième session la question intitulée ·'Question du Timor 
oriental" . 

Cote des documents 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 81e séance plénière, le 13 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté, 
à la suite d'un vote enregistré, par 59 voix contre 31, avec 44 abstentions, le projet de 
résolution présenté par la Quatrième Commission dans son rapport (A/33/455, par. 12). 
Pour le texte définitif, voir la résolution 33/391 . 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n• 45. 
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A/33/75 

A/33/118 
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Note verbale, en date du 4 avril 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant du Portugal 

Note verbale, en date du 2 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
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Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant de la Yougoslavie, transmettant les documents de la Conférence des mi
nistres des affaires étrangères des pays non alignés 

Demandes d'audience 

Lettre, en date du 23 octobre 1978, adressée au Président de la Quatrième Commis
sion par le représentant de 1' Indonésie 

Projet de résolution 

Miméographié. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/455, par. 9 et 12. 
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DOCUMENT A/33/408 

Rapport de la Quatrième Commission 

1. A ses 4e et 5e séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la recommanda
tion du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session et de renvoyer à la Quatrième Commis
sion la question intitulée : 

"Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, 
qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans tous les 
autres territoires se trouvant sous domination coloniale, 
et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, 
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique aus
trale : rapport du Comité spécial chargé d'étudier la si
tuation en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur 1' octroi de 1' indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux". 
2. La Quatrième Commission a examiné cette question 

à ses 3e à 10e, 13e, 15e et 16e séances, du 16 octobre au 
6 novembre 1978. 

3. A la 3e séance, le 16 octobre, le Rapporteur du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a pré
senté le chapitre IV du rapport du Comité [A/33/23 (troi
sième partie)], qui traite de cette question. 

4. La Commission était également saisie d'une lettre, 
en date du 2 octobre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent de Sri Lanka auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies, transmettant le texte d'un 
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communiqué publié ce jour par les ministres des affaires 
étrangères des pays non alignés (A/33/279-S/12875). 

5. Le débat général sur cette question a eu lieu de la 3e 
à la 9e séance, du 16 au 24 octobre. 

6. A la 13e séance, le 2 novembre, le Président a ap
pelé l'attention sur un projet de résolution concernant cette 
question (A/C.4/33/L.1), qui a finalement eu pour auteurs 
les Etats Membres suivants : Afghanistan, Algérie, An
gola, Bénin, Bulgarie, Congo, Cuba, Ethiopie, Ghana, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Jamahiriya 
arabe libyenne, Kenya, Madagascar, Mali, Mongolie, Mo
zambique, Nigéria, Ouganda, République arabe syrienne, 
République démocratique allemande, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Sao Tomé-et
Principe, Tchécoslovaquie, Viet Nam, Yémen, Yémen 
démocratique et Zambie. 

7. A sa 15e séance, le 3 novembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.4/33/L.1 par 87 voix 
contre 16, avec 28 abstentions (voir par. 8 ci-après). Le 
vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont répar
ties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, 
Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhou
tan, Birmanie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Cuba, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Ethio
pie, Fidji, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équato
riale, Guyane, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, 
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Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kampu
chea démocratique, Kenya, Koweït, Madagascar, Malaisie, 
Maldives, -Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Pologne, 
Qatar, République arabe syrienne, République démocrati
que allemande, République démocratique populaire lao, 
République socialiste soviétique de Biélorussie; Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Sierra Leone, Somalie, Suriname, Tchécoslovaquie, Thaï
lande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, 
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zambie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Belgique, Canada, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Guatemala, Honduras, Irlande, Israël, Italie, 
Japon, Luxembourg, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Se sont abstenus : Autriche, Côte d'Ivoire, Danemark, 
Empire centrafricain, Espagne, Finlande, Gabon, Gambie, 
Grèce, Iran, Islande, Libéria, Népal, Nicaragua, Norvège, 
Portugal, République dominicaine, République-Unie du 
Cameroun, Rwanda, Samoa, Singapour, Sri Lanka, Suède, 
Swaziland, Tchad, Togo, Turquie, Zaïre. 

Recommandation de la Quatrième Commission 

8. La Quatrième Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

ACTIVITÉS DES INTÉRÊTS ÉTRANGERS, ÉCONOMIQUES ET 
AUTRES, Qt.JI FONT OBSTACLE À L'APPLICATION DE LA 
DÉCLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDÉPENDANCE AUX 

PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX EN RHODÉSIE DU SuD, 

EN NAMIBIE ET DANS TOUS LES AUTRES TERRITOIRES SE 

TROUVANT SOUS DOMINATION COLONIALE, ET AUX 
EFFORTS TENDANT À ÉLIMINER LE COLONIALISME, 
L'apartheid ET LA DISCRIMINATION RACIALE EN AFRIQUE 

AUSTRALE 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question intitulée "Activités des inté
rêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du 
Sud, en Namibie et dans tous les autres territoires se trou
vant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à 
éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination 
raciale en Afrique australe", 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l' applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif à cette question 
[A/33/23 (troisième partie), chap. IV], 

Prenant en considération les parties du rapport du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie1 relatives à 
cette question, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa résolution 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Programme 
d'action pour l'application intégrale de la Déclaration, 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
Supplément 11° 24, vol. 1. 
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ainsi que toutes les autres résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies relatives à la question, 

Tenant compte de la Déclaration de Maputo pour le sou
tien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et du Pro
gramme d'action pour la libération du Zimbabwe et de la 
Namibie2 , adoptés par la Conférence internationale pour le 
soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie, tenue 
à Maputo du 16 au 21 mai 1977, ainsi que de la Décla
ration de Lagos pour l'action contre l'apartheid3 adoptée par 
la Conférence mondiale pour 1' action contre l'apartheid, 

Rappelant la Déclaration sur la Namibie et le Pro
gramme d'action en faveur de l'autodétermination et de 
l'indépendance nationale de la Namibie, contenus dans la 
résolution S-9/2 du 3 mai 1978 adoptée par l'Assemblée 
générale à sa neuvième session extraordinaire, 

Ayant présentes à l'esprit les résolutions pertinentes 
adoptées par la Conférence des chefs d'Etat et de gouver
nement de l'Organisation de l'unité africaine à sa quin
zième session ordinaire, tenue à Khartoum du 18 au 
22 juillet 19784 , 

Ayant également à l'esprit la Déclaration adoptée par la 
Conférence des ministres des affaires étrangères des pays 
non alignés qui s'est tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 
19785 , 

Réaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puissances 
administrantes, en vertu de la Charte des Nations Unies, 
d'encourager le progrès politique, économique et social 
ainsi que le développement de l'instruction des habitants 
des territoires qu'elles administrent et de protéger les res
sources humaines et naturelles de ces territoires contre les 
abus, 

Réaffirmant que toutes les activités économiques ou au
tres qui entravent l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
et qui font obstacle aux efforts tendant à éliminer le colo
nialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afri
que australe et dans les autres territoires coloniaux violent 
les droits et les intérêts politiques, économiques et sociaux 
des peuples de ces territoires et sont, par conséquent, incom
patibles avec les buts et principes de la Charte, 

Réaffirmant que les ressources naturelles de tous les ter
ritoires sous domination coloniale et raciste sont le patri
moine des peuples de ces territoires et que l'exploitation et 
l'épuisement desdites ressources par des intérêts économi
ques étrangers, en particulier de l'Afrique australe, en as
sociation avec les régimes illégaux de la minorité raciste 
constituent une violation directe des droits des peuples et des 
principes énoncés dans la Charte, ainsi que de toutes les 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies, · 

Notant avec une vive inquiétude que les puissances co
loniales et certains Etats, par leurs activités dans les terri
toires coloniaux, continuent à faire fi des décisions prises 
par l'Organisation des Nations Unies à ce sujet et qu'ils 
n'ont pas appliqué, en particulier, les dispositions perti
nentes des résolutions 2621 (XXV) et 32/35 de l' Assem-

2 A/32/109/Rev.I-S/12344/Rev.l, annexe V. Pour le texte imprimé, 
voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année, 
Supplément de juillet, août et septembre 1977. 

3 Rapport de la Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid, 
Lagos, 22·26 août !977 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F. 77 .XIV.2), et rectificatif, sect. X. 

4 A/33/235 et Corr.l, annexe II, résolutions AHG/Res.86 (XV) et 
AHG/Res.89 (XV). 

5 A/33/206 et Corr.l, annexe 1. 
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blée générale, en date des 12 octobre 1970 et 28 nov~mbre 
1977, par lesquelles 1' Assemblée a demandé aux pm~san
ces coloniales, ainsi qu'aux gouvernements qm ne 
l'avaient pas encore fait, de prendre des mesures législati
ves administratives ou autres en vue de mettre fin aux 
acti~ités dans les territoires coloniaux, en particulier en 
Afrique, des entreprises qui appartiennent à leurs res.so~
tissants ou à des personnes morales relevant de leur JUfl

diction, chaque fois que ces entreprises sont préjudici_?bles 
aux intérêts des habitants de ces territoires, et d'empechee 
de nouveaux investissements contraires à ces intérêts, 

Condamnant l'intensification des activités des intérêts 
étrangers - économiques, financiers et autres - qui 
continuent d'exploiter les ressources naturelles et humaines 
des territoires coloniaux ainsi que d'accumuler et de rapa

. trier des bénéfices considérables au détriment des intérêts 
des habitants, en particulier en Afrique australe, empê
chant ainsi les peuples desdits territoires de réaliser leurs 
aspirations légitimes à l'autodétermination et à 1 'indépen
dance, 

Condamnant vigoureusement le soutien que le régime de 
la minorité raciste d'Afrique du Sud et le régime illégal de 
la minorité raciste de Rhodésie du Sud continuent de rece
voir des intérêts étrangers- économiques, financiers et 
autres - qui collaborent avec eux pour exploiter les res
sources naturelles et humaines du territoire international de 
la Namibie et du territoire non autonome de la Rhodésie du 
Sud (Zimbabwe), respectivement, et pour affermir encore 
davantage leur domination illégale et raciste sur ces terri
toires, 

Condamnant vigoureusement l'investissement de capi
taux étrangers dans la production illégale d'uranium et la 
collaboration dans le domaine nucléaire entre le régime de 
la minorité raciste d'Afrique du Sud et certains pays occi
dentaux et autres Etats qui, en procurant à ce régime du 
matériel et des techniques nucléaires, lui permettent d'ac
croître son potentiel nucléaire et militaire, favorisant ainsi 
le maintien de l'occupation illégale de la Namibie par 
1' Afrique du Sud et l'accession de cette dernière à la puis
sance nucléaire, 

Profondément préoccupée par le fait que des intérêts 
étrangers - économiques, financiers et autres -
continuent à priver les populations autochtones d'autres 
territoires coloniaux, notamment dans les régions des 
Antilles et de l'océan Pacifique, de leurs droits sur les ri
chesses de leurs pays et que l'on continue à déposséder les 
habitants de ces territoires de leurs terres, du fait que les 
puissances administrantes ne prennent pas de mesures effi
caces pour éviter cette dépossession, 

Consciente de la nécessité persistante de mobiliser 1 'opi
nion publique mondiale contre le rôle joué par les intérêts 
étrangers - économiques, financiers et a~tres - ?an.s 
l'exploitation de ressources naturelles et humames, qui fait 
obstacle à l'indépendance des territoires coloniaux et à 
l'élimination du racisme, en particulier en Afrique, 

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des terri
toires dépendants à 1' autodétermination, à 1' indépendance 
et à la jouissance des ressources naturelles de leurs terri
toires, ainsi que leur droit de disposer de ces ressources au 
mieux de leurs intérêts; 

2. Réaffirme les dispositions pertinentes de la Déclara
tion de Maputo pour le soutien aux peuples du Zimbabwe 
et de la Namibie et du Programme d'action pour la libéra
tion du Zimbabwe et de la Namibie, adoptés par la Confé-

renee internationale pour le soutien aux peuples du Zim
babwe et de la Namibie, ainsi que celles de la Déclaration 
de Lagos pour 1' action contre 1 'apartheid, adoptée par la 
Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid; 

3. Déclare de nouveau que toute puissance adminis
trante ou occupante qui prive les peuples coloniaux de 
1 'exercice de leurs droits légitimes sur leurs ressources na
turelles ou fait passer des intérêts économiques et finan
ciers étrangers avant les droits et intérêts de ces peuples 
viole les obligations solennelles qui lui incombent en vertu 
de la Charte des Nations Unies; 

4. Réaffirme que, en exploitant les ressources naturel
les au risque de les épuiser, en continuant d'accumuler et 
de rapatrier des bénéfices considérables et en utilisant ces 
bénéfices pour enrichir les colons étrangers et affermir la 
domination coloniale sur les territoires, les intérêts 
étrangers- économiques, financiers et autres- qui 
exercent actuellement leurs activités dans les territoires 
coloniaux d'Afrique australe constituent un obstacle ma
jeur à 1' indépendance politique et à la jouissance des res
sources naturelles de ces territoires par les autochtones; 

5. Condamne les activités des intérêts étrangers, éco
nomiques et autres, dans les territoires coloniaux qui 
entravent l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et les 
efforts visant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la 
discrimination raciale; 

6. Condamne énergiquement la collusion de tous les 
Etats qui collaborent avec 1' Afrique du Sud dans les do
maines politique, diplomatique, économique et militaire, 
en violation flagrante des résolutions pertinentes de l'Or
ganisation des Nations Unies, particulièrement celle de 
l'Allemagne, République fédérale d', de la Belgique, des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France, d'Israël, de l'Italie, 
du Japon et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord; 

7. Condamne énergiquement la collusion entre l'Alle
magne, République fédérale d', les Etats-Unis, la France 
et Israël avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire 
et demande à tous les autres gouvernements de continuer de 
s'abstenir de fournir au régime de la minorité racistt 
d'Afrique du Sud, directement ou indirectement, des ins 
tallations qui puissent lui permettre de produire de l'ura
nium, du plutonium et d'autres matières, réacteurs ou ma
tériel militaire nucléaires; 

8. Demande à nouveau à tous les gouvernements qui 
ne 1' ont pas encore fait de prendre des mesures législati
ves, administratives ou autres à l'égard de ceux de leurs 
ressortissants et des personnes morales relevant de leur ju
ridiction qui possèdent et exploitent dans les territoires 
coloniaux, particulièrement en Afrique, des entreprises 
préjudiciables aux intérêts des habitants de ces territoires, 
en vue de mettre fin aux activités de ces entreprises et 
d'empêcher de nouveaux investissements contraires aux 
intérêts des habitants desdits territoires; 

9. Prie tous les Etats de s'abstenir de tous investis
sements ou prêts en faveur des régimes racistes minoritai
res d'Afrique australe et de s'abstenir de tous accords ou 
de toutes mesures tendant à promouvoir des relations 
commerciales ou d'autres relations économiques avec eux; 

10. Exprime sa conviction que la portée des sanctio;y 
adoptées contre le régime illégal de Rhodésie du Sud de
vrait être élargie de manière à inclure toutes les mesures 
envisagées à l'Article 41 de la Charte et demande au 
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Conseil de sécurité d'envisager d'adopter des mesures ap
propriées à cet égard; 

11. Condamne toutes les violations des sanctions obli
gatoires imposées par le Conseil de sécurité contre le ré
gime illégal de la minorité raciste de Rhodésie du Sud, 
ainsi que le refus persistant de certains Etats Membres 
d'appliquer ces sanctions, contrairement aux obligations qui 
leur incombent en vertu de l'Article 25 de la Charte; 

12. Condamne énergiquement la fourniture de pétrole 
et de produits pétroliers à la Rhodésie du Sud par les 
compagnies pétrolières du Royaume-Uni qui, par cet acte 
délibéré, tournent les sanctions imposées par l'Organisa
tion des Nations Unies et renforcent le régime illégal d'lan 
Smith; 

13. Déplore la complicité des Gouvernements succes
sifs du Royaume-Uni dans la violation par des compagnies 
pétrolières britanniques des sanctions imposées par l'Orga
nisation des Nations Unies, ainsi que cela ressort du "rap
port Bingham6 " sur la fourniture de pétrole et de produits 
pétroliers au régime illégal d'lan Smith; 

14. Condamne ceux des pays producteurs ou exporta
teurs de pétrole qui fournissent du pétrole brut et des pro
duits pétroliers au régime raciste d'Afrique du Sud et exige 
que ces pays cessent immédiatement toute livraison de pé
trole brut et de produits pétroliers aux régimes racistes 
d'Afrique australe et prennent les mesures nécessaires 
contre les sociétés pétrolières qui, en violation des résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies relatives aux 
sanctions, continuent à livrer du pétrole à ces régimes; 

15. Prie tous les Etats de prendre des mesures effica
ces pour arrêter l'apport de fonds et d'autres formes d'as
sistance, y compris la fourniture de matériel et d'équipe
ment militaires, aux régimes qui les utilisent pour opprimer 
les peuples des territoires coloniaux et réprimer leurs mou
vements de libération nationale; 

16. Déclare à nouveau que l'exploitation et le pillage 
des ressources naturelles de la Namibie par des intérêts 
économiques sud-africains et d'autres intérêts économiques 
étrangers, en violation des résolutions pertinentes de l'As
semblée générale et du Conseil de sécurité ainsi que du 
décret no 1 pour la protection des ressources naturelles de 
la Namibie, promulgué par le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie le 27 septembre 19747 , sont des actes il
légaux qui concourent au maintien du régime illégal d'oc
cupation; 

6 T. H. Bingham et S. M. Gray, Report on the Supply of Petroleum 
and Petroleum Products 10 Rhodesia, Londres, Her Majesty's Stationery 
Office for the Foreign and Commonwealth Office, 1978. 

7 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, 
Supplément n" 24A, par. 84. Le décret a été publié sous sa forme défini
tive dans la Gazette de Namibie, n• 1. 

17. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour 
l'exploitation et le pillage des ressources naturelles de la 
Namibie auxquels elle continue de se livrer, au mépris des 
intérêts légitimes du peuple namibien; 

18. Demande à nouveau à tous les Etats de mettre fin 
à toutes relations économiques, financières ou commer· 
ciales avec l'Afrique du Sud en ce qui concerne la Namibie 
et de s'abstenir de nouer avec l'Afrique du Sud, agissant 
au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne, des rela
tions économiques, financières ou autres qui puissent l'en
courager à continuer d'occuper illégalement ce territoire; 

19. Condamne vigoureusement le régime raciste de la 
minorité d'Afrique du Sud qui, au mépris des résolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et en vio
lation flagrante des obligations particulières qui lui incom
bent en vertu de l'Article 25 de la Charte, continue à col
laborer avec le régime illégal de la minorité raciste de 
Rhodésie du Sud, et demande au Conseil de sécurité d'ap
pliquer les décisions contenues dans la présente résolution 
en imposant des sanctions économiques contre l'Afrique 
du Sud, y compris l'embargo sur le pétrole et le retrait des 
investissements dans ce pays; 

20. Invite tous les gouvernements et tous les organis
mes des Nations Unies, compte tenu des dispositions perti
nentes de la Déclaration concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international contenue dans la ré
solution 3201 (S-VI) de l'Assemblée générale, en date du 
1er mai 1974, et de la Charte des droits et devoirs écono
miques des Etats contenue dans la résolution 3281 (XXIX) 
de l'Assemblée, en date du 12 décembre 1974, à veiller 
notamment à ce que la souveraineté permanente des terri
toires coloniaux sur leurs ressources naturelles soit pleine
ment respectée et sauvegardée; 

21. Demande aux puissances administrantes d'abolir 
tout régime de salaires discriminatoire et injuste en vigueur 
dans les territoires placés sous leur administration et d'ap
pliquer dans chaque territoire un régime uniforme de sa
laires à tous les habitants sans discrimination; 

22. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, par l'in
termédiaire du Département de l'information du Secréta
riat, une campagne intensive et à vaste échelle afin d'in· 
former l'opinion publique mondiale des faits relatifs au 
pillage des ressources naturelles dans les territoires colo
niaux et à l'exploitation de leurs populations autochtones 
par des monopoles étrangers, ainsi que de l'appui que ceux
ci accordent aux régimes colonialistes et racistes; 

23. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
de poursuivre l'examen de cette question et de faire rapport 
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session. 
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DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 82e séance plénière, le 13 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté, à 
la suite d'un vote enregistré, par 83 voix contre 14, avec 34 abstentions, le projet de réso
lution présenté par la Quatrième Commission dans son rapport (A/33/408, par. 8). Pour 
le texte définitif, voir la résolution 33/4()8. 

8 V.oir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la sÙuation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux ( chap. IV) 

Lettre, en date du 2 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
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nistres des affaires étrangères des pays non alignés 

Projet de résolution 

Observations et références 
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blée générale, trente-troisième 
session, Supplément n" 23 (A/33/ 
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DOCUMENT A/33/459 

Rapport de la Quatrième Commission 

1. A sa 4e séance plénière, le 22 septembre 1978, 
l'Assemblée générale a décidé, sur la recommandation du 
Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-troisième 
session les points suivants : 

"96. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
par les institutions spécialisées et les organismes 
internationaux associés à l'Organisation des Na
tions Unies : 

"a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux; 

"b) Rapport du Secrétaire général"; 

"12. Rapport du Conseil économique et social". 

A sa se séance plénière, le même jour, l'Assemblée gé
nérale a décidé de renvoyer à la Quatrième Commission le 
point 96 de l'ordre du jour et la section F du chapitre VI 
du rapport du Conseil économique et social sur les travaux 
de sa session d'organisation pour 1978 et de ses première 
et seconde sessions ordinaires de 1978 (A/33/3), qui traite 
de la question. 

2. A sa 3e séance, le 16 octobre 1978, la Quatrième 
Commission a décidé d'avoir un débat général sur les 
points 24, 92, 94, 96 et 12, 97 et 98, étant entendu que les 

1 

[Original : espagnol] 
[9 décembre 1978] 

divers projets de résolution portant sur les questions étu
diées au titre de ces points de 1 'ordre du jour seraient exa
minés séparément. 

3. La Quatrième Commission a examiné les points 96 
et 12 à ses 20", 21e et 23e à 33e séances, du 16 novembre 
au 5 décembre. 

4. A la 20" séance, le Rapporteur du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux a présenté le chapitre VI du 
rapport du Comité, [A/33/23 (cinquième partie)], relatif au 
point 96. 

5. La Commission était saisie du rapport du Secrétaire 
général présenté conformément au paragraphe 15 de la ré
solution 32/36 de l'Assemblée générale, en date du 28 no
vembre 1977 (A/33/109 et Add.l à 4). 

La Commission était saisie également des communications 
ci-après adressées au Secrétaire général, qui se rapportaient 
notamment à la question à 1 'examen : 

a) Lettre, en date du 14 juin 1978, du représentant per
manent du Sénégal auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, transmettant le texte des résolutions adoptées par la 
neuvième Conférence islamique des ministres des affaires 
étrangères, tenue à Dakar du 24 au 28 avril 1978 
(A/33/151); 

Annexes (33) 96 et 12 
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b) Lettre, en date du 6 septembre 1978, du chargé 
d'affaires par intérim de la mission permanente de la You
goslavie auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
transmettant les documents de la Conférence des ministres 
des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à Bel
grade du 25 au 30 juillet 1978 (A/33/206 et Corr.l). 

6. A sa 1oe séance, le 30 octobre, la Commission a 
fait droit à une demande d'audience de M. James Morrell, 
du Centre de politique internationale (A/C.4/33/ll), qui a 
pris la parole à la zoe séance, le 16 novembre. 

7. Le débat général sur les points mentionnés au para
graphe 2 ci-dessus a eu lieu de la 23e à la 32e séance, du 
22 novembre au 5 décembre. 

8. A la 28e séance, le 29 novembre, le représentant de 
la Bulgarie a présenté un projet de résolution 
(A/C.4/33/L.20), qui a eu finalement pour auteurs les 
Etats Membres suivants : Afghanistan, Algérie, Angola, 
Barbade, Bénin, Bulgarie, Burundi, Congo, Cuba, Egypte, 
Ethiopie, Ghana, Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Haute
Volta, Hongrie, Inde, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jordanie, Kenya, Madagascar, Mali, Mongolie, Mozambi
que, Niger, Ouganda, Pakistan, Pologne, République 
arabe syrienne, République démocratique allemande, Ré
publique démocratique populaire lao, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Sao Tomé-et
Principe, Sénégal, Sierra Leone, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Togo, Trinité-et-Tobago, VietNam, Yémen démocratique, 
Yougoslavie et Zambie. 

9. A sa 33e séance, le 5 décembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.4/33/L.20 par 124 voix 
contre zéro, avec 8 abstentions (voir par. 10 ci-après). Il a 
été procédé à un vote enregistré et les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, 
Arabie saoudite, Argentine, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birma
nie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, 
Empire centrafricain, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Gui
née, Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Haute-Volta, Hondu
ras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jorda
nie, Kenya, Koweït, Lesotho, Libéria, Luxembourg, Ma
dagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, Ré
publique socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tan
zanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, Samoa, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Canada, Etats-Unis d'Amérique, France, Gua
temala, Israël, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

Recommandation de la Quatrième Commission 

10. La Quatrième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

APPLICATION DE LA DÉCLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDÉ

PENDANCE AUX PA YS ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR 

LES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES ET LES ORGANISMES 

INTERNATIONAUX ASSOCIÉS À L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question intitulée "Application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les or
ganismes internationaux associés à l'Organisation des Na
tions Unies", 

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans sa réso
lution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 et le Programme 
d'action pour l'application intégrale de la Déclaration 
contenu dans sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 
1970, ainsi que toutes les autres résolutions adoptées par 
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité à ce sujet, 
notamment la résolution 32/36 de l'Assemblée, en date du 
28 novembre 1977, 

Ayant examiné les rapports présentés sur la question par 
le Secrétaire général (A/33/109 et Add.l à 4), le Conseil 
économique et social (A/33/3, chap. VI, sect. F) et le 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [A/33/ 
23 (cinquième partie)], ainsi que le rapport pertinent du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie 1, 

Ayant entendu les déclarations des représentants de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture (A/C.4/33/SR.21, par. 36 à 40) et de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture (ibid., par. 41 à 46), 

Tenant compte des dispositions pertinentes de la Décla
ration et du Programme d'action adoptés par la Conférence 
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale2 , 

Sachant que la lutte des peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie pour l'autodétermination et l'indépendance est 
dans sa phase ultime et cruciale et que, en conséquence, il 
appartient à la communauté internationale tout entière 
d'intensifier son action concertée pour aider les peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie et leurs mouvements de libé
ration nationale à atteindre cet objectif, 

Profondément consciente de ce que les peuples du Zim
babwe et de la Namibie et d'autres territoires coloniaux ont 
un besain critique d'assistance concrète de la part des ins
titutions spécialisées et des organismes internationaux as-

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième ses
sion, Supplément n• 24, vol. 1, deuxième partie, chap. II et VII, et vol. II, 
annexes II et VI à VIII. 

2 Rapport de la Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale, Genève, 14-25 août 1978 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.79.XIV.2), chap. Il. 
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sociés à l'Organisation des Nations Unies dans la lutte 
qu'ils mènent pour se libérer du régime colonial et dans les 
efforts qu'ils déploient pour obtenir et consolider leur in
dépendance nationale, 

Réaffirmant qu'il incombe aux institutions spécialisées 
et aux autres organismes des Nations Unies de prendre 
toutes mesures nécessaires, dans leurs domaines de compé
tence respectifs, en vue d'assurer l'application intégrale et 
rapide de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux et des autres résolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, en parti
culier celles qui concernent la fourniture, à titre prioritaire, 
d'un appui moral et matériel aux peuples des territoires 
coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale, 

Notant avec préoccupation que, bien que des progrès 
aient été faits en ce qui concerne l'octroi d'une assistance 
aux réfugiés des territoires coloniaux d'Afrique, les mesu
res prises jusqu'à présent par les organismes intéressés 
pour fournir une assistance aux peuples des territoires par 
l'intermédiaire de leurs mouvements de libération nationale 
continuent de rester insuffisantes pour répondre aux be
soins urgents de ces peuples, 

Exprimant le ferme espoir que des consultations et des 
contacts plus étroits entre les institutions spécialisées et les 
autres organismes des Nations Unies, d'une part, et l'Or
ganisation de l'unité africaine et les mouvements de libé
ration nationale des territoires coloniaux, d'autre part, ai
deront à surmonter les difficultés de procédure et autres qui 
ont empêché ou retardé l'application de certains program
mes d'assistance, 

Exprimant ses remerciements au Secrétaire général de 
l'Organisation de l'unité africaine pour la coopération et 
l'assistance constantes qu'il fournit aux organismes des 
Nations Unies en ce qui concerne l'application des résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, 

Notant avec satisfaction que le Programme des Nations 
Unies pour le développement intensifie ses efforts pour 
fournir une assistance aux mouvements de libération natio
nale en cause, 

Notant également l'appui accordé par les organismes des 
Nations Unies à la création du Programme d'édification de 
la nation namibienne prévu dans la résolution 32/9 A de 
l'Assemblée générale, en date du 4 novembre 1977, 

Consciente de la nécessité de maintenir constamment à 
J'étude les activités entreprises par les institutions spéciali
sées et les autres organismes des Nations Unies en ce qui 
concerne l'application des diverses décisions relatives à la 
décolonisation, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif à la question 
[A/33/23 (cinquième partie), chap. VI]; 

2. Réaffirme que la reconnaissance par l'Assemblée 
générale, le Conseil de sécurité et d'autres organes de 
l'Organisation des Nations Unies de la légitimité de la lutte 
que mènent les peuples coloniaux pour obtenir la liberté et 
l'indépendance a pour corollaire l'octroi par les organismes 
des Nations Unies de tout l'appui moral et matériel néces
saire aux peuples des territoires coloniaux et à leurs mou
vements de libération nationale; 

3. Exprime ses remerciements à certaines institutions 
spécialisées et à certains organismes des Nations Unies qui 

ont continué de coopérer avec l'Organisation des Nations 
Unies, à des degrés divers, à l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux et des autres résolutions pertinentes de l' Assem
blée générale; 

4. Se déclare préoccupée par le fait que l'assistance 
fournie jusqu'à présent par les institutions spécialisées et 
les autres organismes des Nations Unies aux peuples colo
niaux, en particulier à ceux du Zimbabwe et de la Nami
bie, et à leurs mouvements de libération nationale est loin 
d'être à la mesure des besoins réels des peuples intéressés; 

5. Regrette que la Banque mondiale et le Fonds mo
nétaire international n'aient pas encore pris les mésures né- . 
cessaires pour assurer l'entière et rapide application de la 
Déclaration et d'autres résolutions pertinentes de l' Assem
blée générale, déplore particulièrement le fait que ces 
institutions continuent à coopérer avec le régime de la mi
norité raciste et colonialiste d'Afrique du Sud et prie instam
ment les chefs de secrétariat de ces institutions d'appeler 
particulièrement l'attention de leurs organes directeurs sur 
la présente résolution afin que soient formulés des pro
grammes précis en faveur des peuples des territoires colo
niaux, en particulier ceux du Zimbabwe et de la Namibie; 

6. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes des Nations Unies de prêter ou de continuer à 
prêter d'urgence tout l'appui moral et matériel possible aux 
peuples coloniaux d'Afrique qui luttent pour se libérer du 
régime colonial; 

7. Prie à nouveau les institutions spécialisées et les 
autres organismes des Nations Unies de continuer à prêter 
tout leur appui moral et matériel aux Etats ayant accédé 
depuis peu à l'indépendance ou sur le point d'y accéder; 

8. Recommande que les organismes intéressés établis
sent ou développent des contacts avec les peuples colo
niaux, en consultation avec l'Organisation de l'unité afri
caine, revoient leurs procédures concernant la formulation 
et la mise au point de programmes et de projets d'assis
tance et assouplissent ces procédures afin d'être en mesure 
de fournir sans retard l'assistance nécessaire en vue d'aider 
les peuples coloniaux et leurs mouvements de libération 
nationale dans leur lutte pour exercer leur droit inaliénable 
à l'autodétermination et à l'indépendance conformément à 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale; 

9. Prie instamment les institutions spécialisées et les 
autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont pas en
core fait d'inscrire à l'ordre du jour des réunions ordinaires 
de leurs organes directeurs une question distincte relative 
aux progrès qu'ils ont réalisés en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration et des autres résolutions pertinen
tes de l'Organisation df's "'lations Unies; 

10. Prie à nouveau instamment les institutions spécia
lisées et les autres organismes des Nations Unies de prendre, 
conformément aux résolutions pertinentes de l' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité, toutes les me
sures nécessaires pour cesser toute assistance financière, 
économique, technique ou autre au Gouvernement sud
africain et au régime illégal de Rhodésie du Sud, de mettre 
fin à toutes les formes d'appui qu'ils pourraient leur four
nir jusqu'à ce qu'ils rendent aux peuples de la Namibie et 
du Zimbabwe leur droit inaliénable à l'autodétermination 
et à l'indépendance, et de s'abstenir de prendre toute me
sure pouvant être interprétée comme une reconnaissance de 
la légitimité de la domination de ces territoires par ces ré
gimes ou comme un appui à cette domination; 
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11. Prend note avec satisfaction des dispositions prises 
par plusieurs institutions spécialisées et d'autres organis
mes des Nations Unies pour permettre aux représentants 
des mouvements de libération nationale reconnus par l'Or
ganisation de l'unité africaine de participer pleinement en 
qualité d'observateurs aux délibérations concernant leurs 
pays respectifs, et demande aux institutions et organismes 
qui ne l'ont pas encore fait de suivre cet exemple et de 
prendre sans retard les dispositions nécessaires; 

12. Recommande que tous les gouvernements intensi
fient leurs efforts au sein des institutions spécialisées et des 
autres organismes des Nations Unies dont ils sont membres 
afin d'assurer l'application intégrale et effective de la Dé
claration et des autres résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies et, à cet égard, qu'ils accordent la 
priorité à la question de l'octroi d'une assistance, à titre 
d'urgence, aux peuples des territoires coloniaux et à leurs 
mouvements de libération nationale; 

13. Prie instamment les chefs de secrétariat des insti
tutions spécialisées et des autres organismes des Nations 
Unies, compte tenu des recommandations figurant au para
graphe 8 ci-dessus, de formuler, avec la coopération active 
de l'Organisation de l'unité africaine, et de soumettre à 
leurs organes directeurs ou délibérants, en tant que ques-

tion prioritaire, des propositions concrètes en vue de l'ap
plication intégrale des décisions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies, en particulier des programmes pré
cis d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et à 
leurs mouvements de libération nationale; 

14. Prie le Secrétaire général de continuer à aider les 
institutions spécialisées et les autres organismes des. Na
tions Unies à mettre au point des mesures appropriées pour 
l'application de la présente résolution et d'établir à l'inten
tion des organes compétents, avec l'assistance de ces ins
titutions et de ces autres organismes, un rapport décrivant 
les mesures prises depuis la publication de son précédent 
rapport en application des résolutions pertinentes de l'Or
ganisation des Nations Unies, y compris la présente réso
lution; 

15. Prie le Conseil économique et social de continuer 
à envisager, en consultation avec le Comité spécial, des 
mesures appropriées tendant à coordonner les politiques et 
les activités des institutions spécialisées et des autres orga
nismes des Nations Unies en vue de l'application des ré
solutions pertinentes de l'Assemblée générale; 

16. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de 
cette question et de faire rapport à l'Assemblée générale 
lors de sa trente-quatrième session. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documents 

A/33/3 

A/33/23 (cinquième 
partie) 

A sa 82e séance plénière, le 13 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté, à 
la suite d'un vote enregistré, par 133 voix contre zéro, avec 8 abstentions, le projet de 
résolution présenté par la Quatrième Commission dans son rapport (A/33/459, par. 10). 
Pour le texte définitif, voir la résolution 33/4 P. 

3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 45. 
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Rapport du Conseil économique et social sur les travaux de sa session d'organisation 
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DOCUMENT A/33/456 

Rapport de la Quatrième Commission 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la recommanda
tion du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session et de renvoyer à la Quatrième Commission 
la question intitulée "Programme d'enseignement et de for
mation des Nations Unies pour 1' Afrique australe : rapport 
du Secrétaire général'' . 

2. A sa 3e séance, le 16 octobre 1978, la Commission 
a décidé de procéder à un débat général sur les points 24, 
92, 94 et 96 ainsi que 12, 97 et 98, étant entendu que les 
divers projets de résolution portant sur les questions abor
dées au titre de ces points de l'ordre du jour seraient exa
minés séparément. 

3. La Commission a examiné le point 97 à ses 20e et 
22e à 33e séances, du 16 novembre au 5 décembre. 

4. La Commission était saisie du rapport du Secrétaire 
général sur la question (A/33/297 et Corr.l). 

5. Le débat général sur les points mentionnés au para
graphe 2 ci-dessus a eu lieu de la 23e à la 32e séance, du 
22 novembre au 5 décembre. 

6. A la 22e séance, le 21 novembre, le représentant du 
Canada a présenté un projet de résolution (A/C.4/33/L.6), 
qui a eu finalement pour auteurs les Etats Membres sui
vants :Algérie, Allemagne, République fédérale d', Argen
tine, Australie, Autriche, Bahamas, Barbade, Belgique, 
Botswana, Brésil, Burundi, Canada, Cap-Vert, Co
lombie, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, Etats-Unis 
d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Guinée, 
Haïti, Inde, Irlande, Italie, Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
Lesotho, Libéria, Malaisie, Mauritanie, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Portu
gal, Qatar, République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni 

1 

[Original : espagnol] 
[8 décembre 1978] 

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Swazi
land, Tunisie, Turquie, Venezuela, Zaïre et Zambie. 

7. Le 30 novembre, une version révisée (A/C.4/33/ 
L. 6/Rev .1) par les auteurs du projet de résolution a été 
distribuée; ultérieurement, le Bangladesh, la Grèce et le 
Japon se sont joints aux auteurs du projet. Le projet de réso
lution révisé comportait les modifications ci-après : 

a) Le paragraphe 4 du dispositif, qui était libellé comme 
suit : 

"4. Prie le Comité consultatif, en consultation avec 
le Secrétaire général, de faire procéder à une évaluation 
du Programme qui tienne compte de l'évolution de la 
situation en Afrique australe depuis la dernière évalua
tion de 1975" 

a été remplacé par le texte suivant : 

"4. Prie le Secrétaire général, agissant en consulta
tion avec le Comité consultatif, de faire procéder à une 
évaluation du Programme qui tienne compte de l'évolu
tion de la situation en Afrique australe depuis la dernière 
évaluation de 1975"; 

b) Le paragraphe 5 du dispositif, qui était libellé comme 
suit : 

"5. Décide d'élargir le Comité consultatif en lui 
adjoignant membres qui seront désignés par le 
Président de l'Assemblée générale parmi les res
sortissants des principaux pays donateurs et des pays 
hôtes des étudiants au titre du Programme." 

a été remplacé par le texte suivant : 

"5. Décide d'élargir la composition du Comité 
consultatif en y adjoignant six membres au maximum, 
sur la base de consultations entre le Secrétaire général et 
les groupes régionaux." 

Annexes (33) 97 
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8. A la 33e séance, le 5 décembre, le Président a ap
pelé l'attention sur l'état (A/C.4/33/L.25) des incidences 
administratives et financières du projet de résolution révisé 
(A/C.4/33/L.6/Rev.l), présenté par le Secrétaire général 
conformément à l'article 153 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale. Le Secrétaire de la Commission a 
fait une déclaration à ce sujet. 

9. A la même séance, la Commission a adopté, sans 
opposition, le projet de résolution A/C.4/33/L.6/Rev .1 
(voir par. 10 ci-après). 

Recommandation de la Quatrième Commission 

10. La Quatrième Commission recommande à 1' As
semblée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

PROGRAMME D'ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION 
DES NATIONS UNIES POUR L'AFRIQUE AUSTRALE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions relatives au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe, en particulier sa résolution 32/37 du 
28 novembre 1977, 

Rappelant en outre sa résolution 32/119 du 16 décembre 
1977 relative à l'assistance en faveur des étudiants réfugiés 
sud-africains, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le 
Programme pour 1977/1978 (A/33/297 et Corr.l), 

Prenant acte avec satisfaction de 1' accroissement sub
stantiel des contributions au Programme en 1978 et de 
l'augmentation du nombre de bourses octroyées pour 
1978/1979 qui en est résultée, 

Reconnaissant que, du fait de l'afflux continuel d'étu
diants réfugiés originaires d'Afrique australe dans les Etats 
voisins et de l'augmentation constante du coût des bourses 
d'études et de formation, des fonds supplémentaires sont 
indispensables pour maintenir le Programme en activité à 
un niveau satisfaisant, 

Réaffirmant que le Programme a représenté un effort 
important et utile de la communauté internationale pour 
aider la population de l'Afrique australe et que sa poursuite 
et son expansion sont essentielles durant cette période dé
cisive, 

1. Exprime ses remerciements à tous ceux qui ont 
versé des contributions volontaires au Programme d'ensei
gnement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique 
australe; 

2. Félicite le Secrétaire général et le Comité consulta
tif du Programme d'enseignement et de formation des Na
tions Unies pour l'Afrique australe du travail qu'ils ont 
accompli en vue de renforcer et d'élargir le Programme; 

3. Lance un nouvel appel à tous les Etats, aux organi
sations et aux particuliers pour qu'ils contribuent généreu
sement au Programme de sorte qu'il puisse être poursuivi 
et élargi; 

4. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation 
avec le Comité consultatif, de faire procéder à une éva
luation du Programme qui tienne compte de l'évolution de 
la situation en Afrique australe depuis la dernière évalua
tion de 19751; 

5. Décide d'élargir la composition du Comité consul
tatif en y adjoignant six membres au maximum, sur la base 
de consultations entre le Secrétaire général et les groupes 
régionaux. 

1 Voir A/10331, par. 25 à 28. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documents 

A/33/151 

A/33/297 et Corr.1 

A/C.4/33/L.6 

A/C.4/33/L.6/Rev.1 

A sa 82e séance plénière, le 13 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté 
le projet de résolution présenté par la Quatrième Commission dans son rapport (A/33/ 
456, par. 10). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/422 . 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 45. 
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Lettre, en date du 14 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant Miméographié. 
du Sénégal, transmettant le texte des résolutions adoptées par la neuvième Confé-
rence islamique des ministres des affaires étrangères, tenue à Dakar du 24 au 
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Rapport du Secrétaire général Idem. 

Projet de résolution Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/456, par. 6 et 7. 

Projet de résolution révisé Idem, par. 7 et 10. 
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DOCUMENT A/33/449 

Rapport de la Quatrième Commission 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la recommanda
tion du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session et de renvoyer à la Quatrième Commis
sion la question intitulée "Moyens d'étude et de formation 
offerts par des Etats Membres aux habitants des territoires 
non autonomes : rapport du Secrétaire général". 

2. A sa 3e séance, le 16 octobre 1978, la Commission 
a décidé de procéder à un débat général sur les points 24, 
92, 94, 96 et 12, 97 et 98, étant entendu que les divers 
projets de résolution portant sur les questions abordées au 
titre de ces points de l'ordre du jour seraient examinés 
séparément. 

3. La Commission a examiné le point 98 à ses zoe et 
23e à 33e séances, du 16 novembre au 5 décembre. 

4. La Commission était saisie du rapport du Secrétaire 
général sur la question (A/33/372). 

5. Le débat général sur les points mentionnés au para
graphe 2 ci-dessus a eu lieu de la 23e à la 32e séance, du 
22 novembre au 5 décembre. 

6. Le 22 novembre, un projet de résolution 
(A/C.4/33/L.l0) a été distribué et a eu finalement pour 
auteurs les Etats Membres suivants : Afghanistan, Algérie, 
Angola, Australie, Autriche, Barbade, Brésil, Congo, 
Ethiopie, Guinée-Bissau, Inde, Libéria, Madagascar, 
Mexique, Mozambique, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouganda, République arabe syrienne, République-Unie de 
Tanzanie, Sénégal, Sierra Leone, Trinité-et-Tobago, Tuni
sie et Yougoslavie. 

1 

[Original : espagnol] 
[8 décembre 1978] 

7. A sa 33e séance, le 5 décembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.4/33/L.l0 sans opposi
tion (voir par. 8 ci-après). 

Recommandation de la Quatrième Commission 

8. La Quatrième Commission recommande à l'Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

MOYENS D'ÉTUDE ET DE FORMATION OFFERTS PAR• DES 

ETATS MEMBRES AUX HABITANTS DES TERRITOIRES NON 

AUTONOMES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/38 du 28 novembre 1977, 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les 

moyens d'étude et de formation offerts par des Etats Mem
bres aux habitants des territoires non autonomes 
(A/33/372), établi en application de la résolution 845 (IX) 
de l'Assemblée générale, en date du 22 novembre 1954, 

Ayant présente à l'esprit la nécessité continue de fournir 
aux habitants des territoires non autonomes des moyens 
d'enseignement et de formation accrus à tous les niveaux, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général; 

2. ·Exprime ses rem.crciements aux Etats Membres qui 
ont mis des bourses à la disposition des habitants des ter
ritoires non autonomes; 

3. Invite tous les Etats à offrir ou à continuer d'offrir 
généreusement des moyens d'étude et de formation aux 
habitants des territoires non autonomes, en particulier ceux 
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d'Afrique australe, et, chaque fois que cela est possible, à 
fournir des fonds pour les frais de voyage des boursiers; 

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à 1 'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, sur 
l'application de la présente résolution; 4. Prie les puissances administrantes d'assurer, dans 

les territoires qu'elles administrent, la diffusion générale et 
suivie de renseignements sur les moyens d'étude et de 
formation offerts par des Etats et d'accorder toutes les fa
cilités nécessaires aux étudiants qui voudront profiter de 
ces moyens; 

6. Appelle l'attention du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux sur la présente résolution. 

Cote des documents 

A/33/372 

A/C.4/33/L.l0 

Printed in U.S.A. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 82e séance plénière, le 13 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de résolution présenté par la Quatrième Commission dans son rapport (A/33/449, 
par. 8). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/431• 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-troisième session, Supplément n° 45. 
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DOCUMENT A/33/330 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du 
jour de sa trente-troisième session la question relative aux 
rapports fmanciers et comptes et de la renvoyer à la Cin
quième Commission. 

2. A ses 4e, 6e, 7e et 10e séances, tenues entre le 
28 septembre et le 6 octobre 1978, la Cinquième Commis
sion a examiné les rapports financiers et comptes pour 
l'exercice terminé le 31 décembre 1977 ainsi que les rap
ports du Comité des commissaires aux comptes concernant 
l'Organisation des Nations Unies (A/33/5, vol. 1 à IV), le 
Programme des Nations Unies pour le développement 
(A/33/5/Add.l), le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance (A/33/5/Add.2), l'Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche (A/33/5/Add.4), les contribu
tions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés (A/33/5/Add.S), le Fonds du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement 
(A/33/5/Add.6), le Fonds des Nations Unies pour les acti
vités en matière de population (A/33/5/ Add. 7) et la Fon
dation des Nations Unies pour l'habitat et les établisse
ments humains (A/33/5/Add.8). La Commission a été 
informée que le rapport financier et les comptes ainsi que 
le rapport du Comité des commissaires aux comptes 

[Original : anglais] 
[24 octobre 1978] 

concernant l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
seraient présentés à 1' Assemblée générale lors de sa 
trente-quatrième session. 

3. La Commission était également saisie du rapport 
connexe du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires (A/33/171) portant sur ces 10 séries 
de rapports et comptes. 

4. A la 4e séance, le Président du Comité des commis
saires aux comptes a déclaré à la Commission que le plus 
important des rapports établis par le Comité pour l'exercice 

· biennal était le rapport sur les comptes de l'Organisation 
des Nations Unies, qui mettait en lumière les résultats de 
l'évaluation des systèmes de gestion et de contrôle finan
ciers menée à bien pendant 1' exercice biennal. Le Président 
a également déclaré que la création du Comité des opé
rations de vérification avait assuré l'application du principe 
de la vérification conjointe et séparée des comptes. 

5. Les observations et commentaires formulés au cours 
de l'examen de cette question, ainsi que les réponses don
nées aux questions posées, ont été consignés dans les 
comptes rendus analytiques des séances pertinentes 
(A/C.5/33/SR.4, 6, 7 et 10). 
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6. Lors de l'examen de la question, la Commission 
était saisie d'un projet de résolution (A/C.5/33/L.3), pro
posé par le Président de la Commission, conçu comme 
suit : 

''L'Assemblée générale, 

''. . . [texte du préambule et du paragraphe 1 du dis
positif identique à celui du projet de résolution figurant 
au paragraphe 12 ci-après]; 

"2. Prend acte des observations et commentaires 
formulés par le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires dans son rapport; 

' '3. Prie les chefs de secrétariat des organismes et 
programmes intéressés de prendre les mesures correcti
ves qui s'imposeraient eu égard aux observations et 
commentaires formulés par le Comité des commissaires 
aux comptes dans ses rapports.'' 

7. L'Australie a proposé un amendement (A/C.5/33/ 
L.4/Rev.l) au projet de résolution tendant à ajouter au 
dispositif les deux nouveaux paragraphes suivants : 

"4. Fait siennes les propositions du Comité des 
commissaires aux comptes visant à améliorer les sys
tèmes de gestion et de contrôle financiers de l'Organisa
tion des Nations Unies, particulièrement la proposition 
visant à renforcer le rôle du Contrôleur de façon à lui 
permettre d'orienter, de guider et de diriger à 1 'échelon 
central toutes les fonctions financières de l'Organisation; 

'' 5. Demande au Secrétaire général d'appliquer ces 
propositions aussi rapidement que possible et de veiller à 
ce que le système de contrôle des allocations soit amé
lioré et rendu plus efficace, y compris en ce qui 
concerne le décaissement régulier des fonds d'assistance 
technique, et de rendre compte à l'Assemblée générale, 
lors de sa trente-quatrième session, des progrès accom
plis pour répondre aux préoccupations exprimées par le 
Comité des commissaires aux comptes dans son rapport 
(A/33/5)." 

8. La République fédérale d'Allemagne a présenté les 
amendements suivants (A/C.5/33/L.5) au projet de réso
lution: 

a) Au paragraphe 2 du dispositif, remplacer les mots 
"Prend acte des" par les mots "Approuve les"; 

b) Ajouter au dispositif un nouveau paragraphe ainsi 
conçu: 

[Texte identique à celui du paragraphe 6 du projet de 
résolution figurant au paragraphe 12 ci-après.] 

9. A la 10" séance, les représentants du Pakistan, des 
Philippines et de la Suède ont proposé oralement les amen
dements suivants : 

a) Au paragraphe 3 du dispositif, remplacer "s'impo
seraient" par "s'imposent"; 

b) A la fin du paragraphe 4 proposé dans 1' amendement 
de l'Australie, ajouter les mots : 

"ainsi que la proposition tendant à élaborer un manuel 
financier complet énonçant les politiques, responsabili
tés etprocédures de l'Organisation des Nations Unies"; 

c) Au paragraphe 5 proposé dans 1' amendement de 
l'Australie, supprimer les mots "et de veiller à ce que le 
système de contrôle des allocations soit amélioré et rendu 
plus efficace, y compris en ce qui concerne le décaisse
ment régulier des fonds d'assistance technique". 

Tous les amendements proposés oralement ont été adoptés. 

10. En réponse à une question posée par. le représen
tant de la Pologne, qui voulait savoir si l'élàboration du 
manuel financier aurait des incidences financières nouvel
les, le Contrôleur a déclaré à la 10" séance que cela n'en
traînerait pas d'incidences financières nouvelles. 

11. A la 10e séance également, la Commission a 
adopté par consensus le projet de résolution A/C.5/33/L.3 
avec les amendements proposés dans les documents 
A/C.5/33/L.4/Rev .1 et A/C.5/33/L.5, et les amendements 
proposés oralement par les représentants du Pakistan, des 
Philippines et de la Suède (voir par. 12, ci-après). 

Recommandation de la Cinquième Commission 

12. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

RAPPORTS FINANCIERS ET COMPTES ET RAPPORTS 
DU COMITÉ DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné les rapports financiers et les comptes de 
l'exercice terminé le 31 décembre 1977 relatifs à l' Organi
sation des Nations Unies (A/33/5, vol. I, sect. 1 et III, et 
vol. Il), au Centre du commerce international (ibid., 
vol. III, sect. I et III), à l'Université des Nations Unies 
(ibid., vol. IV, sect. I et III), au Programme des Nations 
Unies pour le développement (A/33/5/ Add.l, sect. I et 
III), au Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(A/33/5/Add.2, première partie, sect. I et III, et deuxième 
partie), à l'Institut des Nations Unies pour la formation et 
la recherche (A/33/5/Add.4, sect. I et III), aux contribu
tions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés (A/33/5/Add.5, sect. I et III), 
au Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement (A/33/5/Add.6, sect. I et III), au Fonds des Na
tions Unies pour les activités en matière de population 
(A/33/5/Add.7, sect. I et III) et à la Fondation des Nations 
Unies pour 1 'habitat et les établissements humains 
(A/33/5//>.dd.S, sect. 1 et III), ainsi que les opinions du 
Comité des commissaires aux comptes (A/33/5, vol. I, 
sect. II; vol. III, sect. II; vol. IV, sect. Il; A/33/5/Add.l, 
sect. II; A/33/5/Add.2, première partie, sect. II; 
A/33/5/Add.4, sect. Il; A/33/5/Add.5, sect. II; 
A/33/5/Add.6, sect. II; A/33/5/Add. 7, sect. Il; et 
A/33/5/Add.S, sect. Il) et le rapport du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires 
(A/33/171), 

1. Accepte les rapports financiers et les comptes ainsi 
que les opinions du Comité des commissaires aux comptes; 

2. Approuve les observations et commentaires formu
lés par le Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires dans son rapport; 

3. Prie les chefs de secrétariat des organismes et pro
grammes intéressés de prendre les mesures correctives qui 
s'imposent eu égard aux observations et commentaires 
formulés par le Comité des commissaires aux comptes 
dans ses rapports (A/33/5, vol. 1, sect. IV; ibid., vol. III, 
sect. IV; ibid., vol. IV, sect. IV; A/33/5/Add.l, sect. IV; 
A/33/5/Add.2, première partie, sect. IV; A/33/5/Add.4, 
sect. IV; A/33/5/Add.5, sect. IV; A/33/5/Add.6, sect. IV; 
A/33/5/Add.7, sect. IV; A/33/5/Add.S, sect. IV); 
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4. Fait siennes les propositions du Comité des 
commissaires aux comptes visant à améliorer les systèmes 
de gestion et de contrôle financiers de 1' Organisation des 
Nations Unies, particulièrement la proposition visant à 
renforcer le rôle du Contrôleur de façon à lui permettre 
d'orienter, de guider et de diriger à l'échelon central toutes 
les fonctions fmancières de l'Organisation, ainsi que la 
proposition tendant à élaborer un manuel financier complet 
énonçant les politiques, responsabilités et procédures de 
l'Organisation des Nations Unies; 

compte à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième 
session, des progrès accomplis pour répondre aux préoccu
pations exprimées par le Comité des commissaires aux 
comptes dans son rapport (A/33/5, vol. 1, sect. IV); 

6. Prie le Comité des commissaires aux comptes de 
suivre l'application des recommandations qu'il a formulées 
dans son rapport spécial sur 1 'étude de la gestion et des 
contrôles financiers au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies et à l'Office des Nations Unies à Genève (ibid., an
nexe) et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale 
lors de sa trente-cinquième session au plus tard. 

5. Demande au Secrétàire général d'appliquer ces pro
positions aussi rapidement que possible et de rendre 

·cote des documeltls 

A/33/5 

A/33/5/Add.l 

A/33/5/ Add. 2 

A/33/5/Add.4 

A/33/5/Add.5 

A/33/5/Add.6 

A/33/5/ Add. 7 

A/33/5/Add.S 

A/33/171 

A/C.5/33/L.3 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 44e séance plénière, le 3 novembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de résolution présenté par la Cinquième Commission dans son rapport (A/33/330, 
par. 12). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/101 • 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n• 45. 
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DOCUMENT A/33/536 

Projet de budget-programme (dépenses d'appui au programme) de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat 
et les établissements humains pour la période allant du ter janvier au 30 juin 1979 

(Point 68 de 1 'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A ses 66e et 67e séances, les 19 et 20 décembre 
1978, la Cinquième Commission a examiné le rapport du 
Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les 
établissements humains (Habitat) sur le projet de budget
programme (dépenses d'appui au programme) de la Fon
dation des Nations Unies pour 1 'habitat et les établisse
ments humains pour la période allant du 1er janvier au 
30 juin 1979 (A/C.S/33/68). 

[Original : anglais] 
[20 décembre 1978] 

2. Dans son rapport, le Directeur exécutif rappelait 
qu'après avoir examiné le projet de budget de la Fondation 
pour la période allant du 1er juillet au 31 décembre 1978, 
le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires avait appelé J'attention sur le fait qu'il fallait 
que l'Assemblée générale prenne des mesures transitoires 
pour permettre à la Fondation de financer les projets et les 
dépenses d'appui au programme entre le 1er janvier 1979 
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et la date à laquelle son budget serait approuvé par la 
Commission des établissements humains lors de sa deuxième 
session. Le projet de budget actuel ne portait que sur la 
période allant du 1er janvier au 30 juin 1979 et ne con
cernait que des fonds extra-budgétaires, la Fondation 
étant entièrement financée de cette manière. Les fonds 
dont elle aurait besoin après le 30 juin 1979 feraient 1' objet 
d'un projet de budget gui serait présenté à la Commission 
des établissements humains lors de sa deuxième session. 
En outre, les prévisions de dépenses pour la période allant 
du 1er janvier au 30 juin 1979 avaient été établies selon les 
mêmes critères, ou presque, que ceux appliqués aux dé
penses d'appui au programme pour la période allant du 
1er juillet au 30 décembre 1978. Le Directeur exécutif re
commandait que 1' Assemblée, tout en prenant note du fait 
qu'elle devait adopter des mesures transitoires en attendant 
que la Commission des établissements humains assume 
toutes les responsabilités qui lui incombent en vertu de la 
résolution 32/162 de l'Assemblée générale: 

a) Approuve une allocation de 394 900 dollars, à préle
ver sur les ressources de la Fondation, pour couvrir les 
dépenses d'appui au programme de la Fondation pour la 
période allant du 1er janvier au 30 juin 1979; 

b) Etablisse une provision de 281 600 dollars; 

c) Alloue le reste des ressources destinées au pro
gramme conformément à la règle de gestion financière 
303.1, compte dûment tenu de la nécessité de conserver 
des ressources suffisantes à reporter d'un exercice sur le 
suivant. 

3. Dans son rapport sur cette question (A/33/515), le 
Comité consultatif, considérant que l'Assemblée générale 
devait adopter une décision intérimaire pour permettre à la 
Fondation de financer les projets et les dépenses d'appui au 
programme entre le 1er janvier 1979 et la date à laquelle le 
budget de la Fondation serait approuvé par la Commission 
lors de sa prochaine session, recommandait à 1' Assemblée 
générale de prendre les trois mesures recommandées par le 
Directeur exécutif. 

4. Les observations formulées au cours du débat sur 
cette question sont consignées dans les comptes rendus 
analytiques des séances (A/C.5/33/SR.66 et 67). 

Décision de la Commission 

5. A sa 67e séance, la Cinquième Commission a dé
cidé, par 70 voix contre 10, de recommander que l'As
semblée générale : 

a) Approuve une allocation de 394 900 dollars, à préle
ver sur les ressources de la Fondation des Nations Unies 
pour 1 'habitat et les établissements humains pour couvrir 
les dépenses d'appui au programme de la Fondation pour 
la période allant du 1er janvier au 30 juin 1979; 

b) Etablisse une provision de 281 600 dollars; 

c) Alloue le reste des ressources destinées au pro
gramme conformément à la règle de gestion financière 
303.1, compte dûment tenu de la nécessité de conserver 
des ressources suffisantes à reporter d'un exercice sur le 
suivant. 

Incidences administratives et financières de propositions faites au cours de la session 

DOCUMENT A/33/327 

Incidences du projet de résolution contenu dans le document A/33/L.4 

(Point 58 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 18e séance, le 18 octobre 1978, la Cinquième 
Commission a examiné, conformément à l'article 153 du 
règlement intérieur de l'Assemblée générale, l'état pré
senté par le Secrétaire général (A/C.S/33/27) concernant 
les incidences administratives et financières du projet de 
résolution contenu dans le document A/33/L.4. Aux ter
mes du paragraphe 4 du projet de résolution, l'Assemblée 
générale déciderait que, vu son importance, le Comité plé
nier créé en application de la résolution 32/174 de 
1' Assemblée générale devrait se voir accorder en priorité 
tous les moyens nécessaires pour lui permettre de se réunir 
selon les besoins, y compris la rédaction de comptes 
rendus analytiques de ses séances. 

2. Dans son état, le Secrétaire général estimait le coût 
total d'une réunion d'une semaine, y compris l'établisse
ment des comptes rendus analytiques des séances, à 
338 000 dollars. En outre, les frais de voyage et l'indem
nité de subsistance, à une réunion, de fonctionnaires des 
organisations intéressées du système des Nations Unies et 

[Original : anglais] 
[18 octobre 1978] 

des commissions régionales étaient estimés à 26 000 dol
lars. Le Secrétaire général ne demandait cependant pas 
d'ouverture de crédits à ces deux titres. Vers la fin de la 
session en cours, un état récapitulatif des incidences 
administratives et financières relatives au coût des services 
de conférence serait présenté et les crédits additionnels né
cessaires seraient demandés à ce moment-là (voir 
A/C.S/33/100). Aucun crédit n'était demandé non plus 
pour les frais de voyage et l'indemnité de subsistance des 
fonctionnaires des organisations intéressées et des commis
sions régionales, vu l'absence de toute indication quant au 
nombre de réunions que tiendrait le Comité plénier en 
1979. Le Secrétaire général reviendrait sur la question des 
frais de voyage et de l'indemnité de subsistance dans son 
rapport final sur l'exécution du budget-programme, qu'il 
soumettrait à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session. 

3. A la même séance, dans un exposé oral, le Pré
sident du Comité consultatif a indiqué que le Comité re-
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commandait à la Cinquième Commi~sion d:inform~r 
l'Assemblée générale que. si elle adoptai_! le. pro Je! d~ re
solution. aucun crédit additionnel ne serail neccssa1re a ce 
stade au titre du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979. 

4. Les déclarations faites durant le débat figurent dans 
le compte rendu analytique de la séance (A/C. 5/33/SR.l8). 

Décision de la Commission 

5. La Cinquième Commission a décidé, sans opposi
tion, d'informer l'Assemblée générale que, si elle adoptait 
le projet de résolution A/33/L.4, aucun crédit additionnel 
ne serait nécessaire à ce stade au titre du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979. 

DOCUMENT A/33/357 

Incidences du projet de résolution présenté par la Commission politique spéciale dans le document A/33/344 

(Points 51 et 52 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 24e séance, le 27 octobre 1978, la Cinquième 
Commission a examiné, conformément à l'article 153 du· 
règlement intérieur de l'Assemblée générale, l'état pré
senté par le Secrétaire général (A/C.5/33/30) concernant 
les incidences administratives et financières du projet de 
résolution présenté par la Commission politique spéciale 
dans son rapport (A/33/344, par. 8). 

2. Dans cet état, le Secrétaire général estimait que le 
montant total des dépenses qu'entraînerait l'adoption du 
projet de résolution s'élèverait à 1 10 000 dollars en 1979, 
mais que, étant donné que le montant approuvé au cha
pitre 2C du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979 au titre du Programme des Nations Unies pour 
les applications des techniques spatiales était de 197 000 
dollars, dont 1 10 000 dollars pour 1978, il restait 87 100 
dollars disponibles pour le programme de 1979. En consé-

[Original : anglais] 
[3 novembre 1978] 

quence, si le projet de résolution était adopté, il faudrait 
ouvrir un crédit additionnel de 22 900 dollars. 

3. Le Président du Comité consultatif a informé ora
lement la Cinquième Commission que, si le projet de ré
solution était adopté, il faudrait ouvrir un crédit additionnel 
de 22 900 dollars au titre du chapitre 2C du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979. Il n'y a pas eu 
de débat sur la question. 

Décision de la Commission 

4. La Cinquième Commission a décidé, sans opposi
tion, d'informer l'Assemblée générale que, si elle adoptait 
le projet de résolution de la Commission politique spéciale, 
il faudrait ouvrir un crédit additionnel de 22 900 dollars au 
chapitre 2C du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979. 

DOCUMENT A/33/363 

Incidences du projet de résolution contenu dans le document A/33/L.3 

(Point 34 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

I. A ses 25e et 26e séances, les 2 et 3 novembre 1978, 
la Cinquième Commission, conformément à l'article 153 
du règlement intérieur de 1 'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/3 1 et 
Corr.1) concernant les incidences administratives et finan
cières du projet de résolution contenu dans le document 
A/33/L.3. 

2. Aux termes de ce projet de résolution, l'Assemblée 
générale : 

a) Approuverait la convocation de la huitième session 
de la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer à Genève pour la période allant du 19 mars au 
27 avril 1979 et autoriserait la Conférence, si l'état 

[Original : anglais] 
[8 novembre 1978] 

d'avancement de ses travaux le justifiait, à décider à ce 
stade de tenir d'autres réunions selon des dispositions qui 
seraient arrêtées en consultation avec le Secrétaire général; 

b) Autoriserait le Secrétaire général à fournir les 
moyens appropriés à cet effet; 

c) Réaffirmerait 1 'autorisation qu'elle avait initialement 
donnée au Secrétaire général, au paragraphe 4 de la réso
lutions 31/63 de l'Assemblée générale, de continuer de 
prendre les dispositions nécessaires, prévues au paragraphe 9 
de la résolution 3067 (XXVIII) de l'Assemblée, pour as
surer de manière efficace et continue le service de la 
Conférence en 1979, ainsi que des activités ultérieures 
dont celle-ci pourrait décider, et de prendre les mesures 
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propres à garantir la stabilité et la continuité du personnel 
recruté pour assurer le secrétariat de la Conférence. 

3. Dans l'état présenté par le Secrétaire général, les 
incidences financières du projet de résolution étaient esti
mées à 3 669 700 dollars, dont 2 191 900 dollars pour les 
dépenses directement imputables au service de la confé
rence et 1 477 800 dollars pour les autres dépenses. 
S'agissant du premier de ces deux montants, il ressort du 
paragraphe 7 de l'état présenté par le Secrétaire général 
que ces dépenses pourraient être couvertes en partie sans 
dépassement des crédits ouverts et que les dépenses à pré
voir en définitive seraient examinées, vers la fin de la 
trente-troisième session de l'Assemblée générale, dans le 
cadre de 1 'état récapitulatif du coût des services de confé
rence (voir A/C.5/33/IOO). 

4. Le Secrétaire général a en conséquence demandé à 
ce moment l'ouverture d'un crédit additionnel de 
1 477 800 dollars, dont 1 184 400 dollars pour le secré
tariat de la conférence et 293 400 dollars pour les autres 
dépenses. afférentes au secrétariat de la conférence et au 
Service de l'information pendant la huitième session. 

5. Au paragraphe 10 de son état, le Secrétaire général 
a mentionné un autre aspect du budget de la conférence : la 
question des honoraires, frais de voyage et indemnités de 
subsistance du Président de la conférence. Le Secrétaire 
général a indiqué que si l'Assemblée générale décidait de 
maintenir les arrangements en vigueur pour 1979, suivant 
l'autorisation donnée pour 1978 par le Comité consultatif, 
conformément aux dispositions de la résolution 32/214 de 
1 'Assemblée générale, relative aux dépenses imprévues et 
extraordinaires de l'exercice biennal 1978-1979, il faudrait 
ouvrir un crédit additionnel de 55 900 dollars. 

6. A la 25~ séance, lorsqu'il a présenté le rapport du 
Comité consultatif (A/33/7 1 Add. 7), le Président du Comité 
a déclaré que celui-ci avait pris note du fait que les prévi
sions de dépenses relatives au service de la huitième ses
sion de la Conférence, avaient été établies en partant de 
l'hypothèse que la documentation en cours de session se
rait moins volumineuse et qu'il y aurait moins de séances 
faisant l'objet de comptes rendus analytiques qu'il n'en 
avait été prévu pour la septième session; néanmoins, le 
Comité consultatif comptait que le Secrétaire général étu
dierait de près les besoins pour faire en sorte qu'il ne soit 
pas recruté plus de personnel de conférence pour des pé
riodes de courte durée qu'il n'en fallait en réalité pour la 
huitième session de la Conférence. 

7. Le Comité consultatif n'a pas formulé d'objections 
aux crédits additionnels de 1 477 800 dollars demandés par 
le Secrétaire général. Il a également noté que, si la Confé
rence décidait, en application des dispositions du para
graphe 1 du projet de résolution, de tenir des séances sup
plémentaires, toutes les dépenses additionnelles qui 
s'ensuivraient seraient couvertes dans le cadre des dispo
sitions de la résolution 32/214 de 1' Assemblée générale. 

8. En ce qui concerne les honoraires, frais de voyage 
et indemnités de subsistance du Président de la Confé
rence, il ressortait du paragraphe 10 du rapport du Comité 
consultatif que les observations de celui-ci figuraient au 
paragraphe 15 de son premier rapport à 1' Assemblée gé
nérale sur le budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979 (A/33/7). 

9. Un projet de décision (A/C.S/33/L.11) a été pré
senté par l'Inde. Aux termes de ce projet, la Cinquième 
Commission recommanderait que l'Assemblée générale 
maintienne les arrangements actuels concernant le Pré
sident de la troisième Conférence des Nations Unies sur le 
droit de la mer pour l'année 1979, et recommanderait en 
outre que, pour permettre au Président de s'acquitter de ses 
fonctions comme il convient, celui-ci soit réputé avoir la 
qualité de fonctionnaire de l'Organisation des Nations 
Unies aux fins de la Convention sur les privilèges et im
munités des Nations Unies. 

10. Les observations formulées par les délégations au 
cours du débat sont consignées dans les comptes rendus 
analytiques des séances (A/C.5/33/SR.25 et 26). 

Décisions de la Commission 

Il. A la 26~ séance, la Cinquième Commission a dé
cidé, par 78 voix contre 8, avec 2 abstentions, d'informer 
l'Assemblée générale que, si elle adoptait le projet de ré
solution A/33/L.3, il faudrait ouvrir au chapitre 2B un 
crédit additionnel de 1 477 800 dollars. En outre, il fau
drait ouvrir au chapitre 25 un crédit additionnel de 283 300 
dollars au titre des contributions du personnel qui serait 
compensé par une augmentation d'un montant égal au cha
pitre premier des recettes. En ce qui concerne les dépenses 
afférentes au service de la conférence, il faudrait ouvrir au 
chapitre 23 un crédit supplémentaire ne dépassant pas 
2 191 900 dollars, qui serait examiné dans le cadre de 
l'état récapitulatif du coût des services de conférence, le
quel serait présenté à l'Assemblée générale vers la fin de la 
session en cours (voir A/C.S/33/100). 

12. La Cinquième Commission a ensuite adopté le 
projet de décision (A/C.5/33/L.ll) par 69 voix contre 4, 
avec 4 abstentions. Aux termes du projet, il faudrait ouvrir 
un crédit additionnel de 55 900 dollars au chapitre 2B 
(voir par. 13 ci-après). 

Recommandation de la Cinquième Commission 

13. La Cinquième Commission a recommandé que 
1' Assemblée générale maintienne les arrangements actuels 
concernant le Président de la troisième Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer pour l'année 1979 et 
que, pour permettre au Président de s'acquitter de ses 
fonctions comme il convient, celui-ci soit réputé avoir la 
qualité de fonctionnaire de l'Organisation des Nations 
Unies aux fins de la Convention sur les privilèges et im
munités des Nations Unies. 
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DOCUMENT A/33/398 

Incidences du projet de résolution présenté par la Sixième Commission dans le document A/33/385 

(Point 120 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 43e séance, le 28 novembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/53) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution présenté par la Sixième Commission 
dans son rapport (A/33/385, par. 8). Dans l'état qu'il a 
présenté, le Secrétaire général indiquait que l'adoption du 
projet de résolution entraînerait des incidences financières 
s'élevant à 351 400 dollars, dont 327 500 dollars pour les 
services de conférence et 23 900 dollars pour les frais de 
voyage et les indemnités de subsistance du personnel et le 
traitement de deux secrétaires temporaires. Il a indiqué en 
outre que le montant de 327 500 dollars figurerait dans 
l'état récapitulatif du coût des services de conférence qui 
serait présenté à la fin de la session en cours de 1 'Assem
blée générale (voir A/C.5/33/100), mais qu'un montant de 
23 900 dollars serait nécessaire au titre du chapitre 20 du 
budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979. 

2. Dans un exposé oral, le Président du Comité 
consultatif a indiqué que le Comité recommandait de ré-

[Original : anglais] 
[28 novembre 1978] 

duire de 7 900 dollars le montant demandé pour les frais 
de voyage et les indemnités de subsistance du pGrsonnel 
des services organiques et du personnel temporaire (soit un 
montant de 16 000 dollars au lieu du montant précédem
ment prévu de 23 900 dollars). 

3. Les observations faites par les délégations lors de 
l'examen de la question figurent dans le compte rendu 
analytique de la séance (A/C.5/33/SR.43). 

Décision de la Commission 

4. La Cinquième Commission a décidé, par 60 voix 
contre 9, avec 6 abstentions, d'informer l'Assemblée gé
nérale que, si elle adoptait le projet de résolution recom
mandé par la Sixième Commission, il faudrait ouvrir un 
crédit additionnel de 16 000 dollars au chapitre 20 du 
budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979 et que 
le coût des services de conférence, qui ne devrait pas dé
passer 327 500 dollars, serait examiné ultérieurement dans 
le contexte de 1 'état récapitulatif du coût des services de 
conférence pour 1979. 

DOCUMENT A/33/441 

Incidences du projet de résolution contenu dans le document A/33/L.ll 

(Point 31 de 1 'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A ses 51 e et 52e séances, les 5 et 6 décembre 1978, 
la Cinquième Commission, conformément à l'article 153 
du règlement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/67) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution contenu dans le document A/33/L.11. 
Dans ce document, le Secrétaire général a indiqué que les 
incidences financières du projet de résolution s'élèveraient 
à 697 600 dollars et que, sur ce montant, 429 900 dollars 
correspondaient au coût des services de conférence et 
267 700 dollars étaient destinés à couvrir les traitements et 
les dépenses communes de personnel pour 4 adminis
trateurs et 3 agents des services généraux, leurs frais de 
voyage et le coût des services communs pour 1979, ainsi 
que les frais de voyage des représentants du Comité pour 
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien. Il a 
en outre indiqué que le montant de 429 900 dollars serait 

[Original : anglais] 
[6 décembre 1978] 

inclus dans l'état récapitulatif du coût des services de 
conférence qu'il présenterait vers la fin de la session en 
cours de l'Assemblée générale (voir A/C.5/33/100), mais 
qu'il serait nécessaire d'ouvrir des crédits additionnels 
s'élevant au total à 267 700 dollars, dont la ventilation par 
chapitre s'établirait comme suit : 243 800 dollars au cha
pitre premier, 23 900 dollars au chapitre 22 et 57 400 
dollars au chapitre 25, moins un montant correspondant de 
57 400 dollars à inscrire au chapitre premier des recettes. 

2. A la 51" séance, le Président du Comité consultatif 
a fait une déclaration dans laquelle il a recommandé une 
réduction de 7 400 dollars du montant demandé au titre des 
contributions du personnel et une réduction correspondante 
de 7 400 dollars du montant à inscrire au chapitre premier 
des recettes (Recettes provenant des contributions du per
sonnel). 
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3. Les observations faites par les délégations au cours 
du débat sur cette question sont résumées dans les comptes 
rendus analytiques des séances (A/C.5/33/SR.51 et 52). 

Décision de la Commission 

4. A sa 52e séance, la Cinquième Commission a dé
cidé, par 59 voix contre Il, avec 12 abstentions, d'infor
mer l'Assemblée générlde que, si elle adoptait le projet de 
résolution A/33/L.ll, il faudrait ouvrir au budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 un crédit addi
tionnel de 267 700 dollars, dont la ventilation par chapitre 
s'établirait comme suit : 

Chapitre premier ................................. . 
Chapitre 22 ..................................... . 
Chapitre 25 ..................................... . 
Chapitre premier des recettes ....................... . 

TOTAL 

Dollars 
des 

Etats-Unis 

243 800 
23 900 
50 000 

(50 000) 

267 700 

La Commission a en outre décidé que le coût des services 
de conférence nécessaires serait examiné ultérieurement en 
même temps que l'état récapitulatif du coût des services de 
conférence pour 1979. 

DOCUMENT A/33/444 

Incidences du projet de résolution 1 présenté par la Deuxième Commission dans le document A/33/399 

(Point 60 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 50e séance, le 5 décembre 1978, la Cinquième 
Commission a examiné, conformément à l'article 153 du 
règlement intérieur de l'Assemblée générale, l'état pré
senté par le Secrétaire général (A/C.5/33/59) concernant 
les incidences administratives et financières du projet de 
résolution 1 présenté par la Deuxième Commission dans 
son rapport (A/33/399, par. 17). Dans cet état, le Secré
taire général indiquait que ce projet de résolution aurait des 
incidences financières d'un montant de 14 700 dollars 
correspondant aux frais de voyage et à l'indemnité de 
subsistance des représentants que la South West Africa 
People's Organization, l' African National Congress of 
South Africa, le Pan-Africanist Congress of Azania, le 
Front patriotique du Zimbabwe et l'Organisation de libéra
tion de la Palestine enverraient à la troisième Conférence 
générale de l'Organisation des Nations Unies pour le dé
veloppement industriel (soit un représentant par organisa
tion). Il indiquait en outre qu'il ne demandait pas de cré
dits à ce stade pour couvrir ces dépenses, car elles seraient 

[Original : anglais] 
[7 décembre 1978] 

incluses dans le projet de budget qu'il présenterait pour 
1980-1981. 

2. Dans un exposé oral, le Président du Comité 
consultatif a indiqué qu'étant donné que la Conférence de
vait se tenir en 1980 le Comité consultatif examinerait les 
prévisions de dépenses correspondantes lorsqu'il serait 
saisi du projet de budget pour 1980-1981 et que, si le pro
jet de résolution de la Deuxième Commission était adopté, 
aucun crédit additionnel ne devrait être ouvert au budget
programme du présent exercice biennal. Il n'y a pas eu de 
débat sur la question. 

Décision de la Commission 

3. La Cinquième Commission a décidé par consensus 
d'informer l'Assemblée générale que, si elle adoptait le 
projet de résolution de la Deuxième Commission, aucun 
crédit additionnel ne devrait être ouvert au budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979. 

DOCUMENT A/33/454 

Incidences du projet de résolution présenté par la Troisième Commission dans le 
document A/33/382 

(Point 87 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

[Original : anglais] 
[Il décembre 1978] 

1. A sa 49" séance, le 4 décembre 1978, la Cinquième Commission, conformé
ment à l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné l'état 
présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/65) concernant les incidences adminis
tratives et financières du projet de résolution présenté par la Troisième Commission dans 
son rapport (A/33/382, par. 9). 
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2. Le Président du Comité consultatif a présenté oralement le rapport du Comité. 
Il est rendu compte de ce rapport et de la déclaration faite par le représentant des Etats
Unis d'Amérique dans le compte rendu analytique de la séance (A/C.5/33/SR.49). 

Décision de la Commission 

3. La Cinquième Commission a décidé, sans opposition, d'informer l'Assemblée 
générale que, si elle adoptait le projet de résolution de la Troisième Commission, aucun 
crédit additionnel ne devrait être ouvert pour 1 'exercice biennal 1978-1979 ni pour la 
première !innée de 1 'exercice biennal 1980-1981 . 

DOCUMENT A/33/489 

Incidences du projet de résolution présenté par la Quatrième Commission dans le document A/33/456 

(Point 97 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 57e séance, le 12 décembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.S/33/74) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution présenté par la Quatrième Commission 
dans son rapport (A/33/456, par. 10). Dans l'état qu'il a 
présenté, le Secrétaire général a indiqué que les incidences 
financières du projet de résolution se chiffreraient à 38 600 
dollars, dont Il 600 dollars pour les services de confé
rence et 27 000 dollars pour la réalisation d'une évaluation 
du Programme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe. Il a en outre indiqué que le 
montant de Il 600 dollars serait inclus dans un état réca
pitulatif du coût des services de conférence, qui serait pré
senté vers la fin de la présente session de l'Assemblée gé
nérale (voir A/C.S/33/100), mais qu'un montant de 27 000 
dollars devrait être inscrit au chapitre 3 du budget-pro
gramme de 1 'exercice biennal 1978-1979. 

2. Dans un rapport présenté oralement, le Président du 
Comité consultatif a indiqué que le Comité avait accepté la 

[Origim:il : anglais] 
[1 2 décembre 1978] 

demande faite par le Secrétaire général d'ouvrir, à ce 
stade, un crédit additionnel de 27 000 dollars seulement; le 
montant prévu au titre des services de conférence, soit un 
total de Il 600 dollars, serait examiné par l'Assemblée 
générale à une date ultérieure, au moment de l'examen de 
1 'ensemble des prévisions de dépenses au titre du calen
drier révisé des conférences pour 1979. Il est rendu compte 
de ce rapport et de la déclaration faite par le représentant 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques dans le 
compte rendu analytique de la séance (A/C.5/33/SR.57). 

Décision de la Commission 

3. La Cinquième Commission a décidé, sans opposi
tion, d'informer l'Assemblée générale que, si elle adoptait 
le projet de résolution de la Quatrième Commission, un 
crédit additionnel de 27 000 dollars devrait être inscrit au 
chapitre 3 du budget -programme de 1 'exercice biennal 
1978-1979, et que le coût des services de conférence à 
prévoir, d'un montant n'excédant pas 11 600 dollars, serait 
examiné ultérieurement, dans le cadre de l'état récapitulatif 
du coût des services de conférence pour 1979. 

DOCUMENT A/33/490 

Incidences des projets de résolution contenus dans les documents A/33/L.16 et A/33/L.17 

(Point 24 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 58e séance, le 12 décembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.S/33/82) 
concernant les incidences administratives et financières des 
projets de résolution contenus dans les documents 
A/33/L.l6 et A/33/L.l7. 

[Originql : anglais] 
[1 2 décembre 1978] 

2. Dans l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général a 
indiqué que l'adoption du projet de résolution A/33/L.l6, 
aux termes duquel l'Assemblée générale approuverait le 
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne 1 'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, y 
compris le programme de travail envisagé pour 1979, et 
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celle du projet de résolution A/33/L.I7, par lequel 
1' Assemblée générale prierait le Secrétaire général de 
continuer à prendre des mesures concrètes par tous les 
moyens dont il dispose, pour assurer la diffusion générale 
et suivie d'informations sur l'œuvre de l'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de la décolonisation, en
traîneraient des dépenses estimées à 510 500 dollars. Il a 
indiqué en outre que l'on prévoyait que le solde du crédit 
déjà ouvert au titre des activités du Comité spécial. pour 
l'exercice biennal 1978-1979 permettrait de faire face aux 
besoins actuels et qu'aucun crédit additionnel ne serait 
donc demandé à ce stade. Néanmoins, si l'exécution du 
programme de travail approuvé du Comité entraînait des 
dépenses additionnelles, il en serait fait mention dans le 
rapport final sur l'exécution du budget-programme de 
1978-1979. 

3. Dans un exposé oral, le Président du Comité 
consultatif a indiqué que le Comité approuvait les inciden-

ces financières des deux projets de résolution, telles qu'el
les avaient été présentées par le Secrétaire général. Il n'y a 
pas eu de débat sur ces questions. 

Décision de la Commission 

4 .. La Cinquième Commission a décidé, sans opposi
tion, d'informer l'Assemblée générale que, si elle adoptait 
les projets de résolution A/33/L.l6 et A/33/L.l7, le mon
tant estimatif de 510 500 dollars prévu pour les dépenses 
afférentes au programme de travail du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux serait couvert dans les limi
tes du crédit déjà ouvert au budget-programme de 
1978-1979 pour les activités du Comité spécial et qu'en 
conséquence aucun crédit additionnel ne serait nécessaire. 

DOCUMENT A/33/493 

Incidences du projet de résolution D présenté par la Commission politique spéciale dans le document A/33/374 

(Point 54 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

l. A sa 46e séance, le 30 novembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/58) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution D, relatif au Groupe de travail chargé 
d'étudier le financement de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient, projet présenté par la Commission politi
que spéciale dans son rapport (A/33/374, par. 21). 

2. Aux termes du projet de résolution, l'Assemblée 
générale, notamment, prierait le Groupe de travail de pour
suivre ses efforts, en coopération avec le Secrétaire général 
et le Commissaire général de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient, en vue du financement de l'Office pen
dant une nouvelle période d'un an, et prierait le Secrétaire 
général de fournir au Groupe de travailles services et l'as
sistance nécessaires à l'accomplissement de sa tâche. 

3. Dans l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général 
indiquait que le Groupe de travail tiendrait vraisemblable
ment 10 réunions à New York en 1979, pour lesquelles il 
aurait besoin de services de conférence, mais que ces ser
vices pourraient être assurés grâce aux ressources exis
tantes. 

[Original : anglais] 
[13 décembre 1978] 

4. Le Secrétaire général indiquait également que la re
cherche des moyens propres à assurer la sécurité financière 
de l'Office amènerait probablement le Président ou un re
présentant du Groupe de travail à entreprendre des voya
ges. Les frais de voyage correspondants étaient estimés à 
6 600 dollars pour lesquels il faudrait ouvrir un crédit ad
ditionnel au chapitre 2A (Organes directeurs) du budget
programme de l'exercice biennal 1978-1979, si l' Assem
blée générale adoptait le projet de résolution. 

5. Le Président du Comité consultatif, dans un exposé 
oral, a indiqué que le Comité recommandait que le mon
tant demandé dans le rapport du Secrétaire général soit 
couvert dans les limites des ressources existantes, de façon 
à ne pas avoir à ouvrir de crédits additionnels. Il n'y a pas 
eu de débat sur la question. 

Décision de la Commission 

6. La Cinquième Commission a décidé, sans opposi
tion, d'informer l'Assemblée générale que, si elle adoptait 
le projet de résolution de la Commission politique spéciale, 
il n'y aurait pas lieu d'ouvrir de crédits additionnels pour 
1 'exercice biennal 1978-1979. 



10 Assemblée générale - Trente-troisième session - Annexes 

DOCUMENT A/33/497 

Incidences du projet de résolution présenté par la Première Commission dans le document A/33/426 

(Point 38 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

l. A sa 59e séance, le 13 décembre 1978, la Cin
quième Commission a examiné, conformément à l'arti
cle 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.S/33/72) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution présenté par la Première Commission 
dans son rapport (A/33/426, par. 8). 

2. Dans cet état, faute de renseignements précis quant 
à l'organisation d'une éventuelle reprise de la trente
troisième session de l'Assemblée générale en 1979, le 
Secrétaire général indiquait 1' ordre de grandeur du coût es
timatif par semaine des services de conférence à fournir 
pour les séances plénières de l'Assemblée générale 
(329 000 dollars) et pour les séances de chaque grande 
commission (266 600 dollars). 

3. Le Secrétaire général indiquait en outre qu'il avait 
l'intention de traiter toutes dépenses supplémentaires ré
sultant d'une reprise de la session en 1979 en appliquant 
les dispositions de la résolution 32/214 de l'Assemblée gé
nérale, en date du 21 décembre 1977, relative aux dépen
ses imprévues et extraordinaires de 1 'exercice biennal 
1978-1979. 

[Original : anglais] 
[13 décembre 1978] 

4. Le président du Comité consultatif a, dans un 
exposé oral, pris note du coût estimatif, par semaine, des 
services de conférence à fournir pour les séances plénières 
de 1 'Assemblée générale et pour les séances des grandes 
commissions. Il a également pris note de l'intention du 
Secrétaire général de traiter toutes dépenses supplé
mentaires résultant d'une reprise de la session en 1979 en 
appliquant les dispositions de la résolution 32/214. 

Décision de la Commission 

5. La Cinquième Commission a décidé, sans opposi
tion, d'informer l'Assemblée générale que, si elle adoptait 
le projet de résolution de la Première Commission, il ne 
serait pas nécessaire à ce stade d'ouvrir de crédits addi
tionnels au budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979. En cas de reprise de la trente-troisième ses
sion, les dépenses supplémentaires seraient couvertes 
conformément aux dispositions de la résolution 32/214 de 
l'Assemblée générale relative aux dépenses imprévues et 
extraordinaires de 1' exercice biennal 1978-1979. 

DOCUMENT A/33/498 

Incidences du projet de résolution II présenté par la Sixième Commission dans le document A/33/349 

(Point 115 de 1 'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

l. A sa 57" séance, le 12 décembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C. 5/33/69) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution II présenté par la Sixième Commission 
dans son rapport (A/33/349, par. 41). Dans cet état, le 
Secrétaire général indiquait que les incidences financières 
du projet de résolution se chiffreraient à 1 979 500 dollars, 
dont 1 962 100 dollars au titre des services de conférence 
et 17 400 dollars au titre des frais de voyage et de l'in
demnité de subsistance d'observateurs. Le Secrétaire gé
néral indiquait également qu'il inscrirait ces dépenses au 
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 
1980-1981. 

2. Le Président du Comité consultatif a fait une dé
claration dans laquelle il a indiqué qu'il ne serait pas né
cessaire d'ouvrir des crédits additionnels au budget-pro-

[Original : anglais] 
[14 décembre 1978] 

gramme de 1 'exercice biennal 1978-1979 et que ces dépen
ses seraient examinées par l'Assemblée générale dans le 
cadre de l'examen du projet de budget-programme pour 
1 'exercice biennal 1980-1981 . 

3. Les observations faites par les délégations lors de 
l'examen de la question ainsi que les réponses du repré
sentant du Secrétaire général sont consignées dans le 
compte rendu analytique de la séance (A/C.5/33/SR.57). 

Décision de la Commission 

4. La Cinquième Commission a décidé d'informer 
1 'Assemblée générale que, au cas où elle adopterait le 
projet de résolution de la Sixième Commission, il ne serait 
pas nécessaire d'ouvrir de crédits additionnels au budget
programme de l'exercice biennal 1978-1979 et que le 
Secrétaire général demanderait les crédits voulus dans le 
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 
1980-1981. 
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DOCUMENT A/33/500 

Incidences des projets de résolution II, III, IV, VI à IX et XI, présentés 
par la Deuxième Commission dans le document A/33/446 

(Point 12 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 57e session, le 12 décembre 1978, la Cin
quième Commission, conformémel).t à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C. 5/33/71) 
concernant les incidences administratives et financières des 
projets de résolution II, III, IV, VI à IX et XI, présentés 
par la Deuxième Commission dans son rapport (A/33/446, 
par. 37). Dans cet état, le Secrétaire général indiquait que 
si l'Assemblée générale adoptait lesdits projets de résolu
tion, il faudrait ouvrir un crédit additionnel de 25 000 dol
lars au chapitre premier du budget-programme de l'exer
cice biennal 1978-1979 pour couvrir les frais de voyage et 
1' indemnité de subsistance. 

2. Le Président du Comité consultatif a fait une dé-

[Original : anglais] 
[14 décembre 1978] 

claration dans laquelle il a approuvé la demande du Secré
taire général. 

3. Les observations faites par les délégations lors de 
l'examen de cette question sont consignées dans le compte 
rendu analytique de la séance (A/C.5/33/SR.57). 

Décision de la Commission 

4. La Cinquième Commission a décidé d'informer 
1 'Assemblée générale que, au cas où elle déciderait 
d'adopter les projets de résolution de la Deuxième 
Commission, il faudrait ouvrir un crédit additionnel de 
25 000 dollars au chapitre premier du budget-programme 
de 1 'exercice biennal 1978-1979. 

DOCUMENT A/33/501 

Incidences du projet de résolution présenté par la Sixième Commission dans le document A/33/418 

(Point 121 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 57e séance, le 12 décembre 1978, la Cin
quième Commission a examiné, conformément à l'arti
cle 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.S/33/66) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution présenté par la Sixième Commission 
dans son rapport (A/33/418, par. 8). Dans son état, le Se
crétaire général indiquait que les incidences financières du 
projet de résolution s'élèveraient à 393 500 dollars pour les 
services de conférence. Il indiquait en outre que ce mon
tant serait inclus dans l'état récapitulatif du coût des servi
ces de conférence qui serait présenté vers la fin de la ses
sion en cours de l'Assemblée générale. 

2. Le Président du Comité consultatif a fait une dé-

[Original : anglais] 
[14 décembre 1978] 

claration dans laquelle il a approuvé les montants estima
tifs prévus par le Secrétaire général. 

3. Les observations faites par les délégations au cours 
de l'examen de cette question sont consignées dans le 
compte rendu analytique de la séance (A/C.5/33/SR.57). 

Décision de la Commission 

4. La Cinquième Commission a décidé, sans opposi
tion, d'informer l'Assemblée générale que, si elle adoptait 
le projet de résolution de la Sixième Commission, le coût 
des services de conférence qui en résulterait s'élèverait à 
393 500 dollars au maximum et serait examiné ulté
rieurement dans le cadre de l'état récapitulatif du coût des 
services de conférence pour 1979 (voir A/C.5/33/l00). 
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llOCllMENT A/33/502 

lnddt•m·t•s du pmjl't dt• n·sululimt pn·st•nft; pur lu Première Commission dans le document A/33/~36 

{f\,int -lS de l'ordre du jour) 

Rupport dt• lu Cimtuième Commission 

1. A sa 59e séance, le 13 décembre 1978, la Cin
quième Commission a examiné, conformément à l'arti
cle 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C. 5/33/83) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution présenté par la Première Commission 
dans son rapport (A/33/436, par. 8). 

2. Aux termes du projet de résolution, l'Assemblée 
générale, entre autres dispositions, renouvellerait le man
dat du Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du dé
sarmement. 

3. Dans l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général a 
noté que, bien que le projet de résolution ne fournisse au
cune indication quant aux dates des sessions qui auraient 
lieu en 1979, il était entendu que le Comité tiendrait deux 
sessions d'une semaine à New York, du 9 au 12 avril et du 
lO au 14 septembre 1979. 

4. Le Secrétaire général a également noté qu'en ce qui 
concerne la première session des services seraient assurés 
en quatre langues (anglais, espagnol, français et russe) 
pour la documentation à établir pendant la session (évaluée 
à 20 pages d'original) ainsi que pour les comptes rendus 
analytiques. En ce qui concerne la deuxième session, des 
services seraient assurés en quatre langues (anglais, espa
gnol, français et russe) pour la documentation à établir 
pendant la session (évaluée à 25 pages d'original), les 

[Original : anglais] 
[1 3 décembre 1978] 

comptes rendus analytiques et la documentation à établir 
après la session (évaluée à lO pages d'original). 

5. Le Secrétaire général a estimé que le coût total des 
deux sessions du Comité ad hoc pour la Conférence mon
diale du désarmement serait de 249 600 dollars, montant 
entièrement imputable aux services de conférence. Vers la 
fin de la trente-troisième session de 1 'Assemblée générale, 
il indiquera, dans le cadre de l'état récapitulatif du coût des 
services de conférence (voir A/C.5/33/100), la mesure 
dans laquelle le coût des services de conférence mention
nés dans le présent document pourrait être absorbé à 1 'aide 
des ressources existantes. 

6. Le Président du Comité consultatif a signalé orale
ment que le Comité consultatif recommandait à la Cin
quième Commission d'informer 1 'Assemblée générale que, 
au cas où elle adopterait le projet de résolution, aucun cré
dit additionnel ne serait nécessaire pour 1 'exercice biennal 
1978-1979. 

7. Il n'y a pas eu de débat sur la question. 

Décision de la Commission 

8. La Cinquième Commission a décidé, sans opposi
tion, d'informer l'Assemblée générale que, au cas où elle 
adopterait le projet de résolution de la Première Commis
sion, aucun crédit additionnel ne serait nécessaire pour 
1 'exercice biennal 1978-1979. 

DOCUMENT A/33/503 

Incidences du projet de résolution présenté par la Première Commission dans le document A/33/437 

(Point 49 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

l. A sa 59e séance, le 13 décembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/8l) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution présenté par la Première Commission 
dans son rapport (A/33/437, par. 8). 

2. Aux termes du projet de résolution, l'Assemblée 
générale, notamment, 

a) Approuverait la décision de la Conférence prépara
toire de tenir une deuxième session du 19 mars au 12 avril 
1979 en vue de poursuivre ses travaux concernant à la fois 

[Original : anglais] 
[13 décembre 1978] 

les questions d'organisation de la Conférence des Nations 
Unies sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de 
certaines armes classiques qui peuvent être considérées 
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination, et les questions de 
fond; 

b) Réaffirmerait sa décision de convoquer la Conférence 
des Nations Unies en 1979 et approuverait la recomman
dation de la Conférence préparatoire tendant à ce qu'elle 
soit réunie à Genève du l 0 au 28 septembre 1979; 

c) Prierait le Secrétaire général de fournir une assistance 
suivie à la Conférence préparatoire dans ses travaux et de 
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faire les pr~paratifs n~œssaircs pour la tenue de la Con
férence des Nations Unies. 

3. Dans son ~lat, le Sccr~tairc g~n~ral a signalé que. 
vu le calendrier des travaux de réfection des salles de 
conférence au Siège, il ne serait pas possible d'y fournir 
les installations voulues pour la Conférence préparatoire; 
en conséquence, la Conférence préparatoire devrait se ré
unir à Genève du 19 mars au 12 avril 1979. 

4. Comme il est indiqué au paragraphe 2, b, ci-dessus, 
la Conférence préparatoire a recommandé que la Confé
rence soit réunie à Genève du 10 au 28 septembre 1979. 

5. Dans l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général a 
indiqué que, si le projet de résolution était adopté par 
l'Assemblée générale, les dépenses à prévoir s'élèveraient 
au total à 1 570 900 dollars, dont 864 200 dollars pour la 
Conférence préparatoire et 706 700 dollars pour la Con
férence. Sur ce total, un montant de 1 522 500 dollars est 
imputable aux services de conférence et le solde, soit 
48 400 dollars, au personnel des services organiques. 

6. Le Président du Comité consultatif, dans un exposé 
oral, a déclaré que le Comité recommandait de ramener de 

4H 400 dollars à 25 000 dollars le crédit additionnel de
mand~ au chapitre 2C du budget-programme. Le coût des 
services de conférence. d'un montant n'excédant pas 
1 522 500 dollars, serait examiné dans le cadre de l'état 
r~capitulatif du coût des services de conférence qui serait 
pr~scnté à l'Assemblée générale vers la fin de la session en 
cours (voir A/C.S/33/100). 

7. Les observations faites par les délégations au cours 
du débat figurent dans le compte rendu analytique de la 
séance (A/C.5/33/SR.59). 

Décision de la Commission 

8. La Cinquième Commission a décidé, par 83 voix 
contre 8, avec 3 abstentions, d'informer l'Assemblée gé
nérale que, si elle adoptait le projet de résolution de la 
Première Commission, il serait nécessaire d'ouvrir un cré
dit additionnel de 25 000 dollars au chapitre 2C du 
budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979 et que 
le coût des services de conférence d'un montant maximum 
de 1 522 500 dollars, figurerait dans l'état récapitulatif du 
coût des services de conférence qui serait présenté ulté
rieurement. 

DOCUMENT A/33/505 

Incidences du projet de résolution présenté par la Première Commission dans le document A/33/434 

(Point 46 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

l. A sa 57e séance, le 12 décembre 1978, la Cin
quième Commission a examiné, conformément à l'arti
cle 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/85) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution présenté par la Première Commission 
dans son rapport (A/33/434, par. 8). Dans l'état qu'il a 
présenté, le Secrétaire général a indiqué que les incidences 
financières du projet de résolution se chiffreraient à 
738 200 dollars, dont 718 300 dollars pour les services de 
conférence et 19 900 dollars pour Je personnel temporaire. 

2. Le Secrétaire général a en outre indiqué que le 
montant de 718 300 dollars serait comptabilisé dans 1 'état 
récapitulatif du coût des services de conférence qui serait 
présenté à l'Assemblée générale vers la fin de la session en 
cours (voir A/C.5/33/100), mais qu'il serait nécessaire 
d'ouvrir un crédit additionnel de 19 900 dollars au chapi
tre 2C du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979. 

3. Dans un exposé oral, le Président du Comité 
consultatif a informé la Commission que, compte tenu du 
montant total des crédits ouverts au chapitre 2C du 
budget-programme de 1978-1979, le montant demandé au 

[Original : anglais] 
[13 décembre 1978] 

titre des dépenses relatives au personnel temporaire 
(19 900 dollars) devrait pouvoir être couvert à l'aide des 
ressources existantes; en conséquence, l'adoption du projet 
de résolution ne donnerait lieu au stade actuel à aucune 
demande de crédits additionnels, et le coût des services de 
conférence (718 300 dollars) serait examiné par l'Assem
blée générale dans le cadre de 1 'état récapitulatif du coût 
des services de conférence. 

4. Les observations formulées par les délégations au 
cours du débat sur cette question sont reflétées dans le 
compte rendu analytique de la séance (A/C.5/33/SR.57). 

Décision de la Commission 

5. La Cinquième Commission a décidé, sans opposi
tion, d'informer l'Assemblée générale que, si elle adoptait 
le projet de résolution de la Première Commission, il ne 
serait pas nécessaire à ce stade d'ouvrir des crédits addi
tionnels au budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979, et que le coût des services de conférence, d'un 
montant n'excédant pas 718 300 dollars, serait examiné 
dans le cadre de 1' état récapitulatif du coût des services de 
conférence pour 1979 qui serait présenté à l'Assemblée 
générale vers la fin de la session en cours. 
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DOCUMENT A/33/506 

Incidences du projet de résolution présenté par la Première Commission dans le document A/33/433 

(Point 45 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

l. A sa 59e séance, le 13 décembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.S/33/79) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution présenté par la Première Commission 
dans son rapport (A/33/433, par. 7). Dans cet état, le Se
crétaire général indiquait que les incidences financières du 
projet de résolution s'élèveraient à 54 000 dollars, dont 
42 700 dollars pour les services de conférence et Il 300 
dollars pour les frais de voyage et indemnité de subsistance 
des membres du Groupe spécial de l'établissement des 
budgets militaires. Il indiquait également que la somme de 
42 700 dollars figurerait dans l'état récapitulatif du coût 
des services de conférence qui serait présenté à l' Assem
blée générale vers la fin de la session en cours (voir 
A/C.S/33/100), mais qu'un crédit additionnel de Il 300 
dollars devrait être ouvert au chapitre 2C du budget
programme de l'exercice biennal 1978-1979. 

2. Le Président du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires a fait une déclaration 

[Original : anglais] 
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dans laquelle il a recommandé que le Secrétaire général 
couvre, au moyen des crédits déjà ouverts, le montant des 
dépenses prévues pour le Groupe spécial. 

3. Les délégations n'ont pas fait d'observations sur 
cette question. 

Décision de la Commission 

4. La Cinquième Commission a décidé, sans opposi
tion, d'informer l'Assemblée générale que, si elle adoptait 
le projet de résolution de la Première Commission, il ne 
serait pas nécessaire d'ouvrir de crédit additionnel au 
budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979, mais 
que des dépenses d'un maximum de 42 700 dollars, au 
titre des services de conférence, devraient être engagées et 
que celles-ci seraient examinées ultérieurement dans le 
cadre de l'état récapitulatif du coût desdits services pour 
1979. 

DOCUMENT A/33/507 

Incidences des projets de résolution A, D etE et du projet de décision présentés 
par la Première Commission dans le document A/33/435 

(Point 47 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A ses 60e et 6le séances, le 14 décembre 1978, la 
Cinquième Commission, conformément à l'article 153 du 
règlement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné les 
états présentés par le Secrétaire général concernant les in
cidences administratives et financières des projets de 
résolution A, D et E et du projet de décision présentés par 
la Première Commission dans son rapport (A/33/435, 
par. 24 et 25). 

2. L'état présenté par le Secrétaire général au sujet des 
projets de résolution A, D et E a été publié sous la cote 
A/C.S/33/80 et l'état relatif au projet de décision sous la 
cote A/C.S/33/89. 

Examen du projet de résolution A 

3. Aux termes du projet de résolution A, l'Assemblée 
générale, notamment, prierait la Commission du désarme
ment de poursuivre ses travaux conformément à son man-

[Original : anglais] 
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dat et aux décisions prises par l'Assemblée générale pen
dant sa session en cours qui ont des incidences sur le pro
gramme de travail de la Commission pour 1979, et prierait 
le Secrétaire général de prêter à la Commission du désar
mement toute l'aide dont elle pourrait avoir besoin pour 
donner suite à la résolution. 

4. Au paragraphe 3 de l'état qu'il a présenté, le Se
crétaire général indiquait que la Commission du désar
mement, dans son rapport•, qui serait approuvé dans le 
projet de résolution, recommandait qu'une période de qua
tre semaines, à compter du 14 mai 1979, soit réservée pour 
la session qu'elle doit tenir au Siège à New York et que, 
par ailleurs, "les comptes rendus sténographiques conti
nuent d'être établis pour les séances que tiendra la 
Commission en 1979" 2 • 

1 Documents officiels de /"Assemblée générale. trente-troisième ses
sion. Supplément n" 42 (A/33/42). 

2 Ibid .• par. 9. 
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5. Au paragraphe 5 de son état, le Secrétaire général 
notait que la Commission avait recommandé que l'on pré
voie la possibilité de tenir deux réunions simultanées, de 
façon que la Commission et le Comité plénier, s'il en était 
créé un, puissent se réunir en même temps. Il faisait ob
server toutefois que, si l'Assemblée générale décidait que 
la Commission devait pouvoir tenir deux réunions simulta
nées, il faudrait peut-être modifier les dates des réunions 
de certains autres 'organes en raison des travaux de cons
truction qui seraient en train au Siège à ce moment-là. 

6. Compte tenu des considérations évoquées au para
graphe 5 ci-dessus, le Secrétaire général a présenté dans 
son état des coûts estimatifs établis sur la base de deux 
hypothèses différentes, à savoir deux réunions par jour 
(une le matin et une l'après-midi), d'une part, et quatre 
réunions par jour (deux le matin et deux l'après-midi), 
d'autre part. Dans la première hypothèse, les coûts ont été 
estimés à 759 500 dollars (des services linguistiques étant 
assurés en six langues) et, dans la deuxième hypothèse, ils 
ont été estimés à 1 043 800 dollars (des services linguis
tiques étant également assurés en six langues). 

7. A la 60e séance, le Président du Comité consultatif, 
dans un exposé oral, a déclaré que le Comité consultatif 
recommandait que 1' Assemblée générale soit informée que, 
au cas où elle adopterait le projet de résolution A, aucun 
crédit additionnel ne serait nécessaire, mais qu'un crédit 
d'un montant n'excédant pas 760 000 dollars, au titre des 
services de conférence, devrait être examiné dans le cadre 
de 1 'état récapitulatif du coût des services de conférence 
(voir A/C.5/33/100). 

8. Les déclarations faites au cours du débat figurent 
dans le compte rendu analytique de la séance 
(A/C.5/33/SR.60). La décision prise par la Cinquième 
Commission à sa 6le séance figure au paragraphe 22 ci
après. 

Examen du projet de résolution D 

9. Aux termes du projet de résolution D, l'Assemblée 
générale prierait le Secrétaire général d'effectuer, avec le 
concours d'experts qualifiés, une étude complète donnant 
des informations concrètes sur les arsenaux nucléaires ac
tuels, sur les tendances présentes de la mise au point tech
nique des systèmes d'armes nucléaires, sur les effets de leur 
utilisation et sur les incidences qu'ont sur la sécurité 
internationale et sur les négociations relatives au désarme
ment les doctrines de dissuasion et autres théories concer
nant les armes nucléaires, et l'accroissement quantitatif 
ainsi que l'amélioration et le perfectionnement qualitatifs 
continus des systèmes d'armes nucléaires. 

10. Dans l'hypothèse où 15 experts participeraient à 
l'étude et tiendraient deux réunions à New York, la pre
mière du 5 au 13 mars 1979, et la seconde du 9 au 
13 juillet 1979, le Secrétaire général a estimé, dans l'état 
qu'il a présenté, que les dépenses correspondantes s'élè
veraient à 152 000 dollars, dont 101 800 dollars pour les 
services de conférence et 50 200 dollars pour les frais de 
voyage et l'indemnité de subsistance des membres du 
groupe d'experts. 

Il. Dans un exposé oral, le Président du Comité 
consultatif a indiqué que le Comité recommandait que 
l'Assemblée générale soit informée que, si elle adoptait le 
projet de résolution D, un crédit additionnel de 50 200 
dollars devrait être ouvert au chapitre 2C du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 pour couvrir les 

dépenses relatives au groupe d'experts, et qu'un montant 
n'excédant pas lOO 000 dollars, au titre des services de 
conférence, devrait être examiné dans le cadre de l'état 
récapitulatif du coût de ces services. 

12. Cette question n'a pas fait l'objet d'un débat. La 
décision prise par la Cinquième Commission à sa 61 e séance 
figure au paragraphe 22 ci-après. 

Examen du projet de résolution E 

13. Aux termes du projet de résolution E, l'Assemblée 
générale : 

a) Déciderait d'entreprendre une étude systématique de 
tous les aspects du désarmement régional; 

b) Prierait le Secrétaire général de faire cette étude avec 
l'aide d'un groupe d'experts gouvernementaux qualifiés, 
nommés par lui, compte tenu du principe d'une répartition 
géographique équitable, et de la présenter à l'Assemblée 
générale lors de sa trente-cinquième session; 

c) Prierait le Secrétaire général de rendre compte à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session, 
de l'état d'avancement des travaux du Groupe d'experts 
gouvernementaux. 

14. Dans l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général a 
estimé que si 1 'Assemblée générale adoptait le projet de 
résolution, les dépenses correspondantes s'élèveraient à 
98 400 dollars, dont 59 900 dollars pour les services de 
conférence et 38 500 dollars pour les frais de voyage et 
l'indemnité de subsistance des 10 experts et 2 fonction
naires des services organiques envisagés dans le rapport. 

15. Dans un exposé oral, le Président du Comité 
consultatif a indiqué que le Comité recommandait que 
l'Assemblée générale soit informée que, si elle adoptait le 
projet de résolution E, un crédit additionnel de 38 500 
dollars devrait être ouvert au chapitre 2C du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 pour couvrir les 
dépenses relatives aux experts et qu'un crédit d'un montant 
n'excédant pas 40 000 dollars pour les services de confé
rence devrait être examiné dans le cadre de 1 'état récapitu
latif du coût de ces services. 

16. Cette question n'a pas fait l'objet d'un débat. La 
décision prise par la Cinquième Commission à sa 6le séance 
figure au paragraphe 22 ci-après. 

Examen du projet de décision 

17. Aux termes du projet de décision présenté par la 
Première Commission (A/33/435, par. 25), à propos du 
rapport du Secrétaire général sur la question3 , 1' Assemblée 
générale prierait le Secrétaire général de procéder à la réa
lisation d'un film de l'Organisation des Nations Unies sur 
les guerres et leurs conséquences, film dont le coût s'élè
verait à environ 200 000 dollars. 

18. Dans l'état qu'il a présenté (A/C.5/33/89) concer
nant les incidences administratives et financières du projet 
de décision, le Secrétaire général a estimé qu'un crédit ad
ditionnel d'un montant de 203 000 dollars devrait être ou
vert au chapitre 21A du budget-programme de l'exercice 
biennal 1978-1979. 

19. Dans un exposé oral, le Président du Comité 
consultatif a indiqué que le Comité recommandait que, s1 

·
1 A/33/389. 
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l'Assemblée générale adoptait le projet de décision, il fau
drait ouvrir un crédit additionnel de 165 000 dollars au 
chapitre 21A du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979. 

20. Les déclarations faites au cours du débat figurent 
dans le compte rendu analytique de la séance 
(A/C.5/33/SR.60). 

Décisions de la Commission 

21. A sa 60e séance, la Cinquième Commission a dé
cidé, par 62 voix contre 20, avec Il abstentions, d'infor
mer l'Assemblée générale que, si elle adoptait le projet de 
décision de la Première Commission, un crédit additionnel 

de 165 000 dollars devrait êti:e ouvert au chapitre 21A du 
budget-programme de 1 'exercice biennal 1978-1979. 

22. A sa 6le séance, la Cinquième Commission a dé
cidé, par 70 voix contre 10, d'informer l'Assemblée gé
nérale que, si elle adoptait les projets de résolution de la 
Première Commission, un crédit additionnel d'un montant 
de 88 700 dollars devrait être ouvert au chapitre 2C du 
budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979 et 
qu'un montant n'excédant pas 900 000 dollars au titre des 
services de conférence devrait être examiné dans le cadre 
de 1 'état récapitulatif qui serait présenté vers la fin de la 
session en cours (voir A/C.5/33/100). 

[Pour la décision connexe adoptée par la Cinquième
Commission à sa 62e séance au sujet de cette question, 
voir ci-après, document A/33/445/Add.l, par. 36 à 44.] 

DOCUMENT A/33/508 

Inciden~es du projet de résolution J présenté par la Première Commission dans le document A/33/461 

(Point 125 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 59e séance, le 13 décembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/78) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution J présenté par la Première Commission 
dans son rapport ( A/3 31461 , par. 3 3). Dans cet état, le Se
crétaire général indiquait que les incidences financières du 
projet de résolution s'élèveraient à 128 800 dollars, dont 
60 100 dollars pour les services de conférence et 68 700 
dollars ventilés comme suit : services de consultants 
(14 700 dollars) et frais de voyage et indemnités de sub
sistance d'experts (51 000 dollars) et de fonctionnaires des 
services organiques (3 000 dollars). Il indiquait également 
que la somme de 60 lOO dollars figurerait dans l'état réca
pitulatif du coût des services de conférence qui serait pré
senté à l'Assemblée générale vers la fin de la session en 
cours (voir A/C.5/33/l00), mais qu'un crédit additionnel 
de 68 700 dollars devrait être ouvert au chapitre 2C du 
budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979. 

2. Le Président du Comité consultatif a fait une dé
claration dans laquelle il a informé la Cinquième Commis
sion que, dans un état concernant les incidences financières 
des activités découlant des travaux de la Troisième 
Commission (voir A/C.5/33/75), le Secrétaire général, 
tout en indiquant le coût des services de consultants, ne 
demandait pas de crédits à ce titre en raison de la modéra
tion demandée par 1' Assemblée générale dans sa résolution 
32/209. En conséquence, le Comité consultatif, sans pré
judice de l'importance de l'étude à réaliser, recommandait 
que les 14 700 dollars demandés pour les services de 

[Original : anglais] 
[14 décembre 1978] 

consultants soient absorbés dans les crédits déjà ouverts. 
Le Président du Comité consultatif a également déclaré que 
le Secrétaire général avait indiqué qu'en 1978, 90 p. lOO 
seulement des crédits approuvés au titre des services de 
consultants avaient été alloués et que l'on suivrait une pra
tique similaire en 1979 en vue de réduire au minimum les 
dépassements de crédits dans ce domaine. En consé
quence, le Comité consultatif recommandait qu'un crédit 
de 54 000 dollars soit ouvert au chapitre 2C du budget
programme de 1978-1979 pour les frais de voyage et in
demnités de subsistance des experts (51 000 dollars) et du 
personnel des services organiques (3 000 dollars) et indi
quait que des dépenses d'un maximum de 60 lOO dollars 
au titre des services de conférence seraient examinées sous 
peu par l'Assemblée générale. 

3. Les observations formulées par les délégations au 
cours du débat sur cette question sont consignées dans le 
compte rendu analytique de la séance (A/C.5/33/SR.59). 

Décision de la Commission 

4. La Cinquième Commission a décidé, par 69 voix 
contre 10, avec 5 abstentions, d'informer l'Assemblée gé
nérale que, si elle adoptait le projet de résolution de la 
Première Commission, il faudrait ouvrir un crédit addi
tionnel de 54 000 dollars au chapitre 2C du budget-pro
gramme de 1 'exercice biennal 1978-1979 et que des dépen
ses d'un maximum de 60 100 dollars au titre des services 
de conférence seraient examinées ultérieurement dans le 
cadre de 1 'état récapitulatif du coût desdits services pour 
1979. 
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DOCUMENT A/33/519 

Incidences du projet de résolution présenté par la Sixième Commission dans le document A/33/413 

(Point 117 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 62e séance, le 15 décembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/70) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution présenté par la Sixième Commission 
dans son rapport (A/33/413, par. 8). Dans l'état qu'il a 
présenté, le Secrétaire général indiquait que les incidences 
financières du projet de résolution s'élèveraient à 
514 300 dollars, dont 497 300 dollars pour les services de 
conférence et 17 000 dollars pour les frais de voyage du 
personnel. Il était en outre indiqué que le montant de 
497 300 dollars figurerait dans 1 'état récapitulatif du coût 
des services de conférence qui serait présenté à 1' Assem
blée générale vers la fin de la session en cours (voir 
A/C.5/33/100), mais que le montant de 17 000 dollars se
rait nécessaire au titre du chapitre 20 du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979. 

2. Dans un exposé oral, le Président du Comité 
consultatif a recommandé de réduire de 7 000 dollars le 

[Original : anglais] 
[15 décembre 1978] 

montant de 17 000 dollars demandé pour les frais de 
voyage et l'indemnité de subsistance de fonctionnaires des 
services organiques. 

3. Les observations formulées par les délégations au 
cours de 1 'examen de cette question sont reflétées dans le 
compte rendu analytique de la séance (A/C.5/33/SR.62). 

Décision de la Commission 

4. La Cinquième Commission a décidé, par 72 voix 
contre 11, d'informer 1' Assemblée générale que, si elle 
adoptait le projet de résolution de la Sixième Commission, 
il serait nécessaire d'ouvrir un crédit additionnel de 10 000 
dollars au chapitre 20 du budget-programme de l'exercice 
biennal 1978-1979, et que le coût des services de confé
rence, d'un montant n'excédant pas 497 300 dollars, serait 
examiné dans le cadre de l'état récapitulatif du coût des 
services de conférence pour 1979. 

DOCUMENT A/33/520 

Incidences du projet de résolution C présenté par la Commission politique spéciale dans le document A/33/439 

(Point 55 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 62" séance, le 15 décembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/76) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution C présenté par la Commission politi
que spéciale dans son rapport (A/33/439, par. 15). Dans 
ledit état, le Secrétaire général indiquait que les incidences 
financières du projet de résolution s'élèveraient à 736 312 
dollars, dont 482 212 dollars au titre des services de 
conférence et 254 100 dollars au titre du chapitre 18 du 
budget-programme (Droits de l'homme) destinés à financer 
les traitements de 2 administrateurs et de 2 agents des ser
vices généraux recrutés au titre du personnel temporaire 
affecté à des tâches générales, et les dépenses communes 
de personnel correspondantes, ainsi que les frais de voyage 
et l'indemnité de subsistance des membres de la Commis
sion politique spéciale et des fonctionnaires des services 
organiques affectés à la Commission. Il était également in
diqué dans cet état que le montant de 482 200 dollars serait 

[Original : anglais] 
[16 décembre 1978] 

inclus dans l'état récapitulatif du coût des services de 
conférence qui serait présenté à l'Assemblée générale vers 
la fin de la session en cours (voir A/C.5/33/l00), et qu'un 
crédit additionnel de 254 100 dollars devrait être ouvert au 
chapitre 18 du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979. En outre, un crédit additionnel de 36 400 dol
lars devrait être ouvert au chapitre 25, montant qui serait 
compensé par un montant égal inscrit au chapitre premier 
des recettes. 

2. A la même séance, le Président du Comité consul
tatif, dans un exposé oral, a indiqué que le Comité recom
mandait d'informer l'Assemblée générale que, au cas où 
elle adopterait le projet de résolution, il serait nécessaire 
d'ouvrir un crédit additionnel de 254 100 dollars au chapi
tre 18 du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979 et un crédit de 36 400 dollars au chapitre 25, 
au titre des contributions du personnel, qui serait compensé 
par un montant égal inscrit au chapitre premier des re
cettes. 
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3. Les observations formulées par les délégations au 
cours de l'examen de cette question sont consignées dans 
le compte rendu analytique de la séance 
(A/C.5/33/SR.62). 

Décision de la Commission 

4. La Cinquième Commission a décidé, par 66 voix 
contre 2, avec 19 abstentions, d'informer l'Assemblée gé
nérale que, si elle adoptait le projet de résolution de la 
Commission politique spéciale, il serait nécessaire 
d'ouvrir, au budget-programme de l'exercice biennall978-

1979, un crédit additionnel de 254 000 dollars, dont la 
ventilation par chapitre s'établirait comme suit : 

Chapitre 18 ..................................... . 
Chapitre 25 ..................................... . 
Chapitre premier des recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Dollars 
des 

Etats-Unis 

254 100 
36 400 

(36 400) 

ToTAL 254 100 

La Commission a décidé en outre que le montant de 
482 212 dollars, correspondant au coût des services de 
conférence, serait examiné à une date ultérieure dans le 
cadre de l'état récapitulatif du coût des services de confé
rence pour 1979. 

DOCUMENT A/33/521 

Incidences des projets de résolution 1 et II présentés par la Troisième Commission dans le document A/33/447 

(Point 74 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 62e séance, le 15 décembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du 
règlement intérieur de 1 'Assemblée générale, a examiné les 
états présentés par le Secrétaire général concernant les in
cidences administratives et financières des projets de 
résolution 1 et II présentés par la Troisième Commission 
dans son rapport (A/33/447, par. 14). 

2. L'état présenté par le Secrétaire général au sujet du 
projet de résolution 1 a été publié sous la cote A/C.S/33/77 
et l'état relatif au projet de résolution II sous la cote 
A/C.S/33/75. 

Examen du projet de résolution 1 

3. Aux termes de la section III du projet de résolu
tion 1, l'Assemblée générale, entre autres dispositions, 
prierait le Secrétaire général d'entreprendre les activités 
suivantes : 

a) Réunion d'un séminaire régional sur les procédures 
de recours dont disposent les victimes de la discrimination 
raciale et sur les activités à entreprendre au niveau ré
gional; 

b) Réunion d'une table ronde, avec la participation de 
professeurs d'université et de directeurs d'institutions s'oc
cupant des relations entre les races, consacrée à 
1 'enseignement relatif aux problèmes de discrimination ra
ciale; 

c) Réalisation d'une étude sur les activités éducatives et 
les activités des moyens d'information dans la lutte contre 
la discrimination raciale. 

4. En outre, l'Assemblée générale prierait l'Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche (UNIT AR) 
d'organiser un colloque international sur l'interdiction de 
l'apartheid, du racisme et de la discrimination raciale et 
sur la réalisation de l'autodétermination dans le droit inter
national, en accordant une attention particulière,aux prin-

[Original : anglais] 
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cipes de la non-discrimination et de 1' autodétermination en 
tant que règles impératives du droit international. 

5. L'Assemblée générale inviterait également le Se
crétaire général à fournir le personnel et les ressources né
cessaires pour assurer l'application effective du Pro
gramme pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale4 compte tenu des dispositions du 
projet de résolution. 

6. Dans l'état qu'il a présenté (A/C.S/33/77), le Se
crétaire général notait les dispositions du projet de résolu
tion telles qu'elles figurent dans les paragraphes 2, 3 et 4 
ci-dessus. Il estimait que la mise en œuvre de ces disposi
tions entraînerait des dépenses additionnelles d'un montant 
de 243 500 dollars à inscrire au chapitre 18 du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979. Sur ce total, 
58 600 dollars seraient dépensés pour le colloque qui doit 
être organisé sous l'égide de l'UNITAR. 

7. Le Président du Comité consultatif, dans un exposé 
oral, a fait savoir que le Comité considérait que, dans la 
mesure où le Secrétariat de l'Organisation exécutait des 
activités dans le cadre de la Décennie depuis un certain 
nombre d'années, il devrait pouvoir s'acquitter des activi
tés mentionnées dans le projet de résolution sans dépasser 
le montant de 200 000 dollars. Par conséquent, le Comité 
consultatif recommandait d'informer l'Assemblée générale 
que, si elle adoptait le projet de résolution, il faudrait ou
vrir un crédit additionnel de 200 000 dollars au chapitre 18 
du budget-programme de l'exercice 1978-1979. Le coût 
des services de conférence, d'un montant ne dépassant pas 
416 466 dollars, serait indiqué dans l'état récapitulatif du 
coût des services de conférence qui serait présenté à 
l'Assemblée générale vers la fin de la session en cours 
(voir A/C.S/33/100). 

8. La décision de la Cinquième Commission figure au 
paragraphe 20 ci-après. 

4 Résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale, annexe. 
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9. Les observations formulées par les délégations lors 
de l'examen de cette question figurent dans le compte 
rendu de la séance (A/C.5/33/SR.62). 

Examen du projet de résolution II 

lü. Aux termes du projet de résolution II, l'Assemblée 
générale, entre autres dispositions, demanderait au Secré
taire général de prendre les mesures qui conviendraient 
pour s'assurer que le maximum de diffusion soit donné aux 
documents finals de la Conférence mondiale de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale étant donné la 
nécessité de lutter contre le racisme, la discrimination ra
ciale et l'apartheid. 

11. L'Assemblée demanderait également au Secrétaire 
général de prendre les mesures suivantes, en conformité 
avec le Programme d'action adopté à la Conférence mon
diale5 : 

a) Préparer plusieurs études analysant la lutte contre 
toutes les formes de discrimination raciale; 

b) Organiser, au niveau de chaque région de l'Organi
sation des Nations Unies, au cours de la seconde moitié de 
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale, des séminaires régionaux sur la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale; 

c) Etudier la possibilité de créer un fonds international 
sur la base de contributions volontaires en vue d'aider les 
peuples et les mouvements df libération nationale dans leur 
lutte contre le racisme et l'apartheid. 

12. Dans l'état qu'il a présenté (A/C.5/33/75), le Se
crétaire général a fait savoir qu'il s'efforcerait de donner 
suite à la demande mentionnée au paragraphe 10 ci-dessus 
en utilisant au maximum les moyens et ressources dont 
dispose actuellement le Service de l'information. 

13. Il a par ailleurs fait observer que la demande men
tionnée au paragraphe 11 ci-dessus pouvait être divisée en 
deux parties, à savoir la préparation d'études analysant la 
lutte contre toutes les formes de discrimination raciale et 
l'organisation de séminaires régionaux. Le Secrétaire gé
néral a supposé que les études mentionnées étaient les 
mêmes que celles qui avaient été recommandées par la 
Conférence mondiale, à savoir : 

a) Une étude analysant les liens existant entre la lutte 
pour l'élimination du racisme et la lutte pour la décoloni
sation et l'autodétermination; 

b) Une étude sur le lien entre la discrimination raciale et 
les inégalités dans le niveau d'instruction, de nutrition, de 
santé, de logement et de développement culturel; 

c) La poursuite de 1 'étude des problèmes des travailleurs 
migrants par les divers organismes des Nations Unies et les 
gouvernements, en ce qui concerne notamment la discri
mination raciale dont ceux-ci et leurs familles font l'objet; 
en particulier, le Secrétaire général devrait faire une étude 
détaillée des types de cas de discrimination dont sont vic
times les travailleurs migrants, de même que des mesures 
précises de lutte contre la discdmination qui pourraient être 
prises; 

d) Une étude sur la nature et les types de procédures de 
recours dont disposent les travailleurs migrants qui ont à se 
plaindre de discrimination raciale; une attention particu
lière devrait être accordée aux travailleurs migrants qui, 

5 A/33/262, sect. III. 

soit sont apatrides, soit n'ont pas de gouvernement, d'am
bassade ou de consulat pour les représenter. 

14. Pour donner suite à la demande concernant l'orga
nisation de séminaires, le Secrétaire général a proposé de 
tenir un séminaire régional chaque année, à partir de 1979, 
dans l'une des cinq régions de l'Organisation des Nations 
Unies, sur la base de la composition des commissions ré
gionales des Nations Unies. Le premier séminaire se tien
drait en Europe. 

15. Le Secrétaire général a indiqué que, si 1' Assem
blée générale adoptait le projet de résolution de la Troi
sième Commission, un crédit additionnel de 55 000 dollars 
devrait être ouvert au chapitre 18 du budget-programme de 
l'exercice 1978-1979 et que des dépenses du même ordre 
devraient également être engagées au titre des séminaires 
qui seraient organisés dans les quatre autres régions durant 
les deux exercices biennaux suivants, étant donné qu'il 
n'était pas encore possible d'évaluer avec précision les 
crédits qui devraient être ouverts aux budgets-programmes 
pour les exercices biennaux 1980-1981 et 1982-1983. 

16. Des dépenses additionnelles d'un montant de 
350 467 dollars imputées au chapitre 23 au titre des servi
ces de conférence seraient également engagées en 1979 et 
figureraient dans l'état récapitulatif du coût des services de 
conférence qui serait présenté à l'Assemblée générale vers 
la fin de la session en cours. 

17. A la même séanc~. le Président du Comité 
consultatif a fait savoir oralement que le Comité recom
mandait d'informer l'Assemblée générale que, si elle 
adoptait le projet de résolution de la Troisième Commis
sion, un crédit additionnel de 55 000 dollars devrait être 
ouvert au chapitre 18 du budget-programme de l'exercice 
biennal 1978-1979. 

18. La décision de la Cinquième Commission figure 
au paragraphe 21 ci-après. 

19. Les observations formulées par les délégations lors 
de l'examen de cette question sont consignées dans le 
compte rendu analytique de la séance (A/C.5/33/SR.62). 

Décisions de la Commission 

20. A sa 62e séance, la Cinquième Commission a dé
cidé, par 71 voix contre 4, avec Il abstentions, d'informer 
l'Assemblée générale que, si elle adoptait le projet de 
résolution 1 figurant dans le document A/33/447, un crédit 
additionnel de 200 000 dollars devrait être ouvert au 
chapitre 18 du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979. Le coût des services de conférence, d'un 
montant maximum de 416 466 dollars, figurerait dans 
l'état récapitulatif du coût des services de conférence qui 
serait présenté à l'Assemblée générale vers la fin de la ses
sion en cours (voir A/C.5/33/l00). 

21. A la même séance, la Cinquième Commission a 
décidé, par 75 voix contre 13, avec une abstention, d'in
former l'Assemblée générale que, si elle adoptait le projet 
de résolution II figurant dans le document A/33/447, un 
crédit additionnel de 55 000 dollars devrait être inscrit au 
chapitre 18 du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979. Le coût des services de conférence, d'un 
montant ne dépassant pas 350 467 dollars, serait indiqué 
dans l'état récapitulatif du coût desdits services (ibid.). 
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DOCUMENT A/33/522 

Incidences du projet de résolution II présenté par la Troisième Commission dans le document A/33/381 

(Point 81 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 62e séance, le 15 décembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/88) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution II présenté par la Troisième Commis
sion dans son rapport (A/33/381, par. 16). 

2. Aux termes de ce projet de résolution, l'Assemblée 
générale, notamment, prierait le Secrétaire général de faire 
imprimer et distribuer aux Etats Membres 1' étude sur les 
travaux du Comité pour l'élimination de la discrimination 
raciale6 , ainsi que la brochure relative à la Convention in
ternationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, que le Comité a rédigée au titre de 
sa contribution à la Conférence mondiale de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale, et suggérerait de 
donner à ces documents la plus large diffusion possible. 

3. Dans l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général 
faisait remarquer que, dans l'hypothèse où les documents 
seraient reproduits à Genève en anglais, en espagnol, en 
français et en russe, le coût des travaux de reproduction 
serait d'environ 32 000 dollars en 1979. 

6 A/CONF.92/8. 

[Original : anglais] 
[16 décembre 1978] 

4. Dans un exposé oral, le Président du Comité 
consultatif a indiqué que le Comité recommandait que la 
Cinquième Commission informe l'Assemblée générale 
que, au cas où elle adopterait le projet de résolution, il ne 
serait pas nécessaire d'ouvrir un crédit additionnel au 
budget -programme de l'exercice biennal 1978-1979. Le 
coût des services de conférence, d'un montant n'excédant 
pas 32 000 dollars, serait inclus dans l'état récapitulatif des 
coûts des services de conférence qui serait présenté à l'As
semblée générale vers la fin de la session en cours (voir 
A/C.5/33/l 00). 

Décision de la Commission 

5. La Cinquième Commission a décidé, sans opposi
tion, d'informer l'Assemblée générale que, si elle adoptait 
le projet de résolution de la Troisième Commission, aucun 
crédit additionnel ne serait nécessaire au titre du budget
programme de 1978-1979. Le coût des services de confé
rence d'un montant n'excédant pas 32 000 dollars serait 
inclus dans 1' état récapitulatif du coût des services de 
conférence qui serait présenté à 1 'Assemblée générale vers 
la fin de la session en cours. 

DOCUMENT A/33/523 

Incidences du projet de résolution II présenté par la Troisième Commission dans le document A/33/471 

(Point 83 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 62e séance, le 15 décembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné· 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/87) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution II présenté par la Troisième Commis
sion dans son rapport (A/33/471, par. 15). 

2. Aux termes de ce projet de résolution, l'Assemblée 
générale, notamment, recommanderait la création, au 
début de la trente-quatrième session, d'un groupe de travail 
chargé de continuer 1 'élaboration du projet de code de 
conduite pour les responsables de l'application des lois, et 
prierait le Secrétaire général de lui fournir suffisamment de 
personnel et de ressources pour lui permettre d'achever sa 
tâche. 

3. Dans l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général 
faisait observer que dans l'hypothèse où le groupe de travail 

[Original: anglais] 
[16 décembre 1978] 

serait composé de 30 à 35 membres et tiendrait sept réu
nions lors de la trente-quatrième session de l'Assemblée 
générale pour lesquelles des services d'interprétation se
raient assurés en anglais, en espagnol, en français et en 
russe, et où le groupe produirait quelque 95 pages de do
cumentation avant, pendant et après la session, il pourrait 
satisfaire à la demande en personnel et en ressources pour 
le groupe de travail spécial dans les limites des ressources 
actuellement disponibles. 

4. Le Secrétaire général indiquait que, conformément 
aux hypothèses ci-dessus, des dépenses au titre des servi
ces de conférence, estimées à 33 000 dollars, seraient en
gagées. Aucun crédit additionnel n'est demandé à ce stade 
pour couvrir ces dépenses, les besoins effectifs en la ma
tière devant être examinés dans le cadre de 1 'état récapitu
latif du coût des services de conférence (voir 
A/C.5/33/100). 
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5. Le Président du Comité consultatif, dans un exposé 
oral, a indiqué que le Comité recommandait que la Cin
quième Commission informe l'Assemblée générale que, au 
cas où elle adopterait le projet de résolution de la Troi
sième Commission, aucun crédit additionnel ne serait né
cessaire au titre du budget-programme de l'exercice bien
nal 1978-1979. Le coût des services de conférence, d'un 
montant n'excédant pas 33 000 dollars, serait inclus dans 
l'état récapitulatif du coût des services de conférence qui 
serait présenté à l'Assemblée générale vers la fin de la ses
sion en cours. 

6. Il n'y a pas eu de débat sur la question. 

Décision de la Commission 

7. La Cinquième Commission a décidé, sans opposi
tion, d'informer l'Assemblée générale que, au cas où elle 
adopterait le projet de résolution de la Troisième Commis
sion, aucun crédit additionnel ne serait nécessaire au titre 
du budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979. Le 
coût des services de conférence d'un montant n'excédant 
pas 33 000 dollars figurerait dans l'état récapitulatif du 
coût des services de conférence qui serait présenté à 
l'Assemblée générale vers la fin de la session en cours. 

DOCUMENT A/33/524 

Incidences du projet de résolution C présenté par la Commission politique spéciale dans le document A/33/511 

(Point 77 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A ses 62" et 63e séances, les 15 et 16 décembre 
1978, la Cinquième Commission, conformément à l'arti
cle 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, a 
examiné 1 'état présenté par Je Secrétaire général 
(A/C.5/33/84) concernant les incidences administratives et 
financières du projet de résolution C présenté par la 
Commission politique spéciale dans son rapport 
(A/33/511, par. 19). Dans ledit état, Je Secrétaire général 
indiquait que les incidences financières du projet de réso
lution s'élèveraient à 185 800 dollars, dont 117 600 dollars 
au titre des services de conférence et 68 200 dollars pour 
mettre sur pied un secrétariat qui assurerait le service des 
séances du Comité chargé de réexaminer les politiques et 
les activités des Nations Unies dans Je domaine de l'infor
mation, et pour augmenter Je tirage des brochures et des 
dépliants publiés en arabe et en espagnol. Il était égale
ment indiqué dans cet état que Je montant de 117 600 
dollars serait inclus dans J'état récapitulatif du coût des 
services de conférence qui serait présenté à 1' Assemblée 
générale vers la fin de la session en cours (voir A/C.5/33/ 
100), mais qu'il serait nécessaire d'ouvrir un crédit addi
tionnel de 68 200 dollars au chapitre 21 du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979. 

2. Le Président du Comité consultatif, dans un exposé 
oral, a indiqué que le Comité consultatif recommandait 
d'ouvrir un crédit d'un montant de 30 000 dollars au 
chapitre 21 du budget, et d'inclure dans l'état récapitulatif 

[Original : anglais] 
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du coût des services de conférence un montant n'excédant 
pas 78 000 dollars. 

3. A la 63e séance, le représentant de la Tunisie a pro
posé d'approuver les montants estimatifs indiqués par Je 
Secrétaire général. 

4. Les observations formulées par les délégations au 
cours de l'examen de cette question sont consignées dans 
les comptes rendus analytiques des séances 
(A/C.5/33/SR.62 et 63). 

Décision de la Commission 

5. A sa 63e séance, la Cinquième Commission a dé
cidé, par 63 voix contre 18, d'informer l'Assemblée gé
nérale que, si elle adoptait le projet de résolution de la 
Commission politique spéciale, il serait nécessaire d'ouvrir 
un crédit additionnel de 68 200 dollars au chapitre 21 du 
budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979. Il se
rait également nécessaire d'inscrire au chapitre 25, au titre 
des contributions du personnel, un montant de 14 700 
dollars, qui serait compensé par un montant égal inscrit au 
chapitre premier des recettes. Les dépenses à prévoir au 
titre des services de conférence, d'un montant n'excédant 
pas 117 600 dollars, seraient examinées à une date ulté
rieure dans le cadre de 1 'état récapitulatif du coût des ser
vices de conférence pour 1979. 
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DOCUMENT A/33/531 

Incidences des projets de résolution VI et XI présentés par la Troisième Commission dans le document A}33/509 

(Point 12 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 66e séance, le 19 décembre 1978, la Cin- · 
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné les 
états présentés par le Secrétaire général concernant les in
cidences administratives et financières des projets de réso
lution VI et XI présentés par la Troisième Commission 
dans son rapport (A/33/509, par. 65). 

2. L'état présenté par le Secrétaire général concernant 
le projet de résolution VI a été publié sous la cote 
A/C.S/33/101 et l'état concernant le projet de résolution XI 
sous la cote A/C.S/33/102. 

Examen du projet de résolution VI 

3. Aux termes du projet de résolution VI, l'Assemblée 
générale prierait de nouveau le Secrétaire général de don
ner la priorité, dans le cadre du programme de services 
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme, à l'or
ganisation de cycles d'études dans les régions où il n'existe 
pas de commission régionale des droits de l'homme, en 
vue d'examiner la question de savoir s'il serait utile et 
souhaitable de créer des commissions régionales pour la 
promotion et la protection des droits de l'homme, et 
d'organiser au moins un cycle d'études de ce genre en 
1979. 

4. Dans l'état qu'il a présenté (A/C.S/33/101), le Se
crétaire général a indiqué que la référence au programme 
de services consultatifs dans le domaine des droits de 
l'homme donnait à supposer que les ressources nécessaires 
à 1' organisation du cycle d'études devraient provenir des 
crédits ouverts au chapitre 15 du budget-programme ordi
naire, c'est-à-dire du programme ordinaire d'assistance 
technique. 

5. Il a également fait observer que ce cycle d'études 
serait suivi par 54 participants de la région choisis par la 
Division des droits de l'homme, ainsi que par 4 re
présentants de mouvements de libération reconnus et que le 
montant estimatif des dépenses qui en découleraient serait 
de 309 300 dollars. Sur ce total, un montant de 97 300 
dollars serait financé au titre du programme de services 
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme, c'est
à-dire inscrit au chapitre 15 du programme ordinaire d'as
sistance technique du budget-programme de l'exercice 
biennal 1978-1979. Le Secrétaire général s'efforcerait de 
fournir les fonds nécessaires à 1 'organisation du cycle 
d'études en les prélevant sur les crédits ouverts pour le 
programme de services consultatifs, si possible sans dimi
nuer le niveau actuel des services consultatifs dans le do
maine des droits de l'homme pour 1979 prévus au cha
pitre 15, conformément à la résolution 926 (X) de 
l'Assemblée générale. Le solde de 212 000 dollars corres
pondait aux dépenses à prévoir au titre des services de 
conférences et ne faisait pas l'objet d'une demande de cré
dits additionnels, les besoins effectifs devant être examinés 
ultérieurement dans le cadre de l'état récapitulatif du coût 

[Original :anglais] 
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des services de conférence, qui serait présenté à l' Assem
blée générale vers la fin de la session en cours (voir 
A/C.S/33/1 00). 

6. A la même séance, le Président du Comité consul
tatif, dans un exposé oral, a indiqué que le Comité recom
mandait d'informer l'Assemblée générale que, au cas où 
elle adopterait le projet de résolution, aucun crédit addi
tionnel ne serait nécessaire au titre du budget-programme 
de l'exercice biennal 1978-1979. Les dépenses afférentes 
aux services de conférence, d'un montant maximum de 
212 000 dollars, figureraient dans l'état récapitulatif du 
coût des services de conférence. La décision prise par la 
Cinquième Commission figure au paragraphe 10 ci-après. 

Examen du projet de résolution Xl 

7. Dans l'état y relatif (A/C. 5/32/1 02), le Secrétaire 
général indiquait que les incidences financières du projet 
de résolution XI s'élèveraient à 89 500 dollars, au titre du 
chapitre 18 (Droits de l'homme), destinés à financer les 
traitements, les indemnités journalières de subsistance et 
les frais de voyage de 1 fonctionnaire de la classe D-1 et 
de 1 agent des services généraux et pour couvrir les frais 
généraux de fonctionnement entraînés par la mission. Il 
était également indiqué dans cet état qu'un crédit addi
tionnel de 21 900 dollars au titre des contributions du per
sonnel devrait être inscrit au chapitre 25 du budget-pro
gramme pour l'exercice biennal 1978-1979 et serait 
compensé par une augmentation d'un montant équivalent 
au chapitre premier des recettes. 

8. A la même séance, le Président du Comité consul
tatif, dans un exposé oral, a indiqué que le Comité 
consultatif recommandait d'informer l'Assemblée générale 
que, au cas où elle adopterait le projet de résolution, il 
faudrait ouvrir un crédit additionnel de 80 000 dollars au 
chapitre 18 du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979 et un crédit de 16 400 dollars au chapitre 25, 
au titre des contributions du personnel, qui serait compensé 
par un montant égal au chapitre premier des recettes. La 
décision prise par la Cinquième Commission figure au 
paragraphe Il ci-après. 

9. Les observations formulées par les délégations au 
cours de 1 'examen de cette question sont consignées dans 
le compte rendu analytique de la séance (A/C.5/ 
33/SR.66). 

Décisions de la Commission 

10. La Cinquième Commission a décidé, sans opposi
tion, d'informer l'Assemblée générale que, si elle adoptait 
le projet de résolution VI figurant dans le document 
A/33/509, il ne serait pas nécessaire d'ouvrir de crédit ad
ditionnel au chapitre 18 du budget-programme de l'exer
cice biennal 1978-1979. Le coût des services de confé-
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renee d'un montant n'excédant pas 212 000 dollars serait 
inclus dans l'état récapitulatif du coût des services de 
conférence qui serait présenté vers la fin de la session en 
cours de l'Assemblée générale. 

11. La Cinquième Commission a décidé, par 26 voix 
contre 4, avec 37 abstentions, d'informer l'Assemblée gé-

nérale que, si elle adoptait le projet de résolution XI figu
rant dans le document A/33/509, il serait nécessaire d'ou
vrir un crédit additionnel de 80 000 dollars au chapitre 18 
du budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979 et 
un crédit de 16 400 dollars au chapitre 25, au titre des 
contributions du personnel, qui serait compensé par un 
montant égal inscrit au chapitre premier des recettes. 

DOCUMENT A/33/532 

Incidences du projet de résolution V présenté par la Deuxième Commission dans le document A/33/526 

(Point 59 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 66e séance, le 19 décembre 1978, la Cin
quième Commission a examiné, conformément à l'arti
cle 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/106) 
concernant les incidences administratives et financières du· 
projet de résolution V présenté par la Deuxième Commis
sion dans son rapport (A/33/526, par. 63). 

2. Dans l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général a 
signalé que la convocation, entre septembre 1979 et avril 
1980, sous les auspices de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), 
d'une Conférence des Nations Unies sur les pratiques 
commerciales restrictives, aurait des incidences financières 
s'élevant à 504 087 dollars. Cette estimation se fondait sur 
l'hypothèse que la Conférence se tiendrait à Genève, du
rerait quatre semaines, et qu'il faudrait établir 100 pages 
de documentation avant la session, 100 pages après la ses
sion et 11) pages par jour pendant la session. Le Secrétaire 
général a également signalé qu'il faudrait ouvrir un crédit 
additionnel de 17 160 dollars au chapitre Il A du budget 
pour couvrir les frais de voyage et l'indemnité de subsis
tance d'un membre de chaque mouvement de libération re
connu. Il a précisé, toutefois, que, comme on n'avait pas 
encore décidé si la Conférence se tiendrait en 1979 ou en 
1980, aucune des dépenses correspondantes ne serait re-
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prise dans l'état récapitulatif du coût dys services de 
conférence (voir A/C.5/33/100). En conséquence, si la 
Conférence se tenait en 1979, ces dépenses seraient inscrites, 
le cas échéant, au chapitre 23B (Service des conférences, 
Genève) et au chapitre liA (CNUCED) du rapport final 
sur l'exécution du budget. 

3. Le Président du Comité consultatif a déclaré orale
ment que le Comité recommandait d'informer l'Assemblée 
générale que l'adoption du projet de résolution ne nécessi
terait pas, à ce stade, l'ouverture de crédits additionnels 
pour l'exercice biennal 1978-1979. 

4. Les observations faites par les délégations au cours 
du débat consacré à cette question sont consignées dans le 
compte rendu analytique de la séance (A/C.5/33/SR.66). 

Décision de la Commission 

5. La Cinquième Commission a décidé d'informer 
l'Assemblée générale que, si elle adoptait le projet de ré
solution de la Deuxième Commission il ne serait pas né
cessaire, à ce stade, d'ouvrir de crédit additionnel au 
budget-programme de 1978-1979. Cependant, si la 
Conférence se tenait en 1979, les dépenses correspondan
tes seraient inscrites aux chapitres 23B et liA du rapport 
final sur l'exécution du budget. 

DOCUMENT A/33/532/ADD.l 

Incidences des projets de résolution IX et XII présentés par la Deuxième Commission dans le document A/33/526 

(Point 59 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

Examen du projet de résolution IX 

1. A sa 66e séance, le 19 décembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/99) 
concernant les incidences administratives et financières du 
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projet de résolution IX présenté par la Deuxième Commis
sion dans son rapport (A/33/526, par. 63). 

2. Aux termes du projet de résolution, l'Assemblée 
générale prierait le Secrétaire général de la CNUCED de 
prendre les dispositions nécessaires pour convoquer, dans 
le courant du premier trimestre de 1979, une reprise de la 
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session de la Conférence des Nations Unies chargée d'éla
borer un code international de conduite pour le transfert de 
technologie. Dans l'état qu'il a présenté, le Secrétaire gé
néral indiquait que les incidences financières correspon
dantes s'élèveraient à 403 952 dollars pour les services de 
conférence. Ce montant avait été calculé en tablant sur 
l'hypothèse que la Conférence se réunirait à Genève du 
19 février au 2 mars 1979. Il a en outre indiqué que lors
que 1 'Assemblée générale examinerait le plan des confé
rences pour 1979, l'état récapitulatif du coût des services 
de conférence dont elle serait alors saisie indiquerait dans 
quelle mesure le coût des services à assurer lors de la re
prise de la session (403 952 dollars) pourrait être financé 
grâce aux crédits déjà ouverts au chapitre 23B du budget 
pour le Service des conférences de l'Office des Nations 
Unies à Genève. 

3. Le Secrétaire général indiquait en outre qu'il fau
drait inscrire un crédit additionnel de 12 430 dollars au 
chapitre Il pour couvrir les frais de voyage et l'indemnité 
de subsistance d'un représentant de chacun des mouve
ments de libération nationale reconnus. 

4. Au cas où la Conférence, lors de la reprise de sa 
session, recommanderait la convocation d'une nouvelle 
session, les dépenses à prévoir au titre des services de 
conférence étaient estimées à 760 390 dollars, à quoi 
s'ajouteraient 17 610 dollars pour les frais de voyage des 
représentants de mouvements de libération nationale, ces 
chiffres étant calculés pour une session de quatre semaines 
se tenant à Genève avec les mêmes services de conférence 
que lors de la reprise de la session. Si la Conférence pre
nait une telle décision, les dépenses correspondantes figu
reraient aux chapitres 22, 23B et Il dans le rapport final 
sur 1' exécution du budget de 1978-1979. 

5. Le Président du Comité consultatif est intervenu 
pour indiquer que l'adoption du projet de résolution ne né
cessiterait pas pour le moment 1 'ouverture d'un crédit ad
ditionnel pour 1' exercice biennal 1978-1979. La décision 
de la Cinquième Commission figure au paragraphe 10 ci
après. 

6. Les observations formulées durant le débat sur cette 
question sont consignées dans le compte rendu analytique 
de la séance (A/C.5/33/SR.66). 

Examen du projet de résolution XII 

7. A sa 67e séance, le 20 décembre, la Cinquième 
Commission, conformément à l'article 153 du règlement 
intérieur de l'Assemblée générale, a examiné l'état pré-

senté par le Secrétaire général (A/C.5/33/112) concernant 
les incidences administratives et financières du projet de 
résolution XII présenté par la Deuxième Commission dans 
son rapport (A/33/526, par. 63). 

8. Aux termes du projet de résolution, l'Assemblée 
générale déciderait de convoquer une conférence de 
plénipotentiaires pour l'élaboration d'une convention sur le 
transport multimodal international. Dans l'état qu'il a pré
senté, le Secrétaire général indiquait que le coût total des 
services de conférence à assurer était estimé à 535 000 
dollars. Toutefois, puisque les dates de la Conférence, qui 
pourraient se situer en 1979 ou en 1980, n'avaient pas en
core été fixées, il était impossible d'inclure ces coûts dans 
l'état récapitulatif du coût des services de conférence à 
paraître avant la fin de la session en cours de l'Assemblée 
générale (voir A/C.5/33/100). Si le Conseil du commerce 
et du développement décidait à sa dixième session extraor
dinaire, en mars 1979, de convoquer la Conférence en 
1979, les dépenses correspondantes seraient incluses dans 
le rapport sur l'exécution du budget de l'exercice 
1978-1979, au chapitre 23B (Service des conférences, Ge
nève). 

9. Le Président du Comité consultatif, dans un exposé 
oral, a indiqué que le Comité consultatif recommandait 
que, si la Conférence avait lieu en 1979, le coût intégral 
des services de conférence correspondants soit financé au 
moyen des crédits déjà ouverts. Le Comité consultatif sup
posait que s'il était décidé que la Conférence ait lieu en 
1980, le Secrétaire général inscrirait les dépenses corres
pondantes dans le projet de budget-programme pour 
1' exercice 1980-1981. La décision de la Cinquième 
Commission figure au paragraphe Il ci-après. 

Décisions de la Commission 

10. La Cinquième Commission a décidé d'informer 
l'Assemblée générale que, si elle adoptait le projet de 
résolution IX figurant dans le document A/33/526, il ne 
serait pas nécessaire, à ce stade, d'inscrire un crédit addi
tionnel au budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979. Des dépenses au titre des services de confé
rence, n'excédant pas 403 900 dollars, seraient incluses 
dans l'état récapitulatif du coût desdits services qui devrait 
être présenté sous peu à l'Assemblée. 

11. La Cinquième Commission a en outre décidé 
d'informer l'Assemblée que, si elle adoptait le projet de 
résolution XII figurant dans le document A/33/526, il ne 
serait pas nécessaire d'inscrire un crédit additionnel au 
budget-programme de 1978-1979. 

DOCUMENT A/33/533 

Incidences du projet de résolution présenté par la Deuxième Commission dans le document A/33/399/Add.l 

(Point 60 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 66e séance, le 19 décembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/96) 
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concernant les incidences administratives et financières du 

projet de résolution présenté par la Deuxième Commission 

dans son rapport (A/33/399/Add.1, par. 8). 
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2. Aux termes du projet de résolution, l'Assemblée 
générale déciderait de convoquer une conférence de pléni
potentiaires à Vienne, en 1979, pendant une période de 
deux semaines ou, au besoin, de trois semaines, en vue de 
mettre au point et d'adopter la constitution de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel en 
tant qu'institution spécialisée. 

3. Dans l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général 
indiquait que le coût total de la Conférence s'élèverait à 
647 900 dollars, mais que, au cas où l'Assemblée générale 
adopterait le projet de résolution, il était pour le moment 
simplement prévu d'ouvrir un crédit additionnel de 
103 lOO dollars au chapitre 12 du budget-programme de 
l'exercice biennal 1978-1979. Les dépenses prévues pour 
les services de conférence (chapitre 23B) avaient été cal
culées sur la base du coût intégral, comme si aucune dé
pense ne pouvait être financée grâce aux crédits déjà 
ouverts; la question des crédits additionnels à ouvrir éven
tuellement à ce titre serait examinée dans le contexte de 
1 'état récapitulatif du coût des services de conférence qui 
serait présenté à 1' Assemblée générale vers la fin de la 
trente-troisième session (voir A/C.S/33/100). 

4. Le Président du Comité consultatif a indiqué ver
balement que, comme le Comité estimait qu'il devrait être 

possible de financer une partie des dépenses grâce aux cré
dits déjà ouverts au chapitre 12, il recommandait d'ouvrir 
un crédit additionnel de 95 000 dollars seulement à ce 
chapitre. Quant aux dépenses afférentes aux services de 
conférence, elles seraient examinées dans l'état récapitula
tif susmentionné. 

5. Les observations formulées par les délégations au 
cours de l'examen de cette question sont consignées dans 
le compte rendu de la séance (A/C.5/33/SR.66). 

Décision de la Commission 

6. Par 57 voix contre 9, avec 5 abstentions, la Cin
quième Commission a décidé d'informer l'Assemblée gé
nérale que, si elle adoptait le projet de résolution de la 
Deuxième Commission, il faudrait ouvrir un crédit addi
tionnel de 95 000 dollars au chapitrè 12 du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979. Un montant ne 
dépassant pas 544 800 dollars pour le coût des services de 
conférence figurerait dans l'état récapitulatif du coût des 
services de conférence qui serait présenté à 1' Assemblée 
générale vers la fin de la trente-troisième session. 

DOCUMENT A/33/534 

Incidences du projet de résolution III présenté par la Deuxième Commission dans le document A/33/446/Add.l 

(Point 12 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 67e séance, le 20 décembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.S/33/95 et 
Corr.l) concernant les incidences administratives et finan
cières du projet de résolution III présenté par la Deuxième 
Commission dans son rapport (A/33/446/Add.l, par. 32). 
Dans l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général a indiqué 
que les incidences financières du projet de résolution exi
geraient l'ouverture d'un crédit de 272 800 dollars aux 
chapitres premier et 22 du budget-programme de 
1978-1979 au titre des traitements et dépenses communes 
de personnel pour le Coordonnateur qui serait nommé par 
le Secrétaire général pour diriger le Comité d'aide à la re
construction et au développement du Liban, 2 administra
teurs et 3 agents des services généraux, ainsi qu'au titre 
des frais de voyage et des services communs connexes 
pour 1979. En outre, un montant de 62 300 dollars serait 
inscrit au chapitre 25 au titre des contributions du per
sonnel, montant qui serait compensé par un montant iden
tique à inscrire au chapitre premier des recettes. 

2. Le Président du Comité consultatif, dans un exposé 
oral, a recommandé l'ouverture d'un crédit de 210 000 
dollars. Ce crédit représente une réduction de 62 800 dol
lars, dont 44 lOO dollars au titre des délais de recrutement 

[Original : anglais] 
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du personnel temporaire, 18 700 dollars au titre des servi
ces communs et 12 300 dollars au titre des contributions 
du personnel, ce dernier montant étant compensé par un 
montant identique à inscrire au chapitre des recettes prove
nant des contributions du personnel. 

3. Les observations formulées au cours du débat sur 
cette question figurent dans le compte rendu analytique de 
la séance (A/C.5/33/SR.67). 

Décision de la Commission 

4. La Cinquième Commission a décidé, par 68 voix 
contre 8, d'informer l' Assembléé générale que, si elle 
adoptait le projet de résolution de la Deuxième Commis
sion, il serait nécessaire d'ouvrir au budget-programme de 
l'exercice biennal 1978-1979 un crédit additionnel de 
210 000 dollars, dont la ventilation par chapitre s'établirait 
comme suit: 

Chapitre premier ................................. . 
Chapitre 22 ..................................... . 
Chapitre 25 ..................................... . 
Chapitre premier des recettes ....................... . 

ToTAL 

Dollars 
des 

Etats-Unis 

190 ()()() 
20 ()()() 
50 000 

(50 000) 

210 ()()() 
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DOCUMENT A/33/535 

Incidences du projet de résolution présenté par la Troisième Commission dans le document A/33/468 

(Point 75 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 66e séance, le 19 décembre 1978, la Cin
quième Commission a examiné, conformément à l'arti
cle 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/91) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution présenté par la Troisième Commission 
dans son rapport (A/33/468, par. 9). 

2. Aux termes du projet de résolution, l'Assemblée 
générale recommanderait qu'un groupe de travail soit 
constitué au début de la trente-quatrième session de 
l'Assemblée et que des moyens adéquats lui soient fournis 
pour lui permettre de mener à bien sa tâche, d'examiner les 
dispositions finales du projet de convention sur l'élimina
tion de la discrimination à l'égard des femmes et d'exami
ner à nouveau les articles dont la rédaction n'a pas encore 
été achevée, en vue de l'adoption du projet de convention 
à la trente-quatrième session. 

3. Dans l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général a 
noté que, comme le projet de résolution n'indiquait pas le 
nombre de réunions qui seraient nécessaires pour permettre 
au groupe de travail d'achever sa tâche, il s'était basé sur un 
total de 15 jours de réunions. Le Secrétaire général esti
mait donc que, sur la base de 15 jours à raison de 2 séan
ces par jour, une le matin et une l'après-midi, pour les
quelles l'interprétation simultanée serait assurée en anglais, 
en chinois, en espagnol, en français et en russe, et à sup
poser que la documentation à établir, en anglais, en arabe, 
en chinois, en espagnol, en français et en russe, représente 
50 pages avant la session, 50 pages pendant la session et 

[Original : anglais] 
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30 pages après la session, le coût des services de confé
rence s'élèverait à 84 000 dollars. Aucun crédit additionnel 
n'était demandé à cette fin, le coût effectif devant être revu 
dans le cadre de 1 'état récapitulatif du coût des services de 
conférence qui serait présenté à l'Assemblée générale vers 
la fin de la session en cours (voir A/C.5/33/100). 

4. Le Président du Comité consultatif, dans un exposé 
oral, a indiqué que le Comité recommandait d'informer 
l'Assemblée générale que l'adoption du projet de résolu
tion ne nécessiterait l'ouverture d'aucun crédit additionnel 
au budget-programme de 1978-1979. Un montant maxi
mum de 84 000 dollars serait inclus au titre du coût des 
services de conférence dans l'état récapitulatif du coût des
dits services. 

5. Les observations formulées par les délégations au 
cours du débat sur cette question sont résumées dans le 
compte rendu analytique de la séance (A/C.5/33/SR.66). 

Décision de la Commission 

6. La Cinquième Commission a décidé d'informer 
l'Assemblée générale que, si elle adoptait le projet de ré
solution de la Troisième Commission, il ne serait pas né
cessaire d'ouvrir un crédit additionnel au budget
programme de l'exercice biennal 1978-1979. Un montant 
maximal de 84 000 dollars au titre du coût des services 
de conférence figurerait dans l'état récapitulatif du coût 
desdits services qui serait présenté à l'Assemblée générale 
vers la fin de la session en cours. 

DOCUMENT A/33/537 

Incidences du projet de résolution V présenté par la Deuxième Commission dans le document A/33/527 

(Point 58 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 60e séance, le 14 décembre 1978, la Cin
quième Commission, conformément à l'article 153 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/33/73) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution V présenté par la Deuxième Commis
sion dans son rapport (A/33/527, par. 46). Dans cet état, 
le Secrétaire général rappelait que l'ouverture d'un crédit 
de 203 500 dollars avait été approuvée par 1' Assemblée 
générale à sa trente-deuxième session pour 1 'organisation 
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d'une réunion au niveau ministériel afin de définir une 
stratégie globale africaine dans le domaine des transports. 
II indiquait en outre qu'il avait été décidé que la réunion se 
tiendrait à Monrovia en 1979 et que les dépenses supplé
mentaires qu'entraînerait la tenue de la réunion dans cette 
ville étaient maintenant estimées à 53 000 dollars. L'ou
verture d'un crédit additionnel de 53 000 dollars était donc 
demandée au chapitre 9 (Commission économique pour 
l'Afrique) du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979. 
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2. Dans un exposé oral, le Président du Comité 
consultatif a indiqué que le Comité recommandait 
d'approuver les prévisions de dépenses présentées par le 
Secrétaire général. Il a cependant proposé de modifier lé
gèrement la demande de crédits pour ce qui était de la 
somme de 8 720 dollars destinée à couvrir les traitements 
des remplaçants d'interprètes recrutés sur le plan local à 
Genève. Le Comité, consultatif recommandait que ce 
montant figure au chapitre 23B dans l'état récapitulatif des 
dépenses prévues au titre des services de conférence qui 
serait présenté à l'Assemblée générale à la fin de la session 
en cours (voir A/C.S/33/100). Il était donc recommandé 
d'approuver l'ouverture d'un crédit de 44 300 dollars seu
lement au chapitre 9 du budget-programme de l'exercice 
biennal 1978-1979. 

3. Les observations faites par les délégations au cours 
du débat sur cette question figurent dans le compte rendu 
analytique de la séance (A/C.5/33/SR.60). 

Décision de la Commission 
4. La Cinquième Commission a décidé d'informer 

l'Assemblée générale que, au cas où elle adopterait le 
projet de résolution de la Deuxième Commission, il serait 
nécessaire d'ouvrir un crédit additionnel de 44 300 dollars 
au chapitre 9 du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979. Un montant maximal de 8 720 dollars pour 
les services de conférence figurerait au chapitre 23B dans 
1 'état récapitulatif du coût des services de conférence qui 
serait présenté à 1' Assemblée générale à la fin de la session 
en cours. 

DOCUMENT A/33/537/ADD.l 

Incidences des projets de résolution I et III présentés par la Deuxième Commission dans le document A/33/527 

(Point 58 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 74e séance, le 19 janvier 1979, la Cinquième 
Commission, conformément à l'article 153 du règlement 
intérieur de l'Assemblée générale, a examiné les états pré
sentés par le Secrétaire général (A/C.S/33/111 et 
A/C.S/33/105 et Corr.1) concernant les incidences 
administratives et financières des projets de résolution 1 et 
III présentés par la Deuxième Commission dans son rap
port (A/33/527, par. 46). 

2. Aux termes du projet de résolution 1, l'Assemblée 
générale déciderait de créer un comité préparatoire pour la 
nouvelle stratégie internationale du développement, qui 
devrait disposer des services de conférence nécessaires et 
tenir une session d'organisation au début de 1979 au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies. 

3. Dans l'état qu'il a présenté (A/C.S/33/111), le Se
crétaire général a indiqué que le coût intégral des services 
de conférence s'élèverait approximativement à 245 000 
dollars, aux prix de 1978. Du fait de l'inflation, le Secré
taire général prévoyait qu'en 1979, le coût des services de 
conférence s'élèverait à 252 000 dollars. 

4. Aux termes du projet de résolution III, l'Assemblée 
générale prierait le Secrétaire général de la CNUCED de 
poursuivre ses consultations en vue de présenter des re
commandations au Conseil du commerce et du développe
ment concernant l'organisation et la convocation en 1979, 
selon qu'il conviendra, de réunions d'experts gouverne
mentaux de pays en développement et de représentants de 
groupements intergouvernementaux de coopération éco
nomique de pays en développement en vue de promouvoir 
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les objectifs de la coopération économique sous-régionale, 
régionale et interrégionale entre pays en développement. 

5. Dans l'état qu'il a présenté (A/C.S/33/105 et 
Corr .1), le Secrétaire général a indiqué que le coût total 
des réunions considérées était estimé à 275 652 dollars, au 
taux de 1,63 franc suisse pour un dollar des Etats-Unis, et 
que le coût total des réunions serait indiqué dans l'état ré
capitulatif du coût des services de conférence qui serait 
présenté à l'Assemblée générale vers la fin de la session en 
cours; aucun crédit additionnel n'était demandé à ce stade 
à cause du caractère aléatoire des hypothèses qui avaient 
servi de base de calcul. 

6. Le Président du Comité consultatif, dans un exposé 
oral sur les deux questions à l'examen, a indiqué que 
l'adoption des projets de résolution ne nécessiterait pas 
l'ouverture de crédits additionnels au budget-programme 
de l'exercice biennal 1978-1979. 

7. Il n'y a pas eu de débat sur ces questions. 

Décision de la Commission 

8. La Cinquième Commission a décidé par consensus 
d'informer l'Assemblée générale que, si elle adoptait les 
projets de résolution 1 et III présentés par la Deuxième 
Commission, aucun crédit additionnel ne devrait être ou
vert au budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979, et que le coût des services de conférence figu
rait dans 1' état récapitulatif du coût des services de confé
rence (A/C.S/33/100). 
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DOCUMENT A/33/539 

Incidences des projets de résolution contenus dans les documents A/33/L.13, A/33/L.14 et A/33/L.lS 

(Point 27 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa bge séance, le 20 décembre 1978, la Cin
quième Commission a examiné, conformément à l'arti
cle 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, 
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.S/33/104 et 
Corr.1) concernant les incidences administratives et finan
cières des projets de résolution contenus dans les docu
ments A/33/L.l3, A/33/L.14 et A/33/L.15. Dans ledit 
état, le Secrétaire général indiquait que les incidences fi
nancières de ces projets de résolution s'élèveraient à 
2 668 900 dollars, montant pour lequel des ouvertures de 
crédit étaient demandées au titre des chapitres 3, 21 et 22. 
En outre, un montant de 126 300 dollars était demandé au 
chapitre 25, au titre des contributions du personnel, ce 
montant devant être compensé par l'inscription d'un mon
tant identique au chapitre premier des recettes. 

2. Le Président du Comité consultatif, dans un exposé 
oral, a indiqué que le Comité n'était pas en mesure de 
présenter un rapport écrit sur la proposition du Secrétaire 
général. Ce rapport serait présenté au cours de la reprise de 
la trente-troisième session (A/33/7 /Add.32 et Corr.1). 
Reconnaissant la nécessité d'autoriser le Secrétaire général 
à prendre sans retard les mesures appelées par certaines des 
questions faisant l'objet des projets de résolution, le 
Comité consultatif recommandait que la Cinquième 
Commission adopte à titre exceptionnel une recomman
dation autorisant le Secrétaire général à prendre certains 
engagements de dépenses en attendant que la Commission 
ait examiné en détail les propositions du Secrétaire géné
ral. Le Comité consultatif recommandait en conséquence 
que le Secrétaire général utilise un crédit de 284 100 dol
lars déjà ouvert, lors de la trente-deuxième session, au titre 
du budget-programme pour couvrir les dépenses afférentes 
au programme du Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie. Le Comité consultatif recommandait en outre que le 
Secrétaire général soit autorisé à engager un montant 
maximal de 250 000 dollars pour faire face aux besoins 
immédiats liés au renforcement du secrétariat du Conseil 
(50 000 dollars) et au Programme d'édification de la nation 
namibienne administré par le Commissaire des Nations 
Unies pour la Namibie (200 000 dollars). 

3. Les observations formulées par les délégations au 
cours de l'examen de cette question figurent dans le 
compte rend:u analytique de la séance (A/C.5/33/SR.68). 

Décision de la Commission 

4. La Cinquième Commission a décidé, par 71 voix 
contre 5, avec 11 abstentions, d'informer l'Assemblée gé-
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nérale que l'adoption des projets de résolution A/33/L.l3, 
A/33/L.14 et A/33/L.l5 entraînerait des dépenses d'un 
montant total n'excédant pas 2 668 900 dollars. Ce mon
tant serait examiné en détail par la Cinquième Commission 
lors de la reprise de la session, en janvier 1979. Il a été 
procédé au vote enregistré et les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Argentine, Aus
tralie, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, Bresil, Bu
rundi, Chili, Chine, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, 
Cuba, Danemark, Egypte, Equateur, Espagne, Ethiopie, 
Finlande, Ghana, Grèce, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, 
Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Jamahiriya arabe li
byenne, Japon, Kenya, Koweït, Malaisie, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Mozambique, Niger, Nigéria, Nor
vège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, Pays-Bas, 
Pérou, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Ca
meroun, Roumanie, Sénégal, Singapour, Somalie, Suède, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tu
nisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Canada, Etats-Unis d'Amérique, France, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Se sont abstenus : Belgique, Bulgarie, Hongrie, Italie, 
Mongolie, Pologne, République démocratique allemande, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Recommandation de la Commission 

5. Pour permettre au Secrétaire général de continuer le 
programme de travail du Commissaire des Nations Unies 
pour la Namibie et du secrétariat du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, la Cinquième Commission a éga
lement décidé de recommander à 1' Assemblée générale 
d'autoriser le Secrétaire général à engager des dépenses, en 
complément des crédits déjà ouverts au chapitre 3 du 
budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979, jus
qu'à concurrence de 250 000 dollars durant le mois de 
janvier 1979, dans le cadre du budget-programme de l'exer
cice biennal 1978-1979, en attendant qu'une décision défi
nitive soit prise lors de la reprise de la session en janvier 
1979 en ce qui concerne le montant des crédits à ouvrir. 
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DOCUMENT A/33/553 

Incidences du projet de résolution présenté par la Deuxième Commission dans le document A/33/516 

(Point 70 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A ses 71e, ne et 74e séances, les 17, 18 et 19 jan
vier 1979, la Cinquième Commission a examiné 1' état pré
senté par le Secrétaire général (A/C.5/33/108 et Corr.1) 
concernant les incidences administratives et financières du 
projet de résolution présenté par la Deuxième Commission 
dans son rapport (A/33/516, par. 12) sur la Conférence des 
Nations Unies sur la science et la technique au service du 
développement. 

2. A la 71 e séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté le rapport de ce comité (A/33/7 /Add.29). 

3. A la ne séance, le représentant de la Suède a pro
posé que la Commission recommande à 1' Assemblée gé
nérale de déroger, à titre exceptionnel, aux dispositions de 
la résolution 32/209 de l'Assemblée concernant les dépen
ses prévues au titre des services d'experts et de consultants 
pour l'exercice biennal 1978-19797 • (Pour la décision prise 
par la Commission au sujet de cette proposition, voir ci
après, document A/33/445/Add.3, par. 70.) 

4. Les déclarations faites par les délégations au cours 
de l'examen de cette question figurent dans les comptes 
rendus analytiques des séances (A/C.5/33/SR. 71, n et 
74). 

Décision de la Commission 

5. A sa 74e séance, la Cinquième Commission a dé
cidé, par n voix contre 9, avec 2 abstentions, d'informer 

7 Pour le rapport de la Cinquième Commission sur les implications des 
dérogations faites aux dispositions de la résolution 32/209 de l'Assemblée 
générale, voir ci-après, document A/33/445/Add.3, par. 69 à 77. 

[Original : anglais] 
[24 janvier 1979] 

1' Assemblée générale que, si elle adoptait le projet de ré
solution de la Deuxième Commission, un crédit addition
nel de 928 500 dollars devrait être ouvert au chapitre 4 du 
budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979, ainsi 
qu'un crédit additionnel de 233 000 dollars au chapitre 25, 
au titre des contributions du personnel, lequel serait 
compensé par l'inscription d'un montant identique ~u cha
pitre premier des recettes. Il a été procédé au vote enregis
tré et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Ré
publique fédérale d', Argentine, Australie, Autriche, Ba
hamas, Bangladesh, Barbade, Bénin, Birmanie, Botswana, 
Brésil, Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Colom
bie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande, Ghana, Guinée, 
Guinée-Bissau, Haute-Volta, Inde, Indonésie, Irlande, Ita
lie, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Kenya, Koweït, Li
béria, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mexique, Niger, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Portugal, Qatar, République-Unie du 
Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Suède, Swaziland, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Bulgarie, Etats-Unis d'Amérique, 
Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques. 

Se sont abstenus : France, Israël. 

DOCUMENT A/33/554 

Incidences des projets de résolution II et VI présentés par la Troisième Commission dans le document A/33/479 

(Point 88 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 70e séance, le 16 janvier 1979, la Cinquième 
Commission, conformément à l'article 153 du règlement 
intérieur de l'Assemblée générale, a examiné les états pré
sentés par le Secrétaire général (A/C.5/33/90 et 
A/C.S/33/97 et Corr.l et 2) concernant les incidences 
administratives et financières des projets de résolution II et 
VI relatifs à la Conférence mondiale de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme, présentés par la Troisième 
Commission dans son rapport (A/33/479, par. 27). 

2. A la même séance, le Président du Comité consul
tatif a présenté le rapport de ce comité (A/33/7 1 Add. 27). 

[Original: anglais] 
[23 janvier 1979] 

Les observations formulées par les délégations sont consi
gnées dans les comptes rendus analytiques des séances 
(A/C.5/33/SR.70 et 71). 

Décision de la Commission 

3. A sa 71" séance, le 17 janvier 1979, la Cinquième 
Commission a décidé, par 61 voix contre 8, avec 
4 abstentions, d'informer 1' Assemblée générale que : 

a) Si elle adoptait le projet de résolution II figurant dans 
le document A/33/479, il serait nécessaire d'ouvrir un 
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crédit additionnel de 14 000 dollars au chapitre 4 du budget
programme pour l'exercice biennal 1978-1979. Il serait 
également nécessaire d'ouvrir un crédit additionnel de 
4 000 dollars au chapitre 25, au titre des contributions du 
personnel, montant compensé par un montant identique à 
inscrire au chapitre premier des recettes; 

b) Si elle adoptait le projet de résolution VI figurant 
dans le même document, il serait nécessaire d'ouvrir un 
crédit additionnel d'un montant total de 598 600 dollars 

aux chapitres 4 et 21 du budget-programme de l'exercice 
biennal 1978-1979. Il serait également.nécessaire d'ouvrir 
un crédit additionnel de 122 600 dollars au chapitre 25, au 
titre des contributions du personnel, montant compensé par 
l'inscription d'un montant identique au chapitre premier 
des recettes. Le coût des services de conférence, d'un 
montant maximal de 21 800 dollars, serait examiné dans 
le cadre de l'état récapitulatif du coût des services de 
conférence (voir A/C.5/33/100). 

DOCUMENT A/33/555 

Incidences des projets de résolution contenus dans les documents A/33/L.lO et A/33/L.19 à A/33/L.32 

(Point 32 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 76e séance, le 23 janvier 1979, la Cinquième 
Commission, conformément à l'article 153 du règlement 
intérieur de l'Assemblée générale, a examiné l'état pré
senté par le Secrétaire général (A/C.5/33/103) concernant 
les incidences administratives et financières des projets de 
résolution A/33/L.10 et A/33/L.19 à A/33/L. 32, relatifs 
au programme de travail du Comité spécial contre l'apart
heid et à d'autres questions se rapportant à la politique 
d'apartheid du Gouvernement sud-africain. 

2. Dans son état, le Secrétaire général a estimé que les 
incidences financières des projets de résolution considérés 
nécessiteraient des crédits additionnels d'un montant total 
de 850 300 dollars; ce montant n'incluait pas, exception 
faite du Bureau de liaison à Genève, des dépenses au titre 
des paragraphes 5 et 6 du projet de résolution A/33/L. 27, 
étant donné que le Département des affaires politiques et 
des affaires du Conseil de sécurité, dont relève le Centre 
contre l'apartheid, a demandé l'établissement d'une étude 
sur l'organisation et les effectifs du Centre de manière à 
pouvoir évaluer valablement les besoins futurs du Centre. 
Le Secrétaire général se fondera sur les conclusions de 
l'étude effectuée par le Service de gestion administrative 
pour élaborer ultérieurement des propositions concrètes de 
nature à assurer le renforcement permanent du Centre. 
Compte tenu du crédit de 157 200 dollars déjà ouvert pour 
1979 et des observations qui précèdent, l'adoption des 
projets de résolution considérés nécessiterait l'inscription 
au budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979 de 
crédits additionnels nets d'un montant total de 693 100 
dollars (soit 21 800 dollars au chapitre 3A.3, 93 600 dol
lars au chapitre 3D, 573 000 dollars au chapitre 21A et 
4 700 dollars au chapitre 22). 

3. A la 75e séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté le rapport de ce comité (A/33/7/Add.37). Aux 
paragraphes 6 et 15 de ce rapport, le Comité recommandait 
de réduire de 22 000 dollars le crédit additionnel de 64 100 
dollars demandé par le Secrétaire général au paragraphe 18 
de son état au titre du personnel temporaire affecté à des 
tâches générales et d'absorber dans les limites des crédits 
déjà ouverts le montant de 4 700 dollars demandé au para-

[Original: anglais] 
[23 janvier 1979] 

graphe 42 pour couvrir le coût des services communs. En 
conséquence, le Comité consultatif, recommandait à la 
Cinquième Commission d'informer l'Assemblée générale 
que, si elle adoptait les projets de résolution A/33/L.10 et 
A/33/L.19 à A/33/L.32, des crédits additionnels d'un 
montant total de 666 400 dollars seraient nécessaires. 

4. A la 76e séance, le représentant de l'Algérie a pro
posé qu'une exception soit faite dans l'application des dis
positions de la résolution 32/209 de l'Assemblée générale 
pour ce qui concerne les services de consultants demandés 
par le Secrétaire généraF. Le représentant de la Guinée a 
proposé que l'ouverture de crédit demandée par le Secré
taire général au titre du personnel temporaire affecté à des 
tâches générales pour ce qui concerne la diffusion d'infor
mations sur l'apartheid soit approuvée8 . (Pour la décision 
prise par la Commission au sujet de la proposition de l'Al
gérie, voir ci-après, document A/33/445/Add.3, par. 75.) 

5. Les déclarations faites au cours du débat sur cette 
question sont reflétées dans le compte rendu analytique de 
la séance pertinente (A/C.5/33/SR. 76). 

Décision de la Commission 

6. La Cinquième Commission a décidé, par 64 voix 
contre 3, avec 15 abstentions, d'informer l'Assemblée gé
nérale que, si elle adoptait les projets de résolution 
A/33/L.10 et A/33/L.19 à A/33/L. 32, il faudrait ouvrir au 
budget -programme de l'exercice biennal 1978-1979 un 
crédit additionnel de 688 400 dollars (soit 21 800 dollars 
au chapitre 3A.3, 93 600 dollars au chapitre 3D et 
573 000 dollars au chapitre 21A). En outre, il faudrait ou
vrir un crédit additionnel de 29 100 dollars au chapitre 25 
au titre des contributions du personnel, montant compensé 
par l'inscription d'un montant identique au chapitre pre
mier des recettes au titre des recettes provenant des contri
butions du personnel. 

8 La proposition de la Guinée a été adoptée par 51 voix contre 21, avec 
10 abstentions. 
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DOCUMENT A/33/556 

Incidences du projet de résolution V présenté par la Deuxième Commission dans le document A/33/446/Add.l 

(Point 12 de l'ordre du jour) 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. La résolution 33/148 dè l'Assemblée générale inti
tulée "Conférence des Nations Unies sur les sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables" a, par inadvertance, 
été adoptée par l'Assemblée à sa 90" séance, le 20 dé
cembre 1978, au titre du point 12 de l'ordre du jour (Rap
port du Conseil économique et social), sans qu'il ait été 
tenu compte de l'article 153 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale. 

2. Pour remédier à cette situation, la Cinquième 
Commission, à sa ne séance, le 18 janvier 1979, a exa
miné l'état présenté par le Secrétaire général 
(A/C.5/33/109 et Corr.l) concernant les incidences admi
nistratives et financières du projet de résolution V présenté 
par la Deuxième Commission dans la deuxième partie de 
son rapport (A/33/446/Add.1, par. 32). 

3. A la même séance, le Président du Comité consul
tatif a présenté le rapport de ce comité (A/33/7/Add.31). 

4. Les observations formulées par les délégations au 
cours du débat sur cette question sont résumées dans les 

[Original : anglais] 
[24 janvier 1979] 

comptes rendus analytiques des séances (A/C.5/33/SR. n 
et 77). 

Décision de la Commission 

5. A sa ne séance, la Commission a décidé, par 
66 voix contre 8, avec une abstention, d'informer 
l'Assemblée générale que l'adoption de la résolution 
33/148 nécessitait l'ouverture d'un crédit additionnel de 
~07 393 dollars au chapitre 4 du budget-programme de 
l'exercice biennal 1978-1979 et d'un crédit additionnel de 
97 920 dollars au chapitre 25, ce dernier montant étant 
toutefois compensé par un montant identique à inscrire au 
chapitre premier des recettes. 

6. A sa 77e séance, le 23 janvier 1979, la Commission 
a décidé, par 63 voix contre 9, avec 3 abstentions, d'informer 
l'Assemblée générale que l'adoption de la résolution 
33/148 nécessitait aussi l'ouverture d'un crédit additionnel 
de 287 200 dollars au chapitre 4 du budget-programme 
de l'exercice biennal 1978-1979 au titre des services 
d'experts et de consultants 7 . 
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tion à l'Organisation des Nations Unies; 

e) Révision du règlement financier de l'Organisation 
des Nations Unies; 

/) Montants estimatifs révisés aux chapitres 26B et C 
(Transformation et amélioration des locaux et gros travaux 
d'entretien à l'Office des Nations Unies à Genève); 

g) Prévisions de dépenses du Centre international de 
calcul pour 1979. 
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Examen de sujets particuliers 

A.- NOMENCLATURE DES SERVICES DU SECRÉTARIAT 

Z. A ses 20•, 22•, 25• et Z8• séances, entre le ZO oc
tobre et le 7 novembre 1978, la Commission a examiné 
cette question. Elle était saisie d'un rapport intérimaire du 
Secrétaire général (A/C.5/33/6) exposant l'évolution de la 
situation depuis la trente-deuxième session de l'Assemblée 
générale, lors de laquelle l'Assemblée avait adopté, sur 
cette question, la résolution 3Z/204 du 21 décembre 1977. 
A la 2oe séance, le Président du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires a présenté ora
lement le rapport de cet organe (voir A/C.5/33/SR.20, 
par. 64 et 65). 

3. A la Z8• séance, le représentant du Japon a présenté 
un projet de décision (A/C.5/33/L.l5) au nom de l' Aus
tralie, de l'Autriche, de la Colombie, du Costa Rica, de 
l'Equateur, de la France, du Ghana, du Japon, de la Jorda
nie, du Kenya, de la Malaisie, de la Nouvelle-Zélande, du 
Panama, des. Philippines, de la Suède et de la Trinité-et
Tobago, auxquels la Turquie s'est jointe par la suite. En 
présentant son projet, le représentant du Japon a indiqué 
qu'il fallait remplacer, au paragraphe 3, les mots "les bu
reaux restants" par les mots "le reste des unités adminis
tratives". (Po•tr le texte, voir par. 4Z ci-après, projet de 
résolution 1, sect. 1.) 

4. Les remarques et observations faites par les déléga
tions sont consignées dans les comptes rendus analytiques 
des séances (A/C.5/33/SR.20, 22, 25 et Z8). 

Décision de la Commission 

5. A sa 28• séance, la Cinquième Commission a 
adopté, sans opposition, le projet de décision 
A/C.5/33/L.l5. 

B. -EMPLOI D'EXPERTS ET DE CONSULTANTS 
À L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

6. A ses 9•, 11•, 13•, 18• et 20• séances, entre le 5 et 
le ZO octobre 1978, la Commission a examiné le rapport 
du Secrétaire général sur l'emploi d'experts et de consul
tants à l'Organisation des Nations Unies (A/C.5/33/3), qui 
avait été établi en application des résolutions 32/203 et 
32/Z09 de l'Assemblée générale, en date des 21 et Z9 dé
cembre 1977. Les observations faites par les délégations 
pendant les débats et les réponses de représentants du 
Secrétaire général aux questions posées sont consignées 
dans les comptes rendus analytiques desdites séances 
(A/C.5/33/SR.9, 11, 13, 18 et 20). 

7. A la 9• séance, le Président du Comité consultatif a 
présenté oralement le rapport de cet organe (voir 
A/C.5/33/SR.9, par. 34 à 36). A la même séance, le 
Secrétaire général adjoint à l'administration et à la gestion 
a présenté le rapport du Secrétaire général. 

8. A la 18• séance, le représentant de la Pologne, au 
nom également de la Trinité-et-Tobago, a présenté un 
projet de résolution (A/C.5/33/L.6) (voir par. 42 ci-après, 
projet de résolution Il). 

Décision de la Commission 

9. A sa zoe séance, la Cinquième Commission a adopté 
par consensus le projet de résolution A/C.S/33/L.6. 

C. -CRÉATION D'UN GROUPE DES SERVICES DOCUMEN
TAIRES AU DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉCONOMI
QUES ET SOCIALES INTERNATIONALES 

10. A ses 12•, 13•, 16•, 17•, 19• et zo• séances, entre 
les 10 et 20 octobre 1978, la Commission a examiné le 
rapport du Secrétaire général sur ce sujet (A/C.5/33/4), qui 
avait été établi en application de la section V de la résolu
tion 32/212 de l'Assemblée générale, en date du 21 dé
cembre 1977. 

11. A la 12• séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté le rapport correspondant de ce comité 
(A/33/7 / Add.2). 

12. A la 17• séance, le représentant de la Suède a pré
senté un projet de décision (A/C.5/33/L. 7) qui se lisait 
comme suit: 

''La Cinquième CommissiOn recommande que 
1' Assemblée générale 

"1. Décide d'autoriser le Secrétaire général à utili
ser l'ordinateur pour faire exécuter, en 1979, les travaux 
du Groupe des services documentaires du Département 
des affaires économiques et sociales internationales, 
dans les limites des fonds extra-budgétaires prévus à cet 
effet, qui étaient récapitulés au paragraphe 12 de la note 
du Secrétaire général9 ; 

'' 2. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, 
sur les résultats des deux années d'opération du Groupe 
des services documentaires. Ce rapport devrait tenir 
compte des recommandations que le Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires a faites 
dans son rapport (A/33/7/Add.Z), y compris des résul
tats d'un examen de l'opération par le Conseil des sys
tèmes informatiques, et donner une ventilation détaillée 
du coût estimatif du lancement et de la mise en œuvre 
des propositions du Secrétaire général. Le Secrétaire gé
néral devrait également indiquer dans son rapport l'uti
lité de l'information pour les utilisateurs éventuels, ainsi 
que pour les utilisateurs effectifs et éventuels d'un sys
tème du Groupe des services documentaires, et le degré 
de compatibilité et de coordination assuré avec le Sys
tème d'information bibliographique de l'ONU et avec 
les systèmes d'information pertinents d'autres organis
mes des Nations Unies, tels que l'Organisation interna
tionale du Travail, l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement; 

"3. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les 
éléments d'information non publiés se trouvant dans les 
dossiers du Département de la coopération technique 
pour le développement soient pleinement utilisés dans le 
cadre d'arrangements appropriés avec le Groupe des 
services documentaires; 

"4. Rappelle la décision qu'elle a prise au para
graphe 2 de la section V de sa résolution 32/21Z, selon 
laquelle l'Organisation n'a pas pris d'engagement quant 
à l'inscription ultérieure au budget ordinaire des dépen
ses relatives à l'opération du Groupe des services 
documentaires." 

-• À/C.5}3Z/47. 
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13. A la 19e séance, la Commission a été saisie d'un 
texte révisé du projet de décision (A/C.5/33/L.7/Rev.1) 
que l'auteur avait établi à l'issue de consultations avec 
d'autres délégations et qui se lisait comme suit : 

[Texte identique à celui de la section II du projet de ré
solution 1 figurant au paragraphe 42 ci-après à l'exception 
du paragraphe 3 qui était ainsi conçu : 

"3. Prie le Secrétaire général de rendre compte à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième ses
sion, des résultats des deux années d'opération du 
Groupe des services documentaires, en tenant compte 
des recommandations que le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires a faites dans les 
paragraphes 8 et 9 de son rapport (A/33/7/Add.2), ainsi 
qu'en indiquant les résultats d'un examen de l'opération 
par le Conseil des systèmes informatiques, en donnant 
une ventilation détaillée du coût estimatif du lancement 
et de la mise en œuvre des propositions du Secrétaire 
général et en précisant l'utilité de l'information pour les 
utilisateurs effectifs et éventuels d'un système du 
Groupe des services documentaires et le degré de 
compatibilité et de coordination qui aura été assuré avec 
le Système d'information bibliographique de l'Organi
sation des Nations Unies et avec les systèmes d'infor
mation pertinents d'autres organismes des Nations 
Unies, tels que l'Organisation internationale du Travail, 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel et le 
Programme des Nations Unies pour l'environnement."] 

14. A la 20e séance, le représentant de la Suède a pré-
senté un second texte révisé du projet de décision (A/C.5/ 
33/L.7/Rev.2), établi compte tenu des suggestions for
mulées par le représentant de la République socialiste so
viétique de Biélorussie à la séance précédente (voir 
A/C.5/33/SR.19, par. 32). Au paragraphe 3, les mots 
"des recommandations que le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires a faites dans les 
paragraphes 8 et 9 de son rapport" étaient remplacés par 
les mots "des conclusions et recommandations du Comité 
du programme et de la coordination et du Corps commun 
d'inspection, comme de celles que le Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires a formu
lées dans les paragraphes 8 et 9 de son rapport". (Pour le 
texte, voir par. 42 ci-après, projet de résolution 1, 
sect. Il.) 

15. Les observations faites par les délégations, par les 
représentants du Secrétaire général et par les représentants 
des institutions spécialisées sont consignées dans les 
comptes rendus analytiques des séances (A/C.5/33/SR.12, 
13, 16, 17, 19 et 20). 

Décision de la Commission 

16. A sa 20e séance, la Cinquième Commission a 
adopté par consensus le projet de décision A/C.5/ 
33/L.7/Rev.2. 

D. -QUESTION DU CONTRÔLE DE L'ADMINISTRATION 

ET DE LA GESTION À L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

17. A ses 43e et 45e séances, les 28 et 29 novembre 
1978, la Commission a examiné le rapport du Secrétaire 
général sur la question du contrôle de 1' administration et de 
la gestion (A/C.5/33/19). 

18. A la 43e séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté le rapport correspondant de cet organe 
(A/33/7/Add.15). 

19. Les commentaires et observations que des déléga
tions ont formulés au cours du débat sur cette question, 
ainsi que les réponses que les représentants du Secrétaire 
général ont faites aux questions posées, sont consignés 
dans les comptes rendus analytiques des séances 
(A/C.5/33/SR.43 et 45). 

Décision de la Commission 

20. A sa 45e séance, la Cinquième Commission a 
adopté une décision dont le texte constitue la section III du 
projet de résolution 1 figurant au paragraphe 42 ci-après. 

E. - RÉVISION DU RÈGLEMENT FINANCIER 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

21. A ses 34e, 38e, 43e et 44e séances, entre les 15 et 
28 novembre 1978, la Commission a examiné la question 
de la révision du règlement financier de l'Organisation des 
Nations Unies. 

22. La Commission était saisie du rapport du Secré
taire général (A/C.5/32/34) et du rapport correspondant du 
Comité consultatif (A/33/7 /Add.ll). 

23. A sa 34e séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté le rapport de cet organe. Il a rappelé que la 
question était à l'étude depuis 1976, année où le Secrétaire 
général avait présenté à l'Assemblée générale, à sa trente 
et unième session, des propositions concernant la révision 
du règlement financier de l'Organisation des Nations Unies 
conformément aux décisions de l'Assemblée générale10 • 

L'examen de ces propositions avait été reporté à la trente
deuxième session. Le rapport pertinent du Comité consul
tatif présenté à la session en cours concernait essen
tiellement l'approbation d'un nouvel article du règlement 
financier relatif aux engagements prévisionnels, qui serait 
ajouté immédiatement après l'article 3.9 et deviendrait 
l'article 3.10 (voir A/33/7/Add.ll, par. 4). 

24. A la même séance, le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques a proposé oralement un 
amendement au texte de l'article 3.10 que le Comité 
consultatif avait proposé; cet amendement tendait à rem
placer le membre de phrase "et dont on prévoit qu'elles se 
poursuivront" par les mots "et dont l'Assemblée a décidé 
qu'elles se poursuivront". Par la suite, le représentant de 
l'Union soviétique a présenté oralement de nouveaux 
amendements. Le texte révisé dont la Commission a été 
saisie à sa 44e séance se lisait comme suit : 

''a) Soient pris pour des activités qui ont été approu
vées par l'Assemblée générale et qui, conformément à 
ses décisions, se poursuivront après la fin de l'exercice 
en cours.'' 

25. A la 44e séance également, l'amendement de 
l'Union soviétique a été mis aux voix et a été rejeté par 
32 voix contre 29, avec 7 abstentions. 

26. Le texte de l'article 3.10, tel qu'il avait été pro
posé par le Comité consultatif, a été mis aux voix sépa
rément et a été adopté par 49 voix contre 9, avec 
17 abstentions. 

27. Les autres recommandations du Comité consultatif 
ont été adoptées par la Commission sans opposition. 

10 Voir A/C.S/31/58. 
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28. Les commentaires et observations formulés au 
cours du débat sur cette question sont consignés dans les 
comptes rendus analytiques des séances (A/C.5/33/SR.34, 
38, 43 et 44). 

Décision de la Commission 

29. A sa 44e séance, la Cinquième Commission a 
adopté une décision dont le texte constitue la section IV du 
projet de résolution 1 figurant au paragraphe 42 ci-après. 

F. -MONTANTS ESTIMATIFS RÉVISÉS AU CHAPITRE 26B 
ET C (TRANSFDRMATION ET AMÉUORATION DES W

CAUX ET GROS TRAVAUX D'ENTRETIEN À L'OFFICE 
DES NATIONS UNIES À GENÈVE) 

30. A ses 3~, 41e et 42e séances, les 21, 24 à 27 no
vembre 1978, la Cinquième Commission a examiné cette 
question. Elle était saisie du rapport du Secrétaire général 
(A/C.5/33/33) et du rapport correspondant du Comité 
consultatif (A/33/7/Add.12). 

31. A la 39e séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté le rapport de cet organe. 

32. A la 41e séance, le représentant de la République 
fédérale d'Allemagne a présenté un projet de. décision 
(A/C.5/33/L.17) ainsi conçu : 

"La Cinquième Commission recommande que l'As
semblée générale : 

"1. Approuve, sans préjuger, quant au fond, s'il 
convient ou non de fournir un logement à des hauts 
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies au
tres que le Secrétaire général, le plan proposé par le 
Secrétaire général dans son rapport (A/C.5/33/33) et 
tendant à utiliser la villa "La Fenêtre" comme résidence 
du Directeur général de l'Office des Nations Unies à 
Genève; 

"2. Prie le Secrétaire général d'étudier d'autres 
possibilités d'utilisation de la villa "Les Feuillantines" 
et de lui présenter un rapport à ce sujet lors de sa 
trente-quatrième session.'' 

33. A la 42e séance, le représentant de la République 
fédérale d'Allemagne a accepté une modification proposée 
oralement et a révisé le paragraphe 1 du projet de décision 
en ajoutant, dans le texte anglais, les mots "question of 
the" après les mots "without prejudice to the". 

34. Les commentaires et observations formulés au 
cours du débat sur cette question sont consignés dans les 
comptes rendus analytiques des séances (A/C.5/33/SR.39, 
41 et 42). 

Décision de la Commission 

35. A sa 42e séance, la Cinquième Commission a 
adopté, sans opposition, le projet de décision 
A/C.5/33/L.17, tel qu'il avait été révisé oralement; le texte 
de la décision constitue la section V du projet de résolu
tion 1 figurant au paragraphe 42 ci-après. 

G. - PRÉVISIONS DE DÉPENSES DU CENTRE 
INTERNATIONAL DE CALCUL POUR 1979 

36. A sa 27e séance, la Cinquième Commission a 
examiné la question des prévisions de dépenses du Centre 
international de calcul pour 1979. 

37. La Commission était saisie du rapport 
(A/C.5/33/22) dans lequel le Secrétaire général récapitulait 
les prévisions de dépenses aux fins d'examen et d'appro
bation par 1 'Assemblée générale, conformément à la pro
cédure que l'Assemblée avait arrêtée dans la section III de 
sa résolution 31/208 du 22 décembre 1976; la Commission 
était également saisie du rapport correspondant du Comité 
consultatif (A/33/7 /Add.6 et Corr.1). 

38. A la même séance, le Président du Comité 
consultatif a présenté le rapport de cet organe. 

39. Dans son rapport, le Comité consultatif recom
mandait d'approuver les prévisions de dépenses révisées 
(5 068 900 dollars) du Centre international de calcul pour 
1979. 

40. Les commentaires et observations présentés par les 
délégations au cours du débat sur cette question sont 
consignés dans le compte rendu analytique de la séance 
(A/C.5/33/SR.27). 

Décision de la Commission 

41. A sa 27e séance, la Cinquième Commission a ap
prouvé, par 71 voix contre 10, avec 2 abstentions, les pré
visions de dépenses du Centre international de calcul pour 
1979, se chiffrant à 5 068 900 dollars (voir par. 42 ci
après, projet de résolution 1, sect. VI). 

Recommandations de la Cinquième Commission 

42. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants : 

Projet de résolution 1 

QUESTIONS RELATIVES AU BUDGET-PROGRAMME 
DE L'EXERCICE BIENNAL 1978-1979 

L'Assemblée générale 

1 

Nomenclature des services du Secrétariat 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur la nomenclature des services du Secré
tariat (A/C.5/33/6) et du rapport oral correspondant du 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/C.5/33/SR.20, par. 65); 

2. Approuve l'orientation générale de la politique du 
Secrétaire général et les mesures définies dans son rapport 
et 1' encourage à procéder à la réforme de la nomenclature 
des services du Secrétariat, en tenant compte des observa
tions formulées par le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires et des vues exprim6es par les 
membres de la Cinquième Commission; 

3. Décide d'examiner le rapport final du Secrétaire gé
néral sur le reste des unités administratives lors de sa 
trente-quatrième session; 

II 

Création d'un groupe des services documentaires au Dé
partement des affaires économiques et sociales interna
tionales 

1. Rappelle la décision qu'elle a prise au paragraphe 2 
de la partie V de sa résolution 32/212 du 21 décembre 
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1977, à savoir que l'Organisation ne prenait pas d'enga
gement quant à l'inscription ultérieure au budget ordinaire 
des dépenses relatives à l'opération du Groupe des services 
documentaires du Département des affaires économiques et 
sociales internationales du Secrétariat; 

2. Décide d'autoriser le Secrétaire général à utiliser 
l'ordinateur pour faire exécuter les travaux du Groupe des 
services documentaires en 1979, dans les limites des fonds 
extra-budgétaires prévus à cet effet qui étaient récapitulés 
au paragraphe 12 de la note du Secrétaire général9 , et à 
veiller à ce que les éléments d'information non publiés se 
trouvant dans les dossiers du Département de la coopé
ration technique pour le développement soient pleine
ment utilisés dans le cadre d'arrangements appropriés avec 
le Groupe des services documentaires; 

3. Prie le Secrétaire général de rendre compte à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, des 
résultats des deux années d'opération du Groupe des servi
ces documentaires, en tenant compte des conclusions et 
recommandations du Comité du programme et de la 
coordination et du Corps commun d'inspection, comme de 
celles que le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires a formulées dans les para
graphes 8 et 9 de son rapport (A/33/7/Add.2), ainsi qu'en 
indiquant les résultats d'un examen de l'opération par le 
Conseil des systèmes informatiques, en donnant une ven
tilation détaillée du coût estimatif du lancement et de la 
mise en œuvre des propositions du Secrétaire général et en 
précisant l'utilité de l'information pour les utilisateurs ef
fectifs et éventuels d'un système du Groupe des services 
documentaires et le degré de compatibilité et de coordina
tion qui aura été assuré avec le Système d'information 
bibliographique de l'Organisation des Nations Unies et 
avec les systèmes d'information pertinents d'autres orga
nismes des Nations Unies, tels que l'Organisation interna
tionale du Travail, l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture, l'Organi
sation mondiale de la santé, l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel et le Programme 
des Nations Unies pour l'environnement; 

III 

Question du contrôle de 1' administration 
et de la gestion à l'Organisation des Nations Unies 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur la question du contrôle de l'administration 
et de la gestion à l'Organisation des Nations Unies 
(A/C.S/33/19); 

2. Approuve les observations et recommandations que 
le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a formulées dans son rapport (A/33/7/Add.15); 

IV 

Amendements au règlement financier 
de l'Organisation des Nations Unies 

1. Approuve l'inclusion de l'article suivant dans l'arti
cle III du règlement financier de l'Organisation des Na
tions Unies : 

"Article 3.10. -Le Secrétaire général peut contracter 
des engagements pour des exercices à venir, à condition 
que lesdits engagements : 

"a) Soient pris pour des activités qui ont été approuvées 
par 1' Assemblée générale et dont il est prévu 
qu'elles se poursuivront après la fin de 1' exercice 
en cours; ou 

"b) Soient autorisés par des décisions expresses de 
l'Assemblée générale.'' 

2. Modifie l'article 10.2 du règlement financier pour 
qu'il se lise comme suit : 

"Article 10.2. -Des dépenses ne peuvent être enga
gées pour 1' exercice en cours ni des engagements 
contractés pour l'exercice en cours et des exercices à 
venir qu'après avoir fait l'objet d'attributions de crédits 
ou autres autorisations appropriées, écrites sous l'auto
rité du Secrétaire général." 

3. Modifie le texte anglais* de l'alinéa e du para
graphe 6 de l'annexe au règlement financier de l'Organi
sation des Nations Unies, intitulée "Mandat additionnel 
régissant la vérification des comptes de l'Organisation des 
Nations Unies", pour qu'il se lise comme suit : 

• 'e) If appropriate, transactions accounted for in a pre
vious period concerning which further information 
has been obtained or transactions in a later period 
concerning which it seems desirable that the Gen
eral Assembly should have early knowledge.'' 

v 

Montants estimatifs révisés concernant le chapitre 26 B et 
C (Transformation et amélioration de locaux et gros tra
vaux d'entretien à l'Office des Nations Unies à Genève) 

1. Approuve, sans préjuger, quant au fond, s'il 
convient ou non de fournir un logement à des hauts fonc
tionnaires de l'Organisation des Nations Unies autres que 
le Secrétaire général, le plan proposé par le Secrétaire gé
néral dans son rapport (A/C.S/33/33) et tendant à utiliser 
la villa "La Fenêtre" comme résidence du Directeur gé
néral de l'Office des Nations Unies à Genève; 

2. Prie le Secrétaire général d'étudier d'autres possi
bilités d'utilisation de la villa "Les Feuillantines" et de lui 
présenter un rapport à ce sujet lors de sa trente-quatrième 
session; 

VI 

Prévisions de dépenses du Centre international 
de calcul pour 1979 

Approuve les prévisions de dépenses du Centre interna
tional de calcul pour 1979, qui se chiffrent à 5 068 900 
dollars. 

Projet de résolution /1 

EMPLOI D'EXPERTS ET DE CONSULTANTS 

À L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la décision qu'elle a prise le 18 décembre 
1974, à sa vingt-neuvième session 11 , aux termes de la-

* Modification sans objet en français. 
11 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième ses

sion, Supplément n" 31 (A/9631 et Corr.2), p. 142, point 73 de l'ordre 
du jour. 
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quelle elle a énoncé des principes et des directives relatifs 
à l'emploi d'experts et de consultants à l'Organisation des 
Nations Unies, 

Rappelant en outre la décision qu'elle a prise le 17 dé
cembre 1975, à sa trentième session 12 , aux termes de la
quelle elle a réaffirmé lesdits principes et directives et de
mandé leur application intégrale et efficace, ainsi que ses 
résolutions 31/205 du 22 décembre 1976 et 32/203 du 
21 décembre 1977, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 
(A/C.5/33/3) et du rapport oral correspondant du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
(A/C.5/33/SR.9, par. 34 à 36). 

Exprimant l'opinion que les données comparatives four
nies dans le rapport du Secrétaire général ne permettent pas 
à l'Assemblée générale de déterminer si les lacunes ont été 
comblées ni d'évaluer à fond l'état de l'application des 
principes et des directives qu'elle a énoncés, 

Prenant note des assurances données par le Secrétaire 
général au paragraphe 22 de son rapport (A/C.5/33/3) et 
par son représentant à la 9e séance de la Cinquième 
Commission le 5 octobre 1978 (A/C.5/33/SR.9, par. 38 à 
45), 

1. Demande au Secrétaire général de combler les lacu
nes qui existent dans l'application des principes et des di
rectives relatifs à l'emploi d'experts et de consultants et 
d'améliorer les procédures en vigueur, afin de permettre 
une évaluation rationnelle de la pratique actuelle à cet 
égard; 

2. Prie le Secrétaire général de présenter à l' Assem
blée générale, lors de sa trente-cinquième session, un rap
port complet et détaillé sur l'application des principes et 
des directives énoncés par 1' Assemblée; 

3. Prie également le Secrétaire général, lorsqu'il ap
pliquera les principes et les directives relatifs à l'emploi 
d'experts et de consultants, de tenir compte des vues 
exprimées par les Etats Membres durant 1' examen de cette 
question. 

DEUXIÈME PARTIE 

DOCUMENT A/33/445/ADD.l 

Introduction 

[Original: anglais] 
[19 décembre 1978] 

l. Le présent document contient les rapports de la 
Cinquième Commission sur les sujets suivants examinés au 
litre du point lOO de l'ordre du jour : 

a) Voyages en première classe dans les organismes des 
Nations Unies; 

b) Montants estimatifs révisés aux chapitres 23A et 26B 
au titre d'innovations techniques pour la production des 
publications et documents de l'Organisation des Nations 
Unies; 

c) Montants estimatifs révisés au chapitre 23A en ce qui 
concerne le reclassement des postes de superviseur au Ser
vice de sténodactylographie; 

12 /bid., trentième session, Supplément n" 34 (A/10034), p. !54, 
point 96 de l'ordre du jour, al. t. 

d) Troisième Conférence générale de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel; 

e) Renforcement des activités opérationnelles dans le 
domaine du développement industriel; 

f) Incidence de l'inflation sur les budgets des organis
mes des Nations Unies; 

g) Présentation du budget de l'Organisation des Nations 
Unies : avantages et inconvénients de la ''budgétisation 
semi-intégrale"; exécution du budget; 

h) Conditions d'emploi et rémunération des personnes, 
autres que les fonctionnaires du Secrétariat, qui sont au 
service de 1' Assemblée générale; 

i) Séances de la Commission du désarmement et son 
comité plénier. 

Examen de sujets particuliers 

A.- VOYAGES EN PREMIÈRE CLASSE 
DANS LES ORGANISMES DES NATIONS UNIES 

2. A ses 46e et 50e séances, les 30 novembre et 5 dé
cembre 1978, la Commission a examiné cette question; elle. 
était saisie du rapport du Secrétaire général (A/C.5/33/49). 
A la 46e séance, le Président du Comité consultatif a pré
senté oralement le rapport de cet organe (A/C.5/33/SR.46, 
par. l et 2). 

Décision de la Commission 

3. A sa 50e séance, la Commission a adopté une déci
sion dont le texte constitue la section 1 du projet de résolu
tion figurant au paragraphe 45 ci-après. 

B.- MONTANTS ESTIMATIFS RÉVISÉS AUX CHAPITRES 23A 
ET 26B AU TITRE D'INNOVATIONS TECHNIQUES POUR 
LA PRODUCTION DES PUBLICATIONS ET DOCUMENTS 
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

4. A ses 50e et 52e séances, les 5 et 7 décembre 1978, 
la Commission a examiné cette question; elle était saisie du 
rapport du Secrétaire général (A/C.5/33/35). 

5. A la 50e séanèe, le Président du Comité consultatif 
a présenté le rapport de cet organe (A/33/7/Add.l6). 

6. A la 52e séance, le Président de la Commission a 
présenté un projet de décision ainsi conçu : 

[Texte identique à celui des paragraphes 1 et 3 de la 
section JI du projet de résolution figurant au para
graphe 45 ci-après.] 

7. A la même séance, le représentant de la France a 
proposé oralement un amendement qui tendait à insérer un 
nouveau paragraphe, en tant que paragraphe 2; des modifi
cations à ce paragraphe ont été proposées par le représen
tant des Etats-Unis d'Amérique puis la Commission a ac
cepté le texte suivant : 

[Texte identique à celui du paragraphe 2 de la section JI 
du projet de résolution figurant au paragraphe 45 ci
après.] 

8. Les observations formulées par des délégations et 
par les représentants du Secrétaire général sont consignées 
dans les comptes rendus analytiques des séances 
(A/C.5/33/SR.50 et 52). 
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Décisions de La Commission 

9. A sa 52e séance, la Commission a adopté, sans op
position, le projet de décision dont le texte constitue la 
section II du projet de résolution figurant au paragraphe 45 
ci-après. 

10. La Commission a également approuvé en première 
lecture, par 71 voix contre 10, avec 3 abstentions, l'ou
verture d'un crédit additionnel de 100 000 dollars .au 
chapitre 23A du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979. 

C.- MONTANTS ESTIMATIFS RÉVISÉS AU CHAPITRE 23A 
EN CE QUI CONCERNE LE RECLASSEMENT DES POSTES 
DE SUPERVISEUR AU SERVICE DE STÉNODACTYW
GRAPHIE 

11. A sa 54e séance, le 7 décembre 1978, la Commis
sion a examiné les montants estimatifs révisés au chapi
tre 23A; elle était saisie du rapport du Secrétaire général 
(A/C.5/33/55) et du rapport correspondant du Comité 
consultatif (A/33/7/Add.17), qui a été présenté à la même 
séance par le Président du Comité. 

12. Les remarques et observations formulées par les 
délégations lors du débat sur cette question, ainsi que les 
déclarations faites et les précisions apportées par les repré
sentants du Secrétaire général en réponse aux questions po
sées, sont consignées dans le compte rendu analytique de 
la séance (A/C.5/33/SR.54). 

Décision de La Commission 

13. A sa 54e séance, la Commission a adopté, sans 
opposition, une décision dont le texte constitue la sec
tion III du projet de résolution figurant au paragraphe 45 
ci-après. 

D.- TROISIÈME CoNFÉRENCE GENERALE DE L'ORGANI
SATION DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVEWPPE
MENT INDUSTRIEL 

14. A sa 50e séance, le 5 décembre 1978, la Commis
sion a examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
question du coût des services de conférence à prévoir pour 
la troisième Conférence générale de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel 
(A/C.5/33/57). A la même séance, le Président du Comité 
consultatif a présenté oralement le rapport de cet organe 
(A/C.5/33/SR.50, par. 33 à 35). 

15. Les remarques et observations formulées par les 
délégations lors du débat sur cette question sont consignées 
dans le compte rendu analytique de la séance 
(A/C.5/33/SR.50). 

Décision de La Commission 

16. A sa 50e séance, la Commission a adopté par 
consensus une décision dont le texte constitue la section IV 
du projet de résolution figurant au paragraphe 45 ci-après. 

E.- RENFORCEMENT DES ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES 
DANS LE DOMAINE DU DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

17. A sa 43e séance, le 28 novembre 1978, la 
Commission a examiné cette question. Elle était saisie du 

rapport du Secrétaire général (A/C.5/33/40). A la même 
séance, le Président du Comité consultatif a présenté ora
lement le rapport de ce comité (A/C.5/33/SR.43, par. 60). 

Décision de La Commission 

18. A la même séance, la Commission a adopté, sans 
opposition et sans procéder à un débat, une décision dont 
le texte constitue la section V du projet de résolution figu
rant au paragraphe 45 ci-après. 

F.- INCIDENCE DE L'INFLATION SUR LES BUDGETS 
DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES 

19. A ses 5se et 56e séances, les 8 et 9 décembre 
1978, la Commission a examiné cette question; elle était 
saisie du rapport du Secrétair~ général (A/C.5/33/47). 

20. A la 55e séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté le rapport oral de cet organe (A/C.5/33/SR.55, 
par. 36 à 38). 

21. A la même séance, le représentant de Cuba a pré
senté un projet de résolution (A/C.5/33/L.35) qui se lisait 
comme suit: 

''L'Assemblée générale, 

"Gravement préoccupée par la persistance de l'infla
tion et de l'instabilité monétaire dans les pays dévelop
pés où l'Organisation des Nations Unies effectue des 
dépenses, 

''Considérant la responsabilité que les pays dévelop
pés où se trouvent des bureaux de l'Organisation des 
Nations Unies ont dans la création de leur inflation 
interne et dans les réajustements et fluctuations des taux 
de change de leurs monnaies, 

"Considérant également les avantages économiques 
que ces pays développés tirent du fait que l'Organisation 
des Nations Unies y a des bureaux, 

''Reconnaissant que les pays qui ne sont pas respon
sables de l'inflation et des réajustements et fluctuations 
des taux de change dans les pays développés où l'Orga
nisation des Nations Unies a des bureaux ne doivent pas 
supporter les pertes ainsi occasionnées, 

"Tenant compte de ce que les pertes que l'Organi
sation des Nations Unies subit dans les pays en 
développement où elle a des bureaux, du fait de l'infla
tion interne et des réajustements et fluctuations des taux 
de change des monnaies de ces pays, sont relativement 
réduites, 

"Tenant compte aussi de ce que les dispositions de la 
présente résolution ne doivent pas s'appliquer aux pays 
développés où l'Organisation des Nations Unies a des 
bureaux et qui versent des contributions volontaires à 
cette fin conformément aux conditions mentionnées au 
paragraphe 3 du dispositif de la présente résolution, 

"Ayant présentes à L'esprit les dispositions de l' Arti
cle 17 de la Charte des Nations Unies, 

''Estimant que pour financer les pertes considérables 
causées par l'inflation et l'instabilité monétaire, il faut 
une procédure différente de celle appliquée pour couvrir 
les dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organi
sation des Nations Unies, 

"1. Décide que les pertes que l'Organisation des 
Nations Unies subit du fait de l'inflation et de l'instabi-
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lité monétaire dans les pays développés où elle a des 
bureaux seront financées de la façon suivante : 

"a) Quatre-vingts pour cent de ces pertes seront sup
portées par les pays développés où l'Organisation des 
Nations Unies a des bureaux, au prorata des dépense'S 
qu'elle effectue dans lesdits pays; 

"b) Les 20 p. 100 restants seront financés par les au
tres pays, le montant correspondant étant réparti entre 
eux dans les proportions déterminées par le barème des 
quotes-parts approuvé par l'Assemblée générale pour la 
période correspondante; 

"2. Décide égafement que les pertes que l'Organi
sation des Nations Unies subit dans les pays en dévelop
pement où elle a des bureaux, du fait de l'inflation 
interne et des réajustements et fluctuations des taux de 
change des monnaies de ces pays, seront absorbées dans 
le budget ordinaire de l'Organisation; 

"3. Décide en outre que les dispositions de la pré
sente résolution ne s'appliqueront pas aux pays dévelop
pés où l'Organisation des Nations Unies a des bureaux 
et qui versent des contributions volontaires pour 
compenser les pertes que l'Organisation subit du fait de 
l'inflation et de l'instabilité monétaire, à condition que 
lesdites contributions ne soient pas d'un montant infé
rieur à celui que les pays en question devraient verser du 
fait de leur inflation interne et des ajustements et 
fluctuations des taux de change de leurs monnaies." 

22. A sa 56e séance, la Commission a approuvé, sans 
opposition, une proposition présentée par le représentant 
de 1' Algérie tendant à ce que 1' examen du projet de résolu
tion soit renvoyé à la trente-quatrième session. 

23. Les remarques et observations formulées par les 
délégations et le représentant du Secrétaire général au 
cours de 1' examen de cette question sont consignées dans 
les comptes rendus analytiques des séances 
(A/C.5/33/SR.55 et 56). 

Décision de la Commission 

24. A sa 56e séance, la Commission a adopté par 
consensus une décision dont le texte constitue la section VI 
du projet de résolution figurant au paragraphe 45 ci-après. 

G.- PRÉSENTATION DU BUDGET DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES: AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS 
DE LA "BUDGÉTISATION SEMI-INTÉGRALE"; EXÉCU

TION DU BUDGET 

25. A ses 28e et 31 e à 3Y séances, entre le 7 et le 
16 novembre 1978, la Commission a examiné cette ques
tion. Elle était saisie des rapports du Secrétaire général sur 
les avantages et les inconvénients de la ''budgétisation 
semi-intégrale" (A/C.5/33/10) et sur l'exécution du bud
get (A/C.5/33/11). 

26. A la 28e séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté le rapport de ce comité (A/33/7/Add.S). 

27. A la même séance, le Contrôleur, en présentant les 
rapports du Secrétaire général, a fait une déclaration. 

28. Les observations formulées par les délégations et 
les représentants du Secrétaire général sont consignées 
dans les comptes rendus analytiques des séanœs 
(A/C.5/33/SR.28 et 31 à 35). 

Décision de la Commission 

29. A sa 35e séance, la Commission a décidé par 
consensus de recommander à 1 'Assemblée générale de 
prendre acte des rapports pertinents du Secrétaire général 
(A/C.5/33/10 et A/C.5/33/11) et du Comité consultatif 
(A/33/7/Add.S), et de prier le Comité consultatif de de
meurer saisi de ces questions et de faire rapport à 1 'Assem
blée générale, selon qu'il conviendra, sur l'évolution de la 
situation. (Voir par. 45 ci-après, projet de résolution, 
sect. VII.) 

H. -CONDITIONS D'EMPWI ET RÉMUNÉRATION DES PER

SONNES, AUTRES QUE LES FONCTIONNAIRES DU SE

CRÉTARIAT, QUI SONT AU SERVICE DE L'AsSEMBLÉE 

GÉNÉRALE 

30. A ses 58e, 62e et 63e séances, les 12, 15 et 16 dé
cembre 1978, la Commission a examiné cette question. 
Elle était saisie du rapport du Secrétaire général 
(A/C.5/33/41) et du rapport correspondant du Comité 
consultatif (A/33/7 /Add.19). 

31. A la 58e séance, le représentant du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a présenté, au 
nom des délégations du Danemark, de la France et du 
Royaume-Uni, un projet de résolution (A/C.5/33/L.39) qui 
se lisait ainsi : 

''L'Assemblée générale 

'' 1. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Secrétaire général sur les conditions d'emploi et la ré
munération des personnes, autres que les fonctionnaires 
du Secrétariat, qui sont au service de l'Assemblée gé
nérale (A/C.5/33/41), et du rapport correspondant du 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/33/7 1 Add.19); 

"2. Rappelle sa résolution 32/212 du 21 décembre 
1977; 

"3. Décide que les traitements, indemnités, autres 
formes de rémunération et conditions. d'emploi des 
membres à temps complet de la Commission de la fonc
tion publique internationale et du Président du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires doivent continuer d'être fixés par l'Assemblée gé
nérale indépendamment du régime commun, car il est 
essentiel que ces personnes soient à tous égards indépen
dantes des secrétariats; 

"4. Approuve une rémunération annuelle de 55 000 
dollars pour les membres à temps complet de la 
Commission de la fonction publique internationale et 
pour le Président du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires, plus une indemnité 
spéciale de 5 000 dollars pour le Président de la 
Commission et pour le Président du Comité ~onsultatif, 
avec effet au 1er janvier 1979; 

"5. Approuve également, pour les personnes sus
mentionnées, les autres conditions d'emploi qui sont re
commandées par le Comité consultatif dans son rapport 
(A/33/7/Add.l9); 

"6. Décide que la rémunération des membres à 
temps complet de la Commission de la fonction publique 
internationale et du Président du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires continuera 
d'être revue soit tous les quatre ans, soit lorsque l'indice 
des prix à la consommation aux Etats-Unis d'Amérique 
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enregistre une hausse de 15 p. 100 par rapport à son ni
veau lors de la dernière révision, si cette hausse inter
vient avant l'échéance des quatre ans." 

32. Les auteurs ont par la suite présenté un texte révisé 
(A/C.5/33/L.39/Rev.l) du projet de résolution qui 
comportait les modifications suivantes : 

a) Au paragraphe 2, le membre de phrase "la sec
tion VI de" avait été ajouté avant les mots "sa résolution 
32/212"; 

b) Au paragraphe 4, le mot "deux" avait été inséré 
avant les mots "membres à temps complet". 

33. A la 62• séance, le représentant du Ghana a pro
posé que, au paragraphe 4, la date y figurant soit rempla
cée par "1er janvier 1978" et que, au paragraphe 6, 
"15 p. 100" soit remplacé par "10 p. 100". Le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
a proposé de supprimer, au paragraphe 6, le membre de 
phrase "soit lorsque l'indice des prix à la consommation 
aux Etats-Unis d'Amérique enregistre une hausse de 
15 p. 100 par rapport à son niveau lors de la dernière révi
sion, si cette hausse intervient avant l'échéance des quatre 
ans", ainsi que le mot "soit", après les mots "continuera 
d'être revue". 

34. A la même séance, le représentant de l'Union so
viétique a demandé qu'il soit procédé à un vote séparé sur 
le paragraphe 5 du projet de résolution révisé. Le repré
sentant du Ghana a par la suite retiré son amendement qui 
tendait à remplacer la date figurant au paragraphe 4. 
L'amendement au paragraphe 6 proposé par le représentant 
du Ghana a été accepté par les auteurs. 

Décision de la Commission 

35. A la 63• séance, la Commission s'est prononcée 
comme suit sur le projet de résolution A/C.S/33/ 
L.39/Rev.l : 

a) La Commission a rejeté, par 38 voix contre 12, avec 
29 abstentions, les modifications proposées· par le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques; 

b) La Commission a adopté, par 69 voix contre 8, avec 
5 abstentions, le paragraphe 5 du projet de résolution; 

c) La Commission a adopté, par 75 voix contre zéro, 
avec 9 abstentions, l'ensemble du projet de résolution 
A/C.5/33/L.39/Rev.l, tel qu'il avait été modifié orale
ment. (Voir par. 45 ci-après, projet de résolution, 
sect. VIII.) 

1. - SÉANCEs DE LA CoMMISSION DU DÉSARMEMENT 

ET SON COMITÉ PLÉNIER 

36. A la 6le séance, le 14 décembre 1978, après que 
la Commission eut examiné les incidences administratives 
et financières du projet de résolution A présenté par la 
Première Commission dans son rapport sur le point 47 
(Désarmement général et complet) 13 le représentant du 
Mexique, au nom également de l'Argentine et de l'Inde, a 
présenté un projet de décision (A/C.5/33/L.41) dont le 
texte constitue la section IX du projet de résolution figu
rant au paragraphe 45 ci-après. 

13 Pour le rapport y relatif de la Cinquième Commission, voir ci
dessus, document A/33/507. 

37. Dans son rapport sur la question qu'il a présenté 
oralement, le Président du Comité consultatif a indiqué que 
le coût des services de conférence correspondant ne devrait 
pas dépasser 760 000 dollars. S'agissant du projet de déci
sion, il a fait savoir qu'il ne voyait aucune raison de mo
difier cette recommandation (voir A/C.5/33/SR.60, par. 1 
et 29). 

38. A la 61• séance également, le représentant de la 
Division du budget a déclaré que le coût total des services 
à fournir au Comité plénier s'élèverait à 385 200 dollars, 
mais que, étant donné la position du Comité consultatif, le 
Secrétaire général ne demanderait pas de crédit à ce titre 
dans l'état récapitulatif du coût des services de conférence 
(A/C.5/33/IOO). 

39. A la même séance, le représentant des Etats-Unis 
d'Amérique a proposé un amendement au projet de déci
sion présenté par le Mexique, tendant à ajouter, à la fin du 
paragraphe 1, le membre de phrase ", et sans qu'il en ré
sulte des incidences financières supplémentaires'', étant 
donné que le manque d'installations de conférence en 
1979, dû au réaménagement des salles de conférence du 
Siège, noté dans l'état présenté par le Secrétaire général 
(A/C.5/33/80, par. 5), imposait une limite absolue au 
nombre de réunions qui pourraient se tenir en 1979, limite 
qui avait déjà été presque atteinte. 

40. A l'issue de consultations entre les auteurs du 
projet de décision et d'autres délégations intéressées, le re
présentant de l'Inde a déclaré qu'il était bien entendu que 
le Comité des conférences n'était pas autorisé à prendre 
des décisions qui amèneraient à inscrire de nouvelles dé
penses au budget adopté. 

41. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique s'est 
associé à l'opinion du représentant de l'Inde et a déclaré 
que sa délégation retirerait son amendement étant entendu 
que les vues du Président du Comité consultatif, du repré
sentant de la Division du budget et du représentant de 
l'Inde sur la question seraient consignées dans le rapport 
de la Cinquième Commission. 

42. La Commission a approuvé, sans opposttton, la 
proposition du représentant des Etats-Unis d'Amérique 
tendant à ce que les vues des personnes susmentionnées 
soient consignées dans le rapport de la Cinquième 
Commission sur la question au titre du point 100 de l'ordre 
du jour. 

43. Les autres déclarations faites au cours du débat 
sont consignées dans les comptes rendus analytiques des 
séances (A/C.5/33/SR.61 et 62). 

Décision de la Commission 

44. A sa 62e séance, la Cinquième Commission a 
adopté, par 70 voix contre 12, avec 7 abstentions, le projet 
de décision A/C.5/33/L.4l. 

Recommandation de la Cinquième Commission 

45. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 
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QUESTIONS RELATIVES AU BUDGET-PROGRAMME 
DE L'EXERCICE BIENNAL 1978-1979 

L'Assemblée générale 

Voyages en première classe dans les organismes 
des Nations Unies 

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les 
voyages en première classe dans les organismes des Na
tions Unies (A/C.5/33/49). 

II 

Montants estimatifs révisés au chapitte 23A (Département 
des conférences) et au chapitre 26B (Transformation et 
amélioration des locaux) 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les 
innovations techniques pour la production des publications 
et documents de l'Organisation des Nations Unies 
(A/C.5/33/35) et du rapport correspondant du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
(A/33/7 / Add.16); 

2. Prend acte avec satisfaction de la déclaration du 
Directeur du Service médical de l'Organisation des Nations 
Unies (A/C.5/33/SR.50, par. 11 à 13) et prie le Secrétaire 
général de continuer de veiller à ce que l'utilisation du 
matériel de traitement des mots soit surveillée de manière 
adéquate et ne compromette en rien la santé des fonc
tionnaires; 

3. Approuve les observations et recommandations du 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires; 

III 

Reclassement des postes de superviseur 
au Service de sténodactylographie 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le 
reclassement des postes de superviseur au Service de sté
nodactylographie (Département des conférences) 
[A/C.5/33/55] et du rapport correspondant du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
(A/33/7/Add.17); 

2. Prie le Secrétaire général d'étudier la question de la 
restructuration de la catégorie des services généraux de 
façon à tenir compte des responsabilités supplémentaires 
des superviseurs, en vue de formuler des propositions à ce 
sujet; 

IV 

Troisième Conférence générale de l'Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel 

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la troi
sième Conférence générale de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel (A/C.5/33/57); 

v 

Renforcement des activités opérationnelles 
dans le domaine du développement industriel 

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le ren
forcement des activités opérationnelles dans le domaine du 
développement industriel (A/C. 5/33/40); 

VI 

Incidence de l'inflation sur les budgets 
des organismes des Nations Unies 

Prend acte du rapport du Secrétaire général relatif à 
l'incidence de l'inflation sur les budgets des organismes 
des Nations Unies (A/C.5/33/47) et du rapport oral corres
pondant du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires (A/C.5/33/SR.55, par. 36 à 38) et 
renvoie l'examen de cette question à sa trente-quatrième 
session; 

VII 

Avantages et inconvénients de la "budgétisation 
semi-intégrale" et exécution du budget 

Prend acte des rapports du Secrétaire général sur les 
avantages et les inconvénients de la "budgétisation semi
intégrale" (A/C. 5/33/1 0) et sur l'exécution du budget 
(A/C.5/33/11), ainsi que du rapport correspondant du 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/33/7/Add.8), et prie le Comité consultatif 
de demeurer saisi de ces questions et de faire rapport à 
l'Assemblée générale, selon qu'il conviendra, sur l'évolu
tion de la situation; 

VIII 

Conditions d'emploi et rémunération des personnes, autres 
que ·les fonctionnaires du Secrétariat, qui sont au service 
de l'Assemblée générale 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur les conditions d'emploi et la rémunération 
des personnes, autres que les fonctionnaires du Secrétariat, 
qui sont au service de l'Assemblée générale (A/C.5/33/41) 
et du rapport correspondant du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires (A/33/7/Add.19); 

2. Rappelle la section VI de sa résolution 32/212 du 
21 décembre 1977; 

3. Décide que les traitements, indemnités, autres 
formes de rémunération et conditions d'emploi des membres 
à temps complet de la Commission de la fonction publique 
internationale et du Président du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires doivent continuer 
d'être fixés par 1' Assemblée générale indépendamment du 
régime commun, car il est essentiel que ces personnes 
soient à tous égards indépendantes des secrétariats; 

4. Approuve une rémunération annuelle de 55 000 
dollars pour les deux membres à temps complet de la 
Commission de la fonction publique internationale et pour 
le Président du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires, plus une indemnité spéciale 
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de 5 000 dollars pour le Président de la Commission et 
pour le Président du Comité consultatif, avec effet au 
1er janvier 1979; 

5. Approuve également, pour les personnes susmen
tionnées, les autres conditions d'emploi qui sont recom
mandées par le Comité consultatif dans son rapport (ibid.); 

6. Décide que la rémunération des membres à temps 
complet de la Commission de la fonction publique interna
tionale et du Président du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires continuera d'être 
revue soit tous les quatre ans, soit lorsque l'indice des prix 
à la consommation aux Etats-Unis d'Amérique enregistre 
une hausse de 10 p. 100 par rapport à son niveau lors de la 
dernière révision, si cette hausse intervient avant 
l'échéance des quatre ans; 

IX 

Commission du désarmement et son comité plénier 

l. Prie le Comité des conférences d'étudier, en prio
rité, la possibilité de réaménager le calendrier des confé
rences de façon que la Commission du désarmement et son 
comité plénier puissent tenir des réunions simultanées, si 
nécessaire; 

2. Prie le Secrétaire général de faire établir des 
comptes rendus sténographiques des séances plénières de 

Montants proposés par le 
Secrétaire général 

Dépenses Recettes 

J. -MONTANTS ESTIMATIFS RÉVISÉS 

a) Bureau des services financiers (A/C.5/ 398 200 
32/66, A/33/7/Add.1, A/C.5/33/SR.7) 54 800 

-----
453 000 

54 800 

b) Décisions prises par le Conseil écono- 85 400 
mique et social à ses première et seconde 36 400 
sessions ordinaires de !978 (A/C.5/33/ 212 600 
9, A/33/7/Add.3, A/C.5/33/SR.J6) 17 700 -----

352 100 
17 700 

c) Comité des commissaires aux comptes 560 400 
de l'Organisation des Nations Unies 1 500 
(A/C.5/33/14, A/33/7/Add.4, A/C.5/ 

------
561 900 

33/SR.21) 

d) Services administratifs et financiers 39 800 
(Genève) (A/C.5/33/20, A/C.5/33/ 5 500 

------
SR. 27) 45 300 

5 500 

e) Conseil mondial de 1 'alimentation 72300 
(A/C.5/33/32, A/33/7/Add.9, A/C.5/ 6 700 

~-----

33/SR.30) 79 000 
6 700 

j) Bureau interorganisations pour les sys-
tèmes informatiques et activités con-
nexes; participation de l'ONU aux dé-
penses (A/C.5/33/21, A/33/7/Add.5, 
A/C.5/33/SR.27) 282 900 

la Commission du désarmement et des comptes rendus 
analytiques des séances du comité plénier, si ce dernier est 
créé. 

TROISIÈME PARTIE 

DOCUMENT A/33/445/AJJJJ.l 

[Original : anglais] 
[20 décembre 1978] 

1. Vu le désir de 1 'Assemblée générale de suspendre sa 
session le 21 décembre, et considérant que la Cinquième 
Commission ne pourra pas achever ses travaux d'ici à cette 
date, le présent rapport a été établi pour permettre à l'As
semblée générale de prendre !Jne décision intérimaire au 
sujet de l'ouverture de crédits révisée pour l'exercice bien
nal 1978-1979. 

2. Les recommandations formulées par la Cinquième 
Commission au sujet des montants révisés présentés par le 
Secrétaire général, ainsi qu'au su jet des incidences 
administratives et financières des projets de résolution 
adoptés par l'Assemblée générale sur des questions exa
minées par d'autres grandes commissions, entraîneraient 
l'ouverture de crédits additionnels d'un montant de 
10 459 600 dollars et des recettes additionnelles d'un 
montant estimatif de 3 597 400 dollars. Les documents 
pertinents et les montants correspondants sont indiqués ci
après. 

Réductions recommandées par la 
Cinquième Commission Montants approuvés Chapitres 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Receltes 

Dollars des Etats-Unis 

(243 200) 155 000 22 
(25 400) 29 400 25 

(268 600) 184 400 
(25 400) 29 400 1er 

85 400 1er 
36 400 4 

212 600 18 
17 700 25 

352 100 
17 700 1er 

560 400 1er 
1 500 19 

-----
561 900 

(5 000) 34 800 22 
5500 25 ----- -----

(5 000) 40300 
5 500 1er 

(21 800) 50 500 1er 
6 700 25 

------ ------
(21 800) 57 200 

6 700 1"' 

282 900 22 



1. -MONTANTS ESTIMATIFS RÉVISÉS (suite) 

g) Bureau des services du personnel 
(A/C.5/33/28 et Corr.l, A/33/7/ 
Add. 10, A/C.~/33/SR.34) 

h) Agrandissement des salles de confé
rences et amélioration des installations à 
l'usage des services de conférence et 
des délégués au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies (A/C.5/33/24, A/33/ 
7/Add.l3, A/C.5/33/SR.55) 

i) Division des documents, Service des 
conférences (Genève) (A/C.5/33/36, 
A/33/7/Add.14, A/C.5/33/SR.43) 

j) Innovations techniques pour la produc
tion des publications et documents de 
l'Organisation des Nations Unies 
(A/C.5/33/35, A/33/7/Add.16, A/C.5/ 
33/SR.52) 

k) Programme des Nations Unies pour 
l'environnement et Centre des Nations 
Unies pour les établissements humains 
(Habitat) (A/C.5/33/42, A/C.5/33/ 
SR.43 et 44) 

1) Formation du personnel (A/C.5/33/ 
50, A/C.5/33/SR.50) 

m) Locaux des Nations Unies au Centre du 
Donaupark à Vienne (A/C.5/33/39 et 
Corr.2, A/33/7/Add.20, A/C.5/33/ 
SR.65) 

TOTAL 1 

Il. -INCIDENCES FINANCIÈRES 

a) Coopération internationale touchant 
les utilisations pacifiques de 1 'espace 
extra-atmosphérique (A/C. 5/33/30, 
A/33/357, résolution 33/16 de l'As
semblée générale) 

b) Troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer (A/C.5/ 
33/31 et Corr.1, A/33/7/Add. 7, A/33/ 
363, résolution 33/17 de l'Assemblée 
générale) 

c) Rapport du Comité mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des 
Nations Unies (A/C.5/33/48, A/33/ 
375, A/33/481, résolution 33/120 de 
l'Assemblée générale) 

d) Conditions d'emploi et rémunération 
des personnes, autres que les fonction
naires du Secrétariat, qui sont au service 
de l'Assemblée générale (A/C.5/33/ 
41, A/33/7/Add.l9, A/33/445/Add.l, 
résolution 33/116 B, de l'Assemblée 
générale, section VIII) 

Point 100 de l'ordre du jour 

Montants proposés par le 
Secrétaire général 

Dépenses 

116 900 
66 900 

183 800 

471 000 

439 600 

279 800 
47 300 

327 100 

30 900 
32 200 

63 100 

166 600 

742 100 
(1 485 800) 

(132 000) 
282 000 

6 488 800 
51 500 

273 500 
(750 000) 

5 470 300 

8 895 700 

22 900 

1 533 700 
283 300 

1 817 000 

92 000 

10 000 
20 000 

30 000 

Recettes 

66900 

339 900 
2 674 900 

375 100 
-----

3 389 900 

3 541 500 

283 300 

Réductions recommandées par la 
Cinquième Commission 

Dépenses Recettes 

Dollars des Etats-Unis 

(50 000) 

(91 200) 

(179 800) 
(47 300) 

(227 100) 

(10 900) 
(12 200) 

(23 100) 

(93 000) 
(130 600) 

(46 300) 
(43 700) 

(833 700) 
(Il 500) 
(69 400) 

(1 228 200) 

(69 400) 
(260 100) 

(329 500) 

(354 900) 
----

Montants approuvés 

Dépenses 

116 900 
66900 

183 800 

421 000 

348 400 

100 000 

100 000 

20 000 
20 000 

40 000 

166 600 

649 100 
(1 616 400) 

(178 300) 
238 500 

5 655 100 
40 000 

204 100 
(750 000) 

4 242 100 

6 980 700 

22 900 

1 533 700 
283 300 

1 817 000 

92 000 

10 000 
20 000 

30 000 

Recettes 

66900 

26 

270 500 
2 414 800 

375 100 

3 060 400 

3 186 600 

283 300 

43 

Chapitres 

Dépenses Recettes 

22 
25 

23 

23 
26 

13 
13 

22 

5 
12 
14 
20 
22 
23 
25 
26 

2 

2 
25 

1"' 

1"' 
22 

t•• 
2 
3 
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IJ. -INCIDENCES FINANCIÈRES (suite) 

e) Elaboration d'une convention interna
tionale contre la prise d'otages (A/C.5/ 
33/53, A/33/398, résolution 33/19 de 
1' Assemblée générale) 

f) Groupe de travail chargé d'étudier le fi
nancement de 1 'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfu
giés de Palestine dans le Proche-Orient 
(A/C.5/33/58, A/C.5/33/SR.46, A/33/ 
493, résolution 33/112 D de l' Assem
blée générale) 

g) Question de Palestine (A/C.5/33/67, 
A/33/441, résolution 33/28 de l' Assem
blée générale) 

h) Comité spécial de la Charte des Nations 
Unies et du raffermissement du rôle de 
l'Organisation (A/C.5/33/70, A/33/ 
519, résolution 33/94 de l'Assemblée 
générale) 

i) Rapport du Conseil économique et so
cial (A/C.5/33/71, A/33/500, résolu
tions 33/123 à 33/132 de l'Assemblée 
générale) 

j) Décennie des transports et des commu
nications en Afrique (A/C.5/33/73, 
A/33/537) 

k) Programme d'enseignement et de for
mation des Nations Unies pour 1 'Afrique 
australe (A/C.5/33/74, A/33/489, réso
lution 33/42 de l'Assemblée générale) 

1) Conférence mondiale de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale 
(A/C.5/33/75, A/33/521, résolution 
33/99 de l'Assemblée générale) 

m) Résultats de la Conférence mondiale de 
la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale (A/C.5/33/77, A/33/ 
521, résolution 33/100 de l'Assem
blée générale) 

n) Examen de l'application des recom
mandations et décisions adoptées par 
l'Assemblée générale à sa dixième ses
sion extraordinaire (A/C.5/33/78, 
A/33/508, résolution 33/71 de l'As
semblée générale) 

o) Réduction des budgets militaires (A/ 
C.5/33/79, A/33/506, résolution 
33/67 de l'Assemblée générale) 

p) Conférence préparatoire de la Confé
rence des Nations Unies sur l'interdic
tion ou la limitation de l'emploi de 
certaines armes classiques qui peuvent 
être considérées comme produisant 
des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination 
(A/C.5/33/81, A/33/503, résolution 
33/70 de l'Assemblée générale) 

q) Conférence mondiale du désarmement 
(A/C.5/33/83, A/33/502, résolution 
33/69 de l'Assemblée générale) 

Montants proposb par le 
Secrétaire général 

Dépenses 

23 900 

6 600 

243 800 
23 900 
57 400 

325 100 

17 000 

25 000 

53 000 

27 000 

55 000 

241 500 
7 400 

248 900 

68 700 

11 300 

48 400 

9 600 

Recettes 

57 400 

7 400 

Réductions recommandées par la 
Cinquième Commission 

Dépenses Recettes 

Dollars des Etats-Unis 

(7 900) 

(6 600) 

(7 400) 

(7 400) 

(7 000) 

(8 700) 

(41 500) 
(7 400) 

(48 900) 

(14 700) 

(Il 300) 

(23 400) 

(9 600) 

(7 400) 

(7 400) 

Montants approuvés 

Dépenses 

16 000 

243 800 
23 900 
50 000 

317 700 

JO 000 

25 000 

44300 

27 000 

55 000 

200 000 

200 000 

54 000 

25 000 

Recettes 

50 000 

Chapitres 

Dépenses Recettes 

20 

2 

1•' 
22 
25 

20 

1•' 

9 

3 

18 

18 
25 

2 

2 

2 

22 

1•' 

1er 
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Montants proposés par le R~ducticms recommandées par la 
Secrétaire général Cinquièml' Commission Montants approuvés 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recelles 

Dollars des Etats-Unis 

IJ. -INCIDENCES FINANCIÈRES (suite) 

r) 

s) 

t) 

u) 

v) 

w) 

Rapport du Comité spécial chargé d'en-
quêter sur les pratiques israéliennes 
affectant les droits de l'homme de la 254 100 254 100 

population des temtmres occupés 36 400 36 400 ----- ------
(A/C.S/33/76, A/33/520, résolution 290 500 290 500 
33/113 de l'Assemblée générale) 36 400 36 400 

Désarmement général et complet 
(A/C.S/33/80, A/33/507, résolution 
33/91 de l'Assemblée générale) 88 700 88 700 

Rapport du Comité spécial de 1 'océan 19 900 (19 900) 
Indien (A/C.S/33/85, A/33/505, réso- 6 000 -- <6 0291 -----
lution 33/68 de l'Assemblée générale) 25 900 (25 900) 

6 000 (6 000) 

Questions relatives à l'information : 
politiques et activités de l'Organisation 

68 200 68 200 des Nations Unies dans le domaine de 
l'information (A/C.S/33/84, A/33/524, 14 700 14 700 

---~~ 

résolution 33/115 de l'Assemblée gé- 82 900 82 900 
nérale) 14 700 14 700 

Questions relatives au personnel : rap-
89 500 89.500 port du Groupe de travail chargé d' étu-
26 400 26 400 dier les questions relatives au personnel ------ -----

(A/C.S/33/86, A/33/7, A/33/525, réso- 115 900 115 900 
lution 33/143 de l'Assemblée générale) 26 400 26 400 

Désarmement général et complet 
(A/C.S/33/89, A/33/507, résolution 33/ 
'71 et ~écision 33/422 de l'Assemblée 
générale) 203 000 (38 000) 165 000 

------ ------ ----
ToTAL li 3 688 300 431 600 (209 400) (20 800) 3 478 900 410 800 

----- ----- ------

ToTAL GÉNÉRAL 12 584 000 3 973 100 i~4400) (375 700) 10 459 600 3 597 400 
----- - ---------- ----- - -----

3. Les montants révisés pour les dépenses et les recettes qui ont été approuvés par 
la Cinquième Commission, au 19 décembre, jusqu'à la 65e séance incluse, et les inci
dences financières approuvées par l'Assemblée générale résultant de l'adoption de pro
jets de résolution présentés par d'autres grandes commissions, sont indiqués ci-après. 

Chapitres 

CHAPITRES DES DÉPENSES 

1"'. -Politiques, direction et coordination d'ensemble 

a) Montants estimatifs révisés comme suite aux 
décisions prises par le Conseil économique et 
social à ses première et seconde sessions ordi-
naires de 1978 ........................ . 

b) Montants estimatifs révisés pour le Comité des 
commissaires aux comptes de l'Organisation 
des Nations Unies ..................... . 

c) Montants estimatifs révisés pour le Conseil 
mondial de l'alimentation ............... . 

d) Rapport du Comité mixte de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations 
Unies ............................... . 

e) Question de Palestine .................. . 

j) Rapport du Conseil économique et social -
Programmes d'assistance ................ . 

Montants 
approuvés en 

vertu de la 
résolution 32/213 

de l'Assemblée 
générale 

Montants 
approuvés à la 

présente session 

Dollars des Etats-Unis 

20 109 300 

85 400 

560 400 

50 500 

92 000 

243 800 

25 000 

Total 

45 

Chapitres 

Dépenses Recettes 

18 
25 

1er 

2 

2 
25 

l''' 

21 
25 

1er 

22 
25 

1"' 

21 
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Chapitres 

CHAPITRES DES DÉPENSES (suite) 

g) Conditions d'emploi et rémunération des per
sonnes, autres que les fonctionnaires du Secré
tariat, qui sont au service de l'Assemblée gé-
nérale ............................... . 

2. -Affaires politiques et affaires du Conseil de sécu-
rité; maintien de la paix ................... . 
a) Coopération internationale touchant les utili

sations pacifiques de 1 'espace extra-atmosphé-
rique ................................ . 

b) Troisième Conférence des Nations Unies sur 
le droit de la mer ...................... . 

c) Examen de l'application des recommandations 
et décisions adoptées par 1' Assemblée générale 
à sa dixième session extraordinaire ....... . 

d) Conférence des Nations Unies sur l'interdic
tion ou la limitation de l'emploi de certaines 
armes classiques ...................... . 

e) Désarmement général et complet ......... . 

3. -Affaires politiques, tutelle et décolonisation .... 
Programme d'enseignement et de formation des 
Nations Unies pour l'Afrique australe ...... . 

4. -Organes directeurs (activités économiques et so-
ciales) ................................. . 

Montants estimatifs révisés comme suite aux 
décisions prises par le Conseil économique et 
social à ses première et seconde sessions ordi-
naires de 1978 ......................... . 

5A. -Département des affaires économiques et so-
ciales .................................. . 

5B. -Centre des Naiions Unies sur les sociétés trans-
nationales .............................. . 

5C. -Département des affaires économiques et sociales 
internationales ........................... . 

Locaux des Nations Unies au Centre du Donau-
park à Vienne ......................... . 

50. -Département de la coopération technique pour 
le développement ......................... . 

5E. -Bureau des services du Secrétariat pour les ques-
tions économiques et sociales .............. . 

5F. -Directeur général au développement et à la 

Montants 
approuvés en 

vertu de la 
résolution 32/213 Montants 

de l'Assemblée approuvés à la 
générale présente session Total 

Dollars des Etat.s·Unis 

20 109 300 

48 096 600 

48 096 600 

9 732 600 

9 732 600 

5 803 100 

5 803 100 

43 926 900 

6 196 300 

333 600 

10 000 

1 067 100 

22 900 

1 533 700 

54 000 

25 000 

88 700 

1 724 300 
-----

27 000 
-----

27 000 

36 400 

36 400 

649 100 

21 176 400 

49 820 900 

9 759 600 
------

5 839 500 

43 926 900 

6 196 300 

333 600 649 100 982 700 

37 500 37 500 

22 700 22 700 

coopération économique internationale . . . . . . . . 482 500 482 500 

6. -Commission économique pour l'Europe . . . . . . . 19 014 200 19 014 200 

7. - Commission économique et sociale pour l'Asie 
et le Pacifique ........................... . 19 404 800 19 404 800 

8- Commission économique pour l'Amérique latine. 24 370 900 24 370 900 

9 -Commission économique pour l'Afrique ...... . 23 679 000 

Décennie des transports et des communications 
en Afrique ............................ . 44300 

23 679 000 44 300 23 723 300 



Point 100 de l'ordre du jour 

CluJpilrrs 

CHAPITRES DES DÉPENSES (suite) 

10.- Commission économique pour l'Asie occiden-
tale .................................... . 

liA. -Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement ...................... . 

liB. -Centre du commerce international . .......... . 

12. -Organisation des Nations Unies pour le dévelop-
pement industriel ....... , ................. . 

Locaux des Nations Unies au Centre du Donau-
park à Vienne ......................... . 

13A. -Programme des Nations Unies pour l'environ-
nement ................................. . 

Montants estimatifs révisés : réunions du bu-
reau du Conseil d'administration .......... . 

13B. -Centre des Nations Unies pour les établissements 
humains (Habitat) ........................ . 

Réunions de la Commission des établissements 
humains .............................. . 

14. -Contrôle international des drogues .......... . 
Locaux des Nations Unies au Centre du Donau-
park à Vienne ......................... . 

15. -Programme ordinaire d'assistance technique .... 

16. -Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés ................................ . 

17. -Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe ....... . 

18. -Droits de l'homme ....................... . 
a) Montants estimatifs révisés comme suite aux 

décisions prises par le Conseil économique et 
social à ses première et seconde sessions ordi-
naires de 1978 ........................ . 

b) Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter 
sur les pratiques israéliennes affectant les droits 
de l'homme de la population des territoires 
occupés .............................. . 

c) Conférence mondiale de la lutte contre le ra-
cisme et la discrimination raciale ......... . 

d) Résultats de la Conférence mondiale de la 
lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale ............................... . 

19. -Cour internationale de Justice .............. . 
Montants estimatifs révisés pour le Comité des 
commissaires aux comptes de l'Organisation 
des Nations Unies ...................... . 

20. -Activités juridiques ....................... . 
a) Locaux des Nations Unies au Centre du Donau-

park à Vienne ........................ . 
b) Elaboration d'une convention internationale 

contre la prise d'otages ................. . 

Montants 
approuvés en 

vertu de la 
résolution 32/213 

de /'Assemblée 
générale 

10 566 000 

37 758 600 

6 504 800 

60 114 700 

60 114 700 

8 766 400 

8 766 400 

5 101 500 

5 101 500 

5 312 200 

5 312 200 

23 055 800 

19 711 700 

2 826 700 

7 577 700 

7 577 700 

6 126 700 

-------
6 126 700 

------

8 802 100 

Montants 
approuvés à la 

présente session Total 

Dollars des Etats~Unis 

(1 616 400) 

(1 616 400) 

20 000 

20 000 

20 000 

20 000 

(178 300) 

(178 300) 

212 600 

254 100 

55 000 

200 000 

721 700 

1 500 
------

1 500 
--------

238 500 

16 000 

10 566 000 

37 758 600 

6 504 800 

58 498 300 

8 786 400 

5 121 500 

5 133 900 

23 055 800 

19711700 

2 826 700 

8 299 400 

6 128 200 
-------
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CHAPITRES DES DÉPENSES (suite) 

c) Comité spécial de la Charte des Nations Unies 
et du raffennissement du rôle de l'Organisa-
tion 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

21. -Information o o o o o o o o o o o o o o o o 0 0 0 0 o 0 o 0 o 0 0 o 0 o 

a) Questions relatives à l'infonnation :politiques 
et activités de l'Organisation des NatioQs Unies 
dans le domaine de I'infonnation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 o 

b) Désannement général et complet 0 0 0 o o 0 o 0 o o 

220 -Administration, gestion et services généraux 0 0 0 
a) Montants estimatifs révisés pour le Bureau des 

services financiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
b) Montants estimatifs révisés pour les Services 

administratifs et financiers (Genève) 0 0 o 0 0 0 0 
c) Montants estimatifs révisés pour le Bureau 

interorganisations pour les systèmes infor· 
matiques et activités connexes; participation 
de l'ONU aux dépenses 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

d) Montants estimatifs révisés pour le Bureau 
des services du personnel 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

e) Montants estimatifs révisés pour la fonnation 
du personnel o o o 0 0 0 _. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

/) Locaux des Nations Unies au Centre du Donau
park. à Vienne o 0 0 0 o o o o o o 0 o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

g) Question de Palestine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
h) Questions relatives au personnel : rapport du 

Groupe de travail chargé d'étudier les ques
tions relatives au personnel 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

i) Conditions d'emploi et rémunération des per
sonnes, autres que les fonctionnaires du Secré
tariat, qui sont au service de l'Assemblée 
générale 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 

230 -Services de conférence et bibliothèques 0 o 0 0 0 0 0 
a) Montants estimatifs révisés pour la Division 

des documents, Service des conférences (Ge-
nève) o 0 0 0 o o o 0 o o o o o o o o 0 0 o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

b) Montants estimatifs révisés : innovations 
techniques pour la production des publications 
et documents de l'Organisation des Nations 
Unies o 0 o o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

c) Locaux des Nations Unies au Centre du Donau
park. à Vienne 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

240 -Obligations émises par l'Organisation des Nations 
Unies o o o o o o o 0 o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

250 -Contributions du personnel 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
a) Montants estimatifs révisés pour le Bureau des 

services financiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
b) Montants estimatifs révisés comme suite aux 

décisions prises par le Conseil économique et 
social à ses première et seconde sessions ordi
naires de 1978 o o o o o o o o o 0 o o o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

c) Montants estimatifs révisés pour les Services 
administratifs et financiers (Genève) 0 0 0 0 0 0 0 

d) Montants estimatifs révisés pour le Conseil 
mondial de l'alimentation 0 o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

e) Montants estimatifs révisés pour le Bureau des 
services du personnel 00 00 00 00 00 00 00 00 00 0 

Montants 
approuvb ~~~ 
v~rtu de la 

rbolution 32 !2/ J 
dr l' A.ss~mblir 

généra/r 

8 802 100 

37 260 000 

37 260 000 

161 252 500 

161 252 500 

150 126 000 

150 126 000 

16 817 000 

151 018 000 

Montants 
approuvb à la 

présente session 

Dollars des Etats-Unis 

10000 

264 500 

68 200 
165 000 

233 200 

155 000 

34800 

282 900 

116 900 

166 600 

5 655 100 
23 900 

89 500 

20 000 

6 544 700 

348 400 

100 000 

40 000 

488 400 

29 400 

17 700 

5 500 

6 700 

66 900 

Total 

9 066 600 

37 493 200 

167 797 200 

150 614 400 

16 817 000 
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CHAPITRES DES DÉPENSES (suite) 

j) Locaux des Nations Unies au Centre du Donau-
park à Vienne ........................ . 

g) Troisième Conférence des Nations Unies sur 
le droit de la mer ...................... . 

h) Question de Palestine .................. . 

i) Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter 
sur les pratiques israéliennes affectant les droits 
de l'homme de la population des territoires 
occupés ........................... ·· .. 

j) Questions relatives à 1 'information : politiques 
et activités de l'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine de l'information ......... . 

k) Questions relatives au personnel : rapport du 
Groupe de travail chargé d'étudier les questions 
relatives au personnel .................. . 

26. -Travaux de construction, transformation et amé
lioration des locaux et gros travaux d'entretien ... 
a) Agrandissement des salles de conférence et 

amélioration des installations à l'usage des 
services de conférence et des délégués au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies ...... . 

b) Locaux des Nations Unies au Centre du Donau-
park à Vienne ........................ . 

Montants 
approuvés en 

vrrtu dr la 
résolution 32/213 

dl' l'Assemblée 
générole 

151 018 000 

46 004 900 

TOTAL 985 913 300 

CHAPITRES DES RECETTES 

1"'. -Recettes provenant des contributions du per-
sonnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154 304 600 

a) Total des postes de dépenses énumérés au cha-
pitre 25 des dépenses .................. . 

b) Locaux des Nations Unies au Centre du Donau
park à Vienne (recettes additionnelles prove
nant d'activités productrices de recettes) ..... 

2. -Recettes générales ........................ . 
Locaux des Nations Unies au Centre du Donau-
park à Vienne ......................... . 

3. -Activités productrices de recettes ............ . 
Locaux des Nations Unies au Centre du Donau-
park à Vienne ......................... . 

154 304 600 

12 807 000 

12 807 000 

7 006 600 

7 006 600 

TOTAL 174 118 200 

Montonts 
approuvés à la 

prisente session 

Dollars des Etau-Unis 

204 100 

283 300 

50 000 

36 400 

14 700 

26 400 

741 100 

421 000 

(750 000) 

10 459 600 

741 100 

66 400 

807 500 

2 414 800 

2 414 800 

375 100 

375 100 

3 597 400 

49 

Total 

151 759 100 

45 675 900 

996 372 900 

155 112 100 

15 221 800 

7 381 700 

177 715 600 

Décisions de la Commission 

4. A sa 68e séance, le 20 décembre 1978, la Cin
quième Commission a examiné les montants révisés des 
recettes et des dépenses de l'exercice biennal 1978-1979, 
tels qu'ils figuraient dans le projet de rapport de la 
Commission (A/C.5/33/L.44, p. 18 et 19), à recommander 
à l'Assemblée générale, pour approbation, à la fin de la 

première partie de sa présente session. La Commission a 
approuvé le montant total des dépenses prévues aux divers 
chapitres par 59 voix contre 14, avec 7 abstentions. Il a été 
procédé au vote enregistré et les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Ré
publique fédérale d', Argentine, Bahamas, Bahrein, Ban-
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gladesh, Bénin, Brésil, Burundi, Chili, Congo, Costa 
Rica, Egypte, Ethiopie, Finlande, Ghana, Grèce, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyane, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, 
Irlande, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Koweït, Ma
laisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, Pays-Bas, 
Pérou, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Soma
lie, Suède, Tchad, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie. 

Ont voté contre : Belgique, Bulgarie, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hongrie, Israël, Italie, Mongolie, 
Pologne, République démocratique allemande, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. 

Se sont abstenus : Australie, Canada, Cuba, Japon, 
République-Unie du Cameroun, Singapour, Zaïre. 

La Commission a ensuite approuvé, sans opposition, le 
montant total des recettes prévues aux divers chapitres. 

5. A la même séance, la Cinquième Commission a 
adopté les projets de résolution A, B et C (ibid., par. 6) 
relatifs à la décision intérimaire concernant le budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 (Pour le texte des 
projets de résolution, voir par. 10 ci-après.) Il a été pro
cédé au vote enregistré et les résultats ont été les suivants : 

Voix Voix 
pour contre Abstentions 

Projet de résolution A 61 14 5 
Projet de résolution B sans 

opposition 

Projet de résolution C 71 9 
Projets de résolution A, 

B etC 62 14 5 

a) En ce qui concerne le projet de résolution A, les voix 
se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Ré
publique fédérale d', Argentine, Bahamas, Bahrein, Ban
gladesh, Bénin, Brésil, Burundi, Chili, Congo, Costa 
Rica, Egypte, Ethiopie, Finlande, Ghana, Grèce, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyane, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, 
Irlande, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Koweït, Ma
laisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, Pays-Bas, 
Pérou, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, Répu
blique-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Sénégal, Somalie, Suède, Tchad, Thaïlande, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, 
Yougoslavie, Zaïre. 

Ont voté contre : Belgique, Bulgarie, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hongrie, Israël, Italie, Mongolie, 
Pologne, République démocratique allemande, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. 

Se sont abstenus : Australie, Canada, Cuba, Japon, Sin
gapour. 

b) En ce qui concerne le projet de résolution C, les voix 
se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Répu
blique fédérale d', Argentine, Australie, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Belgique, Bénin, Brésil, Burundi, Canada, 
Chili, Chine, Congo, Costa Rica, Cuba, Egypte, Etats-Unis 
d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Inde, Indonésie, Iran, 
Iraq, Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Kenya, Koweït, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexi
que, Mozambique, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle
Zélande, Oman, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Portugal, 
Qatar, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du 
Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sing~pour, Somalie, Suède, 
Tchad, Thaïlande_, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre. 

Ont voté contre : Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Polo
gne, République démocratique allemande, République so
cialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. 

Se sont abstenus : Japon. 

c) En ce qui concerne les projets de résolution A, B et 
C pris ensemble, les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne·, Ré
publique fédérale d', Argentine, Bahamas, Bahrein, Ban
gladesh, Bénin, Brésil, Burundi, Chili, Congo, Costa 
Rica, Egypte, Ethiopie, Finlande, Ghana, Grèce, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyane, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, 
Irlande, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Koweït, Ma
laisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mozambique, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pa
kistan, Pays-Bas, Pérou, Portugal, Qatar, République 
arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Soma
lie, Suède, Tchad, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre. 

Ont voté contre : Belgique, Bulgarie, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hongrie, Israël, Italie, Mongolie, 
Pologne, République démocratique allemande, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. 

Se sont abstenus : Australie, Canada, Cuba, Japon, Sin
gapour. 

6. A la même séance, la Commission a également 
adopté, par 64 voix contre 9, un projet de décision (voir 
A/C.5/33/L.45) par lequel l'Assemblée générale autorise
rait le Secrétaire général à continuer d'engager, pendant le 
mois de janvier 1979, les dépenses nécessaires pour le 
Programme intégré pour les produits de base, de la 
CNUCED (voir par. 11 ci-après). 

7. Les observations et les réserves formulées par les 
délégations pour expliquer leur vote figurent dans le 
compte rendu analytique de la séance (A/C.5/33/SR.68). 



8. Les décisions prises par la Cinquième Commission durant la première partie de la présente session de l'Assemblée générale impliquaient l'approbation, pour 1979, des. 
postes permanents supplémentaires suivants : 

Administratrurs ~~ fonctionnair~s d~ rang supirit>ur Agents cks servius girriraux et aUfres catégorie.f 

Agt>nls 
Sf'cré- Sou.v- du Agents 

Dire,·- tai res Serré- Service du Travail-
leurs gé- giniraux /QÎT('S Total t" Autres d• Service leurs Agents Tollll 
né raux adjt1ints gbriraux D·2 D-1 P-5 P-4 P-3 P-2/1 paniel classe chuses sécurité mobile llfDIUILis locaux parti•/ TOTAL 

1. - Postes approuvés en vertu de 
la résolution 32/213 de l'As-
semblée générale (A/32/490) . 1 24 21 90 256 643 1 107 1 264 609 4 015 521 3 262 223 298 401 2 005 6 710 10 725 

Il.- Postes supplémentaires ap-
prouvés durant la première par-
tie de la présente session : 
a) Montants estimatifs ré vi-

sés - Services administra-
tifs et financiers (Genève) 
(A/C.5/33/20. A/C.5/33/ 
SR.27) ................ - - - - - - 1 - 3 4 - - - - - - - 4 

b) Montants estimatifs révi-
sés - Conseil mondial de 
l'alimentation (A/C.5/33/ 
32, A/33/7/Add.9, A/C.5/ 
33/SR.30) ............. - - - - 1 - (1) - - 2 - - - - - - - 2 

c) Montants estimatifs ré vi-
sés - Locault des Nations 
Unies au Centre du Donau-
park à Vienne (A/C.5/33/ 
39 et Corr.2. A/33/7/ 
Add.20. A/33/530, réso-
lution 33/181 de I'Assem-
blée générale) : 

i) Postes nouveau" ..... - - - - - - 1 1 - 2 - 1 - - - - 1 3 
ii) Suppression de postes 

eltistants ........... - - - - - - - - - - - (1) - - - - (1) ( 1) 
iii) Postes transférés de 

l'AlEA ............ - - - - - 1 2 - - 3 - Il - - 67 - 78 81 -- -- -- --- --- ---- -- -- -- -- --- ---
TOTAL GÉNÉRAL 1 24 21 90 257 644 1 112 1 265 612 4 026 521 3 275 223 298 468 2 005 6 790 10 816 

i ... 
8 
t 

i 
fi 
Q. 
c: .... 
8 .. 

Ul ... 
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9. A la fin de sa 65" séance, la Cinquième Commission n'avait pas encore exa
miné les rapports suivants du Secrétaire généraP 4 

: A/C.5/33/25/Rev .1; A/C.5/33/34; 
A/C.5/33/52; A/C.5/33/54; A/C.5/33/56; A/C.5/33/61; A/C.5/33/63 et Add.l; 
A/C.5/33/64; A/C.5/33/68 15 ; A/C.5/33/90; A/C.5/33/94; A/C.5/33/95 et Corr.1 15 ; 

A/C.5/33/96 15 ; A/C.5/33/97; A/C.5/33/98; A/C.5/33/9915 ; A/C.5/33/100; 
A/C.5/33/101 15 ; A/C.5/33/102 15 ; A/C.5/33/103; A/C.5/33/104; A/C.5/33/105; 
A/C.5/33/10615 ; A/C.5/33/107; A/C.5/33/108; A/C.5/33/109; A/C.5/33/110; 
A/C.5/33/111; A/C.5/33/112 15 • 

RecomnuJndations de la Cinquième Commission 

10. La Cinquième Commission recommande à J'Assemblée générale d'adopter les 
projets de résolution suivants : 

DÉCISIONS INTÉRIMAIRES CONCERNANT LE BUDGET-PROGRAMME 

DE L'EXERCICE BIENNAL 1978-1979 

A 

Ouverture de crédits révisée 
pour/' exercice biennal 1978-1979 

L'Assemblée générale 

Décide que, pour J'exercice biennal 1978-1979, le crédit de 985 913 300 dollars 
des Etats-Unis qu'elle a ouvert par sa résolution 32/213 A du 21 décembre 1977 est 
augmenté, à titre de mesure intérimaire, en attendant qu'elle examine à la reprise de sa 
trente-troisième session le reste des crédits additionnels qui pourront être demandés, 
d'un montant de 10 459 600 dollars, cette augmentation se répartissant comme suit : 

Cltapitr~s 

TITRE PREMIER.- Politiques, direction et coordi
nation d'ensemble 

1"'. -Politiques, direction et coordination d'ensemble .... 

TOTAL, TITRE PREMIER 

TITRE Il. -Activités politiques et maintien de la 
paix 

2. - Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité; 
maintien de la paix ......................... . 

TOTAL, TITRE Il 

TITRE Ill.- Activités politiques, tutelle et décolo-
nisation 

3. - Affaires politiques, tutelle et décolonisation ...... . 

ToT AL, TITRE Ill 

TITRE IV. -Activités économiques et sociales et 
humanitaires 

4. -Organes directeurs (activités économiques et so-
ciales) ................................... . 

5A. - Département des affaires économiques et sociales .. . 

58. -Centre des Nations Unies sur les sociétés transna-
tionales .................................. . 

5C. - ~parte.ment des affaires économiques et sociales 
mtemallonales ............................. . 

50. -Département de la coopération technique pour le 
développement ............................ . 

5E. - Bureau des services du Secrétariat pour les questions 
économiques et sociales ..................... . 

Crédits 
ouverts par 

la rholution 
32/213 A 

Aug~MnlaiÎOIIS 
(ou 

dimiiUIIions) 

Dollars des Etats-Unis 

20 109 300 

20 109 300 

48 096 600 

48 096 600 

1 067 100 

1 067 100 

1 724 300 

1 724 300 

9 732 600 27 000 

9 732 600 27 000 

5 803 100 36 400 

43 926 900 

6 196 300 

333 600 649 100 

37 500 

22 700 

Crédits 
révisés 

21 176 400 

21 176 400 

49 820 900 

49 820 900 

9 759 600 

9 759 600 

5 839 500 

43 926 900 

6 196 300 

982 700 

37 500 

22 700 

14 Pour le titre ou la description de ces documents, voir le répertoire des documents à la page 77 
de la présente annexe. 

15 La Cinquième Commission a examiné ces rapports à ses 66" et 67• séances. Il a été tenu compte des 
recommandations de la Commission concernant les incidences administratives et financières des projets de 
résolution adoptés par l'Assemblée générale pour établir le montant définitif des crédits approuvés à la fin de 
la reprise de la session (voir ci-après, document A/33/445/Add.4). 
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Cltapitres 

TITRE IV. -Activités économiques et sociales et 
humanitaires (suite) 

5F. - Directeur général au développement et à la coopé-
ration économique internationale .............. . 

6. - Commission économique pour l'Europe ........ . 

7. - Commission économique et sociale pour l'Asie et le 
Pacifique ................................. . 

8. -Commission économique pour l'Amérique latine .. . 

9.- Commission économique pour l'Afrique ........ . 

1 O. - Commission économique pour l'Asie occidentale .. . 

liA.- Conférence des Nations Unies sur Je commerce et le 
développement ............................ . 

Il 8. - Centre du commerçe international ............. . 

12. -Organisation des Nations Unies pour Je développe
ment industriel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

13A.- Programme des Nations Unies pour J'environ-
nement ................................... . 

138. -Centre des Nations Unies pour les établissements 
humains (Habitat) .......................... . 

14. -Contrôle international des drogues ............. . 
15. -Programme ordinaire d;assistance technique ...... . 

16. -Ha~! Commissariat des Nations Unies pour les ré-
fugtes .................................... . 

17.- Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe .............. . 

TOTAL, TITRE IV 

TITRE V. - Droits de l'homme 
18.- Droits de l'homme ......................... . 

TOTAL, TITRE V 

TITRE VI. -Cour internationale de Justice 
19. -Cour internationale de Justice 

TOTAL, TITRE VI 

TITRE VII. -Activités juridiques 

Crédits 
ouverts par 
la résolution 

32/213 A 

482 500 

19 014 200 

19 404 800 

24 370 900 

23 679 000 

JO 566 000 

37 758 600 

6 504 800 

60 114 700 

8 766 400 

5 101 500 

5 312 200 
23 055 800 

19 711 700 

2 826 700 

322 989 900 

7 577 700 

7 577 700 

6 126 700 

6 126 700 

20.- Activités juridiques.......................... 8 802 100 

TOTAL, TITRE VII 8 802 100 

TITRE VIII. - Services communs 
21. -Information . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . 37 260 000 
22. -Administration, gestion et services généraux . . . . . 161 252 500 
23. -Services de conférence et bibliothèques . . . . . . . . . 150 126 000 

ToTAL, TITRE VIII 348 638 500 

TITRE IX. -Dépenses spéciales 
24.- Obligations émises par l'Organisation des Nations 

Unies .................................... . 

ToTAL, TITRE IX 

TITRE X. -Contributions du personnel 

16 817 000 

16 817 000 

25. -Contributions du personnel.................... 151 018 000 

TOTAL, TITRE X 151 018 000 

TITRE Xl. - Dépenses d'équipement 
26. -Travaux de construction, transformation et améliora-

tion des locaux et gros travaux d'entretien . . . . . . . 46 004 900 

TOTAL, TITRE Xl 46 004 900 

TOTAL GÉNÉRAL 985 913 300 

AuB""'IIIation.r 
(011 

dimiiWiiom) 

Dollars des Etats·Unis 

44300 

(1 616 400) 

20 000 

20 000 

(178 300) 

(1 024 900) 

721 700 -----
721 700 

1 500 

1 500 

264 500 

264 500 

233 200 
6 544 700 

488 400 

7 266 300 

741 100 

741 100 

Crédits 
rivisê! 

482 500 

19 014 200 

19 404 800 

24 370 900 

23 723 300 
JO 566 000 

37 758 600 

6 504 800 

58 498 300 

8 786 400 

5 121 500 

5 133 900 
23 055 800 

19 711 700 

2 826 700 

321 965 000 

8 299 400 

8 299 400 

6 128 200 

6 128 200 

9 066 600 

9 066 600 

37 493 200 
167 797 200 
150 614 400 

355 904 800 

16 817 000 

16 817 000 

151 759 100 

151 759 100 

(329 000) 45 675 900 

(329 000) 45 675 900 

lO 459 600 996 372 900 

53 
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B 

Privisions de recettes révisées pour l'exercice biennal 1978-1979 

L'Assemblée générale 

Décide que, pour l'exercice biennal 1978-1979, les prévisions de recettes qu'elle a 
approuvées par sa résolution 32/213 B du 21 décembre 1977 sont augmentées, à titre de 
mesure intérimaire, en attendant qu'elle examine à la reprise de sa trente-troisième ses
sion le reste des prévisions de recettes révisées qui pourront être proposées, d'un mon
tant de 3 597 400 dollars, cette augmentation se répartissant comme suit : 

Chapitres 

CHAPITRES DES RECETTES 

Montants 
approuvb dans 

la résolution 
32/213 8 

A.ugmentatiOJU 
(ou 

diminuliotJS) 

Dollars des Etats-Unis 

Montants 
rivisés 

TITRE PREMIER. -Recettes provenant des contri
butions du personnel 

1er. - Recettes provenant des contributions du personnel . . 154 304 600 807 500 155 112 100 

155 112 100 TOTAL, TITRE PREMIER 154 304 600 807 500 

TITRE Il. -Autres recettes 
2. - Recettes générales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 807 000 2 414 800 

375 100 

15 221 800 

7 381 700 

22 603 500 

3. - Activités productrices de recettes . . . . . . . . . . . . . . . 7 006 600 

TOTAL, TITRE Il 19 813 600 2 789 900 

TOTAL GÉNÉRAL 174 118 200 3 597 400 177 715 600 

c 
Exécution du budget révisé 

de l'exercice biennal 1978-1979 

L'Assemblée générale 

Prie les Etats Membres, en attendant qu'elle prenne une 
décision à la reprise de sa trente-troisième session sur le 
montant total de l'ouverture de crédits révisée et des prévi
sions de recettes revisees pour l'exercice biennal 
1978-1979, de verser, pour couvrir les dépenses de 
l'Organisation en 1979, des avances du même montant que 
celui des contributions mises en recouvrement auprès 
d'eux pour 1978. 

11. La Cinquième Commission recommande en outre 
à l'Assemblée générale d'autoriser le Secrétaire général à 
continuer d'engager, pendant le mois de janvier 1979, les 
dépenses nécessaires pour le Programme intégré pour les 
produits de base, en attendant que la Cinquième Commis
sion examine, à la reprise des travaux de la trente
troisième session, en janvier 1979, les incidences adminis
tratives et financières des résolutions et décisions adoptées 
par le Conseil du commerce et du développement à sa 
dix-huitième session (voir A/C.S/33/52). 

QUATRIÈME PARTIE 

DOCUMENT A/33/445/ADD.J 

Introduction 

[Original :anglais] 
[25 janvier 1979] 

1. Le présent document traite des sujets suivants : 

a) Présentation du budget de l'Organisation des Nations 
Unies : considérations d'ordre méthodologique et identifi-

cation des activités achevées, dépassées, d'une utilité mar
ginale ou inefficaces; 

b) Montants estimatifs révisés comme suite aux 
recommandations formulées par le Comité du programme 
et de la coordination à sa dix-septième session et à la 
deuxième partie de sa dix-huitième session; 

c) Services fournis par l'Organisation des Nations Unies 
pour des activités financées par des fonds extra-budgétaires 
et dépenses d'appui aux activités de coopération tech
nique : redistribution des ressources provenant du budget 
ordinaire et des ressources provenant de remboursements; 

d) Institut international de recherche et de formation 
pour la promotion de la femme; 

e) Etude d'ensemble de la question des honoraires ver
sés aux membres des organes et des organes subsidiaires 
de l'Organisation des Nations Unies; 

j) Montants estimatifs révisés au chapitre 1B.5 (Direc
tion exécutive et administration : Bureau des questions po
litiques spéciales); 

g) Montants estimatifs révisés aux chapitres 50, SE et 
220 en ce qui concerne le Bureau des services du Secré
tariat pour les questions économiques et sociales; 

h) Etablissement et gestion d'un compte spécial pour fi
nancer la réalisation du Plan d'action pour lutter contre la 
désertification; 

i) Dérogations aux dispositions de la résolution 32/209 
de l'Assemblée générale. 
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Examen de sujets particuliers 

A.- PRÉSENTATION DU BUDGET DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES : CONSIDÉRATIONS n'ORDRE MÉ
THODOLOGIQUE ET IDENTIFICATION DES ACTIVITÉS 
ACHEVÉES, DÉPASSÉES, D'UNE UTILITÉ MARGINALE 
OU INEFFICACES 

2. A ses 56e, 58e ,• 64e et 65e séances, entre le 9 et le 
19 décembre 1978, la Commission a examiné cette ques
tion. Elle était saisie de deux rapports du Secrétaire général 
(A/C.5/33/12 et A/C.5/33/13). 

3. A la 56e séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté le rapport correspondant du Comité 
(A/33/7/Add.18). 

4. A la 58e séance, le représentant de Cuba a présenté 
un projet de résolution (A/C.5/33/L.37) sur des considéra
tions d'ordre méthodologique. Il était ainsi conçu : 

''L'Assemblée générale, 

"Rappelant que, par sa résolution 3043 (XXVII) du 
19 décembre 1972, elle a institué un nouveau mode de 
présentation du budget de l'Organisation des Nations 
Unies de nature à permettre l'établissement d'un 
budget-programme, 

"Rappelant également que, par la même résolution, 
elle a décidé de suivre constamment l'application de ce 
nouveau mode de présentation du budget de l'Organi
sation des Nations Unies, 

"Reconnaissant que les dépenses de l'Organisation 
des Nations Unies peuvent se répartir en trois catégories 
selon qu'elles sont consacrées aux politiques d'ensem
ble, aux activités de fond ou aux activités autres que de 
fond, 

"Ayant présent à l'esprit que, dans le projet de plan à 
moyen terme pour la période 1980-1983 établi par le 
Secrétariat [A/33/6 (troisième partie)], les données fi
nancières ont été regroupées selon l'ordonnance indi
quée dans le paragraphe précédent, et qu'on a fait de 
même dans le rapport pertinent du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires 
(A/33/345), 

"Tenant compte du fait que, dans sa résolution 
32/210 du 21 décembre 1977, elle a notamment prié le 
Secrétaire général, lorsqu'il établirait le projet de 
budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981, 
de présenter un résumé du projet de budget contenant les 
renseignements mentionnés dans ladite résolution, 

"Prie le Secrétaire général d'inclure, dans le résumé 
du projet de budget pour l'exercice biennal 1980-1981 
dont il est question dans la résolution 32/210 de 
l'Assemblée générale, un état récapitulatif des prévi
sions de dépenses pour l'exercice 1980-1981 et des dé
penses figurant aux budgets des trois exercices anté
rieurs, en les classant, selon leur destination, sous les 
rubriques : politique d'ensemble, activités de fond et 
activités autres que de fond." 

5. A la 64e séance, le représentant du Pakistan a pro
posé oralement de remplacer le dispositif du projet de 
résolution par deux nouveaux paragraphes ainsi conçus : 

[Texte identique à celui des paragraphes 1 et 2 du projet 
de résolution 1 figurant au paragraphe 78 ci-après.] 

6. A sa 65e séance, le Président a annoncé que les re
présentants de Cuba et du Pakistan avaient àccepté les mo
difications suivantes apportées au projet de résolution : 

a) Le troisième alinéa du préambule avait été supprimé; 

b) Le quatrième alinéa du préambule av.ait été révisé 
pour se lire : 

[Texte identique à celui du troisième alinéa du préam
bule du projet de résolution 1 figurant au paragraphe 78 
ci-après.] 

c) Le paragraphe du dispositif avait été remplacé par les 
deux nouveaux paragraphes proposés par le Pakistan. 

Décision de la Commission 

7. A sa 65e séance, la Cinquième Commission a 
adopté par consensus le projet de résolution 
A/C.5/33/L.37, tel qu'il avait été révisé oralement (voir 
par. 78 ci-après, projet de résolution 1). 

8. A la 58e séance, le représentant de l'Australie a pré
senté un projet de décision concernant des considérations 
d'ordre méthodologique (A/C.5/33/L.38), tendant à ce que 
l'Assemblée générale : 

"Prie le Secrétaire général de préparer, en consulta
tion avec le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires, un manuel succinct qui serait 
publié en même temps que le budget et qui décrirait 
clairement et simplement les méthodes utilisées pour 
établir le budget, avec exemples à l'appui, le cas 
échéant. Le manuel devrait inclure une définition des 
termes essentiels et la liste des documents publiés 
périodiquement par le Secrétariat où l'on peut trouver 
les données financières de base." 

9. A la 64e séance, le représentant de l'Australie a ré
visé oralement le texte du projet (voir par. 78 ci-après, 
projet de résolution Il, sect. 1). 

Décision de la Commission 

10. A la même séance, la Cinquième Commission a 
adopté le projet de décision A/C.5/33/L.38, tel qu'il avait 
été révisé oralement. 

11. A la 58e séance, le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques a présenté un projet de 
résolution (A/C.5/33/L.40) concernant l'identification des 
activités achevées, dépassées, d'une utilité marginale ou 
inefficaces, qui était ainsi conçu : 

"L'Assemblée générale, 

''. . . [texte du préambule identique à celui du 
préambule du projet de résolution Ill figurant au para
graphe 78 ci-après], 

''1. Note avec une profonde préoccupation que le 
Secrétaire général ne prend pas de mesures d'ordre pra
tique pour appliquer la résolution 32/201; 

"2. Prie instamment le Secrétaire général d'appli
quer la résolution 32/201 de l'Assemblée générale." 

12. Par la suite, les Etats-Unis d'Amérique se sont 
portés coauteurs d'un texte révisé (A/C.5/33/L.40/Rev .1) 
du projet de résolution dont le préambule était le même 
que celui du projet initial et dont les paragraphes du dispo
sitif étaient ainsi conçus : 

"1. Note avec une profonde préoccupation que le 
Secrétaire général n'a apparemment pas encore pris de 
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mesures pratiques pour appliquer la résolution 32/201 de 
l'Assemblée générale; 

"2. Invite le Secrétaire général à faire rapport à 
l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième session, sur 
l'application de la résolution 32/201 de l'Assemblée gé
nérale." 

13. A la 64e séance, le représentant du Pakistan a pré
senté un amendement oral au paragraphe 1 du projet de 
résolution révisé; ce paragraphe se lisait alors : 

"1. Prie le Secrétaire général d'intensifier ses ef
forts en vue de l'adoption de mesures pratiques pour ap
pliquer la résolution 32/201 de l'Assemblée générale." 

14. A la même séance, le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, tenant compte des 
préoccupations exprimées par d'autres délégations, a ac
cepté de réviser le libellé des paragraphes du dispositif de 
manière qu'ils se lisent : 

"1. Note avec une profonde préoccupation qu'au
cune mesure pratique n'a apparemment été prise pour 
appliquer la résolution 32/201 de l'Assemblée générale; 

"2. Prie le Secrétaire général d'appliquer inté
gralement les dispositions de la résolution 32/201 de 
l'Assemblée générale et de faire rapport à l'Assemblée, 
à sa trente-quatrième session, sur les mesures prises." 

15. A la même séance, les représentants de l'Inde et 
des Philippines ont demandé un vote séparé sur le qua
trième alinéa du préambule et le paragraphe 1 du dispo
sitif. 

16. La Commission a adopté le quatrième alinéa du 
préambule par 24 voix contre zéro, avec 69 abstentions. 

17. La Commission a rejeté le paragraphe 1 du dispo
sitif, tel qu'il avait été modifié oralement, par 31 voix 
contre 22, avec 40 abstentions. 

Décision de la Commission 

18. A sa 64e séance, la Cinquième Commission a 
adopté, par 39 voix contre zéro, avec 56 abstentions., le 
projet de résolution A/C.5/33/L.40/Rev.1, tel qu'il avait 
été révisé oralement et amendé (voir par. 78 ci-après, pro
jet de résolution III). 

19. A la 65e séance, le Président a proposé oralement 
un projet de décision dont le texte constitue la section II du 
projet de résolution II figurant au paragraphe 78 ci-après. 

Décision de la Commission 

20. A la 65e séance, la Cinquième Commission a 
adopté, par consensus, le projet de décision proposé orale
ment par le Président. 

21. Les commentaires et observations formulés par les 
délégations lors de l'examen de cette question, ainsi que 
les déclarations faites par les représentants du Secrétaire 
général et leurs réponses aux questions posées, sont consi
gnés dans les comptes rendus analytiques des séances 
(A/C.5/33/SR.56, 58, 64 et 65). 

B. -MONTANTS ESTIMATIFS RÉVISÉS COMME SUITE AUX 
RECOMMANDATIONS FORMULÉES PAR LE COMITÉ DU 
PROGRAMME ET DE LA COORDINATION À SA DIX
SEPTIÈME SESSION ET À LA DEUXIÈME PARTIE DE SA 
DIX-HUITIÈME SESSION 

22. A ses 63e et 66e séances, les 16 et 19 décembre 
1978, la Commission a examiné les montants estimatifs 

révisés comme suite aux recommandations du Comité du 
programme et de la coordination (CPC) à sa dix-septième 
session et à la deuxième partie de sa dix-huitième session. 
Pour cet examen, elle était saisie du rapport du Secrétaire 
général (A/C.5/33/38). 

23. Le Secrétaire général indiquait dans son rapport 
que les propositions du CPC prévoyaient un transfert de 
275 900 dollars des chapitres premier, 5D et 21 aux 
chapitres 7, 8, 9 et 10 du budget-programme de l'exercice 
biennal 1978-1979 pour ce qui concerne les programmes 
relatifs aux transports, ce qui impliquait, notamment, la 
suppression d'émissions radiophoniques sur ondes courtes 
et la publication de la Chronique de l'ONU tous les tri
mestres et non plus tous les mois. Les ressources totales 
ainsi dégagées aux chapitres 1er et 21 s'élèveraient à 
134 700 dollars. 

24. A sa 66e séance, la Commission a examiné la pro
position tendant à opérer une réduction de 141 200 dollars 
au chapitre 5D et de 102 000 dollars au chapitre 21, afin 
de pouvoir transférer un montant total de 243 200 dollars 
aux chapitres 7, 8, 9 et 10 du budget-programme de 
l'exercice biennal 1978-1979, et prévoyant une augmenta
tion de 2 000 dollars au chapitre 25 au titre des contribu
tions du personnel qui serait compensée par l'inscription 
d'une somme identique au chapitre premier des recettes. 
La réduction envisagée n'englobant pas la suppression 
d'émissions radiophoniques sur ondes courtes, le montant 
des ressources pouvant être redistribuées s'en trouvait ré
duit de 32 700 dollars. 

25. A la même séance, le représentant du Kenya a 
proposé que la Commission recommande à l'Assemblée 
générale de prier le Comité chargé de réexaminer les poli
tiques et les activités de l'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine de l'information de formuler des 
recommandations quant aux moyens les plus efficaces pour 
assurer la continuation des émissions radiophoniques sur 
ondes courtes vers l'Afrique. 

26. Par la suite, le représentant du Kenya a consenti à 
réviser sa proposition de manière à recommander à 
l'Assemblée générale de prier le Comité chargé de réexa
miner les politiques et les activités de l'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de l'information de formu
ler des recommandations quant aux moyens les plus effica
ces de poursuivre les émissions radiophoniques sur ondes 
courtes. 

27. Se fondant sur la proposition du représentant du 
Kenya et sur les vues exprimées par les délégations au 
cours du débat, le Président a proposé à la Commission un 
projet de décision dont le texte constitue la section III du 
projet de résolution II figurant au paragraphe 78 ci-après. 

28. A la même séance, le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques a demandé un vote sé
paré sur le paragraphe 1 du projet de décision. 

29. La Commission a adopté le paragraphe 1 du projet 
de décision par 74 voix contre zéro, avec 11 abstentions. 

30. La Commission a ensuite adopté l'ensemble du 
projet de décision par 74 voix contre zéro, avec 10 abs
tentions. 

31. Les commentaires et observations faits par les dé
légations au cours du débat sur cette question, ainsi que les 
réponses des représentants du Secrétaire général aux ques
tions posées, sont consignés dans les comptes rendus 
analytiques des séances (A/C.5/33/SR.63 et 66). 
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Décision de la Commission 

32. A sa 66e séance, la Cinquième Commission a 
adopté le projet de décision proposé par le Président. 

C. - SERVICES FOURNIS PAR L'ORGANISATION DES NA

TIONS UNIES POUR DES ACTIVITÉS FlNANCÉES PAR DES 

FONDS EXTRA-BUDGÉTAIRES ET DÉPENSES D'APPUI 
AUX ACTIVITÉS DE COOPÉRATION TECHNIQUE : RE

DISTRIBUTION DES RESSOURCES PROVENANT DU 

BUDGET ORDINAIRE ET DES RESSOURCES PROVENANT 
DE REMBOURSEMENTS 

33. A ses 3e, ge et 69e à ne séances, les 27 septembre 
et 5 octobre 1978 et du 15 au 18 janvier 1979, la Commis
sion a examiné la question des services fournis par l'Orga
nisation des Nations Unies pour des activités financées par 
des fonds extra-budgétaires. Egalement à ses 69e à 
ne séances, elle a examiné la question connexe des dépenses 
d'appui aux activités de coopération technique : redistribu
tion des ressources provenant du budget ordinaire et des 
ressources provenant de remboursements. La Commission 
était saisie des rapports du Secrétaire général (A/C.5/31/33 
et Corr.1, A/C.5/32/29 et A/C.5/33/56) ainsi que des rap
ports correspondants du Comité consultatif (A/32/8/ 
Add.916

, A/33/7/Add.21 et A/33/7/Add.25). 
34. A la 3e séance, le représentant du Secrétaire gé

néral a présenté les deux premiers rapports du Secrétaire 
général mentionnés au paragraphe 33 ci-dessus. 

35. A la 69e séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté les rapports de ce comité. 

36. A la 70e séance, le représentant de la Suède, 
parlant au nom des délégations des pays nordiques, a pro
posé de reporter l'examen des questions de fond et de mé
thodologie à la trente-quatrième session de l'Assemblée 
générale. 

37. A la ne séance, le représentant du Japon a pré
senté un projet de décision (A/C.5/33/L.43) dont le texte 
constitue la section IV du projet de résolution II figurant 
au paragraphe 78 ci-après. 

Décision de la Commission 

38. A la même séance, la Cinquième Commission a 
adopté le projet de décision par consensus. 

D.- INSTITUT INTERNATIONAL DE RECHERCHE 
ET DE FORMATION POUR LA PROMOTION DE LA FEMME 

39. A sa 69e séance, le 15 janvier 1979, la Commis
sion a examiné cette question; elle était saisie du rapport 
correspondant du Secrétaire général (A/C.5/33/34). 

40. Le Président du Comité consultatif a présenté le 
rapport du Comité (A/33/7/Add.24). 

41. Les commentaires et observations faits lors de 
l'examen de cette question, ainsi que les réponses des re
présentants du Secrétaire général aux questions posées, 
sont consignés dans le compte rendu analytique de la 
séance (A/C.5/33/SR.69). 

Décision de la Commission 

42. A sa 69e séance, la Cinquième Commission a 
adopté, sans opposition, un projet de décision proposé par 

16 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième ses
sion, Supplément n" BA (A/32/8/Add.l à 30). 

le Président dont le texte constitue la section V du projet 
de résolution II figurant au paragraphe 78 ci-après. 

E. - ETUDE D'ENSEMBLE DE LA QUESTION DES HONORAI

RES VERSÉS AUX MEMBRES DES ORGANES ET DES 

ORGANES SUBSIDIAIRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

43. A sa trente et unième session, l'Assemblée géné
rale a décidé de reporter à sa trente-deuxième session 17 

l'examen du rapport du Secrétaire général sur cette ques
tion (A/C.5/31/2). A sa trente-deuxième session, l'Assem
blée générale a pris acte de la décision de la Cinquième 
Commission tendant à reporter à sa trente-troisième session 
l'examen de ce rapport 18. 

44. A ses 76e et ne séances, le 23 janvier 1979, la 
Commission a examiné plus avant la question. Elle était 
saisie des rapports du Secrétaire général présentés au cours 
de la trentième session (A/C.5/16n), de la trente et unième 
session (A/C.5/31/2) et de la session en cours (A/C.5/33/ 
54). Elle était également saisie du rapport du Comité consul
tatif (A/33/7/Add.39). 

45. A la 76e séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté le rapport du Comité. 

46. A la même séance, le représentant du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a proposé 
que la Commission approuve les recommandations du 
Secrétaire général figurant aux paragraphes 4 et 5 du rap
port qu'il a présenté lors de la trentième session. 

47. A la ne séance, le représentant des Etats-Unis. 
d'Amérique a présenté un projet de décision 
(A/C.5/33/L.47) qui était ainsi conçu : 

"La Cinquième Commission recommande à l'Assem
blée générale 

'' 1. De prier le Secrétaire général d'étudier plus 
avant toute la question des honoraires en tenant compte : 

"a) Des observations des membres des comités et 
commissions intéressés; 

"b) De la possibilité, sur le plan administratif, d'en
gager sous contrat les personnes qui s'acquittent de 
fonctions précises liées à leur qualité de membre des or
ganes et organes subsidiaires de l'Assemblée générale, 
au lieu de leur verser des honoraires; 

"2. De prier le Secrétaire général de faire rapport 
de nouveau sur cette question à l'Assemblée générale 
lors de sa trente-quatrième session.'' 

48. Par la suite, le représentant des Etats-Unis 
d'Amérique a retiré le projet de décision et a proposé de 
reporter l'examen de la question à la trente-quatrième ses
sion de l'Assemblée générale. 

49. Les commentaires et observations faits par les dé
légations lors de l'examen de cette question, ainsi que les 
réponses des représentants du Secrétaire général aux ques
tions posées, sont consignés dans les comptes rendus des 
séances (A/C.5/33/SR. 76 et n). 

Décision de la Commission 

50. A sa ne séance, la Cinquième Commission a 
adopté, par 45 voix contre 9, avec 20 abstentions, la pro-

17 Ibid., trente et unième session, Annexes, point 92 de l'ordre du jour, 
document A/31/470, par. 100, a. 

18 Ibid., trente-deuxième session, Annexes, point 100 de l'ordre du 
jour, document A/32/490, par. 255, b. 
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position des Etats-Unis d'Amérique dont le texte constitue 
la section VI du projet de résolution II figurant au para
graphe 78 ci-après. 

F. - MONTANTS ESTIMATIFS RÉVISÉS AU CHAPITRE 1B.5 
(DIRECTION EXÉCUTIVE ET ADMINISTRATION : Bu
REAU DES QUESTIONS POLITIQUES SPÉCIALES) 

51. A sa 71e séance, le 17 janvier 1979, la Commis
sion a examiné les montants estimatifs révisés au chapitre 
premier concernant le Bureau des questions politiques spé
ciales; elle était saisie du rapport du Secrétaire général 
(A/C.S/33/113). 

52. A cette séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté le rapport du Comité (A/33/7/Add.30). 

53. Le représentant du Sénégal a proposé oralement 
que la Cinquième Commission recommande à l'Assemblée 
générale d'approuver la recommandation figurant au para
graphe 7 du rapport du Secrétaire général concernant le re
classement du poste de Sous-Secrétaire général à Secrétaire 
général adjoint et la création d'un poste de ce rang au Bu
reau des questions politiques spéciales. 

54. Les commentaires et observations faits par les dé
légations lors de l'examen de cette question, ainsi que les 
réponses du représentants du Secrétaire général aux que~
tions posées, sont consignés dans le compte rendu analyti
que de la séance (A/C.5/33/SR.71). 

Décision de la Commission 

55. A sa 71e séance, la Cinquième Commission a 
adopté, par 58 voix contre 15, avec 6 abstentions, la pro
position du Sénégal dont le texte constitue la section V~I 
du projet de résolution II figurant au paragraphe 78 ct
après. Il a été procédé au vote enregistré et les voix se sont 
réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Argentine, Bangladesh, 
Barbade, Bénin, Bhoutan, Brésil, ~urundi, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Colombie, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, Ghana, Guinée, Guinée
Bissau, Haute-Volta, Inde, Indonésie, Iraq, Jamaïque, Jo~
danie, Kenya, Koweït, Madagascar, Malaisie, Malawt, 
Maldives, Mali, Mexique, Népal, Nigéria, Oman, Ou
ganda, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Portugal, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sé
négal, Singapour, Somalie, Swaziland, Thaïlande, Tuni
sie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Bulgarie, Canada, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Hongrie, Mongolie, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
République démocratique allemande, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Se sont abstenus : Finlande, Irlande, Italie, Japon, Nor
vège, Suède. 

G.- MONTANTS ESTIMATIFS RÉVISÉS AUX CHAPITRES 50, 
5E ET 220: BUREAU DES SERVICES DU SECRÉTARIAT 
POUR LES QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET SOCIALES 

56. A ses 74e et ne séances, les 19 et 23 janvier 
1979, la Cinquième Commission a examiné cette question; 
elle était saisie du rapport du Secrétaire général 

(A/C.S/33/98) et du rapport correspondant du Comité 
consultatif ( A/3 3/71 Add. 35). 

57. A la 74e séance, le Président du Comité consultatif 
a présent~ le rapport de ce comité. 

58. A la ne séance, le représentant du Pakistan a pro
posé oralement que la Commission recommande à 
1' Assemblée générale d'approuver les observations et 
recommandations du Comité consultatif figurant au para
graphe 12 de son rapport. 

59. A la même séance, le représentant de la Belgique a 
proposé, conjointement avec l'Algérie, une modification à 
la proposition du Pakistan tendant à faire préciser qu'il 
était entendu que les fonctions qui s'attachent au poste 
d'administrateur général (D-l) seraient redéfinies de façon 
à inclure les services techniques à fournir au CPC. 

60. Se fondant sur les déclarations faites au cours du 
débat et compte tenu de la proposition faite par le Pakistan 
et de l'amendement présenté par la suite par la Belgique et 
l'Algérie, le Président a proposé un projet de décision dont 
le texte constitue la section VIII du projet de résolution II 
figurant au paragraphe 78 ci-après. 

61. Les commentaires et observations faits par les dé
légations lors de l'examen de cette question, ainsi que les 
réponses des représentants du Secrétaire général aux ques
tions posées, sont consignés dans les comptes rendus ana
lytiques des séances (A/C.5/33/SR. 74 et n). 

Décision de la Commission 

62. A sa ne séance, la Cinquième Commission a 
adopté par consensus le projet de décision proposé par le 
Président. 

H.- ETABLISSEMENT ET GESTION D'UN COMPTE SPÉCIAL 
POUR FINANCER LA RÉALISATION DU PLAN D'ACTION 
POUR LUTTER CONTRE LA DÉSERTIFICATION 

63. A sa 73e séance, le 19 janvier 1979, la Cinquième 
Commission a examiné la question de l'établissement et de 
la gestion d'un compte spécial pour financer la réalisation 
du Plan d'action pour lutter contre la désertification, ques
tion comprise dans le point 63 de 1' ordre du jour (Pro: 
gramme des Nations Unies pour le développement), et qut 
avait été renvoyée à la Cinquième Commission par 
1' Assemblée générale à sa se séance plénière, le 22 sep
tembre. 

64. La Commission était saisie du rapport du Secré
taire général (A/33/ 117) et du rapport correspondant du 
Comité consultatif (A/33/552). 

65. Le Président du Comité consultatif a présenté le 
rapport de ce comité. 

66. A la même séance, le Président a proposé orale
ment un projet de décision dont le texte constitue la sec
tion IX du projet de résolution II figurant au paragraphe 78 
ci-après. 

67. Les commentaires et observations faits par les 
délégations lors de l'examen de cette question, ainsi que 
les réponses du représentant du Secrétaire général aux 
questions posées, sont consignés dans le compte rendu 
analytique de la séance (A/C.5/33/SR. 73). 

Décision de la Commission 

68. A sa 73c séance, la Cinquième Commission a 
adopté, par consensus, le projet de décision proposé par le 
Président. 
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1.- DÉROGATIONS AUX DISPOSITIONS DE LA RÉSOLUTION 
32/209 DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

69. A la 72e séance, le 18 janvier 1979, au cours de 
l'examen des incidences administratives et financières du 
projet de résolution présenté par la Deuxième Commission 
dans son rapport sur le point 70 de l'ordre du jour19 , le 
représentant de la Suède a proposé oralement que la 
Commission recommande, à l'Assemblée générale de faire 
une dérogation aux dispositions de la résolution 32/209 de 
l'Assemblée relative aux dépenses prévues au titre des ser
vices d'experts et de consultants à l'Organisation des Na
tions Unies afin de prévoir des crédits additionnels au titre 
des services de consultants pour la Conférence des Nations 
Unies sur la science et la technique au service du 
développement. 

70. A la 74e séance, le 19 janvier, la proposition orale 
de la Suède a été adoptée, à la suite d'un vote enregistré, 
par 68 voix contre 9, avec 6 abstentions. Les voix se sont 
réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, 
République fédérale d', Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bénin, Birmanie, Bots
wana, Brésil, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Colom
bie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemàrk, Egypte, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande, Ghana, Guinée, 
Guinée-Bissau, Haute-Volta, Inde, Indonésie, Irlande, 
Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Kenya, Koweït, Libé
ria, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mexique, Niger, 
Norvège, Oman, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Portugal, Qatar, République-Unie du Cameroun, Rouma
nie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Suède, 
Swaziland, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Vene
zuela, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Bulgarie, Etats-Unis d'Amérique, 
Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques. · 

Se sont abstenus : Canada, France, Israël, Italie, Nou
velle-Zélande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

71. A la 75" séance, le 22 janvier, le représentant du 
Panama a proposé oralement que la Commission recom
mande à l'Assemblée générale de faire une dérogation aux 
dispositions de la résolution 32/209 de l'Assemblée pour 
ce qui concerne les montants estimatifs révisés au chapi
tre 5F (Bureau du Directeur général au développement et à 
la coopération économique internationale) [voir 
A/C.5/33/110]. 

72. A la même séance, la Commission a adopté la 
proposition du représentant du Panama par 78 voix contre 
7, avec une abstention. 

73. A la même séance, des propositions analogues ont 
été faites par le représentant du Kenya concernant la 
Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie 
nouvelles et renouvelables20 , ainsi que les incidences ad
ministratives et financières des résolutions 33/182 A, B et 
C, relatives au point 27 de l'ordre du jour (Question de 
Namibie)21 • La proposition faite au sujet de la Conférence 
a été adoptée par 74 voix contre 16. 

19 Pour le rapport y relatif de la Cinquième Commission, voir ci
dessus, document A/33/553. 

zo Idem, document A/33/556. 
2l Idem, document A/33/539. 

74. A sa 77e séance, le 23 janvier, la Commission a 
adopté, par 67 voix contre 8, la proposition du représentant 
du Kenya au sujet du point 27. 

75. A la 76e séance, le 23 janvier, le représentant de 
l'Algérie a proposé oralement à la Commission de prendre 
une initiative analogue concernant les incidences adminis
tratives et financières du projet de résolution A/33/L. 31 
relatif au point 32 de l'ordre du jour (Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain) 22 • La Commission a adopté 
la proposition par 57 voix contre 12, avec 10 abstentions. 

76. Les commentaires et observations faits par les dé
légations au cours du débat ainsi que les réponses des re
présentants du Secrétaire général aux questions posées sont 
consignés dans les comptes rendus analytiques des séances 
(A/C.5/33/SR.72, 74, 75, 76 et 77). 

Décision de la Commission 

77. La Cinquième Commission a décidé de recom
mander à l'Assemblée générale d'approuver une déro
gation aux dispositions de la résolution 32/209 de 
l'Assemblée relative aux dépenses prévues au titre des ser
vices d'experts et de consultants à l'Organisation des Na
tions Unies, afin de prévoir des crédits additionnels au titre 
des services de consultants pour les activités suivantes : 

a) Conférence des Nations Unies sur la science et la 
technique au service du développement; 

b) Bureau du Directeur général au développement et à 
la coopération économique internationale; 

c) Conférence des Nations Unies sur les sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables; 

d) Protection des ressources naturelles de la Namibie; 

e) Elaboration d'une convention internationale contre 
l'apartheid dans les sports. (Voir par. 78 ci-après, projet 
de résolution Il, section X.) 

Recommandations de la Cinquième Commission 

78. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants : 

Projet de résolution 1 

MODE DE PRÉSENTATION DU BUDGET 
DE L'ÜRGANISATION DES NATIONS UNIES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant que, par sa résolution 3043 (XXVII) du 
19 décembre 1972, elle a institué un nouveau mode de 
présentation du budget de l'Organisation des Nations Unies 
de nature à permettre l'établissement d'un bÙdget
programme, 

Rappelant également que, par la même résolution, elle a 
décidé de suivre constamment l'application de ce nouveau 
mode de présentation du budget de l'Organisation des Na
tions Unies, 

Ayant présent à l'esprit que, dans le projet de plan à 
moyen terme pour la période 1980-1983 établi par le 
Secrétariat [A/33/6 (troisième partie)], les données finan
cières ont été regroupées sous les rubriques "Politiques 

22 Idem, document A/33/555. 
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d'ensemble", "Activités de fond" et "Activités autres 
que de fond" et qu'on a fait de même dans le rapport per
tinent du Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires (A/33/345), 

Tenant compte du fait que, dans sa résolution 32/210 du 
21 décembre 1977, elle a notamment prié le Secrétaire gé
néral, lorsqu'il établirait le projet de budget-programme 
pour l'exercice biennal 1980-1981 , de présenter un résumé 
du projet de budget contenant les renseignements mention
nés dans ladite résolution, 

1. Prie le Secrétaire général d'indiquer, dans le projet 
de budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981, 
ses vues sur l'utilité de fournir à l'avenir, dans le résumé 
des projets de budget-programme biennaux dont il est 
question dans la résolution 32/210 de l'Assemblée géné
rale, un tableau récapitulatif des renseignements classés 
sous les rubriques "Politiques d'ensemble", "Activités de 
fond" et "Activités autres que de fond"; 

2. Prie en outre le Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires de présenter ses vues 
sur cette question à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-quatrième· session. 

Projet de résolution II 

QUESTIONS RELATIVES AU BUDGET-PROGRAMME 

DE L'EXERCICE BIENNAL 1978-1979 

L'Assemblée générale 
I 

Méthodes utilisées pour préparer le budget 

Prie le Secrétaire général d'établir un additif au budget, 
dans lequel il exposerait clairement et simplement les mé
thodes utilisées pour préparer le budget, en donnant des 
exemples à l'appui, le cas échéant, et en traitant, en parti
culier, des notions de "montant nécessaire. pour le main
tien des programmes" et de "croissance réelle" , et qui 
inclurait également une définition des termes essentiels et 
la liste des documents publiés périodiquement par le 
Secrétariat où l'on peut trouver les données financières de 
base; 

II 

Méthodes à utiliser pour préparer le projet 
de budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981 

1. Prend acte des rapports du Secrétaire général sur les 
considérations d'ordre méthodologique (A/C.5/33/12) et 
sur l'identification des activités achevées, dépassées, d'une 
utilité marginale ou inefficaces (A/C.5/33/13), ainsi que 
du rapport correspondant du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires (A/33/7 1 Add.18); 

2. Approuve les propositions que le Secrétaire général 
a faites à la section VI de son rapport (A/C.5/33/12) au 
sujet des méthodes à utiliser pour préparer le projet de 
budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981, 
sous réserve des observations et des recommandations que 
le Comité consultatif a formulées aux paragraphes 6 à 18 
de son rapport (A/33/7/Add.l8); 

3. Approuve les observations et recommandations que 
le Comité consultatif a formulées aux paragraphes 23 à 26 
de son rapport (ibid.) au sujet de l'identification des acti-

vités qui sont achevées, dépassées, d'une utilité marginale 
ou inefficaces; 

III 

Montants estimatifs révisés comme suite aux recomman
dations formulées par le Comité du programme et de la 
coordination à sa dix-septième session et à la deuxième 
partie de sa dix-huitième session 

1. Approuve le transfert de 243 200 dollars des èhapi
tres 5D et 21 du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979 aux chapitres 7, 8, 9 et 10, ainsi qu'une aug
mentation de 2 000 dollars au chapitre 25 (Contributions 
du personnel), laquelle sera compensée par l'inscription 
d'une somme équivalente au chapitre premier des recettes; 

2. Prie le Comité chargé de réexaminer les politiques 
et les activités de l'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine de l'information de formuler des recommanda
tions quant aux moyens les plus efficaces de poursuivre les 
émissions radiophoniques sur ondes courtes; 

IV 

Services fournis par l'Organisation des Nations Unies pour 
des activités financées par des fonds extra-budgétaires et 
dépenses d'appui aux activités de coopération tech
nique : redistribution des ressources provenant du bud
get ordinaire et des ressources provenant de rembour
sements 

1. Prend acte des rapports du Secrétaire général sur les 
services fournis par l'Organisation des Nations Unies pour 
des activités financées par des fonds extra-budgétaires 
(A/C.5/31/33 et Corr.l et A/C.5/32/29), et du rapport 
correspondant du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires (A/32/8/Add.916). 

2. Prend également acte du rapport du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires sur les dépenses d'appui des organisations 
(A/33/7/Add.21) et le transmet au Conseil d'administra
tion et à l'Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le développement, avec les comptes rendus analyti
ques des débats qui ont eu lieu sur ce point à la Cinquième 
Commission, et décide d'examiner plus avant cette ques
tion à sa trente-quatrième session; 

3. Prend acte en outre du rapport du Secrétaire général 
sur les dépenses d'appui aux activités de coopération tech
nique et la redistribution des ressources provenant du bud
get ordinaire et des ressources provenant de rembourse
ments (A/C.5/33/56), ainsi que du rapport correspondant 
du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/33/7/Add.25), et accepte l'échange de 
poste proposé par le Secrétaire général; 

v 

Institut international de recherche et de formation 
pour la promotion de la femme 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
l'Institut international de recherche et de formation pour la 
promotion de la femme (A/C.5/33/34) et du rapport cor
respondant du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires (A/33/7/Add.24); 
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2. Approuve les observations et recommandations que 
le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a formulées dans son rapport; 

VI 

Etude d'ensemble de la question des honoraires versés aux 
membres des organes et des organes subsidiaires de 
l'Organisation des Nations Unies 

Décide de reporter à sa trente-quatrième session la suite 
à donner à l'étude d'ensemble de la question des honorai
res versés aux membres des organes et des organes subsi
diaires de l'Organisation des Nations Unies; 

VII 

Montants estimatifs révisés au chapitre 1B.5 (Direction 
exécutive et administration : Bureau des questions poli
tiques spéciales) 

Approuve la recommandation figurant au paragraphe 7 
du rapport du Secrétaire général (A/C.5/33/113) en vue de 
reclasser le poste de Sous-Secrétaire général à Secrétaire 
général adjoint et de créer un poste de ce rang au Bureau 
des questions politiques spéciales; 

VIII 

Montants estimatifs révisés au chapitre 5D (Département 
de la coopération technique pour le développement), au 
chapitre 5E (Bureau des services du Secrétariat pour les 
questions économiques et sociales) et au chapitre 22D 
(Bureau des services généraux) 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les 
montants estimatifs révisés aux chapitres 5D, 5E et 22D du 
budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979 
(A/C.5/33/98) et du rapport correspondant du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
(A/33/7 1 Add. 35); 

2. Approuve les observations et recommandations que 
le Comité consultatif a formulées au paragraphe 12 de son 
rapport, étant entendu que les fonctions qui s'attachent au 
poste d'administrateur général (D-1) seront redéfinies de 
façon à inclure les services techniques à fournir au Comité 
du programme et de la coordination; 

IX 

Etablissement et gestion d'un compte spécial pour financer 
la réalisation du Plan d'action pour lutter contre la 
désertification 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
l'établissement et la gestion d'un compte spécial pour fi
nancer la réalisation du Plan d'action pour lutter contre la 
désertification (A/33/117) et du rapport correspondant du 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/33/552); 

2. Approuve la recommandation faite par le Secrétaire 
général dans son rapport, sous réserve des observations et 
recommandations que le Comité consultatif a formulées 
aux paragraphes 4, 10, 11 et 12 de son rapport; 

x 

Dérogations aux dispositions de la résolution 32/209 
de l'Assemblée générale 

Approuve une dérogation aux dispositions de la résolu
tion 32/209 de l'Assemblée générale, en date du 21 dé
cembre 1977, relative aux dépenses prévues au titre des 
services d'experts et de consultants à l'Organisation des 
Nations Unies, afin de prévoir des crédits additionnels au 
titre des services de consultants pour les activités sui
vantes : 

a) Conférence des Nations Unies sur la science et la 
technique au service du développement; 

b) Bureau du Directeur général au développement et à 
la coopération économique internationale; 

c) Conférence des Nations Unies sur les sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables; 

d) Protection des resssources naturelles de la Namibie; 

e) Elaboration d'une convention internationale contre 
l'apartheid dans les sports. 

Projet de résolution /Il 

IDENTIFICATION DES AGriVITÉS ACHEVÉES, DÉPASSÉES, 

D'UNE UriUfÉ MARGINALE OU INEFFICACES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant de nouveau sa résolution 3534 (XXX) du 
17 décembre 1975, par laquelle elle a prié le Secrétaire 
général en particulier d'inclure dans les rapports sur l'exé
cution du budget-programme de l'Organisation des Nations 
Unies des renseignements pertinents sur le personnel et les 
ressources libérés notamment par suite de l'achèvement, de 
la réduction, de la réorganisation, de la fusion ou de l'éli
mination de programmes, projets ou activités de l'Organi
sation, 

Rappelant également sa résolution 31/93 du 14 dé
cembre 1976, dans laquelle elle a souligné la responsabilité 
qui incombe au Secrétaire général de porter à 1' attention 
des organes intergouvernementaux compétents les activités 
qui sont dépassées, d'une utilité marginale ou inefficaces, 
en indiquant les ressources susceptibles d'être libérées, de 
façon que les organes intéressés puissent prendre les me
sures nécessaires, 

Rappelant en outre sa résolution 32/201 du 21 décembre 
1977, par laquelle elle a prié instamment le Secrétaire gé
néral de veiller à ce que soient appliquées les dispositions 
de ses résolutions 3534 (XXX) et 31/93 dans l'établisse
ment du projet de budget-programme pour l'exercice bien
nal 1980-1981 et du rapport sur l'exécution du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979, 

Ayant examiné le projet de plan à moyen terme pour la 
période 1980-1983 (A/33/6) et le rapport du Secrétaire gé
néral (A/C.5/33/13), 

Prie le Secrétaire général d'appliquer intégralement les 
dispositions de la résolution 32/201 de l'Assemblée géné
rale et de faire rapport à l'Assemblée, lors de sa trente
quatrième session, sur les mesures prises. 
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CINQUIÈME PARTIE 

DOCUMENT A/33/445/ADD.4 

[Original : anglais] 
[26 janvier 1 979] 

1. Par ses résolutions 32/213 A et B du 21 décembre 
1977, l'Assemblée générale avait ouvert un crédit d'un 
montant de 985 913 300 dollars pour l'exercice biennal 
1978-1979 et avait approuvé des prévisions de recettes 
d'un montant de 174 118 200 dollars. Par ses résolutions 
33/180 A et B du 21 décembre 1978, l'Assemblée géné
rale a approuvé, à titre intérimaire, pour l'exercice biennal 
1978-1979 un crédit révisé d'un montant de 996 372 900 
dollars ainsi que des prévisions de recettes d'un montant de 

J. -MONTANTS ESTIMA TIFS RÉVISÉS 

a) Recommandations formulées par le Co
mité du programme et de la coordination 
(CPC) à sa dix-septième session et à la 
deuxième partie de sa dix-huitième ses
sion (A/C.5/33/38, A/C.5/33/SR.66) 

b) Département des affaires politiques et 
des affaires du Conseil de sécurité 
(A/C.5/33/61, A/33/7/Add.22, A/C.5/ 
33/SR.69) 

c) Centre des Nations Unies pour les éta
blissements humains (Habitat) [A/C.5/ 
33/63 et Add.l, A/33/7/Add.23, 
A/C.5/33/SR.70] 

d) Dépenses d'appui aux activités de 
coopération technique : redistribution 
des ressources provenant du budget ordi
naire et des ressources provenant de 
remboursements (A/C.5/33/56, A/33/ 
7/Add.25, A/C.5/33/SR.72) 

e) Premier rapport sur l'exécution du 
budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979 (A/C.5/33/25/Rev .1, A/33/ 
7/Add.26, A/C.5/33/SR.72) 

f) Chapitre 5C : Département des affaires 
économiques et sociales internationales 
(A/C.5/33/94, A/33/7/Add.38, A/C.5/ 
33/SR.76) 

g) Chapitre 5F : Bureau du Directeur gé
néral au développement et à la coopé
ration économique internationale (A/ 
C.5/33/l JO, A/33/7/Add.34, A/C.5/ 
33/SR.75) 

Dépenses 

Montants 
proposés 
parle 

Secrétaire 
général 

(8 700) 
(141 200) 

62 900 
72800 
65 800 
68 100 

(126 000) 
2 000 

(4 300) 

142 500 
55 800 

198 300 

994 000 
195 600 

1 189 600 

(461 600) 
461 600 

Recettes 

2 000 

55 800 

195 600 

77 729 000 15 482 400 

631 600 
97 400 

179 900 

908 900 

792 800 
127 400 
215 100 

1 135 300 

179 900 

215 100 

177 715 600 dollars, ce qui entraîne l'ouverture de crédits 
additionnels d'un montant de 10 459 600 dollars et une 
augmentation des prévisions de recettes de l'ordre de 
3 597 400 dollars. 

2. Les recommandations faites par la Cinquième 
Commission à la reprise de la session de l'Assemblée gé
nérale en ce qui concerne les montants révisés proposés par 
le Secrétaire général, ainsi que les incidences administrati
ves et financières des résolutions adoptées par l'Assemblée 
générale à propos de questions examinées par d'autres 
grandes commissions, entraînent l'ouverture de crédits 
additionnels d'un montant de 93 740 600 dollars et une 
augmentation des prévisions de recettes qui se chiffre à 
18 004 900 dollars. Les documents pertinents et les mon
tants correspondants sont énumérés ci-après : 

A.ugJMnlations 
(ou 

réductions) 
recommandées 

parla 
Cinquième 

Commission 

Dépenses Recettes 

Dollars des Etats-Unis 

8 700 

(6 600) 
(6 600) 
(6 600) 
(6 600) 
24 000 

6 300 

(92 000) 
(39 600) 

(131 600) 

(258 300) 
(47 400) 
(73 200) 

(378 900) 

(24 200) 

(5 700) 

(29 900) 

(39 600) 

(73 200) 

(5 700) 

Montants 
approuvés Chopitres 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

(141 200) 
56 300 
66 200 
59 200 
61 500 

(102 000) 
2 000 

2 000 

142 500 
55 800 

198 300 

902 000 
156 000 

1 058 000 

(461 600) 
461 600 

77 729 000 

373 300 
50 000 

106 700 

530 000 

768 600 
127 400 
209 400 

1 J05 400 

2 000 

55 800 

156 000 

15 482 400 

106 700 

209 400 

1"' 
5 
7 
8 
9 

JO 
21 
25 

2 
25 

13 
25 

5 
22 

5 
22 
25 

5 
22 
25 

1"' 

1"' 

1"' 

1"' 

1"' 



J. -MONTANTS ESTIMATIFS RÉVISÉS (suite) 

h) Bureau des services du Secrétariat pour 
les questions économiques et sociales 
(A/C.5/33/98, A/33/7/Add.35, A/C.5/ 
33/SR.77) 

Point 100 de l'ordre du jour 

Montants 
proposés 

par le 
Secrétaire 

général 

Dépenses 

55 300 
4 200 

24 800 

84 300 

Recettes 

24 800 

Augmentations 
(ou 

réductions) 
recommandées 

par la 
Cinquième 

Commission 

Dépenses Recettes 

Dollars des Etats-Unis 

(40 900) 
(4 200) 

(20 800) 

(65 900) 
(20 800) 

Dépenses 

Montants 
approuvés 

14 400 

4 000 

18 400 

Recettes 

4 000 
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Chapitres 

Dépenses Recettes 

5 
22 
25 

!er 

ToTAL 1 81 241 100 16 155 600 (600 000) (139 300) 80 641 100 16 016 300 

II. - INCIDENCES FINANCIÈRES 

a) Aide à la reconstruction et au dévelop
pement du Liban (A/C.5/33/95 et 
Corr.l, A/33/534, résolution 33/146 de 
l'Assemblée générale) 

b) Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (A/C.5/33/ 
96, A/33/533, résolution 33/161 de 
l'Assemblée générale) 

c) Rapport du Conseil économique et 
social : personnes portées disparues à 
Chypre (A/C.5/33/102, A/33/531, 
résolution 33/172 de l'Assemblée gé
nérale) 

d) Incidences financières des décisions 
et résolutions adoptées lors de la dixième 
session extraordinaire de 1' Assemblée 
générale consacrée au désarmement 
(A/C.5/33/64 et Corr.l, A/33/7/ 
Add.33, A/C.5/33/SR.75) 

e) Politique d'apartheid du Gouvernement 
sud-africain (A/C.5/33/103, A/33/7/ 
Add.37, A/33/555, résolution 33/183 de 
l'Assemblée générale) 

j) Question de Namibie (A/C.5/33/104 et 
Corr.l, A/33/7/Add.32 et Corr.l, 
A/C.5/33/SR.75, résolutions 33/182 A 
à C de l'Assemblée générale) 

g) Etat récapitulatif du coût des services 
de conférence (A/C.5/33/IOO, A/33/ 
7/Add.36, A/C.5/33/SR.74) 

h) Conférence des Nations Unies sur la 
science et la technique au service du 
développement (A/C.5/33/108 et 
Corr.l, A/33/7/Add.29, A/33/553, 
résolution 33/192 de l'Assemblée gé
nérale) 

i) Conférence des Nations Unies sur les 
sources d'énergie nouvelles et renouve
lables (A/C.5/33/109 et Corr.l, A/33/ 
7/Add.31, A/33/556, résolution 33/ 
148 de l'Assemblée générale) 

234 100 
38 700 
62 300 

335 100 

103 100 

89 500 
21 900 

Ill 400 

1 220 000 
70 100 

159 100 

1 449 200 

115 400 
573 000 

4 700 
29 100 

722 200 

2 604 900 
287 000 

61 100 
126 300 

3 079 300 

4 822 100 
45 000 

1 205 400 

6 072 500 

1 098 300 
270 000 

1 368 300 

613500 
103 700 
171 700 

889 900 

62 300 

21 900 

159 100 

29 100 

126 300 

1 205 400 

270 000 

171 700 

(44 100) 
(18 700) 
(12 300) 

(75 100) 

(8 100) 

(9 500) 
(5 500) 

(15 000) 

(182 100) 
(70 100) 
(31 200) 

(283 400) 

(4 700) 

(4 700) 

(619 200) 
(105 000) 

(61 100) 
(48 500) 

(833 800) 

(1 722 100) 
(45 000) 

(430 400) 

(2 197 500) 

151 600 
(169 800) 
(29 700) 

(47 900) 

287 200 
(306 100) 
(103 700) 
(73 800) 

(196 400) 

(12 300) 

(5 500) 

(31 200) 

(48 500) 

(430 400) 

(29 700) 

(73 800) 

190 000 
20 000 
50 000 

260 000 

95 000 

80 000 
16 400 

96 400 

1 037 900 

127 900 

1 165 800 

115 400 
573 000 

29 100 

717 500 

1 985 700 
182 000 

77800 

2 245 500 

3 100 000 

775 000 

3 875 000 

151 600 
928 500 
240 300 

1 320 400 

287 200 
307 400 

97 900 

692 500 

50 000 

16 400 

127 900 

29 100 

77800 

775 000 • 

240 300 

97 900 

1 
22 
25 

12 

18 
25 

2 
22 
25 

3 
21 
22 
25 

3 
21 
22 
25 

23 
22 
25 

4 
4 

25 

4 
4 

22 
25 

t•r 

J•r 

!er 

!er 

1er 

t•r 

1er 

1er 
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Augm~ntations 
(ou 

Montants réductiortS) 
proposés recommandies 

parle parla 
Secrétaire Cinqui~me Montants 

géniral Commission approuvés Clropitres 

Dé~nses Recettes Dépenses Reuttes Di penses Recettes Dépenses Recetles 

Dollars des Etats-Unis 

JI. -INCIDENCES FINANCIÈRES (suite) 

j) Conférence mondiale de la Décennie 509 300 (70 700) 438 600 4 
des Nations Unies pour la femme (A/ 18 000 (18 000) 5 
C.5/33/97 et Corr.l, A/33/7/Add.27, 219 900 (59 900) 160 000 21 
A/33/554, résolution 33/189 de l'As- 108 800 (108 800) 22 
semblée générale 197 100 (197 100) 23 

150 600 (28 000) 122 600 25 
1 203 700 (482 500) 721 200 

150 600 (28 000) 122 600 .... 
k) Préparatifs de la Conférence mondiale 

16 700 (2 700) 14 000 4 de la Décennie des Nations Unies pour la 
femme (A/C.5/33/90, A/33/7/Add.27, 4 700 (700) 4 000 25 

A/33/554, résolution 33/190 de l'As- 21 400 (3 400) 18 000 
semblée générale) 4 700 (700) 4 000 l"r 

/) Conférence des Nations Unies sur le 1 671 300 1 671 300 Il 
commerce et le développement (A/C.5/ 394 300 394 300 25 
33/52. A/33/7/Add.28, A/C.5/33/ 2 065 600 2 065 600 
SR.71) 394 300 394 300 1•• 

TOTAL Il 17 420 700 2 595 400 (4 147 800) (660 100) 13 272 900 1 935 300 

III. -AJUSTEMENTS DE CHANGE" 61 100 61 100 5 
(403 500) (403 500) Il 

(46 300) (46 300) 12 
109 400 109 400 14 
(30 200) (30 200) 18 
10800 10 800 20 

142 300 142 300 22 
1 100 1 100 23 

(18 100) (18 100) 25 

(173 400) (173 400) 

(18 100) (18 100) ••• 
60700 60700 2 
JO 700 JO 700 3 

53 300 53 300 

TOTAL GÉNÉRAL 98 488 400 18 804 300 (4 747 800) (799 400) 93 740 600 18 004 900 

• Les ajustements ont été calculés en fonction des taux de change utilisés par l'Organisation des Nations Unies en décembre 1978 et sur la base 
desquels a été établie la version révisée du premier rapport sur l'exécution du budget-programme de l'exercice biennal en cours (A/C.5/33/25/Rev.l), 
et non pas en fonction des taux pour septembre qui avaient été utilisés dans les cas suivants : 

i) Montants estimatifs révisés comme suite aux décisions prises par le Conseil économique et social (A/C.5/33/9, A/C.5/33/SR.I6); 
ii) Montants estimatifs révisés- Services administratifs et financiers (Genève) (A/C.5/33/20, A/C.5/33/SR.27); 
iii) Montants estimatifs révisés - Bureau interorganisations pour les systèmes informatiques et activités connexes; participation de l'ONU aux dé

penses (A/C.5/33/21, A/C.5/33/SR.27); 
iv) Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale (A/C.5/33/75 et 77, A/C.5/33/SR.62); 
v) Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la population des territoires occupés 

(A/C.5/33/76, A/C.5/33/SR.62); 
vi) Locaux des Nations Unies au Centre du Donaupark à Vienne (A/C.5/33/39 et Corr.2, A/C.5/33/SR.65); 
vii) Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (A/C.5/33/52, A/C.5/33/SR.71). 



Point 100 de l'ordre du jour 

Les montants revises prévus aux divers chapitres du budget-programme de l'exercice 
biennal 1978-1979 s ·établissent comme suit : 

Chapitres 

CHAPITRES DES DÉPENSES 

1"'. -Politiques, direction et coordination d'ensemble 
a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro

gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... 

b) Aide à la reconstruction et au développement du 
Liban ................................. . 

2. -Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité; 
maintien de la paix · ......................... . 
a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro

gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... 

b) Montants estimatifs révisés - Département des 
affaires politiques et des affaires du Conseil de 
sécurité ................................ . 

c) Incidences financières de la dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consa-
crée au désarmement ..................... . 

3. -Affaires politiques, tutelle et décolonisation ..... . 
a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro

gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... 

b) Politique d'apartheid du Gouvernement sud-
africain ................................ . 

c) Question de Namibie ..................... . 

4. -Organes directeurs (activités économiques et so-
ciales) .................................... . 
a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro

gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... 

b) Conférence des Nations Unies sur la science et 
la technique au service du développement ..... 

c) Conférence des Nations Unies sur les sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables ........ . 

d) Conférence mondiale de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme ..................... . 

e) Préparation de la Conférence mondiale de la Dé-
cennie des Nations Unies pour la femme ..... . 

SA. -Département des affaires économiques et sociales . 
Premier rapport sur l'exécution du budget-pro-
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... . 

SB. -Sociétés transnationales ..................... . 
Premier rapport sur l'exécution du budget-pro-
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... . 

SC. -Département des affaires économiques et sociales 
internationales ............................. . 
a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro

gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... 

b) Montants estimatifs révisés pour le chapitre SC .. 

c) Ajustement de change .................... . 

Montants 
approuvés 
en vertu 

tk la résolution 
33/180 A de 
l'Assemblée 

générale 

Montants 
approuvés à 
la reprise de 

la session 

Dollars des Etats-Unis 

21 176 400 

21 176 400 

49 820 900 

49 820 900 

9 7S9 600 

9 759 600 

5 839 500 

s 839 500 

43 926 900 

43 926 900 

6 196 300 

6 196 300 

982 700 

982 700 

400 200 

190 000 

590 200 

1 188 400 

142 500 

1 037 900 

2 368 800 

27 000 

115 400 

1 985 700 

2 128 100 

1 700 

1 080 100 

594 600 

438 600 

14 000 

2 129 000 

(34 109 000) 

(34 109 000) 

29 900 

29 900 

25 278 600 
373 300 

61 100 

25 713 000 

Total 

21 766 600 

52 189 700 

Il 887 700 

7%8 soo 

9 817 900 

6 226 200 

26 695 700 
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Chapitres 

CHAPITRES DES DÉPENSES (suite) 

50. -Département de la coopération technique pour le 
développement ............................. . 

a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... 

b) Recommandations du Comité du programme et 
de la coordination ....................... . 

c) Dépenses d'appui aux activités de coopération 
technique .............................. . 

SE. -Bureau des services du Secrétariat pour les questions 
économiques et sociales ..................... . 

a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... 

b) Montants estimatifs révisés pour le chapitre SE .. 

5F. -Directeur général au développement et à la coopé-
ration économique internationale ............. . 

a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro
gramme de 1 'exercice biennal 1978-1979 ..... 

b) Montants estimatifs révisés pour le chapitre 5F . 

6. -Commission économique pour l'Europe ........ . 

Premier rapport sur l'exécution du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... 

7. -Commission économique et sociale pour l'Asie et 
le Pacifique ............................... . 

a) Premier rapport sur 1 'exécution du budget-pro
gramme de 1 'exercice biennal 1978-1979 ..... 

b) Recommandations du Comité du programme et 
de la coordination ....................... . 

8. -Commission économique pour l'Amérique latine .. 
a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro

gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... 
b) Recommandations du Comité du programme et 

de la coordination ....................... . 

9. -Commission économique pour l'Afrique ........ . 

a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... 

b) Recommandations du Comité du programme et 
de la coordination ....................... . 

1 O. -Commission économique pour l'Asie occidentale ... 

a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... 

b) Recommandations du Comité du programme et 
de la coordination ....................... . 

liA. -Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement ........................... . 

a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... 

Montants 
approuvés 
en vertu 

de la résolution 
33/180 A de 
l'Assemblée 

générale 

Montants 
approuvés à 
la reprise de 

la session Total 

Dollars des Etats·Unis 

37 500 

37 500 

22 700 

22 700 

482 500 

482 500 

19 014 200 

19 014 200 

19 404 800 

19 404 800 

24 370 900 

-------
24 370 900 

-----

23 723 300 

------
23 723 300 

-------

10 566 000 

-----

10 416 000 

(141 200) 

(461 600) 

9 813 200 

1 802 000 

14 400 

1 816 400 

768 600 

768 600 

4 384 400 

4 384 400 

56 300 

56 300 

1 983 200 

66 200 

2 049 400 
-------

(1 639 700) 

59 200 

(1 580 500) 

(377 500) 

61 500 

9 850 700 

1 839 100 

1 251 100 

23 398 600 

19 461 100 

26 420 300 

22 142 800 

10 566 000 (316 000) JO 250 000 
------ ------

37 758 600 

7 933 900 
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Chapitres 

CHAPITRES DES DÉPENSES (suite) 

b) Incidences financières des résolutions et décisions 
adoptées par le Conseil du commerce et du dé-

' veloppement à sa dix-huitième session ...... . 

c) Ajustement de change .................... . 

liB. -Centre du commerce international ............. . 

Premier rapport sur l'exécution du budget-pro-
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... . 

12. -Organisation des Nations Unies pour le dévelop-
pement industriel . . . . . . . . . . . . .............. . 

a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro
gramme de 1' exercice biennal 1978-1979 ..... 

b) Incidences financières en vertu de la résolution 
33/161 de l'Assemblée générale ............ . 

c) Ajustement de change .................... . 

l3A. -Programme des Nations Unies pour l'environ-
nement ................................... . 

Premier rapport sur l'exécution du budget-pro-
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... . 

138. -Centre des Nations Unies pour les établissements 
humains (Habitat) .......................... . 
a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro-

gramme de l'exercice biennal 1978-1979 .... . 

b) Montants estimatifs révisés - Habitat ....... . 

14. -Contrôle international des drogues ............ . 

a) Premier rapport sur )•exécution du budget-pro-
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 .... . 

b) Ajustement de change .................... . 

15. -Programme ordinaire d'assistance technique ..... . 
Premier rapport sur l'exécution du budget-pro-
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... . 

16. -Haut Commissariat des Nations Unies pour les ré-
fugiés .................................... . 

Premier rapport sur l'exécution du budget-pro-
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... . 

17. -Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe ............. . 

Premier rapport sur 1 'exécution du budget-pro-
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... . 

!8. -Droits de l'homme ......................... . 
a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro

gramme de 1 'exercice biennal 1978-1979 ..... 

b) Rapport du Conseil économique et social : per-
sonnes portées disparues à Chypre .......... . 

c) Ajustement de change .................... . 

Montants 
approuvés 
en vertu 

de la résolution 
33/180 A de 
l'Assemblée 

générale 

Montants 
approuvés à 
la reprise de 

la session 

Dollars des Etats·Unis 

37 758 600 

6 504 800 

6 504 800 

58 498 300 

58 498 300 

8 786 400 

8 786 400 

5 121 500 

5 121 500 

5 !33 900 

5 !33 900 

23 055 800 

23 055 800 

19 711 700 

19 711 700 

2 826 700 

-------
2 826 700 

8 299 400 

1 671 300 
(403 500) 

9 201 700 

1 339 700 

1 339 700 

8 336 200 

95 000 
(46 300) 

8 384 900 

169 200 

169 200 

110 900 

902 000 

1 012 900 

1 !55 400 

109 400 

1 264 800 

608 300 

608 300 
-------

2 293 400 

2 293 400 
-----

513 000 

513 000 
-----

1 546 800 

80 000 

------- ---(30 2~2 
8 299 400 1 596 600 

67 

Total 

46 960 300 

7 844 500 

66 883 200 

8 955 600 

6 134 400 

6 398 700 

23 664 100 

22 005 100 

3 339 700 
------

9 896 000 
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Chapitres 

CHAPITRES DES DÉPENSES (suite) 
19. -Cour internationale de Justice ................ . 

Premier rapport sur l'exécution du .budget-pro-
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... . 

20. -Activités juridiques ......................... . 

a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro-
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 .... . 

b) Ajustement de change .................... . 

21. -Information ............................... . 
a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro-

gramme de 1' exercice biennal 1978-1979 ...... . 

b) Recommandations du Comité du programme et 
de la coordination ....................... . 

c) Politique d'apartheid du Gouvernement sud-
africain ................................ . 

d) Question de Namibie ..................... . 

e) Conférence mondiale de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme ..................... . 

22. -Administration, gestion et services généraux ..... 
a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro

gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... 

b) Dépenses d'appui aux activités de coopération 
technique .............................. . 

c) Montants révisés pour le chapitre SC ........ . 

d) Montants révisés pour le chapitre SF ........ . 

e) Aide à la reconstruction et au développement du 
Liban ................................. . 

f) Ajustement de change .................... . 

23. -Services de conférence et bibliothèques ........ . 
a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro

gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... 

b) Etat récapitulatif du coût des services de con-
férence ................................ . 

c) Ajustement de change .................... . 

24.- ·Obligations émises par l'Organisation des Nations 
Unies .................................... . 

Premier rapport sur l'exécution du budget-pro-
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... . 

25. -Contributions du personnel .................. . 

a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... 

b) Recommandations du Comité du programme et 
de la coordination ....................... . 

c) Montants estimatifs révisés - Département des 
affaires politiques et des affaires du Conseil de 
sécurité ................................ . 

d) Montants estimatifs révisés- Centre des Nations 
Unies pour les établissements humains (Habitat) . 

e) Montants estimatifs révisés pour le chapitre SC .. 

f) Montants estimatifs révisés pour le chapitre SF .. 

g) Aide à la reconstruction et au développement 
du Liban ............................... . 

Montants 
approuvés 
en vertu 

de la résolution 
33//80 A de 
1':.4ssemblée 

générale 

Monlants 
approuvés à 
la reprise de 

la session 

Dollars des Etats~Unis 

6 128 200 

6 128 200 

9 066 600 

9 066 600 

37 493 200 

-------
37 493 200 -------

167 797 200 

-------
167 797 200 

-------

150 614 400 

480 000 

480 000 

125 200 

10 800 

136 000 

654 000 

(102 000) 

573 000 

182 000 

160 000 

1 467 000 
-------

12 793 600 

461 600 

50 000 

127 400 

20 000 
142 300 ------

13 594 900 
-------

13 444 400 

3 100 000 
1 100 ------ -------

150 614 400 16 545 500 

16 817 000 

Total 

6 608 200 

9 202 600 

38 960 200 

-------
181 392 100 ------

167 159 900 

16 817 000 16 817 000 

151 759 100 

13 882 600 

2 000 

55 800 

156 000 
106 700 

209 400 

50 000 



Ch4pilres 

Point lOO de l'ordre du jour 

Montants 
approuvis 
en vertu 

th la r;wlutiOII 
JJ/180 A de 
I'Assrmblù 

gtnirale 

Montants 
approuvés à 
la reprise de 

/o senion Total 

CHAPITRES DES DÉPENSES (suite) 

25. -Contributions du personnel (suite) 

Dollars des Etats-Unis 

h) Rapport du Conseil économique et social : per
sonnes portées disparues à Chypre . . . . . . . . ... 

i) Incidences financières de la dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale con-
sacrée au désarmement ................... . 

j) Politique d'apartheid du Gouvernement sud-
africain ................................ . 

k) Question de Namibie ..................... . 

1) Etat récapitulatif du coût des services de confé-
rence .................................. . 

m) Conférence des Nations Unies sur la science et 
la technique ............................ . 

n) Conférence des Nations Unies sur les sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables ........ . 

o) Conférence mondiale de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme ..................... . 

p) Préparation de la Conférence mondiale de la Dé-
cennie des Nations Unies pour la femme ..... . 

q) Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement ...................... . 

r) Montants estimatifs révisés pour le chapitre SE .. 

s) Ajustement de change .................... . 

26. -Travaux de construction, transformation et amélio-

--------
151 759 100 

------

ration des locaux et gros travaux d'entretien . . . . . 45 675 900 

Premier rapport sur l'exécution du budget-pro-
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... . 

45 675 900 

ToTAL 996 372 900 

Chapitres 

CHAPITRES DES RECETTES 

1 "'· -Recettes provenant des contributions du personnel .. 
a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro

gramme de l'exercice biennal 1978-1979 ..... 
b) Postes additionnels énumérés au chapitre 25 (ali-

néas h à s) des dépenses .................. . 

Monta ms 
approuvés 
en vertu 

de la résolution 
JJ/180 B de 
l'Assemblée 

générale 

155 112 100 

16 400 

127 900 

29 100 
77 800 

775 ()()() 

240 300 

97 900 

122 600 

4 ()()() 

394 300 

4000 

___ (18 1~2 

16 333 700 

2 957 200 

2 957 200 

168 092 800 -------

48 633 100 

93 740 600 1 090 113 500 

Montants 
approuvif à 
la reprise de 

la session 

Dollars des EtalS-Unis 

15 120 900 

2 451 100 

Total 

155 112 100 17 572 ()()() 172 684 100 

2. -Recettes générales .......................... . 

a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro-
gramme de l'exercice biennal 1978-1979 .... . 

b) Ajustement de change .................... . 

15 221 800 

1 634 400 

60700 

15 221 800 1 695 100 16 916 900 

3. -Activités productrices de recettes .............. . 7 381 700 
a) Premier rapport sur l'exécution du budget-pro-

gramme de l'exercice biennal 1978-1979 .... . 

b) Ajustement de change .................... . 

TOTAL 177 715 600 

(1 272 900) 

10 700 

18 004 900 

6 119 500 

195 720 500 

69 
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Décisions de la Commission 

3. A sa 79e séance, le 26 janvier 1979, la Cinquième 
Commission a examiné les montants révisés des recettes et 
des dépenses de l'exercice biennal 1978-1979 à recom
mander à l'Assemblée générale, pour approbation, à la re
prise de sa session. La Commission a approuvé le montant 
total des chapitres des dépenses par 64 voix contre 14, 
avec 10 abstentions. II a été procédé au vote enregistré et 
les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Algérie, Argentine, Autriche, Bahamas, 
Barbade, Bhoutan, Birmanie, Botswana, Brésil, Cap-Vert, 
Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Da
nemark, Egypte, Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande, 
Gabon, Ghana, Grèce, Guinée-Bissau, Guyane, Haute
Volta, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Jamaïque, Kenya, 
Koweït, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maroc, 
Mexique, Niger, Norvège, Nouvelle:ZéJande, Oman, Ou
ganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippi~es, 
Qatar, République-Unie du Cameroun, Royaume-Dm de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Suède, Thaïlande, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre. 

Ont voté contre : Belgique, Bulgarie, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hongrie, Israël, Italie, Luxembourg, 
Mongolie, Pologne, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes so
viétiques. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Allemagne, République 
fédérale d', Australie, Canada, Cuba, Guatemala, Japon, 
Portugal, Roumanie, Turquie. 

La Commission a ensuite approuvé les chapitres des recet
tes comme suit : les chapitres premier et 2 sans opposition, 
et le chapitre 3 par 67 voix contre 11, avec 11 abstentions. 
II a été procédé au vote enregistré et les voix se sont répar
ties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Argentine, Autri
che, Bahamas, Barbade, Bhoutan, Birmanie, Brésil, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, Equateur, Espagne, 
Ethiopie, Finlande, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guinée-Bissau, Guyane, Haute-Volta, Inde, Indonésie, 
Iraq, Irlande, Jamaïque, Japon, Kenya, Koweït, Madagas
car, Malaisie, Malawi, Maroc, Mexique, Niger, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Qatar, République-Unie du 
Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Suède, 
Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Vene
zuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre. 

Ont voté contre : Bulgarie, Etats-Unis d'Amérique, 
Hongrie, Israël, Mongolie, Pologne, République démocra
tique allemande, République socialiste soviétique de Bié
lorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes so
viétiques. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Belgique, Canada, Cuba, France, Italie, Libéria, 
Luxembourg, Portugal, Roumanie. 

A la même séance, la Cinquième Commission a adopté les 
projets de résolution A à C figurant dans le projet de rap
port (A/C.5/33/L.4P, par. 6) relatifs au budget-programme 
de l'exercice biennal 1978-1979 (voir par. 6 ci-après). II a 

été procédé au vote enregistré et les résultats ont été les 
suivants : 

Ont voté Ont voté Se sont 
pour contre abstenus 

Projet de résolution A 64 15 JO 
Projet de résolution B 78 0 12 
Projet de résolution C 66 13 9 
Projets de résolution A à C 63 15 10 

a) Sur le projet de résolution A, les voix se sont répar
ties comme suit : 

Ont voté pour : Algérie, Argentine, Autriche, Bahamas, 
Barbade, Bhoutan, Birmanie, Botswana, Brésil, Cap-Vert, 
Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Da
nemark, Egypte, Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande, 
Gabon, Ghana, Grèce, Guinée-Bissau, Guyane, Haute
Volta, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Jamaïque, Kenya, 
Koweït, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maroc, 
Mexique, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ou
ganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippi~es, 
Qatar, République-Unie du Cameroun, Royaume-Dm de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Suède, Thaïlande, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre. 

Ont voté contre : Belgique, Bulgarie, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hongrie, Israël, Italie, Luxembourg, 
Mongolie, Pologne, République démocratique allemande, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Allemagne, République 
fédérale d', Australie, Canada, Cuba, Guatemala, Japon, 
Portugal, Roumanie, Turquie. 

b) Sur le projet de résolution B, les voix se sont répar
ties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Argentine, Autri
che, Bahamas, Barbade, Bhoutan, Birmanie, Botswana, 
Brésil, Bulgarie, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colom
bie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande, Gabon, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Guinée-Bissau, Guyane, Haute-Volta, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Jamaïque, Japon, 
Kenya, Koweït, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maroc, Mexique, Mongolie, Niger, Norvège, Nouvelle
Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République démo
cratique allemande, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Suède, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Venezuela, Yémen, You
goslavie, Zaïre. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Belgique, Canada, Cuba, Etats-Unis d' Améri
que, France, Israël, Italie, Luxembourg, Portugal, Tur
quie. 

c) Sur le projet de résolution C, les voix se sont répar
ties comme suit : 

Ont voté pour : Algérie, Argentine, Autriche, Bahamas, 
Barbade, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Cap-Vert, Chili, 
Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, 
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Egypte, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie, Finlande, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guinée-Bissau, Guyane, Haute-Volta, Inde, Indonésie, 
Iraq, Irlande, Israël, Jamaïque, Kenya, Koweït, Libéria, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maroc, Mexique, Niger, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Qatar, Répu
blique-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sao Tomé-et
Principe, Sénégal, Suède, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre. 

Ont voté contre : Belgique, Bulgarie, France, Hongrie, 
Italie, Luxembourg, Mongolie, Pologne, République dé
mocratique allemande, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes so
viétiques. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Allemagne, République 
fédérale d', Australie, Canada, Cuba, Japon, Portugal, 
Roumanie, Turquie. 

d) Sur les projets de résolution A à C, considérés dans 
leur ensemble, les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Algérie, Argentine, Autriche, Bahamas, 
Barbade, Bhoutan, Birmanie, Botswana, Brésil, Cap-Vert, 
Chili, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, 
Egypte, Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande, Gabon, 

Ghana, Grèce, Guinée-Bissau, Guyane, Haute-Volta, 
Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Jamaïque, Kenya, Koweït, 
Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maroc, Mexique, 
Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pa
kistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Qatar, 
République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Suède, Thaïlande, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre. 

Ont voté contre : Belgique, Bulgarie, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hongrie, Israël, Italie, Luxembourg, 
Mongolie, Pologne, République -démocratique allemande, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Allemagne, République 
fédérale d', Australie, Canada, Cuba, Guatemala, Japon, 
Portugal, Roumanie, Turquie. 

4. Les observations et réserves faites au cours du débat 
par les délégations qui ont tenu à expliquer leur vote sont 
consignées dans le compte rendu analytique de la séance 
(A/C.S/33/SR. 79). 

5. Les décisions adoptées par la Cinquième Commis
sion durant la reprise de la session de l'Assemblée générale 
impliquaient l'approbation, pour 1979, des postes perma
nents supplémentaires suivants (voir tableau pages 72 et 73). 
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1. - Postes approuvés en vertu de 
la résolution 32/213 de l'As-
semblée générale (A/32/490) 1 24 21 90 256 643 1 107 1 264 609 4 015 521 3 262 223 298 401 2 005 6 710 10 725 

It- Postes supplémentaires ap-
prouvés durant la première 
partie de la trente-troisième 
session [résolution 33/180 de 
l'Assemblée générale (A/33/ 
445/Add.2)] - - - - 1 1 3 1 3 9 - Il - - 67 - 78 87 

III. - Postes supplémentaires ap-
prouvés durant la reprise de la 

1 
il 

1 
1 

f 
session 
a) Montants estimatifs révi-

sés comme suite aux re-
commandations formulées 
par le Comité du pro-
gramme et de la coordi-
nation à sa dix-septième 
session et à la deuxième 
partie de sa dix-huitième 
session (A/C.S/33/38, 
A/C.5/33/SR.66) - - - - - (1) 4(1) (1) (1) - - (2) - - - 4 2 2 

b) Montants estimatifs révi-
sés - Bureau des ques-
tions politiques spéciales 
(A/C.5/33/II3, A/33/7/ 
Add.30, A/C.5/33/SR.71) 



• c) Montants estimatifs ré vi-
sés - Bureau des services 
du Secrétariat pour les 
questions économiques et 
sociales (A/C.5/33/98, 
A/33n/Add.35, A/C.5/ 
33/SR.77) 

d) Montants estimatifs révi-
sés - Département des 
affaires économiques et 
sociales internationales 
(A/C.5/33/94, A/33n/ 
Add.38, A/C.5/33/SR. 76) - - - - 2 3 1 - -

e) Montants estimatifs ré vi-
sés- Bureau du Directeur 
général au développement 
et à la coopération écono-
mique internationale 
(A/C.5/33/ll0, Amnt 
Add.34, A/C.5/33/SR.77) - - - 3 4 6 - - -

f) Incidences financières des 
décisions et résolutions 
adoptées lors de la dixième 
session extraordinaire de 
l'Assemblée générale con-
sacrée au désarmement 
(A/C.5/33/64 et Corr.1, 
A/33n/Add.33, A/C.5/ 
33/SR.75) - - - - 1 2 2 - 1 

g) Question de Namibie 
(A/C.5/33/104 et Corr.l, 
A/33n/Add.32 et Corr.l, 
A/C.5/33/SR. 75) - - - - 2 ..QL - - 1 --- -- -- -- -- --- --- ---

TOTAL GÉNÉRAL 1 25 21 93 266 652 1 116 1 264 613 
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13 - 9 - -

6 3 5 - -

1 - - - ---- --- --- --- ---
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Recommandations de la Cinquième Commission 

6. La Cinquième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les 
projets de résolution suivants : 

BUDGET-PROGRAMME DE L'EXERCICE BIENNAL 1978-1979 

A 

Ouverture de crédits révisés pour l'exercice biennal 
1978-1979 

L'Assemblée générale 

Décide que, pour l'exercice biennal 1978-1979, le crédit de 996 372 900 dollars 
des Etats-Unis qu'elle a ouvert par sa résolution 33/180 A du 21 décembre 1978 est 
augmenté d'un montant de 93 740 600 dollars, cette augmentation se. répartissant 
comme suit: 

Chapitres 

TITRE PREMIER. -Politiques, direction et coordi
nation d'ensemble 

1er. - Politiques, direction et coordination d'ensemble .... 

TOTAL, TITRE PREMIER 

TITRE Il. -Activités politiques et maintien de la 
paix 

2. - Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité; 
maintien de la paix ......................... . 

ToTAL, TITRE II 

TiTRE III. -Activités politiques, tutelle et décolo
nisation 

3. - Affaires no li tiques, tutelle. et décolonisation ... _ ... 

TOTAL, TITRE III 

TITRE IV. -Activités économiques et sociales et 
humanitaires 

4. -Organes directeurs (activités économiques et so-
ciales) ................................... . 

5A. -Département des affaires économiques et sociales .. . 
5B. -Centre des Nations Unies sur les sociétés transna-

tionales .................................. . 
5C. -Département des affaires économiques et sociales 

internatioual<!s ............................. . 
50. -Département de la coopération technique pour le 

développement ............................ . 

5E. -Bureau des services du Secrétariat pour les ques-
tions économiques et sociales ................ . 

5F. -Directeur général au développement et à la coopé-
ration économique internationale .............. . 

6. -Commission économique pour l'Europe ........ . 
7. -Commission économique et sociale pour l'Asie et le 

Pacifique ................................. . 

8. - Commission économique pour l'Amérique latine .. 

9. - Commission économique pour 1' Afrique ........ . 
10.- Commission économique pour l'Asie occidentale . 

liA. -Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement .......................... . 

liB. -Centre du commerce international ............. . 
12.- Organisation des Nations Unies pour le dévelop-

pement industriel ........................... . 

13A.- Programme des Nations Unies pour J'environ-
nement ................................... . 

13B.- Centre des Nations Unies pour les établissements 
humains (Habitat) ......................... . 

Crédits 
ouverts par 
la résolution 

33/180 A 

Augmentations 
(ou 

dimiruaions) 

Dollars des Etats-Unis 

21 176 400 

21 176 400 

49 820 900 

49 820 900 

9 759 600 

9 759 600 

5 839 500 
43 926 900 

6 196 300 

982 700 

37 500 

22 700 

482 500 

19 014 200 

19 404 800 

24 370 900 

23 723 300 
10 566 ()()(} 

37 758 600 

6 504 800 

58 498 300 

8 786 400 

5 121 500 

590 200 

590 200 

2 368 800 

2 368 800 

2 128 100 

2 128 100 

2 129 000 
( 34 109 000) 

29 900 

25 713 ()()(} 

9 813 200 

1 816 400 

768 600 

4 383 400 

56 300 

2 049 400 

(1 580 500) 
(316 000) 

9 201 700 

1 339 700 

8 384 900 

169 200 

1 012 900 

Crédits 
révisés 

21 766 600 

21 766 600 

52 189 700 

52 189 700 

Il 887 700 

Il 887 700 

7 968 500 
9 817 900 

6 226 200 

26 695 700 

9 850 700 

1 839 100 

1 251 100 

23 398 600 

19 461 100 

26 420 300 
22 142 800 

JO 250 000 

46960300 

7 844 500 

66 883 200 

8 955 600 

6 134 400 
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Crédits 
ouverts par Augmentations 
la résolution (ou Crédits 

Chapitres 33/180 A diminutions) révisés 

Dollars des Etats-Unis 

TITRE 1 V. -Activités économiques et sociales 
et humanitaires (suite) 

14. -Contrôle international des drogues ............. . 

15. - Programme ordinaire d'assistance technique . . . . . . . 
16. -Haut Commissariat des Nations Unies pour les ré· 

fugiés .................................... . 

17. -Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe .............. . 

TOTAL, TITRE IV 

TITRE V. - Droits de l'homme 
18.- Droits .. de l'homme ......................... . 

TOT AL, TITRE V 

TITRE VI. -Cour internationale de Justice 
19. - Cour internationale de Justice . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ToTAL, TITRE VI 

TITRE VII. -Activités juridiques 
20. - Activités juridiques ......................... . 

ToTAL, TITRE VII 

TiTRE VIII. -Services communs 
21.- Information ............................... . 

22. -Administration, gestion et services généraux .... . 

23. - Services de conférence et bibliothèques ........ . 

ToTAL, TITRE VIII 

TITRE IX. -Dépenses spéciales 
24.- Obligations émises par l'Organisation des Nations 

Unies .................................... . 

TOTAL, TTIT...E IX 

TiTRE X. - Contributions du personnel 

5 133 900 

23 055 800 

19 711 700 

2 826 700 

321 965 000 

8 299 400 

8 299 400 

6 128 200 

6 128 200 

9 066 600 

9 066 600 

37 493 200 

167 797 200 

150 614 400 

355 904 800 

16 817 000 

16 817 000 

25.- Contributions du personnel.................... 151 759 100 

TOTAL, TITRE X 151 759 100 

TITRE XI. -Dépenses d'équipement 
26.- Travaux de construction, transformation et·amélio-

ration des meaux et gros travaux d'entretien . . . . . 45 675 900 

TOTAL, TITRE XI 45 675 900 

TOTAL GÉNÉRAL 996 372 900 

B 

1 264 800 

608 300 

2 293 400 

513 000 

35 542 600 

1 596 600 

1 596 600 

480 000 

480 000 

136 000 

136 000 

1 467 000 

13 594 900 

16 545 500 

31 607 400 

16 333 700 

16 333 700 

6 398 700 

23 664 100 

22 005 100 

3 339 700 

357 507 600 

9 896 000 

9 896 000 

6 608 200 

6 608 200 

9 202 600 

9 202 600 

38 960 200 

181 392 100 

167 159 900 

387 512 200 

16 817 000 

16 817 000 

168 092 800 

168 092 800 

2 957 200 48 633 100 

2 957 200 48 633 100 

93 740 600 1 090 113 500 

Prévisions de recettes révisées pour l'exercice biennal 1978-1979 

L'Assemblée générale 

Décide que, pour l'exercice biennal 1978-1979, les prévisions de recettes qu'elle a 
approuvées par sa résolution 33/180 B du 21 décembre 1978 sont augmentées d'un 
montant de 18 004 900 dollars, cette augmentation se répartissant comme suit : 

Clwpitres 

Montants 
approuvés dans 

la résolution 
33/180 B 

Augmentatiom 
(ou 

diminutions) 

Dollars des Etats-Unis 

CliAPITRES DES RECETTES 

TiTRE PREMIER. -Recettes provenant des contri
butions du personnel 

1•r. -Recettes provenant des contributions du personnel.. 155 112 100 

TOTAL, TITRE PREMIER 155 112 100 

17 572 000 

17 572 000 

Montants 
révisés 

172 684 100 

172 684 100 
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Chapitres 

CHAPITRES DES RECmES (suite) 

TITRE Il. -Autres recettes 

Montants 
approuvés dans 

la résolution 
33/180 8 

Augmentations 
(ou 

diminulions) 

Dollars des Etats-Unis 

Montants 
révisés 

2. -Recettes générales........................... 15 221 800 1 695 100 

(1 262 200) 

432 900 

16 916 900 

6 119 500 

23 036 400 

195 720 500 

3. -Activités productrices de recettes............... 7 381 700 

TOTAL, TITRE Il 22 603 500 

ToTAL GÉNÉRAL 177 715 600 18 004 900 

c 

Exécution du budget pour l'année 1979 

L'Assemblée générale 

Décide que, pour l'année 1979 : 

1. Les dépenses de 597 156 850 dollars des Etats-Unis 
prévues au budget, à savoir 492 956 650 dollars des 
Etats-Unis représentant la moitié des crédits initialement 
ouverts pour l'exercice biennal 1978-1979 par la résolution 
32/213 A de l'Assemblée générale, en date du 21 dé
cembre 1977, 10 459 600 dollars des Etats-Unis corres
pondant aux crédits additionnels ouverts pendant la pre
mière partie de la trente-troisième session par la résolution 
33/180 A et 93 740 600 dollars des Etats-Unis correspon
dant aux crédits additionnels ouverts à la reprise de la 
trente-troisième session par la résolution A ci-dessus, se
ront couvertes comme suit, conformément aux articles 5.1 
et 5.2 du règlement financier de l'Organisation des Nations 
Unies: 

a) Jusqu'à concurrence de 9 906 800 dollars, par la 
moitié des recettes, autres que celles qui proviennent des 
contributions du personnel, prévues pour l'exercice biennal 
1978-1979 par la résolution 32/213 B du 21 décembre 
1977; 

b) Jusqu'à concurrence de 2 789 900 dollars correspon
dant à l'accroissement des recettes, autres que celles qui 
proviennent des contributions du personnel, qui a été prévu 
par la résolution 33/180 B; 

c) Jusqu'à concurrence de 432 900 dollars correspon
dant à l'accroissement des recettes, autres que celles qui 
proviennent des contributions du personnel, qui a été prévu 
par la résolution B ci-dessus; 

d) Jusqu'à concurrence de 179 964 dollars, par les 
contributions des nouveaux Etats Membres pour 
1977-1978; 

e) Jusqu'à concurrence de 11 518 835 dollars, par le 
solde de l'excédent budgétaire au 31 décembre 1977, soit 
12 353 486 dollars moins le montant de 834 651 dollars 
qui a déjà été utilisé pour exécuter le budget de l'année 
1978; 

j) Jusqu'à concurrence de 572 328 451 dollars, par les 
contributions dues par les Etats Membres en application de 
la résolution 32/39 du 2 décembre 1977, relative au ba
rème des quotes-parts pour les années 1978 et 1979; 

2. Il sera déduit des contributions dues par les Etats 
Membres, conformément aux dispositions de la résolution 
973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 
1955, leurs soldes créditeurs respectifs au Fonds de péré
quation des impôts, soit un montant total de 95 998 493 
dollars des Etats-Unis, à savoir : 

a) 77 152 300 dollars, soit la moitié du montant esti
matif des recettes provenant des contributions du personnel 
qui a été approuvé par la résolution 32/213 B; 

b) 807 500 dollars, soit le montant estimatif des recettes 
additionnelles provenant des contributions du personnel qui 
a été approuvé par la résolution 33/180 B; 

c) 17 572 000 dollars, soit le montant estimatif des re
cettes additionnelles provenant des contributions du per
sonnel qui a été approuvé par la résolution B ci-dessus; 

d) 466 693 dollars, soit l'excédent des recettes effecti
ves provenant des contributions du personnel par rapport 
aux prévisions révisées pour l'exercice biennal 1976-1977 
qui ont été approuvées par la résolution 32/202 B du 
21 décembre 1977. 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 51e séance plénière, le 10 novembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de décision présenté par la Cinquième Commission dans son rapport (A/33/363, 
par. 13) sur les incidences administratives et financières du projet de résolution contenu 
dans le document A/33/L.3 (voir décision 33/40523 ). 

A sa 88e séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale s'est pronon
cée sur les projets de résolution 1 et II présentés par la Cinquième Commission dans la 
première partie de son rapport (A/33/445, par. 42). Elle a adopté comme suit les six 
sections du projet de résolution 1 : la section 1 par 116 voix contre zéro, avec 9 absten
tions*; les sections II et III par consensus; la section IV par 114 voix contre zéro, avec 

23 Voir Documents qfficiels de l'Assemblée générale. trente-troisième session, Supplément n• 45. 
* A la suite d'un vote enregistré. 
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14 abstentions*; la section V sans opposition; et la section VI par 118 voix contre 10, 
avec 2 abstentions*. Pour le texte définitif, voir la résolution 33/116 A23 • Elle a adopté 
le projet de résolution II par consensus. Pour le texte définitif, voir la résolution 
33/11723 . 

A sa 9le séance plénière, le 21 décembre 1978, l'Assemblée générale s'est pronon
cée sur le projet de résolution présenté par la Cinquième Commission dans la deuxième 
partie de son rapport (A/33/445/Add.l, par. 45). Elle a adopté comme suit les neuf 
sections du projet de résolution : la s~ction I par consensus; les sections II et III sans 
opposition; la section IV par consensus; la section V sans opposition; les sections VI et 
VII par consensus; la section VIII par 125 voix contre zéro, avec 9 abstentions*; et la 
section IX par 124 voix contre 9*. Pour le texte définitif, voir la résolution 33/116 B23 . 

A la même séance, l'Assemblée générale s'est prononcée sur les projets de résolu
tion A, B et C présentés par la Cinquième Commission dans la troisième partie de son 
rapport (A/33/445/Add.2, par. 10). Elle a adopté le projet de résolution A par 113 voix 
contre 15, avec 3 abstentions*; elle a ensuite adopté le projet de résolution B sans oppo
sition; elle a adopté le projet de résolution C par 124 voix contre 9* Pour le texte 
définitif, voir les résolutions 33/180 A, B et C23 . 

A la même séance, l'Assemblée a adopté, par 125 voix contre 9*, la recommanda
tion de la Cinquième Commission figurant au paragraphe Il du même rapport (voir 
décision 33/44023). 

A la même séance également, 1' Assemblée a adopté, par 116 voix contre 11 *, la 
recommandation de la Cinquième Commission figurant au paragraphe 5 de son rapport 
sur le projet de budget-programme (dépenses d'appui au programme) de la Fondation 
des Nations Unies pour l'habitat et les établissements humains pour la période allant du 
1er janvier au 30 juin 1979 (A/33/536) [voir décision 33/43923]. 

A sa 96e séance plénière, le 19 janvier 1979, l'Assemblée générale s'est prononcée 
sur les projets de résolution I, II et III présentés par la Cinquième Commission dans la 
quatrième partie de son rapport (A/33/445/Add.3, par. 78). Elle a adopté le projet de 
résolution I par consensus. Pour le texte définitif, voir la résolution 33/20323 . Elle a 
adopté comme suit les dix sections du projet de résolution II : les sections I et II par 
consensus; la section III par 112 voix contre zéro, avec 11 abstentions*; la section IV 
par consensus; la section V sans opposition; la section VI par 123 voix contre zéro, avec 
une abstention*; la section VII par 99 voix contre 18, avec 7 abstentions*; la section 
VIII sans opposition; la section IX par consensus; et la section X par 104 voix contre 
10, avec 8 abstentions*. Pour le texte définitif, voir la résolution 33/116 C23 . Le projet 
de résolution III a été adopté par 123 voix contre zéro*. Pour le texte définitif, voir la 
résolution 33/20423 . 

A la même séance, l'Assemblée générale s'est prononcée sur les projets de résolu
tion A, B etC présentés par la Cinquième Commission dans la cinquième partie de son 
rapport (A/33/445/Add.4, par. 6). Elle a adopté le projet de résolution A par 98 voix 
contre 15, avec 9 abstentions*; le projet de résolution B par 103 voix contre zéro, avec 
22 abstentions*; et le projet de résolution C par 101 voix contre 14, avec 8 abstentions*. 
Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/205 A, B et C23 . 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point lOO de 
l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Si aucune mention ne figure dans la colonne "Observations et références", il s'agit 
d'un document n'ayant paru que sous forme miméographiée. 

Titre ou description des documents Observations et références 
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A/33/6 (troisième partie) Projet de plan à moyen terme pour la période 1980-1983 : données financières Documents officiels de l'Assemblée 

A/33/7 et Add.I à 39 
(et Add.6/Corr.l et 
Add.32/Corr.I) 

A/33/117 

générale, trente-troisième ses
sion, Supplément n" 6, chap. 3. 

Premier à quarantième rapports du Comité consultatif pour les questions administra- Ibid., Supplément n" 7. 
tives et budgétaires sur le budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979 

Etablissement et gestion d'un compte spécial pour financer la réalisation du Plan 
d'action pour lutter contre la désertification : rapport du Secrétaire général 
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A/33/146 

A/33/344 

A/33/345 

A/33/349 

A/33/374 

A/33/376 

A/33/381 

A/33/382 

A/33/385 

A/33/399 et Add.l 

A/33/413 

A/33/418 

A/33/426 

A/33/433 

A/33/434 

A/33/435 

A/33/436 

A/33/437 

A/33/439 

A/33/446 et Add.l 

A/33/447 

A/33/456 

A/33/461 

A/33/468 

A/33/471 

A/33/479 

A/33/509 

A/33/511 

A/33/515 

A/33/516 

A/33/526 

A/33/527 

A/33/543 

A/33/545 
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Titre ou description des documents 

Politiques et activités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de l'infor
mation : rapport du Secrétaire général 

Rapport de la Commission politique spéciale 

Plan à moyen terme pour la période 1980-1983 : rapport du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires 

Rapport de la Sixième Commission 

Rapport de la Commission politique spéciale 

Lettre, en date du 16 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant d'Israël 

Rapport de la Troisième Commission 

Idem 

Rapport de la Sixième Commission 

Rapport de la Deuxième Commission 

Rapport de la Sixième Commission 

Idem 

Rapport de la Première Commission 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Rapport de la Commission politique spéciale 

Rapport de la Deuxième Commission 

Rapport de la Troisième Commission 

Rapport de la Quatrième Commission 

Rapport de la Première Commission 

Rapport de la Troisième Commission 

Idem 

Idem 

Idem 

Rapport de la Commission politique spéciale 

Projet de budget-programme (dépenses d'appui au programme) de la Fondation des 
Nations Unies pour l'habitat et les établissements humains pour la période allant du 
J•• janvier au 30 juin 1979 :rapport du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires 

Rapport de la Deuxième Commission 

Idem 

Idem 

Lettre, en date du 20 décembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant d'Israël 

Lettre, en date du 21 décembre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant d'Israël 

Observations et références 

Ibid., trente-troisième session, 
Annexes, points 51 et 52 de 
l'ordre du jour. 

Ibid., point 115 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 54 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 81 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 87 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 120 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 60 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 117 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 121 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 38 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 45 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 46 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 47 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 48 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 49 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 55 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 12 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 74 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 97 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 125 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 75 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 83 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 88 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 12 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 77 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 70 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 59 de l'ordre du jour. 

Ibid., point 58 de l'ordre du jour. 
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A/C.5/33/30 
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Titre ou description des documents 

Etablissement et gestion d'un compte spécial pour financer la réalisation du Plan 
d'action pour lutter contre la désertification : rapport du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires 

Projet de résolution 

Idem 

Idem 

Idem 

Projets de résolution 

Idem 

Idem 

Emploi d'experts et de consultants à l'Organisation des Nations Unies : rapport du 
Secrétaire général 

Création d'un groupe des services documentaires au Département des affaires éco
nomiques et sociales internationales : rapport du Secrétaire général 

Nomenclature des services du Secrétariat : rapport du Secrétaire général 

Montants estimatifs révisés comme suite aux décisions prises par le Conseil écono
mique et social à ses première et seconde sessions ordinaires de 1978 : rapport du 
Secrétaire général 

Présentation du budget de l'Organisation des Nations Unies. -Avantages et incon
vénients de la "budgétisation semi-intégrale" : rapport du Secrétaire général 

Présentation du budget de l'Organisation des Nations Unies. - Exécution du budget : 
rapport du Secrétaire général 

Présentation du budget de l'Organisation des Nations Unies. -Considérations 
d'ordre méthodologique : rapport du Secrétaire général 

Présentation du budget de l'Organisation des Nations Unies. -Identification des 
activités achevées, dépassées, d'une utilité marginale ou inefficaces : rapport du 
Secrétaire général 

Montants estimatifs révisés aux chapitres premier et 19 en ce qui concerne le Comité 
des commissaires aux comptes de l'Organisation des Nations Unies : rapport du 
Secrétaire général 

Question du contrôle de l'administration et de la gestion à l'Organisation des Nations 
Unies : rapport du Secrétaire général 

Montants estimatifs révisés au chapitre 220 [Services administratifs et financiers 
(Genève)] : note du Secrétaire général 

Montants estimatifs révisés au chapitre 22F. - Bureau interorganisations pour les 
systèmes informatiques et activités connexes : rapport du Secrétaire général 

Prévisions de dépenses du Centre international de calcul pour 1979 : rapport du Secré
taire général 

Premier rapport du Secrétaire général sur l'exécution du budget-programme 

Idem 

Incidences administratives et financières du projet de résolution contenu dans le do
cument A/33/L. 4 : note du Secrétaire général 

Montants estimatifs révisés au chapitre 22C. -Application des systèmes de classe
ment des postes de la catégorie des administrateurs et de la catégorie des services 
généraux : note du Secrétaire général 

Transfert de postes et d'activités au Centre des Nations Unies pour les établissements 
humains (Habitat) : rapport du Secrétaire général 

Incidences administratives et financières du projet de résolution présenté par la Com
mission politique spéciale dans le document A/33/344 : note du Secrétaire général 

79 
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Rev.l. 
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DOCUMENTS A/33/482 ET ADD.1 

Rapport de la Cinquième Commission 

DOCUMENT A/33/482 

PREMIÈRE PARTIE 

Introduction 

[Original :anglais] 
[13 décembre 1978] 

1. A ses 4e et 5e séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du 
jour de sa trer.te-troisième session la question intitulée 
"Plan à moyen terme pour la période 1980-1983" et de la 
renvoyer à la Cinquième Commission. 

2. La Cinquième Commission a examiné la question à 
ses 3oe, 35e à 37e, 3~. 43e, 44e, 47e, 48e, 51e et 52e séan
ces, entre le 9 novembre et le 6 décembre 1978 (voir éga
lement le document A/33/482/Add.1 ci-après). 

3. Pour l'examen de ce point de l'ordre du jour, la 
Commission était saisie, à ce stade, des documents sui
vants: 

a) Projet de plan à moyen terme pour la période 
1980-1983 [A/33/6 (première à trentième parties) et recti
ficatifs]; 

b) Rapport du Comité du programme et de la coordina
tion (CPC) sur les travaux de sa dix-huitième session 
(A/33/38); 

c) Rapport du Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires sur le projet de plan à moyen 
terme (A/33/345); 

d) Note du Secrétariat (A/C.5/33/51) établie comme 
suite à la demande formulée par le CPC à sa dix-huitième 
session, à propos du programme relatif aux produits de 
base qui figure dans le plan à moyen terme de la Confé-
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renee des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment pour la période 1980-1983; 

e) Rapport du Secrétaire général sur le Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe (A/C.5/33/60). 

4. A la 3oe séance, le Président du CPC a présenté 
oralement le rapport de cet organe (A/C.5/33/SR.30, 
par. 27 à 36). 

5. A la même séa!lce, le Président du Comité consul
tatif a présenté oralement le rapport de cet organe (ibid., 
par. 39 à 42). 

6. Aux 36e et 48e séances, le Sous-Secrétaire général 
aux services financiers (Contrôleur) a pris la parole devant 
la Commission au sujet du plan à moyen terme 
(A/C.5/33/SR.36, par. 1 à 5, et A/C.5/33/SR.48, par. 4 
à 10). 

7. A la 48e séance, le Sous-Secrétaire général à la pla
nification des programmes et à la coordination a également 
pris la parole devant la Commission (A/C.5/33/SR.48, 
par. 15 et 16). 

Examen des projets de résolution 

8. A la 44e séance, le représentant de la Tunisie a pré
senté un projet de résolution (A/C.5/33/L.19) au nom des 
Etats Membres qui font partie du Groupe des Soixante
Dix-Sept. Il était ainsi libellé : 

''L'Assemblée générale, 

"Rappelant ses résolutions 31/93 relative au plan à 
moyen terme et 32/206 relative au rapport du Comité du 
programme et de la coordination, 
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"Rappelant sa résolution 32/197 relative à la restruc
turation des secteurs économique et social du système 
des Nations Unies, 

"Ayant reçu le projet de plan à moyen terme de l'Or
ganisation des Nations Unies pour la période 1980-1983 
et les rapports connexes du Comité du programme et de 
la coordination et du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires, ainsi que les rap
ports sur l'évaluation présentés par le Corps commun 
d'inspection, 

''Déplorant le retard inacceptable dans la présentation 
des documents, qui a entravé l'examen complet du plan 
à moyen terme, 

''Ayant présente à L'esprit la décision 1978/84 du 
Conseil économique et social relative au plan à moyen 
terme et au rapport du Comité du programme et de la 
coordination, 

'' 1. Prend note du projet de plan à moyen terme 
pour la période 1980-1983 et prie le Secrétaire général 
de l'utiliser, compte tenu des observations du Comité du 
programme et de la coordination sur les divers chapitres 
du plan, comme cadre pour la préparation du budget
programme pour l'exercice biennal 1980-1981 ; 

"2. Décide d'examiner à sa prochaine session, en 
même temps que le projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1980-1981, les recommandations que 
le Conseil économique et social pourrait faire en 1979 
concernant 1 'orientation à donner aux programmes de 
l'Organisation compte tenu de l'alinéa e de la décision 
1978/84 du Conseil; 

"3. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Comité du programme et de la coordination (A/33/38); 

"4. Se félicite de l'intention du Comité du pro
gramme et de la coordination de procéder à une étude 
approfondie du processus de planification des program
mes lors de sa dix-neuvième session; 

"5. Approuve les recommandations du Corps 
commun d'inspection sur la programmation et l'évalua
tion, compte tenu des conclusions du Comité du pro
gramme et de la coordination, ainsi que les recomman
dations du Comité du programme et de la coordination 
sur l'évaluation des programmes particuliers, spéciale
ment celle relative à l'étude que le Secrétaire général 
doit faire sur la possibilité d'adopter des objectifs à délai 
déterminé pour les sous-programmes ainsi que celle · 
concernant l'évaluation biennale des résultats des pro
grammes; 

"6. Fait siens les principes directeurs proposés par 
le Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires en ce qui concerne les renseignements fi
nanciers à inclure dans les futurs plans à moyen terme; 

"7. Prend acte du rapport intérimaire présenté par 
le Comité du programme et de la coordination au sujet 
de l'application de la résolution 32/197 (ibid., chap. 1, 
sect. 1); 

"8. Fait sienne la recommandation du Comité du 
programme et de la coordination tendant à ce que l'étude 
introductive au plan à moyen terme constitue une ana
lyse des activités des organisations et de la stratégie pré
vue pour leur exécution et à ce qu'elle soit établie par le 
Directeur général au développement ec à la coopération 
économique internationale, agissant sous l'autorité du 
Secrétaire général; 

"9. Approuve les recommandations du Comité du 
programme et de la coordination relatives à l'harmoni
sation plus poussée de la programmation dans le système 
des Nations Unies, y compris celle aux termes de la
quelle le Comité administratif de coordination est prié de 
soumettre des propositions détaillées afm d'obtenir un 
aperçu général des objectifs et des plans des organismes 
du système; 

"10. Fait sienne la recommandation du Comité du 
programme et de la coordination tendant à ce que le Di
recteur général au développement et à la coopération 
économique internationale soit associé à 1 'élaboration 
des analyses des programmes à l'échelle du système 
selon les modalités suggérées par le Comité du pro
gramme et de la coordination." 

9. A la 5te séance, le représentant de la Tunisie a pré
senté un texte révisé (A/C.5/33/L.19/Rev.1) du projet de 
résolution au nom des Etats Membres qui font partie du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept. Ce texte était conçu 
comme suit: 

''L'Assemblée générale, 

'' . . . [texte identique à celui du projet de résolution 
figurant au paragraphe 21 ci-après, à L'exception des 
quatrième et cinquième alinéas du préambule et du pa
ragraphe 4 qui se Lisaient : 

"Ayant présente à L'esprit la décision 1978/84 du 
Conseil économique et social relative au plan à moyen 
terme et au rapport du Comité du programme et de la 
coordination, 

''Déplorant le retard inacceptable dans la présentation 
des documents, qui a entravé l'examen complet du plan 
à moyen terme, 

"4. Accueille avec satisfaction l'intention du 
Comité du programme et de la coordination de procéder 
à une étude approfondie du processus de planification 
des programmes lors de sa dix-neuvième session]." 

10. Le représentânt de la Tunisie a ensuite révisé ora
lement le texte du paragraphe 4 de manière qu'il se lise : 

[Texte identique à celui du paragraphe correspondant 
du projet de résolution figurant au paragraphe 21 ci
après.] 

11. A la même séance, le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques a présenté des amen
dements (A/C.5/33/L.26) au projet de résolution révisé. Il 
a déclaré qu'il y avait des erreurs dans la traduction an
glaise de ces amendements et a apporté oralement des 
corrections au texte anglais. Les amendements, ainsi corri
gés, tendaient à : 

a) Remplacer le troisième alinéa du préambule par le 
texte suivant : 

''Prenant note des rapports du Comité du programme 
et de la coordination et du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires concernant le 
projet de plan à moyen terme de l'Organisation des Na
tions Unies pour la période 1980-1983, ainsi que des 
rapports sur l'évaluation présentés par le Corps commun 
d'inspection"; 

b) Remplacer, au quatrième alinéa du préambule, les 
mots "plan à moyen terme" par les mots "projet de plan à 
moyen terme"; 
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c) Remplacer le cinquième alinéa du préambule .par le 
texte suivant : 

''Déplorant le retard inacceptable avec lequel sont 
présentés les documents relatifs au projet de plan à 
moyen terme, qui a empêché les organes intergouverne
mentaux compétents de les examiner à fond conformé
ment à la procédure prévue dans la résolution 31/93 de 
l'Assemblée générale"; 

d) Ajouter au préambule un nouvel alinéa ainsi conçu : 

''Considérant que le chapitre 27 du projet de plan à 
moyen terme est remanié par le Secrétariat de l'Organi
sation des Nations Unies et que le Conseil économique 
et social en est saisi"; 

e) Modifier le paragraphe 1 de manière qu'il se lise : 

'' 1. Prend note du projet de plan à moyen terme pour 
la période 1980-1983 et prie le Secrétaire général de 1 'uti
liser compte tenu des observations du Comité du pro
gramme et de la coordination ainsi que des débats de la 
reprise de la seconde session ordinaire du Conseil éco
nomique et social concernant divers chapitres du plan et 
compte tenu du sixième alinéa du préambule de la pré
sente résolution comme cadre pour la préparation du 
budget-programme pour l'exercice biennal1980-1981 en 
stricte conformité des dispositions des résolutions 31/93 
et 32/201 de 1' Assemblée générale"; 

j) Modifier le paragraphe 2 de manière qu'il se lise : 

"2. Décide d'examiner les chapitres appropriés du 
projet de plan à moyen terme pour la période 1980-1983 
à sa prochaine session à la lumière des recommandations 
que le Conseil économique et social pourrait faire en 
1979 concernant 1 'orientation à donner aux programmes 
de l'Organisation compte tenu de l'alinéa e de la décision 
du Conseil" . 

12. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a es
timé que le mot "étude", au paragraphe 5 du projet de 
résolution révisé, était mal choisi car il risquait d'être inter
prété comme signifiant qu'il fallait faire une nouvelle étude, 
alors qu'en fait il s'agissait de faire un essai pour voir s'il 
était possible dans la pratique d'adopter des objectifs à délai 
déterminé. Il a proposé oralement de remplacer, dans ce 
paragraphe, le mot "étude" par le mot "essai". 

13. Le représentant de l'Australie a proposé oralement 
deux modifications au paragraphe 1 dont l'une tendait à 
ajouter les mots "et des recommandations" après le mot 
"observations" et l'autre à supprimer le membre de phrase 
"sur les diverses sections du plan". 

14. Le représentant de la Tunisie a déclaré, au nom 
des auteurs du projet de résolution A/C.5/33/L.19/Rev.1, 
tel qu'il avait été révisé, que ce texte n'avait pas le carac
tère d'une proposition exclusive du Groupe des Soixante
Dix-Sept mais tenait compte des résultats de nombreuses 
consultations. Il ne voyait pas d'objection au troisième 
amendement proposé par l'Union soviétique dans le docu
ment A/C.5/33/L.26, mais était opposé à tous autres 
amendements. 

15. A la 52e séance, le représentant de la Tunisie a 
déclaré, au nom des auteurs du projet de résolution, qu'il 
pouvait accepter les deuxième et troisième amendements 
proposés dans le document A/C.5/33/L.26 et qu'il consi
dérait, comme le représentant des Etats-Unis, que le mot 
"étude" qui figurait au paragraphe 5 du projet de résolu
tion ne signifiait pas qu'il fallait examiner plus avant la 
nécessité d'essayer d'adopter des objectifs à délai déter-

miné. Le représentant des Etats-Unis a alors déclaré qu'il 
n'insisterait pas pour faire adopter son amendement. 

16. Le représentant de l'Australie a proposé de rem
placer les mots "compte tenu" au paragraphe 1 du projet 
de résolution par les mots "en tenant compte, selon qu'il 
conviendra''. 

17. Un certain nombre de représentants s'étant décla
rés hostiles aux diverses modifications qu'il avait propo
sées, le représentant de l'Australie les a retirées. 

18. Après un échange de vues avec le représentant de 
la Tunisie, le représentant de l'Union soviétique a retiré les 
premier, quatrième, cinquième et sixième amendements 
proposés par sa délégation. 

19. Le Président a proposé à la Commission d'adopter 
par consensus le projet de résolution révisé. Le représen
tant de l'Union soviétique a demandé que le texte soit mis 
aux voix. A sa 52e séance, la Commission a adopté, par un 
vote enregistré, le projet de résolution A/C.5/33/ 
L.19/Rev.1, tel qu'il avait été modifié, par 86 voix contre 
zéro, avec 10 abstentions. 

20. Les observations faites par les délégations au cours 
de l'examen de la question ainsi que les explications de 
vote ont été consignées dans les comptes rendus analyti
ques des séances (A/C.5/33/SR.31, 35 à 37, 39, 43, 44, 
47, 48, 51 et 52). 

Recommandation de la Cinquième Commission 

21. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

PLAN À MOYEN TERME POUR LA PÉRIODE 1980-1983 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 31/93 du 14 décembre 1976, 
relative au plan à moyen terme, ainsi que ses résolutions 
3534 (XXX) du 17 décembre 1975, relative à la présenta
tion du budget-programme, et 32/206 du 21 décembre 
1977, relative au rapport du Comité du programme et de la 
coordination, 

Rappelant sa résolution 32/197 du 20 décembre 1977, 
relative à la restructuration des secteurs économique et so
cial du système des Nations Unies, 

Ayant reçu le projet de plan à moyen terme de l'Organi
sation des Nations Unies pour la période 1980-1983 
[A/33/6 (première à trentième parties)], les chapitres perti
nents du rapport du Comité du programme et de la coordi
nation (A/33/38, chap. 1 et VIII), et le rapport du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
(A/33/345), ainsi que les rapports sur l'évaluation présen
tés par le Corps commun d'inspection (voir A/33/225 et 
A/33/226) 1 , 

Ayant présente à l'esprit la décision 1978/84 du Conseil 
économique et social, en date du 8 novembre 1978, rela
tive au projet de plan à moyen terme et au rapport du 
Comité du programme et de la coordination, 

Déplorant le retard inacceptable avec lequel sont pré
sentés les documents relatifs au projet de plan à moyen 
terme, qui a empêché les organes intergouvernementaux 
compétents de les examiner à fond conformément à la pro
cédure prévue dans la résolution 31/93 de 1' Assemblée gé
nérale, 

1 Voir également E/1978/41 et Corr.l. 
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1. Prend acte du projet de plan à moyen terme pour la 
période 1980-1983 et prie le Secrétaire général de l'utili
ser, compte tenu des observations du Comité du pro
gramme et de la coordination sur les diverses sections du 
plan, comme cadre pour la préparation du budget
programme pour l'exercice biennal 1980-1981; 

2. Décide d'examiner à sa trente-quatrième session, en 
même temps que le l?rojet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1980-1981, les recommandations que le 
Conseil économique et social pourrait faire en 1979 
concernant l'orientation à donner aux programmes de l'Or
ganisation compte tenu de l'alinéa ede la décision 1978/84 
du Conseil; 

3. Prend acte avec satisfaction des chapitres pertinents 
du rapport du Comité du programme et de la coordination 
(A/33/38); 

4. Accueille avec satisfaction l'intention du Comité du 
programme et de la coordination de procéder à une étude 
approfondie du processus de planification des programmes 
lors de sa dix-neuvième session (ibid., par. 3), exprime le 
vœu que cette étude aboutira à la solution des problèmes 
découlant de la distribution tardive des documents et ap
puie la recommandation du Comité du programme et de la 
coordination tendant à ce que les documents requis soient 
disponibles six semaines au moins avant le début de cha
que session (ibid., par. 1); 

5. Approuve les recommandations formulées dans le 
rapport du Corps commun d'inspection sur la programma
tion et l'évaluation (voir A/33/226) compte tenu des 
conclusions du Comité du programme et de la coordination 
(A/33/38, par. 6 à 12), et des observations du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
(A/33/226/Add.2 et Corr.l), ainsi que les recommandations 
du Comité du programme et de la coordination relatives à 
1 'étude que le Secrétaire général doit faire sur la possibilité 
d'adopter des objectifs à délai déterminé !'<JUr les sous
programmes (A/33/38, par. 10); 

6. Approuve les recommandations formulées dans le 
rapport du Corps commun d'inspection sur l'évaluation 
dans le système des Nations Unies (voir A/33/225), avec 
les observations du Comité administratif de coordination 
(voir A/33/225/Add.l), et du Comité du programme et de 
la coordination (A/33/38, par. 6 à 12), et dans le rapport 
du Corps commun sur le programme de l'administration et 
des finances publiques (voir A/33/227), avec les observa
tions du Secrétaire général (A/33/227/Add.l) et du Comité 
du programme et de la coordination (A/33/38, par. 15 
à 20); 

7. Fait siens les principes directeurs proposés par le 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires en ce qui concerne les renseignements finan
ciers à inclure dans les futurs plans à moyen terme 
(A/33/345, par. 7 à 11); 

8. Prend acte du rapport intérimaire présenté par le 
Comité du programme et de la coordination au sujet de 
l'application de la résolution 32/197 de l'Assemblée gé
nérale (voir A/33/38, par. 101); 

9. Fait sienne la recommandation du Comité du pro
gramme et de la coordination tendant à ce que l'étude in
troductive au plan à moyen terme constitue une analyse des 
activités de l'Organisation et de la stratégie prévue pour 
leur exécution et à ce qu'elle soit établie par le Directeur 
général au développement et à la coopération économique 

internationale, agissant sous l'autorité du Secrétaire géné
ral (ibid., par. 51 et 52); 

10. Approuve les recommandations du Comité du pro
gramme et de la coordination relatives à l'harmonisation 
plus poussée de la programmation dans le système des Na
tions Unies, y compris celle aux termes de laquelle le 
Comité administratif de coordination est prié de soumettre 
des propositions détaillées afin d'obtenir un aperçu général 
des objectifs et des plans des organismes du système 
(ibid., par. 46 à 49); 

11. Fait sienne la recommandation du Comité du pro
gramme et de la coordination tendant à ce que le Directeur 
général au développement et à la coopération économique 
internationale soit associé à l'élaboration des analyses des 
programmes à l'échelle du système selon les modalités 
suggérées par le Comité (ibid., par. 28); 

12. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité du 
programme et de la coordination les services techniques et 
fonctionnels nécessaires pour qu'il puisse s'acquitter de ses 
responsabilités accrues et, en particulier, exécuter le pro
gramme de travail qu'il s'est fixé pour 1979. 

DOCUMENT A/33/482/ADD.I 

DEUXIÈME PARTIE 

[Original .: anglais] 
[15 décembre 1978] 

1. La Commission a repris le débat sur le plan à 
moyen terme pour la période 1980-1983, en particulier en 
ce qui concerne le Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de catastrophe. Pour l'exa
men de cette question, la Commission était saisie du rap
port du Secrétaire général concernant le Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe (A/C.5/33/60) et du rapport pertinent du 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/33/450). La Commission a étudié laques
tion à ses 55e et 59e séances, tenues les 8 et 13 décembre 
1978. 

2. A la sse séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté oralement le rapport de cet organe. 

3. A la 5~ séance, le représentant du Pakistan a pré
senté un projet de décision (A/C.5/33/L.36) au nom du 
Danemark, de la Jamahiriya arabe libyenne, de la Jorda
nie, de Madagascar, de la Norvège, du Pakistan, de Pa
nama, des Pays-Bas1 des Philippines, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Suède et de 
la Turquie (voir par. 7 ci-après). 

4. Le représentant de la France a demandé un vote sé
paré sur le paragraphe a et le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques a demandé un vote sé
paré sur le paragraphe b. 

5. A la même séance, la Commission a mis aux voix 
le projet de décision A/C.5/33/L.36 par division; les ré
sultats du vote ont été les suivants : 

a) Le paragraphe a a été adopté par 76 voix contre 15, 
avec 11 abstentions; 

b) Le paragraphe b a été adopté par 99 voix contre zéro, 
avec 3 abstentions; 

c) Le projet de décision dans son ensemble a été adopté 
par 83 voix contre Il, avec 7 abstentions. 
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6. Les commentaires et les observations formulées par 
les délégations pendant l'examen de la question, ainsi que 
les explications de vote, figurent dans les comptes rendus 
analytiques des séances (A/C.5/33/SR.55 et 59). 

l'inscription au budget ordinaire d'une partie importante 
des dépenses au titre des activités administratives du pro
gramme de base encore financées au moyen de fonds 
extra-budgétaires durant l'exercice biennal en cours; 

Recommandation de la Cinquième Commission 

b) De décider de maintenir pour une nouvelle période 
de deux ans à compter du 1er janvier 1980 le Fonds d'af
fectation spéciale créé conformément aux dispositions de 
sa résolution 3243 (XXIX) du 29 novembre 1974, telles 
qu'elles ont été modifiées par ses résolutions 3440 (XXX) 
du 9 décembre 1975 et 3532 (XXX) du 17 décembre 1975, 
de façon que les ressources dont dispose le Buréau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas 
de catastrophe demeurent suffisantes pour lui permettre de 
s'acquitter des tâches qui lui sont confiées. 

7. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale : 

a) De décider de prier le Secrétaire général, conformé
ment à la résolution 32/56 de l'Assemblée générale, en 
date du 8 décembre 1977, de proposer dans son projet de 
budget -programme pour l'exercice biennal 1980-1981 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 88e séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale, à la suite 
d'un vote enregistré, a adopté, par 122 voix contre zéro, avec Il abstentions, le projet de 
résolution présenté par la Cinquième Commission dans la première partie de son rapport 
(A/33/482, par. 21). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/1182 • 

A la même séance, l'Assemblée générale s'est prononcée sur le projet de décision 
présenté par la Cinquième Commission dans la deuxième partie de son rapport (A/33/ 
482/Add.l, par. 7). A la suite de votes enregistrés, elle a adopté l'alinéa a par 115 voix 
contre 15, avec 2 abstentions, et l'alinéa b par 135 voix contre zéro; l'ensemble du projet 
de décision a été adopté par 118 voix contre 8, avec 8 abstentions (voir décision 33/4292). 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n• 45. 
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****Cette question a été examinée antérieurement par l'Assemblée générale aux sessions suivantes: trentième session (voir point 96 de l'ordre du 
jour), trente et unième session (voir point 99) et trente-deuxième session (voir point 100). 

DOCUMENT A/33/530 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du 
jour de sa trente-troisième session la question relative aux 
locaux des Nations Unies et de la renvoyer à la Cinquième 
Commission. 

2. A ses 26e, 29e, 39e, 45e, Sie, 54e, 55e, 62e, 63e, 
65e et 66e séances, entre le 3 novembre et le 19 décembre 
1978, la Commission a examiné la question. Les observa
tions formulées par les délégations et les représentants du 
Secrétaire général au cours de la discussion sont consi
gnées dans les comptes rendus analytiques des séances 
(A/C.5/33/SR.26, 29, 39, 45, 51, 54, 55, 62, 63, 65 et 
66). 

3. Pour l'examen de ce point de l'ordre du jour, la 
Commission était saisie des documents suivants : 

a) Rapport du Secrétaire général sur les locaux des Na
tions Unies au Centre du Donaupark à Vienne 
(A/C.S/33/39 et Corr.2); 

b) Rapport du Secrétaire général sur les locaux des Na
tions Unies à Nairobi (A/C.S/33/15); 

c) Rapport du Secrétaire général sur l'agrandissement 
des salles de conférence et l'amélioration des installations 
à l'usage des services de conférence et des délégués au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies (A/C.S/33/24); 

[Original : anglais] 
[19 décembre 1978] 

d) Rapport du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires sur les locaux des Nations 
Unies au Centre du Donaupark à Vienne (A/33/7 1 Add. 20) 
et rapport du même organe sur l'agrandissement des salles 
de conférence et l'amélioration des installations à l'usage 
des services de conférence et des délégués au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies (A/33/7/Add.l3). 

A.- LOCAUX DES NATIONS UNIES AU CENTRE 

DU DONAUPARK À VIENNE 

4. A ses 62e, 63e, 65e et 66e séances, la Cinquième 
Commission a examiné le rapport du Secrétaire général 
(A/C.S/33/39 et Corr.2) et le rapport connexe du Comité 
consultatif (A/33/7 1 Add.20). 

5. Dans son rapport, le Secrétaire général a retracé 
l'évolution de la situation depuis l'adoption de la résolu
tion 31/194 du 22 décembre 1976, dans laquelle, entre au
tres, l'Assemblée générale avait approuvé un plan d'action 
progressif pour le transfert à Vienne d'unités administrati
ves de New York et de Genève et avait autorisé le Secré
taire général à conclure des arrangements appropriés avec 
l'Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA) et le 
Gouvernement autrichien au sujet de l'occupation éven
tuelle par l'Organisation des Nations Unies de la tour A-2 
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située au Centre du Donaupark qui était, à l'origine exclu
sivement destinée à l'Agence. 

6. Dans son rapport, le Secrétaire général a également 
indiqué que le Gouvernement autrichien avait informé 
l'Organisation des Nations Unies, au début de 1978, que 
l'AlEA, après avoir examiné ses besoins en locaux, ne 
souhaitait plus poursuivre les négociations en vue de la re
prise de la tour A-2 par l'ONU. Dans ces conditions, vu 
que la tour A-2 avait été destinée initialement à l'AlEA, le 
Secrétaire général avait décidé de ne pas poursuivre les 
arrangements en vue de sa reprise par l'ONU. Cette déci
sion avait été acceptée par les autorités autrichiennes et par 
l'AlEA. Dans son rapport, le Secrétaire général a tracé les 
grandes lignes des plans révisés d'occupation des locaux 
des parties du Centre destinées à l'ONU et à l'Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel 
(ONUDI). Le Secrétaire général a présenté les montants 
estimatifs des dépenses non renouvelables et des dépenses 
renouvelables afférentes à l'utilisation de locaux du Centre 
par l'ONUDI et d'autres services du Secrétariat de l'Orga
nisation des Nations Unies, ainsi que le coût de la mutation 
de fonctionnaires de New York et de Genève et la part des 
dépenses relatives à l'entretien et au fonctionnement du 
Centre qui seront à la charge de l'ONU une fois que les 
locaux seront occupés en août 1979. Déduction faite des 
montants inscrits en compensation au chapitre des recettes, 
il a estimé les dépenses additionnelles nettes à 2 080 400 
dollars. 

7. A la 62e séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté le rapport de cet organe. Dans ce rapport, le 
Comité consultatif a recommandé que les montants esti
matifs, présentés par le Secrétaire général, des dépenses 
découlant des mutations et de la part des dépenses d'entre
tien et de fonctionnement du complexe du Donaupark qui 
seraient à la charge de l'ONU soient réduits de 
898 700 dollars, le montant net du crédit additionnel à 
prévoir pour l'exercice biennal 1978-1979 n'étant plus dès 
lors que de 1 181 700 dollars. Le Comité consultatif a 
pris note de la suggestion du Secrétaire général tendant à 
ce qu'il soit autorisé à opérer les ajustements mineurs qui 
lui paraîtront nécessaires au cours de 1' application de ses 
propositions. Le Comité consultatif a fait observer que tout 
ajustement ayant des incidences financières devait être ap
prouvé par l'Assemblée générale. 

8. A la 65e séance, le représentant de l'Autriche a pré
senté le projet de résolution A/C.5/33/L.42 ayant pour 
auteurs l'Algérie, l'Allemagne, République fédérale d', 
l'Argentine, l'Autriche, les Bahamas, Bahreïn, le Bangla
desh, la Bolivie, Chypre, l'Egypte, la Grèce, Haïti, la 
Haute-Volta, la Hongrie, l'Inde, l'Indonésie, la Norvège, 
l'Oman, le Pakistan, le Paraguay, les Pays-Bas, le Portu
gal, la Roumanie, le Sénégal et la Tunisie. Il était ainsi 
libellé : 

[Texte identique à celui des cinq premiers alinéas du 
préambule et des paragraphes 2 à 5 du dispositif du projet 
de résolution figurant au paragraphe 29 ci-après.] 

9. A la même séance, le représentant du Kenya a pro
posé oralement deux amendements au projet de résolution, 
dont l'un tendait à ajouter un sixième alinéa au préambule 
et l'autre à insérer un nouveau paragraphe dans le disposi
tif en tant que paragraphe 1, les autres paragraphes étant 
renumérotés en conséquence : 

'' . . . [texte du sixième alinéa du préambule identi
que à celui de l'alinéa correspondant du projet de ré
solution figurant au paragraphe 29 ci-après], 

"1. Réaffirme sa résolution 31/194 et prie le Secré
taire général d'appliquer intégralement les dispositions 
énoncées aux paragraphes 2, 3 et 5 de cette résolution 
avant la fin de 1979". 

Le représentant du Kenya a par la suite révisé oralement 
son deuxième amendement en y supprimant le membre de 
phrase "avant la fin de 1979". 

10. Les amendements, sous leur forme révisée, ont été 
acceptés par le représentant de 1' Autriche au nom des au
teurs et le Kenya s'est alors rangé parmi les auteurs du 
projet de résolution. 

11. Le projet de résolution, ainsi modifié, a été adopté 
par 83 voix contre zéro, avec 8 abstentions (voir par. 29 
ci-après). 

12. A la même séance, la Commission a approuvé par 
consensus, en première lecture, un crédit additionnel de 
1 181 700 dollars au budget-programme de l'exercice 
biennal 1978-1979 (voir A/33/445/Add.2). 

13. Les débats de la Cinquième Commission sur cette 
question sont consignés en détail dans les comptes rendus 
analytiques des séances (A/C.5/33/SR.62, 63, 65 et 66). 

B. - LOCAUX DE NAIROBI 

14. A ses 26e et 29e séances, la Cinquième Commis
sion a examiné le rapport du Secrétaire général 
(A/C.S/33/15) sur les locaux de Nairobi. Le Président du 
Comité consultatif a fait un rapport oral à la 26e séance. 

15. Dans son rapport, le Secrétaire général a rendu 
compte de l'état d'avancement du projet de construction 
approuvé par 1 'Assemblée générale dans sa résolution 
32/208 et proposé de remettre à la trente-quatrième session 
de l'Assemblée la présentation. d'un rapport complet sur la 
construction de locaux supplémentaires à usage de bureaux 
pour le Centre des Nations Unies pour les établissements 
humains (Habitat) à Nairobi. 

16. A sa 2ge séance, la Commission a décidé, sans 
opposition, de recommander à l'Assemblée générale de 
prendre acte du rapport du Secrétaire général sur les locaux 
des Nations Unies à Nairobi (voir par. 30 ci-après, projet 
de décision 1). 

17. Les débats de la Cinquième Commission sur la 
question sont consignés en détail dans les comptes rendus 
analytiques des séances (A/C.5/33/SR.26 et 29). 

C. - AGRANDISSEMENT DES SALLES DE CONFÉRENCE ET 

AMÉLIORATION DES INSTALLATIONS À L'USAGE DES 

SERVICES DE CONFÉRENCE ET DES DÉLÉGUÉS AU 
SIÈGE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

18. A ses 39e, 45e, 51 e, 54e et 55e séances, la Cin
quième Commission a examiné le rapport du Secrétaire 
général (A/C.S/33/24) et le rapport connexe du Comité 
consultatif (A/33/7/Add.I3). 

19. Dans son rapport, le Secrétaire général a indiqué 
les possibilités d'agrandissement de la cafétéria, du res
taurant des délégués et des cuisines au Siège de l'ONU. Il 
a signalé que, d'après les estimations, la construction d'un 
nouveau bâtiment dans le jardin sud pour accueillir les 
cuisines et la cafétéria, ainsi que l'agrandissement des ins
tallations de restauration actuelles à l'usage des délégués 
au quatrième étage du bâtiment des conférences coûteraient 
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au total 7 612 000 dollars (solution B). Si l'on décidait de 
voir moins grand et d'agrandir le restaurant des délégués et 
la cafétéria en empiétant sur la terrasse adjacente (solu
tion A), les dépenses s'élèveraient à 10 912 000 dollars. 

20. Le Secrétaire général a également proposé de 
transférer les salles de classe actuellement situées au 39e 
étage du bâtiment du Secrétariat et d'entreprendre une 
étude sur le réagencement de cet étage, dont le coût est 
estimé à 50 000 dollars. 

21. A la 39e séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté le rapport de cet organe. Dans ce rapport, le 
Comité a recommandé d'approuver la solution B ainsi que 
les propositions tendant à transférer les salles de classe et à 
faire faire une étude sur le réaménagement du 3~ étage 
(A/33/7/Add.13, par. 10, 12 et 14). 

22. A la 54e séance, le représentant de l'Iran a pré
senté un projet de décision (A/C.5/33/L.34) par lequel la 
Cinquième Commission recommanderait à l'Assemblée 
générale de : 

"Prier le Secrétaire général d'étudier la possibilité de 
construire une cafétéria aussi économiquement que pos
sible en ajoutant un cinquième étage au bâtiment abritant 
les installations actuelles et de lui faire rapport à ce sujet 
à sa trente-quatrirme session." 

23. Le représentant de l'Iran a par la suite retiré son 
projet de décision. 

24. A la même séance, le représentant du Secrétaire 
général a indiqué que celui-ci s'efforcerait de financer 
l'étude proposée au paragraphe 25 de son rapport à l'aide 
des fonds disponibles et qu'en conséquence, le crédit de
mandé pour le projet pour l'exercice en cours devait être 
réduit de 50 000 dollars, ce qui le ramenait à 421 000 
dollars. 

25. Le Président a indiqué qu'il ne serait donc pas né
cessaire de mettre aux voix la recommandation figurant au 
paragraphe 14 du rapport du Comité consultatif. Il a en
suite proposé un projet de décision qui a été adopté par 
consensus (voir par. 30 ci-après, projet de décision Il). 

26. L'adoption de cette décision a été suivie par un 
débat de procédure. A sa 55e séance, la Commission a dé
cidé par consensus de remettre en question la décision 
prise à la 54e séance. Le représentant de l'Iran a demandé 
que l'on procède à un vote séparé sur la référence au para
graphe 12 du rapport du Comité consultatif figurant dans le 
projet de décision proposé par le Président. Par 48 voix 
contre 23, avec 19 abstentions, la Cinquième Commission 
a décidé de maintenir dans le projet de décision le passage 
exprimant son approbation de la recommandation faite par 
le Comité consultatif au paragraphe 12 de son rapport. La 
Cinquième Commission a ensuite adopté le projet de déci
sion par 57 voix contre 16, avec 19 abstentions. 

27. A la même séance, la Commission a approuvé en 
première lecture, par 55 voix contre 17, avec 20 absten
tions, l'ouverture d'un crédit additionnel de 421 000 dol
lars au chapitre 26 du budget-programme de l'exercice 
biennal 1978-1979 (voir A/33/445/Add.2). 

28. Les débats de la Cinquième Commission sur la 
question, y compris les explications de vote, sont consi
gnés en détail dans les comptes rendus analytiques des 
séances (A/C.5/33/SR.39, 45, 51, 54 et 55). 

Recommandations de la Cinquième Commission 

29. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

LocAUX DU CENTRE INTERNATIONAL DE VIENNE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3350 (XXIX) du 18 décembre 
1974, dans laquelle elle a accueilli favorablement l'invita
tion du Gouvernement autrichien tendant à ce que l'Orga
nisation des Nations Unies utilise les installations disponi
bles au Centre du Donaupark (Centre international de 
Vienne), et sa résolution 3529 (XXX) du 16 décembre 
197 5, dans laquelle elle a pris acte du rapport du Secrétaire 
général sur l'inclusion de Vienne dans le plan des confé
rences, 

Rappelant également sa résolution 31/194 du 22 dé
cembre 1976, dans laquelle elle a notamment prié le Se
crétaire général de lui présenter, lors de sa trente-troisième 
session, des propositions concrètes de nature à permettre 
l'utilisation la plus rationnelle et la plus économique possi
ble du Centre du Donaupark (Centre international de 
Vienne), 

Notant que le Centre international de Vienne sera inau
guré pendant l'été de 1979, 

Consciente de la nécessité de tirer le meilleur parti des 
bureaux et des installations de conférence mis à la disposi
tion de l'Organisation des Nations Unies au Centre inter
national de Vienne, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur les lo
caux au Centre du Donaupark (Centre international de 
Vienne) [A/C.5/33/39 et Corr.2] et du rapport correspon
dant du Comité consultatif pour les questions administrati
ves et budgétaires (A/33/7/Add.20), 

Exprimant sa gratitude au Gouvernement et au peuple 
autrichiens pour avoir construit le Centre international de 
Vienne aux frais de l'Autriche et pour avoir mis des bu
reaux et des installations de conférence à la disposition de 
l'Organisation des Nations Unies sans lui demander de 
loyer, 

1. Réaffirme sa résolution 311194 et prie le Secrétaire 
général d'appliquer intégralement les dispositions énoncées 
aux paragraphes 2, 3 et 5 de cette résolution; 

2. Approuve la décision du Secrétaire général relative 
à la tour A-2, qui figure au paragraphe 10 de son rapport; 

3. Prend acte de la déclaration faite par le Secrétaire 
général au paragraphe 25 de son rapport, selon laquelle les 
unités administratives de New York et de Genève dont 
l'Assemblée générale a déjà approuvé le transfert à Vienne 
ainsi que les grandes unités administratives qui sont déjà 
installées dans cette ville auront besoin de la plupart des 
locaux mis à la disposition de l'Organisation des Nations 
Unies au Centre international de Vienne, et approuve l'in
tention du Secrétaire général de porter à nouveau la ques
tion à l'attention de l'Assemblée pour qu'elle l'examine 
s'il apparaît par la suite qu'il reste encore au Centre des 
locaux inoccupés; 

4. Approuve les demandes de crédits additionnels pré
sentées par le Secrétaire général aux paragraphes 38 et 39 
de son rapport, telles qu'elles ont été modifiées par le 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires; 
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5. Prie le Secrétaire général de continuer à examiner la 
question du renforcement adéquat des services d'appui né
cessaires à Vienne et de faire rapport sur la question à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session. 

Projet de décision Il 

AGRANDISSEMENT DES SALLES DE CONFÉRENCE ET AMÉ
LIORATION DES INSTALLATIONS À L'USAGE DES SERVICES 
DE CONFÉRENCE ET DES DÉLÉGUÉS AU SIÈGE DE L'ORGA
NISATION DES NATIONS UNIES 

30. La Cinquième Commission recommande égale
ment à l'Assemblée générale d'adopter les projets de déci
sion suivants : 

L'Assemblée générale 

Projet de décision 1 

LocAUX DES NATIONS UNIES À NAIROBI 

a) Prend acte du rapport du Secrétaire général relatif à 
1' agrandissement des salles de conférence et à 1 'améliora
tion des installations à l'usage des services de conférence 
et des délégués au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies (A/C.5/33/24) et du rapport correspondant du 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/33/7/ Add.13); 

L'Assemblée générale prend acte du rapport du Secré
taire général relatif aux locaux des Nations Unies à Nairobi 
(A/C.5/33/15). 

b) Souscrit aux observations du Comité consultatif et 
approuve les recommandations figurant aux para
graphes 10 et 12 de son rapport. 

A/33!7/Add.l3 

A/33!7/Add.20 

A/33/445/Add.2 

A/C.5/33/15 

A/C.5/33/24 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 91e séance plénière, le 21 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté, à la 
suite d'un vote enregistré, par 126 voix contre zéro, avec 11 abstentions, le projet de réso
lution présenté par la Cinquième Commission dans son rapport (A/33/530, par. 29). Pour 
le texte définitif, voir la résolution 33/181 1• 

A la même séance, 1 'Assemblée générale s'est prononcée sur les projets de décision 1 
et II présentés par la Cinquième Commission au paragraphe 30 du même rapport. Le 
projet de décision 1 a été adopté sans opposition et le projet de décision II a été adopté, à 
la suite d'un vote enregistré, par 113 voix contre 13, avec 10 abstentions (voir décisions 
33/441 et 33/4421). 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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DOCUMENT A/33/491 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A ses 46e, 53e et 54e séances, tenues le 30 no
vembre et le 7 décembre 1978, la Cinquième Commission 
a examiné un rapport du Secrétaire général (A/C.S/33/46) 
présentant le bilan de la situation financière de l'Organisa
tion des Nations Unies. La Commission était également 
saisie du rapport que le Comité de négociation sur la crise 
financière de l'Organisation des Nations Unies avait pré
senté à l'Assemblée générale lors de sa trente et unieme 
session 1 , ainsi que d'une note du SecrétaiF,e général trans
mettant un communiqué du Comité administratif de 
coordination (A/C.S/33/44). 

2. A la 46e séance, le Vice-Président du Comité de 
négociation a fait rapport à la Commission sur l'évolution 
de cette question. 

3. A sa 53e séance, la Commission était saisie d'un 
projet de décision (A/C.5/33/L.28) préaenté par son pré
sident et recommandant que l'Assemblée générale : 

' ' 1 . Prenne acte du rapport du Secrétaire général 
(A/C.S/33/46) présentant le bilan de la situation finan
cière de l'Organisation des Nations Unies ainsi que du 
communiqué du Comité administratif de r .ordination 
(A/C.S/33/44) sur la question des Etats Membres qui 
opèrent des retenues sur les contributions mises en 
recouvrement auprès d'eux au titre des budgets ordi
naires ou qui soumettent le paiement de ces contribu
tions à certaines conditions; . 

". . . [texte des paragraphes 2, 3 et 4 identique à 
celui des alinéas c, d et e du projet de décision figurant 
au paragraphe 9 ci-après].'' 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session, 
Supplément n° 37. 

[Original :anglais] 
[13 décembre 1978] 

4. A la même séance, le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques a proposé de suppri
mer, au paragraphe 1 du projet de décision, le membre de 
phrase suivant : ''ainsi que du communiqué du Comité 
administratif de coordination (A/C.S/33/44) sur la question 
des Etats Membres qui opèrent des retenues sur les contri
butions mises en recouvrement auprès d'eux au titre des 
budgets ordinaires ou qui soumettent le paiement de ces 
contributions à certaines conditions''. 

5. A la même séance également, le représentant du 
Pakistan a proposé de maintenir dans le paragraphe 1 les 
mots "ainsi que du communiqué du Comité administratif 
de coordination (A/C.S/33/44)", d'insérer le texte suivant 
à la suite du paragraphe 1 du projet de décision : 

"2. Prenne acte des déclarations pertinentes faites 
par les Etats Membres devant la Cinquième Commission 
au sujet de cette question" 

et de renuméroter les paragraphes suivants en consé
quence. 

6. A la 53e séance également, la Commission a 
adopté, sans opposition, les propositions du représentant 
du Pakistan, le représentant de l'Union soviétique ayant 
fait savoir qu'il acceptait la modification apportée à son 
amendement. 

7. A la 54e séance, la Commission a adopté, par 
consensus, le projet de décision présenté par le Président 
de la Commission, tel qu'il avait été modifié oralement 
(voir par. 9 ci-après). 

8. Les commentaires et observations des membres de 
la Commission et des représentants du Secrétaire général 
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sont consignés dans les comptes rendus analytiques des 
séances (A/C.5/33/SR.46, 53 et 54). 

Recom11UJ1Uiation de la Cinquième Commission 

9. La Cinquième Commission recommande que 1' As
semblée générale : 

a) Prenne acte du tapport du Secrétaire général pré
sentant le bilan de la situation financière de l'Organisation 
des Nations Unies (A/C.5/33/46) ainsi que du communi
qué du Comité administratif de coordination (A/C.5/ 
33/44); 

b) Prenne acte des déclarations pertinentes faites par les 
Etats Membres devant la Cinquième Commission au sujet 
de cette question; 

c) Prie le Comité de négociation sur la crise financière 
de l'Organisation des Nations Unies de maintenir à l'étude 
la situation financière de l'Organisation des Nations Unies 
et de présenter, si besoin est, un rapport complémentaire 
sur l'évolution de la situation, aux fins d'examen par l'As
semblée générale à sa trente-quatrième session; 

d) Prie le Secrétaire général de donner, lors de la 
trente-quatrième session de l'Assemblée générale, des 
renseignements détaillés sur l'ampleur, le taux d'accrois
sement et la composition du déficit de l'Organisation, ainsi 
que sur les contributions volontaires reçues des Etats 
Membres et d'autres sources; 

e) Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question intitulée ''Crise finan
cière de l'Organisation des Nations Unies". 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documents 

A/C.5/33/44 

A/C.5/33/46 

A/C.5/33/L.28 

Printed in U.S.A. 

A sa gge séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de décision formulé par la Cinquième Commission dans son rapport (A/33/491, 
par. 9) [voir décision 33/4302]. 

2 /bid., trente-troisième session, Supplément n• 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 103 de 
l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Titre ou description des documents Observations et références 

Note du Secrétaire général transmenant le texte d'un communiqué adopté par le Miméographié. 
Comité administratif de coordination 

Bilan de la situation financière de l'Organisation des Nations Unies : rapport du Idem. 
Secrétaire général 

Président de la Cinquième Commission: projet de décision Voir A/33/491, par. 3. 
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Point 104de l'ordre du jour*.- Examen du mécanisme des organes intergouvernementaux et des organes d'experts 
chargés de formuler, d'examiner et d'approuver les programmes et les budgets••. 

*Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Cinquième Commission, 53" séance, et ibid .. Cinquième Commission. Fascicule de session, rectificatif; et ibid .. Séances plénières, 84" séance. 

** Cette question a été examinée précédemment par Î' Assemblée générale à sa vingt-neuvième session (point 74 de l'ordre du jour) et à sa trentième 
session (point 97). 

DOCUMENT A/33/492 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 53e séance, le 7 décembre 1978, la Cinquième 
Commission a examiné une note du Secrétariat (A/C.5/33/ 
43) relative à l'examen du mécanisme des organes intergou
vernementaux et des organes d'experts chargés de for
muler, d'examiner et d'approuver les programmes et les 
budgets. 

2. A la même séance, le Président a informé la Com
mission que les questions ayant trait à ce point, qui avaient 
été renvoyées au Comité spécial de la restructuration des 
secteurs économique et social du système des Nations Unies 
en vertu de la résolution 3392 (XXX) de l'Assemblée géné
rale, en date du 20 novembre 1975, avaient déjà été traitées 
lors de la trente-deuxième session dans le cadre du rapport 

[Original : anglais] 
[13 décembre 1978] 

de ce comité 1 et des résolutions 32/103 et 32/197 de l'As
semblée générale, en date des 14 et 20 décembre 1977, 
ainsi que de la décision 32/450 du 21 décembre 1977. 

3. Dans ces conditions, le Président a proposé que la 
Commission signale à l'Assemblée générale qu'il n'était pas 
nécessaire d'examiner le point 1 04 de l'ordre du jour. 

Décision de la Cinquième Commission 

4. La Cinquième Commission a décidé, sans opposition, 
de signaler à l'Assemblée générale qu'il n'était pas néces
saire d'examiner le point 104 de l'ordre du jour. 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième 
session, Supplément n• 34 et rectificatif. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cou d~s documenls 

A/C.S/33/43 

A sa 84e séance plénière, le 14 décembre 1978, l'Assemblée générale a pris acte 
de la décision formulée par la Cinquième Commission au paragraphe 4 de son rapport 
(A/33/492) [voir décision 33/4152]. 

2 /bid., trente-troisième session, Supplément n• 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 104 de 
l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Titre ou description des documents Observations et références 

Note du Secrétariat Miméographié. 

Printed in U.S.A. 
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Point 105 de l'ordre du jour*. - Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des Nations Unies' 
et les institutions spécialisées ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomique : rapport du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires**. 

TABLE DES MATIÈRES 
Core des documl!nt.\· Titre 
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*Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Cinquième Commission, 21•, 26•, 28•, 30", 31•, 33•, 50" et 53• séances, et ibid., Cinquième Commission, Fascicule de session, rectificatif; et 
ibid., Séances plénières, 90" séance. 

** Depuis 1973, cette question a été examinée par l'Assemblée générale aux sessions suivantes : vingt-huitième session (point 80 de l'ordre du jour), 
vingt-neuvième session (point 75), trentième session (point 98), trente et unième session (point 96) et trente-deuxième session (point 103). 

DOCUMENT A/33/528 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A ses 4e et 5e séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du 
jour de sa trente-troisième session la question intitulée 
"Coordination administrative et budgétaire entre l'Organi
sation des Nations Unies et les institutions spécialisées 
ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomique : 
rapport du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires'', et de la renvoyer à la Cinquième 
Commission. 

2. Lorsque la Commission a examiné la question, à ses 
21 e' 26e' 28e' 30e' 31 e' 33e' soe et 53e séances, entre le 
23 octobre et le 7 décembre 1978, elle était saisie du rap
port du Comité consultatif sur le même sujet (A/33/309 et 
Corr.l et Add.l). Conformément à une demande formulée 
par 1' Assemblée générale dans sa résolution 31/94 B, la 
Commission était également saisie d'un rapport du Comité 
consultatif sur la coordination administrative des activités 
de traitement électronique des données et des systèmes 
d'information (A/33/304). 

3. Le Président du Comité consultatif a présenté les 
deux rapports aux 21 e et 26e séances. 

4. Les remarques et observations formulées au cours 
du débat sur cette question sont consignées dans les 
comptes rendus analytiques des séances pertinentes 
(A/C.5/33/SR.21, 26, 28, 30, 31, 33, 50 et 53). 

5. A la 5oe séance, le représentant de la Pologne a 
présenté un projet de résolution (A/C.5/33/L.25) au nom 
de la Pologne et de la Trinité-et-Tobago. A la même 
séance, la Commission a adopté le projet de résolution par 
consensus (voir par. 7 ci-après, projet de résolution A). 

1 

[Original : anglais] 
[19 décembre 1978] 

6. A la 53e séance, le représentant de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie a présenté un projet de 
résolution (A/C.5/33/L.31) qui a été adopté par consensus 
(voir par. 7 ci-après, projet de résolution B). 

Recommandations de la Cinquième Commission 

7. La Cinquième Commission recommande à 1 'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants : 

COORDINATION ADMINISTRATIVE ET BUDGÉTAIRE ENTRE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LES INSTITU

TIONS SPÉCIALISÉES AINSI QUE L'AGENCE INTERNA TI O
N ALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 

A 

L'Assemblée générale, 

Préoccupée par la nécessité croissante d'une coor
dination administrative et budgétaire efficace dans le cadre 
du système des Nations Unies, 

Rappelant la décision qu'elle a prise le 15 décembre 
1975, à sa 244oe séance plénière, d'examiner de façon ap
profondie la question intitulée ''Coordination administra
tive et budgétaire entre l'Organisation des Nations Unies et 
les institutions spécialisées ainsi que l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique" en principe les années où il 
n'est pas présenté de budget1 , 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session, 
Supplément n• 34, p. 155, point 98, alinéaf. 
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Ayant examiné avec satisfaction le rapport du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
sur la coordination administrative et budgétaire entre l'Or
ganisation des Nations Unies et les institutions spécialisées 
ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomique 
(A/33/309 et Corr.l et Add.l), 

1. Approuve les observations et les commentaires que 
le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a formulés dans son rapport; 

2. Saisit les organisations intéressées des observations 
et commentaires présentés dans ledit rapport; 

3. Prie le Secrétaire général de saisir les chefs de 
secrétariat des organismes des Nations Unies, par l'inter
médiaire du Comité administratif de coordination, des 
questions découlant du rapport du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires qui appellent 
leur attention et l'adoption de mesures nécessaires; 

4. Transmet le rapport du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires, pour information, 
au Comité des commissaires aux comptes, au Groupe de 
vérificateurs extérieurs des comptes et au Corps commun 
d'inspection; 

5. Prie le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires d'accorder, dans ses futurs rap
ports sur la coordination administrative et budgétaire, une 
plus grande importance aux aspects de l'évolution budgé
taire dans chaque organisation qui peuvent présenter un 
intérêt pour les autres organisations et de compléter ces 
rapports annuels par des rapports sur des problèmes parti
culiers communs au système des Nations Unies. 

B 

L'Assemblée générale, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
sur la coordination administrative des activités de traite
ment électronique des données et des systèmes d'informa
tion (A/33/304), 

Préoccupée par la nécessité croissante d'une coor
dination efficace des activités des organismes des Nations 
Unies dans le domaine des systèmes d'information et par la 
nécessité de réduire au minimum les doubles emplois et 
d'assurer l'utilisation maximale de toutes les ressources 
disponibles, 

1. Approuve les conclusions et les recommandations 
que le Comité consultatif pour les questions administrati
ves et budgétaires a formulées dans son rapport (ibid., 
sect. VIII); 

2. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
qui peuvent être nécessaires pour remédier à la situation 
conformément à ces conclusions et recommandations; 

3. Transmet le rapport du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires sur la coordination 
administrative des activités de traitement électronique des 
données et des systèmes d'information au Comité du pro
gramme et de la coordination, compte tenu de la décision 
dudit comité d'examiner à fond la question des systèmes 
d'information à l'Organisation des Nations Unies lors de sa 
dix-neuvième session en 1979 (A/33/38). 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 90" séance plénière, le 20 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté les 
projets de résolution A et B présentés par la Cinquième Commission dans son rapport 
(A/33/528, par. 7). Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/142 A et B2 • 

2 1bid., trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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A/33/38 Rapport du Comité du programme et de la coordination sur les travaux de sa dix- Documents officiels de l'As-
huitième session semblée générale, trente

troisième session, Supplément 
n" 38. 

A/33/304 Coordination administrative des activités de traitement électronique des données et Miméographié. 
des systèmes d'information : rapport du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires 

A/33/309 et Corr.l et Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires Idem. 
Add.l 

A/C.5/33/L.25 Projet de résolution Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/528, par. 5. 

A/C.5/33/L.31 Projet de résolution Idem., par. 6. 
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DOCUMENT A/33/529 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du 
jour de sa trente-troisième session la question intitulée 
"Corps commun d'inspection: rapports du Corps commun 
d'inspection" et de la renvoyer à la Cinquième Com
mission. 

2. La Commission était saisie des rapports suivants du 
Corps commun : 

a) Rapport annuel du Corps commun d'inspection 
(A/C.S/33/5); 

b) Incidences de l'emploi de nouvelles langues dans les 
organismes des Nations Unies (voir A/32/237); 

c) Rapports traitant de questions relatives au personnel : 

i) Les femmes dans les organismes des Nations 
Unies : catégorie des administrateurs et grades su
périeurs (voir A/33/105); 

ii) Deuxième rapport sur la mise en œuvre des réfor
mes concernant la politique du personnel approu
vées par l'Assemblée générale en 1974 (voir 
A/33/228); 

iii) Le personnel des services généraux de l'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions spéciali
sées ayant leur siège à Genève (voir A/32/327); 

d) Rapports traitant de la programmation et de l'évalua
tion : 

i) L'évaluation dans le système des Nations Unies 
(voir A/33/225); 

ii) La programmation et l'évaluation à l'Organisation 
des Nations Unies (voir A/33/226); 

iii) Le programme de l'administration et des finances 
publiques de l'Organisation des Nations Unies, 
1972-1976 (voir A/33/227). 

[Original : anglais] 
[20 décembre 1 978] 

A. - RAPPORT ANNUEL DU CORPS COMMUN D'INSPECTION 

3. A sa Ise séance, le 13 octobre 1978, la Commis
sion a examiné le dixième rapport sur les activités du 
Corps commun d'inspection (A/C.S/33/5). Les observa
tions formulées par les délégations et par le représentant du 
Corps commun au cours du débat sur cette question sont 
consignées dans le compte rendu analytique de la séance 
(A/C.5/33/SR.I5). 

Décision de la Commission 

4. A sa 15e séance également, la Commission a dé
cidé, sans opposition, de recommander à l'Assemblée gé
nérale de prendre acte du rapport annuel du Corps commun 
d'inspection (voir par. 20 ci-après). 

B. -INCIDENCES DE L'EMPLOI DE NOUVELLES LANGUES 
DANS LES ORGANISMES DES NATIONS UNIES 

5. A ses 33e, 4Qe et 42e séances, les 14, 22 et 27 no
vembre 1978, la Commission a examiné le rapport du 
Corps commun d'inspection sur les incidences de l'emploi 
de nouvelles langues dans les organismes des Nations 
Unies (voir A/32/237). Les observations formulées par des 
délégations au cours de l'examen de la question sont 
consignées dans les comptes rendus analytiques des séan
ces (A/C.5/33/SR.33, 40 et 42). 

6. En plus du rapport du Corps commun d'inspection 
sur la question, la Commission était également saisie d'une 
note du Secrétaire général (A/33/340) transmettant les ob
servations du Comité administratif de coordination (CAC) 
sur le rapport du Corps commun et d'un document 
(A/33/368) contenant les observations du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires sur le 
même rapport. 
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7. A la 33e séance, le Président du Corps commun 
d'inspection a présenté le rapport de cet organe. Les ob
servations du Comité consultatif ont été présentées à la 
même séance par son président. 

Décision de la Commission 

8. A la suite d'un débat qui a porté sur le rapport du 
Corps commun d'inspection, ainsi que sur les observations 
y relatives du CAC et du Comité consultatif, la Commis
sion, à sa 42e séance, a décidé de recommander à 1 'As
semblée générale de prendre acte du rapport du Corps 
commun d'inspection (voir A/32/237), ainsi que des obser
vations y relatives du Comité administratif de coordination 
(voir A/33/340) et du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires (A/33/368) [voir par. 20 ci
après]. 

C.- RAPPORTS TRAITANT DE QUESTIONS RELATIVES 

AU PERSONNEL 

9. A ses se, lle, 12e, 14e à 2oe, 23e, 24e, 54e à 5~ et 
61e séances, entre le 4 octobre et le 14 décembre 1978, la 
Commission a examiné le rapport du Corps commun d'ins
pection sur les femmes dans les organismes des Nations 
Unies (catégorie des administrateurs et grades supérieurs) 
[voir A/33/105] et son deuxième rapport sur la mise en 
œuvre des réformes concernant la politique du personnel 
approuvées par l'Assemblée générale en 1974 (voir 
A/33/228) en même temps que le point 110 de l'ordre du 
jour intitulé "Questions relatives au personnel". A ses se, 
~. 15e, 2oe, 57e et 61e séances, entre le 29 septembre et le 
14 décembre, elle a examiné séparément le rapport du 
Corps commun d'inspection sur le personnel des services 
généraux de l'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions spécialisées ayant leur siège à Genève (voir 
A/32/327). 

10. Les vues exprimées par les délégations pendant les 
débats sont consignées dans les comptes rendus analytiques 
des séances (A/C.5/33/SR.5, 8, 9, 11, 12, 14 à 20, 23, 
24, 54 à 59 et 61). 

11. Pour 1 'examen de la question, la Commission était 
saisie des documents suivants : 

a) Rapport du Corps commun d'inspection sur les fem
mes dans les organismes des Nations Unies : catégorie des 
administrateurs et grades supérieurs (voir A/33/105) et ob
servations y relatives du CAC (voir A/33/105/Add.l); 

b) Deuxième rapport du Corps commun d'inspection sur 
la mise en œuvre des réformes concernant la politique du 
personnel approuvées par l'Assemblée générale en 1974 
(voir A/33/228); 

c) Rapport du Corps commun d'inspection sur le per
sonnel des services généraux de l'Organisation des Nations 
Unies et des institutions spécialisées ayant leur siège à Ge
nève (voir A/32/327) et observations y relatives du CAC 
(voir A/33/129). 

12. Le rapport de la Cinquième Commission 
(A/33/525) sur la question faisant l'objet du point 110 de 
l'ordre du jour rend compte de la manière dont la Commis
sion a examiné les rapports susmentionnés, et contient le 
texte du projet de résolution qu'elle a adopté. 

D. - RAPPORTS TRAITANT DE LA PROGRAMMATION 

ET DE L'ÉVALUATION 

13. La Commission a examiné ces rapports à ses 3Qe à 
33e et 35e séances, entre le 9 et le 16 novembre. 

14. Elle était saisie à cette fin des documents sui
vants: 

a) Rapport du Corps commun d'inspection sur l'évalua
tion dans le système des Nations Unies (voir A/33/225) et 
observations y relatives du CAC (voir A/33/225/Add.l); 

b) Rapport du Corps commun d'inspection sur la pro
grammation et l'évaluation à l'Organisation des Nations 
Unies (voir A/33/226) et observations y relatives du Secré
taire général (A/33/226/Add.l) et du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires (A/33/ 
226/Add.2 et Corr.l); 

c) Rapport du Corps commun d'inspection sur le pro
gramme de l'administration et des finances publiques de 
l'Organisation des Nations Unies, 1972-1976 (voir 
A/33/227) et observations y relatives du Secrétaire général 
(A/33/227 /Add.l). 

La Commission était également saisie, pour la discussion 
de cette question, du rapport du Comité du programme et 
de la coordination sur les travaux de sa dix-huitième ses
sion (A/33/38). 

15. A la 3oe séance, le Président du Comité du pro
gramme et de la coordination a présenté le rapport de cet 
organe. Ce rapport a été examiné lors de la discussion du 
point 101 de l'ordre du jour intitulé "Plan à moyen terme 
pour la période 1980-1983''. 

16. A la même séance, le Président du Comité 
consultatif a apporté une correction (A/33/226/Add.2/ 
Corr.l) aux observations de ce comité. 

17. A la même séance également, le Président du 
Corps commun d'inspection a présenté le rapport de cet 
organe sur la programmation et l'évaluation à l'Organisa
tion des Nations Unies. 

18. A la 3le séance, le Sous-Secrétaire général à la 
planification des programmes et à la coordination a fait une 
déclaration sur le rapport du Corps commun d'inspection. 

19. La recommandation de la Cinquième Commission 
à l'Assemblée générale concernant cette question est in
cluse dans le projet de résolution présenté par la Commis
sion au sujet du point 101 de l'ordre du jour (voir 
A/33/482, par. 21). 

Recommandation de la Cinquième Commission 

20. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale : 

a) De prendre acte du rapport annuel du Corps commun 
d'inspection (A/C.S/33/5); 

b) De prendre acte du rapport du Corps commun d'ins
pection sur les incidences de l'emploi de nouvelles lan
gues dans les organismes des Nations Unies (voir 
A/32/237), ainsi que des observations y relatives du 
Comité administratif de coordination (voir A/33/340) et du 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/33/368). 
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DOCUMENT A/33/414 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A ses 4e et 5e séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur recommandation du Bu
reau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
troisième session la question intitulée "Plan des confé
rences : rapport du Comité des conférences'' et de la 
renvoyer à la Cinquième Commission. 

2. A ses 1~. 21e, 22e, 24e, 26e, 27e, 2~ et 31e séan
ces, entre le 19 octobre et le 10 novembre 1978, la 
Commission a examiné cette question. Les observations 
faites par les délégations au cours du débat ont été con
signées dans les comptes rendus analytiques des séances 
pertinentes (A/C.5/33/SR.l9, 21, 22, 24, 26, 27, 29 
et 31). 

3. Pour l'examen de la question, la Commission était 
saisie du rapport du Comité des conférences (A/33/32) 
[vol. 1 et II]. 

A. - PROJETS DE RÉSOLUTION 1 ET II PRÉSENTÉS 
PAR LE COMITÉ DES CONFÉRENCES (A/33/32, VOL. Il) 

4. A la 1~ séance, le Président du Comité des confé
rences a présenté le rapport de cet organe et a appelé l'at
tention sur les recommandations formulées au para
graphe 94 du volume 1 et au paragraphe 45 du volume II; 
la recommandation 20 figurant au volume II comprenait 
deux projets de résolution intitulés respectivement ''Plan 
des conférences" et "Contrôle et limitation de la docu
mentation'', et que le Comité recommandait à 1' Assemblée 
générale d'adopter. 

5. A la 22e séance, le représentant du Mexique a pro
posé de modifier le début du paragraphe 1 de la section 1 
du projet de résolution 1 en ajoutant les mots "avec satis
faction" après les mots "Prend acte". 

1 

[Original : anglais] 
[7 décembre 1978] 

6. A sa 2~ séance, la Commission a adopté par 
consensus 1' amendement proposé par le Mexique. 

7. A la 26e séance, l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques a présenté un amendement (A/C.5/33/L.12) 
au projet de résolution 1 tendant à ajouter à la fin de la 
section II un nouveau paragraphe du dispositif ainsi li
bellé : 

''6. Décide que les dépenses imputées sur le budget 
de l'Organisation des Nations Unies au titre des services 
de conférence fournis à des organismes financés par des 
fonds extra-budgétaires seront intégralement rembour
sées par lesdits organismes. " 

8. A la 29e séance, le représentant de l'Union soviéti
que a retiré son amendement, étant entendu que la Cin
quième Commission reviendrait sur le sujet au cours de 
l'examen du point 100 de l'ordre du jour, à la présente 
session, et que la délégation soviétique se réservait le droit 
de présenter ultérieurement un projet de décision sur la 
question, au titre du point lOO de l'ordre du jour. 

9. A la 27e séance, après un débat de procédure 
concernant l'adoption de toutes les recommandations faites 
par le Comité des conférences, le représentant de l'Inde, 
appuyé par le représentant du Canada, a proposé une nou
velle modification au paragraphe l de la section 1 du projet 
de résolution 1 tendant à remplacer les mots "des recom
mandations" par les mots "approuve les recomman
dations". 

10. A la 29e séance, cet amendement a été adopté par 
consensus. 

Il. La Commission a ensuite adopté par consensus 
l'ensemble du projet de résolution 1, tel qu'il avait été mo
difié (voir par. 21 ci-après, projet de résolution 1). 
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12. Le Président a déclaré que le calendrier révisé des 
conférences et réunions pour 1979, qui était approuvé aux 
termes du paragraphe 2 de la section 1 du projet de résolu
tion, pourrait encore faire l'objet de toutes additions ou 
modifications qui se révéleraient nécessaires pour donner 
suite aux décisions prises par l'Assemblée générale à sa 
présente session et d'autres modifications et ajustements 
n'ayant pas d'incidences financières. 

13. A sa 29e séance, la Commission a également 
adopté par consensus le projet de résolution II (voir 
par. 21 ci-après, projet de résolution Il). 

B.- PROJET DE DÉCISION CONTENU 
DANS LE DOCUMENT A/C.5/33/L.l3 

14. A la 26e séance, le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques a présenté un projet de 
décision (A/C.5/33/L.l3) conçu comme suit : 

"L'Assemblée générale 

'' ... [texte identique à celui du projet de décision 1 
figurant au paragraphe 22 ci-après, à l'exception de 
l'alinéa c qui se lisait : 

"c) Charge le Comité des conférences d'examiner en 
priorité en 1979 la question de l'adoption d'un système 
de quotas pour répartir les ressources en matière de 
conférences ainsi que d'étudier les normes quantitatives 
de travail du personnel qui assure le service des confé
rences afin de déterminer si elles sont justifiées, et de 
rendre compte des résultats de ces études à l'Assemblée 
générale lors de sa trente-quatrième session]." 

15. A la 29e séance, après un débat auquel plusieurs 
délégations ont participé et au cours duquel des amende
ments au projet de décision ont été présentés oralement, le 
représentant de l'Union soviétique a accepté certains de ces 
amendements au sujet desquels un consensus semblait 
exister. En particulier, il a révisé oralement çomme suit 
1' alinéa c du projet de décision : 

[Texte identique à celui de l'alinéa c du projet de déci
sion 1 figurant au paragraphe 22 ci-après.] 

16. A la même séance, la Commission a adopté par 
consensus le projet de décision (A/C.5/33/L.l3), tel qu'il 
avait été révisé oralement (voir par. 22 ci-après, projet de 
décision 1). 

C. - PROJETS DE DÉCISION CONTENUS DANS LES DOCU
MENTS A/C.5/33/L.l4, A/C.5/33/L.l4/REv.1 ET 
A/C.5/33/L.14/REV .2 

17. A la 27e séance, le représentant des Etats-Unis 
d'Amérique a présenté un projet de décision 
(A/C.5/33/L.l4) qui se lisait comme suit: 

''L'Assemblée générale 

"a) Demande aux groupes régionaux de s'enten
dre, chaque fois que possible, bien avant le début des 
sessions sur la composition des bureaux des organes de 
l'Organisation des Nations Unies qui doivent se réunir 
en sessions de durée déterminée; 

"b) . . . [texte identique à celui de l'alinéa c du 
projet de décision II figurant au paragraphe 22 ci
après]; 

"c) Prie les organes de l'Organisation des Nations 
Unies de toujours envisager la possibilité d'accomplir 
leurs travaux dans le cadre de réunions officieuses, étant 

entendu que cette méthode n'exclurait pas la nécessité 
de fournir les services d'interprétation voulus; 

''d) . . . [texte identique à celui de l'alinéa e du 
projet de décision II figurant au paragraphe 22 ci
après]; 

"e) Accueille avec satisfaction 1' intention du Secré
taire général de continuer à surprogrammer les réunions 
au maximum, compte tenu des avantages manifestes que 
l'utilisation de cette méthode a révélé possibles; 

''j) Charge le Comité des conférences, en établissant 
le calendrier des conférences et des réunions, de tenir 
compte de la répartition des conférences et réunions par 
grand secteur d'activité au cours des années précédentes 
et de porter à l'attention de l'Assemblée générale toute 
variation notable du plan d'activité qui pourrait influer 
sur la capacité du Secrétariat de fournir les services de 
conférence nécessaires aux divers organes intéressés, ou 
sur l'aptitude des Etats Membres à participer aux réu
nions prévues.'' 

18. A la 29e séance, le représentant des Etats-Uni& a 
présenté un texte révisé du projet de décision (A/C.S/33/ 
L.14/Rev .1) auquel il avait apporté les modifications sui
vantes: 

a) A l'alinéa a , les mots "Demande aux" étaient rem
placés par les mots "Prie les"; 

b) A l'alinéa c, le mot "voulus" était remplacé par les 
mots "et autres services normalement assurés"; 

c) A l'alinéa e , le membre de phrase "et de rendre 
compte des résultats à l'Assemblée générale, lors de sa 
trente-quatrième session, par l'intermédiaire du Comité des 
conférences" était ajouté à la fin de l'alinéa; 

d) A l'alinéa/, les mots "compte tenu des préoccupa
tions et priorités de la communauté internationale" étaient 
insérés après les mots ' 'le calendrier des conférences et des 
réunions". 

19. A la suite d'un débat auquel plusieurs délégations 
ont participé à la 29e séance, le représentant des Etats-Unis 
a de nouveau modifié le texte du projet de décision. Le 
texte révisé (A/C.5/33/L.14/Rev.2), parrainé également 
par la Suède, a été présenté à la 31e séance. Les modifica
tions suivantes y étaient incorporées : 

a) Un nouvel alinéa a était ajouté, qui se lisait comme 
suit : 

[Texte identique à celui de l'alinéa a du projet de déci
sion II figurant au paragraphe 22 ci-après.] 

et la désignation des alinéas suivants était modifiée en 
conséquence; 

b) L'ancien alinéa c, devenu l'alinéa d, était modifié de 
façon à se lire comme suit : 

[Texte identique à celui de l'alinéa d du projet de déci
sion II figurant au paragraphe 22 ci-après.] 

20. La Commission a ensuite adopté par consensus le 
projet de décision A/C.5/33/L.l4/Rev.2 (voir par. 22 .ci
après, projet de décision Il). 

Recommandations de la Cinquième Commission 

21. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants: 
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Projet de résolution I 

PLAN DES CONFÉRENCES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 1202 (XII) du 13 décembre 
1957, 1851 (XVII) du 19 décembre 1962, 1987 (XVIII) du 
17 décembre 1963, 2116 (XX) du 21 décembre 1965, 
2239 (XXI) du 20 décembre 1966, 2361 (XXII) du 19 dé
cembre 1967, 2478 (XXIII) du 21 décembre 1968, 2609 
(XXIV) du 16 décembre 1969, 2693 (XXV) du 11 dé
cembre 1970, 2834 (XXVI) du 17 décembre 1971, 2960 
(XXVII) du 13 décembre 1972, 3351 (XXIX) du 18 dé
cembre 1974, 3491 (XXX) du 15 décembre 1975, 31/140 
du 17 décembre 1976 et 32/71 et 32/72 du 9 décembre 
1977, 

1 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité 
des conférences (A/33/32) créé par sa résolution 3351 
(XXIX) et maintenu par sa résolution 32/72, et approuve 
les recommandations qu'il contient; 

2. Approuve le calendrier révisé des conférences et 
réunions pour 1979 exposé à l'annexe 1 du volume II du 
rapport du Comité des conférences; 

3. Affirme qu'il ne faut pas convoquer plus d'une 
conférence spéciale durant la même période; 

II 

1. Note avec satisfaction que le nombre de dérogations 
apportées entre les sessions au calendrier approuvé a di
minué; 

2. Réaffirme que, lorsque des dérogations sont accor
dées entre les sessions, le service des réunions doit être 
financé par prélèvement sur les crédits ouverts pour les 
services de conférence; 

3. Invite de nouveau tous les organes de l'Organisation 
des Nations Unies à terminer leurs travaux dans les délais 
qui leur sont impartis et à réexaminer leurs méthodes de 
travail à cette fin, en particulier pour se conformer stricte
ment aux principes directeurs visant à réduire le gaspillage 
résultant de l'annulation de séances prévues; 

4. Encourage le Conseil économique et social et le 
Comité des conférences à coopérer plus étroitement pour 
faciliter l'exécution efficace et économique du programme 
de conférences de l'Organisation des Nations Unies; 

5. Prie les organes de l'Organisation des Nations 
Unies de réexaminer la durée et la périodicité de leurs ses
sions en vue d'explorer la possibilité de les raccourcir et de 
ne se réunir que tous les deux ans ou moins fréquemment; 

Projet de résolution II 

CONTRÔLE ET LIMITATION DE LA DOCUMENT A TION 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2292 (XXII) du 8 décembre 
1967, 2361 (XXII) du 19 décembre 1967, 24 78 (XXIII) du 
21 décembre 1968, 2538 (XXIV) du 11 décembre 1969, 
2609 (XXIV) du 16 décembre 1969, 2836 (XXVI) du 
17 décembre 1971, 3415 (XXX) du 8 décembre 1975, 

31/140 du 17 décembre 1976 et 32/71 et 32/72 du 9 dé
cembre 1977, 

Préoccupée par les fréquents retards qui interviennent 
dans la publication de la documentation nécessaire aux tra
vaux des organes de l'Organisation des Nations Unies, ce 
qui entrave l'organisation et le déroulement desdits 
travaux, 

1 

1. Réaffirme la nécessité de continuer à appliquer les 
critères régissant 1 'établissement des comptes rendus de 
séance qui sont énoncés dans la résolution 3415 (XXX) de 
l'Assemblée générale ainsi que les dispositions de sa réso
lution 2538 (XXIV); 

2. Invite tous les organes de l'Organisation des Na
tions Unies à revoir périodiquement, sur la base d'états 
d'incidences financières, leurs besoins en matière de 
comptes rendus de séance, à envisager 1~ possibilité de 
demander moins de services à ce titre, à se passer, chaque 
fois que possible, de comptes rendus de séance et à rendre 
compte des résultats obtenus à 1' Assemblée générale lors 
de sa trente-cinquième session; 

3. Réaffirme ses décisions antérieures, y compris cel
les qu'elle a prises dans ses résolutions 2292 (XXII) et 
2836 (XXVI), selon lesquelles, notamment, ses organes 
subsidiaires ne doivent pas annexer à leurs rapports de do
cuments tels que des comptes rendus sténographiques ou 
analytiques de séance, des documents de travail ou des 
extrâits de ceux-ci, ou des textes quj ont déjà été publiés 
dans des documents facilement accessibles; 

4. Prie instamment le Secrétariat de jouer un rôle plus 
actif en informant les organes des moyens de limiter les 
comptes rendus de séance et la documentation, eu égard en 
particulier aux résolutions 2292 (XXII) et 2836 (XXVI) de 
1' Assemblée générale; 

II 

1. Prie instamment tous les organes intergouverne
mentaux: 

a) De garder présente à l'esprit la nécessité de limiter 
leurs demandes de documentation au minimum compatible 
avec la conduite efficace de leurs travaux et de maintenir 
lesdites demandes dans les limites des ressources dont dis
pose le Secrétariat; 

b) De revoir tous les documents publiés périodiquement 
à leur intention pour déterminer s'ils ne font pas double 
emploi avec d'autres, s'ils n'ont pas perdu leur utilité ou 
s'ils ne pourraient pas être publiés moins fréquemment; 

c) De s'efforcer d'établir des rapports aussi brefs que 
possible; 

2. Prie le Secrétaire général : 

a) D'appeler l'attention des organes intergouvernemen
taux sur les cas où des documents risquent de faire double 
emploi et sur ceux où il serait possible de regrouper ou de 
fondre des documents portant sur des sujets similaires ou 
apparentés, afin de rationaliser la documentation; 

b) De suivre les procédures administratives et de gestion 
nécessaires pour que les documents soient programmés, 
établis et présentés en temps voulu; 

c) De distribuer, huit semaines avant 1' ouverture de la 
session de chaque organe intergouvernemental, en même 
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temps que l'ordre du jour annoté de la session, un rapport 
sur 1 'état d'avancement de tous les documents prévus pour 
la session, dans toutes les langues, à la date de la publica
tion dudit rapport; 

d) De prendre les mesures voulues pour que les docu
ments à établir avant une session soient distribués dans 
toutes les langues six semaines au moins avant la session, 
dans la mesure où les sujets traités, le programme des réu
nions et le système d'~tablissement des rapports le per
mettent; 

e) De porter à l'attention des organes intergouverne
mentaux, au moment où ils prennent leurs décisions, en 
leur donnant les explications nécessaires, les cas où les 
ressources approuvées pour le Secrétariat ne lui permet
tront pas de publier en temps voulu tel ou tel document 
demandé; 

/) De continuer de limiter à trente-deux pages, confor
mément aux instructions données au Secrétariat, la lon
gueur de tous les documents que celui-ci établit pour des 
réunions d'organes intergouvernementaux et qui sont des
tinés à guider leur action; 

g) De prévoir des programmes de formation systémati-. 
ques à 1' intention des administrateurs et des fonctionnaires 
nouvellement recrutés qui sont appelés à établir des docu
ments, afin de faire respecter des normes de rédaction 
homogènes et de développer les aptitudes qu'exige la ré
daction. 

* * * 
22. La Cinquième Commission recommande en outre 

à 1 'Assemblée générale d'adopter les projets de décision 
suivanLs: 

Projet de décision 1 

GESTION DES RESSOURCES EN MATIÈRE 
DE CONFÉRENCES 

L'Assemblée générale 

a) Rappelle qu'elle a demandé au Comité des confé
rences, au paragraphe 3 de la section Il de sa résolution 
3351 (XXIX) du 18 décembre 1974, sur la recommandation 
du Secrétaire général1 et du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires2 , d'envisager la possi
bilité d'appliquer un système de quotas en vue de répartir 
les ressources entre les divers domaines d'activité; 

b) Prend acte des recommandations que le Corps 
commun d'inspection a formulées au sujet des normes de 
rendement du personnel des services généraux dans les 
paragraphes 124 à 133 de son rapport relatif au personnel 
des services généraux de l'Organisation des Nations Unies 
et des institutions spécialisées ayant leur siège à Genève3 ; 

c) Décide de prier le Comité des conférences de conti
nuer à examiner activement en 1979 la question des avan
tages et des inconvénients de l'adoption d'un système de 
quotas pour répartir les ressources en matière de confé-

• Voir A/9795/Add.l. 
2 Voir A/9795/Add.2. 
J Voir A/32/327. 

' 

renees ainsi que d'étudier les normes quantitatives de tra
vail du personnel qui assure le service des conférences afin 
de déterminer si elles sont justifiées, et de rendre compte 
des résultats de ces études à l'Assemblée générale lors de 
sa trente-quatrième session; 

d) D~cide de prier le Secrétaire général de fournir au 
Comité des conférences tous les renseignements nécessai
res pour qu'il puisse s'acquitter de la tâche qui lui est 
confiée aux termes de l'alinéa c ci-dessus. 

Projet de décision JI 

ORGANISATION DES TRAVAUX DES ORGANES 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

L'Assemblée générale 

a) Accueille avec satisfaction l'intention des bureaux du 
Comité des conférences et du Conseil économique et social 

-de procéder à d'étroites consultations lors de l'établisse
ment du calendrier des conférences; 

b) Décide de prier les groupes régionaux de s'entendre, 
chaque fois que possible, bien avant le début des sessions, 
sur la composition des bureaux des organes de l'Organisa
tion des Nations Unies qui doivent se réunir en sessions de 
durée déterminée; 

c) Invite instamment les organes de l'Organisation des 
Nations Unies se réunissant en sessions régulières à tenir 
des réunions d'organisation officieuses aussi tôt que possi
bleavant lesdites sessions afin d'examiner leur programme 
de travail et la manière de le répartir efficacement sur toute 
la période des réunions prévues; 

d) Décide de prier les organes de l'Organisation des 
Nations Unies de toujours envisager la possibilité d'ac
complir aussi leurs travaux dans le cadre de réunions offi
cieuses, étant entendu que cette méthode n'exclurait pas la 
nécessité de fournir les services d'interprétation et autres 
services normalement assurés et que la décision de tenir 
des réunions officieuses serait prise par les délégations 
dans chaque organe intéressé; 

e) Réaffirme sa préoccupation devant le nombre élevé 
de réunions prévues d'organes de l'Organisation des Na
tions Unies qui continuent d'être annulées; 

f) Note avec satisfaction l'intention du Secrétaire géné
ral de continuer à surprogrammer les réunions au maxi
mum, compte tenu des avantages manifestes que l'utilisa
tion de cette méthode a révélé possibles, et de rendre 
compte des résultats à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-quatrième session, par l'intermédiaire du Comité des 
conférences; 

g) Charge le Comité des conférences, en établissant le 
calendrier des conférences et des réunions compte tenu des 
préoccupations et priorités de la communauté internatio
nale, de tenir compte de la répartition des conférences et 
réunions par grand secteur d'activité au cours des années 
précédentes et de porter à l'attention de l'Assemblée géné
rale toute variation notable du plan d'activité qui pourrait 
influer sur la capacité du Secrétàriat de fournir les services 
de conférence nécessaires aux divers organes intéressés, 
ou sur l'aptitude des Etats Membres à participer aux réunions 
prévues. 
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DOCUMENT A/33/351 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A ses 4e et 5e séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé de renvoyer à la Cin
quième Commission le point 108 de l'ordre du jour, inti
tulé "Barème des quotes-parts pour la répartition des dé
penses de l'Organisation des Nations Unies : rapport du 
Comité des contributions'' . 

2. La Cinquième Commission a examiné la question à 
ses 3e à 6e, ge et 1oe séances, qui se sont tenues du 
27 septembre au 6 octobre 1978. Elle était saisie du rap
port du Comité des contributions (A/33/11 et Corr.1 et 
Add.1) dans lequel figuraient deux projets de résolution 
recommandés par ledit Comité. 

3. Lorsqu'il a présenté le rapport du Comité des 
contributions, à la 3e séance, le Président du Comité, rap
pelant la résolution 31/95 A de l'Assemblée générale, en 
date du 14 décembre 1976, par laquelle celle-ci avait prié 
le Comité d'étudier en détail les moyens de rendre le ba
rème des quotes-parts plus juste et plus équitable, a déclaré 
que le Comité était toujours conscient de l'obligation qu'il 
avait, à l'égard de l'Assemblée, de poursuivre ses efforts 
pour atteindre cet objectif. Le Comité reconnaissait la né
cessité de réévaluer les méthodes qu'il utilisait. En fait, 
conformément aux dispositions des résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale, le Comité avait consacré une 
grande partie de ses travaux, au cours des années, à re
chercher les moyens d'améliorer les outils statistiques qu'il 
utilisait pour évaluer la capacité relative de paiement des 
Etats Membres. A sa dernière session, le Comité avait étu
dié de nouveaux moyens de convertir les évaluations du 
revenu national en une unité commune, notamment la pos
sibilité d'utiliser un "panier" de monnaies ou les parités 
de pouvoirs d'achat. Toutefois, il avait constaté au cours 
de ses recherches que, en raison de la grande diversité des 
systèmes économiques et des niveaux de développement 
des Etats Membres, l'adoption d'un "panier" de monnaies 
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[Original: anglais] 
[3 novembre 1978] 

ou de parités de pouvoirs d'achat poserait des problèmes 
complexes. C'est ainsi que les paniers de monnaies et les 
unités de compte créés par diverses institutions, principa
lement pour servir à des transactions financières et à des 
fins comptables, n'avaient jamais été adoptés ou adaptés 
pour convertir les données des comptabilités nationales ou 
les revenus nationaux. On n'avait pas non plus conçu 
d'unité composite qui aurait permis d'obtenir des évalua
tions comparées des revenus nationaux, et aucune des 
unités composites qui existaient n'intéressait tous les Etats 
Membres de l'Organisation. Autrement dit, il n'y avait pas 
d'unité composite unique qui reflète de façon réaliste les 
rapports économiques entre tous les Etats Membres. Le 
Comité avait conclu que les résultats qu'il obtenait en utili
sant les droits de tirage spéciaux (DTS) pour établir le ba
rème des quotes-parts ne différaient que fort peu de ceux 
qu'il obtenait en utilisant le dollar des Etats-Unis. 

4. En ce qui concerne les parités de pouvoirs d'achat, 
étant donné les difficultés qu'on avait à établir des 
comparaisons fiables du produit réel et du pouvoir d'achat 
des Etats Membres, et vu qu'on ne disposerait pas de don
nées pour tous les Etats Membres de 1 'Organisation avant de 
nombreuses années, il ne servirait pas à grand-chose que le 
Comité des contributions envisage d'utiliser des parités de 
pouvoirs d'achat dans un avenir proche. Il en allait de 
même de la possibilité d'exprimer les évaluations du re
venu national en dollars constants plutôt qu'en dollars 
courants (dollars des Etats-Unis), en vue d'éliminer les 
distorsions résultant des différences entre les taux d'infla
tion des divers pays. Etant donné que, abstraction faite des 
difficultés théoriques et pratiques, il faudrait attendre au 
moins 10 ans pour pouvoir disposer de données en prix 
constants pour tous les Etats Membres, le Comité des 
contributions avait dû renoncer à examiner la question tant 
que les Etats Membres n'auraient pas rassemblé, sur une 
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base uniforme et comparable, des données en prix 
constants. 

::1. Le Comité des contributions avait conclu que, dans 
l'avenir proche, il devait continuer d'utiliser le dollar des 
Etats-Unis pour convertir les revenus nationaux en une 
unité commune, tout en convenant néanmoins que l'exa
men de toutes sortes de questions liées aux méthodes de 
conversion avait été utile et que, en exerçant sa faculté 
d'appréciation collective, il tiendrait compte de ces ques
tions, dans toute la mesure possible, dans des cas parti
culiers. 

6. Au cours du débat, un certain nombre de déléga
tions ont félicité le Comité des contributions et son prési
dent d'avoir établi un rapport complet et fouillé, en recher
chant inlassablement des solutions satisfaisantes à des 
problèmes techniques complexes. La majorité des délé
gations a approuvé les recommandations du Comité, 
qu'elles jugeaient judicieuses et dignes de leur plein appui. 
Plusieurs, en revanche, ont déclaré avoir des réserves à faire 
sur certains points. 

7. Un représentant a dit que, comme le Comité des 
contributions avait étudié de façon approfondie l'ensemble 
du système dans son rapport, il devait cesser, provisoire
ment, de rechercher les possibilités d'améliorer les métho
des qu'il utilisait pour établir le barème des quotes-parts. 
Un autre représentant a dit que l'Assemblée générale ne 
devrait plus jamais modifier la période de référence dans 
l'intérêt de tel ou tel pays. La capacité de paiement devait 
demeurer le principal critère régissant l'établissement du 
barème et, faute d'un indicateur composite exprimant le 
niveau de développement relatif des différents pays ou leur 
situation économique et sociale, le revenu national devait 
demeurer l'étalon de la capacité de paiement, car c'était le 
seul indicateur non composite qui pouvait être calculé par 
des méthodes statistiques pour tous les pays. 

8. En ce qui concerne le rôle du Comité des contribu
tions, on a fait valoir que le Comité devait être absolument 
indépendant et ne devait être en butte à aucun "marchan
dage politique' ' . Les Etats Membres devaient apporter un 
grand soin à préserver le rôle d'expert et d'arbitre impartial 
des différends relatifs au barème des quotes-parts que jouait 
traditionnellement le Comité. C'était un organe qui jouis
sait de la confiance et du respect de tous les Etats Mem
bres. Les quotes-parts devaient être établies sur la base de 
faits véritables et non sous l'effet de pressions politiques. 
En outre, la grande majorité des Etats Membres reconnais
sait que les modifications qu'il avait été convenu d'ap
porter, à la 32e session de l'Assemblée générale, au sys
tème de calcul des quotes-parts constituaient, pour de 
nombreuses années, la base d'un accord général. De sur
croît, les méthodes utilisées actuellement par le Comité 
présentaient l'avantage d'assurer une certaine stabilité, et 
ces représentants ont exprimé l'espoir que le Comité 
pourrait utiliser le système actuel pendant une période suf
fisamment longue pour que ses avantages apparaissent 
clairement. 

9. Les représentants de certains Etats Membres se sont 
déclarés mécontents de la quote-part que l'Assemblée gé
nérale avait fixée pour leur pays lors de la trente-deuxième 
session. 

10. La représentante de Singapour, en particulier, s'est 
déclarée déçue de la décision du Comité des contributions 
de ne pas réduire la quote-part de son pays pour 1978 et 
1979. Singapour acceptait le principe primordial de la res-
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ponsabilité collective, qui veut qu'un pays en développe
ment qui commence à réaliser des progrès économiques 
assume une part plus grande de la charge que représente le 
financement de l'Organisation, mais encore fallait-il que la 
charge soit répartie de façon équitable. De l'avis de la re
présentante de Singapour, en fixant la quote-part de son 
pays à 0,08 p. 100, on surestimait l'amélioration de sa ca
pacité de paiement. 

Il. Certaines délégations se sont réjouies du fait que la 
période de référence ait été portée de trois à sept ans. Mais 
d'autres ont estimé que cette prolongation ne permettait pas 
de tenir compte de la situation économique courante d'un 
Etat Membre. Une délégation a exprimé l'espoir que le 
Comité des contributions en reviendrait à la période de ré
férence de trois ans, tandis qu'une autre a suggéré qu'une 
période de cinq ans aurait représenté un meilleur compro
mis. Une autre délégation encore s'est déclarée favorable à 
une période plus longue que sept ans, qui permettrait de 
tenir compte plus largement des réalités économiques. 

12. Certaines délégations ont estimé qu'il serait possi
ble aussi d'améliorer la base statistique actuellement utili
sée pour déterminer la capacité de paiement des pays en y 
intégrant des données sur la richesse nationale et en tenant 
compte des statistiques de la protection sociale. S'il fallait 
donner au commerce extérieur d'un pays plus de poids 
qu'à la partie purement intérieure de son économie, il ne 
fallait pas qu'on en vienne à considérer automatiquement 
que les recettes d'exportation des pays en développement 
reflétaient de façon définitive leur capacité réelle de paie
ment, car ces pays avaient besoin de ces recettes pour fi
nancer leur développement. En conséquence, une 
augmentation importante du revenu national net d'un pays 
ne devait pas entraîner nécessairement l'augmentation de 
sa quote-part mais devait être interprétée dans le contexte 
plus large de données statistiques complémentaires. Les 
parités de pouvoirs d'achat constituaient un moyen impor
tant de corriger les distorsions dues à la spéculation et à 
d'autres facteurs n'ayant que peu de rapport avec la situa
tion économique et financière réelle d'un pays. Le fait de 
ne pas disposer de données sur certains pays ne devrait pas 
empêcher d'améliorer les méthodes que le Comité utilise
rait à l'avenir. Dans le cas du Japon, on a indiqué que la 
parité de pouvoir d'achat de la monnaie japonaise par rap
port au dollar était actuellement de l'ordre de 210 à 
230 yen pour un dollar des Etats-Unis, alors que le taux de 
change actuel était inférieur à 190 yen pour un dollar des 
Etats-Unis, ce qui amenait à présumer que le yen était su
révalué par rapport au dollar. De l'avis de certaines délé
gations, la notion de parités de pouvoirs d'achat pourrait 
permettre, à l'avenir, de définir une unité pour comparer 
valablement le pouvoir d'achat réel dans les divers Etats 
Membres, de sorte qu'il fallait continuer d'étudier en per
manence la possibilité d'appliquer cette notion, à l'avenir. 

13. Un représentant a souligné que les efforts déployés 
par le Comité des contributions pour modifier les méthodes 
de calcul de façon à déterminer les quotes-parts de manière 
plus judicieuse étaient extrêmement importants, car le ba
rème établi pour 1978-1979 n'était pas satisfaisant. Il était 
donc urgent que le Comité continue à examiner différentes 
méthodes qui permettraient éventuellement de parvenir à 
une répartition plus équitable des contributions, compte 
tenu de la situation particulière de chaque pays. 

14. En ce qui concerne l'évolution du revenu national, 
on a fait observer qu'il était impossible de faire des 
comparaisons entre les pays développés et les pays en dé-
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veloppement qui étaient partis de zéro et qui avaient donc 
un taux de croissance très élevé. C'est ainsi que la Jama
hiriya arabe libyenne ne disposait que d'une seule source 
de revenu qui s'épuiserait un jour et que, pour construire 
son avenir économique, ce pays avait dû exécuter un très . 
grand nombre de projets de développement et acheter à des 
pays développés tous les produits nécessaires à l'exécution 
de ces projets. En outre, comme cet Etat Membre. était 
sensible à la situation économique des pays moins avancés, 
il continuait à leur apporter une assistance économique qui 
représentait 8 p. 100 de son revenu nationaL Dans ces 
conditions, la quote-part fixée pour ce pays dépassait sa 
capacité de paiement. On espérait donc que, dans les étu
des qu'il ferait à l'avenir, le Comité des contributions 
prendrait davantage en considération la situation de chaque 
pays. 

15. Le représentant de la Pologne a réaffirmé les ré
serves de son pays au sujet du calcul de la contribution 
mise en recouvrement auprès de lui selon l'actuel barème 
des quotes-parts et a demandé qu'elle soit rectifiée dans le 
prochain barème des quotes-parts. Il a souligné que le taux 
de change qui avait été utilisé depuis 1972, à savoir le taux 
économiquement fondé de 33,20 zlotych pour un dollar 
des Etats-Unis, aurait dû être utilisé pour calculer la 
contribution de la Pologne aux dépenses de l'Organisation 
des Nations Unies. Se référant au paragraphe 57 du rapport 
du Comité des contributions - qui traite du cas de la 
Pologne-, il a signalé que, sans doute par omission, ce 
paragraphe ne comportait aucune conclusion. Le Président 
du Comité des contributions en a convenu et il a assuré le 
représentant de la Pologne que le Comité avait examiné 
avec soin les observations présentées par la Pologne et 
avait décidé de tenir compte des points pertinents qui y 
étaient soulevés lorsqu'il établirait le prochain barème des 
quotes-parts. Plusieurs délégations ont appuyé les argu
ments avancés par la délégation polonaise et exprimé l'es
poir que le Comité des contributions en tiendrait pleinement 
compte. 

16. La délégation polonaise a, en outre, préconisé des 
consultations entre le Comité des contributions et les Etats 
Membres dans certains cas complexes, et elle a appuyé le 
relèvement du montant fixé dans la formule actuelle de dé
grèvement prévue pour les pays ayant un faible revenu par 
habitant. 

17. Toutefois, de nombreux pays avaient des difficul
tés à présenter des données complètes sur leur revenu na
tional et, dans le cas des pays en développement et de ceux 
qui n'étaient pas membres du Fonds monétaire internatio
nal, le choix du taux de change était une opération 
complexe. Du fait des distorsions des comptes nationaux 
qu'entraînaient les mesures visant à combattre l'inflation, 
il arrivait que les résultats ne correspondent pas à la situa
tion réelle du pays. Une solution consisterait à ce que le 
Comité des contributions collabore au projet LINK 1 de 
façon à disposer de données qui soient constamment révi
sées, ce qui lui permettrait de tenir compte des résultats du 
projet LINK à sa session de 1979. 

18. En ce qui concerne les DTS, le Comité avait 
conclu que les résultats qu'il obtenait en les utilisant, pour 
atténuer les effets qu'avaient sur le barème des quotes
parts les fortes variations du revenu national imputables aux 
fluctuations de la monnaie nationale, différaient très peu 

1 Voir La situation monétaire internationale. -Ses incidences sur le 
commerce mondial et le développement : rapport du secrétariat de la 
CNUCED (publication des Nations Unies, numéro de vente : F. 72. II .D .18), 
annexe IV. 

des résultats qu'il obtenait en allongeant la période de ré
férence. On a déclaré, en outre, que cette conclusion 
n'était exacte que lorsque les augmentations du revenu na
tional dues à une appréciation de la monnaie nationale par 
rapport au dollar des Etats-Unis étaient suivies de dimi
nutions dues à une dévalorisation de cette monnaie par 
rapport au dollar. C'est ainsi que, dans les pays dont la 
monnaie ne s'était pas dépréciée en même temps que le 
dollar, le revenu national exprimé en dollar avait augmenté 
de façon artificielle. Dans le cas de Cuba, a-t-on déclaré, 
cette augmentation artificielle avait atteint environ 
25 p. 100 par an depuis 1972. Il conviendrait de garder ce 
fait présent à l'esprit lors de l'établissement du prochain 
barème des quotes-parts. 

19. Egalement, en ce qui. concerne les DTS, on a dit 
que, si la portée de leur . utilisation et de celle d'autres 
unités internationales était limitée, elle pouvait néanmoins 
assurer au budget et au barème des quotes-parts une plus 
grande stabilité que le système actuel. En conséquence, le 
Comité des contributions devrait continuer à étudier d'ur
gence la possibilité d'utiliser les DTS ou quelque autre 
unité de compte internationale. 

20. S'agissant des conclusions du Comité selon les
quelles il devait continuer d'utiliser le dollar des Etats
Unis, tout au moins dans l'avenir proche, aux fins de 
convertir les données relatives aux revenus nationaux en 
une unité commune, certaines délégations ont estimé qu'il 
n'était pas réaliste de compter qu'une seule monnaie serve 
immuablement d'étalon pour l'établissement du budget ou 
du barème des quotes-parts, en particulier quand la décen
tralisation croissante des activités de l'Organisation des 
Nat:ons Unies s'accompagnait d'une augmentation de ses 
dépenses en monnaies autres que celle des Etats-Unis. On 
a également fait observer que, pour certains pays en déve
loppement, le paiement des contributions en dollars des 
Etats-Unis entraînait un amenuisement de leurs réserves en 
devises. C'est ainsi que la Barbade avait dû opérer une 
forte ponction sur ses réserves, le montant de sa contribu
tion ayant augmenté par rapport à celui des contributivns 
des pays développés dont la monnaie s'était appréciée par 
rapport au dollar. Si la Barbade pouvait payer en dollars de 
la Barbade la partie de sa contribution correspondant au 
coût des activités de l'Organisation des Nations Unies qui 
étaient financées dans cette monnaie, elle serait mieux à 
même de participer à l'action d'un plus grand nombre 
d'éléments essentiels du système des Nations Unies et 
pourrait peut-être même verser des contributions volontai
res supplémentaires. 

21. Eviter que les fluctuations des monnaies n'aient 
des répercussions sur le budget et sur les contributions était 
un problème qui concernait tous les organismes du système 
des Nations Unies et qui devait donc être abordé à l'échelle 
du système. A cet égard, on a suggéré de créer un groupe 
d'experts éminents chargé d'étudier les inconvénients que 
présente, pour l'établissement des budgets des organismes 
du système et pour le calcul des contributions que versent 
leurs membres, le fait de libeller les contributions en une 
seule monnaie. Ce groupe devrait également étudier la me
sure dans laquelle on pourrait atténuer les fluctuations en 
libellant budgets et contributions en une unité monétaire 
internationale et déterminer quelle serait à cette fin l'unité 
internationale la plus adéquate. Il devrait proposer un plan 
échelonné pour l'adoption de cette nouvelle unité et pré
senter des recommandations précises à tous les organismes 
des Nations Unies. On a également suggéré que le groupe 
étudie la possibilité, pour l'Organisation, de détenir les 
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contributions des Etats Membres dans un certain nombre 
de monnaies, puisque l'Organisation effectuait une bonne 
partie de ses dépenses hors Siège, ce qui exigeait la recon
version en monnaies locales de contributions versées en 
dollars, opération qui entraînait des pertes considérables 
pour l'Organisation. En détenant les contributions, dfllls la 
mesure du possible, dans les monnaies des Etats Membres, 
sous réserve qu'elles soient convertibles à court terme, 
l'Organisation aurait un système à la fois plus souple et 
plus équitable. 

22. En réponse à une question posée par le représen
tant de la Trinité-et-Tobago au sujet de l'utilisation éven
tuelle de l'unité de compte de la Communauté européenne, 
le Président du Comité des contributions a expliqué que 
l'observation du Comité des contributions selon laquelle 
aucune unité composite n'était commune à tous les mem
bres d_e l'Organisation s'appliquait aussi à l'unité de 
compte de la Communauté européenne. Cette unité de 
compte n'était fondée que sur les monnaies des neuf mem
bres de la Communauté, alors que le panier des DTS com
prenait 16 monnaies. Certes, la Communauté avait des 
relations commerciales importantes avec les pays d'Afrique, 
des Caraibes et du Pacifique et avec les pays socialistes 
d'Europe orientale, mais l'unité de compte de la Commu
nauté excluait des monnaies importantes sur le plan com
mercial, comme le dollar des Etats-Unis, le yen japonais 
et le dollar canadien, alors que celles-ci étaient toutes 
incluses dans le panier des DTS. Ainsi, l'unité de compte 
de la Communauté européenne était un panier de monnaies 
plus restreint que les DTS. 

23. En outre, la plupart des monnaies des pays d'Afri
que, des Caraibes et du Pacifique, qui avaient des relations 
commerciales importantes avec la Communauté et avaient 
signé avec elle la Convention de Lomé, étaient alignées sur 
le dollar des Etats-Unis, les DTS, le franc français ou la 
livre sterling. Les transactions commerciales entre les pays 
de la Communauté et les pays socialistes d'Europe orien
tale se faisaient, pour la plupart, en dollars des Etats-Unis. 

24. Pour établir un barème des quotes-parts sur la base 
de l'unité de compte de la Communauté européenne, il 
faudrait procéder de la même manière que dans le cas d'un 
barème établi sur la base des DTS, c'est-à-dire convertir 
les évaluations en monnaies nationales en unités de compte 
de la Communauté européenne par l'intermédiaire du dol
lar des Etats-Unis. Si on comparait les variations de l'unité 
de compte de la Communauté européenne avec celles des 
DTS, les deux étant exprimées en dollars des Etats-Unis, 
on ne constaterait que des différences mineures et, dans le 
cas en particulier de l'établissement du barème des 
quotes-parts, on pourrait constater qu'un barème calculé 
sur la base de l'unité de compte de la Communauté euro
péenne ne différerait guère d'un barème établi sur la base 
du dollar des Etats-Unis. 

25. En ce qui concerne les dépenses qu'entraînent les 
forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix 
et les contributions non acquittées relatives à ces dépenses, 
eu égard aux dispositions de 1' Article 19 de la Charte des 
Nations Unies, certaines délégations ont exprimé l'opinion 
que les dépenses de l'Organisation devaient être évaluées 
compte tenu des fins auxquelles elles étaient faites, que les 
opérations de maintien de la paix correspondaient au but 
primordial de l'Organisation et que, en conséquence, les 
dépenses en question constituaient bien des dépenses de 
l'Organisation au sens du paragraphe 2 de l'Article 17 de 

la Charte. C'était là la conclusion à laquelle était parvenue 
la Cour internationale de Justice dans l'avis consultatiF 
qu'elle avait rendu en 1962, opinion qui avait été acceptée 
par l'Assemblée générale dans sa réolution 1854 A (XVII) 
du 19 décembre 1962. On a appelé l'attention sur le fait 
que les dépenses relatives à des opérations antérieures de 
maintien de la paix, telles que l'Organisme des Nations 
Unies chargé de la surveillance de la trêve en Palestine 
(ONUST) et le Groupe d'observateurs militaires des Na
tions Unies dans l'Inde et le Pakistan, avaient été inscrites 
au budget et que la plupart des Etats Membres, sinon tous, 
avaient payé leur part du coût de ces opérations en versant 
les contributions mises en recouvrement auprès d'eux au 
titre du budget. A cet égard, on a souligné, en outre, qu'il 
existait une tendance dangereuse parmi les Etats Membres 
à se montrer sélectifs dans le paiement des contributions 
destinées à couvrir les dépenses de l'Organisation. Le refus 
de certains Etats Membres de contribuer au financement 
des dépenses de certaines opérations de maintien de la paix 
semblait se fonder sur des considérations non pas juridi
ques mais purement politiques. Il était donc essentiel que 
l'Assemblée générale prenne ses décisions en fonction des 
intérêts plus vastes de l'Organisation de façon que celle-ci 
puisse s'acquitter sans interruptions de la tâche qui corres
pond au but primordial de l'Organisation qui est de main
tenir la paix dans le monde. 

26. Par contre, toujours à propos de la même question, 
certains représentants ont fait savoir que leur délégation ne 
désirait pas participer au financement de ces forces de 
maintien de la paix. 

27. En ce qui concerne le rapport entre les dépenses 
qu'entraînaient les opérations de maintien de la paix et 
l'application de l'Article 19 de la Charte, certaines déléga
tions ont contesté l'interprétation selon laquelle on étendait 
la portée de l'Article 19 de la Charte pour l'appliquer aux 
dépenses relatives aux opérations de maintien de la paix. A 
leur avis, conformément à une décision prise par l' Assem
blée générale, en 19653 , à propos des rapports du Comité 
spécial des opérations de maintien de la paix, les disposi
tions de l'Article 19 ne s'appliquaient pas aux arriérés des 
contributions destinées à financer ces dépenses. 

28. A sa 10e séance, la Cinquième Commission a 
adopté par consensus les deux projets de résolution re
commandés par le Comité des contributions dans son rap
port (voir par. 29 ci-après). 

Recommandations de la Cinquième Commission 

29. La Cinquième Commission recommande à 1' As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants : 

Projet de résolution 1 

BARÈME DES QUOTES-PARTS POUR LA RÉPARTITION 

DES DÉPENSES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

L'Assemblée générale 

Décide ce qui suit : 

2 Certaines dépenses des Nations Unies (Article 17, paragraphe 2, de 
la Charte), Avis consultatif du 20 juillet 1962 : C.J.J. Recueil /962, 
p. 151. 

3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième 
session, Supplément n" 15, p. Il. 
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1. Les quotes-parts des Etats ci-après, qui ont été 
admis à l'Organisation des Nations Unies le 20 septembre 
1977, seront les suivantes : 

Etats Membres 

Djibouti .................. . 

VietNam ................. . 

Pourcentages 

1977 

0,02 

0,03 

1978-1979 

0,01 

0,03 

Pour 1979, ces quotes-parts viendront s'ajouter au barème 
des quotes-parts établi à l'alinéa a de la résolution 32/39 
de l'Assemblée générale, en date du 2 décembre 1977; 

2. Pour 1978, Djibouti et le VietNam verseront cha
cun une contribution correspondant à leurs quotes-parts 
respectives de 0,01 et 0,03 p. 100; 

3 _ Pour 1977, Djibouti et le Viet Nam verseront cha
cun le neuvième de la quote-part de 0,02 et 0,03 p. 100 
qui leur est respectivement attribuée; 

4. Les quotes-parts des deux nouveaux Etats Membres 
pour 1977 et 1978 seront appliquées aux mêmes sommes 
que celles qui ont servi de base au calcul des contributions 
mises en recouvrement auprès des autres Etats Membres, si 
ce n'est que, dans le cas des crédits ouverts par l'Assemblée 
générale dans ses résolutions 31/5 Cet D du 22 décembre 
1976 et 32/4 B et C du 2 décembre 1977 pour le finance
ment de la Force d'urgence des Nations Unies et de la 
Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment, ainsi que dans sa résolution S-8/2 du 21 avril 1978 
pour le financement de la Force intérimaire des Nations 
Unies au Liban, les contributions desdits Etats (détermi
nées selon le groupe de pay-:; dans lequel l'Assemblée 
pourra les ranger) seront caiculées par rapport à la fraction 
d'année civile considérée; 

5. Les avances que Djibouti et le VietNam sont tenus 
de verser au Fonds de roulement en application de l' Arti
cle 5.8 du règlement financier de l'Organisation des Na
tions Unies s'élèveront, pour chacun d'eux, à un montant 
correspondant à la somme obtenue par l'application des 
pourcentages de 0,01 et 0,03 p. 100, respectivement, au 
montant autorisé du Fonds, ces avances venant s'ajouter au 
montant du Fonds tant que les quotes-parts des nouveaux 

Etats Membres ne seront pas incluses dans un barème de 
100 p. 100; 

6. Sous réserve de l'article 160 du règlement intérieur 
de l'Assemblée générale et nonobstant les dispositions de 
l'alinéa f de la résolution 3062 (XXVIII) de l'Assemblée 
générale, en date du 9 novembre 1973, 

a) Le Viet Nam sera appelé à contribuer aux dépenses 
entraînées par les activités de l'Organisation des Nations 
Unies auxquelles il a participé en 1976, à un taux repré
sentant la moitié de 0,06 p. 100 pour le premier semestre 
de 19764 et la moitié de 0,02 p. 100 pour le reste de la même 
année; 

b) Le Viet Nam sera appelé à contribuer aux dépenses 
entraînées par les activités de l'Organisation des Nations 
Unies auxquelles il a participé en 1977, à un taux repré
sentant les huit neuvièmes de 0,03 p. 100. 

Projet de résolution II 

AMENDEMENT À L'ARTICLE 159 DU RÈGLEMENT 
INTÉRIEUR DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

L'Assemblée générale 

Décide de modifier comme suit l'article 159 de son rè
glement intérieur : 

"Article 159 

"Les membres du Comité des contributions, tous de 
nationalité différente, sont choisis de façon à assurer une 
large représentation géographique et en tenant compte de 
leurs titres et de leur expérience personnels; la durée de 
leur mandat est de trois ans, correspondant à trois an
nées civiles. Les membres se retirent par roulement et· 
peuvent être nommés à nouveau. L'Assemblée générale 
nomme les membres du Comité des contributions au 
cours de la session ordinaire précédant immédiatement 
l'expiration du mandat des membres ou, si des sièges 
deviennent vacants, au cours de la session suivante." 

4 Au titre de la contribution due par l'ancienne République du Sud Viet
Nam. 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 44e séance plénière, le 3 novembre 1978, l'Assemblée générale a adopté les 
projets de résolution 1 et II présentés par la Cinquième Commission dans son rapport 
(A/33/351, par. 29). Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/11 et 33/125 . 

s Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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a) Comité consultatif pour les questions administratikœ et budgétaires 

DOCUMENTS A/33/321 ET ADD.l 

Rapport de la Cinquième Commission 

DOCUMENT A/33/321 

PREMIÈRE PARTIE 

[Original : anglais] 
[23 octobre 1978] 

1. A sa 15e séance, le 13 octobre 1978, la Cinquième 
Commission a examiné une note du Secrétaire général 
(A/33/121) concernant les sièges qui deviendraient vacants 
au Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires, le mandat de cinq des membres du Comité 
venant à expiration le 31 décembre 1978. 

2. Les membres de la Commission avaient été invités à 
proposer le nom de personnes dont la nomination au 
Comité consultatif pourrait être recommandée à 1 'Assem
blée générale conformément aux articles 155 et 156 du rè
glement intérieur de l'Assemblée. Les noms de cinq candi
dats ont été soumis à la Commission (voir A/C.5/33/17). 

3. Sur la proposition du Président, la Commission a 
décidé, sans opposition, de ne pas voter au scrutin secret, 
étant donné qu'il y avait cinq candidats pour cinq sièges 
vacants. 

4. La Commission a alors décidé, par acclamation, de 
recommander à l'Assemblée générale la nomination de 
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M. Hamed Arabi El-Houderi (Îamahiriya arabe libyenne), 
de M. Lucio Garcia del Solar (Argentine), de M. Valentin 
Ksenofontovitch Palamartchouk (Union des Républiques 
socialistes soviétiques), de M. George F. Saddler (Etats
Unis d'Amérique) et de M. Rudolf Schmidt (République 
fédérale d'Allemagne) comme membres du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1979. 

Recommandation de la Cinquième Commission 

5. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale de nommer membres du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires, pour 
un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1979 : 

M. Hamed Arabi El-Houderi, 
M. Lucio Garcia del Solar, 
M. Valentin Ksenofontovitch Palamartchouk, 
M. George F. Saddler, 
M. Rudolf Schmidt. 

DOCUMENT A/33 /321 /ADD.l 

DEUXIÈME PARTIE 

[Original: anglais] 
[24 janvier 1979] 

1. A sa 75e séance, le 22 janvier 1979, la Cinquième 
Commission, conformément à une demande adressée à son 
Président, a décidé, sans opposition, de reprendre l'exa-

men du point 109, afin d'être en mesure de remplir une 
vacance devant intervenir le 1er février 1979 à la suite de 
la démission d'un membre du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires. 

2. A sa 76e séance, le 23 janvier, la Commission a 
examiné une note du Secrétaire général 
(A/C.S/33/17 /Add.l) concernant le siège devenu vacant au 
Comité consultatif à la suite de la démission de M. Hou 
Tung. 

3. M. Tang Jianwen (Chine) a été désigné par son 
gouvernement pour occuper le siège devenu vacant au 
Comité consultatif pour la partie du mandat de M. Tung 
restant à courir jusqu'au 31 décembre 1980. 

4. Sur la proposition du Président, la Cinquième 
Commission a décidé, sans opposition, en l'absence d'au
tres candidats, de ne pas procéder au scrutin secret. 

5. La Commission a ensuite décidé, par acclamation, 
de recommander à l'Assemblée générale de nommer 
M. Tang Jianwen membre du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires pour un mandat 
allant du 1er février 1979 au 31 décembre 1980. 

Recommandation de la Cinquième Commission 

6. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale de nommer membre du Comité consulta
tif pour les questions administratives et budgétaires, pour 
un mandat allant du 1er février 1979 au 31 décembre 
1980: 

M. Tang Jianwen. 

b) Comité des contributions 

DOCUMENTS A/33/322 ET ADD.l 

Rapport de la Cinquième Commission 

DOCUMENT A/33/322 

PREMIÈRE PARTIE 

[Original : anglais] 
[23 octobre 1978] 

1. A sa 15e séance, le 13 octobre 1978, la Cinquième 
Commission a examiné une note du Secrétaire général 
(A/33/122) concernant les sièges qui deviendraient vacants 
au Comité des contributions, le mandat de six de ses mem
bres expirant le 31 décembre 1978. 

2. Les membres de la Commission avaient été invités 
à proposer le nom de personnes dont la nomination au 
Comité des contributions pourrait être recommandée à 
1' Assemblée générale conformément aux articles 158 et 
159 du règlerrrent intérieur de l'Assemblée. Les noms de 
six candidats ont été soumis à la Commission (voir 
A/C.5/33/18). 

3. Sur la proposition du Président, la Commission a 
décidé, sans opposition, de ne pas voter au scrutin secret, 
étant donné qu'il y avait six candidats pour six sièges va
cants. 

4. La Commission a alors décidé, par acclamation, de 
recommander à l'Assemblée générale la nomination de 
M. Amjad Ali (Pakistan), de M. Denis Bauchard (France), 
de M. Marco Antonio Cubillas Estrada (Mexique), de 
M. Wilfried Koschorrek (République fédérale d' Allema
gne), de M. Sung Hsin-chung (Chine) et de M. Anatoly 
Semënovitch Tchistyakov (Union des Républiques socia
listes soviétiques) comme membres du Comité des contri
butions pour un mandat de trois ans à compter du 1er jan
vier 1979. 

Recommandation de la Cinquième Commission 

5. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale de nommer membres du Comité des 
contributions, pour un mandat de trois ans à compter du 
1er janvier 1979 : 

M. Amjad Ali, 
M. Denis Bauchard, 
M. Marco Antonio Cubillas Estrada, 
M. Wilfried Koschorrek, 
M. Sung Hsin-chung, 
M. Anatoly Semënovitch Tchistyakov. 
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DOCUMENT A/33/322/ADD.l 

DEUXIÈME PARTIE 

[Original :anglais] 
[/6 décembre 1978] 

1. A sa 53e séance, le 7 décembre 1978, la Cin
quième Commission a examiné une note du Secrétaire 
général (A/C.5/33/18/Add.l) concernant le siège devenu 
vacant au Comité des contributions en raison de la démis
sion de M. Junpei Kato. 

2. M. Katsumi Sezaki (Japon) a été désigné par son 
gouvernement (ibid.) pour occuper ce siège jusqu'à Fexpi
ration du mandat de M. Kato, c'est-à-dire jusqu'au 31 dé
cembre 1979. 

3. Sur la proposition du Président, la Commission a 
décidé, sans opposition, de ne pas procéder à un vote au 
scrutin secret, vu qu'il n'y avait pas d'autre candidat. 

4. La Commission a ensuite décidé, par acclamation, 
de recommander à 1' Assemblée générale de nommer 
M. Katsumi Sezaki (Japon) membre du Comité des contri
butions pour un mandat d'un an à compter du 1er janvier 
1979. 

Recommarulation de Ill Cinquième Comlllission 

5. La Cinquième Commission recommande à 1' As
semblée générale de nommer membre du Comité des 
contributions, pour un mandat d'un un à compter du 1er jan
vier 1979: 

M. Katsumi Sezaki. 

c) Comité des commissaires aux comptes 

DOCUMENT A/33/31.3 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 11e séance, le 9 octobre 1978, la Cinquième 
Commission a examiné une note du Secrétaire général 
(A/33/123) concernant le siège qui deviendrait vacant au 
Comité des commissaires aux comptes à la suite de 1 'expi
ration du mandat de l'un de ses membres le 30 juin 
1979. 

2. Les membres de la Cinquième Commission avaient 
été invités à faire des propositions concer.nant le pays dont 
le Vérificateur général des comptes- ou le fonctionnaire 
de même rang - pourrait être proposé à 1 'Assemblée gé
nérale pour nomination au Comité des commissaires aux 
comptes. Le Gouvernement ghanéen a proposé que son 
vérificateur général des comptes occupe le siège en ques
tion (voir A/C.S/33/16). 

3. Sur la proposition du Président, la Commission a 
décidé, sans opposition, de ne pas procéder à un vote au 

[Original :anglais] 
[18 octobre 1978] 

scrutin secret, étant donné qu'il n'y avait qu'un candidat 
pour un siège vacant. 

4. La Commission a alors décidé, par acclamation, de 
recommander que le Vérificateur général des comptes du 
Ghana soit nommé commissaire aux comptes pour un 
mandat de trois ans à compter du 1er juillet 1979. 

Recommarulation de Ill Cinquième Comlllission 

5. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale de nommer le Vérificateur général des 
comptes du Ghana membre du Comité des commissaires 
aux comptes, pour un mandat de trois ans à compter du 
1er juillet 1979. 

d) Comité des placements : confirmation des nominations faites par le Secrétaire général 

DOCUMENT A/33/314 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 5~ séance, le 13 décembre 1978, la Cin
quième Commission a examiné une note du Secrétaire gé
néral (A/33/124) soumise conformément aux dispositions 
de l'article 20 des statuts de la Caisse commune des pen-

[Original : anglais] 
[/6 décembre 1978] 

sions du personnel des Nations Unies pour demander à 
l'Assemblée générale confirmation de la nomination, 
comme membres du Comité des placements, de M. R. 
Manning Brown, M. Jean Guyot et M. Toshio Shishido 
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(tous trois actuellement membres du Comité) pour un nou
veau mandat de trois ans, à compter du ter janvier 1979. 
La Commission était également saisie d'une note du Se
crétaire général (A/C.S/33/93). 

2. La Commission a décidé, sans opposition, de re
commander à l'Assemblée générale de confirmer la nomi
nation de M. R. Manning Brown, M. Jean Guyot et 
M. Toshio Shishido pour un mandat de trois ans à compter 
du 1er janvier 1979. 

Recommandation de la Cinquième Commission 

3. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale de confirmer la nomination par le Secré
taire général des personnes suivantes en tant que membres 
du Comité des placements, pour un mandat de trois ans à 
compter du 1er janvier 1979 : 

M. R. Manning Brown, 
M. Jean Guyot, 
M. Toshio Shishido. 

e) Tribunal administratif des Nations Unies 

DOCUMENT A/33/325 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 20" séance, le 20 octobre 1978, la Cinquième 
Commission a examiné une note du Secrétaire général 
(A/33/125) concernant les sièges qui deviendraient vacants 
au Tribunal administratif des Nations Unies, le mandat de 
deux de ses membres expirant le 31 décembre 1978. 

2. Les membres de la Commission avaient été invités à 
indiquer le nom des personnes dont la nomination au Tri
bunal administratif des Nations Unies pourrait être recom
mandée à l'Assemblée générale, conformément aux dispo
sitions des paragraphes 1 et 2 de 1 'article 3 du statut du 
Tribunal [résolution 351 A (IV) de l'Assemblée générale]. 
Les noms de deux personnes ont été soumis à la Commis
sion (voir A/C.5/33/26). 

3. Sur la proposition du Président, la Commission a 
décidé, sans opposition, de ne pas procéder à un vote au 

[Original :anglais] 
[27 octobre 1978] 

scrutin secret puisqu'il y avait deux candidats pour les 
deux sièges vacants. 

4. La Commission a alors décidé, par acclamation, de 
recommander à 1 'Assemblée générale de nommer 
M. Francisco Forteza (Uruguay) et M. Endre Ustor (Hon
grie) membres du Tribunal administratif des Nations Unies 
pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1979. 

Recommandation de la Cinquième Commission 

5. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale de nommer membres du Tribunal admi
nistratif des Nations Unies, pour un mandat de trois ans à 
compter du 1er janvier 1979 : 

M. Francisco Forteza, 
M .. Endre Ustor. 

j) Commission de la fonction publique internationale 

DOCUMENT A/33/326 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A sa 61e séance, le 14 décembre 1978, la Cin
quième Commission a examiné une note du Secrétaire gé
néral (A/C.5/33/92) recommandant à l'Assemblée générale 
de confirmer la nomination, comme membres de la 
Commission de la fonction publique internationale, pour 
une durée de quatre ans, de M. Richard M. Akwei, 
M. Moulaye El Hassen, M. Pascal Frochaux, M. Jin 
Nosek et M. Raul A. Quijano, afin de pourvoir les sièges 
qui deviendraient vacants à la Commission en raison de 
l'expiration, le 31 décembre 1978, du mandat de cinq de 

[Original : anglais] 
[16 décembre 1978] 

ses membres. La Cinquième Commission était également 
saisie d'une note du Secrétaire général concernant la même 
question (A/33/126). Elle a également étudié la nomina
tion de M. Jean de la Grandville pour remplacer 
M. Jean-Louis Plihon, démissionnaire, jusqu'à l'expiration 
du mandat de ce dernier, c'est-à-dire pour une période de 
trois ans, ainsi que la nomination de M. Quijano aux fonc
tions de président et de M. Akwei aux fonctions de vice
président de la Commission pour la période allant jusqu'au 
31 décembre 1982. 
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2. La Cinquième Commission a décidé, sans opposi
tion, de recommander à l'Assemblée générale de confirmer 
la nomination de M. Richard M. Akwei (Ghana), 
M. Moulaye El Hassen (Mauritanie), M. Pascal Frochaux 
(Suisse), M. Jiti Nosek (Tchécoslovaquie) et M. Raul A. 
Quijano (Argentine) pour un mandat de quatre ans à 
compter du 1er janvier 1979. La Commission a également 
décidé de recommander à l'Assemblée de confirmer la 
nomination de M. Jean de la Grandville pour un mandat de 
trois ans à compter du 1er janvier 1979, et de nommer 
M. Quijano et M. Akwei aux fonctions respectives de pré
sident et de vice-président de la Commission de la fonction 
publique internationale, pour la période allant jusqu'au 
31 décembre 1982. 

Recommandation de la Cinquième Commission 

3. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale : 

a) De nommer membres de la Commission de la fonc
tion publique internationale, pour un mandat de quatre ans 
à compter du 1er janvier 1979 : 

M. Richard M. Akwei, 
M. Moulaye El Hassen, 
M. Pascal Frochaux, 
M. Jiti Nosek, 
M. Raul A. Quijano; 

b) De nommer membre de la Commission de la fonction 
publique internationale, pour un mandat de trois ans à 
compter du 1er janvier 1979 : 

M. Jean de la Grandville; 

c) De nommer M. Raul A. Quijano président et M. Ri
chard M. Akwei vice-président de la Commission de la 
fonction publique internationale, pour la période allant 
jusqu'au 31 décembre 1982. 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

a) Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 

A sa 44e séance plénière, le 3 novembre 1978, l'Assemblée générale a 
adopté la recommandation formulée par la Cinquième Commission au paragraphe 5 de 
la première partie de son rapport (A/33/321) [voir décision 33/306 A1]. 

A sa 96e séance plénière, le 29 janvier 1979, 1' Assemblée générale a adopté la recom
mandation formulée par la Cinquième Commission au paragraphe 6 de la deuxième partie 
de son rapport (A/33/321/Add.l) [voir décision 33/306 B1]. 

b) Comité des contributions 

A sa 44e séance plénière, le 3 novembre 1978, l'Assemblée générale a adopté la 
recommandation formulée par la Cinquième Commission au paragraphe 5 de la première 
partie de son rapport (A/33/322) [voir décision 33/307 A 1]. 

A sa 88e séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté la 
recommandation formulée par la Cinquième Commission au paragraphe 5 de la deuxième 
partie de son rapport (A/33/322/Add.l) [voir décision 33/307 B1]. 

c) Comité des commissaires aux comptes 

A sa 44e séance plénière, le 3 novembre 1978, l'Assemblée générale a adopté la 
recommandation formulée par la Cinquième Commission au paragraphe 5 de son rapport 
(A/33/323) [voir décision 33/308 1

]. 

d) Comité des placements :confirmation des nominations faites par le Secrétaire général 

A sa 88e séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté la recom
mandation formulée par la Cinquième Commission au paragraphe 3 de son rapport (A/33/ 
324) [voir décision 33/318 1]. 

e) Tribunal administratif des Nations Unies 

A sa 44e séance plénière, le 3 novembre 1978, l'Assemblée générale a adopté la recom
mandation formulée par la Cinquième Commission au paragraphe 5 de son rapport (A/33/ 
325) [voir décision 33/309 1]. 

f) Commission de la fonction publique internationale 

A sa 88e séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté la 
recommandation formulée par la Cinquième Commission au paragraphe 3 de son rapport 
(A/33/326) [voir décision 33/3191]. 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième sessio.n, Supplément n" 45. 
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Note du Secrétaire général, en date du JO octobre 1978 Ibid., par. 2. 

Note du Secrétaire général, en date du 4 décembre 1978 Voir A/33/322/Add.l, par. 1. 

c) Comité des commissaires aux comptes 

Note du Secrétaire général, en date du 30 mai 1978 Voir A/33/323, par. 1. 

Note du Secrétaire général, en date du 2 octobre 1978 Ibid., par. 2. 

d) Comité des placements : confirmation des nominations par le Secrétaire général 

Note du Secrétaire général, en date du 30 mai 1978 Voir A/33/324, par. 1. 

Note du Secrétaire général, en date du 12 décembre 1978 Ibid. 

e) Tribunal administratif des Nations Unies 

Note du Secrétaire général, en date du 30 mai 1978 Voir A/33/325, par. 1. 

Note du Secrétaire général, en date du 17 octobre 1978 Ibid., par. 2. 
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Note du Secrétaire général, en date du 31 mai 1978 Voir A/33/326, par. 1. 
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DOCUMENT A/33/525 

Rapport de la Cinquième Commission 

Introduction 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du 
jour de sa trente-troisième session le point traitant des 
questions relatives au personnel et de le renvoyer à la Cin
quième Commission. 

2. La Commission a examiné la question à ses ge, 11 e, 
12e, 14e à 20", 23e, 24e, 54e à 59e et 6le séances, entre le' 
4 octobre et le 14 décembre 1978. Les vues exprimées par 
les délégations au cours des débats sont consignées dans 
les comptes rendus analytiques des séances 
(A/C.5/33/SR.8, Il, 12, 14 à 20, 23, 24, 54 à 59 et 61). 

3. En même temps que les questions faisant 1 objet de 
ce point, la Commission a examiné, au titre du iJOint 106 
(Corps commun d'inspection), deux rapports du Corps 
commun, l'un sur les femmes dans les organismes des Na
tions Unies (catégorie des administrateurs et gndes supé
rieurs) [voir A/33/105] et l'autre sur la mise en œuvre des 
réformes concernant la politique du personnel approuvées 
par l'Assemblée générale en 1974 (voir A/33/228). 

4. A la suggestion du Président, la Commission a 
constitué, à sa 17e séance, un Groupe de travail chargé 
d'étudier les questions relatives au personnel, dont le re
présentant de l'Inde a assumé la présidence. Le Groupe de 
travail a tenu 18 séances privées, entre le 21 octobre et le 
3 décembre 1978. 

5. Pour examiner la partie a de ce point de l'ordre du 
jour, la Commission était saisie des documents suivants : 

a) Rapport du Secrétaire général sur la composition du 
Secrétariat (A/33/176); 

1 

[Original : anglais] 
[19 décembre 1978] 

b) Rapport du Secrétaire général transmettant une liste 
du personnel du Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies, indiquant, pour chaque service, département et 
unité administrative, les noms, fonctions, nationalité et 
classe de tous les fonctionnaires en poste au 30 juin 1978 
(A/C.5/33/L.2); 

c) Une note publiée comme document de séance et dans 
laquelle le Secrétaire général donnait, comme l'Assemblée 
générale l'y avait invité par sa résolution 32/17 B du 
Il novembre 1977, des informations sur les missions de 
recrutement entreprises entre la date d'adoption de la ré
solution et l'ouverture de la trente-troisième session; 

d) Un document de séance donnant la liste de tous les 
fonctionnaires nommés à un poste d'administrateur général 
(D-1) ou à un poste d'une classe supérieure entre le 
1er juillet 1977 et le 30 juin 1978, avec l'indication de la 
nationalité des fonctionnaires qu'ils avaient remplacés, 
ainsi que la liste des fonctionnaires promus à la catégorie 
des administrateurs pendant la même période; 

e) lJne note publiée comme document de séance et par 
laquelle le Secrétaire général transmettait le texte d'une 
déclaration adressée aux membres de la Cinquième 
Commission par le Président du Comité du personnel (or
gane du Conseil du personnel du Siège); 

f) Une note publiée comme document de séance et par 
laquelle le Secrétaire général transmettait le texte d'une 
lettre adressée aux membres de la Cinquième Commission 
par le Président du Comité du personnel (organe du 
Conseil du personnel du Siège). 

6. Pour examiner la partie b du point de l'ordre du 
jour, la Commission était saisie des documents suivants : 

Annexes (33) llO 
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a) Note du Secrétaire général (A/C.S/33/1) exposant les 
modifications apportées au Règlement du personnel pen
dant la période allant du 1er juillet 1977 au 30 juin 1978; 

b) Rapport du Secrétaire général (A/C.S/33/2) sur l'ap
plication des réformes concernant la politique du personnel. 

Examen des projets de résolution 

A. - PROJET DE RÉSOLUTION A/C.5/33/L.32 

7. A la 54e séance, le Président du Groupe de travail 
chargé d'étudier les questions relatives au personnel a pré
senté, au nom du groupe, un projet de résolution (A/C.5/ 
33/L.32) ainsi conçu : 

"L'Assemblée générale, 

'' . . . [texte identique à celui du projet de résolution 
figurant au paragraphe 27 ci-après, à l'exception du 
cinquième alinéa du préambule, des alinéas c, f et g du 
paragraphe 1 de la section /, des paragraphes 1 et 3 de 
la section II et du paragraphe 6 de la section III qui se 
lisaient : 

''Prenant note avec satisfaction des rapports du Corps 
commun d'inspection publiés sous les cotes A/33/228 et 
A/33/105, 

"1 

"1. 

' 'c) Améliorer le fichier de candidats afin d'en rendre 
la répartition géographique plus représentative et de le 
mieux adapter aux besoins du Secrétariat en matière de 
recrutement dans les divers groupes professionnels et d'y 
faire figurer un plus grand nombre de femmes; avant de 
pourvoir un poste vacant, faire dans le fichier des recher
ches approfondies pour trouver des candidats appropriés 
et fournir aux Etats Membres, sur leur demande, une 
liste des candidats pris en considération; 

''f) Fixer les règles à observer pour définir les grou
pes professionnels ainsi que les critères à appliquer pour 
en donner une nouvelle définition, et établir une liste des 
groupes professionnels pour les catégories des agents 
des services généraux et des administrateurs ainsi que 
des normes pour les fonctionnaires qui débutent, pour 
les promotions et pour le roulement dans l'occupation 
des postes; 

"g) Autoriser le passage de la catégorie des services 
généraux à la catégorie des administrateurs aux classes 
P-1 et P-2 jusqu'à concurrence de 25 p. 100 du nombre 
total des postes de ces classes qui sont disponibles aux 
fins de nominations et accorder ces promotions en sé
lectionnant exclusivement par voie de concours des 
agents des services généraux ayant au moins cinq ans 
d'ancienneté; 

"Il 

''1. Prie le Secrétaire général de fixer, pour les no
minations de ressortissants des pays non représentés et 
sous-représentés, un objectif représentant 40 p. 100 du 
nombre total des postes d'administrateur soumis à la ré-

partition géographique qui seront à pourvoir au cours de 
la période 1979-1980, afin que tous ces pays parvien
nent dans le courant de cet exercice biennal à se situer 
dans les limites de la fourchette souhaitable fixée pour 
eux [pour les nominations de ressortissants aux autres 
postes qui deviendront vacants, la priorité devrait être 
accordée aux pays qui n'ont pas encore atteint la limite 
supérieure de la fourchette souhaitable, sans préjudice 
du principe des plus hautes qualités de travail, de 
compétence et d'intégrité]; 

"3 .. Prie le Secrétaire général d'appliquer les règles 
régissant l'âge de la retraite et de ne pas accorder de 
prorogations au-delà de l'âge fixé pour la retraite, sauf 
pour la période minimale nécessaire pour trouver un 
remplaçant adéquat, et de donner effet -initialement à la 
présente demande avant la fin de 1979; 

"III 

"6. Prie le Corps commun d'inspection de lui sou
mettre, lors de sa trente-quatrième session, des rapports 
sur l'application des dispositions de la présente réso
lution]." 

8. A la même séance, le Président du Groupe de tra
vail a révisé oralement le projet de résolution en suppri
mant, à l'alinéa c du paragraphe 1 de la section 1, le mem
bre de phrase ''et fournir aux Etats Membres, sur leur 
demande, une liste des candidats pris en considération", et 
en supprimant, à l'alinéa/ du même paragraphe, les mots 
"Fixer les règles à observer pour". En outre, il a indiqué 
que les consultations se poursuivaient au sujet du membre 
de phrase qui figurait entre crochets au paragraphe 1 de la 
section Il. 

9. A la 55e séance, le Président du Groupe de travail a 
annoncé que l'accord s'était fait sur la nécessité de réviser 
le paragraphe 6 de la section III du projet de résolution 
A/C.5/33/L.32 et qu'un nouveau libellé serait présenté à la 
Commission. 

10. A la 56e séance, à la suggestion du Président, la 
Commission a examiné une demande du Président du 
Comité du personnel (organe du Conseil du personnel du 
Siège) qui souhaitait être autorisé à prendre la parole de
vant la Commission au sujet du projet de résolution 
A/C.5/33/L.32. Cette demande a été rejetée par 39 voix 
contre 16, avec 22 abstentions. 

B.- PROJET DE RÉSOLUTION A/C.5/33/L.32/Rev.l 

11. A la 57e séance, le Président du Groupe de travail 
a présenté un texte révisé du projet de résolution (A/C.5/ 
33/L.32/Rev.l) comprenant les modifications suivantes: 

a) Au cinquième alinéa du préambule, on avait ajouté, à 
la fin du paragraphe, les mots "et A/32/327"; 

b) A l'alinéa g du paragraphe 1 de la section 1, la pre
mière phrase avait été modifiée pour se lire : "N'autoriser 
le passage de la catégorie des services généraux à la caté
gorie des administrateurs qu'aux classes P-1 et P-2 et", et 
les mots "et ayant fait des études post-secondaires" 
avaient été ajoutés à la fin de l'alinéa; 
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c) Le texte du paragraphe 6 de la section III avait été 
remplacé par le texte suivant : 

[Texte identique à celui du paragraphe correspondant du 
projet de résolution figurant au paragraphe 27 ci-après.]; 

d) Le texte suivant avait été ajouté au projet de résolu
tion en tant que nouvelle section : 

"IV 

''1. Prie le Secrétaire général de définir les qualifi
cations et les classes maximales correspondant aux dif
férents groupes professionnels de la catégorie des servi
ces généraux à Genève, et d'achever le classement des 
postes de ladite catégorie à Genève avant le 30 avril 
1979; 

"2. Prie en outre le Secrétaire général d'appliquer 
les recommandations formulées dans le document 
A/32/327 qui sont de nature à améliorer l'efficacité du 
recrutement et la productivité du travail des agents des 
services généraux à Genève, en coopération avec les 
institutions spécialisées". 

12. A la même séance, le représentant de l'Arabie 
saoudite a proposé que le chiffre de 25 p. 100 qui figurait 
à l'alinéa g du paragraphe 1 de la section 1 soit remplacé 
par le chiffre de 32 ou 33 p. 100, au gré de la Commission. 

13. A la même séance, le représentant de la Belgique a 
proposé de modifier le paragraphe 1 de la section IV en 
ajoutant les mots "nécessaires pour les classes de début" 
après le mot "qualifications" et en insérant le membre de 
phrase "sur la base des classes équiva!entes à New York" 
entre "Genève," et "et d'achever". 

14. A la même séance, le représentant du Japon a 
demandé que, pour donner effet à la section II de la résolu
tion 31/193 B de l'Assemblée générale, en date du 22 dé
cembre 1976, qui prévoit qu'il ne sera pas versé de traite
ment aux fonctionnaires pour les périodes durant lesquelles 
ils se seront absentés de leur travail sans y avoir été auto
risés, un article pertinent soit ajouté au Statut du person
nel. Une note dans laquelle le Secrétaire général proposait 
le texte d'un article à cet effet a été ultérieurement distri
buée comme document de séance. 

C.- PROJET DE RÉSOLUTION A/C.5/33/L.32/Rev.2 

15. A la 58e séance, le Président du Groupe de travail 
a présenté un second texte révisé du projet de résolution 
(A/C.5/33/L.32/Rev .2) qui comprenait les modifications 
suivantes : 

a) A l'alinéa g du paragraphe 1 de la section 1, l'expres
sion "25 p. 100" avait été placée entre crochets, comme 
suite à la proposition présentée par le représentant de 
l'Arabie saoudite à la 57e séance; 

b) Au paragraphe 1 de la section Il, le texte qui était 
entre crochets avait été remplacé par le texte suivant : 
''tout en veillant à ce que la représentation des pays se 
situant déjà dans les limites de cette fourchette ne diminue 
pas'', et les crochets avaient été supprimés; 

c) Au paragraphe 1 de la section IV, les modifications 
suivantes proposées par le représentant de la Belgique (voir 
par. 13 ci-dessus) avaient été incorporées au texte : les 
mots "nécessaires pour les classes de début" avaient été 
ajoutés après le mot "qualifications" et le membre de 

phrase "sur la base des classes équivalentes à New York" 
avait été inséré entre "Genève," et "et d'achever". 

d) A la fin du paragraphe 2 de la section IV, le membre 
de phrase suivant avait été ajouté : "compte tenu des ob
servations formulées par le Comité administratif de coordi
nation dans le document A/33/129 et des commentaires 
faits par le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires aux paragraphes 43 à 47 du docu
ment A/33/7' '; 

Il a également fait remarquer qu'au paragraphe 3 de la 
section Il, le membre de phrase "cette période ne devant 
pas normalement durer plus de six mois après l'âge fixé 
pour la retraite" qui, par inadvertance, ne figurait pas dans 
le texte de la première révision, avait été inséré en bonne 
place. 

16. A la même séance, Je représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques a proposé d'ajouter à la 
fin du paragraphe 4 de la section II le membre de phrase 
"et en respectant le principe de la répartition géographique 
équitable en ce qui concerne ces postes''. 

17. A la même séance également, le représentant de la 
France a proposé de supprimer les mots "et ayant fait des 
études post-secondaires" à la fin de l'alinéa g du para
graphe 1 de la section I du projet de résolution. 

18. A la 58e séance également, le représentant de 
1' Australie a proposé de modifier la fin du paragraphe 3 de 
la section II en remplaçant le texte qui suit les mots ''rem
plaçant adéquat'' par le membre de phrase suivant : 
"c'est-à-dire, initialement, jusqu'à la fin de 1979 et, par la 
suite, pour une période qui, normalement, ne durera pas 
plus de six mois après la date à laquelle l'intéressé a atteint 
l'âge de la retraite". 

19. A la 59e séance, le représentant de l'Inde a pro
posé de remplacer le chiffre de 25 p. 100 qui figurait entre 
crochets à l'alinéa g du paragraphe 1 de la section I par le 
chiffre de 30 p. 100. 

20. A la même séance, à la suggestion du représentant 
de l'Arabie saoudite, la Commission a examiné la question 
de savoir si elle ne devrait pas cesser d'accepter des amen
dements et prendre une décision sur le projet de résolution 
A/C.5/33/L.32/Rev.2 sans y apporter d'autres modifica
tions, en laissant au Secrétaire général le soin de tenir 
compte des arguments avancés au cours des délibérations. 
Le Président du Groupe de travail a dit qu'il pouvait ac
cepter cette proposition et a précisé qu'elle impliquerait 
l'élimination des crochets à l'alinéa g du paragraphe 1 de 
la section I et que la modification proposée par le repré
sentant de l'Australie serait incorporée au texte. Le repré
sentant de la Belgique, appuyé par les représentants de la 
Barbade et de l'Inde, a proposé que la décision envisagée 
ne s'applique pas à la section IV du projet de résolution. 
La Commission a alors décidé, sans opposition, de ne plus 
accepter d'amendements aux sections 1 à III du projet de 
résolution A/C.5/33/L.32/Rev.2 et de prendre une déci
sion sur ce texte tel qu'il était. 

21. A la même séance également, le représentant de la 
Belgique a proposé de modifier le paragraphe 1 de la sec
tion IV en insérant les mots ''pour les mêmes groupes 
professionnels" entre les mots "des classes équivalentes" 
et les mots "à New York". 

22. A la 6le séance, le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques a demandé que le pro
jet de résolution A/C.5/33/L.32/Rev.2, à l'exception de sa 
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section IV, soit mis aux voix. Le représentant du Tchad a 
demandé qu'il soit procédé à un vote enregistré. 

23 . La Commission a alors adopté les sections 1 à III 
du projet de résolution A/C.5/33/L.32/Rev.2 par 81 voix 
contre zéro, avec 8 abstentions (voir par. 27 ci-après). Il a 
été procédé au vote enregistré et les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Ré
publique fédérale d', Argentine, Australie, Autriche, Ba
hamas, Bahreïn, Barbade, Belgique, Bhoutan, Birmanie, 
Brésil, Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Congo, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, 
Emirats arabes unis, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Grèce, Guyane, Inde, 
Indonésie, Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe li
byenne, Japon, Kenya, Koweït, Malaisie, Maroc, Mauri
tanie, Mexique, Mozambique, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, Panama, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Portugal, Qatar, République démocra
tique allemande, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Singa
pour, Soudan, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaï
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uru
guay, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Polo
gne, République socialiste soviétique de Biélorussie, Ré
publique socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

24. A la même séance, le représentant de la Barbade a 
proposé une modification au paragraphe 2 de la section IV 
qui tendait à remplacer les mots "compte tenu des obser
vations" par le membre de phrase "compte dûment tenu 
de la nécessité de faire des économies qui est mentionnée 
dans le rapport". 

25. La Commission a alors adopté par consensus la 
section IV du projet de résolution A/C.5/33/L.32/Rev.2, 
telle qu'elle avait été modifiée par les représentants de la 
Belgique et de la Barbade (voir par. 27 ci-après). 

26. A sa 6te séance également, la Commission a dé
cidé, sans opposition, d'approuver le texte d'un nouvel ar
ticle du Statut du personnel pour donner effet à la sec
tion II de la résolution 31/193 B de l'Assemblée générale, 
en date du 22 décembre 1976, qui prévoit qu'il ne sera pas 
versé de traitement aux fonctionnaires pour les périodes 
durant lesquelles ils se seront absentés de leur travail sans 
y avoir été autorisés, article qui sera incorporé au Statut du 
personnel de l'Organisation des Nations Unies en tant que 
paragraphe 10 de l'annexe 1 intitulée "Barème des traite
ments et dispositions connexes" (voir par. 28 ci-après). 

Recommandations de la Cinquième Commission 

27. La Cinquième Commission recommande à 1' As
semblée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général relatifs 
à la composition du Secrétariat (A/33/176) et à l'applica
tion des réformes concernant la politique du personnel 
(A/C.5/33/2), 

Préoccupée par le fait que les réformes concernant la 
politique du personnel et les diverses résolutions relatives à 
la composition du Secrétariat sont appliquées trop lente
ment et qu'une politique du personnel cohérente n'a pas 
encore été établie, 

Préoccupée par la nécessité urgente d'améliorer la re
présentation des pays en développement aux postes de rang 
élevé et de direction et réaffmnant l'objectif consistant à 
assurer une représentation suffisante aux pays qui sont en
core non représentés ou sous-représentés, 

Réaffirmant que la considération dominante dans le re
crutement du personnel à tous les échelons est la nécessité 
d'assurer à l'Organisation les services de personnel possé
dant les plus hautes qualités de travail, de compétence et 
d'intégrité et convaincue que cela est compatible avec le 
principe d'une répartition géographique équitable, 

Prenant acte avec satisfaction des rapports du Corps 
commun d'inspection sur l'application des réformes 
concernant la politique du personnel approuvées par l'As
semblée générale en 1974 (voir A/33/228), sur les femmes 
dans les organismes des Nations Unies (catégories des ad
ministrateurs et catégories supérieures) (voir A/33/105) et 
sur le personnel des services généraux de l'Organisation 
des Nations Unies et des institutions spécialisées ayant leur 
siège à Genève 1 , 

Accueillant avec satisfaction l'intention du Secrétaire 
général de lancer un plan d'action pour améliorer la répar
tition géographique des postes au Secrétariat en 
1979-1980, 

Préoccupée par la nécessité d'augmenter la proportion 
des femmes au Secrétariat dans le cadre d'une répartition 
géographique équitable, 

Demandant au Secrétaire général et à tous les organis
mes des Nations Unies de mettre fin à toute forme de dis
crimination fondée sur le sexe, conformément à l'Article 8 
de la Charte des Nations Unies, dans les conditions d'em
ploi, de recrutement, de promotion et de formation et de 
faire en sorte que les femmes aient, dans les organismes 
des Nations Unies, des possibilités d'emploi et de promo
tion égales à celles des hommes, 

1. Prie le Secrétaire général d'adopter les mesures et 
directives suivantes en ce qui concerne le recrutement des 
administrateurs : 

a) Publier tous les six mois des bulletins faisant état de 
tous les postes qui sont vacants ou dont on prévoit qu'ils le 
deviendront au cours de l'année suivante, afin de faciliter 
la présentation par les Etats Membres de candidats suscep
tibles d'être recrutés; 

b) Faire de la publicité pour le recrutement du person
nel, avec le concours des Etats Membres, notamment par 
l'intermédiaire des divers bureaux de l'Organisation des 
Nations Unies, des universités, des organisations profes
sionnelles, y compris les organisations féminines, selon 
qu'il conviendra, pour donner effet aux politiques de re
crutement exposées dans la présente résolution; 

c) Améliorer le fichier de candidats afin d'en rendre la 
répartition géographique plus représentative et de mieux 
l'adapter aux besoins du Secrétariat en matière de recrute
ment dans les divers groupes professionnels ainsi que d'y 

1 A/32/327. 
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faire figurer un plus grand nombre de femmes, et, avant de 
pourvoir un poste vacant, faire dans le fichier des recher
ches approfondies pour trouver des candidats appropriés; 

d) Encourager les administrateurs à l'Organisation des 
Nations Unies à travailler dans plus d'un lieu d'affectation 
et considérer le fait d'avoir exercé des fonctions de ma
nière satisfaisante dans divers lieux d'affectation comme 
un facteur positif supplémentaire lors de l'évaluation des 
titres des fonctionnaires à être promus; 

e) Fournir à l' Assembléè générale des renseignements 
concernant les résultats d'ensemble de l'évaluation du 
comportement professionnel des fonctionnaires; 

f) Définir les groupes professionnels ainsi que les critè
res à appliquer pour en donner une nouvelle définition, et 
établir une liste des groupes professionnels pour les caté
gories des agents des services généraux et des administra
teurs ainsi que des normes pour les fonctionnaires qui dé
butent, pour les promotions et pour le roulement dans 
l'occupation des postes; 

g) N'autoriser le passage de la catégorie des services 
généraux à la catégorie des administrateurs qu'aux classes 
P-l et P-2 et jusqu'à concurrence de 25 p. 100 du nombre 
total des postes de ces classes qui sont disponibles aux fins 
de nominations et accorder ces promotions en sélectionnant 
exclusivement par voie de concours des agents des services 
généraux ayant au moins cinq ans d'ancienneté et ayant 
fait des études post-secondaires; 

h) Recourir, en consultation avec les gouvernements in
téressés, aux méthodes de recrutement par voie de 
concours organisés aux échelons national, sous-régional ou 
régional pour le recrutement de fonctionnaires des classes 
P-1 et P-2 afin de rendre la répartition géographique des 
postes plus équitable au Secrétariat; 

i) Prévoir les mesures nécessaires pour garantir le ca
ractère confidentiel et l'objectivité des méthodes de sélec
tion susmentionnées et faire en sorte que les modalités de 
ces concours tiennent compte de la diversité culturelle et 
linguistique des Etats Membres de l'Organisation; 

2. Prie le Secrétaire général de rendre compte à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, 
de l'application des mesures susmentionnées, en fournis
sant les données numériques détaillées nécessaires; 

II 

1. Prie le Secrétaire général de fixer, pour les nomi
nations de ressortissants des pays non représentés et 
sous-représentés, un objectif représentant 40 p. 100 du 
nombre total des postes d'administrateur soumis à la ré
partition géographique qui seront à pourvoir au cours de la 
période 1979-1980, afin que tous ces pays parviennent 
dans le courant de cet exercice biennal à se situer dans les 
limites de la fourchette souhaitable fixée pour eux, tout en 
veillant à ce que la représentation des pays se situant déjà 
dans les limites de cette fourchette ne diminue pas; 

2. Réaffirme qu'aucun poste ne doit être considéré 
comme l'apanage d'un Etat Membre, ou d'un groupe 
d'Etats, et prie le Secrétaire général de veiller à ce que ce 
principe soit fidèlement appliqué conformément au prin
cipe d'une répartition géographique équitable; 

3. Prie le Secrétaire général d'appliquer les règles ré
gissant l'âge de la retraite et de ne pas accorder de proro-

gation au-delà de l'âge fixé pour la retraite, sauf pour la 
période minimale nécessaire pour trouver un remplaçant 
adéquat, c'est-à-dire, initialement, jusqu'à la fin de 1979 
et, par la suite, pour une période qui, normalement, ne 
durera pas plus de six mois après la date à laquelle l'inté
ressé a atteint l'âge de la retraite; 

4. Prie le Secrétaire général de prendre de nouvelles 
mesures pour accroître la représentation des pays en déve
loppement aux postes de rang élevé et de direction pendant 
la période 1979-1980 en appliquant les résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale; 

5. Prie le Secrétaire général d'abaisser à 35 ans l'âge 
moyen des fonctionnaires des classes P-1 et P-2 en prenant 
les mesures nécessaires pour recruter de jeunes adminis
trateurs et améliorer les perspectives de carrière qui s'of
frent à eux à l'Organisation des Nations Unies; 

6. Prie le Secrétaire général de présenter à l' Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port intérimaire et, lors de sa trente-cinquième session, un 
rapport final sur l'application des mesures exposées plus 
haut; 

7. Exprime sa satisfaction au Jury chargé d'examiner 
les plaintes faisant état d'un traitement discriminatoire· au 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies pour les 
travaux qu'il a accomplis et prie le Secrétaire général de 
continuer à fournir au Jury les moyens nécessaires pour 
poursuivre ses activités; 

III 

1 . Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
voulues pour porter en quatre ans le nombre des femmes 
occupant des postes soumis à la répartition géographique à 
25 p. 100 du nombre total de ces postes, conformément au 
principe d'une répartition géographique équitable, et prie 
les autres organismes des Nations Unies d'établir pareille
ment des objectifs à cette fin; 

2. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies et les chefs de secrétariat des autres organismes 
des Nations Unies de publier, conformément au principe 
d'une répartition géographique équitable, les déclarations 
de principe et les directives nécessaires .pour favoriser 
l'égalité des possibilités d'emploi et de carrière pour les 
femmes; 

3. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies et les chefs de secrétariat des autres organismes 
des Nations Unies, pour atteindre ces objectifs : 

a) De veiller à ce que les femmes soient désormais 
équitablement représentées dans les organes consultatifs et 
administratifs s'occupant des questions de personnel; 

b) De revoir la documentation et la publicité actuelles en 
matière de recrutement ainsi que les procédures appliquées 
pour les promotions, les programmes internes de formation 
et le Règlement du personnel, afin d'assurer aux femmes et 
aux hommes l'égalité des possibilités de promotion et de 
carrière; 

c) De revoir et de modifier, si besoin est, les dispositions 
du Règlement du personnel et les procédures régissant 
l'envoi des couples mariés au même lieu d'affectation, le 
congé de maternité, l'emploi à temps partiel et l'établisse
ment d'horaires de travail souples; 

4. Invite le Comité administratif de coordination à 
examiner la situation en ce qui concerne le recrutement des 
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femmes et leurs possibilités de carrière dans les secrétariats 
des organismes des Nations Unies et à présenter à l'As
semblée générale, à partir de sa trente-quatrième session, 
des rapports périodiques comprenant des propositions pré
cises en vue de la réalisation de cet objectif; 

5. Demande aux Etats Membres d'aider l'Organisation 
des Nations Unies et les institutions spécialisées à accroître 
la proportion des femmes occupant des postes d' adminis
trateur et des postes de rang supérieur en proposant la candi
dature d'un plus grand nombre de femmes et en collaborant 
avec le Secrétaire général à l'application des mesures de 
recrutement indiquées dans la présente résolution; 

6. Prie le Corps commun d'inspection de suivre l'ap
plication des dispositions de la présente résolution ayant 
trait aux réformes concernant la politique du personnel et à 
l'augmentation du nombre des femmes occupant des postes 
d'administrateur et des postes de rang supérieur dans les 
organismes des Nations Unies et de faire rapport à ce sujet 
à l'Assemblée générale à partir de sa trente-cinquième 
session; 

IV 

1. Prie le Secrétaire général de définir les qualifica
tions nécessaires pour les classes de début et les classes 
maximales correspondant aux différents groupes profes
sionnels de la catégorie des services généraux à Genève, 
sur la base des classes équivalentes pour les mêmes grou
pes professionnels à New York, et d'achever le classement 

des postes de ladite catégorie à Genève avant le 30 avril 
1979; 

2. Prie en outre le Secrétaire général d'appliquer les 
recommandations que le Corps commun d'inspection a 
formulées dans son rapport relatif au personnel des servi
ces généraux de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées ayant leur siège à Genève 1 et qui 
sont de nature à améliorer 1 'efficacité du recrutement et la 
productivité du travail des agents des services généraux à 
Genève, en coopération avec les institutions spécialisées, 
compte dûment tenu de la nécessité de faire des économies 
qui est mentionnée dans le rapport du Comité administratif 
de coordination (A/33/129) ainsi que des commentaires 
que le Comité consultatif pour les questions administrati
ves et budgétaires a formulés aux paragraphes 43 à 47 de 
son premier rapport à 1' Assemblée générale lors de sa 
trente-troisième session (A/33/7). 

* * * 
28. La Cinquième Commission recommande en outre à 

1' Assemblée générale d'adopter le texte ci-après pour qu'il 
soit incorporé au Statut du personnel de l'Organisation des 
Nations Unies en tant que paragraphe 10 de l'annexe 1 in
titulée ''Barème des traitements et dispositions connexes'' : 

"10. Il n'est pas versé de traitement aux fonction
naires pour les périodes durant lesquelles ils se sont ab
sentés de leur travail sans y avoir été autorisés, sauf si 
cette absence est due à des raisons indépendantes de leur 
volonté ou à des raisons médicales dûment certifiées." 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documenis 

A/33/7 

A/33/105 

A sa 90" séance plénière, le 20 décembre 1978, l'Assemblée générale s'est pro
noncée sur le projet de résolution présenté par la Cinquième Commission dans son rap
port (A/33/525, par. 27). Un amendement présenté oralement par le représentant de 
l'Arabie saoudite tendant à remplacer à l'alinéa g du paragraphe 1 de la section 1 les mots 
"25 p. 100" par les mots "30 p. 100" a été adopté, à la suite d'un vote enregistré, par 
126 voix contre 9, avec 3 abstentions. Le projet de résolution, ainsi amendé, a été 
adopté, à la suite d'un vote enregistré, par 132 voix contre zéro, avec 10 abstentions. Pour 
le texte définitif, voir la résolution 33/1432 • 

A la même séance, l'Assemblée générale a adopté la recommandation formulée par 
la Cinquième Commission au paragraphe 28 du même rapport (voir décision 33/4332). 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n• 45. 
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Composition du Secrétariat : rapport du Secrétaire général Idem. 

Deuxième rapport du Corps commun d'inspection sur la mise en œuvre des réformes Idem. 
concernant la politique du personnel approuvées par l'Assemblée générale en 1974 : 
note du Secrétaire général transmettant ledit rapport 

Modifications apportées au Règlement du personnel : note du Secrétaire général Idem. 

Rapport du Secrétaire général sur l'application des réformes concernant la politique Idem. 
du personnel 

Incidences administratives et financières du projet de résolution publié sous la cote Idem. 
A/C.5/33/L.32 : note du Secrétaire général 

Liste du personnel du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies au 30 juin Idem. 
1978 : rapport du Secrétaire général 

Groupe de travail chargé d'étudier les questions relatives au personnel : projet de Voir A/33/525, par. 7. 
résolution 

__ : projet de résolution révisé Ibid. , par. 8 et Il. 

Idem Ibid., par. 8, 11 et 15. 
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DOCUMENT A/33/495 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à son ordre 
du jour la question intitulée ''Rapport de la Commission de 
la fonction publique internationale" et de la renvoyer à la 
Cinquième Commission. 

2. La Cinquième Commission a examiné la question à 
ses 32e, 34e, 37e, 38e, 40" à 42e et 56e séances, entre le 
13 novembre et le 9 décembre 1978. Les observations fai
tes par les délégations au cours du débat consacré à cette 
question sont consignées dans les comptes rendus analyti
ques des séances (A/C.5/33/SR.32, 34, 37, 38, 40 à 42 
et 56). 

3. Pour l'examen de la question, la Commission était 
saisie des documents suivants : 

a) Quatrième rapport annuel de la Commission de la 
fonction publique mternationale [CFPI] (A/33/30 et Corr.1 
et Add.l); 

b) Rapport du Secrétaire général (A/C.S/33/37) sur les 
incidences financières des recommandations et décisions 
figurant dans le rapport de la CFPI; 

c) Note du Secrétaire général (A/C.S/33/62) sur les 
amendements au Statut du personnel de l'Organisation des 
Nations Unies. 

4. Conformément à l'article 17 de son statut [résolution 
3357 (XXIX) de l'Assemblée générale, annexe], la CFPI a 
présenté à 1' Assemblée générale son quatrième rapport an
nuel portant sur ses travaux de 1978; ce rapport est trans
mis aux organes directeurs des autres organisations du 
système des Nations Unies qui participent aux travaux de 
la CFPI, par l'intermédiaire des chefs de leurs secrétariats 
respectifs, ainsi qu'aux représentants du personnel. 

1 

[Original : anglais] 
[14 décembre 1978] 

5. Dans son rapport, la CFPI rendait compte des me
sures qu'elle avait prises en 1978, en accordant de manière 
générale la priorité aux questions au sujet desquelles l'As
semblée générale l'avait priée, aux termes de sa résolution 
32/200 du 21 décembre 1977, de lui faire rapport, en 
1978, tout en maintenant à son ordre du jour plusieurs au
tres questions qui ont trait à la révision du régime des trai
tements et qu'elle avait elle-même précédemment retenues 
comme étant urgentes et importantes ou intéressant ses 
fonctions à long terme prévues aux articles 13, 14 et 15 de 
son statut, dont notamment un certain nombre de questions 
essentielles en matière d'administration du personnel, tel
les que le classement des emplois, les politiques et prati
ques en matière de recrutement, l'organisation des carriè
res et l'évaluation et la formation du personnel. La CFPI 
avait également examiné, en 1978, les effets de l'instabi
lité monétaire sur le régime commun des traitements, en 
particulier de la dépréciation de la monnaie dans laquelle 
l'Organisation des Nations Unies libelle ses comptes vis
à-vis de nombreuses autres monnaies. Un résumé des re
commandations de la CFPI qui appellent une décision de 
l'Assemblée générale des Nations Unies et des organes dé
libérants des autres organisations appliquant le régime 
commun figurait dans le rapport (A/33/30 et Corr.l, 
p. ix). En outre, la CFPI avait recommandé au Directeur 
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture un barème des traitements 
pour les agents des services généraux calculé en se fondant 
sur les conditions d'emploi les plus favorables en vigueur à 
Paris au 1er janvier 1978. 

6. A la 32e séance de la Cinquième Commission, le 
Président de la CFPI a présenté le rapport de cet organe 
(voir A/C.5/33/SR.32, par. 26 à 55). 
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7. A la même séance, le Président du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires a 
présenté le rapport oral du Comité (ibid., par. 63). 

8. A la 56e séance, le représentant du Japon a présenté 
un projet de résolution (A/C.5/33/L.33/Rev.1) au nom de 
l'Argentine, du Canada, du Chili, de la Côte d'Ivoire, de 
l'Egypte, de l'Equateur, des Etats-Unis d'Amérique, du 
Ghana, de l'Inde, de la Jamahiriya arabe libyenne, du 
Japon, de la Jordanie, du Kenya, du Maroc, de la 
Nouvelle-Zélande, du Paskistan, du Panama et du Tchad. 
Par la suite, le Mexique s'est joint aux auteurs du projet de 
résolution, qui se lisait : 

[Texte identique à celui du projet de résolution figurant 
au paragraphe 13 ci-après à l'exception des passages sui
vants: 

a) Paragraphe 3 de la section 11 : ce paragraphe se 
lisait : 

"3. Approuve également l'intention de la Commis
sion de procéder, à titre prioritaire, à un examen 
complet de la question du traitement soumis à retenue 
pour pension, portant sur le fonctionnement de la for
mule, les méthodes d'établissement et d'ajustement 
dudit traitement et sa fixation à un montant approprié, 
en vue de préparer, en coopération avec la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies, 
des propositions qui seront soumises à l'Assemblée gé
nérale lors de sa trente-quatrième session afin de remé
dier aux anomalies du régime des pensions des Nations 
Unies qui sont dues à la situation économique et moné
taire actuelle"; 

b) Annexe au projet de résolution : le texte qu'il était 
proposé d'ajouter à l'alinéa a de l'article 3.4 se lisait : 

"Le montant de l'une ou l'autre indemnité payable en 
monnaie locale ne peut être inférieur à l'équivalent en 
monnaie locale de son montant en dollars à la date où ce 
dernier a été fixé."] 

9. A la même séance, le représentant de la Barbade a 
proposé oralement une modification au texte anglais du 
projet de résolution en vertu de laquelle le dernier membre 
de phrase du paragraphe 2 de la section Il devrait se lire : 
·'and to seek to improve the system''. Cette modification a 
été acceptée par les auteurs. 

10. A la 56e séance également, le représentant de la 
Belgique a proposé oralement de modifier le paragraphe 3 
de la section Il du projet de résolution en ajoutant les 
mots "en particulier" avant les mots "en vue de prépa
rer". Cette modification a été acceptée par les auteurs. 

11. A la même séance, le représentant des Etats-Unis 
d'Amérique a proposé oralement de modifier, dans l'an
nexe au projet de résolution, le texte de l'amendement à 
l'alinéa a de l'article 3.4 en y ajoutant les mots "ou à la 
dernière date à laquelle il a été modifié'' . Cette modifica
tion a également été acceptée par les auteurs. 

Décision de la Commission 

12. Sur la demande du représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, la section IV du projet 
de résolution a été mise aux voix séparément. Cette section 
a été adoptée par 65 voix contre 9, avec 10 abstentions. 
L'ensemble du projet de résolution, tel qu'il avait été mo
difié oralement, a été adopté par 74 voix contre zéro, avec 
11 abstentions (voir par. 13 ci-après). 

Recommandation de la Cinquième Commission 

13. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE INTERNATIONALE 

L'Assemblée générale, 

Prenant acte avec satisfaction du quatrième rapport an
nuel de la Commission de la fonction publique internatio
nale (A/33/30 et Corr.1 et Add.1) ainsi que du rapport y 
relatif du Secrétaire général (A/C.5/33/37) et du rapport 
oral connexe du Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires (A/C.5/33/SR.32, par. 63), 

Signalant à nouveau l'importance du rôle de la Commis
sion en tant qu'organe central du régime commun pour les 
questions relatives à la politique du personnel, 

Réaffirmant l'objectif qu'elle a énoncé en adoptant l'ar
ticle 9 du statut de la Commission de la fonction publique 
internationale, à savoir "établir une fonction publique in
ternationale unifiée par l'application de normes, de métho
des et de dispositions communes en matière de personnel", 

Constatant avec une profonde préoccupation le manque 
d'uniformité des mesures prises unilatéralement par plu
sieurs des organisations au cours des derniers mois, 

1 

1. Prie instamment les autorités compétentes de toutes 
les organisations qui appliquent le régime commun des 
Nations Unies de s'abstenir de prendre des mesures qui ne 
contribuent pas au renforcement et au développement de ce 
régime; 

2. Prie le Secrétaire général et ses collègues du 
Comité administratif de coordination d'étudier la possibi
lité de créer un tribunal administratif unique pour toutes les 
organisations appliquant le régime commun et de faire rap
port à ce sujet à 1' Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session; 

3. Demande aux Etats Membres de veiller à ce que 
leurs représentants dans les organes directeurs des institu
tions spécialisées ne prennent pas, sur des questions inté
ressant le régime commun, des positions en contradiction 
avec celles qu'ils ont adoptées à l'Assemblée générale; 

II 

1. Exprime l'espoir que, malgré l'urgence des problè
mes de rémunération, la Commission de la fonction publi
que internationale pourra assumer graduellement les fonc
tions qui lui sont confiées en vertu des articles 13 et 14 de 
son statut et progresser, en 1979, dans l'examen des as
pects de la politique du personnel, autres que la rémunéra
tion, qui sont mentionnés aux paragraphes 309 à 329 de 
son rapport, notamment l'organisation des carrières et les 
autres aspects qui ont retenu 1' attention de 1' Assemblée gé
nérale à sa présente session; 

2. Approuve l'intention de la Commission de continuer 
à étudier les effets de l'instabilité monétaire sur le régime 
commun des traitements et indemnités des Nations Unies, 
de poursuivre ses efforts pour éliminer les anomalies 
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éventuelles du système des ajustements dans certains lieux 
d'affectation et de chercher à améliorer ce système; 

3. Approuve également l'intention de la Commission 
de procéder, à titre prioritaire, à un examen complet de la 
question du traitement soumis à retenue pour pension, 
portant sur le fonctionnement de la formule, les méthodes 
d'établissement et d'ajustement dudit traitement et sa fixa
tion à un montant approprié, en particulier en vue de pré
parer, en coopération avec la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies, des propositions qui 
seront soumises à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session afin de remédier aux anomalies du ré
gime des pensions des Nations Unies qui sont dues à la 
situation économique et monétaire actuelle; 

III 

1. Prend acte des renseignements fournis par le rap
port de la Commission de la fonction publique internatio
nale sur l'évolution du rapport entre la rémunération des 
fonctionnaires de la catégorie des administrateurs et des 
catégories supérieures du régime commun des Nations 
Unies et celle des fonctionnaires de l'administration natio
nale choisie comme point de comparaison, ainsi que la 
conclusion de la Commission concernant les garanties ac
tuelles contre les risques d'un élargissement excessif de la 
marge entre les taux de rémunération dans les deux admi
nistrations du fait de l'application du système des ajuste
ments (A/33/30 et Corr.1, par. 142); 

2. Approuve, aux fins de la comparaison des traitements 
entre les deux régimes, les équivalences de classes recom
mandées par la Commission au paragraphe 92 de son rap
port et prie la Commission de poursuivre l'étude des équi
valences entre les classes du régime commun des Nations 
Unies et celles de l'administration nationale choisie comme 
point de comparaison, afin de déterminer, dans le régime 
servant de point de comparaison, des équivalences appro
priées pour les classes de Directeur (D-2) et de Sous
Secrétaire général du régime des Nations Unies, et de pré
senter ses conclusions à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-quatrième session; 

3. Prie en outre la Commission d'étudier la possibilité 
d'identifier des postes comportant des fonctions et des res
ponsabilités équivalant à celles des postes de Secrétaire 
général adjoint et de faire rapport à 1' Assemblée générale 
lors de sa trente-quatrième session; 

IV 

1. Décide qu'à compter du l er janvier 1979 le montant 
des indemnités pour charges de famille payables en mon
naie locale aux fonctionnaires de la catégorie des adminis
trateurs et des catégories supérieures ne sera pas inférieur à 
l'équivalent en monnaie locale du montant en dollars de 
l'indemnité à la date à laquelle ce montant a été fixé ou 
modifié pour la dernière fois; 

2. Décide en outre que le barème des indemnités de 
licenciement établi par sa résolution 31/141 du 17 décem
bre 1976 sera révisé de façon que l'indemnité payable à un 
fonctionnaire titulaire d'une nomination de durée détermi
née comptant moins de six années de service ne soit pas 
supérieure à trois mois de traitement soumis à retenue pour 
pension, déduction faite de la contribution du personnel; 

3. Prie la Commission de la fonction publique inter
nationale de réexaminer la question d'une prime de fin de 
service payable aux fonctionnaires titulaires d'une nomi
nation de durée déterminée lorsqu'elle étudiera le rapport 
entre le nombre des fonctionnaires de carrière et celui des 
fonctionnaires nommés pour une durée déterminée dans le 
régime commun, en veillant à ce que cette prime ne de
vienne pas une sorte de prestation de retraite anticipée, et 
de présenter des recommandations à l'Assemblée générale 
lors de sa trente-cinquième session au plus tard; 

4. Décide que le paiement de la prime de rapatriement 
aux fonctionnaires qui peuvent y prétendre sera subor
donné à la présentation, par les intéressés, de pièces attes
tant leur changement effectif de résidence, selon les moda
lités qui seront établies par la Commission; 

5. Approuve le barème des versements à faire au 
conjoint ou aux enfants à charge d'un fonctionnaire décédé 
en activité, tel qu'il figure au paragraphe 194 du rapport de 
la Commission; 

6. Décide de remplacer la limite d'âge actuellement 
prévue pour le versement de l'indemnité pour frais d'étu
des par la formule "jusqu'à la fin de la quatrième année 
d'études postsecondaires, ou jusqu'à l'obtention du pre
mier diplôme reconnu, si celui-ci est obtenu plus tôt"; 

7. Décide également que les dépenses faites par des 
fonctionnaires expatriés pour les études postsecondaires de 
leurs enfants dans le pays de leur lieu d'affectation seront 
remboursables au titre de l'indemnité pour frais d'études, à 
compter du début de l'année universitaire en cours le 
1er janvier 1979; 

8. Décide en outre que, lorsqu'aux fins de l'applica
tion du barème de remboursement approuvé pour l'indemnité 
pour frais d'études, les dépenses faites par un fonction
naire dans une monnaie autre que le dollar des Etats
Unis seront converties en dollars, le taux de change utilisé 
sera celui qui était pratiqué à la date où le barème de rem
boursement actuel est entré en vigueur ou celui pratiqué à 
la date du remboursement, le taux le plus élevé étant re
tenu, étant entendu que le même taux sera utilisé pour 
convertir le montant en dollars de l'indemnité dans la 
monnaie dans laquelle celle-ci doit être versée; 

9. Approuve l'élargissement de la disposition relative à 
l'indemnité pour frais d'études de façon à y inclure le rem
boursement des dépenses faites par des fonctionnaires pour 
l'éducation de leurs enfants handicapés, selon les modali
tés et conditions spécifiées au paragraphe 246 du rapport 
de la Commission et dans l'annexe à la présente résolution; 

10. Invite la Commission à reconsidérer son intention 
de porter la durée du versement de l'indemnité d'affecta
tion de cinq à sept ans; 

11. Approuve les amendements au Statut du personnel 
de l'Organisation des Nations Unies qui figurent dans l'an
nexe à la présente résolution et qui sont nécessaires pour 
donner effet aux décisions ci-dessus et invite le Secrétaire 
général à apporter au Règlement du personnel les modifi
cations nécessaires en conséquence et à faire rapport à ce 
sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième 
session, conformément aux dispositions de l'article 12.2 
du Statut du personnel; 

12. Décide que, sauf indication contraire, les décisions 
ci-dessus prendront effet le l er janvier 1979. 

/ 
( 
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ANNEXE 

Amendements au Statut du personnel 
de l'Organisation des Nations Unies 

Article 3.2 

Le montant de l'indemnité payable dans ces conditions par année sco
laire et par enfant représente 75 p. 100 des frais effectivement engagés 
jusqu'à concurrence de 4 000 dollars, l'indemnité ne pouvant dépasser 
3 000 dollars." 

Article 3.4 

Dans la première phrase du premier paragraphe, supprimer les mots 
"âgés de moins de 21 ans"; après la première phrase, intercaler le texte 
suivant : 

Ajouter à la fin de l'alinéa a la phrase suivante : 

"Le montant de l'une ou l'autre indemnité payable en monnaie locale 
ne peut être inférieur à 1 'équivalent en monnaie locale de son montant 
en dollars à la date où ce dernier a été fixé ou à la dernière date à 
laquelle il a été modifié." 

"L'indemnité est payable jusqu'à la fin de la quatrième année d'études 
post secondaires, ou jusqu'à l'obtention du premier diplôme reconnu, 
si celui-ci est obtenu plus tôt.'' 

Ajouter, après le deuxième paragraphe, le texte suivant : 

"Le Secrétaire général établit également les modalités et les condi
tions d'octroi d'une indemnité pour frais d'études à tout fonctionnaire 
dont l'enfant ne peut, du fait d'une inaptitude physique ou mentale, 
fréquenter un établissement d'enseignement normal et a besoin en 
conséquence d'un enseignement ou d'une formation spéciaux pour le 
préparer à bien s'intégrer à la société ou a besoin, s'il fréquente un 
établissement d'enseignement normal, d'un enseignement ou d'une 
formation spéciaux pour l'aider à surmonter l'inaptitude en question. 

Annexe III 

Dans le barème des indemnités de licenciement qui figure à l'alinéa a 
de l'annexe III, modifier comme suit le libellé du texte qui figure dans la 
dernière colonne : 

"Une semaine pour chaque mois de service restant à accomplir, sous 
réserve d'un minimum de six semaines et d'un maximum de trois 
mois." 

Cote des documents 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa gge séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale s'est pro
noncée sur le projet de résolution présenté par la Cinquième Commission dans son rapport 
(A/33/495, par. 13). A la suite de votes enregistrés, elle a adopté, par 119 voix contre 9, 
avec 5 abstentions, la section IV du projet de résolution, mise aux voix séparément, et 
a adopté l'ensemble du projet de résolution par 126 voix contre zéro, avec 10 abstentions. 
Pour le texte définitif, voir la résolution 33/1191 • 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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DOCUMENT A/33/481 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du 
jour de sa trente-troisième session la question du régime 
des pensions des Nations Unies et de la renvoyer à la Cin
quième Commission. 

2. La Commission a examiné la question à ses 38e, 
4le, et 44e à Ste séances, entre le 21 novembre et le 5 dé
cembre 1978. Les observations faites par les délégations et 
par les représentants du Secrétaire général au cours de la 
discussion sont résumées dans les comptes rendus analyti
ques des séances (A/C.5/33/SR.38, 41 et 44 à 51). 

3. Pour l'examen de ce point de 1' ordre du jour, la 
Commission était saisie des documents suivants : 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies pour 1978 
(A/33}9 et Corr.1 et Add.l), qui contenait, à l'annexe IV, 
le rapport du Comité des commissaires aux comptes sur les 
comptes de la Caisse pour 1' exercice terminé le 31 décem
bre 1977 et, à l'annexe VI, un projet de résolution proposé 
à 1' Assemblée générale; 

b) Rapport du Secrétaire général sur les placements de 
la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies, notamment en ce qui concerne les pays en dévelop
pement (A/C.S/33/7); 

c) Rapport du Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires (A/33/375), dont l'annexe II 
contenait un projet de résolution proposé à 1' Assemblée 
générale. 

4. A la 38e séance de la Commission, les Présidents du 
Comité mixte et du Comité consultatif ont présenté les rap-

1 

[Original : anglais] 
[13 décembre 1978] 

ports de ces organes. Pendant l'examen de la question, et 
à la demande de plusieurs délégations, les Présidents du Co
mité mixte et du Comité consultatif et le Sous-Secrétaire 
général aux services financiers ont fourni de plus amples 
renseignements sur divers points abordés dans ces rapports. 

Examen de projets de résolution 

A.- PROJET DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉ PAR LE COMITÉ 
MIXTE DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU 
PERSONNEL DES NATIONS UNIES (A/33/9 ET CoRR.l, 
ANNEXE VI) 

5. A la 47e séance, le représentant de la République 
fédérale d'Allemagne a présenté un amendement (A/C.5/ 
33/L.l6) à la section 1 du projet de résolution proposé 
par le Comité mixte, amendement dont le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord s'est par la suite 
porté coauteur; cet amendement tendait à ajouter un para
graphe 2 conçu comme suit : 

"2. Décide en outre d'étendre l'application des me
sures supplémentaires prévues aux paragraphes 33 et 34 
du rapport du Comité mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies et aux paragra
phes 29 et 30 de l'annexe V audit rapport aux bénéfi
ciaires dont les droits ont pris effet à une date quelcon
que durant l'année civile 1978". 

6. A sa Sie séance, la Commission a rejeté l'amende
ment (A/C.5/33/L.l6) par 32 voix contre 14, avec 
35 abstentions. 
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B. - PROJET DE RÉSOLUTION RECOMMANDÉ PAR LE 
COMITÉ CONSULTATIF POUR LES QUESTIONS ADMI
NISTRATIVES ET BUDGÉTAIRES (A/33/375, ANNEXE Il) 

7. A la 49e séance, le représentant de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques a présenté un amendement 
(A/C.5/33/L.23) au projet de résolution recommandé par 
le Comité consultatif. Cet amendement tendait à ajouter au 
préambule un nouvel alinéa libellé comme suit : 

''Réaffirmant qu'aucune modification du système 
d'ajustement des pensions ne doit entraîner d'augmenta
tion, actuellement ni à l'avenir, des charges financières 
des Etats Membres". 

8. A sa 51e séance, la Commission a adopté l'amen
dement (A/C.5/33/L.23) par 33 voix contre 12, avec 
38 abstentions. 

9. A la même séance, la Commission a rejeté par 66 
voix contre une, avec 16 abstentions, une proposition du 
représentant des Philippines tendant à ce que le projet de 
résolution présenté par le Comité mixte soit mis aux voix 
avant le projet du Comité consultatif. · 

10. A la même séance également, la Commission a 
adopté, sous sa forme modifiée, par 80 voix contre zéro, 
avec 8 abstentions, le projet de résolution présenté par le 
Comité consultatif (voir par. 15 ci-après, projet de résolu
tion 1). 

C. - PROJET DE RÉSOLUTION A/C.5/33/L.22 

11. A la 4~ séance, le représentant de Cuba a présenté 
un projet de résolution (A/C.5/33/L.22) [voir par. 15 ci
après, projet de résolution II A]. 

12. A sa 50e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution A/C.5/33/L.22 par 71 voix contre 16, avec 
15 abstentions. Il a été procédé à un vote enregistré et les 
voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Argentine, 
Bahreïn, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Bulgarie, 
Burundi, Cap-Vert, Chili, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Cuba, Egypte, Emirats arabes unis, Espagne, Ethiopie, 
Ghana, Guyane, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Koweït, 
Madagascar, Malawi, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mon
golie, Mozambique, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pa
kistan, Panama, Pérou, Pologne, Qatar, République arabe 
syrienne, République démocratique allemande, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, 
Somalie, Soudan, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Trinité-et-Tobago, Turquie, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yémen 
démocratique, Yougoslavie, Zambie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Etats
Unis d'Amérique, France, Irlande, Italie, Japon, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande~Bretagne et d'Irlande du Nord, Singapour. 

Se sont abstenus : Bahamas, Barbade, ·côte d'Ivoire, 
Finlande, Grèce, Israël, Libéria, Malaisie, Norvège, Phi
lippines, Suède, Thaïlande, Togo, Tunisie, Zaïre. 

D. -PROJET DE RÉSOLUTION A/C.5/33/L.24 

13. A la 49e séance, le représentant du Tchad a pré
senté un projet de résolution (A/C.5/33/L.24) au nom de 
l'Algérie, du Bénin, du Burundi, du Congo, de la Côte 
d'Ivoire, de l'Egypte, de l'Empire centrafricain, de 
l'Ethiopie, du Ghana, de la Haute-Volta, de la Jamahiriya 
arabe libyenne, du Kenya, du Maroc, de la Mauritanie, du 
Mozambique, du Nigéria, de l'Ouganda, de la 
République-Unie de Tanzanie, du Sénégal, de la Sierra 
Leone, de la Somalie, du Tchad, du Togo, de la Tunisie et 
de la Zambie, auxquels se sont joints ultérieurement Ma
dagascar, 1~ Mali, le Niger et la République-Unie du Ca
meroun; le texte de ce projet était libellé comme suit : 

[Texte identique à celui du projet de résolution Il B fi
gurant au paragraphe 15 ci-après à l'exception du dispo
sitif qui se lisait : 

''Prie le Secrétaire général d'intensifier les contacts 
avec des institutions et des gouvernements africains et 
les démarches effectuées auprès d'eux en vue 
d'augmenter substantiellement les montants déjà placés 
en Afrique et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 
générale lors de sa trente-quatrième session"]. 

Le dispositif du projet a été par la suite révisé oralement 
par ses auteurs : "déjà" a été supprimé et ", à des condi
tions sûres et rentables," a été inséré après "Afrique". 

14. A sa 51e séance, la Commission a adopté par 
consensus le projet de résolution A/C.5/33/L.24, tel qu'il 
avait été révisé oralement (voir par. 15 ci-après, projet de 
résolution Il B). 

Recommandations de la Cinquième Commission 

15. La Cinquième Commission recommande à 1' As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants : 

Projet de résolution 1 

RAPPORT DU COMITÉ MIXTE DE LA CAISSE COMMUNE 
DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Comité mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies à 
l'Assemblée générale et aux organisations affiliées à la 
Caisse commune pour 1978 (A/33/9 et Corr.1 et Add.1), 
ainsi que le rapport correspondant du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires 
(A/33/375), 

Réaffirmant qu'aucune modification du système d'ajus
tement des pensions ne doit entraîner d'augmentation, ac
tuellement ni à l'avenir, des charges financières des Etats 
Membres, 

1 

Ajustement des prestations en fonction 
des variations du coût de la vie 

Décide de modifier le système d'ajustement des pen
sions actuellement servies qui est exposé dans sa résolution 
3354 (XXIX) du 18 décembre 1974 et dans des résolutions 
antérieures sur le même sujet, avec effet au 
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1er janvier 1979, conformément aux recommandations que 
le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies a formulées dans les paragra
phes 18 à 46 de son rapport à l'Assemblée pour 1978 et 
dans l'annexe V audit rapport; 

II 

Transfert des droits à pension 

Souscrit à l'accord conclu avec le Gouvernement cana
dien et approuvé par le Comité mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies 
conformément à l'article 13 des statuts de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies en 
vue d'assurer la continuité des droits à pension entre l'ad
ministration canadienne et la Caisse; 

III 

Fonds de secours 

Autorise le Comité mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies à compléter, pour 
une nouvelle période d'un an, les contributions volontaires 
versées au Fonds de secours par une somme de 1 00 000 
dollars au maximum; 

IV 

Dépenses d'administration 

Approuve, pour l'administration de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies, des dépenses 
directement à la charge de celle-ci d'un montant total net 
de 3 726 500 dollars pour 1979. 

Projet de résolution II 

PLACEMENTS DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU 

PERSONNEL DES NATIONS UNIES DANS DES TITRES DE 

SOCIÉTÉS TRANSNATIONALES ET DANS LES PAYS EN DÉ
VELOPPEMENT 

A 

L'Assemblée générale, 

Rappelant que, par sa résolution 31/197 du 22 décembre 
1976, elle a prié le Secrétaire général de veiller à ce que 
les ressources placées par la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies dans des titres de sociétés 
transnationales soient placées à des conditions sûres et 
rentables et, dans toute la mesure possible, dans des titres 
de qualité de pays en développement, 

Rappelant également que, par sa résolution 32/73 A du 
9 décembre 1977, elle a prié le Secrétaire général de re
doubler d'efforts, conformément aux dispositions de la ré
solution 31/197, pour faire en sorte qu'une plus grande 

proportion des ressources de la Caisse soit placée dans des 
pays en développement, 

Rappelant en outre les résolutions adoptées par l'Orga
nisation des Nations Unies et d'autres organisations inter
nationales au sujet du nouvel ordre économique internatio
nal et des sociétés transnationales, 

Réaffirmant sa conviction, exprimée au troisième alinéa 
du préambule de sa résolution 31/197 et rappelée au qua
trième alinéa du préambule de sa résolution 32/73 A, que 
les placements effectués par la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies dans des titres de 
sociétés transnationales peuvent aller à l'encontre des ob
jectifs et des buts des organismes des Nations Unies, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les 
placements de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies, notamment dans les pays en déve
loppement (A/C.5/33/7), 

Notant que, depuis ·r adoption de sa résolution 31/197, les 
placements de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies en actions et obligations de sociétés 
transnationales avaient atteint environ 772 millions de 
dollars au 31 mars 1977, montant qui a seulement été 
ramené à 745 millions de dollars au 31 mars 1978, alors 
que les placements effectués directement dans les pays en 
développement sous forme d'obligations n'atteignaient 
qu'un peu plus de 43 millions de dollars au 30 juin 1978, 

1. Demande à nouveau au Secrétaire général de re
doubler d'efforts, conformément à ses résolutions 31/197 
et 32/73 A, pour faire en sorte que les ressources que la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies a placées dans des titres de sociétés transnationales 
soient, dans toute la mesure possible, réinvesties à des 
conditions sûres et rentables dans des pays en dévelop
pement; 

2. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, sur 
l'application de la présente résolution. 

B 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/73 B du 9 décembre 1977, 

Prenant note des résultats obtenus jusqu'à présent par le 
Secrétaire général dans les efforts qu'il a accomplis pour 
engager des négociations avec des institutions financières 
en Afrique en vue de placer une partie du portefeuille de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies directement en Afrique à des conditions sûres et 
rentables, 

Prie le Secrétaire général d'intensifier les contacts avec 
des institutions et des gouvernements africains et les dé
marches effectuées auprès d'eux en vue d'augmenter 
substantiellement les montants placés en Afrique, à des 
conditions sûres et rentables, et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session. 
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DOCUMENT A/33/L.36 

Mexique : amendements au projet de résolution ll A présenté 
par la Cinquième Commission dans le document A/33/481 

[Original : espagnol] 
[18 décembre 1978] 

1. Remplacer le sixième alinéa du préambule par le 
texte suivant : 

2. Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant : 

'' 1. Demande à nouveau au Secrétaire général de 
redoubler d'efforts, conformément aux résolutions 
31/197 et 32/73 A de l'Assemblée générale, en consul
tation avec le Comité des placements, pour faire en sorte 
que les ressources que la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies a placées dans des titres 
de sociétés transnationales soient, dans toute la mesure 
possible, réinvesties dans des pays en développement, 
compte dûment tenu des critères de sécurité, de rende
ment, de liquidité et de convertibilité, et conformément 
aux Status de la Caisse". 

"Notant que, depuis l'adoption de sa résolution 
31/197, les placements de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies en actions et obli
gations de sociétés transnationales avaient atteint envi
ron 772 millions de dollars au 31 mars 1977, montant 
qui a été ramené à 745 millions de dollars au 31 mars 
1978, alors que les placements effectués directement 
dans les pays en développement sous forme d'obliga
tions atteignaient un peu· plus de 43 millions de dollars 
au 30 juin 1978". 

Cote des documents 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 88e séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale s'est pro
noncée sur les projets de résolution 1, II A et II B présentés par la Cinquième Commission 
dans son rapport (A/33/481, par. 15). Elle a adopté le projet de résolution 1 par 129 voix 
contre zéro, avec 10 abstentions*. Avant de procéder au vote sur le projet de résolu
tion II A, l'Assemblée s'est prononcée sur les amendements s'y rapportant (A/33/L.36); 
l'amendement au sixième alinéa du préambule a été adopté par 114 voix contre une, avec 
21 abstentions*; l'amendement au paragraphe 1 du dispositif a été adopté par 116 voix 
contre 3, avec 10 abstentions*. Le projet de résolution II A, ainsi amendé, a été adopté 
par 115 voix contre 18, avec 6 abstentions*. L'Assemblée générale a ensuite adopté le 
projet de résolution II B. Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/120 et 33/121 A 
et B1 • 

* Vote enregistré. 
1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n• 45. 
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a) Force d'urgence des Nations Unies et Force des Nations Unies 
chargée d'observer le dégagement 

DOCUMENTS A/33/346 ET ADD.l À 3 

Rapport de la Cinquième Commission 

DOCUMENT A/33/346 

PREMIÈRE PARTIE 

[Original : anglais] 
[30 octobre 1978] 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a inscrit à son ordre du jour la 
question du financement des Forces des Nations Unies 
chargées du maintien de la paix au Moyen-Orient et l'a 
renvoyée à la Cinquième Commission. 

2. A sa 23e séance, le 26 octobre 1978, la Commission 
a examiné la partie a de la question. Elle était intitulée 
"Force d'urgence des Nations Unies et Force des Nations 
Unies chargée d'observer le dégagement : rapport du Se
crétaire général' ' . 

3. Le Conseil de sécurité, par sa résolution 438 (1978) 
du 23 octobre 1978, a décidé de renouveler le mandat de la 
Force d'urgence des Nations Unies (FUNU) pour la pé
riode allant du 25 octobre 1978 au 24 juillet 1979 inclus. 
Le mandat actuel de la Force des Nations Unies chargée 
d'observer le dégagement (FNUOD), qui a été renouvelé 
par le Conseil de sécurité par sa résolution 429 ( 1978) du 
31 mai 1978, est en vigueur jusqu'au 30 novembre 1978 
inclus. 

1 

4. Etant donné que le crédit actuellement ouvert pour 
la FUNU en vertu du paragraphe 1 de la section 1 de la 
résolution 32/4 B de l'Assemblée générale, en date du 
2 décembre 1977, n'a été voté que pour la période se ter
minant le 24 octobre 1978 et que le pouvoir qu'a actuelle
ment le Secrétaire général d'engager des dépenses pour la 
FNUOD en vertu de la section III de la résolution 32/4 C 
de l'Assemblée générale, en date du 2 décembre 1977, 
expire le 24 octobre 1978, la Cinquième Commission a 
adopté, par 81 voix contre 3, avec 8 abstentions, un projet 
de résolution (A/C.5/33/L.8) présenté par le Président 
(pour le texte, voir par. 6 ci-après). Aux termes de ce 
projet de résolution, le Secrétaire général serait autorisé à 
engager des dépenses pour la FUNU pour la période allant 
du 25 octobre au 30 novembre 1978 inclus, et pour la 
FNUOD pour la période allant du 25 octobre au 30 no
vembre 1978 inclus, de façon à donner à l'Assemblée gé
nérale suffisamment de temps pour examiner le rapport du 
Secrétaire général sur le financement des Forces. 

5. Les réserves exprimées par les délégations au cours 
de la discussion ainsi que les explications de vote figurent 
dans le compte rendu analytique de la séance 
( A/C. 5/33/SR. 23). 

Recommandation de la Cinquième Commission 

6. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 
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FINANCEMENT DE LA FORCE D'URGENCE DES NATIONS 
UNIES ET DE LA FORCE DES NATIONS UNIES CHARGÉE 

D'OBSERVER LE DÉGAGEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant que le crédit actuellement ouvert pour la 
Force d'urgence des Nations Unies en vertu du paragra
phe 1 de la section 1 de la résolution 32/4 B de l' Assem
blée générale, en date du 2 décembre 1977, n'a été voté 
que pour la période se terminant le 24 octobre 1978, 

Rappelant en outre que le pouvoir qu'a actuellement le 
Secrétaire général d'engager des dépenses pour la Force 
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement en 
vertu de la section III de la résolution 32/4 C de l' Assem
blée générale, en date du 2 décembre 1977, expire le 
24 octobre 1978, 

Prenant note de la résolution 438 (1978) du Conseil de 
sécurité, en date du 23 octobre 1978, par laquelle le 
Conseil a renouvelé le mandat de la Force d'urgence des 
Nations Unies pour la période allant du 25 octobre 1978 au 
24 juillet 1979 inclus, 

Notant en outre que le mandat actuel de la Force- des 
Nations Unies chargée d'observer le dégagement, que le 
Conseil de sécurité a renouvelé par sa résolution 429 
(1978) du 31 mai 1978, est en vigueur jusqu'au 30 no
vembre 1978 inclus, 

1. Décide d'autoriser le Secrétaire général à engager 
des dépenses pour la Force d'urgence des Nations Unies 
jusqu'à concurrence de 6 360 083 dollars par mois, pour la 
période allant du 25 octobre au 30 novembre 1978 inclus, 
et pour la Force des Nations Unies chargée d'observer le 
dégagement jusqu'à concurrence de 1 607 000 dollars par 
mois, pour la période allant du 25 octobre au 30 novembre 
1978 inclus, de façon à donner à l'Assemblée générale 
suffisamment de temps pour examiner le rapport du Se
crétaire général sur le financement des Forces; 

2. Décide également de répartir les dépenses susmen
tionnées entre les Etats Membres conformément au plan 
énoncé dans les résolutions 32/4 B et C de l'Assemblée 
générale. 

DOCUMENT A/33/346/ADD.l 

DEUXIÈME PARTIE 

[Original : anglais] 
[1er décembre 1978] 

1. A sa 47e séance, le 30 novembre 1978, la Cin
quième Commission a examiné un projet de résolution 
(A/C.5/33/L.20) présenté par le Président, en consultation 
avec le Seerétariat, et relatif au financement de la FUNU et 
de la FNUOD. Le projet de résolution était libellé comme 
suit : 

[Texte identique à celui du projet de résolution figurant 
au paragraphe 7 ci-après si ce n'est qu'un membre de 
phrase du paragraphe 1 du dispositif se lisait : "jusqu'à 
concurrence de 6 451 000 dollars et de 1 682 833 dollars 
par mois" . ] 

2. Le Conseil de sècunté, par sa résolution 438 (1978) 
du 23 octobre 1978 a décidé de renouveler le mandat de 
la FUNU pour la période allant du 25 octobre 1978 au 24 juil
let 1979 inclus, et par sa résolution 441 (1978) du 30 no-

vembre 1978, il a décidé de renouveler le mandat de la 
FNUOD pour la période allant du 1er décembre 1978 au 
31 mai 1979 inclus. 

3. En vertu du paragraphe 1 de la résolution 33/13 A 
de l'Assemblée générale, en date du 3 novembre 1978, le 
pouvoir qu'a le Secrétaire général d'engager des dépenses 
pour la FUNU et la FNUOD expire le 30 novembre 1978. 
Le Conseil de sécurité ayant décidé de renouveler le man
dat des Forces, et afin de donner à l'Assemblée suffisam
ment de temps pour examiner le rapport du Secrétaire gé
néral sur le financement des Forces (A/33/373 et Corr.l), 
l'Assemblée générale, aux termes du projet de résolution 
A/C.5/33/L.20, autoriserait, entre autres, le Secrétaire gé
néral à engager des dépenses pour les Forces pour une 
nouvelle période allant du 1er au 7 décembre 1978 inclus. 

4. La délégation de l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques a proposé oralement un amendement au 
projet de résolution en vertu duquel les chiffres figurant au 
paragraphe 1 seraient modifiés de façon à indiquer les 
montants pour la période allant du 1er au 7 décembre 1978 
au lieu des montants mensuels. Cet amendement a été 
adopté sans opposition. 

5. Les réserves exprimées par les délégations au cours 
de l'examen de la question ainsi que les explications de 
vote sont consignées dans le compte rendu analytique de la 
séance (A/C.5/33/SR.47). 

6. La Commission a mis aux voix le projet de résolu
tion A/C.5/33/L.20 tel qu'il avait été amendé; les résultats 
du vote ont été les suivants : 

a) La partie du paragraphe 1 du dispositif autorisant le 
Secrétaire général à engager des dépenses pour la FUNU 
jusqu'à concurrence de 1 456 000 dollars pour la période 
allant du 1er au 7 décembre 1978 inclus, sur laquelle un 
vote séparé avait été demandé, a été adoptée par 57 voix 
contre Il, avec 2 abstentions; 

b) L'ensemble du projet de résolution, tel qu'il avait été 
modifié, a été adopté par 58 voix contre 2, avec Il abs
tentions (voir par. 7 ci-après). 

Recommandation de la Cinquième Commission 

7. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

FINANCEMENT DE LA FORCE D'URGENCE DES NATIONS 
UNIES ET DE LA FORCE DES NATIONS UNIES CHARGÉE 

D'OBSERVER LE DÉGAGEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant que le pouvoir qu'a actuellement le Secrétaire 
général d'engager des dépenses pour la Force d'urgence 
des Nations Unies et pour la Force des Nations Unies 
chargée d'observer le dégagement en vertu du paragra
phe 1 de la résolution 33/13 A de l'Assemblée générale, 
en date du 3 novembre 1978, expire le 30 novembre 1978, 

Prenant note de la résolution 438 (1978) du Conseil de 
sécurité, en date du 23 octobre 1978, par laquelle le 
Conseil a renouvelé le mandat de la Force d'urgence des 
Nations Unies pour la période allant du 25 octobre 1978 au 
24 juillet 1979 inclus, ainsi que de la résolution 441 (1978) 
du Conseil de sécurité, en date du 30 novembre 1978, par 
laquelle le Conseil a renouvelé le mandat de la Force des 
Nations Unies chargée d'observer le dégagement pour la 
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période allant du 1er décembre 1978 au 31 mai 1979 in
clus, 

1. Décide d'autoriser le Secrétaire général à engager 
des dépenses pour la Force d'urgence des Nations Unies et 
pour la Force des Nations Unies chargée d'observer le dé
gagement jusqu'à concurrence de 1 456 000 dollars et de 
378 000 dollars, respectivement, pour la période allant du 
1er au 7 décembre 1978 inclus, de façon à donner à l'As
semblée générale suffisamment de temps pour examiner le 
rapport du Secrétaire général sur le financement des Forces 
(A/33/373 et Corr.l); 

2. Décide également de répartir les dépenses susmen
tionnées entre les Etats Membres conformément au plan 
énoncé dans les résolutions 32/4 B et C de 1 'Assemblée 
générale, en date du 2 décembre 1977. 

DOCUMENT A/33/346/ADD.2 

TROISIÈME PARTIE 

[Original : anglais] 
[6 décembre 1978] 

1. Les recommandations que la Cinquième Commis
sion a déjà faites à l'Assemblée générale au sujet du 
point 113 a, de l'ordre du jour durant la session en cours 
sont consignées dans les première et deuxième parties du 
présent rapport (A/33/346 et Add.l). 

2. A ses 47e, 48e et 49e séances, les 30 novembre et 
1er et 4 décembre 1978, la Commission a examiné le rap
port du Secrétaire général sur le financement de la FUNU 
et de la FNUOD (A/33/373 et Corr.l); elle était également 
saisie du rapport correspondant du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires (A/33/391 et 
Corr.l). 

3. Dans son rapport, le Secrétaire général indiquait 
que le coût des opérations de la FUNU pour la période de 
neuf mois allant du 25 octobre 1978 au 24 juillet 1979 in
clus était estimé à 59 902 000 dollars et les recettes prove
nant des contributions du personnel à 743 000 dollars, en 
tablant sur un effectif de 4 200 hommes et en supposant 
que la zone d'opération et le mandat de la Force resteraient 
inchangés. Si le Conseil de sécurité décidait de proroger le 
mandat de la FUNU au-delà du 24 juillet 1979, il faudrait 
prévoir des dépenses de l'ordre de 6 214 000 dollars par 
mois à compter du 25 juillet 1979, en supposant toujours 
que l'effectif et le mandat de la Force demeureraient in
changés. Le Secrétaire général, d'autre part, estimait le 
coût des opérations de la FNUOD pour la période allant du 
25 octobre 1978 au 24 octobre 1979 inclus à 20 781 000 
dollars, et les recettes provenant des contributions du per
sonnel à 202 000 dollars, en tablant sur un effectif de 
1 160 hommes et en supposant que la zone d'opération et 
le mandat de la Force demeureraient inchangés. 

4. Le Comité consultatif, aux paragraphes 14, 22, 23 
et 25 à 27 de son rapport, indiquait qu'il devrait être possi
ble de réaliser des économies se chiffrant au total à 
2 300 000 dollars sur les dépenses prévues par le Secré
taire général, et signalait, au paragraphe 28 du même rap
port, que des recettes accessoires s'élevant à 130 000 dollars 
seraient tirées de la vente de matériel vétuste ou excé
dentaire, etc. Le Comité consultatif recommandait donc 
que les dépenses prévues pour la FUNU, pour la période 
de neuf mois allant du 25 octobre 1978 au 24 juillet 1979, 
et pour la FNUOD, pour la période de 12 mois allant du 

25 octobre 1978 au 24 octobre 1979, n'excèdent pas au 
total 77 308 000 dollars après déduction des recettes pré
vues au titre des contributions du personnel (945 000 dol
.lars) et des recettes accessoires (130 000 dollars). 

5. A la 47e séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté le rapport de cet organe. 

6. A la même séance, le représentant du Canada a pré
senté deux projets de résolution (A/C.5/33/L.21, projets 
de résolution A et B) au nom de 1' Allemagne, République 
fédérale d', l'Argentine, l'Australie, l'Autriche, le Ca
nada, la Colombie, le Danemark, la Finlande, le Ghana, 
l'Inde, l'Indonésie, l'Irlande, la Norvège, la Nouvelle
Zélande, le Panama et la Suède auxquels le Kenya s'est 
joint par la suite. A la 49e séance, le Président a indiqué 
que, au troisième alinéa du préambule des projets de réso
lution A et B, mention serait faite des résolutions 33/13 A 
et B (voir par. 10 ci-après, projets de résolution A et B). 

7. A la 48e séance, le représentant de l'Union soviéti
que a demandé que le paragraphe 1 de la section 1 et la 
section II du projet de résolution A fassent 1' objet de votes 
distincts. 

8. A sa 49e séance, la Cinquième Commission s'est 
prononcée sur les projets de résolution; les résultats du 
vote ont été les suivants : 

a) A la suite d'un vote enregistré, le paragraphe 1 de la 
section 1 du projet de résolution A a été adopté par 72 voix 
contre 12, avec une abstention. Les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour : Allemagne, République fédérale d', Ar
gentine, Australie, Autriche, Bahamas, Barbade, Belgi
que, Bhoutan, Burundi, Canada, Chili, Colombie, Costa 
Rica, Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, 
Gabon, Ghana, Grèce, Haute-Volta, Inde, Indonésie, 
Israël, Italie, Japon, Kenya, Koweït, Libéria, Madagascar, 
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République dominicaine, République
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Suède, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Ve
nezuela, Yougoslavie, Zaïre et Zambie. 

Ont voté contre : Afghanistan, Albanie, Bulgarie, Hon
grie, Iraq, Mongolie, République arabe syrienne, Républi
que démocratique allemande, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Tchécoslovaquie et Union des Républiques so
cialistes soviétiques. 

Se sont abstenus : Cuba. 

b) A la suite d'un vote enregistré, la section II du projet 
de résolution A a été adoptée par 71 voix contre 12, avec 
une abstention. Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Allemagne, République fédérale d', Ar
gentine, Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Bhoutan, 
Burundi, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Dane
mark, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Gabon, Ghana, 
Grèce, Haute-Volta, Inde, Indonésie, Israël, Italie, Japon, 
Kenya, Koweït, Libéria, Madagascar, Malaisie, Mali, 
Maroc, Mauritanie, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-
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Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, République dominicaine, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, So
malie, Soudan, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité
et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, You
goslavie, Zaïre et Zambie. 

Ont voté contre : Afghanistan, Albanie, Bulgarie, Hon
grie, Iraq, Mongolie, République arabe syrienne, Républi
que démocratique allemande, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Tchécoslovaquie et Union des Républiques so
cialistes soviétiques. 

Se sont abstenus : Cuba. 

c) A la suite d'un vote enregistré, l'ensemble des projets 
de résolution A et B ont été adoptés par 76 voix contre 3, 
avec 10 abstentions (voir par. 10 ci-après). Les voix se sont 
réparties comme suit : 

Ont voté pour : Allemagne, République fédérale d', Ar
gentine, Australie, Autriche, Bahamas, Barbade, Belgi
que, Bhoutan, Brésil, Burundi, Canada, Chili, Colombie, 
Costa Rica, Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Guyane, 
Haute-Volta, Inde, Indonésie, Israël, Italie, Japon, Kenya, 
Koweït, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Mali, 
Maroc, Mauritanie, Nicaragua, Niger, Norvège, Nou
velle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République dominicaine, République
Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Vene
zuela, Yougoslavie, Zaïre et Zambie. 

Ont voté contre : Albanie, Iraq, République arabe sy
rienne. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Bulgarie, Cuba, Hon
grie, Mongolie, République démocratique allemande, Ré
publique socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie et Union 
des Républiques socialistes soviétiques. 

9. L'examen de la question par la Commission est re
laté de façon détaillée dans les comptes rendus analytiques 
des séances (A/C.5/33/SR.47 à 49), où sont notamment 
consignées les réserves exprimées par certaines délégations 
ainsi que les explications de vote. 

Recommandations de la Cinquième Commission 

10. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants : 

FINANCEMENT DE LA FORCE D'URGENCE DES NATIONS 

UNIES ET DE LA FORCE DES NATIONS UNIES CHARGÉE 

D'OBSERVER LE DÉGAGEMENT 

A 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le 
financement de la Force d'urgence des Nations Unies et de 
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage-

ment (A/33/373 et Corr.l), ainsi que le rapport correspon
dant du Comité consultatif pour les questions administrati
ves et budgétaires (A/33/391 et Corr.l), 

Ayant présentes à l'esprit les résolutions 340 (1973), 
346 (1974), 362 (1974), 368 (1975), 371 (1975), 378 
(1975), 396 (1976), 416 (1977) et 438 (1978) du Conseil 
de sécurité, en date des 25 octobre 1973, 8 avril 1974, 
23 octobre 197 4, 17 avril 197 5, 24 juillet 197 5, 23 octo
bre 1975, 22 octobre 1976, 21 octobre 1977 et 23 octobre 
1978, 

Rappelant ses résolutions 3101 (XXVIII) du 11 décem
bre 1973, 3211 B (XXIX) du 29 novembre 1974, 3374 B 
(XXX) du 28 novembre 1975, 31/5 C du 22 décembre 
1976, 32/4 B du 2 décembre 1977, 33/13 A du 3 novem
bre 1978 et 33/13 B du 1er décembre 1978, 

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant le fait 
que, pour couvrir les dépenses occasionnées par des opé
rations de cette nature, il convient d'appliquer une procé
dure différente de celle qui est utilisée pour couvrir les 
dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation 
des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement plus importantes et que les pays économiquement 
peu développés ont une capacité relativement limitée de 
participer au financement des opérations de maintien de la 
paix qui entraînent de lourdes dépenses, 

Ayant présentes à l'esprit les responsabilités spéciales 
qui incombent aux Etats membres permanents du Conseil 
de sécurité touchant le financement des opérations de cette 
nature, comme il est indiqué dans la résolution 1874 
(S-IV) de l'Assemblée générale, en date du 27 juin 1963, 
et dans d'autres résolutions de l'Assemblée, 

1 

l. Décide d'ouvrir au Compte spécial dont il est ques
tion au paragraphe 1 de la section Il de la résolution 
3211 B (XXIX) de l'Assemblée générale un crédit de 
58 059 000 dollars pour les opérations de la Force d'ur
gence des Nations Unies, pour la période allant du 25 oc
tobre 1978 au 24 juillet 1979 inclus; 

2. Décide en outre, à titre d'arrangement spécial, sans 
préjudice de la position de principe que les Etats Membres 
pourront prendre lors de 1 'examen éventuel par l' Ass~m
blée générale d'arrangements relatifs au financement· des 
opérations de maintien de la paix : 

a) De répartir un montant de 35 561 137 dollars pour la 
période de neuf mois susmentionnée entre les Etats Mem
bres visés à l'alinéa a du paragraphe 2 de la résolution 
3101 (XXVIII) de l'Assemblée générale, selon les propor
tions fixées par le barème des quotes-parts pour 1978 et 
1979; 

b) De répartir un montant de 21 249 594 dollars pour la 
période de neuf mois susmentionnée entre les Etats Mem
bres visés à 1' alinéa b du paragraphe 2 de la résolution 
310 l (XXVIII) et à l'alinéa b du paragraphe 2 de la sec
tion Il de la résolution 3374 B (XXX), selon les propor
tions fixées par le barème des quotes-parts pour 1978 et 
1979; 

c) De répartir un montant de l 225 045 dollars pour la 
période de neuf mois susmentionnée entre les Etats Mem
bres visés à 1' alinéa c du paragraphe 2 de la résolution 
3101 (XXVIII) et à 1' alinéa c du paragraphe 2 de la sec-
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tion II de la résolution 3374 B (XXX), selon les propor
tions ftxées par le barème des quotes-parts pour 1978 et 
1979; 

d) De répartir un montant de 23 224 dollars pour la pé
riode de neuf mois susmentionnée entre les Etats Membres 
visés à l'alinéa d du paragraphe 2 de la résolution 3101 
(XXVIII), au paragraphe 1 de la section IV de la résolu
tion 3374 B (XXX), au paragraphe 1 de la section rn de la 
résolution 31/5 Cet au paragraphe 1 de la section rn de la 
résolution 32/4 B, selon les proportions fixées par le ba
rème des quotes-parts pour 1978 et 1979; 

3. Décide que, conformément aux dispositions de sa 
résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera déduit 
des montants répartis entre les Etats Membres, comme 
prévu au paragraphe 2 ci-dessus, leurs soldes créditeurs 
respectifs au Fonds de péréquation des impôts en ce qui 
concerne le montant estimatif des recettes provenant des 
contributions du personnel qui a été approuvé pour la pé
riode allant du 25 octobre 1978 au 24 juillet 1979 inclus, 
soit 743 000 dollars; 

II 

Autorise le Secrétaire général à engager des dépenses 
pour la Force d'urgence des Nations Unies jusqu'à 
concurrence d'un montant brut de 6 082 333 dollars par 
mois (le montant net étant de 6 millions de dollars) pour la 
période allant du 25 juillet au 24 octobre 1979 inclus, au 
cas où le Conseil de sécurité déciderait de proroger le 
mandat de la Force au-delà de la période de neuf mois 
autorisée en vertu de sa résolution 438 (1978) du 23 octo
bre 1978, ledit montant devant être réparti entre les Etats 
Membres conformément au plan énoncé dans la présente 
résolution; 

III 

1. Insiste sur la nécessité de contributions volontaires à 
la Force d'urgence des Nations Unies, tant en espèces que 
sous forme de services et de fournitures pouvant être ac
ceptés par le Secrétaire général; 

2. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les me
sures voulues pour que les opérations de la Force d'ur
gence des Nations Unies soient menées avec le maximum 
d'efficacité et d'économie; 

IV 

1. Décide que Djibouti et le Viet Nam seront inclus 
dans le groupe d'Etats Membres mentionnés aux alinéas d 
etc, respectivement, du paragraphe 2 de la résolution 3101 
(XXVIII) de 1' Assemblée générale et que leurs contribu
tions à la Force d'urgence des Nations Unies seront calcu
lées conformément aux dispositions du paragraphe 4 de la 
résolution 33/11 de l'Assemblée, en date du 3 novembre 
1978; 

2. Décide en outre que, conformément à l'alinéa c de 
l'article 5.2 du règlement financier de l'Organisation des 
Nations Unies, les contributions des Etats Membres énu
mérés au paragraphe 1 de la présente section à la Force 
d'urgence des Nations Unies jusqu'au 24 octobre 1978 
seront comptabilisées comme recettes accessoires et dé
duites des crédits ouverts répartis dans la section 1 ci
dessus. 

1 

B 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le 
financement de la Force d'urgence des Nations Unies et de 
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment (A/33/373 et Corr.l), ainsi que le rapport correspon
dant du Comité consultatif pour les questions administrati-
ves et budgétaires (A/33/391 et Corr.l), · 

Ayant présentes à l'esprit les résolutions 350 (1974), 
363 (1974), 369 (1975), 381 (1975), 390 (1976), 398 
(1976), 408 (1977), 420 (1977), 429 (1978) et 441 (1978) 
du Conseil de sécurité, en date des 31 mai 1974, 29 no
vembre 1974, 28 mai 1975, 30 novembre 1975, 28 mai 
1976, 30 novembre 1976, 26 mai 1977, 30 novembre 
1977, 31 mai 1978 et 30 novembre 1978, 

Rappelant ses résolutions 3101 (XXVIII) du Il décem
bre 1973, 3211 B (XXIX) du 29 novembre 1974, 3374 C 
(XXX) du 2 décembre 1975, 31/5 D du 22 décembre 
1976, 32/4 C du 2 décembre 1977, 33/13 A du 3 novem
bre 1978 et 33/13 B du 1er décembre 1978, 

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant le fait 
que, pour couvrir les dépenses occasionnées par des opé
rations de cette nature, il convient d'appliquer une procé
dure différente de celle qui est utilisée pour couvrir les 
dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation 
des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement plus importantes et que les pays économiquement 
peu développés ont une capacité relativement limitée de 
participer au financement des opérations de maintien de la 
paix qui entraînent de lourdes dépenses, 

Ayant présentes à l'esprit les responsabilités spéciales 
qui incombent aux Etats membres permanents du Conseil 
de sécurité touchant le financement des opérations de cette 
nature, comme il est indiqué dans la résolution 1874 
(S-IV) de l'Assemblée générale, en date du 27 juin 1963, 
et dans d'autres résolutions de l'Assemblée, 

1 

Décide d'ouvrir au Compte spécial dont il est question 
au paragraphe 1 de la section II de la résolution 3211 B 
(XXIX) de l'Assemblée générale un crédit de 7 672 129 
dollars correspondant aux dépenses autorisées et réparties 
aux termes de la section III de la résolution 32/4 C de 
l'Assemblée pour les opérations de la Force des Nations 
Unies chargée d'observer le dégagement, pour la période 
allant du 1er juin au 24 octobre 1978 inclus; 

II 

1. Décide d'ouvrir au Compte spécial un crédit de 
12 159 828 dollars pour les opérations de la Force des Na
tions Unies chargée d'observer le dégagement, pour lapé
riode allant du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 inclus; 

2. Décide en outre, à titre d'arrangement spécial, sans 
préjudice de la position de principe que les Etats Membres 
pourront prendre lors de l'examen éventuel par l' Assem
blée générale d'arrangements relatifs au financement des 
opérations de maintien de la paix : 

a) De répartir un montant de 7 447 895 dollars pour la 
période allant du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 inclus 
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entre les Etats Membres visés à l'alinéa a du paragraphe 2 
de la résolution 3101 (XXVIII) de l'Assemblée générale, 
selon les proportions fixées par le barème des quotes-parts 
pour 1978 et 1979; 

b) Ue ré;.--mir un montant de 4 450 497 dollars pour la 
période allant du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 inclus 
entre les Etats Membres visés à 1 'alinéa b du paragraphe 2 
de la résolution 3101 (XXVIII) et à l'alinéa b du paragra
phe 2 de la: section II de la résolution 3374 C (XXX), 
selon les proportions fixées par le barème des quotes-parts 
pour 1978 et 1979; 

c) De répartir un montant de 256 572 dollars pour la 
période allant du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 inclus 
entre les Etats Membres visés à l'alinéa c du paragraphe 2 
de la résolution 3101 (XXVIII) et à l'alinéa c du paragra
phe 2 de la section II de la résolution 3374 C (XXX), 
selon les proportions fixées par le barème des quotes-parts 
pour 1978 et 1979; 

d) De répartir un montant de 4 864 dollars pour la pé
riode allant du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 inclus 
entre les Etats Membres visés à l'alinéa d du paragraphe 2 
de la résolution 3101 (XXVIII), au paragraphe 1 de la sec
tion V de la résolution 3374 C (XXX), au paragraphe 1 de 
la section V de la résolution 31/5 D et au paragraphe 1 de 
la section V de la résolution 32/4 C, selon les proportions 
fixées par le barème des quotes-parts pour 1978 et 1979; 

3. Décide que, conformément aux dispositions de sa 
résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera déduit des 
montants répartis entre les Etats Membres, comme prévu 
au paragraphe 2 ci-dessus, leurs soldes créditeurs respec
tifs au Fonds de péréquation des impôts en ce qui concerne 
le montant estimatif des recettes provenant des contribu
tions du personnel qui a été approuvé pour la période allant 
du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 inclus, soit 121 634 
dollars; 

III 

Autorise le Secrétaire général à engager des dépenses 
pour la Force des Nations Unies chargée d'observer le dé
gagement jusqu'à concurrence d'un montant brut de 
1 682 833 dollars par mois (le montant net étant de 
1 666 000 dollars) pour la période allant du 1er juin au 
24 octobre 1979 inclus, au cas où le Conseil de sécurité 
déciderait de proroger le mandat de la Force au-delà de la 
période de si:oc mois autoriE~e en '.'ertu de sa résolution 441 
(1978) du 30 novembre 1978, ledit montant devant être ré
parti entre les Etats Membres conformément au plan 
énoncé dans la présente résolution; 

IV 

1. Insiste sur la nécessité de contributions volontaires à 
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment, tant en espèces que sous forme de services et de 
fournitures pouvant être acceptés par le Secrétaire général; 

2. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les me
sures voulues pour que les opérations de la Force des Na
tions Unies chargée d'observer le dégagement soient me
nées avec le maximum d'efficacité et d'économie; 

v 

1. Décide que Djibouti et le Viet Nam seront inclus 
dans le groupe d'Etats Membres mentionnés aux alinéas d 

etc, respectivement, du paragraphe 2 de la résolution 3101 
(XXVIII) de l'Assemblée générale et que leurs contribu
tions à la Force des Nations Unies chargée d'observer le 
dégagement seront calculées conformément aux disposi
tions du paragraphe 4 de la résolution 33/11 de l' Assem
blée, en date du 3 novembre 1978; 

2. Décide en outre que, conformément à l'alinéa c de 
l'article 5.2 du règlement financier de l'Organisation des 
Nations Unies, les contributions des Etats Membres énu
mérés au paragraphe 1 de la présente section à la Force des 
Nations Unies chargée d'observer le dégagement jusqu'au 
24 octobre 1978 seront comptabilisées comme recettes ac
cessoires et déduites des crédits ouverts répartis dans la 
section II ci-dessus. 

DOCUMENT A/33/346/ADD.3* 

QUATRIÈME PARTIE 

[Original : anglais] 
[8 décembre 1978] 

1. Les recommandations que la Cinquième Commis
sion a faites jusqu'à ce jour à 1' Assemblée générale pendant 
la session en cours au sujet de ce point de l'ordre du jour 
figurent dans les première, deuxième et troisième parties 
du présent rapport (A/33/346 et Add.l et 2). 

2. A ses 47e, 49e et 53e séances, la Commission a 
continué l'examen du rapport du Secrétaire général sur le 
financement de la FUNU et de la FNUOD (A/33/373 et 
Corr.l) et a étudié son rapport (A/C.5/33/45) sur l'appli
cation de l'article IV du règlement financier de l'Organi
sation des Nations Unies. Elle était également saisie du 
rapport du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires sur la question (A/33/391 et 
Corr.l). 

3. Compte tenu des observations formulées par le 
Comité consultatif au paragraphe 9 du rapport qu'il a pré
senté à l'Assemblée générale, à sa tr,::nte-deuxième ses
sion, sur le financement de la FUNU et de la FNUOD1 , le 
Secrétaire général a présenté le rapport sur l'application de 
l'article IV du règlement financier de l'Organisation des 
Nations Unies en ce qui concerne le financement des For
ces des Nations Unies chargées du maintien de la paix au 
Moyen-Orient. Au paragraphe 7 de ce rapport, le Secré
taire général a proposé que 1' Assemblée générale approuve 
aux fins du financement de la FUNU et de la FNUOD des 
arrangements spéciaux, en vertu desquels les crédits néces
saires et/ou un appui logistique aux Forces resteraient utili
sables au-delà de la période prévue par les articles 4.3 et 
4.4 du règlement financier. Les arrangements spéciaux 
proposés par le Secrétaire général sont exposés aux ali
néas a et b du paragraphe 7 de ce rapport. Au paragra
phe 8, le Secrétaire général a recommandé que, si l'As
semblée générale approuvait ses propositions, celles-ci 
s'appliquent également à la Force intérimaire des Nations 
Unies au Liban (FINUL). 

4. Au paragraphe 36 de son rapport, le Comité 
consultatif a recommandé d'accepter les propositions du 
Secrétaire général qui sont énoncées dans les alinéas a et b 
du paragraphe 7 de son rapport (A/C.5/33/45), ainsi que 
leur application à la FINUL. 

*Incorporant le document A/33/346/Add.3/Corr.l, du 12 décembre 
1978. 

1 A/32/386. 

1 
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5. A la 47e séance, le Président du ëomlté consuitatlf 
a présenté le rapport de ce comité. 

6. A la 53e séance, le représentant du Canada a pré
senté un projet de résolution (A/C.5/33/L.27) dont les au
teurs étaient l'Argentine, l'Australie, l'Autriche, le Ca
nada, la Colombie, le Danemark, la Finlande, le Ghana, 
l'Irlande, la Norvège, le Panama et la Suède. A la même 
séance, il l'a révisé oralement en ajoutant, à la fin du 
deuxième alinéa du préambule, les mots "en vertu des ré
solutions pertinentes du Conseil de sécurité"; en insérant 
le mot "temporairement" après le mot "suspendre" dans 
le dispositif; et en remplaçant les mots "en attendant une 
décision ultérieure de l'Assemblée générale" par les mots 
"jusqu'à ce que l'Assemblée générale prenne une nouvelle 
décision à sa trente-quatrième session'', à la fin du même 
paragraphe (voir par. 13 ci-après, projet de résolution A). 

7. A la même séance, le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques a présenté un projet de 
résolution (A/C.5/33/L.29) dont il a modifié oralement le 
troisième alinéa du préambule. Le texte se lisait alors : 

"L'Assemblée générale, 

·'Consciente de la nécessité de renforcer la discipline 
financière au Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies aux fins d'améliorer la situation financière de 
1' Organisation, 

''Considérant le rôle décisif que joue dans le renfor
cement de la discipline financière le strict respect du rè
glement financier et des règles de gestion financière de 
l'Organisation des Nations Unies adoptés par l' Assem
blée générale, 

"Prenant note du fait que les soldes inutilisés de cré
dits et les engager.tents non liquiaés qui se sont accu
mulés au Compte spécial de la Force d'urgence des Na
tions Unies et de la Force des Nations Unies chargée 
d'observer le dégagement se chiffrent à 43 900 000 
dollars depuis 1973, 

''Prenant en considération la conclusion formulée par 
le Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires au paragraphe 37 de son rapport 
(A/33/391 et Corr.1) selon laquelle l'Assemblée géné
rale n'a pas approuvé d'arrangements spéciaux concer
nant l'application des articles 4.3 et 4.4 du règlement 
financier dans le cas de la Force d'urgence des Nations 
Unies et de la Force des Nations Unies chargée d'obser
ver le dégagement, 

"Rappelant que, aux ter;nes des articles 4.3 et 4.4 du 
règlement financier en vigueur, le solde inutilisé des 
crédits doit être porté au crédit des Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies à l'expiration d'un 
délai de douze mois à compter de la fin de l'exercice 
pour lequel ce solde a été enregistré, 

''Jugeant inopportune toute révision du règlement fi
nancier et des règles de gestion financière de l'Organi
sation des Nations Unies dans le cas de la Force d'ur
gence des Nations Unies et de la Force des Nations 
Unies chargée d'observer le dégagement, 

"Prie le Secrétaire général d'appliquer immédiate
ment les dispositions du règlement financier et des rè
gles de gestion financière de 1' Organisation des Nations 
Unies adoptés par 1' Assemblée générale et de répartir 
entre les Etats Membres de l'Organisation le solde inuti
lisé des crédits inscrits au Compte spécial de la Force 

d'urgence des Nations Unies et de la Force des Nations 
Unies chargée d'observer le dégagement." 

8. A la même séance, le représentant de la Suède a 
présenté un projet de résolution (A/C.5/33/L.30) dont les 
auteurs étaient l'Australie, l'Autriche, le Canada, le Da
nemark, la Finlande, la France, le Ghana, la Norvège, le 
Panama, le Sénégal et la Suède. A la même séance, le 
représentant du Japon a proposé oralement de modifier le 
projet de résolution en insérant le paragraphe suivant avant 
le dispositif : 

• '1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 
(A/C.5/33/45) et des observations formulées sur ce rap
port par le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires (A/33/391 et Corr.1, 
par. 36)". 

Les auteurs ont accepté cet amendement et ont numéroté 
en conséquence le paragraphe suivant (voir par. 13 ci
après, projet de résolution B). 

9. A la même séance, à la suite d'un vote enregistré, 
la Cinquième Commission a adopté, par 64 voix contre 10, 
avec 11 abstentions, le projet de résolution A/C.5/33/L.27 
tel qu'il avait été révisé oralement. Les voix se sont répar
ties comme suit : 

Ont voté pour: Allemagne, République fédérale d', Ar
gentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Barbade, 
Belgique, Bhoutan, Brésil, Canada, Chili, Danemark, 
Egypte, Emirats arabes unis, Espagne, Etats-Unis d' Amé
rique, Fidji, Finlande, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guinée, Guyane, Haute-Volta, Inde, Indonésie, Irlande, 
Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Malaisie, 
Maroc, Mexique, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Portugal, 
Qatar, République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Singa
pour, Somalie, Soudan, Suède, Suriname, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, 
Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Bulgarie, Cuba, Hongrie, Iraq, Mon
golie, République démocratique allemande, République 
sochiliste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. 

Se s.ont abstenus : Birmanie, Burundi, Ethiopie, France, 
Madagascar, Malawi, Nigéria, Pologne, Roumanie, 
Yémen démocratique, Yougoslavie. 

10. A sa 53e séance également, à la suite d'un vote 
enregistré, la Commission a adopté par 67 voix contre 10, 
avec 7 abstentions, le projet de résolution A/C.5/33/L.30, 
tel qu'il avait été modifié oralement. Les voix se sont ré
parties comme suit : 

Ont voté pour : Allemagne, République fédérale d', Ar
gentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Barbade, 
Belgique, Bhoutan, Brésil, Canada, Chili, Danemark, 
Egypte, Emirats arabes unis, Espagne, Etats-Unis d' Amé
rique, Fidji, Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Guyane, Haute-Volta, Inde, Indoné
sie, Irlande, Israël, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Ma
dagascar, Malaisie, Maroc, Mexique, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Portugal, Qatar, République-Unie de 
Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Sénégal, Singapour, Somalie, Soudan, Suède, 
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Suriname, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Bulgarie, Cuba, Hongrie, Iraq, Mon
golie, République démocratique allemande, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. 

Se sont abstenus : Birmanie, Ethiopie, Italie, Malawi, 
Pologne, Roumanie, Yémen démocratique. 

11. A la même séance, le représentant de l'Union so
viétique a retiré son projet de résolution (A/C.5/33/L.29). 

12. Il est pleinement rendu compte des débats de la 
Cinquième Commission, notamment des réserves expri
mées par certaines délégations ainsi que des explications 
de vote, dans les comptes rendus analytiques des séances 
pertinentes (A/C.5/33/SR.47, 49, 53 et 54). 

Recommandations de la Cinquième Commission 

13. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter les projets de résolution sui
vants : 

FINANCEMENT DE LA FORCE D'URGENCE DES NATIONS 

UNIES ET DE LA FORCE DES NATIONS UNIES CHARGÉE 

D'OBSERVER LE DÉGAGEMENT 

A 

L'Assemblée générale, 

Considérant la situation financière du Compte spécial de 
la Force d'urgence des Nations Unies et de la Force des 
Nations Unies chargée d'observer le dégagement, telle 
qu'elle est exposée dans le rapport du Secrétaire général 
(A/33/373 et Corr.l), et se référant au paragraphe 6 du 
rapport du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires (A/33/391 et Corr.l), 

Consciente qu'il est indispensable de fournir à la Force 
d'urgence des Nations Unies et à la Force des Nations 
Unies chargée d'observer le dégagement les ressources fi
nancières nécessaires pour leur permettre de s'acquitter des 
responsabilités qui leur incombent en vertu des résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité, 

Préoccupée par le fait que le Secrétaire général a de plus 
en plus de difficultés à faire face au jour le jour aux dépen
ses engagées au titre des Forces, en particulier en ce qui 
concerne les sommes à rembourser aux gouvernements qui 
fournissent des contingents, 

Préoccupée par le fait que la situation financière des 
Forces atteindra prochainement un stade critique, 

Décide de suspendre temporairement l'application des 
dispositions des alinéas b et d de l'article 5.2 et des arti
cles 4.3 et 4.4 du règlement financier de l'Organisation 
des Nations Unies en ce qui concerne le montant de 
17 693 065 dollars qui devrait sinon être annulé en vertu 
desdites dispositions, ce montant devant être inscrit à un 
compte de l'Organisation des Nations Unies identifié sé
parément et demeurer inscrit à ce compte d'attente jusqu'à 
ce que l'Assemblée générale prenne une nouvelle décision 
à sa trente-quatrième session. 

B 

L'Assemblée générale, 

Consciente de la nature spéciale des opérations de la 
Force d'urgence des Nations Unies et de.la Force des Na
tions Unies chargée d'observer le dégagement et des diffi
cultés inhérentes à leur financement, 

Considérant le déficit croissant du Compte spécial de la 
Force d'urgence des Nations Unies et de la Force des Na
tions Unies chargée d'observer le dégagement dû au fait 
que certains Etats Membres ne versent pas leurs contribu
tions aux Forces et les difficultés qui en résultent pour ré
gler ponctuellement aux gouvernements fournissant des 
contingents les sommes qui leur sont dues, essentiellement 
en raison de l'insuffisance des ressources du Compte 
spécial, 

Convaincue qu'il faut prévoir des dispositions spéciales 
pour le règlement des engagements non liquidés qui ont été 
contractés pour la Force d'urgence des Nations Unies et la 
Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement 
envers les gouvernements qui fournissent des contingents 
et/ou un appui logistique aux Forces, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 
(A/C.5/33/45 et des observations formulées sur ce rapport 
par le Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires (A/33/391 et Corr.1, par. 36); 

2. Approuve pour la Force d'urgence des Nations 
Unies et la Force des Nations Unies chargée d'observer le 
dégagement, en ce qui concerne l'application de l'arti
cle IV du règlement financier de l'Organisation des Na
tions Unies, les arrangements spéciaux suivants en vertu 
desquels les crédits nécessaires pour régler les engage
ments contractés envers les gouvernements qui fournissent 
des contingents et/ou un appui logistique aux Forces res
teront utilisables au-delà de la période prévue par les arti
cles 4.3 et 4.4 du règlement financier : 

a) A l'expiration de la période de douze mois prévue à 
l'article 4.3 du règlement financier, tout engagement non 
liquidé de l'exercice considéré concernant des marchandi
ses livrées et des services fournis par des gouvernements 
pour lesquels une demande de remboursement a été pré
sentée ou un taux de remboursement a été établi est 
comptabilisé comme somme à payer; ces sommes à payer 
demeurent comptabilisées comme telles au Compte spécial 
jusqu'à ce que le paiement ait été effectué; 

b) Tous autres engagements non liquidés de l'exercice 
en question qui concernent des marchandises livrées et des 
services fournis et qui ont été contractés envers des gou
vernements, ainsi que tous autres engagements contractés 
envers des gouvernements, qui n'ont pas encore donné lieu 
à la présentation des demandes de remboursement requises 
demeurent valables pour une période supplémentaire de 
quatre ans à la fin de la période de douze mois prévue à 
l'article 4. 3 du règlement financier; les montants corres
pondant aux demandes de remboursement reçues pendant 
cette période de quatre ans sont comptabilisés, selon qu'il 
convient, comme prévu à l'alinéa a ci-dessus; à l'expira
tion de la période supplémentaire de quatre ans, tout enga
gement non liquidé est annulé et le solde de tous crédits 
reportés est en conséquence annulé. 
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b) Force intérimaire des Nations Unies au Liban 

DOCUMENT A/33/347 

Rapport de la Cinquième Commission 

1. A ses 4e et 5e séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a inscrit à son ordre du jour la 
question du financement des Forces des Nations Unies 
chargées du maintien de la paix au Moyen-Orient et l'a 
renvoyée à la Cinquième Commission. 

2. A ses 21e à 24e séances, du 23 au 27 octobre 1978, 
la Commission a examiné le rapport du Secrétaire général 
(A/33/292) sur le financement de la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban (FINUL) et le rapport connexe du 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/33/328). 

3. Au paragraphe 8 de son rapport, le Secrétaire gé
néral estimait que le montant total des dépenses de la 
FINUL pendant la période de quatre mois allant du 
19 septembre 1978 au 18 janvier 1979 inclus, pour un ef
fectif s'établissant en moyenne à 5 900 hommes, s'élève
rait à 46 858 000 dollars, et que les recettes provenant des 
contributions du personnel seraient de 370 000 dollars. 

4. Aux paragraphes 13, 15, 18, 24 et 25 de son rap
port, le Comité consultatif indiquait que des économies 
d'un montant total de 2 278 000 dollars pourraient être 
réalisées par rapport aux prévisions de dépenses du Secré
taire général, et, au paragraphe 29 de son rapport, il recom
mandait que le budget de la FINUL pour la période allant 
du 19 septembre 1978 au 18 janvier 1979 inclus ne dé
passe pas un montant brut de 44 600 000 dollars 
(44 200 000 dollars, déduction faite des contributions du 
personnel). 

5. A la 21e séance, le Président du Comité consultatif 
a présenté le rapport de ce comité. 

6. A la 23e séance, le représentant de la Norvège a 
présenté un projet de résolution (A/C.5/33/L.l0) dont les 
auteurs étaient l'Argentine, l'Autriche, la Côte d'Ivoire, le 
Danemark, Fidji, la Finlande, la France, le Ghana, l'Iran, 
l'Irlande, l'Islande, l'Italie, le Liban, le Népal, le Nigéria, 
la Norvège, le Portugal, le Sénégal et la Suède (pour le 
texte, voir par. 10 ci-après). 

7. A sa 24e séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution par 67 voix contre 12, avec une abstention. 

8. En ce qui concerne la section III du projet de réso
lution, aux termes de laquelle le Secrétaire général serait 
autorisé à engager des dépenses, la Commission a prié le 
Secrétaire général, au cas où le Conseil de sécurité déci
derait de proroger le mandat de la FINUL au-delà du 18 jan
vier 1979, de soumettre les prévisions de dépenses pour la 
Force au Comité consultatif, qui les examinerait en vue de 
lui soumettre des recommandations sur le montant effectif 
des dépenses à engager. 

9. Les débats que la Commission a consacrés à la 
question, y compris les réserves exprimées par certaines 
délégations ainsi que les explications de vote, sont consi
gnés en détail dans le compte rendu analytique de la séance 
pertinente (A/C.5/33/SR.24). 

[Original : anglais] 
[30 octobre 1978] 

Recommandation de la Cinquième Commission 

10. La Cinquième Commission recommande à l'As
semblée générale d'l'dopter le projet de résolution suivant : 

FINANCEMENT DE LA FORCE INTÉRIMAIRE 

DES NATIONS UNIES AU LIBAN 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le 
financement de la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban (A/33/292), ainsi que le rapport correspondant du 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/33/328), 

Ayant présentes à l'esprit les résolutions 425 (1978), 
426 (1978), 427 (1978) et 434 (1978) du Conseil de sécu
rité, en date des 19 mars 1978, 3 mai 1978 et 18 septem
bre 1978, 

Rappelant sa résolution S-8/2 du 21 avril 1978, 

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant le fait 
que, pour couvrir les dépenses occasionnées par des opé
rations de cette nature, il convient d'appliquer une procé
dure différente de celle qui est utilisée pour couvrir les 
dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation 
des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement plus importantes et que les pays économiquement 
peu développés ont une capacité relativement limitée de 
participer au financement des opérations de maintien de la 
paix qui entraînent de lourdes dépenses, 

Ayant présentes à l'esprit les responsabilités spéciales 
qui incombent aux Etats Membres permanents du Conseil 
de sécurité touchant le financement des opérations de 
maintien de la paix décidées conformément à la Charte des 
Nations Unies, 

Décide d'ouvrir au Compte spécial dont il est question 
au paragraphe 1 de la section I de la résolution S-8/2 de 
l'Assemblée générale un crédit additionnel de 6 900 000 
dollars correspondant au montant des engagements 
contractés par le Secrétaire général, avec l'assentiment 
préalable du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires, en vertu des dispositions de la 
résolution 32/214 de l'Assemblée, en date du 21 décembre 
1977, pour les opérations de la Force intérimaire des Na
tions Unies au Liban, pour la période allant du 19 mars au 
18 septembre 1978 inclus, afin de faire face aux dépenses 
additionnelles de la Force découlant de la résolution 427 
(1978) du Conseil de sécurité, en date du 3 mai 1978, ledit 
montant devant être réparti entre les Etats Membres 
conformément au plan énoncé dans la résolution S-8/2 de 
l'Assemblée; 
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II 

l. Décide d'ouvrir un crédit de 44 568 000 dollars 
pour les opérations de la Force intérimaire des Nations 
Unies au Liban, pour la période allant du 19 septembre 
1978 au 18 janvier 1979 inclus, et prie le Secrétaire géné
ral de continuer à maintenir le Compte spécial de la Force; 

2. Décide en outre, à titre d'arrangement spécial, sans 
préjudice de la position de principe que les Etats Membres 
pourront prendre lors de l'examen éventuel, par l' Assem
blée générale, d'arrangements relatifs au financement des 
opérations de maintien de la paix : 

a) De répartir un montant de 27 297 900 dollars pour la 
période de quatre mois susmentionnée entre les Etats 
Membres visés à l'alinéa a du paragraphe 2 de la résolu
tion S-8/2 de l'Assemblée générale, selon les proportions 
fixées par le barème des quotes-parts pour 1978 et 1979; 

b) De répartir un montant de 16 311 888 dollars pour la 
période de quatre mois susmentionnée entre les Etats 
Membres visés à l'alinéa b du paragraphe 2 de la résolu
tion S-8/2, selon les proportions fixées par le barème des 
quotes-parts pour 1978 et 1979; 

c) De répartir un montant de 940 385 dollars pour la 
période de quatre mois susmentionnée entre les Etats 
Membres visés à l'alinéa c du paragraphe 2 de la résolu
tion S-8/2, selon les proportions fixées par le barème des 
quotes-parts pour 1978 et 1979; 

d) De répartir un montant de 17 827 dollars pour la pé
riode de quatre mois susmentionnée entre les Etats Mem
bres visés à l'alinéa d du paragraphe 2 de la résolution 
S-8/2, selon les proportions fixées par le barème des 
quotes-parts pour 1978 et 1979; 

3. Décide que, conformément aux dispositions de sa 
résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera déduit des 
montants répartis entre les Etats Membres, comme prévu 
au paragraphe 2 ci-dessus, leurs soldes créditeurs respec
tifs au Fonds de péréquation des impôts en ce qui concerne 
le montant estimatif des recettes provenant des contribu
tions du personnel qui a été approuvé pour la période allant 
du 19 septembre 1978 au 18 janvier 1979 inclus, soit 
370 000 dollars, moins 118 000 dollars, soit la diminution 
du montant estimatif des recettes provenant des contribu
tions du personnel pour la période allant du 19 mars au 
18 septembre 1978 inclus; 

III 

Autorise le Secrétaire général à engager des dépenses 
pour la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
jusqu'à concurrence de 11 142 000 dollars par mois, pour 
la période allant du 19 janvier au 31 octobre 1979 inclus, 
au cas où le Conseil de sécurité déciderait de proroger le 
mandat de la Force au-delà de la période de quatre mois 
autorisée en vertu de sa résolution 434 ( 1978) du 18 sep
tembre 1978, ledit montant devant être réparti entre les 
Etats Membres conformément au plan énoncé dans la pré
sente résolution; 

IV 

1. Demande que des contributions volontaires soient 
versées à la Force intérimaire des Nations Unies au Liban, 
tant en espèces que sous forme de services et de fournitu
res pouvant être acceptés par le Secrétaire général; 

2. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les me
sures voulues pour veiller à ce que les opérations de la 
Force intérimaire de" Nations Unies au Liban soient gérées 
avec le maximum d'efficacité et d'économie; 

v 

l. Décide que Djibouti et le Viet Nam seront inclus 
dans le groupe d'Etats Membres mentionnés aux alinéas d 
et c, respectivement, du paragraphe 2 de la section 1 de la 
résolution S-8/2 de 1' Assemblée générale et que leurs 
contributions à la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban seront calculées conformément aux dispositions du 
paragraphe 4 de la résolution 33/ __ de l'Assemblée, en 
date du 2 ; 

2. Décide en outre que, conformément à l'alinéa c de 
l'article 5.2 du règlement financier de l'Organisation des 
Nations Unies, les contributions des Etats Membres énu
mérés au paragraphe 1 de la présente section à la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban au titre des crédits 
ouverts répartis en vertu de la résolution S-8/2 de l'As
semblée générale pour les opérations de la Force, pour la 
période allant du 19 mars au 18 septembre 1978, seront 
comptabilisées comme recettes accessoires et seront éga
lement déduites des crédits ouverts répartis dans la sec
tion II ci-dessus. 

2 Résolution 33/11 adoptée par l'Assemblée générale le ·3 novembre 
1978. 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 44e séance plénière, le 3 novembre 1978, l'Assemblée générale a adopté, par 
110 voix contre 4, avec 14 abstentions, le projet de résolution présenté par la Cinquième 
Commission dans la première partie (A/33/346, par. 6) de son rapport sur la partie a du 
point de l'ordre du jour. Pour le texte définitif, voir la résolution 33/13 A3 . 

A la même séance, l'Assemblée générale a adopté, par 114 voix contre 13, avec 
4 abstentions*, le projet de résolution présenté par la Cinquième Commission dans son 
rapport (A/33/347, par. 10) sur la partie b du point de l'ordre du jour. Pour le texte défi
nitif, voir la résolution 33/143 . 

* Vote enregistré. 
3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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Introduction 

1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du 
jour de sa trente-troisième session le point intitulé ''Rap
port de la Commission du droit international sur les tra
vaux de sa trentième session" et l'a renvoyé à la Sixième 
Commission. 

2. La Sixième Commission a examiné ce point à ses 
27e, 31e à 46e et 67e séances, tenues le 23 octobre, du 
26 octobre au 13 novembre et le 8 décembre 1978. 

3. A la 27e séance, le 23 octobre, M. José Sette Câ
mara, président de la Commission du droit international 
(CDI), à sa trentième session, a présenté le rapport de la 
Commission sur les travaux de cette session,{A/33/10). La 
Sixième Commission a été également saisie d'une note du 
Secrétaire général (A/33/192), établie en application d'une 
décision adoptée par la CDI à sa vingt-neuvième session, 
qui contenait le texte des projets d'articles adoptés à titre 
provisoire par la CDI sur les sujets qu'elle avait examinés 
jusqu'à cette date. Une note (A/C.6/33/L.4) indiquant les 
correspondances entre les articles du projet définitif et du 
projet provisoire sur la clause de la nation la plus favorisée 
a également été publiée par le Secrétariat. A la 46e séance, 
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tique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 249-25 3 
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sumé des principales tendances qui s'étaient fait jour au 
cours du débat sur le point à l'examen. Après s'être référé 
à la résolution 2292 (XXII) de 1' Assemblée générale en 
date du 8 décembre 1967, le Rapporteur a informé la 
Commission des incidences financières de la question. A la 
même séance, la Sixième Commission a décidé qu'en rai
son des sujets traités, le rapport contiendrait un résumé 
analytique de ses débats. 

Proposition 

6. A la même séance, le représentant de la Colombie a 
présenté un projet de résolution (A/C.6/33/L.l6) qui avait 
pour auteurs les pays suivants : Allemagne, République 
fédérale d', Argentine, Autriche, Bolivie, Brésil, Bulgarie, 
Canada, Colombie, Côte d'Ivoire, Egypte, Equateur, Es
pagne, Finlande, Ghana, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque;~ Jordanie, Kenya, Mexique, Mongolie, 
Nouvelle-Zélaftde, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Républi
que démocratique allemande, Turquie, Venezuela et You
goslavie, auxquels se sont joints ultérieurement 1' Algérie, 
la Sierra Leone et le Zaïre (pour le texte, voir par. 288 
ci-après). A la même séance, après que la Sixième 
Commission se fut prononcée sur le projet de résolution, la 
délégation du Chili a exprimé au Secrétariat de la Commis
sion le désir de se joindre aux auteurs dudit projet. le 13 novembre, le Président de la CDI a répondu aux ob

servations formulées par les représentants à la Sixième 
Commission sur le rapport de la CDI. Des membres de la 
Sixième Commission lui ont exprimé leur gratitude pour '-

Débat 

ses déclarations. A.- OBSERVATIONS GÉNÉRALES SUR LES TRAVAUX DE LA 

4. A la 32e séance, le 27 octobre, l'Observateur de la 
Communauté économique européenne a fait une décla
ration. 

5. A la 67e séance, le 8 décembre, le Rapporteur de la 
Sixième Commission a soulevé la question de savoir 5i la 
Commission, conformément à la pratique établie, souhai
tait inclure dans son rapport à l'Assemblée générale un ré-

COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL ET LE PRO
CESSUS DE CODIFICATION 

7. Les représentants ont tous reconnu que la CDI avait 
accompli une œuvre considérable et impressionnante à sa 
trentième session, comme en témoignait son rapport. Ils 
ont exprimé leur satisfaction devant un certain nombre de 
résultats importants obtenus à cette session et souligné la 
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haute qualité du travail accompli. La CDI avait été à même 
d'examiner tous les principaux sujets inscrits à l'ordre du 
jour de la session et, suivant de près les recommandations 
formulées par l'Assemblée générale dans sa résolution 
32/151 du 19 décembre 1977, avait achevé l'examen en 
seconde lecture du projet d'articles sur les clauses de la 
nation la plus favorisée et réalisé de nouveaux progrès dans 
1 'élaboration de ses projets sur la responsabilité des Etats 
pour faits intemationalement illicites, sur la succession 
d'Etats dans les matières autres que les traités et sur la 
question des traités conclus entre Etats et organisations in
ternationales ou entre organisations internationales, adop
tant un certain nombre de nouveaux articles se rapportant à 
ces divers projets. En outre, la Commission avait réalisé 
des travaux préliminaires importants concernant d'autres 
sujets et questions comme le statut du courrier diplomati
que et de la valise diplomatique non accompagnée par un 
courrier diplomatique, la deuxième partie du sujet des re
lations entre les Etats et les organisations internationales, 
la responsabilité internationale pour les conséquences pré
judiciables d'activités qui ne sont pas interdites par le droit 
international, les immunités juridictionnelles des Etats et 
de leurs biens, et le réexamen du processus d'établissement 
des traités multilatéraux. 

8. On a généralement estimé que le rapport de la CDI 
apportait une nouvelle contribution de valeur à la codifica
tion et au développement progressif du droit international, 
ce qui prouvait une fois encore le rôle central qu'elle jouait 
dans le processus de codification et, par voie de consé
quence, dans l'instauration et le raffermissement d'un 
ordre juridique international juste et durable. Le travail ac
compli par la CDI au cours de ses trois décennies d'exis
tence était l'un des facteurs les plus importants dans le 
processus d'élaboration d'un droit international moderne 
au sein de l'Organisation des Nations Unies, comme le 
montrait l'influence positive et durable que l'Organisation 
avait exercée en posant les fondements juridiques de la 
coexistence pacifique et de la coopération entre les nations 
conformément aux buts et principes de la Charte des Na
tions Unies. Nombre de résolutions adoptées par l' Assem
blée générale seraient sans doute oubliées, mais les instru
ments juridiques, les conventions de codification, élaborés 
sur la base des projets établis par la CDI, seraient toujours 
utiles et conserveraient une valeur permanente pour les 
Etats. A cet égard, on a fait observer que les méthodes et 
procédures énoncées dans le Statut de la CDI [résolution 
174 (Il) de l'Assemblée générale, annexe] avaient une fois 
de plus fait leurs preuves à l'occasion d'une nouvelle 
conférence diplomatique internationale. En 1978, la 
Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en 
matière de traités, à la reprise de sa session, avait mené à 
leur terme les travaux commencés en 1977 en adoptant la 
Convention de Vienne sur la succession d'Etats en matière 
de traités. Les travaux de la CDI, menés avec prudence et 
avec soin, étayés par une étude patiente des précédents, de 
la jurisprudence et de la doctrine et débouchant sur une 
activité de rédaction compétente, consciencieuse et équili
brée, avaient abouti à des textes qui n'étaient aucunement 
des exercices d'école, mais bien au contraire la base même 
et l'amorce d'un droit international conventionnel mo
deme. La CDI et ses membres méritaient d'être félicités 
pour les efforts constructifs qu'ils n'avaient cessé de dé
ployer dans 1' accomplissement de la tâche difficile que 
l'Assemblée générale lui avait confiée. 

9. Quelques représentants ont fait observer que la CDI 
allait probablement entrer dans une phase nouvelle de son 

histoire, au cours de laquelle, grâce à l'autorité qu'elle 
s'était elle-même acquise et en raison des besoins actuels 
de la communauté internationale, elle serait appelée à 
aborder des questions de plus en plus complexes qui lui 
seraient renvoyées par l'Assemblée générale, et à le faire 
dans une perspective fondamentalement réaliste, proche de 
la pensée des gouvernements. Le rapport adopté par la CDI 
à sa trentième session donnait déjà une indication du grand 
nombre de questions extrêmement importantes qu'elle 
avait à l'étude, ainsi que de la nécessité d'adapter le droit 
coutumier ancien au droit international contemporain déjà 
codifié. 

1 O. Certains représentants ont souligné l'importance 
que leurs gouvernements respectifs attachaient à la promo
tion du développement progressif et de la codification du 
droit international et aux travaux de la CDI. Ils ont -déclaré 
que le processus de codification de l'Organisation des Na
tions Unies, et donc les travaux de la CDI à l'intérieur de 
ce processus, ne devaient pas être limités à l'étude de 
questions juridiques de caractère technique, mais devaient 
être mis au service de la communauté internationale. Le 
processus de codification devait viser à obtenir des résul
tats présentant une valeur pratique pour les Etats. La Sixième 
Commission et la CDI devaient par conséquent concen
trer leurs efforts sur les questions importantes pour le main
tien de la paix et de la sécurité internationales et pour le 
développement et le renforcement de relations amicales 
entre les Etats. A cet égard, on a fait référence à la nou
velle constitution d'un Etat Membre qui renfermait une 
disposition spéciale fondant les relations extérieures de cet 
Etat sur un certain nombre de principes, dont celui du res
pect scrupuleux des règles de droit international universel
lement reconnues. 

Il. On a déclaré que les principes et les règles de droit 
international élaborés à une époque antérieure dans des cir
constances profondément différentes ne correspondaient 
pas nécessairement, dans tous les cas, aux besoins de 
l'ordre international qui s'était dégagé depuis la seconde 
guerre mondiale. Les anciens schémas politiques, sociaux 
et économiques avaient été radicalement transformés par la 
disparition des anciens empires coloniaux et la naissance 
d'un nombre impressionnant d'Etats nouvellement indépen
dants ainsi que par une série d'autres transformations poli
tiques, sociales et économiques de grande portée. Il était 
donc impératif, de l'avis de certains représentants, que le 
processus actuel de codification du droit international 
tienne compte de la nécessité d'un développement progres
sif de façon que les règles codifiées reflètent dans toute la 
mesure du possible les structures nouvelles de la commu
nauté internationale et soient adaptées aux transformations 
qui s'étaient produites. Ce n'était qu'en intégrant les be
soins et les aspirations de la communauté des nations 
d'aujourd'hui que le processus de codification pouvait 
renforcer 1 'efficacité des principes et des règles de droit 
international dans les relations internationales et, par là, 
remplir sa mission véritable, à savoir la consolidation et le 
développement de relations pacifiques et harmonieuses 
entre les Etats. 

12. On a également déclaré que l'on devait codifier le 
droit international de manière à en faire un instrument de 
justice dans les relations internationales en facilitant le dé
veloppement ordonné d'une coopération équitable et mu
tuellement avantageuse entre les Etats, non seulement dans 
les domaines politiques et juridiques, mais aussi sur le plan 
des échanges et de la vie économique. Il fallait donc que le 
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processus de codification du droit international s'inspire 
étroitement de la nécessité d'instaurer et de renforcer un 
nouvel ordre économique international et contribue à en 
fournir les moyens, de sorte que les instruments de codifi
cation adoptés reflètent les axiomes fondamentaux de ce 
nouvel ordre économique international, à savoir les besoins 
et aspirations des pays en développement, le principe de la 
souveraineté permanente sur les ressources naturelles, les 
nécessités du développement technologique, etc. Dans le 
monde interdépendant d'aujourd'hui, a-t-on dit, on ne 
pourrait parvenir à une paix et une sécurité internationales 
authentiques et au développement économique et technolo
gique des nations si tous les Etats ne coopéraient pas à la 
solution des grands problèmes en suspens dans le cadre 
d'un nouvel ordre économique et juridique fondé sur la 
justice et l'équité. 

13. On a souligné qu'il existait un lien immédiat et 
fondamental entre l'application efficace d'un système de 
règles juridiques ayant trait au comportement des 
Etats- et notamment l'interdiction du recours à la me
nace ou à l'emploi de la force - et la codification et le 
développement progressif du droit international, considérés 
comme un processus par lequel on s'efforce d'exprimer ces 
règles sous forme d'obligations juridiques particulières. 
D'autres facteurs importants avaient conduit les Etats à at
tacher une importance croissante au processus d'adaptation 
permanente du droit international, notamment l'interdé
pendance croissante des Etats, le progrès technique et 
l'augmentation du nombre des Membres de l'Organisation 
des Nations Unies. Seule une action de coopération géné
rale pouvait servir la cause de la paix et de la sécurité 
internationales. Dans sa résolution 2501 (XXIV) du 12 no
vembre 1969, l'Assemblée générale avait souligné "la né
cessité de poursuivre la codification et le développement 
progressif du droit international pour en faire un moyen 
plus efficace d'atteindre les buts et d'appliquer les princi
pes énoncés aux Articles premier et 2 de la Charte des 
Nations Unies et pour donner plus d'im{-ortance au rôle du 
droit international dans les relations entre nations''. Dans 
la Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats conformément à la Charte des Nations Unies [résolu
tion 2625 (XXV) de l'Assemblée générale, annexe], les 
principes de la Charte énoncés aux Articles premier et 2 
étaient considérés comme constituant des principes fonda
mentaux du droit international. Quant à la Déclaration sur 
le renforcement de la sécurité internationale, adoptée par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 2734 (XXV) du 
16 décembre 1970, elle réaffirmait l'interdiction que la 
Charte fait aux Etats de recourir à la menace ou à l'emploi 
de la force contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance 
politique des autres Etats; elle réaffirmait aussi que le ter
ritoire d'un Etat ne peut pas faire l'objet d'une occupation 
militaire résultant de l'emploi de la force en violation des 
dispositions de la Charte. Dans cette même résolution, 
1' Assemblée générale recommandait que le Conseil de sé
curité "prenne des mesures pour faciliter la conclusion des 
accords envisagés à l'Article 43 de la Charte, en vue de 
développer pleinement sa capacité à agir pour imposer le 
respect de ses décisions, comme le prévoit le Chapitre VII 
de la Charte". La nécessité d'élaborer des normes juridi
ques contraignantes ressortait également du rapport du Se
crétaire général sur l'activité de l'Organisation pour 
1977/1978 (A/33/1), qui contenait un avertissement quant 
aux effets des violationc de la Charte et des résolutions du 
Conseil de sécurité, qui n'étaient pas assorties de moyens 

juridiques d'exécution efficaces; l'autorité et le prestige de 
l'Organisation s'en trouvaient dangereusement affectés. 
Cette question touchait directement au fonctionnement du 
système de sécurité internationale et à l'ordre juridique 
instauré par la Charte. Ce problème juridique et politique 
essentiel du fonctionnement effectif de l'Organisation, 
chargée avant tout du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, continuait à se poser dans toute son acuité. 
Si des mesures juridiques destinées à soutenir l'action col
lective des Nations Unies n'étaient pas adoptées ou si 
celles-ci ne pouvaient pas être appliquées aux besoins pour 
imposer l'exécution des résolutions du Conseil de sécurité, 
il ne serait guère possible d'endiguer les actes d'agression 
et autres crimes internationaux commis par des Etats ou 
des groupes d'individus recourant à des armes perfection
nées. Les Etats Membres de l'Organisation prenaient pro
gressivement conscience de cette nécessité mais beaucoup 
d'entre eux étaient encore indécis. Dans le domaine de la 
sécurité internationale, les Nations Unies avaient eu ten
dance, jusqu'à présent, à adopter des déclarations plus 
énergiques et à' élaborer de nouvelles conventions consa
crant les droits et devoirs des Etats afin de renforcer l'Or
ganisation et la Charte. Mais le fond du problème, qui était 
d'assurer l'exécution des décisions du Conseil de sécurité, 
avait été négligé et n'avait pas reçu de solution. 

14. Le rôle central de la CDI dans les activités légifé
rantes de la communauté internationale lui imposait, a-t-on 
dit, le devoir spécial de veiller à l'intégrité et à la clarté de 
la langue du droit international. Elle devait s'efforcer de ne 
pas donner des significations différentes au même terme 
utilisé dans des contextes différents et pas toujours ana
logues. A titre d'exemple, il a été fait référence à l'expres
sion "Etat tiers" qui n'avait pas moins de quatre signifi
cations différentes dans le rapport de la CDI sur les travaux 
de sa trentième session. En outre, en formulant ses conclu
sions sur des points de terminologie, la CDI devait égale
ment tenir compte du sens donné par les Etats à des mots 
et expressions utilisés par eux dans des textes élaborés par 
d'autres instances que la CDI du droit international 
comme, par exemple, la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer. 

15. Plusieurs représentants ont souligné qu'il était im
portant pour la codification du droit international de déve
lopper encore les relations entre la Sixième Commission et 
la CDI en faisant participer plus directement la Sixième 
Commission aux divers stades du processus de codifica
tion. Trente ans après la création de la CDI, la Sixième 
Commission se devait de réfléchir à la manière d'exercer 
ses propres fonctions dans le domaine de la codification et 
du développement progressif du droit international, no
tamment par le moyen du projet de résolution dont elle 
recommandait chaque année l'adoption à l'Assemblée gé
nérale. S'agissant par exemple du dernier stade du proces
sus de codification, certains représentants ont estimé que la 
Sixième Commission devrait être chargée, dans une plus 
large mesure que dans le passé, d'élaborer des instruments 
de codification sur la base des projets établis par la CDI. 
Cela permettrait non seulement de renforcer 1' autorité de la 
Sixième Commission mais aussi de réaliser des économies 
sur les fonds actuellement dépensés à l'occasion de diver
ses conférences diplomatiques auxquelles les projets de la 
CDI sont habituellement renvoyés afin qu'elles adoptent 
les conventions internationales de codification correspon
dantes. 

16. S'agissant du stade initial et des stades intermé
diaires de la codification d'un sujet donné, on a rappelé 
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que la Sixième Commission avait régulièrement 1' occasion 
d'examiner les travaux de codification en cours à la COI 
lors de l'examen du rapport que celle-ci soumet chaque 
année à l'Assemblée générale. La COI avait un rôle central 
à jouer du fait qu'elle était le seul organe subsidiaire du 
système des Nations Unies qui soit chargé expressément et 
en permanence de formuler des propositions en vue du dé
veloppement progressif et de la codification du droit inter
national, mais c'était à la Sixième Commission qu'incom
bait la tâche difficile de donner des orientations à la COI. 
A ce propos, on a mentionné le fait que la Sixième 
Commission était chargée de soumectre à l'Assemblée gé
nérale des recommandations concernant l'étude de nou
veaux sujets par la COI, la priorité à accorder à l'étude des 
sujets inscrits au programme de la COI et la délimitation 
des sujets qui lui sont renvoyés 1. 

17. On a également noté que 1 'examen en première 
lecture de plusieurs sujets importants que la COI avait mis 
à l'étude étaient près de s'achever et qu'en conséquence, la 
COI serait sous peu en mesure d'entreprendre l'étude sys
tématique d'autres sujets. La multiplication de ces autres 
sujets posait la question de l'orientation générale à donner 
aux activités futures de la COI en matière de codification 
et de développement progressif du droit international. On 
approchait du moment où la COI, avec le concours de la 
Sixième Commission, devrait réexaminer l'ensemble de 
son programme de codification dans une perspective à long 
terme. 

18. D'autres représentants ont souligné la nécessité de 
trouver un moyen plus efficace d'étudier le rapport de la 
COI à la Sixième Commission. Selon eux, il y avait lieu 
de reconsidérer la méthode de travail suivie jusqu'ici. 
C'est ainsi qu'on a suggéré de modifier la pratique actuelle 
et de remplacer le débat général unique portant sur 1' en
semble du rapport par des débats distincts sur les divers 
sujets traités dans un rapport donné. Cette méthode éclai
rerait davantage la COI dans ses travaux sur les sujets en 
question. On a en outre déclaré que dans le cas d'une re
structuration éventuelle du débat de la Sixième Commission 
dans le sens suggéré, la COI pourrait fournir des indica
tions en signalant les sujets qui, compte tenu de l'état de 
ses travaux, mériteraient un examen distinct à la Sixième 
Commission. 

19. Les déclarations faites à la Sixième Commission 
dans le cadre d'un débat ainsi restructuré ne devraient ce
pendant pas être considérées comme susceptibles de rem
placer les observations écrites intérimaires des gouverne
ments que la COI, en vertu des dispositions pertinentes de 
son statut, avait toujours la possibilité de demander. Elles 
devaient plutôt être considérées comme une contribution 
supplémentaire à l'avancement des travaux de la COI sur 
les sujets considérés. 

20. On s'est demandé s'il y avait lieu de continuer à 
établir des rapports analytiques des débats auxquels les tra
vaux de la COI donnaient lieu à la Sixième Commission. Il 
a été dit que ces rapports analytiques étaient excellemment 
faits et extrêmement utiles du point de vue de la doctrine et 
aussi que leur établissement était coûteux et l'on pouvait se 
demander s'ils étaient réellement nécessaires aux travaux 
de la COI. La Commission devrait donc être invitée à ex
primer ses vues sur le besoin de ces rapports analytiques à 
l'avenir. 

1 Pour des observations plus détaillées sur ce point. voir les para
graphes 266 à 276 ci-après, dans la section intitulée "Programme et mé· 
thodes de travail de la Commission du droit international". 

21. Enfin, certains représentants ont indiqué qu'ils 
avaient dû adopter un critère de sélection dans leurs 
observations sur le rapport de la COI, en raison tant de la 
richesse de la matière étudiée à la trentième session de la 
Commission que du lien organique existant entre plusieurs 
questions traitées à cette session et celles qui avaient été 
examinées à des sessions antérieures, ainsi que de la né
cessité pour les gouvernements de procéder à une étude 
plus détaillée des projets d'articles en préparation. 

B.- LA CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE 

22. La commission du droit international a été félicitée 
de 1 'excellent travail qu'elle avait accompli en présentant 
le texte définitif du projet d'articles sur les clauses de la 
nation la plus favorisée (voir A/33/10, chap. II, sect. D), 
conformément à la recommandation formulée par 1' As
semblée générale à l'alinéa a du paragraphe 4 des résolu
tions 31/97 du 15 décembre 1976 et 32/151 du 19 dé
cembre 1977. De nombreux représentants ont été d'avis 
que l'achèvement de l'examen en deuxième lecture du 
projet d'articles sur une question aussi importante et aussi 
complexe, et l'établissement des commentaires qui l'ac
compagnaient, étaient une réalisation exceptionnelle pour 
1978 et une contribution importante à la codification et au 
développement progressif du droit international. On a 
adressé des éloges aux deux rapporteurs spéciaux pour la 
question, M. Endre Ustor et M. Nikolai A. Ushakov, pour 
leur contribution remarquable à l'établissement du projet 
d'articles. 

23. On a estimé que le travail de la COI sur les clauses 
de la nation la plus favorisée était d'autant plus remarqua
ble que la matière soulevait une série de problèmes extrê
mement difficiles à résoudre, comme l'avaient fait ressortir 
les débats de la Commission et la partie du rapport consa
crée à ce sujet. Le traitement de la nation la plus favorisée 
pouvait avoir des conséquences extrêmement positives 
pour l'instauration d'une coopération équitable et mutuel
lement avantageuse entre les Etats, en particulier dans le 
domaine des relations économiques internationales. On a 
estimé que la question de la clause de la nation la plus 
favorisée présentait une importance fondamentale pour les 
relations internationales, comme l'attestait la pratique 
conventionnelle des Etats, et revêtait un intérêt particulier 
pour les pays en développement. On a dit que l'importance 
de la clause de la nation la plus favorisée s'était accrue en 
liaison avec l'application du principe de la coexistence pa
cifique entre Etats sur la base de l'égalité et de l'exclusion 
de toute discrimination. 

24. Plusieurs représentants ont été d'avis que, s'il était 
incontestable qu'une grande partie des progrès réalisés en 
matière de relations économiques et de développement 
économique au cours des deux dernières décennies étaient 
dus aux exceptions à 1' application de la clause de la nation 
la plus favorisée, cette clause n'en demeurait pas moins le 
principal pilier des relations commerciales internationales. 
Elle constituait l'une des institutions les plus saines du 
droit international conventionnel, et occupait une place 
fondamentale dans la pratique conventionnelle des Etats. 
Le recours à cette clause avait stimulé le commerce mon
dial en le libéralisant suivant le principe de la non
discrimination et de l'égalité des Etats souverains. Elle 
demeurait le meilleur moyen de parvenir à 1, élimination des 
discriminations et à l'abaissement des tarifs douaniers, qui 
étaient indispensables au développement des échanges in
ternationaux et qui pouvaient être déterminants pour 
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l'instauration de relations interétatiques réciproquement 
avantageuses. En outre, on a déclaré que la clause de la 
nation la plus favorisée devait contribuer à éliminer l'iné
galité et la discrimination entre pays développés et pays en 
développement. On a dit que l'élément dominant des dé
bats de la CDI et de la Sixième Commission étaient le rôle 
et la place que devait avoir la clause de la nation la plus 
favorisée dans l'élaboration de règles juridiques suscepti
bles de contribuer à I'ét<;tblissement du nouvel ordre éco
nomique international. En outre, on a fait observer que les 
relations dynamiques entre toutes les parties d'un monde 
de plus en plus interdépendant avaient donné à la clause de 
la nation la plus favorisée une dimension supplémentaire 
qui transcendait les facteurs strictement juridiques et les 
frontières traditionnelles du commerce international. 

25. Cependant, certains représentants se sont interro
gés sur la philosophie qui sous-tend la clause de la nation 
la plus favorisée. Etant donné que l'objet de cette clause 
était d'établir un mécanisme d'égalisation de la situation 
des Etats qui avait pour effet de les mettre en concurrence 
dans les mêmes conditions, on a souligné qu'une égalité 
juridique formelle pouvait aisément conduire à un traite
ment défavorable pour les pays les plus faibles, comme la 
CDI l'avait montré dans son rapport. Il y avait donc lieu de 
se demander quelle place devait revenir à la clause de la 
nation la plus favorisée dans le monde actuel, qui cherchait 
à récuser cette égalité formelle au profit de relations qui 
tenaient mieux compte des différentes situations concrètes, 
des mécanismes d'intégration économique régionale, des 
relations spécifiques à certaines catégories d'Etats ayant 
des affinités particulières, ainsi que des degrés différents 
de développement. On a dit que l'on pouvait affirmer avec 
certitude que la clause reposait sur une conception qui 
n'était plus valable dans le monde moderne, du moins en 
ce qui concerne son application dans le domaine économi
que, et que la notion d'égalité de traitement des Etats, in
dépendamment de leur degré de développement ou d' inté
gration économique avec d'autres Etats au niveau régional, 
ne constituait plus un fondement adéquat pour un ordre 
économique mondial. Actuellement, on mettait l'accent sur 
des traitements différentiels, qui obligeaient à introduire de 
plus en plus d'exceptions à l'application de la clause tradi
tionnelle de la nation la plus favorisée et à veiller à ce que 
la politique des groupements d'Etats soit conforme aux 
dispositions de la Charte, soit ouverte vers l'extérieur et 
tienne pleinement compte des intérêts légitimes des pays 
tiers, spécialement des pays en développement, comme le 
prévoyait la Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats [résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale]. 
Le fait que la communauté internationale se soit orientée 
vers la recherche de mesures différentielles s'opposait non 
seulement aux préférences dans le contexte des négociations 
commerciales multilatérales, mais avait une portée plus 
large qui touchait au principe général de la clause de la 
nation la plus favorisée. Compte tenu des changements 
fondamentaux qui s'étaient produits dans les relations inter
nationales, on a demandé instamment que le système de 
la nation la plus favorisée soit réexaminé dans la perspec
tive de l'instauration du nouvel ordre économique inter
national. 

26. Un nombre considérable de représentants ont for
mulé des observations au sujet du texte définitif du projet 
d'articles sur les clauses de la nation la plus favorisée. Ces 
observations touchaient au projet d'articles dans son en
semble, à ses dispositions et à la dernière phase de codifi
cation de la question. De nombreux représentants ont indi-

qué que les observations formulées revêtaient un caractère 
général ou préliminaire et que leurs gouvernements 
donneraient davantage de détails sur leur position défini
tive en temps opportun. En outre, certains représentants 
ont évoqué des observations orales ou écrites sur le projet 
d'articles adopté à titre provisoire par la CDI en 1976, fai
tes au nom de leur gouvernement lors des sessions précé
dentes de l'Assemblée générale ainsi que les commentaires 
écrits de leur gouvernement joints en annexe au rapport de 
la CDI sur les travaux de sa trentième session. 

1. Observations sur l'ensemble du projet d'articles 

27. De nombreux représentants ont estimé que le pro
jet d'articles sur les clauses de la nation la plus favorisée 
était généralement acceptable et susceptible de recueillir un 
large appui et qu'il constituait une base valable pour ache
ver la codification de cette question. Les travaux de la CDI 
sur cette question représentaient un effort louable de codi
fication et une contribution au développement progressif 
du droit international, en particulier dans le domaine du 
com;nerce international. Lors de l'examen en deuxième 
lecture du projet, de nombreux articles avaient été formu
lés plus clairement et considérablement améliorés, la CDI 
ayant tenu compte des observations des gouvernements, 
des organes de l'ONU et des organisations intergouverne
mentales intéressés. Le projet d'articles était l'aboutisse
ment d'une étude très approfondie de la pratique et des 
décisions judiciaires des Etats et d'un examen des travaux 
les plus autorisés en la matière. Il représentait une codifi
cation du droit international, en son état le plus récent, 
comportait d'importants éléments de développement pro
gressif et répondait aux questions juridiques que soulevait 
l'utilisation de la clause, ainsi qu'aux exigences découlant 
d'un commerce international en expansion, de la multipli
cation des paiements internationaux, des nouvelles dimen
sions globales des transports et des communications interna
tionaux et du développement de la coopération internationale 
dans de nombreux autres domaines. 

28. Plusieurs représentants ont formulé des observa
tions favorables sur l'utilité des éléments de souplesse in
troduits dans le projet. On a loué la CDI d'avoir pris en 
considération les intérêts des pays en développement et 
d'avoir réussi à établir un lien entre le droit international et 
les problèmes relatifs au nouvel ordre économique interna
tional et au développement économique mondial, ce qui 
revêtait une grande importance pour les nouveaux princi
pes applicables aux relations économiques internationales. 
A un moment où le déséquilibre entre pays développés et 
pays en développement amenait à examiner d'un œil criti
que les relations économiques internationales entre Etats, 
le projet d'articles représentait une contribution importante 
à l'instauration d'un nouvel ordre économique internatio
nal. La conception de la clause de la nation la plus favo
risée exposée dans le rapport de la CDI marquait une étape 
importante dans la recherche d'un ordre économique inter
national plus équitable. On a estimé que le projet d'arti
cles, qui montrait la haute qualité des travaux de la CDI, 
constituait une véritable prouesse technique du fait qu'on 
avait employé une terminologie conforme à la technique 
juridique moderne. 

29. Etant donné que la clause de la nation la plus 
favorisée jouait un rôle très important dans le commerce 
international et l'établissement de relations économiques 
réciproquement avantageuses, les représentants ont souli
gné que la codification et le développement progressif de 
normes et règles de droit international régissant cette ques-
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tion étaient de la plus haute importance. La codification 
et le développement favoriseraient l'élaboration de règles 
pour 1' organisation du commerce international et le déve
loppement du droit international contemporain et renfor
ceraient les intérêts économiques et le développement des 
pays en développement dans le domaine du commerce in
ternational. En donnant une vigueur nouvelle à l'institution 
juridique que constituait la clause de la nation la plus 
favorisée, on contribuerait à abolir des barrières commer
ciales qui ne se justifiaient pas et à promouvoir entre tous 
les Etats des relations économiques équitables et mutuelle
ment avantageuses, selon le principe de l'égalité souveraine 
et de la coopération. En outre, ce projet, qui condensait 
tout un ensemble de pratiques, de décisions jurispruden
tielles et de doctrines en quelques règles classées de façon 
systématique, contribuerait à clarifier les principes juri
diques concernant l'interprétation et 1' application de la 
clause de la nation la plus favorisée et donnerait des direc
tives utiles en la matière, tout en précisant les règles sur 
lesquelles un accord général était en train de se faire. Il 
ressortait des commentaires de la CDI que les questions 
traitées dans les divers articles pouvaient donner lieu à des 
interprétations divergentes. Il était certainement utile de 
procéder à une codification des normes et principes appli
qués généralement par les Etats en les précisant et en y 
ajoutant des éléments susceptibles de favoriser le dévelop
pement progressif de droit international, de façon à facili
ter la compréhension de cette question dont les aspects ju
ridiques étaient parfois très complexes. Le projet d'articles 
contenait divers éléments qui seraient utiles aux pays ame
nés à conclure des traités comportant une clause de la na
tion la plus favorisée. 

30. Cependant, certains représentants ont déploré que 
le projet présente des lacunes qui en diminuaient sensible
ment l'utilité et le rendaient inacceptable sous sa forme 
actuelle. Selon ces représentants, il était absolument néces
saire de l'améliorer. Plusieurs questions importantes 
n'étaient pas résolues; ce qui entraînait des lacunes et 
créait un déséquilibre. On a dit que le projet ne faisait pas 
assez de place aux incidences que certains faits nouveaux 
intervenus dans les relations économiques internationales 
avaient sur le régime de la clause de la nation la plus favo
risée. Pour certains représentants, le défaut le plus frappant 
du projet définitif était qu'il laissait de côté une grande 
partie des problèmes posés par l'évolution moderne de la 
coopération économique régionale et en particulier par 
l'existence d'unions douanières et ne traitait pas de leurs 
effets sur 1' application de la clause de la nation la plus 
favorisée. On a également dit que le projet d'articles ne 
répondait pas suffisamment à la nécessité que les règles de 
droit régissant le commerce international reconnaissent la 
diversité des niveaux de développement économique et les 
différences des systèmes économiques et sociaux. En par
ticulier, les incidences du nouvel ordre économique inter
national et de l'élaboration de mécanismes tels que les 
"mesures différenciées" n'avaient pas été suffisamment 
prises en considération. Il était fatal que toute tâche de 
codification de la clause de la nation la plus favorisée re
flète un certain parti pris si elle se fondait sur des précé
dents et une pratique qui s'était développée dans le cadre 
d'une structure économique internationale inéquitable. Des 
représentants ont souligné que des règles générales concer
nant la clause de la nation la plus favorisée, quelles que 
soient leur forme définitive et leur force juridique, et 
même si elles n'avaient qu'un caractère facultatif, ne 
pourraient être acceptées que si elles constituaient un en-

semble de règles équilibrées qui, dans l'ensemble, reflé
taient la réalité pratique et prenaient en compte les divers 
points qui avaient été mentionnés. 

31. On a fait en outre observer que 1' inadaptation ap
parente du projet aux faits nouveaux intervenus dans les 
relations économiques internationales n'était pas particu
lièrement grave, puisque le projet d'article 28 disposait 
expressément qu'il s'appliquerait uniquement aux clauses 
de la nation la plus favorisée contenues dans les traités qui 
seraient conclus dans 1' avenir et 1' article 29 disposait que 
les parties pouvaient se mettre d'accord sur n'importe 
quelle disposition dérogeant aux règles du projet lors
qu'elles négocieraient de tels traités. En outre, il ressortait 
nettement du projet définitif que J'obligation d'accorder le 
traitement de la clause de la nation la plus favorisée pou
vait être subordonnée à des conditions et que cette obliga
tion n'était même pas présumée inconditionnelle. Les mo
difications apportées au projet au cours de la deuxième 
lecture avaient donné beaucoup plus de souplesse à la 
clause et permettaient ainsi de l'adapter aux exigences des 
relations internationales modernes, en particulier dans le 
domaine économique. Néanmoins, conformément aux arti
cles 15 à 18 du projet, les relations entre l'Etat concédant 
et les Etats tiers demeuraient non pertinentes pour 1' acqui
sition par l'Etat bénéficiaire du droit à un traitement non 
moins favorable que le traitement accordé à l'Etat tiers. En 
outre, seules quelques relations entre J'Etat concédant et 
l'Etat tiers étaient mentionnées dans le projet définitif 
comme ne conférant pas à J'Etat bénéficiaire le droit à un 
traitement au moins aussi favorable que celui qui était 
concédé à l'Etat tiers (articles 23 à 26). La technique 
consistant à dresser des listes de conditions négatives et 
positives en ce qui concerne le traitement au moins aussi 
favorable que celui qui est concédé à un Etat tiers semblait 
nécessiter que l'on établisse des listes complètes ou, du 
moins, des listes portant sur toutes les situations qui se 
rencontraient communément dans la pratique internatio
nale. De plus, si une technique de ce genre était appliquée, 
l'Etat bénéficiaire se trouvait soit avoir Je droit d'être traité 
au moins aussi favorablement qu'un certain Etat tiers, soit 
n'avoir aucun droit à un traitement particulier par rapport 
au traitement conféré à un certain Etat tiers. 

32. D'autres représentants ont déclaré que le projet 
d'articles touchait à des problèmes complexes qui deman
daient à être élucidés. Le projet devait comprendre une 
disposition priant instamment les Etats de convenir d'ap
pliquer entre eux la clause de la nation la plus favorisée, 
afin que toutes les parties établissent entre elles une 
coopération équitable et réciproquement avantageuse. Le 
traitement de la nation la plus favorisée ne pouvait être 
pleinement effectif que si le champ d'application des clau
ses y relatives recouvrait les grands domaines de co
opération et était suffisamment étendu. Le projet actuel ne 
contenait pas de dispositions visant à définir ce champ 
d'application, mais se contentait de partir du principe que 
les Etats en conviendraient au moment où ils convien
draient de la clause elle-même. On a aussi fait observer 
que Je projet d'articles avait été élaboré plutôt à partir de 
cas d'espèce en fonction d'une méthode doctrinale obéis
sant à des principes généraux. De là venait la difficulté de 
procéder à une évaluation précise du texte puisque le pro
jet, dans la mesure où il ne traitait pas de tous les aspects 
d'une pratique très variée et très riche, ne pouvait être tenu 
pour exhaustif. En outre, on a fait observer que si, en de
hors du domaine commercial, le projet d'articles reflétait la 
pratique et la jurisprudence internationale et nationale, 
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cette jurisprudence n'était cependant pas, dans l'ensemble, 
très récente et pouvait ne pas refléter l'expérience actuelle 
des Etats sur un point déterminé. 

33. D'autres représentants ont critiqué la décision de la 
COI tendant à modifier le titre du projet qui avait été 
adopté en première lecture, à savoir "Projet d'articles sur 
la clause de la nation la plus favorisée'' pour le remplacer 
par le titre "Projet d'articles sur les clauses de la nation la 
plus favorisée" qui avait été adopté en seconde lecture. Le 
passage du singulier au pluriel risquait d'entraîner plus de 
difficultés qu'il ne permettrait d'en résoudre. Il a été dit 
qu'on avait fait valoir, pour justifier ce changement, 
qu'une clause de la nation la plus favorisée pouvait être 
conditionnelle ou inconditionnelle et que les parties pou
vaient, conformément à l'article 29, prévoir des disposi
tions particulières. On pouvait cependant se demander si 
cet argument était bien fondé, étant donné que la COI avait 
traité non pas de clauses de la nation la plus favorisée par
ticulières à différents traités, mais des effets juridiques de 
telles clauses. De même qu'on avait retenu l'expression 
"nation la plus favorisée", alors que le terme de nation 
n'est plus utilisé dans les relations entre Etats, on aurait 
dû conserver le terme clause au singulier pour éviter toute 
confusion. 

34. Enfin, il a été dit qu'on avait affirmé au cours des 
débats de la Sixième Commission sur cette question que 
celle-ci n'avait d'autre possibilité qut., d'adopter l'ensemble 
du projet d'articles ou de le rejeter. Un avis différent a été 
exprimé : il était toujours possible à la Sixième Commis
sion de modifier, même très profondément, le projet de la 
COI, qui ne constituait qu'un point de départ. Les diver
gences de vues apparues à ce propos pouvaient s'expliquer 
dans une certaine mesure par la manière dont la CDI envi
sageait son rôle. Celle-ci considérait, en effet, qu'elle était 
chargée de donner forme aux règles du droit international. 
Lorsqu'il n'est pas possible de dégager des règles claires, 
elle examinait la pratique des Etats et s'efforçait d'élaborer 
de nouvelles règles tirées de cette pratique. Dans les do
maines où la pratique des Etats était inexistante, elle entre
prenait de développer progressivement le droit. La COI ne 
pouvait pas créer le droit, elle devait se bomer simplement 
à indiquer la direction dans laquelle elle considérait que le 
droit devait progresser. Les Etats pouvaient être en désac
cord avec elle et rejeter ses propositions, éventualité qui ne 
devait aucunement la décourager de présenter toutes celles 
qu'elle considérait justifiées. 

a) La clause de la nation la plus favorisée et le principe 
de non-discrimination 

35. La plupart des représentants qui ont abordé cette 
question pensaient comme la CDI que la clause de la na
tion la plus favorisée pouvait être considérée comme une 
technique ou un moyen permettant de promouvoir l'égalité 
des Etats ou la non-discrimination. Il a été pris note éga
lement du fait que la Cour internationale de Justice avait 
rendu un arrêt dans ce sens en 1952 dans l'Affaire relative 
aux droits des ressortissants des Etats-Unis d'Amérique au 
Maroc 2 • On a appuyé l'opinion de la Commission selon 
laquelle le principe de non-discrimination était une règle 
générale du droit international qui découlait de l'égalité 
souveraine des Etats. Ce principe ne s'opposait cependant 
pas à ce que les Etats accordassent des avantages particu
liers à d'autres Etats avec lesquels ils entretenaient des re
lations particulières, de nature géographique, économique, 

2 Voir Affàire relatil'e aux droits des ressortissants des Etats-Unis 
d'Amérique au Maroc. Arrêt du 27 août 1952 : C.I.J. Recueil 1952. 
p. 192. 

politique ou autre. On a fait remarquer qu'aux termes de 
l'article 47 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques3 et de l'article 72 de la Convention de 
Vienne sur les relations consulaires4 , la clause de la nation 
la plus favorisée n'était pas considérée commç une forme 
de discrimination. Dans son commentaire sur ce prir:cipe, 
reproduit au paragraphe 50 de son rapport, la Commission 
avait défendu cette thèse en la développant. 

36. Toutefois, certains représentants ont critiqué l'op
tique dans laquelle la COI envisageait le rapport entre la 
clause de la nation la plus favorisée et le principe de non
discrimination. C'était avec raison que la COI était parve
nue à la conclusion que cette clause pouvait être considérée 
comme une technique ou un moyen permettant de promou
voir l'égalité des Etats ou la non-discrimination, mais le 
rapport unissant la clause au principe général de la non
discrimination ne devait cependant pas faire oublier les 
différences existant entre ces deux notions. En effet, on a 
dit qu'il arrivait encore que l'octroi du traitement de la 
nation la plus favorisée fût subordonné à des conditions 
inacceptables, ce qui n'était pas propice aux bonnes rela
tions entre les Etats. A ce propos, la COI avait noté qu'à 
l'heure actuelle la doctrine et la pratique des Etats étaient 
favorables à la présomption d'inconditionnalité de la 
clause. Selon un autre point de vue, si la distinction opérée 
par la CDI entre la clause de la nation la plus favorisée, 
qui reposait sur un arrangement contractuel, et la règle de 
la non-discrimination, qui découlait de l'ég<tlité souveraine 
des Etats, était exacte quant au fond, la différenciation 
proposée sur le plan théorique n'était pas suffisante pour 
être applicable dans la pratique. Pour justifier la différence 
juridique, la COI avait simplement mentionné l'article 47 
de la Convention de Vienne sur les relations diplomati
ques. Cependant, il ressortait du contenu de cet article que 
son objectif était le respect général, par tous les Etats, des 
obligations stipulées dans la Convention. En stipulant ces 
obligations comme normes minimales dans les relations 
diplomatiques, la Convention de Vienne avait permis aux 
Etats de s'accorder les uns aux autres des avantages plus 
importants, par exemple sous la forme d'une clause de la 
nation la plus favorisée. Cependant, de telles normes 
n'existaient pas dans d'autres domaines, en particulier dans 
les domaines commercial et politique. Il était donc impé
ratif de poser, en sus des règles applicables à la clause de 
la nation la plus favorisée, des règles expresses consacrant 
le principe de la non-discrimination, particulièrement dans 
le domaine économique. 

37. Enfin, un représentant a fait observer qu'il ressor
tait des paragraphes 47 à 49 du rapport de la COI que 
c'était sur la base du principe de l'égalité souveraine des 
Etats que la COI avait établi une relation entre le principe 
de non-discrimination qui en découlait et la clause de la 
nation la plus favorisée. Ce point de vue ne correspondait 
cependant pas à la réalité, car si la clause favorisait la 
non-discrimination, elle n'était pas pour autant fondée sur 
le principe de l'égalité souveraine des Etats. L'utilisation 
de la clause répondait toujours en effet à une fin concrète 
qui correspondait, non pas à un principe général transcen
dant, mais aux intérêts particuliers des Etats. Cette ques
tion n'était pas purement académique, car si l'on se rangeait 
à l'hypothèse de la COI, toute limitation à l'application 
de la clause porterait atteinte à un principe essentiel 
des relations internationales, celui de l'égalité souveraine 
des Etats, alors que dans la mesure où elle reflétait essen-

·'Voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, n" 7310, p. 95. 
4 lhid., vol. 596, n" 8638, p. 261. 
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tiellement les intérêts particuliers des Etats, on ne saurait 
l'interpréter ni l'appliquer sans tenir compte de ces intérêts 
ni les subordonner à d'autres intérêts, si élevés fussent-ils. 

b) La clause de la nation la plus favorisée et les différents 
niveaux de développement économique 

38. Des représentants ont exprimé leur satisfaction de 
ce que la CDI ait tenu compte des différents niveaux de 
développement économique dans l'élaboration du projet 
d'articles et ait reconnu le problème que l'application de la 
clause de la nation la plus favorisée faisait naître dans le 
domaine des relations économiques lorsque le développe
ment des Etats intéressés présentait une inégalité frappante. 
Pour l'application de cette clause il faudrait tenir compte 
non seulement du principe de l'égalité des Etats mais éga
lement des inégalités existant entre eux afin notamment 
que la clause puisse contribuer à remédier à ces disparités. 
Ainsi qu'il est indiqué dans le rapport établi par le secré
tariat de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement (le "mémorandum de la CNUCED") 
cité au paragraphe 51 du rapport de la CDI, l'application 
de la clause de la nation la plus favorisée à tous les pays 
indépendamment de leur niveau de développement répon
drait aux exigences d'une égalité formelle mais comporte
rait en fait une discrimination implicite à l'égard des mem
bres les plus faibles de la communauté internationale. On a 
fait remarquer que cela n'était pas valable uniquement d'un 
point de vue commercial mais qu'il fallait également en 
tenir compte dans d'autres domaines et notamment pour 
l'établissement d'un régime plus favorable en matière de 
propriété intellectuelle, c'est-à-dire de transfert de techni
ques. Mais pour ce ·qui était du domaine commercial, les 
Etats en développement, pour la plupart nouvellement in
dépendants, n'avaient pas encore noué des relations 
commerciales solides ni entre eux ni avec les Etats déve
loppés. Certaines relations de type colonial subsistaient 
dans ce domaine : les jeunes Etats continuaient d'être une 
source de matières premières et un débouché pour les pro
duits finis de leurs anciens colonisateurs, et les pays en 
développement qui fabriquaient des produits manufacturés 
avaient des difficultés à les exporter vers les pays dévelop
pés en raison d'une multitude de barrières tarifaires et non 
tarifaires. Même les marchés des autres pays en dévelop
pement étaient généralement réservés aux sociétés trans
nationales. C'est pourquoi la clause de la nation la plus 
favorisée, telle qu'elle était appliquée dans les relations 
bilatérales des pays en développement entre eux ou avec 
les pays développés, devait éviter de perpétuer les discri
minations de cette nature. Par ailleurs, chacun savait que 
l'élimination ou la réduction des barrières entravant le 
commerce international pouvait aller à l'encontre des inté
rêts des pays les plus faibles du point de vue économique 
et perpétuer le déséquilibre économique actuel au lieu de 
l'atténuer. Il était donc nécessaire de prévoir des disposi
tions spéciales en faveur des pays dont l'économie n'avait 
encore atteint qu'un stade de développement peu avancé. 
Le principe bien établi selon lequel les pays en dévelop
pement avaient droit à une assistance économique spéciale 
se trouvait reflété dans les dispositions de la nouvelle Par
tie IV de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT)5 et dans les travaux en cours à la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé
veloppement (CNUCED). Les articles 18 et 19 de la 

5 Voir Accord général sur les tarifs douaniers ct le commerce. lnstru
mellls de base et documents divers. vol. IV (numéro de vente : 
GATT/1969.1). p. 55. 

Charte des droits et devoirs économiques des Etats conte
naient des dispositions relatives aux préférences tarifaires 
en faveur des pays en développement et aux mesures qui 
devaient être prises pour accélérer la croissance économi
que de ces pays et combler le fossé qui, économiquement 
parlant, les séparait des pays développés. Les efforts dé
ployés en vue d'intensifier les échanges entre pays déve
loppés et pays en développement pouvaient servir des fins 
plus larges que celles initialement visées. La législation vi
sant à protéger les échanges et le commerce avait souvent 
permis d'assurer la consécration dans les Etats de certains 
droits constitutionnels fondamentaux. Il n'y avait pas de 
raison qu'il n'en aille pas de même dans la sphère interna
tionale. L'action de la CDI visant à promouvoir les intérêts 
des pays en développement en matière de commerce inter
national était donc particulièrement importante et il a été 
constaté avec satisfaction que cette action paraissait rece
voir un appui unanime. 

39. Un certain nombre de représentants se sont félici
tés, à la lumière des considérations qui précèdent, de l'in
clusion des articles 23, 24 et 30 dans le projet d'articles. 
Ils ont noté avec satisfaction que dans les domaines de sa 
compétence, la CDI s'était efforcée de lutter contre l'iné
galité économique, qui constituait l'un des plus graves 
problèmes auxquels devait faire face le monde contem
porain. Consciente des inégalités résultant des différents 
niveaux de développement économique, la CDI avait exa
miné les divers documents consacrés à cette question et en 
particulier ceux qui portaient sur le nouvel ordre économi
que international, ou qui avaient été établis par la CNUCED 
et le GA TT, ainsi que la Charte des droits et devoirs 
économiques des Etats. La CDI ne s'était pas bornée à 
codifier les règles existantes mais elle s'était également 
efforcée de les compléter en tenant dûment compte du fait 
qu'en matière commerciale, les besoins des pays en déve
loppement différaient de ceux des pays développés. Ces 
efforts visant à développer progressivement le droit inter
national avaient été fructueux, ainsi qu'en témoignaient, 
par exemple, les projets d'articles 23 et 24 qui avaient 
pour but de favoriser le développement économique des 
pays en développement et d'éliminer les inégalités écono
miques entre pays développés et pays en développement. 
Ces dispositions profiteraient à la communauté internatio
nale tout entière et justifiaient par conséquent les excep
tions à l'application de la clause de la nation la plus favo
risée lorsqu'il s'agissait d'un traitement conféré dans le 
cadre d'un système généralisé de préférences ou de traite
ment préférentiel que s'accordaient mutuellement des pays 
en développement. On a fait observer que, du point de vue 
du droit international, le nouvel article 24 et les articles 23 
et 30 contribuaient à l'instauration du nouvel ordre écono
mique international. La CDI avait démontré qu'il était pos
sible d'élaborer des règles de droit international de portée 
universelle en faveur des pays en développement. Les rè
gles proposées par la CD! constituaient certes un mini
mum, mais seul ce minimum avait maintenant des chances 
d'aboutir à l'adoption d'une convention internationale sur 
ce sujet. Le contenu de ces trois articles correspondait 
d'ailleurs d'une manière générale à la déclaration adoptée 
lors de la toute récente Conférence de Belgrade (voir 
A/33/206 et Corr.l, p. 107), dans laquelle les Ministres 
des affaires étrangères des pays non alignés avaient souli
gné que le principe de la non-réciprocité des concessions 
dans les relations commerciales entre pays développés et 
pays en développement revêtait une importance toute parti
culière et pern1ettrait d'établir sur une base plus équitable 
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la participation des pays en développement aux négocia
tions commerciales du GA TT. Pour nombre de représen
tants qui se sont déclarés favorables aux articles 23, 24 et 
30, l'inclusion de ces articles dans le projet et dans l'ins
trument de codification final était primordiale et revêtait 
une importance capitale; certains d'entre eux ont affirmé 
qu'ils ne seraient pas en mesure d'appuyer le projet si ces 
articles n'y figuraient pas. 

40. Tout en reconnaissant que la CDI s'était efforcée 
de contribuer au développement progressif du droit inter
national en adoptant les articles 23, 24 et 30, certains re
présentants ont exprimé des doutes à leur sujet. On a fait 
remarquer qu'il aurait été préférable que ces projets d'arti
cle énoncent des règles juridiques claires et détaillées de 
nature à garantir que les pays en développement bénéfi
cient d'un traitement particulier dans le commerce interna
tional. Bien sûr, l'insertion de telles règles dans le projet 
n'aurait pas suffi à leur donner force obligatoire, mais elle 
aurait eu pour effet d'inciter les Etats à s'accorder sur le 
droit à appliquer dans ce domaine. Depuis la première 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé
veloppement en 1964, la volonté de faire bénéficier les 
pays en développement d'un traitement particulier afin de 
leur permettre de développer leur commerce international 
s'était peu à peu concrétisée tant dans les mesures adoptées 
par certaines organisations internationales telles que le 
GA TT que dans les actions de certains Etats. Le moment 
était venu de consacrer cette évolution dans des normes 
juridiques. On a également dit que les articles 23, 24 et 30 
ne tenaient pas pleinement compte des besoins des pays en 
développement. La CDI n'aurait pas dû se limiter aux 
questions commerciales et au système généralisé de pré
férences, mais, grâce à l'établissement d'un mécanisme de 
mesures différenciées, aborder également le domaine plus 
vaste des relations économiques. Bien que des amélio
rations eussent été apportées au projet provisoire d'articles, 
les incidences du nouvel ordre économique international et 
l'évolution de la clause de la nation la plus favorisée 
n'avaient pas été suffisamment prises en considération. On 
a souligné en outre que, dans les études consacrées au 
principe ejusdem generis (qui est à la base des articles 9 et 
10), l'on devait accorder une attention particulière au fait 
que les pays n'ont pas tous atteint le même niveau de dé
veloppement, de façon à éviter l'effondrement des écono
mies. Les pays en développement dans leur ensemble de
vaient se voir accorder de nouvelles préférences tarifaires 
et non tarifaires et ne devaient pas accepter d'étendre à 
d'autres Etats le traitement préférentiel qu'ils s'accordent 
entre eux. En outre, les besoins des pays en développe
ment dans le domaine du commerce et du développement 
pouvaient exiger la non-application de la clause de la na
tion la plus favorisée pendant une certaine période de 
temps à l'égard de certains types de relations<ommerciales 
internationales. 

41. On a dit que c'était à juste titre que la CDI s'était 
efforcée d'éviter les questions économiques qui s'atta
chaient au problème délicat des exceptions à 1' application 
de la clause de la nation la plus favorisée. Alors que de 
telles exceptions étaient réellement nécessaires compte 
tenu en particulier des différents niveaux de développe
ment économique des Etats, c'était aux organisations in
ternationales intéressées qu'il appartenait de prendre des 
mesures pour donner une base juridique au traitement spé
cial et différentiel à accorder aux pays en développement. 
On a noté que la CDI avait considéré qu'elle ne pouvait 
pas s'engager dans des domaines sortant de sa compétence 

et qu'il ne lui appartenait pas de traiter de questions éco
nomiques et de suggérer des règles concernant l'organisa
tion du commerce international. A l'appui de ce raisonne
ment on a fait valoir que la CDI ne disposait pas, pour se 
prononcer sur ces questions, d'éléments suffisants sur le 
plan de la doctrine et de la pratique pour justifier un déve
loppement progressif des règles pertinentes, développe
ment qui n'était envisagé que timidement à l'article 30. On 
a fait remarquer cependant qu'en réalité il existait déjà un 
embryon du droit international du développement, élaboré 
à partir de trois sources différentes : en premier lieu un 
ensemble de déclarations et de résolutions dont se déga
geait à l'échelle internationale une doctrine déjà cohérente; 
en deuxième lieu, une série de règles du droit international 
positif en vigueur et enfin tout un contexte juridique qui 
s'élaborait chaque jour bilatéralement et ne saurait être dis
socié de l'action entreprise multilatéralement dans le cadre, 
en particulier, de l'Organisation des Nations Unies. De cet 
ensemble de textes s'étaient dégagés des principes géné
raux qui avaient été sanctionnés par l'Assemblée générale 
dans ses résolutions 2626 (XXV), concernant la Stratégie 
internationale du développement, 3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI) contenant la Déclaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration du nouvel ordre économique in
ternational et 3281 (XXIX) contenant la Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats. Pour que les règles 
élaborées au cours du travail de codification eussent une 
application pratique, il importait de ne pas perdre de vue la 
réalité internationale, faute de quoi, ou bien elles ne se
raient pas acceptées par la majorité des Etats, ou bien elles 
seraient dépassées avant même d'avoir pu être adoptées. 
Dans la Stratégie générale du développement, le droit 
n'était pas une fin en soi; il devait être l'instrument de la 
transformation de la société internationale qui, sous l'in
fluence de cette force nouvelle que constituait le tiers 
monde, était maintenant engagée sans retour sur la voie qui 
menait au nouvel ordre économique international. Le droit 
devait donc être mis au service du développement, ce dé
veloppement qui, selon le Pape Paul VI, était le nouveau 
nom de la paix. 

42. Enfin, certains représentants ont fait observer que, 
faute d'être parvenue à un accord, la CDI n'avait pas es
sayé de définir les relations entre la clause de la nation la 
plus favorisée et le traitement conféré soit en vertu de la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats soit en 
vertu d'accords de produits, question qui avait fait l'objet 
de deux propositions dont la CDI avait été saisie à sa tren
tième session (articles A et 21 ter) [voir A/33/10, 
par. 54]. Elle avait laissé le soin aux Etats Membres de 
décider en dernier ressort de la suite à donner à ces deux 
importantes propositions lorsqu'ils aborderaient le stade 
final de la codification du sujet. On a exprimé l'opinion 
qu'il conviendrait d'étudier ces deux propositions en vue 
notamment d'assurer la protection des intérêts des pays en 
développement qui avaient besoin de mettre en valeur leurs 
ressources propres. On a préconisé l'application immédiate 
de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, 
ce qui contribuerait en outre à promouvoir l'instauration du 
nouvel ordre économique sur des bases solides et équi
tables. 

c) La clause de la nation la plus favorisée en relation avec 
les unions douanières et les associations analogues 
d'Etats 

43. Certains représentants ont estimé qu'il était 
contraire à l'esprit général du projet d'articles, dans lequel 
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la Commission s'était efforcée de codifier et de refléter le 
développement progressif du droit international, d'ignorer 
des phénomènes tels que les unions douanières, les zones 
de libre-échange et les groupements régionaux et sous
régionaux. Il était contraire à l'esprit général du projet, 
dans lequel la COI s'était efforcée de codifier et de traduire 
l'évolution progressive du commerce international, 
d'ignorer ces phénomènes nouveaux de la vie internatio
nale actuelle. Cela semblait également en contradiction 
avec le souhait de la COI, exprimé au paragraphe 63 de 
son rapport, de prendre en considération tous les faits ré
cents de nature à avoir une incidence sur la codification ou 
le développement progressif des règles touchant à l'appli
cation de la clause. Nombre de pays en développement et 
de pays développés étaient membres d'unions douanières 
ou faisaient partie de zones de libre-échange, et il ne serait 
manifestement pas acceptable que les Etats participant à 
ces efforts d'intégration régionale fussent tenus de conférer 
à des Etats tiers les avantages qu'ils s'accordaient mutuel
lement en tant que membres de ce genre d'association. Il 
était peu satisfaisant que la COI n'eût pas fait figurer dans 
le projet un article prévoyant expressément une exception 
pour le cas des unions douanières à cause du prétendu 
"caractère non concluant" des observations visées au 
paragraphe 58 du rapport. A vrai dire, la majorité des or
ganisations intergouvernementales qui avaient présenté des 
observations écrites s'étaient déclarées favorables à l'inclu
sion dans le projet d'articles d'une exception expresse pour 
le cas des unions douanières et des zones de libre-échange. 
Ces observations comprenaient celles de la Commission 
économique pour l'Asie occidentale, du secrétariat du 
GATT, du Conseil de 1 'Accord de Cartagena (Pacte 
andin), du secrétariat de la Communauté des Caraibes, de 
la Communauté économique européenne et de 1' Associa
tion européenne de libre-échange. Plusieurs représentants, 
dans leurs remarques sur cette question, se sont référés ou 
ont souscrit aux observations présentées par certaines de 
ces organisations. 

44. L'hésitation à traiter directement de cette question 
a été jugée d'autant plus étonnante que J'article 12 de la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats recon
naît à tous les Etats le droit de participer à la coopération 
sous-régionale, régionale et interrégionale dans l'intérêt de 
leur développement économique et social et que Je GATT 
prévoit expressément en son article XXIV que ses clauses 
générales sur la nation la plus favorisée ne s'appliquent pas 
en cas de formation d'unions douanières et de zones de 
libre-échange. Il était donc incompréhensible, a-t-on es
timé, que la COI n'ait pas pris de décisions positives à cet 
égard. 

45. On a fait observer que la COI était saisie d'une 
proposition émanant de l'un de ses membres, qui énonçait 
qu'un Etat bénéficiaire non membre d'une union douanière 
n'avait pas droit au traitement conféré par l'Etat concédant 
en tant que membre de cette union douanière à un Etat tiers 
qui était également membre de ladite union. Si les arti
cles 23, 24 et 30 représentaient des cas de développement 
progressif du droit international, l'absence de toute excep
tion sauvegardant la position des unions douanières et des 
zones de libre-échange était surprenante. De telles associa
tions existaient partout, aussi bien dans Je monde déve
loppé que dans Je monde en développement. Personne 
n'avait réussi à citer un seul cas où l'on ait prétendu appli
quer à un Etat bénéficiaire de la clause de la nation la plus 
favorisée le traitement que s'accordaient les Etats membres 
d'une union douanière. Bien que les articles 23, 24 et 30 

qui ne représentaient en aucune manière la codification du 
droit international préexistant aient été inclus, probable
ment à juste titre dans le projet de la COI, l'accord n'avait 
pu se faire sur 1' exception concernant les unions douaniè
res, car on avait allégué qu'il s'agissait d'une question po
litique que seule l'Assemblée générale pouvait trancher. 
Au contraire, il s'agissait d'une pratique bien établie qui 
remontait au XIXe siècle et que l'article XXIV du GATT 
n'avait fait que consolider. Une grande importance a été 
attachée à ce point et on a exprimé la conviction que l'ex
ception en faveur des unions douanières correspondait 
exactement à l'état actuel du droit international et qu'elle 
était en harmonie parfaite avec les intérêts de tous les 
Etats, surtout des pays en développement. On a ajouté que 
cette exception classique était depuis longtemps acceptée 
par la doctrine et consacrée par la pratique des Etats, 
comme en témoignait la fréquence de telles exceptions ex
presses dans la pratique conventionnelle, au ·même titre 
que l'exception qui visait à faciliter le trafic frontalier 
(article 25). Dès lors, aux yeux de ces représentants, le 
projet ne correspondait pas à ce que 1' on en attendait dans 
l'état actuel des relations internationales et, s'il n'était pas 
tenu compte de leurs observations, le travail par ailleurs 
louable accompli par la COI ne pourrait être considéré 
comme complet, viable et constructif. 

46. En outre, certains de ces représentants ont souligné 
que les Etats parties à un traité contenant une clause de la 
nation la plus favorisée n'entendaient normalement pas que 
celle-ci s'appliquât aux avantages que l'un d'eux pouvait 
conférer par la suite à un autre Etat dans le cadre de la 
création d'une union douanière ou d'une zone de libre
échange. Il serait donc normal de considérer que la clause 
de la nation la plus favorisée contient une exception impli
cite pour ce genre de cas, et cette exception devrait appa
raître dans le projet d'articles. Sinon, un Etat lié par une 
telle clause pourrait se voir empêché de devenir membre 
d'une union douanière ou d'une zone de libre-échange. 
Cela serait regrettable car ces assodations sont considérées 
comme des instruments de libéralisation des échanges et de 
développement économique. Les groupements d'inté
gration régionale et sous-régionale existants constituaient 
des exceptions à la clause de la nation la plus favorisée et 
de toute évidence, il ne saurait en être autrement sinon 
ceux-ci ne pourraient tout simplement pas fonctionner. 
Comme le reconnaissait l'article XXIV du GATT, il était 
clair que les avantages apportés par l'intégration ne pou
vaient créer des droits en faveur d'Etats tiers et que ces 
derniers ne pouvaient donc invoquer la clause pour en ré
clamer le bénéfice, sans porter irrémédiablement atteinte 
au système d'intégration. 

47. Certains représentants qui étaient favorables à l'in
clusion dans le projet d'une exception pour les unions 
douanières ont mentionné la pratique des Etats qu'ils re
présentaient et l'expérience acquise sur le plan régional, 
rappelant leur appartenance à divers systèmes de coopé
ration ou d'intégration régionale, notamment le Pacte 
andin, la Communauté des Etats de l'Afrique de l'Ouest, 
la Communauté économique européenne, l'Association 
latino-américaine de libre-échange, la Ligue des Etats ara
bes, et les Conventions de Yaoundé et de Lomé. Pour un 
certain nombre de ces représentants, il ne faisait aucun 
doute que le développement de la coopération économique 
régionale et sous-régionale avait eu un impact certain sur 
l'application de la clause de la nation la plus favorisée et 
que la clause avait joué un rôle très important dans le pro
cessus d'intégration. On a exprimé l'avis que les pays du 
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tiers monde qui ont fait leur apparition sur la scène inter
nationale s'efforçaient maintenant de définir leurs propres 
objectifs de développement et que la société internationale 
devait de ce fait s'adapter aux circonstances nouvelles et 
élaborer de nouvelles règles visant à supprimer les phéno
mènes de dépendance, à favoriser le développement, à 
réduire au maximum l'inégalité, en d'autres termes, à pré
parer l'avènement d'un nouvel ordre économique interna
tional. La formule juridique adoptée dans ce contexte par 
les pays en développement était celle de 1' association ou 
des unions multilatérales qui reflétaient 1' actuel effort 
d'intégration. En même temps, une tendance analogue se 
manifestait dans les pays développés. Les entités ainsi 
constituées avaient défini dans leurs actes constitutifs ce 
qu'elles entendaient par clause de la nation la plus favori
sée et réglementé les conditions de son application. 

48. Certains représentants se sont référés aux autres 
articles du projet qui sont susceptibles d'avoir une inci
dence sur la clause de la nation la plus favorisée en rela
tion avec les unions douanières et les associations ana
logues d'Etats. L'attention a été attirée sur l'article 9 qui 
énonce la condition générale selon laquelle la clause de la 
nation la plus favorisée ne peut engendrer que des droits 
entrant dans les limites de la matière objet de la clause. On 
pouvait prétendre, a-t-on déclaré, que le traitement que les 
membres d'une union douanière ou d'une zone de libre
échange s'accordaient les uns aux autres, du fait même de 
cette union, sortait nécessairement des limites de la matière 
objet de la clause de la nation la plus favorisée figurant 
dans les traités bilatéraux conclus avec des Etats qui ne 
sont pas membres de ces unions. En outre, d'après le nou
veau libellé de l'article 17, le simple fait que le traitement 
que les membres d'une telle union se conféraient les uns 
aux autres était étendu par un accord international ne por
tait pas atteinte à l'acquisition de droits par un Etat non 
membre, conformément à une clause de la nation la plus 
favorisée. Il aurait été cependant préférable, selon cette 
opinion, que le projet définitif prévoie une exception bien 
nette pour les unions douanières et autres unions, sur le 
modèle de celles qui sont prévues aux articles 23, 24, 25 et 
26. Une telle disposition se justifierait d'autant plus qu'elle 
ne s'appliquerait qu'aux ententes entre Etats qui seraient 
conformes aux normes internationales, y compris aux rè
gles et procédures des organisations internationales 
compétentes, destinées à protéger les intérêts légitimes des 
Etats bénéficiant de clauses de la nation la plus favorisée et 
ne participant pas aux ententes régionales pertinentes. 
L'attention a été égaiement attirée sur 1' article 29 qui pré
voit que les Etats concédants et bénéficiaires pourront 
convenir d'un traitement de la nation la plus favorisée dans 
tous les domaines qui se prêtent à un tel traitement et pré
ciser la sphère des relations dans laquelle ils souscrivent à 
des obligations de la nation la plus favorisée. On a donc 
exprimé l'avis que l'article 29 était une disposition supplé
tive dans le cadre de laquelle on pourrait régler la question 
des unions douanières et des zones de libre-échange. 
Enfin, bien que la CDI ait précisé que son silence sur cette 
question ne devait pas s'interpréter comme une reconnais
sance de l'existence ou de la non-existence d'une règle en 
la matière (ibid., par. 58), il est apparu à un représentant 
que l'article 17, qui traite expressément du lien entre la 
clause et les traités multilatéraux, laissait plutôt supposer le 
contraire. 

49. A l'inverse, d'autres représentants ont approuvé la 
voie qu'avait suivie la CDI (ibid., par. 57 et 58) en ne pré
voyant pas dans le projet d'exception en faveur des unions 

douanières. Des considérations politiques et juridiques 
justifiaient pleinement l'exclusion d'un article tel que 
l'article 23 bis envisagé, les arguments avancés en faveur 
de son inclusion n'étant pas convaincants. En vertu de 
l'article 12 de la Charte des droits et devoirs économiques 
des Etats, les Etats appartenant à des communautés éco
nomiques avaient, en ce qui concerne leur comportement à 
l'égard d'une tierce partie, le devoir de veiller à ce que les 
politiques suivies par les groupements auxquels ils appar
tenaient soient compatibles avec leurs obligations interna
tionales et avec les exigences de la coopération économi
que internationale, et tiennent dûment compte des intérêts 
légitimes des pays tiers, en particulier des pays en déve
loppement. Cela était conforme à la pratique suivie par les 
membres de certains groupements existants, notamment le 
Conseil d'assistance économique mutuelle. Le meilleur 
moyen de résoudre les problèmes que pouvaient susciter 
des clauses de la nation la plus favorisée était la négocia
tion entre les Etats concernés, et l'article 29 laissait à cet 
égard toute latitude. La question a été jugée d'une impor
tance pratique limitée, alors qu'on a considéré que l'inclu
sion d'une exception supplémentaire dans le projet aurait 
pour effet d'en affaiblir la portée et qu'il convenait donc de 
s'y opposer. Les unions douanières, les zones de libre
échange et les autres formes de groupements régionaux qui 
constituaient des exceptions à la règle générale devaient 
être régis par les règles édictées par les organismes perti
nents, qui n'étaient pas visés dans le projet d'articles à 
l'examen. L'attention a été attirée à cet égard sur le fait 
que le nouvel article 23 bis envisagé ne définissait pas la 
notion d'union douanière alors que l'article XXIV du 
GA TT définissait clairement les conditions dans lesquelles 
des exceptions étaient possibles pour les unions douaniè
res. Les dispositions du GATT ne pouvaient évidemment 
pas être modifiées ou affaiblies. En tout état de cause, 
a-t-il été déclaré, il était peu probable que la question des 
unions douanières soit en fait concernée car les membres 
de ces unions ne deviendraient probablement pas parties à 
un traité renfermant une clause de la nation la plus favo
risée. 

50. Certains représentants qui approuvaient la concep
tion retenue par la CDI en cette matière ont dit que les 
unions douanières étaient des unions de pays développés et 
que l'acceptation d'une disposition dans le sens de l'arti
cle 23 bis qui avait été proposé reviendrait à dresser un 
mur entre ceux-ci et les pays en développement. L'inclu
sion d'un article instituant une exception en faveur des 
unions douanières introduirait une discrimination à l'égard 
des pays en développement, car ceux-ci ne pourraient pas 
demander à bénéficier des conditions que les pays déve
loppés s'accordent mutuellement au sein d'une union 
douanière. On a fait observer par ailleurs que l'approche 
de la Commission avait entravé les efforts de certains Etats 
visant à ce que les organisations dites supranationales 
soient placées sur le même niveau que les Etats souverains. 
Une telle tentative était entièrement injustifiée. 

51. A propos des observations selon lesquelles la 
non-inclusion des unions douanières et des associations de 
libre-échange constituait une lacune flagrante, on a estimé 
que le projet d'article ne portait nullement atteinte au droit 
souverain des Etats de former entre eux des groupements 
économiques régionaux ou sous-régionaux, conformément 
à la Charte des droits et devoirs économiques des Etats. La 
CDI a reconnu ce droit des Etats et pris une décision mû
rement réfléchie à l'égard de l'application de la clause. La 
question n'était pas de savoir si les Etats pouvaient former 
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entre eux des groupements économiques mais de décider si 
le système de la clause de la nation la plus favorisée était 
ou non applicable dans un tel contexte. La CDI avait ré
pondu par l'affirmative, sauf dans le cas du traitement 
conféré par un Etat développé à un Etat en développement 
dans le cadre d'un système généralisé de préférences (arti
cle 23) et dans celui où deux pays en développement ou 
plus convenaient de s'accorder un traitement particulier 
(article 24). D'ailleurs, dans ce dernier cas, le projet pré
voyait deux conditions importantes pour l'application de 
cette exception, puisqu'il stipulait que le traitement préfé
rentiel en question devait relever du domaine du commerce 
et être en conformité avec les règles et procédures perti
nentes d'une organisation internationale compétente dont 
les Etats intéressés sont membres. La clause de la nation la 
plus favorisée visait essentiellement à supprimer les bar
rières que les Etats opposent au commerce et lorsque cer
tains Etats bénéficiaient d'avantages qui n'étaient pas accor
dés à d'autres, il y avait bien là une barrière. Les raisons 
pour lesquelles il convenait d'exempter, pour une durée 
limitée, les pays en développement de certains effets de 
la clause, étaient bien connues; elles ne sauraient s'ap
pliquer aux pays développés, et le fait que ces pays soient 
regroupés en unions douanières n'y changeait rien. Il fal
lait déplorer que 1' absence de toute exemption pour les 
unions douanières entre ces pays les ait conduits à rejeter 
la presque totalité du projet d'articles, car il était indispen
sable qu'ils acceptent concrètement le principe d'un trai
tement particulier en faveur des pays en développement, si 
on voulait voir ces pays bénéficier du commerce interna
tional alors que leurs ·économies demeuraient encore insuf
fisamment développées. 

52. Cependant, d'autres représentants ont souligné le 
fait que la décision de la CDI de ne pas inclure dans les 
exceptions à 1' application de la clause de la nation la plus 
favorisée les avantages accordés par un membre d'une 
union douanière ou d'une zone de libre-échange à un autre 
membre devait être examinée plus avant. Il conviendrait 
d'examiner si le fait de donner une telle application à 
l'article 12 de la Charte des droits et devoirs économiques 
des Etats entraînait des avantages qui l'emportaient sur le 
danger qui y était inhérent, à savoir que l'exception à la 
clause de la nation la plus favorisée puisse être utilisée à 
des fins discriminatoires contre les Etats qui ne sont pas 
membres d'unions douanières. Un examen attentif serait 
effectué à la lumière de l'évolution récente en matière de 
création d'unions douanières ou d'arrangements analogues, 
qui n'étaient pas le seul fait des pays développés. On a 
aussi déclaré qu'il était juridiquement difficile de démon
trer l'existence d'une règle coutumière établissant une ex
ception implicite pour le cas des unions douanières; cette 
règle devrait faire 1 'objet d'une décision politique prise par 
une conférence de plénipotentiaires ou par 1' Assemblée 
générale, lorsqu'on aborderait le stade final de la codifica
tion. Cette conférence devrait étudier cette question du 
point de vue des pays en développement, puisque de nom
breux Etats d'Amérique latine, d'Afrique et d'Asie avaient 
formé divers groupements d'intégration afin de renforcer 
leurs économies et de libéraliser réciproquement leurs 
échanges commerciaux. 

53. Enfin, certains représentants ont conclu qu'il fallait 
formuler les principes applicables à ces questions ainsi 
qu'à la question du traitement spécial en faveur des pays 
en développement sous une forme qui soit acceptable aussi 
bien par les pays en développement que par les pays dé
veloppés. Cela ne voulait pas dire qu'il fallait rejeter le 

projet de la CDI dans son état actuel. Celui-ci avait en 
effet le mérite de mettre clairement en évidence les 
considérations antagoniques qui sous-tendaient cette ques
tion et il constituait une base valable dans ce difficile do
maine juridique. Il importait donc de continuer à recher
cher des solutions à la Sixième Commission et d'ici 
l'éventuelle réunion d'une conférence diplomatique. Le 
succès du projet d'articles dépendait avant tout de l'appui, 
de la coopération et de la collaboration du plus grand nom
bre d'Etats Membres, et en particulier des grandes puis
sances économiques et commerciales. La division ou la 
confrontation ne pourrait que réduire à néant tous les ef
forts déployés. Le projet d'articles visait essentiellement à 
surmonter les difficultés juridiques qui entravaient le dé
veloppement des relations commerciales et non pas à créer 
de nouvelles difficultés. Le succès des travaux entrepris 
dépendrait en définitive de la réalisation d'un consensus. 

d) Caractère général du projet d'articles 

54. On s'est félicité de ce que la CDI ait replacé 
1 'étude de la clause de la nation la plus favorisée dans le 
cadre du droit général des traités. La Convention de 
Vienne sur le droit des traités6 faisait à l'heure actuelle 
autorité en la matière et c'était donc à la lumière de ses 
dispositions, sur lesquelles ils étaient pour la plupart cal
qués, que devaient être interprétés les articles proposés. 
Des représentants ont accueilli avec satisfaction la décision 
de la CDI de suivre autant que possible la structure et la 
terminologie de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités afin de créer, dans le projet d'articles sur la clause 
de la nation la plus favorisée, un ensemble de règles or
donné et uniforme. Néanmoins, le projet d'articles était 
conçu comme une série indépendante de règles juridiques 
qui n'étaient pas censées devenir une annexe à ladite 
convention. Il était considéré comme représentant une 
nouvelle contribution au développement du droit des trai
tés. Son caractère supplétif était en outre expressément 
établi à l'article 29. On a remarqué toutefois que, en ce qui 
concernait son champ d'application, le projet d'articles al
lait bien au-delà de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités, puisqu'il traitait non seulement des obligations 
relatives au traitement de la nation la plus favorisée conte
nues dans les traités entre Etats mais également des rela
tions des Etats entre eux réglées par des accords internatio
naux qui contenaient une clause de traitement de la nation 
la plus favorisée auxquels d'autres sujets de droit interna
tional étaient également parties. 

i) Portée du projet 

55. On a appuyé la décision de la CDI d'examiner le 
sujet de la clause de la nation la plus favorisée dans une 
plus large perspective, en traitant non seulement des ques
tions commerciales mais aussi des droits et privilèges tou
chant les personnes et les choses, comme le traitement des 
étrangers, leur accès aux tribunaux, le traitement des na
vires, des aéronefs, des trains, des automobiles et autres 
moyens de transports, ainsi que les privilèges et immunités 
des missions diplomatiques. Les difficultés rencontrées 
dans l'élaboration du projet avaient cependant essentielle
ment trait aux relations commerciales et économiques entre 
Etats, par exemple en ce qui concerne le traitement conféré 
dans le cadre d'un système généralisé de préférences (arti-

6 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit 
des traités. Documents de la Conférence (publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.70.V.5), document A/CONF.39/27, p. 287. 
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cie 23), les arrangements entre Etats en développement 
(article 24) et les nouvelles règles de droit international en 
faveur des pays en développement (article 30). Toutefois, 
la COI avait amplement démontré que la clause de la na
tion la plus favorisée était applicable dans d'autres domai
nes des relations internationales et que le projet ne devait 
pas porter uniquement sur 1' application de la clause dans le 
domaine commercial. On a donc approuvé le mode d'ap
proche adopté initialement par la CDI, à savoir qu'elle ne 
devait pas limiter ses travaux au commerce international 
mais explorer le fonctionnement de la clause dans un 
contexte plus vaste de relations internationales. 

56. En outre, certains représentants ont noté que la 
CDI avait reconnu les difficultés qu'il y avait à appliquer 
la clause de la nation la plus favorisée à tous les domaines 
des relations économiques internationales et avait égale
ment admis qu'elle n'était pas en mesure de résoudre les 
questions économiques qui relevaient par exemple du 
GATT et des divers organismes économiques de l'Organi
sation des Nations Unies. Dès lors il n'était pas étonnant, 
a-t-on dit, que la CDI, comme elle l'indiquait au para
graphe 54 de son rapport, avait considéré que l'application 
de la clause dans la sphère des relations économiques 
n'était pas un domaine se prêtant facilement à un travail de 
codification du droit international, parce qu'il était malaisé 
d'y discerner clairement, comme l'exigeait l'article 15 de 
son Statut, le sens de la pratique étatique des précédents et 
des opinions doctrinales. La CDI s'était donc efforcée de 
faire œuvre de développement progressif en adoptant les 
articles 23, 24 et 30 et en s'attachant à rechercher tout 
particulièrement de quelle manière la nécessité d'accorder 
des préférences aux pays en développement - sous forme 
d'exceptions à la clause de la nation la plus favorisée dans 
le domaine des relations économiques - pouvait se tra
duire dans des règles juridiques. 

57. D'autres représentants ont critiqué la CDI qui, 
après avoir pris conscience de certaines questions liées à 
l'application de la clause de la nation la plus favorisée 
entre pays dotés de systèmes économiques différents, 
n'avait pas essayé de résoudre ces questions, de même que 
d'autres qui étaient considérées selon le paragraphe 62 de 
son rapport comme étant des questions économiques de 
nature technique appartenant à des domaines dont 1' étude 
avait été spécialement confiée à d'autres organisations in
ternationales. L'application du traitement de la nation la 
plus favorisée dans les rapports entre Etats dotés de sys
tèmes socio-économiques différents serait sans efficacité 
réelle si les conditions dans lesquelles ce traitement était 
accordé n'étaient pas fondées sur le principe de la récipro
cité. Ce principe s'appliquait à l'ensemble des relations 
économiques internationales et il avait été consacré dans le 
préambule de la section de l'Acte final de la Conférence 
sur la sécurité et la coopération en Europe traitant de la 
coopération dans le domaine de l'économie, de la science 
et de la technique, et de l'environnement. La notion de 
réciprocité y était définie comme permettant, dans l'en
semble, une répartition équitable d'avantages et d'obliga
tions d'ampleur comparable dans le cadre d'accords 
bilatéraux et multilatéraux. Or, cette notion était insuffi
samment couverte par les dispositions de l'article 13 et de 
l'alinéa! du paragraphe 1 de l'article 2, relatives à la 
clause de la nation la plus favorisée soumise à une condi
tion de traitement réciproque. D'autre part, la notion de 
systèmes socio-économiques différents devrait être bien 
définie juridiquement pour être valable dans un cadre aussi 
large que celui du système des Nations Unies. On a souli-

gné que les rapports entre pays à systèmes socio
économiques différents obéissaient à des règles spécifiques 
et qu'en particulier l'application du traitement de la nation 
la plus favorisée en ce domaine serait sans efficacité réelle 
si les conditions dans lesquelles le traitement était accordé 
n'étaient pas exprimées sous forme de faits réciproquement 
mesurables, qui permettaient d'évaluer les résultats obte
nus. On a fait référence aux règles adoptées par le GATT 
qui prévoient, lors de l'accession au GATT d'un certain 
nombre de pays dont le système socio-économique diffère 
de celui des pays à économie de marché, la mise au point 
de protocoles particuliers tenant compte de ces différences. 
La proposition faite par une organisation qui visait à prendre 
ce fait en considération pour ce qui touche à la clause 
de la nation la plus favorisée n'avait pas été retenue par la 
COI pour des raisons qui n'étaient ni claires ni convain
cantes. L'argument avancé par la CDI ne tenait pas 
compte du fait que des questions économiques étaient trai
tées dans certains autres articles et projets adoptés par la 
CDI, tels que les projets d'articles 23 et 24 qui portaient 
sur des questions faisant actuellement l'objet d'un examen 
et de négociations au sein du GA TT. On a estimé que la 
question de l'application de la clause de la nation la plus 
favorisée entre pays dotés de systèmes socio-économiques 
différents faisait partie des nouveaux problèmes que la CDI 
avait décidé d'examiner. Cette question ne devait pas être 
exclue d'un examen général des problèmes que posait la 
clause de la nation la plus favorisée. 

58. On a fait remarquer que la CDI avait à juste titre 
omis d'inclure dans son projet une disposition sur les obli
gations ou les droits dont peuvent jouir des particuliers, 
faisant ainsi correspondre le champ d'application du projet 
avec celui de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités. Se référant souvent au droit interne, les dispositions 
proposées feraient sans doute jouer les règles de conflits de 
lois; ces conflits étant inévitables en la matière, il conve
nait d'adopter des normes générales de droit international 
régissant 1' application des clauses. 

59. Certains représentants ont estimé que des disposi
tions expresses sur le règlement de différends devaient 
figurer dans le projet d'articles. Ils ont fait mention d'un 
article proposé à cet égard par un des membres de la CDI 
et reproduit au paragraphe 68 du rapport de celle-ci, qui 
avait recueilli un certain appui, ainsi que de la décision de 
la CDI de renvoyer la question à 1 'Assemblée générale et 
aux Etats Membres et en dernier lieu de l'instance qui se
rait chargée de la mise au point définitive du projet d'arti
cles. Quelques-uns de ces représentants ont dit que la 
Convention finale devrait renfermer des dispositions sur le 
règlement obligatoire des différends qui pourraient surgir 
en matière d'interprétation ou d'application et que ces dis
positions devraient avoir la même portée que celles conte
nues dans la Convention de Vienne sur le droit des traités. 
Cela serait souhaitable dans la mesure où le projet d'arti
cles, dans sa forme actuelle, ne prévoyait pas de solution 
automatique pour toutes les questions que pourraient sus
citer l'interprétation et l'application des clauses de la na
tion la plus favorisée. 

60. Un représentant a fait valoir que la question de 
l'inclusion d'une disposition sur le règlement des diffé
rends ne devait pas être renvoyée à l'Assemblée générale 
et aux Etats Membres et, en dernier ressort, à l'organe qui 
serait chargé de la mise au point définitive du projet d'arti
cles, car cela reviendrait à prolonger les travaux de cet 
organe. Il serait donc préférable· que la COI trouve le 
temps d'étudier elle-même la question d'autant plus que 
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l'expérience acquise lors de conférences analogues prou
vait qu'il était difficile à celles-ci d'aboutir à quelque 
chose .de nouveau dans ce domaine. Un autre représentant, 
toutefois, a partagé l'avis de la CDI selon lequel cette 
question devrait être laissée au soin de l'organe chargé de 
la mise au point définitive du projet d'articles. 

61. Selon certains autres représentants, il n'y avait pas 
lieu d'insérer dans le projet un article sur le règlement des 
différends. Les différends ne pouvant survenir qu'à l'occa
sion d'un traité dans lequel les parties seraient convenues, 
sur la base des articles traitant de cette question, d'une 
clause spécifique de la nation la plus favorisée, il conve
nait d'en rechercher la solution conformément à la procé
dure de règlement prévue dans le traité. Des divergences 
entre les dispositions figurant en la matière dans des traités 
qui contenaient une clause de la nation la plus favorisée et 
les dispositions qui pourraient être incluses dans une 
éventuelle convention ne feraient que compliquer les cho
ses. Comme c'était les Etats intéressés qui définiraient 
dans chaque cas la portée de la clause, il était normal que 
chaque traité prévoie sa propre procédure de règlement des 
différends. On ne pouvait pas non plus justifier l'inclusion 
d'un article sur le règlement des différends en invoquant 
les articles 65 et 66 de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités puisque ces articles portaient seulement sur 
une série limitée de problèmes et non pas sur le règlement 
des différends dans des questions ayant trait à 1' interpré
tation de la Convention tout entière. 

62. A l'inverse, un représentant, tout en reconnaissant 
qu'il n'était nul besoin d'inclure des dispositions sur le rè
glement des différends dans le projet d'articles, a dit que le 
régime applicable aux autres traités dans le cadre de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités devait l'être 
également à tout différend suscité par la clause de la nation 
la plus favorisée. 

ii) Economie du projet 

63. Les représentants qui ont parlé de cet aspect du 
projet ont en général partagé l'avis de la CDI, à savoir que 
ses travaux sur les clauses de la nation la plus favorisée 
relevaient à la fois du développement progressif et de la 
codification du droit international, comme ce fut le cas 
pour plusieurs projets antérieurs, et qu'il était difficile de 
dire à quelle catégorie appartenait chaque disposition. On a 
dit que le projet d'articles combinait harmonieusement des 
éléments de codification et de développement progressif du 
droit international. 

2. Observations sur les divers projets d'articles 

Articlés premier et 3 

64. Les articles premier et 3 ont été commentés surtout 
du point de vue de la délimitation du champ d'application 
du projet d'articles à l'étude. L'article premier a été ex
pressément appuyé par certains représentants qui le ju
geaient très important, à la fois sur le plan théorique et sur 
le plan pratique, puisqu'il limitait l'application du projet 
d'articles aux clauses de la nation la plus favorisée conte
nues dans des traités entre Etats, enregistrant ainsi fidèle
ment la pratique internationale. En effet, rien ne justifie 
que l'on cherche à assimiler dans ces articles certaines or
ganisations supranationales à des Etats souverains. De 
plus, si l'on voulait étendre l'application de ces articles 

-- - --

aux relations entre Etats et organisations internationales, 
ou aux relations entre deux ou plusieurs organisations in
ternationales, on risquait de soulever certains problèmes, 
dont celui de la définition du contexte général du projet 
d'articles lui-même. On a donc estimé que l'article 3 était 
suffisant pour le moment. Si la codification à laquelle la 
Commission avait procédé avait une portée juridique assez 
restreinte, elle était néanmoins utile étant donné les préci
sions et les clarifications qu'apportait le projet d'articles. 

65. S'agissant de l'article premier, certains autres re
présentants n'ont pas approuvé l'idée de restreindre l'ap
plication des dispositions du projet aux clauses de la nation 
la plus favorisée contenues dans des traités entre Etats. 
Cette disposition ne tenait aucunement compte du phéno
mène de l'intégration économique, qui était l'un des traits 
caractéristiques non seulement des pays d'Europe occi
dentale mais encore du monde moderne dans son ensem
ble. Que cette intégration prît la forme d'une union doua
nière, d'une zone de libre-échange ou de tout autre système, 
il arrivait presque toujours que la formulation et l'appli
cation des accords commerciaux, c'est-à-dire des accords 
sur lesquels la clause de la nation la plus favorisée avait 
le plus d'incidence, soient confiées à des entités, supra
nationales ou autres, qui ne pouvaient être assimilées 
aux Etats qui en étaient membres. On a rappelé à ce propos 
que les Etats membres de la Communauté économique 
européenne (CEE) avaient délégué à celle-ci leur compé
tence en matière de politique commerciale et qu'en consé
quence les questions relatives à l'application de la clause 
de la nation la plus favorisée dans cet important domaine 
étaient exclusivement du ressort de la Communauté. 

66. Un représentant a demandé pourquoi le mot 
"clause" était employé au pluriel à l'article premier, ainsi 
que dans le titre du projet d'articles (voir ci-dessus, 
par. 33). 

Article 2 

67. Certains représentants ont fait des observations sur 
l'alinéa/ du paragraphe 1 de l'article 2, qui définit la 
"condition de traitement réciproque", lorsqu'ils ont évo
qué la nécessité de tenir compte dans le projet d'articles de 
l'application de la clause de la nation la plus favorisée 
entre pays ayant des systèmes socio-économiques diffé
rents (voir ci-dessus, par. 57). 

Article 4 

68. Les représentants qui ont mentionné l'article 4 
l'ont fait dans un sens favorable. 

Article 5 

69. Tandis que quelques représentants se sont déclarés 
satisfaits de l'article 5, d'autres ont soulevé la question de 
savoir s'il était complet. On a dit que l'une des principales 
dispositions du projet d'articles était celle de l'article 5 
selon lequel le traitement de la nation la plus favorisée 
n'est pas limité au seul commerce international mais vaut 
également pour d'autres aspects des relations entre Etats : 
par exemple, traitement des personnes physiques et mora
les de nationalité étrangère, propriété intellectuelle, accès 
aux instances juridiques et aux tribunaux administratifs, 
administration de la justice, etc. La clause de la nation la 
plus favorisée étant une disposition conventionnelle, 
c'est-à-dire fondée sur l'acceptation commune des obliga-
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tions qu'elle impose et du domaine de relations auquel elle 
s'applique, il convenait de dresser la liste des cas dans les
quels le traitement correspondant à cette clause pourrait 
être accordé. Une telle liste, qui ne serait pas nécessaire
ment exhaustive, élargirait de façon explicite le champ de 
ce traitement, dont l'application serait d'autant plus effec
tive. 

70. On a également souligné que si la relation entre 
l'Etat concédant et l'Etat bénéficiaire était définie dans le 
projet qui la considère comme étant toujours de nature 
conventionnelle, la relation entre l'Etat concédant et l'Etat 
tiers ne ressortait clairement que du paragraphe 6 du 
commentaire de l'article 5. Il était regrettable qu'une défi
nition aussi utile ne soit pas incluse dans le texte de l' arti
cle 5 lui-même. Enfin, en ce qui concernait la forme à 
donner à cet article, il fallait, selon l'un des représentants, 
parler d'un "rapport du même genre" plutôt que du 
''même rapport'' car les lois des Etats sur la nationalité 
étaient très diverses, ainsi que le paragraphe 4 du 
commentaire de l'article 5 le faisait ressortir. 

Article 6 

71. Certains représentants ont approuvé l'idée d'éten
dre comme prévu à l'article 6 l'application des autres rè
gles énoncées dans le projet d'articles aux relations entre 
Etats lorsque celles-ci sont régies par un accord internatio
nal contenant une clause sur le traitement de la nation la 
plus favorisée auquel d'autres sujets de droit international 
sont également parties. En introduisant cet article, la CDI 
avait élargi la portée de l'ensemble du projet d'articles. 
Toutefois, on s'est demandé si le libellé actuel de l'arti
cle 6 rendait exactement l'idée que cet article était censé 
renfermer; aussi la formulation et la place de cet article 
devaient-elles être étudiées avec soin. 

72. On a estimé par ailleurs qu'il ne suffisait pas de 
remarquer que l'article 6 permettait d'appliquer le projet 
d'articles aux relations entre Etats régies par un accord in
ternational contenant une clause sur le traitement de la na
tion la plus favorisée auquel sont également parties d'au
tres sujets du dro.ernational. Une telle situation, que 
l'on pouvait définir comme une double participation à un 
accord international (participation des Etats membres d'une 
entité "métanationale" et de l'entité elle-même) pouvait se 
produire, mais il pouvait arriver aussi que seule l'entité 
''métanationale'' négocie avec les Etats tiers et octroie- ou 
se voit octroyer - avec effet sur les Etats qui la compo
saient, la clause de la nation la plus favorisée, ce qui, en 
fait, était de plus en plus souvent le cas. La CDI n'avait 
pas examiné cette question de manière assez approfondie et 
le commentaire de l'article 6 était assez obscur. 

Article 7 

73. La plupart des représentants qt~i ont fait des obser
vations sur cet article s'en sont déclarés satisfaits. Ce qui 
était important dans le projet, a-t-on dit, était que le trai
tement de la nation la plus favorisée, à savoir le droit pour 
un Etat bénéficiaire de prétendre au traitement accordé par 
l'Etat concédant à un Etat tiers, constituait une obligation 
internationale qui ne relevait pas du droit international 
coutumier mais supposait la conclusion préalable d'un 
traité entre l'Etat concédant et l'Etat bénéficiaire. Cet arti
cle n'était pas superflu, il faisait corps en effet avec les 
autres articles et devait être maintenu sous sa forme ac
tuelle. Toutefois, on a déclaré que la nécessité de l'arti-

cie 7 n'apparaissait pas de façon évidente, dans la mesure 
où l'article premier définissait déjà très clairement le 
champ d'application des clauses de la nation la plus favo
risée contenues dans des traités entre Etats. 

Article 8 

74. Les représentants qui ont parlé de cet article n'ont 
rien trouvé à reprendre à ses dispositions. On a fait obser
ver qu'il faisait notamment ressortir que les droits acquis par 
les Etats en vertu de la clause de la nation la plus favorisée 
ne devaient pas être confondus avec les droits des Etats 
tiers et que les Etats auxquels ils étaient accordés en béné
ficiaient en vertu de traités conclus par eux contenant cette 
clause. Il a été proposé de substituer, au paragraphe 2 de 
l'article 8 l'expression "rapport du même genre" à l'ex
pression "même rapport", pour les raisons exposées ci
dessus à propos de l'article 5 (voir par. 7ù ci-dessus). 

Articles 9 et JO 

75. On a jugé que les articles 9 et 10 montraient parti
culièrement bien que la CDI, en élaborant le projet d'arti
cles, s'était tout d'abord efforcée de codifier la règle de 
droit coutumier plus ou moins bien établie, qui régit le 
fonctionnement de la clause. Ils exposaient clairement la 
règle ejusdem generis qui faciliterait l'application de la 
clause. Les dispositions des àrticles 9 et 10 ont donc été 
jugées tout à fait appropriées. 

76. S'agissant de l'article 9, on a souligné que, si à 
première vue la règle énoncée dans cet article pouvait 
sembler suffisamment nette, son interprétation devenait 
plus difficile lorsqu'il s'agissait de l'appliquer. On pouvait 
imaginer le cas où une clause particulière stipulait simple
ment qu'un Etat bénéficiaire pouvait recevoir le traitement 
de la nation la plus favorisée en ce qui concernait les droits 
de douane, sans préciser qui devait en bénéficier directe
ment. On a également rappelé l'observation '(déjà notée au 
paragraphe 48 ci-dessus) selon laquelle cet article pouvait 
être compris comme signifiant que le traitement que les 
membres d'une union douanière s'accordent les uns aux 
autres sortait nécessairement des limites de la matière objet 
de la clause de la nation la plus favorisée figurant dans les 
traités bilatéraux conclus avec des Etats qui ne sont pas 
membres de cette union. Quant à la forme à donner à cet 
article, le libellé actuel, a-t-on dit, devait être maintenu. 

77. S'agissant de 1' article 10, on a estimé que le para
graphe 2 contenait quelques expressions vagues, mais que 
le texte de 1' article ne pouvait pas être précisé davantage; 
les commentaires de la CDI devaient en faciliter 
l'interprétation. Selon un autre point de vue, à l'alinéa b 
du paragraphe 2, il convenait de parler de ''rapport du 
même genre" plutôt que de "même rapport", pour les rai
sons exposées ci-dessus à propos de l'article 5 (voir 
par. 70 ci-dessus). 

Articles 11, 12 et 13 

78. Les articles 11, 12 et 13, qui traitent respective
ment des effets de la clause de la nation la plus favorisée 
lorsqu'elle n'est pas soumise à une condition de contre
partie, lorsqu'elle est soumise à une condition de contre
partie, et lorsqu'elle est soumise à une condition de traite
ment réciproque, ont été dans l'ensemble bien accueillis 
par plusieurs des représentants qui en ont parlé. Certains 
représentants oht jugé que la forme donnée aux trois inti-
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cles était meilleure que celle des articles correspondants,du 
projet de 19767 . On a dit que, dans un accord, la clause de 
la nation la plus favorisée devait indiquer clairement si 'le 
traitement correspondant serait ou non soumis à une 
condition de contrepartie ou à une condition de traitement 
réciproque. Les articles 11, 12 et 13 précisaient les effets 
pratiques d'une clause inconditionnelle et d'une clause 
conditionnelle. Bien que la CDI parlât de la clause de la 
nation la plus favorisée "qui n'est pas soumise à une· 
condition de contrepartie" et de celle "qui est soumise à 
une condition de contrepartie", cette distinction corres
pondait au fond à la classification traditionnelle des clauses 
en clauses inconditionnelles et conditionnelles. Cette clas
sification dépendait du système économique des Etats 
intéressés. On pouvait dire, en effet, que la forme condi
tionnelle de la clause coïncidait avec le protectionnisme 
douanier, alors que sa forme inconditionnelle était liée au 
libre-échange ou au libéralisme économique. Actuelle
ment, c'était la forme inconditionnelle qui l'emportait et 
c'était elle que consacrait, par exemple, l'article 18 du 
Traité de Montevideo8 portant création de l'Association 
latino-américaine de libre-échange. 

79. Certains représentants ont souligné qu'Ils parta
geaient entièrement le point de vue exprimé par la CDI au 
paragraphe 22 du commentaire sur les articles 11, 12 et 
13, où il était dit qu'à l'heure actuelle la doctrine comme 
la pratique des Etats tendaient à présùmer l'inconditionna
lité de la clause de la nation la plus favorisée. Bien que la 
Commission ait ainsi reconnu valeur de règle générale à la 
présomption d'inconditionnalité en ce qui concernait 
l'application de la clause, elle avait prévu les articles 12 et 
13 relatifs, respectivement, à la clause qui peut être sou
mise à une condition de contrepartie et à la clause qui peut 
être soumise à une condition de traitement réciproque, car 
la présomption d'inconditionnalité n'empêchait absolument 
pas les Etats de choisir une autre solution, c'est-à-dire 
d'assortir leur accord sur la clause de la nation la plus 
favorisée de conditions de contrepartie ou de traitement ré
ciproque. Il aurait néanmoins été erroné de conclure, ont 
estimé ces représentants, que le projet d'articles niait la 
présomption d'inconditionnalité, qui doit également être 
considérée à la lumière des quatre applications que peut 
avoir la règle de la non-pertinence exposée aux articles 15 
à 18. L'un des représentants a toutefois déclaré que les 
articles 11, 12 et 13 ne mettaient pas suffisamment l'ac
cent sur le caractère inconditionnel à l'égard des pays en 
développement. 

80. Certains autres représentants ont soutenu, quant à 
eux, que le projet d'articles définitif reconnaissait nette
ment que l'obligation de conférer le traitement de la nation 
la plus favorisée pouvait être subordonnée à des conditions 
et qu'elle n'était même pas présumée inconditionnelle. La 
suppression de l'article 8 du projet précédent, qui était in
titulé ''Inconditionnalité des clauses de la nation la plus 
favorisée", l'introduction d'un nouvel article 14 concer
nant le respect des termes et conditions convenus, et les 
remaniements apportés aux articles 12 et 13 donnaient 
beaucoup plus de souplesse à la clause et permettaient ainsi 
de l'adapter aux exigences des relations internationales 
modernes, en particulier dans le domaine économique. 

7 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième 
session, Supplément n° JO, chap. Il, sect. C. 

8 Nations Unies, Multilateral Economie Cooperation in Latin America, 
vol. 1, Text and documents (publication des Nations Unies numéro de 
vente : 62.II.G.3), p. 59. 

81. Un autre représentant a souligné à cet égard que la 
position d'inconditionnalité absolue et universelle adoptée 
par le GA TT ne coïncidait pas avec celle des organismes 
régionaux ou sous-régionaux qui s'efforçaient de s'ouvrir 
des marchés ou d'élargir leurs propres marchés en vertu 
d'un système protectionniste qui ~cluait la concurrence 
internationale. Mais le GATT n'avait cependant pas perdu 
ce fait de vue, comme en témoignait le Protocole du 8 dé
cembre 1971. 

82. Tandis que certains représentants se déclaraient 
favorables à la forme donnée aux trois articles et accueil
laient avec satisfaction les modifications apportées à la 
terminologie à propos de la "contrepartie" et du "traite
ment réciproque", d'autres représentants ont jugé que ces 
notions méritaient un exarnm~·~s attentif. On a souligné 
que le projet était fondé sur le principe d'une clause de la 
nation la plus favorisée inconditionnelle et bilatérale, dont 
l'objectif premier était de dépasser le caractère particula
riste des normes du droit international et de créer un ordre 
juridique universel. L'introduction de conditions de 
contrepartie gênerait l'application de la clause. La question 
de l'existence (.le conditions de contrepartie était d'une im
portance capitale et devait être examinée à nouveau par les 
gouvernements avec la plus grande attention. 

83. S'agissant de l'article 12, en particulier, on a sou
tenu que cet article ne comportait pas d'améliorations no
tables par rapport à l'article corresporldant du projet de 
1976. 

84. Le traitement réciproque, dont traitait l'article 13 
du projet, aurait pu être inclus dans l'article 12 relatif à la 
clause soumise à une condition de contrepartie. Toutefois, 
l'existence de certains domaines d'application particuliers, 
comme les immunités et les fonctions consulaires, ainsi 
que certaines questions de droit international privé ou rele
vant de conventions d'établissement, justifiaient une dispo
sition distincte. Comme il était dit au paragraphe 31 du 
commentaire, l'utilisation de la· clause sous condition de 
traitement réciproque était limitée à certains domaines. 
Elle ne pouvait s'appliquer en matière de commerce, car 
elle supposerait alors l'échange entre deux Etats des 
mêmes produits dans les mêmes conditions, hypothèse qui 
n'avait guère de chances de se réaliser. On avait donc in
terprété l'article 13 comme applicable seulement à certai
nes clauses incorporées dans des accords autres que des 
accords de commerce, la clause étant toujours utilisée sous 
forme inconditionnelle dans les traités commerciaux. 

Article 14 

85. L'article 14 a été approuvé dans son principe par 
les représentants qui l'ont commenté plus particulièrement. 
L'introduction de ce nouvel article dans le projet a été 
considérée comme une amélioration, en ce sens qu'il ga
rantissait le respect de la souveraineté de tous les Etats et 
contribuait à donner une vision plus souple de la clause de 
la nation la plus favorisée telle qu'elle était conçue dans le 
projet. On a déclaré que le nouvel article définissait les 
conditions d'exercice des droits découlant des clauses de la 
nation la plus favorisée; à cet égard, il convenait de dis
tinguer entre les conditions d'octroi du traitement de la na
tion la plus favorisée à l'Etat bénéficiaire et les conditions 
d'exercice, par l'Etat bénéficiaire, des droits découlant de 
la clause. 
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Article 15 

86. L'un des représentants s'est déclaré en faveur de 
l'article 15, bien que, à son avis, la pratique des Etats dif
férât de la solution retenue par la CDI. 

87. Un autre représentant a toutefois ·estimé que la 
forme qui avait été donnée à l'article correspondant du 
projet de 1976 était préftirable à celle de l'article examiné. 
La version provisoire du texte sur la non-pertinence du fait 
que le traitement était conféré avec ou sans contrepartie ne 
précisait pas le caractère de la clause et on pouvait donc en 
déduire que celle-ci pouvait avoir été stipulée avec ou sans 
contrepartie. L'article correspondant du texte à 
l'étude- l'article 15- visait une clause sans contre
partie. On a estimé que cette disposition devrait également 
être applicable lorsque la clause avait été stipulée sous 
condition de contrepartie, et on a ainsi jugé que le libellé 
initial était préférable. 

Article 17 

88. Certains représentants ont fait observer que l'on 
pouvait interpréter le libellé actuel de l'article 17 du projet 
comme étendant automatiquement aux Etats tiers pouvant 
invoquer le traitement de la nation la plus favorisée les 
avantages que les membres d'une union douanière ou 
d'une association analogue s'accordent entre eux. On ne 
pouvait cependant dissocier ces avantages des obligations 
assumées entre elles par les parties à une union douanière 
ou à une association analogue. D'ailleurs, les parties à un 
traité contenant une clause de la nation la plus favorisée 
n'entendaient normalement pas que la clause s'applique 
aux avantages que l'une d'entre elles pourrait ultérieu
rement accorder à un autre Etat dans le cadre de la création 
d'une union douanière ou d'une association analogue. 
L'article 17, sous sa forme actuelle, pouvait décourager 
des Etats, tant en développement que développés, de parti
ciper à des processus d'intégration susceptibles d'accélérer 
leur développement. 

89. Certains représentants ont émis des réserves de 
principe au sujet de l'article 17, ainsi que des articles 18 et 
19 sous leur forme actuelle. Ces articles devaient être soi
gneusement étudiés à la lumière des traités conclus par les 
pays qu'ils représentaient et des politiques appliquées au 
sein d'un groupe d'Etats dont les rapports étaient régis par 
des considérations particulières. On a fait remarquer que, 
comme l'indiquaient les observations formulées par écrit 
par la Ligue des Etats arabes, ces articles n'étaient pas 
compatibles avec la politique suivie en ce qui concerne le 
traitement que s'accordent les Etats arabes entre eux, que 
ce soit sur une base bilatérale ou sur une base multilaté
rale. Les privilèges accordés à un Etat arabe par un autre 
Etat arabe n'étaient pas toujours susceptibles d'être étendus 
à des tiers. On pouvait dire qu'il existait une règle coutu
mière autorisant des exceptions pour les groupements ré
gionaux et que cette règle devait être expressément prise en 
compte dans tout travail de codification. 

90. Enfin, il a été dit qu'il conviendrait de réexaminer 
l'article 17 dans une optique nouvelle, en tenant notam
ment compte de la situation des pays en développement. 
On a exprimé l'opinion que l'exception prévue à l'arti
cle 24 au sujet des arrangements en matière douanière 
entre pays en développement aurait pu être prise en 
considération, mutatis mutandis, à l'article 17. 

Article 18 

91. Certains représentants ont appuyé l'article 18. On 
a fait observer que la règle du traitement sur une ''base 
nationale" avait été appliquée comme la procédure nor
male. Les dispositions restrictives adoptées unilatéralement 
par un certain nombre de pays en ce qui concerne l'immi
gration devraient être révisées de façon à corriger bien des 
anomalies et des abus. 

92. D'autres représentants ont émis des réserves au 
sujet de l'article 18, ainsi qu'il est indiqué au para
graphe 89 ci-dessus. On a fait remarquer que son pays était 
lié par des accords à d'autres pays avec lesquels il entrete
nait des rapports particuliers, ces accords conférant à ces 
pays ainsi qu'à leurs citoyens et institutions le même trai
tement que celui qui était accordé aux citoyens de son pro
pre pays. Son pays ne pouvait pas s'engager à être lié par 
un texte tel que la notion de la clause de la nation la plus 
favorisée impliquait l'extension unilatérale à d'autres du 
traitement qui était actuellement accordé à ses propres ci
toyens. Une distinction devait être faite à cet égard dans le 
texte proposé. 

93. Un représentant a ajouté que sa délégation était 
peut-être mal placée pour mettre en doute le bien-fondé 
d'une telle règle qui trouvait un appui certain dans la juris
prudence et l'interprétation officielle de son pays, men
tionnées au paragraphe 4 du commentaire relatif à cet arti
cle. Déjà cependant, les années précédentes, elle avait 
émis des doutes sur l'opportunité "de lege ferenda" de 
préconiser une telle assimilation. L'expérience récente de 
son pays l'amenait à partager l'opinion de l'auteur cité au 
paragraphe 7 du commentaire, qui était aussi soutenue par 
d'autres, à savoir que le traitement le plus favorisé devrait 
être celui de l'étranger le plus favorisé, ce qui excluait le 
traitement national. Il existait une gradation dans l'échelle 
des concessions consenties à un Etat étranger et, en prati
que, l'octroi de la clause de la nation la plus favorisée 
impliquait le refus du traitement national. A l'heure ac
tuelle, son gouvernement n'accordait le bénéfice du traite
ment national qu'à des Etats avec lesquels il tenait à en
tretenir des relations très spécifiques et il n'entendait donc 
pas qu'un tel bénéfice soit étendu automatiquement par le 
jeu de la clause de la nation la plus favorisée. 

Article 19 

94. Quelques représentants ont expliqué que, dans la 
pratique des Etats, les étrangers ou les biens possédés par 
des étrangers faisaient généralement l'objet de différents 
types de traitement. Il se pouvait que le traitement conféré 
à tous les étrangers soit uniforme ou que certains bénéfi
cient d'un traitement préférentiel ou du traitement de la 
nation la plus favorisée ou encore, dans certains cas, du 
traitement national. Toutefois, d'après les définitions don
nées à l'article 4 et à l'article 5, le traitement de la nation 
la plus favorisée pouvait être le traitement national ou un 
traitement préférentiel ou toute autre sorte de traitement. 
Par ailleurs, la CDI avait précisé que le traitement national 
n'était pas nécessairement la forme de traitement la plus 
avantageuse. En vertu de l'article 19, l'Etat bénéficiaire 
était donc_ habilité à opter pour le type de traitement de la 
nation la plus favorisée qui présentait pour lui le plus 
d'avantages, qu'il équivaille au traitement national ou à un 
autre traitement, ou à la somme de tous les traitements, de 
quelques-uns ou de _Parties d'entre eux. 
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Article 20 

95. Selon un représentant, les dispositions de l'arti
cle 20 étaient logiques et découlaient de la nature même de 
la clause de la nation la plus favorisée. Cependant, un 
autre représentant a fait remarquer que si la clause cons
tituait une obligation conditionnelle, puisque son applica
tion dépendait du traitement accordé à un Etat tiers, elie 
pouvait cependant revêtir le caractère d'une obligation 
simple lorsque, à son entrée en vigueur, certains Etats tiers 
avaient déjà un traitement plus favorable que l'Etat bénéfi
ciaire. Le projet d'articles aurait dû prévoir cette éventua
lité, que la CDI mentionnait d'ailleurs dans son commen
taire. Le paragraphe 2 de l'article 20 prévoyait que le droit 
de l'Etat bénéficiaire en vertu d'une clause soumise à une 
condition de contrepartie prend naissance au moment où 
l'Etat concédant confere le traitement pertinent à un Etat 
tiers et où l'Etat bénéficiaire accorde à l'Etat concédant la 
contrepartie convenue. L'octroi de la contrepartie par 
l'Etat bénéficiaire était une condition de l'applicabilité de 
la clause et ne déterminait pas seulement la naissance du 
droit à un traitement déterminé. Théoriquement, il y avait 
lieu de distinguer 1' applicabilité de la clause à partir du 
moment où l'Etat bénéficiaire accorde la contrepartie 
convenue, de la naissance du droit de l'Etat bénéficiaire, 
qui peut se produire au même moment, si l'Etat concédant 
a déjà accordé un traitement plus favorable à un Etat tiers, 
ou ultérieurement si l'Etat concédant accorde ce traitement 
plus tard. La même remarque s'appliquait au paragraphe 3 
de l'article 20. L'octroi effectif du traitement réciproque 
jouait en effet le rôle d'une condition pour l'entrée en vi
gueur de la clause, le droit de l'Etat bénéficiaire au traite
ment pertinent étant, théoriquement, postérieur à l'entrée 
en vigueur. La CDI avait d'ailleurs fort pertinemment pré
cisé, dans ses commentaires, que les droits découlant 
d'une clause n'avaient pas d'effet rétroactif. On s'est de
mandé s'il ne conviendrait pas d'inclure une disposition à 
cet effet dans le projet. 

Article 21 

96. Alors que certains représentants ont été d'avis que 
l'article 21 ne posait pas de problème, d'autres ont dit que 
ces dispositions n'avaient pas un caractère exhaustif et 
n'excluaient pas d'autres causes d'extinction ou de suspen
sion, comme l'expiration du délai prévu par la clause, un 
accord de l'Etat concédant et de l'Etat bénéficiaire à cet 
effet ou l'union de l'Etat concédant et de l'Etat tiers. Un 
autre représentant a émis d'autre part quelques réserves en 
ce qui concerne l'article 21, en particulier les para
graphes 2 et 3 dont il résultait que la suspension ou la ces
sation de la contrepartie ou du traitement réciproque met
trait fin à la clause elle-même ou la suspendrait, et aurait 
indirectement le même effet sur le droit au traitement de la 
nation la plus favorisée. Il semblait que le projet fût tech
niquement imprécis sur ce point. 

Article 22 

97. L'article 22 a été favorablement accueilli, car il 
garantissait le respect de la souveraineté de tous les Etats. 
L'accent a été mis sur l'importance de la deuxième phrase, 
qui renfermait une restriction nécessaire quant à la compé
tence de l'Etat concédant dans l'exercice de ses droits. 
D'autre part, selon un représentant, il était évident que 
l'article 22, dont le principe général avait son agrément, 
pouvait donner lieu à des difficultés assez graves d'appli-

cation, surtout dans les rapports entre pays dont les sys
tèmes socio-politiques et, par conséquent, juridiques 
diffèrent beaucoup. Il a donc souligné la nécessité d'in
clure une disposition sur le règlement des différends. 

Observations générales sur les articles 23 à 26 

98. Plusieurs représentants se sont référés en général à 
la section du projet relatif aux exceptions à l'application de 
la clause de la nation la plus favorisée, à savoir les arti
cles 23 à 26. Ces exceptions ont été considérées comme 
ayant une importance capitale pour l'ensemble du projet 
d'articles et donc comme méritant un examen attentif et 
sérieux. On a constaté que la CDI avait consacré beaucoup 
de temps et d'efforts à sa trentième session aux exceptions 
à la clause. Une fois établi que la clause en question était, 
dans le contexte actuel, une réalité sur le plan international 
et une fois cette clause définie, l'entreprise de codification 
consistait essentiellement à réglementer les exceptions à 
son application. Si l'on considérait ce qu'il en était de la 
clause dans la pratique, il était évident en effet que son 
contenu différait selon qu'elle était envisagée par les pays 
en développement ou les pays développés. D'autre part, à 
l'heure actuelle, il ne s'agissait plus de réaffirmer l'égalité 
juridique des Etats, mais de redresser l'inégalité économi
que qui dorénavant était la préoccupation majeure de la 
communauté internationale. L'impact de la clause dépen
dait, entre autres, du nombre d'exceptions qu'il était 
convenu d'appouer au traitement de la nation la plus favo
risée. Certains représentants ont souligné en outre que si 
l'on prévoyait un trop grand nombre d'exceptions, le projet 
d'articles, aussi large qu'en fût le champ d'application, ne 
saurait avoir tous les effets positifs que l'on pourrait en 
escompter. 

99. Etant donné le caractère supplétif du projet d'arti
cles et le fait que la stipulation de la clause n'est pas obli
gatoire dans tout traité, il semblait normal de conclure que, 
lorsqu'elle a été stipulée, elle ne doit pas comporter d'ex
ception implicite ou présumée. Toutefois, compte tenu de 
certaines circonstances, certaines exceptions s'avéraient, 
de l'avis général, inévitables et même souhaitables, en 
particulier dans l'intérêt des pays en développement, pour 
faciliter le trafic frontalier et pour aider les Etats sans lit
toral. Les exceptions à la clause devaient être libellées 
avec soin de façon à ne pas donner lieu à des abus et être 
limitées aux exceptions déjà établies par la communauté 
internationale ou aux situations extraordinaires qui ne de
vraient pas avoir pour effet d'avantager encore les Etats 
qui ont déjà atteint un niveau de développement économi
que avancé. Aimi convenait-il de féliciter la CDI d'avoir 
fort pertinemment inclus les articles 23 à 26 dans son pro
jet comme constituant quatre exceptions à l'application de 
la clause. Ces articles tenaient compte des réalités actuelles 
et s'inscrivaient ainsi dans le sens d'un développement 
progressif du droit international contemporain dans ce do
maine. Les exceptions au traitement de la nation la plus 
favorisée prévues dans le projet d'articles correspondaient 
à un principe juridique et à une pratique générale dans les 
relations entre Etats. Un représentant a maintenu que, alors 
que de telles exceptions étaient réellement nécessaires 
compte tenu en particulier des différents niveaux de déve
loppement économique des Etats, c'était aux organisations 
internationales intéressées qu'il appartenait de prendre des 
mesures pour donner une base juridique à un traitement 
spécial et différentiel accordé aux pays en développement. 
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100. A la nécessité de prendre en considération des 

situations précises justifiant une gamme plus étendue 
d'exceptions, certains représentants ont opposé qu'il ne 
faudrait pas en introduire davantage pour ne pas limiter 
l'application du texte. Il a été admis que ces situations 
méritaient d'être examinées à ce stade mais que, dans une 
perspective plus lointaine et compte tenu du développe
ment que prenait la coopération internationale, elles ne 
justifiaient sans doute pas que l'on limite le champ d'ap
plication de la clause de la nation la plus favorisée. D'autre 
part, on s'est demandé si la structure du texte était 
complète et si les exceptions qui avaient été notées 
comprenail~nt toutes celles qui étaient acceptées dans la 
pratique des Etats. La CDI avait elle-même admis l'éven
tualité d'autres exceptions qui n'étaient pas expressément 
prévues dans le projet. L'absence d'exceptions hypothéti
ques à l'application de la clause, concernant en particulier 
le traitement accordé par mesures unilatérales, ne pouvait 
être considérée comme une négation de l'existence de ces 
exceptions. 

Article 23 

101. Plusieurs représentants qui ont fait des observa
tions spécifiques sur l'article 23 ont approuvé son inclu
sion dans le projet et ont accepté en principe la teneur de la 
règle qui s'y trouve incorporée, soulignant qu'une disposi
tion comme l'article 23 était justifiée et indispensable car 
elle correspondait à une perception exacte des relations 
économiques internationales actuelles. Les exceptions citées 
dans l'article ont été considérées comme étant un mé
lange subtil et intéressant de droit et d'économie. L'arti
cle 23 tenait compte des aspects de la coopération écono
mique qui avaient conduit à l'élaboration de la Charte des 
droits et devoirs économiques des Etats, dont l'article 18 
stipulait que les pays en développement doivent jouir de 
préférences tarifaires et d'un traitement préférentiel dans 
les domaines où cela est possible. Certains représentants 
ont considéré que le texte de l'article 23 était suffisammel}t 
ouvert pour couvrir ce qu'il était convenu d'appeler le 
système généralisé de préférences avec toutes ses variantes 
et ramifications. Si le système généralisé de préférences 
devait être encore nettement amélioré, principalement pour 
ce qui était de sa durée et de son champ d'application, il 
constituait déjà un mécanisme utile, ouvrant aux produits 
manufacturés et semi-manufacturés des pays en dévelop
pement les marchés des pays développés. La règle énoncée 
à l'article 23 tendait à éviter que l'on résolve des pro
blèmes différents par les mêmes moyens et était conforme 
aux résolutions de 1' Assemblée générale ainsi qu'aux prin
cipales décisions d'organes tels que la CNUCED et le 
GATT. L'attention a été appelée sur le huitième principe 
général formulé par la CNUCED à sa première session en 
19649 , selon lequel les besoins en matière de commerce 
des économies en développement sont différents de ceux 
des pays développés et ne doivent donc pas relever des 
mêmes règles. Il était clair que seules des mesures du type 
de celles proposées par la CNUCED en 1964 pouvaient 
permettre aux pays en développement de concurrencer les 
pays développés sur les marchés mondiaux. Les pays dé
veloppés devaient donc faire preuve de responsabilité et 
autoriser, pour une durée limitée, l'entrée en franchise sur 
leurs marchés des exportations des pays en développement. 

9 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, vol. 1, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, numéro de vente: 64.II.B.ll), p. 22. 

102. On a déploré que plusieurs représentants aient 
jugé au cours du débat que la pratique commerciale inter
nationale n'était pas encore parvenue à un stade qui justi
fiait l'introduction dans le projet des articles 23 et 24. Par 
sa résolution 92 (IV) du 30 mai 1976, la CNUCED avait 
instamment prié les pays développés et les organismes des 
Nations Unies d'offrir soutien et assistance aux pays en 
développement pour les aider à renforcer et à élargir la 
coopération entre eux, en s'abstenant d'adopter toute me
sure de nature à leur porter préjudice et en soutenant les 
arrangements commerciaux préférentiels entre ces pays 10 . 

La Charte des droits et devoirs économiques des Etats avait 
également mis en lumière la nécessité de préférences 
généralisées, sans discrimination ni réciprocité, en faveur 
des pays en développement. On a fait valoir également que 
les résultats de négociations en cours pourraient avoir une 
incidence sur la clause de la nation la plus favorisée. On ne 
voyait pas d'incompatibilité entre le projet et les résultats 
espérés de ces négociations. Les pays qui participaient ac
tivement à des négociations commerciales internationales, 
à Genève et à Lomé, ne souscriraient à aucune mesure sus
ceptible d'entraver ces négociations, auxquelles ils atta
chaient une grande importance dans le cadre plus large du 
processus d'instauration d'un nouvel ordre économique 
international. Les résultats des travaux de la CDI devaient 
être considérés comme complémentaires de ces négocia
tions et non comme pouvant leur être préjudiciables. 

103. Certains représentants, favorables au principe gé
néral sur lequel repose l'article 23, dont ils reconnaissaient 
l'importance, ont estimé que cet article avait un caractère 
trop restrictif et ambigu et qu'il fallait l'étudier de près et 
l'améliorer à la lumière des faits présents et futurs perti
nents, dans la perspective en particulier de l'amélioration 
de la situation des pays en développement. Dans le do
maine commercial, le système généralisé de préférences 
apparaissait comme une dérogation aux dispositions de 
l'article premier de l'Accord du GATT11 -dérogation 
pour le moment temporaire, pour une période de 10 ans, 
mais que l'on envisageait de rendre permanente. Il existait 
des divergences d'opinions fondamentales sur cette ques
tion entre les pays en développement et les pays dévelop
pés concédants : sur quels critères se fonder pour décider 
qu'un pays peut être considéré comme un pays en déve
loppement habilité à bénéficier de ces préférences ? 
Celles-ci devaient-elles porter uniquement sur les produits 
manufacturés et semi-manufacturés ? Les privilèges parti
culiers accordés par certains Etats à certains pays en déve
loppement devaient-ils être maintenus ? 

104. En outre, le système généralisé de préférences est 
fondé sur le principe du libre choix par les pays concédants 
des pays bénéficiaires du système. Les pays développés, à 
quelques exceptions près, appliquaient le système géné
ralisé de préférences d'une manière restrictive, en limitant 
le traitement préférentiel aux produits manufacturés ou 
semi-manufacturés. Ainsi, le système pouvait perdre toute 
efficacité pour les pays en développement et aboutir à des 
avantages non réciproques et inéquitables. Il aurait été 
préférable que l'article 23 prévoie clairement l'exclusion 
des seuls pays développés de l'application de la clause 
dans le cadre d'un système généralisé de préférences. De 

10 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement, quatrième session, vol. 1, Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.76.II.D.l0), p. 34. 

11 Voir Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, Ins
truments de base et documents divers, vol. IV (numéro de vente : 
GATI/1969-1), p. 2. 
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plus, les articles 18 et 26 de la Charte des droits et devoirs 
économiques invitaient les pays développés à accorder, 
améliorer et élargir le système de préférences tarifaires gé
néralisées, sans réciprocité ni discrimination, en faveur des 
pays en développement et à envisager d'adopter d'autres 
n;tesures différentielles dans les domaines où cela était pos
sible afin de pourvoir aux besoins des pays en développe
ment en matière de commerce et de développement. 

105. On a rappelé que des représentants avaient pro
posé à des sessions précédentes de l'Assemblée générale 
que la CDI, lorsqu'elle entreprendrait l'examen en deuxième 
lecture du projet, établisse les dérogations nécessaires 
en faveur des pays en développement, compte tenu de 
leurs niveaux différents de développement, et instaure 
par là le traitement différencié mentionné dans la Déclara
tion de Tokyo12 non seulement dans le domaint~ tarifaire 
mais aussi dans les domaines plus larges de la coopératio~ 
entre pays en 'développement et pays développés. En 
conséquence, bien que l'orientation générale de l'article 23 
fût positive, ce dernier ne traduisait pas expressément les 
aspirations des pays en développement concernant l'exclu
sivité des avantages découlant de la clause dans le cadre 
d'un .système généralisé de préférences. Cet article ne pré
voyait pas non plus la concession éventuelle d'un traite
ment différencié à certains pays compte tenu de leur niveau 
de développement. On a jugé regrettable que la notion plus 
large de traitement différencié, telle qu'elle avait été pro
posée par certaines délégations à des sessions antérieures, 
n'ait pas été incorporée à cet article et qu'elle ait été 
subordonnée à l'issue des négociations commerciales mul
tilatérales en cours. Il serait possible d'atténuer les limita
tions actuelles de l'article 23 si les pays développés ac
ceptaient, comme les y invitait la résolution 96 (IV) de la 
CNUCED13 , de prendre des mesures additionnelles visant à 
accroître l'utilisation des préférences. Enfin, il faudrait 
supprimer, conformément à la recommandation A.II.l de 
la, CNUC;ED14

, les arr~gements préférentiels entre pays 
d~ve~o~pes. et p~ys, en developpement se traduisant par une 
d1scnmmat1on a 1 encontre d'autres pays en développe
ment, parallèlement à la mise en application effective des 
mesures internationales assurant à ces pays des avantages 
au moins équivalents. 

106. Certains représentants ont appuyé l'idée que 
l'exception à l'application de la clause prévue à l'article 23 
couvre non seulement le traitement préférentiel accordé à 
des Etats en développement par décision unilatérale d'Etats 
développés ou d'autres entités, sur la base de la rtt>n
réciprocité et dans le cadre d'un système généralisé de 
préférences, mais aussi le traitement préférentiel convenu 
dans les mêmes conditions, par accord international entre 
des Etats développés ou autres entités et des Etats en dé
veloppement, à l'avantage de ces derniers. En outre, s'il 
était souhaitable de tendre vers l'établissement d'une 
exception généralisée s'appliquant à tous les pays en dé
veloppement, il convenait néanmoins d'adopter des me
sures de compensation correspondantes en faveur de cer
tains de ces pays pour la perte des préférences particulières 
dont ils pouvaient bénéficier actuellement. C'était d'ail-

12 Ibid., Instruments de base et documents divers, Supplément n" 20 
(numéro de vente: GATI/1974-1), p. 20. 

' 3 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement, quatrième session, vol. 1, Rapport et annexes (publi-. 
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.76.II.D.IO), p. 9. 

14 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement, vol. 1, Acte final er rapport ~puotication des Nations 
Unies, numéro de vente : 64.II.B.ll), p. 26. 

leurs ce qui ressortait clairement de la résolution 3362 
(S-VII) de l'Assemblée générale. 

107. Certains représentants ont souligné également que 
la situation concernant les préférences en faveur des pays 
en développement évoluait rapidement et que la cm 
elle-même avait admis au paragraphe 18 de son commen
taire sur l'article 23 qu'il n'était pas encore possible de 
prévoir dans quelle mesure les négociations commerciales 
multilatérales en cours pouvaient affecter le système gé
néralisé de préférences. Tant que la situation était encore 
aussi instable, il n'était pas facile de formuler des règles 
précises. Le système généralisé de préférences n'avait pas 
jusqu'à présent reçu de cadre stable et défini. On a estimé 
que la pratique internationale concernant ce système 
n'avait toutefois pas évolué .suffisamment pour que les 
articles 23 et 24 puissent être inclus dans une convention 
sur la clause de la nation la plus favorisée, bien que l'arti
cle 23 puisse éclairer les institutions internationales char
gées de codifier les exceptions nécessaires dans les cas où 
le fait d'ignorer l'existence de différences de niveaux de 
développement des Etats se traduirait par une forme de 
discrimination. 

108. A propos de la formulation des articles 23 et 24, 
certains représentants se sont arrêtés sur les mots '' déve
loppés" et "en développement" qui qualifient le mot 
"Etats". Certains représentants ont constaté que les Etats 
n'étaient pas encore d'accord sur les notions de pays dé
veloppé et de pays en développement et que ces expres
sions étaient de plus en plus ambiguës. Si l'on envisageait 
de faire un traité sur la clause de la nation la plus favo
risée, les mots "développés" et "en développement" de
vraient. être définis, ce qui était une tâche très ambitieuse, 
du moms dans la perspective de la rédaction d'un traité. 
D'autres ont souligné que les expressions "pays dévelop
pés"et "pays en développement" se trouvaient dans de 
nombreux documents de caractère économique et politi
que, où elles s'appliquaient à divers degrés de développe
ment sans qu'aucune confusion soit possible. On ne man
quait d'ailleurs pas de critères généralement reconnus pour 
ranger un pays dans l'une ou l'autre des deux catégories. 

109. On a fait observer, à propos de la formulation de 
l'article, que le fait d'admettre l'exception visée à l'arti
cle 23 uniquement dans le cadre d'un système généralisé 
de préférences "reconnu par la communauté internationale 
dans son ensemble" représentait une formule trop vaste et 
trop ambiguë qui pouvait se retourner contre les intérêts 
~es pays en développement. En fait, l'exception devait 
JOUer chaque fois qu'un système généralisé de préférences 
était accordé, par le moyen d'un accord international, par 
des entités représentant des pays développés, mais en fa
veur de pays en développement. Un autre représentant a 
estimé que cet article était ambigu et que le membre de 
phrase ''conformément aux règles et procédures pertinen
tes de cette organisation" pouvait donner lieu à diverses 
interprétations. Etant donné que les procédures des organi
sations internationales prenaient des formes diverses et se 
situaient à des niveaux différents, il était nécessaire de 
compléte~ le texte de cet article, notamment en ce qui 
c.oncerna1t le statut des unions douanières et des organisa
tiOns ou arrangements économiques régionaux; une excep
tion aurait dû être prévue expressément dans le cas de ces 
arrangements régionaux. Par contre, d'aucuns ont estimé 
que la CD~ avait dûment fait référence aux règles et procé
dures pertmentes - actuelles et futures - des organisa
tions internationales compétentes. 
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Article 24 

110. Plusieurs représentants se sont félicités de l'inclu
sion dans le projet du nouvel article 24 qui présentait une 
importance particulière du fait qu'il énonçait sans équivo
que une nouvelle règle en faveur des pays en développe
ment et qu'il présentait une utilité pratique en limitant le 
droit au traitement préférentiel à des pays se trouvant au 
même niveau de développement. Cet article, qui tenait 
compte des intérêts des pays en développement, était dans 
la ligne des efforts actuellement déployés pour instaurer un 
nouvel ordre économique international et s'inspirait des 
principes et recommandations de la CNUCED, de la 
Conférence du Groupe des 77 et en particulier des arti
cles 21 et 23 de la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats. L'article 24 était pleinement justifié, dans 
la mesure où il visait à favoriser le développement écono
mique rapide des pays en développement. L'intensification 
de la coopération économique entre pays en développe
ment constituait à l'heure actuelle un élément essentiel de 
la stratégie du développement. Le principe énoncé dans cet 
article reposait sur 1' équité et une juste appréciation de la 
situation défavorable des pays en développement. De 
nombreuses conférences consacrées aux questions écono
miques avaient souligné la nécessité pour les pays en dé
veloppement de s'accorder des préférences commerciales 
réciproques qu'ils n'avaient pas à étendre aux pays déve
loppés. L'article 24 était d'une importance considérable 
compte tenu des efforts que le secrétariat de la CNUCED 
réalisait actuellement pour établir un système de préfé
rences globales entre pays en développement. 

111. On a souligné en outre que 1' article 24 ne s' ap
pliquerait qu'aux préférences que s'accorderaient les pays 
en développement entre eux dans le cadre d'une union 
douanière ou d'une association analogue d'Etats, qui cons
tituait nécessairement une exception à 1' application de la 
clause. 

112. On a noté que l'article 24 posait deux importantes 
conditions à l'application de l'exception qu'il prévoyait, en 
stipulant que le traitement préférentiel en question devait 
être conféré dans le domaine du commerce et être en 
conformité avec les règles et procédures pertinentes d'une 
organisation internationale compétente dont les Etats inté
ressés étaient membres. De l'avis de certains représentants, 
la formule selon laquelle le traitement préférentiel devait 
être conféré en conformité avec les règles et procédures 
d'une organisation internationale compétente semblait au 
premier abord restreindre la portée de l'article, mais appa
raissait comme un compromis acceptable suffisamment 
large pour englober les arrangements régionaux et sous
régionaux conclus entre Etats en développement, comme 
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE) et 
le Comité du Mékong. Cependant, d'autres représentants 
ont estimé que les conditions prévues dans cet article en 
limitaient indûment la portée et imposaient des restrictions 
injustifiées à l'Etat concédant. S'agissant d'un traitement 
préférentiel conféré en vertu des dispositions de l'arti
cle 24, c'était à l'Etat concédant ou à l'une des organisa
tions internationales dont il était membre qu'il appartenait 
de donner 1' approbation requise. Le libellé actuel risquait 
de détourner l'article de son objectif qui consistait à pro
mouvoir, dans toute la mesure possible, les intérêts des 
Etats en développement. L'octroi d'un traitement commer
cial préférentiel par un Etat en développement à un autre 
était commandé par leur croissance économique réciproque 
et il ne devait pas pour cela être nécessaire de passer par 

une organisation internationale établie d'Etats en dévelop
pement. Cette limitation portait atteinte à la liberté des 
Etats en développement de négocier un traitement préfé
rentiel. Il conviendrait donc de revoir l'article 24 de ma
nière à ce que les Etats en développement puissent recueil
lir les fruits d'une croissance économique rapide grâce à 
une étroite coopération entre eux. 

113. On a estimé qu'il y aurait lieu de remanier le der
nier membre de phrase de cet article, à partir des mots "en 
conformité ... ", en vue d'en clarifier le sens et de préci
ser notamment ce qu'il convenait d'entendre par "organi
sation internationale compétente". Une telle expression 
pouvait-elle s'appliquer au Groupe des 77 par exemple ? 
D'autre pilrt, l'article 24 limitait l'exception visée aux re
lations commerciales. On pouvait cependant se demander 
s'il ne conviendrait pas d'élargir la portée de cette excep
tion, eu égard au développement progressif du droit inter
national, et d'y inclure des programmes plus larges de 
coopération économique, comme les projets industriels uti
lisant les apports de plusieurs pays en développement et 
fondés sur le principe d'une propriété multinationale. On a 
suggéré enfin de modifier cet article afin que la portée en 
soit clairement étendue aux arrangements économiques 
multilatéraux ainsi qu'aux arrangements bilatéraux entre 
pays en développement et de prévoir expressément une 
exce-ption dans le cas des arrangements économiques ré
gionaux. 

114. D'autre~ représentants encore ont exprimé des 
doutes sur l'opportunité d'inclure l'article 24 dans le pro
jet. On pouvait se demander si cet article, dans sa rédac
tion actuelle, était approprié ou nécessaire. Les questions 
dont traitait cet article faisaient actuellement 1 'objet de né
gociations au sein du Groupe du "cadre juridique" du 
Comité des négociations commerciales du GA TT et aucun 
accord n'était intervenu jusqu'à présent sur certains aspects 
de ces problèmes. 

Article 25 

115. De nombreux représentants qui se sont référés à 
l'article 25 en ont appuyé les dispositions et ont estimé que 
l'importante règle qui y était contenue était souhaitable, 
entièrement justifiée et généralement reconnue dans la pra
tique des Etats. 

116. On a dit que le trafic frontalier, lorsque l'Etat 
concédant était un pays sans littoral, pouvait présenter des 
caractéristiques spéciales tenant au fait qu'il était difficile 
d'établir l'étendue exacte d'une zone frontalière et d'exer
cer une surveillance adéquate sur de vastes zones où le 
trafic frontalier était intense. Un autre représentant a été 
d'avis que le paragraphe 2 de cet article était superflu. 

Article 26 

117. La plupart des représentants qui se sont référés à 
l'article 26 ont exprimé leur appui à son égard. On a es
timé que la règle énoncée dans cet article était générale
ment reconnue, qu'elle était souhaitable et correspondait à 
la pratique actuelle des Etats. Les représentants de certains 
pays sans littoral ont particulièrement bien accueilli l'arti
cle 26, qui tenait, compte de la situation spéciale de ces 
pays. On a noté avec satisfaction que les dispositions de 
cet article allaient tout à fait dans le sens de la Convention 
de New York de 1965 relative au commerce de transit des 
Etats sans littoral 15 et de l'article pertinent du texte de né-

15 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 597, n° 8641, p. 43. 



Point 114 de l'ordre du jour 23 

gociation composite officieux de la troisième Conférence 
des Nations Unies sur le droit de la mer16 . 

118. Soulignant l'importance de l'article 26, un repré
sentant a dit qu'il était généralement reconnu que les droits 
et facilités conférés aux Etats sans littoral constituaient une 
dérogation à la clause de la nation la plus favorisée et 
n'étaient soumis à aucune condition de réciprocité. Le pays 
de ce représentant, un des· Etats sans littoral les plus désa
vantagés, avait grand besoin d'accéder facilement à la mer 
afin de participer au commerce international et d'y exercer 
toutes les libertés prévues par le droit international. 

119. On a signalé par ailleurs que l'octroi d'un traite
ment spécial aux pays sans littoral se justifiait pleinement 
par les inconvénients que subissaient ces pays du fait de 
leur situation géographique. Selon un autre représentant, 
les Etats sans littoral n'étaient pas seulement privés d'accès 
à la mer, mais n'ayant pas de ports maritimes, n'avaient 
pas la possibilité d'accorder des avantages dans l'utilisa
tion des ports; en outre, la plupart n'avaient pas de marine 
marchande. En conséquence, il était souhaitable d'étendre 
la portée de l'article 26 à tous les avantages accordés aux 
Etats sans littoral en raison de leur situation géographique 
défavorable. Des réserves ont été formulées à l'égard du 
paragraphe 2 de l'article 26, qu'un représentant a consi
déré comme trop restrictif et qu'un autre représentant a es
timé superflu. 

Article 27 

120. On a noté que l'article 27 reproduisait en sub
stance le texte de l'article 73 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités17 et n'appelait donc pas de commen
taire particulier. Certains représentants ont cependant indi
qué qu'Us n'étaient pas convaincus de la nécessité ou de 
l'utilité de l'article 27. On ne voyait pas de justification 
juridique à l'introduction de l'article 27 qui ne faisait que 
reproduire le texte de l'article 73 de la Convention de 
Vienne et qui n'avait donc pas sa place dans une conven
tion sur la clause de la nation la plus favorisée. De plus, la 
nécessité de l'article 27 pouvait être contestée du fait que 
l'article premier définissait clairement le champ d'applica
tion du projet d'articles. 

Article 28 

121. Les représentants qui se sont référés à l'article 28 
l'ont généralement approuvé, en notant que la règle qui y 
était contenue contribuerait à une application souple du 
projet et faciliterait donc une large acceptation de ce texte. 
On a estimé que l'article 28 pourrait lever certaines des 
préoccupations des pays qui auraient préféré une gamme 
accrue d'exceptions. 

122. Quelques représentants ont dit ne pas percevoir la 
nécessité de l'article 28. On a estimé que si l'objet de cet 
article était le même que celui de l'article correspondant de 
la Convention de Vienne sur le droit des traités, ses dispo
sitions devraient être alignées sur l'article 7 de cette 
convention, qui prévoyait un certain degré de rétroactivité. 
Bien que la CDI eût fait observer que les Etats qui seraient 
liés par le projet d'articles ne seraient pas nécessairement 

16 Documents officiels de la Troisième Conférence des Nations Unies 
sur le droit de la mer, vol. VIII (publication des Nations Unies, numéro 
de vente: F.78.V.4) document A/CONF.62/WP.IO. 

17 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités, Documents officiels (publication des Nations Unies, nu
méro de vente: F.70.V.5), document A/CONF.39/27, p. 311. 

parties à ladite Convention, un Etat qui n'y serait pas par
tie serait lié par le droit coutumier international en vigueur 
à la date considérée puisque ladite Convention n'était 
qu'une codification du droit coutumier international géné
ralement accepté. 

Article 29 

123. Les représentants qui se sont référés à l'article 29 
l'ont, d'une manière générale, appuyé et approuvé. Ils se 
sont félicités que, par cet article, la CDI eût reconnu qu'en 
négociant de futurs traités contenant une clause de la na
tion la plus favorisée, les parties pourraient convenir de 
toute stipulation dérogeant aux règles du projet définitif. 
Tout en plaçant la question de la clause de la nation la plus 
favorisée dans un cadre juridique complet, la CDI avait 
estimé qu'il était souhaitable de ne pas formuler de normes 
strictes mais de permettre aux Etats de prévoir de manière 
autonome des dispositions de fond en la matière. Elle 
n'avait donc pas énoncé dans son projet de normes géné
rales de droit international mais seulement des règles sup
plétives, laissant aux parties la possibilité d'adopter des 
stipulations conventionnelles différentes, ainsi que le pré
voyait l'article 29. Il ne fallait cependant pas oublier que la 
liberté qui était laissée aux parties de s'écarter des disposi
tions du projet, loin de porter atteinte à ces dispositions, 
tendrait au contraire à les compléter et à favoriser ainsi un 
développement ultérieur du droit. Cette autonomie recon
nue aux parties apportait donc au projet un élément utile de 
souplesse. L'article 29 énonçait un principe de droit inter
national bien connu concernant la liberté d'action souve
raine des Etats. 

124. On a souligné que l'article 29, qui était accepta
ble, ne devait pas être interprété de façon à léser les droits 
des tiers. 

Article 30 

125. Un certain nombrè de représentants se sont féli
cités que la CDI eût retenu dans son projet un tel article. 
Plusieurs d'entre eux ont spécifiquement formulé leur 
appui en faveur de cet article qui donnait au projet un maxi
mum de souplesse, tenait compte des intérêts des pays en 
développement et était conforme aux efforts actuels ten
dant à instaurer un nouvel ordre économique international. 
On s'est félicité de ce que la CDI ait réservé la possibilité 
de nouvelles règles de droit international en faveur des 
pays en développement; l'optimisme de la CDI à cet égard 
a été partagé. On a pris note que le GATT envisageait 
actuellement l'octroi de mesures différenciées et d'un trai
tement plus favorable aux pays en développement, ce qui 
serait sans préjudice du projet d'articles existant. On a ex
primé l'espoir que de nouvelles normes de droit internatio
nal en faveur des pays en développement pourraient être 
établies avant la convocation d'une conférence diplomati
que chargée d'adopter une convention sur la base du projet 
d'articles. 

126. On a été d'avis que l'article 30 témoignait que la 
CDI était attentive à l'évolution de la situation internatio
nale. D'importants documents internationaux, tels que la 
Déclaration de Tokyo et la Charte des droits et devoirs 
économiques des Etats, soulignaient qu'il était indispensa
ble de faire bénéficier les pays en développement d'un 
traitement préférentiel. 

127. Certains représentants ont cependant estimé que 
l'article 30 pourrait être amélioré compte tenu des négo-
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ciations en cours sur les préférences et devait être étendu 
afin de promouvoir le développement et les objectifs éco
nomiques des pays en développement, ce qui ne pouvait 
être réalisé par le type de disposition générale prévue à 
l'article 30. 

128. On a déclaré que l'article 30 devrait être étendu 
notamment aux échanges de matières premières et de pro
duits agricoles, ainsi qu'à la suppression des barrières 
douanières qui entravaient le commerce de ces produits et 
à l'octroi d'autres facilités destinées à promouvoir le dé
veloppement économique des pays en développement, y 
compris le transfert de techniques. 

3. Phase finale de la codification du sujet 

a) Forme à donner à la codification du sujet et procédure 
à suivre pour codifier le sujet 

129. De nombreux représentants ont exprimé leur 
appui en faveur de la recommandation de la CDI, énoncée 
au paragraphe 73 de son rapport, selon laquelle l' Assem
blée générale devrait recommander aux Etats Membres le 
projet d'articles sur les clauses de la nation la plus favo
risée en vue de la conclusion d'une convention sur le sujet. 
On a estimé que le projet d'articles constituait une base 
solide pour une telle convention. On a été d'avis qu'une 
convention était la solution la plus appropriée compte tenu 
de l'importance politique et économique de la clause de la 
nation la plus favorisée. Une telle convention aiderait à 
renforcer le système de la nation la plus favorisée, 
contribuerait à clarifier le contenu et le sens juridiques des 
clauses de la nation la plus favorisée et supprimerait toute 
possibilité de divergences ou de contradictions dans leur 
application. Pour garantir l'efficacité de la clause, il 
importait avant tout de veiller à ce qu'elle puisse recevoir 
l'application la plus large possible, sur la base des disposi
tions d'une convention multilatérale de caractère uniyerseL 
Selon certains représentants, le moment était venu de 
convoquer dès que possible une conférence de plénipoten
tiaires chargée d'adopter une convention en la matière sur 
la base du projet d'articles de la CDI. D'autres représen
tants ont estimé que la tâche d'élaborer une convention in
ternationale devrait être confiée à 1' Assemblée générale et 
plus précisément à sa Sixième Commission, en vue de 
renforcer le rôle de cette dernière en matière de codifica
tion et de développement progressif du droit international. 
D'autres représentants encore, tout en appuyant la recom
mandation de la CDI, n'ont pas exprimé de position sur la 
question de savoir à quel organe on devrait confier la tâche 
d'élaborer une convention. 

130. D'autres représentants, en revanche, n'ont pas été 
d'acl:ord avec la recommandation de la CDI concernant la 
forme à donner à la codification du sujet. On a estimé qu'il 
était prématuré de prendre dès à présent une décision re
commandant un projet d'articles aux Etats Membres en vue 
de la conclusion d'une convention sur le sujet. L"analyse 
confirmait que de nombreux articles du projet étaient es
sentiellement destinés à fournir des directives pour 
l'interprétation et l'application de la clause sous ses diver
ses formes et ne contenaient pas de règle juridique de fond. 
La nécessité de clauses de sauvegarde comme celles des 
articles 29 et 30 conduisait à se demander s'il était bien 
utile de chercher à transformer le projet en une convention; 
la question ne revêtait d'ailleurs aucun caractère d'ur
gence. Selon un représentant, le projet d'articles constituait 

l'un des cas où il était possible d'envisager une autre solu
tion qu'une convention, à savoir une loi type qui ne modi
fierait pas les clauses en vigueur mais qui serait un instru
ment utile d'interprétation. En outre, les nombreuses 
exceptions à la clause ne pourraient que rendre difficile 
l'élaboration d'un traité. Un autre représentant a estimé 
que ce n'était pas au moyen de simples règles juridiques 
abstraites qu'on pouvait mettre en harmonie l'objectif uni
versel que constituait l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international et le développement accru de la co
opération économique régionale ainsi que le traitement 
équitable à accorder aux pays qui ne prenaient pas part à 
cette coopération régionale. Des structures institutionnelles 
étaient nécessaires pour assurer la continuité des consulta
tions, des négociations et des décisions. Dans une certaine 
mesure, ces structures existaient déjà. On voyait mal en 
quoi l'adoption d'une convention sur les clauses de la na
tion la plus favorisée pourrait contribuer aux efforts dé
ployés dans ce sens. 

131. Certains autres représentants ont été d'avis que le 
projet d'articles devrait être réexaminé. Le nombre de 
questions importantes qui restaient en suspens et les préoc
cupations exprimées par la Sixième Commission pendant 
l'examen du projet d'articles confirmaient l'opinion selon 
laquelle la CDI devait être priée de réexaminer le projet 
d'articles à la lumière du débat de la Sixième Commission 
et de présenter un nouveau rapport à son sujet en 1979 ou 
1980. On a d'autre part suggéré que la CDI devrait procé
der à une troisième lecture de certains articles avant que 
1' Assemblée générale prenne une décision définitive sur la 
recommandation de la CDI. 

b) Demande d'observations 

132. Indépendamment de leur position sur la forme fi
nale à donner à la codification du sujet, la majorité des 
représentants a reconnu que, en raison de l'importance et 
de la complexité de la question, les gouvernements des 
Etats Membres devraient être invités à présenter des obser
vations écrites sur le projet d'articles relatif aux clauses de 
la nation la plus favorisée adopté par la CDI à sa dernière 
session. Certains représentants ont souligné la nécessité 
d'accorder aux gouvernements un délai suffisant pour 
examiner soigneusement le projet d'articles compte tenu 
des négociations en cours et des évolutions qui se dessi
naient dans ce domaine. Certains représentants ont égale
ment suggéré que les organes de l'Organisation des Na
tions Unies, les institutions spécialisées et d'autres organi
sations intergouvernementales intéressées soient également 
priés de présenter leurs observations sur le projet d'arti
cles. Certains représentants ont proposé d'inviter les Etats 
Membres à présenter leurs observations sur la question de 
la forme à donner à la codification finale du sujet et de la 
procédure à suivre pour cette codification. Ils ont estimé 
que la question ne devait pas être tranchée hâtivement et 
qu'il n'était pas nécessaire de prendre une décision à la 
session en cours. Une décision pourrait être prise à cet égard 
à la trente-quatrième ou à la trente-cinquième session de 
l'Assemblée générale. 

C.- RESPONSABILITÉ DES ETATS 

133. Bien des représentants ont souligné que la codifi
cation et le développement progressif des règles du droit 
international applicables à la responsabilité des Etats 
étaient à la fois importants et urgents. C'était, selon eux, 
un des grands sujets du droit international, qui complétait 
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tous les principes et règles de base du droit international, y 
compris ceux qui avaient trait au maintien de la paix et de 
la sécurité internationales. Il était évident que la codifica
tion de ce sujet aurait de lointaines répercussions politi
ques. En précisant les cas où les Etats manquaient à l'exécu
tion de leurs obligations internationales et les conséquences 
qui étaient attachées à un tel manquement sur le plan inter
national, on renforcerait certainement l'efficacité du 
droit international et, partant, on contribuerait au main
tien et au renforcement de la paix et de la sécurité interna
tionales ainsi qu'à l'expansion de la coopération interna
tionale. Un ordre mondial rationnel et viable ne pouvait 
subsister que s'il était fondé sur le principe selon iequelles 
Etats qui constituaient la communauté internationale 
étaient capables d'agir de manière illicite et devaient assu
mer, dans et: cas, une responsabilité en droit international. 
La responsabilité des Etats allait de pair avec la souve
raineté des Etats. 

134. Etant donné que les Nations Unies avaient déjà 
codifié le droit des traités dans la Convention de Vienne 
sur le droit des traités, si l'on réussissait prochainement à 
codifier le sujet de la responsabilité des Etats, cela signi
fierait que les Nations Unies seraient parvenues à codifier 
les deux chapitres les plus importants du droit internatio
nal, lequel gagnerait sans doute en clarté. Mais ce n'était 
pas uniquement par souci de clarifier le droit qu'on le co
difiait. C'était en général à la suite de bouleversements 
majeurs qu'on entreprenait des travaux de codification vi
sant à répondre à de nouvelles aspirations et à satisfaire de 
nouvelles exigences. C'est ainsi que le Code Napoléon 
avait été rédigé à l'issue de la Révolution française. L'œuvre 
actuelle de codification des Nations Unies, y compris 
la codification du sujet de la responsabilité des Etats, de
vait donc viser à répondre aux aspirations et besoins fon
damentaux de la communauté internationale, laquelle avait 
subi de nombreuses transformations au cours des 25 der
nières années. Elle devait d'une part préserver le patri
moine dont elle avait hérité en matière de droit internatio
nal, droit qui s'était formé des siècles durant, et, de l'autre, 
adapter ce patrimoine aux exigences du monde contem
porain. 

1. Observations portant sur l'ensemble 
du projet d'articles 

135. Plusieurs représentants se sont déclarés satisfaits 
des travaux accomplis jusqu'alors par la CDI dans le cadre 
de l'élaboration dans son projet d'articles sur la responsa
bilité des Etats (voir A/33/10, chap. III, sect. B), ainsi que 
de 1' éminente contribution du Rapporteur spécial. Pour la 
codification et le développement progressif d'un domaine 
aussi complexe du droit international, il fa~lait toujours 
s'efforcer de maintenir un équilibre très subtil entre les gé
néralisations donnant lieu à des règles abstraites et la né
cessité d'adapter ces règles aux réalités internationales. De 
l'avis de ces représentants, la CDI s'était bien acquittée de 
cette tâche, encore que certains projets d'articles adoptés 
provisoirement par elle fussent susceptibles d'être amé
liorés à certains égards. 

136. Certains de ces représentants ont félicité la CDI 
d'avoir tenu compte, en élaborant son projet d'articles sur 
la responsabilité des Etats, des exigences contemporaines 
de l'ordre juridique international. Ils ont encouragé la CDI 
à recourir, au besoin, à la méthode du développement pro
gressif, en prenant en considération les intérêts et les exi-

genees actuels des Etats, y compris ceux des Etats nouvel
lement indépendants, de même que les intérêts et exi
gences de la communauté internationale dans son ensem
ble. A ce sujet, des représentants ont approuvé la conclu
sion de la CDI selon laquelle la responsabilité des Etats 
était un de ces sujets du droit international pour lesquels le 
développement progressif du droit international pouvait 
jouer un rôle particulièrement important, notamment en ce 
qui concernait la distinction entre différentes catégories 
d'infractions internationales, ainsi que le contenu et les de
grés de la responsabilité. 

137. Tout en reconnaissant les progrès déjà accomplis 
dans l'élaboration du projet d'articles, d'autres représen
tants ont mis la CDI en garde contre certaines approches 
qui, selon eux, pouvaient compromettre la viabilité du 
résultat final de ses travaux. Eq premier lieu, la CDI dfvait 
respecter strictement la distinction faite par elle entre ''rè
gles primaires" du droit international et "règles secon
daires" applicables à la responsabilité des Etats propre
ment dite et elle devait s'occuper exclusivement de ces 
dernières dans le projet d'articles. En deuxième lieu, la 
CDI devait éviter d'introduire dans le projet d'articles des 
considérations philosophiques ou doctrinales qui étaient 
inutiles et pouvaient même être dangereuses dans une série 
d'articles devant servir de base à une convention interna
tionale. Il fallait que le projet conserve un caractère 
pragmatique et vise à poser des règles de conduite aux
quelles les Etats donneraient leur accord et qui préci
seraient quels seraient leurs droits dans telle ou telle situa
tion. En conséquence, il fallait que la CDI s'abstienne de 
faire de subtiles distinctions philosophiques ou théoriques. 
En troisième lieu, la.CDI devait éviter toute formulation 
trop abstraite des dispositions énoncées dans le projet d'ar
ticles car il était difficile de prévoir son champ d'applica
tion. Au lieu de contribuer à la sûreté du droit, de telles 
dispositions risquaient de constituer des échappatoire' 
préjudiciables aù droit international coutumier. De plus, 
les Etats qui étaient moins pénétrés de la tradition juridique 
européenne, telle qu'elle s'était dégagée sur le contin<>nt, 
pourraient les trouver peu pratiques car elles ne se prêtaiep· 
pas facilement à la démarche pragmatique qui prévalai 
dans le droit international. En quatrième lieu, la CDI r • 

devait pas céder à la tentation d'établir un parallèle avec 
droit pénal interne applicable aux individus. Il n'était P'
possible d'établir un tel parallèle à propos des règles du 
droit international relatives à la responsabilité des Etats. 

138. Pour d'autres représentants, les projets d'articles 
déjà rédigés par la CDI laissaient bien augurer de l' élabo
ration d'une convention sur la responsabilité des Etats, 
sujet clef du droif international qui avait défié toute tenta
tive de codification pendant des décennies. Il ne fallait ce
pendant pas perdre de vue le fait que, si la communauté 
internationale s'occupait de réglementer la responsabilité 
des Etats au moyen d'un traité multilatéral auquel le plus 
grand nombre possible d'Etats seraient parties, c'était 
parce qu'elle espérait que ces travaux de codification se 
raient orientés vers l'élaboration d'un instrument qui jo1 
rait un rôle important dans le maintien et le renforcement 
de la paix et de la sécurité internationales ainsi que le dé
veloppement de la coopération internationale. 

139. D'une manière générale, les représentants se sont 
déclarés d'accord avec la portée du projet d'articles et, en 
particulier, sur le fait qu'il était limité à la responsabil" 
des Etats pour fait internationalement illicite, responsabi
lité qui devait être distinguée de celle qui découle d'actes 
qui ne sont pas interdits par le droit international. Ils ont 
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aussi approuvé la conclusion de la CDI selon laquelle la 
sedes materiae du projet d'articles en cours d'élaboration 
devait être les règles "secondaires" applicables à toutes 
les nouvelles relations juridiques auxquelles un fait inter
nationalement illicite d'un Etat pouvàit donner lieu dans 
différentes hypothèses, et non pas les règles "primaires" 
du droit international qui imposent aux Etats des obli
gations dont la violation peut engager leur responsatlilité. 
On a approuvé la CDI de n'avoir pas limité le projet d'arti
cles à un domaine particulier mais de l'avoir étendu à la 
responsabilité des Etats pour les faits internationalement 
illicites en général. On a rappelé qu'en agissant ainsi la 
CDI s'était conformée aux recommandations que l' Assem
blée générale avait adoptées plusieurs années auparavant et 
selon lesquelles il était devenu nécessaire d'élargir la por
tée de l'étude par la CDI de la responsabilité des Etats et 
de ne pas limiter le sujet, comme on l'avait souvent fait 
par le passé, à la question de la responsabilité de l'Etat 
pour les dommages causés sur son territoire à la personne 
ou aux biens des étrangers. 

140. L'économie générale du projet d'articles en cours 
d'élaboration par la CDI, qui est divisé en une première 
partie (l'origine de la responsabilité internationale), une 
deuxième partie (le contenu, les formes et les degrés de la 
responsabilité internationale) et une éventuelle troisième 
partie (la mise en œuvre de la responsabilité internationale 
et le règlement des différends), n'a pas fait l'objet d'obser
vations critiques. Certains représentants ont cependant ré
pété que, de l'avis de leurs délégations, le projet devrait 
contenir, une fois sous sa forme définitive, des disp<;>sitions 
relatives à la mise en œuvre de la responsabilité des Etats, 
ainsi que des procédures souples de règlement des dif
férends. 

141. En ce qui concerne la terminologie, il a été dit 
que, dans la version espagnole, l'expression "acto ilicito" 
était préférable à l'expression "hecho ilicito" car un 
"hecho" n'entraînait pas de responsabilité. Le terme 
"hecho" s'appliquait essentiellement à un événement qui 
n'était pas nécessairement lié ou imputable à une action 
humaine. L'emploi du terme "hecho" pouvait se justifier 
par le fait qu'il englobait non seulement les actions mais 
aussi les omissions comme source de responsabilité mais il 
mettait l'accent sur la notion d'événement résultant d'une 
action ou d'une omission alors qu'il fallait mettre l'accent 
sur l'action ou l'omission qui avait provoqué l'événement. 
Toutefois, on a aussi estimé que, en employant le mot 
"hecho", on évitait d'introduire dans le projet d'articles 
tout préjugé doctrinal tendant à associer une notion de 
culpabilité à la responsabilité des Etats. On a aussi émis 
l'opinion selon laquelle il existait une subtile différence 
entre les notions exprimées par les mots "fait" et "acte", 
l'un étant considéré dans une optique statique et l'autre 
dans une optique dynamique, bien qu'en l'occurrence ces 
deux notions eussent tendance à se confondre. 

142. Les représentants se sont félicités des progrès ac
complis par la CDI à sa trentième session dans l' élabo
ration du projet d'articles sur la responsabilité des Etats. 
Toutefois, ces progrès ont été diversement appréciés. 
Quelques représentants ont estimé qu'ils étaient impres
sionnants ou importants, tandis que d'autres ont été d'avis 
que les progrès accomplis à cette session étaient assez mo
destes. Des opinions divergentes ont aussi été exprimées 
en ce qui concerne 1 'évaluation dans cette optique des tra
vaux accomplis jusqu'à présent par la CDI dans l'élabo
ration du projet d'articles, depuis qu'elle a commencé ses 
travaux en la matière. 

143. C'est ainsi que quelques représentants ont souli
gné que l'élaboration du projet d'articles avançait lente
ment, étant donné que la CDI travaillait sur ce sujet depuis 
plus de 10 ans et que la fin de ses travaux était encore 
lointaine. Il a aussi été déclaré, à ce propos, qu'il était de 
plus en plus difficile d'apprécier le contenu des articles que 
la CDI ajoutait chaque année à son projet, sans avoir une 
vue d'ensemble complète de leur réelle incidence juridi
que. Comment pouvait-on, dans la pratique internationale, 
dissocier l'origine de la responsabilité des Etats de son 
contenu et de sa mise en œuvre ? Ce ne serait que quand le 
texte des première, deuxième et troisième parties du projet 
serait complet qu'il serait possible de porter un jugement 
réaliste sur le sens de chaque article et sur ses incidences 
sur la pratique internationale. 

144. D'autres représentants ont estimé que, même si 
les progrès pouvaient paraître lents, il était faux de consi
dérer qu'ils l'étaient. En réalité, la CDI avait déjà adopté 
en première lecture 27 projets d'articles qui constituaient 
les trois premiers chapitres et le début du chapitre IV de la 
première partie du projet. Elle était donc près d'achever, 
comme l'Assemblée générale le lui demandait, la première 
lecture de la première partie, qui contenait cinq chapitres. 
Ensuite, la CDI pourrait s'occuper des autres parties du 
projet et de la deuxième lecture. Pour ces représentants, il 
fallait, si l'on voulait évaluer de manière réaliste les tra
vaux accomplis par la CDI, tenir compte du fait que, en 
matière de responsabilité des Etats, la CDI et le Rapporteur 
spécial devaient étudier une somme énorme de pratique des 
Etats, de jurisprudence internationale et de doctrine, néces
sitant un examen très attentif, et qu'ils devaient les analy
ser en tenant compte des profondes transformations politi
ques, sociales et juridiques qui s'étaient produites dans la 
communauté internationale. On a aussi déploré que la CDI 
se soit vue obligée d'examiner à fond, chaque année, un 
certain nombre d'autres sujets, pour se conformer aux re
commandations de l'Assemblée générale. Il s'ensuivait 
inévitablement une fragmentation des débats annuels de la 
CDI, qui se concrétisaient en un petit nombre d'articles 
nouveaux sur les différents sujets, au détriment de l'achè
vement pourtant urgent de projets d'articles relatifs à des 
sujets qui étaient en étroit rapport avec le renforcement de 
la paix et de la sécurité internationales, en particulier le 
sujet de la responsabilité des Etats. 

145. On a émis l'opinion selon laquelle il était d'au
tant plus urgent de codifier les règles juridiques concernant 
la responsabilité des Etats que 1' Assemblée générale était 
saisie, à sa présente session, d'une question intitulée 
"Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l'humanité". Ce projet portait sur la responsabilité indi
viduelle des organes de l'Etat et couvrait donc un domaine 
du droit international distinct de celui de la responsabilité 
des Etats pour fait internationalement illicite. L'un et l'au
tre domaine constituaient cependant des aspects complé
mentaires de la réglementation juridique des faits intema
tionalement illicites. Dans son commentaire de 1' article 19 
relatif aux "crimes et délits internationaux", la CDI avait 
évoqué ce problème 18 , non seulement parce que le déve
loppement en droit international de la responsabilité pénale 
des organes de l'Etat mettait en évidence l'importance 
toujours plus grande que le droit international attachait à 
l'objet de certaines obligations internationales en matière 
de paix et de sécurité, mais aussi parce qu'il fallait expli-

18 Voir Documents officiels de /"Assemblée générale, trente et unième 
session, Supplément n" JO, p. 238. 
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quer que la punition des organes passibles de poursuites 
pénales ne soustrayait pas l'Etat à sa responsabilité inter
nationale. Ces deux notions de responsabilité visaient à 
décourager la perpétration de faits illicites particulièrement 
graves qui portaient atteinte aux intérêts vitaux de la 
communauté mondiale, dans son ensemble, dans le do
maine de la paix et de la sécurité internationales. 

146. Les représentants ont généralement estimé que la 
CDI devait s'efforcer d'achever le plus tôt possible le pro
jet d'articles en cours d'élaboration et que, dans tous les 
cas, la première lecture de la première partie du projet de
vait être terminée pendant le mandat de ses membres ac
tuek La CDI devait essayer de surmonter les difficultés 
posées par le départ du Rapporteur spécial actuel, qui avait 
été élu magistrat à la Cour internationale de Justice, et de 
poursuivre ses travaux sur la responsabilité des Etats 
conformément au calendrier établi. On a exprimé l'espoir 
que le Rapporteur spécial actuel puisse présenter son rap
port final sur la fin de la première partie du projet d'arti
cles, avant de quitter la CDI. Un représentant a suggéré 
que la CDI, avant de désigner pour ce sujet un nouveau 
rapporteur spécial dont le premier rapport ne pourrait pas 
être prêt avant 1980, consacre quelques séances à un débat 
général sur l'orientation que devraient prendre ses travaux, 
compte tenu des observations de fond auxquelles avaient 
donné lieu les travaux qu'elle avait déjà accomplis en la 
matière. 

147. Plusieurs représentants se sont félicités de la dé
cision prise par la CDI, conformément aux articles 16 et 
21 de son statut, de communiquer aux gouvernements, par 
l'intermédiaire du Secrétaire général, les chapitres 1, II et 
III de la première partie du projet d'articles sur la respon
sabilité des Etats pour fait internationalement illicite, et de 
les prier de lui soumettre leurs observations et commen
taires sur les dispositions de ces chapitres. D'autres repré
sentants ont cependant fait observer que les observations et 
commentaires ainsi demandés ne pourraient être que préli
minaires ou provisoires, puisque les gouvernements n'au
raient pas encore à leur disposition 1' ensemble de la série 
de projets d'articles, en particulier la première partie, et 
qu'en conséquence ils n'auraient pas une vue générale des 
rapports contre les diverses dispositions. A ce propos, il a 
été suggéré de reporter le délai fixé pour la présentation de 
ces observations et commentaires jusqu'à la fin de 1980, 
et, si possible, jusqu'à ce que les chapitres IV et V soient 
disponibles. Un représentant a aussi déclaré que la décision 
de la CDI de demander ces observations et commentaires 
était peut-être prématurée étant donné qu'il fallait procéder 
à la désignation d'un nouveau rapporteur spécial pour le 
sujet de la responsabilité des Etats et que la CDI devrait 
éventuellement faire le point sur les travaux déjà accomplis 
en la matière. 

2. Observations portant sur les différents 
projets d'articles 

148. Plusieurs représentants ont formulé des obser
vations particulières au sujet des cinq projets d'art:cles 
(articles 23 à 27) adoptés provisoirement par la CDI à sa 
trentième session. Certains ont aussi formulé des obser
vations au sujet des articles adoptés provisoirement par la 
CDI à ses précédentes sessions. Ils ont alors souligné que 
leurs observations étaient provisoires et que leurs gouver
nements respectifs devraient étudier de façon plus appro
fondie les projets d'articles. 

Articles 5, 7, 8, JO et 14 

149. En ce qui concerne les articles susmentionnés, on 
a dit que, en raison de la complexité extrême de l'appareil 
étatique, le caractère représentatif des organes mentionnés 
à l'article 5 devait être établi tant du point de vue de leurs 
fonctions que d'après la définition qu'en donnait le droit 
interne. On a également déclaré qu'il fallait continuer à 
étudier la question, de manière plus approfondie, afin de 
mieux définir les entités mentionnées au paragraphe 2 de 
1' article 7. Des doutes sérieux ont été émis en ce qui 
concerne l'alinéa b de l'article 8; plus d'une fois, il était 
arrivé que des factions politiques s'érigent en autorité bien 
que leur caractère représentatif n'eût aucun fondement ju
ridique. Cette observation s'appliquait également à l'arti
cle 1 0. Des réserves ont été aussi formulées en ce qui 
concerne l'article 14, qui semblait présumer que l'organe 
d'un mouvement insurrectionnel établi sur le territoire d'un 
Etat existait avec le consentement de cet Etat. L'attribution 
à l'Etat d'un certain comportement était encore mieux dé
finie à l'article 14 que dans les cas visés aux articles 5 à 10 
du projet. On a évoqué à cet égard des cas instructifs où 
des Etats avaient laissé des forces armées ou paramilitaires 
perpétrer des actes portant atteinte à la paix et à la sécurité 
internationales. 

Article 19 

150. Après avoir souligné que le projet d'articles sur la 
responsabilité des Etats devait être envisagé en particulier 
comme visant à maintenir et à consolider la paix et la 
sécurité internationales, quelques représentants ont félicité 
la CDI d'avoir établi, à l'article 19, une distinction entre 
"crimes internationaux" et "délits internationaux". Cette 
distinction, qui tenait compte du concept de jus co gens co
difié dans la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des 
traités, était d'une importance capitale pour l'évaluation de 
l'ensemble du projet. Ces représentants se sont félicités des 
progrès accomplis dans la conception de la responsabilité 
des Etats tel qu'elle était consacrée dans les dispositions de 
l'alinéa a du paragraphe 3 de l'article 19, en vertu duquel 
un crime international peut résulter d'une violation grave 
d'une obligation internationale d'importance essentielle 
pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales, 
comme celle interdisant l'agression. Certains représentant~ 
ont jugé cependant que le libellé d'autres dispositions de 
cet article était moins clair et plus discutable, compte 
tenu des normes reconnues du droit international qui défi
nissaient les "crimes internationaux". Quant aux poir . 
sur lesquels le libellé devait être amélioré, on a fait allusior 
à la distinction entre les actes internationalement illicite 
qui sont préjudiciables à un Etat ou à un petit nomb 
d'Etats et ceux qui sont préjudiciables à l'ensemble de 1. 

communauté internationale, ainsi qu'à l'inclusion de cer 
tains exemples dans le paragraphe 3 de l'article 19. On ._ 
estimé en particulier que les mesures d'intimidation ou les 
menaces qu'une puissance nucléaire dirige contre des puis
sances non dotées d'armes nucléaires, les menaces cons
tantes à la paix et la propagande belliciste étaient autant 
d'exemples de "crimes internationaux" qui devaient être 
cités expressément au paragraphe 3 de l'article 19. 

151. D'autres représentants ont exprimé l'espoir que la 
CDI ne perdrait pas de vue la tâche qui lui incombait lors
qu' elle tirerait des conclusions juridiques de la distinction 
faite à l'article 19 entre crimes et délits en ce qui concerne 
les faits internationalement illicites. Que signifiait, en ter-
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mes juridiques, la notion de "responsabilité pénale", 
introduite dans le projet d'articles ? Cette notion pouvait 
sembler attrayante, politiquement et psychologiquement, 
mais ses implications juridiques devaient être précisées. La 
CDI était chargée d'élaborer des dispositions relatives à la 
responsabilité des Etats et non pas de déterminer la respon
sabilité des particuliers, même lorsque' leur conduite était 
attribuable à un Etat. La responsabilité personnelle des 
particuliers pour des actes commis au niveau international 
était une question tout à fait différente. D'autre part, il 
fallait tenir compte du fait que la notion de crime interna
tional se doublait de la notion de crimen erga omnes. Il ne 
fallait pas en conclure cependant que des mesures de rétor
sion, quelles qu'elles fussent, étaient admissibles. L'inter
diction de l'emploi de la force en vertu du droit internatio
nal, au sens de la Charte des Nations Unies, devait être 
respectée aussi lorsqu'il s'agissait de prendre des mesures 
à l'égard d'un "crime international". L'inclusion de la 
notion de crime international dans l'article 19 ne devait pas 
aboutir à restreindre l'interdiction de l'emploi de la force 
en vertu du droit international. D'ailleurs, toute autre 
sanction qui serait prise devait aussi être proportionnelle au 
crime ou au délit. Pour que ses travaux puissent avoir la 
plus grande incidence possible sur le droit international, la 
CDI devait comprendre que celui-ci ne pouvait être déve
loppé que par des mesures réalistes et compte dûment tenu 
des règles déjà existantes. 

152. A cet égard, il a été expliqué qu'en établissant la 
distinction entre "crimes internationaux" et "délits inter
nationaux" la CDI s'était fondée sur les conclusions les 
plus récentes pouvant être tirées de la pratique internatio
nale ainsi que sur les ouvrages d'auteurs hautement quali
fiés. De plus, la définition d'un "crime international" 
donnée au paragraphe 2 de l'article 19 était conforme à la 
définition des normes de jus co gens énoncée à l'article 53 
de la Convention de Vienne sur le droit des traités. En 
élaborant la définition figurant au paragraphe 2 de l'arti
cle 19, la CDI avait eu présents à l'esprit les "intérêts fon
damentaux'' que sont le maintien de la paix et de la sécu
rité internationales, la sauvegarde du droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes ainsi que la sauvegarde de l'être 
humain et la préservation de l'environnement à l'échelle 
internationale. Cette notion de crime international n'ét!it 
pas nouvelle. La disposition selon laquelle un crime inter
national devait être reconnu comme tel par la communauté 
internationale dans son ensemble ne signifiait pas qu'il de
vait être reconnu par chacun des membres de la commu
nauté internationale - ce qui reviendrait à leur conférer 
un droit de veto - mais que tous les grands groupements 
qui constituent la communauté internationale devaient être 
d'accord sur ce point et qu'il devait y avoir un consensus 
entre eux, qu'il soit d'ordre social, économique ou géo
graphique. La liste figurant au paragraphe 3 de l'article 19 
n'était pas exhaustive. En outre, tous les exemples donnés 
étaient tirés du droit positif international. Ainsi était évitée 
toute interprétation ou application trop lâche de la disposi
tion. En établissant une distinction entre "crime interna
tional" et "délit international", la CDI avait estimé qu'il 
fallait prévoir un régime de responsabilité différent pour 
chacun de ces deux types de faits internationalement illici
tes mais avait jugé logique que, comme en droit interne, la 
définition d'une violation d'une obligation internationale 
précède la détermination des conséquences de cette vio
lation. La CDI reviendrait donc sur cet aspect de laques
tion dans la deuxième partie du projet d'articles, qui 
traiterait du contenu, des formes et des degrés de la res-

ponsabilité internationale. La CDI devrait indiquer expres
sément, à un moment donné, quels seraient les organes et 
entités habilités à déterminer l'existence d'un crime inter
national et les conséquences qui en découleraient néces
sairement. La CDI avait estimé que c'était indispensable. 
Ce n'était pas aux divers Etats que devait être laissé le soin 
de déterminer l'existence, au plan international, d'un fait 
internationalement illicite suffisamment grave pour être 
considéré comme un crime, ni les conséquences qui en 
découlaient. L'article 66 de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités disposait que toute partie à un différend 
concernant l'application ou l'interprétation de l'article 53, 
relatif aux traités en conflit avec une norme impérative du 
droit international général, devait le soumettre à la décision 
de la Cour internationale de Justice. Dans le même ordre 
d'idées, le soin d'établir l'existence d'un crime internatio
nal ne pouvait être laissé qu'à un organe politique ou juri
dique international suprême dont la procédure offrait toute 
garantie à l'auteur présumé, comme il est de règle dans les 
législations nationales. 

Articles 20 et 21 

153. Quelques représentants se sont expressément pro
noncés en faveur de la distinction fondamentale établie 
entre obligations internationales "de comportement" ou 
"de moyens" et obligations internationales "de résultat", 
introduite par la CDI dans les articles 20 et 21 du projet. 
La différence de nature entre ces deux catégories d' obli
gations internationales obligeait à définir séparément les 
conditions juridiques générales nécessaires pour qu'il y ait 
violation d'une obligation entrant dans la catégorie des 
obligations "de comportement" ou "de moyens" et les 
conditions nécessaires pour qu'il y ait violation d'une obli
gation appartenant à la catégorie des obligations "de ré
sultat". De plus, la distinction n'était pas du tout théori
que; elle avait une série d'incidences pratiques sur le droit 
international relatif à la responsabilité des Etats pour leurs 
faits internationalement illicites. Il a été expliqué que le 
fait d'exprimer une règle ou une distinction, en la codifiant 
sous une forme abstraite, ne signifiait pas que cette règle 
ou cette distinction fût essentiellement quelque chose 
d'abstrait. Une norme ou une distinction n'était abstraite 
que lorsqu'elle était établie par déduction théorique de 
principes théoriques; elle n'était pas abstraite lorsqu'elle 
était formulée par induction à partir de positions prises 
dans des affaires précises, ce qui était le cas de la dis
tinction faite par la CDI dans le projet d'articles entre obli
gations "de comportement" ou "de moyens" et obli
gations "de résultat". 

154. D'autres représentants se sont demandé toutefois 
si cette distinction était vraiment justifiée, voire nécessaire. 
Ils ont rappelé que toutes les obligations internationales, y 
compris les obligations dénommées obligations "de 
comportement" ou "de moyens", tendaient à un résultat 
précis et que, de même, toutes les obligations internatio
nales, y compris les obligations dénommées obligations 
"de résultat", obligeaient les Etats à adopter un compor
tement déterminé. De plus, il restait à démontrer que la 
distinction présentait quelque utilité pour la codification 
des règles de droit international relatives à la responsabilité 
des Etats. La CDI devait, selon ces représentants, réexa
miner cette distinction et éviter d'introduire des subtilités 
intellectuelles qui risquaient de compliquer les choses dans 
la pratique. 
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155. Un troisième groupe de représentants n'a pas 
contesté l'utilité que la distinction établie par la CDI pou
vait présenter pour la codification du droit relatif à la res
ponsabilité des Etats, mais a estimé que, comme il ressor
tait des exemples cités par la CDI elle-même, la distinction 
n'était pas aussi nette que le projet d'articles le laissait 
supposer. En pratique, il était malaisé d'établir si une cer
taine obligation était une obligation "de comportement" 
ou "de moyens" ou une obligation "de résultat", et dé 
nombreuses obligations internationales semblaient relever 
des deux catégories. A cet égard, ils ont constaté avec in
quiétude qu'on semblait avoir tendance à définir comme 
obligations "de comportement" ou "de moyens" des 
obligations qui, objectivement et d'après la pratique des 
Etats, devaient être qualifiées d'obligations "de résultat". 
Tous ces représentants ont dit qu'ils voulaient encore réflé
chir à la question avant de se prononcer définitivement sur 
la distinction faite par la CDP 9 . 

Article 22 

156. En ce qui concerne l'article 22, il a été rappelé 
que la responsabilité d'un Etat n'était pas engagée du seul 
fait qu'un étranger avait subi un dommage sur son terri
toire ou dans sa juridiction. Pour qu'un dommage subi par 
un étranger engage la responsabilité d'un Etat, il fallait 
qu'une action ou une omission pût lui être imputée. La 
responsabilité de l'Etat n'était engagée que s'il était tenu, 
dans ce cas, de prévenir le dommage subi par l'étranger ou 
de prendre certaines mesures pour le réparer et qu'il ne 
1' avait pas fait. 

157. Certains représentants ont approuvé l'inclusion 
dans l'article 22 de la règle de "l'épuisement des recours 
internes'', présentée comme une condition qui devait être 
remplie pour que puisse être établie l'existence d'une vio
lation d'une obligation internationale relative au traitement 
des étrangers. Ils ont estimé toutefois que, pour que ce 
principe soit applicable, il ne suffisait pas que les recours 
existent en théorie; il fallait qu'ils soient efficaces et suffi
sants pour réparer le dommage subi par l'étranger. Il fallait 
donc que la CDI continue d'étudier, dans le cadre du dé
veloppement progressif du droit international relatif à la 
responsabilité des Etats, la possibilité d'envisager des ex
ceptions à la règle de l'épuisement des recours internes, 
par exemple dans le cas où le droit de recourir contre les 
décisions des tribunaux nationaux inférieurs était si illusoire 
et utopique qu'on pouvait se considérer comme dispensé 
de 1' exercer et dans le cas où les recours internes mettaient 
un temps abusivement long à produire leurs effets. On a 
cité comme précédent l'article 5 du Protocole facultatif du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques [ré
solution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale, annexe]. 

158. On a dit que, outre la règle de l'épuisement des 
recours internes, d'autres facteurs, comme la règle de la 
nationalité ou l'élément temporel, comptaient pour la pré
sentation d'une réclamation internationale en raison de 
dommages subis par des étrangers. Il devait y avoir un lien 
de nationalité entre l'Etat réclamant et la personne lésée 
ainsi qu'un rattachement véritable et effectif entre eux. Les 
habitants d'un Etat protégé ou les étrangers servant sur un 
navire marchand ou dans les forces armées de l'Etat récla
mant pouvaient justifier une exception à la règle de la na
tionalité. Non seulement le lien de nationalité devait exis-

19 Aux paragraphes 162 à 166 ci-dessous sont résumées d'autres obser
vations formulées sur cette question à propos des obligations "de prévenir 
un événement donné", lesquelles sont visées à 1' article 23 du projet. 

ter à la date à laquelle le dommage initial avait été causé, 
mais il devait continuer d'existèr jusqu'à la date à laquelle 
était rendu le jugement ou la sentence arbitrale. D'autre 
part, on a dit qu'en l'absence d'un délai de prescription 
pour les réclamations internationales le moment précis où 
survenait la violation de l'obligation, qu'il se situât avant 
ou après l'épuisement des recours internes, pouvait n'avoir 
aucun effet sur la réclamation. 

Article 23 

159. Quelques représentants ont estimé que les obliga
tions internationales ''requérant de prévenir la survenance 
d'un événement donné", dont il était question à l'arti
cle 23, appartenaient sans aucun doute à la catégorie des 
obligations "de résultat", mais que le résultat visé par ces 
obligations était un résultat bien précis, à savoir la pré
vention par l'Etat de la survenance d'un événement dû à 
des facteurs indépendants de lui. Ils en ont déduit que les 
obligations visées à l'article 23 constituaient un type parti
culier d'obligations "de résultat" qu'il faudrait distinguer, 
du fait de leurs particularités, et aux fins de définir les 
conditions nécessaires pour établir l'existence d'une vio
lation, des autres obligations "de résultat" exigeant, 
comme c'était le cas de celles de l'article 21 du projet 
d'articles, un résultat dans la réalisation ou la non
réalisation duquel n'intervenaient que des agissements éta
tiques. Ces représentants ont approuvé la conclusion de la 
CDI selon laquelle, pour établir qu'il y avait violation 
d'une obligation internationale requérant de prévenir un 
événement donné, il fallait, comme le prévoyait l'arti
cle 23, que l'événement que l'Etat devait prévenir se soit 
effectivement produit. De plus, la survenance de cet évé
nement devait avoir été rendue possible par le comporte
ment adopté en l'espèce par l'Etat qui, s'il s'était comporté 
différemment, aurait pu prévenir ledit événement. 

160. De l'avis de ces représentants, la définition pré
cise et distincte de la violation d'une obligation internatio
nale requérant de prévenir un événement donné était 
importante dans la pratique, notamment pour déterminer le 
moment et la durée de la violation d'une obligation inter
nationale. De plus, il avait été dûment tenu compte, tant 
dans le projet d'articles que dans son commentaire, du fait 
que c'était dans des cas comme celui qui était visé à l' arti
cle 23 que le principe de la force majeure pourrait s'appli
quer et écarter la responsabilité de l'Etat. 

161. On a dit aussi qu'on attendait de l'Etat assumant 
des obligations du type de celles qui étaient visées à l'arti
cle 23 qu'il fasse preuve de suffisamment de diligence, 
sans quoi il ne pourrait décliner toute responsabilité si 
l'événement qu'il devait prévenir se produisait. 

162. D'autres représentants ont donné leur accord de 
principe à l'article 23 mais ont estimé qu'il serait peut-être 
difficile de reconnaître les obligations ''requérant de pré
venir un événement donné" et qu'on pourrait de ce fait 
avoir du mal à interpréter et à appliquer la règle énoncée à 
l'article 23. Dans la pratique, il n'était pas toujours aisé de 
distinguer entre les obligations "de comportement" ou 
"de moyens" et les obligations "de résultat", et encore 
moins entre les obligations "de résultat" et les obligations 
"requérant de prévenir un événement donné". On a dit à 
cet égard que l'article 23 semblait se situer à mi-chemin 
entre la responsabilité objective et la responsabilité pour 
faute. On a dit aussi que si les obligations en question 
requéraient seulement de l'Etat qu'il prévienne un événe
ment et non pas qu'il adopte à cet effet un certain 
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comportement, on risquait d'assister à des controverses 
sans fin au sujet des comportements admissibles ou inad
missibles eu égard à cet événement. On a d'autre part fait 
valoir qu'on pourrait interpréter l'article 23 comme signi
fiant que la responsabilité de l'Etat se trouvait engagée non 
du fait de la violation d'une obligation internationale mais 
du fait de la survenance d'un événement donné, puisque 
cet article disposait qu'il n'y avait pas violation d'une 
obligation internationale lorsque l'Etat n'avait pas pris des 
mesures pour prévenir un événement qui ne s'était pas 
produit. On a exprimé l'avis qu'il faudrait, de toute façon, 
examiner l'article 23 à la lumière des dispositions relatives 
aux circonstances excluant l'illicéité et aux circonstances 
aggravantes et atténuantes que la CDI entendait faire fi
gurer au chapitre V de la première partie du projet. Tous 
ces représentants se sont accordés à reconnaître que la CDI 
devrait revoir la formulation de la disposition énoncée à 
l'article 23. 

163. Certains représentants ont mis l'accent sur quel
ques points que la CDI devrait examiner plus à fond et qui 
avaient trait aux rapports existant entre l'article 23 et 
l'article 21. Il s'agissait en particulier de la distinction 
entre "événement" et "résultat", de la définition des 
conditions nécessaires pour qu'on puisse conclure à 
l'existence de la violation de l'obligation "requérant de 
prévenir un événement donné'' ainsi que des rapports 
existant entre ces conditions. C'est ainsi que quelques re
présentants ont estimé que la distinction entre "événe
ment" et "résultat" et la nécessité d'une telle distinction 
n'apparaissaient pas assez clairement dans le commentaire 
de l'article 23. De toute façon, il semblait souhaitable 
d'éviter d'utiliser dans cet article le terme "événement" 
sans un qualificatif, étant donné que l'événement en ques
tion était un événement qui, en lui-même, ne constituait 
pas nécessairement un préjudice ou une violation du droit 
et qu'il pouvait y avoir violation de l'obligation visée à 
l'article 23 sans même que cette violation ait des consé
quences préjudiciables. L'article 23 devait également défi
nir plus clairement les deux conditions nécessaires pour 
qu'on puisse conclure à l'existence de la violation d'une 
obligation "requérant de prévenir un événement donné", à 
savoir: a) la survenance de l'événement que l'Etat avait 
l'obligation d'empêcher et b) la constatation d'un défaut de 
prévention de la part de l'Etat. Il semblait aussi préférable 
d'éviter, dans la rédaction de cet article, les formes négati
ves et de suivre le modèle des articles 20 et 21. En ce qui 
concerne le lien de causalité qui entrait en jeu à l'arti
cle 23, on a dit que le mot "par", placé devant les mots 
"le comportement adopté", suggérait un lien de causalité 
impossible car ce n'était pas "par" un comportement que 
l'Etat n'avait pas assuré le résultat requis par l'obligation, 
c'est-à-dire la prévention de l'événement, mais plutôt en 
raison d'une défaillance. Afin de préciser le lien de causa
lité qui, comme la CDI l'avait fait observer dans le 
commentaire de cet article, devait exister entre la surve
nance de l'événement et le comportement adopté, on a 
suggéré de modifier le libellé de l'article 23 comme suit : 
" ... il n'y a violation de cette obligation que si, en raison 
des défauts du comportement adopté, l'Etat n'assure pas ce 
résultat". On a également estimé que les mots "par le 
comportement adopté" pourraient être supprimés car on 
pouvait très bien imaginer des cas où l'Etat en cause était 
tenu d'avoir recours à un comportement déterminé qui 
pourrait bien être le seul possible. 

164. On a également déclaré que l'obligation de pré
venir un événement obligeait à agir avant que l'événement 

qui devait être empêché se produise. L'Etat assumant une 
telle obligation devait donc prendre toutes les mesures ap
propriées pour prévenir l'événement en question. Toute
fois, étant donné qu'il pouvait s'avérer impossible, dans la 
pratique, de vérifier si de telles mesures avaient été prises 
et de juger de leur pertinence, il fallait quelquefois attendre 
la survenance de l'événement pour pouvoir établir que 
l'Etat en question n'avait pas fait preuve de la diligence 
voulue. C'était le cas lorsque l'Etat avait l'obligation 
d'éviter que des personnes ne subissent un préjudice. 
Toutefois, lorsque le comportement de l'Etat semblait de
voir inévitablement conduire à la survenance de l' événe
ment qui devait être empêché, il était logique qu'on n'ait 
pas à attendre que l'événement se produise pour pouvoir 
établir la violation de l'obligation. On a estimé que la CDI 
devrait réexaminer cet article dans cette optique. 

165. Quelques autres représentants ont émis des réser
ves quant au fond de l'article 23 car il était fondé sur une 
distinction entre obligation "de comportement" ou "de 
moyens" et obligation "de résultat" qu'il était difficile 
sinon impossible d'établir dans la pratique. Nombre 
d'obligations internationales étaient de caractère mixte; par 
certains aspects, elles se rapprochaient des obligations "de 
comportement" ou "de moyens" tandis que par d'autres, 
elles se rapprochaient des obligations "de résultat". De 
l'avis de ces représentants, un certain nombre d'obligations 
que la CDI rangeait, au paragraphe 3 de son commentaire 
de l'article 23, parmi les obligations "de résultat" ne 
semblaient pas, d'après la pratique de certains Etats, cons
tituer des obligations "de résultat"; de toute façon, pres
que aucun des exemples cités n'avait trait à une obligation 
de caractère aussi automatique que le prétendait la CDI. 
Certes, cette rigoureuse distinction entre les deux types 
d'obligations était atténuée par l'emploi, aux articles 21 et 
23, des mots "si, par le comportement adopté" et par les 
observations formulées au paragraphe 6 du commentaire 
de l'article 23, mais ces mots et ces observations faisaient 
apparaître encore plus clairement que, dans la pratique, il 
était impossible de distinguer entre les obligations "de ré
sultat" et les obligations "de comportement" ou "de 
moyens". En réalité, l'introduction à l'article 23 de la no
tion d'obligation "requérant de prévenir un événement 
donné", en tant que sous-catégorie des obligations "de ré
sultat" visées à l'article 21, contribuait à rendre encore 
plus floue la distinction initiale faite entre obligations ''de 
comportement" ou "de moyens" et obligations "de ré
sultat", distinction dont on pouvait douter du bien-fondé 
d'un point de vue pratique. 

166. Ces mêmes représentants se sont étonnés de la 
distinction faite par la CDI entre une obligation "de résul
tat" et une obligation "requérant de prévenir un événe
ment donné" lorsqu'en fait, le résultat visé était précisé
ment la prévention d'un événement donné. Il semblait, 
a-t-on dit, que l'article 23 se bornait à répéter sous une 
forme négative l'obligation formulée en termes positifs à 
l'article 21. Ces représentants se sont demandé si la dis
tinction entre une obligation positive et une obligation né
gative avait une importance pour le projet d'articles en 
cours d'élaboration. On a également douté qu'il soit tou
jours possible de distinguer entre une obligation ''requé
rant de prévenir un événement donné'' et les obligations 
"de comportement" ou "de moyens" visées à l'article 20. 
En outre, le projet d'articles était muet sur la question de 
savoir si une obligation du type de celles qui étaient visées 
à l'article 20 pouvait entrer en conflit avèc une obligation 
du type de celles qui étaient visées à l'article 23. On a dit 
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aussi que l'article 23, si on le rapprochait des articles 20 et 
21, obscurcissait inutilement les articles 16 et 17 qui défi
nissaient ce qui constituait la violation d'une obligation 
internationale et posait le principe de la non-pertinence de 
l'origine de l'obligation internationale violée. Ces repré
sentants ont tous considéré, comme la CDI, que lorsqu'une 
certaine obligation requérait d'un Etat qu'il empêche la 
survenance d'un événement donné, il ne pouvait y avoir 
violation de cette obligation que si cet événement s'était 
produit, mais ils n'ont pas approuvé la conclusion de la 
CDI selon laquelle la nature de ces obligations internatio
nales obligeait à inclure dans le projet d'articles une règle 
spéciale concernant la détermination de la violation de ces 
obligations. Il serait possible de déterminer leur violation 
en se référant à d'autres articles du projet, et notamment à 
l'article 21, s'il était maintenu. 

167. Quelques représentants ont non seulement for
mulé des réserves sur le fond de 1' article 23 et sur la néces
sité d'un tel article, mais ils ont déclaré qu'ils pouvaient 
difficilement accepter le libellé actuel de cet article car il 
n'était pas assez nuancé. On a dit, par exemple, que dans 
son libellé actuel 1' article ne mentionnait pas quelques
unes des conditions requises pour qu'il y eut violation, 
conditions que la CDI précisait à la troisième et à la qua
trième phrase du paragraphe 6 du commentaire de l'arti
cle 23. On a également fait valoir que le libellé actuel de 
l'article 23 ne s'harmonisait pas avec celui des dispositions 
du projet d'articles relatives à l'imputabilité du comporte
ment et notamment les articles 7, 8, 9 et lO. 

168. On a évoqué l'importance que présentait la notion 
de "préjudice" comme condition de l'existence de la res
ponsabilité internationale et on a souligné que les pro
blèmes soulevés par l'article 23 paraissaient confirmer le 
bien-fondé de cette position. Le Comité préparatoire de la 
Conférence de La Haye de 1930, mentionné au para
graphe 8 du commentaire de l'article 23, avait estimé que 
l'existence d'un "dommage" et non la survenance de 
l'événement lui-même, constituait la source de la respon
sabilité internationale. De surcroît, contrairement à ce qui 
était dit au paragraphe 5 du commentaire de l'article 23, 
on avait peine à concevoir comment une atteinte à une per
sonne ne causant aucun dommage physique, moral ou 
matériel pourrait engager la responsabilité de l'Etat pour 
violation de l'obligation de prévenir la survenance d'une 
telle atteinte. 

169. Enfin, il a été suggéré de fusionner les articles 22 
et 23 avec le présent article 21. De cette façon, tous les 
points particuliers devant être pris en considération pour 
établir, dans chaque cas, la violation d'une obligation in
ternationale appartenant à la catégorie des obligations "de 
résultat" feraient l'objet d'un seul article. 

Articles 24, 25 et 26 

170. Plusieurs représentants ont, d'une manière géné
rale, appuyé les dispositions proposées aux articles 24, 25 
et 26, considérant que ces articles reflétaient un effort 
louable pour déterminer le "moment" et la "durée" de la 
transgression d'une obligation internationale. Le fait inter
nationalement illicite pouvait être un fait simple, ne 
s'étendant pas dans le temps ("fait continu", "fait 
composé", "fait complexe"). Ce pouvait être également 
un fait lié à la prévention de la survenance d'un événement 
donné qui, pouvait lui se prolonger dans le temps. De 
l'avis de ces représentants, la CDI s'était efforcée de pren
dre dûment en considération une notion "d'épaisseur" du 

temps à propos de ces différents types de faits internatio
nalement illicites. Au premier abord, les dispositions 
concernant le tempus commissi delicti élaborées par elle 
semblaient extrêmement détaillées et même compliquées, 
mais ce détail et cette complication apparente étaient 
inhérents à la question considérée. Dans la mesure où l'on 
avait décidé d'introduire dans le projet l'élément tempus 
commissi delicti, il n'y avait d'autre possibilité que de ré
diger des dispositions détaillées telles celles figurant aux 
articles 24, 25 et 26. 

171. Pour ces représentants, la décision d'inclure dans 
le projet d'articles des dispositions relatives au tempus 
commissi delicti se justifiait pleinement du fait de consé
quences pratiques de la détermination de toute une série de 
questions d'une grande importance eu égard aux règles du 
droit international gouvernant la responsabilité des Etats. 
La notion de tempus commissi delicti était essentielle, par 
exemple, pour déterminer la gravité des infractions et, par 
conséquent, pour les classer dans la catégorie des "crimes 
internationaux" ou des circonstances aggravantes. Cette 
notion avait également une importance pratique s'agissant 
de déterminer l'existence d'un déni de justice, l'étendue du 
préjudice causé, l'importance de la réparation ou de la 
compensation, l'éventualité d'une restitution in integrum, 
le délai limite pour présenter une réclamation, le caractère 
national ou non de la réclamation et la compétence ratio
nae temporis d'un tribunal ou d'une juridiction interna
tionale. 

172. On a expliqué que déterminer le "moment" si
gnifiait déterminer le moment où ét11it établie l'existence 
d'une obligation internationale et où commençait la res
ponsabilité. Une atteinte à la justice pouvait consister en 
une succession d'actions et d'omissions de la part d'orga
nes judiciaires et administratifs à différents niveaux. On ne 
pouvait conclure à l'existence d'un fait internationalement 
illicite au regard d'une obligation de droit international que 
lorsque le fait étatique était parachevé par un fait final, 
c'est-à-dire quand l'organe de dernière instance intervenait 
pour confirmer ce qui avait été fait par les instances infé
rieures. Ce n'était qu'alors que l'on pouvait conclure à la 
responsabilité internationale et qu'une action en justice 
pouvait être introduite. La détermination du "moment" où 
un Etat était fondé à accuser un autre Etat de transgresser 
des obligations internationales avait donc un caractère 
éminemment pratique. 

173. Plus significative encore était la détermination de 
la "durée" d'une transgression d'une obligation interna
tionale. Il y avait, par exemple, une différence considé
rable entre une occupation militaire d'une journée et une 
occupation qui durait plusieurs années. Il était évident que 
le préjudice à évaluer était le préjudice causé pendant toute 
la durée de l'occupation militaire illicite. La "durée" de la 
transgression revêtait en général une grande importance 
pratique, s'agissant de déterminer l'existence de cette 
transgression et le préjudice causé dans les cas où le fait 
illicite était constitué par un fait s'étendant dans le temps, 
en particulier un "fait composé" ou un "fait complexe". 
Bien qu'on ne considère qu'il y eût déni de justice que du 
moment que l'instance suprême portait l'injustice à son 
comble, le déni découlait des décisions de tout un ensem
ble d'organes judiciaires. L'étendue du dommage causé 
devait être mesurée depuis le début, et non à partir du 
moment où l'instance suprême avait en dernier ressort, 
parachevé le déni. 
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174. La détermination de la "durée" de la trans
gression revêtait aussi une importance particulière s'agis
sant d'obligations internationales interdisant certaines pra
tiques discriminatoires, telles la discrimination raciale ou 
l'apartheid. Dans certains cas, il pouvait s'agir d'un fait 
complexe, d'une série de faits illicites commis dans diver
ses circonstances précises : un acte initial de discrimination 
dirigé contre un Monsieur X de telle nationalité, suivi d'un 
autre acte de discrimination dirigé contre un Monsieur Y 
de telle autre nationalité, et ainsi de suite. A partir. d'un 
certain moment, il ne s'agissait plus d'une succession 
d'actes isolés et distincts, mais d'une pratique discrimina
toire. On devait alors considérer qu'il y avait violation de 
tel article interdisant les pratiques discriminatoires. S'il y 
avait 10 de ces actes isolés, le dixième confirmait le fait 
que la règle interdisant les pratiques discriminatoires 
n'avait pas été respectée, mais ne constituait pas en lui
même une transgression de cette règle. N'étaient les neuf 
qui précédaient, le dixième n'aurait constitué qu'un acte 
isolé, et non une transgression de la règle interdisant la 
discrimination raciale. C'était précisément pour cette rai
son qu'il importait de se reporter en arrière. En outte, il 
pouvait se produire des cas de discrimination à 1 'encontre 
de représentants de diverses nationalités. Au moment où il 
était établi que le comportement de l'Etat constituait un cas 
de discrimination raciale, parce que l'Etat en cause recou
rait, par exemple, à des pratiques discriminatoires fondées 
sur la race, l'Etat qui avait précédemment subi les consé
quences du comportement pouvait alors intenter une action 
et porter officiellement plainte à ce sujet. 

175. Certains représentants toutefois, qui se deman
daient s'il était réellement nécessaire ou souhaitable d'in
troduire dans le projet des dispositions aussi détaillées et 
aussi complexes que celles énoncées dans les articles 24, 
25 et 26, ont émis des réserves quant à leur maintien. Le 
soin de déterminer le "moment" et la "durée" des trans
gressions d'une obligation internationale pouvait, à leur 
avis, être laissé à un tribunal ou toute autre institution in
ternationale compétents. Ces articles ne constituaient pas 
un développement progressif du droit et pouvaient compli
quer l'application des règles régissant la responsabilité des 
Etats. En outre, certains passages du commentaire y relatif 
pouvaient laisser à penser que la CDI se préoccupait da
vantage des conséquences de l'élément temporel eu égard à 
la juridiction d'un tribunal international, que de ses consé
quences eu égard à l'existence, la nature ou la perpétuation 
de la situation dans laquelle la responsabilité de l'Etat pou
vait être mise en cause. Il a été dit également que l'arti
cle 25 n'ajoutait rien à ce qui était déjà énoncé à l'arti
cle 18. 

176. On a demandé pourquoi on avait introduit dans le 
projet la doctrine abstraite du tempus commissi delicti et 
pourquoi, à partir de là, on s'était efforcé d'élaborer une 
théorie "de la référence au passé". Le commentaire de 
l'article 25, par exemple, suggérait que cette "référence au 
passé" était essentielle dans de tels cas de discrimination à 
l'encontre de non-ressortissants d'un Etat. De l'avis de cette 
délégation, on confondait là un point relatif à l'administra
tion de la preuve avec un point de fond. Il était souhaitable 
d'établir des règles générales, mais encore fallait-il que ces 
règles soient susceptibles d'application. 

177. Certains doutes ont été exprimés à propos de 
l'utilité de la série d'articles traitant de l'élément temporel, 
et on a rappelé le lien qui existait entre les articles 24, 25 
et 26 et l'article 18. Comme on l'avait déjà fait deux ans 
auparavant, on a également exprimé des doutes au sujet de 

l'emplacement du paragraphe 2 de l'article 18 et de la te
neur des paragraphes 4 et 5. Les observations formulées au 
sujet de ces deux derniers paragraphes s'appliquaient mu
tatis mutandis à la teneur de l'article 25. Les articles 24, 
25 et 26 soulevaient la question fondamentale de savoir si 
les dispositions complexes relatives au tempus commissi 
delicti étaient de quelque utilité pour la codification du 
droit relatif à la responsabilité des Etats. S'il se pouvait 
que le "moment" de la survenance .d'une transgression et 
la "durée" de sa perpétration soient des éléments détermi
nants, comme il était indiqué au paragraphe 5 du 
commentaire de l'article 24, on devait se garder néanmoins 
de codifier l'ensemble du droit international à l'occasion 
de la codification du droit relatif à la responsabilité des 
Etats. La question de l'élément temporel en relation avec 
la compétence d'un tribunal était en principe distincte de 
celle de l'élément temporel en relation avec la trans
gression des obligations internationales. La détermination 
du "moment" et de la "durée" de la violation était une 
question qui relevait bien plus de la procédure Q,~e du 
fond, de même que la question de la prescription, et la 
nécessité de règles en la matière dans le contexte de la 
codification du droit relatif à la responsabilité des Etats 
était discutable. C'était la nature de l'obligation prétendu
ment transgressée qui était décisive lorsqu'il s'agissait de 
déterminer si une infraction avait eu lieu, lorsqu'un acte 
donné avait été commis ou que le dernier d'une série 
d'actes distincts s'était produit. Sauf à l'article 19 et dans 
une mesure moindre à l'article 22, il n'était pas, dans le 
projet, fait de distinction entre les différents types d'obli
gations fondée sur leur nature. 

178. On a également dit que la détermination juridique 
du "moment" et de la "durée" de la transgression des 
obligations internationales ne pouvait avoir de sens que 
dans le contexte d'autres règles du droit international pour 
lesquelles la durée présentait de l'importance. La difficulté 
tenait au fait que ces autres règles n'appelaient pas néces
sairement et a priori une détermination juridique identi
que des moments auxquels un certain comportement de 
l'Etat était considéré comme ayant commencé et ayant pris 
fin. Il s'agissait de savoir s'il convenait d'adQpter un cer
tain nombre d'articles visant à détermirter juridtquement la 
durée d'un comportement, quel que soit le contexte dans 
lequel cette durée présentait de l'importance. La règle de 
droit international énoncée à l'article 18 constituait un tel 
contexte, ainsi également que la compétence d'un tribunal 
international ou d'une autre institution internationale, pour 
connaître d'une cause concernant le comportement d'un 
Etat ou pour apprécier ce comportement. Toutefois, qu'il 
n'en allait pas nécessairement de même, dans les deux 
contextes, pour la détermination juridique des moments où 
le comportement en question était considéré comme ayant 
eu lieu. En fait, il semblait que l'interprétation et l'appli
cation d'un instrument international pertinent qui donnait 
compétence à un certain tribunal ou à une institution inter
nationale étaient souvent, sinon toujours, inspirées par des 
considérations autres que celles qui commandaient 
l'interprétation et l'application des règles internationales 
qui faisaient naître des droits et des obligations entre les 
Etats. Il paraissait douteux, à son avis, que les articles 24, 
25 et 26 apportent vraiment quoi que ce soit à 1' article 18 
ou qu'ils en facilitent l'application. Il était admis que 
l'article 18 ne se référait pas nécessairement à la période 
pendant laquelle un instrument international était en vi
gueur. Il se pouvait fort bien que les règles énoncées dans 
un traité soient pertinentes pour apprécier le comportement 
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qu'avait un Etat avant ou après la période pendànt laquelle 
le traité était en vigueur. Le paragraphe 2 de l'article 18 
conférait même à certaines normes obligatoires du droit 
international général un effet complètement rétroactif. Par 
ailleurs, il se pouvait qu'il soit impossible d'~tablir une 
distinction juridique entre les actes et omissions d'un Etat 
se produisant à des moments différents. Ceux-ci pouvaient 
s'interpréter ou, pris ensemble, constituer le comportement 
auquel les obligations internationales se référaient. Cette 
question était envisagée, dans une certaine mesure, aux 
paragraphes 3, 4 et 5 de l'article 18 et on ne pouvait s'em
pêcher de se demander si les paragraphes correspondants 
de l'article 25, à savoir les paragraphes 1, 2 et 3, n'étaient 
pas que la simple répétition des premiers. 

179. Certains représentants qui n'opposaient pas 
d'objection en principe aux articles 24, 25 et 26 s'interro
geaient toutefois sur le point de savoir si les différents 
intérêts en cause permettaient de trouver une définition a 
priori s'adaptant à toutes les circonstances et si ces intérêts 
qui comportaient d'importants aspects de procédure, n'au
raient pas dû être examinés dans la partie du projet d'arti
cles consacrée à la "mise en œuvre" de la responsabilité 
internationale. Parmi ces représentants, certains se deman
daient par exemple si le champ d'application que l'on en
tendait donner aux articles 25 et 26 recouvrait des situa
tions dans lesquelles un fait illicite pouvait avoir un effet 
rétroactif ou si ses effets pouvaient se prolonger dans le 
temps ou intervenir longtemps après qu'une action particu
lière avait cessé. Enfin, on a fait observer que les arti
cles 24, 25 et 26 exigeraient, en tout état de cause, d'être 
examinés plus avant par la CDI compte tenu du fait qu'ils 
étaient étroitement liés à des questions qui seraient traitées 
dans les deuxième et troisième parties du projet d'articles. 

180. Certains représentants ont également fait des 
commentaires sur plusieurs aspects particuliers des formu
les adoptées pour les articles relatifs au tempus commissi 
delicti présentés dans le projet. En ce qui concerne l'arti
cle 24, on jugeait que le choix de l'expression "actes ne 
s'étendant pas dans le temps" plutôt que "acte instantané" 
était judicieux, dans la mesure où l'on n'excluait pas ainsi 
une violation dont les effets se prolongeaient dans le 
temps. Il était important également qu'une distinction ait 
ainsi été faite entre "un fait instantané" qui aurait des ef
fets continus et un "fait continu". On a jugé que la for
mulation de l'article 24 devait être amendée. La première 
phrase qui était pléonastique pouvait être supprimée de 
façon à ne conserver que la deuxième qui commencerait 
alors ainsi : "la perpétration d'une violation d'une obliga
tion internationale réalisée par un fait de l'Etat . . . ne 
s'étend pas au-delà . . . ". 

181. Certains représentants ont dit que 1 'article 25 
pouvait poser des difficultés d'interprétation, découlant de 
la complexité inhabituelle des notions de "fait continu", 
"fait composé" et "fait complexe". On a également dit 
que cet article posait à un juriste international certains pro
blèmes de "choix du droit", en l'absence d'une conven
tion sur la règle de "choix du droit" applicable aux faits 
illicites. S'agissant d'un "fait continu", il pouvait se poser 
un problème de cet ordre au cas où un Etat appliquerait la 
règle du double "choix du droit", auquel cas le fait devait 
être illicite tant au regard du droit du lieu où l'action avait 
été engagée que du droit du lieu où l'acte avait été perpé
tré. On a exprimé l'opinion qu'il serait approprié de préci
ser le sens de l'expression "moment où le fait commence" 
employée au paragraphe premier de cet article. Il a été dit 
également, à propos des paragraphes 2 et 3 du même arti-

cie, que d'un point de vue juridique, il paraissait difficile 
de considérer que l'infraction par "fait composé" et "fait 
complexe" puisse opérer rétroactivement et remonter à une 
période antérieure à leur perpétration strico sensu. Ces dis
positions devaient être d'application stricte et suivre la 
règle énoncée au paragraphe 1 de l'article 25. 

182. A propos de l'article 26, certains représentants 
ont réservé leur position, n'étant pas convaincus de la né
cessité d'introduire dans le projet d'articles des disposi
tions particulières traitant de l'obligation internationale de 
"prévenir un événement donné". D'autre part, on a noté 
que la survenance de l'événement que l'Etat aurait dû pré
venir étant la condition sine qua non de l'existence de la 
transgression de l'obligation "de prévenir un événement 
donné", c'était à juste titre que l'on considérait à l'arti
cle 26 ce fait comme décisif pour déterminer le moment et 
la durée de violation. On a declaré qu'un "événement" 
pouvait avoir un caractère instantané, et que la CDI pour
rait envisager d'adopter une formule spécifiant qu'il y avait 
transgression de l'obligation "au moment où survenait 
l'événement" ou "au moment où celui-ci commençait", la 
violation s'étendant dans le second cas comme il était spé
cifié à l'article 26, sur la période entière durant laquelle 
l'événement continuait. On a suggéré, d'autre part, de 
supprimer le mot "toutefois" au début de la deuxième 
phrase de l'article. 

183. Enfin, il a été suggéré de réunir les articles 24, 
25 et 26 en un seul article ainsi que l'avait initialement 
proposé le Rapporteur spécial. Il a aussi été suggéré, que 
les articles 23 et 26 pourraient également être combinés en 
un seul article qui traiterait en deux alinéas de la détermi
nation du "moment" de la violation et de la détermination 
de sa "durée" tant pour ce qui était des événements ayant 
un caractère instantané que des événements ayant un ca
ractère de continuité. 

Article 27 

184. Plusieurs représentants ayant souligné la grande 
importance de l'article 27 qui traite de l'aide ou assistance 
d'un Etat à un autre Etat pour la perpétration d'un fait in
ternationalement illicite se sont prononcés en faveur du 
maintien de cet article. Ceux-ci partageaient d'une manière 
générale l'avis de la CDI qui avait jugé que les exigences 
du développement progressif du droit international ne pou
vaient être ignorées dans le cas considéré, comme ils 
partageaient son point de vue quant à la perspective dans 
laquelle devait être envisagée la question. Une disposition 
comme celle prévue à l'article 27 dissuaderait les Etats de 
participer, même par des actions, dans un autre contexte 
licite, à la perpétration d'un fait internationalement illicite 
par un autre Etat. L'aide ou l'assistance prêtées par un Etat 
à un autre qui faciliteraient la perpétration et la perpétua
tion d'un fait internationalement illicite ou y contribue
raient devaient être considérées comme un fait illicite 
même si, isolément, la fourniture d'une telle aide ou as
sistance n'en était pas un. C'était, par exemple, une chose 
différente pour un Etat que de vendre des armes à un autre 
Etat, en vue de lui donner la possibilité de perpétrer un 
acte d'agression ou de l'aider à le perpétrer et de lui en 
vendre sans avoir cette intention. La vente d'armes pouvait 
donc être entachée d'illicéité, même si le fait n'était pas en 
soi illicite. 

185. Certains de ces représentants ont souligné que 
l'article 27 marquait une étape importante vers l'inclusion 
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dans le projet d'articles de certaines règles de droit inter
national qui revêtaient une importance particulière pour la 
protection de la paix et de la sécurité internationales. Il ne 
fallait pas oublier que, ainsi qu'il ressortait du commen
taire de cet article, d'autres Etats que ceux auxquels était 
imputable le fait illicite principal, étaient fréquemment im
pliqués dans des violations de la paix qui, souvent, décou
laient directement du comportement de ces Etats. On a 
mentionné à cet égard l'interdiction, interdiction sanction
née par la disposition énoncée à l'article 27, de certains 
actes d'aide ou d'assistance liés à la perpétration d'un acte 
d'agression, tels ceux visés à l'alinéa! de l'article 3 de la 
Définition de l'agression de 1974 [résolution 3314 (XXIX) 
de l'Assemblée générale, annexe], ou bien au maintien de 
la domination coloniale par la force, d'un régime d'apart
heid, ou encore à la violation de l'indépendance et de la 
souveraineté d'une nation. 

186. D'autres représentants étaient d'avis que, en in
cluant l'article 27 dans le projet, la CDI s'était départie de 
sa décision de ne pas traiter des "règles primaires", puis
que dans le contexte considéré, la notion de "coauteur du 
délit" ou de "complice" relevait de règles de fond. Elle 
avait déjà passé outre cette décision à l'article 19, mais 
s'en écartait encore plus nettement dans le cas de l'arti
cle 27, dont l'un de ces représentants suggérait la suppres
sion. D'autres ont exprimé des réserves quant au fond de la 
disposition considérée, estimant qu'en tout état de cause 
l'article proposé était, au stade actuel, formulé de manière 
beaucoup trop générale et exigeait d'être étudié de façon 
plus approfondie par la CDI. 

187. On a estimé douteux que l'article 27 soit réelle
ment conforme au droit international applicable. Les 
exemples d'aide et d'assistance qui avaient été donnés 
avaient trait pour la plupart à la violation d'obligations 
distinctes découlant du droit international. La CDI avait à 
juste titre insisté sur le fait que le projet d'articles ne visait 
pas à créer de nouvelles obligations. Toutefois, il pouvait 
en découler indirectement de nouvelles, de l'introduction 
de la notion d'aide et d'assistance dans le droit internatio
nal. C'est ainsi que des actes actuellement admis par les 
règles relatives à la neutralité pouvaient susciter des repré
sailles ou des réclamations, en vertu de la disposition pré
vue à l'article 27, parce qu'ils constitueraient des actes 
d'aide et d'assistance. On pouvait également se demander 
si, de par son orientation générale, l'article considéré pou
vait offrir un critère valable pour déterminer la responsabi
lité des Etats, étant donné qu'il contenait un élément lar
gement subjectif. En outre, cet article passait sous silence 
la question de savoir si l'acte d'assistance avait ou non 
contribué à l'acte internationalement illicite. En l'élabo
rant, la CDI avait apparemment transposé dans le droit in
ternational des notions de droit pénal interne. De telles no
tions ne pouvaient pas servir de base à une règle générale 
de droit international relative aux faits illicites. 

188. On s'est demandé s'il était possible, ou même 
souhaitable, de traiter de toute une variété de situations 
auxquelles s'appliquait la notion "d'aide ou assistance 
pour la perpétration d'un fait internationalement illicite", 
dans une unique règle abstraite. Tel qu'il se présentait, 
l'article 27 prévoyait qu'un fait qui, pris isolément, ne 
constituait pas une violation d'une obligation internatio
nale, devenait un fait internationalement illicite lorsqu'il 
pouvait être rattaché au fait internationalement illicite d'un 
autre Etat. Cet indispensable rattachement était établi dans 
la mesure où l'aide ou l'assistance avaient été prêtées en 
vue de la perpétration de ce dernier fait. En d'autres ter-

mes, il fallait qu'il y ait un élément intentionnel. Toute
fois, toute une série de questions ont été posées à propos 
de cet élément intentionnel, questions auxquelles il sem
blait que l'on ne puisse répondre correctement qu'en pré
supposant que soit l'aide et l'assistance, soit le fait inter
nationalement illicite perpétré par l'Etat bénéficiaire de 
l'aide, revêtaient une importance particulière. En réalité, le 
concept même sur lequel reposait l'article 27 paraissait 
présupposer que juridiquement le rapport entre l'Etat per
pétrant ou envisageant de perpétrer un acte donné et l'Etat 
à l'égard duquel cet acte serait illicite pouvait avoir une 
incidence sur les obligations internationales d'un Etat tiers. 
Le premier Etat avait naturellement à l'égard du deuxième 
des obligations internationales qui valaient également à 
l'égard de la communauté internationale tout entière, mais 
en règle générale le rapport entre les deux Etats, et en par
ticulier toute règle primaire ne s'imposant qu'à eux en 
vertu d'un traité, constituait une res inter alios acta pour 
l'Etat tiers. On était donc amené à établir un lien entre 
l'article 27 et le "crime international" défini au para
graphe 2 de l'article 19. Toutefois, le commentaire de 
l'article 27 rejetait expressément l'interprétation selon la
quelle ses dispositions s'appliqueraient limitativement aux 
faits internationalement illicites qui constituaient ces "cri
mes internationaux''. On pouvait envisager également 
d'appliquer l'article 27 dans des cas où l'aide ou l'assis
tance avaient en elles-mêmes un caractère suffisamment 
extraordinaire, même si le comportement de l'Etat bénéfi
ciaire pouvait être qualifié de "crime international". Tou
tefois, même alors, il apparaissait que la gravité du fait 
perpétré par l'Etat bénéficiaire de l'aide ou de l'assistance 
était un élément essentiel pour mesurer, au titre de l' arti
cle 27, la responsabilité de l'Etat qui lui fournissait aide ou 
assistance. 

189. On a déclaré que, encore qu'il puisse se produire 
des cas dans lesquels la fourniture d'une aide ou d'une 
assistance par un Etat à un autre pouvait engager la respon
sabilité du premier, si cette aide ou cette assistance contri
buaient à la perpétration d'un acte internationalement illi
cite par le second, il importait de peser soigneusement le 
libellé de toute règle posée à cet égard. Il fallait que l'Etat 
qui prêtait aide ou assistance sache que celles-ci étaient ou 
allaient être utilisées par l'Etat qui en bénéficiait pour per
pétrer un fait intcrnationalement illicite, et que le premier 
Etat ait l'intention, par son aide ou son assistance, de faci
liter la perpétration de ce fait. La CDI avait apparemment 
admis la nécessité de ces deux éléments clefs, mais le li
bellé de l'article 2 7 ne leur accordait pas une importance 
suffisante. L'expression "prêtée pour la perpétration d'un 
fait internationalement illicite'' était trop vague et pouvait 
donner lieu à diverses interprétations dans des cas 
concrets. 

190. Les représentants qui étaient en faveur de l' arti
cle 27 se sont félicités que la CDI ait abordé la question 
dont traitait cet article en prenant comme point de départ la 
participation d'un Etat au fait internationalement illicite 
d'un autre Etat sous la forme d'aide ou d'assistance, en 
évitant de recourir à la notion de complicité qui relevait du 
droit interne. On a également relevé avec satisfaction que 
la CDI avait laissé de côté la notion d'instigation. Plusieurs 
parmi ces représentants se sont félicités de l'inclusion de 
l'élément intentionnel dans la formulation adoptée pour 
l'article 27. Le fait que la CDI ait mis l'accent sur cet élé
ment, était une garantie supplémentaire que seules les formes 
de participation véritables d'un Etat au fait internationa
lement illicite d'un autre Etat constitueraient en elles-
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mêmes un fait internationalement illicite de la part de 
l'Etat qui prêtait aide ou assistance. Certains représentants 
étaient d'avis, toutefois, que l'élément intentionnel, qui 
était exprimé dans le présent libellé par le mot ''pour'', 
devait être explicité. L'article devait préciser l'élément en 
question en prévoyant qu'il fallait que l'aide ou l'assis
tance soient prêtées à un autre Etat avec l'intention de 
permettre ou de faciliter la perpétration d'un fait interna
tionalement illicite. On a posé également la question de 
savoir de quelle manière et par quels moyens l'élément in
tentionnel devait être établi. A propos des difficultés inhé
rentes à l'établissement d'un tel élément, on s'est référé à 
l'exemple de la vente d'armes et d'équipement militaire, 
faisant observer que cette vente ne constituait pas néces
sairement une transgression d'obligations internationales, à 
moins qu'elle ne soit interdite par une convention, mais 
que l'Etat exportateur de ces armements ne saurait néan
moins être dégagé de toute responsabilité sous prétexte que 
le contrat de vente était assorti de clauses restrictives, dans 
la mesure où il n'existerait apparemment aucun moyen de 
garantir que ces restrictions seraient appliquées. On a éga
lement mentionné un autre aspect de l'article 27 qui aurait 
mérité d'être éclairé, à savoir la relation entre la disposi
tion énoncée dans ledit article et la distinction entre faits 
internationalement illicites dirigés contre un seul autre Etat 
et faits internationalement illicites dirigés contre plusieurs 
Etats ou contre l'ensemble de la communauté interna
tionale. 

191. Certains représentants ont repoussé la suggestion, 
faite au cours du débat, tendant à ce que l'article 27 soit 
limité aux cas d'aide ou d'assistance prêtées pour la 
perpétration de faits internationalement illicites qui, aux 
termes du paragraphe 2 de l'article 19, constitueraient des 
"crimes internationaux", faisant valoir que cette limitation 
reviendrait à remettre en question la validité de la notion 
d'intention introduite dans cet article. Il a également été 
relevé que la CDI soutenait que l'acte d'aide ou d'assis
tance visé à l'article 27 pouvait être considéré comme un 
fait illicite "distinct" du fait illicite de l'Etat qui bénéfi
ciait de cette aide ou de cette assistance, et n'entrait par 
conséquent pas dans la même catégorie. Toutefois, comme 
l'avait elle-même reconnu la CDI, on pouvait aussi tirer 
légitimement du paragraphe f de l'article 3 de la Définition 
de l'agression de 1974, une conclusion différente. A cet 
égard, un représentant a déclaré que, dans le cas des "cri
mes internationaux" énumérés au paragraphe 3 de l'arti
cle 19, il importait que l'acte d'aide ou d'assistance et 
l'acte principal soient qualifiés de la même manière. Il de
vait être possible à ce propos de préciser à l'article 27 que 
la gravité de l'acte principal affectait également la qualifi
cation de l'acte d'assistance. On a d'autre part fait obser
ver que si le présent libellé était maintenu, rares seraient 
les cas dans lesquels l'article 27 serait applicable. Certains 
des cas cités en exemples dans le commentaire pouvaient 
constituer un fait internationalement illicite sans qu'il y ait 
lieu de faire intervenir l'article 2 7. 

192. Enfin, certains représentants se sont expressé
ment félicités que la CDI ait manifesté l'intention de 
compléter le chapitre IV de la première partie du projet par 
un autre article traitant des cas de responsabilité ''indi
recte" de l'Etat, à savoir les cas dans lesquels, par suit.e de 
l'existence d'une relation de jure ou de facto entre les Etats 
concernés, on serait fondé à dissocier l'attribution du fait 
illicite - qui serait imputé à un Etat - et l'attribution de 
la responsabilité qu'entraînerait ce fait- qui serait impu
tée à un autre Etat. 

D. -SUCCESSION o'ETATS DANS LES MATIÈRES 

AUTRES QUE LES TRAITÉS 

193. De nombreux représentants se sont félicités des 
progrès réalisés par la CDI dans l'examen de cette ques
tion. La contribution remarquable du Rapporteur spécial à 
l'élaboration des trois nouveaux articles (articles 23 à 25) 
du projet d'articles sur la succession d'Etats dans les ma
tières autres que les traités (voir A/33/10, chap. IV, 
sect. B) a été notée. Un certain nombre de représentants 
ont exprimé l'espoir que la CDI pourrait achever à sa 
trente et unième session en 1979 l'examen en première 
lecture des projets d'article sur la succession d'Etats en 
matière de biens et de dettes d'Etat et qu'elle pourrait les 
envoyer aux gouvernements en leur demandant de faire 
part de leur point de vue et observations. Il a été suggéré 
que les projets d'article ainsi achevés pourraient faire 
l'objet d'une convention distincte. 

194. Certains représentants ont dit que le projet d' arti
cles sur la succession d'Etats dans les matières autres que 
les traités revêtait une importance primordiale étant donné 
que, en cas de succession d'Etats, des controverses surgi
raient nécessairement au sujet des biens et des dettes 
d'Etat. On a signalé également que les répercussions 
considérables de cette question sur de nombreuses autres 
dispositions régissant les relations internationales actuelles 
méritaient une étude approfondie. Un représentant cepen
dant a posé la question de savoir à quelle réalité les articles 
devaient s'appliquer. A son avis, les grands problèmes de 
succession d'Etats qui étaient apparus depuis la fin de la 
seconde guerre mondiale avaient été résolus par des ac
cords politiques, et il semblait que le nouveau projet d'ar
ticles ne s'appliquât à aucun cas de succession d'Etats sur
venu pendant l'après-guerre. Le risque était réel que ces 
articles, comme la Convention de Vienne sur la succession 
d'Etats en matière de traités, demeurent une œuvre doctri
nale de haut niveau mais d'une utilité concrète faible ou 
nulle. 

195. 0!1 a noté que le nouveau volume de la Série lé
gislative des Nations Unies intitulé "Documentation 
concernant la succession d'Etats dans les matières autres 
que les traités20", élaboré par la Division de la codifica
tion du Service juridique de l'ONU, était particulièrement 
utile et l'espoir a été exprimé que la CDI serait en mesure 
d'en tirer pleinement parti. 

1. Observations sur l'ensemble 
du projet d' artièles 

a) Observations générales 

196. De nombreux représentants qui ont pris la parole 
à ce sujet ont appuyé les projets d'article relatifs aux dettes 
d'Etat (articles 23 à 25), adoptés par la CDI à sa trentième 
session, qui ne suscitaient pas de problèmes majeurs. Il a 
été indiqué qu'ils étaient simples, d'un libellé clair, et 
qu'ils représentaient un compromis équitable entre les 
intérêts des créanciers et ceux de l'Etat ou des Etats suc
cesseurs. 

197. D'autres représentants, cependant, ont estimé que 
la question de la protection des créanciers n'était pas suffi
samment examinée, que ce soit dans les articles adoptés à 
la session précédente ou dans d'autres articles, et ils se 

20 Document ST/LEG/SER.B/17 (publication des Nations Unies, nu
méro de vente: E/F.77.V.9). 
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félicitaient donc de la décision de la CDI de les examiner à 
nouveau en deuxième lecture, notamment les articles 18, 
19 et 20. 

198. Certains représentants ont déclaré que le sens des 
projets d'articles adoptés par la CDI à sa trentième session 
ne pouvaient pas être bien perçus tant que d'autres projets 
d'articles n'auraient pas été précisés ou que des crochets 
n'auraient pas été supprimés. Par exemple, on pouvait se 
demander si ces articles ne visaient que les dettes à 1 'égard 
des autres Etats ou s'ils visaient également d'autres dettes. 
Le sens juridique des mots "passer à" dans les articles 23, 
24 et 25 n'était pas toujours certain non plus. On a ex
primé l'avis que, dans l'examen du sens juridique de tes 
mots, il faudrait établir une nette distinction entre trois 
questions distinctes, quoique liées entre elles, qui se posent 
en matière de succession d'Etats : la question de la subro
gation d'un débiteur à un autre, celle de la répartition des 
charges financières entre Etats prédécesseurs et successeurs 
et celle de la responsabilité internationale assumée par un 
Etat pour le paiement de la dette. Diverses questions ont 
été soulevées par l'emploi de cette terminologie dans ces 
articles ainsi que dans d'autres articles du projet, et il 
convenait que la CDI les examine à fond avant de présen
ter un ensemble complet d'articles sur la question. 

199. Un représentant a jugé qu'il ne fallait jamais per
dre de vue le fait que la question consistait à définir les 
règles juridiques internationales régissant la substitution 
d'un Etat à un autre en matière de biens ou de dettes re
connues comme telles par le droit national. Selon ce repré
sentant, si les obligations juridiques internationales sont 
dissociées du droit national, elles doivent rentrer dans la 
sphère générale de la succession d'Etats en matière de 
traités. 

b) Economie du projet 

200. Certains représentants se sont félicités de la dé
marche de la CDI qui consistait à maintenir autant que 
possible un parallèle entre les articles relatifs aux biens 
d'Etat, qui forment la première partie du projet (Succes
sion d'Etats en matière de biens d'Etat), et ceux concer
nant les dettes d'Etat, qui font l'objet de la deuxième partie 
du projet (Succession aux dettes d'Etat), ces deux parties 
contenant toutes deux des dispositions qui se rapportent 
aux mêmes catégories de successions d'Etat. Cependant, 
on a jugé que si une telle classification était facile à établir 
théoriquement, elle n'apparaissait pas évidente dans la 
pratique. La naissance d'un Etat ou la séparation d'une 
partie ou de parties du territoire d'un Etat sont un proces
sus pénible, souvent accompagné d'éléments passionnels 
suscités par des considérations politiques. Il pourrait donc 
n'y avoir aucune utilité pratique à déterminer les diverses 
conséquences de chaque type de succession si l'on n' éta
blissait pas d'abord certains critères juridiques relatifs à 
cette classification. 

201. Des représentants se sont également félicités de 
l'intention de la CDI d'examiner à sa prochaine session la 
procédure de règlement pacifique des différends découlant 
de l'application ou de l'interprétation des projets d'articles. 
Un représentant a fait observer à ce propos qu'une telle 
procédure serait nécessaire pour les dispositions des arti
cles 24 et 25 en particulier qui ne faisaient que mentionner 
le partage de la dette qui devrait probablement avoir lieu 
par voie d'accord; la question de savoir qui répondait de la 
dette avant son partage contractuel n'était pas réglée par 
lesdits articles. Un tel mécanisme de règlement des diffé-

rends serait également nécessaire pour préciser dans cha
que cas ce qu'on entendait par "une proportion équitable" 
de la dette d'Etat et par les "circonstances pertinentes" 
dont il devait être tenu compte aux termes des articles 24 
et 25. 

c) Relation entre le présent projet d'articles et la Con
vention de Vienne sur la succession d'Etats en matière 
de traités, 1978 

202. Plusieurs représentants ont déclaré que le projet 
d'articles sur la succession d'Etats dans les matières autres 
que les traités devrait être considéré comme complétant la 
Convention de Vienne sur la succession d'Etats en matière 
de traités, adoptée en août 197821 , et qu'il devrait dans la 
mesure du possible suivre la forme, la structure et la ter
minologie de la Convention de Vienne. On a donc suggéré 
que la CDI devrait revoir les dispositions pertinentes de 
son projet sur la succession d'Etats dans les matières autres 
que les traités afin de les aligner avec celles de la nouvelle 
Convention de Vienne. Par exemple, le libellé du para
graphe 2 de l'article 22 différait de celui de l'article 13 
adopté par la Conférence de Vienne. 

2. Observations sur les divers projets d'articles 

Article 18 

203. De nombreux représentants ont jugé que le mot 
"internationale" placé entre crochets à l'article 18 devrait 
être maintenu afin de bien préciser que l'expression "dette 
d'Etat" dans le projet visait uniquement des obligations 
financières internationales contractées à l'égard d'autres 
Etats ou autres sujets de droit international, ce qui exclurait 
les obligations financières contractées envers des personnes 
morales privées ou des personnes physiques. On a craint 
que l'inclusion dans l'article des dettes contractées envers 
des personnes privées ne porte atteinte à la compétence 
interne des Etats successeurs. Certains représentants ont 
également souligné qu'il ne pouvait y avoir succession à 
une dette d'Etat que conformément au droit international, 
en particulier aux principes consacrés dans la Charte des 
Nations Unies. 

204. D'autre part, plusieurs représentants ont estimé 
que le mot "internationale" devrait être supprimé afin que 
le champ d'application du projet d'articles sur la succes
sion d'Etats dans les matières autres que les traités soit 
assez vaste pour comprendre tous les types d'obligations 
financières imputables à l'Etat. On a indiqué que la signi
fication de "dettes d'Etat" qui ne comprendrait que les 
obligations internationales serait contraire à la pratique des 
Etats. Un représentant a jugé que l'idée de limiter l'appli
cation du projet aux obligations de droit international ap
paraissait contradictoire et inopérante. Il a fait observer, 
par exemple, que certains crimes contre l'humanité et cer
taines violations des droits fondamentaux de l'homme et 
des règles du droit international dont l'Etat prédécesseur se 
serait rendu coupable à l'égard de ses propres ressortissants 
pourraient donner naissance à des obligations de droit in
ternational qui auraient une importance considérable dans 
les relations de l'Etat successeur avec d'autres Etats. Bien 
des réclamations de cette nature, nées des événements sur
venus entre 1933 et 1945, ont été satisfaites, mais d'autres 
n'ont pas encore été réglées. 

21 A/CONF.B0/31. 



Point 114 de l'ordre du jour 37 

Article 21 

205. Certains représentants ont exprimé des doutes au 
sujet du principe sur lequel se fondait 1' article 21, qui 
pourrait par exemple prêter à controverse du fait qu'il ne 
tenait pas compte des vues de la population de la partie du 
territoire transférée. On a dit qu'un tel transfert, s'il était 
effectué sans le consentement de la population intéressée, 
serait en contradiction avec les buts et principes de la 
Charte des Nations Unies. Des difficultés surgiraient éga
lement si le transfert d'une partie du territoire d'un Etat 
était défini d'une manière différente par l'Etat prédécesseur 
et par l'Etat successeur. 

206. Dans le cadre d'observations formulées sur la 
distinction entre les articles 21 et 24, on s'est demandé 
quel en était l'objet puisque, aux termes de l'article 2 qui 
précisait qu'une succession ne pouvait se produire que 
conformément au droit international, et en particulier à la 
Charte des Nations Unies, la séparation de parties d'un 
territoire d'un Etat ne pourrait intervenir que s'il y avait 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. 

Article 22 

207. Certains représentants ont souligné l'importance 
du principe de la table rase qui était à la base de l'arti
cle 22. On a dit que ce principe était très important compte 
tenu de la situation dans laquelle se trouveraient les Etats 
au cours de leurs premières années d'existence s'ils de
vaient payer toutes les dettes de leurs Etats prédécesseurs 
respectifs. Ce principe offrait à la population de l'Etat 
nouvellement indépendant intéressé des conditions favo
rables pour l'exercice de son droit à l'autodétermination. 

208. On a estimé que, bien que l'article 22 envisage la 
possibilité de la conclusion d'un accord entre l'Etat nou
vellement indépendant et l'Etat prédécesseur concernant le 
passage de dettes, l'Etat nouvellement indépendant devrait 
pouvoir dénoncer cet accord s'illui avait été imposé contre 
sa volonté. 

Article 23 

209. Plusieurs représentants se sont déclarés en faveur 
de la règle consacrée à l'article 23 et ont jugé qu'elle re
flétait assez fidèlement la pratique établie des Etats. Le 
paragraphe 1 en particulier semblait être accepté générale
ment dans la doctrine. 

210. A propos du paragraphe 2, on a dit que le fait que 
l'Etat successeur ait la possibilité d'attribuer les dettes à 
ses parties composantes devait être considéré plutôt comme 
une garantie de recouvrement que comme une réserve 
concernant les obligations découlant du passage de dettes 
d'Etat. Ces arrangements avaient un caractère interne pour 
le nouvel Etat successeur et pouvaient viser à faciliter 
l'exécution des obligations ou le remboursement des dettes 
d'Etat existantes. 

211. Certains représentants cependant ont émis des 
doutes quant au bien-fondé des arguments invoqués en fa
veur du paragraphe 2; ce paragraphe, à leur avis, traitait 
des aspects internes du problème de la succession en ma
tière de dettes d'Etat. On a fait observer que la répartition 
des dettes en vertu du droit interne d'un Etat ne changeait 
en aucune façon la situation juridique des créanciers de cet 
Etat. La disposition figurant au paragraphe 2 pourrait don
ner lieu à des interprétations erronées qui seraient contrai-

res aux principes du droit généralement acceptés en ma
tière de transactions financières. On a donc suggéré que la 
CDI devrait rédiger ce paragraphe en termes plus clairs. 
On a dit que le nouveau libellé du paragraphe pourrait se 
lire comme suit : "L'Etat successeur peut, sans préjudice 
de la disposition qui précède, attribuer, conformément à 
son droit interne, la totalité ou une partie quelconque des 
dettes d'Etat des Etats prédécesseurs à ses parties compo
santes.'' 

Articles 24 et 25 

212. Bien que quelques représentants aient appuyé les 
articles 24 et 25 qui se fondaient sur un même principe 
d'équité, plusieurs autres ont manifesté leur opposition ou 
formulé des réserves concernant cette notion, telle qu'elle 
ressortait de ces articles. La plupart d'entre eux ont déclaré 
que les expressions "proportion équitable" et "compte 
tenu de toutes les circonstances pertinentes" n'étaient pas 
claires. On a suggéré que la CDI devrait s'efforcer de 
trouver une formulation plus précise, par exemple, en faisant 
inclure une liste indicative et non exhaustive d'éléments 
qui pourraient constituer des "circonstances pertinentes" 
pour aider à déterminer ce qu'était une "proportion 
équitable". A ce propos, la capacité de paiement a été 
mentionnée comme étant l'un de ces éléments. On a sug
géré que la Commission devrait revenir à la formulation 
adoptée à l'article 21, auquel cas il faudrait prendre no
tamment en considération ''les biens, les droits et les inté
rêts qui passent à l'Etat successeur en relation avec ladite 
dette d'Etat". 

213. Certains représentants, soulignant un autre élé
ment fondamental qui figure dans ces deux articles, à sa
voir le passage d'une dette d'Etat par un accord entre l'Etat 
prédécesseur et l'Etat successeur, ont considéré qu'un tel 
accord serait la solution la plus satisfaisante, la plus sûre 
sur le plan juridique et qu'elle protégerait les intérêts légi
times de toutes les parties concernées. On a signalé en 
même temps qu'un tel accord ne pourrait abolir les intérêts 
du créancier sans le consentement de ce dernier. On a for
mulé l'espoir qu'en tout cas la position des créanciers se
rait définie plus clairement dans ces articles. 

214. On a exprimé l'avis que le paragraphe 1 de l'arti
cle 24, tel qu'il était formulé, pouvait être interprété 
comme permettant aux Etats prédécesseurs et successeurs 
de conclure un accord contraire au principe d'équité. On a 
suggéré en outre qu'on pourrait sans doute surmonter les 
difficultés de rédaction que posaient les articles 24 et 25 en 
soulignant au départ que l'Etat prédécesseur et l'Etat suc
cesseur dans le cas de l'article 24, et les Etats successeurs 
dans le cas de l'article 25, devaient convenir d'une juste 
répartition de la dette d'Etat, et en posant la règle supplé
tive que, en l'absence de convention, une proportion équi
table en passerait à l'Etat successeur ou aux Etats suc
cesseurs. 

215. On a également fait observer que la question re
lative à la dissolution d'un Etat sous domination étrangère 
en plusieurs Etats indépendants pouvait susciter de nom
breuses difficultés, notamment si les dettes ou les biens 
étaient passés aux nouveaux Etats par un acte unilatéral de 
la métropole, qui aurait probablement effectué un partage 
inégr..~. Toutefois, s'ils étaient passés aux nouveaux Etats 
dans le cadre d'un accord entre lesdits Etats, il y avait des 
chances pour que le partage fût plus juste. Pour assurer un 
partage équitable des dettes, il fallait tenir compte de la 
répartition des biens. Si la répartition géographique des 
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biens d'Etat immeubles. visée à l'alinéa a du paragraphe 1 
de l'article 16 était au départ inégale et injuste, l'Etat nou
veau lésé devrait recevoir une compensation ou assumer 
une part réduite de la dette, même si celle-ci n'avait pas de 
rapport direct avec les biens immeubles. 

E.- QUESTION DES TRAITÉS CONCLUS ENTRE ETATS ET 

ORGANISATIO!"S INTERNATIONALES OU ENTRE DEUX 
OU PLUSIEURS ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

216. Un certain nombre de représentants se sont féli
cités des progrès importants réalisés par la CDI à sa der
nière session en ce qui concerne la question des traités 
conclus entre Etats et organisations internationales ou entre 
deux ou plusieurs organisations internationales. On a noté 
à cet égard la remarquable contribution du Rapporteur spé
cial. Certains représentants ont souligné l'importance de 
cette question et le caractère utile des travaux de la CDI 
compte tenu du rôle de plus en plus important joué par les 
organisations internationales dans la vie juridique interna
tionale et de la participation croissante de ces organisations 
aux traités internationaux. On a déclaré que la réglementa
tion des questions relatives aux traités conclus par des or
ganisations internationales permettrait de codifier un do
maine important du droit des traités auquel on n'avait pas 
encore touché, étant donné que la Convention de Vienne 
sur le droit des traités ne concernait que les traités entre 
Etats. 

217. On a exprimé l'espoir que la CDI continuerait à 
progresser dans l'élaboration du projet d'articles sur cette 
question, de façon à pouvoir achever la première lecture du 
projet aussitôt que possible. On a en outre exprimé l'espoir 
que la CDI parviendrait à élaborer un projet d'articles pou
vant constituer la base d'une convention qui jouirait d'une 
autorité au moins égale à celle de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités. Cette convention devrait tenir 
compte, dans la mesure du possible, des règles de droit 
international applicables aux organisations internationales. 
Ce serait le seul moyen, estimait-on, de parvenir à établir 
une base solide permettant de développer davantage ces 
règles. 

1. Méthodes de travail et portée du projet d'articles 

218. La plupart des représentants qui ont pris la parole 
à ce sujet ont approuvé la méthode suivie par la CDI, qui 
consiste à maintenir un parallélisme aussi étroit que possi
ble entre la Convention de Vienne sur le droit des traités et 
le projet d'articles en cours d'élaboration. Ils ont égale
ment souscrit à la méthode générale de la CDI, qui consi
dère qu'elle doit examiner un par un les articles de la 
Convention de Vienne avant d'être en mesure de poser des 
conclusions viables en la matière, estimant toutefois qu'il 
n'était pas nécessaire que le texte définitif traite expressé
ment de chacun des articles de la Convention de Vienne. 

219. Tout en souscrivant de manière générale à la 
méthode de base suivie par la CDI, certains représentants 
ont souligné qu'il ne fallait pas, sous peine de s'égarer, 
réduire à une simple analogie le lien intrinsèque qui existe 
entre la Convention de Vienne sur le droit des traités et les 
règles relatives aux traités conclus entre Etats et organisa
tions internationales ou entre deux ou plusieurs organisa
tions internationales. On estimait qu'il serait souhaitable de 
tenir dûment compte des différences essentielles entre un 
Etat et une organisation internationale lorsqu'on établirait 
des règles générales et qu'on rédigerait les prochains pro-

jets d'articles. On a souligné la nécessité de distinguer les 
Etats - qui sont souverains - des organisations inter
nationales - qui ne le sont pas - en particulier du point 
de vue de la personnalité juridique de ces deux sortes 
d'entités au regard du droit international. On estimait qu'il 
importait au plus haut point d'éviter qu'il soit de quelque 
façon porté atteinte aux intérêts fondamentaux des Etats 
souverains à la suite d'une action qui serait le fait d'une 
organisation internationale. 

220. On s'est déclaré déçu que la CDI manifeste en
core de la réticence à reconnaître que les organisations in
ternationales jouent un rôle de plus en plus important dans 
le monde, qu'elles possèdent une personnalité juridique 
semblable à celle des Etats et qu'elles peuvent donc, 
comme eux, être parties à des traités. Les organisations 
internationales pouvaient être tenues responsables de leurs 
actes et être victimes de violations d'obligations. 

221. En ce qui concerne la portée que devrait avoir le 
projet d'articles, un représentant a estimé qu'une codifica
tion n'était véritablement nécessaire que pour les procé
dures permettant à une organisation internationale de deve
nir partie à un traité bilatéral ou multilatéral conclu avec 
des Etats et que l'on pouvait pour l'instant laisser de côté 
les traités conclus exclusivement entre organisations inter
nationales car ils présentaient très peu d'intérêt juridique. 

2. Observations sur /'ensemble 
du projet d'articles 

222. La plupart des représentants qui ont formulé des 
observations à ce propos ont jugé généralement acceptables 
les articles 35, 36, 37 et 38 adoptés par la CDI à sa der
nière session (ibid. , chap. V, sect. B), étant donné qu'ils 
étaient fondés sur les textes de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités, auxquels avaient été apportées certai
nes modifications nécessitées par les différences essentielles 
existant entre les Etats et les organisations internatio
nales. Comme modification très importante, on a men
tionné la condition stipulée aux articles 35, 36 et 37 selon 
laquelle une organisation tierce devait expressément ac
cepter une obligation et consentir à un droit, cette accepta
tion et ce consentement devant être régis par les règles 
pertinentes de l'organisation. On a fait observer toutefois 
que la CDI devait prendre garde, lorsqu'elle soulignait que 
les organisations internationales devaient agir conformé
ment à leurs propres règles, à ce que la règle fondamentale 
énoncée à l'article 46 de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités relative aux dispositions du droit interne 
concernant la compétence pour conclure des traités ne fût 
pas affaiblie. 

223. On a fait observer que, pour étudier l'effet de 
traités conclus par des organisations internationales sur des 
Etats tiers, la CDI semblait devoir se fonder sur la pré
misse que toutes les activités de toutes les organisations 
internationales étaient uniquement régies par des considé
rations juridiques. La question a été posée de savoir dans 
quelle mesure, si nombre de décisions de beaucoup d'or
ganisations internationales étaient dictées par la composi
tion fluctuante de la majorité mathématique, guidée par 
son propre intérêt, réel ou présumé, plutôt que par des 
considérations strictement juridiques, il était possible de 
construire un édifice juridique reposant sur des droits et 
des obligations, ces termes étant pris dans leur sens stric
tement juridique, alors que le consentement de l'organisa
tion internationale en question devrait être régi par les rè
gles pertinentes de l'organisation, comme il était indiqué 
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aux articles 35, 36 et 37. Par exemple, si une majorité 
mathématique donnait pour instruction au plus haut fonc
tionnaire d'une organisation internationale de prendre une 
mesure particulière en rapport avec un traité international 
dont il était le dépositaire, comment celui-ci devait-il agir 
s'il avait des doutes quant à la validité juridique de l'acte 
qu'il était prié d'exécuter sur la base d'une décision régie 
par les règles pertinentes de 1 'organisation ? 

224. On a dit aussi que le projet d'articles commençait 
à prendre des dimensions trop importantes et qu'il fallait 
espérer que la CDI serait en mesure de le simplifier et de le 
raccourcir. 

3. Observations sur les divers projets d'articles 

Alinéa i du paragraphe 1 de l'article 2 

225. On a déclaré que la définition de l'expression 
' 'organisation internationale'' figurant à 1' alinéa i du para
graphe 1 de l'article 2, où une organisation était simple
ment définie comme une "organisation intergouverne
mentale'' , laissait beaucoup à désirer puisque de nombreuses 
organisations intergouvernementales ne possédaient pas 
pour le moment et ne posséderaient probablement jamais 
le pouvoir de conclure des traités. Ce représentant a 
exprimé l'espoir que cette définition serait modifiée de 
manière à ne comprendre que les organisations intergou
vernementales qui avaient la capacité d'assumer des droits 
et des obligations en droit international et, par conséquent, 
de conclure des traités. 

Article 6 

226. Un représentant a approuvé entièrement les dis
positions de l'article 6. A titre d'exemple illustrant la règle 
qui y est stipulée, il s'est référé à la capacité de la 
Communauté économique européenne de conclure des 
traités, capacité qui n'était pas limitée seulement aux 
questions expressément incluses dans les dispositions du 
Traité de Rome, mais comprenait également le pouvoir de 
conclure des traités chaque fois que la Communauté avait 
arrêté des règles communes pour donner effet à des politi
ques communes. 

Article 7 

227. Un représentant s'est demandé pourquoi la CDI 
n'avait pas spécifié à l'article 7 que le chef du secrétariat 
d'une organisation internationale, en vertu de ses fonctions 
et sans en avoir à produire de pleins pouvoirs, était consi
déré comme représentant cette organisation pour tous les 
actes relatifs à la conclusion d'un traité. Il a suggéré de 
s'inspirer à cet égard du paragraphe 2 de l'article 7 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités, aux termes 
duque~, en verhl: de leurs fonctions et sans avoir à produire 
de plems pouvorrs, certaines personnes étaient considérées 
comme représentant leur Etat. 

Articles 19 bis, 19 ter et 20 bis 

228. On a soutenu que les dispositions du projet relati
ves aux réserves et aux objections étaient trop strictes par 
rapport à celles de la Convention de Vienne sur le droit des 
trai~s, étant donné que la faculté d'une organisation inter
natiOnale de formuler des réserves ou des objections à des 
réserves intéressant des traités auxquels étaient parties des 

Etats et des organisations internationales était, dans la plu
part des cas, limitée aux situations dans lesquelles la parti
cipation d'une organisation internationale n'était pas es
sentielle à l'objet et au but du traité. On envisageait là 
essentiellement le cas où un traité multilatéral était ouvert à 
la participation de tous les Etats et de certaines organisa
tions internationales sur le même pied que les Etats. Il 
devait donc être possible de trouver d'autres termes pour 
exprimer cette idée, afin d'éviter qu'il ne s'élevât des con
troverses dans les cas où la participation d'une organisa
tion internationale n'était pas "essentielle à l'objet et au 
but du traité" . 

Article 34 

229. Quelques représentants ont souscrit expressément 
à la règle générale énoncée à l'article 34. 

Articles 35 et 36 

230. Certains représentants se sont demandé si les arti
cles 35 et 36 avaient tenu suffisamment compte de la pra
tique actuelle. On a dit notamment qu'il était fréquent que 
des Etats prévoient dans un traité certaines procédures 
d'application de ce traité. Les Etats en train de négocier 
pouvaient soit créer conventionnellement un organisme 
international spécialement chargé de prendre des décisions 
au sujet de l'application du traité, soit confier cette tâche à 
un organisme international existant. Dans ce dernier cas, 
tant le paragraphe 2 de l'article 35 que le paragraphe 2 de 
l'article 36 du projet devaient sans doute s'appliquer et un 
tel arrangement ne pouvait par conséquent être juridique
ment valable que si ledit organisme "consentait par écrit" 
à s'acquitter de cette fonction et que si cette fonction en
trait dans "le domaine des activités de ce dernier". Selon 
ce point de vue, toutefois, cette règle n'était pas toujours 
appliquée dans la pratique internationale actuelle et ce se
rait introduire un rigorisme inutile que de l'ajouter. Lors
que, aux termes d'un traité conclu entre Etats, le Président 
de la Cour internationale de Justice ou le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies était chargé de dési
gner des arbitres ou des conciliateurs en vertu d'une clause 
de règlement des différends, un organe de l'Organisation 
des Nations Unies ne donnait pas dans tous les cas, 
précisait-on, son consentement écrit. Du fait que la prati
que qui consistait à conférer des fonctions à une organisa
tion existante plutôt qu'à créer à cet effet une organisation 
spéciale distincte était louable, les articles 35 et 36 ne de
vaient pas être interprétés comme habilitant un Etat partie à 
un traité du type considéré à invoquer l'absence d'un 
consentement écrit de l'organisation, la non-application ou 
la mauvaise application des règles pertinentes de 1 'organi
sation, ou même le fait que la fonction en question n'en
trait pas dans le domaine des activités de l'organisation, 
pour refuser d'accepter les résultats auxquels était parve
nue ladite organisation en exerçant la fonction qui lui avait 
été confiée en vertu du traité. 

Article 35 

231. Certains représentants ont appuyé les règles 
énoncées à l'article 35. Toutefois, il a été dit que le libellé 
du paragraphe 2 relatif au domaine d'activité de l'organi
sation était trop large; il convenait de faire expressément 
référence à la compétence de 1' organisation en question 
telle qu'elle était établie par les règles de l'organisation. 
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Article 36 

232. La légère modification adoptée par la CDI en ce 
qui concerne le paragraphe 2 de l'article 36, par rapport à 
la disposition correspondante de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités, modification conformément à la
quelle le consentement d'une organisation internationale à 
l'acquisition d'un droit ne pouvait jamais être présumé, a 
été favorablement accueillie. Cette formule était conforme 
à la relative rigidité du droit interne des organisations in
ternationales, comparée à la souplesse du droit constitu
tionnel des Etats. Il a été dit d'autre part que, quoique l'on 
accepte le paragraphe 2 quant au fond, il convenait de faire 
expressément référence à la compétence de 1' organisation 
en question, telle qu'elle était établie par les règles de l'or
ganisation. 

Article 36 bis 

233. Les représentants qui ont fait des observations au 
sujet de l'article 36 bis se divisaient dans l'ensemble en 
trois groupes : ceux qui étaient contre l'inclusion de l'arti
cle dans le projet, ceux qui étaient en faveur de 1' article et 
ceux qui estimaient que la CDI devait encore examiner la 
question plus à fond. 

234. Tout d'abord, un grand nombre de représentants 
ont émis de sérieuses objections ou réserves quant à l'op
portunité d'inclure l'article 36 bis dans le projet, et ont 
suggéré qu'il soit supprimé ou entièrement remanié. On a 
fait valoir que les questions dont traitait cet article ne 
trouveraient de réponse que si l'on tenait compte des règles 
propres à chacune des organisations internationales, règles 
dont la teneur pourrait varier considérablement d'un cas à 
l'autre. On a également dit que l'établissement d'une caté
gorie particulière d'Etats tiers, au regard des traités conclus 
par une organisation internationale, Etats tiers qui seraient 
les Etats appartenant à cette organisation quand ils ne 
seraient pas parties au traité conclu par elle, n'était pas jus
tifié. Selon un autre avis, le cas pourrait facilement se 
produire, où en vertu de l'article 36 bis, une organisation 
internationale serait habilitée à conclure un traité sans qu'il y 
ait consensus entre ses Etats membres, ce qui amènerait 
certains d'entre eux à ne pas le respecter. On se demandait 
également dans quelle mesure les situations envisagées 
dans cet article ne pourraient pas entrer dans le cadre des 
dispositions des articles 35 et 36. 

235. Plusieurs représentants ont fait remarquer que les 
dispositions de l'article 36 bis étaient en contradiction avec 
les articles 34 et 35 et avec la règle de droit international 
généralement acceptée selon laquelle les traités ne pou
vaient créer ni droits, ni obligations pour les Etats tiers 
sans leur consentement exprès. L'article 36 bis était donc 
considéré comme étant applicable seulement aux organisa
tions "supranationales" qui seules étaient habilitées à en
gager les Etats Membres par les traités qu'elles 
concluaient. Cet aspect a été relevé en particulier à propos 
de l'alinéa a de cet article; aucun membre d'une organisa
tion internationale- à distinguer d'une organisation 
supranationale - ne pouvait se voir imposer des obliga
tions par des traités qui avaient été conclus par cette orga
nisation sans son accord exprès. On pensait que, si l'on 
conservait l'article 36 bis, il fallait le limiter à l'alinéa a, 
lequel devrait être remanié de manière à se lire comme 
suit : "les règles pertinentes de l'organisation applicables 
au moment de la conclusion du traité prévoient expressé-

ment que les Etats membres de l'organisation sont liés par 
les traités conclus par celle-ci". 

236. En ce qui concerne l'alinéa b, la plupart des re
présentants qui n'étaient pas en faveur de l'article 36 bis 
ont fait objection à l'emploi des mots "ont admis" comme 
étant trop vagues et susceptibles de donner lieu à trop 
d'interprétations différentes. On a noté que l'expression 
"ont admis" ne correspondait certainement pas au 
consentement exprès requis aux articles 35 et 36. On s'est 
en outre demandé en quoi les Etats membres d'une organi
sation seraient fondés en vertu de 1' alinéa b, à participer à 
la négociation d'un traité qui n'intéressait que 1 'organisation 
dont ils étaient membres. En outre, on a fait remarquer 
que si 1 'organisation n'était pas habilitée conformément 
à l'alinéa b à contracter des obligations internationales 
au nom de ses Etats membres, la situation serait alors 
identique à celle que prévoyaient les articles 35 et 36 et 
qu'il n'y avait pas lieu de lui appliquer des règles dis
tinctes. On a également indiqué que l'alinéa b prétendait 
instituer des procédures pour conclure des traités qui 
pourraient ne pas correspondre aux dispositions du droit 
interne des Etats et venir ainsi à 1 'encontre de 1' article 46 
de la Convention de Vienne sur le droit des traités qui 
donnait, dans certains cas, la préférence à ce dernier. 
Enfin, on a fait valoir que 1' alinéa b ne devait pas être 
conservé parce qu'il ne spécifiait pas clairement de quelle 
manière, et particulièrement par quelle procédure, les Etats 
membres d'une organisation devaient accepter d'être liés 
par un traité conclu par cette dernière, et aussi parce que 
dans le cas d'une grande organisation il ne semblait pas, à 
la lumière de certains exemples récents, que la solution qui 
consisterait à ce que certains Etats membres soient liés par 
un accord conclu par l'organisation alors que d'autres ne le 
seraient pas, soit viable. On a suggéré qu'une façon de 
résoudre la question que soulevait l'alinéa b était de reve
nir au texte soumis par le Rapporteur spécial à la CDI à sa 
session précédente22 • 

237. Deuxièmement, plusieurs représentants ont es
timé qu'il convenait de conserver l'article 36 bis pour di
verses raisons. On a déclaré que la règle générale énoncée 
dans cet article était entièrement justifiée par la pratique 
récente des Etats. Il ne faisait aucun doute que des Etats 
pouvaient devenir membres d'une organisation internatio
nale, habilitée en vertu de son acte constitutif à conclure 
avec des Etats tiers des accords internationaux ayant force 
obligatoire non seulement pour l'organisation, mais aussi 
pour ses Etats membres. En d'autres termes, les Etats 
membres acceptaient par avance que l'organisation puisse 
conclure avec des Etats tiers des traités qui seraient pour 
eux source de droits ou d'obligations. Selon ce point de 
vue, le problème n'était pas limité aux traités conclus par 
des organisations dites "supranationales", mais englobait 
également le cas d'un accord de siège conclu par une orga
nisation internationale avec l'un de ses Etats membres qui 
accordait des immunités et des privilèges aux autres Etats 
membres. Le problème ne tenait pas tant au fait d'accorder 
un nouveau statut à des membres d'une organisation inter
nationale mais à la nécessité de faire en sorte que le projet 
d'articles corresponde aux réalités courantes de la vie in
ternationale. 

238. Selon un autre point de vue, les Etats pourraient 
déléguer à une organisation internationale la faculté de 
conclure des traités et ils seraient ainsi individuellement 
liés en vertu du fait que cette organisation était partie à un 

22 Voir Annuaire de la Commission du droit international, 1977, 
vol. Il, première partie, document A/CN.4/298, p. 137. 
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traité, comme c'était le cas pour la Communauté économi
que européenne (CEE) ou le Pacte andin. Les Etats mem
bres pouvaient toujours contrôler l'étendue des obligations 
que s'apprêtait à contracter l'organisation. On estimait 
donc que la règle énoncée à l'article 36 bis serait utile aux 
petits pays lors de négociations collectives menées dans le 
cadre ou par des organisations représentant leurs intérêts. 
On a noté de même que si, en vertu de l'article 36 bis les 
Etats membres d'organisations internationales se voyaient 
conférer des obligations et des droits en vertu d'un traité 
qu'ils n'avaient pas eux-mêmes officiellement conclu, il 
existait néanmoins une double garantie. Premièrement, les 
dispositions du traité lui-même devaient être telles que son 
application exige nécessairement l'adoption d'un certain 
comportement de la part et vis-à-vis de ces Etats membres, 
et deuxièmement, le traité devait avoir été valablement 
conclu par l'organisation internationale, ce qui signifiait 
que, d'une manière ou d'une autre, les Etats membres 
1' avaient habilitée à conclure des traités touchant leurs 
droits et obligations. 

239. S'agissant de la critique selon laquelle l'article 36 
bis servirait les buts et intérêts de certaines organisations 
internationales existantes et de leurs Etats membres, il a 
été dit que la règle formulée dans cet article visait à pro
téger les intérêts de l'Etat partie au traité conclu avec une 
organisation internationale, comme le faisait la règle in
contestée de droit international qui était énoncée à l' arti
cle 27 de la Convention de Vienne sur le droit des traités. 
Un tel système, selon un autre point de vue, accorderait 
~ne position juridique favorable avant tout aux pays du 
tiers monde. Les Etats ayant conclu un traité avec la CEE, 
par exemple, avaient le droit de faire valoir directement 
leurs revendications contre tout Etat membre de la 
Communauté sur la base de l'article 228 du Traité de Ro
me23 qui déclarait que de tels traités liaient les institutions 
de la CEE et les Etats membres. Même si la CEE était à 
l'heure actuelle la seule organisation qui, en concluant des 
traités, engageait directement ses membres, la question 
n'était certainement pas d'une importance exclusivement 
régionale puisque la CEE pratiquait une politique de 
coopération à l'échelle mondiale au plan économique et en 
matière de développement. On a également déclaré que les 
organisations supranationales, même si elles représentaient 
un type spécial d'organisation car plus perfectionnées, 
étaient cependant à tous points de vue des organisations 
internationales au sens de l'article 2 du projet. 

240. Tout en souscrivant au principe contenu dans 
l'article 36 bis, certains représentants estimaient que l' em
ploi de l'expression "Etats tiet:s membres d'une organisa
tion" n'était pas très heureux. La mauvaise interprétation 
que quelques-uns donnaient de cet article venait de l'hy
pothèse erronée selon laquelle les Etats membres d'une or
ganisation internationale étaient des tierces parties au sens 
pacti tertii nec noce nt nec prosunt. 

241. Certaines réserves ont été exprimées quant à 
l'emploi des mots "pour eux", car au moins dans le cas 
visé à l'alinéa a, c'était l'acte constitutif de l'organisation, 
et non pas un traité conclu ultérieurement par celle-ci qui 
était généralement la source primaire de la règle en ~ertu 
de laquelle un tel traité pouvait faire naître des droits et des 
obligations pour les Etats membres. 

242. A l'appui de l'alinéa a, un représentant a déclaré 
qu'il était logique et qu'il reflétait de manière exacte la 
pratique actuelle en matière de traités. Un autre représen-

23 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 294, n" 4300, p. 3. 

tant a noté que cet alinéa protégerait l'autre partie à un 
traité conclu par une organisation internationale en obli
geant les Etats membres de l'organisation qui n'étaient pas 
parties au traité de s'acquitter des obligations auxquelles ils 
s'engageaient en vertu du traité. 

243. Concernant l'alinéa b, on a dit qu'il correspondait 
à la pratique actuelle adoptée en particulier par la Conven
tion de Lomé entre la CEE et les Etats d'Afrique, des 
Caraibes et du Pacifique. D'autres représentants ont éga
lement appuyé cet alinéa, bien que l'un d'entre eux ait 
estimé que le libellé n'en était pas satisfaisant. 

244. On a dit, en outre, que bien que les règles qui 
sont à la base de l'article 36 bis soient acceptables, on ju
geait que ce qui était dit au paragraphe 7 du commentaire y 
relatif, à savoir que cet article ''respecterait le droit de 
chaque Etat membre de s'opposer par son refus à ce que 
l'organisation puisse faire naître simultanément des obli
gations et des droits à son égard", était inapproprié. En 
devenant membre d'une organisation internationale, un 
Etat acceptait les règles internes de cette organisation, 
qu'elles figurent dans son instrument constitutif ou qu'elles 
aient été valablement adoptées par la suite. Ces règles 
seules déterminaient le pouvoir de l'organisation de 
conclure des traités. Dans de nombreux cas, il apparaissait 
clairement que l'instrument constitutif ou quelque règle 
interne exigeait le consentement unanime des Etats mem
bres pour que l'organisation puisse valablement conclure 
un tel traité; dans d'autres, il se pouvait qu'en vertu de 
règles pertinentes la décision doive être prise par d'autres 
moyens. Cette décision était prise soit au moment où l'or
ganisation était créée et elle était exprimée dans son ins
trument constitutif, soit à un stade ultérieur. La décision 
était nécessairement collective puisqu'on ne pouvait guère 
imaginer qu'un traité conclu par l'organisation puisse en
traîner des droits et des obligations pour certains de ses 
membres seulement. On a souligné que, par conséquent, 
l'opinion -exprimée par certains membres de la CDI, opi
nion dont il était fait état au paragraphe 7 du commentaire, 
à savoir que "l'admission de la part des Etats membres de 
l'organisation était collective et que son mode d'expression 
dépendait des règles de l'organisation", était justifiée. 
Semblablement, un Etat qui devenait membre d'une orga
nisation internationale existante était tenu d'accepter que 
les traités valablement conclus par cette organisation avant 
qu'il n'en fasse partie aient, à son égard, en tant que nou
veau membre, les effets décrits à l'article 36 bis du projet. 
Là encore, la règle générale de l'égalité des Etats membres 
de l'organisation internationale n'admettait aucune autre 
solution, à moins que tant les Etats membres fondateurs 
que l'autre partie ou les autres parties au traité conclu 
par l'organisation n'en eussent expressément convenu 
autrement. 

245. Enfin, un grand nombre de représentants ont 
trouvé que l'article 36 bis soulevait des questions délica
tes, complexes et difficiles qui ne pouvaient guère être ré
solues par la formule proposée dans cet article, et ils esti
maient donc que la CDI devait en approfondir l'examen. 
L'espoir a été exprimé que la CDI tiendrait compte non 
seulement des vues doctrinales, mais également des réali
tés du monde moderne. 

246. L'avis a été exprimé que la question dont traitait 
l'article 36 bis était l'une des questions fondamentales que 
l'on était amené à se poser lorsqu'on cherchait à mieux 
comprendre la nature juridique des organisations interna
tionales et qu'on ne saurait la résoudre en rendant les trai-
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tés conclus par une organisation obligatoires pour ses Etats 
membres. La solution devait plutôt être fonction de l'atti
tude générale que l'organisation adopterait à l'égard de 
deux problèmes fondamentaux, à savoir la participation 
des Etats membres à ses décisions et le caractère que re
vêtaient celles-ci à leur égard. Ces deux problèmes au
raient des répercussions considérables sur les traités, selon 
le degré d'intégration des Etats membres de l'organisation. 
En dernière analyse. la solution serait fonction de leur 
degré d'intégration dans l'organisation et de l'étendue des 
pouvoirs qu'ils lui reconnaissaient; la question pouvait se 
poser différemment selon le type d'organisation et selon le 
moment ou la région géographique considérés. 

247. On a également fait remarquer que, si la question 
que posait l'article 36 bis ne concernait actuellement que la 
CEE, de nombreux pays avaient déjà noué des relations 
conventionnelles complexes avec cette communauté au 
moyen de traités qui parfois remplaçaient ou complétaient 
des traités bilatéraux conclus avec ses membres. Il était 
nécessaire, pensait-on, de trouver un équilibre adéquat 
entre le caractère relatif du supranationalisme de l'organi
sation à l'égard de ses propres membres et le caractère ab
solu de l'organisation à l'égard des Etats non membres qui 
établiraient des liens conventionnels avec elle. Il s'agissait 
là d'un problème réel que l'on ne pouvait écarter pour le 
seul motif qu'il n'y avait encore apparemment qu'une 
seule organisation internationale qui possédait simultané
ment ce double caractère. On a souligné la nécessité de 
s'informer plus complètement sur les questions que l'arti
cle 36 bis visait à régler, tant au niveau bilatéral qu'au 
niveau multilatéral. 

248. L'on estimait par ailleurs que les arguments 
avancés à l'appui de l'article 36 bis n'étaient pas logiques 
pour deux raisons. Premièrement, la question des droits et 
des obligations des Etats membres d'une organisation in
ternationale découlant d'un traité entre l'organisation et un 
autre Etat était à distinguer du statut qui leur était reconnu 
en vertu d'une règle générale de droit internationale. Deuxiè
mement, dans la mesure où les Etats membres d'une orga
nisation internationale restaient souverains, il semblait 
préférable que leur statut soit régi par les dispositions 
générales des articles 35 et 36 plutôt que de leur accorder 
un nouveau statut en tant qu'Etats tiers membres d'une or
ganisation internationale. Il n'était pas souhaitable que les 
droits et obligations des Etats entre eux soient négociés par 
une organisation internationale. Ces Etats ne pourraient 
plus alors être considérés comme des Etats tiers et le sys
tème ne pourrait plus fonctionner. Même dans le cas de la 
CEE, les Etats membres de la CEE et la CEE elle-même 
étaient toujours représentés séparément dans les instances 
internationales. On estimait que la CDI n'avait pas encore 
examiné cet aspect de la question, laquelle devrait être de 
préférence examinée dans son ensemble, plutôt qu'élément 
par élément. 

F. - STATUT DU COURRIER DIPLOMATIQUE ET DE LA VA

LISE DIPLOMATIQUE NON ACCOMPAGNÉE PAR UN 

COURRIER DIPLOMATIQUE 

249. Dans la présente section du rapport sont exclusi
vement résumées les observations formulées sur la ques
tion du statut du courrier diplomatique et de la valise diplo
matique non accompagnée par un courrier diplomatique, 
au cours de l'examen par la Sixième Commission du 
rapport de la CDI sur les travaux de la trentième session. Il 
convient cependant de relever que plusieurs représentants 

se sont abstenus de formuler des observations sur ce cha
pitre du rapport de la CDI et se sont bornés à se référer aux 
déclarations que leurs délégations respectives avaient faites 
à ce sujet au cours de l'examen par la Sixième Commis
sion du point 116 de l'ordre du jour de la session actuelle 
de l'Assemblée générale, intitulé "Application par les 
Etats des dispositions de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques de 1961 : rapport du Secrétaire gé
néral". 

250. Plusieurs représentants se sont félicités des tra
vaux accomplis par la CDI et son groupe de travail sur le 
statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique 
non accompagnée par un courrier diplomatique. Ils étaient 
d'avis qu'il ressortait des travaux que, en ce qui concernait 
la plupart des questions sériées par la CDI, les règles juri
diques écrites relatives au statut du courrier diplomatique 
et de la valise diplomatique non accompagnée par courrier 
étaient tout à fait insuffisantes, sinon inexistantes. Ils esti
maient que les travaux accomplis par la CDI constituaient 
une base solide pour la suite des activités que cette 
commission consacrerait dorénavant à l'étude de ce sujet. 
Un certain nombre de représentants qui ont pris la parole sur 
cette question ont souligné que les travaux devaient être 
poursuivis, en vue d'élaborer un protocole en la matière, et 
que la CDI elle-même devait s'atteler à cette tâche. Ils ont 
estimé qu'un tel protocole contribuerait à promouvoir da
vantage le droit international et les relations amicales entre 
les Etats. Ils ont aussi déclaré que ce protocole devait 
s'inspirer de la Convention de Vienne sur les relations di
plomatiques24, de 1961 et qu'il devait renforcer et 
compléter cette convention. Quant aux éléments dont 
pourrait se composer le futur protocole, certains de ces re
présentants ont suggéré d'y donner une définition claire 
des expressions "courrier diplomatique" et "valise diplo
matique''. On a aussi déclaré que le protocole devait pré
voir l'inviolabilité de la personne du courrier diplomatique 
et faire obligation aux Etats hôtes et aux Etats de transit de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer sa 
protection. Il devait aussi garantir au courrier diplomatique 
l'immunité de juridiction complète dans l'Etat sur le terri
toire duquel il se déplaçait, prévoir l'exemption d'inspec
tion de ses bagages personnels, et l'inviolabilité de sa rési
dence, tant dans l'Etat hôte que dans l'Etat de transit, et lui 
garantir tous les privilèges et immunités accordés aux re
présentants diplomatiques. On a aussi estimé nécessaire de 
définir dans le protocole le statut du courrier diplomatique 
ad hoc et le statut de la valise diplomatique, accompagnée 
ou non par un courrier diplomatique, en mettant l'accent 
sur l'inviolabilité de la valise diplomatique et l'obligation 
incombant à l'Etat hôte comme à l'Etat de transit de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour assurer son invio
labilité. Le protocole devait aussi contenir des disposi
tions définissant les obligations de l'Etat tiers en cas de 
force majeure et énoncer les droits dont l'Etat hôte devait 
bénéficier à l'égard du courrier diplomatique. De plus, le 
protocole devait disposer que le courrier diplomatique avait 
le devoir de respecter les lois et règlements de l'Etat hôte. 
On a aussi émis l'opinion selon laquelle le statut du cour
rier diplomatique et de la valise diplomatique, tel qu'il se
rait défini dans le futur protocole, devrait aussi s'appliquer 
par analogie aux courriers diplomatiques et valises diplo
matiques dont il est question dans la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires25 de 1963, dans la Convention 
sur les missions spéciales, de 1969 [résolution 2530 

24 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, n" 7310, p. 95. 
25 Ibid., vol. 596, n" 7638, p. 261. 
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(XXIV) de l'Assemblée générale, annexe] et dans la 
Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans 
leurs relations avec les organisations internationales de 
caractère universeF6

, de 1975. 

251. D'autres représentants ont estimé que les disposi
tions des quatre conventions susmentionnées réglaient bien 
le problème et ils se sont demandé s'il était vraiment né
cessaire de classifier et d'interpréter encore les diverses 
dispositions de ces conventions. Il semblait aussi qu'il 
existait déjà une pratique suffisante découlant de l' applica
tion des dispositions pertinentes de ces quatre conventions. 
De l'avis de ces représentants, la CDI ne devait pas consa
crer plus de temps à l'étude de ce sujet. 

252. Un représentant a déclaré que, selon des indica
tions de plus en plus fréquentes, certains gouvernements 
abusaient des privilèges de la valise diplomatique en vio
lation flagrante de la Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques de 1961 et que, en conséquence, les 
travaux ultérieurs en la matière devraient prendre en 
considération le malaise croissant que suscitait l'abus de 
ces privilèges. 

253. Enfin, un autre représentant a souligné que le 
statut du courrier diplomatique devait avoir un caractère 
strictement fonctionnel; le transport d'une valise diploma
tique étant une activité essentiellement "mécanique", l'élar
gissement du statut du courrier diplomatique par rapport 
aux dispositions de l'article 27 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques appelait automatiquement 
des restrictions. A son avis, il y avait lieu d'envisager de 
préférence l'octroi de nouveaux privilèges dans le cadre de 
la protection à accorder à la valise diplomatique, étant 
donné que c'était uniquement du principe de la protection 
de la valise que découlait la protection du courrier. 

G.- DEUXIÈME PARTIE DU SUJET "RELATIONS ENTRE 

LES ETATS ET LES ORGANISATIONS INTERNATIO
NALES'' 

254. Plusieurs représentants se sont félicités des pro
grès accomplis en ce qui concerne la deuxième partie du 
sujet ''Relations entre les Etats et les organisations inter
nationales'' et ils ont encouragé la CDI à poursuivre ses 
travaux en la matière, en vue d'élaborer par la suite un 
instrument international général. Le besoin se faisait réel
lement sentir, tant chez les Etats que pour les organisations 
internationales, d'une telle convention qui unifierait, dans 
les matières non prévues par la Convention de Vienne sur 
la représentation des Etats dans leurs relations sur les orga
nisations internationales de caractère universel, les règles 
de droit international pertinentes en vigueur, compte tenu 
des normes avérées ainsi que des faits nouveaux intervenus 
dans le domaine considéré. En outre, on a fait observer 
que les travaux de la CDI devaient être axés sur les privi
lèges et immunités des organisations internationales et des 
fonctionnaires internationaux étant donné 1' importance 
particulière qu'ils présentent pour la réalisation effective et 
indépendante des buts et principes des organisations inter
nationales. Mais les travaux futurs ne devaient pas viser à 
élaborer un concept unifié établissant ce qu'était une orga
nisation internationale, à définir une telle entité juridique 
ou à déterminer sa capacité contractuelle car ces questions 
pouvaient être considérées par la CDI dans un contexte 

26 Voir Conférence des Nations Unies sur la représentation des Etats 
dans leurs relations avec les organisations internationales, vol. II (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.75.V.!2), p. 201, docu
ment A/CONF.67/!6. 

différent. En ce qui concerne la portée de l'étude du sujet, 
on pensait que, pour le moment, la CDI devait essayer de 
s'occuper de toutes les organisations intergouvernementa
les et laisser aux organismes qui seraient chargés de la 
phase finale de la codification du sujet le soin d'en limiter 
la portée, s'ils le jugeaient utile, aux organisations de ca
ractère universel. Selon un autre point de vue, il importait 
cependant de limiter l'étude de la question aux organisa
tions internationales de caractère universel. 

255. D'autres représentants doutaient qu'il fût néces
saire et urgent que la CDI poursuive l'étude du sujet. Le 
statut des organisations internationales et des fonc
tionnaires internationaux était déjà dûment réglé dans de 
nombreux accords de siège et autres accords en vigueur. 
Les questions que soulevaient l'interprétation et l'applica
tion des accords relatifs aux privilèges et immunit~s des 
organisations internationales étaient normalement des 
questions de délai plutôt que des questions de principe. En 
outre, il était douteux que la codification du droit applica
ble en la matière fût très utile aux gouvernements, compte 
tenu de la grande diversité des organisations internationales 
et des fonctions qu'elles étaient appelées à exercer. 

H. -AUTRES DÉCISIONS ET CONCLUSIONS 

DE LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL 

1. Droit relatif aux utilisations des voies d'eau 
internationales à des fins autres que la navigation 

256. Plusieurs représentants ont dit qu'ils attachaient 
une grande importance à la question des utilisations des 
voies d'eau internationales à des fins autres que la navi
gation et qu'ils espéraient que le Rapporteur spécial pourrait 
procéder à l'établissement d'un rapport sur cette question 
dans un proche avenir. De l'avis de certains représen
tants, il n'existait que très peu de règles coutumières de 
droit international régissant les utilisations des voies d'eau 
internationales à des fins autres que la navigation et les 
principes sur lesquels reposaient ces règles étaient trop gé
néraux pour permettre une réglementation satisfaisante en 
la matière, en particulier en ce qui concerne la pollution. 
En revanche, il existait incontestablement un nombre 
considérable d'accords multilatéraux et bilatéraux perti
nents mais aucun de ces accords n'était appliqué ou n'était 
destiné à avoir une application générale et complète. On a 
par ailleurs fait valoir qu'il fallait non seulement codifier 
les règles et pratiques existantes mais définir et préciser les 
principes pertinents. On a dit aussi qu'il n'existait pas deux 
voies d'eau semblables et que la CDI aurait donc du mal à 
dégager des principes universels et d'application générale. 

257. On a fait observer qu'il s'agissait en ce domaine 
de concilier le droit souverain de l'Etat sur la partie d'une 
voie d'eau qui coule sur son territoire avec la nécessité de 
trouver une formule pour le partage des eaux entre les 
Etats riverains, en tenant compte d'une série de principes 
et notamment du principe du respect de l'intégrité terri
toriale, du principe des relations de bon voisinage et du 
principe de la souveraineté nationale sur les ressources 
naturelles. Il fallait en outre reconnaître que les ressources 
d'une voie d'eau internationale intéressaient au même titre 
tous les Etats riverains et renoncer à des attitudes monopo
listiques. 

258. On a par ailleurs exprimé l'opinion que les as
pects économiques du problème devaient également être 
pris en considération et qu'en conséquence le mieux, pour 
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étudier le sujet, serait semblait-il d'adopter une approche 
multidisciplinaire. 

2. Réexamen du processus d'établissement 
des traités multilatéraux 

259. Plusieurs représentants ont pris note avec satis
faction des observations préliminaires présentées par la 
CDI au sujet du réexamen du processus d'établissement 
des traités multilatéraux. On a exprimé l'espoir que la 
Commission, comme elle avait d'ailleurs elle-même prévu 
de le faire, examinerait sérieusement cette question à sa 
prochaine session, de façon à faciliter le débat sur ce point 
à la trente-quatrième session de l'Assemblée générale. 

260. Certains représentants ont souligné l'extrême im
portance du rôle que la CDI avait joué et jouerait encore 
dans le développement progressif du droit international et 
dans sa codification. On a exprimé l'opinion que, en éva
luant sa propre contribution au processus d'établissement 
des traités multilatéraux, la CDI voudrait sans doute exa
miner dans quelle mesure elle remplissait ou devrait rem
plir une fonction législative, en tenant compte du fait que 
le processus de codification ne pouvait plus être considéré 
comme une activité consistant exclusivement à trouver des 
solutions juridiques fondées sur des précédents, et que ce 
processus devrait être également conforme aux réalités de 
la vie internationale. A mesure que le développement pro
gressif du droit prenait de l'importance, les responsables 
de l'élaboration des traités ne pouvaient rester indifférents 
au but social que devaient servir les régimes juridiques 
qu'ils établissaient. Il fallait mesurer la valeur des normes 
juridiques en fonction des besoins de la communauté inter
nationale, et chercher à établir des règles qui reflètent des 
aspirations universelles, dont beaucoup n'étaient pas en
core tout à fait comprises ni intégralement exprimées. On a 
rappelé à cet égard la longue liste de traités multilatéraux 
qui n'étaient pas entrés en vigueur faute d'avoir obtenu 
l'appui minimum nécessaire. On a également fait observer 
que des traités étaient actuellement élaborés par des orga
nes non juridiques de l'Organisation des Nations Unies. 

3. Responsabilité internationale pour les conséquences 
préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas 
interdites par le droit international 

261. Plusieurs représentants ont noté avec satisfaction 
que la CDI, par l'intermédiaire du Groupe de travail créé à 
cet effet, avait entrepris des travaux préparatoires sur la 
question de la responsabilité internationale pour les consé
quences préjudiciables découlant d'activités qui n'étaient 
pas interdites par le droit international. On a dit que le 
rapport établi par le Groupe de travail constituait une 
bonne base de travail pour poursuivre l'étude de cette 
question. Des représentants se sont également félicités de 
la nomination d'un rapporteur spécial pour le sujet. On a 
fait remarquer que, compte tenu notamment des risques 
liés aux activités faisant appel à des techniques modernes 
de pointe, il était grand temps d'étudier cette question. 
Mais on a dit aussi que, avant d'entreprendre une étude 
approfondie de la responsabilité internationale pour les 
conséquences préjudiciables découlant d'activités qui 
n'étaient pas interdites par le droit international, la CDI 
devrait examiner plus avant la question de la responsabilité 
des Etats pour faits internationalement illicites. 

262. Quant à la nature des règles à codifier, on a dit 
que la CDI devrait élaborer des règles primaires. Pour 

examiner cette question nouvelle, on ne pouvait pas se 
contenter de recourir à la méthode utilisée en matière de 
responsabilité des Etats pour faits internationalement illi
cites. 

4. Immunités juridictionnelles 
des Etats et de leurs biens 

263. Plusieurs représentants ont noté avec satisfaction 
que la CDI, par l'intermédiaire du Groupe de travail créé à 
cet effet, avait entrepris des travaux préparatoires sur la 
question des immunités juridictionnelles des Etats et de 
leurs biens. Ils se sont félicités de la nomination d'un rap
porteur spécial pour le sujet. Quelques représentants ont 
estimé que, étant donné que cette question présentait une 
importance pratique pour les Etats et qu'elle se prêtait à la 
codification, la CDI devrait commencer d'élaborer aussitôt 
que possible un ensemble de projets d'articles su~ les im
munités juridictionnelles des Etats et de leurs biens. La 
codification des règles applicables faciliterait considé
rablement le règlement des différends relatifs aux immu
nités des Etats et de leurs biens auxquels pouvaient donner 
lieu les relations économiques ou autres de plus en plus 
nombreuses qui existaient entre les Etats. De l'avis d'au
tres représentants, la question des immunités juridiction
nelles des Etats et de leurs biens était une question très 
délicate et dans une certaine mesure controversée car, si 
l'on excluait la doctrine, la seule preuve de l'existence de 
règles en la matière était la pratique des Etats. La CDI 
devrait poursuivre 1 'examen de cette question avec la plus 
grande prudence étant donné qu'elle touchait de très près à 
la question de la souveraineté. On a fait observer que ce 
n'était pas tant le principe des immunités juridictionnelles 
que l'étendue de ces immunités qui constituait un sujet de 
controverse. 

264. Certains représentants ont fait référence au rap
port du Groupe de travail· sur les immunités juridictionnel
les des Etats et de leurs biens que la CDI avait créé à sa 
dernière session. Un représentant a déclaré qu'il partageait, 
sur de nombreux points, les vues exprimées par le Groupe 
de travail mais que, bien que celui-ci fasse état dans son 
rapport des liens existant entre les immunités juridiction
nelles et d'autres catégories d'immunités, telles que les 
immunités diplomatiques, les similitudes et les différences 
entre ces deux catégories d'immunités n'avaient pas encore 
été définies. La Convention de Vienne sur les relations di
plomatiques, de 1961, ne régissait pas les immunités des 
missions diplomatiques en tant que telles car on avait jugé, 
lors de l'élaboration de cette convention, que cette immu
nité faisait partie des immunités plus générales des Etats. 
De l'avis de ce représentant, ce principe, qui avait pour 
effet de mettre sur le même rang les deux types d'immu
nités, devrait faire l'objet d'un examen approfondi, dans la 
mesure où il fallait traiter différemment les questions 
d'immunité de l'Etat qui n'étaient pas directement liées 
aux relations diplomatiques et celles qui se posaient dans le 
cadre de ces relations. Les théories dites "restrictives" ne 
valaient plus dès lors qu'il s'agissait de l'immunité des 
missions diplomatiques et, dans ce domaine, on aurait de 
plus en plus tendance à se rapprocher généralement de 
l'ancienne théorie de l'immunité absolue pour ce qui tou
chait la forme d'activité de l'Etat à l'étranger qui nécessi
tait la plus grande protection, à savoir l'activité des mis
sions diplomatiques. On a approuvé l'opinion du Groupe 
de travail selon laquelle il y aurait peut-être lieu de faire 
une distinction entre les activités des Etats qui relevaient 
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de l'exercice de leur autorité souveraine et qui étaient cou
vertes par les immunités et les autres activités de plus en 
plus nombreuses que les Etats exerçaient au même titre que 
les particuliers. D'un autre côté, on a insisté sur le fait 
qu'il fallait se montrer particulièrement prudent en dis
tinguant entre les actes jure imperii et jure gestinonis car 
chaque système juridique avait ses particularités et que la 
pratique des Etats n'était pas uniforme; il faudrait donc en 
tenir dûment compte pour codifier les règles de droit inter
national régissant les immunités juridictionnelles. On a 
également fait valoir qu'il était nécessaire d'étudier des 
questions telles que celles des significations d'actes et de 
l'exécution des jugements prononcés contre les Et;:tts 
étrangers. 

5. Programme et méthodes de travail 
de la Commission du droit international 

265. D'une manière générale, les représentants ont 
manifesté leur accord avec les conclusions - figurant à la 
section E du chapitre VIII du rapport de la CDI - aux
quelles celle-ci, sur la base des recommandations du Bu
reau élargi et de son Groupe de planification, était par
venue en ce qui concernait son programme et ses méthodes 
de travail. 

266. Plusieurs représentants ont exprimé l'espoir que 
la CDI pourrait achever, à sa session de 1979, l'examen en 
première lecture du projet d'articles sur la succession 
d'Etats en matière de biens d'Etat et de dettes d'Etat, et 
continuer de réaliser des progrès substantiels dans l'élabo
ration des projets relatifs à d'autres sujets auxquels l'As
semblée générale avait déjà accordé la priorité, à savoir la 
responsabilité des Etats pour faits internationalement illi
cites et les traités conclus entre Etats et organisations inter
nationales ou entre deux ou plusieurs organisations inter
nationales. On a également rappelé qu'à sa session suivante 
la CDI devrait formuler ses observations sur la question 
intitulée "Réexamen du processus d'établissement des 
traités multilatéraux'', ainsi que l'Assemblée générale l'en 
avait prié dans sa résolution 32/48 du 8 décembre 1977. 

267. De l'avis de plusieurs représentants, les progrès 
réalisés dans l'élaboration du projet d'articles sur la suc
cession d'Etats en matière de biens d'Etat et de dettes 
d'Etat justifiaient l'objectif visé par la CDI d'achever à sa 
session suivante l'examen en première lecture de ce projet. 
Pour ce qui était de la responsabilité des Etats pour faits 
internationalement illicites, plusieurs représentants ont 
rappelé que l'Assemblée générale avait recommandé à plu
sieurs reprises que la CDI poursuive l'élaboration du projet 
d'articles pertinent en toute priorité, compte tenu de l'im
portance considérable que présentait pour la consolidation 
de l'ordre juridique international la codification prochaine 
des règles régissant le sujet. Ces représentants ont souligné 
la nécessité d'achever, dès que possible, l'examen en pre
mière lecture de la première partie de ce projet d'articles. 
S'agissant de la question des traités conclus entre Etats et 
organisations internationales ou entre deux ou plusieurs or
ganisations internationales, plusieurs représentants ont ex
primé l'espoir que la CDI pourrait, à sa session suivante, 
progresser encore dans l'élaboration du projet d'articles 
correspondant, de manière à en pouvoir achever l'examen 
en première lecture à une date rapprochée. 

268. De nombreux représentants ont été d'avis que le 
chapitre VI du rapport de la CDI sur le statut du courrier 
diplomatique et de la valise diplomatique non accompa
gnée par un courrier diplomatique, faisait ressortir de ma-

nière convaincante la nécessité d'élaborer un instrument 
international sur le sujet. La CDI devrait donc, dès sa ses
sion suivante, entreprendre, avec l'assistance du Groupe de 
travail qu'elle avait créé à cet effet, d'élaborer un projet de 
protocole sur le statut du courrier diplomatique et de la 
valise diplomatique non accompagnée par un courrier. De 
1' avis de ces représentants, la résolution qu'adopterait 
l'Assemblée générale sur le rapport de la CDI devait 
contenir des instructions précises à son intention sur 
l'élaboration d'un projet de protocole approprié en la ma
tière. Cette opinion n'était pas partagée par d'autres repré
sentants qui ont rappelé les déclarations qu·· avaient faites à 
cet égard leurs délégations à l'occasion de l'examen du 
point intitulé ''Application par les Etats des dispositions de 
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 
1961". Selon eux, l'élaboration d'un tel projet de proto
cole ne répondait à aucune nécessité réelle. 

269. Des vues différentes ont été également exprimées 
à l'égard de l'étude de la deuxième partie du sujet "Rela
tions entre les Etats et les organisations internationales''. 
Selon certains représentants, cette partie du sujet était prête 
pour la codification et l'élaboration d'une convention 
générale satisferait un besoin réel; la CDI devrait donc être 
encouragée à poursuivre ses travaux. Cependant, d'autres 
représentants, rappelant qu'il existait déjà de nombreux ac
cords en la matière, ont exprimé de sérieux doutes quant à 
l'opportunité de demander à la CDI de poursuivre ses tra
vaux sur cet aspect du sujet et ont suggéré de laisser pour 
l'instant ces travaux de côté. On a suggéré que, puisque le 
départ du Rapporteur spécial actuel allait contraindre la 
CDI de réexaminer ses méthodes de travail, celle-ci revoie 
le mandat de son rapporteur spécial ou, mieux encore, re
mette à plus tard ses travaux en la matière. 

270. S'agissant du droit relatif aux utilisations des 
voies d'eau internationales à des fins autres que la navi
gation, quelques représentants ont exprimé l'espoir que la 
CDI pourrait consacrer une partie de sa session suivante à 
l'étude du sUjet sur la base du rapport que devait lui sou
mettre le Rapporteur spécial compétent. De l'avis de cer
tains représentants, la CDI devrait accorder une certaine 
priorité à l'étude de ce sujet compte tenu de son impor
tance pour le développement de la coopération et des rela
tions amicales entre Etats voisins, le développement des 
techniques de l'eau, la transformation de l'environnement 
physique et la prévention de la pollution de l'eau. 

271. Certains représentants ont signalé que le moment 
était venu d'entreprendre des travaux de codification sur le 
sujet relativement limité, des immunités juridictionnelles 
des Etats et de leurs biens, compte tenu du développement 
de la pratique des Etats et du fait que ceux-ci participaient 
de plus en plus fréquemment à des activités commerciales 
et industrielles. Ces représentants ont exprimé l'espoir que 
la CDI serait en mesure de donner à ce sujet une certaine 
priorité dès que les circonstances le permettraient et de 
procéder à l'élaboration d'un projet sur la base des rapports 
que devrait lui soumettre le nouveau Rapporteur spécial. 

272. Quelques représentants ont exprimé l'espoir que 
la CDI serait bientôt à même de communiquer certains 
progrès en ce qui concernait le sujet de la responsabilité 
internationale pour les conséquences préjudiciables décou
lant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit inter
national. Une certaine priorité pourrait être accordée, si 
possible, à l'étude de ce sujet sur la base des rapports que 
devait soumettre le nouveau Rapporteur spécial. D'autres 
représentants ont souligné, cependant, les liens existant 
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entre ce sujet et celui de la responsabilité des Etats pour 
faits internationalement illicites. Ils ont estimé que la CDI 
devrait achever d'abord son projet d'articles sur ce dernier 
sujet avant d'entreprendre d'élaborer un projet d'articles 
sur le premier. 

273. Notant le nombre et la complexité des nouveaux 
sujets récemment inclus dans le programme de travail en 
cours de la CDI, sujets demandant des recherches et des 
études approfondies, certains représentants ont été d'avis 
que la CDI ne devrait pas disperser ses efforts en entre
prenant d'étudier trop de questions en même temps. Il était 
toujours difficile de traiter de manière approfondie plu
sieurs sujets à la fois. En outre, l'étude de chacun des su
jets en question ne présentait pas le même degré d'urgence 
et il était donc nécessaire de tenir compte des liens pouvant 
exister entre certains de ces nouveaux sujets et d'autres 
sujets prioritaires dont la CDI n'avait pas encore achevé 
l'examen. Selon ces représentants, la CDI devrait, d'une 
manière générale, s'efforcer d'en terminer avec ses travaux 
en cours sur les sujets auxquels l'Assemblée générale avait 
accordé la priorité, avant d'entreprendre une étude systé
matique des nouveaux sujets. 

274. A cet égard, on a déclaré que l'on courait le ris
que d'imposer à la CDI une charge de travail excessive et 
qu'il se pouvait bien que la cote d'alerte ait déjà été at
teinte. On pouvait constater, en parcourant le rapport de la 
CDI, que celle-ci examinait actuellement neuf questions de 
fond. Il était vrai qu'elle avait achevé l'examen en deuxième 
lecture da projet d'articles sur les clauses de la nation 
la plus favorisée et que ses travaux sur le statut du 
courrier diplomatique et de la valise diplomatique non ac
compagnée par courrier, la deuxième partie du sujet 
concernant les relations entre les Etats et les organisations 
internationales, le droit relatif aux utilisations des voies 
d'eau internationales à des fins autres que la navigation, la 
responsabilité internationale pour les conséquences préju
diciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par 
le droit international et les immunités juridictionnelles des 
Etats et de leurs biens, n'étaient guère avancés. Mais 
c'était précisément parce que l'étude de ces cinq sujets 
n'en était encore qu'à un stade préliminaire que l'on pou
vait tenter de modifier le futur programme de travail de la 
CDI, en tenant compte de la nécessité de préserver la qua
lité de ses travaux et d'en assurer la progression régulière. 

275. On a suggéré que le projet de résolution que la 
Sixième Commission devait soumettre à 1' Assemblée 
générale à la session en cours ne comporte aucune préci

. sion supplémentaire concernant les priorités, de manière à 
laisser à la CDI une liberté complète pour réorganiser ses 
travaux. Le degré de priorité à accorder aux différents su
jets, prévu par l'Assemblée générale dans sa résolution 
32/151 du 19 décembre 1977, était vraisemblablement 
rendu caduc par 1 'élection de deux des Rapporteurs spé
ciaux à la Cour internationale de Justice, ce qui entraînerait 
normalement leur démission de la CDI. En conséquence, 
les propositions de la CDI relatives à sa trente et unième 
session devraient être révisées, de même que les recom
mandations de l'Assemblée concernant le calendrier des 
travaux de codification dans un avenir immédiat. Quoi 
qu'il en fût, les vues de l'Assemblée sur la question des 
priorités et sur la portée des divers sujets avaient été ex
primées de manière adéquate dans la résolution 32/151, et 
il suffisait de rappeler ce fait dans le préambule du projet 
de résolution à soumettre à la session en cours. 

276. D'autres représentants ont rappelé que la diversité 
des sujets à traiter, au fur et à mesure que se développaient 
les relations internationales et la nécessité de se concentrer 
sur un nombre limité de questions afin de pouvoir en ter
miner avec l'élaboration de projets d'articles en temps 
utile, avait toujours posé un dilemme à la CDI et à la Sixième 
Commission. La Sixième Commission devrait évaluer 
de manière réaliste la charge de travail de la CDI en pesant 
judicieusement les priorités, compte tenu des besoins les plus 
urgents de la communauté internationale. 

277. Les représentants ont, d'une manière générale, 
appuyé l'intention de la CDI de réviser régulièrement ses 
méthodes de travail en vue de s'efforcer de trouver des 
moyens appropriés et efficaces de traiter les différents 
sujets inclus dans son programme, y compris ceux que 
l'Assemblée générale pourrait considérer urgents. Il 
fallait que la CDI s'efforce d'une manière générale de 
suivre le rythme rapide des affaires internationales, et en 
particulier, de répondre à la demande insistante d' élar
gissement du régime juridique régissant les relations entre 
les Etats. Certains représentants se sont expressément féli
cités de la constitution du Groupe élargi sur une base vir
tuellement permanente. Des représentants ont noté avec 
intérêt et approbation que la CDI recourait de plus en plus 
fréquemment aux groupes de travail ainsi qu'à d'autres 
méthodes de travail, en particulier pour l'examen prélimi
naire de nouveaux sujets. Toutefois, on a aussi exprimé 
l'avis qu'il était trop tôt pour juger si l'utilisation de ces 
groupes de travail avait pour effet d'accélérer les travaux 
de la CDI. Pour ce qui était des méthodes de travail des 
rapporteurs spéciaux, on a souligné qu'il y avait une cer
taine irrégularité dans la longueur et les délais de présenta
tion des rapports et qu'il fallait donc encourager les rap
porteurs spéciaux à présenter leurs rapports avant la 
session à laquelle ces documents devaient être examinés. 
Enfin, certains représentants ont souligné combien il im
portait que la CDI accorde à ses travaux le soin et l'atten
tion voulus. Elle ne devait pas, par un excès de hâte, 
compromettre la qualité ou 1' acceptabilité des résultats ob
tenus. Ses méthodes pourraient probablement être amé
liorées, mais la qualité de ses travaux ne devait en aucun 
cas être sacrifiée à un souci de rapidité. 

278. Certains représentants se sont félicités qu'aient 
été inclus dans le rapport de la CDI des commentaires dé
taillés relatifs aux projets d'articles. Selon eux, ces 
commentaires aidaient les gouvernements à se faire une 
opinion définitive sur les dispositions des projets d'article 
et donnaient au Ministère des affaires étrangères une pos
sibilité accrue de suivre les travaux de la CDI, dans le cas 
en particuller des Etats disposant de moyens de recherche 
limités. Certains représentants ont cependant souligné la 
nécessité de faire distribuer plus tôt le rapport de la CDI de 
façon à ce que les gouvernements représentés à la Sixième 
Commission aient le temps d'étudier d'une manière plus 
approfondie les résultats importants et de grande portée des 
travaux de cette commission et qu'ils puissent contribuer 
de manière constructive au débat. Il conviendrait que l'on 
perde l'habitude de distribuer un rapport volumineux au 
cours de la session de l'Assemblée générale. 

279. S'agissant des conclusions de la CDI concernant 
la nécessité de mieux définir son statut juridique au lieu où 
se trouvait son siège, et notamment les immunités, privi
lèges et facilités auxquels elle-même et ses membres 
avaient droit, conclusions dont il est fait état au para
graphe 199 de son rapport, on a fait remarquer que, aux 
termes des Articles 104 et 105 de la Charte des Nations 
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Unies et des accords pertinents conclus en application de 
ces dispositions, seule l'Assemblée générale avait le pou
voir de faire des recommandations à cet égard. A ce pro
pos, on a expliqué qu'il n'était pas dans l'intention de la 
COI d'empiéter sur la compétence de l'Assemblée générale 
et qu'elle s'était donc abstenue de faire des suggestions 
concrètes sur le statut actuel de ses membres. Elle avait 
simplement prié le Secrétaire général d'étudier cette ques
tion et de prendre les mesures appropriées en liaison avec 
les autorités suisses, en examinant les possibilités d'une 
interprétation constructive des règles existantes. 

280. On s'est également référé durant le débat à l'im
mobilité des émoluments auxquels les membres de la COI 
avaient droit conformément au statut de cet organe, émo
luments qui étaient restés inchangés depuis presque 30 ans. 

281. Les représentants ont d'une manière générale ap
prouvé les arguments et les conclusions de la COI quant à 
la nécessité d'appliquer d'urgence la recommandation 
figurant dans la résolution 32/151 de l'Assemblée géné
rale, visant le renforcement de la Division de la codifica
tion du Service juridique. Aucune objection n'a été soule
vée à l'égard de la demande de la COI pour qu'en liaison 
avec le Service juridique les services compétents du 
Secrétariat l'informent à sa session de 1979 des mesures 
qui auraient été prises, en application de la résolution pré
citée de l'Assemblée, pour renforcer la Division de la 
codification. De nombreux représentants ont souligné la né
cessité d'accroître rapidement les effectifs et les autres res
sources de la Division de la codification, compte tenu du 
programme de travail de plus en plus lourd de la COI ainsi 
que des services que la Division de la codification était, 
simultanément et à un rythme croissant, priée de fournir à 
la Sixième Commission, aux conférences de codification et 
à plusieurs comités spéciaux. A moins de trouver un re
mède adéquat pour mettre fin à la situation actuelle, la Di
vision de la codification ne serait pas en mesure de conti
nuer d'exécuter pour le compte de la COI les projets de 
recherche, les études et les travaux de compilation requis 
pour l'étude des divers sujets complexes et parfois nou
veaux figurant à son programme de travail actuel, ce qui 
ne manquerait pas de compromettre la qualité de ses tra
vaux et l'achèvement, en temps opportun, des tâches que 
lui confiait l'Assemblée générale. Eu égard à ces considé
rations et aux tendances apparemment contraires que re
flétaient les récents rapports sur la nomenclature des servi
ces du Secrétariat (A/C.5/33/6) et les descriptions de poste 
(A/C.5/33/28 et Corr.1), ces représentants estimaient que 
le projet de résolution sur le rapport de la COI à soumettre 
à l'Assemblée à sa session en cours devrait réaffirmer la 
recommandation faite par cette dernière dans la résolution 
32/151 susmentionnée, pour que les services intéressés la 
prennent dûment en considération dans la programmation 
des activités du Sécrétariat et dans leurs recommandations 
à l'Assemblée générale concernant l'allocation des res
sources nécessaires à la mise en application de ladite réso
lution. 

6. Etude sur la "force majeure" et le "cas fortuit" 
en tant que circonstances empêchant l' illicéité 

282. Quelques représentants se sont félicités de la dé
cision prise par la COI (voir A/33/10, par. 202) d'inclure 
dans son Annuaire de la Commission du droit international 
l"'Etude de la pratique des Etats, des décisions judiciaires 
internationales et de la doctrine relative à la ·'force ma-

jeure" et au "cas fortuit" en tant que circonstances empê
chant l'illicéité", étude élaborée par la Division de la co
dification du Service juridique de l'ONU. 

7. Coopération avec d'autres organismes 

283. On s'est félicité de ce que la COI ait continué de 
coopérer conformément à l'article 26 de son statut avec 
des organismes juridiques régionaux tels que le Comité ju
ridique consultatif africano-asiatique, le Comité juridique 
interaméricain et le Comité européen de coopération juri
dique. Certains représentants ont aussi noté avec satisfac
tion la décision prise par la COI à sa trentième session 
d'établir sur une base permanente, des relations de coopé
ration avec la Commission arabe pour le droit international 
(ibid. , par. 203) récemment créée. 

8. Conférence commémorative Gilberto Amado 

284. On s'est félicité d'autre part de l'organisation 
durant la trentième session de la COI de la cinquième 
Conférence commémorative Gilberto Amado. 

9. Séminaire de droit international 

285. On s'est plu à constater que la quatorzième ses
sion du Séminaire de droit international à laquelle plusieurs 
membres de la COI avaient participé en qualité de confé
renciers, avait été organisée avec succès par l'Office des 
Nations Unies à Genève au cours de la trentième session 
de la COI. On a exprimé l'espoir que l'on continuerait 
d'organiser ce séminaire durant les futures sessions de la 
COI, de façon à promouvoir la diffusion et l'enseignement 
du droit international et que les gouvernements octroie
raient des bourses à de jeunes fonctionnaires d'administra
tions nationales et à des étudiants avancés afin de leur 
permettre de participer aux futures sessions du Séminaire. 
Des représentants ont remercié les gouvernements qui 
avaient contribué à son financement. 

286. Plusieurs représentants ont annoncé que, comme 
les années précédentes, leurs gouvernements octroieraient 
des bourses à des ressortissants de pays en développement 
de façon à leur permettre de participer à la prochaine ses
sion du Séminaire, qui se tiendrait durant la suivante ses
sion de la COI. 

Décision 

287. A sa 67e séance, le 8 décembre, la Commission a 
adopté par consensus le projet de résolution 
A/C.6/33/L.16 (voir par. 288 ci-dessous). 

Recommandotion de la Sixième Commission 

288. La Sixième Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

RAPPORT DE LA CoMMISSION 

DU DROIT INTERNATIONAL 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport de la Commission du droit in
ternational sur les travaux de sa trentième session 
(A/33/10), 

Soulignant la nécessité de poursuivre le développement 
progressif du droit international et sa codification pour en 
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faire un moyen plus efficace d'atteindre les buts et d' appli
quer les principes énoncés dans la Charte des Nations 
Unies et dans la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopé
ration entre les Etats 27 et pour donner une importance ac
crue au rôle qu'il joue dans les relations entre Etats, 

Notant avec satisfaction qu'à sa trentième session la 
Commission du droit international, conformément à la ré
solution 32/151 de l'Assemblée générale, en date du 
19 décembre 1977, a achevé, à la lumière des observations 
et commentaires des Etats Membres, des organes de l'Or
ganisation des Nations Unies, des institutions spécialisées 
et des organisations intergouvernementales int~ressées, 
l'examen en deuxième lecture de son projet d'articles sur 
les clauses de la nation la plus favorisée, 

Notant en outre avec satisfaction les travaux réalisés par 
la Commission du droit international sur la responsabilité 
des Etats, la succession d'Etats dans les matières autres que 
les traités, les traités conclus entre Etats et organisations 
internationales ou entre deux ou plusieurs organisations 
internationales, ainsi que sur le statut du courrier diploma
tique et de la valise diplomatique non accompagnée par un 
courrier diplomatique, 

Prenant note des travaux préliminaires réalisés par la 
Commission du droit international concernant l'étude du 
droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales 
à des fins autres que la navigation, la deuxième partie du 
sujet "Relations entre les Etats et les organisations inter
nationales", la responsabilité internationale pour les 
conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne 
sont pas interdites par le droit international et les immuni
tés juridictionnelles des Etats et de leurs biens, 

Se félicitant des considérations et recommandations 
contenues dans le rapport de la Commission du droit inter
national relatives au programme et aux méthodes de travail 
de la Commission en vue de l'exécution efficace et en 
temps utile des tâches qui lui sont confiées, 

1. Prend acte du rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa trentième session; 

2. Exprime sa satisfactiqn à la Commission du droit 
international pour le travail qu'elle a accompli à cette 
session; 

3. Approuve le programme de travail envisagé par la 
Commission du droit international pour 1979; 

4. Recommande à la Commission du droit interna
tional : 

a) De poursuivre ses travaux sur la responsabilité des 
Etats en vue d'achever, avant l'expiration du mandat en 
cours des membres de la Commission du droit internatio
nal, au moins l'examen en première lecture de la série 
d'articles constituant la première partie du projet d'articles 
sur la responsabilité des Etats pour faits internationalement 
illicites, en tenant compte des vues exprimées pendant les 
débats de l'Assemblée générale et des observations des 
gouvernements; 

b) De poursuivre ses travaux sur la succession d'Etats 
dans les matières autres que les traités en vue d'achever, à 
sa trente et unième session, l'examen en première lecture 

27 Résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale, annexe. 

du projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de 
biens d'Etat et de dettes d'Etat; 

c) De poursuivre l'élaboration de projets d'articles sur 
les traités conclus entre Etats et organisations internatio
nales ou entre organisations internationales en vue d'ache
ver, dès que possible, l'examen en première lecture de ces 
projets d'articles; 

d) De poursuivre ses travaux sur le droit relatif aux uti
lisations des voies d'eau internationales à des fins autres 
que la navigation; 

5. Recommande également à la Commission du droit 
international de poursuivre 1' étude - y compris celle des 
questions qu'elle a déjà identifiées - relative au statut du 
courrier diplomatique et de la valise diplomatique non ac
compagnée par un courrier diplomatique, à la lumière des 
observations faites durant le débat de la Sixième Commis
sion sur cette question à la trente-troisième session de 
l'Assemblée générale, ainsi que des observations que pré
senteront les Etats Membres, en vue de l'élaboration 
éventuelle d'un instrument juridique approprié, et invite 
tous les Etats à présenter par écrit leurs observations sur 
l'étude préliminaire effectuée par la Commission relative 
au statut du courrier diplomatique et de la valise diploma
tique non accompagnée par un courrier diplomatique, en 
vue de leur inclusion dans le rapport de la Commission sur 
les travaux de sa trente et unième session; 

6. Recommande en outre à la Commission du droit in
ternational de poursuivre ses travaux sur les autres ques
tions inscrites à son programme de travail actuel; 

7. Exprime sa conviction que la Commission du droit 
international continuera d'évaluer l'état d'avancement de 
ses travaux et d'adopter les méthodes de travailles mieux à 
même d'assurer la réalisation rapide des tâches qui lui sont 
confiées; 

8. Fait sienne la décision de la Commission du droit 
international de prier les gouvernements de communiquer 
leurs observations et commentaires sur les dispositions des 
chapitres 1, II et III de la première partie du projet d'arti
cles sur la responsabilité des Etats pour faits internationa
lement illicites; 

9. Exprime sa préoccupation devant la nécessité de 
renforcer la Division de la codification du Service juridi
que du Secrétariat, et en conséquence, réitère fermement la 
recommandation qu'elle a faite dans sa résolution 32/151; 

10. Exprime le vœu que des séminaires continueront 
d'être organisés à 1' occasion des sessions de la Commis
sion du droit international et qu'un nombre croissant de 
participants de pays en développement se verront offrir la 
possibilité d'y assister; 

11. Prie le Secrétaire général de porter à l'attention de 
la Commission du droit international les comptes rendus 
des débats que l'Assemblée générale a consacrés, lors de 
sa trente-troisième session, au rapport de la Commission. 

II 

1. Exprime sa satisfaction à la Commission du droit 
international pour les travaux de valeur qu'elle a accomplis 
sur la clause de la nation la plus favorisée ainsi qu'aux 
rapporteurs spéciaux sur ce sujet pour leur contribution à 
ces travaux; 

2. Invite tous les Etats, les organes de l'Organisation 
des Nations Unies compétents en la matière et les organi-
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sations intergouvernementales intéressées à présenter par 
écrit, au plus tard le 31 décembre 1979, leurs commentai
res et observations sur le chapitre II du rapport de la 
Commission du droit international sur les travaux de sa 
trentième session et, en particulier, sur 

tendant à ce que ce projet d'articles soit porté à l'attention 
des Etats Membres en vue de la conclusion d'une conven
tion sur le sujet; 

3. Prie le Secrétaire général de communiquer, avant la 
trente-cinquième session de l'Assemblée générale, les 
commentaires et observations présentés conformément au 
paragraphe 2 ci-dessus; 

a) Le projet d'articles sur les clauses de la nation la plus 
favorisée adopté par la Commission du droit interqational; 

b) Les dispositions relatives à ces clauses à propos des
quelles la Commission du droit international n'a pas été en 
mesure de prendre de décision; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre do jour provisoire de sa 
trente-cinquième session une question intitulée "Examen 
du projet d'articles sur les clauses de la nation la plus 
favorisée". 

et prie les Etats de présenter leurs observations sur la re
commandation de la Commission du droit international 
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1. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du 
jour de sa trente-troisième session la question intitulée 
"Rapport de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les travaux de sa on
zième session'' et de la renvoyer à la Sixième Com
mi~>sion. 

2. La Sixième Commission a examiné cette question 
de sa 4e à sa 13e séance, du 26 septembre au 6 octobre 
1978, à ses 22e et 23e séances, les 17 et 18 octobre 1978 et 
à ses 6le et 62e séances, les 1er et 4 décembre 1978. 

3. A la 4e séance, le 26 septembre, M. S. K. Date
Bah (Ghana), président de la Commission des Nations 

[Original : arabe] 
[8 décembre 1978] 

Unies pour le droit commercial international (CNUDCI), 
pour la onzième session, a présenté le rapport de la 
Commission sur les travaux de cette session (A/33/17) 1

• 

La Sixième Commission était également saisie d'un rap
port du Secrétaire général (A/33/177) relatif au finance
ment des colloques sur le droit commercial international et 
d'une note également du Secrétaire général (A/C.6/33/L.2) 
concernant la Conférence des Nations Unies relative au 
transport des marchandises par mer, tenue à Hambourg du 
6 au 31 mars 1978, et une note sur les commentaires du 
Conseil du commerce et du développement de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment ayant trait au rapport de la Commission 
(A/C.6/33/L.3). 

4. Durant le débat auquel a donné lieu le point 115 de 
l'ordre du jour à la Sixième Commission, celle-ci a été 
saisie de deux autres documents : une lettre émanant du 
représentant de 1' Autriche concernant la tenue de la 
Conférence des Nations Unies qui aura pour objet la 
conclusion d'une convention sur les contrats de vente in
ternationale de marchandises (A/C.6/33/4) et une note du 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 
(A/C.6/33/CRP.l) relative au transfert envisagé du secré
tariat de la CNUDCI à Vienne. 

5. A sa 62e séance, le 4 décembre, le Rapporteur de la 
Sixième Commission s'est enquis de savoir si celle-ci sou
haitait inclure dans son rapport à 1' Assemblée générale sur 
le point considéré un exposé succinct des principales ten
dances qui s'étaient dessinées lors du débat auquel avait 
donné lieu le rapport de la CNUDCI. S'étant référé à la 
résolution 2292 (XXII) de l'Assemblée générale, en date 

' Ce rapport a été présenté conformément à une décision prise par la 
Sixième Commission à sa 1096" séance, le 13 décembre 1968 (voir Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session, Annexes, 
point 88 de l'ordre du jour, document A/7408, par. 3). 

Annexes (33) 115 
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du 8 décembre 1967, relative aux publications et à la do
cumentation de l'Organisation des Nations Unies, il a in
formé la Commission des incidences financières que cela 
impliquait. La Sixième Commission a, à la même séance, 
décidé, compte tenu de la nature de la question considérée, 
d'inclure dans son rapport sur le point 115 de l'ordre du 
jour un exposé succinct des principaux courants d'opinion 
qui s'étaient dessinés pendant le débat. 

Propositions 

6. A la 61e séance, le 1er décembre, deux projets de 
résolution (A/C.6/33/L.11 et Corr.1 et 2 et A/C.6/33/L.I2 
et Corr.l) ont été présentés par le représentant de la Tur
quie au nom des délégations auteurs de ces projets. 
Ceux-ci étaient, pour le projet de résolution 
A/C.6/33/L.11 et Corr.1 et 2, les pays suivants : Argen
tine, Autriche, Bangladesh, Brésil, Bulgarie, Canada, 
Colombie, Congo, Côte d'Ivoire, Egypte, Espagne, Fin
lande, Ghana, Hongrie, Iran, Italie, Jamaïque, Kenya, 
Maroc, Nigéria, Panama, Philippines, Pologne, Répù
blique démocratique allemande, Roumanie, Singapour, · 
Somalie, Suède, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Turquie 
et Yougoslavie auxquels se sont joints ultérieurement le 
Chili, la France, la Grèce, la Guyane, la Mongolie, le 
Rwanda, le Zaïre et la Zambie (pour le texte, voir par. 41 
ci-après, projet de résolution 1). Les auteurs du projet de 
résolution A/C.6/33/L.12 et Corr.1 étaient les pays sui
vants : Argentine, Autriche, Bangladesh, Bulgarie, Ca
nada, Colombie, Congo, Côte d'Ivoire, Egypte, Espagne, 
Finlande, Ghana, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Italie, 
Jamaïque, Kenya, Malaisie, Maroc, Nigéria, Norvège, Pa
kistan, Panama, Philippines, Pologne, République démo
cratique allemande, Roumanie, Singapour, Somalie, 
Suède, Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie et Yougoslavie, 
auxquels se sont joints ultérieurement le Chili, la Grèce, la 
Guyane, la Mongolie, le Rwanda, l'Uruguay, le Zaïre et 
la Zambie (pour le texte, voir par. 41 ci-après, projet de 
résolution Il). 

7. La Commission était saisie pour 1 'examen du projet 
de résolution A/C.6/33/L.12 et Corr.1 d'un état des inci
dences administratives et financières de ce projet 
(A/C.6/33/L.l3), présenté par le Secrétaire général 
conformément à l'article 153 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale. 

Débat 

8. Les principales tendances qui se sont dégagé~ au 
cours du débat de la Sixième Commission sur le rapport de 
la CNUDCI sur les travaux de sa onzième session sont 
exposées sommairement dans les sections A à G ci-après. 
Les sections A et B traitent des observations générales qui 
ont été faites à propos du rôle et des fonctions de la 
CNUDCI et de ses méthodes de travail, les autres sont 
consacrées aux délibérations de la Sixième Commission 
sur certaines questions précises qui ont été examinées par 
la CNUDCI à sa onzième session, à savoir : la vente inter
nationale des marchandises (section C); les paiements in
ternationaux (section D); le programme de travail de la 
CNUDCI (section E); la formation et l'assistance en ma
tière de droit commercial international (section F); et di
verses autres questions (section G). 

A. -OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

9. Les représentants ont sou! igné 1' importance des tra
vaux de la CNUDCI. De l'opinion générale, ces travaux 
qui ont pour but d'unifier, d'harmoniser et de développer 
progressivement le droit en matière de commerce interna
tional contribuaient à lever les obstacles qui s'opposent au 
développement des échanges commerciaux dans des 
conditions équitables, et favorisaient l'élaboration de poli
tiques commerciales tenant compte des intérêts de tous les 
Etats. Les règles juridiques préparées par la CNUDCI 
étaient acceptables pour des Etats ayant des systèmes éco
nomiques, sociaux et juridiques différents et ne se trouvant 
pas au même stade de développement économique. On a 
noté que ce qui était fait pour faciliter les relations 
commerciales internationales contribuait également à pro
mouvoir des relations amicales entre les Etats, au bénéfice 
de la compréhension et de la coopération internationales. 

10. Les représentants se sont déclarés satisfaits des 
progrès accomplis jusque-là par la CNUDCI, ses groupes 
de travail et son secrétariat dans le programme de travail 
de cette commission, progrès dont témoigne le nombre de 
textes, très importants sur le plan juridique, qu'elle est 
parvenue à élaborer depuis sa création. Le projet de 
convention sur les contrats de vente internationale de mar
chandises dont 1 'Assemblée générale a été saisie à sa pré
sente session (A/33/ 17, par. 28) par la CNUDCI est un 
autre exemple notable des progrès qui ont été réalisés. 

11. Il a été constaté avec satisfaction que la Conven
tion des Nations Unies sur le transport des marchandises 
par mer, dont le texte est 1 'aboutissement des travaux 
préparatoires de la CNUDCI, avait été adoptée à Ham
bourg le 31 mars 1978. On a exprimé 1 'espoir de voir, en 
peu de temps, la nouvelle convention largement acceptée. 
Certains représentants ont fait savoir que leurs gouverne
ments étudiaient à 1 'heure actuelle les dispositions de cette 
convention en vue de la ratifier ou d'y accéder. 

12. De nombreux représentants ont instamment de
mandé à la CNUDCI de mettre spécialement 1 'accent dans 
ses travaux sur les besoins particuliers des pays en déve
loppement et sur la réalisation des objectifs que recouvre la 
notion de nouvel ordre économique international telle 
qu'elle est exposée dans les résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale. Ces représentants ont déclaré ap
puyer pleinement la décision de la CNUDCI visant à in
clure dans son nouveau programme de travail un point in
titulé "Incidences juridiques du nouvel ordre économique 
international''. Un représentant a exprimé certaines réser
ves à cet égard. 

B.- MÉTHODES DE TRAVAIL DE LA CoMMISSION DES 

NATIONS UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL INTER

NATIONAL 

13. Les représentants ont déclaré toujours approuver 
les méthodes de travail de la CNUDCI et de ses groupes de 
travail. On a fait observer que les progrès réalisés par 
celle-ci étaient, dans une grande mesure, attribuables à 
l'efficacité de ces méthodes. L'importance des études et 
recherches préparatoires effectuées par le secrétariat de la 
CNUDCI a également été soulignée. 

14. De l'avis général, la CNUDCI avait pour mandat 
de coordonner les travaux des organisations qui s'occu
paient d'unifier le droit commercial international dans un 
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ou plusieurs domaines, et ce mandat s'étendait aux organi
sations relevant ou non du système des Nations Unies. Les 
représentants ont souligné la nécessité pour la CNUDCI de 
renforcer, par l'intermédiaire de son secrétariat essentiel
lement, son action en ce qui concernait la coordination des 
travaux des autres organisations, de manière à éviter les 
doubles emplois onéreux et à accroître l'efficacité des acti
vités. 

C. -VENTE INTERNATIONALE DES MARCHANDISES 

15. Notant la place occupée par le droit de la vente 
dans le droit commercial international, les délégations ont 
unanimement félicité la CNUDCI d'avoir mené à bien 
l'élaboration d'un projet de convention sur les contrats de 
vente internationale de marchandises. De l'avis général, le 
projet constituait une excellente base pour 1 'élaboration 
d'une convention en la matière. 

16. Les représentants ont souscrit à la recommandation 
de la CNUDCI tendant à ce que l'Assemblée générale 
convoque le plus tôt possible une conférence de plénipo
tentiaires afin de conclure, sur la base du projet de 
convention adopté par cette commission, une convention 
sur les contrats de vente internationale de marchandises. Ils 
sont égak.ment convenus que la Conférence devrait être 
autorisée à examiner s'il convenait d'élaborer un protocole 
à la Convention, de 1974, sur la prescription en matière de 
vente internationale de marchandises en vue d'en harmoni
ser les dispositions avec celles de la Convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises, telle que 
celle-ci pouvait être adoptée par la Conférence. 

17. Les représentants ont appuyé à l'unanimit~ la déci
sion de la CNUDCI de combiner le projet de convention 
sur la vente internationale de marchandises adopté à sa 
dixième session et le projet de convention sur la formation 
de contrats, adopté à sa onzième session en un texte unique 
intitulé "Projet de convention sur les contrats de vente in
ternationale de marchandises". 

18. De nombreux représentants ont appuyé la recom
mandation de la CNUDCI tendant à ce que la Conférence 
chargée d'examiner le projet de convention sur les contrats 
de vente internationale de marchandises soit convoquée 
pour une durée de cinq semaines, qui pourrait être pro
longée d'une semaine le cas échéant. D'autres ont fait va
loir que la Conférence devait être convoquée pour une 
durée déterminée de quatre ou cinq semaines, sans possi
bilité d'extension, et qu'elle devait achever ses travaux en 
une seule session. On a proposé que la Conférence ait lieu 
en 1980. Les représentants ont fait observer que toute la 
documentation établie pour la Conférence devait être en
voyée aux gouvernements et aux organisations inter
nationales intéressées afin qu'ils puissent formuler leurs 
observations à ce sujet bien avant la date qui serait fixée 
pour la Conférence. Le représentant de l'Autriche a déclaré 
que son gouvernement espérait que la Conférence se tien
drait à Vienne, puisque le transfert du Service du droit 
commercial international dans cette ville aurait été adopté à 
ce moment-là (A/C.6/33/4). 

19. La plupart des représentants se sont déclarés en fa
veur de la décision prise par la CNUDCI de demander au 
Secrétaire général d'élaborer un projet de dispositions sur 
l'application, les réserves et autres clauses finales pour le 
projet de convention des contrats de vente internationale de 
marchandises. Certains ont été d'avis que lesdites disposi-

tions devaient être élaborées par les Etats participant à la 
Conférence et non pas par le Secrétaire général. 

20. La plupart des représentants qui ont pris la parole 
sur ce point ont appuyé la décision de la CNUDCI tendant 
à ce que les clauses finales qui seraient élaborées par le 
Secrétaire général pour le projet de convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises autorisent 
les Etats contractants à ratifier ou accepter la partie 1 
(Champ d'application et dispositions générales), soit avec 
la partie II (Formation du contrat), soit avec la partie III 
(qui contient les règles relatives aux obligations du vendeur 
et de l'acheteur), au cas où ils ne seraient pas disposés à 
accepter à la fois les parties II et III du projet de conven
tion. Toutefois, certains ont estimé que la ratification de 
certaines parties seulement ne favoriserait pas 1 'harmoni
sation du droit régissant les ventes internationales et susci
terait des incertitudes. On a affirmé que les clauses finales 
devaient inclure une disposition stipulant que dans les. cas 
où les deux parties à un contrat auraient leur établissement 
dans des Etats parties à des conventions régionales relati
ves aux questions sur lesquelles portait le projet de 
convention, les dispositions de ces conventions régionales 
pourraient s'appliquer au contrat. 

21. Tous les représentants ont jugé le texte du projet 
de convention sur les contrats de vente internationale de 
marchandises généralement acceptable. Plusieurs d'entre 
eux ont fait des observations préliminaires concernant les 
dispositions de ce projet, alors que d'autres ont préféré at
tendre la conférence diplomatique pour présenter les 
observations de fond qu'auraient à formuler leurs gouver
nements. 

22. Certains représentants ont constaté avec satisfac
tion que le projet de convention évitait les notions n'ayant 
cours que dans certains systèmes juridiques, ce qui le ren
dait acceptable pour tous les systèmes juridiques. On a 
également constaté que le texte du projet de convention 
répondait aux exigences actuelles du commerce internatio
nal, réduisait le nombre des cas ressortissant à la législation 
nationale de 1 'une des parties et maintenait équitablement 
l'équilibre entre les intérêts du vendeur et ceux de l'ache
teur. Oh a toutefois signalé que le projet de convention 
devait davantage faire la part des intérêts particuliers des 
pays en développement. 

23. Plusieurs représentants ont signalé que le texte du 
projet de convention présentait quelques ambiguïtés et 
contenait des dispositions qui péchaient par manque de 
clarté et devaient être modifiées à la conférence diplomati
que. Ainsi, en ce qui concerne le domaine d'application du 
projet de convention, certains ont jugé qu'il risquait d'être 
trop étroit alors que d'autres craignaient qu'il ne soit trop 
large. L'inclusion dans l'article 6 de la notion de "bonne 
foi" a également suscité quelques doutes. Plusieurs repré
sentants ont déclaré que cette notion était imprécise et 
qu'une définition internationalement acceptable de l'expres
sion faisait défaut. Plusieurs représentants ont proposé 
d'inclure la notion de "loyauté commerciale" dans l'ar
ticle 6. 

24. D'autres se sont également déclarés préoccupés 
par la reconnaissance à l'article 8 des usages commerciaux 
existants, ce qui introduisait un élément d'incertitude dans 
les relations contractuelles et avantageait indûment les pays 
industrialisés, qui avaient créé ces usages et les connais
saient mieux. Des représentants ont également émis des 
réserves quant à la formule de compromis figurant au 
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paragraphe 1 de l'article 12, selon lequel la quantité et le 
prix pouvaient être fixés implicitement, et ont fait valoir 
que le prix était l'un des éléments les plus importants d'un 
contrat et que l'on pourrait pour le moins limiter et préciser 
les cas où il pouvait être fixé "implicitement". 

D. -PAIEMENTS INTERNATIONAUX 

25. De nombreux représentants ont pris note des pro
grès constants réalisés par le Groupe de travail des effets 
de commerce internationaux de la CNUDCI dans l' élabo
ration du projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux. On a 
formé l'espoir que le Groupe de travail mettrait bientôt la 
deuxième main au projet. 

26. Plusieurs représentants se sont ralliés à la décision 
de la CNUDCI tendant à ce que les dispositions uniformes 
régissant les lettres de change et les billets à ordre interna
tionaux soient établies sous forme de convention plutôt que 
sous forme de loi uniforme. 

E. - PROGRAMME DE TRAvAIL DE LA CNUDCI 

27. La plupart des représentants ont exprimé des avis 
favorables sur le nouveau programme de travail de la 
CNUDCI et nombre d'entre eux ont noté avec une satis
faction particulière que le point intitulé "Incidences juridi
ques du nouvel ordre économique international'' y avait 
été inscrit. Ces représentants ont fait observer que 
l'instauration du nouvel ordre économique international re
vêtait une grande importance pour les pays en développe
ment, qu'il fallait· sans tarder commencer à examiner ses 
aspects juridiques et que la CNUDCI était l'organe le 
mieux à même d'entreprendre ces travaux. Plusieurs repré
sentants ont noté que le Comité juridique consultatif 
africano-asiatique avait suggéré que ce sujet soit inclus 
dans le programme de travail de cette commission. Toute
fois, l'opinion a également été exprimée que celle-ci était 
un organe technique qui ne s'occupait que de problèmes 
juridiques et que les questions se rapportant au nouvel 
ordre économique international avaient encore un contenu 
hautement politique et controversé et qu'elles ne cessaient 
d'évoluer. 

28. Plusieurs représentants ont déclaré appuyer la dé
cision de la CNUDCI de créer un groupe de travail qui 
étudierait, en se fondant sur les études préliminaires réali
sées par le Secrétariat, les questions se rapportant au nou
vel ordre économique international qu'elle pourrait entre
prendre d'examiner. Certains ont cependant exprimé l'avis 
qu'il avait été prématuré de créer un groupe de travail, 
étant donné que cette commission ne renvoyait pas habi
tuellement de questions à un groupe de travail tant que le 
Secrétariat n'avait pas réalisé d'études préparatoires et 
qu'elle n'avait pas décidé qu'elle avait lieu d'examiner une 
question et que les travaux préparatoires étaient suffisam
ment avancés. Un représentant a déclaré que, puisqu'une 
décision avait déjà été prise, son gouvernement se réservait 
de présenter d'autres observations sur la création de ce 
groupe de travail, après la publication des études prélimi
naires du Secrétariat. 

29. On a exprimé l'opinion que si la CNUDCI avait pu 
atteindre les objectifs de son premier programme de tra
vail, cela était dû dans une large mesure au fait que ses 
travaux portaient sur des questions précises et concrètes et 
qu'elle ne s'était intéressée qu'aux aspects juridiques de 
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ces questions. Il a été dit, en outre, que cette commission 
devait demeurer un organe strictement juridique s'occupant 
de sujets techniques déterminés susceptibles d'être traités 
dans des délais raisonnables. 

30. Au cours des débats au sein de la Sixième 
Commission, des représentants ont proposé un certain 
nombre de sujets susceptibles d'être inclus dans le nouveau 
programme de travail de la CNUDCI, entre autres les su
jets suivants : règlements juridiques visant à protéger les 
pays en développement dans le cadre des opérations des 
sociétés transnationales; élimination de la discrimination 
dans les relations commerciales; sujets relatifs au droit 
commercial international public; élaboration d'un code de 
droit commercial international; transfert des techniques et 
la question d'un système généralisé de préférences pour les 
pays en développement. Des suggestions ont également été 
formulées quant au rang de priorité à accorder aux sujets 
inclus dans le nouveau programme de travail de la 
CNUDCI; plusieurs représentants ont déclaré qu'il fallait 
accorder la priorité aux travaux relatifs au nouvel ordre 
économique international. On a également dit que les 
questions des paiements internationaux et de l'arbitrage 
méritaient d'être examinées en priorité et d'aucuns étaient 
d'avis que les travaux relatifs aux contrats commerciaux 
internationaux également devaient avoir priorité. 

F. - FORMATION ET ASSISTANCE EN MATIÈRE 
DE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL 

31. Les représentants ont souligné l'importance que 
leurs pays respectifs attachaient aux activités de formation 
et d'assistance de la CNUDCI et ont noté la nécessité de 
disposer dans le monde entier de connaissances spéciali
sées dans le domaine du droit commercial international. Ils 
sont convenus que les colloques sur le droit commercial in
ternational organisés par cette commission pour donner une 
formation spécialisée à des juristes, notamment des juristes 
originaires de pays en développement, étaient très utiles et 
qu'il fallait donc continuer à en organiser. On a, à cet 
égard, déploré que le deuxième colloque, que la CNUDCI 
avait l'intention de tenir à l'occasion de sa dixième ses
sion, ait dû être annulé, les contributions volontaires re
çues des gouvernements ayant été insuffisantes pour en 
couvrir le coût. 

32. De nombreux représentants se sont déclarés favo
rables à ce que le financement des colloques organisés par 
la CNUDCI soit prévu au budget ordinaire de l'Organisa
tion des Nations Unies, dans la mesure où les contributions 
volontaires seraient insuffisantes pour assurer la participa
tion minimale requise pour en justifier l'utilité. Les repré
sentants de la République fédérale d'Allemagne et de la 
Suède ont fait savoir que leurs gouvernements respectifs 
contribueraient au financement des futurs colloques en ver
sant des contributions volontaires. Le représentant de. la 
République fédérale d'Allemagne a précisé que son gou
vernement ne verserait de contribution qu'à condition que 
les gouvernements d'autres pays industrialisés en fassent 
de même. 

33. L'opinion a également été exprimée que les collo
ques de la CNUDCI sur le droit commercial international 
devaient être financés exclusivement à l'aide de contribu
tions volontaires. Il a été suggéré, en outre, que l'on 
pourrait utiliser à cette fin les contributions volontaires 
versées au Programme d'assistance des Nations Unies aux 
fins de l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une 
compréhension plus large du droit international. 
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34. Un certain nombre de représentants ont relevé avec 
satisfaction que la Belgique et la Pologne avaient offert des 
bourses de formation théorique et pratique en matière de 
droit commercial international dans leurs pays respectifs. Il 
a été dit que d'autres pays devraient envisager d'accorder 
des bourses similaires à de jeunes juristes originaires de 
pays en développement. 

G. - QUESTIONS DIVERSES 

35. Les représentants sont convenus que la CNUDCI 
devait continuer à tenir alternativement, d'une année sur 
l'autre, ses sessions à New York et Genève. Une fois que 
le secrétariat de la CNUDCI serait installé à Vienne, les 
sessions tenues en Europe pourraient avoir lieu dans cette 
ville plutôt qu'à Genève. 

36. S'agissant du transfert, de New York à Vienne, du 
Service du droit commercial international du Service juri
dique, qui assure le secrétariat de la CNUDCI, quelques 
. représentants ont déclaré que 1' Assemblée générale avait 
déjà tranché cette question dans sa résolution 31/194, en 
date du 22 décembre 1976, et qu'il n'appartenait pas à la 
Sixième Commission de réexaminer sa décision. D'autres 
ont néanmoins fait valoir que la CNUDCI était soucieuse 
que ce transfert ne porte pas atteinte à la qualité de ses 
travaux et ils estimaient que la Sixième Commission pou
vait parfaitement débattre de cette question. 

37. De nombreux représentants ont fait observer que 
les études préparatoires et les recherches effectuées par le 
secrétariat de la CNUDCI étaient extrêmement importantes 
pour les activités de cette dernière et que la haute qualité 
des travaux préparatoires réalisés par son secrétariat expli
quait dans une très large mesure les progrès qu'elle avait 
accomplis jusqu'à ce jour. Ils estimaient qu'il était indis
pensable que le secrétariat de la Commission trouve à 
Viemie, au moment de son transfert, la documentation et 
les matériaux et moyens de recherche nécessaires et qu'il 
faudrait, notamment, créer à son intention une bibliothèque 
de référence juridique de bonne qualité. Il a été dit que le 
calendrier du transfert devrait être réexaminé afin que 
celui-ci n'ait pas lieu avant que la bibliothèque juridique de 
référence nécessaire et les moyens de recherche adéquats 
ne soient en place à Vienne et à la disposition du Service 
du droit commercial international. 

38. Le représentant de l'Autriche a annoncé que son 
gouvernement verserait une contribution de 150 000 dol
lars pour l'acquisition d'ouvrages et documents divers des
tinés à la bibliothèque de référence juridique devant être 
créée à Vienne à l'intention du Service du droit commer
cial international. Il a ajouté qu'un spécialiste de l'Organi
sation des Nations Unies superviserait les acquisitions et 
veillerait à ce que les installations nécessaires soient prêtes 
à entrer en service au moment du transfert. Le Gouverne
ment autrichien veillerait, de son côté, à ce que la docu
mentation dont disposaient les institutions autrichiennes 
soit mise à la disposition du secrétariat de la Commission. 
Le Secrétaire général adjoint à 1 'administration et à la ges-_ 
tion a exposé brièvement les mesures que le Secrétaire gé
néral avait l'intention de prendre pour faciliter le transfert. 
Il a signalé, en particulier, que ce dernier se proposait de 
demander l'assentiment du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires pour compléter la 
contribution autrichienne jusqu'à concurrence de 100 000 
dollars, en répartissant différemment les crédits déjà ap
prouvés et se préoccupait également d'obtenir l'auto
risation de créer un poste de bibliothécaire juridique (se-

condé par le personnel de bureau et de secrétariat néces
saire, qui serait chargé de créer et d'organiser la bibliothè
que de référence, puis de l'administrer. Plusieurs repré
sentants ont exprimé un avis favorable sur les déclarations 
faites par le représentant de 1' Autriche et le Secrétaire gé
néral adjoint à l'administration et à la gestion. 

Décisions 

39. A sa 62e séance, la Sixième Commission a adopté 
par consensus les projets de résolution A/C. 6/33/L.11 et 
Corr.l et A/C.6/33/L.l2 et Corr.l. 

40. Des explications de vote ont été présentées après le 
vote par le représentant d'Israël à propos du projet de ré
solution A/C.6/33/L.11 et Corr.1. Le projet de résolution 
A/C.6/33/L.l2 et Corr.l a fait l'objet d'explications de 
vote avant le vote de la part du représentant de la Chine et 
après le vote, de la part des représentants de la République 
fédérale d'Allemagne, de la Belgique, des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France, d'Israël, des Pays-Bas, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Recommandations de la Sixième Commission 

41. La Sixième Commission recommande à 1 'Assem
blée générale d'adopter les projets de résolution suivants : 

Projet de résolution 1 

RAPPORT DE LA COMMISSION DES NATIONS UNIES 

POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international sur les tra
vaux de sa onzième session (A/33/17), 

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 
1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international et défini son 
objet et son mandat, sa résolution 3108 (XXVIII) du 
12 décembre 1973, par laquelle elle a élargi la composition 
de la Commission, et sa résolution 31/99 du 15 décembre 
1976, par laquelle elle a autorisé les gouvernements des 
Etats Membres qui ne sont pas membres de la Commission 
à assister aux sessions de la Commission et de ses groupes 
de travail en qualité d'observateurs, ainsi que ses pré
cédentes résolutions concernant les rapports de la Commis
sion sur les travaux de ses sessions annuelles, 

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 décembre 1975, 

Réaffirmant sa conviction que 1 'harmonisation et 1 'unifi
cation progressives du droit commercial international, en 
réduisant ou en supprimant les obstacles juridiques au 
courant des échanges internationaux, notamment ceux 
auxquels se heurtent les pays en développement, contri
bueraient de façon appréciable à l'établissement d'une 
coopération économique universelle entre tous les Etats sur 
la base de 1 'égalité et à l'élimination de la discrimination 
dans le commerce international et, partant, au bien-être de 
tous les peuples, 

Prenant en considération la nécessité de tenir compte de 
différents systèmes sociaux et juridiques en hamwnisant 
les règles du droit commercial international, 

' 
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Soulignant combien il est utile et important d'organiser 
des colloques en vue de promouvoir une connaissance et 
une compréhension meilleures du droit commercial inter
national et, en particulier, d'assurer la formation de jeunes 
juristes de pays en développement dans ce domaine, 

Notant avec satisfaction que la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international a achevé ou 
est sur le point d'achever ses travaux sur la plupart des 
questions prioritaires inscrites à son programme de travail 
initial et qu'elle a examiné son fùtur programme de travail, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de sa onzième session; 

2. Prend acte de l'heureux aboutissement de la 
Conférence des Nations Unies sur le transport de marchan
dises par mer, qui s'est tenue à Hambourg sur l'invitation 
de la République fédérale d'Allemagne, du 6 au 31 mars 
1978, et qui a adopté la Convention des Nations Unies sur 
le transport des marchandises par mer de 1978, dénommée 
"Règles de Hambourg"; 

3. Félicite la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international des progrès qu'elle a réali
sés dans ses travaux et des efforts qu'elle a déployés en 
vue d'améliorer l'efficacité de ses méthodes de travail; 

4. Approuve la décision de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international de combiner 
le projet de convention sur la formation de contrats relatifs 
à la vente internationale de marchandises et le projet de 
convention sur la vente internationale de marchandises en 
un texte unique intitulé "Projet de convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises" (ibid., 
par. 28) et note avec satisfaction l'approbation par la 
Commission dudit projet de convention sur les contrats de 
v~nte in!ernaticmale de marchandise~; 

5. Prend note de toutes les questions figurant sur la 
liste de sujets pour la Commission (ibid., par. 41 et 42); 

6. Rappelle à la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international qu'elle lui a demandé, au 
paragraphe 6 de sa résolution 32/145 du 16 décembre 
.1977, de tenir compte des dispositions pertinentes des ré
solutions adoptées par l'Assemblée générale à ses sixième 
et septième sessions extraordinaires, et note que, en ré
ponse à cette demande, la question intitulée "incidences 
juridiques du nouvel ordre économique international" a été 
inscrite au programme de travail proposé et la Commission 
a décidé de créer un groupe de travail sur cette question; 

7. Recommande à la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international : 

a) De poursuivre ses travaux sur'les questions inscrites 
à son programme de travail; 

b) De poursuivre ses travaux sur la formation et l'assis
tance en matière de droit commercial international, en te
nant compte des intérêts particuliers des pays en dévelop
pement; 

c) De maintenir une collaboration étroite avec la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé
veloppement et de continuer à collaborer avec les organi
sations internationales qui s'occupent du droit commercial 
international et d'intensifier ses efforts en vue de coordon
ner les travaux de ces organisations dans l'intérêt de l'uni
fication et de l'harmonisation du droit commercial interna
tional, en prenant, à cette fin, les mesures qui pourraient 
être nécessaires; 

d) De continuer à maintenir une liaison avec la 
Commission des sociétés transnationales pour l'examen 
des problèmes juridiques au sujet desquels la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international 
pourrait prendre des mesures; 

e) De continuer à accorder une attention particulière aux 
intérêts des pays en développement et de tenir compte des 
problèmes propres aux pays sans littoral; 

/) De maintenir à l'étude son programme et ses métho
des de travail en vue d'accroître encore davantage l'effica
cité de ses travaux; 

8. Exprime l'opinion que la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international devrait conti
nuer de tenir des colloques sur le droit commercial inter-
national; · 

9. Lance un appel à tous les gouvernements et aux or
ganisations, institutions et particuliers pour qu'ils envi
sagent de faire des contributions, notamment financières, 
qui rendraient possible l'organisation d'un colloque sur le 
droit commercial international en 1980, comme l'a prévu 
la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international, et autorise le Secrétaire général à financer les 
colloques de la Commission, en totalité ou en partie,·selon 
les ressources nécessaires pour financer les bourses de 
quinze participants au maximum auxdits colloques, en uti
lisant les contributions volontaires au Programme d'assis
tance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de 
l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus large 
du droit international que les donateurs n'auraient pas ré
servées spécifiquement à quelque autre activité du Pro
gramme; 

10. Exprime sa conviction que, en réalisant le transfert 
du Service du droit commercial international à Vienne 
conformément à la résolution 311194 de l'Assemblée gé
nérale, en date du 22 décembre 1976, le Secrétaire général 
s'assurera de l'existence des conditions et facilités néces
saires pour permettre au Service de s'acquitter de façon 
satisfaisante de ses fonctions; 

11. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international les comptes rendus des débats que l' Assem
blée générale a consacrés, lors de sa trente-troisième ses
sion, au rapport de la Commission sur les travaux de sa 
onzième session. 

Projet de résolution II 

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LES CONTRATS 

DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 
1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international et défini son 
objet et son mandat, 

Rappelant également sa résolution 32/145 du 16 dé
cembre 1977, par laquelle elle a décidé de différer jusqu'à 
sa trente-troisième session sa décision quant à la date ap
propriée pour la convocation d'une conférence de plénipo
tentiaires sur la vente internationale de marchandises et 
quant au mandat de cette conférence, 

Ayant examiné le chapitre II du rapport de la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial interna-
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tional sur les travaux de sa onzième session (A/33/17), où 
figure le texte d'un projet de convention sur les contrats de 
vente internationale de marchandises, 

Notant que la Commission a examiné et approuvé le 
projet de convention en prenant note des observations et 
commentaires présentés par les gouvernements et par des 
organisations internationales, 

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et l'unifi
cation progressives du droit commercial international, en 
réduisant ou en supprimant les obstacles juridiques au 
courant des échanges internationaux, notamment ceux 
auxquels se heurtent les pays en développement, contri
bueraient de façon appréciable à l'établissement d'une 
coopération économique universelle entre tous les Etats sur 
la base de l'égalité et à l'élimination de la discrimination 
dans le commerce international et, partant, au bien-être de 
tous les peuples, 

Convaincue que l'adoption d'une convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises, qui tien
drait compte des différents systèmes sociaux, économiques 
et juridiques des Etats et éliminerait les incertitudes et les 
ambiguïtés qui existent en ce qui concerne les droits et 
obligations des acheteurs et des vendeurs, contribuerait 
dans une large mesure au développement harmonieux du 
commerce international, 

1. Exprime sa satisfaction à la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international pour 
1' œuvre utile qu'elle a accomplie en établissant un projet 
de convention sur les contrats de vente internationale de 
marchandises; 

2. Décide qu'une conférence internationale de pléni
potentiaires sera convoquée en 1980 au lieu où sera installé 
le Service du droit commercial international, ou en tout 
autre lieu approprié pour lequel le Secrétaire généraL 
pourrait recevoir une invitation, afin d'examiner le projet 
de convention sur les contrats de vente internationale de 
marchandises établi par la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international et de conclure sur la 
base de ses travaux une convention internationale et tels 
autres instruments qu'elle jugera appropriés; 

3. Décide également que la Conférence des Nations 
Unies sur les contrats de vente internationale de marchan
dises, visée au paragraphe 2 ci-dessus, devra examiner s'il 
convient d'élaborer un protocole à la Convention sur la 
prescription en matière de vente internationale de mar
chandises2 adoptée à New York le 12 juin 1974, en vue 
d'en harmoniser les dispositions avec celles de la conven
tion sur les contrats de vente internationale de marchandi
ses, telle que celle-ci pourra être adoptée par la Confé
rence; 

4. Renvoie à la Conférence le projet de convention sur 
les contrats de vente internationale de marchandises ap
prouvé par la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, ainsi que le projet de disposi
tions concernant les mesures d'application, les réserves et 
les autres clauses finales que doit établir le Secrétaire gé
néral; 

5. Prie le Secrétaire général : 

a) De communiquer le projet de convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises, ainsi que 

i Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la pres-
cription en matière de vente internationale d'objets mobiliers corporels 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.74.V.8), p. 100. 

le commentaire et le projet de dispositions concernant les 
mesures d'application, les réserves et les autres clauses fi
nales que doit établir le Secrétaire général, aux gouverne
ments et aux organisations internationales intéressées pour 
qu'ils présentent leurs observations et propositions; 

b) De convoquer la Conférence en 1980 pour une pé
riode de cinq semaines pouvant être prolongée d'une se
maine en cas de besoin en l'un des lieux mentionnés au 
paragraphe 2 ci-dessus; 

~ De prendre les dispositions voulues pour faire établir 
des comptes rendus analytiques des débats des séances 
plénières de la Conférence et des séances des comités plé
niers que la Conférence pourra décider de constituer, et 
pour assurer la publication des documents officiels de la 
Conférence; 

d) D'inviter tous les Etats à participer à la Conférence; 

e) D'inviter les représentants des organisations qui ont 
reçu de 1 'Assemblée générale une invitation permanente à 
participer en qualité d'observateurs aux sessions et aux tra
vaux de toutes les conférences internationales convoquées 
sous ses auspices à participer à la Conférence en cette qua
lité, conformément aux résolutions 3237 (XXIX) et 31/152 
de l'Assemblée, en date des 22 novembre 1974 et 20 dé
cembre 1976; 

f) D'inviter les représentants des mouvements de libé
ration nationale reconnus··par l'Organisation de l'unité afri
caine dans sa région à participer à la Conférence en qualité 
d'observateurs, conformément à la résolution 3280 (XXIX) 
de l'Assemblée générale, en date du ·w décembre 1974; 

g) D'inviter le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie à participer à la Conférence conformément au para
graphe 3 de la résolution 32/9 E de l'Assemblée générale, 
en date du 4 novembre 1977; 

h) D'inviter les institutions spécialisées et 1' Agence in
ternationale de l'énergie atomique, ainsi que les organes de 
l'Organisation des Natigns. Unies intéressés et les organi
sations internationales intéressées, à se faire représenter à 
la Conférence par des observateurs; 

i) D'appeler l'attention des Etats et des autres partici
pants visés aux alinéas d à h ci-dessus sur l'opportunité de 
désigner pour les représenter des personnes particulière
ment compétentes dans le domaine qui sera examiné; 

j) De présenter à la Conférence : 

i) Toutes les observations et propositions reçues des 
gouvernements et des organisations internationales 
intéressées; 

ii) Une compilation analytique de ces observations et 
propositions établie par le Secrétaire général; 

iii) Un projet de dispositions concernant les mesures 
d'application, les réserves et les autres clauses fina
les; 

iv) Toute documentation et toutes recommandations 
pertinentes ayant trait aux méthodes de travail et à la 
procédure; 

k) De prendre des dispositions en vue de fournir le per
sonnel et les facilités nécessaires à la Conférence; 

l) De veiller à ce que les dispositions nécessaires soient 
prises pour assurer la participation effective à la Coufé
rence des représentants dont il est question aux alinéas e et 



8 Allemblée générale - Trente-troilième lellion - Annexes 

f ci-dessus, notamment l'ouverture des crédits nécessaires 
pour couvrir leurs frais de voyage et leur indemnité 
journalière de subsistance; 

6. Décide que les langues d~ ja Conférence seront 
celles utilisées à l'Assemblée générale et dans ses grandes 
commissions. 

Cote des docM~nts 

A/33/17 

A/33/177 

A/C.6/33/4 

A/C.6/33{L.2 

A/C.6/33{L.3 

A/C.6/33{L.II 
et Corr.l et 2 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 86e séance plénière, le 1'6 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté les 
projets de résolution 1 et II présentés par la Sixième Commission dans son rapport 
(A/33/349, par. 41). Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/92 et 33/933 • 

3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 115 de 
l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Titre m1 tkscription des doc~llls 

Rappon de la Commission des· Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa onzième session (30 mai-16 juin 1978) 

Rappon du Secrétaire général 

Lettre, en date du 23 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de l'Autriche 

Note du Secrétaire général 

Note du Secrétaire général 

Projet de résolution 

Documents officiels de l' Assem
blée générale, trente-troisième 
session, Supplément no 17. 

Miméographié. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/349, par. 6 et 41, projet 
de résolution 1. 

A/C.6/33/L.I2 et Corr.l Projet de résolution Idem, par. 6 et 41, projet de réso
lution II. 

A/C.6/33/L.I3 

A/C.S/33/69 

A/33/498 

Printed in U.S.A. 

' 

Incidences administratives et financières du projet de résolution contenu dans le 
document A/C.6/33{L.I2 et Corr.l : note du Secrétaire général 

Incidences administratives et finaru:ières du projet de résolution Il 
présenté par la Sixième Commission dans le document A/33/349 

Note du Secrétaire général 

Rappon de la Cinquième Commission 

Miméographié. 

Idem. 

Voir Documents officiels de l'As
semblée générale, trente
troisième session, Annexes, 
point 100 de l'ordre du jour. 
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DOCUMENT A/33/465 

Rapport de la Sixième Commission 

1. La question intitulée ''Application par les Etats des 
dispositions de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961 : rapport du Secrétaire général" a 
été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la trente
troisième session de 1' Assemblée générale en application 
du paragraphe 6 de la résolution 31/76 de l'Assemblée gé
nérale, en date du 13 décembre 1976. 

2. Sur la recommandation du Bureau l'Assemblée gé
nérale a décidé à sa 4e séance plénière, le 23 septembre 
1978, d'inscrire cette question à son ordre du jour, et à sa 
se séance plénière, tenue le même jour, de la renvoyer à la 
Sixième Commission. 

3. Pour l'examen de ce point, la Commission était saisie 
des documents suivants : 

a) Rapport du Secrétaire général (A/31/145 et Add.1), 
distribué lors de la trente et unième session, qui renfermait 
les commentaires et observations communiqués par des 
Etats Membres en application du paragraphe 4 de la réso
lution 3501 (XXX) de l'Assemblée générale; 

b) Rapport analytique du Secrétaire général (A/33/224) 
établi en application du paragraphe 5 de la résolution 
31/76 de l'Assemblée générale et reproduisant en annexe 
les commentaires et observations communiqués par des 
Etats Membres en application du paragraphe 3 de la même 
résolution. 

4. La Sixième Commission a examiné ce point de 
l'ordre du jour de sa 14e à sa 20e séance et à sa 67e séance, 
tenues entre le 9 et le 13 octobre et le 8 décembre 1978. 
Les vues des représentants ayant pris la parole lors de 
l'examen de cette question sont consignées dans les 
comptes rendus analytiques de ces séances. 

5. A la 67e séance, le représentant de la Bulgarie a 
présenté un projet de résolution (A/C.6/33/L.17) au nom 

[Original : arabe] 
[12 décembre 1978] 

des pays suivants : Bulgarie, Côte d'Ivoire, Hongrie, 
Mongolie, République démocratique allemande, Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie, République socia
liste soviétique d'Ukraine et Union des Républiques socia
listes soviétiques, auxquels se sont joints par la suite 
l'Afghanistan, l'Argentine et le Kenya. 

6. A la même séance, la Sixième Commission a 
adopté par consensus le projet de résolution (pour le texte, 
voir par. 7 ci-après). A cette occasion, le représentant de 
la Tunisie a fait une déclaration. Après l'adoption du projet 
de résolution, le Secrétariat a été informé que les déléga
tions de Chypre et de l'Inde souhaitaient se joindre aux 
auteurs. 

Recommandation de la Sixième Commission 

7. La Sixième Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

APPLICATION PAR LES ETATS DES DISPOSITIONS DE LA 
CONVENTION SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES DE 1961 

L'Assemblée générale, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 
(A/33/224) relatif à l'application par les Etats des disposi
tions de la Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques de 1961 1, 

Rappelant ses résolutions 3501 (XXX) du 15 décembre 
1975 et 31/76 du 13 décembre 1976, 

Notant avec satisfaction que le nombre d'Etats parties à 
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, n" 7310, p. 162. 
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1961 a augmenté depuis l'adoption par l'Assemblée géné
rale des résolutions susmentionnées, 

Convaincue de l'intérêt d'une large acceptation de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 
1961 et de la nécessité pour les Etats d'observer et d'appli
quer strictement les dispositions regroupées dans cette 
convention de façon à maintenir entre eux des relations 
normales et à renforcer la coopération internationale, 

Préo~cupée tant par la persistance des cas de violations 
des normes généralement reconnues du droit diplomatique 
que par les cas de violations portant atteinte à la sécurité 
des missions diplomatiques et à celle de leur personnel, 

Notant avec satisfaction que la Commission du droit in
ternational étudie les propositions concernant 1 'élaboration 
d'un protocole relatif au statut du courrier diplomatique et 
de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier 
diplomatique, qui développera le droit diplomatique inter
national, 

1. Prie les Etats qui ne sont pas encore devenus parties 
à la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
de 1961 d'envisager d'urgence d'y adhérer; 

2. Demande à tous les Etats d'observer et d'appliquer 
strictement les dispositions de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques de 1961, notamment pour 
mieux assurer la sécurité des missions diplomatiques et 
celle de leur personnel, ainsi qu'il est prévu dans cette 
convention; 

3. Note que, par la résolution 33/139 de l'Assemblée 
générale, en date du 19 décembre 19782 , les Etats sont in
vités à présenter par écrit des observations sur 1 'étude pré
liminaire réalisée par la Commission du droit international 
concernant le statut du courrier diplomatique et de la valise 
diplomatique non accompagnée par un courrier diplomati
que, et fait observer qu'en répondant à cette demande les 
Etats peuvent aussi formuler des commentaires et des ob
servations sur l'application des dispositions de la Conven
tion de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961, qui 
seront présentés à 1 'Assemblée générale à une prochaine 
session; 

4. Réaffirme l'intérêt que l'Assemblée générale conti
nue de porter à 1' application par les Etats des dispositions 
de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
de 1961; 

5. Décide que 1' Assemblée générale étudiera de nou
veau cette question et exprime l'avis que, à moins que les 
Etats Membres ne jugent opportun de l'examiner plus tôt, 
il serait indiqué de le faire lorsque la Commission du droit 
international présentera à 1' Assemblée les résultats de ses 
travaux sur l'élaboration éventuelle d'un instrument juridi
que approprié concernant le statut du courrier diplomatique 
et de la valise diplomatique non accompagnée par un 
courrier diplomatique. 

2 Adoptée Je 19 décembre 1978 sous la cote 33/139. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documents 

A/33/224 

A/C.6/33/L.J7 

Printed in U.S.A. 

A sa 89e séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de résolution présenté par la Sixième Commission dans son rapport (A/33/465, 
par. 7). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/1403 . 

3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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jour), vingt-neuvième session (points 95 et 20), trentième session (points 113 et 29), trente et unième session (point 110) et trente-deuxième session 
(point 116). 

DOCUMENT A/33/413 

Rapport de la Sixième Commission 

1. La question intitulée ''Rapport du Comité spécial de 
la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle 
de l'Organisation" avait été inscrite à l'ordre du jour pro
visoire de la trente-troisième session de l'Assemblée gé
nérale, en application du paragraphe 8 de sa résolution 
32/45, en date du 8 décembre 1977. 

2. Sur la recommandation du Bureau, l'Assemblée gé
nérale a décidé, à sa 4e séance plénière, le 22 septembre 
1978, d'inscrire cette question à son ordre du jour et, à sa 
se séance plénière, tenue le même jour, d'en renvoyer 
l'examen à la Sixième Commission. 

3. Pour l'examen de cette question, la Sixième 
Commission était saisie du rapport du Comité spécial de la 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de 
l'Organisation (A/33/33) ainsi que d'un rapport du Secré
taire général (A/33/65) contenant les observations et pro
positions reçues d'un gouvernement en réponse au para
graphe 5 de la résolution 32/45 de l'Assemblée générale. 
Elle était également saisie d'une lettre adressée au Secré
taire général par le chargé d'affaires par intérim de la mis
sion permanente d'un Etat Membre auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies (A/33/206 et Corr.l) transmettant 
des documents de la Conférence des ministres des affaires 
étrangères de pays non alignés, tenue à Belgrade du 25 au 
30 juillet 1978. 

4. La Sixième Commission a examiné cette question 
de sa 20e à sa 26e séance, de sa 28e à sa 30e séance, et à ses 
33e, 56e et 60e séances, entre le 13 octobre et le 30 no
vembre. Les comptes rendus analytiques correspondants 
présentent les vues des représentants qui ont pris la parole 
au cours de la discussion. 

1 

[Original : arabe] 
[7 décembre 1978] 

5. A la 56e séance, le 27 novembre, le représentant 
des Philippines a présenté un projet de résolution sur la 
question (A/C.6/33/L.8) qui avait pour auteurs les pays 
suivants : Algérie, Argentine, Australie, Bangladesh, Bar
bade, Bolivie, Brésil, Chypre, Colombie, Côte d'Ivoire, 
Egypte, Equateur, Espagne, Ghana, Indonésie, Iran, Italie, 
Japon, Madagascar, Mexique, Népal, Nouvelle-Zélande, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, République arabe syrienne, Roumanie, Séné
gal, Singapour, Soudan, Suriname, Thaïlande, Togo, Tu
nisie, Venezuela, Yémen, Yougoslavie et Zaïre, auxquels 
se sont joints par la suite le Chili, l'Inde, la Jordanie, la 
Mauritanie, le Nigéria, le Rwanda, le Swaziland et le 
Tchad (pour le texte, voir par. 8 ci-après). 

6. La Sixième Commission a été saisie d'une note du 
Secrétaire général (A/C.6/33/L.l0) contenant les inciden
ces administratives et financières du projet de résolution. 

7. A sa 6oe séance, le 30 novembre, la Sixième 
Commission a adopté par consensus le projet de résolution 
A/C.6/33/L.8. Des déclarations ont été faites à ce propos 
par les représentants de la République-Unie de Tanzanie, 
d'Israël, de la République-Unie du Cameroun, des Etats
Unis d'Amérique, de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, des Pays-Bas, de Trinité-et-Tobago et de la 
Sierra Leone. 

Recommandation de la Sixième Commission 

8. La Sixième Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 
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RAPPORT DU COMITÉ SPÉCIAL DE LA CHARTE DES NATIONS 
UNIES ET DU RAFFERMISSEMENT DU RÔLE DE L'ORGANI
SATION 

L'Assemblée générale, 

Réaffirmant son soutien aux buts et principes énoncés 
dans la Charte des Nations Unies, 

Rappelant ses résolutions 992 (X) du 21 novembre 
1955, 2285 (XXII) du 5 décembre 1967, 2552 (XXIV) du 
12 décembre 1969, 2697 (XXV) du 11 décembre 1970, 
2968 (XXVII) du 14 décembre 1972 et 3349 (XXIX) du 
17 décembre 1974, 

Rappelant également ses résolutions 2925 (XXVII) du 
27 novembre 1972, 3073 (XXVIII) du 30 novembre 1973 
et 3282 (XXIX) du 12 décembre 1974, relatives au raffer
missement du rôle de l'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant en particulier sa résolution 3499 (XXX) du 
15 décembre 1975, par laquelle elle a créé le Comité spé
cial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement 
du rôle de l'Organisation, et ses résolutions 31/28 du 
29 novembre 1976 et 32/45 du 8 décembre 1977, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial (A/33/33), 

Notant que des progrès ont été faits dans l'accomplisse
ment du mandat du Comité spécial, 

Notant l'importance que les consultations entre les 
membres du Comité spécial et les autres Etats intéressés, 
avant les sessions du Comité, peuvent avoir pour faciliter 
l'accomplissement de sa tâche, 

Considérant que le Comité spécial ne s'est pas encore 
complètement acquitté du mandat qui lui a été confié, 

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de la 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de 
1' Organisation; 

2. Décide que le Comité spécial doit poursuivre ses 
travaux en vue de s'acquitter des tâches suivantes qui lui 
ont été confiées : 

a) Dresser la liste des propositions qui ont été faites ou 
qui seront faites au sein du Comité et préciser celles qui 
ont suscité un intérêt particulier; 

b) Examiner les propositions qui ont été faites ou qui 
seront faites au sein du Comité en vue d'accorder la prio
rité à l'examen des domaines dans lesquels un accord gé
néral est possible; 

3. Prie le Comité spécial, à sa prochaine session : 

a) D'arrêter la liste et de terminer l'examen des propo
sitions qui ont été faites par les Etats Membres concernant 
le problème du règlement pacifique des différends; 

b) De poursuivre ses travaux au sujet des propositions 
faites par les Etats Membres concernant le problème du 
maintien de la paix et de la sécurité internationales afin de 
dresser la liste desdites propositions et de les examiner; 

c) D'examiner les propositions faites par les Etats 
Membres concernant la question de la rationalisation des 
procédures existantes de l'Organisation des Nations Unies 
et, ensuite, toutes propositions sur d'autres sujets; 

4. Prie le Comité spécial de ne pas perdre de vue 
l'importance de parvenir à un accord général chaque fois 
qu'il présente un intérêt pour le résultat de ses travaux; 

5. Prie instamment les membres du Comité spécial de 
participer pleinement aux travaux qu'il entreprend dans 
l'accomplissement du mandat qui lui a été confié; 

6. Invite les gouvernements à soumettre ou à mettre à 
jour, s'ils l'estiment nécessaire, leurs observations et pro
positions, conformément à la résolution 3499 (XXX) de 
l'Assemblée générale; 

7. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé
cial tout l'appui nécessaire, y compris l'établissement de 
comptes rendus analytiques de toutes ses séances; 

8. Prie le Comité spécial de présenter un rapport sur 
ses travaux à 1' Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session; 

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question intitulée ''Rapport du 
Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raf
fermissement du rôle de l'Organisation". 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documents 

A/33/33 

A sa 86e séance plénière, le 16 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de résolution présenté par la Sixième Commission dans son rapport (A/33/413, 
par. 8). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/941• 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente·troisième session, Supplément n" 45. 
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Rapport du Seçn;taire général Miméographié. 

Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Seçretaire général par le chargé Idem. 
d'affaires par intérim de la mission pennanente de la Yougoslavie auprès des 
Nations Unies, transmettant les documents de la Conférence des ministres des 
affaires étrangères des pays non alignés 

3 

' Projet de n;soJution Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/413, par. 5 et 8. 

Incidences administratives et financières du projet de resolution contenu dans le Miméographié. 
document A/C.6/33/L.8 : note du Seçretaire général 

Incidences administratives et financières du projet de résolution 
présenté par la Sixième Commission dans le document A/33/413 

Note du Seçretaire général 

Rapport de la Cinquième Commission 

Idem. 

Voir Documents officiels de 
l'Assemblée générale, trente
troisième session, Annexes, 
point 100 de l'ordre du jour. 
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DOCUMENT A/33/478 

Rapport de la Sixième Commission 

1. La question intitulée "Rapport du Comité des rela
tions avec le pays hôte" a été inscrite à l'ordre du jour 
provisoire de la trente-troisième session de l'Assemblée 
générale, conformément à la résolution 32/46 de l' Assem
blée générale, en date du 8 décembre 1977. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la recommanda
tion du Bureau, d'inscrire cette question à son ordre du 
jour et de la renvoyer à la Sixième Commission. 

3. Au titre de cette question, la Sixième Commission 
était saisie du rapport du Comité des relations avec le pays 
hôte (A/33/26 et Corr.2), ainsi que d'une note verbale 
datée du 31 août 1978, adressée au Secrétaire général par 
la mission permanente de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques auprès de l'Organisation des Nations 
Unies (A/33/2,31). A la 62e séance, le Président du Comité 
des relations avec le pays hôte a présenté le rapport du 
Comité. 

4. La Sixième Commission a examiné cette question à 
ses 62e, 64e à 66e séances, les 4, 6 et 7 décembre 1978. Il 
est fait état des vues des représentants qui ont pris la parole 
lors de son examen dans les comptes rendus analytiques de 
ces séances. 

5. A la 64e séance, le 6 décembre, le représentant du 
Viet Nam a présenté un projet de résolution 
(A/C.6/33/L.14 et Rev.1 et Corr.2) parrainé par l'Afgha
nistan, le Bénin, la Bulgarie, Cuba, la Hongrie, Madagas
car, la Mongolie, la République démocratique allemande, 
la République démocratique populaire lao, la Tchécoslova
quie, l'Union des Républiques socialistes soviétiques et le 
Viet Nam; le texte de ce projet de résolution était le sui
vant: 

1 

''L'Assemblée générale, 

[Original : arabe] 
[13 décembre 1978] 

"Ayant examiné le rapport du Comité des relations 
avec le pays hôte, 

"Considérant que les problèmes ayant trait aux pri
vilèges et aux immunités de l'Organisation des Nations 
Unies et au statut des missions accréditées auprès d'elle 
présentent un intérêt commun pour les Etats Membres, y 
compris le pays hôte, ainsi que pour l'Organisation des 
Nations Unies dans son ensemble, 

"Exprimant sa préoccupation au sujet de l'incident au 
cours duquel, en dépit de la procédure existante, un re
présentant diplomatique d'un Etat Membre de l'Organi
sation des Nations Unies a été unilatéralement prié de 
quitter le pays hôte, 

'' 1. Accepte les recommandations du Comité des 
relations avec le pays hôte figurant au paragraphe 99 de 
son rapport; 

"2. Demande instamment au pays hôte de prendre 
toutes les mesures nécessaires en vue de garantir une 
sécurité adéquate aux missions et à leur personnel et de 
créer des conditions normales pour le fonctionnement 
des missions accréditées auprès de l'Organisation des 
Nations Unies; 

"3. Demande instamment au pays hôte de se 
conformer strictement aux assurances qu'il a maintes 
fois données au sujet de l'inviolabilité des biens des 
membres des missions; 

"4. Demande instamment au pays hôte d'appliquer 
les dispositions des résolutions 3498 (XXX), 3320 
(XXIX) et 3107 (XXVIII) de l'Assemblée générale aux 
termes desquelles 1 'Assemblée a notamment fait appel 
au pays hôte pour qu'il réexamine les mesures prises au 
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sujet du stationnement des véhicules diplomatiques en 
vue de répondre aux désirs et aux besoins de la commu
nauté diplomatique et de mettre fin à la pratique consis
tant à infliger des contraventions; 

"5. Prie le Secrétaire général d'engager des 
consultations avec le pays hôte au sujet de la procédure 
à suivre pour les consultations visées à l'alinéa b de la 
section 13 de l'Accord entre le pays hôte et les Etats 
Membres ou le Secrétaire général relatif au Siège et de 
faire rapport au Comité des relations avec le pays hôte 
en 1979; 

"6. Décide que le Comité des relations avec le pays 
hôte poursuivra ses travaux, conformément à la résolu
tion 2819 (XXVI) de l'Assemblée générale en date du 
15 décembre 1971, en vue d'examiner de façon plus ré
gulière toutes les questions entrant dans le cadre de son 
mandat, et prie le Secrétaire général de fournir au 
Comité toute l'assistance nécessaire; 

"7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
>a trente-quatrième session la question intitulée "Rap
port du Comité des relations avec le pays hôte''.'' 

6. A la 65e séance, le 7 décembre, la Commission a 
é saisie d'un projet de résolution révisé (A/C.6/33/ 
.l4/Rev .1), présenté par les auteurs du projet initial et 
1t la République socialiste soviétique de Biélorussie et la 
épublique socialiste soviétique d'Ukraine. A la même 
:~ce, la Commission a adopté ce projet de résolution ré
~ par consensus (pour le texte, voir par. 7 ci-après). 

Recommandation de la Sixième Commission 

p. La Sixième Commission recommande à 1' Assem
ltte générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

RAPPORT DU COMITÉ DES RELATIONS 

AVEC LE PA YS HÔTE 

i: Assemblée générale, 
! 

j4yant examiné le rapport du Comité des relations avec 
~lpays hôte (A/33/26 et Corr.2), 

~
1 

onsidérant que les problèmes ayant trait aux privilèges 
ux immunités de l'Organisation des Nations Unies et au 
ut des missions accréditées auprès d'elle présentent une 
nde importance et un intérêt commun pour les Etats 
mbres, y compris le pays hôte, ainsi que pour l'Organi

;Jtion des Nations Unies dans son ensemble, 
Exprimant sa préoccupation au sujet de l'incident et de 

: us ses aspects ayant abouti à ce qu'un représentant di
p omatique d'un Etat Membre de l'Organisation des Na
tipns Unies a été unilatéralement prié de quitter le pays 
h te, 

1. Prend acte du rapport du Comité des relations avec 
1 pays hôte; 

2. Considère que la sécurité des missions accréditées 
a près de l'Organisation des Nations Unies et celle de leur 
p~· rsonnel sont indispensables à 1' exercice efficace de leurs 
~ nctions, note avec satisfaction les assurances données par 
1 s autorités compétentes du pays hôte et reconnaît l'utilité 
d s diverses mesures prises à cet effet; 

1 ~ 
1, 3. Demande instamment au pays bote de prendre sans 

:~tard toutes les mesures requises pour prévenir tous actes 
l~rtant atteinte à la sécurité des missions et de leur person-

nel ou à l'inviolabilité de leurs biens et garantir aux mis
sions des conditions de séjour et de travail normales; 

4. Demande instamment au pays hôte de continuer à 
prendre des mesures pour arrêter, poursuivre en justice et 
punir les responsables de délits contre les missions accré
ditées auprès de l'Organisation des Nations Unies confor
mément à la loi fédérale de 1972 relative à la protection 
des agents officiels étrangers et des hôtes officiels des 
Etats-Unis 1; 

5. Demande aux missions des Etats Membres, en vue 
de faciliter le cours de la justice, de coopérer aussi pleine
ment que possible avec les autorités fédérales et locales des 
Etats-Unis dans les affaires intéressant la sécurité de ces 
missions et de leur personnel; 

6. Demande au pays hôte d'éviter de prendre des me
sures non compatibles avec l'exécution effective des obli
gations qu'il a assumées en conformité du droit internatio
nal relativement aux privilèges et immunités des Etats 
Membres; 

7. Prie le Secrétaire général d'engager des consulta
tions avec le pays hôte au sujet de la procédure à suivre 
pour les consultations entre le pays hôte et les Etats Mem
bres ou le Secrétaire général visées à l'alinéa b de la sec
tion 13 de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies 
et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organi
sation des Nations Unies2 et de faire rapport au Comité des 
relations avec le pays hôte en 1979; 

8. Fait appel au pays hôte pour qu'il réexamine les 
mesures prises au sujet du stationnement des véhicules di
plomatiques en vue de mieux répondre aux désirs et aux 
besoins de la communauté diplomatique et pour qu'il envi
sage de mettre fin à la pratique consistant à infliger des 
contraventions aux diplomates; 

9. Se félicite de ce que la communauté diplomatique 
est disposée à coopérer pleinement avec les autorités loca
les afin de résoudre les problèmes de circulation et note, à 
cet égard, qu'il serait souhaitable que les missions s'effor
cent dans la mesure du possible d'utiliser des parcs de sta
tionnement en dehors de la voie publique; 

10. Exprime l'espoir que l'on poursuivra et intensifiera 
les efforts déployés pour mettre en œuvre un programme 
d'information de nature à mieux renseigner la population 
de la ville de New York et de ses banlieues sur les privilè
ges et immunités du personnel des missions accréditées 
auprès de l'Organisation des Nations Unies et sur l'impor
tance des fonctions internationales exercées par ce per
sonnel; 

11. Note que des difficultés ont surgi au sujet de fac
tures non payées pour des biens et services fournis par des 
particuliers et des organisations à certaines missions accré
ditées auprès de l'Organisation des Nations Unies et à cer
tains diplomates attachés à ces missions et suggère que le 
Secrétariat et d'autres intéressés s'efforcent ensemble de 
résoudre ces difficultés; 

12. Exprime sa gratitude à la Commission de la ville 
de New York pour les Nations Unies et le corps consulaire 
et organismes qui l'aident dans les efforts qu'elle déploie 
pour répondre aux besoins, aux intérêts et aux exigences 
de la communauté diplomatique, pour lui fournir des faci
lités d'accueil et pour favoriser la compréhension mutuelle 

1 Public Law No. 92-539 des Etats-Unis (voir A/8871/Rev.l). 
2 Résolution 169 (II) de l'Assemblée générale. 
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entre la communauté diplomatique et la population de la 
ville de New York; 

toutes les questions entrant dans le cadre de son mandat, et 
prie le Secrétaire général de fournir au Comité toute l'as
sistance nécessaire; 13. Décide que le Comité des relations avec le pays 

hôte poursuivra ses travaux, conformément à la résolution 
2819 (XXVI) de l'Assemblée générale en date du 15 dé
cembre 1971, en vue d'examiner de façon plus régulière 

14. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question intitulée ''Rapport du 
Comité des relations avec le pays hôte". 

Cote des documents 

A/33/26 et Corr.2 

A/33/231 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉkALE 

A sa 86e séance plénière, le 16 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de résolution présenté par la Sixième Commission dans son rapport (A/33/478, 
par. 7). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/953 . 

3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 45. 
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DOCUMENTS A/C.6/33/5 ET ADD.1 

Rapport du Groupe de travail officieux chargé d'étudier la question de l'enregistrement et de la publication des 
traités et des accords internationaux en vertu de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies 

DOCUMENT A/C.6/33/5* 

Première partie 

[Original :français] 
[4 décembre 1978] 

Le Groupe de travail officieux constitué par la Sixième 
Commission le 4 octobre 1978 a achevé, le 4 décembre 
1978, l'examen des questions qui lui étaient soumises. Il 
recommande à la Commission de proposer à 1' Assemblée 
générale les projets de résolution suivants, qui reflètent les 
conclusions auxquelles le Groupe de travail est parvenu : 

[Pour le texte, voir le document A/33/466, ci-après, 
par. 9.] 

DOCUMENT AJC.6j33/5/ADD.l** 

Deuxième partie 

[Original :français] 
[4 décembre 1 978] 

1. L'Assemblée générale, sur proposition de son Bu
reau, a décidé de renvoyer à la Sixième Commission le 
rapport du Secrétaire général intitulé "Enregistrement et 
publication des traités et des accords internationaux en 
vertu de 1' Article 102 de la Charte des Nations Unies" 
(A/33/258). A sa 1 oe séance, le 4 octobre 1978, la Sixième 
Commission a accepté une proposition de la France visant 
à reconduire, pour s'occuper de cette question, le Groupe 

* Incorporant le document A/C.6/33/5/Corr.l, en date du 6 décembre 
1978. 

**Incorporant le document A/C.6/33/5/Add.l/Corr.l, en date du 
6 décembre 1978. 

de travail officieux chargé à la session précédente d' étu
dier la mise sur ordinateur des données relatives aux 
traités et l'enregistrement et la publication des traités et des 
accords internationaux en vertu de 1' Article 102 de la 
Charte, étant entendu que toutes les délégations intéressées 
pourraient participer aux travaux de ce groupe de travail 
officieux. 

2. Conformément à cette décision, le Groupe de travail 
a fonctionné avec la composition suivante : Algérie, 
Argentine, Australie, Brésil, Egypte, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande, France, Inde, Israël, Pologne, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Swaziland, Suriname, Togo et Tunisie. 

3. Le Groupe de travail a tenu trois séances, les 
19 octobre, 6 et 30 novembre 1978. A la première séance, 
M. Néjib Bouziri (Tunisie) a été élu président à l'unani
mité. 

4. Dans une déclaration liminaire, le Secrétaire général 
adjoint, conseiller juridique, M. Erik Su y, a rappelé les 
observations qu'il avait formulées lors de la présentation 
du rapport du Secrétaire général en Sixième Commission à 
sa 20e séance. 

5. Le Groupe de travail a tout d'abord pris note des 
premiers résultats de la mise en œuvre du système de prio
rités à la publication approuvé par la résolution 32/144 de 
l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1977 (ibid., 
par. 10 à 12). Il a constaté que si ces résultats étaient posi
tifs, le problème des retards de la publication du Recueil 
des Traités des Nations Unies demeurait entier et risquait, 
à moins de mesures immédiates, de prendre des propor
tions incontrôlables. 

6. Le Groupe de travail a relevé que l'exécution du 
plan de rattrapage sur 10 ans envisagé à titre indicatif par 
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le Secrétariat (ibid., annexe Il) coûterait plus de 8 millions 
de dollars, somme énorme compte tenu des moyens dont 
dispose l'Organisation des Nations Unies. II a paru au 
Groupe de travail que la solution, ou du moins une partie 
de la solution, du problème résidait plutôt, comme l'avait 
suggéré le Conseiller juridique, dans une modification des 
dispositions du règlement de 1' Assemblée générale destiné 
à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Na
tions Unies 1

, modification qui viserait à donner au mot 
"'publier" une interprétation plus conforme à l'évolution 
actuelle en matière de traités et autres accords interna
tionaux. 

7. Sur cette base, le Groupe de travail, après avoir 
reçu divers éclaircissements du Secrétariat (voir annexe 1 
ci-après), a prié ce dernier, à sa 2" séance, de lui soumettre 
des propositions en vue de la modification du règlement de 
1 'Assemblée générale susmentionné. En réponse, le Se
crétariat a remis au Groupe de travail la note en date du 
21 novembre 1978 qui figure ci-après en annexe II. Les 
propositions du Secrétariat, après avoir été révisées par le 
Groupe de travail à sa 3" séance, ont été incorporées dans 
les deux projets de résolution que le Groupe de travail a 
soumis à la Sixième Commission pour adoption par 1' As
semblée générale. 

8. Le Groupe de travail a, d'autre part, pris note des 
paragraphes 21 et 22 du rapport du Secrétaire général 
concernant la question du renforcement de la Section des 
traités du Service juridique. 

9. En conclusion de ses débats, le Groupe de travail a 
adopté la recommandation qui figure en première partie du 
présent rapport. Les projets de résolution qui se trouvent 
inclus dans la première partie du rapport reflètent la plupart 
des points de vue exprimés au cours des discussions. II y a 
lieu en outre de mentionner les points de vue suivants : un 
représentant, tout en se déclarant d'accord, quant au fond, 
avec la modification de l'article 12 du règlement incor
porée dans le premier projet de résolution retenu par le 
Groupe de travail, a souligné que le Recueil des Traités 
constituait, surtout pour les ministères des affaires étran
gères des pays en voie de développement, un instrument 
de travail quotidien irremplaçable, et qu'il importait que le 
Recueil soit aussi complet que possible; d'autres représen
tants, relevant que la détermination des accords de la pre
mière catégorie (projet d'article 12, 2 a, du règlement) 
pouvait donner lieu à des décisions subjectives, ont mis en 
relief 1' importance du contrôle de l'Assemblée générale et 
des Etats à cet égard et désiraient avoir l'assurance qu'une 
décision initiale de ne pas publier un accord intégralement 
ne serait pas irréversible. En ce qui concerne la question du 
renforcement de la Section des traités, un représentant a 
fait remarquer que cette question relevait essentiellement 
du Secrétaire général; à ce propos également, un autre repré
sentant a demandé que dans toute la mesure possible on 
tire parti des économies consécutives à l'utilisation du Sys
tème informatisé de l'Organisation des Nations Unies pour 
les traités et à la mise en œuvre de la nouvelle procédure 
de publication, ainsi que des crédits existants, pour effectuer 
ce renforcement. Enfin, deux représentants ont mis en 
doute la possibilité pour la Sixième Commission d'adopter 
dès cette session la recommandation du Groupe de travail. 

1 Résolution 97 (I) de l'Assemblée générale, telle qu'elle a été amendée 
par les résolutions 364 B (IV) et 482 (V). Le texte du règlement tel 
qu'amendé est reproduit au début du volume 76 du Recueil des Traités 
des Nations Unies. 

10. Le Groupe de travail est également convenu que la 
nouvelle procédure de publication résultant de la modifica
tion de 1' article 12 du règlement de 1 'Assemblée générale 
pourrait, si elle était acceptée, être appliquée aux accords 
enregistrés avant adoption de la résolution correspondante 
de 1 'Assemblée générale. 

ANNEXE 1 

Renseignements communiqués au Groupe de travail 
le 25 octobre 1978 par le Secrétariat 

Lors de sa 1 "' séance, le Groupe de travail a examiné le rapport du 
Secrétaire général relatif à l'enregistrement et à la publication des traités 
(A/33/258) et a posé au Secrétariat un certain nombre de questions dont 
certaines ont été réservées pour une réponse par écrit. Ces questions se 
rapportent aux points suivants : 

a) Processus d'enregistrement: séquence des opérations (questions de 
l'Argentine et d'Israël); 

b) Publication : 

i) Economies pouvant résulter de la non-traduction des accords dont 
la publication a été différée en application de la résolution 32/144 
(question du Royaume-Uni); 

ii) Publication des accords dans l'Annuaire juridique (question 
d'Israël); 

iii) Répartition par catégorie des traités transmis pour enregistrement 
(question des Etats-Unis); 

c) Renforcement de la Section des traités (question de la France). 

A. ~PROCESSUS D'ENREGISTREMENT : SÉQUENCE DES OPÉRATIONS 

1. L'enregistrement d'un traité ou d'un accord international auprès du 
Secrétariat conformément à 1' Article 102 de la Charte et aux dispositions 
du règlement de 1' Assemblée générale destiné à mettre en application cet 
article implique les opérations suivantes : 

a) Vérification du traité : La documentation requise est -elle complète ? 

Le traité considéré a-t-il déjà été enregistré par une autre partie ? Les 
traités auxquels il se réfère, ou qu'il remplace, sont-ils eux-mêmes enre
gistrés ? 

b) Etablissement du dossier d'enregistrement et préparation de l'entrée 
qui figurera dans le Registre et dans le relevé mensuel des traités enre
gistrés ou classés et inscrits au répertoire. 

c) Décision juridique d'enregistrement (éventuellement, correspon
dance avec la partie enregistrante). 

d) Mise sur ordinateur des données relatives au traité" enregistré et 
attribution du numéro d'enregistrement. 

e) Vérifications des épreuves informatisées. 

J) Impression du relevé mensueL 

g) Envoi des certificats d'enregistrement. 

2. Le temps requis pour effectuer l'enregistrement d'un accord ou 
d'un fait ultérieur est essentiellement fonction, d'une part, de la nature et 
de la complexité de l'accord ou du fait ultérieur et, d'autre part, de 
l'exactitude de la documentation fournie ou des renseignements complé
mentaires nécessaires. Alors que pour un accord bilatéral simple l'accom
plissement de toutes les phases du processus d'enregistrement ne prendra 
pas plus que quelques heures de travail, la simple préparation de l'entrée 
relative à un traité multilatéral pourra prendre plusieurs jours et même 
davantage. Ainsi, par exemple, l'enregistrement par le Gouvernement 
suisse des Actes de l'Union postale universelle en 1976, qui portait sur un 
total de 174 actions, a pris plus de deux semaines de travaiL 

3. A cet égard, la pratique est d'effectuer au cours du mois suivant 
celui de l'enregistrement toutes les opérations requises, de manière que le 
Relevé des traités et Accords internationaux enregistrés ou classés et ins
crits au répertoire au Secrétariat soit publié et les certificats d'enre
gistrement expédiés à la fin du mois suivant celui de l'enregistrement. 
Certains mois d'enregistrement sont naturellement plus chargés que d'au
tres (par exemple, 297 enregistrements en janvier 1977, 166 en février, 
202 en mars, 199 en avril 1977). 

a En attendant que les retards à l'enregistrement soient éliminés, les 
premières données relatives au traité sont mises sur ordinateur dès récep
tion au Secrétariat (A/33/258, par. 23). 
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4. Les retards à 1" enregistrement signalés au paragraphe 4 du docu
ment A/33/258 et qui normalement devraient avoir été éliminés fin 1979 
proviennent essentiellement : 

a) Du fait que, pendant ces trois dernières années, avant que le Sys
tème informatisé pour les traités (SIT) ne soit devenu opérationnel, la 
programmation du Système et la mise en mémoire des informations rela
tives aux enregistrements effectués depuis 1946 ont exigé un travail sup
plémentaire considérable de la part de la Section; 

b) De !"insuffisance du personnel nécessaire, surtout au niveau des ju
ristes, pour faire face à un plus grand nombre d'enregistrements; 

c) De !"augmentation certaine des demandes d'information (rensei
gnement et recherches), proportionnelle aux retards de publication des 
relevés mensuels et du Recueil des Traités lui-même. 

Ces retards n'ont pas les mêmes causes que ceux de la publication. On 
notera cependant qu'enregistrement et publication sont les deux temps 
d'un processus continu et interdépendant et que, par exemple, les retards 
à 1 'enregistrement entraînent nécessairement des retards dans les deman
des de traduction, ce qui bloque toutes les opérations de la publication 
(préparation des manuscrits et impression des volumes). 

5. Le fait que le système SIT soit opérationnel signifie que toutes les 
données relatives aux traités enregistrés auprès du Secrétariat depuis 1946 
ont été mises en mémoire et que l'ordinateur est maintenant pleinement 
utilisable pour la recherche (ibid., par. 8). Par contre cela ne veut pas 
dire qu'aujourd'hui le SIT, qui apporte aux opérations administratives de 
!"enregistrement des améliorations importantes, permettra avant 1980 
1 'envoi des certificats d'enregistrement dans le mois qui suit cet enre
gistrement (ibid., par. 18). 

B.- PUBLICATION 

a) Economies pouvant résulter de la non-traduction des accords dont la 
publication a été différée en application de la résolution 321 144b 

6. Il s'agit essentiellement des accords de la Banque mondiale et des 
accords de conférence, à "basse priorité". L'évaluation ci-après est 
approximative étant donné, par exemple, que certains accords de confé
rence n'exigent pas de traduction. 

7. Entre le 1"' janvier 1973 et le 9 octobre 1978, 1 175 accords de la 
Banque (BIRD et IDA) et 92 accords de conférence ont été soumis à 
enregistrement, comme suit : 

At·l·ords Accords 
de la Banque de 

mondiale nmférence 

En 1973. 152 14 
En 1974. 176 12 
En 1975 .. 147 20 
En 1976. 7 15 
En 1977. 523 18 
En 1978 .. 170 13 

1 175 92 

8. Ces 1 267 accords impliquent la traduction d'environ 16 000 
pages. En ne publiant pas la traduction de ces accords on peut évaluer la 
somme ainsi économisée à $1 500 000, à savoir le coût des traductions 
($6 980 pour 145 pages). soit $767 800; Je coût de la frappe en final de 
ces traductions, soit $140 000; le coût de la préparation technique par les 
services de publication, soit $150 120; et le coût de 1 'impression de ces 
traductions, soit $440 000. 

9. Cette évaluation étant faite sur six ans ( 1973 à 1979), il semble 
correct de retrancher une somme de $2 500 000 aux $8 000 000 indiqués 
comme étant les crédits nécessaires au plan de rattrapage sur 10 ans 
(ibid., par. 20 et annexe II). 

b) Publication des traités et accords internationaux 
dans /'Annuaire juridique 

1 O. Les éditions annuelles de 1 "Annuairejuridiquc de.\ Nations Unies 
publient le texte de certains traités relatifs au droit international qui ont 

" Il a été fait remarquer lors de la deuxième séance du Groupe de tra
vail que les renseignements correspondant à cette rubrique n'avaient 
qu'une valeur indicative, car il ne pouvait être question de porter atteinte 
au principe essentiel du respect de 1" équilibre entre les langues de travail 
du Secrétariat. 

été conclus au cours de 1 ·année considérée. Cette publication a pour 
objet, d'une part, de donner une diffusion à ces traités avant même leur 
entrée en vigueur, et, d'autre part, de remédier aux inconvénients qui 
résultent du délai considérable entre la date de conclusion du traité et 
celles de l'enregistrement (après l'entrée en vigueur) et de la publication 
dans le Recueil des Traité.1·. 

1 1. Ainsi a été publié dans 1 'Annuaire de 1972 le texte de la Conven
tion concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, 
adoptée par 1" UNESCO le 16 novembre 1972 et qui est entrée en vigueur 
le 17 décembre 1975. Cette convention, enregistrée au Secrétariat de 
1 'Organisation des Nations Unies le 9 mars 1977, ne sera certainement 
pas publiée dans le Recueil des Traités avant quelques années. De même, 
1 'Annuaire de 1973 publie la Convention internationale sur la pollution 
des mers du 2 novembre 1973 qui, d'après les informations reçues au 
Secrétariat, n'est pas encore entrée en vigueur. 

12. Toutefois, la plupart des traités dont les textes sont publiés dans 
l'Annuaire sont ceux d'accords multilatéraux déposés auprès du Secré
taire général. Ainsi 1 'Annuaire de 1969 publie le texte de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969, qui à ce jour n'était pas 
encore entrée en vigueur et ne pouvait donc pas être enregistrée et être 
publiée dans le Recueil des Traités. Il en est de même pour la Convention 
de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales de caractère universel du 14 mars 1975, qui 
ne semble pas devoir entrer en vigueur avant quelque temps. Par contre 
la Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification 
de 1 'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles du 
JO décembre 1976, dont le texte a été publié dans l'Annuaire juridique de 
1976, est entrée en vigueur le 5 octobre 1978 et a donc été enregistrée le 
même jour. Sa publication dans le Recueil des Traités ne peut être prévue 
avant plusieurs années. 

13. Les autres textes des accords internationaux publiés dans l'An
nuaire juridique sont exclusivement des extraits de ces accords relatifs au 
statut juridique de l'Organisation des Nations Unies et des organisations 
intergouvernementales qui lui sont reliées (privilèges et immunités). Ces 
extraits figurent sous la rubrique '·Dispositions conventionnelles·'. 

14. Enfin, on notera que l'Annuaire juridique est édité dans quatre 
langues seulement (anglais, espagnol, français et russe), alors que les 
publications dans le Recueil des Traités sont faites dans toutes les langues 
authentiques du traité et dans les traductions officielles requises par les 
clauses formelles (par exemple en arabe, allemand, italien et japonais 
pour la Convention de 1973 pour la prévention de la pollution par les 
navires). 

c) Répartition par catégorie des traités 
transmis pour enregistrement 

15. Cette question est le type même de celles auxquelles le Système 
informatisé pour les traités (SIT) devrait être en mesure de répondre im
médiatement. 

16. A cet égard, cependant, deux remarques: 

a) Un programme de recherches ··statistiques" n·a pas encore été mis 
au point pour le SIT, et pour obtenir ce genre d'information il est néces
saire de rétrécir Je champ des recherches à une période ne comprenant pas 
plus de 50 accords de la même catégorie. 

b) Pour obtenir une infonnation parfaitement exacte il serait nécessaire 
de faire apparaître le titre de chaque accord de manière à vérifier qu'un 
même accord n ·est pas répertorié sous plusieurs catégories. 

17. La recherche implique deux opérations : 

a) Détermination du mot sujet à utiliser pour couvrir la catégorie re
cherchée. Pour cela, lïndex produit par l'ordinateur sera utilisé. 

b) Composition sur le terminal du programme de recherche utilisé. 

18. On trouvera ci-après une répartition des traités par catégorie pour 
la période 1975-1977 : 

Accords originaux enregistrés 
ou classés et inscrits au 
répertoire .. 

Bilatéraux 

Multilatéraux . 

IY75 1976 
---- - - --·--·~---

843 

797 

46 

827 

757 

77 

1977 

1 122 

1 073 

49 

Total 

2 792 

2 627 

172 
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Banque mondiale 
(BIRD et IDA) 

Conférences - Réunions . 

Agriculture 
Transport . 

Relations diplomatiques 

Questions économiques 

Questions juridiques . 
Assistance .. 

Travail . 

Coopération ............. . 

Questions militaires 

Imposition .. 

Culture et éducation 

Amitié 

Commerce ......... . 

Développement . 

Divers (santé, douanes, fron-
tières, 
etc.) 

environnement, 

1975 

147 

20 

42 

55 

50 

32 

46 

226 

8 

114 

34 

38 

45 

1 

66 

30 

36 

1976 /977 

0 523 

15 18 

30 94 
24 60 

38 15 
28 27 

30 34 

83 120 

4 6 
71 77 

19 18 

15 Il 
20 41 

5 6 

64 82 

Il 29 

377 484 

C. - RENFORCEMENT DE LA SECTION DES TRAITÉS 

Total 

670 

53 

166 

139 

103 

81 

110 
429 

18 

262 

71 

64 

106 

12 

212 

70 

897 

19. Les tableaux A, B etC, annexés au document A/33/258 donnent 
graphiquement une indication de 1 'augmentation des tâches de la Section 
des traités dans les trois fonctions dont elle est principalement chargée 
(enregistrement, publication et fonctions dépositaires) depuis la date de sa 
création en 1955. 

20. Plus particulièrement depuis 1970, le nombre des enregistrements 
est passé d'une moyenne annuelle de 1 200 à 1 800; le nombre des volu
mes du Recueil des Traités devant être publiés, de 36 à 60; le nombre des 
formalités dépositaires, de 350 à 550 en moyenne chaque année. 

21. En fait, depuis 1970 le pourcentage d'augmentation des activités 
de la Section se situe plus réellement aux alentours de 75 p . .100 si l'on 
tient compte du développement des activités annexes de la Section 
(consultations, recherche, assistance technique aux ministères des affaires 
étrangères, participation à des conférences internationales ou séminaires 
en matière de traités). 

22. En regard, les effectifs de la Section des traités, qui étaient de 14 
personnes en 1970 (dont trois juristes) sont restés au même niveau'" sauf 
l'adjonction en 1972 de deux postes temporaires des services gé
?éraux - qui en 1978 sont toujours temporaires. 

23. Depuis 1970, les besoins en personnel de la Section des traités 
n'ont été satisfaits, tant bien que mal, que par l'utilisation maximale des 
effectifs dans la limite des disponibilités créées, surtout à partir de 1974, 
par la réduction des activités dans le domaine de la publication du Recueil 
des Traités. Ainsi, en l'absence temporaire de traductions, quatre fonc
tionnaires des services généraux appartenant au Groupe des publications 
et au Groupe dactylographique. chargé de la frappe des traductions, ont 
pu être affectés pour renforcer les groupes chargés de l'enregistrement, 
des fonctions dépositaires et de la mise sur ordinateur, ainsi que le secré
tariat (la Section des traités ne disposait que d'un seul poste de secrétaire 
pour quatre administrateurs). Aujourd'hui, le problème de la traduction 
des traités ayant été résolu, le retour à leur fonction normale de ces quatre 
personnes est rendu nécessaire si l'on veut publier 45 volumes du Recueil 
des Traités par an conformément aux prévisions budgétaires (ibid., par. 
li et 13). 

24. En outre, si on veut que la résolution 32/144, dont les premiers 
résultats positifs sont décrits aux paragraphes 9 à 14 du rapport, sorte tous 
ses effets, le renforcement immédiat des effectifs de la Section des traités 
est également nécessaire (en 1979 sur une base d'assistance temporaire, 
dans la limite des ressources disponibles au niveau du Secrétariat, et en 
1980-1981 dans le cadre du budget-programme). A défaut de ce renforce
ment, les retards à la publication continueront à prendre des proportions 

' Ne sont pas à prendre en considération les trois postes des services 
généraux transférés en 1974 du Département des conférences pour la 
frappe en final des traductions révisées, travail effectué précédemment par 
ce département. 

de plus en plus incontrôlables sans que les crédits budgétaires pour l'im
pression des volumes puissent être utilisés; de même, les retards à l'enre
gistrement ne pourront être éliminés et toutes les possibilités de l' ordina
teur ne seront pas exploitées; enfin, les fonctions dépositaires, hautement 
prioritaires, ne pourront être exécutées qu'au détriment des autres activi
tés de la Section. 

ANNEXE II 

Note, en date du 21 novembre 1978, adressée 
au Groupe de travail par le Secrétariat 

l. A sa 2e séance, le 6 novembre 1978, le Groupe de travail a de
mandé au Secrétariat de lui fournir des propositions de modification du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l' Arti
cle 102 de la Charte des Nations Unies concernant la possibilité de ne pas 
publier in extenso dans le Recueil des Traités des Nations Unies certaines 
catégories d'accords internationaux. · 

2. Avec l'accord du Président et en vue de faciliter les débats du 
Groupe de travail, le Secrétariat a présenté ses propositions sous la forme 
de projets de résolution qui figure en appendice 1 à la présente note. 

3. Il convient de souligner que les propositions du Secrétariat sont 
fondées sur le consensus qui semble s'être dégagé au sein du Groupe de 
travail, consensus d'après lequel, en l'absence d'une définition précise du 
terme "publication" tel qu'employé dans la Charte, on pourrait inter
préter le terme "publié" comme s'appliquant à une publication réduite 
(pourvu qu'elle soit effectuée par le Secrétariat). Il serait alors possible de 
tenir compte de l'évolution de l'activité conventionnelle internationale (en 
particulier de l'augmentation du nombre des traités non politiques) en 
soumettant à une procédure de publication réduite certaines catégories 
d'accords, tout en respectant l'Article 1 02 de la Charte. 

4. Il peut être utile de rappeler à ce sujet que dès ses premières ses
sions l'Assemblée générale a été amenée à envisager la définition de 
catégories de traités et autres accords internationaux qui, en raison de leur 
nature technique ou spécialisée, ne devraient pas être considérés comme 
constituant des traités ou accords au sens de l'Article 102 de la Charte et 
ne seraient pas soumis à l'obligation d'enregistrement (ni, par voie de 
conséquence, à celle de la publication). On a reconnu qu'il serait fort 
difficile, voire impossible, de définir de telles catégories d'accords, et 
cette tentative n'a pas aboutid Il s'agit seulement, ici, d'essayer de dé
terminer quelles catégories d'accords enregistrés pourraient ne pas être 
publiés intégralement dans le Recueil des Traités des Nations Unies. 

5. En pratique, l'Assemblée générale a, dans le passé, interprété le 
mot "publié" comme signifiant : publié in extenso dans le Recueil des 
Traités. Cette interprétation avait également prévalu dans le cadre de 
l'article 18 du Pacte de la Société des Nations. Cependant, on notera que 
plusieurs traités multilatéraux importants enregistrés au Secrétariat de la 
Société des Nations n'ont pas été publiés dans le Recueil des Traités de la 
Société des Nations en raison "de la diffusion qu'ils avaient reçue par 
ailleurs"e. De même, dans le Recueil,des Traités des Nations Unies, on 
avait à un certain moment utilisé le système de la publication partielle 
pour éviter de reproduire intégralement une longue série d'accords qua
siment identiquesr 

6. On s'est efforcé, dans les projets de résolution, de refléter les di
vers points de vue exprimés lors des travaux du Groupe de travail. Les 
observations et explications complémentaires qu'appellent les proposi
tions du Secrétariat sont données ci-après. 

A. --CATÉGORIES D'ACCORDS QUI POURRAIENT NE PAS ÊTRE PUBLIÉS 

in extenso DANS LE Recueil des Traités DES NATIONS UNIES 

7. Le Secrétariat s'est efforcé de définir de telles catégories d'accords 
en s'inspirant des débats qui ont eu lieu au sein du Groupe de travail et 
lors des sessions antérieures de l'Assemblée générale. Ce faisant, il a 
naturellement mis à profit sa propre expérience. L'appendice Il donne 

d Voir en particulier Répertoire de la pratique suivie par les organes 
des Nations Unies, vol. V, article l 02, par. 18 à 31. 

'"Voir Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. VI, p. 188 
(note 1), en ce qui concerne le Traité de Trianon de 1920 (n" d'enregis
trement !52). La même procédure a été utilisée pour les traités portant les 
numéros 34 à 39 et 74 à 80. Ce fait est relevé sans commentaire par le 
Juge Manley Hudson : voir American Journal of International Law, 1925, 
vol. 19, p. 291, note 108. 

'Voir Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 65, p. 7. 
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pour l'année d'enregistrement 1975 (dernière année pour laquelle on ait 
des relevés mensuels et des prévisions de publication complets) Je résultat 
qu'aurait l'application du système ainsi envisagé. 

8. Comme il ressort du projet de résolution A figurant en appen
dice 1, le Secrétariat a pensé que trois catégories d'accords bilatéraux (les 
accords multilatéraux continuant d'être publiés intégralement dans tous 
les cas) pouvaient faire l'objet d'une publication réduite : a) les accords 
d'assistance et de coopération d'objet limité en matière financière, 
commerciale, administrative ou technique; b) les accords portant sur J'or
ganisation de conférences, séminaires, réunions, etc.; et c) les accords 
dont la publication aurait déjà été assurée ailleurs que dans le Recueil des 
Traités des Nations Unies par les soins de l'Organisation des Nations 
Unies elle-même ou d'une institution spécialisée. 

9. Les catégories b et c ne soulèvent aucun problème quant à savoir 
quels accords doivent y entrer. La catégorie b avait été retenue telle 
quelle par l'Assemblée générale dans sa résolution 32/144 (système de 
priorités à la publication), tandis que la catégorie c correspond à des sug
gestions faites au sein du Groupe de travail. 

10. La catégorie a recouvre essentiellement les accords portant sur 
des projets de développement spécifiques conclus par la Banque mondiale 
déjà prévus par la résolution 32/ 144, mais aussi d'autres accords très 
spécialisés. On notera à ce sujet que lors des débats qui avaient lieu en 
Sixième Commission à la deuxième session de l'Assemblée générale (il 
s'agissait de savoir quelle était la portée de l'expression "traité et accord 
international" aux fins de l'enregistrement prévu par 1' Article 102 de la 
Charte)• on avait envisagé la catégorie des accords à caractère financier, 
commercial ou technique. La détermination des accords de la catégorie a 
implique une certaine marge d'appréciation, mais il ne paraît pas possible 
de cerner davantage cette catégorie sans lui faire perdre sa portée prati
que. L'étude faite en ce qui concerne les accords enregistrés au cours de 
l'année 1975 (voir appendice Il) a montré cependant que le Secrétariat, si 
latitude lui était donnée d'exercer son jugement en la matière, n'éprou
verait pas trop de difficulté à faire un choix. En tout état de cause les 
procédures dont il va être question ci-après devraient réduire considéra
blement, voire éliminer, Je risque qui s'attache à une telle sélection. 

B. - PROCÉDURES VISANT À MINIMISER LES INCONVÉNIENTS D'UNE PU

BLICATION RÉDUITE DANS LE Recueil des Traités DES NATIONS 

UNIES 

Il. Le projet de résolution A prévoit, sous forme d'amendement à 
l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en ap
plication J'Article 102 de la Charte des Nations Unies, deux procédures 
spécifiquement destinées à minimiser l'inconvénient d'une publication ré
duite. 

12. Tout d'abord, étant donné que le Secrétariat disposera toujours 
d'une copie certifiée des accords enregistrés ou classés et inscrits au ré
pertoire, chaque Etat et organisation intergouvernementale aurait la possi
bilité de lui demander Je texte de tel ou tel accord qu'on aurait décidé de 
ne pas publier intégralement. 

• Voir Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations 
Unies, vol. V, Article 102, par. 21 et suivants. 

13. En outre, Je relevé mensuel des traités et des accords internatio
naux enregistrés ou classés et inscrits au répertoire au Secrétariat 
comporterait l'indication des accords que le Secrétariat envisagerait de ne 
pas publier, ce qui permettrait à 1 'Assemblée générale et aux Etats inté
ressés d'exercer leur contrôle facilement et efficacement. 

14. Enfin, il importe de souligner qu'en dehors de ces deux possibi
lités le Secrétariat aurait toujours celle de publier intégralement un accord 
primitivement destiné à une publication réduite. En effet, la présentation 
du Recueil des Traités permettra à tout moment de publier en annexe A 
ou B le texte intégral d'un accord si ce texte n'a pas été inclus dans la 
première publication. De cette manière, aucune décision de publication 
réduite ne sera irréversible, et l'Assemblée générale, comme le Secréta
riat, aura toujours la faculté de faire en sorte qu'on publie intégralement 
tel ou tel accord ou telle ou telle catégorie d'accords originellement pu
bliés en forme réduite. 

15. Pour chaque accord non publié intégralement le Recueil des 
Traités fournira, dans l'ordre normal d'enregistrement, les rensei
gnements qui figurent actuellement dans les relevés mensuels des traités 
et accords internationaux avec, Je cas échéant, les références aux publica
tions autres que Je Recueil des Traités, tous renseignements également 
stockés dans la mémoire du Système informatisé pour les traités. Il sem
ble toutefois exclu que Je Secrétariat publie un résumé analytique de 1' ac
cord, pour la raison qu'un tel travail ne saurait se faire sans courir Je 
risque de publier un texte subjectif susceptible d'induire les tiers en 
erreur. 

C.- ECONOMIES ET AUTRES AVANTAGES QUI RÉSULTERAIENT DE LA 

MISE EN ŒUVRE DES PROPOSITIONS DU SECRÉTARIAT 

16. Sur Je plan purement financier, la modification de l'article 12 
comme indiqué dans Je projet de résolution A aurait pour effet en ce qui 
concerne l'année d'enregistrement 1975 (qu'on peut considérer comme 
raisonnablement indicative des résultats à attendre pour les années posté
rieures) de réduire le programme annuel de publication de 52 volumes à 
32 volumes et d'entraîner par là une économie annuelle de 500 000 dol
lars environ (compilation des manuscrits du Recueil des Traités, traduc
tion, préparation par la Division des publications et impression propre
ment dite). 

17. De plus, l'utilisation des fonds ainsi libérés permettrait - à 
condition que la Section des traités du Service juridique dispose des 
moyens indiqués au paragraphe 22 du rapport du Secrétaire général 
(A/33/258)- de faire en sorte qu'en moins de JO ans à compter de la 
mise en œuvre de la nouvelle procédure, et en se contentant de crédits 
annuels équivalents à ceux qui sont actuellement consentis pour la publi
cation, l'écart entre enregistrement et publication, qui a maintenant atteint 
plus de cinq ans, soit ramené à un an. 

APPENDICE 1 

[Non reproduit : cet appendice contenait les projets de résolution pré
parés par Je Secrétariat, projets qui, après discussion et révision par le 
Groupe de travail, sont devenus les projets de résolution A et B inclus 
dans le document A/33/466 ci-après, par. 9.] 

APPENDICE Il 

Accords enregistrés au cours de l'année 1975 et qui pourraient faire l'objet d'une publication réduite si la procédure actuellement prévue par le 
règlement de l'Assemblée générale pour l'application de l'Article 102 de la Charte était modifiée conformément aux propositions contenues en 
appendice 1 ci-dessus 

Relevés mensuels 
de référence 

Janvier 

Février 

(Les références visent les relevés mensuels des traités et accords internationaux enregistrés ou classés 
- et inscrits au répertoire au Secrétariat: doc. ST/LEG/SER.A/335 à 346) 

Accords de catégorie a 
(Assistance ou coopération d'objet Umiti en matières financière, commerciale, administrative ou technique) 

Questions jifiiJncières 

Banque mondiale 

1-13759 à 13782 
A-9590, 11433, 

12154 

Autres 

1-13744 à 
13745 

Questions 
commerciales 

Questions 
administratives 

A-12389 

Questions 
techniques 

Accords de 
catégorie b 

(Conférences, 
séminaires, etc.) 

1-13749, 
13751 

1-13755, 
13758 

Accords de catégorie c 
(Susceptibles d'être 
publiés ailleurs que 

dans le KTNU) 

1-13741 à 13742 
A-5808, 9342 
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APPENDICE Il (suite) 

Accords de catégorie a 
(Assistance ou coopération d'objet limite en matières financière, commerciale, administrative ou technique) 

Accords de Accords de catégorie c 
Questions financières catégorie b (Susceptibles d'être 

Relevés mensuels Questions Questions Questions (Conférences, publiés ailleurs que 
de référence Banque mondiale AUires commerciales administratives techniques séminaires, etc.) dans le RTN U) 

Mars 1-13831 à 13873 1-13798, 1-13808 T-13784 1-13789 1-13788 1-13818, 
11-731 13799, A-11064, 12198, A-13338 A-1378 13828 
A-10959, 10965, 13805, 13356, 13363 

12160 13819, 
13820, 
13826, 
13829, 
13830 

Avril I-13894 à 13896 l-13919 1-13907 1-13923 I-13893 1-13874 à 13892 
A-8291 13913 

Mai I-13976 à 14001 1-13940, 1-13959, 13973, 1-13939, 1-13931, 1-13936, 
A-11616 13941, 14023 13967, 13932, 13937, 
B-673 13955 à A-11783, 12254, 14010, 14002, 

13957, 13363, 13629 14019, 14003, 14018, 14022 
14034, 14020, 14005 14024, 14040 
14057, 14035, 14043, 14054 
14062, 14060 14056 
14063 A-9358 A-2642, 6167 

Juin 1-14091, 1-14087, 1-14082 1-14069 
14093 14090 

Juillet 1-14106, 1-14109, 
14117 A-12538 

13890 

Août l-14154, 1-14239, 14246, 1-14147, 14148 1-14163, 1-14162, 14173, 
14155, 14249 14170, 14179, 14216 
14220, A-9923, 11058, 14187 à 
14253 12221, 12227, 14189, A-10175 

12987, 13368, 14196, 
13957 14205, 

14209, 
14210 

A-9772 

Septembre l-14262 à 14286 1-14259 à 1-14288, 14289, 1-14306 1-14257' 14258 
14261 14291' 14292, 14294, 
14293 14296, 14298, 14302, 14312 
14307 14300, 14305 
14314 

11-733 1-14315 à 1-14319 
A-8668 14318, A-10955 

14320, 
14323, 
14324 

A-9340, 
9659, 
10036, 
10116, 
10440, 
11204, 
13309 

Octobre 1-14381 à 14389 I-14328, I-14325, 14327, 1-14399 
II-736 1433f à 14329, 14332 

14370, 
14372, 
14373, 
14378, 
14379, 
14380 

Novembre 1-14427, 1-14437 1-14404 I-14416, 
14429, 14417, 
14430, 14428 
14432, 
14442 
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APPENDICE Il (suite) 

Accords de catégorie a 
(Assistance ou coopération d'objet limité en matières financière, commerciale, administrative ou technique) 

Relevés mensuels 
de référence 

Décembre 

Questions financières 

Banque mondiale Autres 

1-14446, 14447 1-14452 à 
14454, 
14460, • 
14462, 
14463, 
14488 à 
14491, 
14518, 
14521, 
14526, 
14527, 

A-13323 

Questions 
commerciales 

1-14504, 1'4511, 
14519, 14528, 
14529, 

A-9923, 11977, 
12987. 13628. 
13973 

Questions 
administratives 

1-14509 

Questions 
techniques 

Accords de 
catégorie b 

(Conférences, 
séminaires, etc.) 

1-14448, 14493 

Accords de catégorie c 
(Susceptibles d'être 
publiés ailleurs que 

dans le RTNU) 

1-14455, 14456, 
14461, 14464, 
14471, 
14496, 14498, 
14501 

A-2828, 
2974 

\.---y----)~~~~ 
9 vol. 3 vol. 1,4 vol. 0,3 vol. 0,6 vol. 

14,3 volumes 0,8 vol. 5,4 vol. 

20,5 volumes 
(Sur 52 volumes prévus pour l'année d'enregistrement 1975) 

DOCUMENT A/33/466 

Rapport de la Sixième Commission 

1. La question intitulée ''Enregistrement et publication 
des traités et des accords internationaux en vertu de 1 'Arti
cle 102 de la Charte des Nations Unies" a été inscrite à 
l'ordre du jour provisoire de la trente-troisième session de 
l'Assemblée générale conformément au paragraphe 6 de la 
résolution 32/144 de l'Assemblée, en date du 16 décembre 
1977. 

2. Sur la recommandation du Bureau, l'Assemblée gé
nérale a décidé, à sa 4e séance plénière, le 22 septembre 
1978, d'inscrire cette question à son ordre du jour et, à sa 
se séance plénière, tenue le même jour, de la renvoyer à la 
Sixième Commission. 

3. La Sixième Commission était saisie, pour l'examen 
de cette question, du rapport du Secrétaire général 
(A/33/258) présenté conformément aux paragraphes 2, 4 et 
5 de la résolution 32/144 de l'Assemblée générale. 

4. A sa 10e séance, le 4 octobre 1978, la Sixième 
Commission a, sur la proposition de la France, décidé de 
confier cette question au Groupe de travail officieux qui 
s'en était déjà occupé à la précédente session. 

5. Conformément à cette décision, le Groupe de travail 
s'est mis à la tâche; il était composé de la façon suivante : 
Algérie, Argentine, Australie, Brésil, Egypte, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Inde, Israël, 
Pologne, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Swaziland, Suriname, Togo et Tunisie. 

6. Le Groupe de travail a consacré trois séances à 
l'examen de la question, les 19 octobre, 6 et 30 novembre, 
sous la présidence de M. Néjib Bouziri (Tunisie). 

[Original : arabe] 
[1 2 décembre 1978] 

7. A la 64e séance de la Sixième Commission, le 6 dé
cembre, le Préside11t du Groupe de travail a présenté son 
rapport, dont les propositions sont présentées dans la pre
mière partie de ce rapport (A/C.6/33/5 et Corr.l), la 
deuxième partie A/C.6/33/5/Add.1 et Corr.2, contenant un 
résumé des discussions du groupe. 

8. A sa 67e séance, le 8 décembre, la Sixième 
Commission a adopté par consensus les projets de résolu
tion figurant dans la première partie du rapport du Groupe 
de travail (A/C.6/33/5 et Corr.1) [voir par. 9 ci-après]. 

Recommandations de la Sixième Commission 

9. La Sixième Commission recommande à 1 'Assem
blée générale d'adopter les projets de résolution suivants : 

ENREGISTREMENT ET PUBLICATION DES TRAITÉS ET DES 

ACCORDS INTERNATIONAUX EN VERTU DE L'ARTICLE 102 
DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

A 

L'Assemblée générale, 

Consciente des obligations qu'impose l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, 

Ayant étudié le rapport du Secrétaire général sur cette 
question (A/33/258), 

Notant l'augmentation considérable du nombre des ac
cords internationaux au cours des dix dernières années, 
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Notant également que les retards de l'enregistrement et 
de la publication ont dans le même temps augmenté au 
point que la mise en application de 1 'Article 102 de la 
Charte risque de s'en trouver gravement compromise, 

Convaincue que, en l'état des moyens dont dispose 
l'Organisation des Nations Unies, on ne saurait ramédier à 
cette situation sans réformer la procédure de publication 
actuellement prévue par le règlement de l'Assemblée gé
nérale destiné à mettre en application 1 'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies 1 pour l'adapter à l'évolution de 
l'activité conventionnelle internationale tout en respectant 
l'esprit et les intentions de la Charte, 

Rappelant que, par sa résolution 32/144 du 16 décembre 
1977, elle a déjà approuvé, en tant que mesure temporaire, 
l'institution d'un système de priorité pour la publication 
des traités et autres accords internationaux dans Je Recueil 
des Traités des Nations Unies, 

Modifie l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné
rale destiné à mettre en application 1 'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies de manière qu'il ait la teneur 
suivante: 

''Article 12 

'' 1. Le Secrétariat publiera le plus tôt possible, en 
un recueil unique, tout traité ou accord international qui 
aura été soit enregistré, soit classé et inscrit au réper
toire; cette publication se fera dans la langue ou les Jan
gues originales de l'instrument, suivie d'une traduction 
en anglais et en français. Les déclarations certifiées, 
mentionnées à l'article 2 du présent règlement, seront 
publiées de la même façon. 

''2. Le Secrétariat aura toutefois la faculté de ne pas 
publier in extenso un traité ou accord international bila
téral appartenant à l'une des catégories suivantes : 

"a) Accords d'assistance et de coopération d'objet 
limité en matières financière, commerciale, administra
tive ou technique; 

"b) Accords portant sur l'organisation de conféren
ces, séminaires ou réunions; 

"c) Accords qui sont destinés à être publiés ailleurs 
que dans Je recueil mentionné au paragraphe 1 du pré
sent article par les soins du Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies ou d'une institution spécialisée ou as
similée. 

"3. En décidant s'il y a lieu de publier ou non in 
extenso un traité ou accord international appartenant à 
l'une des catégories énoncées au paragraphe 2 du pré
sent article, le Secrétariat tiendra dûment compte, entre 
autres choses, de la valeur pratique que pourrait revêtir 
une publication intégrale. Les traités et accords interna
tionaux que le Secrétariat envisage de ne pas publier in 
extenso seront identifiés comme tels dans les relevés 
mensuels des traités et accords internationaux prévus par 
l'article 13 du présent règlement, étant entendu qu'il 
sera toujours possible de revenir sur une décision de ne 
pas publier intégralement. 

1 Résolution 97 (I) de 1" Assemblée générale, telle qu'elle a été amendée 
par les résolutions 364 B (IV) et 482 (V). 

"4. Tout Etat ou toute organisation intergouverne
mentale pourra obtenir du Secrétaire général copie du 
texte d'un traité ou accord international qu'il aurait été 
décidé de ne pas publier in extenso en v~rtu de la procé
dure prévue au paragraphe 2 du présent article. Le Se
crétariat fournira également copie d'un tel accord aux 
particuliers moyennant paiement. 

'' 5. Pour tout traité ou accord international enre
gistré ou classé et inscrit au répertoire, le recueil visé au 
paragraphe 1 du présent article comprendra au minimum 
les renseignements suivants : le numéro d'enre
gistrement ou d'inscription au répertoire, le nom des 
parties, Je titre, la date et le lieu de conclusion, la date et 
la méthode d'entrée en vigueur, la durée (éventuelle
ment), les langues de conclusion, le nom de l'Etat ou de 
l'organisation qui a enregistré ou demandé Je classement 
et l'inscription et, s'il y a lieu, les références aux publi
cations où se trouve reproduit Je texte intégral du traité 
ou accord international en cause." 

B 

L'Assemblée générale, 

Persuadée que la nouvelle procédure de publication 
qu'elle vient d'introduire en modifiant son règlement des-· 
tiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des 
Nations Unies devrait permettre de remédier à la situation 
actuelle dans le domaine de la publication des traités et 
autres accords internationaux, 

1. Invite le Secrétaire général à mettre en œuvre dès 
que possible cette procédure; 

2. L'invite également à prendre des mesures, dès 
1979, pour éliminer les retards en matière d'enregistrement 
et de publication, dans Je cadre des crédits budgétaires dis
ponibles, compte tenu des paragraphes 21 et 22 de son 
rapport ainsi que des économies qui résulteront de l' appli
cation de la nouvelle procédure de publication; 

3. Prend note des consultations engagées avec certai
nes organisations internationales conformément à la réso
lution 32/144 de l'Assemblée générale, en date du 16 dé
cembre 1977; 

4. Prie le Secrétaire général de poursuivre ces consul
tations; 

5. Prie en outre le Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session, 
sur l'application de la présente résolution et de présenter à 
ladite session, s'ille juge opportun, des propositions addi
tionnelles concernant la mise à jour du règlement destiné à 
mettre en application 1 'Article 102 de la Charte des Na
tions Unies à la lumière de l'évolution de la pratique et des 
résultats de la mise sur ordinateur; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question intitulée "Enre
gistrement et publication des traités et des accords interna
tionaux en vertu de l'Article 102 de la Charte des Nations 
Unies". 



Cote des documents 

A/33/206 et Corr.l 

A/33/258 

Printed in U.S.A. 

Point 119 de l'ordre du jour 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 89e séance, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté les projets de 
résolution A et B présentés par la Sixième Commission dans son rapport (A/33/466, 
par. 9). Pour le texte définitif, voir les résolutions 33/141 A et 33/141 B2 . 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 119 de 
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Lettrè, en date du 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le chargé Miméographié. 
d'affaires par intérim de la mission permanente de la Yougoslavie auprès de l'Or-
ganisation des Nations Unies, transmettant des documents de la Conférence des 
ministres des affaires étrangères des pays non alignés 

Rapport du Secrétaire général Idem. 
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* Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Sixième Commission, 44• et 46• à 53'' séances; ibid., Sixième Commission, Fascicule de session, rectificatif; ibid., Cinquième Commission, 
43" séance; ibid., Cinquième Commission, Fascicule de session, rectificatif; et ibid., Séances plénières, 63" séance. 

** Cette question a été examinée antérieurement par l'Assemblée générale à ses trente et unième (point 123 de l'ordre du jour) et trente-deuxième 
sessions (point 119). 

DOCUMENT A/33/385 

Rapport de la Sixième Commission 

1. La question intitulée '"Elaboration d'une convention 
internationale contre la prise d'otages : rapport du Comité 
spécial pour l'élaboration d'une convention internationale 
contre la prise d'otages'' a été inscrite à 1' ordre du jour 
provisoire de la trente-troisième session de 1' Assemblée 
générale en application du paragraphe 6 de sa résolution 
32/148, en date du 16 décembre 1977. 

2. Sur recommandation du Bureau, l'Assemblée gé
nérale a décidé à sa 4e séance plénière, le 22 septembre 
1978: d'inscrire la question à son ordre du jour et à sa 
se séance plénière, tenue le même jour, de la renvoyer à 
la Sixième Commission. 

3. Pour l'examen de cette question, la Commission 
était saisie du rapport du Comité spécial pour l'élaboration 
d'une convention internationale contre la prise d'otages 
(A/33/39 et Corr.l), ainsi que d'un rapport du Secrétaire 
général (A/33/194) contenant les suggestions et proposi
tions communiquées par les Etats conformément au para
graphe 3 de la résolution 32/148 de 1 'Assemblée générale. 

4. La Commission a examiné la question à sa 44e séance 
et de sa 46e à sa 53e séance, entre le 10 et le 21 no
vembre 1978. Les vues des représentants qui ont pris la 
parole à cette occasion sont consignées dans les comptes 
rendus analytiques de ces séances. 

5. A la 46e séance, le 13 novembre, le représentant de 
la République fédérale d'Allemagne a présenté un projet de 
résolution (A/C.6/33/L.5) ayant pour auteurs les pays sui
vants : Allemagne, République fédérale d', Argentine, 
Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Chili, Co
lombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, France, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Inde, Iran, Irlande, Islande, 
Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Libéria, Luxembourg, 
Malaisie, Maroc, Mexique, Népal, Nicaragua, Nigéria, 
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[Original : arabe] 
[24 novembre 1978] 

Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Philippines, Portu
gal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Samoa, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Suède, 
Tchad, Turquie et Venezuela, auxquels se sont joints par la 
suite la Bolivie, le Honduras, le Paraguay, le Pérou et le 
Suriname (pour le texte, voir par. 8 ci-après). 

6. La Commission était saisie d'une note du Secrétaire 
général (A/C.6/33/L.6) sur les incidences administratives 
et financières du projet de résolution. 

7. A sa 53e séance, le 21 novembre, la Commission a 
adopté le projet de résolution par consensus. 

Recommandation de la Sixième Commission 

8. La Sixième Commission recommande à l'Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

ELABORATION D'UNE CONVENTION INTERNATIONALE 

CONTRE LA PRISE D'OTAGES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 31/103 du 15 décembre 1976 
et 32/148 du 16 décembre 1977, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial pour l'éla
boration d'une convention internationale contre la prise 
d'otages, 

Considérant que le Comité spécial n'a pas été à même 
de s'acquitter dans le délai imparti du mandat qui lui avait 
été confié, 

Consciente de la nécessité de conclure, sous les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies, une convention inter
nationale contre la prise d'otages, compte tenu du besoin 
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urgent d'élaborer des mesures propres à mettre fin à la 
prise d'otages, 

cussion de cette question à la trente-troisième session de 
l'Assemblée; 

Ayant à l'esprit la recommandation du Comité spécial 
tendant à ce qu'il poursuive ses travaux en 1979 (voir 
A/33/39 et Corr.1, par. 57), 

3. Invite les gouvernements à soumettre ou à mettre à 
jour leurs suggestions et propositions aux fins d'examen 
par le Comité spécial; 

1. Prend acte du rapport du Comité spécial pour 1 'éla
boration d'une convention internationale contre la prise 
d'otages; 

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé
cial toute l'aide nécessaire, y compris l'établissement de 
comptes rendus analytiques de ses séances; 

2. Décide que le Comité spécial, dans sa composition 
actuelle, devrait continuer, conformément au paragraphe 3 
de la résolution 31/103 de l'Assemblée générale, d' élabo
rer le plus tôt possible une convention internationale contre 
la prise d'otages et, dans l'accomplissement de son man
dat, d'examiner les suggestions et propositions de tout 
Et!it, compte tenu des vues exprimées au cours de la dis-

5. Prie le Comité spécial de présenter son rapport et de 
faire tous ses efforts pour soumettre un projet de conven
tion internationale contre la prise d'otages à l'Assemblée 
générale lors de sa trente-quatrième session; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question intitulée "Elaboration 
d'une convention internatiqnale contre la prise d'otages". 

Cote des documents 

A/33/39 et Corr.l 

A/33/110 

A/33/194 

A/33/209 

A/33/229 

A/33/547 

A/33/557 

A/C.6/33/L.5 

A/C.6/33/L.6 

A/C.5/33/53 

A/33/398 

Printed in U.S.A. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 63e séance plénière, le 29 novembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de résolution présenté par la Sixième Commission dans son rapport (A/33/385, 
par. 8). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/191 • 

1 Voir Documents officiels de /"Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 45. 
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Rapport du Secrétaire général 

Lettre, en date du 21 août 1978, adressée au Secrétaire général par le Chargé d'affaires 
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Unies 
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Note du Secrétaire général 
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document A/C.6/33/L.5 : note du Secrétaire général 

Incidences administratives et financières du projet de résolution 
présenté par la Sixième Commission dans le document A/33/385 

Note du Secrétaire général 
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Observations et références 

Documents officiels de /"As
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n° 39 et rectificatif. 

Miméographié. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/385, par. 5 et 8. 

Miméographié. 

Miméographié. 

Voir Documents officiels de 
/"Assemblée générale, trente
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DOCUMENT A/33/418 

Rapport de la Sixième Commission 

1. La question intitulée "Rapport du Comité spécial 
pour le renforcement de l'efficacité du principe du non
recours à la force dans les relations internationales' ' a été 
inscrite à l'ordre du jour provisoire de la trente-troisième 
session de l'Assemblée générale, conformément au para
graphe 4 de la résolution 32/150 de l'Assemblée, en date 
du 19 décembre 1977. 

2. Le 22 septembre 1978, l'Assemblée générale a, sur 
la recommandation du Bureau, décidé à sa 4e séance plé
nière d'inscrire la question à son ordre du jour, puis, le 
même jour, à sa se séance plénière, de la renvoyer à la 
Sixième Commission. 

3. Pour l'examen de cette question, la Commission 
était saisie du rapport du Comité spécial pour le renforce
ment de l'efficacité du principe du non-recours à la force 
dans les relations internationales (A/33/41). 

4. La Commission a examiné la question à sa 5oe séance, 
et de sa 52e à sa 61e séance, entre le 16 novembre et le 
1er décembre 1978. Les comptes rendus de ces réunions 
reflètent les vues des représentants qui ont pris la parole au 
cours du débat. 

5. A la 52e séance, le 20 novembre, le représentant de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a présenté 
un projet de résolution (A/C.6/33/L.7 et Corr.l) ayant 
pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Angola, 
Bénin, Bulgarie, Chypre, Congo, Cuba, Equateur, Ethio
pie, Guinée, Hongrie, Iraq, Madagascar, Maroc, Mexique, 
Mongolie, Pologne, République démocratique allemande, 
République démocratique populaire lao, République socia
liste soviétique de Biélorussie, République socialiste so
viétique d'Ukraine, Sierra Leone, Tchécoslovaquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela et Viet 
Nam, auxquels se sont joints par la suite l'Empire centra-
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fricain, le Mozambique, le Nicaragua, la Roumanie et le 
Togo (pour le texte, voir par. 8 ci-après). 

6. La Commission était saisie d'une note du Secrétaire 
général (A/C.6/33/L.9) sur les incidences administratives 
et financières du projet de résolution. 

7. A sa 6oe séance, le 30 novembre 1978, la Commis
sion a adopté, à l'issue d'un vote enregistré, le projet de 
résolution par 79 voix contre zéro, avec 24 abstentions. 
Les voix se répartissaient comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Argentine, 
Bahreïn, Bénin, Brésil, Bulgarie, Burundi, Chili, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, 
Equateur, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Ghana, Grèce, 
Guyane, Honduras, Hongrie, Indonésie, Iran, Iraq, Jama
hiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, 
Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexi
que, Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Philippines, Pologne, Qatar, République 
arabe syrienne, République démocratique allemande, Ré
publique démocratique populaire lao, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, République
Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Suriname, Tché
coslovaquie, Thaïlande, Togo, Tunisie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Venezuela, Viet Nam, 
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chine, Danemark, 
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Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Norvège, Nouvelle
Zélande, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Tchad, Turquie. 

Des explications de vote ont été présentées après le vote 
par les représentants de la Nouvelle-Zélande, de la Côte 
d'Ivoire, du Nicaragua, du Niger, des Etats-Unis d'Améri
que, de la République fédérale d'Allemagne, du Costa 
Rica et de la République-Unie du Cameroun. Les repré
sentants de l'Angola, de Trinité-et-Tobago et du Pérou ont 
déclaré que s'ils avaient été présents ils se seraient pronon
cés en faveur du projet de résolution. 

Recommandation de la Sixième Commission 

8. La Sixième Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

RAPPORT DU COMITÉ SPÉCIAL POUR LE RENFORCEMENT DE 

L'EFFICACITÉ DU PRINCIPE DU NON-RECOURS À LA FORCE 
DANS LES RELATIONS INTERNATIONALES 

L ·Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 31/9 du 8 novembre 1976, par 
laquelle elle a invité les Etats Membres à poursuivre 
l'étude du projet de traité mondial sur le non-recours à la 
force dans les relations internationales (A/33/41, annexe) 
présenté par l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, ainsi que des autres propositions faites au cours de 
l'examen de cette question, 

Rappelant en particulier sa résolution 32/150 du 19 dé
cembre 1977, par laquelle elle a créé le Comité spécial 
pour le renforcement de l'efficacité du principe du non
recours à la force dans les relations internationales, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial (A/33/41), 

Notant que le Comité spécial a entrepris d'accomplir les 
tâches qui lui ont été assignées, 

Tenant compte de ce que le Comité spécial ne s'est pas 
complètement acquitté du mandat qui lui a été confié, 

Réaffirmant que le principe du non-recours à la force 
doit être appliqué universellement et efficacement dans les 
relations internationales et que l'Organisation des Nations 
Unies doit y contribuer, 

l. Prend acte du rapport du Comité spécial pour le 
renforcement de l'efficacité du principe du non-recours à la 
force dans les relations internationales; 

2. Décide que le Comité spécial doit poursuivre ses 
travaux en vue de l'élaboration, à une date aussi rappro
chée que possible, d'un traité mondial sur le non-recours à 
la force dans les relations internationales, ainsi que du rè
glement pacifique des différends ou de la formulation de 
toute autre recommandation en ce sens, selon que le 
Comité le jugera approprié; 

3. Invite les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait 
à communiquer leurs commentaires ou suggestions ou à les 
mettre à jour, conformément à la résolution 31/9 de l'As
semblée générale; 

4. Prie le Secrétaire général de mettre à la disposition 
du Comité spécial les moyens et services nécessaires, y 
compris 1' établissement de comptes rendus analytiques de 
ses séances; 

5. Invite le Comité spécial à présenter un rapport sur 
ses travaux à 1' Assemblée générale à sa trente-quatrième 
session; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session la question intitulée "Rapport du 
Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du 
principe du non-recours à la force dans les relations inter
nationales" . 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des docunumts 

A/33/41 

A sa 86e séance plénière, le 16 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté par 
117 voix contre une, avec 23 abstentions (vote enregistré), le projet de résolution présenté 
par la Sixième Commission dans son rapport (A/33/418, par. 8). Pour le texte définitif, 
voir la résolution 33/961 • 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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DOCUMENT A/33/485 

Rapport de la Sixième Commission 

1. Cette question a été inscrite à l'ordre du jour provi
soire de la trente-troisième session de l'Assemblée générale 
en application de sa décision 32/439 du 16 décembre 1977. 

2. Sur recommandation du Bureau, l'Assemblée géné
rale a décidé, à sa 4e séance plénière, le 22 septembre 1978, 
d'inscrire la question à son ordre du jour et, à sa se séance 
plénière, tenue le même jour, de la renvoyer à la Sixième 
Commission. 

3. A sa 66e séance, le 7 décembre, la Sixième Commis
sion a décidé que, faute de temps, l'examen de cette ques-

[Original : arabe] 
[13 décembre 1978] 

tion devrait · être reporté à la trente-quatrième session de 
l'Assemblée générale. 

Recommandation de la Sixième Commission 

4. La Sixième Commission recommande à l'Assemblée 
générale d'inscrire la question intitulée "Résolutions 
adoptées par la Conférence des Nations Unies sur la repré
sentation des Etats dans leurs relations avec les organisa
tions internationales" à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 86e séance plénière, le 16 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté la 
recommandation formulée par la Sixième Commission au paragraphe 4 de son rapport 
(A/33/485) [voir la décision 33/423 1). 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 

Printed in U.S.A. 
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*Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Sixième Commission, 63• et 64• séances; ibid., Sixième Commission, Fascicule de session, rectificatif; et ibid., Séances plénières, 86• séance. 

**Cette question a été examinée antérieurement par l'Assemblée générale à sa trentième session (point 12 de l'ordre du jour), à sa trente et unième 
session (point 115) et trente-deuxième session (point 121). 

DOCUMENT A/33/484 

Rapport de la Sixième Commission 

1. Cette question a été inscrite à l'ordre du jour provi
soire de la trente-troisième session de l'Assemblée générale 
conformément à sa décision 32/440, en date du 16 décembre 
1977. 

2. Le 22 septembre 1978, l'Assemblée générale a, sur 
la recommandation du Bureau, décidé à sa 4e séance plé
nière d'inscrire la question à son ordre du jour puis, le même 
jour, à sa se séance plénière, de la renvoyer à la Sixième 
Commission. 

3. La Sixième Commission a examiné la question à ses 
63e et 64e séances, les 5 et 6 décembre 1978. Les vues des 
représentants qui ont pris la parole au cours du débat sont 
consignées dans les comptes rendus analytiques de ces 
séances. 

4. A sa 64e séance, la Sixième Commission a décidé de 
recommander à l'Assemblée générale d'inscrire à l'ordre du 

[Original : arabe] 
[13 décembre 1978] 

jour provisoire de sa trente-quatrième session une question 
intitulée ''Systématisation et développement progressif 
des principes et normes du droit économique international, 
eu égard en particulier aux aspects juridiques du nouvel 
ordre économique international''. 

Recommandation de la Sixième Commission 

5. La Sixième Commission recommande à l' Assem
blée générale d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée "Systémati
sation et développement progressif des principes et normes 
du droit économique international, eu égard en particulier 
aux aspects juridiques du nouvel ordre économique inter
national" . 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 86e séance plénière, le 16 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté la 
recommandation formulée par la Sixième Commission au paragraphe 5 de son rapport 
(A/33/484) [voir décision 33/4241]. 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 

Printed in U.S.A. 
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**Cette question a été examinée antérieurement par l'Assemblée générale à sa trente-deuxième session (point 131 de l'ordre du jour). 

DOCUMENT A/33/487 

Rapport de la Sixième Commission 

1. La question intitulée "Projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité" a été inscrite à 
l'ordre du jour provisoire de la trente-troisième session de 
1' Assemblée générale, conformément à la décision 32/441 
de l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1977. 

2. Le 22 septembre 1978, 1' Assemblée générale a, sur 
la recommandation du Bureau, décidé à sa 4e séance plé
nière, d'inscrire la question à son ordre du jour, puis, le 
même jour, à sa se séance plénière, de la renvoyer à la 
Sixième Commission. 

3. La Sixième Commission a examiné la question de 
sa 61 e séance à sa 6Y séance et à sa 67e séance, du 1er au 8 dé
cembre 1978. Les vues des représentants qui ont pris la 
parole au cours du débat sont consignées dans les comptes 
rendus analytiques de ces séances. 

4. A la 65e séance, le 7 décembre, le représentant du 
Mexique a présenté un projet de résolution sur la question 
(A/C.6/33/L.15) qui avait pour auteurs les pays suivants : 
Barbade, Chypre, Mexique, Mongolie, Nigéria, Philippi
nes, République arabe syrienne, République démocratique , 
allemande et Venezuela, auxquels se sont joints par la suite 
la Colombie, la République socialiste soviétique de Biélo
russie, la République socialiste soviétique d'Ukraine, la 
Sierra Leone et l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques. Le texte du projet de résolution était ainsi conçu : 

[Texte identique au projet de résolution figurant au pa
ragraphe 8 ci-après, à l'exception du deuxième et du der
nier alinéa du préambule et du dispositif, qui se lisaient 
ainsi : 

''Rappelant en outre que 1' Assemblée générale a dé
cidé, par ses résolutions 897 (IX) du 4 décembre 1954 et 
1186 (XII) du 11 décembre 1957, d'ajourner 1' examen 
de la question intitulée "Projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité" jusqu'à ce 
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[Original : arabe] 
[14 décembre 1978] 

qu'une définition de l'agression ait été adoptée par l'As
semblée générale, 

"Ayant examiné les déclarations faites au cours du 
débat sur cette question, 

"1. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats 
Membres à présenter leurs commentaires et observations 
sur le "Projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l'humanité" le 30 juin 1979 au plus tard et 
de préparer un rapport qui sera présenté à la trente
quatrième session de 1' Assemblée générale; 

"2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
quatrième session la question intitulée ''Projet de code 
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité".] 

5. A la 67e séance, le 8 décembre, le représentant du 
Mexique, au nom des auteurs du projet de résolution, a pré
senté oralement un amendement tendant à ce que le dernier 
alinéa du préambule et le dispositif du projet de résolution 
se lisent comme suit : 

[Pour le texte, voir par. 8 ci-après.] 

6. Au cours de la même séance, le représentant de la 
France a proposé oralement un amendement au projet de 
résolution, tendant à remplacer le deuxième alinéa du 
préambule par le texte suivant : 

"Rappelant en outre les résolutions 897 (IX) et 898 
(IX) du 4 décembre 1954, 1186 (XII) et 1187 (XII) du 
Il décembre 1957 et 3314 (XXIX) du 14 décembre 
1974." 

7. A la 67e séance, l'amendement proposé oralement 
par le représentant de la France a été rejeté par 41 voix 
contre 25, avec 32 abstentions. Le projet de résolution, tel 
qu'il avait été modifié oralement par le représentant du 
Mexique, a été adopté par 79 voix contre zéro, avec 
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23 abstentions. Des explications de vote ont été présentées 
après le vote par les représentants des Etats-Unis d' Améri
que, de la République-Unie de Tanzanie, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Suède, de 
la Jamaïque, d'Israël et du Canada. 

Recommandations de la Sixième Commission 

8. La Sixième Commission recommande à 1 'Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

PROJET DE CODE DES CRIMES CONTRE 
LA PAIX ET LA SÉCURITÉ DE L'HUMANITÉ 

L'Assemblée générale, 

Rappelant que la Commission du droit international a 
présenté un projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l'humanité en 19541 , 

Rappelant en outre que l'Assemblée générale avait dé
cidé, par ses résolutions 897 (IX) du 4 décembre 1954 et 
1186 (XII)- du 11 décembre 1957, d'ajourner l'examen de 
la question intitulée "Projet de code des crimes contre la 
paix et la sécurité de l'humanité" jusqu'à ce qu'une défi
nition de l'agression ait été adoptée par elle, 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième session, 
Supplément n° 9, par. 54. 

Considérant qu'elle a adopté, le 14 décembre 1974, la 
résolution 3314 (XXIX) intitulée "Définition de l'agres
sion", 

Ayant examiné les déclarations faites au cours du débat 
sur cette question, 

1. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats Mem
bres et les organisations intergouvernementales internatio
nales intéressées de soumettre leurs commentaires et ob
servations sur le projet de code des crimes contre la paix et 
la sécurité de l'humanité, en particulier à propos de la pro
cédure à adopter, le 31 décembre 1979 au plus tard, et de 
préparer un rapport qui sera présenté à 1' Assemblée géné
rale, lors de sa trente-cinquième session; 

2. Prie également le Secrétaire général de communi
quer aux Etats Membres et aux organisations intergouver
nementales internationales intéressées les rapports établis à 
l'intention de la Commission du droit international et par 
cette commission, ainsi que les comptes rendus analytiques 
des débats à l'Assemblée générale sur cette question et 
tous autres documents officiels pertinents; 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquième session la question intitulée "Projet de 
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma
nité" et de l'examiner en priorité et avec toute l'attention 
voulue. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote des documents 

A/32/247 

A/C.6/33/L.l5 

Printed in U.S.A. 

A sa 86e séance plénière, le 16 décembre 1978, l'Assemblée générale, par 116 voix 
contre zéro, avec 23 abstentions, a adopté le projet de résolution présenté par la Sixième 
Commission dans son rapport (A/33/487, par. 8). Pour le texte définitif, voir la résolu
tion 33/972 • 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 45. 
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NOTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 124 de 
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Barbade, Fidji, Mexique, Nigéria, Panama, Philippines et République arabe sy
rienne : demande d'inscription d'une question additionnelle à l'ordre du jour de la 
trente-deuxième session de l'Assemblée générale 

Projet de résolution 

Observations et références 

Voir Documents officiels de 
l'Assemblée générale, trente
deuxième session, Annexes, 
point 131 de l'ordre du jour. 

Pour les auteurs et le texte, voir 
A/33/487, par. 4, 5 et 8. 
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DOCUMENT A/33/461 

Rapport de la Première Commission 

1. - Introduction 

1. La question intitulée "Examen de l'application des 
recommandations· et décisions adoptées par 1 'Assemblée 
générale à sa dixième session extraordinaire : a) Rapport 
de la Commission du désarmement; b) Rapports du Secré
taire général" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de 
la trente-troisième session en application du paragra
phe 115 du Document final de la dixième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale (résolution S-10/2), adopté 
le 30 juin 1978. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la recommanda
tion du Bureau, d'inscrire ce point à son ordre du jour et 
de le renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3e séance, le 6 octobre, la Première Commis
sion a décidé d'examiner séparément les points 125 et 128 
de l'ordre du jour et de tenir ensuite un débat général 
commun sur les autres points relatifs au désarmement qui 
lui avajent été renvoyés pour examen, à savoir, les points 
35 à 49. Le débat général sur le point 125 a eu lieu de la 4e, 
à la 1~ séance, du 16 au 27 octobre. 

4. Pour l'examen du point 125, la Première Commis
sion était saisie des documents suivants : 

a) Un rapport de la Commission du désarmement 
(A/33/42); 

b) Un rapport du Secrétaire général établi en application 
du paragraphe 108 de la résolution S-10/2 de l'Assemblée 
générale (A/33/305); 

c) Un rapport du Secrétaire général établi en application 
du paragraphe 98 de la résolution S-10/2 de 1 'Assemblée 
générale (A/33/312 et Add.l); 
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[Original : anglais] 
[12 décembre 1978] 

d) Une note du Secrétaire général établie en application 
du paragraphe 94 de la résolution S-1 0/2 de 1' Assemblée 
générale (A/33/317); 

e) Une lettre, en date du 2 octobre 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de Sri Lanka, trans
mettant le texte d'un communiqué publié à l'issue de la 
réunion extraordinaire des Ministres des affaires étrangères 
des pays non alignés qui s'était tenue au Siège de l'Organi
sation des Nations Unies, le 2 octobre 1978 (A/33/279). 

II.- Propositions 

5. Le 18 octobre, l'Afghanistan, l'Algérie, l'Angola, 
l'Arabie saoudite, Bahreïn, le Bangladesh, le Bénin, Cuba, 
l'Egypte, les Emirats arabes unis, l'Indonésie, l'Iraq, la 
Jamahiriya arabe libyenne, la Jordanie, le Koweït, le 
Liban, Madagascar, la Malaisie, les Maldives, le Mali, le 
Maroc, la Mauritanie, l'Oman, l'Ouganda, le Qatar, la 
République arabe syrienne, la Somalie, le Soudan, Sri 
Lanka, la Tunisie, le Viet Nam, le Yémen et le Yémen 
démocratique ont déposé un projet de résolution 
(A/C.l/33/L.l) dont le Burundi, Djibouti, la Guinée, la 

. Guinée équatoriale et le Pakistan se sont aussi par la suite 
portés auteurs et qui a été présenté par le représentant de 
l'Iraq à la 12e séance, le 23 octobre (pour le texte, voir 
ci-après par. 33, projet de résolution A). 

6. Le 20 octobre, l'Algérie, l'Argentine, Chypre, 
l'Ethiopie, l'Inde, l'Indonésie, la Malaisie, le Nigéria et la 
Yougoslavie ont déposé un projet de résolution 
(A/C.1/33/L.2) dont se sont aussi par la suite portés au
teurs l'Angola, la Barbade, le Bhoutan, la Bolivie, le Bu
rundi, la Colombie, le Congo, Cuba, l'Egypte, l'Equateur, 
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la Guinée, la Jordanie, le Libéria, Madagascar, le Mali, le 
Maroc, Maurice, le Pérou, la République arabe syrienne, 
la République-Unie du Cameroun, la Roumanie, le Séné
gal, Sri Lanka, l'Uruguay et le Zaïre et qui a été présenté 
par le repr~sentant de l'Inde à la 18e séance, le 27 octobre. 
Ce projet se lisait comme suit : 

[Texte identique à celui du projet de résolution B figu
rant au paragraphe 33 ci-après, à l'exception du paragra
phe 2 du dispositif qui était rédigé comme suit : 

"2. Prie tous les Etats, en particulier les Etats dotés 
d'armes nucléaires, de présenter à l'Assemblée générale, 
lors de sa trente-quatrième session, des propositions 
concernant le non-recours aux armes nucléaires, la re
nonciation à la guerre nucléaire et autres problèmes 
connexes, afin que la question d'une convention inter
nationale ou d'un autre accord en la matière puisse être 
examinée à cette session."] 

7. Le 20 octobre, Chypre, l'Ethiopie, l'Inde, l'Indoné
sie, la Malaisie, le Nigéria, Sri Lanka et la Yougoslavie 
ont déposé un projet de résolution (A/C.1/33/L.3) qui a été 
présenté par le représentant de 1 'Inde à la 18e séance et qui 
se lisait comme suit : 

''L'Assemblée générale, 

''Profondément préoccupée du fait que la continua
tion des essais d'armes nucléaires exacerbe la course aux 
armements, pose un sérieux danger pour l'environne
ment et constitue un grave péril pour la santé de la gé
nération présente et des générations futures, 

''Réaffirmant sa conviction que la cessation des essais 
d'armes nucléaires dans tous les milieux constituerait un 
grand pas dans la voie d'un contrôle sur la mise au point 
et la prolifération des armes nucléaires, 

''Rappelant que les parties au Traité interdisant les 
essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'es
pace extra-atmosphérique et sous l'eau se sont déclarées, 
dans ce traité, résolues à poursuivre les négociations 
pour arriver à mettre définitivement fin à toutes les ex
plosions expérimentales d'armes nucléaires, 

''Rappelant ses résolutions sur la question des essais 
d'armes nucléaires, adoptées chaque année depuis 1958, 
à de très larges majorités, et en particulier sa résolution 
32/78 du 12 décembre 1977, 

"Réaffirmant qu'une interdiction complète des essais 
est une question de la plus haute priorité, 

''Rappelant les vues diverses exprimées par les Etats 
non dotés d'armes nucléaires durant la dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale, selon lesquelles 
la communauté mondiale serait encouragée si tous les 
Etats dotés d'armes nucléaires, en attendant la conclu
sion d'un traité d'interdiction complète des essais, 
s'abstenaient de procéder à des essais d'armes nucléaires, 

''Regrettant que la Conférence du Comité du désar
mement n'ait pas été à même d'entamer les négociations 
sur un traité d'interdiction complète des essais nucléaires 
du fait que les trois Etats dotés d'armes nucléaires dont 
on attendait un projet commun de traité n'avaient pas 
présenté ce projet, 

"Engage tous les Etats dotés d'armes nucléaires, en 
attendant la conclusion d'un traité d'interdiction 
complète des essais, à s'abstenir de procéder à tout nou
vel essai d'armes nucléaires. " 

Le 1er novembre, le Japon a présenté des amendements 
(A/C.1/33/L.8) au projet de résolution, qui étaient ainsi 
conçus: 

"Remplacer, dans le dispositif, "tous les Etats dotés 
d'armes nucléaires" par "tous les Etats, en particulier à 
tous les Etats dotés d'armes nucléaires," et "essai 
d'armes nucléaires" par "essai d'armes nucléaires et 
d'autres dispositifs explosifs nucléaires." 

Le 17 novembre, la Suède a présenté des amendements 
(A/C.1/33/L.33) au projet de résolution, qui étaient ainsi 
conçus: 

''Le premier alinéa du préambule devrait se lire 
comme suit: 

''Profondément préoccupée par le fait que la conti
nuation des essais d'armes nucléaires exacerbe la 
course aux armements et pose un sérieux danger pour 
l'environnement et pour la santé de la génération pré
sente et des générations futures;" 

"Le deuxième alinéa du préambule devrait se lire 
comme suit: 

''Réaffirmant sa conviction que la cessation des es
sais d'armes nucléaires dans tous les milieux consti
tuerait un grand pas dans la voie d'un contrôle sur la 
mise au point des armes nucléaires et contribuerait 
sensiblement à prévenir leur prolifération." 

Le 22 novembre, le Libéria a présenté des amendements 
(A/C.1/33/L.36) au projet de résolution, qui étaient ainsi 
conçus: 

"Au cinquième alinéa du préambule, remplacer "de 
la plus haute priorité" par "prioritaire" et ajouter, à la 
fin de l'alinéa, le membre de phrase "qui ne cède en 
importance qu'à l'abolition complète de toutes les armes 
nucléaires. ' ' 

Le 24 novembre, l'Australie, la Barbade, la Bolivie, Chy
pre, le Congo, Cuba, l'Egypte, l'Equateur, l'Espagne, 
I'Ethiopie, Fidji, le Ghana, la Guinée, l'Inde, l'Indonésie, 
le Japon, la Malaisie, le Mali, le Maroc, Maurice, le Ni
géria, la Nouvelle-Zélande, le Pérou, les Philippines, la 
République arabe syrienne, la République-Unie du Came
roun, le Sénégal, Sri Lanka, la Suède, la Yougoslavie et le 
Zaïre ont déposé un projet de résolution révisé (A/C.1/ 
33/L.3/Rev.1), dont le Libéria, le Togo et la Tunisie se 
sont aussi par la suite portés auteurs (pour le texte, voir 
ci-après par. 33, projet de résolution C). 

8. Le 20 octobre, l'Afghanistan, l'Inde, la Mongolie, 
le Nigéria, la République démocratique allemande et le 
Venezuela ont déposé un projet de résolution 
(A/C.1/33/L.4) qui a été présenté par le représentant de la 
Mongolie à la 12e séance et qui se lisait comme suit : 

''L'Assemblée générale, 

'' . . . [texte du préambule identique à celui du 
préambule du projet de résolution D figurant au para
graphe 33 ci-après]; 

"1. Invite les gouvernements de tous les Etats à 
prendre des mesures extensives, en se servant des mé
dias et en organisant des colloques, des réunions, des 
conférences scientifiques et d'autres tribunes nationales 
et internationales, pour exposer le danger de la course 
aux armements, préconiser la nécessité d'y mettre fin et 
faire connaître les tâches à accomplir d'urgence dans le 
domaine du désarmement et, en particulier, les disposi-
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tions du Document final de la dixième session extraordi
naire de l'Assemblée générale; 

"2. Prie le Secrétaire général de soumettre à l'exa
men de la Commission du désarmement un programme 
modèle dont les Etats et les organisations gouverne
mentales et non gouvernementales puissent s'inspirer 
dans la préparation de leurs programmes locaux à l'oc
casion de la Semaine du désarmement; 

"3. Invite les organisations gouvernementales et 
non gouvernementales à entreprendre chaque année des 
activités à 1 'occasion de la Semaine du désarmement; 

"4. Invite en outre les gouvernements à informer le 
Secrétaire général, au plus tard le 30 avril de chaque 
année suivante, des mesures qu'ils auront prises pour 
marquer la Semaine du désarmement; 

"5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième ses
sion et de ses sessions ultérieures, sur les renseigne
ments qu'il aura obtenus en application du paragraphe· 4 
ci-dessus." 

Par la suite, les auteurs auxquels s'étaient joints la Bolivie, 
le Burundi, la Colombie, Cuba, le Ghana, la Guinée, 
Haïti, le Japon, la Jordanie, le Libéria, Maurice, la 
République-Unie du Cameroun, la Tchécoslovaquie, 
l'Uruguay et la Zambie ont déposé un projet de résolution 
révisé (A/C.l/33/L.4/Rev.l) dont le Mozambique et la 
République arabe syrienne se sont ensuite portés auteurs 
(pour le texte, voir ci-après par. 33, projet de résolu
tion D). 

9. Le 25 octobre, l'Inde, l'Indonésie, la Jamaïque, le 
Kenya, la Malaisie, le Niger, le Nigéria, les Philippines, 
le Venezuela et la Yougoslavie ont déposé un projet de 
résolution (A/C.l/33/L.5) dont se sont également portés 
auteurs par la suite les Bahamas, le Bangladesh, la Bar
bade, la Bolivie, le Botswana, le Costa Rica, la Côte 
d'Ivoire, Cuba, l'Egypte, le Ghana, la Jordanie, le Libéria, 
le Mali, le Maroc, Maurice, le Pakistan, la République 
arabe syrienne, la République-Unie du Cameroun, le Sé
négal, la Sierra Leone, la Somalie, la Suède, le Swaziland, 
l'Uruguay et la Zambie et qui a été présenté par le repré
sentant du Nigéria à la 33e séance, le 9 novembre. Ce 
projet de résolution se lisait comme suit : 

[Texte identique à celui du projet de résolution E figu
rant au paragraphe 33 ci-après, à l'exception du paragra
phe 3 du dispositif qui ne faisait pas partie du texte.] 

10. Le 1er novembre, l'Argentine, Cuba, l'Iran, le 
Mexique, la Suède, le Venezuela et le Zaïre ont déposé un 
projet de résolution (A/C.l/33/L.9) dont l'Afghanistan, le 
Bangladesh, la Colombie, le Congo, la Jordanie et le 
Pérou se sont aussi par la suite portés auteurs et qui a été 
présenté par le représentant du Mexique à la 36e séance le 
13 novembre (pour le texte, voir ci-après par. 33, projet de 
résolution F). 

Il. Le 1er novembre, l'Argentine, le Danemark, 
l'Equateur, le Mexique, le Nigéria, la Roumanie, la Sierra 
Leone, la Suède et le Venezuela ont déposé un projet de 
résolution (A/C.l/33/L.IO) qui a été présenté par le repré
sentant du Venezuela à la 30e séance, le 7 novembre. Le 
texte se lisait comme suit : 

[Texte identique à celui du projet de résolution G figu
rant au paragraphe 33 ci-après, à l'exception des para
graphes 2 et 5 du dispositif qui étaient rédigés comme 
suit : 

"2. Prie les Etats Membres d'informer l'Assemblée 
générale, par l'intermédiaire du Secrétaire général, des 
activités en cours dans ce domaine; 

"5. Prie en outre le Centre des Nations Unies pour 
le désarmement, dès qu'il aura procédé aux consulta
tions pertinentes, de recommander à 1' Assemblée géné
rale les moyens les plus appropriés d'assurer la liaison 
entre les organisations non gouvernementales intéres
sées et l'Organisation des Nations Unies;".] 

Les auteurs auxquels s'étaient joints le Bangladesh, le 
Chili, la Colombie, la Jordanie, le Libéria, le Mali, le Pa
kistan, le Qatar, la République-Unie du Cameroun, le Sé
négal, Singapour, le Swaziland et l'Uruguay ont déposé un 
projet de rf'iolution révisé (A/C .1 /33/L.l 0/Rev .1) dont les 
Philippines se sont ensuite portées auteurs (pour le texte, voir 
ci-après par. 33, projet de résolution G). 

12. Le 2 novembre, l'Algérie, l'Argentine, le Bangla
desh, Chypre, l'Egypte, l'Ethiopie, le Ghana, la Guyane, 
l'Inde, l'Indonésie, l'Iraq, la Jamahiriya arabe libyenne, la 
Jamaïque, le Kenya, la Malaisie, le Mali, le Nigéria, le 
Pakistan, le Pérou, la République arabe syrienne, la Rou
manie, Sri Lanka, la Yougoslavie, le Zaïre et la Zambie 
ont déposé un projet de résolution (A/C.l/33/L.ll) se li
sant comme suit : 

''L'Assemblée générale, 

"Ayant examiné l'application des recommandations et 
décisions qu'elle a adoptées à sa dixième session extra
ordinaire, 

"Ayant présent à l'esprit le fait que la dixième ses
sion extraordinaire a contribué à attirer l'attention sur la 
gravité des problèmes qui se posent à la communauté 
internationale dans le domaine du désarmement et à dé
finir les mesures propres à les résoudre, 

"Convaincue de la nécessité d'élargir et d'approfon
dir le degré d'accord atteint et de conserver l'élan acquis 
lors de la dixième session extraordinaire, 

"Consciente de l'intérêt déclaré de nombre d'Etats 
Membres à voir appliquer d'urgence les recommanda
tions et décisions de la dixième session extraordinaire, 
intérêt qui a trouvé à s'exprimer lors de l'examen de la 
question à la trente-troisième session, 

"Résolue à encourager l'adoption de mesures d'ur
gence afin d'assurer l'application des recommandations 
et décisions adoptées par les Etats Membres dans le Do
cument final de la dixième session extraordinaire et vi
sant à mettre un terme à la course aux armements, en 
particulier la course aux armements nucléaires, et à réa
liser le désarmement, 

"A 

''Réaffirmant que les armes nucléaires sont celles qui 
menacent le plus gravement l'humanité et sa survie, et 
qu'il est par conséquent essentiel de procéder au désar
mement nucléaire et à l'élimination complète des armes 
nucléaires. 

"Réaffirmant également que tous les Etats dotés 
d'armes nucléaires, en particulier ceux d'entre eux qui 
possèdent les arsenaux nucléaires les plus importants, 
ont une responsabilité spéciale en ce qui concerne la 
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pleine réalisation des objectifs du désarmement nu
cléaire. 

''Exprimant la préoccupation et la déception profon
des de la communauté internationale devant le fait que 
les négociations en cours n'ont pas encore abouti et que 
les Etats dotés d'armes nucléaires n'ont toujours pas 
entamé les négociations pourtant urgentes, 

'' 1. Demande aux Etats dotés d'armes nucléaires par
ticipant aux négociations sur la conclusion d'un traité sur 
l'interdiction de tous les essais d'armes nucléaires de 
soumettre au Comité du désarmement un projet de traité 
au début de sa première session, afin de mettre en train 
des négociations multilatérales et de conclure ledit traité; 

"2. Demande aux Etats-Unis d'Amérique et à 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques d'accé
lérer la deuxième série de négociations sur la limitation 
des armements stratégiques et de communiquer le texte 
de leur accord à l'Assemblée générale, et d'engager ra
pidement de nouvelles négociations sur la limitation des 
armes stratégiques conduisant à des réductions et à des 
limitations qualitatives importantes des armes nucléaires; 

"3. Prie instamment les Etats dotés d'armes nu
cléaires d'entamer des consultations en vue de l' ouver
ture à bref délai de négociations sur l'arrêt de la course 
aux armements et sur la réduction progressive et équili
brée des stocks d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, 
selon un calendrier concerté, conduisant en fin de 
compte à leur élimination complète; 

"4. Prie les Etats dotés d'armes nucléaires d'infor
mer l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième 
session, des résultats de leurs consultations et négocia
tions éventuelles. 

"B 

"Rappelant avec satisfaction la décision qu'elle a 
prise à sa dixième session extraordinaire de renforcer le 
rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine du désarmement, 

''Rappelant également avec satisfaction sa décision 
de rétablir la Commission du désarmement en tant 
qu'organe délibérant de l'Assemblée générale ayant pour 
fonction, en plus des tâches spécifiques découlant des 
décisions et recommandations adoptées par l'Assemblée 
à sa dixième session extraordinaire, d'examiner divers 
problèmes dans le domaine du désarmement et de faire 
des recommandations à leur sujet, 

'' 1. Invite la Commission du désarmement, compte 
tenu de la résolution 33/ ... de l'Assemblée générale, à 
examiner régulièrement les rapports et autres documents 
du Comité du désarmement présentés par le Secrétaire 
général par l'intermédiaire de l'Assemblée générale; 

"2. Recommande d'inscrire à l'ordre du jour de la 
prochaine session de la Commission du désarmement, 
outre l'élaboration prioritaire des éléments d'un pro
gramme global de désarmement, les questions ci-après 
relatives au désarmement : 

''i) Examen de divers aspects de la course aux arme
ments nucléaires et du désarmement nucléaire, afin de 
faciliter les négociations ayant pour objet l'élimination 
effective du risque de guerre nucléaire; 

"ii) Harmonisation des vues quant aux mesures 
concrètes à prendre par les Etats en vue d'une réduction 

progressive convenue des dépenses militaires et de 1' af
fectation de ressources actuellement utilisées à des fins 
militaires au développement économique et social, en 
particulier dans l'intérêt des pays en développement. 

"C 

''Ayant à l'esprit la décision qu'elle a prise à sa dixième 
session extraordinaire de fixer, à sa trente-troisième 
session, la date de la deuxième session extraordinaire 
consacrée au désarmement, 

"Désirant contribuer à la poursuite et à l'élargisse
ment du processus positif qui a pris naissance avec 
l'établissement des bases d'une stratégie internationale 
du désarmement à sa dixième session extraordinaire, 

'' 1. Décide de tenir une deuxième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarme
ment en 1981/1982 au Siège de l'Organisation des Na
tions Unies, à New York; 

"2. Décide également de constituer, à sa trente
quatrième/trente-cinquième session, un comité prépara
toire de la deuxième session extraordinaire de l' Assem
blée générale consacrée au désarmement. 

"D 

''Se félicitant de la création du Comité du désarme
ment conformément à l'entente conclue à la dixième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale, 

"Considérant que le Comité du désarmement se réu
nira à Genève en janvier 1979 au plus tard, 

"1. Invite le Comité du désarmement à s'inspirer, 
lorsqu'il établira ses priorités et son programme de tra
vail, des priorités fixées au paragraphe 45 du Document 
final de la dixième session extraordinaire; 

"2. Prie le Comité du désarmement d'entreprendre 
en priorité, à sa première session, en janvier 1979, des 
négociations sur : 

"i) Un traité relatif à l'interdiction complète des es
sais d'armes nucléaires; 

"ii) Un traité ou une convention sur l'interdiction 
complète et effective de la mise au point, de la fabrica
tion et du stockage de tous les types d'armes chimiques 
et sur leur destruction; 

"3. Prie le Comité du désarmement de présenter un 
rapport à l'Assemblée générale chaque année, ou plus 
fréquemment, selon qu'il conviendra, et de communi
quer aux Etats Membres d'une manière régulière ses do
cuments officiels et d'autres documents pertinents; 

"4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-quatrième session une question intitulée : 
"Examen du rapport du Comité du désarmement." 

Le 24 novembre, les auteurs auxquels s'étaient joints les 
Bahamas, la Barbade, le Burundi, la Jordanie, le Libéria, 
Madagascar, le Maroc, Maurice et le Qatar, ont déposé un 
projet de résolution révisé (A/C.1/33/L.11/Rev .1) qui a 
été présenté par le représentant de la Yougoslavie à la 
50" séance, le même jour (pour le texte, voir ci-après par. 33, 
projet de résolution H). Ultérieurement, la Tunisie s'est 
portée auteur du projet de résolution. 
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13. Le 3 novembre, l'Allemagne, République fédé
rale d', le Canada, le Danemark, la France, la Grèce, la 
Haute-Volta, l'Irlande, l'Italie, la Norvège, le Portugal, la 
Roumanie, le Sénégal, la Suède, la Turquie, le Venezuela, 
la Yougoslavie et le Zaïre ont déposé un projet de résolu
tion (A/C.1/33/L.12) qui a été révisé (A/C.l/33/L.l2/ 
Rev.1) par ses auteurs auxquels se sont joints ultérieure
ment le Bangladesh, la Bolivie, le Botswana, le Chili, la 
Colombie, le Congo, le Costa Rica, l'Egypte, El Salvador, 
l'Empire centrafricain, l'Espagne, le Ghana, Haïti, l'Inde, 
l'Indonésie, la Jordanie, le Libéria, Maurice, la 
Nouvelle-Zélande, le Nigéria, le Pérou, la République 
arabe syrienne, la République-Unie du Cameroun, Sri 
Lanka, le Togo et l'Uruguay (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 33, projet de résolution 1). Le projet de résolution ré
visé a été présenté par le représentant de la France à la 
46e séance, le 21 novembre. Le 24 novembre, le Pakistan 
a présenté des amendements (A/C.l/33/L.44) au projet de 
résolution, qui consistaient à ajouter au dispositif un para
graphe 2 libellé comme suit : 

"2. Prie le groupe d'experts gouvernementaux d'in
clure dans son rapport à l'Assemblée générale à sa 
trente-quatrième session des recommandations sur les 
diverses modalités qui pourraient être appliquées pour 
affecter au développement économique et social des 
pays en développement des ressources destinées aux dé
penses d'armement." 

14. Le 3 novembre, l'Argentine, la Belgique, la 
France, la Grèce, le Portugal, le Sénégal, la Tunisie, la 
Turquie et la Yougoslavie ont déposé un projet de résolu
tion (A/C.1/33/L.l3). Un projet révisé (A/C.1/33/L.13/ 
Rev .1) a par la suite été déposé par les auteurs auxquels 
s'étaient joints l'Autriche, l'Egypte, le Ghana, Haïti, 
l'Inde et l'Italie (pour le texte, voir ci-après par. 33, projet 
de résolution J). Le texte révisé a été présenté par le repré
sentant de la France à la 46e séance. Ultérieurement le 
Bangladesh, la Bolivie, le Chili, le Costa Rica, El Salva
dor, l'Empire centrafricain, l'Indonésie, le Libéria, Mau
rice, le Pakistan, le Pérou, Sri Lanka et le Togo se sont 
portés auteurs du projet de résolution. Le 27 novembre, le 
Secrétaire général a présenté un état des incidences admi
nistratives et financières du projet de résolution 
(A/C.1/33/L.47). 

15. Le 3 novembre, l'Allemagne, République fédé
rale d', l'Argentine, l'Autriche, la Belgique, le Canada, le 
Danemark, la France, la Grèce, l'Irlande, l'Italie, le Portu
gal, la Roumanie, la Turquie et la Yougoslavie ont dépo~é 
un projet de résolution (A/C.1/33/L.14) dont se sont ulte
rieurement aussi portés auteurs le Bangladesh, la Bolivie, 
le Chili, le Costa Rica, El Salvador, l'Empire centrafri
cain, l'Espagne, l'Equateur, le Ghana, Haïti, l'Inde, la 
Jordanie, le Libéria, le Mali, le Pakistan, les Pays-Bas, les 
Philippines, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sri Lanka, le Togo, l'Uruguay et la 
Zambie et qui a été présenté par le représentant de la 
France à la 46e séance (pour le texte, voir ci-après par. 33, 
projet de résolution K). 

16. Le 8 novembre, Chypre, Cuba, la Roumanie, Sri 
Lanka, la Tunisie, l'Uruguay et la Yougoslavie ont déposé 
un projet de résolution (A/C.1/33/L.l6) qui se lisait 
comme suit: 

"L'Assemblée générale, 

"Rappelant la décision qu'elle a prise à sa dixième 
session extraordinaire de prier le Secrétaire général de 

communiquer aux organes délibérants, de négociation et 
d'étude compétents en matière de désarmement les pro
positions et suggestions énumérées au paragraphe 125 
du Document final, 

''Exprimant sa satisfaction devant la participation ac
tive des Etats Membres à l'examen des points inscrits à 
l'ordre du jour de sa dixième session extraordinaire et 
les propositions et suggestions qu'ils ont présentées, 

''Notant la précieuse contribution que ces proposi
tions et suggestions ont apportée aux travaux de la ses
sion extraordinaire et aux résultats auxquels ceux-ci ont 
abouti, 

"Considérant qu'il est essentiel d'étudier les proposi
tions et suggestions plus à fond que cela n'a été possible 
à la session extraordinaire, 

'' 1. Prie le Secrétaire général de communiquer aux 
organes délibérants ainsi qu'aux organes de négociation 
et d'étude compétents en matière de désarmement, tou
tes les informations et observations présentées par les 
Etats Membres au sujet des propositions et suggestions 
énumérées au paragraphe 125 du Document final de la 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale, 
à 1 'exception de celles qui font 1 'objet de résolutions 
distinctes; 

"2. Prie également la Commission du désarmement 
et le Comité du désarmement de présenter à 1 'Assemblée 
générale lors de sa trente-cinquième session, un rapport 
sur les propositions et suggestions.'' 

Un projet de résolution révisé (A/C.1/33/L.l6/Rev .1) a 
ensuite été soumis par les auteurs joints par le Costa Rica, 
le Libéria, le Sénégal, auxquels se sont associés ultérieu
rement le Bangladesh, la Bolivie, la France et Maurice. Il 
a été présenté par le représentant de Sri Lanka à la 
43e séance, le 17 novembre, et se lisait comme suit : 

[Texte identique à celui du projet de résolution L figu
rant au paragraphe 33 ci-après à l'exception du paragra
phe 1 du dispositif qui était rédigé comme suit : 

'' 1. Prie le Secrétaire général de communiquer aux 
organes délibérants et de négociation, ainsi qu'aux orga
nes d'étude compétents en matière de désarmement, 
toutes les propositions et suggestions énumérées au pa
ragraphe 125 du Document final de la dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale, avec les élé
ments d'information et observations présentés par les 
Etats Membres à leur sujet, à l'exception de celles qui 
font 1 'objet de résolutions distinctes''.] 

17. Le 8 novembre, l'Allemagne, République fédé
rale d', le Danemark, les Etats-Unis d'Amérique, la Fin
lande, le Mexique, le Nigéria, la Norvège, les Pays-Bas, la 
Roumanie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlan
de du Nord, le Sénégal, la Suède et le Venezuela ont déposé 
un projet de résolution (A/C.l/33/L.l7) se lisant comme 
suit : 

"L'Assemblée générale, 

''Gravement préoccupée par le fait que des ressources 
humaines et matérielles considérables sont consacrées 
aux armements, 

''Réaffirmant la nécessité d'affecter des ressources 
plus importantes au progrès économique et social, en 
ayant particulièrement à l'esprit les besoins des pays en 
développement, 
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"Fermement convaincue qu'une réduction des dépen
ses consacrées aux armements, conformément aux ob
jectifs de la décennie du désarmement, permettrait de 
disposer de plus grandes ressources pour le développe
ment économique et social, en particulier dans les pays 
en développement, 

''Rappelant ses résolutions précédentes sur les ques
tions susmentionnées et les études spécifiques menées à 
sa demande, 

''Notant la déclaration faite sur la question par la cin
quième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non alignés, tenue à Colombo du 16 au 19 août 
1976, 

"Notant avec satisfaction que, conformément aux 
paragraphes 94 et 95 du Document final de la dixième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale, le Se
crétaire général a entrepris, avec le concours d'un 
groupe d'experts gouvernementaux qualifiés nommés 
par lui, une étude approfondie des rapports entre le dé
sarmement et le développement, 

"Soulignant à nouveau que l'un des principaux ob
jectifs de cette étude devrait être d'aboutir à des conclu
sions dont on puisse effectivement s'inspirer pour for
muler des mesures pratiques, 

'' .. . . [Texte du dispositif identique à celui du dispo
sitif du projet de résolution M figurant ci-après au pa
ragraphe 33]." 

Un projet de résolution révisé (A/C.l/33/L.l7 /Rev .1) a 
ensuite été déposé par les auteurs joints par le Botswana, la 
France, la Jamaïque, le Pérou et la Zambie, auxquels se sont 
associés ultérieurement le Bangladesh, la Barbade, Maurice 
et l'Uruguay (pour le texte, voir ci-après par. 33, projet de 
résolution M). Ce projet a été présenté par le représentant 
de la Suède à la 48e séance, le 22 novembre. 

18. Le 14 novembre, le Libéria a déposé un projet de 
résolution (A/C.l/33/L.20) qui a été présenté par son re
présentant à la 39e séance, le 15 novembre, et qui se lisait 
comme suit: 

''L'Assemblée générale, 

'' . . . [Texte des premier, cinquième à neuvième ali
néas du préambule et des paragraphes 1 et 3 du dispo
sitif identique à ceux du projet de résolution N figurant 
ci-après au paragraphe 33], 

"Notant l'expansion considérable des conceptions du 
désarmement élaborées au cours de la dixième session 
extraordinaire, dans le cadre de la Commission politique 
spéciale et des autres organes et commissions de la 
trente-troisième session ordinaire de 1' Assemblée géné
rale, 

"Notant en particulier la multiplicité des concepts 
nouveaux nés de 1 'évolution radicale de la science et de 
la technologie, face à l'apparition de types d'armements 
entièrement nouveaux, leur incidence sur la modification 
des stratégies et la prolifération d'alliances militaires et 
défensives qu'elles impliquent, 

"Notant également la transformation qu'a subie le 
concept de désarmement quant à ses relations avec les 
économies nationales et plus spécialement son interdé
pendance avec le développement, considéré sous ses 
dimensions universelles, 

"2. Recommande la création d'un groupe de per
sonnalités éminentes, spécialistes de science politique, 
des questions du désarmement traitées par l'Organisation 
des Nations Unies, de l'information et des relations pu
bliques, qui seront chargés d'énoncer une telle philoso
phie, doctrine ou déclaration, à la lumière des objectifs 
formulés dans la Déclaration et le Programme d'action 
de la session extraordinaire consacrée au désarmement et 
des réflexions qui s'y rapportent;". 

Ce projet de résolution a été ensuite révisé A/C.l/33/L.20/ 
Re v .1) et se lisait comme suit : 

[Texte identique à celui du projet de résolution N figu
rant ci-après au paragraphe 33, à l'exception du paragra
phe 2 du dispositif qui était rédigé comme suit : 

"2. Prie le Secrétaire général d'examiner, avec le 
concours, si besoin est, d'experts qualifiés, y compris le 
Comité consultatif sur les études relatives au désarme
ment, les moyens permettant d'atteindre les objectifs 
énoncés au paragraphe 1 ci-dessus et de faire rapport à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième 
session" . ] 

III.- Vote 

19. A sa 51e séance, le 27 novembre, la Première 
Commission a adopté le projet de résolution A/C.1/33/L.l 
par 68 voix contre 24, avec 33 abstentions (voir. par. 33 
ci-après, projet de résolution A). Il a été procédé à un vote 
enregistré et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, 
Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, Bhoutan, 
Botswana, Bulgarie, Burundi, Chine, Congo, Cuba, Dji
bouti, Egypte, Emirats arabes unis, Ghana, Guinée, Gui
née équatoriale, Guyane, Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Koweït, Liban, Ma
dagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mau
ritanie, Mongolie, Mozambique, Niger, Nigéria, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Pologne, Qatar, République arabe sy
rienne, République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République socialiste soviéti
que de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, République-Unie 
du Cameroun, Roumanie, Sénégal, Somalie, Soudan, Sri 
Lanka, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Viet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zambie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Bahamas, Belgique, Canada, Costa 
Rica, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Guatemala, Haïti, Honduras, Irlande, Israël, Italie, 
Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, Paraguay, 
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Suède. 

Se sont abstenus : Argentine, Barbade, Birmanie, Chili, 
Colombie, Côte d'Ivoire, Equateur, Espagne, Ethiopie, 
Fidji, Grèce, Haute-Volta, Islande, Jamaïque, Japon, 
Kenya, Libéria, Maurice, Mexique, Népal, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Portugal, 
République dominicaine, Rwanda, Sierra Leone, Singa
pour, Thailande, Trinité-et-Tobago, Uruguay, Venezuela. 

20. A la même séance, avant que la Première 
Commission ne procède au vote sur le projet de résolution 
A/C.1/33/L.2, l'Inde a annoncé une modification de forme 
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au paragraphe 2 du dispositif. Compte tenu de cette modi
fication, le début du paragraphe était ainsi conçu : 

''Prie tous les Etats, en particulier les Etats dotés 
d'armes nucléaires, de présenter au Secrétaire général, 
avant la trente-quatrième session de l'Assemblée géné
rale, des propositions concernant le non-recours aux 
armes nucléaires . . . ' ' . 

Le reste du paragraphe est resté sans changement. Le. pro
jet de résolution, ainsi révisé, a été adopté par 84 voix 
contre 16, avec 18 abstentions (ibid., projet de résolu
tion B). Il a été procédé à un vote enregistré et les voix se 
sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Argen
tine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin, 
Bhoutan, Birmanie, Botswana, Brésil, Burundi, Chili, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, 
Egypte, Equateur, Ethiopie, Fidji, Ghana, Guinée, 
Guyane, Haïti, Haute-Volta, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mo
zambique, Népal, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pa
kistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, Ré
publique démocratique populaire lao, République domini
caine, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du 
Cameroun, Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Sri 
Lanka, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni
sie, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen démocrati
que, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Belgique, Carada, Danemark, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portugal, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Se sont abstenus : Autriche, Bulgarie, Espagne, Fin
lande, Guatemala, Honduras, Hongrie, Islande, Israël, 
Japon, Mongolie, Pologne, République démocratique al
lemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Suède, Tché
coslovaquie, Union des Républiques socialistes soviéti
ques. 

21. A sa 52e séance, le 27 novembre, la Première 
Commission a procédé au vote sur le projet de résolution 
A/C.1/33/L.3/Rev.l. Les auteurs des amendements conte
nus dans les documents A/C.l/33/L.8, L.33 et L.36 n'ont 
pas insisté pour qu'ils soient mis aux voix. Le projet de 
résolution a été adopté par 89 voix contre 2, avec 9 abs
tentions (ibid., projet de résolution C). Il a été procédé à 
un vote enregistré et les voix se sont réparties comme 
suit1 : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Australie, Autri
che, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhoutan, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Canada, Cap-Vert, Chili, Co
lombie, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Equateur, 
Espagne, Ethiopie, Fidji, Gambie, Ghana, Grèce, Guate
mala, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, 
Irlande, Islande, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Koweït, Libéria, Madagascar, Malaisie, Maldives, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozam-

1 Ultérieurement, les délégations de 1 'Angola, du Burundi, de la Guinée, 
du Honduras, de Maurice, du Qatar, du Paraguay, du Togo, du Venezuela 
et du Yémen démocratique ont indiqué que, si elles avaient été présentes, 
elles auraient voté pour le projet de résolution. 

bique, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République arabe 
syrienne, République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, République
Unie du Cameroun, Roumanie, Samoa, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Sri Lanka, Suède, Tchad, Tchécoslo
vaquie, Thailande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Chine, France. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Belgique, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Israël, Italie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Rbyaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord. 

22. A la même séance, la Première Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.1/33/L.4/Rev.1 par 
consensus (ibid., projet de résolution D). 

23. A la même séance, avant que la Première 
Commission ne procède au vote sur le projet de résolution 
A/C.1/33/L.5, le Maroc a proposé oralement une modifi
cation à ce texte qui a été acceptée par ses auteurs. Cette 
modification consistait à ajouter au dispositif un paragra
phe 3, ainsi libellé : 

"Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée 
générale, lors de sa trente-quatrième session, un rapport 
sur la question de l'application du programme de bour
ses d'études." 

Le projet de résolution, tel qu'il avait été modifié orale
ment, a ensuite été adopté par consensus (ibid., projet de 
résolution E). 

24. A la même séance, la Première Commission a 
adopté le projet de résolution A/C .1 /33/L. 9 par consensus 
(ibid., projet de résolution F). 

25. A la même séance, la Première Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.l/33/L.10/Rev.l par 
consensus (ibid., projet de résolution G). 

26. A la même séance, la Première Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.l/33/L.ll/Rev.l, par 
120 voix contre zéro, avec 10 abstentions (ibid., projet de 
résolution H). Il a été procédé à un vote enregistré et les 
voix se sont réparties comme suit2 : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Argen
tine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Chy
pre, Colombie, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, 
Egypte, El Salvador, Empire centrafricain, Equateur, Es
pagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gambie, Ghana, Grèce, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyane, 
Haïti, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, 
Iran, Iraq, Irlande, Islande, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Libéria, Madagascar, 
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mau
ritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 

z La délégation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a fait savoir par la suite qu'elle avait eu l'intention de s'abstenir. 
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P~ys-B~s, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
Repubhque arabe syrienne, République démocratique al
lemande, République démocratique populaire lao, Répu
blique dominicaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Ca
meroun, Roumanie, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Singa
pour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, 
Tchad, Tchécoslqvaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, 
Yéme~, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', 
Belgique, Canada, Etats-Unis d'Amérique, France, Gua
temala, Israël, Italie, Japon, Luxembourg. 

27. A la même séance, la Première Commission a 
examiné le projet de résolution A/C.l/33/L.12/Rev .1. Le 
Pakistan n'a pas insisté pour que ses amendements, publiés 
sous la cote A/C.1/33/L.44, soient mis aux voix. Le projet 
de r~solut~on a alors été adopté par consensus (ibid., projet 
de resolution 1). 

28. A sa 53e séance, le 28 novembre, la Première 
Commission a adopté le projet de résolution A/C.1/33/ 
L.l3/Rev.1 par 107 voix contre zéro, avec 18 abstentions 
(ibid., projet de résolution J). Il a été procédé à un vote 
enregistré et les voix se sont réparties comme suit3 : 

Ont voté pour : Algérie, Allemagne, République fédé
rale d', Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Bénin, Bhoutan, Birmanie, Botswana, Brésil Burundi 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colo~bie, Cost~ 
Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Em
pire centrafricain, Equateur, Espagne, Fidji, Finlande, 
Fr~~e, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Guinée, Guyane, 
Hatti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, 
Irlan~e. Islande, Israël, ~talie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamatque, Japon, Jordame, Kenya, Koweït, Libéria, Ma
dagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mau
ri~e, Mauritanie, Mexique, Népal, Niger, Nigéria, Nor
vege, ~ouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Pa~ua~Ie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Phthppmes, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Singa
pour, Somalie, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, 
Tc~ad, Thai1ande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tur
qme, .Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Ont voté contre : néant. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Angola, Bulgarie, 
Cuba, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Guatemala, Hon
grie? Mongolie, Mozambique, Pologne, République démo
cratique allemande, République socialiste soviétique de 
B.iélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Sterra Leone, Soudan, Tchécoslovaquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. 

3 La délégation du Luxembourg a fait savoir par la suite que, si elle 
avait été présente, elle aurait voté pour le projet de résolution. 

29. A sa 52e séance, la Première Commission a adopté 
le projet de résolution A/C.1/33/L.14 par consensus (ibid., 
projet de résolution K). 

30. A sa 53e séance, avant que la Première Commis
sion ne procède au vote sur le projet de résolution A/C.1/ 
33/L.16/Rev.l, le Nigéria a proposé un amendement 
oral au projet de résolution que les auteurs ont accepté, 
tendant à ajouter au paragraphe 1 du dispositif, après les 
mots "éléments d'information et observations présentés 
par les Etats Membres à leur sujet", les mots "lors de la 
trente-troisième session de l'Assemblée générale''. Le 
Mexique a ensuite proposé oralement d'ajouter au paragra
phe 1 dudispositif, après les mots "paragraphe 125 du Do
cument final", les mots "et tous les documents officiels". 
Ce paragraphe serait alors ainsi conçu : 

'' 1. Prie le Secrétaire général de communiquer aux 
organes délibérants et de négociation ainsi qu'aux orga
nes d'étude compétents en matière de désarmement, · 
toutes les propositions et suggestions énumérées au pa
ragraphe 125 du Document final et tous les documents 
officiels de la dixième session extraordinaire de l'As
semblée générale, avec les éléments d'information et 
observations présentés par les Etats Membres à leur sujet 
lors de la trente-troisième session de l'Assemblée, à 
l'exception de celles qui font l'objet de résolutions dis
tinctes." 

Le représentant du Mexique a également demandé que les 
mots "ainsi qu'aux organes d'étude" , figurant au paragra
phe 1 du dispositif, ainsi que son amendement oral soient 
mis aux voix séparément. Les mots "ainsi qu'aux organes 
d'étude" ont été adoptés par 76 voix contre 17, avec 
28 abstentions. Il a été procédé à un vote enregistré et les 
voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie 
saoudite, Argentine, Autriche, Bangladesh, Bénin, Bhou
tan, Birmanie, Botswana, Bulgarie, Burundi, Chili, 
Congo, Costa Rica, Cuba, Egypte, Fidji, France, Ga
bon, Gambie, Ghana, Guyane, Haute-Volta, Hongrie, 
Inde, I.ndonésie, Iraq, Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya 
ar~~?e hbye~ne, Japo~, Kenya, Libéria, Madagascar, Ma
la1Sle, Maldives, Mah, Malte, Maroc, Maurice Mongolie 
Mozambique, Népal, Oman, Ouganda,' Panama: 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pologne, République arabe 
s~rienne, République démocratique allemande, République 
democratique populaire lao, République socialiste soviéti
que de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, République
Unie du Cameroun, Roumanie, Sénégal, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Tunisie, Turquie, Union des Républiques so
cialistes soviétiques, Uruguay, Viet Nam, Yémen démo
cratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Belgique, Canada, Equateur, Espagne, Etats
Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, Koweït, Luxem
bourg, Mexique, Nouvelle-Zélande, Paraguay, Pays-Bas, 
République dominicaine, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Se sont abstenus : Bahamas, Barbade, Brésil, Côte 
d'Ivoire, Danemark, El Salvador, Grèce, Guatemala, 
Haïti, Honduras, Iran, Islande, Jamaïque, Jordanie, Mau
ri~anie, Niger, Nigéria, Norvège, Pakistan, Pérou, Philip
p mes, Portugal, Sierra Leone, Singapour, Suède, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Venezuela. 
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Pour ce qui est des mots "et tous les documents officiels", 
il a été décidé de les ajouter par 103 voix contre 9, avec 
12 abstentions. Il a été procédé à un vote enregistré et les 
voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Allemagne, République 
fédérale d', Angola, Arabie saoudite, Autriche, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birma
nie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, Canada, Chili, 

·Chine, Congo, Costa Rica, Cuba, Danemark, Egypte, El 
Salvador, Equateur, Espagne, Éthiopie, Finlande, Gambie, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guyane, Haïti, Haute-Volta, 
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaï
que, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Libéria, Luxem
bourg, Madagascar, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ou
ganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, Ré
publique démocratique allemande, République démocrati
que populaire lao, République dominicaine, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républi
ques socialistes soviétiques, Venezuela, VietNam, Yémen 
démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Australie, Côte d'Ivoire, France, 
Gabon, Malaisie, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Sénégal, 
Sri Lanka, Uruguay. 

Se sont abstenus : Algérie, Argentine, Bahamas, 
Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Iran, Malte, Philippines, 
Roumanie, Sierra Leone, Singapour, Soudan. 

Le projet de résolution révisé, tel qu'il avait été modifié 
oralement, a été adopté par consensus (ibid. , projet de ré
solution L). 

31. A sa 53e séance, la Première Commission a adopté 
le projet de résolution A/C .1/33/L.17/Rev .1 par consensus 
(ibid., projet de résolution M). 

32. Lors de cette même séance, avant que la Première 
Commission ne procède au vote sur le projet de résolution 
A/C.1/33/L.20/Rev.l, le Libéria a proposé oralement de 
modifier le projet de résolution en supprimant, au paragra
phe 2 du dispositif, après les mots "avec le concours", les 
mots ", si besoin est, d'experts qualifiés, y compris le" et 
en ajoutant l'article "du". Le paragraphe 2 serait alors 
ainsi conçu : 

"2. Prie le Secrétaire général d'examiner, avec le 
concours du Comité consultatif sur les études relatives 
au désarmement, les moyens permettant d'atteindre les 
objectifs énoncés au paragraphe 1 ci-dessus et de faire 
rapport à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session' ' . 

Le projet de résolution révisé, sous sa forme modifiée, a 
été adopté par consensus (ibid. , projet de résolution N). 

RecomfiUJndations de la Première Commission 

33. La Première Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter les projets de résolution suivants : 

EXAMEN DE L'APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET 

DÉCISIONS ADOPTÉES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À SA 

DIXIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE 

A 

COLLABORATION MI LIT AIRE ET NUCLÉAIRE AVEC ISRAËL 

L'Assemblée générale, 

Sérieusement préoccupée par l'accroissement constant et 
rapide de la puissance militaire d'Israël, 

Alarmée par les indices de plus en plus nombreux 
concernant les efforts d'Israël pour acquérir des armes nu
cléaires, 

Exprimant sa vive inquiétude devant l'emploi par Israël 
de bombes-grappes contre des camps de réfugiés et des 
objectifs civils au sud du Liban, 

Rappelant ses résolutions 3263 (XXIX) du 9 décembre 
1974, 3474 (XXX) du 11 décembre 1975, 31/71 du 10 dé
cembre 1976 et 32/82 du 12 décembre 1977, relatives à la 
création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la 
région du Moyen-Orient, 

Reconnaissant que 1' escalade continue du renforcement 
militaire d'Israël constitue une menace pour la paix et la 
sécurité internationales et est la raison profonde du mépris 
persistant d'Israël pour les résolutions de 1 'Assemblée géné
rale et de sa politique d'expansion, d'occupation et de déni 
des droits inaliénables du peuple palestinien, 

Rappelant en outre ses condamnations répétées de l'in
tensification de la collaboration militaire entre Israël et 
l'Afrique du Sud et sa résolution 32/105 F du 14 décembre 
1977 intitulée "Collaboration militaire et nucléaire avec 
l'Afrique du Sud", 

1. Demande à tous les Etats de coopérer pleinement à 
une action internationale efficace, conformément au Cha
pitre VII de la Charte des Nations Unies, pour éloigner 
cette grave menace pour la paix et la sécurité interna
tionales; 

2. Prie le Conseil de sécurité, en particulier, de de
mander à tous les Etats, en application du Chapitre VII de 
la Charte et indépendamment de tous contrats existants : 

a) De s'abstenir de livrer à Israël des armes, des muni
tions, du matériel ou des véhicules militaires, ou des piè
ces détachées correspondantes, sans aucune exception; 

b) De veiller à ce que ces fournitures n'atteignent pas 
Israël par d'autres voies; 

c) De mettre fin à tout transfert d'équipement nucléaire 
ou de matières ou techniques fissiles à Israël; 

3. Prie en outre le Conseil de sécurité de mettre en 
place un mécanisme pour surveiller l'application des me
sures visées au paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Invite tous les gouvernements et toutes les organi
sations à prendre toutes mesures appropriées pour favoriser 
les objectifs de la présente résolution. 

B 

NON-RECOURS AUX ARMES NUCLÉAIRES 

ET PRÉVENTION DE LA GUERRE NUCLÉAIRE 

L'Assemblée générale, 

Alarmée par la menace que représentent les armes nu
cléaires et leur emploi, inhérent aux concepts de dissua-
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sion, pour la survie de 1 'humanité et par le maintien de 
conditions qui permettent la vie, 

Convaincue que le désarmement nucléaire est essentiel 
pour la prévention de la guerre nucléaire et le renforcement 
de la paix et de la sécurité internationales, 

Rappelant la déclaration figurant dans le Document final 
de sa dixième session extraordinaire, selon laquelle "tous 
les Etats devraient participer activement aux efforts visant 
à instaurer des conditions dans les relations internationales 
entre Etats qui permettent de s'accorder sur un code de 
conduite pacifique des nations dans les affaires internatio
nales et qui excluraient la possibilité du recours ou de la 
menace du recours aux armes nucléaires " 4 , 

1. Déclare que : 

a) Le recours aux armes nucléaires constituera une vio
lation de la Charte des Nations Unies et un crime contre 
l'humanité; 

b) Le recours aux armes rrucléaires doit donc être inter
dit, en attendant le désarmement nucléaire; 

2. Prie tous les Etats, en particulier les Etats dotés 
d'armes nucléaires, de présenter au Secrétaire général, 
avant la trente-quatrième session de l'Assemblée générale, 
des propositions concernant le non-recours aux armes nu
cléaires, la renonciation à la guerre nucléaire et autres pro
blèmes connexes, afin que la question d'une convention 
internationale ou d'un autre accord en la matière puisse 
être examinée à cette session. 

c 

NÉCESSITÉ URGENTE DE METTRE FIN 

À TOUS NOUVEAUX ESSAIS o' ARMES NUCLÉAIRES 

L'Assemblée générale, 

Profondément préoccupée par le fait que la continuation 
des essais d'armes nucléaires exacerbe la course aux ar
mements et pose un sérieux danger pour l'environnement 
et pour la santé de la génération présente et des générations 
futures, 

Réaffirmant sa conviction que la cessation des essais 
d'armes nucléaires dans tous les milieux constituerait un 
grand pas dans la voie d'un contrôle sur la mise au point 
des armes nucléaires et contribuerait sensiblement à pré
venir leur prolifération, 

Rappelant que les parties au Traité interdisant les essais 
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace 
extra-atmosphérique et sous l'eau5 se sont déclarées, dans 
ce traité, résolues à poursuivre les négociations pour arri
ver à mettre définitivement fin à toutes les explosions ex
périmentales d'armes nucléaires, 

Rappelant ses résolutions sur la question des essais 
d'armes nucléaires, adoptées chaque année depuis 1958 à 
de très larges majorités, et en particulier sa résolution 
32/78 du 12 décembre 1977, 

Réaffirmant qu'une interdiction complète des essais est 
une question de la plus haute priorité, 

Rappelant les vues diverses exprimées par les Etats non 
dotés d'armes nucléaires durant la dixième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale, selon lesquelles la 

4 Résolution S-10/2, par. 58. 
s Nations Unies, Recueil des traités, vol. 480, n° 6964, p. 43. 

communauté mondiale serait encouragée si tous les Etats 
dotés d'armes nucléaires, en attendant la conclusion d'un 
traité d'interdiction complète des essais, s'abstenaient de 
procéder à des essais d'armes nucléaires, 

Regrettant que la Conférence du Comité du désarme
ment n'ait pas été à même d'entamer les négociations sur 
un traité d'interdiction complète des essais nucléaires du 
fait que les trois Etats dotés d'armes nucléaires dont on 
attendait un projet commun de traité n'avaient pas présenté 
ce projet, 

Demande à tous les Etats, en particulier à tous les Etats 
dotés d'armes nucléaires, en attendant la conclusion d'un 
traité d'interdiction complète des essais, de s'abstenir de 
procéder à tout essai d'armes nucléaires et d'autres dispo
sitifs explosifs nucléaires. 

D 

SEMAINE DU DÉSARMEMENT 

L'Assemblée générale, 

Profondément préoccupée par la continuation de la 
course aux armements, 

Soulignant la nécessité urgente et l'importance d'une 
mobilisation extensive et continue de l'opinion publique 
mondiale en vue de freiner et d'arrêter la course aux ar
mements, en particulier la course aux armements nucléai
res sous tous ses aspects, 

Rappelant que, au paragraphe 102 du Document final de 
sa dixième session extraordinaire, elle a proclamé la se
maine commençant le 24 octobre, jour anniversaire de la 
fondation de l'Organisation des Nations Unies, semaine 
consacrée à la promotion des objectifs du désarmement, 

Désireuse d'encourager l'adoption de mesures générales 
concernant la mobilisation de l'opinion publique mondiale 
en faveur de la célébration d'une semaine de cette nature, 
afin de créer un climat international propice à l'application 
de nouvelles mesures pratiques concernant la cessation de 
la course aux armements et pour le désarmement, 

1. Invite tO'lS les Etats à prendre des mesures effica
ces, en diffusant des renseignements et en organisant des 
colloques, des réunions, des conférences et d'autres tribu
nes nationales et internationales, pour exposer le danger de 
la course aux armements, préconiser la nécessité d'y met
tre fin et faire mieux connaître les tâches à accomplir d'ur
gence dans le domaine du désarmement et, en particulier, 
les dispositions du Document final de la dixième session 
extraordinaire; 

2. Prie le Secrétaire général de préparer un programme 
modèle dont les Etats qui le souhaitent pourraient s'inspirer 
dans la préparation de leurs programmes locaux à l' occa
sion de la Semaine du désarmement; 

3. Invite les organisations gouvernementales et non 
gouvernementales à entreprendre chaque année des activi
tés pour promouvoir les objectifs de la Semaine du désar
mement et invite les gouvernements à informer le Secré
taire général, au plus tard le 30 avril de chaque année 
suivante, des mesures qu'ils auront prises en ce sens; 

4. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session et de 
ses sessions ultérieures, sur les renseignements qu'il aura 
obtenus en application du paragraphe 3 ci-dessus. 
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E 

PROGRAMME DE BOURSES D'ÉTUDES 
DES NATIONS UNIES SUR LE DÉSARMEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa décision de créer un programme de bourses 
d'études sur le désarmement, adoptée à sa dixième session 
extraordinaire, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les 
directives pour le programme de bourses d'études des Na
tions Unies sur le désarmement (A/33/305), 

l. Approuve les directives établies par le Secrétaire 
général; 

2. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions 
nécessaires pour que le programme de bourses d'études des 
Nations Unies sur le désarmement puisse commencer au 
cours du premier semestre de 1979; 

3. Prie le Secrétaire général de présenter à l' Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port sur la question de l'application du programme de 
bourses d'études. 

F 

APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DÉCISIONS 

DE LA DIXIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné sa résolution S-10/2 du 30 juin 1978 et le 
Document final qui y est incorporé, en vue d'évaluer l'état 
actuel de l'application des recommandations et décisions 
adoptées lors de sa dixième session extraordinaire, la pre
mière que l'Organisation des Nations Unies ait entièrement 
consacrée au désarmement, 

Réitérant l'alarme qu'elle avait donnée dans ladite ré
solution en raison de la menace que représentent les armes 
nucléaires et la poursuite de la course aux armements pour 
la survie même de l'humanité et rappelant les dévastations 
infligées par toutes les guerres, 

Convaincue que les dispositions du Document final for
ment un tout cohérent et articulé qui constitue une base 
solide pour la mise en route d'une stratégie internationale 
du désarmement qui permettra en même temps : 

a) D'accomplir la tâche la plus critique et la plus ur
gente pour le moment, à savoir l'élimination de la menace 
d'une guerre mondiale, qui serait fatalement une guerre 
nucléaire, 

b) D'orienter les négociations entre les Etats vers l'ob
jectif final qui est le désarmement général et complet sous 
un contrôle international efficace, étant entendu que ces 
négociations devront être menées concurremment avec les 
négociations sur des mesures partielles de désarmement, 

c) De renforcer la paix et la sécurité internationales et 
de promouvoir le progrès économique et social de tous les 
peuples, facilitant ainsi l'instauration du nouvel ordre éco
nomique international, 

Notant que les recommandations et décisions adoptées 
lors de la dixième session extraordinaire au sujet des mé
canismes multilatéraux de désarmement, tant des méca
nismes de négociation que des mécanismes de délibération, 

se sont déjà traduites ou se traduiront bientôt par une revi
talisation considérable de ces mécanismes, 

Notant également que diverses mesures ont été adoptées 
ou seront bientôt adoptées en vue de donner une suite 
concrète à plusieurs recommandations et décisions concer
nant les études, l'information, l'enseignement et la forma
tion en matière de désarmement qui figurent dans le Do
cument final, 

Ayant conclu que la situation est tout autre en ce qui 
concerne les nombreuses autres recommandations et déci
sions figurant dans le Programme d'action énoncé à la sec
tion III du Document final, 

Rappelant le consensus selon lequel, dans la réalisation 
des objectifs du désarmement nucléaire, qui a la plus haute 
priorité, tous les Etats dotés. d'armes nucléaires, en parti
culier ceux d'entre eux qui possèdent les arsenaux nu
cléaires les plus importants, ont une responsabilité spé
ciale, 

Ayant présent à l'esprit le fait que, en adoptant le Do
cument final, les Etats Membres ont proclamé solennelle
ment, dans la Déclaration énoncée à sa section II, qu'ils 
respecteraient les objectifs et principes qui y sont mention
nés et qu'ils ne négligeraient aucun effort pour exécuter 
loyalement le Programme d'action, 

1. Prend note avec satisfaction des mesures qui ont été 
adoptées, ou qui le seront bientôt, pour revitaliser les mé
canismes multilatéraux de désarmement dont dispose l'Or
ganisation des Nations Unies, et notamment du fait que la 
Commission du désarmement vient de tenir sa première 
session sur des questions d'organisation et que le Comité 
du désarmement est déjà dûment constitué, conformément 
aux dispositions pertinentes du Document final incorporé à 
la résolution S-1 0/2 de l'Assemblée générale; 

2. Exprime l'espoir que tous les Etats dotés d'armes 
nucléaires participeront aux travaux du Comité du désar
mement et est convaincue que le Comité inclura dans son 
règlement intérieur des dispositions qui lui permettront de 
fonctionner efficacement en tant qu'organe multilatéral de 
négociation en matière de désarmement; 

3. Note avec satisfaction que des progrès ont été réali
sés ou sont en voie d'être réalisés en ce qui concerne 
l'adoption de mesures visant à promouvoir les études, 
l'information, l'enseignement et la formation dans le do
maine du désarmement; 

4. Regrette toutefois que, en ce qui concerne le Pro
gramme d'action, il n'ait encore été possible d'élaborer 
aucun des accords prioritaires qui y sont mentionnés, no
tamment l'accord sur l'interdiction complète des essais 
d'armes nucléaires et l'accord envisagé dans le cadre de la 
deuxième série de négociations sur la limitation des arme
ments stratégiques; 

5. Demande instamment à tous les Etats, notamment 
aux Etats dotés d'armes nucléaires, de faire tous leurs 
efforts pour progresser vers la conclusion d'accords inter
nationaux efficaces et d'application obligatoire dans le do
maine du désarmement, conformément à ce qui a été ap
prouvé lors de la dixième session extraordinaire, afin de 
faire une réalité tangible des mesures préconisées dans le 
Programme d'action; 

6. Invite tous les Etats à communiquer, s'il y a lieu, au 
Secrétaire général toutes les mesures qu'ils adopteraient en 
dehors du cadre de l'Organisation des Nations Unies, en 
application des recommandations et décisions adoptées lors 
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de la dixième session extraordinaire, que ces mesures 
soient unilatérales, bilatérales, régionales ou multilatérales; 

7. Prie le Secrétaire général de communiquer périodi
quement à 1' Assemblée générale et à la Commission du 
désarmement les renseignements ci-dessus, en même 
temps que tout rapport qu'il pourrait établir au sujet de 
mesures analogues prises dans le cadre de l'Organisation 
des Nations Unies et des institutions spécialisées. 

G 

DIFFUSION D'INFORMATIONS SUR LA COURSE 

AUX ARMEMENTS ET SUR LE DÉSARMEMENT 

L'Assemblée générale, 

Consciente des graves dangers que présente la course 
aux armements, 

Convaincue qu'il est indispensable de mieux informer 
les gouvernements et les peuples du monde des dangers de 
la course aux armements, en particulier de la course aux 
armements nucléaires, et des efforts qui sont déployés pour 
l'enrayer, 

Rappelant que, au paragraphe 99 du Document final de 
sa dixième session extraordinaire, elle a reconnu que, pour 
sensibiliser 1 'opinion publique mondiale à la cause du dé
sarmement, il conviendrait d'adopter des mesures précises 
visant à améliorer la diffusion d'informations sur la 
course aux armements et sur le désarmement, 

1. Prie instamment les Etats Membres, les institutions 
spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie atomi
que, ainsi que les organisations non gouvernementales et 
les instituts de recherche intéressés, d' acc:élérer les pro
grammes consacrés à 1 'éducation et à 1' information en ce 
qui concerne la course aux armements et le désarmement; 

2. Prie les Etats Membres d'informer l'Assemblée gé
nérale, par l'intermédiaire du Secrétaire général, des acti
vités en cours dans le domaine de la diffusion d'informa
tions sur la course aux armements et sur le· désarmement; 

3. Note avec satisfaction l'initiative prise par l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture d'organiser un congrès mondial sur l'éducation en 
matière de désarmement et, à ce propos, invite le Directeur 
général de cette organisation à informer l'Assemblée gé
nérale, lors de sa trente-quatrième session, de l'état des 
préparatifs de ce congrès; 

4. Prie le Centre des Nations Unies pour le désarme
ment de tenir compte, lors de l'élaboration de l'Annuaire 
du désarmement de l'Organisation des Nations Unies et de 
la publication du périodique sur le désarmement, de toutes 
les recommandations de l'Assemblée générale relatives à la 
forme et au fond de ces publications; 

5. Prie en outre le Centre des Nations Unies pour le 
désarmement de multiplier les contacts avec les organisa
tions non gouvernementales et les instituts de recherche, 
conformément au paragraphe 123 du Document final de la 
dixième session extraordinaire, et prie le Secrétaire géné
ral, après avoir procédé aux consultations pertinentes, 
d'indiquer à l'Assemblée générale, lors de sa trente
quatrième session, d'autres moyens de favoriser le rôle des 
organisations et instituts en question dans le domaine du 
désarmement; 

6. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que les 
études consacrées à la limitation des armements et au dé-

sarmement qui sont effectuées sous les auspices de l'Orga
nisation des Nations Unies contiennent une version résu
mée rédigée dans un langage facile à comprendre afin de 
faciliter sa diffusion dans le grand public; 

7. Prie le Secrétaire général d'examiner les possibilités 
de coordonner les activités d'information publique sur le 
désarmement de toutes les institutions spécialisées et de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique. 

H 

NÉGOCIA TI ONS SUR LE DÉSARMEMENT 

ET MÉCANISMES APPROPRIÉS 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné l'application des recommandations et dé
cisions qu'elle a adoptées à sa dixième session extraordi
naire, 

Ayant présent à l'esprit le fait que la dixième session 
extraordinaire a contribué à attirer 1 'attention sur la gravité 
des problèmes qui se posent à la communauté internatio
nale dans le domaine du désarmement et à définir les me
sures propres à les résoudre, 

Convaincue de la nécessité d'élargir et d'approfondir le 
degré d'accord atteint et de conserver l'élan acquis lors de 
la dixième session extraordinaire, 

Consciente de l'intérêt déclaré de nombre d'Etats Mem
bres à voir appliquer d'urgence les recommandations et dé
cisions de la dixième session extraordinaire, intérêt qui a 
trouvé à s'exprimer lors de l'examen de la question à la 
trente-troisième session. 

Résolue à encourager l'adoption de mesures d'urgence 
afin d'assurer l'application des recommandations et déci
sions adoptées par les Etats Membres dans le Document 
final de la dixième session extraordinaire et visant à mettre 
un terme à la course aux armements, en particulier la 
course aux armements nucléaires, et à réaliser le désar
mement, 

Réaffirmant que les armes nucléaires sont celles qui me
nacent le plus gravement l'humanité et sa survie et qu'il est 
par conséquent essentiel de procéder au désarmement nu
cléaire et à l'élimination complète des armes nucléaires, 

Réaffirmant également que tous les Etats dotés d'armes 
nucléaires, en particulier ceux d'entre eux qui possèdent 
les arsenaux nucléaires les plus importants, ont une res
ponsabilité spéciale en ce qui concerne la pleine réalisation 
des objectifs du désarmement nucléaire, 

Exprimant la préoccupation et la déception profondes de 
la communauté internationale devant le fait que les négo
ciations en cours n'ont pas encore abouti et que les Etats 
dotés d'armes nucléaires n'ont toujours pas entamé les né
gociations pourtant urgentes, 

1. Demande aux Etats dotés d'armes nucléaires parti
cipant aux négociations sur la conclusion d'un traité sur 
l'interdiction de tous les essais d'armes nucléaires de sou
mettre au Comité du désarmement un projet de traité au 
début de sa session de 1979; 

2. Demande aux Etats-Unis d'Amérique et à l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques d'accélérer la 
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deuxième série de négociations sur la limitation des arme
ments stratégiques et de communiquer le texte de leur accord 
à l'Assemblée générale conformément à la résolution 
33/ ... ; 

3. Prie instamment tous les Etats dotés d'armes nu
cléaires d'entamer, conformément au paragraphe 50 du 
Document final de la dixième session extraordinaire, des 
consultations en vue de l'ouverture à bref délai de négo
ciations urgentes sur l'arrêt de la course aux armements et 
sur la réduction progressive et équilibrée des stocks d'ar
mes nucléaires et de leurs vecteurs, dans le cadre d'un 
programme global échelonné comportant des échéances 
concertées, conduisant en fin de compte à leur élimination 
complète; 

4. Prie les Etats dotés d'armes nucléaires d'informer 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session, 
des résultats de leurs consultations et négociations éven
tuelles; 

II 

Rappelant avec satisfaction la décision qu'elle a prise à 
sa dixième session extraordinaire de renforcer le rôle de 
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du dé
sarmement, 

Rappelant également avec satisfaction sa décision de 
créer la Commission du désarmement en tant qu'organe 
délibérant de l'Assemblée générale ayant pour fonction, en 
plus des tâches spécifiques découlant des décisions et re
commandations adoptées par l'Assemblée à sa dixième 
session extraordinaire, d'examiner divers problèmes dans 
le domaine du désarmement et de faire des recommanda
tions à leur sujet, 

1. Invite la Commission du désarmement, compte tenu 
de la résolution 33/ ... de l'Assemblée générale, à exa
miner régulièrement les rapports et autres documents du 
Comité du désarmement présentés par le Secrétaire général 
par l'intermédiaire de l'Assemblée générale; 

2. Recommande d'inscrire à l'ordre du jour de la pro
chaine session de la Commission du désarmement, outre 
l'examen prioritaire des éléments d'un programme global 
de désarmement, les questions ci-après relatives au désar
mement: 

a) Examen de divers aspects de la course aux arme
ments, notamment la course aux armements nucléaires, et 
du désarmement nucléaire, afin de faciliter les négociations 
ayant pour objet l'élimination effective du risque de guerre 
nucléaire; 

b) Harmonisation des vues quant aux mesures concrètes 
à prendre par les Etats en vue d'une réduction progressive 
convenue des budgets militaires et de l'affectation de res
sources actuellement utilisées à des fins militaires au dé
veloppement économique et social, en particulier dans 
l'intérêt des pays en développement, compte tenu des ré
solutions pertinentes de l'Assemblée générale; 

III 

Ayant à l'esprit la décision qu'elle a prise à sa dixième 
session extraordinaire de fixer, à sa trente-troisième ses
sion, la date de la deuxième session extraordinaire consa
crée au désarmement, 

Désirant contribuer à la poursuite et à l'élargissement du 
processus positif qui a pris naissance avec l'établissement 

des bases d'une stratégie internationale du désarmement à 
sa dixième session extraordinaire, 

1. Décide de tenir une deuxième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement en 
1982 au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New 
York; 

2. Décide également de constituer, à sa trente
cinquième session, un comité préparatoire de la deuxième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement; 

IV 

Se félicitant de 1 'accord réalisé à sa dixième session extra
ordinaire sur la constitution du Comité du désarmement, 

Considérant que le Comité du désarmement se réunira à 
Genève en janvier 1979, 

1. Invite le Comité du désarmement à tenir compte, 
lorsqu'il établira ses priorités et son programme de travail, 
des priorités fixées au paragraphe 45 du Document final de 
la dixième session extraordinaire et de la présente réso
lution; 

2. Prie le Comité du désarmement d'entreprendre en 
priorité, à sa première session, en janvier 1979, des négo
ciations concernant : 

a) Un traité relatif à l'interdiction complète des essais 
d'armes nucléaires; 

b) Un traité ou une convention sur l'interdiction 
complète et effective de la mise au point, de la fabrication 
et du stockage de tous les types d'armes chimiques et sur 
leur destruction; 

3. Prie le Comité du désarmement de présenter un 
rapport à 1' Assemblée générale chaque année, ou plus fré
quemment, selon qu'il conviendra, et de communiquer aux 
Etats Membres d'une manière régulière ses documents of
ficiels et d'autres documents pertinents; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée ''Examen 
du rapport du Comité du désarmement". 

DÉSARMEMENT ET DÉVELOPPEMENT 

L'Assemblée générale, 

Consciente de la disproportion existant entre les ressour
ces affectées aux dépenses d'armement et celles qui sont 
dévolues à l'aide au développement, 

Convaincue de la nécessité de prendre des mesures 
concrètes traduisant la vol on té des pays membres d' encoura
ger l'affectation à l'aide au développement des ressources 
résultant de la diminution des dépenses d'armement, 

Rappelant les préoccupations qu'elle a exprimées à cet 
égard lors de sa dixième session extraordinaire, notamment 
en ce qui concerne les conséquences économiques et sociales 
nuisibles de la poursuite de la course aux armements, 

Notant qu'une étude des rapports entre le désarmement et 
le développement a été entreprise par le Secrétaire général, 
avec le concours d'un groupe d'experts gouvernementaux, 
conformément aux dispositions des paragraphes 94 et 95 du 
Document final de la dixième session extraordinaire incor
poré dans la résolution S-10/2, 
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Prie le Secrétaire général de transmettre au Groupe 
d'expert~ gouvernementaux chargé d'étudier les rapports 
entre le désarmement et le développement, pour qu'ill'exa
mine, la proposition tendant à créer un fonds international du 
désarmement pour le développement, qui a été présentée à 
l'Assemblée générale lors de sa dixième session extraor
dinaire6. 

J 

VÉRIFICATION DES ACCORDS DE DÉSARMEMENT 

ET RENFORCEMENT DE LA SÉCURITÉ INTERNATIONALE 

L'Assemblée générale, 

Consciente du rôle essentiel que des mesures internatio
nales de vérification adéquates et jugées satisfaisantes par 
toutes les parties intéressées sont appelées à jouer dans 
l'élaboration et la mise en œuvre d'accords de désarme
ment, ainsi que dans le renforcement de la sécurité et de la 
confiance internationales; 

Considérant les progrès réalisés dans le domaine des 
techniques d'observation de la Terre par des satellites arti
ficiels, 

Convaincue de la contribution importante que ces tech
niques peuvent apporter à la solution des problèmes posés 
par la vérification, compte tenu, en particulier, de la né
cessité de prévoir des mesures internationales de caractère 
non discriminatoire et qui ne constituent pas une ingérence 
dans les affaires intérieures des Etats, 

1. Prie le Secrétaire général de recueillir les vues des 
Etats Membres, avant le 31 mars 1979, sur le projet de 
création d'une agence internationale de satellites de 
contrôle, tel qu'il est exposé dans un mémorandum en date 
du 30 mai 1978 qui a été présenté à l'Assemblée générale 
lors de sa dixième session extraordinaire 7 ; 

2. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, à partir 
du 1er mai 1979, avec le concours d'un groupe d'experts 
gouvernementaux qualifiés, une étude sur les implications 
techniques, juridiques et financières de la création d'une 
agence internationale de satellites de contrôle; 

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, sur 
les réponses obtenues des gouvernements et les conclu
sions préliminaires du Groupe d'experts gouvernementaux 
sur la question de la création d'une agence internationale 
de satellites de contrôle. 

K 

PROGRAMME DE RECHERCHES ET D'ÉTUDES 

SUR LE DÉSARMEMENT 

L'Assemblée générale, 

Convaincue que les négociations sur le désarmement et 
la recherche progressive d'une plus grande sécurité doivent 
s'appuyer sur des études techniques approfondies et objec
tives, 

Convaincue également qu'une activité soutenue de re
cherche et d'étude de l'Organisation des Nations Unies sur 
le désarmement favoriserait une participation avisée de 
tous les Etats aux efforts dans le domaine du désarmement, 

6 Voir A/S-10/AC.1/28. 
7 A/S-IO/AC.1/7. 

Considérant que, parallèlement aux travaux menés dans 
ce domaine par le Centre des Nations Unies pour le désar
mement, qui visent à recueillir des données de base 
concernant les problèmes du désarmement et qui tendent 
plus particulièrement à faciliter les négociations en cours, 
il est souhaitable d'entreprendre, dans le cadre de l'Orga
nisation des Nations Unies, des recherches de caractère 
plus prospectif, · 

Notant que diverses propositions visant à effectuer des 
études de cette nature ont été avancées lors de la dixième 
session extraordinaire et au cours de la trente-troisième 
session de l'Assemblée générale, traduisant ainsi le besoin 
de la communauté internationale de disposer d'informa
tions plus diversifiées et plus complètes sur les problèmes 
liés au désarmement, 

Consciente qu'il est important de veiller à ce que ces 
études soient menées selon des critères d'indépendance 
scientifique, 

1. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, sur 
les modalités possibles de création, de fonctionnement et 
de financement, sous l'égide de l'Organisation des Nations 
Unies, d'un institut international de recherche sur le dé
sarmement8; 

2. Prie le Secrétaire général de prendre notamment 
l'avis, à cet effet, du Conseil consultatif sur les études re
latives au désarmement, établi en application du paragra
phe 124 du Document final de la dixième session extraor
dinaire, compte tenu des compétences qui seront celles de 
cet organisme en matière de programme d'étude sur le dé
sarmement. 

L 

PARAGRAPHE 125 DU DOCUMENT FINAL 

DE LA DIXIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa décision, figurant au paragraphe 125 du 
Document final de sa dixième session extraordinaire, selon 
laquelle elle a prié le Secrétaire général de communiquer 
aux organes délibérants et de négociation compétents en 
matière de désarmement tous les documents officiels de la 
session extraordinaire consacrée au désarmement, confor
mément aux recommandations que l'Assemblée générale 
adopterait à sa trente-troisième session, 

Exprimant sa satisfaction devant la participation active 
des Etats Membres à 1 'examen des points inscrits à 1' ordre 
du jour de sa dixième session extraordinaire et les proposi
tions et suggestions qu'ils ont présentées, 

Notant la précieuse contribution que ces propositions et 
suggestions ont apportée aux travaux de la session extraor
dinaire et aux résultats auxquels ceux-ci ont abouti, 

Considérant qu'il est essentiel d'étudier plus à fond que 
cela n'a été possible à la session extraordinaire les propo
sitions et suggestions énumérées au paragraphe 125 du 
Document final, 

1. Prie le Secrétaire général de communiquer aux or
ganes délibérants et de négociation, ainsi qu'aux organes 
d'étude compétents en matière de désarmement, toutes les 
propositions et suggestions énumérées au paragraphe 125 
du Document final et tous les documents officiels de la 

8 Voir A/S-10/AC.1/8. 
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dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale, 
avec les éléments d'information et observations présentés 
par les Etats Membres à leur sujet lors de la trente
troisième session de l'Assemblée, à l'exception de celles 
qui font l'objet de résolutions distinctes; 

2. Prie la Commission du désarmement et le Comité 
du désarmement de présenter à l'Assemblée générale, lors 
de sa trente-cinquième session, un rapport sur les progrès 
accomplis dans 1' examen de ces propositions et sug
gestions. 

M 

ÉTUDE DES RAPPORTS ENTRE LE DÉSARMEMENT 

ET LE DÉVELOPPEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant les dispositions des paragraphes 94 et 95 du 
Document final de sa dixième session extraordinaire, rela
tives aux rapports entre le désarmement et le développe
ment, 

Notant avec satisfaction que, conformément aux para
graphes 94 et 95 du Document final, le Secrétaire général 
a entrepris, avec le concours d'un groupe d'experts gou
vernementaux qualifiés nommés par lui, une étude appro
fondie des rapports entre le désarmement et le développe
ment, 

Soulignant à nouveau que l'un des principaux objectifs 
de cette étude devrait être d'aboutir à des conclusions dont 
on puisse effectivement s'inspirer pour formuler des me
sures pratiques, 

1. Prend acte du rapport sur 1 'organisation des travaux 
du Groupe d'experts gouvernementaux chargé d'étudier les 
rapports entre le désarmement et le développement 
(A/33/317, annexe); 

2. Fait appel à tous les gouvernements pour qu'ils en
visagent sérieusement de verser, en complément des res
sources financières imputées sur le budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies au titre de cette étude, 
des contributions volontaires au Fonds pour les projets en 
matière de désarmement ou de financer volontairement, le 
cas échéant, en monnaie nationale, des projets nationaux 
de recherche, afin que soient réunies des ressources totales 
suffisantes pour mener l'étude à bien; 

3. Fait appel aux gouvernements pour qu'ils commu
niquent les données et les renseignements requis afin que 
l'étude puisse être menée à bien utilement; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée ''Rapport 
intérimaire du Secrétaire général au sujet de l'étude des 
rapports entre le désarmement et le développement". 

N 

NOUVELLE PHILOSOPHIE DU DÉSARMEMENT 

L'Assemblée générale, 

Rappelant que, selon le Programme d'action adopté à sa 
dixième session extraordinaire, la mobilisation de l'opinion 
publique mondiale est une des conditions indispensables 
pour que cesse la course aux armements et une mesure 
essentielle pour progresser sur la voie du désarmement, 

Notant l'expansion considérable des conceptions du dé
sarmement élaborées au cours de la dixième session extra-

ordinaire et, dans le cadre de la Première Commission, 
durant la trente-troisième session de l'Assemblée générale, 

Notant, en particulier, la multiplicité des concepts nou
veaux qui se sont fait jour par suite des progrès de la science 
et de la technologie, face à l'apparition de types d'armements 
entièrement nouveaux, leur incidence sur la modification 
des stratégies et la prolifération d'alliances militaires et 
défensives qu'elles impliquent, 

Notant également la transformation qu'a subie le 
concept de désarmement quant à ses relations avec les éco
nomies nationales et plus spécialement son impact sur le 
développement, considéré sous ses dimensions uni
verselles, 

Consciente qu'il apparaît de plus en plus clairement que 
la notion traditionnelle de séc.urité en tant qu'équilibre des 
puissances se trouve radicalement modifiée par les chan
gements qualitatifs rapides apportés aux armes "d'attaque 
surprise" et aux armes "secrètes" qui ne cessent de se 
perfectionner et de proliférer, 

Tenant compte de la conviction généralisée que, les 
nouveaux armements échappant rapidement à tout 
contrôle, le concept traditionnel de sécurité nationale 
armée auquel les peuples sont accoutumés est désormais 
dépassé, 

Observant avec intérêt la tendance à stigmatiser la 
course aux armements au nom d'arguments d'ordre moral 
et éthique, 

Convaincue que le monde vit en fait une révolution de 
sa façon de penser en ce qui concerne le concept historique 
de sécurité nationale armée hérité du passé et s'ouvre à des 
idées nouvelles, selon un processus qui fera de l'entière 
solidarité de tous les peuples une nécessité, 

Confrontée à une explosion d'idées, de théories, de pro
positions et de stratégies nouvelles lorsqu'elle tâche d'étu
dier les plans à court et à long terme présentés par les 
hommes d'Etat et les gouvernements, ensemble dont la 
fragmentation n'est plus tolérable et qu'il convient d'énon
cer comme un tout, en une tentative organisée de rejeter 
des prémisses périmées pour formuler une nouvelle philo
sophie du désarmement, 

1. Estime nécessaire que toutes les idées, propositions, 
réflexions et stratégies nouvelles exposées lors du vaste 
débat général ayant précédé et suivi 1' adoption du Docu
ment final de la dixième session ordinaire soient rassem
blées en un dispositif unique, global et coordonné, en une 
nouvelle philosophie du désarmement, en un message apte 
à frapper efficacement 1 'esprit des hommes et à mobiliser 
l'opinion publique mondiale en faveur de l'objectif que 
s'est fixé l'Organisation des Nations Unies, à savoir mettre 
fin à la course actuelle aux armements et, à plus ou moins 
long terme, instaurer un désarmement complet et général 
fondé sur un ordre nouveau en matière de sécurité natio
nale et internationale; 

2. Prie le Secrétaire général d'examiner, avec le 
concours du Comité consultatif sur les études relatives au 
désarmement, les moyens permettant d'atteindre les objec
tifs énoncés au paragraphe 1 ci-dessus et de faire rapport à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session; 

3. Exprime l'espoir que le Comité consultatif sera à 
même de faire état de résultats, sous la forme appropriée, 
en temps voulu pour que l'Assemblée générale puisse les 
examiner à sa trente-quatrième session. 
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DOCUMENT A/33/141 

Grenade : demande d'inscription d'une question à l'ordre du jour provisoire 
de la trente-troisième session 

LETTRE, EN DATE DU 7 JUILLET 1978, ADRESSÉE AU SE
CRÊT AIRE GÉNÉRAL PAR LE REPRÉSENTANT DE LA GRE
NADE 

Comme suite aux entretiens que vous avez eus le 15 juin 
1978 avec sir Eric M. Gairy, premier ministre et ministre 
des affaires étrangères de la Grenade, j'ai l'honneur de 
vous informer, d'ordre de mon gouvernement, que, 
conformément à l'alinéa e de l'article 13 du règlement 
intérieur de l'Assemblée générale, le Gouvernement de la 
Grenade demande l'inscription à l'ordre du jour provisoire 
de la trente-troisième session d'une question intitulée 
"Création d'un organisme ou d'un département de l'Orga
nisation des Nations Unies chargé d'entreprendre et de co
ordonner des recherches sur les objets volants non identi
fiés et les phénomènes connexes et de diffuser les résultats 
obtenus". 

Conformément à l'article 20 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale, je vous adresse ci-joint un mémoire 
explicatif. Mon gouvernement vous serait reconnaissant de 
bien vouloir faire distribuer aux Etats Membres et aux ins
titutions spécialisées intéressées la présente demande 
d'inscription de la question à l'ordre du jour provisoire de 
la trente-troisième session. Il vous serait en outre obligé, 
compte tenu de la décision 32/424 prise à ce sujet par 
l'Assemblée générale le 13 décembre 1977, d'inviter ins
tamment les Etats Membres et les institutions spécialisées 
en question à vous communiquer, conformément à votre 
note du 13 mars 1978, tous les renseignements sur la 
question qu'ils souhaiteraient faire connaître, de façon à ce 
que ceux-ci puissent être utilisés, en temps opportun, 

[Original: anglais] 
[12 juillet 1978] 

comme documentation pour 1 'examen de la question à la 
trente-troisième session. 

Le représentant permanent adjoint de la Grenade 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Francis M. REDHEAD 

ANNEXE 

Mémoire explicatif 

1. Une question intitulée "Création d'un organisme ou d'un départe
ment de l'Organisation des Nations Unies chargé d'entreprendre et de 
coordonner des recherches sur les objets volants non identifiés et les phé
nomènes connexes et de diffuser les résultats obtenus" a été inscrite à 
J'ordre du jour de la trente-deuxième session de l'Assemblée générale 
comme suite à la demande• formulée le 14 juillet 1977 par le Premier 
Ministre de la Grenade, sir Eric M. Gairy. Selon le mémoire explicatif à 
ladite demande, celle-ci avait pour but de susciter un débat ouvert sur la 
très importante question des objets volants non identifiés, laquelle revêt à 
l'heure actuelle la plus haute importance pour J'humanité tout entière. Un 
projet de résolution sur la question et un appendice contenant le texte 
d'une résolution adoptée par le premier Congrès international sur les objets 
volants non identifiés et les phénomènes connexes étaient communiqués 
en même temps que la demande d'inscription de la question à J'ordre du 
jour de J'Assemblée. 

2. A sa se séance plénière, le 23 septembre 1977, l'Assemblée géné
rale a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour et de la renvoyer à 
la Commission politique spéciale, pour examen et rapport. La Commis
sion politique spéciale l'a examinée à ses 35•, 37e et 40" séances, les 28 
et 30 novembre et le 6 décembre 1977. L'importance que le Gouver
nement de la Grenade attache à cette question a été amplement prouvée 

• Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième ses
sion, Annexes, point 123 de J'ordre du jour, document A/32/142. 
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par la présence, à la séance du 28 novembre de la Commission politique 
spéciale, du Premier Ministre de la Grenade, sir Eric M. Gairy, qui a fait 
une déclaration liminaire à la Commission sur ce pointb. 

3. A la 37• séance, le représentant de la Grenade a présenté un projet 
de résolution (A/SPC/32/L. 20)< et a annoncé que le projet de résolution 
contenu dans la demande d'inscription de la question à l'ordre du jour<l 
avait été retiré. 

4. A la 40" séance, le Président de la Commission politique spéciaie a 
annoncé qu'à la suite des consultations qu'il avait tenues avec des repré
sentants des divers groupes régionaux il était apparu que 1' accord pouvait 
se faire sur le projet de décision à recommander à 1' Assemblée générale• 
dont le texte faisait l'objet d'un document de travail qui avait été distribué 
aux membres de la Commission. Il a déclaré qu'avec l'assentiment de la 
Commission, il considérait que le projet de décision contenu dans le do
cument de travail était adopté par consensus. Au cours de cette même 
séance, le représentant de la Grenade a fait une déclaration' au cours de 
laquelle il a indiqué qu'il n'insisterait pas pour que le projet de résolution 
contenu dans le document A/SPC/32/L.20 soit mis aux voix. 

5. A sa IOle séance plénière, le 13 décembre 1977, l'Assemblée gé
nérale, par sa décision 32/424, a adopté le texte présenté par la Commis
sion politique spéciale et qui exprimait le consensus des membres de 
l'Assemblée. 

b Ibid., trente-deuxième session, Commission politique spéciale, 
A/SPC/32/PV.35, p. 2 et 3. 

"Ibid., trente-deuxième session, Annexes, point 123 de l'ordre du jour, 
document A/32/430, par. 7. 

d Ibid., document A/32/142, annexe Il. 
'"Ibid., document A/32/430, par. Il. 
1 Ibid., trente-deuxième session, Commission politique spéciale, 

40" séance, par. 3 à 8. 

6. Lorsqu'il a pris la parole pour indiquer que son pays acceptait le 
texte présenté par la Commission politique spéciale, le représentant de la 
Grenade a précisé la position de son gouvernement en déclarant que de 
nombreux pays, comme il ressortait des études demandées récemment par 
certains d'entre eux, étaient profondément préoccupés par le phénomène 
des objets volants non identifiés et reconnaissaient l'urgente nécessité de 
mettre à jour les connaissances dans ce domaine et d'examiner les réper
cussions que ce phénomène pourrait avoir sur la sécurité, le progrès tech
nique et le bien-être de chaque pays. Mais comme les petites nations ne 
disposaient ni des compétences techniques ni des ressources nécessaires à 
cette fin, il était indispensable de mettre toutes les informations et données 
relatives à cette question à la disposition de l'ensemble des Etats Mem
bres. C'était pourquoi la délégation de la Grenade regrettait que le projet 
de résolution (A/SPC/32/L.20) n'eût pas été mis aux voix de manière à 
ce que le Secrétaire général soit investi de l'autorité nécessaire pour agir 
dans le sens préconisé. Toutefois, consciente du fait que de nombreux 
pays - et surtout les petits pays - avaient besoin de disposer de plus de 
temps pour étudier le phénomène des objets volants non identifiés, la 
délégation de la Grenade avait accepté le texte adopté par consensus. Elle 
était convaincue que dans un an, lo~sque les Etats Membres et les institu
tions spécialisées auraient communiqué les données scientifiques et autres 
informations récentes sur 1 'état des recherches entreprises au sujet des 
objets volants non identifiés et se seraient familiarisés avec les derniers 
ouvrages en la matière, la communauté internationale serait très désireuse 
de reprendre et de faire progresser l'examen de cette importante question. 
Prenant la parole devant l'Assemblée générale, après l'adoption de la dé
cision, le représentant de la Grenade a, en des termes analogues, à nou
veau précisé la position de son pays. 

7. Compte tenu des considérations qui précèdent, le Gouvernement 
de la Grenade prie le Secrétaire général de bien vouloir se pencher sur 
cette question en vue de recommander à l'Assemblée générale, à sa 
trente-troisième session, la mise en place, dans le cadre de l'Organisation 
des Nations Unies, d'un appareil administratif qui permettrait de réaliser 
de la manière la plus efficace les objectifs fixés. 

DOCUMENT A/33/512 

Rapport de la Commission politique spéciale 

1. Dans une lettre datée du 7 juillet 1978 (A/33/141), 
le représentant de la Grenade a demandé, d'ordre de son 
Gouvernement, l'inscription à l'ordre du jour de la trente
troisième session de l'Assemblée générale d'une question 
intitulée "Création d'un organisme ou d'un département de 
l'Organisation des Nations Unies chargé d'entreprendre et 
de coordonner des recherches sur les objets volants non 
identifiés et les phénomènes connexes et de diffuser les 
résultats obtenus". Un mémoire explicatif était joint en 
annexe à cette demande. 

2. A ses 4e et se séances plénières, le 22 septembre 
1978, l'Assemblée générale a décidé, sur la recommanda
tion du Bureau, d'inscrire la question à son ordre du jour et 
de la renvoyer à la Commission politique spéciale. 

3. La Commission politique spéciale a examiné la 
question à ses 35", 36e et 47e séances, le 27 novembre et le 
8 décembre 1978. 

4. La Commission politique spéciale était saisie du 
rapport du Secrétaire général (A/33/268) présenté comme 
suite à la décision 32/424 de 1' Assemblée générale sur la 
question, en date du 13 décembre 1977. 

5. A sa 35e séance, la Commission politique spéciale a 
entendu une déclaration liminaire de Sir Eric M. Gairy, 
premier ministre et ministre des affaires étrangères de la 
Grenade, qui a présenté un projet de résolution 
(A/SPC/33/L.20) libellé comme suit : 

''L'Assemblée générale, 

[Original : anglais] 
[16 décembre 1 978] 

"Ayant présent à l'esprit qu'elle a pour tâche de pro
mouvoir la coopération internationale pour résoudre les 
problèmes internationaux, 

"Notant les déclarations faites par la Grenade aux 
trentième, trente et unième, trente-deuxième et trente
troisième sessions de 1' Assemblée générale en ce qui 
concerne les objets volants non identifiés et les phéno
mènes connexes qui continuent de dérouter l'humanité, 
ainsi que l'appel lancé par la Grenade pour que l'Orga
nisation des Nations Unies entreprenne et coordonne des 
recherches sur ces phénomènes surprenants et diffuse 
plus largement entre les nations du monde les rensei
gnements et autres données rassemblés et disponibles sur 
ces phénomènes, 

"Consciente de l'intérêt croissant porté par les peu
ples du monde aux objets volants non identifiés et aux 
phénomènes connexes, et de l'intérêt suscité par de cu
rieuses manifestations dans diverses régions du monde, 
et reconnaissant que certains gouvernements, des hom
mes de science, des chercheurs et des établissements 
d'enseignement se sont donné pour tâche d'étudier ces 
phénomènes, 

'' 1. Recommande qu'en consultation avec les insti
tutions spécialisées compétentes, l'Organisation des Na
tions Unies entreprenne, mène et coordonne des recher-
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ches sur la nature et l'origine des objets volants non 
identifiés et des phénomènes connexes; 

"2. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats 
Membres, les institutions spécialisées et les organisa
tions non gouvernementales à lui communiquer, d'ici le 
31 mai 1979, des renseignements et propositions propres 
à faciliter l'étude envisagée; 

"3. Prie également le Secrétaire général de nommer 
dès que possible un' groupe d'experts de trois membres 
sous les auspices du Comité des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmosphérique, aux fins d'établir des 
principes directeurs pour 1 'étude proposée; 

"4. Décide que le groupe d'experts se réunira pen
dant les sessions du Comité des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique pour étudier les rensei
gnements et propositions présentés au Secrétaire général 
par les Etats Membres, les institutions spécialisées et les 
organisations non gouvernementales; 

"5. Décide aussi que le groupe d'experts rendra 
compte de ses travaux par l'intermédiaire du Comité des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique à 
1 'Assemblée générale, à sa trente-quatrième session; 

"6. Décide en outre d'inscrire à l'ordre du jour pro
visoire de la trente-quatrième session de 1' Assemblée 
générale une question intitulée "Rapport du groupe 
d'experts du Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique chargé d'établir des principes 
directeurs pour l'étude des objets volants non identifiés 
et des phénomènes connexes. ' ' 

6. A la 47e séance, le Président a annoncé qu'à l'issue 
de consultations, un accord avait été réalisé sur le libellé 
d'un projet de décision susceptible d'être adopté par 
consensus (pour le texte, voir par. 9 ci-après). 

7. A la même séance, le représentant de la Grenade a 
fait une déclaration et a indiqué qu'il n'insisterait pas pour 
que le projet de résolution A/SPC/33/L.20 soit mis aux 
voix. 

8. Le projet de décision a alors été adopté par con
sensus. 

Recommandation de la Commission politique spéciale 

9. La Commission politique spéciale recommande à 
l'Assemblée générale d'adopter le projet de décision sui
vant: 

CRÉATION D'UN ORGANISME OU D'UN DÉPARTEMENT DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES CHARGÉ D'ENTRE
PRENDRE ET DE COORDONNER DES RECHERCHES SUR LES 

OBJETS VOLANTS NON IDENTIFIÉS ET LES PHÉNOMÈNES 

CONNEXES ET DE DIFFUSER LES RÉSULTATS OBTENUS 

1. L'Assemblée générale a pris acte des déclarations 
faites 1 et des projets de résolution présentés par la Grenade 
à ses trente-deuxième2 et trente-troisième sessions [A/SPC/ 
33/L. 20 (voir par. 5 ci-dessus)] concernant des objets volants 
non identifiés et des phénomènes connexes. 

2. L'Assemblée générale invite les Etats Membres 
intéressés à prendre les dispositions voulues pour co
ordonner, à l'échelon national, la recherche scientifique et 
les enquêtes portant sur la vie extra-terrestre, y compris les 
objets volants non identifiés, et à informer le Secrétaire 
général des cas observés, de la recherche et de l'évaluation 
de ces activités. 

3. L'Assemblée générale prie le Secrétaire général de 
transmettre le texte des déclarations de la délégation gre
nadine et la documentation pertinente au Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, afin 
que celui-ci puisse les examiner à sa session de 1979. 

4. Le Comité des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique autorisera la Grenade, à sa demande, 
à présenter ses vues au Comité lors de sa session de 1979. 
Les délibérations du Comité seront consignées dans le rap
port qu'il présentera à l'Assemblée générale pour examen à 
sa trente-quatrième session. 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième ses
sion, Commission politique spéciale, 35" séance, par. 2 à 20 (également 
A/SPC/32/PV.35, p. 2 et 3), 37c séance, par. 44 et 45, et 4QC séance, 
par. 3 à 8; et ibid., trente-troisième session, Commission politique spé
ciale, 47c séance, par. 2 à 6 (également A/SPC/33/PV.35 et 36). 

2 A/SPC/32/L.20 (pour le texte du projet de résolution, voir Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session, Annexes, 
point 123 de l'ordre du jour, document A/32/430, par. 7). 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Cote del' doeuments 

A/33/268 

A/SPC/33/L. 20 

Printed in U.S.A. 

A sa 87e séance plénière, le 18 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de décision présenté par la Commission politique spéciale dans son rapport 
(A/33/512, par. 9). Pour le texte définitif, voir décision 33/4263 . 

3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents relatifs au point 126 de 
l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 
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Rapport du Secrétaire général 

Projet de résolution 

Observations et références 

Miméographié. 

Pour l'auteur et le texte, voir A/33/ 
512, par. 5. 
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DOCUMENTS A/33/191 ET ADD.1* 

Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Portugal et Suède: demande d'inscription 
d'une question supplémentaire à l'ordre du jour de la trente-troisième session 

LETTRE, EN DATE DU 18 AOÛT 1978, ADRESSÉE AU SECRÉ
TAIRE GÉNÉRAL PAR LES REPRÉSENTANTS DE L'ESPAGNE, 
DES ETATS-UNIS n'AMÉRIQUE, DU PORTUGAL ET DE LA 
SUÈDE 

Nous avons l'honneur de demander, conformément à 
l'article 14 du règlement intérieur de l'Assemblée géné
rale, l'inscription à l'ordre du jour de la trente-troisième 
session d'une question supplémentaire intitulée "Examen 
et coordination des programmes des organisations du sys
tème des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et 
coopération avec d'autres programmes internationaux dans 
le domaine des droits de l'homme". 

Conformément à 1' article 20 du règlement intérieur, un 
mémoire explicatif est joint à la présente lettre. 

L'Ambassadeur, Représentant permanent de l'Espagne, 

(Signé) Jaime de PINIÉS 

La représentante permanente par intérim 
des Etats-Unis d'Amérique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) ~elissa WELLS 

L'Ambassadeur, Représentant permanent du Portugal 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Vasco FUTSCHER PEREIRA 

*Le document A/33/191/Add.1, en date du 24 août 1978, avait pour 
objet d'ajouter l'Equateur à la liste des signataires de cette lettre. · 

\ 

1 

[Original :anglais] 
[21 août 1978] 

Le Chargé d'affaires par intérim 
de la Mission permanente de la Suède 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Bo K. A. HEINEBACK 

Mémoire explicatif 

1. Comme il ressort de la brève analyse figurant aux 
paragraphes 94 à 97 du rapport établi par le Secrétaire gé
néral1 conformément à la décision 4 (XXXITI) de la 
Commission des droits de 1 'homme2, on a fréquemment 
évoqué dans les différentes institutions des Nations Unies 
le besoin croissant d'une coopération plus étroite entre les 
institutions internationales qui s'occupent de protéger et de 
promouvoir les droits de l'homme. La conception élargie 
des droits de l'homme que dénote la résolution 32/130 de 
l'Assemblée générale fait implicitement un devoir à l'As
semblée générale de veiller à ce que soient coordonnés les 
efforts des divers organismes et institutions des Nations 
Unies. C'est pourquoi il conviendrait de prévoir une pro
cédure qui permettrait à 1' Assemblée générale d'examiner 
chaque année les travaux de ces divers organismes et ins
titutions et de comparer et analyser leurs efforts qu'ils dé
ploient en vue de rendre plus efficaces la promotion et la 
protection des droits de l'homme, comme le prévoient la 
Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et les Pactes internationaux relatifs aux 
droits de l'homme. 

1 E/CN.4/1273 et Add.1 à 4. 
2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, soixante

deuxième séance, Supplément n• 6, chap. XXI, sect. B. 
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2. La question dont l'inscription à l'ordre du jour est 
proposée vise à compléter les notions qui se font jour dans 
la résolution 32/130, à en préparer l'élargissement, et no
tamment à compléter le rapport demandé à la Commission 
des droits de l'homme dans la même résolution et relatif à 
l'analyse globale des autres méthodes et moyens qui s'of
frent au sein du système des Nations Unies pour mieux 
assurer la jouissance effective des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales. 

3. On espère de cet examen qu'il permettra de faire 
apparaître plus clairement certains aspects qui peuvent 

avoir été négligés et les domaines où des chevauchements 
d'activités risqueraient de se produire, d'améliorer ainsi 
l'efficacité et d'élargir le champ d'application des efforts 
entrepris, et de donner chaque année à l'Assemblée géné
rale une meilleure compréhension des problèmes et de 
l'évolution du monde. 

4. Les auteurs souhaitent également faire remarquer 
qu'il serait utile dans la poursuite de cet objectif de réunir 
sous ce point l'examen de l'ensemble des rapports déjà 
prévus à l'ordre du jour dans ce domaine. 

DOCUMENT A/33/476 

Rapport de la Troisième Commission 

1. L'inscription du point intitulé "Examen et coordi
nation des programmes des organisations du système des 
Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et coopéra
tion avec d'autres programmes internationaux dans le do
maine des droits de l'homme" à l'ordre du jour de la 
trente-troisième session de l'Assemblée générale a été pro
posée par l'Equateur, l'Espagne, les Etats-Unis d' Améri
que, le Portugal et la Suède (A/33/191 et Add.1). 

2. A ses 4e et 5e séances plénières, tenues le 22 sep
tembre 1978, l'Assemblée générale, sur la recommanda
tion du Bureau, a décidé d'inscrire ce point à son ordre du 
jour et d'en confier l'examen à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné ce point de sa 53e à sa 
59e séance et à ses 63e et 68e séances, tenues entre le 
21 novembre et le 6 décembre 1978. Les vues exprimées 
par les représentants des Etats Membres et des institutions 
spécialisées sur cette question figurent dans les comptes 
rendus analytiques de ces séances. 

4. A la 53e séance, le 21 novembre, la question a été 
présentée par le Directeur de la Division des droits de 
l'homme. 

5. A la 63e séance, le 30 novembre, le représentant 
des Etats-Unis d'Amérique a présenté un projet de résolu
tion (A/C.3/33/L.45) intitulé "Examen et coordination des 
programmes des organisations du système des Nations 
Unies relatifs aux droits de l'homme et coopération avec 
d'autres programmes internationaux dans le domaine des 
droits de l'homme", qui avait pour auteurs l'Equateur, 
l'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique, le Portugal et la 
Suède, et dont le texte était ainsi conçu : 

[Texte identique à celui du projet de résolution figurant 
au paragraphe 11 ci-dessous, à l'exception du premier 
alinéa du préambule et des paragraphes 1 et 2 du disposi
tif qui se lisaient comme suit : 

"Consciente qu'elle a la responsabilité, en vertu de 
1' Article 13 de la Charte, de provoquer des études et de 
faire des recommandations en vue de promouvoir et de 
protéger les droits de l'homme et les libertés fondamen
tales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de lan
gue ou de religion, 

[Original : espagnol] 
[12 décembre 1978] 

"1. Prie la Commission des droits de l'homme, 
dans le cadre de l'analyse globale qu'elle a entreprise 
comme suite à la résolution 32/130 de l'Assemblée gé
nérale, de consulter les institutions spécialisées et les 
autres organes et organismes du système des Nations 
Unies qui, conformément à leur mandat, s'intéressent à 
la protection et à la promotion des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, et les autres organes inter
gouvernementaux régionaux qui s'intéressent particu
lièrement aux droits de l'homme, au sujet des divers 
programmes et activités relatifs aux droits de 1 'homme et 
des modes de coordination, de coopération et de 
communication qui existent entre eux; 

"2. Prie en outre la Commission des droits de 
l'homme de présenter à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social et dans le cadre du rapport sur 
l'analyse globale susmentionnée : 

"a) une étude des modes de coordination, de coopé
ration et de communication existant au sein du système 
des Nations Unies dans le domaine des droits de 
l'homme; 

"b) des suggestions et des propositions concernant les 
mesures qu'il y aurait lieu de prendre pour revoir et 
améliorer la coordination, la coopération et la communi
cation entre les institutions spécialisées et les autres or
ganes et organismes du système des Nations Unies dans 
le domaine des droits de l'homme."] 

6. A la même séance, le représentant des Etats-Unis 
d'Amérique a révisé le texte du projet de résolution pour 
ajouter au paragraphe 1 du dispositif, après les mots ''ré
solution 32/130 de l'Assemblée générale'', les mots ''etcon
formément à sa résolution 26 (XXIV) du 8 mars 1978' ', 
et pour remplacer, à la cinquième ligne, les mots "et les" 
par les mots "et, le cas échéant, les". 

7. A la 68e séance, le 6 décembre, la représentante de 
la France a proposé de modifier le premier alinéa du 
préambule, à partir du mot "promouvoir", pour reprendre 
une partie du texte de l'Article 13 de la Charte. Les 

' 
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auteurs ont accepté l'amendement de la France, révisé par 
le représentant de l'Equateur de façon que le texte de l'ali
néa b du paragraphe 1 de l'Article 13 de la Charte soit cité 
en entier. 

8. A la même séance, le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques a proposé deux amen
dements, tendant à ajouter, au paragraphe 1 du dispositif, 
après les mots "autres organes intergouvernementaux ré
gionaux", les mots "rattachés au système des Nations 
Unies", et à remplacer le texte de l'alinéa b du paragra
phe 2 du dispositif par le texte suivant : "les suggestions 
et les propositions que la Commission pourra juger bon de 
faire à cet égard''. 

9. A la même séance, les amendements proposés par 
le représentant de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques ont été adoptés, les voix se répartissant comme 
suit : 

a) L'amendement relatif au paragraphe 1 du dispositif a 
été adopté par 43 voix contre 37, avec 44 abstentions; 

b) L'amendement relatif à la disposition b du paragra
phe 2 du dispositif a été adopté par 42 voix contre 36, avec 
45 abstentions. 

10. La Commission a ensuite adopté, par consensus, le 
projet de résolution tel qu'il avait été révisé et modifié 
(voir par. Il ci-après). 

Recommandation de la Troisième Commission 

11. La Troisième Commission recommande à 1 'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution suivant : 

EXAMEN ET COORDINATION DES PROGRAMMES DES ORGANI

SATIONS DU SYSTÈME DES NATIONS UNIES RELATIFS AUX 

DROITS DE L'HOMME ET COOPÉRATION AVEC D'AUTRES 
PROGRAMMES INTERNATIONAUX DANS LE DOMAINE DES 

DROITS DE L'HOMME 

L'Assemblée générale, 

Consciente de la responsabilité qui lui incombe, en vertu 
de l'Article 13 de la Charte des Nations Unies, de provo
quer des études et de faire des recommandations en vue de 
développer la coopération internationale dans les domaines 
économique, social, de la culture intellectuelle et de l'édu
cation et de la santé publique et faciliter pour tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, la 
jouissance des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, 

Ayant à l'esprit la responsabilité de l'Assemblée géné
rale en ce qui concerne 1 'accomplissement des fonctions 
énoncées au Chapitre IX de la Charte et le rôle particulier 
dévolu au Conseil économique et social en vertu du Cha
pitre x pour ce qui est de coordonner les activités dans le 
domaine des droits de l'homme, 

Prenant en considération les rapports annuels du Comité 
des droits de l'homme et du Comité pour l'élimination de 
la discrimination raciale, en sus des rapports du Conseil 
économique et social, y compris ceux de la Commission 
des droits de l'homme, qui fournissent une base plus large 
pour l'examen des activités relatives aux droits de 
l'homme au sein de l'Organisation des ·Nations Unies, 

Reconnaissant que certaines des institutions spécialisées, 
en particulier, l'Organisation internationale du Travail, 
I'<?rganisation des Nations Unies pour 1 'éducation, la 
science et la culture et l'Organisation mondiale de la santé, 
ont établi des procédures et des programmes aux fins de 
promouvoir les droits de l'homme dans leur domaine de 
compétence et que les travaux de ces institutions apportent 
un complément important à ceux des organes de l'Organi
sation des Nations Unies s'occupant des droits de 
l'homme, 

Notant l'existence d'autres organes s'occupant des droits 
de 1 ·~omme et d'autres programmes relatifs à ces droits qui 
f~nct_IOnn~nt en vertu d'actes constitutifs distincts d' brga
msatiOns mtergouvernementales et ont à leur actif d'im
portantes réalisations en faveur des droits de l'homme dans 
leur domaine de compétence, 

Rappelant la résolution 1159 (XLI) du Conseil écono
mique et social, en date du 5 août 1966, par laquelle l'éta
blissement de relations officielles entre les organisations 
régionales et la Commission des droits de l'homme a été 
autorisé, 

Rappelant que, dans sa résolution 32/130 du 16 décem
bre 1977, elle a réaffirmé que tous les droits de l'homme et 
toutes les libertés fondamentales sont indivisibles et inter
dépendants et qu'une attention égale et une considération 
~rgente, doivent êt~e accordées à la réalisation, à la promo
tion et a la protection tant des droits civils et politiques que 
des droits économiques, sociaux et culturels, 

Considérant que l'interdépendance et l'indivisibilité des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales réclament 
des effort~ renouvelés en vue de stimuler une coopération, 
une coordmation et une communication accrues entre tous 
les organismes et institutions intergouvernementaux s'in
téressant à la protection et à la promotion des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, 

1. Prie la Commission des droits de l'homme, dans le 
cadre de l'analyse globale qu'elle a entreprise comme suite 
à la résolution 32/130 de 1' Assemblée générale et confor
mément à sa résolution 26 (XXIV) du 8 mars 19783 , de 
consulter les institutions spécialisées et les autres organes 
et organismes des Nations Unies qui, conformément à leur 
mandat, s'occupent de la protection et de la promotion des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales et le cas 
échéant, les autres organes intergouvernementaux' régio
naux rattachés au système des Nations Unies qui s'occu
p~nt particulièrement des droits de l'homme, au sujet des 
divers programmes et activités relatifs au droits de 
l'homme et des modes de coordination, de coopération et 
de communication qui existent entre eux; 

2. Prie en outre la Commission des droits de l'homme 
de présenter à 1' Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil écono
mique et social et dans le cadre du rapport sur l'analyse 
globale susmentionnée : 

a) Une étude des modes de coordination, de coopération 
~t de COJ?munication existant au sein du système des Na
tions Umes dans le domaine des droits de 1 'homme; 

. b) Les suggestions et les propositions que la Commis
siOn pourra juger bon de faire à cet égard. 

3 V?ir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, 
Supplement n° 4, chap. XXVI, sect. A. 
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DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 84e séance plénière, le 14 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de résolution présenté par la Troisième Commission dans son rapport (A/33/476, 
par. 11). Pour le texte définitif, voir la résolution 33/544 . 

4 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n• 45. 
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DOCUMENT A/33/241 

Demande d'inscription d'une question additionnelle à l'ordre du jour de la trente-troisième session 

Lettre, en date du 8 septembre 1978, adressée au Se
crétaire général par le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une lettre 
de M. A. A. Gromyko, ministre des affaires étrangères de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, datée du 
8 septembre 1978, demandant l'inscription d'une question 
additionnelle à l'ordre du jour de la trente-troisième ses
sion de l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent par intérim 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) M. A. KHARLAMOV 

LETTRE, EN DATE DU 8 SEPTEMBRE 1978, ADRESSÉE AU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIÉTIQUES 

L'Union des Républiques socialistes soviétiques propose 
d'inscrire à l'ordre du jour de la trente-troisième session de 
l'Assemblée générale une question intitulée "Conclusion 
d'une convention internationale sur le renforcement des 
garanties de la sécurité des Etats non nucléaires", en tant 
que question importante et urgente. 

L'Union soviétique comprend que les Etats non nu
cléaires souhaitent recevoir de la part des Etats nucléaires 
des garanties juridiques internationales les assurant que 
ceux-ci n'utiliseront pas contre eux d'armes nucléaires. 
L'auguste tribune de la session extraordinaire de 1 'Assem
blée générale consacrée au désarmement lui a donné 1' oc-

[Original : russe] 
[20 septembre 1978] 

casion de déclarer qu'elle n'utiliserait jamais d'armes nu
cléaires contre les Etats qui renoncent à fabriquer et à ac
quérir de telles armes et qui n'en possèdent pas sur leur 
territoire. 

L'Union soviétique considère que les Etats qui renon
cent à fabriquer et à acquérir des armes nucléaires et qui ne 
tolèrent pas que celles-ci soient installées sur leur territoire 
contribuent notablement à prévenir la prolifération des 
armes nucléaires et, partant, à atténuer et à écarter définiti
vement la menace d'une guerre nucléaire qui aurait pour 
l'humanité des conséquences dévastatrices. Ces Etats sont 
en droit d'avoir les garanties nécessaires les assurant que 
les armes nucléaires ne seront pas utilisées contre eux. 

Comme on le sait, la résolution 255 (1968) du Conseil 
de sécurité et les garanties que les trois puissances nu
cléaires y ont données aux Etats non nucléaires visaient à 
garantir la sécurité des Etats non nucléaires parties au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. Il sem
ble maintenant possible et souhaitable de prendre de nou
velles mesures pour renforcer la sécurité d'un grand nom
bre d'Etats non nucléaires, conformément aux vœux qu'ils 
ont exprimés à cet égard. 

Ce souci des Etats non nucléaires de voir renforcer les 
garanties de leur sécurité est d'autant plus compréhensible 
qu'il existe encore dans le monde des foyers de tension et 
de conflits dangereux, que les efforts pour enrayer la 
course aux armements n'ont pas encore atteint un stade 
décisif et que les stocks d'armements, y compris d'armes 
nucléaires, ne cessent d'augmenter. 

Dès 1966, l'Union soviétique a préconisé la conclusion 
d'un traité interdisant l'utilisation des armes nucléaires 
contre les Etats qui se sont engagés à conserver leur statut 
d'Etat non nucléaire et qui ne disposent pas d'armes nu-
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cléaires sur leur territoire. A l'heure actuelle, du fait de 
l'évolution généralement favorable de la situation interna
tionale, des nouvelles conditions ont été créées permettant 
la mise en œuvre de mesures propres à renforcer la paix et 
la sécurité universelle, y compris des mesures visant à 
renforcer les garanties juridiques internationales de la sé
curité des Etats non nucléaires. 

Il est évident que pour parvenir à une solution plus 
complète et plus efficace du problème de la protection des 
Etats non nucléaires contre l'utilisation des armes nucléai
res à leur encontre, il faudrait que les puissances nucléaires 
adoptent à ce sujet des garanties concertées. Un moyen de 
réaliser cet objectif serait de conclure une convention in
ternationale à laquelle seraient parties, d'une part, les Etats 
non nucléaires qui sont disposés à donner des garanties de 
sécurité appropriées aux Etats non nucléaires et, de l'autre, 
les Etats non nucléaires intéressés qui renoncent à fabriquer 
et à acquérir des armes nucléaires et qui n'en possèdent pas 
sur leurs territoires. 

Le souci de voir prendre des mesures concrètes en la 
matière amène l'Union soviétique à soumettre à l'examen 
de l'Assemblée générale un projet de convention interna
tionale sur le renforcement des garanties de la sécurité des 
Etats non nucléaires. 

L'Union soviétique est convaincue que les Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies examineront avec 
le plus grand soin les nouvelles mesures qu'elle propose 
pour renforcer les garanties de la sécurité des Etats non 
nucléaires. Le Gouvernement soviétique espère également 
que le projet de convention internationale joint à la pré
sente lettre contribuera à la solution de ce problème. 

Je vous prie de bien vouloir considérer la présente lettre 
comme un mémoire explicatif au sens de 1' article 20 du 
règlement intérieur de l'Assemblée générale et de la faire 
distribuer, avec le texte de projet de convention internatio
nale ci-joint, en tant que document officiel de l'Assemblée 
générale. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 

(Signé) A. A. GROMYKO 

ANNEXE 

Projet de convention internationale sur le renforcement 
des garanties de la sécurité des Etats non nucléaires 

Les Etats parties à la présente convention, 

Conscients du fait qu'une guerre nucléaire aurait des conséquences 
dévastatrices pour l'humanité tout entière, 

Animés du désir de prendre toutes les mesures possibles pour réduire et 
écarter définitivement le danger d'une telle guerre, 

Soucieux de contribuer à la prévention d'une plus grande prolifération 
des armes nucléaires, à la cessation de la course aux armements nucléai
res et à l'adoption de mesures efficaces en vue du désarmement nu
cléaire, 

Se félicitant de ce que les Etats de diverses régions du monde souhai
tent que leurs territoires demeurent exempts d'armes nucléaires, 

Ayant présent à t esprit le fait que, aux termes de la Charte des Nations 
Unies, ils se sont engagés à maintenir la paix, à s'abstenir de recourir à la 
menace ou à l'emploi de la force, et à vivre en paix l'un avec l'autre 
dans un esprit de bon voisinage, 

Tenant compte de la résolution 255 ( 1968) du Conseil de sécurité, en 
date du 19 juin 1968, de la résolution 2936 (XXVU) de l'Assemblée gé
nérale, en date du 29 novembre 1972, et des dispositions pertinentes du 
Document final de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée gé
nérale, en date du 30 juin 1978, notamment de la demande qui y figure et 

qui tend à ce que l'on s'efforce d'urgence de prendre des arrangements 
efficaces pour donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires des assuran
ces contre l'utilisation ou la menace d'utilisation d'armes nucléaires, 

Considérant les garanties de la non-utilisation des armes nucléaires 
contre les Etats non nucléaires comme un moyen important de renforcer 
la paix et la sécurité universelle et souhaitant conférer à ces garanties un 
caractère juridique international, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Etats dotés d'armes nucléaires parties à la présente convention 
s'engagent à ne pas utiliser ou menacer d'utiliser des armes nucléaires 
contre les Etats non nucléaires parties à la présente convention qui renon
cent à fabriquer et à acquérir des armes nucléaires et ne possèdent pas 
d'armes nucléaires sur leur territoire ou dans quelque zone que ce soit se 
trouvant sous leur juridiction et leur contrôle, sur terre, en mer, dans 
l'atmosphère ou dans l'espace extra-atmosphérique. 

Article II 

L'obligation prévue à l'article premier de la présente Convention s' ap
plique non seulement au territoire des Etats parties non nucléaires mais 
également aux forces et installations militair,es se trouvant sous la juridic
tion et le contrôle desdits Etats dans quelque zone que ce soit, sur terre, 
en mer, dans 1 'atmosphère ou dans l'espace extra-atmosphérique. 

Article III 

Tout Etat partie à la présente convention qui a des raisons de croire que 
les activités d'un autre Etat partie contreviennent aux dispositions des 
articles premier et II de la présente Convention peut exiger que des 
consultations aient lieu entre les Etats parties afin d'éclaircir les circons
tances réelles de ces activités. Cette demande doit être accompagnée de 
toutes les informations se rapportant à ces activités ainsi que toutes les 
preuves possibles confirmant son bien-fondé. 

Article IV 

1. La présente Convention est conclue pour une durée indéfinie. 

2. Tout Etat partie à la présente Convention, dans l'exercice de sa 
souveraineté nationale, a le droit de se retirer de la Convention s'il juge 
que des événements extraordinaires, en rapport avec l'objet de la 
Convention, ont compromis les intérêts supérieurs de son pays. Il doit 
notifier ce retrait à tous les autres Etats parties à la Convention ainsi 
qu'au Conseil de sécurité, avec un préavis de trois mois. Cette notifica
tion doit contenir un exposé des événements extraordinaires que l'Etat en 
question considère comme ayant compromis ses intérêts supérieurs. 

Article V 

1. Tout Etat partie à la présente Convention peut y proposer des 
amendements. Le texte de tout amendement proposé sera soumis au dé
positaire, qui le communiquera immédiatement à tous les Etats parties. 

2. L'amendement entrera en vigueur, à l'égard de tout Etat partie à la 
présente Convention qui l'aura accepté, après que la majorité des Etats 
parties auront déposé auprès du dépositaire les instruments d'acceptation 
dudit amendement et, par la suite, à l'égard de chacun des autres Etats 
parties, à la date du dépôt de leurs instruments d'acceptation dudit amen
dement. 

Article VI 

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats. 
Tout Etat qui n'aura pas signé la Convention avant qu'elle entre en vi
gueur conformément au paragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à 
tout moment. 

2. La présente Convention sera soumise à la ratification des Etats 
signataires. Les instruments de ratification et les instruments d'adhésion 
seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, qui est désigné par les présentes comme dépositaire. 

3. La présente Convention entrera en vigueur après le dépôt des ins
truments de ratification par ... Etats ayant signé la Convention, dont au 
moins . . . Etats dotés d'armes nucléaires. 

4. A l'égard des Etats dont les instruments de ratification ou d'adhé
sion seront déposés après son entrée en vigueur, la présente Convention 
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entrera en vigueur à la date du dépôt de leurs instruments de ratification 
ou d'adhésion. 

5. Le dépositaire informera sans délai tous les Etats qui auront signé 
la présente Convention ou y auront adhéré de la date de chaque signature, 
de la date du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion, de 
la date d'entrée en vigueur de la présente Convention et de tous amen
dements y relatifs, ainsi que de la réception de tous autres avis. 

6. La présente Convention sera enregistrée par le dépositaire -confor
mément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

Article VII 

La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espa
gnol, français et russe font également foi, sera déposée auprès du Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en adressera des 
copies certifiées conformes aux gouvernements des Etats qui auront signé 
la Convention ou qui y auront adhéré. 

En foi de quoi les ·soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention, qui a été 
ouverte à la signature le. . . . 

DOCUMENT A/33/462 

Rapport de la Première Commission 

1. L'inscription à l'ordre du jour de la trente-troisième 
session de 1' Assemblée générale de la question intitulée 
"Conclusion d'une convention internationale sur le renfor
cement des garanties de la sécurité des Etats non nucléai
res'' a été proposée par 1· Union des Républiques socialis
tes soviétiques (A/33/241). 

Z. A ses 4e et se séances plénières, le ZZ septembre 
1978, l'Assemblée générale, sur la recommandation du 
Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour 
et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3e séance, le 6 octobre, la Première Commis
sion a décidé d'examiner séparément les points 1Z5 et 1Z8, 
puis de consacrer un débat général aux autres points rela
tifs au désarmement qui lui avaient été renvoyés, à savoir 
les points 35 à 49. Le débat général sur le point 1Z8 a eu 
lieu de la zoe à la z8e séance, du 30 octobre au 3 no
vembre. 

4. Pour l'examen du point 1Z8, la Première Commis
sion était saisie d'une lettre, en date du 16 octobre 1978, 
adressée au Secrétaire général par le représentant de la 
Mongolie et contenant des extraits de la déclaration de 
M. Tsedenbal, premier secrétaire du Comité central du 
parti populaire révolutionnaire de Mongolie, président du 
Présidium du grand Khural populaire de la République po
pulaire mongole, faite à l'ouverture de la quatre-vingt-sep
tième session du Comité exécutif du Conseil d'assistance 
économique mutuelle, le Z7 septembre 1978 à Oulan Bator 
(A/33/319), et d'une lettre, en date du 17 novembre 1978, 
adressée au Secrétaire de la Première Commission par le 
représentant des Etats-Unis d'Amérique et contenant une 
proposition des Etats-Unis d'Amérique en vue de renfor
cer, chez les Etats non dotés d'armes nucléaires, l'assu
rance qu'ils sont à l'abri du recours ou de la menace du 
recours aux armes nucléaires (A/C.l/33/7). 

5. Le Z7 octobre, l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques a soumis un projet de résolution (A/C.1/ 
33/L.6) que son représentant a présenté à la zoe séance, 
le 30 octobre, et qui se lisait comme suit : 

''L'Assemblée générale, 

"Convaincue de la nécessité d'adopter des mesures 
politiques et de droit international efficaces pour renfor
cer encore la sécurité des Etats et animée du désir, 
commun à tous les peuples, d'éliminer la guerre et 
d'éviter une catastrophe nucléaire, 

''Notant que le non-recours à la force ou à la menace 
de la force dans les relations internationales est l'un des 

[Original :anglais] 
[JI décembre 1978] 

principes fondamentaux énoncés dans la Charte des Na
tions Unies et réaffirmés dans une série de déclarations et 
de résolutions de l'Organisation des Nations Unies, 

''Ayant en outre présente à l'esprit la résolution Z55 
(1968) du Conseil de sécurité, en date du 19 juin 1968, 

"Notant avec satisfaction le souci qu'ont les Etats de 
diverses régions d'empêcher l'apparition d'armes nu
cléaires sur leur territoire grâce à la création de zones 
exemptes d'armes nucléaires, et désireuse d'y contri
buer, 

''Se félicitant de ce que les Etats de diverses régions 
du monde sont résolus à garder leurs territoires exempts 
d'armes nucléaires, 

"Ayant à l'esprit les déclarations et les observations 
faites par les différents Etats sur le renforcement de la 
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires, et dési
reuse de les affermir en droit international, 

''Désireuse de contribuer à la mise en œuvre des dis
positions pertinentes du Document final de la dixième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale, 

'' 1. Estime essentiel de prendre des mesures effica
ces par voie de convention internationale pour renforcer 
encore les garanties de la sécurité des Etats non nu
cléaires; 

"Z. Prend note du projet de convention internatio
nale sur le renforcement des garanties de la sécurité des 
Etats non nucléaires joint en annexe à la présente réso
lution, ainsi que des observations et propositions qui ont 
été faites lors de l'examen de cette question; 

"3. Prie le Comité du désarmement d'entreprendre 
dès que possible la mise au point du texte de cette 
convention et de présenter à 1' Assemblée générale à sa 
trente-quatrième session, pour examen, un rapport sur 
l'état d'avancement de ses travaux; 

"4. Prie le Secrétaire général de transmettre au 
Comité du désarmement tous les documents se rappor
tant à l'examen par l'Assemblée générale, à sa trente
troisième session, de la question intitulée "Conclusion 
d'une convention internationale sur le renforcement des 
garanties de la sécurité des Etats non nucléaires"; 

"5. Décide d'inscrire à 1 'ordre du jour provisoire de 
sa trente-quatrième session une question intitulée 
"Conclusion d'une convention internationale sur le 
renforcement des garanties de la sécurité des Etats non 
nucléaires" . 
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"ANNEXE 

"Projet de convention Internationale sur le renforcement des 
garanties de la sécurité des Etats non nucléaires 

"[Pour le texte, voir ci-dessus document A/33/241, annexe.]" 

Le 30 novembre, un projet de résolution révisé (A/C.l/ 
33/L.6/Rev.l) a été .présenté par l'Afghanistan, l'Angola, 
la Bulgarie, Chypre, l'Ethiopie, la Hongrie, le Libéria, 
Maurice, la Mongolie, la Pologne, la République arabe 
syrienne, la République démocratique allemande, la Répu
blique démocratique populaire lao, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la République socialiste soviéti
que d'Ukraine, la Tchécoslovaquie, l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques, le Viet Nam et le Yémen dé
mocratique. Ce texte se lisait comme suit : 

''L'Assemblée générale, 

"Convaincue de la nécessité d'adopter des mesures 
politiques et de droit international efficaces pour renfor
cer encore la sécurité des Etats et animée du désir, 
commun à tous les peuples, d'éliminer la guerre et 
d'éviter une catastrophe nucléaire, 

''Notant que le non-recours à la force ou à la menace 
de la force dans les relations internationales est l'un des 
principes fondamentaux énoncés dans la Charte des Na
tions Unies et réaffirmés dans une série de déclarations 
et de résolutions de l'Organisation des Nations Unies, 

"Notant avec satisfaction le souci qu'ont les Etats de 
diverses régions d'empêcher l'apparition d'armes nu
cléaires sur leur territoire grâce à la création de zones 
exemptes d'armes nucléaires, et désireuse d'y contri
buer, 

''Se félicitant de ce que les Etats de diverses régions 
du monde sont résolus à garder leurs territoires exempts 
d'armes nucléaires, 

''Ayant à l'esprit les déclarations et les observations 
faites par les différents Etats sur le renforcement de la 
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires, et dési
reuse de les affermir en droit international, 

''Désireuse de contribuer à la mise en œuvre des dis
positions pertinentes du Document final de sa dixième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale, 

'' 1. Estime essentiel de prendre des mesures effica
ces par voie de convention internationale pour renforcer 
encore les garanties de la sécurité des Etats non nu
cléaires; 

"2. Prie dans ce but le Comité du désarmement 
d'examiner dès que possible les projets de convention 
internationale sur cette question qui ont été présentés à 
1' Assemblée générale, lors de sa trente-troisième ses
sion, ainsi que les observations et propositions concer
nant les mesures politiques et de droit international effi
caces visant à donner aux Etats non dotés d'armes 
nucléaires des garanties contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucléaires; 

"3. Prie le Secrétaire général de transmettre au 
Comité du désarmement tous les documents se rappor
tant à 1' examen par l'Assemblée générale, à sa trente
troisième session, de la question intitulée "Conclusion 
d'une convention internationale sur le renforcement des 
garanties de la sécurité des Etats non nucléaires''; 

"4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-quatrième session une question intitulée 

''Conclusion d'une convention internationale sur le 
renforcement des garanties de la sécurité des Etats non 
nucléaires. '' 

Une nouvelle révision de ce projet (A/C.l/33/L.6/Rev .2) a 
été proposée le 1er décembre par les mêmes auteurs, aux
quels l'Iraq s'est joint par la suite. Ce projet de résolution, 
qui a été présenté par le représentant de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques à la 59e séance, le 1er dé
cembre, se lisait comme suit : 

[Texte identique à celui du projet de résolution A figu
rant ci-dessous au paragraphe JO, à l'exception du troi
sième alinéa du préambule qui était libellé comme suit : 

"Notant avec satisfaction le souci qu'ont les Etats de 
diverses régions d'empêcher l'apparition d'armes nu
cléaires sur leur territoire grâce à la création de zones 
exemptes d'armes nucléaires, et désireuse d'y contri
buer,'' 

et du quatrième alinéa du préambule qui ne faisait pas 
partie du texte . ] 

6. Le 6 novembre, le Pakistan a présenté un projet de 
résolution (A/C.l/33/L.lS) intitulé "Renforcement de la 
sécurité des Etats non nucléaires face au recours ou à la 
menace du recours aux armes nucléaires'' et qui se lisait 
comme suit: 

''L'Assemblée générale, 
''Ayant à l'esprit la nécessité de dissiper la préoccu

pation légitime qu'ont les Etats du monde d'assurer du
rablement la sécurité de leurs peuples, 

"Convaincue que les armes nucléaires font peser la 
plus grande menace sur l'humanité et sur la survie de la 
civilisation, 

''Profondément préoccupée par la poursuite de la 
course aux armements, en particulier de la course aux 
armements nucléaires, et par la menace que fait peser 
sur l'humanité la possibilité du recours aux armes nu
cléaires, 

"Convaincue que seul un désarmement nucléaire en
traînant l'élimination complète des armes nucléaires as
surera une parfaite sécurité à l'ère nucléaire, 

"Reconnaissant que l'indépendance, l'intégrité terri
toriale et la souveraineté des Etats non dotés d'armes 
nucléaires ont besoin d'être garanties contre le recours 
ou la menace du recours aux armes nucléaires, 

"Considérant que, tant que le désarmement nucléaire 
ne sera pas universel, il est d'une nécessité impérieuse 
que la communauté internationale conçoive des mesures 
de nature à garantir efficacement la sécurité des Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucléaires d'où qu'elle 
vienne, 

''Profondément préoccupée par toute possibilité 
d'utiliser ou de menacer d'utiliser des armes nucléaires 
en toute éventualité, 

"Rappelant sa résolution 3261 G (XXIX) du 9 dé
cembre 1974, dans laquelle elle a recommandé aux Etats 
Membres d'examiner sans perdre de temps, dans toutes 
les instances compétentes, la question du renforcement 
de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires, 

"Rappelant sa résolution 31/189 C du 21 décembre 
1976, dans laquelle elle a prié les Etats dotés d'armes 
nucléaires, à titre de première mesure vers l'interdiction 
complète de l'utilisation ou de la menace d'utiliser des 
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armes nucléaires, d'envisager de s'engager, sans préju
dice de leurs obligations découlant des traités portant 
création de zones exemptes d'armes nucléaires, à ne pas 
utiliser ou à ne pas menacer d'utiliser des armes nu
cléaires contre les Etats non dotés d'armes nucléaires qui 
ne sont pas parties aux arrangements relatifs à la sécurité 
nucléaire conclus par certaines puissances dotées d'ar
mes nucléaires, 

"Rappelant en outre que, dans le document final 
adopté à sa dixième session extraordinaire, l'Assemblée 
générale, ayant pris acte des déclarations faites par les 
Etats dotés d'armes nucléaires dans ce contexte, les a 
invités à conclure d'urgence, selon qu'il serait appro
prié, des arrangements efficaces, pour assurer les Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucléaires, 

"Convaincue qu'il est essentiel d'assurer l'application 
des recommandations de l'Assemblée générale, 

''Prenant en considération les vues et propositions 
soumises à ce sujet lors de sa trente-troisième session, 

' '1. Prie le Conseil de sécurité de prendre acte des 
déclarations qu'ont faites ou que pourraient faire les 
Etats dotés d'armes nucléaires pour assurer les Etats non 
dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la me
nace d'utilisation d'armes nucléaires et de demander 
instamment que des assurances multilatérales obligatoi
res et uniformes soient convenues à cet effet; 

"2. Recommande d'examiner dès que possible la 
conclusion d'une convention ou d'un accord internatio
nal en vue d'assurer les Etats non dotés d'armes nu
cléaires contre l'utilisation ou la menace d'utilisation 
d'armes nucléaires; 

"3. Prend acte des projets de convention internatio
nale sur cette question soumis par l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques (voir A/C .l/33/L.6) et par le 
Pakistan (voir annexe ci-dessous), qui doivent tous deux 
être annexés à la présente résolution et des observations, 
suggestions et propositions faites sur cette question au 
cours de la trente-troisième session de l'Assemblée gé
nérale; 

"4. Prie le Secrétaire général de transmettre au 
Comité du désarmement tous les documents relatifs à 
l'examen par l'Assemblée générale à sa trente-troisième 
session du point intitulé "Conclusion d'une convention 
internationale sur le renforcement des garanties de la sé
curité des Etats non nucléaires"; 

"5. Prie le Comité du désarmement de commencer, 
dès que possible, à négocier le texte d'une convention 
ou d'un accord sur ce sujet et de rendre compte à l'As
semblée générale, à sa trente-quatrième session, des pro
grès accomplis; 

"6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour une question 
intitulée "Progrès accomplis dans l'examen de la 
Convention ou de l'accord sur les garanties aux Etats 
non nucléaires contre l'utilisation ou la menace d'utili
sation d'armes nucléaires." 

"ANNEXE 

"Projet de convention internationale sur les garanties aux Etats 
non nucléaires contre l'utilisation ou la menace d'uülisation 
d'armes nucléaires 

"Les Etats parties à la présente Convention, 

"Convaincus que les armes nucléaires font peser la plus grande me
nace sur 1 'humanité et sur la survie de la civilisation, 

"Profondément préoccupés par la poursuite de la course aux arme
ments, en particulier de la course aux armements nucléaires, et par la 
menace que fait peser sur l'humanité la possibilité du recours aux 
armes nucléaires, 

"Convaincus que seuls un désarmement nucléaire et une interdiction 
du recours aux armes nucléaires entraînant l'élimination complète des 
armes nucléaires assureront une complète sécurité à l'ère nucléaire, 

"Désireux de garantir l'indépendance, J'intégrité territoriale et la 
souveraineté des Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation 
ou la menace d'une utilisation des armes nucléaires, 

"Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne sera pas 
universel, il est d'une nécessité impérieuse que la communauté inter
nationale conçoive des mesures de nature à garantir efficacement la 
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la 
menace d'une utilisation des armes nucléaires d'où qu'elle vienne, 

"Ayant présentes à l'esprit les résolutions de l'Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies sur la 
question du renforcement de la sécurité des Etats non dotés d'armes 
nucléaires, 

"Ayant également présent à l'esprit le fait que les Etats non dotés 
d'armes nucléaires ont demandé aux Etats dotés d'armes nucléaires de 
leur donner, selon des modalités ayant force juridique et dignes de foi, 
l'assurance qu'ils n'utiliseront pas ou ne menaceront pas d'utiliser des 
armes nucléaires contre eux, 

"Sont convenus de ce qui suit : 

"Article premier 

"Les Etats dotés d'armes nucléaires parties à la présente Conven
tion, à titre de première mesure vers l'interdiction complète de J'utili
sation ou de la menace d'utiliser des armes nucléaires, s'engagent à ne 
pas utiliser ou à ne pas menacer d'utiliser des armes nucléaires contre 
les Etats non dotés d'armes nucléaires qui ne sont pas parties aux ar
rangements relatifs à la sécurité nucléaire conclus par certains Etats 
dotés d'armes nucléaires. 

"Cet engagement est pris sans préjudice des obligations des Etats 
parties à la présente Convention découlant des traités portant création 
de zones exemptes d'armes nucléaires. 

"Article Il 

"Les Etats dotés d'armes nucléaires parties à la présente Convention 
s'engagent également à éviter en toute circonstance la possibilité d'un 
recours ou la menace d'un recours aux armes nucléaires et à réaliser le 
désarmement nucléaire, entraînant J'élimination complète des armes 
nucléaires, dans les plus brefs délais possibles. 

"Article lJJ 

"Tout Etat partie à la présente Convention qui a des raisons de 
croire qu'il y a eu ou qu'il se produira probablement une violation des 
obligations incombant aux Etats parties au titre des articles premier et 
II de la présente Convention peut demander une réunion urgente du 
Conseil de sécurité, en application des dispositions du Chapitre VII de 
la Charte des Nations Unies, en vue d'empêcher cette violation ou de 
redresser la situation qui en découle. 

"Article IV 

"La présente Convention est conclue pour une durée indéterminée. 
Elle viendra à expiration une fois que le désarmement nucléaire et la 
complète élimination des armes nucléaires auront été réalisés. 

"Article V 

"!. Tout Etat partie à la présente Convention peut y proposer des 
amendements. Le texte de tout amendement proposé sera soumis au 
dépositaire, qui le communiquera immédiatement à tous les Etats 
parties. 

"2. L'amendement entrera en vigueur, à l'égard de tout Etat partie 
à la présente Convention qui l'aura accepté, après que la majorité des 
Etats parties auront déposé auprès du dépositaire les instruments d'ac-



6 Assemblée générale - Trente-troisième session - Annexes 

ceptation dudit amendement et, par la suite, à l'égard de chacun des 
autres Etats parties, à la date du dépôt de leurs instruments d'accepta
tion dudit amendement. 

"Article VI 

"1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les 
Etats. Tout Etat qui n'aura pas signé la Convention avant qu'elle entre 
en vigueur conformément au paragraphe 3 du présent article pourra y 
adhérer à tout moment. 

"2. La présente Convention sera soumise à la ratification des Etats 
signataires. Les instruments de ratification et les instruments d'adhé
sion seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, qui est désigné par les présentes comme dépositaire. 

"3. La présente Convention entrera en vigueur après le dépôt des 
instruments de ratification par . . . Etats ayant signé la Convention, 
dont les deux principaux Etats dotés d'armes nucléaires, c'est-à-dire les 
Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques. 

"4. A l'égard des Etats dont les instruments de ratification ou 
d'adhésion seront déposés après son entrée en v'igueur, la présente 
Convention entrera en vigueur à la date du dépôt de leurs instruments 
de ratification ou d'adhésion. 

"5. Le dépositaire informera sans délai tous les Etats parties à la 
présente Convention de la date de chaque signature, de la date du dépôt 
de chaque instrument de ratification ou d'adhésion, de la date d'entrée 
en vigueur de la présente Convention et de tous amendements y rela
tifs, ainsi que de la réception de tous autres avis. 

"6. La présente Convention sera enregistrée par le dépositaire 
conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

''Article VIl 

"La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposée auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en adres
sera des copies certifiées conformes aux gouvernements des Etats qui 
auront signé la Convention ou qui y auront adhéré. 

"En foi de quoi les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention, qui a été 
ouverte à la signature le . . . '' 

Ce projet de résolution a été révisé le 30 novembre 
(A/C.1/33/L.15/Rev .1) et présenté à la 59e séance. (Pour 
le texte, voir ci-dessous paragraphe 10, projet de résolu
tion B.) 

7. A la 6oe séance, le 1er décembre, l'Inde, appuyée 
par le Brésil, a proposé un amendement oral au troisième 
alinéa du préambule du projet de résolution A/C.1/33/ 
L.6/Rev.2, tendant à ajouter, après les mots "la 
création de zones exemptes d'armes nucléaires" les mots 
"sur la base d'arrangements librement convenus entre les 
Etats de la région intéressée". L'Australie a proposé ora
lement que le neuvième alinéa du préambule du projet de 
résolution A/C.1/33/L.15/Rev.l soit incorporé au préam
bule du projet de résolution A/C.1/33/L.6/Rev.2. Le re
présentant de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, au nom des auteurs du projet de résolution A/C.l/ 
33/L.6/Rev .2, a accepté ces deux amendements et indi
qué également que le neuvième alinéa du préambule du 
projet de résolution A/C.l/33/L.lS/Rev .l pourrait devenir 
le quatrième alinéa du préambule du projet de résolution 
A/C.1/33/L.6/Rev.2. 

8. A la même séance, le projet de résolution A/C.l/ 
33/L.6/Rev.2, tel qu'il avait été modifié, a été mis 
aux voix. 

a) Le troisième alinéa du préambule, pour lequel la Jor
danie avait demandé qu'il soit procédé à un vote séparé, a 
été adopté par 111 voix contre zéro, avec 10 abstentions; 

b) Il a été procédé au vote enregistré sur le projet de 
résolution A/C.1/33/L.6/Rev .2, tel qu'il avait été modifié. 
Le projet a été adopté par 117 voix contre deux, avec 6 
abstentions (voir ci-dessous par. 10, projet de résolu
tion A). Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Ré
publique fédérale d', Angola, Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Bar
bade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Bré
sil, Bulgarie, Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, Colom
bie, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, El 
Salvador, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, 
Haïti, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, 
Iran, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Li
béria, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République démocratique 
allemande, République démocratique populaire lao, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, République so
cialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanza
nie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone, Singapour, Sri 
Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslova
quie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Vene
zuela, Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, You
goslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Albanie, Chine. 

Se sont abstenus : Belgique, France, Grèce, Pakistan, 
Somalie, Turquie. 

9. A la même séance, le projet de résolution A/C.1/ 
33/L.l5/Rev.1 a été adopté par 108 voix contre zéro, 
avec 12 abstentions. 

Recommandations de la Première Commission 

10. La Première Commission recommande à l' Assem
blée générale d'adopter les projets de résolution suivants : 

CONCLUSION D'UNE CONVENTION INTERNATIONALE SUR 

LE RENFORCEMENT DES GARANTIES DE LA SÉCURITÉ DES 

ETATS NON NUCLÉAIRES 

A 

L'Assemblée générale, 

Convaincue de la nécessité d'adopter des mesures effi
caces pour renforcer la sécurité des Etats et animée du 
désir, commun à tous les peuples, d'éliminer la guerre et 
d'éviter une catastrophe nucléaire, 

Notant que le non-recours à la force ou à la menace de 
la force dans les relations internationales est l'un des prin
cipes fondamentaux énoncés dans la Charte des Nations 
Unies et réaffirmés dans une série de déclarations et de 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies, 
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Notant avec satisfaction le souci qu'ont les Etats de di
verses régions d'empêcher l'apparition d'armes nucléaires 
sur leurs territoires grâce à la création de zones exemptes 
d'armes nucléaires, sur la base d'arrangements librement 
convenus entre les Etats de la région intéressée, et dési
reuse d'y contribuer, 

Reconnaissant que les mesures efficaces pour donner 
aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires 
peuvent constituer une contribution positive à la lutte 
contre la prolifération des armes nucléaires, 

Se félicitant de ce que les Etats de diverses régions du 
monde sont résolus à garder leurs territoires exempts d'ar
mes nucléaires, 

Ayant à l'esprit les déclarations et les observations faites 
par différents Etats sur le renforcement de la sécurité des 
Etats non dotés d'armes nucléaires, 

Désireuse de contribuer à la mise en œuvre des disposi
tions pertinentes du Document final de sa dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale 1 , 

1. Estime essentiel de prendre des mesures efficaces 
par voie d'arrangements internationaux appropriés pour 
renforcer la sécurité des Etats non dotés d'armes nu
cléaires; 

2. Prie, dans ce but, le Comité du désarmement 
d'examiner dès que possible les projets de convention in
ternationale sur cette question qui ont été présentés à 1' As
semblée générale, lors de sa trente-troisième session, ainsi 
que toutes observations et propositions concernant les me
sures politiques et juridiques efficaces sur le plan interna
tional visant à donner aux Etats non dotés d'armes nu
cléaires des garanties contre le recours ou la menace du 
recours aux armes nucléaires; 

3. Prie le Secrétaire général de transmettre au Comité 
du désarmement tous les documents se rapportant à l' exa
men par l'Assemblée générale, à sa trente-troisième ses
sion, de la question intitulée "Conclusion d'une conven
tion internationale sur le renforcement des garanties de la 
sécurité des Etats non nucléaires''; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée ''Renforce
ment des garanties de la sécurité des Etats non dotés d'ar
mes nucléaires''. 

B 

L'Assemblée générale, 

Ayant à l'esprit la nécessité d'apaiser la préoccupation 
légitime qu'ont les Etats du monde d'assurer durablement 
la sécurité de leurs peuples, 

Convaincue que les armes nucléaires font peser la plus 
grande menace sur l'humanité et sur la survie de la civili
sation, 

Profondément préoccupée par la poursuite de la course 
aux armements, en particulier de la course aux armements 
nucléaires, et p~ la menace que fait peser sur l'humanité 
la possibilité du recours aux armes nucléaires, 

1 Résolution S-10/2. 

Convaincue que le désarmement nucléaire et l'élimina
tion complète des armes nucléaires sont essentiels pour 
écarter le danger d'une guerre nucléaire, 

Tenant compte du principe du non-recours à l'emploi ou 
à la menace de la force, consacré dans la Charte des Na
tions Unies, 

Profondément préoccupée par toute possibilité de re
cours ou de menace du recours aux armes nucléaires, 

Reconnaissant que l'indépendance, l'intégrité territoriale 
et la souveraineté des Etats non dotés d'armes nucléaires 
ont besoin d'être garanties contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucléaires, 

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne 
sera pas universel, il est d'une nécessité impérieuse que la 
communauté internationale mette au point, selon les be
soins, des mesures de nature à garantir efficacement la sé
curité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre le re
cours ou la menace du recours aux armes nucléaires d'où 
qu'elle vienne, 

Reconnaissant que les mesures efficaces pour donner 
aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires 
peuvent constituer une contribution positive à la lutte 
contre la prolifération des armes nucléaires, 

Rappelant sa résolution 3261 G (XXIX) du 9 décembre 
1974, 

Rappelant également sa résolution 31/189 C du 21 dé
cembre 1976, 

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de 
sa dixième session extraordinaire, dans lequel elle a invité 
les Etats dotés d'armes nucléaires à conclure d'urgence, 
selon qu'il serait approprié, des arrangements efficaces 
pour donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires des 
garanties contre le recours ou la menace du recours aux 
armes nucléaires, 

Désireuse de favoriser l'application des dispositions 
pertinentes du Document final de la dixième session 

. extraordinaire, 

Prenant en considération les vues et propositions soumi
ses à ce sujet lors de sa trente-troisième session, 

1. Demande instamment que des efforts soient dé
ployés d'urgence pour conclure, selon qu'il sera approprié, 
des arrangements efficaces pour donner aux Etats non 
dotés d'armes nucléaires des garanties contre le recours ou 
la menace du recours aux armes nucléaires, notamment 
l'examen d'une convention internationale et d'autres 
moyens d'atteindre cet objectif; 

2. Prend acte des propositions soumises et des vues 
exprimées à ce sujet au cours de sa trente-troisième ses
sion2 et recommande au Comité du désarmement de les 
examiner et de présenter à l'Assemblée générale, lors de 
sa trente-quatrième session, un rapport sur les progrès ac
complis; 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée "Renfor
cement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléai
res contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucléaires''. 

2 A/C.l/33/L.6, A/C.l/33/L.IS, A/C.l/33/7, A/C.I/33/PV.20 à 28 et 
59 à 61. 
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Cote des documents 

A/33/319 

A/C.1/33/7 

A/C.1/33/L.6 

A/C.1/33/L.6/Rev .1 

A/C.1/33/L.6/Rev.2 

A/C.1/33/L.15 

Assemblée générale - Trente-troisième session - Annexes 

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 84e séance plénière, le 14 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté les 
projets de résolution présentés par la Première Commission dans son rapport (A/33/462, 
par. 10). Le projet de résolution A a été adopté par 137 voix contre 2, avec 4 absten
tions, et le projet de résolution B par 124 voix contre zéro, avec 14 abstentions. Pour le 
texte définitif, voir résolutions 33/72 A et B3 . 

3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 45. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. -Le présent répertoire comprend les documents mentionnés au cours de 
l'examen du point 128 de l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Titre ou description des documents Observations et références 

Lettre, en date du 16 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le repré- Miméographié. 
sentant de la Mongolie 

Lettre, en date du 17 novembre 1978, adressée au Secrétaire de la Première Corn- Idem. 
mission par le représentant des Etats-Unis d'Amérique 

Projet de résolution Voir A/33/462, par. 5. 

Projet de résolution révisé Ibid. 

Projet de résolution révisé Ibid. 

Projet de résolution Ibid., par. 6. 

A/C.1/33/L.15{Rev.1 Projet de résolution révisé Ibid. 

Printed in U.S.A. 36513-December 197~825 
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DOCUMENT A/33/242 

Belgique, Bénin, Burundi, Canada, Côte d'Ivoire, Empire centrafricain, France, Gabon, Haïti, Haute-Volta, 
Liban, Luxembourg, Maurice, Niger, République-Unie du Cameroun, Rwanda, Sénégal, Tchad, Togo, 
Tunisie et Zaïre : demande d'inscription d'une question additionnelle à l'ordre du jour de la trente-troisième 
session 

LETTRE, EN DATE DU 14 SEPTEMBRE 1978, 
ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Au nom des pays signataires, membres de 1' Agence de 
coopération culturelle et technique, et d'ordre de nos gou
vernements respectifs, nous avons l'honneur de demander, 
conformément à l'article 15 du règlement intérieur de l'As
semblée générale, l'inscription à l'ordre du jour de la 
trente-troisième session de l'Assemblée d'une question inti
tulée "Statut d'observateur pour l'Agence de coopération 
culturelle et technique auprès de l'Assemblée générale" 

Conformément à l'article 20 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale, un mémoire explicatif est joint à la 
présente lettre. 

(Signé) 

André ERNEMANN (Belgique) 
Patrice HOUNGAVOU (Bénin) 

Barthélemy MAKOBERO (Burundi) 
William H. BARTON (Canada) 

Amoakon THIEMELE (Côte d'Ivoire) 
Paul Vessiot TANGA (Empire centrafricain) 

Jacques LEPRETTE (France) 
Jean-Baptiste ADMINA (Gabon) 

Alexandre VERRET (Haïti) 
Aïssé MENSAH (Haute-Volta) 

Ghassan TUENI (Liban) 
Paul PETERS (Luxembourg) 

Radha Krishna RAMPHUL (Maurice) 

1 

[Original :français] 
[14 septembre 1978] 

Abdou GARBA (Niger) 
Johnson Umaru NDIMBIE (République-Unie du Cameroun) 

Ignace KARUHIJE (Rwanda) 
Taibou Amadou BA (Sénégal) 
Beadengar DESSANDE (Tchad) 

Akanyi-Awunyo KoDJOVI (Togo) 
Ali HACHANI (Tunisie) 

KABEYA wa MUKEBA (Zaïre) 

Mémoire explicatif 

1. Le développement entre les nations de relations ami
cales fondées sur le respect du principe de l'égalité et la 
réalisation d'une coopération internationale dans les do
maines économique, social, humanitaire, culturel, de l'édu
cation et de la santé publique figurent au nombre des objec
tifs que poursuit l'Organisation des Nations Unies. 

2. L'Agence de coopération culturelle et technique s'est 
vu assigner par ses promoteurs des buts analogues aux 
idéaux contenus dans la Charte des NationsUnies. Expres
sion d'une nouvelle solidarité et facteur supplémentaire de 
rapprochement des peuples, 1 'Agence a pour fin essentielle 
l'affirmation et le développement entre ses membres d'une 
coopération multilatérale dans les domaines ressortissant 
à l'éducation, à la culture, aux sciences et aux techniques. 

3. L'Agence de coopération culturelle et technique a été 
créée par la Convention conclue à Niamey le 20 mars 1970 
et enregistrée auprès de l'Organisation des Nations Unies le 
Il juillet 1978. 

Annexes (33) 129 
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4. Confonnément aux dispositions de sa charte, 
1 'Agence de coopération culturelle et technique accomplit 
sa mission en collaboration avec les diverses organisations 
internationales et régionales. L'Agence, dont la devise est 
"égalité, complémentarité, solidarité", reflète une volonté 
de coopération, perçue comme une aspiration profonde des 
peuples et fait écho à une éthique internationale exigeante. 

5. L'Agence de coopération culturelle et technique se 
compose de: 

a) 26 Etats membres : Belgique, Bénin, Burundi, Ca
nada, Empire centrafricain, Comores, Côte d'Ivoire, Dji
bouti, France, Gabon, Haïti, Haute-Volta, Liban, Luxem
bourg, Mali, Maurice, Monaco, Niger, Rwanda, Sénégal, 
Seychelles, Tchad, Togo, Tunisie, Viet Nam, Zaïre; 

b) 2 Etats associés : République démocratique populaire 
lao, République-Unie du Cameroun; 

c) 2 gouvernements participants : Nouveau-Brunswick, 
Québec. 

Le cadre de l'Agence reste ouvert et est appelé, de ce fait, 
à s'étendre à d'autres pays qui, dans le respect des textes 
fondamentaux, souhaiteraient participer à ses activités et à 
s'associer à la mission qui unit ses membres. 

6. Née sous le signe de la coopération, de l'échange et 
du développement, l'Agence de coopération culturelle et 
technique offre des structures grâce auxquelles peuples et 
cultures répartis sur tous les continents font œuvre 
commune à l'échelle de 200 millions d'êtres humains. 

7. Périodiquement, l'Agence de coopération culturelle 
et technique organise des réunions de ministres et de repré
sentants officiels des pays membres qui la composent. Ces 
instances arrêtent l'orientation de l'activité de l'Agence, 
adoptent les grandes lignes de son action et définissent les 
mesures relatives aux progra-umes de coopération 
multilatérale. 

8. L'éventail de l'activité de l'Agence de coopération 
culturelle et technique est large et s'ordonne autour de trois 
axes: 

a) Développement; 

b) Education et coopération scientifique et technique; 

c) Promotion des culture~ et des langues nationales 
(1' Agence encourage des activités culturelles dans les lan
gues nationales des pays membres). 

Les points d'application en sont multiples et portent, entre 
autres, sur le développement rural, l'administration, l'in
fonnation, la science, la médecine et l'enseignement. Pour 
réaliser les programmes de coopération multilatérale dans 
les divers secteurs d'activité, l'Agence dispose d'un budget 
alimenté par les contributions des pays qui la composent. 

9. Fidèle à l'esprit de sa charte, l'Agence de coopé
ration culturelle et technique a déjà établi un réseau dense 
de liens avec le système des Nations Unies. Elle coopère, 
en effet, déjà avec l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture, l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement industriel, 
le Programme des Nations Unies pour le développement, 
l'Organisation mondiale de la santé et le Bureau de 
coopération technique de l'Organisation des Nations 
Unies. En outre, l'Agence a demandé et s'est vu accorder 
en 1976 le statut d'observateur, à titre spécial, auprès du 
Conseil économique et social de l'Organisation des Na
tions Unies. 

10. Des relations plus étroites entre l'Organisation des 
Nations Unies et l'Agence de coopération culturelle et 
technique faciliteront les efforts des deux organisations 
dans le domaine de la coopération internationale. Aussi, 
les gouvernements SOI.!ssignés ont-ils décidé de demander 
le statut d'observateur pour l'Agence auprès de l' Assem
blée générale et, à cette fin, l'inscription à l'ordre du jour 
de la trente-troisième session de l'Assemblée d'une ques
tion additionnelle intitulée "Statut d'observateur pour 
l'Agence de coopération culturelle et technique auprès de 
1' Assemblée générale''. 

11. Les Etats composant l'Agence de coopération 
culturelle et technique sont convaincus que leur désir de 
voir l'Agence contribuer davantage encore, pour les do-. 
maines qui la concernent, à la réalisation des buts et prin
cipes de la Charte des Nations Unies sera bien accueilli par 
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. 

DOCUMENT A/33/L.S ET ADD.l* 

Belgique, Bénin, Burundi, Canada, Comores, Congo, Côte d'Ivoire, Djibouti, 
Empire centrafricain, France, Gabon, Grèce, Haïti, Haute-Volta, Liban, 
Luxembourg, Mali, Maurice, Mauritanie, Niger, République démocratique 
populaire lao, République-Unie du Cameroun, Rwanda, Sénégal, Seychelles, 
Tchad, Togo, Tunisie et Zaïre : projet de résolution 

L'Assemblée générale, 

[Original :français] 
[8 novembre 1978] 

Notant le désir de l'Agence de coopération culturelle et technique de voir s'instaurer 
une coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Agence, 

1. Décide d'inviter l'Agence de coopération culturelle et technique à participer aux 
s.:;ssions et aux travaux de 1' Assemblée générale et de ses organes subsidiaires en qualité 
d'observateur; 

*Le document A/33/L.8/Add.l, en date du 10 novembre 1978, avait pour objet d'ajouter le Congo, la 
Grèce et la Mauritanie à ljlliste des auteurs du projet de résolution. 
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2. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires en vue de l'appli
cation de la présente résolution. 

DÉCISION PRISE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A sa 51e. séance plénière, le 10 novembre 1978, l'Assemblée générale a adopté le 
projet de résolution A/33/L.8 et Add.l. Pour le texte définitif, voir la résolution 33/18 1

• 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 45. 
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